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wer  une ville de murailles. + 2O Sports. Prendre qqn
a taille, en le serrant de ses bras. V. Embrasser. Ceinturer
dversaire.  Ceinturer un joueur de rugby, pour le faire
>er. @ ANT.  Desserrer. Relâcher.
EINTURON [sity.G]. II. m. (1579; de ceinture). Solide
.ure de l’uniforme militaire supportant un équipement
.ouchière,  étuis d’armes). V. Baudrier. Boucle de cein-
1.
ELA [s(a)la].  pron.  dém.  (XIII~;  de ce 2). + l0 (Opposé à
1. Désigne ce qui est plus éloigné; ce qui précéde;  ou
,lement ce qu’on oppose à ceci. + 20 Cette chose. V. Ça
s cour.). Ne penser pas à cela. Ne parler pas de cela.
~place ce (sauf dans ce que). Cela n’était pas bien. 0 Lot.
ola  près. - Cela ne fait rien. Il ne manque plus que cela.
*me cela. - Comment cela? marque l’étonnement.  -
c cela, avec fouf cela. -- Pour cela : effectivement. Ah!
r cela, oui! + 3” Désigne une personne (avec mépris,
lmisération). V. Ça.
ZÉLADON  [seladj].  n. m. (1610; nom d’un personnage
l’Art&,  type d’amoureux platonique). Med.  (1617).
t Céladon  : pâle.
CÈLE. Élément, tiré du gr. kélé « tumeur » (ex. : héma-
èle, varicocèle).
:ÉLÉBRANT  [selebaG].  n. m. (v. 1350; p. prés. de cé/é-
rl. Relie. Celui sui cékbre la messe. V. Officiant. - Adi.
prêtre Célébrnnt.
CÉLÉBRATION [selebnasjj].  n. f. (XII~;  lat. celebrafio).
tion de célébrer une cérémonie, une fête. La célébration
l’office divin, de la messe. Célébration d’un anniversaire.
Commémoration. Célébration d’un mariage.

CÉLÈBRE [selrbR(a)].  adj. (1509; lat. celeber). + l” Vx.
lennel, éclatant. «Le célèbre mépris qu’ellefait  de l’amour »
I~L.).  + 20 Med.  (1636). Très connu. V. Fameux, glo-
“x, historique, illustre, immortel, légendaire, notoire,
mmm6,  réputé. Porter un nom célèbre. « Son nom (d’Ulysse)
r célèbre dans foute la Grèce par sa sagesse dans les conseils »
EN.). La réponse de Mirabeau « est plus que célèbre : elle
t immortelle » (BARTWOU~.  Se rendre célèbre : se faire connai-
: .  Adage, mot célèbre. Date tristement célèbre. 0 ANT.
noré,  inconnu, obscur.
CÉLÉBRER [selebne].  v. tr.;  conjug. céder (XII~;  lat.

,Jebrare).  + l0 Accomplir solennellement. V. Célébration.
zs Jeux olympiques sont célébrés tous les quatre ans. V. Lieu
voir), tenir (se). Célébrer un concile. Le maire a célébré Je
ariage. V. Procéder (à). - Spécialt.  Accomplir les céré-
lonies  du culte. V. Officier. Célébrer la messe. V. Dire.
.bsolt.  Le prêtre n’a pas encore célébré. + 2O Marquer (un
knement) par une cérémonie, une démonstration. V. Fêter.
‘élébrer un anniversaire, une victoire. V. Commémorer. « Nous
élébrerons  ensemble les anniversaires de la mort de ma mère »
STE-BEUVE).  + 3O (1180, « honorer »).  Faire publiquement
t avec force l’éloge, la louange de. V. Chanter, exalter,
lorifier,  louer, prôner, publier, vanter. Célébrer la mémoire
i qqn. « Je cétébrerais  ses mérites et la noblesse de son cceur  »
COURTELINE). 0 ANT.  Abaisser. décrier.  déprécier, ravaler.

CELEBRET [selebnrt].  n. m. (mot lat. « qu’il célèbre »),
bthol.  Pièce de l’autorité ecclésiastique qui autorise un
rètre à dire la messe en tout lieu.
CÉLÉBRITÉ [selebnite].  n. f. (X”I~, x fète solennelle »;

St. celebritas).  + 1” Vx. Solennité, pompe. + 2O (1636).
:éputation  qui s’étend au loin. V. Eclat, notoriété, popula-
ité, reoom,  renommée, réputation. La célébrité d’une personne,
Tm nom, d’une awre,  d’un événement, d’un lieu. Viser,
orvenir  à la célébrité. Honteuse, triste célébrité. (<  Célébrité :
‘avantage d’étre  connu de ceux que vous ne connaissez pas »
CHAMFORT). + 30 (1842). Personne célèbre, illustre. Les
élébrités  du jour. Les célébrités du monde artistique. @ ANT.
lbscurité,  oubli. Inconnu.

CÉLESTE [selest(a  adj. (fin XI~;  lat. cœlestis, de ccelum
« ciel »). + 10 Relatif au ciel. V. Aérien, cosmique. Les espaces
célestes. Les corps, les globes célestes. V. Astre. La votîte
céleste : le ciel, le firmament. Fig. « Les sphères célestes de la
philosophie n (FRANCE). - Couleur bleu céleste. V. Azur.
+ 20 Qui appartient au ciel, considéré comme le séjour de
la Divinité, des bienheureux. La béatitude céleste. La cité, Ja
demeure céleste. V. Paradis. L’armée céleste. V. A”ge. Le Père
céleste :Dieu. -De Dieu. V. Divin. Colère, couri-aux  céleste:

CELER [s(a)le].  Y. tr.; conjug. Iever  (x”; lat. celare). Yx
su  Jittér. Garder, tenir secret. V. Cacher, dissimuler, taire.
7eler  qqch.  à qqn. « Qui ne sait celer ne sait aimer » (STEN-
MAL).  0 ANT.  Dire.

CÉLERI [srlni].  n. m. (1651 ; lombard seleri,  lat. selinon,
wt gr. <( ache »). Plante alimentaire (Ombelliféracéesj culti-
ée pour les côtes de ses pétioles (céleri à côtes) ou pour
es racines (céleri-rave). V. Ache. Pieds de céleri. Faire blan-
hir du céleri. Salade de céleri.

Ct?LaRIFÈRE [selenihn].  n. m.  (1794; lat. celer, celeris
rapide », et -fère). Ancienn.  Appareil de locomotion composé
e deux roues reliées par un cadre de bois (V. Cycle).

’ CÉLÉRITÉ [selmite].  n. f. (1358;  lat. celuitas,  de celer
rapide »). Promptitude dans I’exécutlon. V. Activité, empres-

ement,  promptitude, rapidité, vélocite,  vitesse. Agir (IYEC
ne étonnante célérité. V. Diligence (faire diligence). 0 ANT.
enteur.

CÉLESTA Iselrsta]. n. m. (1886; de céleste). Instrument
,e musique à percussion et à clavier.

feu céleste. Manne céleste : nourriture de l’âme. Pain céleste,
l’eucharistie. + 3” (XVI~). Merveilleux, surnaturel. Une
beauté céleste. - Détaché de la terre. <( Un sourire héroïque-
ment contraint. tristement tendre, céleste et désenchanté »
(PROUST). - Mus. Voix céleste : se dit d’un registre de
l’orgue qui produit des sons doux et voilés. $ 40 Le Céleste
Empire : la Chine, l’ancien empereur de Chine étant consi-
déré comme le Fils du Ciel. 0 AN+. rerrestre;  humain.

CÉLESTIN  [S~I~S~E].  n. m. Religieux d’un ordre (règle de
saint Benoît) institué vers 1254, par Célestin  V.

CÉLIBAT Iselibal. n. m. (1549: lat. celibatus. de cœlebs.
-ibis « célibat& »).-+ l” Étàt d’& personne eh âge d’être
mariée et oui ne l’est “as. ne l’a jamais été. Vivre dans le
célibat. Célibat  ecclésia~tiqw,  conskquence  du V&U de chas-
teté. « L’homme n’est pas fait pour Je célibat » (R~us%).
+ 20 Chasteté, période de chasteté (dans le mariage). « La
prophétesse druidique était astreinte à de longs célibofs  »
(MICHELET). @ ANT.  Mariage.

CÉLIBATAIRE [relibatrn].  adj. et n. (1711 ; de célibat).
+ 10 Qui vit dans le célibat. [l est célibataire. - Propre au
célibataim.  <(  L e s  h a b i t u d e s  céJibatoires  » ( Q U E N E A U ) .  +
20 N. Personne qui vit dans le célibat. V. Garçon; fille. Une
célibataire qui coiffe sainte Catherine. « L’égoïsme raffiné
d’un vieu.s  célibataire » (FRANCE). C’est un célibataire endur-
ci. 0 Appas.  Mère célibataire (remplacefille*-mère).

CELLA  [se(rl)  n. fI (1842; mot lat. « loge »). ArchPol.
Lieu du temple (grec, romain) où était la statue du dieu.

CELLE. l>ron.  dém. f. V. CELUI.
CELLÉRIE,R!  IÈRE [de+, jm]. n. (fin XIII~; de ceJJier).

Religieux, ~rehgreuse  préposé(e) dans un couvent au soin du
cellier. V. Econome.

CELLIER [selje]. n. m. (fin XII~;  lat. cellarium,  de celkx
x chambre à provisions »). Lieu aménagé pour y conserver
du vin, des provisions. V. Cave, hangar. 0 HOM.  Sellier.

CELL.OPHANE  [seldan]. n. f. (v. 1935; marque déposée,
mot angl.; de cell(ulose),  o-, e t  -phane;  Cf.  Diaphane).
Hydrate de cellulose façonné en pellicule transparente.
Viande j%igori/ïée, fromage sous cellophane : sous emballage
de cellol>hane.

CELLULAIRE [selylrn].  adj. (1740, méd.; de cellule).
1. + 11° Biol. (Sens mod. v.  1860). Qui se rapporte ou

appartient à la cellule (II). Membrane cellulaire. Division
cellulaire. - Qui est formé de cellules. Tissu cellulaire. Crypto-
games cellulaires (opposé à vasculaire). + 20 Minér. Texture
cellulaire d’une roche. Sols cellulaires oti  polygonaux.

II. (1845). Système, régime cellulaire : d’aprbs  lequel les
prisonniers sont enfermés dans des cellules séparées. V.
Réclusion. Prison cellulaire. Voiture cellulaire, divisée en
compartiments et qui sert à transporter les prisonniers sans
qu’ils puissent communiquer entre eux. V. Panier (à salade).
- Subst. La cellulaire : la mise en cellule; le régime cel-
lulaire. V. Pénitentiaire. Un cellulaire : prisonnier en cellule
ou qui a fait de la cellule.

CELLULAR  [selylan]. n.  m. (1904; mot angl. a cel-
lulaire n). Tissu à mailles lâches. Chemise, maillot de corps en
cellular.

CELLULE [selyl].  n.l. (1429; lat. ceilula,  de cella « cham-
hre n,_._  ,_

1. + 10 Petite chambre isolée, où l’on est seul. Être reclus
dans so  cellule. V. Chambrette, loge. - Cellule de moine,
d’ermite. + 20 (1845). Local où une seule personne est enfer-
mée. Cellule de prisonnier. V. Cachot. Détention en ceJJuJe
(régime cellulaire). Cellule  disciplinaire de prison. Par ext.
Avoir huit jours de ceJJuJe : de cachot (se dit dans l’armée).

II. 0 la 11668). Cavité oui isole ce ““‘elle enferme. V.
Comp&time&, loge.  Cellule’d’un  gdfeau de cire. V. Alvéole.
+ 20 (1830). Biol.  Unité fondamentale, morphologique et
fonctionnelle, de tout organisme vivant, qui comporte géné-
ralement “ne membrane périphérique limitant le cytoplasme
au sein duquel se trouve le noyau. Organismes formés d’une
seule cellule (unicellulaires). V. Protiste, protozoaire; algue,
champignon: bactérie. Organismes com*ortant plusieurs
cellules (pluricellulaires). V. Métazoaire. Organisation des
ceJJules. V. Glande, tissu. Reproduction des celJuJes. V. Ami-
tose. méiose. mitose. Cellules rcaroductrices. V. Gamète.
ode, spernktozoïde.  Première céllule  d’un organisme. V;
CEuf. « L’œuf se divise d’abord en deux cellules: chacune
d’elles, à son tour, se divisera en deux, et ainsi de suite »
(J. ROSTAND). Différenciation des celluks  (V. Embryoloaie).
&2lules  ner&e~~“e”ro”es),  sanguines (hé&ties,  le&oc&s,
plaquettes). etc. De la cellule. V. Cellulaire, cyto-. 4
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30 Ensemble des structures d’un avion (ailes, fuselage). +
40 Élément (d’habitation, d’équipement). Cellules d’habira-
tien.  + 50 Cellule photo-élecfrique,  transformant la lumière en
courant électrique (libération d’électrons par un métal).
Cellule au sélénium. Porte  à cellule photo-électrique (œil  élec-
trique). Cellule utilisée en photographie. V. Posemètre. -
Cellule électrolyfique.  enceinte où se produit une électrolyse.

III. (Abstraif). + 1” Élément. La famille, cellule de la
sociéré. + 2” Groupement ayant un fonctionnement propre.
Les cellules d’unparfipolifique  (spécialt. du parti communiste).
V. Groupe, noyau, section. Réunion de cellule. - Par ext.
Séance tenue par une cellule. « C’est la dernière cellule avanI
qu’on parfe  » (&tnco~). - Cellules admirdrfrarives,  de pro-
duction. + 30 Elément répétitif ayant un fonctionnement
propre. Cellules de mémoire.

CELLULITE [selylit].  n. J (1878; de cellule, et -ite).
+ 10 Inflammation du tissu conjonctif cellulaire. + 2O Cour.
Gonflement du tissu conjonctif sous-cutané, qui donne à la
peau un aspect « capitonné », dit en peau d’orange.

CELLULITIQUE [selylitik].  adj. (1967; de cellulite).
Qui a rapport à la cellulite. Tissu cellulifique.

CELLULO’ID  [selyl>id]. n. m. (1877; mot amér.,  1869;
de cellulose, et suff.  -oïd).  Produit de synthèse flexible, inflam-
mable, à base de cellulose nitrique plastifiée par le camphre.
Cols, peignes, .jouets en celluloïd. - Abrév. fam. CELLULO.
<< Un col de cellule  >>  (CARCO).

CELLULOSE [selyloz].  n. fi (1840; de cellule). Chim. et
cour. Mat&e  de consistance ferme, tr&s  répandue dans le
règne végétal (bois, écorces, coton, etc.), polymkre  du glucose.
(C,H,,O,) n. Produits résultant de l’oclion  de l’acide nitrique
sur la cellulose. V. Celhdoid,  collodion, coton-poudre, soie
(artificielle). L’acéfate  de cellulose, produit de base de la
fabrication moderne des films cinématographiquer.  Cellulose
sadique.  V. Viscose.

CELLULOSIQUE [selylozik].  adj. (1877; de cellulose).
Constitué de cellulose. Membrane cellulosique. Vernis cel-
lulosique.

CELTIQUE [rrltik]  ou CELTE [sslr(a)].  adj. (1945; lat.
celticus,  C&E). Qui a rapport au Celtes, groupe de peuples
de langue indo-européenne, dont la civilisation s’étendit sur
l’Europe occidentale (x”  au me s. av. J.-C.). L’art celte.
Le barde, poète celfique.  Langues celfiques,  et subst.  Le cel-
tique. V. Breton, gaélique, gallois, gaulois.

CELUI Iralqi]  (m. sing.);  CELLE [S~I]  (f. sing.); CEUX
[sa]  (m. plu.); CELLES [sal] (f. plur.).  pron.  dém. (x’; lat.
pop. ecce ille).  Désigne la personne ou la chose dont 11 est
question  dans le discours. + 1” Suivi de la prép.  de, du, des.
Les paysages d’Europe sonf  plus variés que ceux d’Asie. Celui
de tous ses amis qu’il aime le mieux. « Celle (la tyrannie),
farouche, de l’argent  » (DuHAM.). + 20 Suivi d’une relative
(qui . . . . que . . . . dont...). « Celui qui règne dans les cieux »
(BO%..).  « Ceux qui pieusemenf  sont rnorfs  pour la pafrie  »
(HUGO). Celle dont j’ai parlé. + 3O (Emplois critiqués).
Devant un participe. « Les masses les plus nombreuses furerrt
vraisemblablement  celles apporfées  par les courorzfs  de I’Essf »
(VALÉRY). - Devant une préposifion  autre que de. a Celle
(la passion) pour la chasse devint une véritable fureur » (STEN-
DHAL). Devant un adj. et “ne relative, un compl.  «Les régions
dont je parlais : ce sont celles voisines des embouchures »
(GIDE). @ HOM.  (de celle) : sel, selle.

C E L U I - C I  [ralqisi]  (XIV~), C E L U I - L A  [salqila]  ( X V ’ ) ,
pron. dém. m.  sing.  (et CELLE-CI, CELLE-LÀ, f. sing.; CEUX-CI.
CEUX-LÀ, m.  plur.;  CELLES-CI, CELLES-LÀ, f. plur.).  +
10 CELUI-CI désigne en principe ce qui est le plus rapproché;
ce dont il va être question; CELUI-LÀ, ce qui est le plus éloigné;
ce dont il a été question (Cf. Ceci et cela). Celui-là est plus
courant, quand il n’y a pas d’opposition. + 2O CELUI-LÀ
remplace Celui*, quand on ne peut l’employer. Celui-là est
meilleur. Ah, celle-là, elle est bien bonne!

&MENT  [semii]. n. m. (1573 ; lat. cœmenfum  « moellon N).
+ 10 Méfall.  Substance qui, chauffée au contact d’un métal,
diffuse certains de ses éléments plus ou moins profondémenr
dans le métal. Cémcnt  solide, gazeux. + ZJ (1835). Anat.
Revêtement de nature osseuse qui recouvre l’ivoire de la
racine des dents.

CÉMENTATION [sem&xsjj]. n. /: (1578; de cément).
Opération par laquelle on chauffe un métal ou un alliage
au contact d’un cément pour lui faire acquérir certaines
propriétés. Cémenration  superficielle. Cémentation  électro-
lytique (par électrolyse).

CÉMENTER [semite].  Y. Ir. (1675; de cément).  Traiter
par cémentation.

CÉNACLE [senakl(a)]. n. m. (déb. xr”‘; lat. cenaculum;
de ceno. V. Cène). + 10 Salle où Jésus-Christ  se réunit avec
ses disciples quand il institua l’Eucharistie (V. Cène). $
2O (1829). Réunion d’un petit nombre d’hommes de lettres,
d’artistes, de philosophes. V. Cercle, club. Le cénacle roman-
tique.

CENDRE [sZdn(a)]. n. 5 (XI~;  lat. cinis,  accus.  cinerer
+ la Résidu pulvérulent de la combustion de certain
matières organiques. Cendre de bois, de papier. Cendre
charbon incomplètement brûlée. V. Escarbille, fraisil. Cend
vokwes  (entraînées par les gaz de combustion). - Spéci;
Les cendres d’un foyer. Couvrir un feu de cendres, pour l’ent
tenir. Le feu couve sous la cendre. Fig. Le feu sous la cendr
la passion qui couve. - Faire cuire des chdfaignes,  (
trufis,  sous la cendre. - Cendres de cigarette. Laisser fom
de la cendre sur son vesfon. - Chim. Cendres de bois (engrs
V. Charrée), de houille, de varech, d’os. Les cendres L
riches en carbonates (de potassium, sodium, etc.). + 2O
qui a la couleur grise ou l’aspect poudreux des cendr
« La cendre bleue du crépuscule » (D~uo.).  + 3O Matil
pulvérulente. Cendre bleue (cuivre azuré), verfe  (carbon
de cuivre), noire (lignite). Géol. Cendres volcaniques : matib
volcaniques analogues aux laves. + 40 Lot. Mettre, rédh
en cendres : détruire par le feu, l’incendie. + 5O (XVII~).  i
cendres, la cendre de qqn, ce qui reste de son cadavre ap
incinération. Recueillir les cendres dans une urne. Par e
Les cendres des morts : leurs restes; leur mémoire. Fig.
cendre, les cendres du passé. - Renaitre  de ses cendres (com
le Phénix*) : renaître. + 60 Relig. La cendre, symbole
pénitence. Foire pénitence avec le sac ef la cendre. - Litu
(XI”‘) Les Cendres. symbole de la dissolution du corps
Poussière), avec lesquelles le prêtre trace une croix sur
front des fidèles le premier jour du carême, le mercredi
Cendres. Les cendres sont obtenues en faisant brcler  les lin,
d’autel, le buis bénif.  @ HOM.  Sondre.

CENDRÉ, ÉE [s6dre].  adj. (XIV~; de cendre). Qui a
couleur grisâtre de la cendre. Un gris cendré. Cheveux cendl
d’un blond cendré. - Lumière cendrée : pâle, éclairant fait
ment la partie de la Lune qui ne reçoit pas la lumikre sola

CENDRÉE [sCdne].  n. f. (XII~,  G cendres du foyer »;
cendre). + 10 (XIII~).  Métal réduit en fragments. + 2” (166
Petit plomb pour la chasse ou le lestage  des lignes (pêd
+ 3O Sports.  Mâchefer aggloméré revêtant une piste.
Cette piste. «Les C~UISES  mofocyclistes  sur cendrée » (L’AI
21-6-1933).

CENDRER [sCdne].  Y. fr.  (fin XVI~;  de cendre). + la R
dre grisâtre, cendré. + 2O (1784). Couvrir de cendre. Cem
une pisfe.

CENDREUX, EUSE @adna, nn]. adj.  (fin XII~;  de rend
+ 1” Qui contient de la cendre. + 20 Qui a l’aspect, la con
tance, la couleur de la cendre. Teint  cendreux. « Ce vis
cendreux ,> (SAR~RE).

CENDRIER [GdRije].  n. m. (1220, « linge contenant
cendres, pour couler la lessive »; de cendre). + l0 (15:
Partie d’un four, d’un poêle, généralement mobile, où tc
bent  les cendres du foyer. Vider le cendrier. - Spéci
Cendrier de foyer : espace au-dessous du foyer d’une locor
tive, où tombent les escarbilles, les cendres. + 2O (Fin XI:
Petit récipient, plateau où les fumeurs font tomber les cent
de leur cigarette, de leur pipe.

CENDRILLON [sddRij5].  n. J (1697, héroïne d’un CO
de Perrault qui était obligée de rester près de l’âtre P
faire la cuisine; de cendre). Vieilli. Jeune fille, femme
doit assurer les travaux pénibles, qui est maltraitée. «
saur  éfaif  le souffre-douleur, la cendrillon  » (HUGO).

-CÈNE. Élément savant, du gr. kninor  « récent » (e.
éocène, oligoc&ne).

CÈNE [SUI].  n. f. (XII~;  lat. cena « repas du soir »)
10 Repas que Jésus-Christ prit avec ses apôtres la veille
la Passion et a” cours duquel il institua l’Eucharistie
Cénacle). 4 2O Cérémonie du jeudi saint. 0 Commun
(spécialt. Communion sous les deux espèces, chez les I
testant+ + 30 Représentation de la C&e.  @ HOM.  SO
scène.

CENELLE [s(a)“rl].  n.f.  (fin we; p.-è. lat. pop. “acint
de acinus  « grain de raisin »).  Baie rouge de l’aubépine et
houx. «Elle devint  rouge comme une cenelle  » (SAND).

CENELLIER [s(a)nslje].  n. m. (Cf. les dial. cena@,  1
[Morvan] ; cinaillier,  1882; lat. acinus).  Région. (Canal
Aubépine*.

CÉNESTHÉSIE  ou CDINESTHÉSIE  [rencstezi].  n
(1842; gr. koinos  « commun », et aisthesis  « sensibilité
Impression générale d’aise ou de malaise résultant d
ensemble de sensations internes “on spécifiques.

CÉNESTHÉSIQUE [senrrtezik].  adj. (1900; de cd
rhésie).  Relatif à la cénesthésie. Sensation cénesfhésique
sensation organique.

CÉNOBITE [senzabit].  n. m. @ale;  lat. ecclés.  cœnob
de c~nobium  « monastère », gr. koinobion  « vie en commur
Religieux qui vivait en communauté (dans les ~rem
sibcles chrétiens). V. Moine. «Anachorètes et cénobites viva
dans l’abstinence » (FRANCE).

CÉNOBITIQUE [senxbitik].  adj.  (1586; de cénob
Relatif au cénobite. Vie cénobilique.  M@urs cénobitiq
V. Ascétique.
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:NOB~TISME  [sen>bitism(a)].  “. m. (1835; dc cénobite).

de celui qui vit en cénobite.
ÉNOTAPHE Ise”xafl.  n. m. (1501; bas lat. cenotophium,
gr. « tombeau vide »). Tombeau élevé à la mémoire
mort et qui ne contient pas son corps. V. SéPulcre.

ÉNOZOlQUE  [senIz%k]. adj.  e t  n. m.  (1924;  engl.
woic  [1841]; de ceno- (V.  -C+“e), e t  -rofque).  Didact.
)l.) Ère cénoroique,  ère tertiaire. V. aussiNéozoique.
ENS [s&.].  n. m. (1283, au sens 2O; lat. census  << reccn-
ent »).  + 10 Antiq. Dénombrement des citoyens romains
tous les cinq ans. 6 20 Féod. Redevance fixe que le ~OS-
eur d’une terre payait au seigneur du fief. V. Champart.
0 (1835). Quotité  d’imposition “é,ccssaire pour être élec-

ou éligible. Le cens électoral. Elever, nboisser  le ceos.
,OM.  Sens.
:ENSÉ, ÉE [sâre].  adj. (XVI~; p. p. de censer;  lat. cen-

« estimer, juger »). Qui est supposé, regardé comme
Jté (suivi d’un verbe à l’infinitif). V. PrésumB.  Il esf censé
à Paris. Elle n’esf  pas censée le savoir. Nul n’est censé
ver la loi. @ *OM. Sens&
:ENSÉMENT  [sâtemâ]. odv. (1863; de censé). Par sup-
ition, en apparence. 0 HOM. Sensfment.
ZENSEUt [sâsœr]. n. m. (mil. XIV~;  censor, 1213; lat.
sor « magistrat romain »; au fig. « celui qui blâme »).
Lo Antiq. rom. Magistrat chargé d’établir le cens, et qui
lit le droit de contrôler les mccurs des citoyens. +
(X~II~).  Personne qui contrôle, critique les opinions, les
ions des autres. V. Critique, juge. Un censeur stivére,  injuste.
30 (1704). Celui au jugement duquel un gouvernement
nnct un texte avant d’en autoriser la “ublication (V. Cen-
e). « Je puis fout  imprimer librement, sous I’inspection
deux ou ~roi.~ censeurs >> (BEAUMARCH.).  + 4O (1834; << élàve
argé de surveiller », 1732). Personne qui dans un lycée est
argéc de la surveillance, des études, de la discipline. Madame
censeur. @ ANT.  Adulateur, apologiste.
CENSIER. IÈRE [s%je, jtn].  adj.  et n. (XI~~;  de ceos).
od. Qui recevait ou payait le cens. Seigneur, fermier censier.
CENSITAIRE Isâsirrrl.  n. m. et odj.  (1740, «cerisier  »; de
ns). Hist. (1842).  Élecieur  censitaire : qui paye le cens
xtoral.  V. Contribuable.
CENSORAT Is6nzaal.  n. in. (1878: du lat. censor. V.
enseur).  Fo”c&  de cënseur (30).
CENSORIAL, IALE, IAUX [s?irw+al.  jo]. adj. (1762; du
t. censor).  De la censure.
CENSURABLE [sâsyrabl(a)].  adj. (1656; de censurer).

ui peut être censuré.
CENSURE [sâsyn].  n. f. (1387, « peine ecclésiastique »;
t. rensuro.  V. Censeur). + 10 (XVI~).  Vieilli. Action de
:“rendre.  de critiauer  les varoles,  les actions des autres.

Blâme; condamnation, critique, improbation, réprobation.
‘exposer à la censure de son entourage. + 20 (xvrle).  Relig.
:ondamnation  d’une opinion, d’un texte, après examen.
ncourir  les censures. V. Excommunication, index, interdit,
unition,  suspense. + 3” Mod. (1829). Autorisation préalable
onnée par un gouvernement aux publications, aux spectacles.
Commission  de censure. V. Censorial.  -- Par ext. Personnes
hargées de délivrer cette autorisation; lieu où elles exercent
:UT  fonction. La censure milifnire  a ouverI  cette  lettre. Le
‘lm esr à la ~emure. La censure o ordonné des coupures (Cf.
im. Les ciseaux d’Anastasie).  + 40 Sanction prononcée
.ar une assemblée. Motion de censure. + 50 Psycho.  Refou-
:mc”t  dans l’inconscient des éléments de la vie psychique
oc la société, les parents (ou leur image) ne tol&rent  pas
doctrine de Freud). @ ANT.  Apologie, approbation, éloge, exal-
3tion,  flatterie. louange.

CENSURER [rârynel. Y .  fr. (1518; de censure) .  +
0 Vieilli. Reprendre, cri?iquer les paroles, les actions des
utres. V. Blâmer, critiquer. Censurer les nctions  d’autrui.
Au lieu de me censurer comme elle aurait dG faire, elle rit

‘eoucoup de mes sarcasmes » (R~us%).  + 2O Relig. Condam-
OCR  (une opinion, un texte). + 30 Interdire (en totalité ou
” p&i.$  u-ne publication, un spectacle. Film, scène censurée.
:ensurer un journal, une pièce de théâtre.  V. Caviarder.
I 40 Dans certains corps constitués, Réprimander publique-
rient.  V. Blâmer. Censurer un ovocof,  un député. + 50 Psycho.
cefouler par la censure (SO).  0 ANT.  Approuver, flotter, louer.
onter.

1. CENT (61. adj. et n. m. (1080; lat. centum).
1.  Adj. + 10 Adjectif numéral cardinal (invariable sauf

luand il est précédé d’un nombre qui le multiplie et n’est
,as suivi d’un autre “ombre cardinal). Qui est formé de
lix  dizaines d’unités (100). Cenr hommes. Deux cenfs  mètres.
3nq cent trois francs. Collection de cent unités. V. Hecto-.
:ent  kilogrammes. V. Quintal. Qui vouf  cent fois plus 6’.
Zentuple),  cenf fois moins (V. Centi&me; ce”&). Onze cents,
reize  cents : mille cent, mille trois cents. Qui a cent ans, revienf
ous les cent (IRS.  V. Centenaire, centennal.  Les Cent-Jours,
-ègne de Napoléon après son retour de l’île d’Elbe. Chef,
:roupe  de cenf hommes. V. Centeoier, centurie. + 2O Un

erand nombre (Cf. Trente-six. mille). Cent fois mieux. Cent
sis pire. Avoir‘cent  fois raison.  Fa&  les cënr pas : aller et
venir. Etre nux cent coups’. En un mot comme en cent : sans
qu’il soit nécessaire de répéter, d’expliquer. V. Bref. 0
CENT SEPT  ANS. Durer cent sept ans. Arrendre  pendant  ceof
sept nos : très longtemps. + 30 Par ext. Adj. numéral ordinal
invariable. V. Centième, Page cent. Le numéro quatre cent.
-Le cent : les cabinets, dans les campagnes, les auberges.

IL N. m. 4 10 Invar.  Le nombre cent. Le produit  de cenl
multiplié  par’cenf.  « Il y a toujours cent conrie  un à parier,
en Fronce, qu’une chose quelconque ne durera pas >> (CHA-
TEAU~.). O-POUR CENT (précédé d’un numéral), pour cent
unités, dans une proportion, un pourcentage. V. Pourcen-
tage. taux. Cinquante pour ceof (50 y&),  la moitié. Intérêt
de trois pour cenf, de trois francs pour cent francs. Subst.
Acheter du cinq pour cenl,  de la rente à 5 %. Fig. (1924). Il
est Français à cenf  pour cent; cenf  pour cent Français. V.
Entierement. « C’était lù qu’iljiillaif  êfrefakir  cent pour cent »
(MONTHERLANT).+  2oV. Centaine. Un cenr, deux cents d’oufs.
- Foire un cent de pique,,  de dominos : une partie en cent
points. - Fam. Gagner des mille ef des cettrs  : beaucoup
d’argent. 0 HOM. Sang. sons.

2. CENT [srnr].  n. m. (XIX~; mot amér. [1782] et nécrl.).
6 10 Centième partie de l’unité monétaire de divers pays,
spéciolt.  du florin, aux Pays-Bas, et du dollar, aux Etats-
Unis 117861, au Canada 118531, etc. - “EM. Au Canada,
en particulier au Québec, on dit aussi Sou et [srn], n.f. « Ce
n’est pas  pour mon plaisir que je ramnsse  les peaux. Je ne fois
pas une cent de profit  dessus » (GUI’WREMONT).  + 2O Pi&e
de monnaie valant un cent. « Nous acherons  des jetons : ce
sont des ronds de carton multicolores qui valent un quorter,
un nickel ou même un cenf » (BEAUVOIR). Aux Etats-Unis
et au Canada, Pièce de cinq, dix, vingbcinq  et cinquante cents.
+ 30 Région. (Canada). (d’apr.  l’amér. [v. 19001 five-nnd-
dime, /iv@-and-ten  [cents  store], « magasin d’articles à cinq
et à dix cents )>).  Vieilli. Quinze-cents, n. m. ou Cinq-dix-
quinze, n. m. Bazar* (2O).  Cf. Magasin à prix unique.

CENTAINE [râtrn]. n. f. ICenteine,  fin XW; lat. cenfenn,
de centum). 6 10 Groupe de cent unités. La colonne des
centaines d’une addition. - Fig. A la centaine, par centaines :
en grande quantité. + 20 Cent environ. CJne  centaine de
francs.

CENTAURE [sâtx].  n. m. (fi” XII~; lat. centaurus,  gr.
kentauros).  Myfh. Etre fabuleux, moitié homme et moitié
cheval. Centaure à coros de faureau.  Le combar  des Centaures
et des Lapifhes.  0 M&aph.  Excellent cavalier (vx); cavalier,
motocycliste qui fait corps avec  sa monture.

CENTAURÉE [sâtwz]. n. f. (XIII~,  var. centoire;  lat.
centaureo,  gr. kentauriê  « plante de centaure »).  Autre nom
du bleuet (plante herbacée : Composacées).  Grande, petite
centaurée employée en médecine. V. Amer.

CENTAVO [s.ïtavo]. n.  m. (xx”;  mot esp.). Centi&me
partie de l’unité monétaire (V. Centime), dans des pays
d’Amérique du Sud.

CENTENAIRE [s6tnrnl. adj.  et n. m. (xv’; « centaine »,
XIV~; lat. centenarius). + 10 Adj. Qui a accompli sa cen-
tième année. Un  chêne centenaire. V. Séculaire. Subst. Un
centenaire. une centenaire, personne qui a cent ans. +
20 (XIX~).  N. m. Centième anniversaire. Célébrer le centenaire
de la fondation d’une ville.

CENTENIER [sâtanje].  n. m. (1539; du lat. centenarius,
et suff. francisé). Officier romain qui commandait une troupe
de cent hommes. V. Centurion.

CENTENNAL, ALE, AUX [sâte(tn)nal. 01.  adj.  (1877;
du lat. cenfum « cent », et annus « année )x).  Rare. Qui se fait,
revient tous les cent ans. Exposition cenrennale.

CENTÉSIMAL, ALE, AUX [sâtezimal.  01. adj.  (1804; du
lat. centesimus).  + 10 Dont les parties sont des centièmes.
Fraction centésimale. + 2O Division, échelle cenrésimale  :
qui contient cent parties ou un multiple de cent. Degré centé-
simal : chaque division de l’échelle. + 3” Se dit d’une pré-
paration homéopathique où le rapport entre les quantités
de médicaments et d’excipient utilisées est de l/lOOe.  Dilu-
tien.  trituration centésimale (symbole CH).

CENT-GARDE [sâgand(a)].  n. m. (1854; de cent, et
corde).  Les cent-gardes  : garde “ar<iculière de Napoléon III.
ïJo ce,&-garde  : ün Soldat>e  cetie garde.

CENTI-. Elément, du lat. centum  <<  cent >>, au sens de
division par cent (ex. : ccntimbtre).

de
CENTIARE [sâtjar].q. m. (1793; de ce&-,  et are). Mesure
superficie qui vaut la centi&ne partie de l’are CI”  un m&tre

carré (abrév. ca).
CENTIBAR [sâriban].  n. m. (1793; de cent&, et bar).

Mesure de pression atmosphérique, Centi&me  partie du bar
Icbi.

CENTIÈME [sâtjrm].  ndj. et n. (Centiesme,  1175; lat.
centesimus).  + 10 Adj. ordinal de cent. Qui a rapport à cent
pour l’ordre, le rang. La cenrième année. 0 La centième
partie  : une partie d’un tout divisé en cent. + 2O N. m. La
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centième partie d’un tout. Un centième, un deux-centième.
4 30 N .  f. Centi&me reorésentation  d ’ u n  snectacle.  L a  cen-iième  d’une opérette. .

CENTIGRADE [s%ignad]. adj.  et n. m. (1799; de cent&,
et grade). Vieilli. Divisé en cent degrés. Thermomètre centi-
grade (mod. [depuis 19481 : thermomètre en degrés Celsius).
0 Géom. N. m. Centième partie du grade.

II.  (1680). Point intérieur doué de propriétés activl
dvnamiaues. 4 l” Mécan.  et Phys.  Point d’application

CENTIGRAMME [rûtigram].  n. m. (1793; de centi-,
et gramme). Centième partie du gramme (cg).

CENTILAGE  [r:rilas].  n. m. (1951; de centile).  Didoct.
Division d’un ensemble ordonné de données statistiques en
cent classes d’effectif  égal (V. Centile, 2O).  - Calcul des
centiles  (l”).  Cf. Décilage,  quartilage.

CENTILE  [sEtil]. n. m. (1947; de cent). Didoct.  (5’tatist.i.
+ 10 Chacune des cent valeurs de la variable au-dessous de
laquelle se classent 1 %, 2 y& . . . . 99 $0 des éléments d’une
distribution statistique. + 2O Chacune des cent parties,
d’effectif égal, d’un ensemble statistique ordonné. Cf. Décile,
quartile.

CENTILITRE [s&rilitr(a)].  n. m. (1803; de cent&,  et litre).
Centième partie du litre (cl).

CENTIME [s8tim].  n. m. (1795; de cent).  + 10 La cen-
tième partie du franc. Une pièce d’un centime, et  absolt.
Un centime. N’avoir pas un centime : être pauvre. + 2O Cen-
time additionnel : supplément d’impôt proportionnel au
principal.

CENTIMÈTRE [r6timetn(a)].  n. m. (1793; de centi-, e t
mètre).  + 10 Centième partie du mktre  (cm). Centimètre
carré (Cm¶), cube (cm3). + 20 Par ext. Centimètre de COUIU-
rière. de tailleur : ruban aradué servant à prendre les mesures.
v. tiètre.

CENTRAGE [s&ra3].  n. m. (1834; de centrer).  Déter-
minakm  d u  c e n t r e .  Centraae d’une  nièce mécanioue.  d ’un
projectile, d’un avion (centre-de  pous&e).  0 Opér&n  par
laquelle on place les axes de plusieurs pièces sur une droite.

CENTRAL, ALE, AUX [s6taal,  01. adj.  et n. m. (1377;
lat. centralis,  de centrum. V. Centre).

1. Adj.  + 10 Qui est au centre, qui a rapport au centre.
Point central, partie centrale. L’Asie centrale. Quartier central
d’une vil le.  + 2O  Où tout converge, d’où tout rayonne; qui
constitue l’organe directeur, principal. Pouvoir central.
Administration centrale. - Maison centrale, prison  centrale,
où sont envoyés et groupés des prisonniers. - Ecole centrale
(des arts et manufactures). Ellipt. Ancien élève de Centrale
(Piston; centralien).

II. (1921). N. m. Central télégraphique, téléphonique, où
aboutissent les fils d’un réseau.

@ ANT  Excentrique, périphérique: local.
CENTRALE [s6tnal].  n.f. (1829; de central). + 10 Usine

qui produit du courant électrique. Centrale thermique, hydro-
électrique (V. Barrage), atomique ou nucléaire. Centrales sur-
génératrices, donnant, après combustion de l’uranium,, du
plutonium, utilisable à son tour. 6 20 Groupement natmnal
de syndicats. V. Confédération. Les grandes centrales syn-
dicales.  + 30 Comm. Centrale d’achat,  organisme qui cen-
tralise les achats des magasins à prix unique.

CENTRALISATEUR, TRICE  [s%nalizacœn.  fnis]. adj.
(1839; de centraliser). Qui centralise. Régime centralisateur.

C E N T R A L I S A T I O N  [wïtnalizasj5].  n .  f. ( 1 7 9 0 ;  d e
centraliser).  Action de centraliser.  - Spécialt.  Le fait  de
réunir tous les moyens d’action, de contrôle en un centre
unique (autorité, pouvoir). Cf. Concentration. Centralisation
politique, administrative, économique. @ *NT.  Décentralisation.

CENTRALISER [s?irnalize].  v .  fr. ( 1 7 9 0 ;  d e  c e n t r a l ) .
Réunir dans un même centre, ramener à une direction unique.
V. Concentrer, rassembler, réunir. Centraliser les pouvoirs,
les services publics. Centraliser des renseignements. Un pays
fortement centralisé (opposé à fédéral). 0 ANT.  Décentraliser.

CENTRALISME [s8tralism(a)].  n. nt. (1907; de cenfra-
liser).  Systkme  qui produit la centralisation. Centralisme
bureaucratique ; démocratique.

CENTRALISTE [sk+alisr(a)].  n. m. (1845; de centraliser).
Partisan du centralisme.

CENTRE [s<tr(a)]. n. m. (X~II~;  lat. cenfrum,  gr. kentron).
1. + 1” Géom. Point intérieur situé a égale distance de

tous les points de la circonférence d’un cercle, de la surface
d’une sphère. Le centre de la Terre. - Par ext. Point tel
que tous les points d’une figure soient placés symétriquement
deux à deux par rapport à lui (on dit aussi Centre de figure).
Centre d’une ellipse. + 20 Par ext.  Le milieu d’un espace
quelconque. V. Milieu. Paris est situé oo centre d’un bassin
tertiaire. Les départements du cenfre  de la France. Absolt.
Les provinces du centre. Le centre de la ville (abusiv. Centre-
v i l l e ) .  V.  Cœur .  - L e  c e n t r e  d ’ u n e  nrmée. d ’une  trouoe
(oppmé à ailes). + 30 Spécialt. Le centre d’urze assemblée :
les bancs, les places en face du président, correspondant à la
fraction politique située entre les progressistes et les conserva-
teurs. Centre droit. Centre gauche. Par ext. Les députés, les
sénateurs qui occupent ces places. Lepartidu  centre, et absolt.
Le centre. Les députés, les candidats du centre. V. Centriste.

1; résuliante  d e  f o r c e s .  C e n t r e  a”attraction,  de-gravitafi<
Centre de gravité d’un corps : des forces exercées par
pesanteur sur toutes les parties de ce corps. Centre de pn
sion  d’un liquide sur une paroi plane. Centre de poua
d’un fluide sur un corps immergé. Centre d’oscillation d’
pendule. - Mar. Centre de carène, centre de poussée d’
navire. - Météo. Centre de dépression, de haute pressit
+ 2” Centres nerveux : parties du système nerveux cons
tuées de substance grise et reliées par les nerfs aux diw
organes. - Centres vitaux : les organes essentiels à la v
+ 3” P o i n t  d e  c o n v e r g e n c e  o u  d e  r a y o n n e m e n t .  Cen
d’attraction, d’action, d’influente,  de rayonnement. V. Bal
sikge. 0 UN CENTRE : lieu où diverses activités sont groupé’
V .  A g g l o m é r a t i o n ,  v i l l e .  Les  g rands  cen t re s  urba ins .
centre industriel, charbonnier, minier, commercial, religiel
- (v. 1960). Centre commercial : groupe de magasins
détail, comprenant généralement un magasin à grande SI
face et divers services (poste, banques, etc.), occupant
ensemble de bâtiments entouré d’un parc de stationneme
dans une zone urbaine ou à proximité. « Ces trois ‘grant
surfaces’ sont trois centres commerciaux nouveaux » (Ent
prise, 29-1 l-1969). Au Québec, on dit aussi Centre d’achat,
[av. 19501.  0 Par ext.  Bureau, service centralisateur, coor
nateur.  Centre de mobilisation. Centre national de la rechen
scientifique (C.N.R.S.).  Centre dramatique, culturel : 1
d’expansion et de popularisation de l’art dramatique,
la culture. + 4” Fig. Point où des forces sont concentr
et d’où elles rayonnent. V. Cœur, foyer, siège. « Là étai1
centre  du mal » (MA~T. du G.). 0 Chose principale, font
mentale. V. Base, principe, voûte (clef de). « Dans toutes
affaires, il y a un centre, un point principal » (VOLT.). App
Idée centre, mot centre. V. Clé.

I I I .  (Per sonnes ) .  + 10 Lit&.  Être  l e  cerltre  d e  qqch
en être l’animateur. V. Cerveau, cheville (ouvrik),  pror
teur.  - Il se croit le centre du monde : il rapporte tout à
V. Axe, nombril; égocentrique. + 2O  Sports. Joueur qui
trouve au centre de la ligne d’attaque.

IV. (De centrer). Sports. Action de centrer (4O).  Foire
rentre.

@ ANT.  Bord, bout, extrémité, p&iphérie.
CENTRER [ritne]. Y. fr. (1699; de centre). + l0 Ramer

disooser  au centre. au milieu. Centrer l’imaae.  le suiet  (phol
Photo  mol cent&.  + 20 Déterminer le cenlre;  -ajuster
centre. Centrer une roue. V. Centrage. + 3” Fig. Cenl
sur :  donner comme centre (d’action, d’intérêt).  « C<
pièce était centrée sur le personcoge  de Minos  » (MONTH
LANT).  - p. p. (Personnes). Etre centré sur soi-même.
Égocentrisme. + 4O  Sports. Ramener le ballon vers l’axe
terrain. L’ailier a centré près des buts.

CENTREUR [siïmœ~]. n. m. (1842; de centrer). Dispo:
de centrage (machines-outils).

CENTRIFUGATION [sfitnifygasjj].  n .  f. ( 1 8 9 7 ;
centrifuger).  Techn. Séparation de substances de den
différente au moyen de 1% force centrifuge, par rotat
rapide. V. Centrifugeuse. Ecrémer, essorer, décanter, fil,
par centrifugation.

CENTRIFUGE [sarnify3]. adj, (1700; lat. centrum « c
tre )>, et fugere <(  fuir »). Qui tend à pousser loin du cen
Force centrifuge. « Un sergent de ville qui voulut intervenir
rejeté hors du tourbillon pnr In vertu  centrifuge de l’ara
des combattants » (QUENEAU). - Pompe centrifuge, rota:
et agissant par force centrifuge. - Fig. Exercer une aci
centrifuge. 0 *w.  Centripète.

CENTRIFUGER [s&nifyse].  Y. tr.; conjug.  bouger (18
de centrifuge). Séparer par un rapide mouvement de r<
tien  des éléments de densité différente. V. Centrifugation.

CENTRIFUGEUR [s&fnify~cen]. n. m. (1897; de CII
fuger).  Techn. Appareil agissant par force centrifuge. Cen
fugeur  de laboratoire.

CENTRIFUGEUSE [s?irnifyjaz].  n. .f. (mil. XX~;  de (
trifuger,  centrifugeur). Techn.  Appareil muni d’un système
rotation très rapide (V. Centrifugeur) permettant de réa.1
une force centrifuge (ou centrifugation*) suffisante P
séparer deux substances de densité différente. Centrifuge,
pour I’entrainement  des astronautes.

C E N T R I P È T E  [s&nipa].  adj,  ( 1 7 0 0 ;  l a t .  centru
« centre », et petere x tendre YCTS  n). Phys.  Qui tend vers
centre, à rapprocher du centre. Force centripète. 0 AN=.  C’
frifuge.

C E N T R I S M E  [xïrrism(a)].  n .  rn.  ( 1 9 6 8 ;  d e  ce&
Position de ceux qui se situent politiquement au centre.

CENTRISTE [&irrtist(a)].  a d j .  e t  n .  ( 1 9 3 1 ;  d e  centr
Qui appartient au centre (politique). Les candidats centristq
les centristes. Cf. Modérés, réformateurs.

CENTRO-. Élément, du lat. centrum « centre ».
CENTROMÈRE [s:twmEn].  n. m.  (1973; de cenfr

et de mère). Biol.  Granule existant dans les chromosomes
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cipant  à la formation du fuseau* au cours de la divi-
cellulaire. .
ENTROSOME [r&ncmm].  n. m. (1884; empr.  all., de
‘II~, et S&~U). Biol.  Corpuscule du cytoplasme cellulaire,
oisinage du noyau, qui se divise en deux au cours de la
se.
ENTUPLE [s&ypl(a)].  adj.  et n. (1495; lat.  cenlup~ex).
Adj. Qui est cent fois plus grand. Mille est un nombre

{pie  de dix. + 20 N.-m.  Le cenfuple.  -Par ext. Quantité
coup plus grande. Étre récompensé au centuple.
ENTUPLER [stityple].  Y. tr. (Centuplier,  XVI~;  de cen-
,). * 10 Porter au centuple. Il a centuplé sa fortune.
upler un nombre. - Fig. V. Agrandir, augmenter, décu-
multiplier. + 2” Intrans.  Être porté au centuple. La pro-

;on  a centuplé en cinquante ans.
ENTURIE [sEryni]. n. f. (XII~;  lat. centuria  « groupe de
»).  Antiq. nom.  Subdivision administrative ou militaire
de de cent citoyens. Les centuries d’une cohorte.
ENTURION IsZtvnijl.  n. m. (XII~:  lat.  centurio).  Celui
commanda i t  &K c&pagnie  de  cen t  hommes .  V .  Cen-
r. Le voyage du centurion, de Psichari.
ÉNURE 0” CfENURE  [senyn]. n. m. (1839; lat. 2001.
rus. du m. koinos  « commun 1).  et ours (< aueue  n.  à
e  d e  soi c o r p s  à  p l u s i e u r s  têtes).  F o r m e  I&aire d e
.ins  ténias, parasite du tissu sous-cutané, des muscles
1 cerveau chez l’homme et chez certains animaux (mou-
Le cénure  est la cause du tournis.

E P  [sap].  n.  m. (XII~;  la t .  cippus  <( p i eu  n). + 10 P i e d
igne. Cep de vigne. Provigner un cep. + 2O Pièce de bois
le f e r  s u p p o r t a n t  l e  s o c  d ’ u n e  c h a r r u e  ( v a r .  sep). -
Ii. Pièce de fer servant d’entrave pour des prisonniers.
haine. Étre aux ceps. 0 HOM.  Cèpe.
ÉPAGE [EP~~I. n. m. ( 1 5 7 3 ;  d e  cep).  V a r i é t é  d e
t de vigne cultivée. V. Vigne. Cépage blanc, noir.
iPE ou CEPS [srp]. n. m. (1798; gascon cep << tronc n;
Cep). Variété de champignon appelé Bolet comestible.
I à la bordelaise. 0 HOM.  Cep.
ÉPÉE [sepe].  n. f. (fin me; de cep). Touffe de jeunes
de bois, de rejets sortant d’une même souche (V. Taillis).

>s  pentes bouquetées de cépées de hêtres >)  (CHATEAU~.).
EPENDANT [s(a)pad8].  adv .  e t  conj. (XIV~;  tou t  ce
Bnt, 1 2 7 2 ;  V .  P e n d a n t ) .  + l0 A d v .  Yx. P e n d a n t  c e
IS, au  momen t  même .  - Lot. conj. Cependant  que ,
ant le temps que. V. Alors (que), tandis (que). <( Cepen-
que mon mari n’y est pas, je vais faire un tour D (MOI..).

M o d .  Conj.  C E P E N D A N T  e x p r i m e  u n e  o p p o s i t i o n ,
restriction. V. Néanmoins, nonobstant, pourtant, toutefois
aussi Toujours est-il ,  avec tout cela, n’empêche que).
ÉPHALALGIE  [sefalal3i]  OU C É P H A L É E  [S&I~].
(14X7,-1570;  lat. cephalalgia,  d’o. gr.). Méd. Mal de

V. Migraine.
:ÉPHALE,  -CÉPHALIE.  Élémen t s ,  du  gr .  kephalé
e >>  (ex. : acéphale, dolichocéphale).
É P H A L I Q U E  [sefalik].  adj, (XW;  l a t .  cephalicus,
iephnlikos,  d e  kephalê  « t ê t e  n). + 10 Q u i  a  r a p p o r t
tête. Veine céphalique : grande veine superficielle du
(appe l ée  a in s i  pa r ce  qu ’e l l e  condu i t  l e  s ang  vers  la

Indice céphalique :  rapport du diamètre transversal
u diamètre antéro-postérieur du crâne. G Huile cépha-

veut dire huile pour la tête » (BAL~.).  + Z0 Extrémité
clique,  partie du corps antérieure et supérieure (quand
I a pas de tête : animaux inférieurs, embryon).
É P H A L O - ,  CÉPHAL(O)-.  Élément,  d u  gr.  kephalê
e >>  (ex. céphalopodes). V. -Céohale.
ÉPHALOPODES  [sefalxp~d].  n. m. pl. (1795;  d e
zlo-,  et  -pode).  Classe de mollusques supérieurs caracté-

par un pied à tentacules munies de ventouses, situé
la tête; par une tête distincte contenant un véritable
:au; par un système complexe de locomotion et par la
:tion ou l’absence de coquille. Céphalopodes à deux
-hies  (V. Décapodes,  octopodes), à plusieurs branchies
Nautiles). - Au sing. La pieuvre est un céphalopode.
:~HALO-RACHIDIEN.  iEtWE  [sefalnalidjt,  jrn].
(1855; de céphalo-, et rachidien). Qui concerne la tête
out  l’encéphale) et la colonne vertébrale. Liquide céphalo-
dien.  V. Cérébro-spinal.
EPHALOTHORAX  [sefah2Rak5].  II. m. ( 1 8 4 3 ;  d e
zlo-,  et thorax). Partie antérieure du corps, formée de
te et du thorax soudés (crustacés, arachnides).
SPHÉIDE  [sefeid]. n. f. (XX~;  lat..  cephem  d’o. gr., nom
101.  d’une constellation). Astron.  Etoile variable à courte
>de.
iRAMBYX  [sewïbiks].  R. m. ( 1 7 7 5 ;  g r .  kerombox
t à cornes n). Nom scientifique du capricorne, coléoptère
ille  d e s  Cérambycidés).
ÉRAME [senam].  n. M. (1752; gr. keramon  <( argile »).
‘éol.  Vase grec en terre cuite. - Adi. Grès cérame,  dont
ait des vases.

CÉRAMIQUE [senamik].  adj. et n. f. (1806; céramite,
n. f., 1546; gr. keramikos, de keramon  «argile n). + 1” Rela-
tif à la fabrication des objets, récipients en terre cuite, faïence,
porcelaine. Les arts céramiques. Produits céramiques. V. Pote-
rie. + 20 N. f. Art du potier. Bernard Palissy fut l’un des
créateurs de la céramique en France. - Céramique dentaire :
technique employant la porcelaine. + 3” Matière dont sont
faits les produits céramiques. V. Biscuit,  faïence, porcelaine.
Des $arreaux  de céramique peinte.

CERAMISTE [senamist(a)].  adj. et n. (1836; de réramique).
Qui s’occupe d’art céramique. Céramiste d’art.

CÉRAMOGRAPHIE [senam3gnafi].  n. f. (1960 ;  du  g r .
keramos  « poterie »; Cf. -graphie). Didact. Science de la céra-
mique ; traité sur l’histoire de la céramique.

CÉRASTE  [senast(a)].  n. m.  (~111~;  l a t .  cerastes,  $y.
kerastês « cornu 1)).  Vipère à cornes (elle porte deux excrois-
sances sur la tête).

CÉRAT [sena].  n. m. (1539; lat. ceïatwn,  de cera  « cire n).
Pharm.  Mélange de cire et d’huile servant à incorporer des
médicaments destinés à l’usage externe (excipient) ou pou-
vant être utilisé seul comme émollient. Soigner les gerçures
des lèvres nvec du cérat.

CERBÈRE [sanbrn].  n. m. (1576; lat. cerberus,  gr. kerbe-
t-os). + 10 Myth. gr. Nom du chien à trois têtes qui gardait
l’entrée des enfers.  + Z” (1876). Portier,  gardien sévère et
intraitable.

CERCAIRE [smkm]. n. f. (1808; lat. sav.  cercaria,  du gr.
kerkos (( q u e u e  n). 2001.  Forme  l a rva i r e  infectante  d e  v e r s
parasites distomiens (douves)*, qui se développe dans le corps
d ’un  mo l lu sque  aqua t ique .

CERCE Isrrs(a)l. n. f. ICerche.  XIII~:  de cercenui.  Techn.
+ 10 Cercle de i>& sekmt à monter  les cribles, les tamis.
6 20 Patron. calibre permettant de profiler une construction
d’après une forme dcknée.

CERCEAU [rmro].  n. m. (Cercrl, XII~; lat. imp. circrllus
« petit cercle », de circus  « cercle n).

1.  4 10 Cercle en bois ou en métal maintenant les douves
d’in -tonneau.  V. Feuillard. Cerceaux des extrémités d’une
futaille. V. Sommier. 0 Par anal.  Cerceaux de jupon, de
&inoline,  cercles en acier flexible qui les maintiennent rigides.
+ 20 Cerceau d’acrobate, le plus souvent tendu de papier
mince, que traverse l’acrobate. ~ Jouet d’enfant,  cercle de
bo i s ,  que  l ’on  f a i t  r ou l e r  en  l e  poussan t  avec  u n  b â t o n .
@ 30 (xv’). Cintre, demi-cercle en bois, en fer. V. Arceau.
Cerceaux d’une  bâche de voiture; d’une tonnelle.

II. (1393). Plumes du bout de l’aile d’un oiseau de proie.
CERCLAGE [scnkla31.  n. m. (1819; de cercler). Action

de cercler. Cerclage de tonneaux.
CERCLE [smkl(a)]. n. M.  (XII~, var .  cerche, cerce; l a t .

circulus,  de cirais (( cercle ». V. Cirque).
1. + 1” G é o m .  S u r f a c e  p l a n e  l i m i t é e  p a r  u n e  c o u r b e

(circonférence) dont tous les points sont à égale distance
du centre. Diamètre, rayon d’un cercle. On obtient l’aire
d’un cercle en multipliant le carré du rayon par 3,1416  (n).
Quart de cercle. Demi-cercle. Portion de cercle comprise entre
deux rayons (V. Secteur), entre  un arc et une corde (V. Seg-
ment). Tangente à un cercle. Grand cercle d’une sphère : qui
passe par le centre de la sphère, la partageant en deux parties
égales. Petit cercle d’une sphère : cercle sécant. Cercles
concentriques, excentriques. Cercle directeur d’une ellipse
(d’une hyperbole) ayant pour centre un des foyers et pour
rayon le grand axe (ou l’axe transverse). - Objets, Jïgures
formant un cercle. V. Aréole, auréole, cerne, disque, halo,
rond. - Lu quadrature*  du cercle. + L”  Cour. La circonfé-
rence d’un cercle, V. Circonférence, rond. Décrire un cercle
avec un compas. Entourer d’un cercle. V. Cercler, cerner,
encercler.  --  Cartogr.  Lignes circulaires qui représentent la
succession des saisons, les divisions de la sphère terrestre. V.
Équateur, méridien, parallèle, tropique. Cercles horaires. Le
cercle polaire arctique, antarctique. * 3O Ligne circulaire
ou courbe fermée. Itinéraire décrivant un cercle. V. Circuit,
périple. Cercles que décrit un oiseau, un avion. «L’avion décri-
vant des cercles d’oiseau de proie, semble fondre sur lui »
(MUT. du  C i . ) .  + 40 Ob je t  c i r cu l a i r e .  V .  Anneau ,  d i sque .
Cercle accouplant les organes d’un appareil, renforçant de
pièces, servant à OT~E~.  V. Bague, bracelet, cerceau, collerette,
collier, couronne. - Par ext. Du vin en cercles, en tonneaux
cerclés. 0 Instrument formé d’une portion de cercle graduée
en degrés, minutes, secondes. Cercle d’arpenteur. V. Demi-
cercle, graphomètre. Cercle répétiteur, cercle mural. V. Théo-
dolite;  s e x t a n t ;  octant.  + 5O  Di spos i t i on  de  pe r sonnes  ou
d ’ o b j e t s  r a n g é s  d e  f a ç o n  à  f o r m e r  u n e  c i r c o n f é r e n c e .  Un
cercle de chaises. Former un cercle autour de qqn. « Autour de
lui, l’on faisait cercle 0 (GIDE). Un cercle de curieux, d’audi-
teurs, d’admirateurs. Elargir, rcssewer  le cercle. ~ Par ext.
Réunion des personnes groupées dans un salon. « Lorsque
l’enfant parait, le cercle de famille Applaudit à grands cris n
(HUGO).  0 Spécialt.  Lieu loué et organisé à frais communs.
où  l e s  membres  d ’une  a s soc i a t ion  se  r éun i s sen t .  V .  C lub .
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Fonder un cercle. Dîner au cercle. Cercle litféraire~  politique.
C e r c l e  m i l i t a i r e .  + 60 (Ancieno.).  Circonscriptmn  a d m i -
nistrative. Commandant de cercle.

I I .  + 10 F i g .  C e  d o n t  o n  f a i t  l e  t o u r ,  dont  on  embrasse
l’étendue. V. Domaine, étendue, limite. Etendre le cercle
de ses occupations, de ses relations. « Le  pefit  cercle de ses
idées se rétrécit encore )> (FLAuB.).  + 2O Log. CERCLE VICIEUX :
raisonnement faux, sophisme par lequel on donne pour preuve
la  suppos i t i on ,  l a  p ropos i t i on  d ’où  l ’on  e s t  p a r t i .  T o m b e r
dans un cercle vicieux. Par ext. Cour. Situation dans laquelle
on est enfermé (chaîne fermée de circonstances). « II semble
que nous soyons dans un cercle vicieux et que l’homme soit
condamné à ne pouvoir rien connaître » (Cl. BERNARD).

CERCLER Iscnklel.  Y.  fi. (v.  1530: de cercle>.  Entourer.
garnir, munir de cer&s,  de Cerceaux. Cercler ‘un towxxzu;
une caisse. Lunettes cerclées d’or. - Fig. Yeux cerclés de
bistre. V. Cerné.

CERCOPITHÈQUE [srnkapitak].  n. m. (XVI~; lat.  cerco-
pithacw,  mot gr., de krrkos « queue », et pithekos a singe »).
Singe à longue queue.

CERCUEIL [senkœi].  n. m. (1564; surcou,  en 1080; sar-
cueil,  we;  lat .  sarcophagus,  d’o. gr. V. Sarcophage). Longue
ca i s se  dans  l aque l l e  on  en fe rme  l e  co rps  d ’un  mor t  pou r
l’ensevelir. V. Bière, sarcophage. Cercueil de bois, de plomb.
Descendre un cercueil dans la tombe. Estrade sur laquelle on
place le cercueil .  V. Catafalque. Drap couvrotzt le cercueil .
V. Poêle. « Un de CES hommes si gros qu’il leur faut un cercueil
sur commande » (GONCOURT).  - Fig. Lit&.  Descendre au
cercueil  :  mourir. Être dans le cercueil  : être mort.  De la
naissance, du berceau ou cercueil. V. Mort.

CÉRÉALE [seneal].  n. f. (1792; adj. « du blé », v.  1550;
lat. cerealis,  de Cérès, déesse. des moissons). Plante dont les
grains servent de base à l’alimentation de l’homme et des
animaux domestiques. La plupart des céréales sont des gra-
minées. V. Avoine, blé, maïs, millet, orge, riz, seigle, sorgho
( l e  s a r r a s in  e s t  une  polygonacée).  G r o i n ,  t i g e  (V. Pa i l l e ) ,
enveloppe des grains (v. Son) de céréales. Farine des céréales.
V. Farine. Parasites pi maladies des céréales. V. Charbon,
i v r a i e ,  mélampyre,  piétin, r o u i l l e .

C É R É A L I C U L T U R E  [senealikyltyr.].  n. f. ( 1 9 2 9 ;  d e
céréale,  et  -culture).  Didact.  Monoculture des céréales.

CÉRÉALIER, IÈRE [senealje.  ien]. adj.  (N&I.;  de cé-
réale).  De céréales.  Production céréalière. Cultures céréa-

CÉRÉBELLEUX, EUSE [senebe(rl)lo,  a].  odj. ( 1 8 2 0 ;
lat. cerebellum,  de cerebrum « cerveau »). Anat.  Relatif au
cervelet. Pédoncules cérébelleux. Méd. Ataxie,  atrophie céré-
belleuse.  S y n d r o m e  c é r é b e l l e u x  : t r oub le s  r é su l t an t  de  l a
lésion du cervelet.

CÉRÉBRAL, ALE, AUX [senebnal,  01. adj. (1560; lat.
cerebrum) .  + 10 Anat.  Q u i  a  r a p p o r t  a u  c e r v e a u .  H é m i -
sphères cérébraux. Lobes cérébraux. Localisations cérébrales.
- Congestion, hémorragie cérébrale. + 2O Relatif à l’esprit,
BU idées, à l’intellect. V. Intellectuel. Travail,  surmenage
cérébral. « L’excès du travail  cérébral qui, trop poussé, isole
l’homme au milieu des réalités » (BOURGET ).  + 3O Qui vit
surtout par la pensée, par l’esprit. - Subst.  C’est un cérébrnl
pur.

CÉRÉBRALITÉ  [senebnalite].  n. f. (v.  1893, « état men-
tal >> ; de cérébral). Caractère d’une personne cérébrale (3O).
« La froide cérébralité d’une romancière » (C~LE~).

CÉRÉBRO-SPINAL, ALE, AUX [senebnxpinal.  01. odj.
(1833 ; lat. cerebrum, et spinal). Relatif au cerveau et à la
moelle épir,ière.  V. Céphalo-rachidien. Axe cérébro-spinal.
(1841). Mém.?gitc  cérébro-spinale.

CÉRÉMONIAL. ALE. ALS Isenemxniall.  ad;. et  n. m.
( 1 3 7 2 ;  l a t .  cw-imo&olis.  V. C é r é m o n i e ) .  - -

1. Adj .  Vx.  Qui  a  r appor t  aux  cé rémon ie s  r e l i g i euses .
V. Cérémoniel.  « Loi cérémoniale  )> (Boss.).

II. N. m. + 10 Ensemble et ordre établi,  réglé de cérémo-
nies. V. Cérémonie, règle. Cérémonial de cour (V. Etiquette).
C é r é m o n i a l  d i p l o m a t i q u e .  V.  P ro toco l e .  + Z” Relig.  L i v r e
contenant les règles liturgiques des cérémonies ecclésiasti-
ques .  V .  R i tue l .  Des  cérémonials.  4 3O V i e i l l i .  Ensemble
de formules, de règles de politesse, de courtoisie. V. Code,
décorum, forme, usage. Être attaché au cérémonial.

C É R É M O N I E  [senemxni].  n. jY  (Cerimonie,  XIII~; l a t .
cœrimonia « c é r é m o n i e  à  c a r a c t è r e  s a c r é  »). + 1” F o r m e
extérieure, solennité avec laquelle on célèbre le culte reli-
gieux. Cérémonie du bapt<me,  du mariage, du sncre. V. Céré-
monial, liturgie. Social.  Fête solennelle,  à caractère sacré.
Cérémonies d’initiation. + 2O  Par ext.  Forme extérieure de
solennité accordée à un événement,  à un acte important de
la vie sociale. V. Appareil, gala, pompe. Les cérémonies d’un
annivsrsaire  n a t i o n a l .  V.  Commémora t ion .  L e s  c é r é m o n i e s
qui ont marqué la visite des souvenirs étrangers. V. Récep-
tion. - Tenue, habit, uniforme de cérémonie. Maitre de céré-
monie. V. Chambellan. + 3O Par anal. Manifestation exces-

sive de politesse, de courtoisie dans la vie privée. Recel
aan  avec cérémonie. Faire des cérémonies. V. Facon:  ce
&mieux.  - Fig. Voilà bien des cérémonies pour’si  Peu
chose. V. Complication, formalité; chinoiserie. - Sans CI
mon&,  sans  p lus  de  cé rémonie  :  s ans  f açon ,  simplem
0 ANT.  Naturel, rondeur, simplicité.

CÉRÉMONIEL, ELLE [renem~nidl. n&. (1842;
cérémonie). Social.  Qui concerne les cérémonies, les fêtt
Pratiques cérémonielies.  Cycle cérémoniel.

CÉRÉMONIEUSEMENT [senem~njezmcï].  adv. (18
de cérémonieux). D’une manière cérémonieuse.

CÉRÉMONIEUX, EUSE [senemmpa,  az]. adj. (xv’;
cérémonie). Qui fait trop de cérémonies. V. Affecté, for]
liste, obséquieux, poli. - Par ext. Un ton, un air cérémonie
V. Solennel. Un accueil cérémonieux. @ ANT.  Familier, lil
naturel, simple. Sons-façon.

CERF [IL~]. n. I>I.  (1080; lat.  cervus).  Grand mammif
ruminan t  ( C e r v i d é s ) ,  v i v a n t  e n  t r o u p e a u x  d a n s  l e s  fori
spécialt.  l e  mâ l e  adu l t e ,  qu i  po r t e  de s  bo i s*  d ’ au t an t  F
grands qu’il est plus âgé. Femelle du cerf.  V. Biche. Je
cerf. V. Faon ; brocard,  daguet,  hère. Les bois du cerf.
Andouiller, cor, corne, dague, empaumure,  merrain,  porc
ramure, tête, trocbure. Cerf dix-cors (six ans, sept ans). C
paumé : vieux cerf dont le merrain  aplati forme I’empaum
Troupe de cerfs. V. Harde, barpaille. La poifrine du cerf.
Hampe. Cuissot  de cerf. Larme de cerf (V. Larmier).  Le (
pait (V. Viander),  fait le ronge (rumine), fraye, brame. -
chasse au cerf. V. Courre (chasse à courre),  curée. Le <
s’embiiche, se rembuche. Traces du cerf. 0 HOM. Serre, :
(de servir).

CERFEUIL [scnfcej]. n. m. (fin XIII~;  lat.  crerefolium,
khairephullon,  de khairein « réjouir », et phullon  « feuille
Plante aromatique (Ombeiliféracées),  cultivée comme cor
ment. Cerfeuil commun. Cerfeuil frisé. Omelette au cerfe

CERF-VOLANT [sinvdiil.  n. m. (1381 ; de ce- et vola,
+ 10 Gros coléoptère à mandibules dentelées qu rappel1
les bois du cerf. V. Lucane.  « On entendait seulement pa:
les hannetons et les cerfs-volants qui traversaient l’air ii&
(LOTI).  + 20 (1669). Légère carcasse sur laquelle on tend
vaoier  fort ou une étoffe. et qui peut s’élever en l’air 11
qu’cm la tire face au vent. Lancër  un cerf-volant. La queue a
cerf-volont.  Des cerfs-volants.

CERISAIE [s(a)nize].  n. f. (1397;  de cerise). Plantation
cerisiers. La Cerisuie,  pièce de Tchekhov.

CERISE Is(a)Rizl.  n. f. ( 1 1 9 0 :  l a t .  DOD. Oceresia.  c l

m&squin. Devenir rouge commé une-  cerise, d’émoti
de confusion. « Une fi l lette toute dorée de peau, sourire
cerise » (DuHAM.). - Aux c e r i s e s ,  à  l’opaque  d e s  ceri
II aura huit ans aux cerises. 0 Adj. Rouge cerise, franc
assez  v i f .  V .  Vermei l .  Des  rubans  ce r i s e .  4 2O P a r  a,
Lnurier-cerise.  V .  L a u r i e r .  + 3O A r g .  A v o i r  l a  c e r i s e  (
Guigne), n’avoir pas de chance.

CERISETTE [s(a)nizst].  ri. f. (XIII~,  « petite cerise »;
c e r i s e ) .  + 10 Bo i s son  à  ba se  de  ce r i s e .  + 2O ( 1 8 6 7 ) .  N
vulaaire  de la morelle.

CERIS IER  Is(a)nizje].  n. m. ( v .  1 1 8 0 ;  d e  c e r i s e )
1OArbre  fruitier (Ro.racées)  à fleurs en bouquet, qui produi
cerise. Cerisier sauvage. V. Merisier. Cerisier à griotte2
bigarreaux. Plantation de cerisiers. V. Cerisaie. + 2O E
du  ce r i s i e r  emolové  e n  é b é n i s t e r i e .  4 3 ”  Par  ana l .  a
l’aspect des fr&s.  ‘Cerisier de Coyenne~:  nom d’un girofl

CÉRITE  [senit].  n. f. ( 1 8 3 9 ;  d e  cérium). Minér.  Silic
hydraté de cérium (minerai du cérium).

CÉRITE ou CÉRITHE [senir].  n. m. (1757; lat. cerifhi
gr .  ke ruk ion  « b u c c i n  n). Mol lusque  gas t é ropode  P~C
branche à coquille allongée, à côtes. Cérithcs  fossiles du
tioire,  formant le « calcaire grossier ».

CÉRIUM  [senizm].  II. m. (1803; de Cérès). Métal (Ce
et. 140.1) de densité 1 env. L’oxyde de cérium sert à la fa
cation des manchons à incandescence, du ferrocérium.

CERNE [X~XI(~)].  n. m. (XII~,  « cercle »; lat. circinus,
cercus.  C f .  C e r c l e ) .  * l0 (XIX~).  Ce rc l e  co lo r é  qu i  ente
parfois les yeux. V. Cerné. - B!~U,  marbrure autour d’
p l a i e ,  d ’une  con tus ion .  + 2” (E to f f e s ) .  V .  Auréo l e ,  4O
3“ Un des cercles concentriques de l’aÿbier  d’un arbre.

CERNÉ, ÉE [srnne].  adj. (1694; de cerner). Entouré d’
zone livide, bistre ou bleuâtre. Avoir les yeux cernés, bat

CERNEAU  [smnol. n. m. (XIII~; de cerner << coupe1
deux  »). Noix à demi mûre tirée de sa coque. - Noix é]
chée.  - Vin de cerneaux  : vin rosé bon à boire à l’époque
l’on mange les cerneaux  (août-septembre).

CERNER [srnne].  v .  tr. (~11~;  l a t .  co?inare,  d e  circi,
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Cerne). + l0 Entourer comme d’un cerne. V. Entourer,
?rcler, envelopper. « L’horizon qui cerne cette plaine, c’est
‘i qui cerne toute vie » (BARRÈS).  6 20 (Déb. xv’).  Cerner
noix : les couper pour enlever la coque encore verte. V.
neau.  - (1676) Couper en cercle. Cerner un arbre. +
(179s).  Par ext. Entourer par des troupes. V. Encer-
; assiéger, bloquer, investir. Cerner une ville fortifiée,
e cernée par les blindés. Troupes cernées. + 40 (Fin XIX~).
ourer  le contour (une figure) par un trait. Cerner une
re d’un trait bleu.
:ÉRO-.  Élément, tiré du gr. kêros « cire » (ex. : céroplos-
e (n. f., 1813). « modelage de la cire »).
CERTAIN,  AINE [scnfi. in].  adj. et pron.  (Certan, 1160;
pop. ‘cerfonus,  de certes << assuré >>).
Adj. 0 + l0 Qui ne peut manquer de se produire,
arrivera. V. Assuré, évident, incontestable, indéuiabte,

rcutable,  indubitable, inévitable, infaillible, sûr. Cela
certain. Il est certain que nous réussirons. Son départ est
ain.  0 Qui est déterminé, fixé d’une façon précise et
riable. V. Constant, déterminé. Une date certaine. Prix
ain.  0 Subst.  Fin. Le certain : nombre d’unités de
maie étrangère qu’on peut acheter avec une unité de
maie nationale. + 2O Qui ne laisse place à aucun doute,
entraîne l’adhésion de l’esprit. C’est possible, mais ce

t pas certain. V. Confirmé, réel, vrai. Un  témoignage
ain. V. Authentique, décisif, exact, inattaquable, mani-
:, positif. Une preuve certaine. + 3“ (Personnes). Qui
sidère un& chose pour vraie. V. Assuré, convaincu. J’en
certain. Etre certain de réussir. Je suis certain qu’il viendra
Je le parierais, j’en mettrais ma main au feu, j’en ai la

viction).  « Je ne le crois pas, dit-il, j’en suis certain »
smors). 0 (Avant Je nom). + 10 Imprécis, difficile à
‘. Il y avait Jri un cerrairr nombre de gens. Il restera un
zin temps. Jusqu’à un certain point. « Il J’embrassait  à
aines  heures » (FLAuB.).  + 2O Il lui a fallu un certain
age, du courage, quelque courage. Un homme d’un CPI-
âge, plus tout jeune, et non pas d’un âge certain (avancé;
x). + 3O (Plur.). Quelques-uns parmi d’autres. Certains
~Jes.  Dans certains pays. V. Quelque. + 40 Devant un
I de personne (dédain, mépris; ignorance affectée). « Quoi
Ile oit fait voir de J’arnitié pour un certain Léandre  »
‘L.).
. Pron.  plu,.  CERTAINS  : certaines personnes. Certains
?t,  certains prétendent. V. Aucun (d’aucuns), plusieurs,
qu’un (quelques-uns), tel (tels). Aux yeux de certains,
ertaines de YOS  amies.
* ANT.  Incertain; contestable,  discutable, douteux. erroné.

hésitant. sceptique.
ÉRTAINEMENT  [rrntrnmG].  adv. (1138; de certain).
’ D’une manière certaine. Cela  arrivera certainement.
Fatalement,  iuévitablement, infnilliblement,  nécessaire-
t, sûrement. - Fam. Certainement qu’il vous écrira.
’ Renforce une affirmation. Il est certainement Je plus
;. V. Assurément, certes, évidemment, nettement, réel-
,nt, vraiment. Croyez-vous que cela vaille  Jo peine? -
ainernent.  V. Parfaitement, sûr (bien sûr).
ERTES Isfnr(a)].  adv. ( 1 0 8 0 ;  lat .  pop. cerfos; lat .
3, de CCTIUS. V. Certainl.  + 10 Lift. ou vieilli. Certaine-
t, en vérité. Oui, certes! Certes, il est Je plus doué. +
Idique une concession. Certes, je n’irai pas jusqu’à pré-
re q u e . .  (AcAD.).
ERTIFICAT  [srntifika]:  n. m. (1380; bas lat .  certijï-
m. V. Certifier). + 1” Ecrit qui émane d’une autorité
pétente et atteste un fait, un droit. V. Acte (II), attes-
8~ constatation. Certifient  authentique, légalisé. Délivrer,
nrr,  produire un certificat. Certificats d’un domestique.
léférence.  Avoir de bons wrfijîcots.  - Certificat médical,
Ii par un médecin et requis des candidats à certaines
tiens. Certificat prénuptial: certificat de vaccination.
ijïcot  de bonne vie et  mnurs. Certificat de résidence.
ijicat  de travail, indiquant la nature et la durée du travail
,tué par un salarié. Certificat d’origine : titre justificatif
‘origine d’une marchandise. Certificat de nationalité. -
Certificat de visites ou de navigabilité, attestant qu’un
re est en état de naviguer. + 20 Acte attestant la réussite
1 examen; cet examen. V. Brevet, diplôme. Certificat
rdes  primaire (abrév.  fam. Certif). (Ancien”.) Certificats
.udes supérieures) de licence. V. Unité (de valeur). Certi-
d’aptitude professionnelle (C.A.P.). Certificat d’aptitude

wsionnelle à J’enseignernent  secondaire (C.A.P.E.S.).
ERTIFICATEUR [scntifikatcen].  n. m. (1611; lat. certi-
or). Dr. Certificatew de caution : personne qui intervient
garantir l’engagement pris par la caution elle-même.
Notoire cerfi$wateur.

ERTIFICATION  [scntifikasij].  n. f. (1310; lat. crrti-
io).  Dr. Assurance donnée pur écrit. Certification de
?tures, de chèques. V. Authentification.
ERTIFIÉ, ÉE [srntifje]. ndj. et n. (v. 1950; de certificat,
sr. certifier). Titulaire du C.A.P.E.S. (fam. Capésien).
èsseur  certifié. N. Les certifiés et les agrégés.

CERVELLE

CERTIFIER [srntifje].  Y .  tr. (xrP;  celtefier, xw; lat .
certificare,  de certus, et facere « faire » »). + 10 Assurer qu’une
chose est vraie. V. Affirmer, attester, confirmer, constater,
garantir, t6moigner. Certifier qqch.  à qqn. « Je te certifie que
je ne m’erznuie jamais avec vous deux » (SAND). + 20 Dr.
Garantir plar  un acte. Certifier une signature. V. Authentifier,
légaliser. Copie certifiée conforme. - Certifier une caution :
en répondre. V. Certificateur. @ ANT. Démentir, désavouer.
Contester, ,nier.

CERTITUDE [sw&yd].  n. f. (1470; sertefut,  XIV~;  lat.
certitude,  de certus. V. Certain). 4 10 Caractère d’une
affirmation à laquelle on donne une adhésion entière; cette
affirmation. V. Évidence, vérité; sûreté. Certitude d’un fait.
a Il y a contre lui des présomptions terribles, il n’y n pas une
certitude absolue » (BOURGET). + 2O Etat de l’esprit qui
ne doute pas, n’a aucune crainte d’erreur. V. Assurance,
conviction, croyance, opinion. Certitude fondée sur des preuves.
J’ai la certitude qu’il viendra. - Philo. Adhésion de l’esprit.
Certitude immédiate. médiate. intuitive. discursive. Certitude
en matière religieuse; V. Foi. Certitude’physique (concernant
un fait d’expérience); morale. « Si ma certitude était à Jo
merci des objections, ce ne serait plus une certitude » (MART.
du G.). 0 ANT. Doute, hypothèse, illusion, incertitude, vraisem-
blance.

CÉRULÉEN. ENNE [senyleE.  cnl. odi. (1797: de cérulé
(XVI~); l a t .  caruleus, rai. C&I& «-ciel  nj. L&r. D’une
couleur bleuâtre.

CÉRUMEN [senymcn]. n. m. (1726; bas lat. cerumen,
de cero « *cire N).  M&i&re  onctueuse iaune. sécrétée oar les
glandes sébacées du conduit auditif extërne (Cour. bouchon de
cire). Cure-.oreilJe  pour titer  Je cérumen.

CÉRUMINEUX, EUSE [senymin.. oz]. odj. (1735; du
bas lat. cerumen,  inis).  Relatif au cérumen.

CÉRUSE [senyz]. n.f.  (XI~;  lat. cerussa). Colorant blanc.
carbonate de plomb que l’on emulovait  en aein:ure.  Blanc
d e  c é r u s e .

CERVEAU [scnvo].  n. m. (Cervel, en 1080; lat. cerebel-
Jum, de cerebrum).

1. (Concret). + l0 Cour. Masse nerveuse contenue dans
le crâne dc l’homme. V. Encéphale (cerveau (2O),  cervelet,
bulbe, pédoncules cérébraux). Transport au cervenu.  « Traiter
Je cerveau comme un récipient de souvenirs » (BERGSON). -
Abusiv. Rhume* de cerwau : inflammation des fosses nasales.
+ 2” Anar. (XVI~).  - (Sens large). L’encéphale* dans sa
totalité. - (Sens restreint). Partie antérieure et supérieure de
l’encéphale des vertébrés formée des deux hémisphères céré-
braux et do leurs annexes (méninges). Le cerveau humain est
très développé. Lobes, circonvolutions du cewe~u.  V. Cérébral.
Cerveau antérieur, moyen,  postérieur : parties du cerveau
qui dérivent des vésicules cérébrales (antérieure, moyenne
et postérieure) de l’embryon. InJ7amrnation du cerveau. V.
Encéphalik.

II. (Abstrait: XII~~).  + 10 Le siege de la pensée, du rai-
sonnement; les facultés mentales. V. Esprit, iutelliaence.
raison, tête; cervelle. Cerveau dtroit,  borné. Cerveau puissant;
bien orguniré.  Fam. Avoir Je ccr~eou  dérangé, félé : être fou.
Se creuser le CC~YCLIU  : chercher avec acharnement, méditer
profondément et uvec peine (Cf. Se casser la tête). Bourrer de
mensonges Je cerveau de qqn. V. Crâne, mou. + 2~ Personne
dont on aualifie l’esmit.  V. Esorit.  C’est un arand cerveau. un
cerveau. 1 Lot. Ce&eau brûle?+.  + 3O Fig. Organe  centrai de
direction. V. Centre. « L’état-major est vraiment un cerveau
sons  lequel aucune action  des bataillons n’est possible » (MAU-
ROIS) .  + 4@ SpéciaJt.  (xxej.  Cerveau  é lect ronique  : tout
appareil qui effectue des opérations complexes portant sur
de l’inform&on  (V. Cybernétique).

CERVELAS [s~nvala].  n. m. (Cervekt,  1552; it. crrvel-
loto « saucisse faite de viande et de cervelle de porc N).  Sau-
cisson cuit, gros et court, assez épicé. Du cervelas à la vinai-
greffe.  un cervelas.

CERVELET [SLRY&].  n. m. (1611; de cer~eo~). Partie
postérieure et inférieure de l’encéphale. Sillons, lobes du
cervelet. V. Cérébelleux.  Substance grise, susbtonce  blanche,
écorce du cervelet.

CERVELLE [scnvrl].  n. jY (1080; lat. cerebella,  fém. de
cerebellum  V. Cerveau). + 10 Substance nerveuse cons-
tituant le cerveau. Se briller,  se faire sauter Jo cervelle, se tuer
d’un coup de pistolet dans la tête. 0 Cuis. Cerveau des
animaux tués, destiné à servir de mets. Cervelle d’ngneau.
Cervelle arr beurre. + 20 Facultés mentales.  V. Cerveau
(II), esprit, jugement. Tête sans cervelle. V. Ecervelé. « Belle
téte, dit-il, mais de cervelle point » (LA FONT.). Une cervelle
d’oiseau, de moineau (Cf. Tête de linotte). Se creuser la cer-
velïe. - Fam.  Cela lui trotte dans la cervelle : il en a l’esprit
occuoé.  Avoir aach.  dans la cervelle : une idée bien arrêtée.

G
Rompre la ~&rveJJe  : fatiguer par un bruit violent. -

ersonnes:l C’est une cervelle folle, légère, évaporée, une
petite cervelle. V. Tête.
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CERVICAL, ALE.  AUX [senvikal,  01. adj. (1560; lat.
c e r v i x ,  icis  « cou ,  nuque  »). An&.  + 10 Qu i  s e  rapporte
ou appartient au cou. Vertèbres cervicales. V. Atlas, axis.
Nerfs, muscles cervicaux. + 2O  Qui se rapporte  à un orifice
en forme de col (de l’utérus, de la vessie). Erosion cervicale.
+ 30 Relatif au collet d’une dent.

C E R V I C A L G I E  [scrvikalgi].  n. f. (xx’; d u  l a t .  cervix,
icis  « cou »,  et  suff.  -algie).  Méd. Douleur localisée au cou,
à la nuque.

C E R V I D É S  [srnvide].  n. m. p l .  ( 1 8 8 0 ;  d u  l a t .  cervus
« c e r f  »). Fami l l e  de  mammifè res  ongu lés  ruminan t s  don t
les mâles portent des appendices frontaux de nature osseuse
(dits bois) se renouvelant chaque année. V. Cerf;  axis, cari-
bou, chevreuil, daim, élan, orignal, renne, wapiti.  Sing. Un
cervidé.

CERVIER. adj. m. LOUP-CERVIER.
CERVOISE [OLRYW~Z].  n.  f .  (XII~;  l a t .  cerevisia,  mot

gaulois). Bière d’orge, de blé, etc., en usage chez les anciens
et au moyen âge.

CES. adj. dém. plur.  V. CE 1
CÉSALPINÉES  ou CIESALPINÉES,  - N I É E S  [sezal-

pine,  -nie].  n.f.  pl. (1846; du nom d’un bot. italien). Famille
de plantes dicotylédones dialypétales, famille des L.&umi-
neuses.  V .  Bauh in ie ,  campêche,  c a r o u b i e r ,  c a s s e ,  copaïer,
févier,  tamarinier.

C É S A R  [rezan].  n. m. ( 1 4 8 8 ;  l a t .  Cœsar,  s u r n o m  d e
Julius (Jules César). V. Césarienne). + 1”  Empereur romain.
« Et R o m e  à  s e s  C é s a r s  f i d è l e ,  o b é i s s a n t e  » (RAc.).  +
2O (XVIII~).  V. Empereur, dictateur. « Si l’anarchie engendre
des Césars >> (BAINVILLE).

CÉSARIEN, IENNE [sezanjb,  irn]. adj. (1836; de César).
+ 10 D’un  Césa r  roma in .  + Z0 D ’ u n  d i c t a t e u r ,  d ’ u n  t y r a n
militaire. Régime c&zrien.  V. Césarisme.

CÉSARIENNE [sezanjrn].  n. 5 (1560, adj.; du lat. C<P~(I~
« enfant mis au monde par incision “;  de cmdere  s couper »).
Opé ra t ion  ch i ru rg i ca l e  qu i  cons i s t e  â  p ra t i que r  une  inc i -
s i on  dans  l a  pa ro i  abdomina l e  pou r  ex t r a i r e  l ’ en fan t  de
l’utérus de la mire. V. Hystérotomie.

CÉSARISME  [sezanism(a)].  n .  m. ( 1 8 5 1 ;  d e  C é s a r ) .
+ lu G o u v e r n e m e n t  d e  C é s a r ,  d e s  C é s a r s .  + 2” S y s t è m e
po l i t i que  cons i s t an t  dans  l e  gouve rnemen t  d ’un  d i c t a t eu r
qui s’appuie ou tente de s’appuyer sur le peuple. V. Absolu-
tisme, dictature. Le césarisme des Bonaparte.

C&SIUM ou CIESIUM  [rezj>m].  n. m. (v. 1860; lat.
cœsium, neutre de cosius  <( bleu », à cause de ses raies spec-
trales). Métal (Cs, no at. 55 ; masse at.  env. 133) de la famille
des  a l ca l in s .  mou,  jaune  p â l e .  C e l l u l e  photo-électriaue  au

CESSANT, ANTE  [srsd,  tir].  adj.  ( 1 6 6 6 ;  d e  c e s s e r ) .
Toute(s) chose(s), toute(s) affaire(s) cessanre(s)  : en inter-
rompant tout le reste.

CESSATION [srsasjj].  n. 5 (1361 : de cesser). Le fait
de prendre fin ou de mettre fin à qqch. V. Abandon, arrêt,
fin, interruption, suspension. Cessation des hostilités : armis-
t ice,  trêve.  Cessation du travail : chômage, grève, vacation.
Cessation des paiemenfs.  Cessation momentanée (apaisement,
répit),  complète d’une douleur. V. Disparition, suppression.
(( La cessafion  de la douleur poignante, fil le du soupcon  )>
(STENDHAL). @ ANT.  Continuation. maintien. persistance, pro-
longation, reprise.

CESSE [S~I].  n. J (fin XII~;  de cesser). En IOC. négatives :
+ 10 N’avoir point de cesse que, ne pas s’arrêter avant que...
II n’aura pas de cesse qu’il n’obtienne ce qu’il vcui. + 20 SANS
CESSE :  sans discontinuer. V. Continuellement. « Après avoir
souffert, il faut souffrir encore; il faut aimer sans cesse, après
avoir aimé <( (Muss.).

CESSER [sese].  Y. (1080, <<  céder, reculer )),  et sens mod.
( c e s s e r  d e ) ;  l a t .  ccssare,  f r é q u e n t .  d e  c e d e r e  ( V .  Céder ) ,
« tarder, se montrer lent, s’interrompre v). Ne pas continuer.
+ l” V .  intr.  P r e n d r e  f i n ,  s e  t e r m i n e r  o u  s ’ i n t e r r o m p r e .
V. Arrêter (s’), discontinuer, finir, interrompre (s’). Le vent a
cessé.  La fièvre a cessé. V. Disparaître apaiser (s’), calmer
(se), céder, tomber. La douleur cesse par intervalles. Le charme
cesse. V. Effacer (s’), enfuir (s’), évanouir (s’), mourir. La
lutte, le combat cesse, a cessé. << Le labeur cessant, la force
d i s p a r a i t  » (CHATEAUB.).  a L’inJIuence  anesfhésianfe  d e
l’habitude oyant cessé, je me mefrais  à penser, à sentir »
(PROVST). 0 FA I R E C E S S E R .  V .  Ar r ê t e r ,  c a lmer ,  dé t ru i r e ,
étouffer, interrompre, suspendre. Faire cesser un scandale, des
querelles. V. Couper (court), étouffer. + 20 V. fr. indir. CESSER
DE et l’infinitif.  V. Achever, arrêter (s’). Cesser d’agir, de
parler. Cesser d’avancer, faire halte, s’immobiliser. Je cesserai
désormais d’en boire. V. Abstenir (s’). Cesser de lutter,  de
combattre. V. Abandonner, renoncer (à). Son irzfluence,  son
action cesse de se faire senfir  : disparaît, passe ; n’a plus* cours.
« Toutes  les fois que j’ai cessé d’aimer une femme, je le lui
a i  d i t  » (Muss.).  0 NE  P A S  C E S S E R  DE  :  con t i nue r .  J e  n’ai
pas cessé de le voir, de lui écrire. « Elle avait conscience que

sa volonté n’avair  pas cessé d’agir sur son destin » (MART.
G. ) .  - N e  c e s s e r  d e ,  m a r q u e  l a  c o n s t a n c e  d a n s  I’acti
Il n’a cessé de m’importuner qu’il n’ait obtenu satisfacl
(lit&.);  jusqu’à ce qu’il obtienne satisfaction. « Les ann
qui précèdent I’rige mûr ne cessent  d’accroitre  les ressour
intérieures d’un écrivain » (ROMAINS). 4 3O  Trans. dir. (XII
Faire finir. Cessez ces discours, ce;  Cris.  V. Arrêter, ‘in1
rompre. Cesser touf effort,  le rravail,  ses fonctions. V. Ah
donner. Cesser le combat, les poursuites. V. Suspendre.
ANT.  Continuer,durer.maintenir.  persister, poursuivre, prolon~

CESSEZ-LE-FEU [seselfa].  n. m. invar.  ( 1 9 5 8 ;  c e s
le feu ! « sonnerie », fin XIX~;  de cesser,  et  feu).  Arrêt
combats. « Les chances d’un cessez-le-feu négocié demeurar
sérieuses )> (MAURIAC).

CESSIBILITÉ [sesibilite].  n. f.  (1845; de cessible).
Q u a l i t é  d ’ u n e  c h o s e  s u s c e p t i b l e  d ’ ê t r e  c é d é e . Cessibi
d’un droit, d’un bien, d’une action. V. Négociabilité. @ A

Incessibilité.
CESSIBLE [sesibl(a)].  a d j .  ( f i n  XVI~;  l a t .  cessibilis,

c e d e r e .  V.  Céde r ) .  Dr .  Qu i  peu t  ê t r e  c édé .  V .  Négocia1
transférable. Ces acfions  ne sonr  pas cessibles avanf  deux (

CESSION [sssjj]. n. f.  (XIII~;  lat.  cessio!  de cedere.
Céder).  Dr. Action de céder (un droit,  un bien)  à t i tre o
reux,  ou à titre gratuit. V. Transmission; donation, transi
transport, vente. Acre de cession. Cession de bail. Cession
biens (par un débiteur). V. Abandon, délaissement. Cession;
créances, de dettes. 0 ANT.  Achat, acquisition. - HOM.  Sers

CESSIONNAIRE [srsimrn].  n. (1520; de cession).
Personne à qui une cession a été faite. V. Bénéficiaire. (
sionnnire  d’une créance. 0 ANT.  Cédant.

C’EST-À-DIRE [sr(e)radin].  IO C .  conj.  (1542;.  trad.
i d  e s t ) .  Lot. conj. qu i  annonce  :  * 10  Une exphcafion
une précision. Un radjah, c’est-à-dire un prince de I’lnr
je veux  dire; à savoir. A la température voulue, c’est-à-l
14 degrés (abrév. c.-à-d.).  + 20 Une qualificafion.  Un Ii
c’est-à-dire un ami. + 3O  C’esf&dire  que : en conséquer
II n’y a plus d’eau, c’est-à-dire que nous allons mourir de s
0 Avan t  une  r éponse .  V .  Seu lemen t ,  s imp lemen t .  Es ,

qu’il me déteste?  C’est-à-dire  qu’il en aime une aufre.
CESTE  [srst(a)].  II. WI.  (xv”; lat. cczsIus,  p.-ê. de CI‘

« frapper »). Courroie garnie de plomb dont les athlètes
l’antiquité s’entouraient les mains pour le pugilat.

CESTODES [srstDd]. n. m. pl.  (Cestoïdes,  18’20; lat. ces
gr. kestos « ceinture », et -oïde).  Classe de vers pl&helminl
parasites en forme de ruban. V. Bothriocéphale, ténia. S
Un cestode.

CÉSURE [sezyn].  n. f.  (1537; lat.  C(PSUI(I  G coupure
de cadere « couper »). Repos à l’intérieur d’un vers a[
une syllabe accentuée. La césure classique coupe le VETJ
hémistiches ef en marque la cadence. V. Coupe.

C.E.T. [recere].  n. m. (1973). Abrév. de Collège d’ensei$
ment technique.

CET, CETTE. adj. dém. V. CE (1).
C É T A C É ,  ÉE [serase].  adj.  e t  n. m .  ( 1 5 4 2 ;  l a t .  z(

cofaceus,  class.  cetus;  gr .  kêros  (( g ros  po i s son  de  mer
+ 10 Adj. Vx. Qui apparfient  aux grands mammifères a<
tiques pisciformes. Animaux cétacés.  + Z0 N. m. Mammii
aquatique à corps pisciforme, à membres (antérieurs) tri
formés en nageoires. Ordre des Cétacés : mysticèrcr  ou 1
teurs  d e  f a n o n s  ( V .  B a l e i n e ,  baleinopt8re,  mégaptére)
odontocètes  ou  po r t eu r s  de  den t s  (V .  Cacha lo t , daup
marsouin, narval). Harponner un cétacé.

CÉTANE [setan].  n.  m. (Néol.;  d e  cet(one),  e t  - a
C a r b u r e  d ’ h y d r o g è n e  s a t u r é .  I n d i c e  d e  cétane  du  go .
(aptitude à l’allumage).

CkTÉRAC  [setenak].  n. m .  ( x v ’ ;  l a t .  m é d . ,  d e  l’a
cherrak). Fougère commune entre les pierres des vieux m

CÉTOINE [setwan].  n. f. (1790; lat. ZOO~.  cetonia;  o.
Insecte coléoptère (Scarabéidés)  aux vives couleurs mi
liques. La citoine  dorée, dite hanneton des roses.

CÉTONE [setsn].  n.  fi ( d é b .  XX~;  abrév.  d e  acéto
Nom des  co rps  ch imiques  de  cons t i t u t i on  ana logue  à  (
de l’acétone (R - CO - R’ : les radicaux R et R’ pou!
être semblables ou non) à propriétés proches des aldéhy

CÉTONÉMIE  [set>nemi].  n. f. ( m i l .  XX~;  d e  cétorre
-émie).  M é d .  P r é s e n c e  d e  c o r p s  c é t o n i q u e s  d a n s  l e  s i
V. aussi Acétonémie. (Adj. CÉTONÉMIQUE  [setanemik].)

CÉTONIQUE [setxnik].  adj. (v. 1900; de cétone).  Biou
Relatif à une cétone, qui en a les propriétés. Corps céfoniq
l’acétone et ses précurseurs métaboliques.

CÉTONURIE [set>nyni].  n. f.  (xx”;  de cétone,  et  -u,
Méd. Présence de corps C&oniques  (surtout acétone) c
l’urine. (On dit aussi ACWONURIE  [aset3nyni],  n. f.)

CEUX. pron.  dém. P]ur.  de CELUI.
C f .  Abrév i a t i on  de  l ’ impé ra t i f  l a t .  CONPER  (Camps
C.F.A. (FRANC) [seefa]. n. et adj. Sigle de (franc de
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nunauté  financière africaine, en circulation dans
ns États africains (Cameroun, Togo, Sénégal, etc.).
en C.F.A., en francs C.F.A.
Ü.S.  [sejers].  Système d’unités physiques (Centimètre,
*me.  Seconde).
Û.T.  [se3ete]. n. f. (xx’). + 10 Confédération générale
avail.  Membre de la C.G.T. V. Cégétiste. + Z0 Compa-
générale transatlantique.
Symbole de cheval-vapeur. V. CV.
1ABICHOlJ  [Jabilu]. II. m. ( f i n  x19;  d e  chabrichou,
Isin  chabro,  forme dial. de chèvre). Fromage de chèvre
Ditou.
4ABLER  [Jable].  v. fr. (XIV~;  de l’a. fr. chaable,  lat.
catabolo « machine à lancer des pierres », du gr. ballein

ca  »). Dial. Chabler  les noix. V. &uler.
CHABLIS [labli]. adj .  et  n. m. (1515; de chabler).

Chablis  : abattu par le vent, ou tombé de vétusté.
CHABLIS [Jabli].  n. m. (1834; nom de lieu). Vin blanc

le Chablis.
HABOT [labo]. n. m. (1564; cabot, 1220; a. pro". cabotr,
>op. capoceus  « poisson a grosse tête », de caput « tête »).
son du genre Co~us, à grosse tête, dont une esp&ce vit
des côtes rocheuses. -- (Syn. Cabot, t&tard,  meunier).

HABRAQUE  ou S C H A B R A Q U E  [labnak].  n. f:
3; all.  Shabracke: mot turc). 6 1” Ancienn.  Couverture
:heval  (peau de mouton, etc.) que certaines troupes de
derie  (hussards) utilisaient. + 20 Région. Péj.  Femme,
(laide, de mauvaise vie, étourdie, selon les régions).

,HABROL  [labn>I]  ou CHABROT [Jabno]. n. m. (mot
on. attesté 1876; var. de chevreau: lat. capreolus).  Mélange
/in et de bouillon, dans le sud-ouest de la France. Faire
!Pro/.
:HACAL  Uakal].  n. m. (Ciacale, 1646, et nombr.  var.;
ran chagal  par plus. langues (turc, angl.,  etc.). + l” Mam-
ère carnivore d’Asie et d’Afrique ressemblant au renard.
upeau de chacals. Les chacals jappent: ils se nourrissent
restes laissés par les grands fauves. + 20 Pt!j.  Homme

ie, cruel qui profite des victoires des autres  en s’acharnant
les vaincus.
:HA-CHA-CHA [tJatJarj.a].  n. m. (v. 1955; onomat.
#ri&  sud-américaine). Danse d’origine mexicaine dérivée
la rumba* et du mambo*.
3HACONNE ou CHACONE [lak>n].  n. f. (1655; esp.
rconn).  + l” Danse des XVII~  et XVIII~  s., à trois temps.
10 Pièce instrumentale dérivant de la chaconne, variations
un court motif répété à la basse. Les chaconnes  pou?
vie?  de .I.-S. Bach. La passacaille  est très voisine de la
zconne.
CHACUN, UNE [Jaküz. yn]. pron.  inddf. (Choscun, fin XI~;
ihun,  chcün,  842; lat. pop. “casquunus,  croisement du lat.
isquc-unus,  et [unum] tata unum « un par un »).  * l0 Per-
nne ou chose prise individuellement dans un ensemble,
tout. V. Chaque, un. Chacun de nous, chacun d’eux, d’entre

x. Chacune d’elles s’en alla. Chacun des deux, l’un et l’autre.
Chacun en a sa part et tous l’ont tout entier » (HUGO).
les jeunes filles  leur donn$rent  la becquée chacune à son tour x
GAUTIER).  Retournez chacun à votre olace:  nous oartirons
acun de’notre côté. Ils ont bu chacun ;a boiteille OÙ chacun
u? bouteille. Chacun rentra chez lui, chez soi. 6 Z”  Absolt.
Jute personne. V. Tout. Chacun pense d’abord à soi. A chn-
rn selori  son mérite. « Chacun son métier, Les vaches seront
en gard&s » (FLORIAN). PRO~.  Chacun pou? soi et Dieu pou?
IUS.  - Vx. Un chacun, tour un chacun. 6 30 N. f. Plaisant.
%acun SQ chacunr  : une fille avec chaque garçon.
CHADBURN [Jadboenn].  n. m. (1933); mot. angl.). Ma?.

ppareil transmetteur d’ordres (de la passerelle aux
mchines).
CHADOUF [laduf]. n. m. (1872: mot arabe).  Appareil
bascule servant à tirer l’eau d’un puits. Le chadouf  et la

aria servent à I’irrigation.
CHAFOUIN, INE [jafwi. in]. n. (1650; « putois u, 1611;

e chat, et fouin,  mac. de fouine). + l0 Vx. Personne qui
une mine sournoise, rusée. 6 Z0  Mod. Adj. V. Rusé, sonr-

ois. Mine chafouine. « Son visage chafouin, qui .s’amincissait
n triangle jusqu’au menton « (MART.  du G.).

1. CHAGRIN, INE [fagng,  in]. ndj. (fin XIV~;  p.-ê. de
lhnt,  et grigner). + 10  Vieilli. Qui est rendu triste par un
‘vénement  fâcheux. V. Afflieé. attristé. (( On orend oloisir à
‘tre  chagrin, et  quand le ch&?& est passé on ei reste-abruti »
PLAUB.).  6 20 Littér.  Qui est d’un caractère triste, morose.
‘. Atrabi&e,  bilieux,. bourru, hypocondriaque, maussade,
~v&ncolique,  misanthrope, morose, sombre. - Qui manifeste
ette humeur. V. Contrit, dolent, lugubre, mortifié. Visage
‘hagrin. Avoir l’air chagrin. 0 ANT.  Content, gai. jovial.
‘)yeux, réjoui, satisfait.

2. CHAGRIN [fagn:]. n. M.  (1530; du précéd.). + 1” Vx

7
u xvne) Irritation (contre qqn, qqch.); humeur maussade,

hagnne. V. Bile, mélancolie. « Quel chagrin vous possède?
&Ile  mauvaise  humeur  te  t i ent?  » ( M O L . ) .  + Z0 Mod.
%at moralement douloureux. V. Afiliction, douleur, mal,

peine, souffrance, tristesse. Avoir du chagrin, beaucoup de
chagrin. Il était là « dévoré, déchiré po? ce chagrin » (BOUR-
GET). 0 Peine ou déplaisir causé par un événement précis.
V. Contrarieté, déboire, déception, ennui, inquiétude, mécon-
tentement.  Il en <I  eu un grand, un terrible chagrin. Chagrin
d’amour. Chagrin d’enfant. Un gros chagrin. « A /a maison
auand  i’nvais sueloues  petits chagrins » (STE-BEUVE).  @ ANT.
chieté;  joie. plàisir1

3. CHAGRIN [JagnE].  n. m. ~Sogrin,  1606; turc scigri).
Cuir grenu, fait de peau de mouton, de chèvre, d’âne. Livre
relie’ en plein chagrin. La peau de chagrin, roman de Balzac.

CHAGRINANT, ANTE  [fagnina.  dt]. adj. (1695; de
chagriner 1). Rare. Qui cause de la peine, du chagrin. V.
Contrariant, ennuyeux, attristant.

1. CHAGRINER [JagRine].  Y .  t?. (XV’;  de chagr in  2 ) .
+ l” Vx. Irriter,, rendre maussade. V. Fâcher. + 2” Mod.
Rendre triste, fare de la peine. V. Affecter, affliger, attrister,
consterner, contrarier, contrister, désespérer, désoler, peiner,
tourmenter, tracasser. Son départ nous chagrine. Il ne voulait
pas vous <chagriner. 0 ANT. Contenter, égayer, enchanter,
réjouir, satisfaire. Consoler.

2. CHAGRINER [Jagnine].  Y. t?. (1700; de chagrin 3).
Travailler une peau de manière à la rendre grenue. Peau
chagrinée. -- Par anal. Papier chagriné.

CHAH. n. m. V. SCHAH.
CHAHUT [iay].  n. m. (1821; de chahuter). + la Vx .

Danse désordonnée, indécente. + Z0 Mod. (1868). Agitation
bruyante. V. Chambard, tapage, tumulte, vacarme. Faire du
chahut. Quel chahut! 0 Spécialt.  Tumulte d’écoliers, destiné
à protester contre un professeur. Déclencher un chahut.

CHAHUTER [jayre]. Y. intr. (1821, «crier commeun  chat-
huant »).  + la Vx. Danser le « chahut » (en s’agitant, en
criant). + Z0 Mod. Faire du chahut. C’est un cancre : il
nasse son ternos à dormir ou à chahuter. 0 Trans. Chahuter
Ùn professeur; faire du chahut à son coürs. « Poirier était
le plus chahuté de tous les professeurs >> (DuHAM.).  + 3O Bous-
culer, houspiller. Elles se sont fait chahuter par une bande
de garçons.

CHAHUTEUR, EUSE [laytœn, az]. n. ey  adj. (1837; de
chahuter). Qui chahute, chahute souvent. Elève chahuteur.

CHAI ~:JE].  n. M.  (1482; forme poitevine de quoi). Magasin
situé au rez-de-chaussée où l’on emmagasine les alcools,
les vins en fûts. V. Cave, cellier. Visiter les chais d’une coopé-
rative vinicole.

CHAiNAGE  IJsna3ll.  n. m. (1605; de chaîner). + 10 Arma-
ture métallique qui renforce une maçonnerie. - Opération
qui consiste à placer cette armature. + 2” Mesure à la
chaîne ou au double décamètre. V. Arpentage.

CHAhE  [Ian].  n. f .  (Chneine, v. 1 0 8 0 ;  l a t .  cadena).
1. Succession d’anneaux de métal entrelacés (V. Chaînon,

maille. maillon) servant de lien. d’ornement. etc. 6 1” Lien.
Mettre, tenir un chien à la ch&. V. Ew&iner.~On  rivait
les prisonniers, les forçats à des chaînes. - Spécialt.  Chaîne
d’attache, de tirage. Chaîne d’attelage des wagons. Chaînes-
câbles de marine. Chaîne d’ancre. Chaine de touage.  Tendre
une chaîne en travers d’une allée,  pour empêcher le possagt.
Chaîne cle sirreté,  qui retient une porte entrebâillée. + 2”
Attache ornementale. Chaine  d’or, d’argent (bijouterie).
V. Chaînette, châtelaine, gourmette. Chaine  d’huissier. Chaîne
de  mon~w.  + 30 M&on.  Suite d’éléments métal l iques
(anneaux) servant à transmettre un mouvement. Chaine
&ns fin (de Galle, Vaucanson). Chaîne en S. - Chaîne de
bicyclette. oui transmet le mouvement du pédalier à la roue.
La-chaîne a’sauté.  + 40 Chaîne d’arpenteur, pour les mesures.
+ 5.O Dispositif formé de chaînes assemblées, qu’on met aux
pneus pour éviter de glisser sur la neige, le verglas.

II. (v. 1600). Fig. (de 1, ID).  + 10 Littér.  La chaine,  les
chaines  : la peine des galères; l’état de forçat, d’esclave
(or. et fia.).  V. Asservissement. caotivité.  esclavaee.  lien.. _I, .
servitude, sujétion, enchaîner. Br&e?,  secoue? ses chaînes :
s’affranchir, se délivrer. « Une liberté réglée constitue une
chaîne .vlus étroite que l’absence de loi » (RENAN). <( Pas un
instant de répit, s’écria-t-il, toujours à la chaine! Quel collier
de misère » (FIA&).  4 20 Lien d’affection. d’habitude qui
unit des personnes indépendamment de leur volonté. V.
Attache, attachement, union. « Une ancienne et forte liaison,
une de ces chaines  qu’on croit rompues et qui tiennent toujours »
(MAUPP.SS.).

III. Objet (concret ou abstrait) composé d’éléments suc-
cessifs (V. Succession, suite) solidement liés (V.  Continuité.
enchafoement).  0 (Can~er).  ) 10 (XI~).  Ensemble des fils
parallèles disposés dans le sens de la longueur d’un tissu.
La cha,ine  et 14 trame. Fils de chsine. + 2” (1680). Suite
d’accid8:nts  de relief rattachés entre eux. Chaîne de montagnes;
la chairre  des Alpes. Chaine principale (axe), secondaire. -
Chaîne d’écueils, de rochers: d’étangs. + 3” (1694). Série
de pierres superposées (de barres métalliques, d’armature)
qui consolident un travail de maçonnerie (V.  Chaîner). Chaîne
d’angle d’un mur. Des murs de briques « owc chaînes de
pierre dans le style Louis XIII » (BILL~).  + 4” Anal. Succes-
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sion d’éléments. Chaines ganglionnoires.  + 5O  Chim. Ensem-
ble des atomes de carbone liés, dans les molécules organiques.
Chaînes ouverfes  (des corps de la série acyclique), fermées.
0 Réaction* en chaîne. + 60 Géol. Chaîne  de sols : série des
sols étagés du haut en bas d’une pente. + 70 Suite de triangles
alignés pour les mesures géodésiques. V. Triangulation.
+ 8” Radio, Télé. Ensemble d’appareils concourant à la
transmission de signaux. Cour. Chaîne  haute jïdélifé : élec-
trophone formé d’éléments séparés (tourne-disque, ampli-
ficateur, haut-parleurs) et dont les qualités de reproduction
sonore sont très bonnes. Chaine  stéréolphonique).  - Ensem-
ble d’émetteurs. Poste de télévision équipé pour la deuxième
chaine.  + 90 Cybern.  Ensemble d’éléments qui assurent
l’émission, la transmission et la réception de signaux. Chaine
d’asservissemenl,  de régulation. + 10° Indu&. et cour.
Installation formée de postes successifs de travail et du SYS-
tème conduisant des uns aux autres. Chaîne de fobricn&,
de monfage.  Chaîne automatisée. Travail à la chaine  (libre
ou commandé): oor exr. Travail fastidieux. monotone.
0 (Personnes): 4 .lo (1832). Suite de personnes’qui  se trans-
mettent qqch. Faire la chaine.  + 20 Figure de danse où
l’on se donne la main. I! ne faut pas  rompre la chaine.  + 3O
(1955 ; calqué de I’angl.).  Chaine  volontaire : coopérative de
commerçants détaillants. Chaine  de magasins* à grande
surface. @ (AbslraitJ.  + l0 (XVII~).  Série, succession d’élé-
ments liés les uns aux autres. La chaîne des associations
d’idées. « Quand quelques anneaux de la chaine  des événements
élaienr saufés ou rompus  » (CHATE~B.).  * 2O SC. Strucrure
de chaine  : structure linéaire. Ling. Chaine  parlée : succession
des éléments d’un énoncé (séquence). Grammaire en chaîne.

@ HOM.  Chêne.
CHA?NER  [Jene]. Y. fr. (1836; de chaîne). + 1” Mesurer

avec la chaîne d’arpenteur. + 2O Archit.  Relier par un chaî-
nage (deux murs). + 30 Munir (des pneus) de chaînes antidé-
rapantes. Pneus chaînés.

CHAINETTE [jcnrt]. n. f. (Chaanerte,  finxlre;  de chaîne).
+ 10 Petite chaîne. Chaînefre  de mors, de bracelet. V. Gour-
mette. + 2” Couture. Poinf  de chainette, dont la disposition
évoque les maillons d’une petite chaîne. Broderie au point
de chninetre. + 30 Mécan. Courbe formée par un fil flexible
et homogène, suspendu par ses deux extrémités.

CHAiNEUR  [IE~~R].  n. m.  (1836; de chainer).  Arpenleur
qui mesure à la chaîne.

CHAîNIER  [Jenie].  n. m. (1795: de chnîne).  Techn.
Ouvrier qui fabrique & grosses chaînes.

CHAiNISTE  [Jenirt(a)].  n. m. (1853; de chaine).  Techn.
Ouvrier bijoutier qui fait des chaînes en métal précieux.

CHA?NON  [Jrnj]. n. m. (1260; de chaine).  + l0 Anneau
d’une chaîne. V. Maille, maillon. 0 Maille d’un filet. + 2O
Fig. Lien intermédiaire; élément d’une chaîne (III, C).
« De chaînon en chainon,  on se perd en dédale d’idées sans
retrouver l’origine » (MA~. du C.).  6 3O Petite chaîne de
montagnes; partie d’une chaîne de montagnes.

CHAINTRE [Etr(a  n. m. (1405; var. de cintre, Cf.
Voiite  chintrée IV.  Cintré], 1349). Agric. Espace sur lequel
tourne la charrue ou le tracteur à l’extrémité de chaque raie
de labour.

CHAIR [Ian].  n. f. (xv’; charn,  en 1080; lat. caro, âcc”s.
carnem. V. Carnaee.  charnel: acharnerY

1. 0 + 10 Su&&ce moile du CO;~S  de l’homme (ou
d’animaux), muscles, etc., opposé à squelette. La chair ef
les os. Os dépouillés de choir. V. Décharné. La chair et le
sang. La balle a pérzérré  dans les chairs. Lésion des chairs
(blessures, plaies) ; chairs tuméjïées,  gangrenées. « Un horrible
mélange D’os et de chair meurlris  » (RAc.). Lambeaux de
chair. - Lot. Chair vive, saine, sensible. Tailler, rrancher
dans la chair vive : amputer, charcuter. En pleine chair :
profondément. - Enfre cuir (peau) et chair : sous la peau.
Côté chair et ccité poild’une  peau de béte. - En chair et en
os : en personne. << Une de ces vagues de tendresse fraternelle
qui le soulevaient, malgré foui, chaque .fois  quzil  retrouvaii
Antoine en chair et en os » (MA~T. du Ci.). - Etre en chair,
bien en chair .: avoir de l’embonpoint, avoir la chair ferme.
+ 20 (XII~).  Etat extérieur du corps humain; aspect de la
peau. Chair épanouie, planrureuse,  saine. Chairs rebondies,
avachies, boufies.  Chair ferme, douce, fraiche.  Chair satinée,
blanche, pâle, rose, dorée. V. Carnation. « Il est des parfums
frais, comme des chairs d’enfants » (BA~~L.).  « Ils se sonf
complu à peindre la chair florissante et saine, la pulpe sanguine
et sensible qui s’épanouif  opulemmenf  à la surface de l’être
animé » (TAINE). - Peint. Parties nues des personnages. Les
chairs sont bien rendues. 0 Avoir la chair de poule : la peau
qui se hérisse sous l’effet du froid, d’une frayeur, par l’érec-
tion des follicules pileux. Donner la chair de poule : exciter
la frayeur, l’horreur. V. Frisson. horripilation.  + 3O Couleur
chair : de la couleur rose de la peau, dans la race « blanche ».
Des bas couleur chair. 0 + 1’~ Vx. Partie molle comestible
de certains animaux. V. Viande (chair des mammifères pré-
parée); et aussi Carne, charcutier. « Les animaux carnivores
se nourrissenr  de chair » (LUTRÉ).  - Ça senf la chair fraîche,

dit l’ogre. - Relig. Vendredi chair ne mangeras : tu ne n
geras pas de viande. Fig. Ni chair, ni poisson : sans carac
ferme; indécis. + 20 Med. Préparation de viande bac
Choir à saucisses. Abs&.  Deux cents grammes de chair.
Hacher menu comme chair à pâté : trbs  fin. + 3O (Avec
adj. qui qualifie). Partie comestible d’animaux (sauf qL
il s’agit de viande*) et de végétaux. Ces volailles, ce poi
onf  une chair délicate, tendre. La chair parfumée d’une I
(v. Pulpe).

II. Fig. (XII~).  + 10 Relig.  La nature humaine, le o
(opposé à l’esprit, à 1’8.me). Le Verbe s’est  fait  chair
Incarnation. Souffrir dans sa chair. Résurrection de la CI
« L’esprit est prompt et la chair infirme » (PAS~.),  faible. <
chair esf cendre, l’âme est fhzmme » (HUGO). - Parents 5
la chair : parents naturels (non adoptifs). C’est la chair a
chair : son enfant. « L’enfant qu’elle avait porté dans
sein, la chair de sa chair » (BOURCZT).  4 2O Les instil
les besoins du corps; les sens*. « Honteux attachement
la choir ef du monde » (CORK).  « La chair est triste, ht
et j’ai lu tous les livres » (MALLARMÉ). - Spécialt.  111s
sexuel. V. Concupiscence, luxure, sensualité. L’aiguiller
la chair. V. Tentation. « De médiocres avenfores  où la L
seule est intéressée » (MAURIAC). CEuvre de chair, péch,
la chair (relig.). - (ANT.  Ame, esprit). 0 HOM. Chaire, ch,
cher, ch&.

CHAIRE [J~R]. n. f. (Chaière,  XI~(V.  Chaise); lat. coth,
« siège à dossier », gr. kathedra).  + 10 Sibge  d’un pan
dignité pontificale. La chaire de saint Pierre, la chaire pt
ficale.  V. Siège (saint). + 2” (XVI~).  Tribune élevée, du 1
de laquelle un ecclésiastique adresse aux fidbles  ses inst
tiens  et ses enseignements. Ln chaire du prédicateur. L’r
lier, le dais, l’abal-voix  de la chaire. Chaire de bois scu
Chaire des anciennes basiliques. V. Ambon. Monter en ch,
- L’éloauence  de la chaire. V. Prédication: homélie, orai
panégyrique, prêche, prane,  sermon. + 30 (xrw).  Tribu”t
professeur. Le professeur est en chaire. - Par  ai. (1
Le orofessorati  la place réservée dans le proaramme
braiche  enseig&e.  &re  tiMzire  d’une chaire-de droit
littérarure.  Créer une nouvelle chaire. 0 HOM.  Chair, ch,
cher, ch&.

CHAISE [Jrz].  n. f. (1380; var. de chaire). + 10 Siè;
dossier et sans bras. Chaise de bois, de velours, de lapisse
à sièee de bois. etc. Chaise cannée. oaillée.  rembourrée. CI
méfaÏlique.  Chaise  plianfe.  Barre&, bâ&,  dos de chaise
Chaise de cuisine, de jardin. Chaise basse (V. Chauffe~
Chaise haute,  pour les jeunes enfants. S’asseoir; se bain
sur une chaise. Avancer, prendre une chaise. Louer des chn
0 CHAISE LONGUE : fauteuil muni d’un appui pour les jan
ou siège de toile pliant (V. Transatlantique). Faire deux he
de chaise longue. 0 Dr. pénal. Chaise élecfrique,  chaise 1
l’électrocution de condamnés à mort. 0 Vx ou plais
Chaise percée : sibge percé, lunette des cabinets. 0
Mener une vie de bâton* de chaise. Se trouver,  éfre assis e
deux chaises : dans une situation incertaine, instable, p
leuse.  + 2O (1656; chaiere, v. 1380). Ancienn.  Sorte de s
fermé et cowert dans lequel on se. faisait porter par <
hommes. Chaise à porfeurs.  V. Brouette, filanzane, palans
vinaigrette. « La chaise esf un retranchement merveil
contre  les insultes de la boue » (MOL.). - (1668) Voitu
deux ou quatre roues, tirée par un ou plusieurs chev
Chaise roulanre.  Chaise de poste. + 30 Mar. Naud de ch,
variété de nœud.  + 40 Techn. (XIV~,  chniere). Base, charp
faite de pieces  assemblées et supportant un appareil. CI
d’un clocher, d’un moulin. Chaise d’une meule. Chaise-sup
d’un arbre d’hélice.

CHAISIÈRE [@zjan]. n. f. (1838, aussi masc.: « fabri
de chaises », 1820; de chaise). Loueuse de chaises (à l’é8
dans un jardin public).

1. CHALAND Ilal61.  n. m. (Colonel. en 1080: bas
khelandion).  Bateau à fond  plaiemployé sur les &uve
dans les rades pour le transport des marchandises. V. I
che. Chaland ponté.  V. Ponton. Chaland à clapet. V. M:
salope.  Train de chalands. 0 CHALAND-CITERNE,  conçu 1
le transport de liquides (notamment pétroliers).

2 .  C H A L A N D ,  ANDE  [Jald,  ad]. n. (Chnlant,  1
p. prés. de chaloir « s’intéresser »; Cf. Nonchalant).
Acheteur, acheteuse qui va de préférence chez un m
marchand. V. Client. oratiaue.  Avoir des chalands :,. .
achalandé*.

CHALAZE [kalaz].  n. f. (1792; gr. khalara  <<  grêlor
+ 10 Bol.  Surface d’attache du nucelle au tégument de 1’07
+ 20 Filaments d’albumine qui maintiennent le jaum
l’œuf et sont tordus par la rotation de l’œuf dans l’ovidl

CHALAZION [kalazjj].  n. M. (XVI’;  Cf. le précéd.).  A
Eetitt  ~urneur  dure, indolore, au bord de la paupibre

ca*
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vrge,e*.
CHALCOGRAPHIE [kalkagnafi].  n. f. (1617; gr. khal

kos « cuivre », et -graphie). + 10 Gravure SUT métaux.  + .2
(1868). Lieu où l’on expose des planches gravées par C’
procédé. La chalcographie du Louvre.
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CHALCOPYRITE [kalkxpinit]. n. f. (1839; de khalkos
cuivre », et -pyrife).  Sulfure double naturel de fer et de
ivre (CpFeS,).
CHALCOSINE [kalkozin].  n. f .  ( 1 8 4 6 ;  d e  k h a l k o s ,  e t
Fine).  Sulfure naturel de cuivre.
CHALDÉEN, ENNE [kalde?,  en].  adj.  et n. De la Chaldée
Babylonie,  ancien pays de Mésopotamie. Ling. Le chnl-

P)i.
CHÂLE [Ial].  n. m.  (Ch$  1666 ;  chaale, 1772 ;  h indou
7!, d’o. persane, répandu deb. XIX~ (schnll),  d’apr. angl.
ïwl).  + 10 Grande pièce d’étoffe que les femmes drapent
r leurs épaules. V. Fichu ,pointe.  Chûle  de cachemire, de
ir. + 20 Par appas. Col châle : col croisé à revers arrondis.
CHALET [Jalr]. n. m. (1723, répandu par J.-J. Rousseau:
)t de Suisse romande, de cala « abri »). + 10 Maison
bois des pays de montagne (habitation paysanne; d’abord

ri de berger sur l’alpage). Chalet d’Auvergne. V. Buron.
2O Maison de plaisance construite dans le goût des chalets
sues. 0 Au Canada, Maison de campagne située près d’un
ou d’une rivière (on dit aussi Camp [d’été]).  V. Cottage.
la. 4 3” Vx. Chalet de nécessité : petit édicule contenant les
.-C.  V. Cabinet.
CHALE?UR [lalœn].  n. f. (Chalour,  1155; lat. cnlor,  accus.
‘orem).  Etat ou action de ce qui est chaud.
1 (Etat de la matière). + l” Cour. État de la matike  oui
traduit par une température élevée (par rapport au CO~~S
main); sensation résultant du contact avec  un corps dans
état (V. Chaud). La chaleur de l’eau bouillante, d’un fer
qe. V. Brûlure. La chaleur excessive d’un plot, de la soupe.

Etat de l’air, de l’atmosphère, qui donne à l’organisme
e wnsation  de chaud*. « En août, dons nos pays,  une puis-
‘rte chaleur embrase les champs >> (Bosco). La chaleur du
‘cil, du feu, d’un poéle.  Donrrer,  fournir de la chaleur (V.
~auffer,  réchauffer). La chaleur mrlrit,  dessèche, buîle  les
~uiex Chaleur douce, modérée (V. Tiédeur) ;  accablante,
x&ante,  tropicale (V. Canicule ; étuve, fournaise (fig.),
-lie;  humide (V. Touffeur). Coup, vague de chalew.  Ëtre
-ommodé  par la chaleur. V. Bouillir, cuire, étouffer, griller,
tir (Jïg.). 0 (Phu.)  Période, moment où il  fait chaud.
Quand  viennent les chaleurs de l’été >>  (DAuD.).  + 20 SC.
vlle-xxe). Phénomène physique (énergie* cinétique de
mslation,  rotation et vibration moléculaires dans une
bstance) qui se transmet (par conduction*,  conveçtion*
radiation*) et dont l’augmentation se traduit par I’Blé-

tien de température*, des effets électriques, la dilatation,
s  c h a n g e m e n t s  d ’ é t a t  ( f u s i o n * ,  sublimatmn*,  évapora-
~IX*).  V. Calorifique, thermique. Quantité de chaleur, et
lsolt.  Chaleur :  grandeur physique qui représente cette
ergie et ses modifications dans un système matériel (mesure :
Calorimétrie; calorie, thermie). C/xz/eur  latente : quantité

chaleur nécessaire pour le changement d’état d’lg de
bstance sans changement de température (chaleur latente
fusion, de vaporisation, de sublimation). Chaleur spécifique,

1; élève de 1 OC la température de Ig de substance. Chaleur
riaction,  ou bilan thermique. Chnleur  atomique d’un corps :

oduit  de son poids atomique par sa chaleur spécifique. -
wsformntion  d’une unité de chaleur en énergie mécanique
oantité  de travail dite équivalent mécanique de la chaleur
I équiv. Joule).  + 3O Physiol. Chaleur animale, produite
uns l’organisme par les réactions du catabolisme.
II. (Caractère des sensations et sentiments). + l0 (X[II~).
:nration comparable à celle que produit un corps chaud,
xouvée dans des malaises physiques. Sentir une brusque
inleur à la tête. Bouffée de chaleur. + 2O (1573). Vx. Ardeur
:s sens. « Certes ie ne sais oas auelle  chaleur vous  monte »
rlw..).- Mod. (&e;  empr:  it.).‘État  des femelles (mammi-
KS) quand elles acceptent l’approche du mâle. V. Rut.
‘+oque  des chaleurs. Femelle en-chaleur, qui entre en chn-
UT.  + 3O (1549). Fig. Caractère animé des dispositions
,ychiques,  des tendances. V. Animation, ardeur, efferves-
‘“ce,  enthousiasme, exaltation, feu, fièvre, passion, véhé-
ence, vivacité; chaleureux. La chaleur de ses convictions,
soo zèle. Accueilltr,  défendre qqn avec chaleur. « La chaleur
amitié qu’il me marqua » (DuHAM.). Dans la chaleur de la
,pute.
@ ANT.  Froid; froideur, indifférence.
CHALEUREUSEMENT [lalœwzm6].  a d v .  ( 1 3 6 0 ;  d e

uleureux). Avec chaleur (II,  30), ardeur, enthousiasme.
v?cialt.  En témoignant une vive sympathie. « Il eut un
I»rnent d ’ e f f u s i o n  e t  me serra cha l eureusemen t  l e s  deux
~rrim  n (DAuD.).
CHALEUREUX, EUSE [Jalœna,  ~1.  adj. (1398; de chn-

ur). + 10 Qui montre, qui manifeste de la chaleur, de
animation,  de la vie. V. Ardent, empressé. enthousiaste.
(<oeil  chaleureux. Ami chaleureux. Applaudissements cha-
weux.  Paroles. recommnndationr.  orotestations  chaleureuses.

2” Littér.  Q& réchauffe. <( L&e le vieil lard jouir de la
rison  chaler~rer~se  » (CLAUDEL).  0 ANT.  Flegmatique. froid,
bté. -tiède.
C H A L I T  [jali].  n. WI.  (XVI~;  chaelit  « l i t  d e  p a r a d e  »,

1190; lat. POP. “catalectus,  de lectus  « lit »). Cadre de lit, en
bois ou en métal.

CHALLANGEUR~~~I~~~R]~“CHALLENGER[J~~~~~R,
tfalend3anl.  n. m. (1912, challenger: mot angl.,  de challenge.
francisé en -eur).  Sports. Celui qui cherche à enlever le titre
au champion. R&U.  Le mot a été adopté dans la graphie
anglaise par I’Acad. française. La francisation CHALLENGEUR
pourra i t  s ’y  subst i tuer .  0 P a r  e x t .  Celu i  qu i  c h e r c h e  à
triompher d’un concurrent (polit. ,  écon.).  « M. Mitterrand
[. ..l, l’ancien challenger du général de Gaulle » (L’Express,
29-3-1971, in GILBERT).

CHALLENGE Lbld31.  n. m. (1885; an& challenge«  défi “;
a. fr. « débat, :hicane  », forme francisée du lat. calumnia.
V. Calomnie). Epreuve sportive dans laquelle le vainqueur
détient un prix, un titre jusqu’à ce qu’un vainqueur nouveau
l’en dépossbde.  V. Compétition, coupe. Challenge de rugby,
d’escrime.

C H A L O I R  [Jalwa~].  Y .  impers.  (Cbielt,  3e p e r s .  s i n g . ,
xe;  lat. calere, fig. <<  s’échauffer pour >)).  Vx. Il m’en chaut :
cela m’importe, m’intéresse. - Mod. Peu me chaut [pamaro] :
peu m’importe. « Peu me chaut ce que je suis ou ce que je
ne suis pas moi-même. Je ne m’arrête plus à cela » (GIDE).

CHALOUPE [lalup]. n. f .  (Chaloppe,  dial.,  1 5 2 2 ;  p . - ê .
de école, et (envel)oppe  « coquille de noix »). + 10 Embarca-
tion non pontée, dont on se sert dans les ports et que les
grands navires embarquent pour le service du bâti nt.
Chaloupes de sauvetage : arrimées sur un navire pour ser

Yen cas de naufrage. V. Canot. Chaloupe à rames, à moteur.
+ 2O Région. (Canada). Petit bateau à rames. V. Barque,
canot. Chaloupe de pêche. V. Bateau.

C H A L O U P É ,  ÉE [Jalupe]. ndj. ( 1 8 6 7 ;  d e  c h a l o u p e ) .
Qui est balancé (démarche, danse).  Démarche, valse cha-
loupée. Tango chaloupé.

C H A L O U P E R  [lalupe]. v. intr.  ( 1 8 6 4 ;  d e  c h a l o u p e ) .
Marcher, danser avec un balancement des épaules. « Ils
chuloupaient,  tête contre tête, entre les passants » (SARTRE).

C H A L U M E A U  [Jalymo]. n. m .  ( 1 4 6 4 ;  chalume&  xrr’;
bas lat. calamellus,  de calumus << roseau >>).  + l” Tuyau de
roseau, de paille. V. Paille. + Z0 Mus. Flûte champêtre,
simple tige percée de trous. V. Flûtiau, pipeau. 0 Registre
grave de la clarinette. + 3” Appareil qui produit et dirige
un jet de gaz enflammé. Chalumeau oxhydrique : dans lequel
on fait oasser  un courant d’oxveène  sur une flamme oroduite
par la *combustion de I’hydiggène.  Chalumeau &yacétv-
lénique (oxygène et  acétylbne).  Soudure ou chalumeau.

C H A L U M E U R - C O U P E U R  [jalymœnkupœn].  ~1. m ,
(1955; de chalumeau, et coupeur). Techn. Ouvrier qui découpe
les métaux au chalumeau. - On emploie aussi la var. CHALU-
MISTE-C”“PB”R.

CHALUT [Jaly].  n. m. (1753; mot de l’Ouest;  o. i.). Filet
en forme d’entonnoir,  attaché à I’arriere  d’un bateau (V.
Chalutier). Pêcher la morue, le hareng au chalut. Chalut à
crevettes. Les ailes d’un  chalut : les deux côtés qui vont s’éva-
sant. Jeter, traîner, t irer, ramener le chalut.  Poche, chnine,
flotteurs d’un chalut.

CHALUTAGE [lalyta~].  n. WI.  (1868; de chalut). Techn.
Pêche au chalut. Chalutoge  par l’arrière, par le côté.

CHALUTIER [lalyrie]. n. m. (1872; adj.;  de chalut).
+ 10 Pêcheur qui se sert du chalut. + Z0 Bateau de pêche
armé pour la pêche au chalut. « Le chalutier est le bateau
de pêche par excellence >> (MAUPASF.).

C H A M A D E  [Jamad]. n. f .  (Chiamade,  1 5 1 0 ;  p i é m .
ciamada  « appel »; it. chiamare  « appeler »). + 1” Vx. Appel
de trompettes et de tambours par lequel des assiégés infor-
maient les assiégeants qu’ils voulaient capituler. + Z0 Mod.
Battre la chamade : être affolé.  « Son pnuvre  peti t  ceur  se
mit à battre la chamade N (GAUTIER).

CHAMAILLER Ilamaiel.  Y .  cv.  1300: o.-ê. a. fr.  mailler
« frapper ». V. M&et).  ‘+’ 10 Yx.  V. iit;.  Se battre, com-
battre. + 20 Mod. SE CHAMAILLER.  v. pron.  Fam. Se querel-
ler bruyamment pour des raisons futiles. V. Disputer (se).
« Il intervenait entre les gamins qui se chamaillaient sur la
place » (PROUST).

CHAMAILLERIE ou CHAMAILLE Ilamairi.  mai l .
n. f. (v. 1 6 8 0 ;  d e  chamailler).  Fan.  Disput:, quéreile.  Dës
chamailleries, des chamailles continuelles.

CHAMAILLEUR, EUSE [lamaiœn, ez]. n. et adj. (fin
XV~;  de chamailler). Qui aime à se chamailler. V. Disputail-
leur, querelleur. - Adj. « Des visites babillardes et chamail-

CHAhANIS#E  [Jamanism(a)].  n. M. (1801; de choman
(1699),  mot ouralo-altaïque). Religion de certaines peuplades
de la Sibérie et de la Mongolie, caractérisée par le culte de
la nature, la croyance aux espra.

CHAMARRER [lamane].  Y. ii-. (1530; du moy.  fr. cha-
marre hsP% samarre:  em.  amarra « vêtement de berger  »:
Cf .  Si&&j.  + 10 (Suriout au p .  p . ) .  R e h a u s s e r  d ’ o r n e :
ments  aux couleurs éclatantes tranchant sur celle du fond.
V. Dorer. « Les superbes étoffes chamarrées d’or et de pier-
reries >, (TAINE) .+ 2OLittér.  Orner, colorer. « Les bouquets
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des cisres pourpres ou blancs chamarraienr  la rauque garrigue D
(GIDE):@  *ï-n.  Uni.

CHAMARRURE [lamanynl.  n. f: ( 1 5 9 5 ;  de chumarrer).
Ornement qui charnarre (le plus souvent au plur.).

CHAMBARD [Jaiban]. n. m. (fin XIX~; de chambarder).
+ 10 Fam. Bouleversement, chambardement. « Elles avaienf
la onssion  des chambards domestiaues  et des déménaawzenrs  »
(tiwia~.).  + 20 Vacarme, chah;t. Faire du chamïwd.

C H A M B A R D E M E N T  [Jbbaadamd].  n. m. ( 1 8 5 6 ;  d e
chambarder). Fam. Action de chambarder. V. Bouleverse-
ment, remue-ménage. Un grand chambardement général
(guerre, révolution).

C H A M B A R D E R  Ilabardel.  Y .  f r .  ( 1 8 6 7 :  c h a m b e r t e r .
1856; o. i.). Fam. B&leverse~, mettre in dbordre.  On a
fout chambardé dans la maison. - Fig. Changer, détruire.
V. Chambouler, révolutionner. « A les écouter, rien n’est bien
ef il  faudrait chambarder tout  : notre façon de travailler,
notre manger » (GmwoIx).  @ *ii=.  Conserver. maintenir.

CHAMBELLAN [Jdbe(rl)ld].  n. m. (fin XI~; frq. ‘kamar-
ling, rad. lat. camera « chambre »).  Ancienn. Gentilhomme
de la cour chargé du service de la chambre du souverain.
Le grand chambellan (charge rétablie par Napoléon).

CHAMBERTIN [JBbEnfZ).  n. m. (1826; vignoble de
Gevrey-Chambertin, pr& de Dijon). Vin de Bourgogne, rouge,
très estimé.

CHAMBOULER [18bule].  v. fr. (1807; p.-ê. de cambo
« jambe », et bouler, sabouler (tomber en vacillant sur ses
jambes). Fam. Bouleverser, mettre sens dessus dessous.
V. Chambarder.

CHAMBRANLE [Jdbwïll.  n. m. (1518; altér.  de cham-
brande,  1313; du lat. camerare  << voûter )>).  EncadremenT
d’une porte, d’une fenêtre, d’une cheminée. <( La pesante
porte revint s’appliquer herméfiquemenf  sur ses chambranles
de pierre » (HUGO).

CHAMBRE [Jcïbn(a)]. n. f. (fin XI~;  lat. camera << voûte >>;
gr. knmara).

1. Pièce. + 10 Vx. Pièce d’habitation. V. Pièce, salle. -
Mod. Pièce où l’on couche. V. Chambrette ; pop. Cambuse,
carrée, piaule, taule, turne. Chambre à coucher. Chambre
d’ami ou chambre à donner. Chambre d’enfanfs.  Chambre

de domesfique,  de bonne. Chambre mansardée. V. Mansarde ;
galetas. Chambre avec penderie, placards, cabinef  de toilette,
salle de bains. Chambre meublée, garnie. Chambre d’hôtel.
Chambre à un lit ,  à deux lits.  Chambre à louer. Habiter,
se confiner, vivre dans sa chambre. 0 Garder la chambre :
ne pas sortir de chez soi, par suite d’une maladie. - Foire
chambre à part : coucher dans deux chambres séparées.
Quoique jeunes mariés, ils font chambre à port. 0 Ancienn.
La chambre (du roi). Les pages  de la chambre. V. aussi
Camérier, chambellan. - Musique de la chambre (1690).
au petit coucher du roi. - (D’apr.  it.) Musique* de chambre.
+ 20 Lot. EN CHAMBRE  :  chez soi. Travailler en chambre
(ouvrier, artisan). - Par plaisant. Srrafège  en chambre :
théoricien incompétent. - Vx. Mettre une fille, une femme
en chambre : l’installer dans un logement et l’y entretenir.
Fig. Mettre, tenir qqn en chambre. V. Chambrer. - DE
CHAMBRE. Robe de chambre. Pot de chambre. V. Vase (de
nuit). + 30 Valet, femme de chambre : domestiques attachés
au service personnel (V. Chambrière). + 4O Mar. (Chambre
aux voiles. 1691). Pi&e. conmar~iment  à bord d’un navire.
Chambre aes ca&s. de’nnvig&ion.  Chambre de chauffe,  des
machines. AbsoJr.  Logement des officiers. La chambre et
Je poste d’équipage. + S”  Pièce spécialement aménagée.
Chambre froide, frigorifique. - Chambre de sûreté : prison.
Chambre à gaz. - Chambre forte, pièce blindée où l’on range
des obiets de valeur. V. Coffre. 4 60 Mines. Cavité. aalerie.
Exploifnrion  par chambres et pi&.

_

II. Fig. (1390). + l0 Section d’une Cour ou d’un Tribunal
judiciaire. Première, deuxième chambre d’un rribunal.  Prési-
dent de chambre. Chambres de Ja Cour de cassation : chambre
civile (statuant sur les pourvois admis par la Chambre des
requéfes);  chambre criminelle (qui statue sur les pourvois
en cassation en matière criminelle ou correctionnelle);
chambre des requêtes (qui examine les pourvois en matière
civile). Chambres réunies (en matière disciplinaire : conseil
supérieur de la Magistrature). Chambre d’accusation (Cour
d’appel). - Ancienn. Chambre de justice. Chambre ardente.
+ 20 Assemblée législative (V. Parlement). La Chambre
des dépurés ou l’Assemblée  nationale. La majorité,  Ja mino-
rifé,  la droite, la gauche de Ja Chambre. Siéger à la Chambre.
Le Parlement britannique est composé de la Chambre basse
ou Chambre des communes et de la Chambre haute ou Cham-
bre des pairs, des lords. + 3O Assemblées s’occupant des
intérêts ou de la discipline d’un corps. Chambre d’agriculture.
Chambre de commerce et d’industrie : assemblée représentative
des commerçants et industriels auprès des pouvoirs publics.
- Chambre de métiers : corps élu par les représentants d’une
profession. Chambre syndicale*.

III. (1414, armemenl).  Cavité, vide. 0 + 10 Opt., Phot.
(Chambre close, 1690). Chambre noire : enceinte fermée où

une oetite ouverture (avec ou sans lentille) fait Dénétr
les rayons lumineux et‘ où l’image des objeis extéheurs
forme sur un écran. Chambre claire, formée d’un mir<-
ou d’un prisme et d’un écran (sur lequel on peut dessin
l’image optique). - Chambre pliante d’un appareil de pho
(V.  a u s s i  C a m é r a ) .  0 G é o l .  C h a m b r e  magma  rque*.
20 (1671). Cavité qui reçoit des explosifs (chambr f’de mrnt
la cartouche ou la gargousse  (fusil, canon). + 3O (184:
Techn. [Dans différents types de moteurs à combustil
interne] Enceinte où s’effectue une opération particuliè1
Chambre d’eau, de réchauffage, de combustion. 0 Chamb
sour&, laboratoire de mesures acoustiques (moteurs d’avior
ou radioélectriques (mesure des performances des antenm
où les parois absorbent partiellement les ondes. + 40 CHA
BRE  À AIR (1895) : tube circulaire gonflé d’air, partie ini
rieure  d’un oneumatiaue.  V. Bovau. Rémuer  une chambre
air. V. Rus&e. Valve >‘une chambre à air.  + 5’ (xx”). Ph!
Chambre d’ionisation, détecteur électronique de radiatio
(premier instrument qui a permis de mesurer la radioactivitl
Chambre de Wilson, chambre à bulles, instruments d’étu,
par photographie des particules élémentaires. 0 (XVII
+ 10 Chambres  de  I’aiJ  :  chambre  anférieure,  e s p a c e  ent
l’iris et la cornée; chambre postérieure, entre l’iris et le for
de l’œil.  4 2” Bot. Chambre poliinique  : cavité de l’ovule d
gymnospermes.

CHAMBRÉE [Jabne]. n. f. (1539; <<  mesure. de fourrage
XIV~; de chambre). + 10 L’ensemble de ceux qui couche
dans une même chambre (dortoir). - Spécialt. Une chambr
d e  soJdars.  Camarades*  de  chambrée .  + Z0 La pièce,  (
logent les soldats (V. Dortoir). Balayer Ja chambrée. L
chambrées d’une caserne. 0 HOM. Chambrer.

CHAMBRER [jfibne].  Y. fr. (1678, « loger dans la mêr
chambre D; de chambre). + 1’1 (1762). Tenir enfermé da
sa chambre (vx). Fig. Isoler pour mieux circonvenir, convai
cre. V. Endoctriner, sermonoer. + 2O (1877, à Neuchâte
Mettre (le vin) à la température de la pièce, le réchaufl
légèrement. On chambre les vins rouges (opposé à frappe
0 I+N.  Chambrée

CHAMBRETTE [jcïbnef]. n. f. (1190; de chambre). Pet
chambre.

C H A M B R I È R E  [[Bbnijrr]. n. f .  ( 1 1 9 0 ;  d e  chambn
+ l0 Vx. Femme de chambre, servante. + 2O (Objets q
aident; XVI~I~).  Trépied de charron; béquille d’une charret
0 (1503) Fouet à long manche.

CHAMEAU [Jamo]. n. M.  (Cameil,  en 1080; lat. carne11
gr. kamêlos).  + 10 Grand mammifère ruminant (Cari
lidés)  à bosses dorsales, à pelage laineux. On distingue
chameau à deux bosses ou chameau d’Asie et le charne
à une bosse ou chameau d’Arabie (V. Dromadaire, méhar
La sobriété, [‘endurance du chameau. Transpori  à dos
chameau. Caravane de chameaux. Cri du chameau (V. Bl
térer). - PoiJ  de chameau : tissu en poils de chameau. MG
k-ou  en poil de chameau. PR~.  IJ esi plus aisé pour un chame
d’entrer par le trou d’une aig+lle  que pour un riche d’entf
dans le royaume de Dieu (Evang.  St Matth. XIX, 24).
Spécialt.  Chameau à deux bosses (opposé à dromadair’
+ 20 (1828, insulte envers une femme). Fig. et fam. Person
méchante, désagréable (Cf. Garce, cochon, salaud). <<  Ah !
chameau ! Qu’est-ce qui lui prend à cette enragée-là ! D (ZOL,
Pop. La chameau!  - Adj.  Ce q u ’ i l  (elJe)  e s t  chnmea
+ 30 Mur. Combinaison de caissons à air aidant à soule\
un navire.

CHAMELIER [lamalie].  n. m. (1430; de charnel, rhumea,
Celui qui conduit les chameaux et en prend soin. « J’en&~~
le cri du chamelier qui conduisail  une caravane éloignée
(CHATEAUB.).

CHAMELLE [Jamrl]. n.  f.  (Camoilie,  XII~; de chameau
Femelle du chameau. Lait de chameJle.

C H A M E L O N  [Jam(a)lj].  n .  M.  ( 1 8 4 5 ;  d e  chamea,
Petit du chameau,

C H A M É R O P S  ou CHAMIEROPS  [kamewpsl. n .
(1615; lat. chamœrops, gr. khnmairôps « buisson à terre :
Variété de palmier. Chamerops humiJis  ou Palmier nain.

CHAMITO-SÉMITIQUE  [kamirxemitik]. n d j .  (XI
de chamitique « du pays de cham  », et sémitique).  Fami
de langues à laquelle appartiennent l’hébreu, l’égyptien,
phénicien, l’arabe, le berbère, et le « couchitique » (Afriq
orientale).

CHAMOIS [jamwa].  n. m. (1387; bas lat. cnmox, m
prélatin). + 1” Ruminant à cornes recourbées qui vit da
les montagnes. Chamois des Pyrénées. V. Isard. L’agi[
du chamois. 4 2O Cuir de chamois, et abs&.  Chamois :
peau préparée du chamois. Par exf. Le côté chair de la pe,
de mouton, de chèvre, préparé par chamoisage. Gant
chamois. Peau de chamois, pour frotter les vitres, l’argenter
etc. + 30 Adj. Couleur chamois : jaune clair. Une robe ch
mois. Papier chamois.

C H A M O I S A G E  [lamwaza3].  n. m. ( f i n  XIX~; d e  c h
moiser).  Ensemble d’opérations par lesquelles 0x1 rend CC



CHAMPLEVER

CHAMPAGNISER [J5papize].  Y.  fr. (1839; de ctmm~a-
gne).  Traiter (les crus de Champagne) pour en faire du cham-
pagne (10); traiter (un vin) de manière analogue. Vins cham-
pagnisés du Caucase, de Californie (dits abusiv.  « champa-
gnes  D).

CHAMPART  [18pan].  n. m. (1283; de champ, et part).
+ 10 Droit féodal qu’avaient les seigneurs de lever une partie
de la récolte de leurs tenanciers.  + 2O  Mélange de froment,
de seigle et d’orge. V. Méteil.

CHAMPENOIS, OISE Wpanwa.  waz].  ndj. et n. De la
Champagne, province de France.

CHAMPETRE [J:pctn(a)].  ndj. (fin XI~;  lat. campestris,
rad. campus). Vieilli ou littér. Qui appartient aux champs, à
la campagne cultivée. V. Agreste, bucolique, pastoral, rural,
rustique. Vie champétre. Travaux champêfres.  Mod. Bal,
repas champêtre. 0 Garde champêtre, préposé à la police
sur le territoire d’une commune rurale.

CHAMP1  ou CHAMPIS, -ISSE  [jEpi. is]. n. et ad;. (1390;
de champ). Vx. Enfant trouvé dans les champs. V. Bâtard.
François le Champi,  roman de George Sand (1849).

CHAMPIGNON [Japipj]. n. m. (1398; de l’a. fr. cham-
pegnuel  (campegneus,  Xlle);  l a t .  p o p .  (fungus)  ‘campaniolus
« champignon  des  champs  »;  Cf .  Campagno l ) .  6 10 Cou r .
Végé ta l  s ans  ch lo rophy l l e  ( sans  f eu i l l e s )  fo rmé  d ’un  p i ed
surmonté d’un chapeau, à nombreuses espèces comestibles
o u  v é n é n e u s e s  e t  q u i  p o u s s e  r a p i d e m e n t ,  s u r t o u t  d a n s  l e s
lieux humides. Pied, pédicule; bulbe, chapeau (garni de lames
ou tubes rapprochés, par-dessous), pruine* des champignons.
Cueillir, ramassw des champignons. Cultiver des champignons.
V. Cbampignonniste. Omeletre  aux champignon.~. Champi-
gnons comestibles. V. Agaric, amanite (oronge), bolet (cèpe),
chan te re l l e  (g i ro l l e ) ,  clavaire,  caprin,  coulemelle,  f i s tu l ine ,
helvelle, hérisson, hydne, lactaire, morille,  mousseron, psal-
liote, russule, souchette.  Champignon de couche; champignon
de Paris (agaric).  Champignons vénéneux. V. Amanite (pan-
thère;  f aus se  o ronge )  ;  bo l e t  (satan),  hypho lome ,  lactaire
(visqueux), russule, volvaire. - Lot. fig. Pousser comme un
champignon : très vite. Ville champignon (trad.  a&.). +
20 Fig. (1639). Renflement spongieux d’une mèche qui brûle
m a l .  0 C e  q u i  a  l a  f o r m e  d ’ u n  c h a m p i g n o n .  <( Cer~ise
venait de poser le bonnet  de M”’  Boche  sur un champignon
garni d’un linge » (ZOLA). Champignon d’un porfe-manteau,
saillie pour accrocher les chapeaux. - Fam.  (1934). Pédale
d ’ a c c é l é r a t e u r  (à l ’o r ig ine ,  t i ge  su rmon tée  d ’un  chapeau ) .
Appuyer sur le champignon : accélérer. - Champignon afo-
mique  : nuage  d ’une  exp los ion  a tomique .  + 3O Bot .  Tou t
végé ta l  t ha l lophy te  (V .  Tha l l e )  dépourvu  de  ch lo rophy l l e
(opposé  ti a l gues ,  b ryophy te s )  i ncapab l e  de  p rodu i r e  l e s
substances nécessaires à sa nutrition, vivant soit en parasite
(champignon pathogène) des plantes (V. Cryptogamique;
amadouvier, carie, charbon, ergot, mildiou, muguet, rouille)
ou des animaux et de l’homme (V. Blastomycose, mycose;
sporotrichose),  soit en symbiose (V. Lichen, mycorhyze)  ou
en saprophyte (V. Moisissure). Champignons unicellulaires.
V. Levure, oïdium. Champignons inft%eurs,  à mycélium non
cloisonné (siphomycètes). Champignons supérieurs, .à mycé-
lium cloisonné (ascomycètes  et basidiomycètes). Etude des
champignons. V. Mycologie. Reproduclion  des champignons.
V.  Asque,  baside, s p o r e .

AMOISER -

‘ries peaux (mouton, chèvre) aussi souples que la peau de

t
amois  véritable.
CHAMOISER [jamwaze].  v. fr. (Cam&er, f i n  XIV~;
e av. xwrle).  Préparer par chamoisaw.

I

CHAMOISERIË  [lamwazRi].  n. f. (1723; de chamoiser).
eu, a t e l i e r  o ù  s’ef fectue l e  chamoisage .  - Indus t r i e ,
mmerce  des peaux chamoisées.
CHAMP [I6]. n. m. (1080; lat.  campus « plaine, terrain

t

ltivé 1)).  Espace ouvert et plat.  V. Campagne.
1. + 10 Etendue de terre propre à la culture. V. Emblavure,
éret. Cultiver, labourer, emblaver, semer un champ (V.

ricole,  agriculture, culture). Champ de navets,  de betteraves,

F

blé, de pommes de ferre, de trèfle (tréflière),  de luzerne
zernière). V. Prairie, pré ; fourragère. « Les champs hersés,
ià verdissants >>  (MART.  du G.). Champ planté d’arbres.

lantation, verg&.  Champ m&sonné.‘Champ  dont on n
les herbes. V. Brûlis. Champ d’expérimentarion,  pour les

riences  agricoles. + 20 LES CHAMPS (XIII~)  : toute étendue
ivable.  V. Campagne. La vie des champs. V.
rural; paysan. Mener les bêtes aux champs. Le

ar des champs. Fleurs des champs ef fleurs de
x des champs. - En plein champ : au milieu
Passer la nuit en plein champ. ~ A travers

s chemins. Couper à t~awrx  champs. Prendre
: partir, s’enfuir. Donner la clef.des  champs :
os .  + 3O  Te r r a in ,  e space .  0  (A  l a  gue r r e ;

Champion) Champ de bataille : lieu des
er maitre du champ de bataille. Mourir, tomber
onneur  : à la guerre. Sonnerie aux champs :
l e s  h o n n e u r %  0 (XIX~)  E s p a c e  d é t e r m i n é ,

e activité.  Champ de maneuvre, d’exercices
de tir.  Champ d’aviation. V. Camp, ter-

c. - Champ de C~UISIS. V. Hippodrome.
ge*.  + 4O  (XII~),  Enceinte où avaient lieu

s. V. Arène, carrière, lice. Se battre en
pion). Laisser le champ libre : se retirer;
iberté.  Prendre du champ : reculer dans

e d e  l ’ é l a n ;  f i g .  P r e n d r e  d u  r e c u l .  +
CU. Lion de sable en champ d’azur.

d’un émail : la face que l’on grave,
p’lCW*).

F i g .  ( 1 5 4 9 ) .  + 10 D o m a i n e  d ’ a c t i o n .  V .  C a r r i è r e ,
re. Donner libre champ à son imaginarion.  Le champ
ense des hypothèses. Agrandir le champ de la connais-
e humaine. V. Cercle. (( L’érudition agrandit le champ

périence » ( M a x  J A C O B ) .  + 20 Lot. adv. SUR-LE-
V. Aussitôt, délai (sans délai), heure (sur l’heure),
tement.  Purtir sur-le-champ. La question fut réglée
amp. - A TOUT  BOUT  DE CHAMP  :  à tout instant.

c. ,  Techn.  Espace limité (concret ou abstrait) réservé
ines opérations ou doué de propriétés. + 1” (1753).
des insrrumenrs  d’optique : secteur dont tous les points
s dans l’instrument. Champ d’une lentille, d’un miroir.

visuel : espace qu’embrasse l’oeil. Profondeur du
Cinéma (1911).  Photo, Téli. Espace dont tous les

t enregistrés par la caméra ou l’appareil de photo.
champ. Être hors champ. Une  vois hors champ.

)Champ,  u n e  p r i s e  d e  v u e  h o r s  d u  c h a m p  p r é v u .
e champ. Champ et contrechamp*. + 2O (1879)
p opératoire : zone dans laquelle l’opération est

ée; c o m p r e s s e s  q u i  l a  l i m i t e n t .  * 3O  Z o n e  o ù  s e
t e  u n  p h é n o m è n e  m a g n é t i q u e  ou é l e c t r i q u e ,  u n
de forces; portion de l’espace où la force appliquée

o in t  dépend  de  s a  pos i t i on  s eu l e .  Champ  ikcfrique.
mp de gravilafion.  « Danr  le champ solaire )) (P. COUDERC).

Math. Ensemble des points de l’espace auxquels on fait
esDondre un scalaire, un vecteur. + SO Fig. Le champ

‘e la conscience : contenu de la conscience à un moment
onné.  ~ Champ nofionnel,  st%nnntique,  Icxical  : ensemble
tructuré  de notions (sens, mots).

@ HOM.  C h a n t .
1. CHAMPAGNE [Iipanl.  n. f. (x’; lat. pop. “campania,

e campus. V. Campagne). + l0 Blas.  (1360). Tiers inférieur
e l ’ é c u  ( C f .  P l a i n e ) .  + 2O  G é o g r .  P l a i n e  c r a y e u s e  o u  cal-
aire. La champagne de Saintonge. Appos. Fine champngne
eau-de-vie).
2. CHAMPAGNE [18pa~~l.  n. m.  (1695; de « vi)1  de Cham-

agne  »). + 10 V in  b l anc  de  Champagne ,  r endu  mousseux.
:hanzpagne  à mousse peu abondanre.  V. Crémant.  Bourrille,
ouchon  de champagne. Coupe, jliite à champagne; sabler*
o champagne. Champagne frappé. Battre son champagne,
our en faire partir le gaz carbonique. Des champagnes
ruts,  secs (V. Dry), demi-secs. - Abrév. arg.  Champ [I+l
1857). 4 2O  Chamoaane  nalurc  : vin blanc sec de Champa-
n e ,  n o n  champagks>.
C H A M P A G N I S A T I O N  [Japanizarjj]. n. f. ( 1 9 2 9 ;  d e

P r o c é d é  d e  p r é p a r a t i o n  d e s  v i n s  d e  Cham-
rendus  mousseux  pa r  mi se  en  bou te i l l e s  avan t  l a

econde  fermentation.

CHAMPIGNONNIÈRE [Jfipipxnjcn].n.  f.(1694; de cham-
oignon).  Lieu  où  l ’on  cu l t i ve  l e s  champignons  su r  couche .
C H A M P I G N O N N I S T E  [jfipipxnist(a)].  n. ( 1 8 9 9 ;  d e
champignon). Personne qui cultive les champignons.

CHAMPION, ONNE  [Iapjj,  >n].  n. lCampium,  en 1080;
bas lat.  “campio,  ou germ.  “kampjo;  de canw~s  e champ de
ba ta i l l e  »;  germ.  kamp).  + 10 N .  nt. Ce lu i  qu i  comba t t a i t
en champ clos pour soutenir une cause. Champions lançant
les premiers défis dans un tournoi. V. Tenant. - Vx. Rivaux
qui se battent,  s’opposent.  V. Combattant, concurrent. +
20 (xvrre).  Défenseur attitré d’une cause. « L’avocaf  ou plutôf
le champion, le chevalier  intrépide d’une cause )) (STE-BEUVE).
Elle s’esf  faite In championne du vote des femmes. + 3O  (1877).
Va inqueu r  d ’une  ép reuve  spo r t i ve  pa r t i cu l i è r e  ( champion -
nat). Champion du monde de boxe. Championne d’Europe
du cent mètres dos (natation).  - Athlète de grande valeur.
Les grands champions de ski. + 4O  Fig. et fam.  Personne
remarquable. V. As. Adj. II est champion, c’esf  champion!
r emarquab le .  E l l i p t .  Ce  nzorceau,  mon  v ieux ,  champion!
C’était  extraordinaire.

CHAMPIONNAT [I&~+X].  n. m. (1877; de champion).
Épreuve sportive oficie!le  à l’issue de laquelle le vainqueur
obtient un titre. V. Compétition. Concorrrir  dans un  champion-
nat. Remporter IP chnmpionnal  de Fraye,  d’Europe, du
monde de.. (V. Coupe).

CHAMPLEVER [JFilve].  Y. fr. (1753; de champ, et lever).
+ 10 En l eve r  au  bu r in  ( l e  champ  au tou r  d ’un  mo t i f ,  d ’une
figure que l’on réserve, pour obtenir des blancs, des reliefs).
Champlever  ~IIIE  plaque d’argent. - Par ext. Champlever une
f igure .  + 2” T rava i l l e r  ( l ’ éma i l )  en  p ra t i quan t  de s  a lvéo l e s
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p o u r  i n c r u s t e r  l a  p â t e .  &nnux  champlevés  ( o p p o s é  à  c l o i -
sonné*).

CHAMSIN.  v. KHAMSIN.
CHANÇARD,  ARDE [J&~R, and(a)].  odj. e t  n .  ( 1 8 6 4 ;

de chance). Fam. Qui a de la chance. V. Chanceux. Il n’est
pas  t r è s  chancard.  « Se  cons idére r  comme  des  chancords  »
(SPmN).  _

CHANCE [I%l.  n. fi  (Chéonce  « m a n i è r e  d o n t  t o m b e n t
les dés », XII~; lat.  pop. cadenria,  de cadere  « tomber ». V.
Choir) + 1” (xme).  Mani&e  favorable ou défavorable selon
laquelle un événement se produit (V. Aléa, hasard); puis-
sance qui préside au succès ou à l’insuccbs, dans une cir-
c o n s t a n c e  0’. F o r t u n e .  s o r t ) .  N o u s  e n  courro11s  l a  c h a n c e .
Souhaiter b&ne  chance; et abs&.  Bonne chance ! Faire cesser
la mauvaise chnnce.  Mettre la chance de son côté pour rlussir.
V. Atout (mettre les atouts dans son jeu). La chance a tourné :
de bonne, elle est devenue mauvaise (ou vice versa). - C’est
bien ma chance ! je n’ai pas eu de chance (30). + 2” (xvnre).
CHANCES  :  possibilités de se produire par  hasard. V. Éven-
tualité, probabilité. Les chances  pour- qu’un événement se
produise. II y a beaucoup de chances pour, il y a des chances.
c’est probable. - Occasion. « La guerre et le jeu enseigneni
ces calculs de probabilités qui font saisir les  chnnces  sons
s’user U les attendre toutes >>  (FRANCE). Calculer ses chances
d e  s u c c è s .  + 3O  A b s o l t .  B o n n e  c h a n c e .  V .  B o n h e u r ,  v e i n e
(Cf. Bonne étoile,  bonne fortune). Avoir de la chance (Cf.
Jouer de bonheur).  Par chance, par bonheur. Il aura de la
chance s’il s’en tire. Nous cwons  eu la chance de le rencontrer.
Porter chance. V. Bonheur (porter bonheur).  II n’a pas de
chance. et abs&.  Pas de chance ! manque de chance ! (pop.
de bol, de pot).  0 Une chance :  occasion favorable. 0 AW.
Déveine, guignon, malchance.

CHANCEL [J%E~]. n. m. (fin XI~=;  V. Cancel).  Balustrade
du chœu d’une église.

CHANCELANT, ANTE  [I&l&  6t]. adj. (1190; de chan-
celer). Qui chancelle. Marcher d’un pas chancelant. Démarche
chancelante.  0 Fig. V. Faible, incertain. Autorité chancelante.
Avoir une foi chancelar  ‘e. « Ma santé, longtemps chancelante,
semblait s’affermir » (DuHAM.). @ ANT.  Assuré, décidé, ferme,
fort.
‘~ CHANCELER [$%le]. Y .  Nltr:  c o n j u g .  a p p e l e r  (1080’
du  l a t .  cancellare  « c l o r e  d ’ u n  tre’illis  »;  évo lu t i on  de  sens
obscure). + l0 Vaciller sur sa base, pencher de côté et d’autre
comme s i  on  a l l a i t  t omber .  V .  F l ageo le r ,  f l o t t e r ,  t i t ube r ,
trébucher. vaciller.  II chancelle comme un homme ivre. 4
2O  Fig. Être menacé de ruine, de chute. (<La  Fronce s’éièvr,
chancelle, tombe, se relève, reprend sa grandeur » (VALÉRY).
V. Trembler. 0 Hésiter. Sa résolution chancelle.  V. Chan-
celant. @ ANT.  Affermir (s’), dresser (se).

CHANCELIER [j%alje].  I).  m. (fin x,~; lat.  cancellorius
« h u i s s i e r  d e  l ’ e m p e r e u r  “;  d e  cancelli  « g r i l l e s  »). +
l” Ancienn. Fonctionnaire royal ayant la garde et la disposi-
tion du sceau de France. ) 2O  Mod. Celui qui est chargé de
garder les sceaux, qui en dispose (V. Chancellerie). Chan-
celier d’un consulat, d’une ambassade. Grand chancelier de
l’ordre de la Légion d’honneur : le Chef de l’ordre qui appose
l e  s c e a u  s u r  l e s  b r e v e t s .  4 30 C h a n c e l i e r  d e  l’Échinuier  :
en Angleterre, le ministre &s  Finances. - Premier ministre
(Aut r i che ,  A l l emagne) .  + 4” Chance l i e r  de  l ’un ive r s i t é  V .
Recteur.

CHANCELIÈRE [I%aljrn].  n. f. (1762; «femme du chan-
celier », 1611; de chancelier).  Boite ou sac ouvert,  fourré
à l’intérieur, et servant à tenir les pieds au chaud. « L’ample
~~huncelièrr  où plongeaient,  accotés,  les pieds de M. de la
Horrrmerie  )> (COURTELINE).

CHANCELLERIE [IBseIRi]. n. 5 (1190; de chancelier).
+ 1” Ancienn.  Bureaux, résidence du chancelier.  La grande,
la petite  chancellerie royale.  Mod. Services du ministère de
la Justice. + 2O  La choticellerie  d’un consulat, d’une ambos-
snde. P a r  e x t .  L ’ a m b a s s a d e .  S t y l e  d e  c h a n c e l l e r i e .  +
3O  Grande chancellerie :  services placés sous l’autorité du
grand chancelier de la Légion d’honneur. + 4O  La Chancellerie
du Vatican :  service administratif où l’on délivre les actes
concernant le gouvernement de l’Église.

CHANCEUX, EUSE [pre, 0~1. odj.  (1606; de chance).
+ l” Yx. Soumis  au  cap r i ce  de  l a  chance ,  du  hasa rd .  V .
Aléatoire, hasardeux, incertain. Une entreprise, une affaire
chanceuse. + 2O  Mod. Favorisé par la chance. V. Chançard,
veinard, verni (pop.). @ ANT.  Assuré, certain, sûr. Malchonceox.

CHANCIR Eïsin]. Y.  iHtr.  e t  pron.  (1508; d’apr.  rancir;
a .  f r .  chair  « b l anch i r  »;  l a t .  ranere,  d e  cuus « b l a n c  »).
P ré sen t e r  de s  t r ace s  de  mo i s i s su re .  V .  Gâ te r  ( s e ) ,  mo i s i r .
Ces confitures S C  chancissent,  ont chanci.  sont chnncies. 0
L E  CHANCI.  n. m. Fumie r  su r  l eque l  a  poussé  du  b l anc  de
champignon.

CHANCRE Uiikn(a)].  n. m.  (Cranche,  1256; lat.  cancer
« u l c è r e  ». V .  Cance r ) .  + 1” M é d .  Vx.  P e t i t  ~I&re  a y a n t
tendance,à  ronger les parties environnantes. V. Cancer.
- Mod. Erosion ou ulcération de la peau ou d’une muqueuse,

1. CHANFREIN &fnQ].  n. m. (XII~;  p.-ê. de frein, et d’u
élément douteux).  Partie antérieure de la tête du cheval e
de certains mammifères, qui s’étend du front aux naseau,
La muserolle  passe sur le chanfrein.

2 .  C H A N F R E I N  &ifnI].  n. m .  (XV~; d e  chanfreindr
« tailler en biseau », de froindre (« briser, abattre a) de chant.
A r c h i t .  D e m i - b i s e a u  q u e  l ’ o n  f o r m e  e n  a b a t t a n t  l’a&
d’une pierre, d’une pièce de bois. Tenailles ù chanfrein.

CHANFREINER [JEfrene].  Y. tr.  (1690; de chanfrein,
Archit. Tailler en chanfrein.

CHANGE @SI.  n. m. (XI~~;  de changer). Action de change
(de troquer, de substituer).

1 .  + 10 Lot. Gagne r ,  p e r d r e  oo c h a n g e ,  à  l ’ é c h a n g e .  Y
Troc. + 20 (xnre;  it.  cambio). Action de changer une valeu
monétaire contre une valeur équivalente, échange de deu:
monnaies de pays différents. Opération de change. V. Arhi
trage,  c o m p e n s a t i o n ;  cambiste.  Marcké  des  changes .  Lettr
de change. V. Billet (à ordre), effet. Agent de change. Contrôl
des  changes  :  e&ctué  p a r  1’Etat dans  l e  bu t  d ’ équ i l i b r e
l’offre et la demande des devises sur le marché  des changes
Le change : le lieu où se font les opérations de change. V
Bourse. + 3O  Par ext. Valeur de l’indice monétaire étrange
en  monna i e  na t i ona l e  su r  une  p l ace  dé t e rminée .  V .  Taux
Cote des changes (V. Certain, incertain).  Le change est or
pair.

11 .  (xnc).  + 10 V~II.  Subs t i t u t i on  d ’une  nouve l l e  bê t e  i
la place de celle qui a été lancée. La bZte donne le change
en fait lever une autre à sa place. Les chiensprennent le change
+ 2” Cour. (1656). Donner le change à qqn : lui faire prendrt
une chosa pour “ne autre. V. Tromper; abuser.

C H A N G E A B L E  [JBJablfa)]. adj.  (X~I~,  « i n c o n s t a n t  »
de changer). Qui peut être changé. V. Altérahle,  métamor
phosable, modifiable, remplaçable, réversible. « Des choses dt
convention, c’est-à-dire à peu près immuables ou du main
fort lentement changeables » (STENDHAL). 0 ANT.  Immuable
inaltérable.

CHANGEANT, ANTE  [JWi, a]. adj. (XII~;  de changer

1
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l” Qui est sujet à changer, susceptible de changement.
Variable, incertain. Temps changeant. La fortune est chan-

Humeur changeante. V. Capricieux, fantasque, incons-
instable, léger, mobile. versatile.  volane. Il

f bien changeant dans ses opinions, ses goûfs.  EspriÏchan-
anf. V. Divers, flottant, inconsistant, mouvant. + Z0 Dontlspect, la couleur change suivant le jour sous lequel on
regarde. Couleur changeante de la gorge d’un pigeon.

ofJe changeante. V. Chatoyant. La plaine « Dont  le tableau
angeanf  se diroule  à mespieds»  (LAMART.).  @ ANT.  Constant.
al, fixe, immuable. invorioble,  persistant, stable.

C H A N G E M E N T  Ilaxm61. n .  rn.  (are:  d e  chaneer).  L e
it de changer. + 10‘SC!&g&wzf  de‘..., &dificati&  quant
(tel caractère); le fait de changer (pour une chose). Chan-
menf d’état, de nafure, de substance, de forme, de propriétés,

/

Adultération, altération, déformation, déguisement, déna-
ration, évolution, falsification, méiamorphose,  modification,
e, mutation, transfiguration, transformation, transmutation.
angemenf  de peau, de poil. V. Mue. Changement de temps.

ment  de direction. d’orientarion  (concret ou non). V. Détour,

/

V a r i a t i o n .  Chanaemenl  d e  t o n .  d e  tonaliG  (mus . ) .  V.

nf de sens des mofs.  V. Évolution. Changement de ministère,
personnel (V. Mutation), de régime; de programme.  Chan-

adulation, transpokm.  Chnngemenf  d e  cnuleu;.  C h a n g e -

viatioo,  v i r a g e . Changemenl  d e  d é c o r ,  c h a n g e m e n t  d e
opriétairr  (d’un magasin). + Z0 Le fait de ne plus être
même. Son  changemenf  esf complei,  roral.  <S L a  créarure

f sujette nu changemeni  » (Boss.).  + 30 Le fait de quitter
e chose wur “ne autre. V. Chaneer  (del. Chanaement

igration, expatriation. Vous avez besoin d’un changement

rconstances,  é t a t  p s y c h o l o g i q u e ) .  a J e  p e u x  m e  enfer
avoir toujours persév&é  dans le changemenf » (D~~AM.).
imer, craindre le changement. Chaqgemenl  brusque, fofnl.
. Bouleversement, novation, remue-m&mge, renouvellement,
novation, renversement, retoumemenf  révolution. Change-
ent impercepfible.  Changement graduel, progressif. V. Évo-
tien, gradation, transition. Changemenf  en mieux (V. Amé-
xation),  en mal (V. Aggravation, altération, corruption,
!rversion).  + 5O  Un changemenf : chose, circonstance qui
uux$!e, &olue.  Changemenfs  successifi  (V. Passage, phase),
rernés  (V. Alternance, fluctuation, va-et-vient). Les change-
.a0 imprévisibles de son humeur. de ses ouinions.  V. Caorice.

angemen~  de niveau. V. Dénivellation, inégalité. 0 ANT.

CHANGER [&el. Y.; conjug. bouger (Changirr,  fin XII~;
IS  lat. rambiare,  lat. cambirr,  mot gaulois).
1. V. fr. + l” Céder (une chose) contre une autre. V.
changer, troquer. Changer une chose pour, cor&?  une outre.
Remplacer. Je ne changerais pas ma ploce  pour la sienne.
Abandonner .  c éder .  donner .  ouitter. r e n o n c e r .  Absolt.

%
ne changerais pas a& lui. -‘Sp’écialt.’  Chunger des dollars

nfre  des  f rancs .  V.  Change :  conver t i r .  + Z0 Remolacer
qch.,

t

qqn) par ;ne chose, une personne (de même n&ure).
/langer  sa voilure. Changer les rideaux de sa chambre. Chnn-
r le personnel d’une administration. - Changer les draps  :
ettre des draos  oroores.  Par ext.  Chnneer  un malade. un

change; S&I lfnge.  + 3” Ck,n.qer une  chose de pl&e  :
mettre dans une autre place. ailleurs. V. Déplacer, déran-
i, intervertir, inverser, transférer, transplanter, trans-
ser. Changer la place, l’ordre, l’nrrangemenf  de deux ou

‘osieurs  choses. Changer qqn de poste.  V. Déplacer, muter.
4O Rendre autre ou différent (compl.  abstrait ou indéfini).

. Modifier. Changer ses disposifions,  ses plans, ses pr’ojefs.
‘e que j’ai dit, je n’y changerai rien. Cela  ne change rien à
affaire. Vouloir fout changer. V. Bouleverser (chambarder,
lambouler),  innover, réformer, rénover, renverser, révo-
tionner,  transformer. (( Que peu de femps sufit  pour changer
ufcs  choses! » (HUGO).  Les choses sonf bien changées. V.

utre, différent. - Changer ses batteries. - Changer sa voix
ow n’éfre pas reconnu. V. Contrefaire, déguiser. Changer
tz  fwfe, en changer le sens. V. Altérer, défigurer, déformer,
énaturer,  fausser, truquer. -- Changer la forme de son ouvrage,
e son discours. V. Refondre. remanier. transooser.  Fam.

à qqn. V. Divertir. Une &ome&de  lui chan-
Changer qqn. Crue  nouvelle coiffure vous

hange;  vous  change beaucoup : vous fait paraître différent.

1

5O CHANGER  (qqch.)  EN .  V. Convertir, métamorphoser,
uer, transfigurer, transformer. Les alchimistes espéraient
xznger  les métaux en or. V. Transmuer. Changer un doute

certitude. Changer une peine en une autre.  V. Commuer.
.hanger qqch. en bien, en mieux (V. Améliorer), en mal, en
ire (V. Aggraver, altérer). + 6O CZIANGER  (qqch.) À : modi-

fier un élément de. Fam. Vous n’y changerez rien. Ne rien
changer à SES habitudes.

I I .  Trans .  indir.  C H A N G E R  DE .  + 1’ C h a n g e r  d e  p l a c e  :
quitter un lieu pour un autre. V. Déplacer (se), bouger, remuer.
Fam. Changer de crémerie : aller ailleurs. Changer de place
(IYPC  qqn. V. Permuter: Changer de logemenf.  V. Déménager.
Changer de pays. V. Emigrer, expatrier (s’). « En changeant
de pays, la pudeur change de place >>  (FLAuB.).  - Changer
de direction, de route.  V. Tourner. Changer d’amures,  de
voiles.  V. Virer. Chanter  de côté.  b 20 Chanaer  de : aban-
donner, quitter (une chose)  pour .une aut& de la même
espèce .  V .  Subs t i tuer  (à). C h a n g e r  d e  c h e v a l ;  d e  voifure.
Chanter  de vitesse  en conduisant une aufo. Chanter  de SOU-
verneheu&  de régime. Les voyageurs pour (telle destinatkn)
changenr  de rrain.  Changer de décor. Elle a changé de coiffure.
- Il fout un peu changer de lecrures.  V. Diversifier, varier.
Il change sans cesse de sujet.  V. Papillonner, voltiger. « Il
n’est  qu’une focon  de se reposer, ef c’eJf  de changer de rrovail»
(DuHAM.).  - Changer d’attitude, d’humeur, de langage, de
manière, de ton  : en prendre un (une) autre. Il a changé d’avis,
d’idée. Il  change d’opinion à fout moment.  V. Changeant,
versatile; fluctuer, varier, virer. Il a changé d’avis. V. Dedire
(se), rétracter (se); tourner (casaque). « Ma résolution était
prise et rien ne pouvait plus m’en faire changer » (FRANCE).
0 (Sens oassifl  Avoir. recevoir un autre caractkre.  La rue
a changé de no&. La m&on a changé de propriétaire. Changer
de couleur, de visage, sous l’effet d’une émotion. V. Troubler
(se) ; pâlir, mugir. « Vous vous troubler, Madame, ef changer
de visage » (RAc.). « L’homme comme un nuage erre ef change
de forme » (HUGO). V. M&amorpboser  (se), transformer (se).

III. Y. in[r.  Devenir autre, différent, éprouver un change-
ment. V. Evoluer, modifier (se), transformer (se), varier.
« Toul change dans la nafure, fouf  esf dans un&x continuel »
(R~US.).  Les choses onf changé. Rien n’a changé. « Plus ~a
change, plus c’est la même chose » (A. KARR). La quantité,
la dimension a changé. V. Augmenter, diminuer. Le femps
YO  changer. Le vent a changé. V. Tourner. Changer du four
nu fout,  du jour au lendemain, brusquement, subiremenf,  à
vue d’ail. Elle n’a pas changé, elle esf roujours  la même. V.
Vieillir. Elle a changé à son avantage. - (Au moral) Changer
en mieux. V. Améliorer (s’), amender (s’),  corriger (se).  -
Fam. Pour changer : DOUT ne oas  chamzer. comme d’habitude.
Et pour chonger;elle  èst encor>  en retn;d.  ’

IV. (1787). SE CHANGER .  Y.  oron.  Changer de vêtements.
Vous êtes bien mouillé, changer-Gous.

0 ANT.  Conserver, garder, maintenir. persév&er,  persister;
demeurer, durer, subsister.

CHANGEUR [Jiï~cenl.  n. m. (~11~;  de changer). Personne
qui effectue des opérations de change.

CHANLATTE [Kilat].  n. f .  @ne;  de  chan t  2 ,  et latte).
Latte mise de chant, et qui soutient les dernières tuiles d’un
toit.

C H A N O I N E  [lanwanl.  n. m .  (Conunie,  e n  1 0 8 0 ;  l a t .
canonicus).  Dignitaire ecclésiastique, membre du chapitre
d’une église cathédrale, collégiale, ou de certaines basiliques.
Le chopifre  des chanoines serl de conseil à l’évêque. Dignité
de chanoine. V. Canonicat. Titres de chanoines. V. Chantre
(grand chantre), doyen, primicier (ou princier),  théologal.
C h a n o i n e  t i t u l a i r e ,  prébendé  ;  honora i r e .  Camai l ,  chape ,
moseffe, rochef de chanoine. - Fig. et fam. Être  gras comme
un chanoine (V. Moine).

CHANOINESSE [Janwanrs]. n. X (1264; de chanoine).
+ l0 Celle qui possédait une prébende dans un chapitre de
femmes. + 2O Pâtisserie appelée aussi Nonnelfe.

C H A N S O N  [l?isj].  n .  f .  ( 1 0 8 0 ;  l a t .  canfio,  canrionem,
de confus << chant >>).

1. + 10 Pi&e  de  ver s  de  ton  popu la i re ,  généra l ement
divisée en couplets et refrain et qui se chante sur un air.
Chansons anciennes. V. Air, chant; ballade, barcarolle, ber-
ceuse, cantilène, cavatine, complainte, lied, mélodie, romance,
ronde. L’air, les paroles d’une chanson. Chanson française
polyphonique ef a cappella,  du XW s. Chanson de toile,  que
les femmes chantaient en filant (moyen âge). Vieilles  chan-
sons folkloriques. Chansons à boire, chansons de marins.
Chansons modernes. Chanson populaire. Chanson d’amour,
chansorz  de  charme .  Chanson  t r i s t e .  Chanson  d ’é tud ian t s .
Chanson safirique  (V. Chansonnier). Chanson ressassée. V.
Rengaine, scie. Parolier de chansons. Chanfeur  qui enre-
gistre des chansons. - La partition. Acheter une chanson.
Lot.  fig. L’air ne fait pus la chanson (Cf. L’habit ne fait pas
le moine). - Comme on dit  dans la chanson, comme dif la
chanson. En France <( Tout finit par des chansons » (BEAU-
MAR~I.),  allusion à la frivolité proverbiale des Français.
0 Spéciolt.  La musique seule. Siffloter  une chanson à la mode.
0 Le texte seul. Écrire une chanson. Les chansons des rues
ef des bois, poèmes de Hugo. + 2” Par ext.  V. Chant. La
chanson du grillon. Ln chanson du veuf  dans les feuilles. V.
Bruit, murmure. + 3” Fig. et fam. Propos rebattus. V. Refrain.
C’est ioujours  la même chanson. V. Comédie, histoire. On
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connait in chanson! Voilà une autre chanson : un nouvel
embarras. Vx. Propos ou raisons futiles. V. Bagatelle, bali-
veine. sornette. << Ce sont des chansons sue cela : ie sois  ce
q;e  jl sais » (MOL.).

II. Lit&.  Poème épique du moyeu àge, divisé en strophes.
CV. Laisse). Chanson de PIS&.  La chanson de Roland. La
ihanson  d’Anfioche.  I

CHANSONNER [~%XI~I.  v. fr. (1734; f( jouer d’un ins-
trument », 1584; de chanson). Railler par une chanson sati-
rique. V. Fronder. Chansonner le gouvernement.

CHANSONNETTE Ks~ncrl.  n. f. (XII~; d e  c h a n s o n ) .
Petite chanson sur un sujet léger ou burlesque.

CHANSONNIER 118ssniel.  II.  m.  (XIV”: d e  chanson) .
+ l” Lit tér .  Recue i l  & ch&ons.  - ipéci&lt.  Recue i l  d,
p i è c e s  l y r i q u e s  d e s  t r o u v è r e s  e t  t r o u b a d o u r s .  + 2 ”  ( 1 7 5 1 ,
<( chanteur »). VieiUi.  Celui qui écrit,  compose des chansons,
surtout des chansons satiriques. - Mod. Un chansonnier  :
celui qui compose ou improvise des chansons ou des mono-
logues  s a t i r i ques ,  de s  ske t ches ,  e t  qu i  s e  p rodu i t  su r  de s
scènes spécialisées, dans des cabarets. Théâtre de chansonniers.
Les chansonniers de Montmartre.

1. CHANT [JO]. n. m. (XI~;  lat.  cactus).  + 1” Émission
de sons musicaux oar  la voix humaine: technioue.  art de la
musique vocale. A’pprendre  le chant. L’art du rhant.  V. Bel
auto:  appui. attaque, débit, émission, intonation, modulation,
ohrasé.  &&lise. ËcoCe. orofesseur.  conservatoire de chant.
Érerc&es  de chant. + i”-Les  sons emis par la personne qui
chante. Chant mélodieux, harmonieux. Chant discordant,
bruya:t. V. Beuglement, cacophonie, gueule (coup de gueule).
Fig. Ecouter le chant  des sirènes*. 0 Spécialr.  Composition
musicale destinée à la voix, généralement sur des paroles.
Chants profanes. V. Air, aria (2), ariette, aubade, ballade,
barcarolle, blues, chanson, hymne, mélodie, mélopée, péan,
usalmodie.  ranz. récitatif, rhapsodie, roulade. sérénade. tyro-
iienne, v a r i a t i o n ,  vocéro. Chants populaires, du .folklore;
chant patriotique. Les quntre  chants sérieux, de Brahms. Chants
sacrés, .religieux,  d’Église. V. Antienne, cantique, hymne,
litanie, motet, prose, psaume, répons, séquence: agnus dei,
alleluia,  hosanna, magnificat, miserere, noël, requiem, spiritual,
T e  D e u m .  + 3” F o r m e s  p a r t i c u l i è r e s  d e  m u s i q u e  v?cale.
Chant ambrosien. Chant  grégorien : chant ordinaire de I’Eglise
catholique romaine. V. Plain-chant; déchant.  Chant à une
seule voix. V. Homophonie, monodie, solo, unisson. Cirant
choral, à plusieurs voix. V. Polyphonie; canon, choral, cheur,
duo, trio. Formes musicales destinées au chant. V. Opéra,
opéra-comique, opérette, vaudeville; cantate, choral, messe,
o r a t o r i o .  + 4” Par ext.  Pa r t i e  mé lod ique  de  l a  mus ique .
V. Mélodie. L’harmonie sourient, étoffe le chant. + 5” Par
anal. Le chant du violon. Le chant des oiseaux. V. Gazouillis,
ramage. Le chant de la cigale, du grillon. V. Stridulalion.
- Au charrt  du coq : au point du jour. ~Le  chant du cygne;
jïg. L a  d e r n i è r e  e t  l a  p l u s  b e l l e  compos i t i on  d ’un  artiste.
+ 6” Poésie lyrique ou épique destinée, à l’origine, à être
chantée. LES chants de Pindare, d’Anacréon. Chant nuptial.
V. Épithalame. Chant funèbre. Chant Royal : forme poétique
française de cinq strophes et un envoi, chacune des six parties
se terminant par un même vers, le refrain. - Spécialr.  Chaque
chvision  d’un poème épique ou didactique. Les douze chants
de I’Énéide.  Poét.  LES chants du poète : la poésie.

2. CHANT [la].  n. m. (xW; lat. canthus  << bande bordant
une jante »). Rare. Face étroite d’un objet, et spécialt.  d’un
parallélépipède. Le chant d’une brique, d’une pierre. Cour.
Mettre, poser de chaflr  une  pierre, de sorte que sa face longue
so i t  ho r i zon ta l e  e t  en  p ro fondeu r  (V .  Bou t i s se ) .  0 NOM.
Champ.

CHANTAGE [IZta3].  n. m. (1837; de chanter). Action
d ’ex ige r  de  qqn  de  l ’ a rgen t  ou  que lque  avan t age  sous  l a
menace d’une imoutation  diffamatoire. de la révélation d’un
scandale. V. Extorsion. « Le chantage suppose des menaces
sous conditions pour extorquer des S~IIZI)IPS  ouquelles  on
n’a oucw  droit u (BARRÈS). Faire  du chanfage.  V. Maître-
chanteur. 0 Par ext.  Action d’essayer d’obtenir qqch.  de
qqn en le menawnt  de faire ce qui pourrait lui être désa-
&able.

CHANTANT, ANTE  [fit6, at].  adj. (1281; de chanter).
+ 1” Qui chante, a un rôle mélodique. Basse chantante.
+ 2” Qui est favorable au chant. Urfe nzusiqur  très chantante.
+ 3” Voix chantante : mélodieuse. Accent chantant. +
4” Où l’on chante. Café chantant.

CHANTEAU  Ilatol. n. m. (Chante/.  1160: de chant 2).
+ 1” Vx ou région. M&eau  coupé  à un grand pain; à une
oièce d ’ é t o f f e .  + 2”  P i èce  d ’un  v io lon  (v io lonce l l e )  qu i
augmente la largeur de la table ou du fond.

CHANTEFABLE [j&rfabl(a)].  n. f. (XIII~‘;  de chanter, et
fable).  Littér. Récit médiéval en prose (récit) et YBTS  (chant).
Ex.  : Aucassin et Nicolette. - Poème de forme analogue.
« Robert Desnos dont les chanrefobles  [. .] sont bien connues »
(BAY).

CHANTEPLEURE [J8tplœn].  n. f. (XII”; de chanter, et

p l e u r e r ) .  + 1 ”  E n t o n n o i r  à  l o n g  t u y a u  p e r c é  d e  tro”s.
R o b i n e t  d e  t o n n e a u .  + 2 ”  F e n t e  d ’ u n  m u r  p o u r  I’écou
ment des eaux. V. Barbacane.

CHANTER [IZte].  v. (x”;  lat. cantare?  fréquent. de canen
1.  V.  intr.  + 1”  Fo rmer  âvêc  l a  VOIX  u n e  s u i t e  d e  SO

musicaux. V. Moduler, vocaliser; chant. Chanter bien, ay
expression. Chanter à livre ouvert. V. Déchiffrer, solfia
Chanrer  juste, faux (V. Détonner). Chanter doucement,
mi-voix, mezzo-voce, en faux-bourdon. V. Fredonner. Chant
fort, à pleine voix, à pleins poumons, à tue-tête. Chanter fc
et mal. V. Beugler, brailler, braire, bramer, crier, égosiller (S
gueuler, hurler. Chanter (IYEC mièvrerie. V. Roucouler. Chani
avec monotonie, sur  une nofe. V. Psalmodier. Chanter du
un chnur,  une chorale. << Avant d’écrire, chaque peuple
chanté » (NERVAL). ~ Par ext. Produire une mélodie. Par1
selon une ligne mélodique. Il chante en parlant. V. Chantar
+ 2” Crier (oiseaux, certains insectes). V. Gazouiller, siffle
L’alouetre,  le rossignol, le coq chantent. <(  La cigale nyn
chanté foui  l’été » (LA FONT.). ~ Produire un son harm
nieux.  La bouilloire chante. + 3” Littér. « Ce ne sont p
SES oensées.  ce sont les nôtres sue le poète  fait chanter
nous  » (F&~E).  + 4” Lot. C’est CO&?I~  ii on chantait
c’est inutile. - Foire chanter  qqn : exercer un chantage s I
lui. - Fam. Si ça YOUS  chante  : si ca vous dit, vous convied
vous sourit. Comme ça vous  chante : comme vous  préfére
« Le jeune pianiste jouait, mais seulement si « ça lui chantait
car on ne forçaif  personne » (PROUST).

I I .  V.  tr. + 1 ”  E m e t t r e  ( d e s  s o n s  m u s i c a u x ) ,  exécut
(un morceau de musique vocale). Chanter un air, une chanso
Chanter la messe.  <<  Ce qui ne vaut  pas la peine d’être d
on le chante » (BEAUMARCH.). - Fig. (Péj.)  Il chante ce
sur  fous les tons. V. Rabâcher, répéter. Qu’est-ce que f” no
chantes là? V. Dire, raconter. ~ Chanter pouilles* à qq
+ 2 ”  C é l é b r e r  p a r  d e s  c h a n t s .  C h a n t o n s  A’&[,  l ’An  neu.
+ 3” Poét. Célébrer. V. Exalter,  proclamer, vanter. Homè
a chanté les exploits d’Ulysse.  (< Allons ! Chantons Bacchr
l’amour et la folie » (Muss.).  ~ Fan.  Chanter victoire
Chanter les louanges de qqn : faire de grands éloges de qq

1 .  CHANTERELLE [Jtitnrl].  n. f. ( 1 5 4 0 ;  d e  chardel
+ 1” Corde la plus fine, ayant le sou le plus aigu, dans I
instrument à corde. Chanrerelle  de violon, n’aho.  - Fi
Appuyer SUI la chanterelle : insister sur un point délicat, po
c o n v a i n c r e .  + 2 ”  O i s e a u  q u e  l ’ o n  m e t  e n  c a g e ,  e t  d o n t
chant attire d’autres oiseaux. V. Appeau.

2. CHANTERELLE rratdi.  n. f. (1752:  lat.  cantharell
gr.  kantharos  « coupe ,,j: Ch&npig&  à chapeau en for”
de coupe. Chanterelle comestible. V. Girolle.

CHANTEUR, EUSE [j%cen,  az]. n. (Chantur,  chantec
f in  XII~;  l a t .  canfor,  cantorem.  V .  Chan t r e ) .  + 1 ”  Pers~“~
qui chante,  et  spécialr.  qui fait  métier de chanter ou excel
dans l’art du chant. Voix* de chanteurs (V.  Registre, tessitul
timbre). Poètes chanteurs de l’antiquité et du moyen Bg
V. A&, barde, citbarède, coryphée; ménestrel, minnesinge
rhapsode, scalde,  troubadour, trouvère. Chanteur amate‘
professionnel. Chanteur populaire, chanteur de charme, cha
frur  comique. Chanreur  d’église. V. Chantre. Chanteur
chorale. V. Choriste. Chanteur de concert, d’opéra.  V. Ints
prète, soliste. Chanteur de duo. V. Duettiste. Chanteu
d’opéra.  V. Cantatrice, diva. - Ce chanteur chante fau
détonne, crie, fait des couacs (V. Chanter). + 2” Adj.  Oiseai
chanreurs.  4 3 ”  V .  M a î t r e - c h a n t e u r .

CHANT;ER [jiitje]. n. m. (fin XII~, « pièce de bois, étai
l a t .  canterius  « m a u v a i s  c h e v a l  1);  C f .  C h e v a l e t ,  poutn
+ 1” Techn. Support. Piéce  sur laquelle on pose les tonnea
(V. Madrier). Mettre du vin sur le chantier. - Spéciolt.  Piè
servant de support à qqch. que l’on façonne. Poser une pier
sur le chantier pour l’équarrir. - Mar. Navire sur le chanti<
V. Tin. + 2” Fig. (1758). Mettre un travail en chantier, s
le chantier :  le commencer. V. Train (mettre en train).
3” Vx. Entassement de matériaux. Chantier de bois, de ch<
bon. + 4” Mod. Lieu où sont entassés des matériaux.
Atelier. entreoôt. Chantier de construction: de démolitL
Travaiiler  sursun  chantier. Chanrier  d’exploitation, d’abatto
d’une mine. - Chantier naval. 0 Au Canada, Exploitatis
forestière. - Habitation pour les bûcherons dans la for’
Homme de chantier  (Pop.) Ouvrier forestier. V. Bûcberc
Faire chantier : abattre et scier des arbres. + 5” Fam. el
chantier ! V. Bazar, désordre.

CHANTIGNOLE [jfiri~~ll.  n. .f. (1690; a. fr.  chantil,
de chant 2). Techn. + 1” Pièce de bois soutenant les panr
d e  l a  c h a r p e n t e  d ’ u n  t o i t .  + 2 ”  B r i q u e  d e  demi-épaissel

CHANTONNEMENT [J6tmrmï]. n. m.  (1854; de cho
tonner).  Action de chantonner.

CHANTONNER [jiirme]. v. (1538; de chanter).
1” V. bzfr. Chanter à mi-voix. V. Fredonner. + 2” V.
Chantonner une chanson. <<  La bouillotte chantonne sa prit
au feu >>  (RENARD).

CHANTOUNG. V. SHANTOUNG.
CHANTOURNER [J6tume], Y. tr.  (1611; de chant
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tourner).  Découper ou évider, suivant un profil  donné.
:ie à chantourner. Pièce chantournée.
CHANTRE [Jatn(a)]. n. m. (v.  1260; lat. canfor.  V. Chan-
ur). + l0 C e l u i  d o n t  l a  f o n c t i o n  e s t  d e  c h a n t e r  d a n s  u n
rvice  religieux. Voix de chantre, forte et sonore. - Grand
anfre  :  d ign i t a i r e  ma î t r e  de  chœur.  - F ig .  e t  f am.  Gras
mme un chantre. + 2” Vx (XV”-XVI~“).  Chanteur.  - Fig.
poéf.  Poète épique ou lyrique. Le chantre d’Ionie,  Homère.
Celui qui chante, célèbre. « Walter Scott, le chantre des
ces opprimées » (BARRÈS).
CHANVRE [I&n(a)].  n. M. (1268; lat. pop. “rnnapus;
ov.  canebe;  l a t .  cannabis) .  + 1” P l a n t e  t e x t i l e  (Canna-
vées),  à tige droite, à feuilles en palmes, cultivée dans les
pions tempérées et subtropicales. Terrain planté de chanvre.

Ch&nevière.  Graines de chanvre. V. Chènevis. Fibre de
anvre  (chènevotte).  V. Étoupe, filasse, teille.  - Chanvre
iieien,  qui produit le kif (V. Haschisch). + 2” Textile de la
:e du chanvre. Chanvre écru; chanvre peigné. Toile, canevas,
rdage  de chanvre. Corder du chanvre. - Fam. Cravate de
anvre  :  corde de potence. + 3” Textile analogue. Chanvre
Manille, tiré d’un bananier (V. Ahaca). Chanvre du Bengale

Jute). + 4” Plante voisine. Chanvre d’eau. V. Eupatoire.
CHANVRIER.  IÈRE [J-avnije,  ijen]. n. (1680; de chanvre).
rsonne  qui travaille le chanvre. - Adj. (1867). Industrie
anvrière.
C H A O S  [kao].  n. M. ( 1 3 7 7 ;  l a t .  c h a o s ,  gr.  khaos).  +
Relig.,  Mvthol.  Vide ou confusion existant avant la créa-

,n (V. Tohu-bohu). Dieu (( est l’esprit organisateur par qui le
aos  s’ordonne >) (DANIEL-R•  P S ).  + 2” (Fin XVI”). Fig.
Infusion, désordre complet. <( Un désordre, un chaos, U>IE
hue énorme >>  (RAc.).  Ses affaires sonf  dans un chaos épou-
ntable.  V. Bouleversement. Le chaos qui succède à la guerre,
x destructions. « Le chaos des sensations confuses » (MICHE-
T).  V. Mêlée, trouble. + 3” (1863). Entassement confus,
sordonné  d e  b l o c s ,  d e  r o c h e r s .  Le chaos  de  Gavarnie.
ANT. Harmonie, ordre. HOM.  Cahot.

CHAOTIQUE [karik].  adj .  ( 1 8 3 8 ;  d e  chaos) .  Qui  a
aspect  d’un chaos, en désordre. Un amas chaotique de
chers. V. Confus.
CHAOUCH [jauj]. n. in.  (1573; turc rchnouch  << sergent 1)).
od.  Huis s i e r ,  appa r i t eu r  en  Af r ique  du  Nord .
CHAPARDAGE [Japanda3].  n. m. (1871; de chaparder).
zm. Le fait  de chaparder.  V. Maraude; larcin.
C H A P A R D E R  [Japande].  v. fr. ( 1 8 5 8 ,  a r g .  milit.; d e
apar  « vo l  », s ab i r  a lgé r i en ) .  Fam. D é r o b e r ,  v o l e r  ( d e
tites  choses).
CHAPARDEUR, EUSE [Japandcen.  oz]. odj. et n. (1858;

chaparder). Qui fait de petits larcins. Une petite fille
apardeuse.  N. « Sa main rapide de chapardeuse, habile
Lilouter  les oranges des étalages >>  (COLETTE).
CHAPE [Jap].  n .  f .  ( 1 0 8 0 ;  b a s  l a t .  cappa  << c a p u c h o n ;
p e  »). + 1 ”  Vx. C a p e .  Liturg. ( 1 5 4 1 )  L o n g  m a n t e a u  d e
rémonie, sans manches, agrafé par-devant. Chape brodée.
I chape de l’officiant. Chape de cardinal : habit à capuce
ublé d ’ h e r m i n e .  + 2” (XVII”).  O b j e t  r e c o u v r a n t  q q c h .

Couvercle, enveloppe, revêtement). Chape de bielle :
ieloppe des coussinets. Chape d’un pneumatique (V.
:chaper).  Spécialt.  M o n t u r e ,  p r o t e c t i o n  d e  l ’ a x e  d ’ u n e
bulie. Poulies réunies dans une même chape. V. Moufle.
3 ”  Trav.  publ.  S u r f a c e  i m p e r m é a b l e  q u i  p r o t è g e  u n e
iûte,  u n  r a d i e r .  + 4” B/as.  Pièce  hono rab l e  t r i angu l a i r e

l’écu.
CHAPÉ.  ÉE [Jape].  adj. (1558; de chape). É c u  chopé,
Ii s’ouvre en chape.
CHAPEAU [Japo].  n. m. (Chapel, fin xe;  lat. pop. “capel-
E, dér. de rappa.  V. Chape).
1. Coiffure de forme assez rigide (opposé à bonnet, coiffe).

Coiffure, couvre-chef. + 1” Chapeau d’homme : le plus
uvent  à bords, V. Canotier, feutre, haut-de-forme, gibus,
:lon,  panama,  sombrero, tube (Cf. pop. Galure, bitos).
iupeau  de paille, chapeau mou, chapeau à bords roulés.
petit chapeau de Napoléon (V. Bicorne). - Fabrication des
apenux.  V. Chapellerie. - Porter un chapeau. Mettre,
foncer son chapeau. V. Coiffer (se), couvrir (se). Enlever,
er son chapeau. V. Découvrir (se). Donner un coup de chn-
au. V. Saluer. Un coup de chapeau. V. Salutation. Tirer
n ‘ chapeau:  fis.  Marque r  son  admi ra t i on ,  en  s igne  de
smpliment.  Chapeau bas! Ellipf.  Fam. Chapeau! ~ Pop. En
‘ver  des ronds* de chapeau. Travailler du  chapeau : étre
u. - Arg. Porter Ie chapeau, être considéré comme respon-
ble, coupable. + 2” Chapeaux de femme (anciens) : V.
ivolet, cabriolet, capeline, capote, charlotte et (modernes) :
bi, feutre, paille, toque. Chapeau cloche. Magasin où l’on
brique, où l’on vend des chapeaux de femme. V. Mode;
odiste.  Chapeau à plumes. Chapeau de soleil, de plage. Cha-
au de ville; chapeau  de pluie,  imperméable. Carton à cha-
au. + 3” Chapeau de cardinal. Recevoir le chapeau.
II.  Par anal. (XVIII”).  + 1” Partie supérieure d’un cham-
gnon .  - (1845 )  Abr i  en  c loche  (ho r t i cu l t u r e ) .  - Cuis .
’ chapeau d’un vol-au-vent. + 2” (1829). Chapeau chinois :

instrument à percussion; cône métallique garni de clochettes.
* 3” Mécan.  P a r t i e  s u p é r i e u r e  o u  l a t é r a l e  ( q u i  p r o t è g e ) .
Chapeau de coussinet. Fan.  Prendre un virage sur  les chapeaux
de roues*. + 4” (xx’;  mus., 1753). Texte court  qui surmonte
et présente un autre texte (après le t i tre).  Chapeau d’un
article de journal.

CHAPEAUTER [Japote].  Y .  fr. ( 1 8 9 2 ;  d e  chapeau) .
+ 1” Coiffer d’un chapeau. Au p. p. Habillé de neuf, ganté,
chapeauté. - Fig. Recouvrir comme d’un chapeau. V. Coiffer
(fig.). « le vieux chauffe-bain chapeauté de f6le  verdie  »
( TR O Y A T ) .  + 2 ”  E x e r c e r  u n  c o n t r ô l e  s u r  ( q q n  o u  q q c h . ) .
Chapeauter un groupement politique. (On emploie aussi
C”.A.PEA”TAGE,  n. m.).

CHAPELAIN [Japli]. n. m. (1190; de chapelle). Prétre
qui dessert une chapelle. V. Aumônier.

CHAPELET [laplr].  n. m. (XII~;  de chapeau <<  couronne
de  f l eu r s  »;  Cf .  Rosa i r e ) .  + 1” Cathol.  O b j e t  d e  d é v o t i o n
formé de grains enfilés et groupés par dizaines, et que l’on
fait glisser entre ses doigts en récitant des Pater et des Ave.
V. Rosaire. Arbre à chapelet : dont le bois sert à faire des
g ra ins  de  chape le t .  V .  M é l i a  (azédarac).  - (Autres  relig.)
Chapelets des musulmans, des bouddhistes. + 2” Prières du
chapelet. Dire, réciter son chapelet, une dizaine de chapelets.
- Fan.  Défiler, dévider son chapelet : raconter dans le
détail et à la suite. Un chapelet d’injures. + 3” Succession
de  chose s  i den t i ques  ou ana logues .  Chapele t  d’oignons.
Chapelet de saucisses. Chapelet d’iles.  « Les bombes lancées
en chapelet avaient touché aussi les casernes » (MALRAUX). -
Archit. Baguette décorative faite d’une succession de perles,
d ’o l ives .  de  g ra ins  ronds .  - T e c h n .  Chauelet  hvdraulioue.
pompe a chapelet, formés d’une chaîne supportant  une s&ie
de plateaux ou godets. V. Noria.

CHAPELIER, IÈRE [lapaIje,  jrn]. n. et  adj.  (fin xl”;
de chapeau). + 1” Personne qui fait  ou vend des chapeaux
p o u r  h o m m e s  e t  p o u r  f e m m e s  ( V .  M o d i s t e ) .  + 2” A d j .
L’industrie chapelière.

CHAPELLE  [Japcl]. n. f .  (Capelle,  e n  1 0 8 0 ;  l a t .  p o p .
ocapella,  de cappa  [V. Chape], « lieu où l’on gardait la chape
de  s a in t  Mar t i n  »).

1. + 1 ”  L i e u  c o n s a c r é  a u  c u l t e  d a n s  u n e  d e m e u r e  p a r t i -
culière. V. Oratoire. La chapelle d’un collège, d’une comrw-
nauté  religieuse, d’un chüteau.  + 2” Eglise n’ayant pas le
titre de paroisse. Chapelle commémorative. La Chapelle
Sixtine. La Sainte Chapelle. + 3” Partie d’une église où se
dresse un autel secondaire. La chapelle de la Sainte Vierge.
La chapelle des fonts baptismaux. V. Baptistère. - Archit.
Chapelles du fi-ansept,  du char:  chapelles rayonnantes.
Chapelles absidiales.  V. Absidiole. + 4” Ensemble des objets
du culte employés pour célébrer la messe. Une chapelle
de vermeil. Chapelle portative. + 5” Chanteurs et musiciens
d’une église. La chapelle pontificale. M~itre de chapelle :
des chants et de la musique sacrée. + 6” Spécialt. Chapelle
ardente*. + 7” Fig. Groupe de personnes soucieuses de
demeurer entre elles. V. Clan, coterie. Un esprit de clan et de
petite chapelle.

II.  Techn. Objets dont la forme rappelle la voûte d’une
chapelle. - Voûte d’un four. Enfourner, mettre en chapelle
des pièces de poterie.

C H A P E L L E N I E  Ilaorlnil. n .  f. (XV~: d e  chaoelain).
Dignité, charge ou bé&ce  du cha&lain.

.

CHAPELLERIE [laprlni].  n. f. (1268; de chapeau). +
1” Fabrication et commerce des chapeaux d’hommes et de
femmes  (V .  Mode) .  + 2 ”  M a g a s i n  d e  v e n t e  d e s  c h a p e a u x .

CHAPELURE [Japlyn].  n. f. (1398; a. fr. chapeler  <<  enle-
ver le dessus, le chapeau », ~11~; bas lat. “capulare).  Pain séché
(ou biscotte), râpé ou émietté. « Saupoudrez-moi ce jambon-
neau de chapelure >)  (GAUTIER).

CHAPERON [Japnj].  n .  M. ( 1 1 9 0 ;  d e  chape  <(  c a p u -
c h o n  1)).  + 1 ”  Ancienn.  C o i f f u r e  à  b o u r r e l e t  e t  à  q u e u e .
B a n d e  d ’ é t o f f e  ( c o i f f u r e  d e  f e m m e ) ;  c a p u c h o n .  Le pet i t
chaperon rouge. ~ Par anal. Chaperon de magistrat, de pro-
fesseur. V. Épitoge. 0 Coiffe de cuir, pour aveugler les faucons
(V.  F a u c o n n e r i e ) .  + 2 ”  (X I V” ) .  Techn.  P a r t i e  s u p é r i e u r e
d’un mur, faite de tuiles, de maçonnerie en dos d’âne, pour
l’écoulement des eaux. V. Crête; toit. « Le mur était bas;
il posa les coudes SUT le chaperon )>  (ZOLA). + 3” (1690).
C o u r .  P e r s o n n e  ( g é n é r a l e m e n t  d ’ u n  â g e  r e s p e c t a b l e )  q u i
accompagne une jeune fille ou une jeune femme par souci des
convenances. V. Duègne. Servir de chaperon à qqn.

CHAPERONNER [Japnmel.  v. tr. (1190; de chaperon).
4 1” (XVI”). Couvrir d’un chaoeron.  Chaueronnrr  une muraille.
i 2”‘Fig.‘(1835).  Accomp&er  u n e  j&ne f i l l e ,  en  qua l i t é
de chaperon. Jeune fille chaperonnée par sa tante.

CHAPITEAU [japito].  n.  m. ( 1 1 6 0 ;  l a t .  capitellum,  d e
caput  « tête, sommet  »).  + 1” Archit. Partie élargie qui cou-
ronne le fût d’une colonne. Chapiteaux égyptiens. Chapi-
feaux  grecs (géométriques ou à décor végétal :  corinthien,
dorique, ionien). Chapiteau composite des Romains, combi-
naison de l’ionique avec  le corinthien. Chapiteau byzantin.
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en forme de cube, de pyramide tronquée. Chapiteau roman,
eothiaue.  Chaoiteaux  h i s to r i é s  ( sur tou t  romans ) .  P la t eau
d’un >hapite&  V. Abaque, tailloir. Moulures, &lutes  d’un
chapiteau. 4 2O Par ext. Ornement d’architecture qui forme
u n  c o u r o n n e m e n t .  Chaoiteau  à  b a l u s t r e s .  Chaüiteau  d e
niche : petits dais surmontant une statue.  + 3O ‘Chapiteau
d’un alambic : dans lequel se condensent les vapeurs. V. Chape,
couvercle.  4 4O Tente d’un ciraue. Par ext. Foire le saut
de la mort ;ous  le chapiteau. Le Chopiteou  : le cirque.

CHAPITRE [fapitn(a)]. n .  m. (1113;  lat .  copitulunl,  de
coput  « tête >>).

1. + 10 Chacune des parties suivant lesquelles se divise
un livre, un code. V. Partie, question, section, titre. Le chapitre
premier. Le titre d’un chapitre. V. Intitulé, lettrine. Vignette
à la fin d’un chapitre. - Spécialt.  Divisions d’un budget.
Voter le budget par chapitres. 6 2” Fig. Sujet dont on parle;
propos que l’on tient sur une question déterminée. y. Matière,
objet, question, suiet (surtout sur ce chapitre). Etre sévère
sur le chapitre de la discipline. En voilà osez  sur ce chapitre.

II. (Du chapitre de la règle, lu en assemblée). + 10 (XII~).
Assemblée de religieux, de chanoines réunis pour délibérer
de leurs affaires (V. Capitulaire; chanoine). Présider au cha-
pitre. Chapitre conventuel. - Ceux qui sibgent à cette assem-
blée. Assembler, réunir le chapitre. - Le lieu où siège le
chapitre.  L e s  b a n c s  d u  c h a p i t r e .  + 2O Spécialt.  Commu-
nauté des chanoines d’une église cathédrale ou collégiale.
Le chapitre de Notre-Dame. Le doyen du chapitre. + 30 Fig.
Avoir voix au chapitre : avoir autorité, crédit, pour prendre
part à une délibération, à une discussion.

C H A P I T R E R  [japitne].  Y .  tr.  ( d é b .  XV~; d e  chapitre).
+ 10 Réprimander (un religieux) en plein chapitre.  + 20 Cour.
Réprimander (qqn). V. Leçon (faire la leçon à), morigéner.
Chapitrer un mauvais élève. « C’est elle qui monte la téte  à
Volorin  contre moi, qui le chapitre à lonaueur  de iournée  »
(AYME).

C H A P L I N E S Q U E  [Japlinosk(a)]. adj.  ( m i l .  XX~;  d e
Charlie Chaplin. créateur du personnage de Charlot). Qui
se rapporte ou ressemble au comique p%pre à Cbapiin.

CHAPON [japj].  n. m. (1190; lat. pop. ‘coppo;  lat. copo,
onis.  V. Capon). + l0 Jeune coq châtré que l’on engraisse
pour la table. + 2O Fig. Morceau de pain humecté de bouil-
lon 0” frotté d’ail.

CHAPONNER [Japxx].  v. II. (1285; de chapon). Châtrer
un ieune  coa (ooération du chaoonnaee).

CHAPSK-À  ‘ou SCHAPSkA  [&p>ka].  n .  m .  ( 1 8 4 2 ;
shapka,  déb. XIX~;  mot polonais). Coiffure des lanciers du
Second Emoire  Id’orieine  oolonaise).

CHAPTALISATION  [Japtaliza~jj].  n .  f.  (fin XIX~; d e
Chaptal, chimiste français). Sucrage des moûts.

CHAPTALISER [japtalize].  Y .  tr. (fin XIX~;  de Chaptal).
Ajouter du sucre au moût avant la fermentation.

C H A Q U E  [jak].  a d j .  indéf. ( C h a q u e ,  XII~;  l a t .  p o p .
“cosquunus.  V. Chacun). + 10 Qui fait partie d’un tout et
qui est pris, considéré à part. Chaque personne. Chaque
pays. Chaque chose à sa place. A chaque instant. A chaque
jour suffit so peine. Fan. Chaque dix minutes : toutes* les
dix minutes. Entre chaque morceau. Entre chaque maison :
dans chaque intervalle. - (Accord du v.) Chaque o&ier
et chaque soldat feront leur devoir (le mëme devoir pour
tous). Chaque ouvrier et chaque ingénieur fera son travail
(chacun son travail propre). + Z0 Chacun. Ces cravates
coûtent cent  francs chaque.

1 .  C H A R  [Jan]. n .  m. (Chorre,  e n  1 0 8 0 ;  l a t .  carrus).
* l0 Vieilli. Voiture rurale, tirée par  un ammal,  à quatre
roues et sans ressorts. V. Chariot, charrette.  Char à foin.
Char à baufs.  « LES grands chars gémissants qui reviennent
le soir n (HUGO). Char à banc : pour le transport des per-
sonnes. + Z0 Antiq. (XVI~).  Voiture à deux roues. Char à
quatre chevaux (V. Quadrige). Course de chars. V. Carrière.
Esclaves,  captifs enchaînés ou char du vainqu+r.  - Fig. et
littér. Le char du soleil, de la nuit. Le char de l’Etof.  + 3O  Char
funèbre. V. Corbillard. + 4O Spéciolt.  Voiture décorée, por-
tant des personnages, des masques, figurant des scènes.
Chor de carnaval, de la mi-carême. + 5O  (1826). Vx ou région.
(Canada). Pop. Voiture, wagon. + 60 Char de combat,
d’assaut, automobile blindée et armée montée sur chenilles.
V. Tank. Régiment de chars. V. Cavalerie. Char léger, moyen,
lourd. Tourelle, périscope d’un char.

2. CHAR ou CHARRE Ilan]. n. m. (1881; dimin. de
charrioge,  arg., de charrier 3O).  Arg. Bluff. Tout ça c’est du
chor(re)!  Sans char : sans blague. - L’expression Arréte
ton char! est comprise comme une métaph. de CHAR 1.

CHARABIA [Janabja].  n. m. (1802; de churabiot  « émi-
grant auvergnat », fin XVIII~;  p.-ê. esp. algarobio,  de l’arabe
algharbiya  << langue de l’ouest : berb&e »). Fam. Langage,
style incompréhensible ou grossièrement incorrect. V. Bara-
gouio, jargon.

CHARADE Ilaradl. n. f. (1770: méridion. chorado (< cau-._ _ .
serie  », de charra « causer n).  Énigme où l’on doit deviner
un mot de plusieurs syllabes décomposé en parties dont

chacune forme un mot défini. V. Devinette. Le mot de
charade s’appelle le tout ou l’entier (mon premier, n
second, mon tout). Charade en action : où l’on fait devil
les mots en mimant ce qu’ils expriment. Jouer aux chara

CHARADRIIDÉS [kanadRiide].  n. m. pl. (Chnrodria
1867; gr. charadrios  « pluvier n).  Famille d’oiseaux (Éch
sien) : pluvier, hui trier, vanneau.

CHARANÇON [Jaruïsj].  n. m. (1370; p.-ê. n. pr. ga
Curantos). Insecte coléoptère nuisible. Chnrancon  du 1
du riz (V. Calandre l),  des plantes cultivées (V. Apion),
arbres fruitiers (V. Antbonome),  du pin, du sapin.

CHARANÇONNe,  ÉE [Ja~&xne].  odj. (1843; de chars
çon). Attaqué par les charançons. Blé charançonné.

CHARBON [lanbj]. n. m. (XII~; lat. corbo, -onis).
1. Matière où domine le carbone. + l” Combusti

solide, noir, d’origine végétale. Charbon de bois, obtenu 1
la combustion lente et incomplète du bois. 0 Spécii
Charbon de terre. Charbon minéraL V. Anthracite, boui
lignite. Exploitation du charbon. V. Charbonnage. Mine*
charbon. Lavage, criblage  du charbon. Petits morceaux
charbon. V. Gailletin, grésillon. Poussière de charbon. V. Po
sier.  Charbon aggloméré. V. Boulet, briquette. Bonne, SOU~
charbon. Relatif au charbon. V. Charbonnier; charbonne
Chauffage au charbon. Charbon activé (préparé à partir de
tourbe). + 2’ Un charbon : morceau ou parcelle de charbl
Viande grillée sur des charbons. V. Carbonnade. Avoir
charbon dans l’oeil.  Lot. fig. Ëtre sur des charbons ardent
éprouver de l’anxiété, de l’embarras ou de l’impatien
Marcher sur des charbons ardents : se trouver dans I
position délicate, périlleuse. + 30 Charbon animal : prod
de réduction par la chaleur des substances animales et t
est employé comme décolorant. V. Noir (animal). Pastii
de charbon : employées contre certains maux  d’estom
+ 4” Fusain. Dessin au charbon. + 5” Charbon actif: chat
végétal, tr& poreux, utilisé pour ses propriétés d’absorptl
des gaz.

II. + l” Méd. Maladie infectieuse commune à l’hom
et aux animaux provoquée par la bactéridie charbonne&
Charbon de l’homme. V. Pustule (maligne). Charbon con
gieux  du mouton, du porc. + 20 Bot. Nom courant des cha
pignons parasites des plantes (Ustilogo)  qui ont I’asp
d’une poussière noire; la maladie elle-même. V. Antbracno
carie, nielle, rouille. Charbon des graminées, du blé.

CHARBONNAGE [lanbxw].  n. m. (1794; autre se
XIV~;  de charbon). Exploitation de la houille. V. Houillii

Plur.  Mines de houille. Les charbonnages du Nord.
Mine .

CHARBONNER Llanbme].  v. (XII~; de charbon). + 1”
tr. Noircir avec du charbon. Se charbonner le visage. Ch
bonner un mur (d’inscriptions). + 2’ V. intr. Se réduire
charbon, sans flamber. Mèche de lampe qui charbon
Rôti qui charbonne : se calcine. Q Mar. Se ravitailler
charbon. Le navire charbonne.

CHARBONNERIE [jarbmni].  n. JY (av. 1841; de ch
bonnier). Sous la Restauration, Société politique secr
(V. Carbonaro).

C H A R B O N N E U X ,  EUSE [Janbxw.  a]. odj.  ( 1 6
de charbon). + 10 Qui a l’aspect du charbon ou qui est n
de charbon. + 2” Méd. De la nature du charbon (II). Tumf
fièvre charbonneuse. - Mouche charbonneuse : qui p’
transmettre le charbon.

CHARBONNIER, IÈRE [lanbxnje,  jzn]. n. et adj. (X
bas lat. carbonarius).  + 10 Personne qui fait du charbon
bois (vieilli) ou qui vend du charbon. V. Bougnat (pop.). h
comme un charbonnier. Lot. La foi du charbonnier : la croyai
naïve de l’homme simple. Charbonnier est maitre dans
maison : chacun vit chez soi comme il l’entend. + 2” N.
Cargo destiné au transport du charbon en vrac. + 3” /
Qui a rapport au commerce, à l’industrie du charbon. Cenl
charbonniers. Industrie charbonnière. V. Houiller.

C H A R B O N N I È R E  [lanbmjrn]. n. f .  ( 1 6 1 1 ;  d e  c h
bonnier). + 10 Lieu où l’on fait le charbon de bois. Mer
d’une charbonnière. + 2O  Mésange à tëte noire.

CHARCUTER [lankyre].  Y. fr. (XVI~  <( découper de
viande n; de charcutier). Fam. (XIX~).  Opérer maladroitem
(un malade). Le mauvais chirurgien qui l’a charcuté. V. T
lader.  « Un des malades a tenté de s’opérer lui-même et s
terriblement charcuté » (GIDE).

C H A R C U T E R I E  [Jankymi].  n .  f. (XVI~; de chnrcuti
+ 10 Industrie et commerce de la viande de porc, des I
parations à base de porc. + 20 Spécialités à base de via]
de porc. V. Cochonnaille; andouille, andouillette, bac
boudin, cervelas, crépinette, fromage (de tête), galant
jambon, jambonneau, lard, mortadelle, museau, panne, PI
pieds (de porc), rillettes, sal&  (petit), saucisse, sauciss
SC  nourrir de charcuterie, de charcuteries. Charcuterie
lienne.  + 3O Boutique de charcutier.

C H A R C U T I E R ,  I È R E  [jaakytje,  ~TRI. n .  (Chaircuit
1464; de choir, et cuir). + 1’ Personne qui apprête et
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d  d u  porc f r a i s .  d e  l a  c h a r c u t e r i e  (et d i v e r s  ulats.
serves).’ Les prép&ations  du charcutier: V. Char&&
Un garcon charcutier. 6 20 Fam. Chirurgien maladroit.
louchér.
CHARDON [landj].  n. m .  ( d é b .  XII~;  b a s  l a t .  cordo,
ionem.  V. Cardon). + la Plante à feuilles et bractées
vases  (Composacées).  Chardon laineux, acaule;  d’dngle-
e: des  champs .  Le  chardon  No t re -Dame  ou chardon
w,é.  Les têtes (capitules) du chnrbon à foulon étaient
‘loyées pour carder le drap. V. Card&e. Nettoyer M champ
‘es chardons. V. Échardonner.  - Fig. Hérissé cornrne un
,don.  Iran.  A imab le  comme un  chardon .  + 2” Surnom
lifférentes  plantes dont l’aspect rappelle celui du chardon.
rdon étoilé : centaurée. - Chardon-Roland. V. Panicaut.
o Par anal. Pointes de fer destinées à empêcher l’escalade
murs et des erilles.
:HARDONkERET  [land>nw].  n. m. (xv-XVI~,  de char-
le  chardonneret étant friand de graines de chardon).
:au chanteur, au plumage coloré. Principales espèces :
,donneret élégant (dit cardinalin), tarin, chardonneret
nelle, linotte, sizerin.
CHARENTAIS,  AISE [lamïtr, EZ].  adj.  et  n. (XIX~;  de
rente). Des Charentes. - CHARENTAISE  n. J? Sorte de
toufle.  « Elle redescendait sur la pointe de ses charen-
?.Y...  >> (BA~N).
,HARGE  [Ian3(a)]. n. JI (XII~; de charger).

* l” Ce  qu i  p&e s u r ;  c e  q u e  p o r t e  o u  p e u t  p o r t e r
mimal,  un véhicule, un bâtiment. V. Faix, fardeau, poids.
rde charge. << Les charges laissées aux femmes par nos
,eurs sont de beaucoup les plus lourdes >>  (GIDE ) .  Porter
charge sur les épaules, à bras. Donner une charge WCES-

V. Surcharger. Bête de charge. V. Somme. Charge d’une
‘re,,e (charretée), d’un wagon.  Charge utile d’un véhicule.
?endre en charge un passager dans ura  véhicule. Démarrer
:harge  : e n  é t a n t  c h a r g é .  0 Mur.  ( 1 3 8 0 )  Charge  d ’un
re. V. Cargaison. Capacité de charge d’un navire ou Port*
ourd. Rompre charge : décharger des marchandises. V.
nsborder.  Tirant d’eau en charge. Ligne de charge. V.
taison. - (1690) Action de charger un navire. V. Char-
ent. Sabord de charge. + 20 Techn. Poussée. Pilier, contre-
supportor~t  une charge. - Charge admissible, de sécurité.
we  de ruoture.  Charze limite d’élasticité. Charge d’eau :
t&r  de la’colonne  d’&u  au-dessus d’un point. VTPression.
0 (xwe).  Spécialt .  Quantité de poudre, projectiles, que

met dans une arme à feu, une mine. V. Bourre, car-
:he,  poudre. La charge d’un fusil, d’un canon. - Charge
rplosifs. Charge creuse : masse d’explosifs évidée d’une
[té  coniaue.  awmentant  l a  force  de  péné tra t ion  dans
blindage: i Pa;ext.  Action de charge; une arme à feu.
,rge en douze temps des anciennes armes. + 4O (1740).
ure. Charge de bois. - Métall.  Quantité de combustible
e minerai que l’on met à la fois dans un fourneau. + S”
12).  Quantité d’électricité.  V. Potentiel.  Charge d’un
iensateur.  Charee  d’esoace.  r é p a r t i e  s u r  u n e  p o r t i o n
l’espace. - A&n d’&cu&l&  l’électricité. La-charge
le b a t t e r i e  d ’ a c c u m u l a t e u r s .  C o u r a n t  d e  c h a r g e .  + 6O
hn. Substance aioutée  à une mati&e  souple (papier. plas-
le) pour lui do&r  du corps. + 7O Gé&r.  I&&ria;X  en
olution  ou en suspensiofi  dans un cours d’eau. + Sa (Fig.
l’électr.). Charge affective : possibilité de susciter des
:tions affectives. + 90 Charge (“luire),  poids supporté
l’unité de surface d’une aile d’avion. Facteur de charge.

1. (Abstrait). Ce qui pèse sur qqn? sur qqch. + lu  (~111~).
qui cause de l’embarras, de la pane.  V. Gêne, incommo-
, servitude. Ce travail n’est pas une charge pour moi.
? à charge à qqn. V. Gêner, incommoder. La vie lui est
kzrge.  + 20 (XIII~). Ce qui met dans la nécessité de faire
frais, des dépenses, d’engager des travaux. - Volume

:tivités fixées à ces travaux. Plan de charge. V. Obligation.
rrges de famille.  Personne 0 la charge de qqn,  nourrie

lui.  Les frais, les dépenses son, à sa charge. Spécialt.
lover comorend  les charaes (d’entretien de l’immeuble,
:h;uffage).‘-  Les charges-de /“État  : sa dette, ses dépenses.
I-. Obligation résultant d’un contrat. Cahier des charges.
koit ré:1 couvrant un immeuble. V. Hypothèque, servi-
. - Obligation imposée à celui qui reçoit une libéralité.
ation  avec charges. - Impot.  V. Imposition, prestation,
vance. Chmges  du mariage. Charge foncière. Supporter
‘ourdes chnrges. Charges sociales, imposées par 1’Etat.
J Fig. A la charge de (vx), à charge de, à condition de.
i. A charge de revanche. + 40 Fonction dont on a tout
)in; responsabilité publique. - (XVI~)  V. Dignité, emploi,
tion, ministère, office, place, poste. Les devoirs de sa
‘gr. Charge  d’of&ier  m i n i s t é r i e l .  C h a r g e  d ’ a v o u é ,  d e
,ire ( o u  n o t a r i a l e ) ,  d e  grefier.  O c c u p e r  une c h a r g e .
once, intérim d’une charge. - Sous l’Ancien Régime.
alité des charges. Charge ne demandant aucun travail.
Sinécure. 0 (1802) V. Responsabilité. Toute la charge
,etombe sur moi. Avoir charge d’dme  : la responsabilité
ale de qqn. « La société a charge d’âme, elle a des devoirs

envers l’individu » (RENAN ).  Prendre en charge : sous sa
responsabilité. « Le chef est celui qui prend tout en charge »
(S T -Exu P . ) .  0 Fonc t ion  que  l ’on  donne  à a c c o m p l i r .  V .
Attribution, commission, mandat, mission, ordre. On lui a
donné charge de. V. Charger. Il a charge de faire ceci. S’acquit-
ter de sa charge. - Femme de charge, à qui l’on confie les
gros travaux de la maison. V. Domestique; ménage (femme
de). + 50 Fait qui pèse sur la situation d’un accusé. V. Accusa-
tion, indice, présomption, preuve. Ceci constitue une charge
contre le prévenu. Examiner les charges portées, produites
contre  un accusé. « Si grandes que soient les charges qui pèsent
sur Robert G‘reslou,  elles reposent sur des hypothèses >> (BOUR-
GET). Témoin à charge, qui accuse. + 6” (1680). Ce qui outre
le caractkre  de qqn pour le rendre ridicule. V. Caricature,
imitation. Portrait en charge. Charge féroce, comique, réussie.
- Exaeération  comioue.  J o u e r  u n  rile  en charae.  C e t t e
farce esÏ une charge burlesque. - Par ex,. Genre~littéraire
ou artistique caractérisé par l’outrance. La comédie a tient
toujours plus ou moins de la charge et de la bouffonnerie »
(VIGNY).

III. (1546). Attaque impétueuse d’une troupe. V. Assaut,
attaaue. Charge de cavalerie.  Charge à la baïonnette.  « Les
manifestants s’étaient vus refoulés par les charges brutales
de la police )> (MART. du G.). A la charge! Pas de charge.
Sonner, battre la charge. 0 Loc.fig.  (1690) Revenir, retourner
à la charge : insister dans ses démarches, ses pribres.

@ ANT.  Allégement. Décharge.
C H A R G É .  ÉE Ilan~el.  a d i .  et n. m .  (V. Charaer). 4

1” Qui porte’une  clkg~.~Cln  l&reur  chargé & paquet; Fa&.
Je suis chargé comme un mulet. + 2O Spécialt. Fusil chargé.
Attention! ires,  chargé. - Lettre Charg>e : qui contient des
valeurs. + 3O Méd. Alourdi, embarrassé. Avoir l’estomac
chargé. Lu langue chargée, blanche. + 4O  Fig.  « Sa main
courte et chargée de bagues >> (FRANCE). << Les nuages chargés
de neige que roulai: le ciel  » (Ban&).  « Cet,e confiance
chargée d’espoir » (MONTHERLANT).  V. Plein, rempli.  Lot.
Être  chargé d’ans, vieux; chargé d’honneurs, honoré, célèbre.
-_ Décoration, style chargé : lourd, trop orné. + 5O Respon-
sable. Chargé de famille. Chargé d’une fonction. « Chargé de
mission, je... suis dès à présent un personnage officiel » (GIDE).
0 N. m. CHARGE  D’AFFAIRES  :  agent diplomatique, repré-
sentant accrédité d’un État. Le chargé d’affaires, dans la
hiérarchie diplomatique, vient après les ambassadeurs, les
ministres plénipotentiaires, les ministres résidents. - CHARGÉ
oe COURS : professeur délégué de l’enseignemenr supérieur.

CHARGEMENT [lan3amâ].  n. m. ( 1 2 5 0 ;  de  charger ) .
+ la Action de charger un animal, une voiture, un navire.
Chargement d’un mulet, d’un camion, d’un wagon. Navire
en chargement. V. Charge (1% Chargement et arrimage des
marchandises. Plate-forme de chargement. V. Appontement.
Appareils de chargement. V. Chevre, grue, palan, treuil;
levage, manutention. Chargement à la pelle. Q Par ext. Mar-
chandises chargées. V. Cargaison, charge. Chargement trop
lourd, mol arrimé. + 2” Remise à l’administration des postes
d’un pli cacheté, en déclarant les valeurs qu’il contient.
- Paquet ainsi remis. Bureau des chargements. + 3” Action
de charger, de garnir un four, une arme à feu, un appareil
photographique. V. Garnissage, remplissage. 0 ANY. Déchor-
gement.

CHARGER []an3e]. Y .  tr.; conjug. bouger (Chargier,  en
1080: lat. DOD. ‘carricare.  de carrus  « char »). Garnir d’une
charge. Effectuer une charge.

1. + 10 Mettre sur (un homme, un animal, un véhicule,
un bâtiment), un certain poids d’objets à transporter. Charger
un porteur, un cheval, une charrette. Charger un navire (V.
Fréter; arrimer). Charger de lest. V. Lester. On le chargea
de paquets. Charger à l’excès. V. Accabler, surcharger. -
Par ext. Charger utze lettre : y enfermer des valeurs et, par
suite, l’affranchir de manière spéciale. + 2O Placer, disposer
pour être porté. V. Mettre, placer. Charger une valise sur
son épaule. V. Porter. Charger du charbon sur une péniche.
0 Absolt.  Prendre (une charge).  « Un brick qui chargeait

pour les iles  du Levant des jarres de terre cuite » (LOTI). -
Fam. Taxi qui charge un client : le fait monter, le prend.
+ 30 (1564). Mettre dans (une arme à feu) ce qui est nécessaire
au tir. Charger un fusil, un revolver. Charger un canon jusqu’à
la gueule. Absolt. Charger à bales, à mitraille.  - Garnir
(qqch.) d’un poids, d’une quantité déterminée. V. Garnir,
remplir. Charger une bobine de fil. Charger un fourneau,
un poêle de combustible. Charger une caméra (V. Recharger).
- Techn. Charger une CUYI à teinture de colorants. Charger
un p i n c e a u  d e  couleur.  + 4“ Phys .  (1832) .  Accumuler  de
l’électricité dans. Charger une batterie d’accumulateurs.
+ 50 CHARGER DE  :  mettre sous le poids de (la charge).
V. Accabler, couvrir, recouvrir; emplir. Charger une table
de mets. Chnrger  ses mains de bagues. Charger de chaines
(V. Enchaîner). Fig. Charger son style de métaphores. Charger
u n  o u v r a g e  d e  c i t a t i o n s .  + 6”  (Choses ) .  Const i tuer  une
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charge; peser sur. La refombée  de la voûte charge trop ce
pilier.

I I .  (Abs t ra i t ) .  + l” (XI@.  C H A R G E R  ( q q c h . ,  q q n )  DE . . . ,
faire porter à. Charger lepeuple  de taxes, d’impôts. V.Écraser,
g reve r ,  impose r .  - C e  « bouc  émi s sa i r e  qu ’on  chargea i t
de fou les péchés d’Israël >>  (DANIEL-R•  P S ). V. Accuser,
imputer (à), taxer.  - Charger so mémoire de détails.  V.
Encombrer, remplir, surcharger. - Vx. V. Aggraver, augmen-
ter.  <<  Sans le charger encor (mon courroux) d’une nouvelle
o f f e n s e  » (M O L . ) .  0 ( 1 5 3 8 )  R e v ê t i r  d ’ u n e  f o n c t i o n ,  d ’ u n
office. V. Charge; commettre, déléguer, préposer (à). On l’a
chargé de faire le compte rendu de la séance. Charger un avocat
de la défense. Ilfut chargé de les surveiller, de leur surveillance.
« Je suis encore chargé de grands et lourds devoirs » (DuHAM.).
SE CHARGER DE : s’occuper de... en prenant la resoonsabilité.
V. Assumer, endosser. Je me chargë  de tout, je m’en charge.
Je me charge de lui,  de m’occuper de lui.  V. Occuper (s’).
+ 2” CHARGER  (QQN).  Dr. Aggraver les chefs d’accusation,
apporter des preuves ou des indices de sa culpabilité. V. D&~O-
ser (contre qqn). -Par ext. V. Calomnier, noircir. (< Chargez-
le comme ilfaut,  et rendez les choses bien criminelles » (MOL.).
+ 3O  Exagérer (les défauts, les traits saillants) afin de rendre
r id i cu l e  ou  od i eux .  V .  Ca r i ca tu re r .  - F a i r e  q q c h .  a v e c
exagération, en matibre  artistique. V. Forcer. outrer. « Un
comique outre sur la scène ses &‘sonnagas;  un poète charge
ses descriptions )> (LA BRUY.).

I I I .  (« A t t a q u e r ;  b a t t r e  », XVI~).  Attaquer  a v e c  i m p é -
t u o s i t é ,  p a r  u n e  c h a r g e  ( I I I ) .  Charger  l ’ ennemi .  Absolt.
Charger! « Une fois que vous  aurez fait la brèche, on charge »
(Dcmce~Ès).

0 ANT.  LSchorger.  Alléger. Excuser.
C H A R G E U R  [lan3ar].  n. m .  ( 1 3 3 2 ;  d e  chnrger). +

l” Celui qui charge des marchandises. Vx. Chargeur de bois,
de  charbon .  V.  Docke r ,  manu ten t i onna i r e .  - Mur.  N é g o -
ciant qui possède partiellement la cargaison. V. Affréteur.
4 2O Celui sui charge une arme à feu. un canon. Le chareeur
et les pourv&eurs  d’une mitrailleuse. i 30 Dispositif permet-
tant d’introduire plusieurs cartouches dans le magasin  d’une
arme à répétition. Chargeur de mitraillette. Bande-chargeur
de mitrailleuse. Vider plusieurs chargeurs en tirant. 0 Techn.
Appareil,  dispositif servant à charger (un four, une batterie
d’accumulateurs, etc.). + 4O  Magasin à pellicule d’un appareil
de photo ou d’une caméra.

CHARGEUSE [lan3sz].  n. f. (de charger). Techn. Appa-
reil de manutention destiné à charger les véhicules de trans-
port. V. Leader  (anglicisme).

CHARIOT [Janjo].  n. m.  (Cheriot,  1 2 6 8 ;  d e  charr i e r ) .
+ 10 Voiture à quatre roues pour le transport des fardeaux.
Chariot de ferme. V. Char, charrette, guimbarde. Chariot
de foin, de fourrage. Chariot à petites roues. V. Berline, camion,
fard&,  truck.  Transpor t  par  char io t .  V.  Char ro i .  0 Mod.
Appare i l  de  manu ten t ion .  V .  D iab le .  Char io t  à  bagages :
chariot automoteur. élévateur. 4 2O  Chariot d’enfant : aooa-
reil r ou l an t  pou r  ‘ sou t en i r  les e n f a n t s  q u i  co&nenceZ  à
marcher. Chariot alsacien : berceau sur roulettes. - Chariot
à desserte, chariot à liqueurs : table roulante. 6 3” Techn.
P i è c e  d ’ u n e  m a c h i n e  q u i  t r a n s p o r t e ,  d é p l a c e  u n e  c h a r g e .
Chariot de métier à tisser, de machine à écrire. Chariot de
machine-outil. Tour à chariot.

C H A R I O T A G E  [larj>ta3].  n. m. ( 1 6 1 1 ;  d e  c h a r i o t ) .
Techn. Travail sur tour à chariot; cylindrage.

C H A R I S M A T I Q U E  [kanismarik].  a d j .  ( d e  charisme).
Didact. Qui tient du charisme (10 ou 20).

CHARISME [kanism(a)].n.  m. (1909; gr. charismn«grâce,
f a v e u r  »). + 1” T h é o l .  D o n  p a r t i c u l i e r  c o n f é r é  p a r  g r â c e
divine. « Charismes  et visions des grands mystiques » (DANIEL-
ROPS).  + Z” Didact.  Influence suscitée par une personnalité
exceptionnelle (en politique, etc.).

CHARITABLE [Janitabl(a)].  adj, (fin X”C; de charité).
+ 1” Qui a de la charité pour son prochain; est doux, indul-
gent. Une âme charitable. Vous n’êtes pas très charitable
envers lui.  + Z0 Par ext.  Inspiré par charité. Avis,  conseil
charitable (souvent iron). @ ANT.  Avare, dur, égoïste, inhumain.

C H A R I T A B L E M E N T  [laritablam6].  adv. (xrrre; d e
charitable).  D’une manière charitable. Il l’a recueill i  chari-
tablement. Iran.  Je vous  avertis charitablement que je vais
porter plainte.

CHARITÉ [Janire]. n.f.  (xe; lat. ecclés. caritns,  de carus
« c h e r  »). + 10 R e l i g .  chrét.  Ver tu  théo loga le  qu i  cons i s t e
dans  l ’ amour  de  D ieu  e t  du  p rocha in  en  vue  de  D ieu .  V .
Amour. La charité chrétienne. « La charité servait Dieu au
travers de l’individu. Elle était  due à Dieu » (ST-ExuP.).
+ 20 Didact.  Amour du prochain. V. Altruisme, bien, bien-
faisance, compla i s ance ,  f r a t e rn i t é ,  human i t é ,  i ndu lgence ,
miséricorde, philanthropie. Dévouement plein de charité. « Un
grand mouvement de pleine charité qui aurait lavé son C<E~  )>
(P ROUST).  PROY.  Charité bien ordonnée commence par soi-
même .  + 3O  Cour .  B ien fa i t  enve r s  l e s  pauvres .  V .  Ass i s -
tance, bienfaisance, secours. Faire la charité. V. Aumône,

obole, offrande. Mendiant qui demande la charité. Dames
charité :  qui concourent au soulagement des pauvres. Fil
de la charité :  ordre de religieuses fondé par saint Vina
de Paul. Se~rs,  frères de la Charité. <Eux-es,  vente de char1
- L a  C h a r i t é ,  H ô p i t a l  à  P a r i s ,  à  L y o n .  + 40 P a r  e x t .
Bonté, complaisance, condescendance. Faites-moi la char
de m’écouter.
misonthrobie.

@ ANY.  Avarice. cupidité, dureté. égoisr

CHAR’IVARI  [paivani]. n. m. (Chalivali,  XIV~; onom
ou lat.  caribaria « mal de tête ». du nr.).  4 10 Bruit diso
dant,  accompagné de cris, de hukes.  (F kékit  alors un cho
vari,  pareil à celui que l’on fait, le soir de leurs noces, o
YBUY~S  qui se remarient )> (BARRES). 4 Z” Grand bruit.
Tapage, tumulte, vacarme. ‘« Un ~hha&ri  de verres cas.
et de bouteilles culbutées >> (COURTELINE).

C H A R L A T A N  [lanlat81.  n. m. ( 1 5 4 3 :  it. ciarlatar
de ciorlare  <( parler ~KC emphase »). +’ l0 hcienn.  Vende
ambulant qui débite des drogues, arrache les dents, sur
places et dans les foires. Remède de charlatan. V. Orviét;
p o u d r e  ( d e  perlimpinpin).  - Mod.  Guér i s seu r  qu i  préte
posséder des secrets merveilleux. V. Empirique, rebouta
- Mauvais médecin, imposteur. + 20 Celui qui exploite
crédulité publique, qui recherche la notoriété par des pl
messes, des grands discours. V. Escroc, hâbleur, impostel
menteur. Un charlatan uolitioue.  V. Démaeoeue.  « Dans
monde où chacun triche, c’est  l’homme &ivqui  fait  fige
de charlatan >> (GIDE ).

CHARLATANERIE [lanlatanni].  n. f .  ( 1 5 7 5 ;  d e  ch,
latan).  V i e i l l i .  A t t i t u d e ,  f a ç o n  d ’ a g i r ,  p r o p o s  d ’ u n  c h ;
latan.  « Il n’avait encore aucune charlatanerie  dans le regnrc
(CHATEAUB.).

CHARLATANESQUE [lanlatanrsk(a)].  nd j .  ( 1 8 3 6 ;
charlatan). De charlatan.

CHARLATANISME [Janlatanism(a)].  n. m. ( 1 7 5 0 ;
charlatan). Caractère, comportement du charlatan. V. Cat
tinage,  forfanterie, hâblerie. « Les récompenses de la vie Y<
de préférence à l’intrigue, à la vulgarité,  au chnrlatanisr
qui cultive l’art de la réclame » (RENAN).

C H A R L E M A G N E  [Jardamap]. n. m. ( 1 8 2 6 ;  n o m
roi de cceur,  aux cartes). Lot. Foire charlemagne  : se retil
du jeu après avoir gagné.

CHARLESTON [Janlsstan].  n. m. (1923; de Charlest<
ville de la Caroline du Sud). Danse des Noirs des États-Un
à  l a  m o d e  e n  E u r o p e  v.  1920-25,  où  l ’on  ag i t e  l e s  j amt
sur  le côté en serrant les eenoux.

CHARLOTTE [kdsti:  n. f. (1804; n. pr.).
1. Variété d’entremets à base de fruits,  de biscuits et

crèmes aromatisées. Charlotte aux pommes, aux amand,
Charlotte suisse au café, au chocolat.

II.  Coiffure de femme à bord froncé, garnie de rubans
de dentelles.

C H A R M A N T ,  ANTE  [janmi, ô t ] .  a d j .  ( 1 5 5 0 ,  « q
exerce un charme, ensorcelle >>;  de charmer). + 10 (XVII

Qui a un grand charme. V. Séduisant; charmeur. Le priri
charmant des contes de fées. 4 20 Cour. Qui est très agréat
( à  r e g a r d e r , à  f r équen t e r ) .  V .  Dé l i c i eux ,  r av i s s an t ;  ja
gracieux. Votre robe est charmante. - (Personnes) Un enfa
une jeune fille charmante. Il a été tout à fait charmant avec 1
invités. V. Amène. - Un livre, un récit charmant. V. Encha
teur,  intéressant,  piquant. Une soirée charmante. Iran.  Dés
gréable.  Charmante  so i r ée !  I l  a  p lu  pendan t  t ou te s  II
vacances : c’était charmant ! (Cf. Gai). @ ANT.  Déplaisor
désagréable, ennuyeux. laid, maussade, rebutant, repoussant.

1. CHARME [lanm(a)].  n. m. (1175; lat. carpinus).  Art
ou  a rb r i s s eau  lBétulacées),  à  bo i s  b l anc ,  du r ,  à  g ra in  fi
Allée,  berceau de charmes. V. Charmille.

2. CHARME [janm(a)].  n. m. (xlle,  <( formule magique
l a t .  carmen  (< c h a n t  m a g i q u e  »). + 10 V x  o u  ~OC.  C e  q
est supposé exercer une action magique. V. Enchantema
ensorcellement, envoûtement, illusion, magnétisme, prestig
sortilège. Exercer, jeter  un charme. Mettre, tenir qqn sous
charme. Rompre un charme: Fig. Le charme est rompu
l’illusion cesse. - Par ext. Moyen magique. V. Philtre, pa
voir. Porter un charme sur soi. - Fan.  Se porter comrze  /
charme :  jouir d’une santé robuste, comme par l’effet d’l
c h a r m e .  + 2O  Q u a l i t é  d e  c e  q u i  a t t i r e ,  p l a î t ;  e f f e t  q u ’ u
telle qualité produit sur qqn. V. Agrément, attrait,  intéri
p l a i s i r ,  s éduc t ion .  Charme  irrésistikle,  s e c r e t ,  indéfinissut
d’une musique. <( Cette campagne  et ces vieux bois, qui ont le
charme à eux, charme du passé )> (LOTI).  <( Le charme capifei
de ce jeune corps » (MART.  du G.).  Le charme de la nouveaux
0 Aspect agréable, charmant de qqch. Cela a son charm
C’est ce qui en fait  le charme. ~ Avoir du charme : êt
attirant, sans qu’on puisse dire pourquoi. Un charme ina
finissable.  6 3O M a n i è r e s  s é d u c t r i c e s .  Faire  du  charme
e s s a y e r  d e  p l a i r e .  - DE  C H A R M E ,  q u i  e s t  c e n s é  charme
sédu i r e .  C h a n t e u r  d e  c h a r m e .  D é t e c t i v e  de charme .
40 (1694). Les charmes d’unefemme  : ce qui fait sa beauté pla
tique. V. Appas, attrait;  beauté. « Elle pleure en secret
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:s de ses charmes n (RAc.).  @ ANT. Malédiction; laideur,
dr. monstruosité.
IARMER  [Jaune]. Y. fï. (mil. XII~;  bas lat. carminare).
V x .  Exerce r  une  ac t i on  mag ique ,  un  cha rme  su r .  V .

auter, ensorceler.  Charmer un ser~enr  (V. Charmeur).
( 1 6 3 6 ) .  Littér.  F a i r e  c é d e r  à une  in f luence  mag ique .

wer une douleur, une peine. V. Adoucir, apaiser, consoler.
charmerai ta peine en attendant le jour » (LAMA~~.).

M o d .  (XVII~). C a p t i v e r  p a r  u n  a t t r a i t  p u i s s a n t ;  p l a i r e
XI charme. V. Attirer, enjôler, ravir, séduire. « Il n’a pas
espèce d’intérêt qui passionne, ou qui charme, ou qui

I aeréablemenr  » (MAUPASS.).  Ce livre. ce soectacle  nous
,r&.  V. Captive;, délecter; enthous&ner;  transporter.
le R o c h e 1  a  s u  c h a r m e r  l e  pubiic  » ( S T E N D H A L ) .  +
Èmps  camp.  et p. p.), Politesse. Etre charmé : avoir du
r. V. Enchanté, ravi. J’ai  été charmé de vous voir,  de
visi te.  Votre invitation m’a charmé. 0 ANT.  Attrister,

ire. mécontenter, ofenser. répugner.
IARMEUR, EUSE [lanman. az]. n. (Charmeor, XIII~;
iurmer).  * l” V x .  P e r s o n n e  q u i  e x e r c e  u n e  i n f l u e n c e
que. V. Ensorceleur, magicien. - Mod. Charmeur, char-
e  d e  s e r p e n t .  V.  Psy l l e .  6 2O  Pe r sonne  qu i  p l a î t ,  qu i
t les gens. V. Séducteur. C’est un grand charmeur (sou-
iron.).  Adj. « Elle souriait d’un air charmeur » (SARTRE).
N. f. pl.  Arg. vieilli. Les charmeuses :  les moustaches.
dARMILLE  [janmij].  n. f. ( 1 6 9 0 ;  d e  c h a r m e  1 ) .  +
ant de oetits  charmes. 4 2O  Allée. haie de charmes. Plan-
tai l ler  &e charmille.  L Par exi. Berceau de verdure.
Ions sous la charmille où l’églantier &w-it  u (HUGO).
iARNEL,  E L L E  [jannrl]. adj.  (XI~;  l a t .  cornalis,  d e
carnis s chair »). 4 l” Oui relève de la nature animale.

L c h a i r  ( o p p o s é  à  ‘l’esprk),  q u i  a  t r a i t  a u x  c h o s e s  d u
I. V. Corporel, naturel. Un être charnel, de chair et de
- Par  exf.  Du  domaine  de  l a  ma t i è re .  V .  Ma té r i e l ,
ble, tangible. Les biens charnels : de la terre. V. Tem-
1, t e r r e s t r e .  + 2O  R e l a t i f  à  l a  c h a i r ,  a u x  i n s t i n c t s  d e s
(spécialt.  à l’instinct sexuel). V. Animal, impur, lascif,
neux, lubrique, luxurieux, sensuel. Passions, désirs,
fits,  instinct,  amour charnels.  Acre  charnel,  union char-

CV.  S e x u e l ) .  0 ANT.  I d é a l .  spirituel: ~latoniaue.  DUT.
iÀRNELLÉMËNT  [Jarnslmk]:  adv. (k; de ch&iel).
le manière charnelle, selon la chair.  Connaître charnel-
nt : avoir des rapports sexuels avec.
iARNIER  [Ja~nje].  n. m. (1080; lat. carnarium  a lieu
‘ o n  c o n s e r v e  l a  v i a n d e  >), d e  caro,  c a r n i s .  V.  Cha i r ) .

L ieu  où  l ’on  déposa i t  l e s  o s semen t s  des  mor t s .  V .
aire. + 2O (XIX~).  Tout lieu où sont entassés des cadavres.
charniers  des camps de concentrafior~.  « Voilà le jour qui
Sur CES  grands charniers de l’histoire » (HUGO).
-IARNIÈRE  [Jannjm].  n. f. (XII~; a. fr.  chai-ne; lat .

c a r d i n a r i a ,  l a t .  cardo <<  g o n d  »). 4 10 A t t a c h e  arti-
: composée de deux pièces métalliques enclavées l’une

l’autre et réunies par un axe commun autour duquel
: d’elles au moins peut tourner librement. Charnière de
,s ef de fenêtres. V. Gond, penture. + Z0 Charnière d’une
ille  :  muscle de jonction des deux valves. + 3O  Bande
apier co l l an t  p l i ée  (pou r  co l l e r  l e s  t imbres -pos t e ) .  +
ig. Milif.  Point du front où s’articulent deux éléments
système stratégique. - Fig. Point de jonction. V. Arti-

don.  Être à la charnière de deux époques.
H A R N U ,  U E  [Janny].  adj.  ( 1 2 5 6 ;  l a t .  p o p .  ocurmzfw,
are,  carnis « chair »). + 10 Formé de chair.  Les parties
n u e s  d u  c o r p s .  + 2O  B ien  fou rn i  de  cha i r  (musc l e s ) .
es charnues. + 3O  Feuil le charnue,  qui a la consistance
1 chair. Fruit charnu : dont la pulpe est épaisse. 0 ANT.
ux;  décharné, sec.
HAROGNARD [jan~~~a~l.  n. m. (déb.  XIX~; de clrarogne).
J Vautour. « Des terrains vogues que hantent des hordes
,harognards  » (G I D E ) .  + Z” Exp lo i t eu r  imp i toyab l e  de s
meurs des autres (T. d’injure).
HAROGNE [Jans~~].  n. f. (fin XII~;  lat.  pop. ‘caronia,
‘are  (( c h a i r  »). + 10 C o r p s  d e  b ê t e  m o r t e  e n  putréfac-

Charogne puante. Insecte qui dépose ses aufs  S U T  les
ognes. V. Nécrophore. Cadavre humain. Une charogne,
n e  d e  B a u d e l a i r e .  + Z” P o p .  T.  d ’ in ju re .  V .  Crapu le ,
té. « Se faire traiter de charogne x (COURTELINE).
HARPENTAGE [JanpOta3].  n. M. (xx’; de chnrpenfer).
vail  de la charpente (maison; navire).
HARPENTE [Ja~patl.  n. f.  (v.  1585; de charpenter) .

0 Assemblage  de  p i èce s  de  bo i s  ou  de  f e r  cons t i t uan t
rature, le bâti d’une conk’truction.  Charpente de soutien.
Armature, bâti,  carcasse, châssis. Charpente provisoire
Boisage, échafaudage). Charpente de bois. Bois de char-

‘e  (châtaignier, chêne, orme, pin, sapin). Charpente métal-
e. La charpente d’un toit  (V. Comble), d’une maison,
1 navire, d’un pont. Ouvrage de charpente. Pièces de char-
fe (termes de charpentier) :  V. Arbalétrier, arc-boutant,
ier, assemblage, bâtardeau, bâti,  beffroi, cage, cale,
nlatte,  chantier, chantignole, châssis, chéneau, chevron,

cintre, colombage, contre-fiche, contreventement, corbeau,
corniche, cornier (poteau), croisillon, décharge, doubleau,
drame,  enrayure,  entrait, entremise, entretoise, épi, équerre,
étai, étrésillon, étrier, faîtage, faîtea”,  ferry,  gable, happe,
jambe (de force), jumelle, lambourde, latte, Ilmande, linçoir,
l i n t e a u ,  l o n g e r o n ,  longrine, moise, montant ,  noue ,  noulet,
pan, panne, patin, pilier, planche, plancher, plançon, plantage,
poinçon, portée (de poutre), poteau, potence, poutrage,  poutre,
p y l ô n e ,  r a d i e r ,  s a b l i è r e ,  s e m e l l e ,  s o l e ,  s o l i v e ,  s o m m i e r ,
sous-faîte, support, tasseau, tirant, tournisse, travée, traverse,
ventridre.  + Z0 P a r  a n a l .  L a  c h a r p e n t e  d u  c o r p s  h u m a i n .
V. Architecture, carcasse, ossature, squelette. Avoir une
solide charpente (être bien charpenté). - La charpente d’une
.feuille.  V. Nervure. + 3O Plan, structure d’un ouvrage litté-
raire. La charpente d’une pièce de théetre,  d’un roman. V.
structure.

CHARPENTER [jarpite].  Y. il. (1175; lat. pop. carpen-
tare,  de carpenfum  « char à deux roues x). + 10 Tailler (des
pièces de bois) pour une charpente. V. Dégauchir, équarrir,
menuiser. tailler. Charpenter une poutre. + Z” Fig. Façonner,
cons t ru i r e  (un  d i s cou r s ,  une  ceuvro  l i t t é r a i r e ) .  C h a r p e n t e r
habilement son discours.  Pièce bien charpentée,  bien cons-
truite. Être  solidement charpenté, constitué. V. Bâti.

CHARPENTERIE [lanpBrni].  n. f,  (fin XII~; de charpen-
fer).  + 10 Technique des charpentes de bois. V. Menuiserie.
+ 20 Chantier de charpente.

CHARPENTIER IfarrSiriel.  n. m. (XII~: lat. ‘carDentarius
« c h a r r o n  ». V.  Cha~pe&erj.  -Celui  q;i  fait  d e s  trâvaux  d e
charpente. V. Menuisier. « Mais là-bas dans l’immense chan-
tier..  En bras de chemise,  les charpentiers ddjà s’agitent »
(RIMBAUD). Outillage de charpentier : bec-d’ane,  ciseau (2%
équerre,  herminette,  etc.

CHARPIE [Janpi].  n.f.  (1393; a. fr. charpir « déchirer »,
puis « tailler le bois »; lat. pop. “carpire, de cnrpere  « cueil-
lir »). 4 10 Ancienn.  Amas de fils tirés de vieille toile (rem-
placée par le coton, la gaze), servant à faire des pansements.
Faire de lacharpiepour  les soldats. + 2O  Fig. Mettre une chose
en charpie :  la déchirer en menus morceaux. Viande réduite
en chnroie  : tron  cuite. en bouillie. Par ext.  Mettre aan en
c h a r p i e :  V .  Échkper.  ’

_.
CHARRE. V. CHAR 2.
CHARRÉE [rane].  n.  f. ( C a r r é e ,  XIII~; p . - ê .  b a s .  l a t .

catherai.  V x .  Cendre  de  bo i s  (pou r  l a  l e s s ive ) .  - Rés idu
de soude brute.

CHARRETÉE [~anre]. n. f.  ( f in  XI~; de charrette) .  Ce
que contient une charrette. Une charretée de foin, de paille,
de bois.

CHARRETIER, IÈRE [lardje, jm]. n. et odj.  (1175; de
charret te) .  4 10 Conducteur de charrette.  Cris  de charret ier .
V. Hue; dia.  Jurer comme un charretier : jurer grossièrement.
+ Z0 Ad j .  P o u r  l e s  c h a r r e t t e s .  C h e m i n  c h a r r e t i e r .  P o r t e
charretière : qui permet le passage d’une charrette.

C H A R R E T O N ,  C H A R R E T I N  [lad, lanrE].  n. m.
(1175,-1365;  de charrette). + 10 Petite charrette sans ridelles.
+ 20 Vo i tu re  à  b ra s .

CHARRETTE [fanrrl. n. .f. (1080; de char).  + 10 Voi-
ture à deux roues, à limons, à ridelles, servant à transporter
de s  f a rdeaux .  V .  Ca r r i o l e ,  cha r ,  ge rh i è r e ,  baquet,  t o m b e -
reau.  Atteler,  conduire,  mener une charrette.  V. Charrier;
charretier.  Fabricant de charrettes.  V. Charron. - Chnr-
reffe  d e s  c o n d a m n é s  : qu i  s e rva i t  à  condu i r e  l e s  condam-
nés  à  l a  gu i l l o t i ne  pendan t  l a  Te r r eu r .  + 2O  C h a r r e t t e  à
b r a s  : p e t i t e  c h a r r e t t e  à  b r a n c a r d s  t i r é e  p a r  u n  o u  d e u x
hommes .  + 3O C h a r r e t t e  a n g l a i s e  : v o i t u r e  l é g è r e  à  d e u x
o u  q u a t r e  p l a c e s  e t  g é n é r a l e m e n t  à  d e u x  r o u e s .  + 4O Fig.
C’est  la cinquième roue de la charrette,  c’est une personne
qui ne compte pas, dont le rôle est insignifiant.

CHARRIABLE [Janjabl(a)l.  adj.  (v.  1600 ,  r ep r i s  1867 ;
« carrossable )), XIV~; de charrier). Qui peut être charrié.

CHARRIAGE [Janja3].  n .  m. ( f i n  XIII~;  d e  c h a r r i e r ) .
+ 10 Action de charrier.  + Z” (1905). Géol.  Déplacement des
terrains sous l’effet d’une poussée latérale. Nappe* de char-
riage.

CHARRIER [Janje].  Y.  fr. (1080; de char).  + l0 Trans-
p o r t e r  d a n s  u n  c h a r i o t ,  u n e  c h a r r e t t e .  V .  Charroyer.  +
Z” Par anal.  Entraîner, emporter dans son cours. La rivière
charrie des glaçons, du sable, du limon. -Par ext. V. Chasser,
transporter. (( L’air était frais: le ciel charriait des nuages »
(HUGO).  + 3O  (1837). Fig. et  pop. Charrier qqn : se moquer
de lui, abuser de sa crédulité. V. Mystifier (Cf. Faire marcher.
mener en bateau). Intrans.  Tu charries: il commence à char-
rier. V. Exagérer, plaisanter. Charrier dans les bégonias.

CHARROI [lanwa(a)].  n. m. (1155; de charroyer).  Trans-
port par chariot,  charrette,  tombereau. Chemin de charroi.

CHARRON [JanSI. n. m. (1268; de char). Celui qui fabrique
des chariots, charrettes, ainsi que les roues de ces véhicules.
Outils du charron : bec d’Bne, châsse, chèvre, gouge, plane,
selle.

CHARRONNAGE [Jar<ma3].  n. m. (1690; de charron).
M é t i e r  o u  t r a v a i l  d u  c h a r r o n .  B o i s  d e  charronnage,  bois



CHARROYER -

propre aux ouvrages de charronnage : chêne, érable, frêne,
hêtre, orme.

CHARROYER [Janwaje].  v. fi.;  conj.  noyer (XII~; var.
de charrier). Charrier.

CHARRUAGE [Janqa3].  n. m. (xW; de charrue). Labour
à la charrue.

CHARRUE [Jany].  n. f. (xW;  lat. imp. rarruca « char
gaulois », de carrus). Instrument aratoire et dont la pièce
principale est un soc tranchant. V. Ar&e,  brabant, culti-
vateur, déchaumeuse, défonceuse, fouilleuse, grattoir. Le b&ti
(V. Age, étançon, entretoise, sep), les pièces travaillantes
(V. Cou&.  étrier, soc, versoir), les pièces de réglage et de
direction de la charrue. V. Mancheron, palonnier, régulateur,
timon. Charrue à nvanf-train  formé de deux roues. Charrues
bissoc,  trisoc.  Charrue vigneronne, servant à labourer les
vignes. Charrue tirée poi des bœufs,  des chevaux, un tracteur.
Retourner la terre, fracer  un sillon avec une charrue (V.
Labourer). << Charrues, que des bœufs  sur nos champs vous
promènent! Creusez la terre comme un boutoir » (GIDE). -
Lot. fig. Metrre  la charrue devant, avanf les bwfs : faire
d’abord ce qui devrait être fait ensuite, après.

CHARTE [lant(a)], ancienn.  CHARTRE [{mm(a)].  n. f.
(XI~;  de charfa  « papier n,  gr. khnrfës).  + 10 Au moyen âge,
Titre de propriété, de vente, de privilège octroyé. C/~arre
de dotation à une abbaye.  Spécialt. Charte d’affranchissement
des communes. - Ecole des chartes : école instituée pour
préparer des spécialistes des documents anciens (V. Char-
tiste). + 20 Polit. (1814). La Charte constitutionnelle, et
ellipt. La Charte : acte constitutionnel de la Restauration
(1814). <(  La Charte nvoit  l’inconvénienl  d’être octroyée n
(Ca~rfxue.).  Hist. La Grande Charte d’Angleterre,  accordée
par Jean sans Terre, « Magna charta n, 1215. - Chnrte  des
Nations Unies.

CHARTE-PARTIE [lantaparti].  n.  J (déb.  XIV~;  de
charte. et oartir  « Dartaaer n).  Mar. Écrit constatant l’exis-
tence d’un contrat ‘d’affr&e&nt.  V. Affrètement, nolisement.

CHARTER [tJantan ou fantrn]. n. m. (v.  1950; mot
angl., de fo charter, <(  affréter n).  Anglicisme. Avion affrété.
Le terme français est : avion nolisé*. Compagnie de charters,
louant des avions pour un vol (le prix des places étant plus
bas. du fait de l’occuoation  totale). -Par anal. Train charter.

~HARTISME  [J&xism(a)]. n. m. (v. 1838; de charte).
+ 10 Polit. Doctrine des partisans de la Charte. + 2O En
Angleterre, Union des ouvriers formée vers 1838 en vue
d’obtenir une amélioration du sort des travailleurs.

CHARTISTE,[lantist(a)].  adj. et n. (v. 1820; de charte).
+ 10 Elève de I’Ecole des chartes. + 2” (1848). Partisan de
la Charte; du chartisme.

CHARTREUSE [JaRtRP)z].  n.f.  (fin XIII~;  localité du Dau-
phiné où saint Bruno fonda un monastère en 1084). + la Cou-
vent de chartreux, construit dans un lieu isolé. La Grande
Chartreuse, dans les Alpes. - La Chartreuse de Parme,
roman de Stendhal. + 2O Vieilli. Petite maison de campagne
isolée. V. Campagne. + 30 (1863). Liqueur aux herbes fabri-
quée par les chartreux. Chartreuse jaune, verte.

CHARTREUX, EUSE [fantaPI,  0~1.  n.  (XIV~; de char-
treuse). Religieux, religieuse de l’ordre de Saint-Bruno.

CHARTRIER [lantniie].  n. m. (XIV~; de charlrr).  Didact.
+ 10 Recueil de chartes; salle des chartes. + 2O Celui qui
était préposé à la garde des chartes.

C H A S  [la]. n. m.  (1220;  ht. capsus  « ~0ffre  », masc. de
capsa.  V. Châsse). Trou d’une aiguille par où passe le fil.
0 E~M. Chat, schah.

CHASSE [ras].  n. f. (XII~;  de chas.Ter).
1. 4 10 Action de chasser, de poursuivre les animaux

(gibier) pour les manger  ou les ddtruire.  Arr de la chasse.
V. Cynégétique; fauconnerie, tenderie, vénerie. Saint Hubert,
patron des grandes chasses. « La chasse endurcit le C<E~  aussi
bien eue le coros:  elle accoutume au snna.  à la cruauté »
(ROI&.). Chas&  autorisée, protégée, gardée  (Cf. ci-dessous,
39. Prendre son permis de chasse. Chasse sons autorisnrion.
V. Braconnage. Rendez-vous de chasse. Partie de chasse.
Partir  en chasse. Tableau de chasse : gibier abattu. Revenir
bredouille de la chasse. Foire bonne chasse : tuer du gibier.
Accessoires, équipemenf  pour la chasse. V. Carnassière;
carnier, gibecière. Chiens de chasse. 0 CHASSE À COURRE,
dite aussi Chasse à bruit, chasse noble, chasse royale : chasse,
avec des chiens. où sont exclus armes et enlrins.  V. Louveterie.
vénerie. Équipage de chasse à courre. Cor, rrompe* de chasse.
Air, fanfare, sonnerie, fan de chasse. V. Débucher, hallali.
Cri de chasse. V. Taïaut. Péripéties d’une chasse à courre.
V. Quêter; courir, débucher, débusquer, dépister, lancer, rabat-
tre, relancer, rembucber, requêter.  « Il fient un livre où il
écrit toutes les chasses, depuis le lancer jusqu’à l’hallali  avec
les ruses, les débuchers  et les rembuchers >>  (CEN~VOIX).  0
Chasse à fir.  Fusil de chasse. Chasse en se postant (V. Affût,
poste). Chasse organisée. V. Battue, traque. Chasse au mm-ois
ou chasse au gibier d’eau. Chasse (I~X  canards. Arfifices de
chasse pour attirer le gibier. V. Appât, appeau, chanterelle,
pipeau, pipée. 0 Chasse wec des oiseaux. V. Fauconnerie,
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volerie.  Oiseaux dressés pour la chasse. V. Autour, faut
milan. Chasse au furef (fureta&. 0 Chasse aux engins.
Collet,  glu, gluau, volant; piège, piégeage, trappe, traql
File@ de chasse. V. Allier, lacet, lacs, panneau, poche, tira!
toile(s). Chasse au miroir. 0 Par ext. Chasse sous-mon
consistant à poursuivre le poisson avec un fusil à harpe
V. Pêche. PRO~. Qui va à la chasse perd sa place. + 2O Péri(
où.l’on a le droit de chasser. La chasse est ouverte.
30 Partie d’une terre, d’un domaine réservée ppur la char
Les chasses du Roi. Capitaine des chasses. Posséder une cha
giboyeuse. C’est chasse gardée*, ici. Au fig. Activité qu,
se réserve exclusivement. Ah non, pas cette fille, chasse gard,
+ 4O Ceux qui chassent. Suivre une chasse. La chasse n pd
par là. La chasse s’éloigne : les chasseurs. + 50 Gibier pris
tué à la chasse.

IL + 10 Poursuite; action de poursuivre. Faire la chas
Donner la chasse. Chasse à l’homme : poursuite d’un indivi
recherché. - Par plaisant. Faire la chasse ou  mari, cherc
à se marier. 4 2O Poursuite d’un bâtiment. ou d’un av
ennemi. Dom~&  la chasse à; prendre un bombardier
Pièces de chasse, placées à la proue d’un bateau.
un canon de chasse : pour qu’il tire vers l’avant.
ext. Avion de chasse, destiné à la poursuite des
ennemis ; avion très rapide chargé d’intercepter
ennemis et de protéger les appareils amis. V. Ch
exf.  Ensemble de ces avions. Posséder une chasse nom
moderne, bien armée. « La chasse fascisfe  fomba des
supérieurs » (+Luux).

III. + 10 Ecoulement rapide
pour nettoyer un conduit, déga
de chasse. CHASSE D’EAU, et
Actionner la chasse  d’eau. Ab
la chaîne du réservoir de la ch
course laissée à une partie de
la chasse à un essieu. - Bat
30 Typogr. Nombre de lignes qu un
plus qu’un certain mod&le  donné.

CHASSE U~S]. n. f. (fin XII~;
10 Coffre où l’on garde les reliq
bois doré, d’or; châsse vitrée. Châsse
<<  Des dames parées comme des châsses
(TAINE). + 2O Monture servant d’en
d’un verre de lunefte.  - Châsse d’une lancerte
- Sorte de marteau de charron. + 3” (1808,
V. ail. De belles châsses.

CHASSÉ [Jase]. n. m. (1752; de chasser). Danse.  Tem,
où une jambe exécute un pas glissé tandis que l’autre
rapproche.

CHASSE-CLOU [Jasklu].  n. m. (1899; de chasser, et clor
Outil servant à enfoncer profondément les clous. Des chas
clous.

CHASSÉ-CROISÉ [laseknwaze].  n. m. (1835; de chasss
et croiser). + 10 Danse. Pas figuré où le cavalier et sa da
seuse  passent alternativement l’un devant l’autre. + 2O COL
Échange réciproque et simultané de place, de situatio
Des chassés-croisés. (( Je ne m’oriente pas ioujours  à frove
ce chassé-croisé de conversarions  » (STE-BEUVE).

CHASSELAS [rasla].  i7.  m. (Choc&s,  1680; de Chasse1
(Saône-et-Loire). Raisin blanc de table.

CHASSE-MARÉE [Iasmane]. n. m. invnr.  (1260; de cha
ser, et marée). + 10 Vx. Voiture rapide pour porter la mar
sur les marchés. + 2O Petit bateau côtier à trois mâts serva
au cabotage, au transport de la marée.

C H A S S E - M O U C H E S  UasmuJj.  n. m. invar. ( 1 5 5 5 ;  
chasser, et mouche). Éventail ou petit balai de crins PO
écarter les mouches. V. fimouchoir.

CHASSE-NEIGE [Jasnr3].  n. m. invar.  (1834, « vent :
de chasser, et neige). + 10 (1878). Gros éperon d’acier, mu
de versoirs, qu’on adapte à l’avant d’une locomotive, d’l
camion, pour déblayerAes  voies ferrées ou les routes obstrué
par la neige. + 20 (XX~).  Le véhicule ainsi équip6. «Le chars
neige en déblayait aisément un mètre » (ZOLA). + 3” Sh
Position du skieur, les skis convergents; descente dans cet
position.

C H A S S E -P I E R R ES [JaspjcR].  n. m.  invar.  ( 1 8 4 5 ;  (
chasser, et pierre). Appareil placé à l’avant des locomotive
qui chasse les obstacles (pierres, etc.) des rails.

CHASSEPOT [Jaspo].  n. in. (1867; nom de l’inventea
1833-1905). Fusil de guerre. à aiguille utilisé par l’arm
française (1866-1874).

CHASSER [jase]. v. (Chncier, XII~;  lat. pop. ‘captia?
lat. capfare  « chercher à prendre » (V. Capter), de capere

I.  V. fr. ) 1” Poursuivre les animaux pour les tuer c
les prendre. V. Chasse. Chasser le lièvre, le cerf, le tigr
l’ours. Le lion chasse les gazelles. Chasser des papillons.
Absolt. Il aime chasser, chasser à couwe.  Chasser SU* les fer*
d’autrui. V. Braconner. Fig. Empiéter sur ses droits. - PRO
Bon chien chasse de race : par atavisme. Fig. C’est héréditi
rement  qu’on a telle ou telle qualité. + 2” Pousser deva
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oi; faire marcher en avant. « De petires  filles bretonnes
,hassent devant elles des troupeaux de moutons >> (LO~I).  V.
‘ousser. Chasxr  les cercles de tonneaux : les mettre en place.
Aoc.  fig. Un clou chasse l’autre, en parlant d’une personne,
l’une chose qui en écarte une autre, lui succède. + 30 (XII~).
vlettre,  pousser dehors; faire sortir de force. V. Bouter,
lébusquer,  déloger, dénicher, écarter, éliminer, exclure,
~rpulser, mettre (dehors), refouler, rejeter, et suff.  -Fuge. -
Personnes) Chasser un indésirable. V. Congédier, éconduire,
econduire,  refouler. Chasser qqn hors de son pays.  V. Bannir,
xiler.  Chasser qqn de son poste. V. Démettre, évincer. Chasser
rn domestique, un employé. V. Congédier, remercier, renvoyer,
,ider  (pop.).  G Est-ce moi qui vous quitte,  ou vous  qui me
~hossez? » (MOL.). - Par ext. Chasser les ennemis en libérant
on pays. - Par exogér.  Paire partir. Les maçons, les peintres
ne chassent de chez moi. - Fia. La nuit nous chassa. -
Choses) Chasser une mauvaise odeur.  Chasser le chagrin,
‘ennui, les soucis. Chasser une idge,  un souvenir, une image
le son esprit. V. Dissiper. - Chasser le naturel, il revient au
!olop  f on ne perd jamais ses mauvaises habitudes. - (ANT.
kcueillir.  admettre, recevoir; emboucher, engager, entretenir).

II. Y. inrr. (xwn%  Btre poussé en avant. * 10 Les nuages
,hassent du Nord, du Sud : ils viennent du Nord, du Sud.
1 Z0 Ma. Chasser sur ses ancres : entraîner ses ancres par
.uite d’une tenue insuffisante du fond. L’ancre chasse :
:Ile  laboure le fond. 4 3O Twoar.  Occuoer  beaucoup d’esoace.
:n pariant d’un ca&tère:~C;  caracf&e chasse plus  qie tei
zufi-e.  + 4O Dons~.  Exécuter un chassé. Chassez! + S” (xx’).
Xraper,  patiner. Les roues chassenl.

CHASSERESSE [lasras]. n.f.et odj. (Chacerece,  v. 1320;
le chasser). Poéf. V. Chasseuse. Une Diane chasseresse.

CHASSE-ROUE [Jar~u].  n. m. (1836; de chasse, et roue).
3orne ou arc métallique placé à l’angle d’une porte, d’un
nur, pour en écarter les roues des voitures. V. Boute-roue. -
ks chasse-roues.

CHASSEUR, EUSE  [lasan,  oz]. n. (fin XI=;  de chasser).
) l” Personne qui pratique la chasse. Un bon, un mauvais
:hasserrr. Un grand chasseur. Une chasseuse. V. Chasseresse.
zhasseur  sans permis. V. Bracouuier.  Chasseur qui tend des
:ollets  (V. Colleteur), qui utilise des trappes (V. Trappeur),
pi traque (V. Traqueur).  Chasseur de baufs souvoges.  V.
Boucanier. - Chasseur de fourrures. Chasseur de tétes  de
“Amazone. 0 Par ext. Chasseur d’images : photographe,
:inéaste  à la recherche d’images, de scènes originales. +
!O (1834). Par ext. N. m. Domestique en livrée de chasse qui
nontait derrière la voiture de son maître. Mod. Domestique
:n livrée attaché à un hôtel, à un restaurant. V. Groom.
Le chasseur dc chez Maxim’s. + 3’ (Déb. XV~~).  Se dit de
:ertains corps de troupes et des soldats qui les constituent.
Chasseurs d’Afrique : corps de cavalerie légkre.  Chasseurs à
sied, chasseurs alpins : corps d’infanterie. Le 3’ chasseur,
e 3e régiment de chasseurs. Béret de chasseur alpin. Pas de
:hasseur  : petits pas rapides. + 4O Mer.  Navire de faible
.onnage le plus souvent destiné à poursuivre les sous-marins.
shasseur  de sous-marins. -Petit navire équipé pour la chasse
i la baleine. + 5” Avion léger, rapide et maniable destiné
aux combats aériens (avion de chasse). Chasseur à réacrion.
kXosseur  d’escorte. Chasseur-bombardier.

CHASSIE [Jasi]. n. f. (Chacie,  xW;  p.-ê. lat. pop. “cacrita,
ie cocow; Cf. Chier). Matière gluante s’accumulant sous
orme desséchée sur le bord des paupières infectées.

C H A S S I E U X ,  EUSE [jasia.  DZ].  a d j .  ( d é b .  XII~;  de
Chu&e).  Qui a de la çhassie. Yeux chassieux.

CHÂSSIS [Jasi].  n. m. (me; de châsse). + 10 Cadre de
>Ois ou de métal destiné à maintenir en place des planches,
ks vitres, du tissu, du papier. V. Bâti, cadre, charpente.
) 2O Encadrement d’une ouverture ou d’un vitrage; vitrage
:ncadré.  Châssis de verre servonf  de cloison. V. Vitrage.
zhâssis  d e s  DOI?~S  e t  d e s  fenêlres.  Châss i s  f i xe .  dormant .
zhâssis  mobile,  se rabattant-sur le dormant. 6hâsks  à fiches.
?hâssis  à croisée, à guillofine.  à tabatière. V. Fenêtre. Châssis
f’aérage  : garni de lames mobiles qu’on soulève à volonté
XXK  laisser pénétrer l’air. 0 ffortic.  Panneau ou abri vitré.
Des châssis à melon. 4 3” (1433). Peint. Châssis d’un robleau :
:adre  sur lequel on fixe la toile par des clous (broquettes)
après l’avoir tendue. + 4O Imprim.  (1611). Cadre dans lequel
m serre la composition. - Techn. Châssis à mouler, à couler
‘e  plomb. + 5O (1867). Phor. Se dit de différents accessoires
:t dispositifs. Châssis-presse ou positif: cadre à volets pour
(‘exposition du négatif à la lumière. + 60 Charpente ou
bâti de machines, de véhicules. - Spéciok.  (1888) Châssis
f’une automobile : ensemble métallique supportant la car-
wsserie.  Carrosserie métallique soudée à un châssis. Châssis
!~oufre.  Châssis infégré.  V. Coque. - Fig. et pop. Un beau
châssis,  un beau corps de femme.

CHASTE [Jast(a)]. adj. (1138; lat. ecclés. castus).+  1” Qui
i’abstient  des plaisirs charnels jugés illicites et des pensées
,mpures. V. Ascétique, continent, pur, gage, vertueux. Femme,

fil le chaste.  V. Honnête. La Chaste Suzanne. Les chastes
sows  : les Muses. - Mod. Qui s’abstient volontairement de
toutes relations sexuelles. Fiancés chastes. + 20 Conforme
a la chasteté, plein de chasteté. V. D&ent,  innocent, modeste,
pudique, pur; spirituel. Tempérament, C(E~, amour chaste.
Chaste baiser. Plaisant. Cela blesserai& offenserait vos  chastes
oreilles. V. Innocent, prude, pudique. - « Amour chaste,
amour  mysfique,  où leurs deux jeunesses fusionnaient dans le
même élan vers l’avenir » (MUT.  du G.). @ ANT.  Concupis-
cent, corrompu, débouché, dissolu, impudique, impur, indkent.
lascif, libidineux, licencieux, lubrique, luxurieux, sensuel.
vicieux, voluptueux.

CHASTEMENT [Jastam~]. adv. (1138; de charte). D’une
manière chzste. Ils s’embrassaient chasrement.

CHASTETÉ [Jarrare].  n. f. (Castelé,  1119; lat. casritos:
a remplacé chostée,  dér. de chaste). Vertu, comportement
d’une personne chaste. V. Ascktisme, continence, puret&
sagesse, vertu. Chasteté conjugale. V~U  de chasteté : qui
impose la continence absolue, le célibat aux prêtres. Ceinture
de chasteté. « Il y avoir  autoue  de la jeune fille un tel parfum
de chasteté, un tel charme de vertu  »(HUGO). @ ANT.  Concupis-
cence, corruption. debouche,  d&rovotion.  dissipation, immodestie,
impudeur, impureté. incontinence, indécence, lasciveté,  licence,
lubricité, luxure, sensualité. vice, volupté.

CHASUBLE [Iazybl(a)]. n. f. (1138; bas lat. ‘casubulo,
de casula « manteau à capuchon », de cosa « case »).  Vêtement
sacerdotal en forme de manteau à deux pans, que le prêtre
revêt par-dessus l’aube et l’étole, pour célébrer la messe.
Chasuble brodée, chasuble de damas, de soie, de drap d’or.
0 Par exf. Vêtement sans manches qui a cette forme. Par
appos. Robe-chasuble.

CHASUBLERIE [Jazyblani].  n. f.  (1867;  de chasuble).
Fabrique, commerce de chasubles, d’ornements d’église.

CHAT, CHATTE [ja,  fat]. n. (XII~; bas lat. cottus).
1. + 10 Petit mammifère familier à poil doux, aux yeux

oblongs et brillants, à oreilles triangulaires. V. Matou, et
(fam.)  Minet, minou, mis&&  Chat noir, gris, blanc. Chat
commun, chat de gouttière. Char angora,  siamois, persan.
La Chatte,  roman de Colette. Le Char borré, héros d’un conte
de Perrault. Les griffes, les moustaches du chat. Le chat miaule
(V. Miaou), ronronne. « Les chats puissanfs  et doux, orgueil
de la maison » (BAuDEL..). « L’idbal  du calme est dans un
char assis » (RENARD). Char souricier,  tueur de souris, de rots.
Petits  chats (V. Chaton). Chat retourné à l’état sauvage. V.
Haret. Peau de chat. Pelage,fourrure  du chat. - Lot. et pro”.
La nuit fous les chars sont gris : on confond les personnes, les
choses dans l’obscurité. - Quand le chat n’est  pas là, les
souris dansent : les subordonnks s’&nancipent  quand le
maître est absent. - Chat échaudé crainl  l’eau froide : une
mésaventure rend prudent a l’exc&s.  - A bon char bon rot :
la défense, la réplique vaut, vaudra l’attaque. + Z0 Lot.  fam.
(Compar.).  Être gourmand, câlin, caressant comme un char.
Adj. Elle est chatte : câline. - T. d’affection. Mon char,
ma pefife  charte. 0 Jouer cwec so victime comme un chat avec
me souris. - I%re,  vivre comme chien et char  :,éprouver de
l’antipathie, de la haine l’un pour l’autre. - Ecrire comme
un char : d’une manike  illisible, désordonnée. Y. Griffonner.
- Appeler* un chat un char. - C’est de la bouillie* pour les
chats. - Toilette de chat : toilette sommaire. - (Fig.) Avoir
un char dons la gorge : être enroué. - A(cheter  chat en poche,
sans connaître, sans examiner l’objet qu’on ach&e. - Il n’y
(I pas un chat : il n’y a absolument personne. « Par  un char
dans les rues du village » (DAuD.).  - Il n’y a pas de quoi
fouetter un char : la faute, l’affaire est insignifiante; ne mérite
pas de punition. Avoir d’autres chats à fouetter : d’autres
affaires en tête, plus importantes. - Donner sa langue au
chat : s’avouer incapable de trouver une solution. 0 Danse.
Saut de chat : bond latéral. Q Langue  de chat : biscuit.
Q CEil  de chat : agate. + 3O Celui qui poursuit les autres
(à un jeu) ; jeu de poursuite. Char, chat  perché. Jouer au char
perché (A~D.),  à char perché. Crier « char » en touchant celui
au’on ooursuif. 4 40 ZOO~.  Mammifi%e  carnivore (Félidés)
dont Ié chat (1;) est le type. Chats sauvages. V. iké~arci,
ocelot, serval.  Chaf-tigre  bwgay). - (Enfants) Un gros
char : un lion, un tigre.

II. Fig. (XIII~,  « machine de guerre »).  Vx. Instrument à
griffes. V. Grappin. Mod. (angl.)  Chat à neuf queues : fouet
à neuf lani&res.

III. N. f. Pop. et vulg.  Sexe de la femme.
@ HGM.  Chas, schah.
C H Â T A I G N E  [Jatr~~].  n .  f .  (Chastaigne,  XII~;  l a t .  cas-

tanea).  + 1” Fruit du châtaignier, formé d’une masse fari-
neuse enveloppée d’une écorce lisse de couleur brun rougeâtre
et renfermée dans une cupule verte, h&iss&e  de piquants
(V. Bogue). Châtaignes bouillies,  rdries.  V. Marron. +
2” Par anal. Châtaigne d’eau. V. Macle. - Châtaigne du Brésil
ou noix du Brésil. 6 30 (1635). Pop. Coup de poing. V.
Marron. Il lui a flanqué  une châtaigne.
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CHÂTAIGNERAIE [Iatcyn~].  n.fi  (1538; de ch&ignier).
Lieu planté de châtaigniers.

CHATAIGNIER [Iate~~e].  n .  m. (XII~; d e  ch&faigne).
Arbre  de  g r ande  t a i l l e ,  v ivace ,  à  f eu i l l e s  den t ée s  (CupuU-
féracées). Le bois de châtaignier, et abs&.  le châtaignier esf
employé dans la charpente, la tonnellerie.

CHATAIN [IarE].  odj, m.  (xne; l a t .  casfoneus.  V.  Châ-
taigne). De couleur brun clair rappelant celle de la châtaigne.
Cheveux châtains. - Subst. Cheveux d’un châtain  clair. Ellipt.
Châtain clair, foncé roux  (V. Auburn).  - Une femme châtain,
a u x  c h e v e u x  c h â t a i n s .  0 CHÂTAIN~?  Ilatrn].  adi.  f « N e
te fie pas  aux femmes blondes ni ou  châtaines » (CLAUDEL).

CHATAIRE. n. f. V. CATAIRE
1. CHATEAU irata].  n. m. (Chastel,  1080; lat. casrel-

lum.  d e  cosfrum  <( camo  »). 4 10 D e m e u r e  f é o d a l e  f o r t i f i é e. .
e t  d é f e n d u e  p a r  u n  e n s e m b l e  d e  f o s s é s ,  d e  c o n s t r u c t i o n s .
V. Bastille, citadelle, fort, forteresse. Château fort, château
fiodal. Consrructions  du château. V. Donjon, muraille, rem-
part,  tour,  tourelle;  arbalétrier,  barbacane, créneau, échau-
guette, hourd,  mâchicoulis, meurtrière. Enceinte d’un château.
V. Fortification; bastion, courtine, douve, enceinte, fossé,
herse, lice, pont-levis. Souterrains d’un château. Ruines d’un
château médiéval. + 2” Habitation seigneuriale ou royale. V.
Palais. Le château des Tuileries, de Fontainebleau. Les châ-
teau de la Loire. Le chateau  de Versailles. - Absolt.  (au
xv113  Le Château : la cour, le roi. + 3O  Habitation du maître
d’une grande propriété; vaste et belle maison de plaisance
à la campagne. V. Castel, demeure, gentilhommière, hôtel.
manoir, résidence. Acheter un pefif château. « Une de ces
genfilhommières  que les villageois décorent du nom de château »
(GAUTIER). - Spécialt. Les châfeaux  du Bordelais (qui don-
nent leur nom à des crus). Château-Margaux, -Yquem. -
Mener USE vie de châreau  : une vie oisive et opulente. C’est
la vie de château, pourvu que ça dure! + 40 Lot.  Faire, bâtir
des châteaux en Espagne : échafauder des projets chimériques
(les chevaliers recevaient en fief des châteaux en Espagne,
qu’ils devaient d’abord attaquer et prendre).  + Sa Château
de cartes*. + @ (1740). Chârrau  d’eau I grand réservoir à
eau. + 7” Mur. Superstructure élevée sur le pont supérieur
d’un navire. « Les officiers étaient  sur le château de poupe
cl”PC les pnssagers  11 (CHATeaus.).

2. CHÂTEAU [rato].  Abrév. de Châteaubriant.
CHATEAUBRIAND ou CHÂTEAUBRIANT [fato-

bniji]. n. m. (1856; de Chateaubriand, dont le cuisinier avait
inventé la recette).  Epaisse tranche de filet  de bœuf  grillé
(V. Bifteck). Châteaubriant aux  pommes. Abrév. Un château
saignant.

CHÂTELAIN [JorIs]. n. m. (Chasfelain,  1190;  lat. castel-
lanus,  de castellum.  V. Château). + l” Féod. Sagneur  d’un
château.  - Soécialt.  Seieneur  venant aorès  le baron dans la
hiérarchie nobiliaire. + ?” Celui qui p&sède  un château de
plaisance, qui y réside.

C H A T E L A I N E  [Jatlrn].  n. f. (XII~;  d e  châfelain).  +
10 F e m m e  d ’ u n  c h â t e l a i n ;  p r o p r i é t a i r e  d ’ u n  c h â t e a u .  +
2O  (1828 ; de chnine  châtelaine). Chaîne de ceinture. - Sau-
toir à gros chaînons.

CHÂTELLENIE [lathi]. n.  f. (1260; de châtelain).
Seigneurie et juridiction d’un seigneur châtelain. Droit de
châfellenie.  - L’étendue de terres placée sous la juridiction
d’un châtelain.

CHAT-HUANT [Jaqô]. n.  *. (Chahuan,  1265; lat. pop.
cavannus,  a l t é r é  d’aprbs  chat ,  e t  huer) .  Nom donné  aux
rapaces nocturnes, et speWalt.  à la hulotte  et à ceux qui pos-
sèdent deux touffes de plumes semblables à des oreilles de
chat. V. Chouette, hulotte.

CHÂTIER [ratje].  Y. fr. (Casfier,  xe; lat.  casfigure,  de
cosIus  G p u r  ».  V.  Chas t e ) .  Liffér.  + l0 In f l i ge r  une  pe ine
pour corriger. V. Punir, réprimer. Châtier un coupable, un
criminel pour faire un exemple. PRIX.  Qui aime bien châtie
bien : corriger qqn c’est témoigner de l’intérêt, de l’affection
qu’on lui porte. - Fig. Châtier  une faute, l’audace, l’insolence
de qqn. « Le rire châtie  terrains  défauts 1, (BERGSON).  +
2O  (XII~).  Châtier son corps, SP châtier : imposer à son corps
des privations, des souffrances. V. Mortifier. (< Je châtiais
allégremenr  ma chair » (GIDE). + 3” Fig. (1661). Rendre le
style plus correct et plus pur. V. Corriger, épurer, perfection-
ner, polir. Style châtié. V. Dépouillé, épuré, poli, pur. @ ANT.
Récompenser. Encourager.

CHATIÈRE [latjrn].  n. f. ( 1 2 6 5 ;  d e  chat).  4 10 P e t i t e
ouverture pratiquée au bas d’une porte pour laisser passer
l e s  c h a t s .  - Par ext. P e t i t e  o u v e r t u r e  q u e l c o n q u e  ( t r o u
d ’aé r a t i on  de s  comble s ,  etc.).  + 2O  P i è g e  p o u r  p r e n d r e  l e s
chats.  b 3O  Passage étroit où l’on ne veut passer qu’en ram-
pant (en spéléolo&,  etc.). Des <( chu&%&  basses-et plus ou
moins sinueuses où l’on s’engage et d’où l’on ne peut sortir »
(TROMBE).

CHÂTIMENT  IJatim61. n. m .  (Chasfiement, 1 1 9 0 ;  d e

châtier). Peine sévàre  infligée à celui que l’on veut corrige
et par ext. Punition en général. V. Punition; expiation, pél
taxe.  Châtiment corporel. V. Correction, coup, supplil
Châtiment sévère, rigoureux. Un juste chârimenr.  « Je YC
ménage un châtiment exemplaire, si vous aller contre I
volonté » (Mus.%). Recevoir, subir un châtiment. Les châ
menfs,  ceuvre de V. Hugo. Crime et châtiment, roman
Dostoïevsky.  0 ANT.  Récompense.

CHATOIEMENT  [Jatwamai].  n. m. ( f i n  xv@;  d e  CA
foyer).  Reflet changeant de ce qui chatoie. V. Miroiteme]

1 .  C H A T O N  [Jatjl. n. m. (Chaston,  xw; frq. ‘km
« caisse » ;  Cf.  all. Kasten).  Tête d’une bague où s’enchar
une oierre  précieuse. Enchâsser un brillanr  dans un chator
serti; .  - For ext.  La pierre elle-même. « Des bagues a
chatons finement travaillés » (GAUTIER). Chaton plat  d’u
chevalière.

2. CHATON [raa].  n. m.  (XIII~; de chut).
1.  Jeune chat. Une portée  de chatons : une chat&.
II. (Compar.  à une queue de chat). + l0 Bot. Inflorescen

en épi, Chatons de coudrier, de noyer, de saule. « Les chatc
verdâtres des noisetiers nlternèren~  awc les chafons  jaunârr
des saules » (BOURFET).  + 20 Petits amas de poussière d’aspc
cotonneux qui s’accumulent sous les meubles. V. Moutc
« On a regardé sous le buffer. Mois l’on n’en a ramené que
gros chatons de poussière » (ROMAINS).

C H A T O N N E R  [far>ne].  V. inrr.  ( 1 5 3 0 ;  de c h a t o n  :
Rare. Mettre bas, en parlant d’une chatte.

CHATOUILLE [Jatuj].  n. f. (1787; de chatouiller). Fa,
Action de chatouiller. Faire des chatouilles. V. Papouil

CHATOUILLEMENT [Jarujmô].  n.  m. (Catouilleme.
sue;  de chatouiller). + 10 Action de chatouiller (V. Ch
touille); résultat de cette action. V. Attouchement, titillatk
Craindre. redouter le chalouillement  W. Chatouilleux).
20 Par  exf.  L é g e r  p i c o t e m e n t .  Épro&r  un  chatouille&t
dans la gorge. Chatouillement énervant, désagréable.
Démangeaison, picotement, prurit.

CHATOUILLER [ratuje]. Y. fr. (fin XIII~; p.-ê, de ch,
o u  néerl. kntelen).  + 10 P r o d u i r e ,  p a r  d e s  attouchemer
légers et répétés sur la peau, des sensations agréables (
pénibles qui provoquent un rire convulsif. Enfonfs  qui
chatouillent. - Par plaisant. Chatouiller les cotes à qc
V. Frapper. + 2O  Par exf.  Faire subir un léger picotema
V. Agacer, exciter, picoter. « Je sens une espèce de dém6
geaison  ici. Ça me chalouille,  ou plufc?f, ça me gratouille
(ROMAIN~). + 3O  Exciter doucement (les sens) par des impn
siens agréables. V. Piquer. Vin qui chatouille le palais.
Flatter, titiller. Parfum qui chatouille l’odorat. - Fig. Exil
d o u c e m e n t  p a r  u n  s e n t i m e n t ,  u n e  é m o t i o n  a g r é a b l e .
Émouvoir. Chatouiller qqn à l’endroit sensible : lui fai
plaisir. V. Plaire. Chatouiller l’amour-propre de qqn.
Flatter. « N’êtes-vous point chatouillé de l’envie d’assister
la toilette d’une fille d’Opéra? )>  (FRANCE). @ ANT. Colml
Déplaire.

CHATOUILLEUX, EUSE [Jatuja,  ml. ndj.  (1361;
chatouiller). + 10 Qui est sensible au chatouillement.
Sensible. - Spécialt. Cheval chatouilleux : sensible à la CI
v a c h e ,  à  l ’ é p e r o n .  4 2O F ig .  Qu i  s e  f âche  a i s émen t ;  q
réagit vivement. V. Irritable, ombrageux, susceptible. «
est plus chatouilleux que personne sur le point d’honneur
(TAINE). Par ext. Amour-propre, caractère chatouilleux. CI
susceptibilité chatouilleuse.

CHATOUILLIS [Jatuji]. n. m. (xx’; de chatouiller). Fa,
Petit  chatouillement.

CHATOYANT. ANTE  [Jarwaj?i,  ôt]. adj.  (v. 1760;
chatoyer). Qui chatoie, a des reflets changeants. V. Brilla
miroitant. titofi, pierre précieuse chatoyante. - Fig. StJ
chatoyant : coloré et imagé.

CHATOYER [latwaje].  Y .  in&.: conj. noyer  ( 1 7 4 2 ;
chat, d’apr. les reflets des yeux du chat). Changer de coulez
avoir des reflets différents suivant le ieu de la lumière.
Briller, étinceler, miroiter. Des pierres Précieuses, des étoa
qui chatoient. V. Rutiler. G Aux lueurs colorées que laisse
jiltrer  les vitraux, toute cerfe  magnificence de conte oriem
chatoie:  miroite, étincelle » (LOTI).

CHATRER [ratne]. Y. fl. (Chnstrer,  1272; lat.  C~SIMI
V.  Cas t r e r ) .  + 10 Enleve r  l e s  t e s t i cu l e s  ou  l e s  ova i r e s .
Castrer; émasculer. Châtrer un taureau, un bélier, un chew
0 Au p. p. et n. m. Cheval châtré (V.  Hongre). - Horn?
châtré. V. Castrat. Une voix de chârré : aiguë. + 2O Fi
Châtrer un livre, un ouvrage littéraire : le mutiler en retra
chant certains passages. + 3O Hortic. Châtrer un fraisier,
melon, enlever les stolons  (tiges souterraines), les fleurs.

CHATTE. n.f. V. CHAT.
CHATTEMITE [Jatmit].  n. f. (1285; de chat, et mi

« chatte ». V. Minet). Fam. Personne qui affecte des manièr
douces et modestes pour tromper son entourage. Faire
chattemite.

CHATTERIE [fatnil. n. f. (1540, « espiéglerie »;  de chu
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10 Caresse, câlinerie. V. Caiolerie. Faire des chafleries  à
7.  «Il n’était point d’attention& de délicnresses,  de chatteries
‘elle n’eUf pour  son mari N (MAUPASS.).  + Z0 Choses déli-
:es  à manger. V. Friandise, gâterie. Aimer les chatteries.
Kr quelques chatteries.
CHATTERTON [laranrxnl.  n .  m .  (1882 :  nom de  l’in-
xteur). Ruban isol& et adhésif (gutia-percha).  Recouvrir
fil électrique de chatterton.
CHAT-TIGRE [latign(a)l. n. m. (1686: de chat. et rbre).
~rn  de certaines &pè&s  de chat sauvage. V. Oc&t,  seÏva1.
s chats-tigres.
CHAUD. CHAUDE [Jo,  Jod].  adj. et n. (Ch&,  XI~;
rit. XW : lat. calidum  J.
‘Adj. 0 + l0 (Oppkf  à froid, frais). Qui est à une tem-
ature  p l u s  é l e v é e  q u e  c e l l e  d u  c o r p s ;  d o n t  l a  c h a l e u r *
~“e  une sensation particulière (agrkable  ou douloureuse :
dure). Eau chaude. Prendre un bain chaud. A peine chaud

Tiède), très, trop chaud (V. Bouillant, brûlant). Rendre
rud. V. Chauffer, réchauffer. Le radiateur est chaud. Repas-

avec un fer chaud. Bouche d’air chaud. Serre chaude.
Soupe chaude. Repas chaud : comportant des plats chauds.
Adv . Servez chaud. Buvez chaud. - (Atmosphère, temps)
maf chaud, chaud et humide (V. Mou, tropical). « La nuit
it admirable, calme, chaude )>  (FROMENTIN). La saison
‘ude  :  l ’ é t é .  0 O u i  r é c h a u f f e  o u  carde  l a  c h a l e u r .  Le
zil n’est pas  tris  chaud. Un lainage Chaud.  + 20 (Opposé à
id, refroidi). Qui a gardé la chaleur naturelle ou transmise.
moteur CS~  encore-chaud. Avoir. tenir les oieds  chauds.
n. Elle est chaude comme une-caille. Lot. kzme*  le fer
‘dont  qu’il est chnud.  Fig. Je vous aworfe  la nouvelle foufe
,ude :-toute  récente. + 30 Physiol. Animnux  à sang chaud
‘méothermes).  + 40 Lot. fig. Pleurer à chaudes larmes*.
re des gorges* chaudes. Jouer à la main* chaude. 0 Fig.
l” Qui donne une sensation de chaleur. Se sentir  le front
ud. V. Fiévreux. + Z0 Qui est ardent, sensuel. Un tempé-
lent  chaud (Cf. fam.  C’est un chaud lapin). Avoir le sang
ud. + 3” Qui a de la passion, de l’ardeur. Vx. « Près
n esprit si chaud et si fort emporté  » (Cor~.).  Mod. Avoir
éte chaude. V. Emporté, fougueux, vif. - Spécialt.  Qui met
l’animation, de la passion dans ce qu’il fait.  V. Ardent,
leureux, empressé, enthousiaste, fervent, passionné, zélé.
chauds admirateurs. Il n’est pas  très chaudpour cette affaire.
Emballé (fam.).  Un chaud parfisan.  V. Décidé, déterminé.
Où il y a de l’animation, de la passion. Line chaude dis-
sion. V. Animé, vif. La bataille fut chaude. V. Âpre, dur,
&nt.  L’alerte fut chaude. - (1967). Guerre* chaude.
:nts* chauds. Des mois chauds, un printemps chaud, marqués
une agitation politique et sociale. + 40 Qui exprime vive-
nt et donne une impression de chaleur (fig.),  de passion.
aude  éloquence : entrainante.  Une voix chaude. Peint.
w chauds, coloris chauds, vigoureux. G Un arsenal de tons
ruds à l’usage des coloristes » (FLAuB.).
1. N. m. + 10 (Employé avec le froid). Le chaud : la
fleur. Craindre le chaud nutont  que le froid. Souffler  le
lud et le froid, faire la loi. - Prendre un chaud et froid :
r e f ro id i s semen t .  + 2~ Au  C H A U D  :  dans  des  cond i t i ons

es que !a chaleur ne se perde pas. Garder, tenir un plat
chaud. Etre bien au chaud. + 30 Nominal (après un verbe).
sir chaud, très, frop chaud. Pop. On crève de chaud, ici!
Il fait chaud, ossez chaud. - Mon manteau fie+ chaud.
1 avait  pris chaud dans la course  1) (D~~AM.).  V. Echauffer
1. - Fig. <(  Toutes ces belles raisons ne me font  ni chaud
froid » (AYMÉ) : me sont indifférentes. 4 40 Lot. adv.
CHAUD : en mettant au feu, en chauffant. Étirer  un métal
baud.  - Opérer à chaud : en crise, pendant qu’il y a des
i”omè”es  inflammatoires.
9 ANT. Frais. froid, gelé, glacé; calme, flegmatique, indiffé-
t. - HOM.  Chaut (de chaloir): choux.
ZHAUDE  [Jod]. n. f. (x”rc, << attaque, assaut >>;  de chaud).
10  (1690). Degré de cuisson, chaleur donnée à une substance
rre, métal). + 20 (1823). Région. Flambée pour se réchauf-
Foire une chaude.
ZHAUDEAU  [jodo].  n. m. (fin XII~; de chaud). Bouillon
tud.  Cuis. Lait chaud, sucré et aromatisé (versé sur des
fs, etc.).
CHAUDEMENT [jodmfi].  adv. (1190; de chaud). +
De manière à conserver sa chaleur. Être vêW chaudement.
20 Avec  cha l eu r ,  an ima t ion .  V .  Ardemment .  v ivement .
clamer, applaudir, féliciter chaudement. V. Chaleureuse-
nt. Chaudemenr  appuyé, recommandé.
CHAUD-FROID [Jofnwa(a)].  n. m. (1858; de chaud, et
id). Mets que l’on prépare à chaud, avec de la volaille,
gibier, et que l’on mange froid, entouré de gelée ou de

.yonnaise.  Des chauds-froids de poulet.
CHAUDIÈRE [JodjLn].  n. f. (xue; lat. imp. caldaria,  rad.
‘idus « c h a u d  »). + 1“ Ancienn.  Réc ip i en t  mé ta l l i que  où
n fait chauffer, bouillir ou cuire. V. Chaudron. Chaudière
rlambic.  V. Cucurbite.  + 2O  Récipient où l’on transforme

l ’ eau  en  vapeu r ,  pou r  fou rn i r  de  l ’ éne rg i e  t he rmique
lauffage)  ou mécanique. électrique. Chaudière d’un ckauf-

fage central; de locomotive, de bareau  à vapeur. Chaudière à
charbon, à marouf. Surface de chauffe d’une chaudière.
Chaudière tubulaire. Pièces ef appareils d’une chaudière
(Bouilleur, déjecteur,  flotteur, foyer, injecteur, régulateur,
reniflard,  soupape, tube).  Fabrication de chaudières. V.
Chaudronnerie.

CHAUDRON [Jodnj].  n. m. (Chauderon,  XII~; de chau-
dière). + 10 Petite chaudière (1”) à anse mobile. - Par ext.
Son contenu (ou chaudronnée). Un chaudron de soupe. +
20 Fig. Mauvais instrument de musique (par allus. au son
que rend un chaudron sur lequel on frappe). Ce piano est
un chaudron. V. Casserole. ) 3” Techn. Haute genouilkre
évasée (de botte). Des « bottes boueuses dont le chaudron lui
montait à mi-cuisses » (DRUON).

CHAUDRONNERIE[Jodn~nni].n.f.(l6ll;dechaudron).
+ 10 I n d u s t r i e ,  c o m m e r c e  d u  c h a u d r o n n i e r .  + 2O  M a r -
chandise fabriquée et vendue par le chaudronnier; récipients
métalliques, chaudières (2O).  Grosse chaudronnerie, objets
destinés à la grande industrie. Perite  chaudronnerie! objets
réservés aux usages domestiques. V. Cuisine (ustensdes  de).
Chaudronnerie d’art. V. Dinanderie. + 3O Lieu où se fabrique,
où se vend la chaudronnerie.

CHAUDRONNIER, IÈRE [lodn>nje,  jcn].  n. (1277; de
chaudron). + 10 Artisan qui fabrique et vend des ustensiles
de petite chaudronnerie. Chaudronnier d’art. V. Dinandier.
+ 20 Adj. Qui concerne la chaudronnerie. Qui s’occupe de
chaudronnerie. L’industrie chaudronnière.

CHAUFFAGE [lofa3].  n. m. (1265; de chaufir).  +
10 Action de chauffer; production de chaleur. V. Chauffe.
Chauffage d’un appartement. Bois de chau#üge.  Appareils
de chauffage. V. Brasero, calorifère, chaudière, cheminée,
poêle, radiateur, réchaud. Mettre, arréter  le chauffage : faire
f o n c t i o n n e r ,  a r r ê t e r  u n  a p p a r e i l  d e  c h a u f f a g e .  - Abs&.
Dépenser beaucoup pour le chauffage. Avoir le chauffage et
l’éclairage : être chauffé et éclairé. + 20 Manière de chauf-
fer. Un chauffage économique. Chauffage ou bois, au charbon,
nu gaz. Chauffage par l’élecrriciré.  Chauffage par circulation
d’air chaud, d’eau chaude, de vapeur (V. Tbermosipbon).
Chauffage central par distribution de la chaleur provenant
d’une source unique. Chauffage urbain, collectif. + 3” Par
ext. Fam. Les installations qui chauffent. Le chauffage esf
défroqué. @ ANT.  Réfrigération, refroidissement.

CHAUFFAGISTE [Jofqirt(a)]. n. m. (de chauflage,,  et
su f f .  -iste).  Spéc i a l i s t e  du  chau f f age  cen t r a l  (installatmn,
réparation, dépannage).

CHAUFFANT, ANTE  [JofE,  tit]. adj. (xx”;  de chauffer).
Qui chauffe, produit de la chaleur. Surface chauffanfe,  plaque
chauffante. Couverture chauffante.

CHAUFFARD [lofan]. n. m. (1898; de chaufl(eur),  et
suff.  péj. -ard).  Mauvais conducteur. Il s’esf fait écraser
par  un chauffard. Va donc, eh, chaujj’ard!  (Cf. Chauffeur du
dimanche).

CHAUFFE [[of]. n. f. (XII~,  « bois, combustible »;  de
chaufir).  + 10 (1701). Lieu où se brûle le combustible dans
les fourneaux de fonderies, les chaudières de navires. Porte
de chauffe. + 20 Le fait de chauffer (techn.) ; entretien du
feu, de la pression d’une chaudière. Conduire la choufi.
V. Chauffeur. ContrBle  de chauffe. - Surface de chauffe : la
partie d’une chaudière. qui est en contact avec la flamme du
foyer. Les tubes de chaudière augmentent la surface de chauffe.
- Chambre de chauffe : compartiment d’un bateau où se
trouvent les foyers des chaudières. V. Chaufferie. - Bleu
de chauffe : combinaison de chauffeur.

CHAUFFE-. Premier élément de noms composés, tiré du
v.  chauffer (Cf. les suivants et,  par ex., chauffe-biberon;
chauffe-lit).

CHAUFFE-ASSIETTES [Jofasjrr].  n. m. invar.  (1845;
de chauffe-, et assiette). Appareil pour chauffer les assiettes.
Ckau&assiettes  électrique.

CHAUFFE-BAIN [IofbL].  n. m. (1889; de chauffer,  et
bain). Appareil qui produit de l’eau chaude, pour les usages
d’hygiène. Des chauffe-bains à gaz, élecfriques.  V .Chauffe-
Ci”.

CHAUFFE-EAU [lofo]. n. m. invar.  (xx’;  de chaufle-,
et eau).  Appareil  producteur d’eau chaude. Chauffe-eau
instantanés, à accumulation. Chauffe-eau d’une salle de bains.
V. Chauffe-bain.

CHAUFFE-PIEDS [lofpje]. n. m. invar.  (1381, repris
1680; de chauffe-, et pieds). Petit réchaud pour les pieds.
V. Chaufferette.

CHAUFFE-PLATS [Icfpla].  n. m. invar.  (1899; de chou&,
et plat). Réchaud pour tenir les plats, les assiettes au chaud.

CHAUFFER [Jofe].  v. (XII~;  lat.  pop. ‘calefore;  de cale-
focere).

1 .  V. r r .  + 10 Élever  l a  t e m p é r a t u r e  d e ;  r e n d r e  (plus)
chaud. Chauffer de l’eau à 1000.  V. Bouillir (faire). Chauffer
dons  une étuve (V. Étuver), à la braise (V. Braiser), au four.
Chauffer trop fort. V. Brûler, calciner, griller, surchauffer.
Chauffer un métal, du fer, au rouge, à blanc. - Fig. « Le ciel
chauffé à blanc, s’étendait comme un miroir d’étain » (FRO-
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MENTIN).  - Spècialt.  Mettre en service. Chauffer une chau-
dière, une Jocomorive.  + Z0 Fig. et fam. Chauffer qqn: chauffer
qqn Y blanc : l’exciter, attiser son z&le.  C&uffer  un candidat.
- Lot. Chauffer les oreiJJes  (de qqn). V. Echauffer. + 30 Pop.
V. Voler (Cf. Choper). Se laisser chaufler sn montre.

II. V. inrr. + l” Devenir chaud. Le four chauffe. Faire
chauffer de l’eau, un bain.  Fig. Le bain chauffe : un orage se
prépare. Faire chauffer des aliments (sans cuire). V. Réchauf-
fer. Lot. fan. Faites chauffer la colle1 : il y a de la casse. -
La locomotive,  Je navire choufi  : les feux sont allumés.
V. Pression (être sous pression). 0 (1906). S’échauffer à
I’ex&,  dangereusement. Le mofeur,  [‘essieu, la roue chaufle.
+ 2O Produire de la chaleur. Cet appareil chauffe bien. Le
coke chaufi  mieux que Je bois. + 30 Fig. et fam. Ça w chaufler.
V. Barder (3). - Un orchestre qui chauffe, qui joue une
musique excitante. Une salle qui chauffe terrible, survoltée,
surex&e.

III. SE CHAUFFER. Y. pro”. + l0 S’exposer à la chaleur.
Se chauffer au soleil. + 2O Chauffer sa maison. Se Ch&er
arr bois, au charbon. 0 Montrer de quel bois on se chaufie  :
de quoi l’on est capable. + 3” Se mettre en condition, en
train.

@ ANT.  Rofroichir,  refroidir.
CHAUFFERETTE [Jofrit]. n.  f.  (fin XIV~;  de chou&).

+ l0 Boîte à couvercle percé de trous, dans laquelle on met
de la braise. de la cendre chaude. DOW se chauffer les oieds.
+ 20 Petit &Chaud de table. -

CHAUFFERIE [Jofri].  n. f. (1334, <( chauffage v; «forge »,
1723; de chnufler).  Mod. (1908). Chambre de chauffe d’une
usine, d’un navire, où sont les chaudières. - Local d’un
immeuble où se trouvent les Chaud&es  de chauffage.

CHAUFFEUR [Joker]. n. m. (1680; de chauffer).
1. + 10 Celui qui est char& d’entretenir le feu d’une forge

(ancienn.),  d’une chaudibre.  Chaufiur  de Jocomotive. Mèca-
niciens  ef chauffeurs. 4 20 (1896).  Conducteur d’automo-
bile. Vieilli. UC bon, in m&ais’chauffeeur  (V. Chauffard).
Mod. Les chau#èurs  du dimanche, qui conduisent mal. -
Mod. Personne dont le métier est de conduire. Chaufirrr  de
camion (V. Routier), de taxi. EJJe esi chauffeur de taxi. Chauf-
feur de maitre.  Louer une voiture  sans chauffeur. 4 30 Techn.
Appareil servant à chauffer (dans qu&ues iechniques).
Chauffeurs de permanenfe.

II. (v.  1800). Ancienn.  Brigand qui brûlait les pieds de ses
victimes pour les faire parler.

CHAUFFEUSE [Jobz]. n. f. (1830; de chauffer). Chaise
basse pour se chauffer prts du feu.

CHAUFOUR [Jofun].  n. m. (Caufoir,  1372; de chaux, et
four). Four à chaux.

CHAUFOURNIER [Jofunnje]. n.  m. (1276; de chaufour).
Ouvrier oui travaille dans un four à chaux.

CHAUSSE [~OS].  n. f. (Chaure,  1 1 3 8 ;  l a t .  vulg.  Oc~J<
de cakeus  « soulier )>.  V. Caleçon). + 10 P/ur.  (xv”). I
Partie du vêtement masculin qui couvrait le corps depuis
ceinture jusqu’aux genoux (Haut-de-chausses, au xwe.
Culotte, grègue) ou jusqu’aux pieds (Bas-de-chausses.
Bas, guêtre, jambière). Une paire de chausses. - Fig. (Vx
littér.)  Courir, hrrrler après les chausses de qqn : le po
suivre, le harceler; être aux trousses. « La meufe des envie
ne cessera d’aboyer à tes chausses >> (FRANCE). - Tirer
chausses : s’enfuir, partir (Cf. Se tirer). + 2O Techn. Ente
noir en étoffe. Chausse à fillrer.  + 30 Bios.  Pièce honorat
sorte de chevron plein, retourné pointe en bas (oppose
chape).

CHAUSSÉE [Jose] .  n. J? (Chaucie,  f i ”  xne;  l a t .  pc
(viaj  ~caJceara « voie chaussée >),  de cal~eare,  ou <( ~a.3
de chaux » (cal.~,  cal&).  + 10 (X~I~).  Elévation de te
servant à retenir l’eau. V. Digue, levée, remblai, talus. Cha
sée  d’élang.  Chaussée de referme. + 2O  (1690). Levée
terre, talus servant de chemin. Chaussée dans un marc
un marécage, un lieu bas. Chaussée sur pilotis.  + 30 Pal
médiane d’une voie publique. V. Route, rue. Chaussée bo
bée, relevée. Chaussée empierrée, pavée, goudronnée. Chaux
défoncée, effondrée. Le cantonnier entretient la chauss
Bas-c&!  de la chaussée. « Ils occupaient la chaussée et
trottoirs, Jaissanr  à peine Je passage IIUX voitures  » (ROMAIE
- Ponts* er chaussiez.  + 4O Long écueil sous-marin.
Colonnes basaltiques. La chaussée des Géants. V. Orgue.

CHAUSSE-PIED [lospje].  n. m. (1540; de chausser,
pied). Morceau de corne, de métal, façonné sur la forme
talon et dont on se sert pour faciliter l’entrée du pied dam
chaussure. V. Corne (à chaussure). Des chausse-pieds.

CHAUSSER [Jose]. v. fi-.  (Chaucier,  1080; lat. calcec
de calceus  « soulier »). + l” Mettre  (des chaussures) à
pieds.  Chausser  des  pantow4es,  de s  sanda le s ,  de s  botr
Ellipt. Chausser du 40 : porter des chaussures de cette po
turc. - Par anal. Chausser des skis. 0 Fam. Chausser
Junerfes,  des besicles  : les ajuster sur son nez. + 20 Me1
une chaussure à (qqn). Il se fait chausser par son valet
chambre. II faut chausser cet enfant. Se chausser avec
chausse-pied. - « Ramuntcho  cheminail,  chaussé de seme
de cordes x (LOTI!. - Par métaph. Voiture chaussée de pn
neufs. 0 Fournir en chaussures. Ce cordonnier, ce bot
chausse to~fe  ma famille.  II se fait chausser cher X.  - L
S’enfuir un pied chaussé ef [‘autre nu : fuir précipitamme
Les cordonniers sont les plus mal chaussés : on manque s
vent des choses que l’on pourrait avoir ~YCC le plus de fi
lité. & 3O Par ext. Inrrans.  Aller bien ou mal (en oarlanr
la chaussure). Ce soulier chausse bien, va bien. i 4; EntoL
de terre le pied d’une plante. Chausser un arbre. On dit a~
Enchnusser~  V. Buter.-)  50 Garnir de oneus (une voitu

CHAULAGE [jola3].  n. m. (1764; de chauler). Action de
chauler. Chaulage des ferres. V. Amendement. Chaulage des

@ ANT.  Déchausser. .
.

CHAUSSE-TRAPPE [losrnap].  n.f.  (Koukefrape  [pica
raisins. des orbris.

C H A U L E R  [lole]. Y .  jr. (XIV~,  v a r .  chauter,  chnrrder;
de chaux). 4 10 Am-ic. Traiter par la chaux. Chauler des
ferres : &p.&dre  de la chaux ën poudre pour les rendre
poreuses et fertiles. V. Amender. Chauler des arbres : enduire
de lait de chaux pour détruire les insectes. Chauler des rai-
sins : arroser de lait de chaux. + 2” Blanchir à la chaux.
Chauler un mur. V. &chauder.

CHAULEUSE [lolez]. n. X (1929; de chauler).  Agric.
Appareil à chauler.

CHAUMAGE [joma3].  n. m. (1393; de choumer).  Agric.
Action de chaumer.  - Par exf. Temps où se fait cette opé-
ration. 0 HOM.  Chômage.

C H A U M E  [Jom]. n. m. (XII~; l a t .  calomus  « t i g e  d e
roseau D).  + 10 Tige des céréales. V. Paille. - Spéciolt.
Partie de la tige qui reste sur pied après la moisson. V.
Gteule. Couper Je chaume. V. Chaumer.  Enterrer Je chaume.
V. Déchaumer. Brriler  Je chaume. V. Écohuer. + 2O Par ext.
Charnu où le chaume est encore sur nied. <( Des oerdrix
rouges  q u i  v o l e t a i e n t  d a n s  l e s  chn&es  a (FL.&.).  +
30 Paille qui couvre le toit des maisons. V. Glui. Un toit de
chaume. L Toit à couverture de chaume. « Les maisons
des paysans  coiffées d’un chaume poli. par Je temps » (MAU-
ROIS). 4 40 Par ext. Bot. Tige cylindriaue des plantes gra-
min&es.

CHAUMER [lame]. v. fi-.  e t  intr. (1338;  de chaume) .
Agric. Arracher, couper le chaume qui reste dans un champ
aprks la moisson. V. Déchaumer. 0 HOM.  Chômer.

CHAUMIÈRE [jomjan]. n. f. (1666; de chaume). Petite
maison rustique el pauvre couverte de chaume. Chaumière
du pa.wm,  du bricheron.  V. Cabane, chaumine. Poét. L’humble
toit d’une chaumière: la chaumière et Je palais. ~ Lot. Une
chaumière ef un C(P~I,  idéal de l’homme simple et sensible.
0 Mod. Maison d’agrément à toit de chaume.

CHAUMINE [jomin].  n.J  (1606; adj.,  XV; de choume).
Vieilli. Petite chaumière.

CHAUSSANT, ANTE [Josi, et]. adj. (1690; de chausser).
Comm. Qui chausse bien. Ces mocussins  sont  très chaussonts.

XW;  altér.  [d’apr. chausser, et trappe] de chauche frr
de chalcier  « fouler aux pieds », lat. cakare, et trappe)
10 Ancien”. Engin de guerre, à quatre pointes (en a.
<< chardon >>1.  4 2” Iv. 1600). Trou recouvert. cachant
piège. V. Pi~ge.‘Pren& des bétrs sauvages don;  des chau
trappes. + 3“ Fig. V. Embiiche, piège, ruse.

C H A U S S E T T E  [joset].  n. J (Chalcete,  f i ”  XII~;
chausse). + l0 Vx. Bas court (d’homme ou de femme).
Bas, mi-bas. + 2O Mod. Vêtement tricoté qui couvre le I
et le bas de la jambe (hommes) et le mollet (enfants). Ch,
setfes  de laine, defil,  de nylon. Tricoter des chaussettes. Re
ser des chaussettes. Supporf-chausseffes,  fixe-chaussetres.
Jarretière. Marcher en chaussertes.  - Chaussettes TUSSI
bandelettes enveloppant le pied. - Pop. Chaussettes à CIO
souliers ferrés. - JUS de chaussette : mauvais café.

CHAUSSEUR ~~S~RI.  II.  m. (1922; de chausser). Fa
tant, vendeur de chaussures; spècialf.  Celui qui fournit
en chaussures. V. Bottier.

C H A U S S O N  [Jorj].  n .  m .  (Chauçon  G c h a u s s e t t e
fin xne;  de chausse). + 10 Chaussure (10) souple, iégèr
chaude. V. Pantoufle, savate. Des chaussons de lisière. P
de chausson : point en ligne brisée pour assembler ou or
- Chaussure tricotée pour nouveau-né. Tricoter des ch
sons pour la Jayerte  d’un bébé. Q Spécialr.  (xv@  Chaus!
souple employée pour certains exercices. V. Espadr
Chausson d’escrimeur. Chausson de danse. + 2O  Fig. S
de lutte à coups de pieds. V. Savate. Pratiquer la canne (
chausson. + 3” (1829). Pâtisserie formée d’un rond de j
feuilletée replié contenant de la compote. Chausson
pommes, aux prunes.

CHAUSSDNNIER Llosxnie].  n.  m. (1869; de chaus,
Techn. Fabricant de chaussons, de pantoufles.

C H A U S S U R E  Ilorv~l. n. f .  (Chauceiire,  f i n  XII~;
chausser). + 10 Ra& iS&s large).  Partie du vêtement
entoure et protège les pieds. V. Babouche,  botte, bottil
chausson, cothurne, espadrille, galoche, mocassin: mule, I
toufle, patin, sabot, sandale, savate, socque, souher. « II
jrrgrr des femmes depuis in chaussure jusqu’à la coiffw
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.A BRUY.).  Parties de la chaussure. V. Bout, carre,  claque,
ntrefort,  empeigne, languette, œillet,  quartier, semelle,
Ion,  tige, tirant, trépoiote. * 2O Cour. (Sens étroit). Syn.
: soulier. V. Bottine, brodequin, escarpin, mocassin, soulier
:f. pop. Bateau, croquenot, écrase-merde,  godasse, godillot,
de, péniche, pompe, ribouis,  tatane). Chaussure mon-
nfe: chaussure basse (V. Richelieu). Chaussure de cuir,
daim. Chaussures de sport. Chaussures de basket, de tennis,
ski, etc. Chaussures à semelle de cuir, de crêpe: chaussure

mutée,  à crampons. Taille d’une chnussure.  V. Pointure.
rbricant,  marchand de chaussures. V. Bottier, chausseur,
rdonnier. Chaussures usées, écul&es,  percées. Ressemeler
s chnussures.  Cirer des chaussures. - Mettre, enlever ses
aussurcs (V.  Chausser, déchausser). - Lot. fig. Trouver
aussure  à son oied : trouver. rencontrer ce aui convient:
éciall.  Une femme, un m&i. + 30 Indus&,  commercé
:s chaussures. Les ouvriers de la chaussure. Travailler dans
chaussure.
CHAUT (peu me chaut). V. CHALOIR.
CHAUVE [lov]. odj. (Chauf )<W; refait sur le fém.; lat.

~~VUS).  + 1’1 Qui n’a plus ou presque plus de cheveux. V.
égarni, déplumé. Crâne, tête chauve. Ë&,  devenir chauve
II alopécie,pelade  (V. Calvitie). - Fam. II est chauve comme
I (PU&  comme une bille, comme un genou (Cf. N’avoir plus
1 pod sur le caillou). « Il avnil  une @te chauve en forme
œuf » (MAUROIS).  - Subst. Un chauve. + 2” Fig. et littér.
:lé,  dtnudé. Des collines chauves. Une nuit sur le mont
hauve, poème symphonique de Moussorgsky.
CHAUVE-SOURIS [Jovsuri].  n. f: (fin XII~;  bas lat.

rlva  sorices « souris chauve )>,  altér. de cowo sorix  « souris
muette N).  + 10 Nom courant des Chiroplères,  mammi-
res à ailes membraneuses. Principaux types  de chauves-
suris.  V. Noctule, oreillard, pipistrelle, rhinolophe, roussette,
Impire, vespertilion. Les chauves-souris sont insectivores ou
ugivores.  (( Une chauve-souris vint, de son bauemenr  d’ailes
écipité ef mou, frôler les cheveux de Mm*  de Fontanin  »
/~ART.  du G.). + 20 Mar. Ferrure la plus élevée d’un gou-
:rnail,  s’étendant en forme d’ailes le long de l’étambot.
CHAUVIN, (NE [JovZ,  in]. adj. (v. 1830; de N. Chauvin!
pe du soldat enthousiaste et naif de l’Empire). + l0 QUI
ou manifeste un patriotisme fanatique et belliqueux. V.
ocardier, patriotard. Ardeur chauvine. Journal chauvin.

2O Par ext. Qui a une admiration outrée, partiale et exclu-
ve pour son pays. V. Xénophobe. - Subst. Un, une chou-
n(e). 0 mn. Impartial.
CHAUVINISME [Sovinism(a)].  n. m. (1834; de chauvin).
aractère de ce qui est chauvin; nationalisme, patriotisme
:ressif  et exclusif. « Leur patriotisme (dont  la caricafure
appela chauvinisme) s’exprimaif  par une attitude belli-
relue  1)  (SEIGNOBOS).
CHAUVINISTE llovinistl.  odi.  et n. V. CHAUVIN..- _ ,
CHAUVIR [I&n].  Y. intr.; conjug.  partir, sauf aux per-

mnes du singulier du prés. de l’indic. et de l’impér. comme
rir (XI!I~,  « faire la chouette »; frq. Oknwa).  Chauvir des
,eilles : les dresser, en parlant de l’âne, du mulet, du cheval.
chnuvit,  ils chauvent  des oreilles.
CHAUX Do]. n. f: (Chaus,  1155  ; lat. calx, calcis  a pierre »,

‘. khalix  « chaux »). + l0 Oxyde de calcium (CaO) obtenu
u la calcination des Dierres à chaux ou oierres à nIâtre. V.
alcaire.  Chaux hydrojée  (hydroxyde de &ium  &(OH),).
our à chaux, où la chaux est calcinée. V. Chaufour. Chaux
ve, qui ne contient pas d’eau. Chaux éteinte : chaux hydra-
e. Chaux hydraulique, qui durcit sous l’eau. Chaux maigre,
li n’augmente pas au contact de l’eau (opposé à chaux
xx). - Eau de chaux, solution de chaux. - Blanc de
mux : enduit composé de chaux éteinte étendue d’eau,
.ilisé  dans le traitement des peaux (par ex. : le chamoisage),
L agriculture (V. Chaulage), dans le blanchiment des murs
1. Échauda&.  Laif de chaux, suspension d’hydroxyde
: calcium dans l’eau. - Constr. Mélange de chaux ef
argile. V. Ciment. Mélange de chaux ef de sable. V. Crépi,
ortier.  « Le mur du jardin était  crépi à chaux et à sable »
IAND).  - Lot. Bâfir à chaux et à sable, à chaux et à ciment :
ès solidement. Être bâti à chaux et à sable, à chaux et à
menf : être d’une constitution robuste. + 20 Vx. Calcium.
01s  de chaux. Sulfofe,  hydrate de chaux. V. Gypse. 0 HOM.
baud,  chaut (de chaloir).
CHAVIREMENT [laviRm6].  n. m.  (1846; de chavirer).

are. Le fait de chavirer.
CHAVIRER [TaviRe].  Y. (1701; prov. cap  virar  « tourner
tête n (en bas).
1. V. inrr. + l” Mur. En parlant d’un navire, S’incliner
: telle sorte que l’eau entre par les ouvertures du pont et

fait se retourner sur lui-même. V. Basculer, couler, ren-
!rser (se), sombrer. « Nous fûmes deux fois près de chavirer »
:HATEAUB.).  + 20 ,Se renverser. Ses yeux chavirèrent.
Révulser (se). « Epouvante! Le paysage chavire » (MART.
J Ci.). V. Chanceler, vaciller. + 3O Fig. S’abîmer, sombrer.
Ainsi les narions  les plus grandes chavirent ! » (HUGO).

II. V. tr. + 10 -Faire chavirer. Chavirer un nuvire pour
le réparer. V. Cabaner.  Par ext. V. Bousculer, renverser. Des
matelots x enfrèrent,  chaviraru  les chaises » (LOTI). 6 20 Fig.
Renverser, retourner. Fam. J’en suis toui  chaviré : ému,
retourné.

CHÉBEC [lebrk].  n. rn. (1771; it. sciobecco  arabe chab-
b6k).  Mur. Ancien petit trois-mâts de la Miditerranée  a
voiies  et à rames (V. i\Tavigation).  « Les &anges  chèbecs aux
formes d’une élégance orientale « (VALÉRY).

CHI?CHE  [jrj]. n. m.  (xx’;  mot arabe). Longue écharpe
arabe. e On appelle chèches  des écharpes arabes donr  on peut
faire fou  ce qu’on veut » (MONTHERLANT).

CHÉCHIA [JeJla].  n. f. (Cho&ie,  1575; repris 1845;
arabe châchî.~n, de Chach, ville d’Asie où l’on fabriquait des
bonnets). Co~ff~re en forme de calotte que portent les Arabes.
V:  Pex.  Chéchia de tirailleur. de zouave.

CHECK-LIST  frfeklist ou feklistl. n. K (mil. XX~:  mot
angl.). Anglicisme.. Aviat., as&. Li&e  d’opkrations  &cces-
sives  destinée à vérifier sans omission le bon fonctionnement
de tous les équipements vitaux d’un avion, d’un engin avant
son départ. (Franç. [liste de] contrôle).

CHECK-UP [(t)Jrkcep].  n. m. inv.  (v.  1960; mot an&,
« vérification complète », de fo check « vérifier »).  Anglicisme.
(Méd.). Examen systématique de l’état de santé d’une per-
sonne (équivalent français : bilan* de santé).

CHEDDITE [ledit].  n. f. (v. 1909; du nom de Chedde, en
Haute-Savoie). Explosif à base de chbrate (de potassium, de
sodium) et de dinitrotoluéne.

CHEF [Irfl. n. m. (Chief,  xe;  lat. capul« tête »).
1. + 1” Vx. V. Tête (Cf. Couvre-chef). Le chef de saint

Denis, relique. + 2” Blas. Chef de l’écu : pièce honorable
qui est en haut de l’écu. Chef bondé, barré, verge&%  +
3O Littér. DE SON CHEP : de sa propre initiative, de lui-
même.  V. Autorité. Faire mach.  de son propre chef. + 4O  Vieilli.
Article, point principal d’un exposé;,d’une  dis&ssion.  Les
chefs d’un discours. - Dr. (Med.)  Elément distinct d’une
action en iustice. nrouoé  avec d’autres dans une même pro-
cédure. Siotuer  ‘s;r c&,u, des chefs d’une demande. ‘Les
chefs d’une accusation. - Lot. Au premier chef. Il est cou-
oable  au oremier  cheF.  Il imoorte. au mernier  chef. eue : il
ést essentiél, capital, sue. . .

., _
II. (XIII%  4 10 Personne aui est à la tête, qui dirige,

comm&de;  gouverne. V. AniÏnateur, commandant, conduc-
t e u r ,  d i r e c t e u r ,  d i r i g e a n t ,  eotrafneur, fondateur ,  maftre,
meneur, patron, responsable; et SUIT. -Archie, -arque. La res-
ponsabilité du chef. L’autorité, le pouvoir, les directives,
les ordres du chef. Lu volonté du chef. Chefs hiérarchiques.
V. Hiérarchie. Obéir à ses chefs. « La discipline exige que le
subordonné respecfe le chef >> (MA~R~~S).  -Par ext. Personne
qui sait se faire obéir. Un tempérament de chef. + 2” Lot.
Chef de... : celui qui dirige en titre*. Le chef de l’&zt: V.
Monarque, président, roi; empereur, prince. Des chefs d’Etut.
Chef de cabinet d’un ministre. Chef de bureau, de service
(V. Directeur). Chef de tribu. - Chef d’entreprise,  d’indus-
trie. V. Directeur, patron. Chef d’équipe. V. Contremaltre.
- Ch. de fer. Chef de gare, de dépôt, de train. + 30 Spécialt.
Dans un corps hi&archisé  militaire ou paramilitaire, celui
qui commande. Les soldars  et leurs chefs. V. Officier; grade.
Le généralissime, chef supréme  des armées. Les grands chefs
d’armées. V. Général. - Lac. Chef d’état-major. Chef
de bafaillon,  d’escadron : commandant. Chef de section  :
lieutenant, sous-lieutenant ou adjudant. Chef de pièce, de
patrouille. Chef de musique. Mar. Chef mécanicien. Chef
de qua-f,  de timonerie, de nage. - Chef scout (V. aussi Chef-
taine). $ 40 Personne qui dirige, commande effectivement
(sans que cela corresponde à un titre). Un chef de bande
(brigands, gangsters). 0 Personne que les autres suivent.
Chef d’école, de secte (artistique, littéraire, religieuse). V.
Coryphée. Chef de file’.  - CHEP  DE FAMILLE  : personne sur
qui repose la responsabilité de la famille. « Elle respectait les
volontés de ce fils, de cet aîné qui avait presque rang de chef de
famille » (LOTI). + SO Mus. CHEF D’ORCHESTRE : personne qui
dirige l’orchestre. Chef des chœurs.  0 Cuis. Chef de cuisine,
chef cuisinier. Y. Coq, queux [maître). - Absolt.  V.  Cuisinier.
Gâteau, pâté du chef. - (Appellatif) Chef, deux steaks  sai-
gnanfs  ! + 6O  Appos. (Milit.). Adjudant-chef, sergent-chef,
médecin-chef. Gardien-chef. - (Aviat.) Chef navigaleur.
Chef pilote. - (Appellafif)  Sergent-chef. Oui, chef! + la
Pop. Personne remarquable. V. As, champion. C’est un chef.
+ 80 Lot.  adv. EN C?I~ : en qualité de chef; en premier.
Zneénieur.  rédacteur en chef. Général en chef. -(ANS.  Inférieur.
sub.lterné,  subordonn.4; second.)

.
CHEF-D’CEUVRE [Irdcevr(a)].  n. m. (XIII~.;  de chef, et

auvre).  + l0 Ancienn.  CFavre  c a p i t a l e  e t  chfflcile  qu ’un
artisan devait faire pour recevoir la maîtrise dans sa corpo-
ration. - Mod. La meilleure oeuvre d’un auteur. C’est son
chef-d’oeuvre.  + 20 Par ext. <E~re accomplie en son genre.
V. Perfection. « Le chef-d’auvre  lirtéraire  de la France est
peu&éfre  sa prose abstraite  » (VAL.~~).  + 3O Fig. Tout ce
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qui est parfait en son genre. V. Prodige. Accomplir, déployer
des chefs-d’awre  d’habileté, d’intelligence. @ ANT.  Ébauche,
“OY.9.

CHEFFERIE [JEfni].  n. X (1834; de chef). Ancienne cir-
consc r ip t i on  t e r r i t o r i a l e  du  gén i e ,  de s  eaux  e t  f o r ê t s .  V .
Arrondissement. 0 Unité territoriale sur laquelle s’exerce
l’autorité d’un chef de tribu.

CHEF-LIEU [Icflia].  n. m. (1257, « château principal ));
de chef, et lieu). Mod. En France, Centre administratif d’une
circonscription territoriale. Chef-lieu de département. V. Pré-
fecture. Chef-lieu d’arrondissement, de cnnfon.  Abs&.  Aller
nu chef-lien, à la ville où est la préfecture. Des chefs-lieux.

CHEFTAINE [jsftrn]. n. f. (v. 1911 ; angl.  chieftain,  a. fr.
chevet& « capitaine »). Jeune fille, jeune femme responsable
d’un groupe de jeunes scouts (louveteaux), de guides, d’éclai-
~~“SC3.

CHEIK, CHEIKH ou SCHEIK [Jsk].  n.  m.  (1700; seic,
1 2 7 2 :  a r a b e  cha ikh  « v ie i l l a rd  »). C h e f  d e  t r i b u  c h e z  l e s
Arabés. @ HOM.  Chèque.

CHEIRE [JE~]. n./:  (xx”; dial. auvergnat, lat. pop. ‘carium,
mot prélatin). Coulée volcanique qui présente des inégalités
(scories), en Auvergne. @ HOM.  Choir, chaire, cher, chère.

C H E I R O P T È R E S  [keiwptcn]  n u CHIROPTÈRES
fkinaptrn]. n .  m .  p l .  ( 1797;  gr. khe i r  « main  », e t  pteron
« aile »). Ordre de mammifères dont les membres antérieurs
allongés portent des membranes formant ailes; ils sont insec-
tivores nu frugivores.  V. Chauve-souris. Sing. Un cheiroptère.

CHELEM ou SCHELEM [Jlrm].  n. m. (1773; angl.  slam
(( écrasement »). Réunion, dans la même main, de toutes les
levées dans certains jeux de cartes (boston, whist,  bridge).
Réussir le petit  chelem : toutes les levées moins une. Un
grand chelem. - Adj. Faire qqn chelem.

CHÉLICÈRE [kelisen].  n. f. (1846; lat. mod. chelicern, gr.
khélê « pince », et keras « corne »). ZOO~.  Appendice cépha-
lique des arachnides, crochet (araignées) ou pince (scorpions).

CHÉLIDOINE [kelidwan].  n. J (v. 1260; lat.  chelidonia,
gr. khelidonia, de khelidôn (< hirondelle »). Plante (Papa-
véracées)  appe l ée  aus s i  g r a n d e  é c l a i r e ,  h e r b a c é e ,  à  f l e u r s
jaunes, dont le suc laiteux passait nour  guérir les verrues.

CHELLÉEN, ÉENNE[J&L,  :a]. adj. et n. m. (1883; de
Chelles,  localité de la région parisienne). Syn.  ABBEVILLIEN.

CHÉLOIDE  [kelsid].  n. m. (1817; du gr. khélê (( pince »,
et  -aide).  Pathol.  Boursouflure fibreuse indurée et ramifiée,
formée sur la peau au niveau d’une cicatrice.

CHÉLONIENS  IkelanjE].  n .  m .  p l .  ( 1 8 0 5 ;  gr. kheldne
« tortue »). Ordre de reptiles caractérisés pur une carapace de
plaques cornées. V. Tortue. - Sing. Un chélonien.

CHEMIN [I(a)mz].  n. m. (1080; du lat.  pop. ‘camminus,
mot gaul.).

1. 0 (Concret).  + l” Voie qui permet d’aller d’un lieu
à un autre (V. Route, voie); spécialt.  Bande déblayée assez
étroite qui suit les accidents du terrain (opposé à route, allée).
V. Piste, sente, sentier. Chemin monfanf. V. Càte, grimpette,
montée, raidillon, rampe. Chemin descendant. V. Descente.
Chemin sinueux, tortueux,  en zigzags. Le chemin se sépare en
deux. V. Bifurcation, embranchement, fourche, patte-d’oie.
Croisée de chemins. V. Carrefour, étoile. Chemin de traverse.
- Chemin  creux,  e n f o n c é  e n t r e .  d e s  p a r t i e s  p l u s  h a u t e s
(dans les pays de bocage). Chemin enneigé, ensablé. Les cail-
loux, les ornières, les fondrières, les cahots du chemin. Chemin
carrossable. Chemin fréquenté, battu. « A la sortie du village,
la route se continue pnr un chemin de terre abrupt, plein de
fondrières » (MART. du G.). « Ce chemin qui serpente est bon,
et tout parfumé d’herbes sèches » (Bosco). - Construire,
percer, ouvrir un chemin. Chemin vicinal, rural. Chemin de
montagne .  Chemin  mule t i e r .  Chemin  fo re s t i e r .  V. Gavée,
laie, layon, lé. Vx. Grand chemin : route. Lot. mod. Voleur
<e grand chemin. Vieux comme les chemins : très vieux.
Etre toujours SUI les chemins (Cf. Par monts et par vaux). -
Spécialt.  Chemin de halage, sur une berge. V. Berme, marche-
pied, tirage. + 2” Fortif.  CHEMIN DE RONDE : corridor maçonné
construit le long du parapet, au-dessus du fossé. Mod. Partie
du terre-plein au-dessus de la banquette. - Chemin couvert :
partie de la contrescarpe entre le parapet et le fossé. + 3O  Par
e x t .  C h e m i n  d ’ e s c a l i e r  : b a n d e  d e  t a p i s  d i s p o s é e  s u r  l e s
marches. - Chemin de table : bande d’étoffe disposée sur une
t a b l e .  - T e c h n .  Chemin  de  rou lemen t ,  de  g l i s s emen t .
0 ( A b s t r a i t ) .  + l” ( 1 4 9 0 ) .  D i s t a n c e ,  e s p a c e  à pa rcour i r
pour aller d’un lieu à un autre. V. Parcours, route, trajet. La
ligne droite est le plus court chemin d’un point à un outre.
Faiwparcourir  le chemin qui sépare deux villes. Faire le chemin
d’une seule traite, par étapes. Ils ont fait la moitié du chemin;
ils sont à mi-chemin. + 2O  Direction, voie d’accès. Prendre
le chemin de (V.  Direction). « Quel chemin a-t-il pris? la porte
ou la fenêtre? » (FUc.).  Demander son chemin. Montrer.
indiquer à qqn son ‘chemin.  Perdre son chemin, se tromper dé
chemin,prendre  le mauvais chemin. V. Égarer (s’),  perdre (se).
Passer par un autre chemin. Lot. Le chemin des écoliers*. -
Le chemin de la croix*. Le chemin de Damas : la route où

saint Paul se convertit;  fig. Conversion (rrouver  son chen
de Damas). Le chemin de saint Jacaues  (de Comt>ostellel
route de pèlerinage (fig. : la voie la&).  &XI.  TO& les ci
mins mènent à Rome (fig. : il y a de nombreux moyens po
obtenir un résultat).  + 3O  Lot.  Se mettre en chemin : par
(V. Cheminer). Poursuivre, passer son chemin : continuer
m a r c h e r ;  n e  p a s  s ’ a r r ê t e r .  V .  P a s s e r .  Rebrousser  chem
« Nous allons descendre jusqu’au pré. Là nous rebroussero
chemin  » (ZOLA). - Absolt.  Fai re  du  chemin .  aba t t r e
chemin. V.‘ Ava&er,  marcher (Cf. Abattre des’ kilomètre
Chemin faisant : pendant le trajet. En chemin : en cours
route. Rester en chemin. Ils l’ont rencontré en chemin.
Temps  pas sé  à  chemine r .  Tromper  l e  chemin  :  s’occup
pendant la durée du chemin. Deux heures de chemin. b 4O  1
par lan t  d’un  co rps  qu i  se  meu t .  Chemin  parcouru~par
projectile. V. Trajectoire. Le chemin du piston dans le cylindr
v. Course.

II .  Métaph.  e t  fig. + 10 Condu i t e  qu ’ i l  f au t  su iv re  po
arriver à un but. V. Moyen, voie. Il n’arrivera pas à sesfins  p
ce chemin, il n’en prend pas le chemin. Le chemin de la aloi)
« Nous ne prenons gu&e  le chemin de nous rendre sages
(MOL.) .  Aller son petit  bonhomme de chemin : continu
tranquillement sans se laisser arrêter. - Je n’irai pas p
quatre chemins : j’agirai franchement,  sans ambages, sa
détours (Cf. Aller droit au but). « Je suis rond en affaires
je n’y vais pas par quatre chemins » (GIDE). - Faire du chcm
V. Aboutir, aller (loin), parvenir, progresser, réussir. Il f<,
son chemin : il fera une belle carritre.  - Ouvrir, tracer, m6
trer  le chemin (donner l’exemple). Faire une partie, la moi
du  chemin  : d e s  a v a n c e s .  0 Lot.  (S C . ) .  Chemin  crifiql
l ’ u n  d e s  e n s e m b l e s  d ’ o p é r a t i o n s ,  d e  t â c h e s  successiu
dont la durée d’exécution, incompressible, apparaît comr
un délai minimal pour l’exécution de la totalité d’un projs
+ 2O  EN CHEMIN :  en marche, en route. L’affaire est en b
chemin : en passe de réussir. - S’arrêter en chemin : ava
d’avoir achevé ce qu’on a commencé. V. Penduut.  0 SI

(le, son) CHEMIN. Se mettre SUI le chemin de qqn. V. Dérang
traverser. - Trouver sur son chemin (une chose. “ne nersonr
un adversaire). (< Ilne  faisaitpas  bon se trouver sur soi chemir
(HAMILTON).

CHEMIN DE FER [J(a)midfsn].  n. M.  (1823; date de
mise en service du chemin de fer de Saint-Étienne à Andl
zieux;  1787, texte du Creusot;  trad.  angl. railway).  + lD  P
Chemin formé par deux rails varallèles  sur lesauels  roule
les trains. V. V;ie. + 2” Med..Le  moyen de trânsport  uti
sant  la voie ferrée; l’exploitation de ce moyen de transpc
(V.  F e r r o v i a i r e ) .  V o i e  d e  c h e m i n  d e  f e r .  V.  Accoteme,
ballast, contrecœur,  contre-rail, coussinet, crémaillère, écliw
entrevoie, longrine, rail, remblai, tire-fond, traverse. Lig
de chemin de fer. V. Infrastructure, superstructure, Y”I
aiguillage, aiguille, barrière ,  b i f u r c a t i o n ,  brauchemel
embranchement, heurtoir, ouvrage (d’art), passage (à nival
plaque (tournante), pont, rampe, rocade, tranchée, tunn
viaduc. Systèmes de sécurité du chemin de fer. V. Signalis
tiou; balisage, block-system,  crocodile,  disque, sémaphol
signal. Matériel roulant des chemins de fer. V. Locomotil
traction, train, voiture, wagon; et aussi Autorail, draisir
fourgon, funiculaire, lorry,  micheline, sleeping-(car), tend1
tracteur, truck; convoi? rame. Chemin de fer à voie normai
à voie étroite. V. Tortrllard.  Chemin de fer rapide. V. Dires
express, rapide. Chemin de fer omnibus. Chemin de fer à vapel
électrique. Chemin de fer à crémaillère. Chemin de fer
ceinture. Chemin de fer urbain (vx). V. Tramway; métl
Horaire, indicateur des chemins de fer. Station de chemin
fer. V. Gare, débarcadère, quai, terminus, tête (de ligm
Faire un voyage, un trajet en chemin de fer. V. Train. Accide
de chemin de fer. V. Déraillement, télescopage. + 30 En0
prise qui exploite des lignes de chemin de fer. Les cheml
de fer franc& (SNCF). Employés des chemins de fer.
Cheminot .  + 4O Chemin  de  f e r  en  min i a tu r e  s e rvan t
jouet aux enfants. Chemin de fer électrique. + 50 Jeu d’arga
variété de baccara. Jouer au chemin de fer dans un casino.

CHEMINEAU [J(a)mino].  n. m.  ( 1 8 5 3 ;  m o t  d e  I’Ouei
d e  chemin) .  Celu i  qu i  pa rcour t  l e s  chemins  et qu i  v i t
pe t i t e s  besognes ,  d ’ aumônes  ou  de  l a r c in s .  V .  Clochai
mendiant, rôdeur, trimardeur, vagabond. @ HOM.  Cheminot.

CHEMINÉE L(a)mine]. n. f. (1138; bas lat. cnminata,
caminus  « â t r e  », gr .  kaminos).  + 10 Dispos i t i f  fo rmé  d’i
foyer et d’un tuyau qui sert à évacuer la fumée. V. Atl
foyer.  Parties d’une cheminée. V. Capuchon, chambra”
c h a n t i g n o l e ,  contrecœur,  ébrasement, é c r a n ,  encadremel
fronton, fumivore, garde-feu, grille, hotte, jambage, languet
manteau, rideau, souche, tablier, tuyau. Allumer du ft
brùler du bois, du charbon, faire une flambée  dans la chen
née : dans l’âtre. Cheminée encrassée par la suie. Ramon
une cheminée. La cheminée ronfle, tire bien. Feu de chemin,
- Cheminée prussienne, sorte de poêle que l’on adapte à
c h e m i n é e .  + 2” P a r t i e  i n f é r i e u r e  d e  l a  c h e m i n é e  q u i  SI
d’encadrement à l’âtre. Cheminée de marbre, de briques. GI
niture  de cheminée. Dessus de cheminée. + 3” Partie supérieu
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servant de réeulateur  de oression  dans un svst&me
ydrauli&e. 0 HOM. Cheminer. .
CHEMINEMENT [j(a)minmd].  n. m. (XIII~; decheminer).
10 Action de cheminer. V. Marche. Lent cheminement. -

kilif. Marche progressive des travaux offensifs d’un siège.
Te cheminemenf  des sapeurs s’effecruair  sous le feu de l’ennemi.
i’. Approche, progression. Par exf. Itinéraire à l’abri des vues,
ies coups. Suivre un cheminemenr.  + 2O Avance lente,
progressive. Le cheminement des enux.  - Fig. Cheminemenr
?e la pensée, d’une idée. V. Avance, marche, progrès. +
3O Topogr.  Méthode de levée par mesures d’angles succes-
;ives.  Cheminemenl  au  goniomètre, à la planchette déclinée.

CHEMINER [j(a)mine].  v. intr.  (1138; de chemin) .
) 10 Faire du chemin, et spécialf.  un chemin long et pénible,
lue. l’on parcourt lentement. V. Aller, marcher, trimer. «Nous
cheminâmes  pendant une heure el demie wec une peine exces-
iive » (CHATEAU”.). Il « cheminaif seul, d’un pas inégal et
‘enl v (FRANCE). + 2O Par ext. Avancer, et spécialt.  (Med.)

vanter lentement. L’eau chemine dans le lit du ruisseau. -
Sa pensée tantôt chemine avec la sourde lenteur de la
tantôr  s’élance du vol de l’aigle x (FRANCE). + 3O Milir.
sser vers une place assiégée, effectuer des travaux
oche, de sape. + 4” Topogr. Effectuer “ne levée par

heminement.
CHEMINOT [J(a)mtno].  n. m. (1908; de chemin «manceu-

re qui ya de chantier en chantier »).  Employé de chemin

CHEMISAGE [J(a)miza3]. n. m. (1929; de chemiser).
ction de chemiser; manière dont une chose est protégée

CHEMISE [J(a)miz]. n.f. (XII~;  bas lat. camisia;  0.  i.).
1. * l0 Vêtement couvrant le torse (porté souvent sur la

liauette).  Chemise de
en*.) : sok-vêkkent  qui se &tait sous le corset.
e américaine : sous-vêlement de tricot. - Che-
, de bébé. 0 Chemise d’homme. vêtement qui se
veston. Col, manchette, plastron, pan de chemise
Chemise amidonnée, glacée, empesée. Chemise
reaux.  - Chemise de soirée, desporf.  Chrmise-
se qui tient lieu de veste. - Efre en bras, en

de chemise, sans veston. 0 CHEMISE DE NUIT :
ement de nuit (analogue à une robe), d’homme
) ou de femme. + 20 Ancien”. Chemise de mailles.
haubert,  jaseran.  + 30 Chemise d’homme; uniforme

s formations politiques paramilitaires, et par ext.
ions. Chemises rouges. V. Garibaldien. Chemises

Hitlérien, nazi. Chemises noires. V. Fasciste.
Lot. fig. Changer de qqch. comme de chemise : cons-
ent. - Se soucier d’une chose comme de $a première
se : n’y accorder aucun intérêt. - Pop. Etre comme

l et chemise : être inséparables. - Laisser dans une affaire
à sa dernière chemise : s’y ruiner.
+ 10 (1752). Couverture (cartonnée, toilée) dans
Ile on insère les pièces d’un dossier. + Z0 (1753, « par-

ieure du haut fourneau n).  Revêtement de pro-
Chemise de maçonnerie : crépi, enveloppe, de mortier.

de cylindres d’automobile. Chemise d’un canon,

CHEMISER  [J(a)mize]. Y. fr. (1858; de chemise, II).
d’un revêtement protecteur.

CHEMISERIE [J(a)mizni]. n. f. (1845; de chemise). *
10 Industrie de la chemise (&homme), des accessoires (cra-

t
ates, pochettes), des sous-vêtements masculins (caleçons). +

Z0 Manasin  d’habillement masculin où l’on vend surtout des
chemises.

CHEMISETTE [j(a)mizrt].  n. f. (1220; de chemise).

t -

10 Chemise d’homme à manches courtes. + Z0 (1869).
Petite blouse ou corsage à manches courtes (femmes; enfants).

CHEMISIER [j(a)mizje].  n. m. (1806; -ière, 1596; de
Ichemise).

II. (1906). Corsage de femme, à col, fermé par-devant.

I CHENAIE  [Jrnc].  n. f. (1211; var. Casnoil,  1079; de
chênr).  Plantation de chênes.

CHENAL, AUX [JanaI, 01. n. m. (1120; var. de chenel;
lat. canalis.  V. Canal). * la Passage ouvert à la navigation
entre un port, une rivière ou un étang et la mer, entre des
rochers, des îles, dans le lit d’un fleuve. V. Canal, passe.
Aménagement, entretien d’un chenal (balisage, dérochement,
désobstruction, dragage). Chenaux du rivage languedocien.
V. Grau.  + Z0 (1798). Courant d’eau établi pour le service
d’une usine, le fonctionnement d’un moulin. + 3O Géol.
Chenal uro-alaciaire  : vallée creusée par les eaux glaciaires.^ -

CHENAPAN [J(a)nap6].  n.  m.  i1694;  snapa&  1659;
snaohnine  « maraudeur ». XVI~:  de l’all. SchnaDohahn  « aroue-
bu& n).  Vx ou plais&.  V. ‘Bandit, vauri&  Sorfer d’ici,
chenapans! V. Galopin.

CHfiNE [{ml. n. m. (fin XII~;  de chasne,  bas lat. Ocassanus,
mot gaul.). Grand arbre à fleurs monoïques  en chatons, à
feuilles lobées, répandu surtout dans l’hémisphkre  Nord
(Cupuliféracées).  Chêne majestueux. «Le chêne et le roseau »
(LA FONT.). « Souvent, sur la monfagne,  à [‘ombre du vieux
chêne x (LAMART.).  Fruit du chérie.  V. Gland. Le chêne rouvre
des for&.  Chêne verf.  V. Yeuse. Chéne gnllifère.  V. Galle.
Chêne rrufier. Emploi de l’écorce de chêne en corroyage. V.
Tan, tannin. - Bois de chêne, utilisé pour le chauffage, le
tonnelage  (V. Douvain, merrain), le charronnage, l’ameuble-
ment. Un parquet  de chêne. - Le chêne, arbre sacré (antiq.).
Les chênes druidiques, le gui du chêne. 0 Képi à feuilles de
chêne des généraux français (La couronne de chêne était une
récompense chez les Romains. V. Laurier). 0 Lot. fig.
Pousser, être fort comme un chêne. 0 HOM.  Chaîne.

CHENEAU [J~no]. n. m. (1907; dimin. de chêne). Jeune
chêne.

C H É N E A U  [Jeno]. n. m .  (Chesneau,  1459 ;  altér.  de
chenau,  forme dia]. de chenal). Conduit qui longe le toit,
recueille les eaux de pluie et les conduit au tuyau de descente.
V. Gouttière. Chéneau en zinc, en plomb. - Lamelle qui
couvre le chéneau.

CHÊNE-LIÈGE [Irnljc3].  n. m. (1600; de chêne,, et liège).
Variété de chêne à feuillage persistant, qui fourmt le liège.
Des chênes-lièges.

CHENET [[(a)nr]. n. m. (1287; de chien, les chenets ayant
figuré, à l’origine, de petits chiens ou autres animaux,
accroupis). Une des pièces métalliques jumelles, qu’on place
à l’intérieur d’une cheminée perpendiculairement au fond
et sur lesquelles on dispose les bûches. Une paire de chenets.
Petits chenets (« chevrettes, marmousets  xx).  Chenets de cui-
sine. V. Hatier.

CHI?NE VERT [@mn].  n. m. (1600; de chêne, et vert).
Variété de chêne méditerranéen, de petite taille, à feuilles
persistantes.

CHÈNEVIÈRE [Jmvjrr].  n. f. (Chanevière,  1226; lat.
pop. ‘canaparia, de “canapus  (V. Chanvre);  var. Canebière,
cannebière, dans le Sud-Est). Champ où croît le chanvre.
« Quelque pressoir avec jardin, chènevière, saulaie  )>  (P.-L.
COUR.).

CHÈNEVIS [jsnvi]. n. m. (Chanevuis,  1268; lat. POP .
“canaoutium;  Cf. a. fr. Chenue  « chanvre  ))).  Graine de
chan&e  dont se nourrissent les oiseaux.

CHENIL [J(a)ni(l)].  n. m. (fin XIV~;  de chien).+ 1” Abri
pour les chiens (de chasse). - Lieu où l’on loge des chiens.
+ Z0 Fig. Logement, local sale et en désordre. <( Son garçon
de bureau sortir du chenil ténébreux qui l’abritait )) (COUR-
TELINE).

CHENILLE [J(a)nij]. n.f. (xrne;  lat. pop. Ocanicula«petite
chienne », d’apr. la tête).

1. Larve des papillons, à corps allongé formé d’anneaux
et généralement velu. La chenille est nuisible aux arbres
et aux plantes dont  elle ronge les feuilles ef les peurs. La
chenille file une enveloppe où elle s’enferme (V. Cocon) et
se fransforme  en papillon (V. Chrysalide). Chenilles pracession-
“aires, qui se déplacent à la file les unes des autres. Chenille
arpenfeuse.  V. Géomètre. Chenille du mûrier. V. Bombyx
(ver à soie). Chenilles nuisibles. V. Hyponomeute,  pyrale,
zeuzère.  Lutte contre  les chenilles. V. Echenillage,  écheniller.

II. Par anal. * l” (1680). Passementerie veloutée en
forme de chenille. Résille de chenille. + Z” Fusée qui éclate
en forme de chenille lumineuse. + 3” (XX”). Sorte de courroie
de transmission articulée isolant du sol les roues d’un véhicule
pour lui permettre de se déplacer sur tous les terrains et
de franchir certains obstacles. Véhicules à chenilles, munis
de chenilles. V. Char (d’assaut), chenillette, tank, tracteur.
« Le char d’infanterie esf fout  simplement un Irac1eur  sur
chenilles x (MAUROIS).

CHENILLÉ, ÉE [J(a)nije].  adj. (XX’; de chenille, II, 3O).
Muni de chenilles. Véhicule chenillé.

CHENILLETTE [J(a)niirt].  n. f. (1783; de chenille).
+ 10 Nom vulgaire de la scorpiure,  plante dont la gousse
enroulée ressemble à une chenille. + 2” Petit véhicule auto-
mobile sur chenilles.
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CHÉNOPODE [ken>p>d].  n. m. (1842; lat. bot. cheno-
podium, gr. khênopous  « patte d’oie B). Plante des régions
chaudes et tempérbs,  commune dans les cultures (Chéno-
podiacées).  V .  Ansérine. Chénopode  b l a n c  ( t o x i q u e ) .

CHÉNOPODIACÉES  [ken&djare].  n. 6 il. (Chéno-
podées,  1819; Cf. le précéd.).  Famille de plantes dicotylé-
dones apétales  (chénopode, arrache,  blette, épinard). -
Syn.  salsolacées.

CHENU, UE [Jany].  adj. (Car~,  en 1080; bas lat. conufw,
de conus  « blanc H).  + 10 Litrér.  Qui est devenu blanc de
v i e i l l e s s e .  Tête  chenue .  + 2O Litt&.  D e s  a r b r e s  c h e n u s  :
vieux arbres dont la cime est dCoouillée. 4 3” (i628.  d’apr.
vin chenu). Pop. Qui est de qu&é  supéri&re.  Y.  Ez&ellënt,
fameux, parfait.

C H E P T E L  [J~ptrl;  J(a)tel].  n. m .  (XVII~;  chntel,  chetel,
fin XI’; p ajouté d’apr. le lat. ; lat. capitale, de capuf  « tète ».
V. Capital). 4 10 Dr. Contrat de bail « par lequel l’une
des parties donne à l’autre un fonds de bétail pour le garder,
le nourrir et le soigner, sous les conditions convenues entre
elles B (CODE  av.). Bail à cheptel. + 2” (1835).  Par  exf. Le
bétail qui forme le fonds, dans le contrat de cheptel. -
Cour. Ensemble des bestiaux. Le cheotel  ovin. oorcin  d’une
région. + 3” Capital d’exploitation d’une fermé  représenté
par les instruments de travail (cheptel  mort) et par le bétail
(cheptel  v(f).

CHÈQUE [Jck].  n. m. (1863; Check,  1788; angl. check,
de fo check a contrôler a). ticrit par lequel une personne (V.
Tireur) donne l’ordre à un établissement iînancier  de remettre,
soit a son profit, soit au profit d’un tiers, une certaine sonune
à prélever sur son crédit (sur son compte ou celui d’un autre).
V. Tiré. Chèque bancaire. Un carnet de chèques. Un chèque de
cenf  francs. Payerpar  chèque. Tirer, émettre, libeller un chèque.
Faire un chèque. Chèque sur Paris, sur Londres : payable à
Paris, a Londres. Chèque sorts provision*. Mettre son acquil
au verso d’un chèque. Endosser un chèque. V. Endossement.
Toucher un chèque. Faire porter  un chèque au crédit de son
compte. V. Virement. - Chèque en blanc : chèque que le
tireur a signé sans indiquer la somme que le tiré devra payer
(fig. Donner un chèque en blanc à qqn : lui donner carte
blanche). - Chèque barré : sur lequel le tireur ou le bénéfi-
ciaire a tracé deux barres parallbles dans le but de subordon-
ner le payement du chkque à l’intervention d’une banque ou
d’un agent de change. - Chèque documentaire, valable s’il
est accompagné de certains documents. - Chèque auporteur,
payable au porteur. - Chèque à ordre. - Chèque certifié,
sur lequel le tiré certifie que la provision du tireur permet de
oaver le Ch&ue.  CV. Certification). Au Canada. chèoue visé.
---Chèque  dè voyage.  0 Chèque postof  : tiré s& l’Adminis-
tration des Postes. Compre chèque postal. V. Compte. Chèque
postal d’assignation, de virement. 0 En apposition, pour
former  des  compos&.  Ch&ue-restouranf,  c h è q u e - e s s e n c e .
@ HO?.~.  Cheik.

CHÉQUIER [Jekjc]. n. m. (1922; de chèque). Carnet de
chkques.

CHER, ÈRE [~CM].  ndj.  et adv. (Chier, 980; lat. carus).
1. + 10 (Atrrib.  o u  épithPte).  Q u i  e s t  a i m é ;  p o u r  q u i

on éprouve une vive affection. Ses enfants lui sont chers.
L’ami le plus cher. Ses chers amis. « Aux bras d’un &re  cher »
(HUGO).  « Le visage si cher » (MAUROIS ).  V. Aimé; adoré,
chéri. + 20 (Épithère,  av. le nom). Dans des tournures ami-
cales, des formules de politesse. Cher Monsieur. Cher ami.
Chers frères. Chers auditeurs, mes chers auditeurs. Mon
cher ami. Mon cher, ma chère. - Avec une pointe de pré-
c i o s i t é .  Cher!  Très  cher!  Oui ,  ma  chère!  + 3” (Attrib.).
Que l’on considère comme précieux. V. Estimable, précieux.
Sa mémoire lui est chère. « Guenille si l’on veuf,  ma guenille
m’esf chère » (MOL.).

II. (XI~).  Surtout attribut. @ 10 Qui est d’un prix élevé.
V. Co(lteux,  onéreux. Ces vêtements sont chers, trop chers.
V. Inabordable. Cela est cher. V. Salé. « Le vrai bonheur
coiile  peu; s’il  esf cher, il  n’est pas d’une bonne espèce »
(CHATEAUB.).  Ce  n’es,  pas c h e r .  Fam.  I I  y  o mieux! m a i s
c’esf p lus  cher .  - U n e  v o i l u r e  c h è r e .  + 2” Q u i  exw d e
grandes dépenses. V. Dispendieux. La vie est chère à Paris.
La vie devient chère (V. Enebérir).  Lutte contre la vie chère.
+ 30 Qui fait payer un prix élevé. Ce marchand est cher.
Ce médecin est trop cher. Ces magasins sont chers. V. Fusil
(c’est le coup de fusil). + 40 Adv. A haut prix. V. Chère-
ment. Vendre cher (pop. Saler le client). Cela me coûte cher.
Ce livre vaut cher. Fam. Je l’ai  eu pour pas  cher. - Cela ne
YRUI pas cher. Fig. II ne vauI  pas cher : il n’a pas de valeur. -
Il me le payera cher, se dit pour marquer l’intention de se
venger d’une injure reçue (Cf. Il s’en repentira). -La victoire
a coûté cher : elle a été obtenue au prix de grands efforts,
de grands sacrifices. Vendre cher sa vie : se défendre vaillam-
ment.

0 ANT.  D&ogréable,  d&estable, odieux, insignifiant, négli-
geable. Gratuii;  morchd  (bon marché). - HOM.  Choir, chaire,
cheire, chke.

CHERCHER [JsnJe].  Y .  Ir. (XVI~; cerchier, en 1080;
lat. circare  « aller autour », circum). * l0 (1210). S’effo
de découvrir, de trouver (qqn ou qqch.). V. Recherc
recherche; découverte. Chercher qqn en explorant,
un lieu, en furetant. Chercher qqn dans la foule. Je Y
chais. Chercher un objet que l’on n perdu. « Elle
de chercher sa bourse, qu’elle avait dans sa poche >
- Chercher un mot, un renseignemenf  dans le dictionnarre
Lot. prov. Chercher une aiguille* dans une botte de foin
Chercher la petite bêle*.  - Chercher des poux* dans la
de qqn. + 20 (1538). Essayer de découvrir (la solution d’
difficulté, une idée, etc.). Chercher la solution d’un problè
Chercher un moyen, le moyen d’en sortir. Chercher ses m
en parlanr  : hésiter, ne pas avoir la parole facile. « Je che
des prétextes pour me voiler à moi-méme la seule raison
me fait  agir » (MONTHERLANT).  Chercher qqch. dons sa f
dans sa mémoire, dans ses souvenirs. Qu’allez-vous chercher
V. Imaginer, inventer, supposer. Chercher midi* à quat
heures. Chercher Dieu. Chercher une idée de roman.
chercher :  chercher sa vraie personnalité. 0 Abs&.
n’as pas assez cherché. V. Calculer, examiner, scruter; r
chir.  « Je ne cherche pas, je troue  » (PICASSO).  - R
« Cherchez et vous  trouverez » (BIBLE). « Ceux qui cher
en gémissant » (PAsc.).  + 3O (xvne). CHERCHER  À
nitif), essayer de parvenir à. V. Efforcer (s’), éve
tâcher, tendre, tenter, viser. Chercher à savoir, à se
à connaitre,  à deviner. Chercher à comprendre. <
qu’on cherche à se rappeler >>  (PROUST). <<  Il se sen
et cherchait à se faire aimer » (GIDE). - CHERCHER
Cherchez à ce qu’on soit contera de YOUS. + 4O (1538
d’obtenir. - (Une personne). Chercher une femme, et
chercher femme, pour se marier. Chercher un ami.
place) Chercher un emploi, une sifuation.  - (Une
Chercher un opparfeinenf.  Chercher fortune. Che
salut dans la fuite. Chercher du secours. Cherche
à qqn. Chercher la paix, la solitude. « Un lqup survie
qui cherchait aventure » ,(LA FONT .) .  « Evariste  s
courut chercher auprès d’Elodie  l’oubli, le sommeil » (
- Spéciolt.  (XVI~)  Ne pas éviter (un mal). II l’a
c’esf bien fait pour lui! + S’ (XVII~).  Aller, faire, e
venir prendre (qqn ou qqch.). V. Prendre, quérir, r
Venez me chercher ce soir. Aller chercher le médecin. «
moi chercher, et je serai trop heureuse d’accourir » (P
- Pop. Provoquer. Je ne suis pas me+hant,  mais si fu
cherches, gare à toi! + 60 Pop. V. Atteindre. Ça yo clxer
dans les mille francs : le prix atteindra environ mille fra
0 ANT.  Trouvér. I
- CHERCHEUR, EUSE [Irnlcen, ml. n. et adj. (1539; dei

chercher). + 10 (Rare ou IOC.). Personne qui cherche. « Les
coups de béche  d’un chercheur de frésor  >> (BARRÈS).  LOC.
Chercheur d’or. V. Orpailleur. + 20 Adj. Un esprit chercheur :
avide de découvertes. V. Curieux. investiaateur. - Subst.
Un chercheur, personne qui se con&cre  à 1; recherche scien-

iifique.  V. Savant, scientifique. « L’Érat  assujettit le travail
de s  chercheurs  B (DuHAM.). Les  chercheurs  du  C .N .R .S .
4 3” (Choses). Chercheur de télescope : petite lunette adaptée
à un télescope pour délimiter le point du ciel à observer.
Chercheur de détecteur à galène. Chercheur de fuiles,  ou
cherche-fuites : appareil servant à découvrir des fuites de
gaz. Adj. Tête* chercheuse d’une fusée.

CHÈRE [J~R].  n.f. (Chière,  en 1080; bas lat. cara « visage »,
gr. kara « tête, visage »). + 10 Vx. Faire bonne chère à qqn,
lui faire bon visage, bon accueil. + 2O  Mod. Faire bonne
chère, faire un bon repas. V. Bombance, ripaille. - Nourri-
ture. Chère délectable, enquise. Faire maigre chère. « Animés
par le vin et la bonne chère » (GAUTIER).  @ HOM. Choir,
chaire, cheire. cher.

CHÈREMENT UrrmCi].  adv. (1080; de cher). + 10 D’une
manibre  affectueuse et tendre. V. Affectueusement. tendre-
ment. Vx. «Embrasser  chèrement » (SÉv.).  Mod. Aimer chère-
ment qqn. Conserver chèrement un souvenir. V. Amoureu-
sement, pieusement. + 2” A haut prix, d’un prix élevé. V. Cher
(20).  Vx. Acheter, payer, vendre chèrement. - Fig. et mod. Il
oayo  chèrement son succès : en consentant de grands sacri-
%es. Vendre chèrement sa vie.

CHERGUI  [Jrngi].  n .  m.(xx’; mot  arabe  marocain
chargi  « vent d’ouest 1)).  Vent chaud et sec qui souffle du
sud (au Maroc). V. Sirocco.

CHÉRI, IE [Jeni].  odj.  et II.  (xvne;  V. Chérir). + 10 Ten-
drement aimé. Sa femme chérie. Mes enfants chéris. -
Fig. Masséna, l’enfant  chéri de la Victoire. V. Préféré. +

20 N. (XIX~).  C’est le chéri de ses pnrenfs.  Fan.  Le chéri
à sa maman. V. Chouchou. - T. d’affection. Mon chéri,
ma petite  chérie, mes chéris. 0 HOM. Cherry, sherry.

CHÉRIF  [Jerif). n. m .  ( 1 5 5 2 ;  sèrif,  1 5 2 8 ;  a r a b e  charu
« noble »; par l’it.). Prince, chez les Arabes. 0 HOM.  Shérif.

CHÉRIFIEN. IENNE [JeRif&  jrn].  a d j .  (fm XIX~;  d e
chérifl.  Vx. Relatif au chérif.  - L’Emoire  chérilien.  le Maroc._I

CHÉRIR [Jenin].  v. rr. ( f i n  .w;‘de cher).  +. 10 Aimer
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Irement,  avoir beaucoup d’affection pour. V. Affection-
aimer. Chérir ses enfants, sa femme, ses amis. « Elle

hérit avec un dévouement bestial et une vénération reli-
se » (F~an%.). Chérir le souvenir, la mémoire de qqn.
Vénérer. + Z0 S’attacher, être attaché à.  Chérir son
heur. V. Complaire (se). «Homme libre, toujours tu chériras
ler ! )> (BAUDEL.). V. Aimer, préférer. « On est incurable
rd on chérit sa souffrance » (FLAuB.). 0 ANT.  Détester,

‘HÉROT  [Jeno].  adj.  m. (Chéro  adv., 1883; de cher II).
T r o p  c h e r ,  c o û t e u x .  « C*e&t  s u p e r  e t  chérot...‘il  a
la gri&ce quand il a vu les prix SUI lë menu » (QUENEAU).
H E R R Y  [leni].  n .  m .  ( 1 8 9 1 ;  C h e r r y - b r a n d y ,  1 8 5 5 ;
angl.  « cerise »). Liqueur de cerise. « Nous buvions de

rdes  rasades de Cherry Rocher )> (BEAUVOIR). @ HOM. Chéri,

&RTg [Jrnte].  n. x. (P, « a f f e c t i o n  »; l a t .  caritns,
iT sur cher; de cher). Etat de ce qui est cher (II); prix
é. V. Coût. Cherté de la vie. Entrer dans une période de
t é .  cc On narh  d e  l a  c h e r t é  d u  b l é  >> (S A N D ) .  0 ANT.
marché.
HÉRUBIN  [Jenybr].  II.  m. (1080; lat .  ecclés.  cherubin;
I’hébreu  keroûbim,  d e  kerotib).  + l0 A n g e  d u  s e c o n d
: de la première hiérarchie. Icon.  Tête d’enfant,  avec
ailes, qui représente cet ange. + Z0 Compar. ou fig.

ir une face, un teint de chérubin : un visage rond et des
s colorées. Beau, joli,  gracieux comme un chérubin.
;t un chérubin. - T. d’affection. Mon petit chérubin.
HERVIS [lcnvi].  n. m. (1538; de carvi). Plante (Ombel-
es) à racine comestible. V. Cumin.
HESTER [jastrn].  n. m. (1843; de Chestcr,  ville d’An-
xx). Fromage  ang la i s  renommé (à  pâ te  pressée  e t
Iffée).
HÉTIF, IVE [Jerif,  i v ] .  a d j .  (Chaitif  « pr i sonnier  »,
1 0 8 0 ;  l a t .  pop .  Ocactivus,  cro i s .  l a t .  captivus,  e t  gaul.
tas « prisonnier »). + l0 De faible constitution; d’appa-
e débile.  V. Malingre, rachitique. Enfant chétif.  V.
rton,  gr inga l e t ,  mauv ie t t e .  A r b r e ,  a r b u s t e  c h é t i f .  V.
ougri. « Des plantes de chétif aspect » (GIDE). - Subst.
chétif, les chétifs, les malingres. + 2’ Littér. Sans valeur,
ffisant. Une chétive récolte.  V. Dérisoire. maigre. mau-
,misérable,  pauvre, piteux. Une réception, ‘un re&s’chétif.
-biche, mesquin. N M. de L&ande,  qui promène une vie
iocre et des rêves chétifs » (PROUSQ. 0 ANT.  Fort, robuste,
‘e.  vigoureux.
iÉTIVEMENT  [JerivmB]. adv. (1190; de chétif). Littér.
ne manière chétive.
HÉTIVITÉ  [Jetivite].  n. f .  (chaitivcté,  « c a p t i v i t é  »,
; de chétif).Littér.  Fait d’être chétif.
HEVAINE.  V.  CHEVESNE.
HEVAL, AUX Il(a)v 01. n. m. (fin xP; lat. caballus
sauvais  cheval » (mot gaul.j,  qui a supplanté le class.
W).

+ l0 Grand mammifère  à  c r in ière ,  p lus  grand que
:, domestiqué par l’homme comme animal de trait et
ransport.  SpÉcialt.  Le mâle (opposé à jument), le mâle
Ite  (opposé à poulain). ZOO~.  Mammifère ongulé solipède
uidés).  Le cheval est « lu plus noble conquête que l’homme
jamais faite » (BU~.).  L’hipparion, anc?tre  du cheval.
val sauvage. V. Mustang, tarpan.  Capturer un cheval ou
7. Animanx  fabuleux à corps de cheval. V. Centaure, hippo-
e, l icorne, pégase. - Étude du cheval.  V. Hippologie.
val entier. Cheval reproducteur. V. Etalon. Cheval châtré.
Iongre.  Femelle du cheval. V. Jument. Produits du cheval.
‘ouiain, pouliche; bardot,  mule (cheval et ânesse); mulet
: et jument). Cri du cheval. V. Heonissement.  Excréments
cheval. V. Crottin, pissat. Fumier de cheval. Anatomie
cheval  (T. particuliers). V. Chanfrein, ganache, larmier,
‘au.  sous-barbe (tête): C~OUD~. encolure. garrot. poitrail.,. _.
èze. Le dos, les Jlancs,  les pattes du cheval (de devant :
II~,  coude ,  bras  e t  avant -bras ,  genou ;  d e  d e r r i è r e  :
se, fesse, gigot, grasset,  jambe, jarret, canon). V. Bou-
paturon, couronne, pied, sabot. Partie antérieure et pos-
sure  d u  c h e v a l .  V.  Avant -main ,  arr i ère -main ,  t ra in .
wnb du cheval.  Cheval trop ensellé. Cheval bien croupé.
val arqué, bouleté,  cagneux, court ou long-jointé, désuni,
rnqué, f é ru ,  jarreté;  l a r g e ,  o u v e r t  o u  s e r r é  d u  d e v a n t ,
ierrière:  panard, pinçnrd. Cheval trapu, vigoureux. Cheval
wif. Crins, poils du cheval (V. Crinière, pelage, robe).
,leurs  du cheval.  V. Alezan, aubère,  bai, bahn,  blanc,
1, châ ta in .  c l a i r ,  f auve ,  gr i s ,  isabelle, louvet, marron ,
Gté, m o u c h e t é ,  n o i r ,  p i e , pinchard,  p o m m e l é ,  rouao,
cari,  souris, tigré, tisoooé,  traité.  Particularités  de la robe
:heval  (Maraues.  taches). V. Balzane,  épi. étoile, frisure,
e, liste,~raie,~éb&e.  -Races de che&ux.~Cheval  anglais,
,e, ardennais, barbe, boulonnais, circassien, hongrois,
!hize,  k l e p p e r , m o n g o l ,  p e r c h e r o n ,  peisott,  tcherkess.
val d’Espagne. V. Genet. Cheval pur sang : de race pure
Stud-hook). Cheval pur sang d’un an. V. Yearling.  Cheval

demi-sang. Cheval de petite taille.  V. Poney. Cheval grand
et beau. V. Coursier (poét.).  Cheval de bataille. V. Destrier.
Chevaux de cavalerie.  Cheval de cérémonie (V. Palefroi),
d e  p a r a d e .  C h e v a l  d e  c a r r o u s e l ,  d e  fantasia.  C h e v a u x  d e
cirque. Cheval de course, d’une écurie de courses. V. Cou-
reur, crack, favori, outsider, sauteur, trotteur; hippique
(concours), hippisme, hippodrome, steeple-chase, turf. Jockey
qui monte un. cheval. Cheval de polo. Cheval de chasse. Cheval
de selle. V. Equitation; monture. Cheval de bat,  de charge, de
somme. Cheval de trait ,  de voiture, de fiacre, de carrosse.
Équipage de six chevaux. V. Attelage. Atteler, harnacher un
cheval. V. Attelage, harnais. Cheval franc du collier. Conduc-
teur de chevaux. V. Charretier, cocher, conducteur. Cheval
de poste, de relais. Cheval de ferme, de charrue, de labour.
Cheval de manège, Cheval de boucherie (V. Hippophagie).
Viande de cheval. Equarrir un cheval. V. Équarrissage. Mar-
c h a n d  d e  chevaux.  V .  M a q u i g n o n .  0 C h e v a l  f o u g u e u x ,
fringant. Cheval fatigué. V. Fortrait, fourbu. Mauvais cheval.
V. Bidet, bourrin, bourrique, canasson, carne, haridelle,
rosse, rossinante. Le cheval en langage enfantin. V. Dada.
Crier hue! au cheval pow le faire nvancer.  V. Hue: dia.
0 Dressage ,  é l e v a g e  d u  c h e v a l .  V.  Hippotechnie;  man&ge.

Logement des chevaux. V. Ferme, haras; écurie; box, litière.
Laver, neffoyer,  épousseter, soigner un cheval. V. Bouchonner,
brosser, étriller,  panser. Les gargons  d’écurie s’occupent
des chevaux. V. Lad, palefrenier, valet. Couper les oreilles
(Bretauder),  la queue (V. Anglaiser,  courtauder)  d’un cheval.
Ferrer, déferrer un cheval (V. Maréchal-ferrant). -Maladies,
b l e s s u r e s ,  v i c e s  d u  c h e v a l .  V.  Capelet,  c o l i q u e ,  c a r n a g e ,
c o u r b a t u r e ,  encastelure, enchevêtrure, enclouure, éparvin,
éponge, exostose,  farcin, fit,  fièvre, fourbure, gourme, jarde,
javart, lampas, malandre, nxorve,  osselet, pousse, râpe(s),
rouvieux,  seime, soros,  t i c ,  t r a n c h é e ,  vertige, v e s s i g o n .
Cheval qui boite, fauche. Médecine des chevaux. V. Hippiatrie;
vétérinaire. Instruments pour assujettir un cheval. V. Morailles,
serre-nez, tord-nez, travail, trousse-pied. 0 Allures du cheval.
V. Allure; amble, auhin,  conter, galop, pas, trac, train, tra-
quenard, trot. - Mouvements et atti tudes du cheval.  V.
Cabriole, courbette, croupade,  dérobade, ébrouement, Ecart,
emhallemeot, e s t r a p a d e ,  f o u l é e ,  i n c a r t a d e ,  p a r a d e ,  p é t a -
rade, piaffement, ruade, saccade, trépignement, trottine-
ment, virevolte, volte. Le cheval dresse les oreilles (V.  Chauvir,
pointer). remue la queue. remue la téte  de bas en haut (V.
Encenser), prend le -mors~aux  dents, se cabre, rue, s’emballe,
bronche, désarçonne son cavalier. 0 Monter sur un cheval.
V. Chevaucher: cavalier, écuyer; équitation, monte, voltige.
Monter un cheval à califourchon, en amazone, en croupe;
le monter sans selle, à poil. Enfourcher son cheval. Se tenir
bien sur son cheval,  être ferme sur ses arçons, avoir une
bonne assiette,  être bien en selle.  Rassembler son cheval.
Cravacher, éperonner son cheval. V. Piquer (piquer des deux).
Tenir son cheval en bride. Lancer, pousser son cheval à fond
de train. Foire une chute de cheval.  Descendre de cheval,
mettre pied à terre. + 20 Lac.  adj. et adv. À CHEVAL [aSval] :
sur un cheval. << Éperonné,  botté,  prêt à monter à cheval >>
(P.-L. COUR.). Aller à cheval. Gendarmes à cheval. Auberges
qui.logeaient  à pied et à cheval : les piétons et les cavaliers.
0 A califourchon (une jambe d’un côté, et l’autre de l’autre).

Être à cheval SUI une branche d’arbre. 0 Fig. Être à cheval
sur les principes : y tenir rigoureusement. Il est très à cheval
sur la hiérarchie, sur ses prérogatives. 0 Une partie d’un
côté, une partie de l’autre. A cheval SUI deux périodes. V.
Chevaucher .  + 30 Équ i ta t ion .  A imer  l e  c h e v a l .  F a i r e  d u
cheval.  Costume, culotte de cheval :  de cavalier.  + 4O Lot.
fie.  Fièvre de cheval : très forte. Un remède de cheval. V.
DTastiqoe,  énergique. - Monter sur ses grands chevaux :
s’emporter, le prendre de haut. << Ne te mets donc pas en
colère. Ne monte D~US  sur tes arnnds  chevaux >> (D~?AM.).  -
Cela ne se ti-ouvc  Pas  sous, dais  le pas d’un cheval  : c’esi  une
chose difficile à trouver. + SO Fig. Vieilli. Homme grossier,
brutal. Mod. C’est un vrai cheval de labour : un travailleur
obstiné, infatigable. Fam. C’est un grand cheval : une grande
femme masculine. C’est un vrai cheval : une personne infati-
gable et qui a une santé de fer. - Pop. C’est pas le mauvais
cheval : il n’est pas méchant. 0 (1829) Cheval de retour. V.
Récidiviste. 6 6’ Cheval de bataille : argument, sujet favori,
auouel  on revient. V. Dada.

Ii. + 10 Figure de cheval. CHEVAL DE BOIS  : Jouet d’enfant.
Chevaux de bois des manèges, des foires. Par ext. Manège* cir-
culaire représentant des animaux, avions, voitures, etc. -
CHEVAL D’ARÇONS  : appareil de gymnastique, gros cylindre
rembourré sur quatre pieds, qui sert à des exercices de saut,
de voltige. - Cheval de Troie : cheval de bois gigantesque
dans les flancs duquel les guerriers se cachèrent pour pénétrer
dans Troie. - Jeu des petits chevaux : jeu de hasard. 0 Par
anal. Cheval  marin : I’hippocampe. + Z” Cheval de frise.
V. Frise. + 3” Cheval vapeur (abrév. ch), ou simplement
Cheval, unité de travail équivalant à 75 kilogrammètres par
seconde. Auto. Techn. Une automobile de 45 chevaux au frein
(opposé à chevaux fiscaux). Cour. Cheval fiscal (abrév. CV),
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équivalent à l/@ environ du litre de cylindrée. Une quatre
chevaux.

CHEVALEMENT [I(a)valmdl.  n. m. (1694; de chevaler).
Assemblage  de  madr i e r s  e t  de  pou t r e s  qu i  suppo r t en t  un
mur, une construction qu’on reprend en sous-oeuvre. V. Étai.
Chevalement d’un puits de mine. V. Chevalet.

CHEVALER [I(a)vale]. Y. 11.  (v. 1420; de cheval). Soutenir
avec un chevalement.  Chevaier  un mur. V. Étayer.

C H E V A L E R E S Q U E  [j(a)valnask(a)].  a d j .  ( 1 6 4 2 ;  i t .
cavalleresco,  d ’ a p r .  c h e v a l i e r :  chevalereux,  XVI~).  Qui  a  le
caractère d’un chevalier; digne d’un chevalier.  V. Généreux.
R è g l e s  c h e v a l e r e s q u e s .  B r a v o u r e ,  c o u r t o i s i e ,  g é n é r o s i t é :
conduite chevaleresque. (< Cette espèce d’honneur chevaleresque
qui, à l’armée, fait excuser les plus grands excès » (BAL~.).
Littérature chevaleresque. V. Romanesque.

C H E V A L E R I E  [I(a)valni]. n .  f .  ( 1 0 8 0 ;  d e  c h e v a l i e r ) .
+ l0 In s t i t u t i on  mi l i t a i r e  d ’un  ca rac t è r e  r e l i g i eux ,  p rop re
à la noblesse féodale. Les règles de la chevalerie étaient la
bravoure, la courtoisie, la loyauté, la protection des faibles.
V. Chevaleresque. Romans de chevalerie : ceuvres  d’imagi-
nation où sont décrits les exploits, les mceurs,  les amours
des  cheva l i e r s .  + Z” L e  c o r p s  d e s  c h e v a l i e r s .  L ’ é l i t e ,  la
fleur, la fine fleur de la chevalerie.  4 3” Ordre militaire et
r e l i g i eux  in s t i t ué  pour  comba t t r e  l e s  i n f idè l e s .  Ordre  de
cmhevalerie  du Saint-Sépulcre. + 4O  Distinction honorifique.
Etre décor6 de plusieurs ordres de chevalerie.

C H E V A L E T  [I(a)vala].  n. m .  (XW,  <( p e t i t  c h e v a l  »; d e
cheval).  + l0 (1429). Support qui sert à tenir à la hauteur
vou lue  l ’ob j e t  su r  l eque l  on  t r ava i l l e .  C h e v a l e t  d e  s c i e u r
de bois (V. Baudet, chèvre), de menuisier (V. Banc). Chevalet
de charpentier. Chevalet d’un puits de mine. - Tréteau de
c h a r p e n t e .  4 2O  Suppor t ,  t r ép i ed .  C h e v a l e t  d ’ u n  t a b l e a u
noir,  chevalet de peintre : qui supporte le tableau, la toile.
T a b l e a u  de c h e v a l e t  :  t a b l e a u  d e  p e t i t e  d i m e n s i o n .  +
3O  Mince pièce de bois placée d’aplomb sur la table de cer-
tains instruments à cordes pour soutenir les cordes tendues.
Chevalet d’un violon.

C H E V A L I E R  [j(a)valje].  n .  m .  ( 1 0 8 0 ;  l a t .  caballorius,
d’apr. chwal).

1. + 1 ”  Se igneur  f éoda l  pos sédan t  un  f i e f  su f f i s ammen t
important pour assurer l’armement à cheval. - Noble admis
dans l’ordre de la chevalerie. V. Chevalerie; paladin, preux.
Galanterie,  vnillance  de chevalier. Jeune noble faisant son
apprentirsage  de chevalier. V. Bachelier, page, varlet.  Écuyer
d’un chevalier. Armer, recevoir chevalier. V. Accolade, adou-
bernent, veillée (d’armes). O$i (V. Cartel), combat de cheva-
liers (V. Champion, tenant), en champ clos (V. Joute, tournoi).
Boyard, le chevalier sans peur et sans reproche. Le chevalier
au l ion, de Chrétien de Troyes. Les chevaliers de la Table
ronde, compagnons du roi Artus.  - Lot. Chevalier errant  :
chevalier qui allait par le monde pour redresser les torts,
combattre dans les tournois. Le chevalier de la Triste Figure :
D o n  Q u i c h o t t e .  S e  f o i r e  l e  chevalier  de  qqn  : p r end re  s a
défense. Chevalier m-vont  : celui qui rend des soins assidus
à  u n e  f e m m e .  + 2O  ( 1 5 3 8 ) .  M e m b r e  d ’ u n  o r d r e  d e  c h e v a -
lerie (3O).  Chevalier teutonique. Chevalier de Malte, du Saint-
Sépulcre. Templie{,  chevalier de l’ordre du Temple. - Membre
d’un ordre honornîque,  et  spécialt.  (dans un ordre où il y a
plusieurs grades) Personne qui a le grade le moins élevé.
Chevalier de la L&ion  d’honneur, du Mérite agricole (V.
D é c o r a t i o n ) .  + 3O  A n t i q .  M e m b r e  d e  l ’ o r d r e  É q u e s t r e ,  à
Rome. + 40 Dans la noblesse, Celui qui est au-dessous du
baron. LE  chevalier des Grirux  (dans a Manon Lescaut n).
+ SO F i g .  ( 1 6 3 3 ) .  C h e v a l i e r  d ’ i n d u s t r i e  :  ind iv idu  qu i  v i t
d’expédients. V. Aigrefin, escroc.

I I .  O i seau  au  bec  d ro i t ,  g r ê l e ,  l ong  e t  i ncu rvé  ve r s  l e
haut, aux tarses longs et grêles (Charadriidés).  Les chevaliers
sont des échassiers migrateurs. Chevaliers à pieds rouges.
V. Gambette.

CHEVALIÈRE [I(a)valjrn]. n. JY  (1821;  d e  b a g u e  à  l a
chevalière). Bague à large chaton plat sur lequel sont gravées
des armoiries, des initiales.

CHEVALIN, INE [I(a)valL.  in].  adj. (1376; lat.  caballinus,
d ’ a p r .  c h e v a l ) .  + l0 Q u i  t i e n t  d u  c h e v a l ,  q u i  a  r a p p o r t
au cheval. Races chevalines. Boucherie chevaline. V. Hippopha-
gique. + 2O Qui évoque le cheval. Profil chevalin. (( Le blanc
de son grand eil  chevalin s’irzjcctait  d’un peu de sang » (MART.
du G.).

C H E V A L - V A P E U R  [J(a)valvapanl.  V .  CH E V A L  ( I I ) .
CHEVAUCHANT,  ANTE  [f(a)volrï, Et]. a d j .  ( 1 8 0 8 ;  d e

c h e v a u c h e r ) .  Q u i  c h e v a u c h e  (3O),  s e  r e c o u v r e  e n  p a r t i e .
Tuiles chevauchantes. Dents chrvauchantes.

CHEVAUCHÉE [I(a)voIe]. n. /-. (1190; de clrevaucher).
+ l0 Promenade, course à cheval.  Une longue chevauchée.
La chevauchée des Valkyries. - Fig. « Ce furent alors de
g r a n d e s  c h e v a u c h é e s  à  t r a v e r s  l e s  i d é e s  » (MAUROIS).  +
20 Troupe de personnes à cheval.  V. Cavalcade.

C H E V A U C H E M E N T  [r(a)volmd].  n. m .  ( 1 8 2 0 ;  <<  f a i t
d’aller à cheval », v.  1360; de chevaucher). Croisement de

deux objets qui se recouvrent en partie,  qui empiètent
sur l’autre. Chevauchement des lettres, des signes. 0 Géol
Charriage.

C H E V A U C H E R  [I(a)volel.  v. ( C h e v a l c h i e r ,  en lc
bas lat .  caballicare,  de caballus:  Cf. Cavaler).  + 10 V. i
Vx ou littér.  Aller à cheval. 4 2O  Y. tr. (x119.  être à che
à califourchon sur. Les sorcières chev&ch&t  des mm
à balais.  Fig. « Une paire de lunettes chevauche le ne
(D~AM.).  + 3O  V .  intr.  ( 1 6 9 0 ) .  S e  r e c o u v r i r  e n  pal
emp ié t e r ,  ê t r e  à  cheva l  l ’ un  su r  l ’ au t r e .  V .  C ro i s e r  (
recouvrir (se). Tuiles qui chevauchent. Dents qui chevauch
- Imprim. Lettres,  l ignes qui chevauchent : qui mon)
l ’une  su r  l ’ au t r e .  V .  Empié t e r ,  mord re  ( su r ) .  0 Prcm
Se chevaucher (même sens).

CHEVAU-LÉGERS [f(a)volqe].  n .  m. p l .  ( f i n  XV~;
cheval,  et  léger).  Ancienn.  Cor~s  de cavalerie de la na
du souverain. Sing. Un chevnu-léger  : un cavalier de ce. c%,

CHEVl%HE [lavrll.  n. f .  ( C h e v o i c h e ,  xw l a t .  I:
cnvannus.  V. Chat-huant).  Oiseau rapace nocturne de pe
t a i l l e ,  communémen t  appe l é  c h o u e t t e  c h e v ê c h e .  « D
chevêches chuintent aux deux bouts de l’invisible » (BA~IN).

C H E V E L U ,  U E  [Javly]. adj. e t  n. m. (XII~;  d e  c h e
cheveu*). + 10 Garni de cheveux. Le cuir chevelu. V. C
-Par anal. Bot. Racine chevelue : terminée par de nombr
Iila~ents.  V. Radicelle. Le chevelu (n. m.), partie filamente
de la racine. + Zv Qui a de longs cheveux touffus. Un Y,
lard chevelu. Par méton. La Gaule chevelue :  partie de
Gaule où les habitants portaient de longs cheveux. - Pl
Monts chevelus : couverts d’arbres. « Les palmiers chevelu.
(HUGO). 0 ANT.  Chauve, dénudé, tondu.

C H E V E L U R E  IJavlyn]. n .  f .  (Cheveleiire,  e n  1 0 8 0 ;
chevel, cheveu*). + 10 Ensemble des cheveux. V. Perru
(pop.). Une chevelure maigre; blanche. - Spécialt.  Chew
longs et fournis. V. Crinière, toison. Une chevelure emmê
V. Tignasse. « La chevelure )>,  poème de Baudelaire. Pc
Les chevelures des arbres. - Chevelure détachée du ca
V. Scalp. Les chasseurs de chevelures : Indiens qui scalp
les tètes pour garder la chevelure comme trophée. + 20
anal. Chevelure d’une comète : traînée lumineuse qui la s

C H E V E S N E .  C H E V A I N E  ou C H E V E N N E  Ilcalv,
n. m. (xnF; lat.  pop. “capito,  -inis  « grosse tête n. Pois:
d ’ e a u  d o u c e  (Cyprinidés)  à  d o s  b r u n  e t  v e n t r e  arger
appelé aussi dard,  meunier ou vandoire.

CHEVET [r(a)vEI.  n. m. (XW; chevez,  1256; lat. copitil
d e  coput  <( o u v e r t u r e  d ’ u n  v ê t e m e n t  p a r  l a q u e l l e  o n  p a
la tête n).

1.  + l0 Vx.  Couss in  a l longé ,  à  l a  t ê t e  du  l i t .  V .  Tral
s in .  « L e  v i s a g e  c a c h é  d a n s  u n  c h e v e t  n (STE-Bwvt).
2O  Partie du lit où l’on pose sa tête. V. Tête. « Pour les mr
des, le monde commence nu chevet et finit  au pied de I
lit n (BAL~.).  Lampe, table de chevet : qui sont à la tête
lit.- Par ext. Livre de chevet : livre de prédilection. V. Bit
bréviaire. + 3O  Au chevet de qqn : auprès de son lit.  « 1
passa trois nuits debout au chevet de sa belle-mère » (SAN
- (ANT.  Pied).

II. (XIII~,  picard caveç). Par anal. + l” Archit.  Partie d’t
église qui se trouve à la tête de la nef, derrière le chœ
V. Abside. a Un cimetière entoure le chevet de cette églis,
(BAL~.).  - Spécialt.  E x t é r i e u r  d u  chœu.  4 2O  Min&.
d’un filon.

CHEVETRE [I(a)vrtn(a)].  n. m. (XF; l a t .  copistr
cc l i cou  n). + l0 Vx .  L icou .  Bandage .  + 2O  Mod.  P i è c e
bois dans laquelle s’emboîtent les solives d’un planch

C H E V E U  [f(a)vn].  n. m. (Chrvel,  e n  1 0 8 0 ;  lat. capil
« chevelure n). 4 l” Poil aui recouvre le crâne de l’homl
(cuir chevelu). Surtout au plur.  : les cheveux (Cf. pop. Cr
son, crins, douilles, mousse, persil, plumes, poil, tifs). PI<
tation  d e s  c h e v e u x ;  n a i s s a n c e  d e s  c h e v e u x .  L e s  chue
croissent par la racine, le bulbe. Cheveux fins,  secs, gn
ternes, brillants. Cheveux plats,  raides (Cf.  Baguettes
tambour). Cheveux souoles.  frisés. bouclés. crépus. ondul
Cheveux laineux. « De gros  ch&ux  gris  vigo;reu<n  (&XETT
(( Le vent agitait ses cheveux rebelles n (MAURIAC). - Cheve
noirs, d’ébène. aile de corbeau. bruns. châtains. roux. arot
blonrjs.  Ch&u  gris, poivre ei sel. V: Grisonn&t.  Lé prem
cheveu blanc. Cheveux blancs (V. Chenu), argentés. <<
gloire de mes cheveux blancs » (PÉGUY) : de ma vieilles
Cheveux qui deviennent gris (V. Grisonner), blancs (V. BIr
chir,  canitie). Se décolorer, se teindre les cheveux (V. Teintur
- Avoir beaucoup de cheveux. Cheveux abondants, dri
épais.  V. Chevelure; crinière. - Cheveux rares,  clairsem,
Perdre ses cheveux (pelade, séborrhée).  Ne pas avoir
cheveux. V. Calvitie, chauve (être). - Cheveux en désord
en bataille,  en broussaille,  emmélés,  hirsutes. V. Décoif
dépeigné, ébouriffé, échevelé. Cheveux en coup de vent.
Démêler. r>eimer  les.  ses cheveux. V. Peiene.  Cheveux L
tombent ~I&&on le; peigne. V. Démêlure; peignure.  Par;
les cheveux courts. longs, SUI  le dos. Le pli des cheveux : le
mouvement naturel. Séparation des cheveux. V. Raie. Arrang
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E cheverr.r.  V. Coiffer. Cheveux natrés,  torsadés. Disposition
s cheveux. V. Coiffure; bandeau, boucle, chignon, coque,
., frange, frison, houppe, houppette,  mèche, natte,  queue,
deau,  toupet, torsade, tresse. Objets qui fiennenf  les cheveux:
rrelfe,  épingle, pince à cheveux, peigne de cheveux. Nœud,
ban dans les cheveux (V. Serre-tête). Filet  à cheveux
Résille). - Couper, désépaissir, effiler, rafraichir,  tailler,
sdre les cheveux. Une  coupe de cheveux (V. Coiffeur).
tevcux  en brosse, plaqu&,  gominés. Friser les cheveux
Bigoudi, fer (à friser), indéfrisable, mise (en plis), ondu-
iion,  permanente).  Lavage des cheveux V. Shampooing.
ufwr  les cheveux (V. Brillantine, cosmétique, pommade).
‘osse  à cheveux. - Faux cheveux. V. Moumoute, perruque,
stiche.  - Spécialt. Hygromètre’  à cheveu. 0 Collect. Le
eveu : les cheveux. Avoir le cheveu rare. fin. 4 2O  Lot.
n comme un cheveu. Cheveux au wwf : cheveux  libres de
ute  at tache.  Sortir en cheveux : sortir nu-tête. 0 Lot.
,. Se prendre aux cheveux : se quereller, se battre. S’nrra-
er les cheveux : être furieux et désespéré. - Foire dresser
; cheveux SUI la fêfe  : inspirer un sentiment d’horreur. -
loir mal aux cheveux : avoir mal à la tête pour avoir trop
I. Se faire  des cheveux (blancs) : se faire du souci. Tiré
‘r les cheveux : amené d’une manière forcée et peu logique.

zd un cheveu près : à trbs peu de choses près. Cela a renu
un cheveu, il s’en esf fallu  d’un cheveu : cela a failliarriver,

réaliser. Ne pas toucher à un cheveu (d’une personne) :
pas porter la main sur elle. - Pop. II y a un cheveu! il y

un ennui. - Arriver, venir comme un cheveu, des cheveux
r la soupe :  arriver à contretemps, mal à propos. Couper
i cheveux en yuafre  : subtiliser à l’excès. + 3O  Par anal.
keveu d’ange  :  gu i r l ande  d ’a rb re  de  Noë l ;  ve rmice l l e
5s  fin.  - Bot. Cheveu-de-la-Viewe : fleur de la viorne.
ieveu-de-Vénus  : adiante  ou capill&.
CHEVILLARD Il(a)vila  n. m. (1867; de cheville).
rucher  en gros ou demi-gros (qui vend à la cheville).
CHEVILLE [J(a)wj],  n. f. (XII~; lat. pop. ‘cavicula,  de
zvicula  « petite clé 1)).
1. + 1” T ige  de  bo i s  ou d e  m é t a l  d o n t  o n  s e  s e r t  p o u r
nxher un trou,  assembler des pièces. Cheville carrée,
ride, conique (V. Épite).  Cheville d’assemblage.  V. Axe,
,ulon, clou, dent-de-loup, enture,  esse, fenton,  goujon, gou-
Ile, gournable,  taquet, trenail.  Cheville bouchant un trou
rns un tonneau. V. Fausset. - Ma. Cheville d’amarrage.
Cabillot.  Clou plat  frnversanf  une cheville pour la fixer.
Clavette. Enfoncer, ficher, planfer  une cheville. -CHEVILLE
JVRIÈRE  :  g ros se  chev i l l e  qu i  j o in t  l ’ avan t - t r a in  avec  l e
xps d ’une  vo i tu r e ;  f i g .  L ’agen t , -  l ’ i n s t rumen t  e s sen t i e l
‘une entreprise, d’un organisme. Etre  la cheville ouvrik
un complol,  d’une associa<ion,  d’une affaire. V. Centre,
vot.  0 Lot. fig. et fam. Etrr en cheville avec quelqu’un,
i être associé. + 2O  Mus. Pièce de bois ou de métal qui sert
donne r  l a  t en s ion  vou lue  aux  co rdes  d ’un  i n s t rumen t .
30 Tenon pour accrocher. Pendre qqch.  à une cheville. -

+cialt.  Viande vendue à la cheville, dépecée et accrochée à
:s chevilles, qui est revendue en gros et demi-gros aux bou-
ws 0’. Chevillard).
II.  (XII~). Saillie des os de l’articulation du pied, formée

L dedans par le tibia, en dehors par le péroné (V. Malléole);
xtie située entre le pied et la jambe. Se cogner les chevilles
t marchant. Se fouler la cheville. Avoir la cheville fine (V.
ttache).  Robe qui arrive à la cheville. - Fig. Ne pas aller,
.river, venir à la cheville de qqn : lui être inférieur. <( Ta
ère est une femme exceptionnelle. Je nc connais pas de femme
ri lui vienne à la chrville  x (DuHAM.).
III.  Vers$.  (1609). Terme de remplissage permettant la

me ou la mesure; expression inutile à la pensée. V. Redon-
ance. Poésie bourrée de chevilles. « Cheville! redondance
‘utile ! » (R~US~.).
CHEVILLER [j(a)wie].  v. fr. (1155; de cheville). +

’ Joindre, assembler (des pièces) avec des chevilles. Cheviller
w porte,  une table. ~ Fig. Avoir I’Ume  chevillée au corps :
voir la vie dure. + 2O  Rare. Remplir (ses vers) de chevilles.
CHEVIOTTE [Javjx]. n. f .  (1872;  d e  cheviot  [1856],

muton  d’Écosse, élevé dans les monts Cheviot).  Laine des
mumns  d’Écosse; étoffe faite avec cette laine.  Veste de

C H È V R E  [Jrvn(a)].  n. f .  (Chièvre,  XII~;  l a t .  c o p r a ) .
1” Mammifère ruminant (Caprine?. V. Caprin), à cornes

rquées,  à pelage fourni, apte à grimper et à sauter; spécialr.
.a femelle de cette espèce (opposé à bouc), la femelle adulte
>pposé  à chevreau). V. fom.  Bique, biquette. Chèvre du
evanf  (ou « menon D).  Chèvre cachemire ou d’dngora  à toi-
vz longue, fine, épaisse et soyeuse. Barbe, barbiche de chèvre.
‘ri de la chèvre  (V. Bégueter,  bêler, chevroter). Chèvre qui
2 dresse (V. Cabrer), saufe  (V. Cabriole). M&e de la chèvre.
‘. Bouc. Petils de la chèvre. V. Chevreau. Petite chèvre.
‘. Chevrette. Lait, fromage de chèvre. V. Chabichou: chevro-
in (ellipt. un chèvre, du chèvre). Gardeur de chèvres. V.
Chevrier.  Tissu en poil de chèvre. V. Cachemire, mohair.
Qu’elle était jolre  la petite chèvre de M. Seguin  ! » (DAuD.).

- Lot. fig. Faire devenir chèvre : embêter (faire tourner en
bourrique.). Ménager la chèvre ef le chou : ne pas prendre
parti;  réserver sa décision jusqu’à ce qu’un parti l’emporte.
+ 2O  Techn.  (1753) .  Appa re i l  de  l evage  composé  l e  p lu s
souvent de trois poutres disposées en pyramide triangulaire
dont le sommet soutient une poulie manœuvrée  à l’aide d’un
treuil. V. Bigue, grue. - Chevalet pour soutenir une pièce
de bois. 4 30 Pied-de-chèvre : levier dont une des extrémités
est taillée en pied de chèvre.

CHEVREAU [Javno].  n. m. fChevrel, 1170; de chèvrel.
+ 1’~  Le petit de la ch&&.  V. Bicot (l),  biquet, cabri, chevro-
tin. Bondir comme un chevreau. + 2O  Peau de chèvre OU
de chevreau sui a été tannée. Chaussures, gants de chevreau.

CHÈVREfEUILLE  [Irvnafœj].  n. m. (Chevrefoil,  chevre-
fueil, XII~;  bas lat. vcaprifolium  «feuille de chèvre, de bouc »).
Plante, arbrisseau lCaprifoliacéesl  à tige volubile, à fleurs
parfumées. Chèvrefeuille grimpant.

CHÈVRE-PIED [Jwnapje].  adj. et n. m. (v. 1500; de
chèvre, et pied). Liffér.  Qui a des pieds de chèvre. SaWre
chèvre-pied, ou chèvre-pieds. DES chèvre-pieds.

CHEVRETER [javnate].  (conjug.  acheter) ou CHEVRET-
TER [Javnete].  Y. intr.  (Chievreter,  1551 ; de chèvre). Mettre
bas, en parlant des chèvres.

CHEVRETTE [Javnst].  n. f. (XIII~;  de chèvre). + laPetite
chèvre. V. Biquet (biquette).  - Fourrure de chevreau. Man-
feau de chevretle.  + 2O  Femelle du chevreuil. Des chevrettes
ef leurs faons. 6 3O  (1664). Trépied métallique; support.

CHEVREUIL [javncej].  n. m. (Chevroel,  déb. XII’;  chevreul,
j u s q u ’ a u  xvne;  l a t .  copreaolus,  d e  capra.  V .  C h è v r e ) .  +
l0 Mammifère ongulé (Cervidés), assez petit  (0.70 xn au
garrot), à robe fauve et ventre blanchâtre. Le bois d’un che-
vreuil porfe  raremenf  plus de deux andouillers. Chevreuil d’un
an. V. Brocard.  Femelle  du chevreuil. V. Chevrette. Pefif
chevrcuii.  V. Chevrotin.  Cri du chevreuil. V. Bramer, mire.  -
Cuissot, ragofif  de chcvrcrril.  + 20 Région. (Canada). Cerf.

CHEVRIER, IÈRE [JavRije.  ijrn]. n. (Chavrier,  1 2 4 1 ;
lat. caprarius),  + 10 Berger (ère) qui mène paître les chèvres
+ 20 N. m. Variété de haricot blanc.

CHEVRILLARD [Javrijar].  n.  m. (1739; de chevreuil).
Rare. Petit chevreuil*, faon de chevrette.

C H E V R O N  [lavnj]. n. m.  (XII~; l a t .  p o p .  “caprio  ou
“copra,  -anis:  d e  capra).  + l0 Constr.  Pi&e d e  b o i s  é q u a r r i
sur  l aque l l e  on  f i xe  de s  l a t t e s  qu i  sou t i ennen t  l a  t o i t u r e .
V. Madrier. Chevron de ferme, de long pan. Assemblage de
chevrons sur un faire. V. Enfourchement, faltage.  + 2” B~US.
(~III~),  Pièce honorable en forme de V renversé. + 3O  (1771).
Ga lon  en  V  r enve r sé  po r t é  su r  l e s  manches .  V .  Brisque;
chevronné. - (xx’) Motif décoratif en zigzag. Tissu à chevrons
( c ro i s é  de  l a ine  ou coton,  à  cô te s  en  z igzags ) .  - T e c h n .
Engrenage à chevrons : en saillies en V.

CHEVRONNÉ, ÉE [Javnxne].  adj. (~111~;  de chevron).
+ 10 Blas.  Garni de chevron(s). Écu chevronné. + 2O  (1837;
arg.).  Qui a des galons d’ancienneté. « Du vieux héros fout
chevronné » (GAUTIER). V. Briscard. Mod. Un conducteur
chevronné. V. Expérimenté.

CHEVROTAIN. n. m. V. CHEYROTIN.
CHEVROTANT, ANTE  [Jav~mï. St]. adj.  ( 1 8 3 5 ;  d e

chevroter). Qui chevrote. Voix chevrorante,  &vnblante et
cassée. @ ANT.  Assuré.

CHEVROTEMENT [Javn>tmê].  n. m. (1542; de chevro-
t e r ) .  A c t i o n  d e  c h e v r o t e r ,  t r e m b l e m e n t  d e  l a  v o i x .  « Sa
voix, de plus en plus enfrecoupée,  avair  un chevrotement de
vieillesse » (LOTI).

CHEVROTER [Javnxte].  Y. iofr.  (1566, « meltre bas »
CV. Chevreter):  de chavrof.  chevreau: rad. chèvre). 4 la Bêler
~ ~~~~ ~~ BAI,

en parlant de la chèvre. 4 2O  (1708). Parler,  char&  d’une
voix tremblotante. Vieillards dont la voix chevrote. Chankwr
qui chevrote.

CHEVROTIN (Javnxi].  n. m. (1277, <<  chevreau >>;  de
chevrot,  chevreau*).

1.  + 10 (1596). Petit  du chevreuil.  V. Faon. + 2O  (1803).
CHEVROTAIN  (-TIN).  Ruminant de petite taille, sans cornes,
à longues canines supérieures formant défenses.

11.  4 l” (1367).  P e a u  d e  c h e v r e a u .  Gants  de  chevrorin.
V. Chevreau.  + i0 (1802). Petit  fromage de chèvre.

CHEVROTINE  [lavrxin].  n. f. ( 1 6 9 7 ;  d e  chevrorin).
Balle sphérique, gros plomb pour tirer le chevreuil,  les bêtes
fauves. Fusil chargé à chevrotines pour la chasse au sanglier.

CHEWING-GUM [Jwipg~m].  n. m. (1905; de I’angl.
m chew (< mâcher x, et  gum  « gomme »). Gomme à mâcher.
Mastiquer du chewing-gum. - Pl. Chewing-gums.

CHEZ [Je]. prép. (Chies, 1190; a. fr. chiese « maison »,
l a t .  c a s a ) .  + 10 Dans  l a  demeure  de ,  au  l og i s  de .  Venez
cher moi. II esf allé, il est parfi, il esf rentré chez lui .Nous
rentrons cher nous. Chacun cher soi. Je vois cher Duran<,
cher le coiffeur. Faites  comme chez  vous  : mettez-vous a
l’aise, ne vous gênez pas. - Fig. Efre  parfout  chez soi, se
sentir chez soi : ne pas être gêné, être partout à sa place. -
Précédé d’une autre prép. Je viens de chez moi. Ils passèrenl
par cher nous. Devanr,  derrière chez moi. - Chez nous,
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dans le pays, la région du locuteur. Lot.  adj. (fam.).  Bien de
chez nous : typiquement français (avec une nuance de chau-
vinisme satisfait). Un petit repas bien de chez nous. + 2O Par
exr. Dans le pays de. V. Parmi. Porter la guerre cher l’ennemi.
Chez les Anglais. - Au temps de. Cher les Grecs, chez les
Romains. -Parmi. L’instinct chez les  bêtes, cher les animaux.
+ 30 Fig. En la personne, dans l’esprit, dans le caractbre  de.
C’est  une réaction couror~te chez lui. - Dans les oeuvres
de. On 1rouve  ceci chez Molière, chez Balroc.  V. Dans.

CHEZ-MOI (Jemwa].  CHEZ-SOI [Jeswa].  n. m. invor.
(1694, -fin XIX~;  de chez, et moi, soi). Domicile personnel
(avec valeur affective). V. Home, maison. Chacun veuf un
chez-soi.

CHIADER [Jjade]. v. tr. et intr.  (1863; de chiade, d’abord
« brimade » (v. 183% de ca chie dur « l’affaire est poussée »
(ESNAULT).  Arg. Travailler, préparer (un examen). Chiader
son bac. Un problème chiadé : difficile.

CHIALER [Jjale].  Y .  intr. (1847; de chiailler,  dimin.
de chier). Pop. Pleurer. 0 ANT.  Rire.

CHIALEUR, EUSE [ljalœr.  02(a)].  n .  e t  a d j .  ( 1 8 8 3 ;
de chialer). Fam. Personne qui chiale, pleure. - Adj. Des
gosses chialeurs. V. Pleurard.

CHIANT, ANTE  [ri& at]. adj. (1920; de chier 2” : foire
chier). Vulg.  Qui ennuie ou contrarie, qui fait chier. Ce
qu’il peuf  être chianr!  V. Ennuyeux. C’est chinnt!  V. Emmer-
dant, suant.

CHIANTI  [kjati].  n. m. (v. 1900; région d’Italie). Vin
rouge de la province de Sienne (Italie).

CHIARD [fiarI. n. m. (mil. XX~;  de chier, et suff. péj.
-ord). Pop. Enfant. V. Môme.

CHIASMA  [kjasma] ou CHIASME  [kjasm(a)].  n. m.
(1842; chiasmos,  1836; gr. khiasma  « croisement »).

1. CHIASME.  Figure de rhétorique formée d’un croisement
des termes (là où le parallélisme serait normal). Ex. : II
fout mnnger pour vivre er non pas vivre pour manger.

II. CHIASMA.  Anat.  Structure se présentant sous la forme
d’un entrecroisement. - Spécialt. Chiasma  optique,  croise-
ment des fibres des deux bandelettes optiques au-dessus de la
selle turcique.

CHIASMATIQUE [kjasmatik].  ndj. (mil. XX~;  de chiasma
I I ) .  M é d .  Relatif  à un chiasma.  Syndrome  chiasmntique,
par lésion du chiasma  optique.

CHIASSE [lias].  n. f. (1611; de chier). Excrément d’insec-
tes. V. Chiure. Chiasse de mouche. - Vulg. Colique. Avoir
la chiasse. Fig. Avoir peur.

CHIBOUQUE  ou CHIBOUK [jibuk].  n.f. ou m. (1831;
turc tchiboucq « tuyau »). Pipe turque à long tuyau. a Un
râtelier  de chibouques » (FLAuB.).

CHIC [Jik]. n. m. (1832; chique, 1803; p.-ê. all.  Schick,
abrév. de Geschik « tenue »).  4 la Facilité à peindre des
tableaux à effet. Travailler, peindre de chic, d’imagination,
sans modtle.  « Le chic esl plutôt une mémoire de la main
qu’une mémoire de cwr » (BAUDEL.).  + 2O Par exf. Adresse,
facilité à faire qqch. avec élégance. V. Aisance, désinvolture,
habileté, savoir-faire. II a le chic pour faire cela. Faire qqch.
de chic, sans préparation. + 3” Élégance hardie, désinvolte.
V. Caractère, chien, originalité, tournure. II a du chic. Son
chapeau a du chic. + 4” Adj. invar.  V. Elégant. Une toilette
chic. Elle esf chic : bien habillée. - Les gens chic (Cf. Les
gens bien). Un diner,  une réception chic (Cf. Sélect, smart).
0 Pop. Beau. On a fait un chic voyage.  0 Fom. Sympathique,
généreux, serviable (V. Bon, brave). C’est un chic type, une
chic fille.  Il a été très chic. C’est chic de sa parf.  + 5” Arg.
des écoles. Un chic (n. m.) : une ovation, un ban. + 6O Interj.
fam.  marquant le plaisir, la satisfaction. Chic alors ! @ ANT.
Difficulté, maladresse. Banalité, vulgarité. Inélégant, fagoté.
Moche (pop.), vache (pop.). - HOM. Chique.

CHICANE [Jikan]. n. f. (1582; de chicaner). + 10 Diffi-
culté, incident qu’on suscite dans un procès, sur une vétille,
pour embrouiller l’affaire. V. Avocasserie. - Péj. La pro-
cédure. Gens de chicane : ceux qui s’occupent de procédure;
avoués, agréés, huissiers et aussi les gens d’humeur pro-
cessive.  s L a  sophisfique  du  barreau ,  (les)  s u b t i l i t é s  d e  l a
chicane )> (MICHELET). + 2O Objection captieuse, contes-
tation où l’on est de mauvaise foi. V. Argutie, artifice, contes-
tation, équivoque, ergoterie. subtilité. + 3O  Par exf.  Toute
espèce de querelle. V. Altercation, bisbille, dispute, tracasserie.
Chercher chicane. Esprit  de chicane. + do Passage en zigzag
qu’on est obligé d’emprunter. Chicanes d’un barrage de
police. - Ski. (1931). Figure d’un slalom comprenant 3,
4 portes ou plus, verticales ou obliques. @ ANT.  Droiture,
loyauté: accord, conciliation. entenfe.

C H I C A N E R  [Jikane]. v. (v. 1460 ;  o. i.). + 10 V, intr.
User de chicane dans un procbs. + 2O  Trans. indir.  Elever
des contestations mal fondées, chercher querelle sur des
vétilles. V. Chipoter, contester, disputer, épiloguer, ergoter,
objecter, pointiller, vétiller. Chicaner sur tout.  V. Arguer,
argumenter, discuter. + 3” V. rr. Chercher querelle à. « Si
l’auteur m’émeul,  je ne le chicane pas  » (VOLT.). 0 Vieilli.
Chicaner qqch. à qqn, le lui contester mesquinement (V.

Lésiner, marchander). « Un sous-oficier  à qui l’on chicanail
pension de retraite » (BAL~.).  SE CHICANER. v. pron.  Fam.
Chamailler (se), disputer (se), taquiner (se). @ ANT.  Accepi
Cede,.

CHICANERIE [Jikanni].  n.f. (xv’; de chicaner). Le 1
de chicaner. V. Ergotage, ergoterie. « Toute l’inanité (
chicaneries de mauvaise  foi » (COURTELINE).

CHICANEUR. EUSE Ilikanaen.  6~1. n. (1462: de chi
ne,).  Personne qui chicaneyqui  aimé à chicaner.  y. Plaide
procédurier. Chicanneau, le chicaneur des « Plaideurs
(de Racine). - Adj. Juge, plaideur, procureur chicane
Humeur chicaneuse. V. Processif.  Esprit  chicaneur. V. Pu
tilleux,  vétilleux. 0 ANT.  Arrangeant, conciliant.

CHICANIER, IÈRE [jikanje,  ]En]. n. et adj.  (XVI’;
chicaner). Personne qui chicane sur les moindres chas
V. Couoeur (de cheveux en ouatre).  ereoteur.  vétilleur.  «
Bas-No;monci  rusé, cauteleux; sournois  >I rhi&nier  » (Mi
PAS~.).  - Adj. Une personne chicanière. V. Chicaneur. 1
ext. Procédé chicanier.

1. CHICHE [fin. ndj. (1175; bas gr. kikkon <(zeste
+ 10 Vieilli. Qui répugne à dépenser ce qu’il faudrait.
Avare, ladre, parcimonieux. - Fig. et mod. Être Chi,
de  s e s  paro l e s ,  de  s e s  r egards ,  de  complimenfs.  + 2” I
abondant. Une chiche récompense. C’est un peu chiche.
Chétif, mesquin. @ ANT.  Gén&eux.  Abondant. copieux.

2. CHICHE (POIS). V. POIS.
3. CHICHBI[~ifl.ioterj.fo?n.(1866;o.i.,p.-ê.dechiche

Exclamation de défi : je vous prends au mot. Tu n’oser
jamais. - Chiche !

CHICHE-KEBAB [JiJkebab].  n.  m. (mil .  XX~,  k e b
1948; mot turc). Brochette de mouton, d’agneau à l’orient;

CHICHEMENT [lilm6].  adv.  (1539; de chiche).  D’I
manière chiche. Vivre chichement : pauvrement, mesqui
ment. « De petites cours chichement ombragées » (MA~RRI

C H I C H I  [Jiji]. n. m. ( 1 8 9 8 ;  onomat.).  Comportem
qui manque de simplicité. V. Affectation, mignardise, min
derie.  Faire *des chichis. V. Cérémonie. embarras. fac
manière, simagrée. -Pas  font de chichi ! i Par ext. Dép<
ment de cérémonie, souci exagéré du protocole. En voilà
chichi! Gens à chichi. @ ANT.  Simplicité.

CHICHITEUX, EUSE [jijira, oz]. adj. (195j; de chic
Fam. Oui aime à faire des chichis. des mani&res.  Fem
chichi&&.  V. Pimbêche.

CHICLl!  [tjikle  ou Jikle]. n. m. (mot espagnol). La
qui découle notamment du sapotier*.  Le chiclé  esf uri
dans la préparation des chewing-gums.

CHICON  [Jikj].  n. m. (1651; var. de chicot « trognon
+ 10 Variété de laitue. V. Romaine. + 2” En Belgique, Eric
(dite aussi chicorée de Bruxelles ou witloof).

CHICORÉE [lik-Jre]. n. f. (fin XIII~;  cicorea, lat. ck
reum, gr. kikhorion). + 10 Plante herbacée (Comp~~act
dont les feuilles se mangent en salade. Chicorée souw
à fleurs bleues : barbe de capucin, mignonnette, witl
(dite improprement endive). Chicorée à café, dont la ra<
torréfiée donne un succédané du café. Chicorée cultive
chicorée frisée, scarole. + 2O Spéciall.  Feuilles de chicc
cultivée (frisée), qui se mangent en salade. + 30 Rat
torréfiée de la chicorée. Par ext. Une lasse  de chicorée.

CHICOT [liko].  n.  m. ( 1 5 5 3 ;  d e  c h i q u e ) .  + 1”  R<
d’une branche, d’un tronc brisé ou coupé. + 2” Mort
qui reste d’une dent; dent cassée, usée.

CHICOTIN Ifikaril.  n. m. 11564: cicotin.  XV~:  altér.
socotrin,  de SoCo!oro? -île  d’où ‘cet aloès est ‘origi&ire).
Suc très amer extrait  d’un aloès; poudre amère que I
extrait de la coloquinte. Mod. Amer comme chicotin :
amer.

CHIÉE [lie].  n. f. (1834; de chier). Fom. et vulg. Gra
quantité. V. Tapée.

CHIEN, CHIENNE [JjÉ, Jirn].  n. (1080; lat .  C~I
1. + 10 Mammifbre  domestique (Carn ivore s :  canid

dont il existe de nombreuses races élevées pour rem
certaines fonctions auprès de l’homme. V. Canin, et p
Cyno-. Un chien, une chienne. V. fam. Cabot, toutou; et I
Clebs. Chien de race: chien bâtard. Chien perdu sans col,
Chien errant,  trouvé. Chien savant, dressé. Chien méchant
chien, omi,  compagnon fidèle de l’homme. - Relatif  au ch
V. Canin. Exposifion  de chiens. Généalogie d’un chien.
Pedigree. Femelle du chien de chasse. V. Lice. Croiser
chiens. V. Mâtiner. Petif  du chien. V. Chiot. Cris du ch
V. Aboyer, clabauder, gronder, glapir, japper. Chien
hurle à la mort. Robe, poil d’un chien. Gueule, museou, cani
crocs du chien. Oreilles droites, tombantes  du chien. Ner
chien. V. Truffe. Chien dont on a coupé la queue ef les orei
V. Courtaud; essoriller.  Ergof  du chien. V. Éperon. C
attaché, muselé (V. Laisse; collier, muselière).  Logen
du chien. V. Chenil, loge, niche. Mettre un chien à la fourn
SigZer  un chien pour le faire venir. Foire coucher un chien
Chien de chasse. Actions du chien à la chasse. V. Arri
bourrer, chasser, flairer, halener, piller,  quêter, raba!
Ameuter  les chiens. Rompre les chiens. Valet  de chiens
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iqueur.  Meufe, harde de chiens. - Chien couchant  ou chienb‘arrêt, qui kve  le gibier en plaine et le ram&ne quand il
t abattu. Chien oui va le nez nu vent. V. Flairer. Chien

kbier.  1
oraI qw donne-de la voix quand il est sur la piste du

Chren d’appartement. Chien de manchon : très petit

CHIFFRE

I
ien, que les femmes pouvaient abriter dans leur manchon.
Chien de garde. Lâcher les chiens. Chien d’aveugle. Chien

licier. Chien de berger surveillant son froupeau.  - Maladies
chien. V. Hydrophobie, rage; gale, rouvieux,  tique. Bles-

res du chien. V. Aggravée, hutture,  décousure. Un chien pelé,
leux.  - Rnces,  types de chiens. V. Barbet, basset, beagle,

bichon, bleu (d’Auvergne), bouledogue, bouvier,
xer, braque, briard, briquet, bull-terrier,  caniche, carlin,

ow, Clabaud,  cocker, colley,  corniaud, danois, dogue,
1, fox, griffon, havanais, king-chades,  février, levrette,

nier, loulou, malinois, mastiff, mâtin, molosse, pékinois,
Gnter,  ratier, roquet, saint-bernard, setter, sloughf, teckel,
:rre-neuve,  terrier. - Le Grand Chien, le Pefit  Chien (Cons-
!liations).  + 2O ZOO~.  Tout animal de l’espèce des Conidés.
hkn  souvoge.  V. Dingo, otocyon.  + 30 Lot fig. Garder à qqn
r chien de S(I chienne : lui garder rancune et lui ménager
ne vengeance. Se regarder en chiens de fafence  : se défier
J regard. - Recevoir qqn comme un chien dans un jeu de
rilles  : trts mal. Arriver, venir comme un chien dans un
u de quilles : mal à propos. - Rompre les chiens : inter-
nnpre un entretien mal engagé. - S’entendre, vivre comme
lien et chat, très mal. - Cela n’est  pas fait pour les chiens :
n peut, on doit s’en servir, l’utiliser. - Le chien-chien à sa
émère  (allus. au langage bêtifiant adressé aux chiens). -
e mrs attacher ses chiens avec des saucisses*. Faire le chien
uchant  : être flatteur, obséquieux lâche. - Faire le jeune
ien: é&e béle  Comme un jeune ch& être étourdi, folâtre.

t
Entre chien et loup : au crépuscule, quand la nuit commence
tomber et que l’on ne saurait distinguer un chien d’un

UP. - Interj.  Nom d’un chien! juron familier. PRO~.  Bon
kien  chasse de rote : il est bon chasseur de naissance: fie.-.-

f. Tel père tel fils). « Mieux veuf  un chien vivant qu’un lron
art » (BIBLE).  Qui veut noyer son chien l’accuse de la rage :

i
ut prétexte est bon quand on veut se débarrasser de qqn

de qqch. Un chien regarde bien un évêque : la différence
rang autorise cependant les relations. + 4O Par dénigr.  -

er qqn comme un chien : de sang-froid, sans aucune pitié.
Terme d’iniure.  V. Canaille. « Chien de uhi-

sophe‘enrogé  )>  ( M O L . ) . ’  - ( e n  e m p l o i  a d j e c t i f ) .  Dur,
échant.  II n’est pas frop  chien. - Spécialt. Mod. Le chien de
rarfier : l’adjudant (V. Cabot). Quel chien de temps! V. Sale.
hienne  de vie! + 6” (1866). Fig. Charme, attrait (surtout
:s femmes). Elle a du chic, du chien. «L’habit bleu lui donnait
?aucoup  de chien » (DuHAM.).  V. Allure. 4 1” (De coiffure
la chien). Porter  des chiens : une frange.
II. 4 1” Chien de mer : nom vulgaire de quelques squales.

Aiguillat;  r o u s s e t t e .  - Chien-dauphin.  V.  Lamie.  +
; Pièce Coud&e  de certaines armes à feu qui portait le silex et
5 nos jours guide le percuteur. Chien d’un fusil de chasse.
-Par anal. Être couché en chien de fusil : les genoux ramenés
IT le corps. « Antoine, raninssé  derrière elle en chien defusil  »
~ART.  du G.).
CHIENDENT [IjEdd]. n. m. (1340; de chien, et dent).
10 Herbe vivace, a racines développées, nuisible aux cultures

Sraminées).  Chiendent des Canaries. V. Alpiste.  Le chiendent
!mpont  est utilisé en médecine pour préparer une tisane
urtitique.  + 2O Racine de chiendent séchée.  Brosse de
@odent. + 3” Fig. et fam.  V. Difficulté, embarras. Voilà

k
chiendent.
CHIENLIT [jjfili]. n. (1534; de chier, en, et lit). + 10 Vieilli
lilrér.  Masque de carnaval. + 2O Fig. Mascarade, déguise-

ent  grotesque. 0 Désordre. V. Pagaïe. x La réforme, oui;
chienlit, non » (mots attribués au général de Gaulle en mai
681.
CHIEN-LOUP [jjrlu].  n.  m. ( 1 7 7 5 ;  angl. wolf-dos;  d e
ien, et loup). Chien qui ressemble au loup. V. Berger
llemand).1’CHIENNERIE [Jjrnni].  n. f. (1853; de chien). + 10 Vx.
oupe de chiens. + 2O Fig. Ladrerie (vieilli): péj. Ce&
iennerie de métier. V. Chien.
CHIER [lie]. Y. inrr. (XIII~;  lat. cncnre,  esp.  cagnr:  Cf.

créments.  V. Faire. + 2” Fig. et vulg. FAIRE CHIER QQN, I’em-

F

iader, chialer). + 10 Très vulg. Se décharger le ventre des

ter. V. Suer (faire suer), et par exf.  lui causer des ennuis,
faire souffrir. Ça me fait chier : ça m’ennuie, ~a m’est

Isagréable.  On se fuir chier ici ; on s’ennuie. V. Emmerder
7.

CHIERIE [Jini]. n. f. (XVI~,  « déjections k>; de chier).
Vulg.  Chose très ennuyeuse, contrariante ou contraignante.
V. Emmerdement. « Moinienant  elle revouloii  plus partir! Ah là
là! la chierie... » (CÉLINE).

CHIFFE [jif& n. f. (1611; 1310, chipe « chiffon »; mot
germ.). + 10 Etof fe  d e  m a u v a i s e  q u a l i t é .  V .  C h i f f o n .  +
2” (1798). Fig. Personne d’un caractère faible. C’est  une chiffe
molle (V. Mou, veule).

CHIFFON [lits]. n. ,a. (1608; de ch@).  + 1’ Morceau
de vieille étoffe. Vieux chiffons. Garder, ramasser, vendre des
chiffons. Effilocher des chiffons (V. Bourre, charpie). Com-
merce des chiflons.  V. Chiffonnier. Chiffons de lin de coton,
vendus aux fabricants de papier, de corfon.  V. Drille, peille.
- Spécialt. Chiffon à meuble. à ooussière.  à chaussures :
morc&u  de toi& de laine, dé comn  servant  à enlever la
poussi&e.  + 20 Pur exf. Vêtements froissés, fripés (V. Chif-
fonné). Plier, meffre  des vêtements en chiffon : les disposer
sans aucun soin. - Par anal. Un chiffon de papier : papier
froissé; mauvais papier; et (1752) Document sans valeur,
sans importance; traité qu’on signe sans avoir l’intention
de le respecter.  + 3O Fam.  (plu.).  Vêtements de femme,
objets de parure. Ne s’occupe que de chiffons. Parler chiffons.

CHIFFONNADE [Jihnad].  n. & (1846; chifonade,  1740;
de chifloonner).  Cuis. Préparation de salade (laitue, oseille)
fondue au beurre et assaisonn6e.  Chiffonnade  de laitue au
cerfeuil.

CHIFFONNAGE Ijifmq].  n. M. (1841; de chijjktner).
Action de chiffonner.

CHIFFONNÉ .  ÉE Uifme]. adi.  ( V .  C h i f f o n n e r ) .  +
1” Froissé. Érofl  foute chiffonnée. V. Fripé. + 20 Fig. (XVI~).
Figure, mine, minois chifionné,  fatigué. Se dit aussi d’une
figure dont les traits sont peu réguliers mais agréables.
<( Un nez chiffonné de froftin  parisien » (LAR&~D).  0 ANT.
Repassé. Reposé. Régulier.

CHIFFONNEMENT [jif2nm6]. n. m. (1845; de chif/onner).
+ l” Action de chiffonner; état de ce qui est chiffonné. + 20
Fig. Contrariété. léger ennui. (V. Chiffonner, 1, 20).  « Pour
accepter sans chiffonnement de me voir briller comme une
vedette  >> (DANINOS).

CHIFFONNER [libne]. Y. 11.  (1657; de chifloon).
1. + l0 Froisser, mettre en chiffon. V. Bouchonner,  friper,

froisser, plisser. Chiffonner une robe, un vêtement.  Pronom.
Tissu qui se chifloonne,  qui garde les faux plis. - Par ext.
« Quelque lettre qu’il déchire ou chiffonne un moment après »
(R~U~S.).  + 2” Fig. Cela me chiffonne. V. Chagriner, contra-
rier, intriguer, taquiner. « Je puis ie dire ce qui me chiffonne
l’esprit  » (B~U.).  - (ANT.  D+isser,  repasser).

II. Iutrans. S’intéresser à des chiffons, s’occuper à de
petits travaux de couture. Elle aime à chiffonner.

CHIFFONNIER, IÈRE [fibnje,  jrr].  n. (1640; de chi@orr).
1. + l” Personne qui ramasse les vieux chiffons pour les

vendre (Cf. arg. Biffin, chineur). La hotte, le crochet du
chiffonnier. + 20 Fig. Se disputer, se battre comme des chif-
fonniers. Vêtu comme un chiffonnier, fripé, sale. V. Vags-
bond.

II. N. m. Petit meuble à tiroirs servant aux femmes pour
serrer leurs chiffons, leurs travaux d’aiguille, des bijoux, des
papiers. V. Commode.

CHIFFRABLE Kifrabl(a)]. odi.  (1875; de chifier).  Qu’on
peut chiffrer, exprimer par des chiffres.

CHIFFRAGE [Jifnaa]. n. rn: ( 1 8 6 7 ;  d e  chiflrer).  +
10 Notation par des chiffres. Evaluation en chiffres. +
20 Mus. Le fait de chiffrer; manibre dont une basse, un
accord sont chiffrés. + 3” Chiffrement.

CHIFFRE [lifn(a)].  n. m. (XV’, « écriture secrète »; c$k,
1220; lat.  médiév.  cifra « zéro », de l’arabe sifi « vide »,
ch- d’apr. it. cifra).

1. + l0 Chacun des caractkres  qui représentent les nombres.
Les chiffres arabes  (1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 0). Les chines
romains (1, V, X, L, c, D, M). Un nombre de deux, de trois,
de plusieurs chiffres. Ecrire un nombre en chiffres ou en lettres.
Aligner des chiffres. V. Calculer. - Par ext. Les chiffres,
la science des chifies.  V. Mathématique(s): arithm&ique,
calcul. + 2O Cour. Nombre représenté par les chiffres. V.
Nombre. Le chiffre des dépenses. V. Montant, somme, total.
En chiffres ronds. Le chiffre des naissances, des décès, de la
populafion.  Chiffre exprimanf  un ropporr.  V. Indice, taux. -
Comm. Chiffre d’affaires, total des ventes effectuées pendant
la durée d’un exercice commercial. Taxe sur le chiffre
d’afiires.  Foire du chiflre, avoir une politique d’augmenta-
tion du chiffre d’affaires. + 3” Entrelacement de lettres
initiales. V. Marque, monogrsmme.  Marquer de I’argenterie,
du linge au chiffre de qqn. Foire grnver son chiffre. +
4O Spécialt. Mus. Carr&&e  numérique placé au-dessus ou
au-dessous des notes de la basse pour indiquer les accords
(tierce, quinte) qu’elle comporte.

II. Caract&res  numériques de convention employés dans
une écriture secrète (V. Cryptographie). Ecrire en chiffres
(opposé à écrire en clair). - Par anal.  Tout signe de conven-
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tion servant à correspondre secrètement, et abs&.  Le chiffre,
l’ensemble de ces signes. V. Code. Changer de chiffre. Avoir
le secret, la c/ef  du chiffre. V. Chiffrer, déchiffrer. Service du
chiffre : bureau civil ou militaire où l’on chiffre et déchiffre
les dépêches secrètes. Etre affecté au chiffre. 0 Chiffre d’une
serrure, d’un coffre-fort. V. Combinaison.

CHIFFREMENT [jifnama].  n. m. (déb.  XVII~;  de chiffrer).
Opération par laquelle on chiffre (II)  un message (codage).

CHIFFRER [Jifne]. Y. (1515; de chiffre).
1. (V. Chiffre, 1). + l” V. intr. Vx. Utiliser les chiffres pour

calculer. V. Compter. + 2O  V. 11. Noter à l’aide d-e chif?‘res.
Chiffrer /es pages d’un registre. V. Numéroter. 0 Evaluer en
chiffres. Chif frer  ses  ICYI>II<F, ses dépenses annuelles à tant
par mois. 0 Mus. Noter au moyen de chiffres. Chif frer  un
accord.  Au p. p. adj. Basse chi f frée.  0 Orner d’un chiffre.
x Un porfefeuille  chiffré d’une couronne de comte » (MART.
du GARD).

II.  (V. Chiffre, II).  Écrire, noter en chiffre, en un code
conventionnel et secret. Chiffrer une correspondance serrèfr,
un félégrammr.  - Au p. p. Message chiffré. @ ANT. Déchiffrer.

CHIFFREUR [Jifnœn].  n. m. (1529; de chiffrer).+  10Celui
qui note, transcrit  en chiffres. + 2O  Employé du chiffre (II)
qui fait le chiffrement.

CHIGNOLE [~IJDI]. n. f. (1753, a dévidoir »;  a. fr. ceoi-
gnole,  XIIe:  lat. pop. ociconiola  « petite cigogne »).

1. ( 1 9 0 5 )  (XX~).  Fam. Mauva i s e  vo i t u r e  (à cheva l ,  pu i s
automobile). Cf. Tacot.

II. Perceu~r  à main ou électrique.
CHIGNON Ifiojl. n. m. (Chaaiwzon  « nuaue  ». XII~: lat .

p o p .  ‘ratenio,  -onis  « chai&  d e s  vertèbres  D; d e  &ena.  V.
C h a î n e ) .  + 10 (v. 1 7 4 5 ) .  P a r t i e  d e  l a  c h e v e l u r e  f é m i n i n e
relevée et ramassée derrière la tête. Pefit  chignon, ou tortillon.
Cheveux tordus,  nattés en chignon. + 20 Lot.  Crêper le chignon
d’une femme : tirer ses cheveux. Fig. Se créper  le chignon,
se battre, se disputer (femmes).

C H I H U A H A  [Jiqaqa].  n. m. ( d e  Chihuaha,  v i l l e  d u
Mexique). Très petit  chien à poil ras et à museau pointu,
originaire du Mexique. Une (chienne) chihunha.

CHI’ITE  ou CHIITE. V. SHI’ITE.
CHILIEN, IENNE [JiljE, jcn]. n. et adj.  (av.  1740; de

Chili). Habitant du Chili.
CHIMÈRE [Jimrn].  n. f .  (1461;  « absurde D, adj.,  1220:

l a t .  chimœra:  gr. k h i m a i r a  <( mons t r e  mytho log ique  D).  +
10 Myth.  Monstre fabuleux à tête et poitrail  de lion, ventre
de chèvre, queue de dragon et qui crache des flammes. Bel-
lérophon  fw la Chimère.  Fig.  Assemblage monstrueux (vx).
+ 2” (v. 1560) .  Va ine  imag ina t ion .  V .  Fan ta sme ,  f an tôme ,
folie, idée, illusion, imagination, mirage, rêve, songe, utopie,
vision. Se repnifrc  de chimères. Se forger, se créer des chimères.
De vaines, de folles, de vagues chimères. Quiffez  ces chimères.
« 6 chimères, dernières TPSS~UIC~S  des malheureux )> (R~U~S.).
+ 3O  (1808). Gros poisson (Holocéphnles)  au corps allongé
et argenté.  + 4” Biol. Organisme (surtout plante créée arti-
ficiellement par greffe) composé de tissus de types génétique-
ment différents (appartenant à des génotypes différents).  @
ANT.  Fait, raison. réalité, réel.

CHIMÉRIQUE [Jimenik].  a d j .  ( 1 5 8 0 ;  d e  c h i m è r e ) .  +
1” Qui tient de la chimère. Être chimérique.  V. Inexistant.
Songes, imaginations, rêves chimériques. V. Fabuleux, fan-
tastique, fou, illusoire, imaginaire, impossible, invraisemblable,
irréalisable, irréel, utopique, vain. Ses projets sont touf  à fait
c h i m é r i q u e s  ( C f .  D e s  c h â t e a u x  e n  E s p a g n e ) .  + 2<’ Liffir.
Qui se complaît dans les chimères. Homme chimérique. V.
Rêveu r ,  r omanesque ,  u top i s t e ,  v i s i onna i r e .  « L e s  e s p r i t s
chimériques, courews  d’idéal qui trébuchent SUI les  réalités,
réveurs  candides » (BERGSON). @ ANT.  Positif, réel, solide, vrai.

CHI MIE [Iimi].  n. f.  (1356; lat. médiév. chimie,  de akhimia.
V.  Alch imie) .  + 10 Sc i ence  de  l a  cons t i t u t i on  des  d ive r s
corps, de leurs transformations et de leurs propriétés. V.
Corps, élément; composé; atome, molécule, matière. Chimie
généra/e.  Chimie minérale.  Chimie organique. Chimie bio-
logique. V. Biochimie. Chimie physique. Chimie appliquée :
agricole (V. Agronomie), médicale, pharmaceutique (V. Phar-
macie): indusfrielle  (industries du bois, de la cellulose, de la
céramique,  des colorants, des combustibles, des corps gras,
des engrais, des explosifs, des m@aux,  des parfums, du verre;
i ndus t r i e s  de  syn thèse ) .  V .  E lec t roch imie ,  pé t ro loch imie ,
photochimie. - Notation en chimie.  V. Formule, symbole;
élément, radical; chaîne, série. Professeor  de chimie: cours,
leçon de chimie.  Expérience de chimie.  + 2O  Fig. Transfor-
mation profonde, secrète. V. Alchimie. @ HOM.  Shimmy.

CHIMIOSYNTHÈSE  [jimjxErrz].  n. f .  ( m i l .  XX~; d e
chimie, et synthèse).  L?in<  iii!u. Production de substances orga-
niques sous l’effet d’une source d’énergie chimique.

CHIMIOTHÉRAPIE [limj>tenapi].  n. f .  (1911;  d e  t h é -
r a p i e ) .  Tra i t emen t  pa r  de s  subs t ances  ch imiques .  - Adi.
CHIMIOTHÉRAPlQUF.

chimie, aux corps <

CHIMIQUE [Jimik].  n</j. (l?S6: d e  chi!irie).  Rela t i f  à  l a
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tiquer.  « On yo  t’empaumer, on vo te chiper tout  ce que tu as »
STENDHAL). - Fig. Attraper. Chiper un rhume.

CHIPEUR,  EUSE [lipœn,  oz].  n. et adj. (1829; de chiper).
%m. (lang. enfantin, etc.).  Qui chipe, dérobe. (( Hardi et
:hipeur  comme un gamin de Paris » (BAL~.).

CHIPIE [jipil. n.  J (Chipi,  1821 ; du précéd. ou de *chie-
Tic:  Cf. Grippe-pie). Femme acariâtre, difficile à vivre. V.
ilégAre,  pimbêche. Vieille chipie!

C H I P O L A T A  [JipzAxta]. n .  f. ( 1 7 4 2 ;  i t .  clpolloto,  d e
,ipolla  v oignon ». V. Ciboule). Petite saucisse courte (abrév.
hmo [lipo]).

CHIPOTAGE [lipxaj]. n.  m. (XX~;  de chipoter). Action
le chipoter. Marchandage, discussion mesquine.

CHIPOTER [lipxe].  v. intr.  (1564; de chipe <( chiffon ».
1.  Chiper). + 10 Manger par petits morceaux, du bout des
lents et sans plaisir. + Z0 Fig. Travailler, agir avec lenteur,
n s’arrêtant à des vétilles. V. Hésiter, tatillonner.  - Mar-
:hander  mesquinement.

CHIPOTEUR, EUSE [lip>fan.  az]. n. et ndj. (1585; de
,hiooterY  Personne oui chioote.

kHI6PENDALE’[JipBidal].  adj. inv.  (1933; de T. Chip-
vendule.  ébéniste anglais). Analicisme. Se dit d’un style de
nobilier anglais du %r’.  De; commodes chippendale.

CHIPS [J~p(s)].  n. m. pl. (1920; mot angl. « copeaux »).
‘ommes  de terre frites en minces rondelles. Un sachet de chips.
idj. Pommes chips.

CHIQUE [lik]. n. f. ( 1 5 7 3 ,  « p e t i t e  b o u l e  »;  p . - ê .  all.
chicken a envoyer »).

1. 4 l” (1792).  M o r c e a u  d e  t a b a c  q u e  l’on mâche .  V .
kotte.  Mâcher, mastiquer sn chique. V. Chiquer. - Fig.
t pop. Couper /a chique à qqn : l’interrompre brutalement
Cf. Couper le sifflet). Avaler sa chique : mourir. 0 Région.
Belgique). Bonbon. V. Boule. + ZD Fnm.  Enflure de la joue.
30 Petit cocon oeu  fourni en soie: la soie de ce cocon.

II.  (1694; à c&se  de la boule formée par l’insecte sous la
leau).  Variété de puce dont la femelle peut s’enfoncer dans
1 chair de I’hommr et y déterminer des abcès.

CHIQUÉ [Jike].  n. m. (1834, « chic », puis péj.; de chic).
&z. Affectation, épate, esbroufe. C’est du chiqué! II fait p
‘u chiqué. 0 ANT.  Naturel.  simplicité.

CHIQUEMENT [likm&].  adv. (1858; de chic). + 10 Fam.
Avec  chic, élégance. Il était assez chiquement fringué. +
,a Fam. D’une manière chic, amicale et généreuse. Il  m’a
rès  chiquement prété de l’argent.

C H I Q U E N A U D E  [Jiknod].  n. f .  (Chicquenode,  1 5 3 0 ;
l.-ê. pro”.;  C f .  e s p .  chico <( p e t i t  »).  C o u p  d o n n é  a v e c  u n
loigt  que l’on a plié contre le pouce et que l’on détend brus-
uement.  V. Pichenette. Donner, recevoir une chiquenaude.
‘roiefer  une boulette de pain d’une chiquenaude. - Fig. Petite
npulsion;  poussée..

CHIQUER [jike]. v. tr. et intr.  (1792; de chique 1). Mâcher
du tabac). Tabac à chiquer.

CHIQUEUR, EUSE [jikan.  az].  n. (1793; de chiquer).
‘ersonne  qui C?hique  du tabac. Les fimwurs  et les chiqueurs.
CHIR(O)-.  Elément, du gr. kheir (< main ».
CHIROGRAPHAIRE [kinxgnafsn].  adj. (fin xwe; lat.

np. chirographarius).  Qui ne se fonde que sur un acte sous
zing privé. Créance, obligation chirographaire.  0 AN.
lypothécaire.

CHIROGRAPHIE [kiwgnafi]. n.  f. (av. 1845, « expres-
ion de la oensée  oar  les mains »:  de chirloj-.  et -araohie).
!tude  des I\gnes dé la main. V. Chiromanci’e.‘~  Adj: CH&-
IRAPHIQUE  (av. 1845).

C H I R O M A N C I E  Ikin>m&il.  n. f.  (Siromnncie. 1 4 1 9 :
e -manciej. Art de deviner  l’a&ir, je c&act.&re  de iqn pa;
‘inspection de sa main. V. Ligne (de la main).

CHIROMANCIEN, IENNE [kiumdsjC.  jrn]. n. (Chairo-,
549 ; de chiromancie), Personne qui pratique la chiromancie ;
iseur,  d i s e u s e  d e  b o n n e  a v e n t u r e  (XIX~).  V .  Voyan te .  Des
hiromnnciennes.

CHIROPRACTEUR [kiropnaktœn].  n. rn. ( 1 9 4 4 ;  angl.
hiropractor, formé du gr. kheiros,  et praktor). Praticien de
1 c h i r o p r a x i e .  - R e c o m m .  oflic.  CHIROPRATICIEN,  IENNE
kinxprarisjl.  jm].  n.

CHIROPRAXIE, -PRACTIE  [kinlpnaksi,  -pnakti].  n. f.
we; angl. chiropractie; Cf. le précéd.). Traitement médical
ar manipulations effectuées sur diverses parties du corps
,otamment  la colonne vertébrale).

CHIROPTÈRES. V. CHEIROPTÈRES.
CHIRURGICAL, ALE,  AUX [linyn+kal,  01. anj. (1370;

Lt. chirurgicalis).  Relatif à la chirurgie. Opération, interven-
‘on chirurgicale. Instruments chirurgicaux.
CHIRURGIE [Jinyqi]. n. f: (Cirurgie,  1175; lat.  méd.

hirurgio,  gr.  khcirourgia (( opération manuelle »). Partie
e la thérapeutique médicale qui comporte une intervention
xmuelle  e t  i n s t r u m e n t a l e ( i n t e r v e n t i o n  s a n g l a n t e  o u
xu~~uvre  externe).  Petite chirurgie : opérations simples
Jlâtres,  ponctions, sondages, petites incisions, etc.). Manuel,
wité de chirurgie. Chirurgie générale, des os, du C(P~I.  Chi-

rurgie plastique, réparatrice ou esthétique, restauratrice.
Chirurgie du système nerveux (neurochirurgie). V. Ablation,
acupuncture, amputation, anesthésie, antisepsie, autogreffe,
avulsion,  cathétérisme, césarienne, couture, curetage, débri-
dement,  déco l l emen t ,  diérèse,  d i l a t a t i on ,  énucléation,  é v i d e -
ment, excision, exérèse,  extension, extirpation, extraction,
greffe, hémostase.  hétéroolastie. incision. iniection.  insensibi-
lisation, in su f f l a t ion ,  int&enti&,  ligature,  &XI~~&I,  OUYBI-
turc,  ponction, prothèse, réduction, résection, saignée, section,
suture. taille. tamoonnement.  toucher. transfusion. tréoana-
tioo; et suff.‘-ecto&,  -pIas&,  -tomie;  - Chirurgie deiraire
(V. Dentiste).

CHIRURGIEN [Jinyn#].  n.  m. (Cirurgien,  1175: du lat.
chirurgia).  + l” Spécialiste en chirurgie (V. Médecin, opéra-
teur, praticien). Le chirurgien opère avec l’aide de ses assistants.
Mauvais chiruraien  0’. DOD.  Boucher. charcutier). Chirureien-
major,  dans l’&n.&.  “Elle est Chirurgien (chirurgi&ne,
inus.). + 20 (1728). Chirurgien dentiste. V. Dentiste.

CHISTERA [(t)Jistena].  n. f. ou m. (v. 1905; mot esp.;
lat. cistella).  Instrument d’osier en forme de gouttière recour-
bée, qui sert à lancer la balle à la pelote basque. Gronde,
petite chistera.

CHITINE [kitin]. n. f .  (1821 ;  g r .  chitôn  « t un ique  »).
Subs t ance  o rgan ique  de  s t ruc tu re  s emblab l e  à  ce l l e  de  l a
c e l l u l o s e  ( p o l y s a c c h a r i d e ) ,  c o n s t i t u a n t  d e  l a  c u t i c u l e  d e s
insectes et des crustacés et de la membrane de certains cham-
pignons.

CHITINEUX, EUSE [kitiw.  az].  adj. (1876; de chifine).
Relatif à la chitine. Couche, enveloppe chitineuse.

CHITON  [kit3]. n.  m. (Chitonisque,  1753; mot gr. V. Chi-
tine).  Tunique grecque, dans 1’Antiquité.

CHIURE IIiynl.  n. f: (Chieiire.  1642: de chier).  Excrément
d’insectes, de mouches.  i’. Chi&e.  « Deux glaces, pleines de
chiures de mouches » (ZOLA).

CHLAMYDE [klamid].  n.f. (CIamide,  1502; gr. khlamys,
-mydos). Antiq. Manteau court et fendu, agrafé sur l’épaule.

CHLEUH ou SCHLEU, E [Ila]. adj.  et n. (v. 1940; de
chleuh, «peuple berbère))).  Fom. et péj. Allemand, Allemande
( e n  t a n t  q u ’ e n n e m i ,  p e n d a n t  l a  DeuxiBme  G u e r r e  m o n -
diale). Un avion schleu.

CHLINGUER. V. SCHLINGUER .
CHLOASMA [klxsma].  n. m. (1855; gr. khloarein  « étre

de la couleur vert pâle des ieunes  DOUSSCS  1)).  Méd. Taches
pigmentées irréguli&es  du visage, observées Surtout  pendant
la grossesse (masque de grossesse)

CHLORAL [klxal].  n. M. (1831; de chlore, et alcool).
Chim.  Aldéhyde  du  ch lo re ,  i nco lo re ,  hu i l eux ,  à  odeu r
piquante, qui bout à 970.  Le chloral  hydraté ou hydrate de
chloral,  solide blanc utilisé comme soworifiaue.

C H L O R A M P H É N I C O L  [klxGfe.~ikA].  n. m.  ( 1 9 4 7 ;
nom déposé ) .  An t ib io t i que  ac t i f  su r  un  g rand  nombre  de
bactéries (staphylocoques, s t r ep tocoques ,  bac i l l e s  de  l a
t y p h o ï d e ,  d e  l a  c o q u e l u c h e ,  d u  t y p h u s  e x a n t h é m a t i q u e ) .

CHLORATE [klxnat].  n. m. (1821; de chlore). Sel de l’acide
chlorique.

CHLORATION [kl>nasjj]. n. f, (1922; de chlore). Puri-
fication de l’eau par adjonction de chlore.

CHLORE [klxn].  n. m.  (1815; gr. khl6ros  « vert »).  Chim.
Métalloide  ( s y m b .  C l ;  m a s s e  at. 3 5 . 5 ;  no at. 17), j a u n e
verdâtre, d’odeur suffocante. Le chlore ne se trouve pas
dans la nature à l’état pur, on l’extrait du chlorure de sodium
pnr  électrolyse. Propriétés oxydantes, décolorantes, antisep-
tiques du chlore. Le chlore est utilisé industriellement (fabric.
du chlorure de chaux, des désinfectants,  de l’acide chlorhy-
drique). - Corps de la famille du chlore. V. Halogène. -
Composé hydrogéné du chlore : acide chlorhydrique. Sels
correspondants : chlorures. - Composés oxygénés du chlore :
anhydride et acide hypochloreux (Cl,0 et HCIO; sels : hypo-
chlorites),  anhydride et acide chloreux  (CI,O,  et HCIO,; sels :
chlorites),  peroxyde ou bioxyde de chlore, acide chlorique
(HCIO,;  sels : chlorates),  acide perchlorique  (HCIO,; sels :
perchlorates).  @ HOM.  Clore.

CHLORÉ, ÉE [klDne].  adj.  (1845, bot.;  de chlore). Qui
contient du chlore. - CHLORER.  Y. fr. V. Cblorurer.

CHLORELLE [klxrl]. n. f. (1929; du gr. khlôros).  Algue
verte d’eau douce. La chlorelle  pourrait servir d’aliment
humain. Culture des chlorelles.

CHLORHYDRATE [kl>nidnat].  n. m. (1858; de chlorhy-
drique). Sel hydraté (surtout sel organique) de l’acide chlorhy-
drique.

CHLORHYDRIQUE Ikl2nidnikl.  ndi.  (1834: de chlore.
e t  hydr ique) .  Acidé  chl&hydrique;  ou-  &uiot~que  (HC]):
Spécialt.  Solu t ion  de  ce  gaz  dans  l ’ eau ,  l i qu ide  inco lo re ,
fumant, corrosif.

CHLORIQUE [kl>nik].  adj. (1815; de chlore). Acide
chlorique  (HCIO,).

C H L O R O F O R M E  [kbn>hnm(a)]. n. VI.  ( 1 8 3 4 ;  d ’ a p r .
chlorure, et formique (acide). Liquide incolore (CHU,),
d é r i v é  d u  m é t h a n e ,  d e  d e n s i t é  1,51,  employé  en  ch imie
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comme solvant, en chirurgie et en médecine comme anesthé-
sique. Endormir au chloroforme.

CHLOROFORMER rkl~r<>hrmel.  Y. fr. (1853:  de rhloro-
forme). Anesthésier au chloroforme. - Fig. Chloroformer
les conscirnccs,  les esprits (V. Endormir). « Chloroformés par
l’habitude, abrutis, endormis » (MA~R~~C).  0 ANT.  Réveiller.

CHLOROFORMISATION [klarxhnmizasj5].  n.f. (1853;
de chloroformiser  (1853),  “ar.  de chloroformer). Méd. Action
de chloroformer, anesthésie par le chloroforme.

CHLOROMÉTRIE [kl>nxmetni].  n. fi (1831; de chlore
et  -métrie).  Teckn.  Dosage du chlore d’un chlorure décolo-
r a n t .

C H L O R O P H Y C É E S  [kl>afise].  n. f. pl. ( 1 8 9 0 ;  g r .
kkl&-os  « vert »). Ordre d’algues, dites « algues vertes 1, (parce
que chez elles la chlorophylle n’est pas combinée avec un
autre pigment).

CHLOROPHYLLE [klxnxfil].  n.  f. (1817; gr. kklôros
« vert »,  et pkullon  G feuille »). Matière colorante verte des
plantes. à structure moléculaire proche de celle de l’hémo-
&bine;  jouant un rOle  essentiel dans la synthèse des glucides
à partir du gaz carbonique. V. Photosynthèse. La lumière,
facteur nécessaire  à la production de la chlorophylle.

CHLOROPHYLLIEN, IENNE [kl>nafiljL,  jrn]. adj,  (1874;
de chlorophylle). De la chlorophylle, qui a trait à la chloro-
phylle. Assimilation, fonction chlorophyllienne : action propre
à la chlorophylle et qui consiste, sous l’action de la lumière,
à  abso rbe r  l e  gaz  ca rbon ique  con t enu  dans  l ’ a i r  amb ian t
et à rejeter de l’oxygène.

CHLOROPICRINE [klznapiknin].  n. f. (1878; de chlore,
et picrique). Liquide huileux et incolore, très toxique employé
pour détruire les animaux nuisibles (insectes, rats, etc.).

C H L O R O P L A S T E  [klxxplast].  n. m .  ( 1 8 9 0 ,  chloro-
plasfide:  de chlore-(phylle), et -pluste).  Biol. Organite*  (grain
de chlorophylle) qui assure la photosynthèse chez les végé-
taux verts.

CHLOROSE [kl>noz].  n. f. (1694; lat.  médiév. cklorosis,
du gr. kklôros G vert  1)).  + 10 Méd. Forme d’anémie par
manque de fer, appelée communément anémie essentielle des
ieunes  filles (ancienn.  les pâles couleurs). caractérisée par une
p&l&verdâtre  de la peau.  + 2O  Bot. É&olement  desaplantes
caractérisé par leur décoloration.

CHLOROTIQUE [kl>nxik].  adj. (1766; lat. méd. chloro-
ticus).  Qui a rapport à la chlorose, est affecté de chlorose. -
Subst. Un, une chlorotique.

CHLORURE [kl>nyn].  n. m. (1815; de chlore). + 10 Nom
générique des composés du chlore. Les chlorures,  sels résul-
font  de la combinaison de l’acide chlorhydrique avec une base.
- Chlorure de sodium (NaCI).  V. Sel (marin). Propriétés
caustiques, anfiseptiques  du chlorure de zinc (ZnCl,).  Emploi
des chlorures d’étkyle,  de méthyle comme anrsrkésiques.
Chlorure de polyvinyle.  + 20 Chlorures décolorants : mélanges
industriels de chlorures et d’hvocchlorites  alcalins. utilisés
à des fins de blanchiment, de nettoyage,  de désinfe&ion.  V.
Javel (eau de).  Chlorure de chaux (CaOCI,),  mélange de
c h l o r u r e  d e  c a l c i u m  e t  d’hypochlorite  d e  c h a u x ,  e m p l o y é
comme désinfectant.

CHLORURE, ÉE [kl>nyne].  adj. (1831; de chlorure).
Transformé en chlorure, ou qui contient un chlorure. Roches
cklorurées.

CHLORURER [klxyne].  Y. Ir. (1863; de chlorure). Combi-
ner avec le chlore un.corps autre que l’oxygène et l’hyüro-
cène.  pour  obtenir un chlorure. - On dit plutôt CHLORER.

CliirOQUE.  V. SC H N O C K .
CHOANES [kxn].  n. f: pl. (1546; gr. khoanê <<  enton-

no i r  »). Anat. Or i f i ce s  pos t é r i eu r s  des  fo s se s  nasa l e s  dans
l’arrière-nez.

CHOC []zk].  n. m. ( 1 5 2 3 ;  d e  choquer) .  + l0 E n t r é e  e n
contact de deux corps qui se rencontrent violemment; ébran-
lement qui en résulte. V. Collision, coup, heurt, percussion.
Choc brusque, violent. Le choc du marteou  sur [‘enclume. V.
Martèlement. Le choc des gouttes  de pluie contre la vitre. V.
Battement. Le choc des verres, des épées. V. Cliquetis. Choc
de navires (V. Abordage), de voitures  (V. Carambolage, col-
lision). de deux trains (V. Tamoonnement.  télescwane).  V.
Accidént.  Choc d’une boule  qui ei touche d&a  d’un coup. V.
Carambolage. « Les chocs rythmés, et de plus en plus durs et
violetrts,  de cette mer démontée contre la coque >> (VALÉRY).
Dispositif destiné à garantir des.  chocs, à les amorfir (amor-
tisseur, borne, butée, butoir, pare-chocs, tampon). Mouvement
communiqué par un choc. V. Impulsion. Rendre un son sous
le choc (V. Claquer, résonner). Choc terrible, sanglant, meur-
trier. Meurfrissures,  courusions,  blessures: commolioo  à la
suite  d’un choc. SC. Onde* de choc. + 2O  Rencontre violente
(d’hommes...). Choc de deux armées  ennemies (V. Bataille,
combat, lutte). Résisrer  au choc. Succomber, plier sous le choc.
- DE CHOC. Troupes, unifés  de choc : qui sont toujours en
premibre  ligne. V. Commando. Armes de choc. - Par ext.
(dans un combat idéologique, intellectuel ou social). Pafron
de choc. Un nationalisme de choc. + 30 Fig. Choc des opinions,
des caracfères,  des passions, des intérêts. V. Conflit, OPPO-

sition,  rencontre. + 40 Émotion brutale. Choc psychologiqu
Cela m’a donné un choc. « Quand un sens reçoit un choc q
l’émeut trop fortement >>  (M~u~as.).  + 50 Spéciolt.  (186:
trad.  angl.  skock). Choc opératoire, traumatique, anestkésiqu
Etat de choc. + 6O  (1845). Choc en refour,  phénomène pn
vaqué  par la foudre à un endroit éloigné de celui où elle e
tombée. - Par exf.  Contrecoup d’un choc, d’un événemer
sur la personne qui l’a provoqué ou sur le point d’où il e
parti .  V. Effet,  retour, ricochet.

- C H O C  [Jlk].  D e u x i è m e  é l é m e n t  d e  n o m s  c o m p o s é
signifiant « qui provoque un choc psychologique (surpris
intérêt, émotion.. .) )).  Discours-choc. Mesures-chocs.

CHOCHOTTE [I~X]. n. f. (1901 «jeune efféminé »;  p.-
var.  de cocoffe  1, 1”). Fam. et  oéj.  Qui est maniéré, préta
tieux. Chochotte, va! Adj. (< Une garden-party un peu ch,
ckotte...  » (NO~V. Obs. 11-3-1974). V. Snob.

CHOCOLAT [J~kxla]. n. m .  (1666 ;  chocolote,  1598;  r
l ’ az t èque  pa r  l e s  Espagno l s ) .  + 1” Subs t ance  alimentail
(pâte solidifiée) faite d’amandes de cacao grillées, broyé<
avec du sucre. de la vanille ou d’autres aromates. Chocolat
cuire. Chocolat à croquer. V. Barre, bille, bouchée, croquett
crotte, pastille, plaque, tablette, truffe (de chocolat, au ckt
colat).  Un chocolat, un bonbon au chocolat. Chocolat o
laif,  aux noisettes. Chocolat fondant, pralbié.  Gâteau, éclai
bûche au chocolat. + 2O  Boisson faite de poudre de chocoli
ou de cacao délayée. Une tasse de ckocolal.  Chocolat lb
geais :  g l ace  au  choco l a t  avec  de  l a  c r ème  Chan t i l l y .
3O Couleur chocolat, ou ellipt. Ckocolor  : de la couleur bru1
rouge foncé. Des visages, des feints  ckocolar.  - Fan.  Efl
chocolat :  être frustré, privé d’une chose sur laquelle o
compta i t .

CHOCOLATÉ, ÉE [Iak>lare].  adj. (1771; de chocolat
Parfumé au chocolat. Bouillie chocolatée.

CHOCOLATERIE [J>k3latni].  n. f. (1835; de chocolat
Fabrique de chocolat.

CHOCOLATIER, IÈRE [jxk>larje,  jsn]. n .  ( 1 7 0 6 ;  E
chocolat). Personne qui fabrique, qui vend du chocolat.  \
Confiseur. 0 N. f. (1675) Récipient où l’on verse  le chocoli
avant de le servir. 0 Adj. L’industrie ckocolati?re.

CHOCOTTES [Ixkx].  n. f. pl. (1882;  p.-ê.  du rad. c
chicot  ou de choquer [dents choquées]).  Arg.  ooc. Dents.
Lot. fam. (1916). Avoir les ckocortes  : avoir peur (Cf. Avo
les jetons).

CHOÉPHORE [kxf>n].  n. f. (1842; gr. kkoêpkoros,  c
phoros  « porteur », et  kkoê « libation »). Femme qui, ch<
l e s  Grecs ,  po r t a i t  l e s  o f f r andes  de s t i née s  aux  mor t s .  Lt
ckoéphorcs,  tragédie d’Eschyle.

CHEUR  [kcen]. n. m. (Ckore, XVI~; tuer, déb. XII~;  la
chorus: 8r. kkoros)

1. + 10 Réunion de chanteurs (V. Choriste) qui exécuta
un morceau d’ensemble. V. ChoraIe.~Un  ckour  d’enfant
Faire partie des ckaurs de l’opéra. Etre soprano dans I<
char.  Ckozur  et orchestre sous la direcfion  de.. - Spécial
Ceux qui chantent la messe. V. Chantre. Le chaur  répond a
célébrant. V. Répons. - Métapk.  Harmonie; bruit d’ensambl~
V. Concert, orchestre. « Les ckœurs  des oiseaux » (JAMMES
+ 20 (1704). Composition musicale destinée à être chante
par plusieurs personnes. Hymne religieux. V. Choral. Ckm
à l’unisson. Chaur  à quatreparties. + 3O  (1611). Antiq. Trouy
d e  p e r s o n n e s  q u i  d a n s e n t  e t  c h a n t e n t  e n s e m b l e .  Chœur  L
théatre  grec ou imité de la tragédie grecque : ensemble c
choreutes  qui déclament en dansant des vers lyriques de
tinés à présenter ou à commenter l’action. V. Chorège, cor:
phée. -Par ext. Ce que récite, chante un ckœur.  Les chaui
de Sophocle, de Racine (Esther).  + 4O (1690). Tkéol. Nol
donné à certaines hiérarchies. Le char  des nnges,  des saint
des martyrs. + 50 Vieilli (1760). Corps de ballet; groupe c
danseurs. « Un ckœur dansanf  de jeunes filles » (HUGO

+ 6O  Fig. (1869). Réunion de personnes qui ont une attituc
commune, un but commun. Le ckeur des rieurs, des mécol
tmts. + 7” En char  :  ensemble ,  unan imement .  V .  Chon
(faire), concert (agir de). Chanter en chœu.  S’ennuyer 6
ckaur.

II.  (Cuer,  Y . 1140). Arckit. Partie de la nef d’une égliss
devant le maître-autel, où se tiennent les chantres et le cIerg
pendant l’office. Allée qui fourne  nutour  du chaur.  V. Déan
bulatoire.  Enfant de ckœur.  V. Enfant.

CHOIR [jwan].  Y. intr.  : je chois, tu chois, il choir (If
autres personnes manquent au présent) ; je chus, nous ckllme
Chu,  chue au p. p. - Formes vieillies : je choirai ou cherra
nous choirons ou ckerrons  (Ckeoir, 1080; cadit,  xe (il  chut:
lat. cadere).  + 10 Vx ou littér. I%re  entraîné de haut en ba
V. Tomber; écrouler (s’).  e Si l’averse choit soudain en rider,
déroulé » (COLETTE). «Elle avait laissé choir so valise » (MAR

du C.).  + 2O  Fam. Laisser choir. V. Abandonner, plaque
Après de belles promesses, il nous n laissé choir (V. Oublier
@ HOM.  Choie (de choyer).

C H O I S I ,  IE [fwazi].  a d j .  (xvlle;  V .  C h o i s i r ) .  $ 10 Y.
Appelé, élu, prédestiné. « Des hommes choisis qui prédisnier
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venue de ce Messie » (PA%.).  + 20 Qui a été choisi parmi
lutres; par exf.  (1664) Excellent. CEuvres  choisies. Des
~CE~UX  choisis. V. Anthologie. Parler un langage. choisi.
Châtié, précieux. S’exprimer en termes choisis. V. Elégant.
ziété  choisie : bonne société. V. Élite.
CHOISIR  [IwaziR].  Y. fr. (déb. x”e; gat. kausjan  « éprou-
, goûter »).  + 10 Prendre de préférence, faire choix de.
Adopter, élire,  préférer. Choisir un mari, une femme.

1 partir d’un certain âge, on ne choisit plus tant ses amis que
? est choisi par eux » (GIDE). Choisir une carrière. V.
(brasser. On l’a choisi pour ce poste. V. Désigner, distin-
:r, nommer. Choisir ses lectures. V. Sélectionner. Se choisir
oisir pour soi) qqch.  Je J’ai choisi entre mille. PRO~.  De
IX maux il fout choisir le moindre. - Abs&.  « Devine si
xux et choisis si ru l’oses » (CORN.).  + Z0 Se décider entre
IX ou plusieurs partis ou plusieurs solutions. V. Engager
, opter, prononcer (se), trancher. Choisir, c’est renoncer.
crder-vous,  il faut choisir (Cf. Il faut qu’une porte soit
/erte ou fermée). Choisir si J’en part, si [‘on reste. Il n choisi
vartir, de rester, de SC marier. « Mois nous ne choisissonspas.
tre destin choisit » (R. ROLLAND).
CHOIX  [Iwal.  n. m. (1155; de choisir). + 10 Action de
pisir,  décision par laquelle on donne la préférence à ane
,se, une possibilité en écartant les autres. Faire un bon,
mauvais choix. Faire son choix. Son choix est fait. V.
ii&“.  r é s o l u t i o n .  Fixer .  arréter.  oorter son  choix  sur .
re  &ir de qqn. V. Dési~natio”.  k&i”atio”.  Le choix des
ts.  « ZJ y a dans certaines destinées des hasards qui ressem-
rl à un choix » (BARTHOU).  + 20 Pouvoir, liberté  de choi-
(actif); existence de plusieurs partis entre lesquels choi-
(passif). On lui laisse le choix. V. Option. Choix entre
x partis. V. Alternative, dilemme. Vous avez Je choix. A
choix : à sa guise, à son gré, comme il lui plaira. N’avoir
~embnrras  du choix. - Acheter qqclz.  au choix. Avance-

rt, promotion au choix, sur proposition (opposé à : à l’an-
meté).  + 3” (XVII~; concret). Ensemble de choses parmi
luelles  on peut choisir. Ce magasin off*e un rrès grand
ix d’articles. V. Assortiment, collection, éventail, réunion.
laus avions un assez bon choix de caractères accessoires »
JWAM.).  + 40 Ensemble de choses choisies pour leurs
Ilités.  V. Sélection. Choix de livres, de poésies. V. Antho-
ie, recueil. Un heureux choix de mots. + SO (1675). Le
~lleur d’une marchandise. 0 De choix : de prix, de qua-

Un  morceau de choix. 0 ANT. Abstention. hésitation.
igotion.  - HOM. Formes des Y. Choir, choyer.
:HOKE-BORE [rJ>kbx].  n. m. (1878;  angl. ro choke
trangler ». et to bore « forer »). Anglicisme. Étranglement
extrkmité du canon de fusils de ch& pour regrouper les
mbs.
ZHOLAGOGUE  [kxlag2g].  adj. (1560; de cholé-,  et gr.
in (( conduire >)).  Se dit des substances qui facilitent l’éva-
tien  de la bile. Remède cholagogue. Subst. Un cholagogue.
:HO@)-.  Élément, du gr. kholê « bile » (Cf. Coke,
lancoliaue).
ZHOLÉCYSTITE  [k+zsistir].  n. f. (1846; de cholé-,  et
‘ite).  Méd.  Inflammation de la vésicule biliaire.
:HbLÉCYSTOTOMIE  [k~lesisrxzami]. n. f. (1891 ; de
lé-, et cystotomie).  Méd. Incision de la vesicule biliaire.
B. Ne pas confondre avec Cholécystostomie  (n. f.) : abou-
ment de la vésicule biliaire à la peau, et avec Cholécystec-
lie (n, f.) : ablation de la vésicule.
ZHOLÉDOQUE  [kxledxk]. adi.  m .  ( 1 5 6 0 ;  l a t .  m é d .
Jedochus: gr. dekhesthai « recevoir »). Anat. Canal cho-
,que : qui Conduit  la bile dans le duodénum.
ZHOLÉMIE  [k>lemi]. n. f.  (1859; de cholé-.  et -émie).
d. Passage d’éléments de la bile dans le sang. V. Jaunisse.
Taux de la bile dans le sang.
:HOLÉRA  [kslena].  n. m. (Cholere,  1 5 4 6 ;  l a t .  cholera:
kholera).  + 1” Trbs grave maladie épidémique caracté-
e par des selles fréquentes, des vomissements, des crampes,
grand abattement. Choléra asiatique, le vrai choléra,

sé par le vibrion cholérique. Choléra morhus  (ou nnstras),
tro-entérite (généralement salmonellose*) dont les mani-
ations  rappellent celles du vrai choléra. Le bacille virgule,
111 du choléra. + 2O Fig. et pop. Personne méchante, nui-
e (V. Peste). C’csr un vrai choléra, cette bonne femme !
ZHOLÉRÉTIQUE  [kalenerik].  ndj. et n. m. (mil. XX~;  du

cholé-,  et du gr. oiretikos  « qui prend »).  Méd.  Se dit de
iicaments  stimulant la sécrétion de la bile. V. Cholagogue.
Subst. Le boldo est  un cholérétique.
ZHOLÉRIFORME  [k>lerihnm(a)].  a&. (18443 de cho-
r).  Méd. Qui a l’apparence du choléra. Diarrhee choJéri-
we.
ZHOLÉRINE  [kxlenin].  n. f.  (1831; de choUru).  Mod.
rme atténuée de choléra.
ZHOLÉRIQUE  [kzlenik].  adj. et n. (1806; de choléra).
d. Qui concerne le choléra (diarrhée cholérique); qui es1

atteint du choléra. - Subst. Un chol&ioue.  0 HOM.  Colé-
rique.

CHOLESTÉROL [k>lzstewI].  n. m. (1931; de cholé-,
et m. steros.  ou de stérol). Biochim. Substance masse Istéroli
qurse  trouve dans la plu& des tissus et hum& de’l’orga-
“isme (cerveau, plasma sanguin [environ 1 g par litre], bile),
provenant des aliments et synthétisée par l’organisme (foie,
corticosurrénale).  Le cholestérol peut former des calculs
biliaires et provoquer l’artériosclérose. Taux de cholestérol.
0 Syn. (Vieilli) CHOLESTBRINE  [kalasrenin], n. f.

CHOLIAMBE [kzlj”b].  n. m. (1829; gr. khôliambos,  de
khôlos  « boiteux », et iambes  « jambe »). Versif.  Vers iambi-
que, trimètre  terminé par un iambe suivi d’un spondée.

CHOLINE [k>lin].  n. f .  ( 1 8 7 8 ;  de cholé- et  SUIT.  -ine).
Biochim. Matière azotée (alcool à fonction ammonium  qus-
ternaire), présente dans les tissus animaux surtout sous forme
d’esters, qui joue un rôle important dans i’utilisation  des
lipides par le foie et dont les sels exercent une action stimu-
lante sur le système parasympathique. V. Acétyfcholine.
0 mrd.  Colline.

CHOLURIE [kllyri].  n. f. (1907; de cho[fPi-,  et arie).
Méd. Présence dans l’urine des éléments de la bile.

CHOMABLE  [Jomabl(a)].  adj. (xv’;  de chômer). Rare.
Qui peut ou doit être chômé. Fête chômable.  @ ANT. Ou-
vrable.

CHÔMAGE [Joma~I. n. m. (XIII~; de chômer). + 10 Vx.
Action de chômer (1% Le chômage des dimanches, des jours
de fête. Temps passé sans travailler. + 2O Mod. Interruption
du travail. Industrie exposée au chômage. Chômage d’une
usine, d’une mine. 0 Inactivité forcée due au manque de
travail, d’emploi. Ouvriers en chômage. Allocation, indemnité,
secours de chômage. Chômage résultant d’une crise écono-
mique. Chômage structurel. Chômage frictionneJ*.  Chômage
saisonnier; partiel (rédaction des horaires). @ ANT. Activité,
travail. - HOM.  Choumage.

CHbMÉ,  ÉE [Jome].  ndj.  (1690; V. Chômer). Où l’on
doit cesser le travail. Jour chômé et payé.

CHdMER  [Jome].  Y. intr. (XII~; lat. raumnre,  de cauma,
d’o. gr. « forte chaleur ». V. Calme). + 10 Suspendre son
travail pendant les jours fériés. CJ&ner entre deux jours
fériés (faire le pont). - Trans. Chômer la fête d’un saint.
Féte chômée. + 20 Cesser le travail par manque d’ouvrage.
Chômer pendant la morte saison. Chômer par suite d’une
crise économique. - Par anal. L’industrie textile chôme.
+ 3O (XIII~).  Fig. Laisser improductif. Laisser chômer  son
argent. « Je m’attends au pire, et mon imagination ne chôme
pas )) (GIDE). 0 ANT. Travailler. - HOM.  Choumer.

CHÔMEUR, EUSE [JomœR, ~1. n. (1876; de chômer).
Personne qui est sans travail (V. Sans-travail).

CHONDRIOME [kjdnijom].  n. nz.  (1924; gr. khondrion
« granule »). Biol.  Ensemble des chondriosomes*  de la
CdlUlC.

C H O N D R I O S O M E  [kjdnijozom].  n. m .  ( 1 9 3 1 ;  d u
précéd.).  Biol.  Organite  cellulaire de strucfure  complexe,
formant des corpuscules isolés (mitochondries,I,  des chapelets
(chondriomites) et  des  b&mnets  Ichondriocontesi.  jouant
un rôle important dans le métabolisme cellulaire.

CHONDR(O)-.  Élément, du gr. khondros <( cartilage ».
CHONDROBLASTE [kjdwblast(a)].  n. m. (1897; de

chondro,  et -bJaste).  Biol. Cellule du cartilage.
CHOPE [Jxp].  n. f. (1845;  dl.  Schoppen .  V.  Chopioe).

+ 10 Rkipient  cylindrique à boire la biàre. Cizope  en érain,
en grès, én w-ré. Anse d’une chope. + 2O Contenu d’une
chope. V. Chopine. « 6 pauvre vieux, tu vis en paix, tu bois
ta chope >> (HUGO).

CHOPER [Ixpe]. v. tr. (1800; var.  de chiper, d’apr. chop-
per). Pop. au fam. + l” Voler. V. Chiper. Choper une montre.
+ 20 Arrêter,  prendre,  Le  voleur  s ’ es t  fa i t  choper .  +
30 Attraper. J’ai chopé un bon rhume. 0 HOM.  Chopper.

CHOPINE [JDpin].  n. f. (fin  XII~;  ail. Schoppen. V. Chope).
+ 10 Ancienrte mesure de capacité contenant la moitié d’un
litre. - Mod. (Canada). Mesure de capacité pour les liquides
valant une demi-pinte*, ou deux demiards*,  soit 0,568 lilre.
+ 20 Zkn. Bouteille, verre (de vin). Tu nous payes Jo chopine?
(surrout  rural).

CHOPPER [jupe]. Y .  intr.  (Çoper,  1175; 0. i .).  Vx ou
Jittér.  Heurter du pied contre qqch. V. Achopper, broncher,
buter, trébucher. Fig. Se tromper. « Un  pauvre homme de bien
qui heurte, choppe,  ne sait trop ce qu’il dit » (MICHELET).
@ HOM.  Choper.

CHOQUANT, ANTE  [IIkG,  Zt]. ndj. (1650; de choquer).
Qui étonne désagréablement (vieilE.  V. Désagréable),  et
spéciaJt.  Qui heurte la délicatesse, la bienséance. V. Déplacé,
grossier, inconvenant, malséant. Des propos choquants. V.
Cru, cynique. Paroles, attitudes, manières choquantes. 0 ANT.
Bienséant.

CHOQUER [Jzke]. v. tr. (1230; “éerl.  schokken, ou an&
fo chock  <<  heurter >>, onomat.).  4 l0 Vx. Donner un choc
plus ou moins violent. V. Heurter. Pronom. Armées qui se
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choquent (V. Choc). - Mod. a Les bareaux  se choquaient ef
les mariniers échangeaient des injures )) (GAUTIER ).  Spécialt.
Choquer les verres. V. Boire, trinquer. + 2O  (1640). Contra-
rier ou gêner en heurtant les goüts (V. Déplaire, rebuter);
et spécialt.  en agissant contre les bienséances (V. Effaroucher,
heurter, scandaliser). Cette façon d’agir me choque. V. Cho-
quant. 0 Par ext.  Agir, aller contre, être opposé à. V. Contra-
rier. Choquer la bienséance, le bon sens, la raison. + 3O  Faire
une impression désagréable sur. V. Ecorcher, mécontenter.
Couleur criarde qui choque la vue. Bruit,  sons, musiques qui
choquent l’oreille. + 4O  Psycho.  (surtout passif et p. p.)  Faire
subir un choc, un léger traumatisme à (qqn). II a été choqué
par son échec. @ ANT.  Charmer, flatter, plaire, séduire.

CHORAL, ALE,  ALS [kxnal].  adj.  et  n. m. (1835; du
lat.  chorus a chœu »). + 10 Adj. Qui a rapport aux chœurs.
Chants  c h o r a l s ,  ou ( r a r e )  chornux.  + 2O  N .  m. (plu. C H O -
RALS ). Chant religieux. Le choral de Luther,  premier hymne
d e s  profeslanfs.  0 C o m p o s i t i o n  p o u r  o r g u e  s u r  l e  t h è m e
d’un choral. Les chorals de Bach. @ HOM.  Chorale. corral.

CHORALE [k>nal].  n. f .  (xx’; du précéd.)  Société musi-
cale qui exécute des oxvres  vocales, des chœurs.  V. Cbeur.
0 HOM.  Choral, corral.

CHORÉE [kxne].  n. f.  (1827; a trachée  », t .  de métrique,
1644; lat .  chorea,  gr.  khoreia <<  danse >>).  Méd. Maladie ner-
veuse appelée aussi danse de Saint-Guy parce qu’elle se mani-
feste par des mouvements rappelant ceux de la danse, accom-
pagnés de convulsions brèves de certains muscles (V. Cho-
réique).

C H O R È G E  [k~nrJ].  n .  m. (XVI~;  gr. khorégos).  A n f i q .
En Grèce, Citoyen chargé d’organiser à ses frais un chœur
de danse pour une représentation théâtrale.

C H O R É G R A P H E  [kxnegnaf].  n. ( 1 7 8 6 ;  choréographe,
XVIII~;  de chorégraphie). Compositeur qui r&le  les pas et les
figures des danses destinées à la scène.

CHORÉGRAPHIE [kInegRafi].  n. f.  (1702; gr.  khoreia
s danse )s, et  -graphie).  + 10 Art de composer des ballets,
d’en régler les figures et les pas. V. Danse, orchestique. +
2O  Art de décrire une danse sur le papier au moyen de signes
spéciaux.

CHORÉGRAPHIQUE [k>negnafik].  adj,  (1832; de cho-
r é g r a p h i e ) .  + 1” Qu i  a  r appo r t  à  l a  cho rég raph i e .  Signe,
notation  c h o r é g r a p h i q u e .  + 2O  Q u i  a  r a p p o r t  à  l a  d a n s e .
Virruosité  ,chorégraphique.

CHOREIQUE  [k>neik].  a d j .  ( 1 8 3 3 ;  d e  c h o r é e ) .  Rela t i f
à, atteint de chorée. Convulsions choréiques. 0 Subst. Un(e)
choréique :  malade atteint de chorée.

CHOREUTE lk3nw].  n. m. (1867; gr. khoreufés).  Anfiq.
Choriste du théâtre grec.

CHORIAMBE [k>nj?ib].  n. m. (1644; lat.  choriambicus,
gr. k h o r i a m b o s ) .  Versif.  anfiq.  P i e d  c o m p o s é  d ’ u n  trachée
e t  d ’ u n  i a m b e .

C H O R I O N  [klnjj]. n. m. (XVI~; g r .  k h o r i o n ) .  +
10 Embryol.  Membrane extérieure de l’embryon des mammi-
fères qui assure un contact intime avec la matrice et joue un
rô l e  dans  l a  nu t r i t i on  de  l ’ embryon .  + 2O  Histol.  C o u c h e
superficielle, hérissée de papilles, du derme cutané. - Couche
conjonctive profonde d’une membrane muqueuse ou séreuse.

CHORISTE [kInist(a)]. n. (1359; lat.  ecclés. chorista,
lat. chorus). Personne qui chante dans un choeur. Les choristes
de l’Opéra.  - Choriste du théUfre  anfique.  V. Choreute.

CHORIZO [rloniso].  n. m. (mot esp.)  Saucisse espagnole
très pimentée.

CHOROIDE  [k>n2id].  n. f .  ( 1 5 3 8 ;  g r .  k h o r o e i d ê s ,  d e
khorion « membrane >). et eidos.  V. -vide).  Membrane interne
vascularisée qui tapis& la partie postérieure de l’oeil,  entre
la sclérotiqtie  et la rétine (V. UV&).

CHOROIDIEN, IENNE [k>nlidiE.  Jan]. adj. (1839; de
choroïde).  Qui a rapport à la choroïde.

CHORUS [kxnys].  n. m. ( x v ’ ;  l a t .  c h o r u s  <<  c h œ u r  >>).
4 l0 V x .  Repr i se  en  chœur .  Bru i t  d ’ ensemble .  V .  Cheur.
&cert.  0 Med. Faire chorus :  se joindre à d’autres pou;
d i r e  comme  eux ;  ê t r e  du  même  av i s .  V .  Approuve r .  + 20
Jazz (mil. XX~;  angl.).  Durée des harmonies qui forment le
thime, utilisée de manière personnelle par un ou plusieurs
instrumentistes. Prendre un chorus.  Un chorus de frompeffe.

CHOSE [JO~]. n. f,  (XII~; cosa, 842; lat.  couso,  qui a pris
le sens de res en lat. jur.).

1. Terme le plus général par lequel on désigne tout ce qui
existe et qui est concevable comme un objet unique (concret;
abstrait;  réel; mental).  V. I%re,  événement,  objet.  LB  chose
que je redoute le plus, c’est...  V. Ça, ce, ceci, cela, cet. Ima-
giner une chose. C’est  une chose bien agréable que  de rencon-
fier  un ami. Toutes choses égales d’ailleurs. Avanf  loue chose :
premièrement. Chaque chose. De deux choses l’une : de deux
possibilités. - Spéciolf.  + la Les choses : le réel. V. Fait,
phénom&ne,  réalité. II faut bien voir les choses. Regarder les
choses en face. Appeler les choses par leur nom.  - Spécialf.
(Opposé à idée, mot) Le nom et la chose. - Philo. La chose
en soi : l’être en tant qu’il existe indépendamment des condi-
tions et des circonstances, par opposition au phénomène.

V. Substance. + 20 Réalité matérielle non vivante. V. Ot
Les ocles,  les événements PI les choses. Les étres (viva
e t  l e s  c h o s e s .  0 C o u r .  O b j e t  c o n c r e t  i n d é t e r m i n é .  0,
quelques petites choses. V. Babiole, bagatelle. Un fas de cho
0 Dr. Objet matériel susceptible d’appropriation, V. B
capital,  patrimoine, propriété, richesse. LE S  personnes et
choses. L’esclave éfaif  considéré comme une chose. Fig. 1
la chose de qqn. V. Dépendance. - Choses communes, ,
susceptibles d’appropriation individuelle. Choses corzsoI
fib/es,  fongibles.  + 3O  (Surtout plur.).  Ce qui a lieu, ce qu
fait, ce qui existe. V. Affaire, circonstance, condition, évt
ment, fait. Les choses de la ferre. Les choses humaines, ds
monde, d’ici-bas. L’ordre, le cours naturel des choses. La nai
des choses. Par la force des choses. II a fait de grandes cho
V. Acte, action. <( Rêve de grandes choses, cela fe  perme
d’en faire au moins de foutes  petites  )) (RENARD). Dans cef
de choses. V. Conjoncture. Laisser aller les choses. Les ch<
vont, forment mal. Voilà où en sonr les choses. - Faire 1
les choses : traiter ses invités avec largesse. Ne pas faire
choses à moitié.  + 4O  La chose : ce dont il s’agit. Je vais I
expliquer la chose.  La chose parie d’elle-même. Comn
a-t-il pris la chose?.La  chose est décidée. C’est chose fc
- (Euphémisme) Etre porté*  sur la chose (sexuelle). @
(Avec dire,  répéter,  etc.) .  Paroles, discours. II lui a dir
choses désobligeantes.  Je vais vous dire une bonne ch<
Dites-lui bien des choses de ma parf  : faites-lui mes com
ments.  Il lui ripète  cenf fois la méme chose. « II y a des ch,
que l’on peuf  dire aux (IUI~ES;  ef d’outres qu’on ne peuf
q u ’ à  s o i - m ê m e  » (VALÉRY).  + 60 Su je t  du  d i scours  ou
jugement. Chose incroyable, extraordinaire. - Ce qu’on i!
pour le considérer, pour en juger. Il  y a de belles choses (
beautés),  des choses intéressantes dans ce l ivre.  + 1”
V. Cause. La chose jugée : la décision du juge. L’auto
de la chose jugée. + 80 (1372; lat.  res publica.  V. Républiq
La chose publique.

II.  Lot. + l0 AUTRE CHOSE.  C’est autre  chose, fou  a,
chose. V. Différent. Autre  chose de dire ceci. aufre  chas
le foire .  Je cherche aufre  chose d’aussi beau (max.).  -
MÊME CHOSE. V. Même. + 20 QUELQUE CHOSE. Lot. indéfi
masc. (abrév.  qqch.).  Posséder quelque chose. Manquer
quelque chose.  Chercher quelque chose : un emploi. Vou
YOU prendre quelque chose? un peu de nourriture, une b
son. Avez-vous quelque chose à faire? à dire? Foires,  a
aucloue  rhosp  (Cf.  N ’ i m o o r t e  auoil. - C ’ e s t  déjà  oued
Chosé,  c’est  mi& que rien. Il  Est ‘pour quelque choie  L
ceffe  affaire : il y a pris part, il Y contribue. -Il lui esf or
quelque chose :  un accident, un ennui. II a quelque ch
mais n’en veuf pas  parler. V. Difficulté, embarras, ennui.
II y a quelque chose comme  une semaine : il y a environ
sema ine .  - S e  c r o i r e  auelaue  c h o s e  :  s e  orendre  DOW
d ’ i m p o r t a n t .  V .  Quelqu’un.  Subsr.  Fam.‘Un pe&  qua
chose. + 3O  Grand-chose. V. Grand-chose. + 40 Peu de cho
une chose (acte,  objet) peu importante. C’est  bien peu
rhnw  V P~I,.

III. N. m. ou appas.  Ce qu’on ne peut ou ne veut pas n,
mer .  V .  Mach in ,  t r uc .  D o n n e r - m o i  u n ,  ( c e )  c h o s e .  C
m a d a m e ,  c e  m o n s i e u r  C h o s e .  0 Ad j .  Fam.  Se  sen t i r
chose : éprouver un malaise difficile à analyser. V. Souffr;
décontenancé. interdit:  triste.

0 AN. Rien.
CHOSIFICATION [Jozifikasjj].  n .  f,  ( 1 8 3 1 ;  d e  chG

Didoct.  Le fait  de rendre semblable aux choses; de réd
l ’homme à  l ’ é t a t  d’obiet.  « Colonisafion  = c h o s i f i c a t i o
(CÉSAIRE).

CHOSIFIER [jozifje].  v.  II.  (attesté xxe;  de chose). Did
(Philo., relig.,  etc.). Rendre semblable à une chose..

CHOTT [Ix]. n. m. (1860; mot arabe). Lac salé en Afri
du Nord. V. Sebkha.

CHOU [lu]. n. m. (Chol,  c h o u ,  XII~:  l a t .  c o u l i s ) .  +
Bof. Plante à plusieurs variétés sauvages ou cultivées COIT
potagères (Cruciféracées)  - Cour. Une des espèces con
t ib l e s ,  e t  spéciolf.  L e  c h o u  cabus ou pommé,  à  g ros  bc
geo”  terminal. Feuilles de chou. Cœur, trognon  d’un cl
Soupe aux choux. Chou farci .  Choux pour la choucrou
~ (Autres espèces comestibles) Chou frisé d’Ecosse.  C
rouge, que l’on consomme cru, en salade, ou macéré dan
vinaigre. Chou de Bruxelles,  à longues tiges, donnant
bourgeons comestibles. Chou rufabaga.  V. Chou-navet. Ch
fourraeers.  DOUT  l’alimentation du bétail.  - V. aussi Cl
ileur,,  ~h&a,e,  turneps. - Par ext. Chou palmisfe,  bourg
termmal  du palmier. 4 2O  Fig. et fam. Feuille de chou : él
journal de peu de valeur. - Bé?e comme chou. V. Sim
enfantin. - Être  dans les choux : dans l’embarras; dans
mauvaise situation. -Entrer dans le chou :  attaquer,  dor
des coups, et aussi Entrer en collision avec (V. aussi COI
choux). - Foire chou blanc : faire un coup nul. Faire
choux gros: tirer profit d’une affaire avantageuse. Aller p
fer ses choux : se retirer à la campagne. - Ménager la ch&
ef le chou. + 30 Mon chou, mon pcfif  chou : expressions
tendresse (fém.  CHOUTE [Jut]).  V. Chouchou. <( -Elle dor,
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‘UYIC  choute  » (GENET). 0 Fom.  Adj. invar.  Ce qu’elle est
ou! (ou choute).  V. Gentil, joli. - Substant.  « C’est d’un
ou! n (CARCO).  + 4O  Nceud,  rosette de ruban ou d’étoffe
nt la forme rappelle celle du chou. V. Bouffette. + S” Chou
a crème : pâtisserie légère et soufflée. Pûtr à choux : dont

i

fait les choux.
CHOUAN [jwrï].  n. m. (1795; de Jean Chouan, SUT”~~
n d e s  che f s  des  i n su rgés  de  l’Ouest;  fo rme  r ég ion .  de

at-huant). Insurgé royaliste de l’Ouest  qui faisait la guerre
s partisans contre la Révolution. Les Chouans, roman de
dzac  (1829).
CHOUANNERIE [Jwanni].  n. f. ( 1 7 9 4 ;  d e  chouan) .
surrection  d e s  c h o u a n s .
CHOUCAS [luka].  n. m. (Chucas,  1530; p.-ê. formation
mnat.).  Oiseau noir, à nuque grise, voisin de la corneille.
J’allais tirer les choucas qui nichaient dans les pierres du
?ux chateau  >>  (FRANCE).
CHOUCHOU, OUTE  [Julu. ut]. n. (1788, T. d’affection;

chou). Fam. (1889). Favori, préféré. Le petit chouchou.
‘est sa chouchoute.
CHOUCHOUTER [Ju{~te].  Y. fr. (1842; de chouchou).
orlotter,  gâter.
CHOUCROUTE [lukrut].  n. f. ( 1 7 6 8 ;  sorcrofe,  1 7 3 9 ;
ncien  sûrkrût; all. Sauerkraut  « herbe (kraur) sure, aigre »,
ec attraction de chou, et croûte). Mets préparé avec  des
aux débités en fins rubans que l’on fait légèrement fermen-
r dans une saumure. Charcuterie d’une choucroute garnie.
1 .  CHOUETTE [jwrt].  n. f. (1175 ;  d imin .  de  l ’ a .  f r .
OU~,  l a t .  p o p .  %nvo,  f r q .  ‘kawa).  + la N o m  p a r  l e q u e l
I désigne couramment certains oiseaux rapaces nocturnes.
iouem blanche. V. Harfang.  Chouette chevêche OU noctuelle.

Chevêche. Chouette des bois. V. Hulotte. Chouette des
?Chers.  V. Effraie. - Gros yeux ronds de la chouette. Cri

la chouette. V. Chuinter, huer. + Z0 Fig. Une vieille
ouette : vieille femme laide, acariâtre.
2. CHOUETTE [jwcr].  adj. (1830; emploi fig. du précéd.;
i t .  civetta  « c h o u e t t e  », e t  (< f e m m e  c o q u e t t e  n). Pop.
‘Agréab le ,  beau ,  é l égan t ,  j o l i  (Cf .  a-g.  Chouettes).  Une
ouette femme. De chouettes types. Un chouette chapeau.
est chouette : c’est digne d’admiration, d’éloge. - Interj.
i, chouette alors! Chouette! V. Chic.
CHOU-FLEUR [Iuflœn].  n. m. (1611; de chou, et fleur,
apr. it. covolofiore).  Variété de chou dont les inflorescences
rment  u n e  m a s s e  b l a n c h e ,  c h a r n u e  e t  c o m e s t i b l e .  Des
OU~~¶~LUS.  Manger du chou-fleur au gratin.
CHOULEUR  [julœn]. n. m. (1954; de chauler  [T. de
arinel,  « charrier un chargement n). Techn. Chargeuse de
atériaux  montée sur chenilles ou su pneus, et munie d’une
:nne m é c a n i q u e .
CHOU-NAVET [lunavr]. n. in.  (1732; de chou, et navet).
iriété de chou dont la racine a l’apparence d’un gros navet.
chou-navet s’apparente au  rutabaga*. - Des choux-navets.
CHOU-RAVE [Junav].  n. m. (XVI~; de chou, et rave).
triété  de chou cultivé pour ses racines. Des choux-raves.
CHOW-CHOW [lulu: Jawjaw].  n. m. (1933; mot angl.,
Dt du  j a rgon  angle-chinois).  Ch ien  d’uné r ace  d ’o r ig ine
inoise,  à beau poil. Des chows-chows.  0 HOM.  Chouchou.
CHOYER [Jwaje]. Y .  tr.; conjug.  noyer  (1546; chuer,
ouer,  XIII~;  it. soiare;  p.-ê.  fr. chouer,  de choue  « chouette »).
1” Soigner avec tendresse, entourer de prévenances. V.

ajoler,  mignarder,  mignoter. Elle choie ses enfants. <(  Lui
f’on avait toujours choyé et gaté  » (SAND). + 2O  Fig. V.
ultiver.  entretenir. Choyer un préjugé, une idée.
CHREME  [knrm]. n. m. (Cresme,  XII~;  lat. ecclés. chrisma;
khrisma « hu i l e  n). H u i l e  c o n s a c r é e ,  e m p l o y é e  p o u r  l e s
xtions dans certains sacrements, certaines cérémonies des
Jises catholique et orthodoxe. Le saint chr&ne est formé
huile d’olive et de baume. 0 HOM.  Crème.
CHRÉMEAU [knemo].  n .  m .  (1869  [ con f i rma t ion ] ;  v.
75, « petit  bonnet dont on coiffe l’enfant baptisé »;  de
‘réme).  Linge destiné à recouvrir les onctions faites avec

chrême*. Utilisation du chrémenu  dans le sacrement du
rptême.
-CHRÈSE.  Élément, du gr. chrêsis <(  usage » (ex. : anti-
rése,  catachrbse).
CHRESTOMATHIE [knsrr>mati,-si].  n. f. ( d é b .  XYW,
pris 1813; gr. khrêstomatheia,  de khrêstos  « utile », e t
anthanein  « a p p r e n d r e  a). Recue i l  de  morceaux  cho i s i s
.és d’auteurs classiques, célbbres.  V. Anthologie, recueil.
CHRÉTIEN. IENNE [kwtjE:  jrn]. adj. et n. (Chrestien,
If; christion,  842; lat. ecclés. christianus, gr. khrisrianos).
1.  Adj. + 10 Qui professe la foi en Jésus-Christ. Le monde
rrétien.  - Le roi Très Chrétien : titre des rois de France.
20 Du christianisme. La foi, la morale, la religion chrétienne.

ite chrétien d’Espagne. V. Mozarabe.  L’ère chrétienne.
‘art  chrétien. 0 Qui est empreint d’influente  chrétienne.
raditions  chrétiennes. Humanisme chrétien.
I L  N. Pe r sonne  qu i  p ro fe s se  l e  ch r i s t i an i sme .  V .  I?~II,

Me; catholique, orthodoxe, protestant, réformé. Les pre-

miers  chrétiens. Mourir en bon chrétien. Chrétiens du diman-
che. - Chrétien d’Egypte. V. Copte. Nom que l’Arabe donne
au chrétien. V. Roumi.

@ ANT. Agnostique, athée, paieo;  infidèle.
CHRÉTIENNEMENT [knetjrnmG].  adv. (XVI~.  de chré-

tien). D’une manière chrétienne. Vivre, mourir chrétiennement.
CHRÉTIENTÉ  [knerjIte].  n .  f. (Crestientet XW; l a t .

ecclés. christianiras).  Ensemble des peuples chrétiens et des
pays où le christianisme domine. La chrétienté p&dtive.
Défendre, attaquer la chrétienté.

CHRIS(-)CRAFT  [knisknaft].  n .  m. ( m i l .  XX~;  m o t
angl.,  marque déposée, a.vec la finale craft  a embarcation n).
Analicisme.  Canot à moteur de cette maraue.  « Le grand
public qui l’appelait autrefois <(  canot automobile » a ten&nce
à le nommer « chris-craft  » c’est un torf...  » (L’Action oufo-
mobile et touristique, in GILBERT).

CHRISME [knism(a)].  n. m. (1834; gr. khrismon).  Mono-
gramme du Christ. Le labarum  portait le chrisme.

CHRIST [knist].  n. m. (x’;  lat. ecclés. christus, gr. khristos
« oint », trad. de I’hébreu maschiah <(  messie n). + 10 Nom
donné à Jésus de Nazareth. V. Messie. Le Christ Jésus, le
Christ.  Jésus-Christ, et absolt.  Christ (usage des chrétiens de
I’Eglise  réformée). + 2O Figure de Jésus-Christ attaché à la
croix. V. Crucifix. Un christ d’ivoire.

CHRISTIANIA [knistjanja].  n. m. (1906; mot norv., anc.
nom d’Oslo). Ski. Technique d’arrêt par un brusque quart
de tour des skis.

CHRISTIANISATION [knistjanizasjj].  n. f. (fin XIX~;
de christianiser). Action de christianiser; état de ce qui est
christianisé.

CHRISTIANISER [knistjanizel.  v. tr. (fin XVI~; gr. khris-
tianizein).  Rendre chrétien. V. Évangéliser. Pays christianisé
par l’action de missionnaires. 0 ANT. Déchristianiser.

C H R I S T I A N I S M E  [knistjanism(a)].  n. m.  (XI~I~;  l a t .
ecclés. christianismus,  gr. khristianismos).  Religion fondée
su r  l ’ ense ignemen t ,  l a  pe r sonne  e t  l a  v i e  de  J é sus -Chr i s t .
V. Catholicisme, orthodoxe (Eglise), protestantisme. Le Dieu
en trois personnes du christianisme. Christianisme primitif. V.
Judéo-christianisme. Livre sacré du christianisme. V. Bible.
Doctrine, pratiques du christianisme. V. Théologie; liturgie,
sacrement. Schismes, hérésies du christianisme. - Le Génie
du Christianisme, ceuvre  de Chateaubriand. 0 ANT. Athéisme;
ognosticisme,  paganisme.

CHRISTIQUE [knistik].  adj. (de Christ). Didact.  Qui a
rapport au Christ.

CHRISTOLOGIE [knist~l~3i]. n.  f.  (1846; de Christ, et
-1ogie).  Théol. Étude de la personne et de la doctrine du Christ.

CHROMAGE [kroma3].  n. m. (xx’; de chromer). Action
d e  c h r o m e r ;  s o n  résu!tat.

CHROMAT(O)-. Elément, du gr. khrômn, -&OS.
CHROMATE  [kn>mat].  n. m. (1797; de chrome). Chim.

Se l  de  l ’ ac ide  chromique.  Chrom&e  j aune  (de  po t a s s ium) .
Chromate  rouge, bichromate de potassium.

C H R O M A T I N E  [knamatin].  n .  x ( v .  1 9 0 0 ;  d e  chro-
mat(o)-, et -ine). Biol. Substance, présente sous forme de
granules dans le noyau  cellulaire. fixant les colorants basiaues.
%msformation  de-  la chromatine  en chromosomes dan>  la
division cellulaire.

C H R O M A T I Q U E  [kn>marikl.  adi.  (XIV~:  lat.  chroma-
ticus:  gr. khrôma 2~ couieur,  ton &si&l »). + 10 Qui procbde
pa r  demi - tons  consécu t i f s  ( opposé  à  d i a ton ique ) .  Gamme ,
échelle chromatique. - Demi-ton chromatique : formé par
deux  no t e s  qu i  po r t en t  l e  même  nom,  ma i s  don t  l ’ une  e s t
altérée.  6 20 Relatif aux couleurs. + 3O Biol.  Des chromo-
somes. Réduction chromatique : réduction du nombre de
chromosomes dans la méiose*.

CHROMATISME [knxmarism(a)].  n.  m. (1839; gr.  khrô-
matbmos). + 10 Didoct.  ou l i t tér .  Ensemble  de  cou l eu r s .
V. Coloration. « Les chromatismes  légendaires, SUI le cou-
chant >>  (RIMBAUD). + 20 Mus. Caractère de ce qui est chro-
ma t ique .

CHROMATOGRAMME [knDmatagnam].  n .  m .  ( 1 9 6 2 ;
de chromato-, et -gramme). Didact. Image obtenue par chro-
matographie.

CHROMATOGRAPHIE [knxmar>grafi].  n .  f. (1949;
de chromai(o)-, et -graphie). Méthode d’analyse chimique
par absorption sélective des constituants d’un mélange par
une mati&e  pulvérulente (les couches obtenues peuvent être
diversement colorées).

CHROMATOPSIE [kn>matDpsi].  n .  f .  ( 1 9 4 8 ;  d e  chro-
mat(o)-, et -opsie).  + 10 Physiol. Vision des couleurs. + 20
Pothol. Perception d’images  colorées incolores ou perception
de couleurs autres que les couleurs réelles.

CHROME [knom].  n.  m. (1797;  lat .  chromo par le gr.
khrôma « couleur », à cause de ses composés diversement
c o l o r é s ) .  + 10 C o r p s  s i m p l e  ( s y m b .  C r ;  p. a t .  e n v .  5 2 ;
no at .  24). métal gris, brillant, dur (dens. 6,921.  Le chrome
s’extrait de son minerai (chromite) par réduction de l’oxyde;
il sert à fabriquer l’acier inoxydable (acier au chrome) et au
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chromagr.  - Se/ <ie ~~lrrotrw.  V. Chromate. ~ Lot. Jaune de
chrome. Rott,w,  brun  <k cl~rome.  A/u??  rie chrome, utilisé en
t e i n t u r e ,  tannerx.  + 20 P i èce  mé ta l l i que  en  ac i e r  ch romé
(spécia/f.  dans  l a  c a r ro s se r i e  d ’une  au tomob i l e ) .  Neffoyer
las chromes de sa voiture.

-CHROME, -CHROMiE.  É l é m e n t s ,  d u  g r .  khr0ma
<( c o u l e u r  » ( ex .  :  hélio-,  l i t hoch romie ,  monochrome) .

CHROMER [knome].  v. tr. (Chrome ,  1 8 4 5 ;  d e  chrome) .
6 10 Recouvrir (un métal) de chrome. P. p. adj. Acier chromé
(inoxydable). Du chromé. + 2O Tanner à l’alun de chrome.
Cuir, veau  chromé.

CHROMIQUE  [knxnik].  adj.  (1797; de chrome). Se dit
des composés oxygénés du chrome. Acide, anhydride chro-
miqur.

CHROMISTE [kn>mist(a)].  n. (v.  1900; de chromo (litho-
graphie). Ouvrier (retoucheur) en photo-, héliogravure, offset.

CHROMO [knxmo].  n .  m. ( 1 8 7 2 ,  a b r é v .  d e  chromolitho-
graphie). Image lithographique en couleur. Péj.  Toute image
en couleur de mauvais goût. « Lu  bourgeois n’ont que le
goût  du chromo 0 (LÉAUTAUD).

CHROMO- .  E lémen t ,  du  gr .  khr8ma  a c o u l e u r  )>.
CHROMOGÈNE [krrDm>grn]. adj. ( 1 8 6 3 ;  d e  chromo- ,

et -gène). Susceptible de produire un pigment ou de permettre
la pigmentation. Substance, facteur chromogène.

C H R O M O L I T H O G R A P H I E  [knxm>lit>gnafi].  n .  6
(1837; de chromo-, et de lithographie). + 1’~  Impression litho-
graphique en couleur. V. Lithographie. + 20 Image obtenue
par la chromolithographie. V. Chromo.

C H R O M O S O M E  [kn~mozom].  n .  m. ( 1 8 8 8 ;  m o t  ail.,
du gr. khr8ma « couleur », et sôma G corps », « parce qu’(ils)
a b s o r b e n t  é l e c t i v e m e n t  c e r t a i n e s  matibres  c o l o r a n t e s  »
(J. ROSTAND).  Biol.  Chacun des éléments essentiels du noyau
cellulaire, de forme déterminée et en nombre constant pour
chaque espèce (46 chez l’homme), rendus visibles par des
colorants au cours de la division cellulaire, grâce à la chro-
matine*  qu’ils renferment et porteurs des facteurs détermi-
nants de l’hérédité. V. Gène; chromatique (3O),  chromoso-
mique.

CHROMOSOMIQUE [kn>mozomik].  adj.  (mil. XX~;  de
chromosome). Relatif au chromosome. Le nombre chromoso-
mique de l’homme PSI 46. Maladie chromosomique.

CHROMOSPHÈRE [knamxfcn].  n. f. (1869; mot angl.
d e  c h r o m o -  (gr. khrôma),  e t  sphrre  << sph&re  >>).  Astron.
C o u c h e  m o y e n n e  d e  l ’ a t m o s p h è r e  s o l a i r e ,  e n t r e  l a  photo-
sph&re  et la couronne. Prorubérances*  de la chromosphère.

CHROMOTYPOGRAPHIE [kn>mxip>gnafi]ou  CHRO-
MOTYPIE [knymxipi]. n. f. (1869, -1907; de chromo-, et
typographie, et  -fypie).  Impression typographique en couleur;
épreuve typographique en couleur.

CHRONAXIE [knxnakri].  n. f. ( 1 9 0 9 ;  d e  chronloi-,  e t
gr. axia  « valeur »). Physiol.  Temps de passage minimal d’un
courant électriaue  continu double en intensité de la rhéobase”
nécessaire pou; déterminer l’excitation (d’un élément orga-
nique excitable donné), - Par ext.  Durée minimale d’une
s t i m u l a t i o n  n é c e s s a i r e  DOUT  o b t e n i r  u n e  réoonse  ( d ’ u n
é l émen t  o rgan ique  don&).

-CHRONE.  V. CHRONO-.
CHRONICITÉ  Ik.zmisitel.  n. f, ( 1 8 3 5 :  d e  chroniaue  2).

Méd. État de ce qui est chronique:  Chroni&é  d’une maladie.
1. CHRONIQUE [kR>nik]. n.f. (déb.xrle;  lat.  chronica,

de khr&o.s  « temps »). + la Recueil de faits historiques,
r appo r t é s  dans  l ’o rd re  de  l eu r  succes s ion .  V .  Anna l e s ,
h i s to i r e ,  mémoi re s ,  r éc i t .  Lrs chron iques  de  Froissarf.  -
Spécialt. Le livre des chroniques, dans l’Ancien Testament.
+ 20 (1690) .  L ’ensemble  des  nouve l l e s  qu i  c i r cu l en t .  V .
Bruit. Chronique scandaleuse. Défrayer la chronique. + 3O
( 1 8 2 9 ) .  S’pécialt.  P a r t i e  d ’ u n  j o u r n a l  c o n s a c r é e  à  u n  s u j e t
particulier. V. Article, courrier, nouvelle. Chronique artistique,
littéraire, musicale, polirique,  financière.

2. CHRONIQUE [kr+zmik].  adj.  (1398;  du précéd.).  + l0
Méd. Se dit de maladies qui durent longtemps et se dévelop-
pent lentement (opposé à aigu). Maladie, affecrion  chronique.
Bronchite passée à l’état chronique. V. Invétéré. + 2O  Qui
dure (se dit d’une chose nuisible). Chômage, mévente chro-
nique.

-CHRONIQUE, -CHROtiISME.  Éléments, du gr. khr&
nos « temps » (ex. :  anachronique, synchronisme).

CHRONIQUEMENT [knmikma].  adv. ( 1 8 4 5 ;  cronique-
meof, astron.,  XIV~; d e  chron ique ) .  D e  f a ç o n  c h r o n i q u e .
« Ses doigts chroniquement frémissanfs  » (COLETTE).

CHRONIQUEUR [krxnikcen].  n. m. (fin XIV~; de chroni-
que 1). + 10 Auteur de chroniques historiques. V. Historien,
mémorialiste. Les grands chroniqueurs du mo.wn âge. 6 2O
Rédacteur chargé d’une chronique de journal.  Chroniqueur
dramatique, parlemenraire.  « On t’offre une place de chroni-
queur dans un bon journal de Paris » (DAuD.).  - Au fém.
C~no~r~ueus~. « Les chroniqueuses de mode des journaux »
(D~IJON).

CHRONO. Pop. V. CHRONOMÈTRE.

CHRONO-, -CHRONE.  É l é m e n t s ,  d u  gr. khro
« temos  » (ex. : chronomètre. svnchrone).

CtiRONOGRAPHE  [k&;gnaf].  n. in. (1862; de chro,
et  -graphe). Techn. Instrument enregistreur des durées.
Chronomètre.

CHRONOLOGIE [kn>nal>gi].  n.f.(1579:  gr. khrônolog
+ 10 Science de la fixation des dates des événements his
riques.  Chronologie préhistorique. La chronologie des fer
modernes se base sur les annales, calendriers*, éphémérk
« La chronologie et la géographie, a-f-on dit, sont les d<
yeux de l’histoire » (FRANCE).  + 2O  Succession des évé
ments  dans le temps.

CHRONOLOGIQUE [kwn>l>gik].  adj. (1584; de cl
nologie).  Relatif à la chronologie. Table abrégé chronologi4
Respecrer  l’ordre chronologique.

CHRONOLOGIQUEMENT [kn>n>l3gikmiï].  adv. (18.
de chronologique). Selon l’ordre chronologique.

CHRONOMÉTRAGE [kwnzmetra3].  n. m. ( 1 9 2 2 ;
chronométrer). Mesure précise d’une durée.

C H R O N O M È T R E  [knxxmrtn(a)].  n. m .  ( 1 7 0 1 ;
chrono-, et merron  « mesure »). 4 l0 Cour. Instrument serv
à  mesu re r  l e  t emps ;  mon t r e  de  p r éc i s i on ,  techniquem
appelée chronographe. Chronomètre en or. Abrév. 0x1~
[kuno].  Fam. Faire du 120 (km-heure) chrono : mesurés
chronomètre (opposé à : au compteur). + 2O Spécia[l.  Mor
de précision ayant obtenu un « bulletin officiel de mach<
Chronomètre de marine, chronomètre de bord. Chronoma
étalon. Éhr absolu d’un chronomètre :  correction donn
l’heure moyenne de Greenwich. + 3’ Réglé comme un cl
nomètre.  V. Exact, régulier.

CHRONOMÉTRER [krxwmetne].  v.  Ir.; conjug.  ce
(1895 ; de chronomètre). Mesurer avec précision, à l’aide d
c h r o n o m è t r e ,  l a  d u r é e  d ’ u n  é v é n e m e n t  ( s p o r t s ;  indust
etc.).

CHRONOMÉTREUR [krnzmetnœn].  n. m.  (fin XI
de chronomètrr).  P e r s o n n e  c h a r g é e  d e  c h r o n o m é t r e r  (
course, une opération).

CHRONOMÉTRIE  [knmxmetni].  n.f.  (1842; de chroi
et -métrie).  Didact.  Science des mesures du temps.

CHRONOMÉTRIQUE [kun>metnik].  a d j .  ( 1 8 3 2 ;
chronomèfre).  Du chronomètre ; relatif à la mesure exacte
temps. Une exactitude, une précision chronométriqw.

C H R O N O P H O T O G R A P H I E  [knanxhtagnafi].  n.
(1882; de chrono-, et phofographie).  Analyse du mouven
par des photographies répétées.

CHRYS(O)-. Elément, du gr. krusos  << or >>.
CHRYSALIDE [knizalid].  n.f.  (1593; lat. chrysallis,  i

gr .  khrusos  (< o r  »). + 10 Nymphe  des  l ép idop tè r e s  (pa
10”s). V. Nymphe. Chrysalide du ver  à soie. V. Cocon.
Par ext.  L’enveloppe de l’insecte, à l’état de chenille,  a\
au’il  ne devienne oaoillon. Sortir  de sa chrvsalide.  4 2O
Sortir  d e  s a  cbry&ide  :  so r t i r  de  I’obscuÏité,  p r e n d r e
essor (Cf. Etre  encore dans l’œuf).

C H R Y S A N T H È M E  [knizatEm].  n. m. ( 1 7 5 0 ;  chry.
themon,  1543:  g r .  nnrhemon  « f l eur  », et khrusos  « or
P l a n t e  (Composa&s)  cu l t i vée  comme  o rnemen ta l e .  C,
santhème  d’automne. - Fleur composée, sphérique, de c
plante. Tombejleurie  de chrysanfhèmes.

CHRYSÉLÉPHANTIN, INE [krrizelefat?.  in]. adj. (1s
d e  chrys(o)-,  e t  gr. elephas  « i v o i r e  »). A n t i q . SC&
chryséléphanrim!  :  dans laquelle on employait l’or et l’ivc

CHRYSOBÉRYL [kniz3benil].  n. m. (de chryso-, et bé,
P i e r r e  p r é c i e u s e  c o n s t i t u é e  p a r  d e  I’aluminate naturel
béryllium.

C H R Y S O C A L E  [kniz>kal].  n. m. (Crisocane,  1 3
chrysochalque,  1823; de chryso-,  et  gr. khalkos  « cuivre
Alliage de cuivre, étain et zinc, qui imite l’or.

CHRYSOLITHE [kniz>lit]. n. f. (XII~;  l a t .  chrysolirl
gr. lithos « pierre n). Nom donné par les anciens lapidr
à divers types de pierres précieuses de teinte dorée (péri
topaze).

CHRYSOMÈLE [knizzmel].  n. J ( 1 8 0 8 ;  d e  chryso-
gr. melos  « miel »). Insecte coléoptère au corps épais, bril
(famille du doryphore : chrysomélidés).  Les karves de la chr
méle se nourrissenr  d’arbrisseaux divers.

C H R Y S O P R A S E  [kniz3pnaz].  n. f. (XII~; l a t . chr
prosus; gr. prosos  « poireau n). Variété de calcédoine <
vert pomme.

CHTHONIEN, IENNE [kt>niE.  jrn].  ad/.  ( 1 8 3 9 ;  t
l a t .  chtonius:  g r .  khthôn  « t e r r e  »). M y t h .  Qualificatil
plusieurs divinités infernales.

CHUCHOTEMENT Irvlxmal.  n. rn. (1580:  de chucho.  .
A c t i o n  d e  c h u c h o t e r .  V .  Murmure  susurrement.  « D e  b
chuchotements de jeunes filles, des ;ires  étouffés » (LAMAI
Entendre un iéger  chucholemenf. V. Chuchotis.  - Poét.
chuchotement du vent, des feuilles. V. Bruissement.

CHUCHOTER [jyJ%e].  Y .  in&.  ( 1 6 1 1 ;  chucheter,  x
o n o m a t . ) .  + 1’ P a r l e r  b a s ,  i n d i s t i n c t e m e n t ,  e n  remua*
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ine les lèvres. V. Murmurer, susurrer. Des Plèves qui chu-
~fenf en  classe. Chuchoter à l’oreille de 9qn. + Z0 ‘l’rann.
ruchofer  quelques mots à l’oreille de q9n. V. Souffler. + 3O
r exf. Produire  u n  b r u i t  c o n f u s .  i n d i s t i n c t .  V .  B r u i r e .
Ce poste de T.S.F. invisible, qui chuchotait comme un jet
Eau n (SARTRE). @ ANT.  Crier, hurler.
CHUCHOTERIE [IyBrRi].  n. J?  (1718; de chuchoter).
m. Entretien de personnes qui se parlent à voix basse, à
ns” des autres.
CHUCHOTEUR, EUSE [jyjmzen, ml. adj. et  n. (1694;
zheteur,  1653 : de chuchoter). Qui chuchote.
CHUCHOTIS [Iyj>ti].  n. m. (XX’;  de chuchoter). Léger
uchotement.  Par ext .  « Les mille chuchotis  de la rivière H
IDE).
CHUINTANT,, ANTE  [Jqhï.  Et]. adj. et n. fi  (1819; de
rinter).  Qui chwnte.  N. f. Consonne fricative  qui s’articule
formant une cavité de résonance entre l’avant de la langue
les dents : sourde ch [j], sonore j ou p suivi de e ou i 131.
CHUINTEMENT Uuitmâl.  n. m. (1873: de chuinter).
l0 Le fait de chuinter. ‘- Vice de pro&mciaiio”  consista&
ns la substitution du son ch [II au son s [s]. + 2’ Par ext.
uit con t inu ,  s i f f l emen t  a s sou rd i .  L e  c h u i n t e m e n t  d e  l a
,eur.
CHUINTER [JqZte]. Y. intr.  (1776; onomat.).  + 10 Pous-

s o n  c r i ,  e n  p a r l a n t  d e  l a  c h o u e t t e .  4 20 P r o n o n c e r  l e s
nsonnes  sifflantes  (Y et r) comme des chuintantes. + 30 Jef
vapeur qui chuinte. V. Siffler.
CHUT! [Iyr].  interj.  (XVI”; onomat.). Se dit pour  avertir
faire silence. V. Silence. Faire chut! en mettant un doig?

la bouche. @ HOM.  Chute.
CHUTE [Jyt]. n .  f. {Cheufe,  1 3 6 0 ;  r é f e c t i o n  d e  cheoite,
p. fém. de rlroir;  lat. pop. ‘cadecta).
1. L e  f a i t  d e  c h o i r ,  d e  t o m b e r .  0 Concref.  + lu (Per-
mes). Faire une chute. V. Tomber; bûche, pelle; culbute,
ssade, trébucbement. Une chute de cheval,  de bicyclette.
uTe npir, chute de cinq mètres. V. Plongeon. + 2.”  (Choser).
fait  de ne pas rester droit,  de s’écrouler. V. Eboulement,
oulement,  effondrement, dkgringolade  (fam.).  Chute d’un
2 de mur, d’un rocher, d’une niasse  de neige (V. Avalanche).
Le fait de tomber plus bas. SC .  (XV”~) Lois de /a chute

: corps. V. Pesanteur. Chute  libre,  dans laquelle l’espace
KO”~” e s t  p ropo r t i onne l  au  t emps .  Chute  uniform&nenr
:S&e.  V. Accélération. La chute d’une bombe. Le ooint
chute : point atteint par le projectile à la fi” de sa tkxjcc-
re;  jzg., endroit où l’on se fixe, après avoir exercé “ne
.ivité.  aorès  un vovaee.  etc. « Comme ooinf  de chufe.  auelaue
rsse Én’  S o l o g n e  i> (lh~m). - +héâtre.  L a  &fe ‘ d u
ènu : la fin du spectacle, où le rideau tombe. + 3O  Spérialt.
1 7 1 ) .  C/!ute  d’eau,  p r o d u i t e  p a r  l a  d i f f é r e n c e  d e  n i v e a u
.re d e u x  p a r t i e s  c o n s é c u t i v e s  d ’ u n  c o u r s  d ’ e a u .  Chute
‘ureile.  V. Cascade, cataracte, saut. Les chutes du Niagara.
chute d’un barrage. Le mur de chute d’une écluse. 0 Chute
pluie, de neige. V. Précipitation. + 40 Par ext .  La chute
jour. V. Tombée; fin. + Se Action de se détacher (de son
>Dort naturel),  de devenir caduc. La chute des cheveux,

poils. V. Alopécie. La ckufe  des feuilles (V. Défoliation),
‘Peurs  (V .  Déf lo ra i son) .  0 Absfraif.  + 10 (XIV~).  Le  f a i t
passer dans “ne situation plus mauvaise, d’échouer. V.

faite, disgrâce, échec, faillite, insuccès. La chute  de Napo-
n. Enfrainer  qqn dans sa chute. - La chute d’un aureur,
par ext.  La chute d’une pièce de théâtre (V. Four). + 2O
r métaph. En parlant des institutions, du gouvernement.

Culbute, renversement. La lente chute d’un régime. V.
cadence, écroulement, ruine. La chute de l’Empire  romain.
Depuis l a  chu te  du  min i s t è r e  VilMe  » (STE-BEUV~).  + 3O
CcialT.  Prise. La chute d’une place forfe,  d’une ville assiégée.
Capitulation. + 4O  (xv@.  Action de tomber moralement.
Déchéance, faute, péché. La chute d’un ange, de Lamar-

1. La chute d’Adam, et absolt.  La chute. V. Péché (originel).
.‘Éden  ownt /a chute >> (CHATEAUB.).  4 SO Écon.  La chute
‘ne monnaie .  V. Dépr&iation,  dév&ation,  e f f o n d r e m e n t .
ufe  [les c o u r s  e n  Bourse .  + 6O Brusque  d iminu t ion  de
eur d’une variable. Chute de température, de pression, de
sion. V. Baisse.
11. (XV”~).  + 10 Partie où “ne chose se termine, s’arrête,
se. V. Extrémité. fin. La chute d’un toit. Chute en ~enle.
La chute des reins : le bas du dos. + 2O  Littér.  La’chrrre
‘rre période, d’une phrase musicale : lb partie finale sur
quelle tombe la voix. V. Cadence. + 3” Cout.  (xx”).  Reste
:toffe  inutilisé (tombé en coupant qqch.).  Ramasser, ietrr
chutes.
C H U T E R  [Jytel.  Y .  inlr. ( 1 8 2 8 ;  d e  chure). 4 l” S u b i r

échec (d’une pièce de théâtre,  etc.) .  + 20 Spécialt.  Ne
; effectuer les levées prévues, à certains jeux de cartes.
3O  Dial.  et fam. Tomber, choir. « De quoi faire chuter /es
zdidars...  » (A R A G O N) .  (P r ix ) .  V .  Ba i s se r .  (Nombre ) .  V .
minuer.
CHYLE Ilill. n. m. (Chi/e.  fin XIV~:  iat .  méd. chvlus.  gr.
ylos  « suc >y).  Phy&/.  L i q u i d e  d ’ a s p e c t  l a i t e u x  Ïés”k&
la transformation dans l’intestin des aliments mélangés

aux  sucs digestifs et absorbé par les vaisseaux lymphatiques.
V. Chylifère.

CHYLIFÈRE [Jilifen].  adj.  e t  n. m. ( 1 6 6 5 ;  d e  chyle, e t
-fère).  Qui transporte le chyle. Vaisseaux chylifères  ou (subst.)
rhylifères,  vaisseaux lymphatiques des villosités intestinales
qui absorbent le chyle.

CHYME [Jim].  n. m. (xv’;  lat.  méd. thymus:  gr. khumos
(< humeur »). Physiol.  Bouilhe formée par la masse alimen-
t a i r e  a ”  m o m e n t  o ù  e!le  pas se  dans  l ’ i n t e s t i n  ap rè s  avo i r
subi l’action de la salive et du suc gastrique.

Ci Svmbole  du curie* 2.
1. C-1 [si]. adv. (XII~;  abrév.  de ici) .  + 1” Dr. Ici (opposé

à là).  Les témoins ci-r>r@sents.  - Lot.  CI-Gîr.  V. Gésir. -
Compt.  C i  s e  m e t  Gant  l a  somme  to t a l e  qu ’ i l  annonce .
Deux mètres de drap à 50 francs, ci 100 francs. + 2O Cour.
P l a c é  i m m é d i a t e m e n t  d e v a n t  un a d j e c t i f  ou u n  p a r t i c i p e .
C I - I N C L U S ,  U S E  [siikly. yz ] ,  C I - J O I N T ,  J O I N T E  [siswl,  3wEr].
La pièce ci-jointe. La copie ci-incluse. Vom  frouverez  ci-inclus
une copie.  Recevez ci-joinf  les documents. 0 Après un nom
précédé de ce, ceffe, ces, celui, celle. Cef homme-ci. Ce livre-ci.
À cette heure-ci.  Ces jours-ci.  + 3O  Lot.  adv. Ci-dessus :
plus haut, supra; ci-dessous ; plus bas, infra; ci-après : un
peu  p lus  lo i” ;  ci-confie  : en  r ega rd ,  v i s - à -v i s ;  c i - d e v a n t  :
précédemment. - Spécialt.  (Révol.)  « Talleyrand, ci-devant
n o b l e ,  ri-devanf  prétre,  c i - d e v a n t  évéque » (M A D E L I N) .  -
De-ci de-M  [dasidala]  :  de côté et  d’autre,-  Par-ci par-là :
en divers endroits, de côté et d’autre. Fig. A diverses reprises,
de temps à autre. @ HOM.  Si. six, scie.

2 .  Cl [ s i ] .  pron.  dém. (XIX~;  a b r é v .  d e  c e c i ) .  (Employé
avec ça). Demander ci et ~a. - Fan.  Comme ci comme ça :
t a n t  b i e n  q u e  m a l .  Commenf  sous  povtez-vous?  Comme c i
comme ça. 0 HOM.  si, six, scie.

CIAO! [tJao].  interj.  (v.  1950; mot it.).  Fam. Au revoir!
Adieu! V. Bye bye - On écrit aussi C/ao!  Tchao!

CIBICHE  [sibij]. n. J ( 1 8 8 1 ;  d e  ci[gnrette],  e t  suff. arg.
-biche). Fam. Cigarette.

CIBLE [sibl(a)].  n. fi  (1693, var. cibe:  alémanique  suisse
schîbe, all.  scheibe  « disque, cible »). + l0 But que l’on vise
et  contre lequel on t ire. Cercles concenfriques  d’une cible.
Prendre pour cible. Tirer à la cible. Atteindre le disque noir
au centre de la cible (faire mouche, tirer dans le mille). +A 2O
Fig. Point de mire. Servir de cible LIUX  railleries de qqn. Efre
la cible des quolibets. V. Butte (être en). 0 Spécialt.  Objectif
visé (en publicité, dans “ne étude de marché, etc.). 0 Langue
cible (~““OS.)  : celle dans laauelle  on doit traduire la langue. .-
« source », e’”  traduction automatique. V. Compilateur. + 3O
SC .  C o r p s  e x p o s é  à  un b o m b a r d e m e n t  d e  p a r t i c u l e s ;  s o n
support.

CIBOIRE [sibwan].  n. m. (Civoire,  XII~;  Lat. ecclés.  cibo-
rium;  gr. kiborion  « f r u i t  d u  n é n u p h a r  d ’ E g y p t e  »). Vase
sacré en forme de COUD~  où l’on conserve les hosties consa-
crées pour la commu~io”  des fidèles. Linge qui i-ecouwc  le
ciboire. V. Pavillon. s Le ciboire renférme /ES sainfes hosGes,
la nourrilue  de I’dme » (FRANCE).

CIBORIUM  [sibxnixm].  n. m.  (v.  1850 ;  mo t  l a t . ;  C f .  l e
précéd.).  Archéol.  Baldaqu in  qu i  r e couv ra i t  l e  t abe rnac l e
du maitre-autel  des basiliques chrétiennes.

CIBOULE [sibul].  n. f. (xme;  pro”. rebola,  lat.  c~pulla,
de c1p1>a  « oignon »). Plante (Lil iacées) à bulbe allongé dont
les fë”illes  &“ses  son t  employées  comme cond imen t .  V .
Cive.  La ciboule est une variéfti  d’ail.

CIBOULETTE [sibulrt].  n. f (1486 ;  mo t  prov.;  Cf .  l e
précéd.).  P l a n t e  (Liliacéesl  vo i s ine  de  l a  c ibou l e ,  à  pe t i t s
bu lbes  r éun i s  pa r  l e s  r ac ines  don t  l e s  f eu i l l e s  c r euses  e t
minces sont employées comme condiment. La ciboulette a
une saveur  plus douce que la ciboule. V. Civette.

CIBOULOT [sibulo]. n. m. (1922; de ciboule (( oignon »,
d’aur.  boule « tê te  »). Pou.  V. Tête. Avoir une idée dans le
ciboulot.

.
CICATRICE [ s ika tn i s ] .  n. f. ( X I V~ ;  l a t .  cicafrix,  -icir).

4 l0 Maroûe  l a i s sée  “ar  u n e  olaie a”rès  l a  gué r i son ;  t i s su
kbreux  qui  r e m p l a c e  ;ne  perté  d e  sibstance-ou  une  l é s ion
in f lammato i re .  V .  S t igmate .  C i c a t r i c e  d e  c o u p u r e ,  d’Pcor-
chure, de brrilure.  Cicatrice à la face.  V. Balafre. « II  avait
sur le front une petite  cicatrice osscz  profonde » (VIGNY).
Par métaph.  Trace d’une blessure, d’une souffrance morale.
« Quiconque aima jamais porte me cicatrice » (MUX).  + 2O
(XV”~).  Traces laissées par la guerre, ruines à peine relevées.
V. Mutilation.

CICATRICIEL, IELLE [sikatnisjrl].  adj. (1845; de cica-
trice). Pathol.  Oui se ranoorte  ou est dû à “ne cicatrice. Tissu
cicatriciel. . .-

CICATRICULE [sikatnikyl].  n. f. (1562, « petite cica-
t r i c e  » ;  l a t .  méd .  cica~ricula).  Biol.  ( 1 7 4 3 ) .  Disque  germi-
natif de l’œuf.

CICATRISANT, ANTE  [sikarnizcï,  at].  a d j .  e t  n. m.
(xv”; de cicafrirer).  Qui favorise, accélère la cicatrisation.

CICATRISATION [sikatnizosi5].  n .  f. ( 1 3 1 4 ;  d e  cica-
friser). + 10  Processus- par lequ& sont réparées diverses



CICATRISER - 3 1 4  - C

lésions (plaies, brûlures, ex.).  V. Guérison, néoformation,
réparation. + 20 Fig. Cicafrisnlion  d’une blessure morale. V.
Adoucissement, apaisement, guérison. <( Combien facilemenr
la vie se reforme, se referme. Cicatrisations frop  faci les  »
(GIDE). 0 ANT. Avivement. Exaspération.

C I C A T R I S E R  [sikatnize].  Y .  fr. ( 1 3 1 4 ;  l a t .  m é d .  cica-
trizore).  + l” Gué r i r ,  s e  f e rmer  en  pa r l an t  d ’une  p l a i e  ou
(abusiv.)  de la partie du corps où elle était localisée. « II
léchait la plaie comme un chien pour la cicatriser plus vite »
(MAC  ORLAN). Pronom. La brûlure ne se cicatrise pas bien.
Sa jambe est cicatrisée.  + 2O  Fig. Cicatriser üne blessure
d ’ a m o u r - p r o p r e ,  u n e  d o u l e u r .  V.  Apa i se r ,  gué r i r .  @ xvr.
Aviver, ouvrir. rouvrir.

CICÉRO  kiserol. n. m.  (1615: lat. Cicero « Cicéron »:
c a r a c t è r e s  dé l a  première  édition  d e s  ceuvres  d e  Cicéroi
e n  1458).  Ca rac t è r e  d ’ impr imer i e  de  douze  po in t s  typo-
graphi ues, soit 4,5 mm (unité de mesure typographique).

PCIC RONE [sisenm].  n. m. (1753; it., du nom de Cicéron,
par allus. à la verbosité des guides italiens). Vieilli ou plaisant.
Guide  appo in t é  qu i  exp l ique  aux  t ou r i s t e s  l e s  cu r io s i t é s
d’une ville,  d’un musée, d’un monument. Des cicérones.  -
Par ext. Etre le cicérone de qqn,  faire le cicérone, guider un
touriste.

CICÉRONIEN, IENNE [sisemnj$,  jm].  adj.  (XV~;,  lat .
cjceronianus).  De Cicéron, qui rappelle la manière de Clceron.
Eloquence cicéronienne.

CIC INDÈLE  [sisldrl].  n .  jI  ( 1 5 4 8 ;  l a t .  cicindela,  rat.
candere  « br i l l e r  »). V x .  Ver  lu i san t .  M o d .  ( 1 7 7 1 )  I n s e c t e
coléoptère carnassiér  (Cicindélidés)

CICONIIDÉS  [rik2niide].  n. M. p l .  (-ninées,  1 8 4 6 ;  l a t .
c i c o n i a  « c igogne  »), ZOO~.  Fami l l e  d ’o i seaux  échass i e r s .
V. Cigogne, marabout, ombrette.

CICUTINE [sikyrin].  n. JY (1843; lat.  cicufa  « ciguë »).
Alcaloïde très vénéneux, qu’on trouve dans la grande ciguë
(On l’appel!e  aussi CONICINE  [kanisin]).

-CIDE.  Elément, du lat.  cœdere  <( tuer » (ex. : coricide,
fratricide, homicide, insecticide, parricide, régicide, suicide).

Cl-DESSOUS, Cl-DESSUS, Cl-DEVANT. V. CI 1.
CIDRE [sidn(a)]. n. m. (XIII~; lat. ecclés. sicera  (< boisson

e n i v r a n t e  »;  h é b r e u  c h e k a r ,  p a r  l e  gr.). Bo i s son  ob t enue
par la fermentation alcoolique du jus de pomme. Cidre de
Normandie. Une bolée de cidre. Pommes à cidre. Pefit  cidre :
qui renferme moins de Y5 d’alcool ou moins de 12 g par
litre de matières minérales. Eau-de-vie de cidre. V. Calvados.
Cidre bouché : cidre champagnisé. Cidre ~~~USSEUX  : cham-
pagnisé à un degré moindre. Cidre doux : moelleux et sucré.
« Le cidre doux en bouteilles poussaii sa mousse épaisse ou1our
des bouchons >>  (FLAuB.).

CIDRERIE [sidnani]. n. f .  (1877; de cidre).  Industrie du
cidre. Usine ou local où l’on fabrique le cidre.

C’e. Abrév. de Compagnie.
CIEL, CIEUX, CIELS [sjsl.  sia]. (C I E L S  dé s igne  une

multiplicité réelle ou une multiplicité d’aspects; CIEUX n’est
q u ’ u n  c o l l e c t i f ,  à  n u a n c e  a f f e c t i v e ,  relig.). n. m. (IXe;  l a t .
C&??l).

1. + 10 C o u r .  E s p a c e  v i s i b l e  a u - d e s s u s  d e  n o s  t ê t e s ,  e t
qui est limité par l’horizon (plur.  cieux).  La voûte du ciel .
V. Firmament; calotte, coupole. Points du ciel  où le soleil
touche l’horizon. V. Occident, orient. Un ciel  étoilé.  « Le
grand ciel de crisfal  élargissait sa voirfe sur la plaine immense
de la mer » (TAINE).  « Pas un avion de chasse républicain
dans le ciel )> (MALRAUX). - Lot.  Sous le ciel : ici-bas, au
monde. Sous le  ciel  de Grenade : à Grenade. Sous d’autres
cieux :  dans un autre, en d’autres pays. A ciel  ouvert  :  en
plein air. Une piscine à ciel  ouverI. Enfre  ciel  ef ferre  :  en
l’air, et à une certaine hauteur. Lever les yeux, les bras, les
mains au ciel : les lever vers le ciel, en haut. Fig. Tomber
du ciel  :  arriver à l’improviste, comme par miracle; par
af.  Être stupéfait ,  ne rien comprendre :  Avoir l’air de fom-
ber du ciel .  V.  Lune. 0 (Qualifié, selon son aspect dû au
temps. Plur. Des ciels) Ciel bleu, d’azur,  clair,  pur,  calme,
s e r e i n .  C i e l  b r u m e u x ,  b r o u i l l é ,  nuogenx,  c h a r g é ,  couvert,
orageux. Ciel  bas,  ciel  lourd, ciel  de plomb. Ciel pommelé.
« Quand le ciel bas et lourd pèse comme un couvercle » (BAU-
DEL.). « Le ciel est par-dessus le foif  si bleu, si calme n (VER-
LAINE). Poét. Eau du ciel. V. Pluie. Le feu du ciel. V. Foudre.
- Peinf.  P a r t i e  d ’ u n  t a b l e a u ,  d ’ u n  d é c o r  r e p r é s e n t a n t  l e
ciel. Les ciels de Van Gogh. Q Spécialf.  Espace qui n’est
pas masqué pa les nuages.  Echappée, trouée de ciel ,  de
ciel bleu. V. Eclaircie, embellie. Bleu ciel, bleu de ciel ou
ciel  : bleu clair et vif. V. Azur. + 20 Astron. Apparence de
l’espace extra-terrestre,  vu de la Terre; voûte où semblent
se mouvoir les astres. G La révolufion  diurne du ciel  n’est
qu’une illusion produite par la rotation de la Terre » (LAPLACE).
La cor&  du ciel  (V. Cosmographie). Poinfs,  zones du ciel
(V .  Nadir ,  zén i th ,  zod iaque) .  - Spécialt.  Ant iq .  Sphère
transparente tournant autour de la Terre et  où se trouvent
l e s  a s t r e s  ( anc i ennes  cosmolog ie s ) .  “Plur.  C i e l s  o u  c i e u x .
Le septième, le huit ième ciel .  Fig. Etre au sepfième  ciel  :

dans le ravissement. + 3O  Rare et lit&+. L’espace où se mc
vent les astres. V. Cosmos. La ferre ef le ciel, les cieux. L’in)
des cieux. V. Univers.

I I .  (Plur.  C i e u x ) .  + la Sé jour  des  Dieux ,  des  puissam
surnaturelles (imaginé comme analogue au ciel ,  1). V. A
delà. Notre Père qui êtes aux cieux.  Le royaume des ciel
Son âme esf allée au ciel. Monter au ciel. V. Ascension, asson
tion. La Sainte Vierge, reine du ciel. « Celui qui règne d6
les cieux, et de qui relèvent fous les empires » (Boss.).  +
Séjour des bienheureux, des élus à qui est accordée la ’
éternelle. V. Paradis. Mériter  le ciel. Aspirer à la béatia
du ciel .  + 3” La divinité, la providence. La justice,  la c
menre  du ciel. Un présenf  du ciel. C’est le ciel qui t’enva
Le ciel m’est  témoin,  j’en nffesle le ciel. V. Dieu. PRO~.  Ai#
roi, le  ciel  t ’aidera.  - Interj. Ciel! 6 ciel! Juste ciel! B,
soir le ciel! Le ciel soif loué! Plût au ciel! [plytosjal].

I I I .  ( 1 3 6 0 ) .  Plur.  C i e l s .  + 1” C i e l  d e  l i t .  Baldaqu in  i
dessus d’un lit. V. Dais. + 2O  Vx. Plafond. + 3O  Techn. P
fond d’une excavation (mine, carritre).  Ciel de carrière.

CIERGE [+&jl. n. m.  (XII~; lat.  rereus,  de c~ro  <<  cire
b 10 Chandelle de cire. lonaue  et effilée. en usage dans
culte  c h r é t i e n .  C i e r g e s .  qu’&  a l l u m e  p&r u n e  Cérémo.
religieuse.  V. Luminaire. Cierge de premier communia
Tenir un cierge à la procession. Brûler un cierge à un soi
en remerciement. Cierge postiche auquel on ajuste  une ci
V. Souche. Appareils SUI lesquels on @ce les cierges.
Candélsbre, chandelier, herse, torchère. Eteignoir à cierges.
Lot.  E t r e  d r o i t  comme un  c i e r g e  : tr8s  d ro i t ,  r a i de .  +
Plante grasse de l’Amérique tropicale (Cactées) qui for.
de hautes colonnes verticales. - Se dit aussi de différen
plantes dont la forme pyramidale rappelle celle d’un ch;
delier d’église. Cierge amer ou laiteux.  V. Euphorbe. Ciel
de Notre-Dante. V. Mol&~e.

C I G A L E  [sigal].  n .  f .  (.Sigalle, XV~; prov.  cigala;  1
cicnda).  + 10 I n s e c t e  (Rhynchores  - C i c a d i d é s )  d o n t
auatre  ailes sont membraneuses. La ciaale suce la sève L
&géraux;  l e  m â l e  f a i t  entendre  u n  br;it  sfridenf  (V. C I

queter,  striduler).  a Le cri sfridenf  des cigales, musique foi
a s s o u r d i s s a n t e  » (DAuD.).  + 2O  C i g a l e  d e  m e r  :  n o m
squille ( c r u s t a c é ) .  + 30 A n n e a u ,  organeau  d ’ u n e  a n c r e
d’un grappin.

1.  CIGARE [sigan].  n. m. (1775;  c i g n r r o ,  1 6 8 8 ;  e
cigarro).  + 10 P e t i t  r o u l e a u  d e  f e u i l l e s  d e  t a b a c  q u e  1 ’
fume. Cigares de La Havane. V. Havane, londrès.  Fumer
gros cigare, un cigare de gros module (fam.  Barreau de chai>
Petit cigare rappelanf  la cigareffe.  V. Ninas,  cigarillo, sel
rita(  Fabrication de cigares à la main (V. Cigari&re),  a
des moules,  à la machine. Poupée du cigare, constituée 1
Pintérieur  ou fr ipe,  ef la sous-cape ou première envelop
Cape ou robe du cigare,  qui entoure la poupée. Bague d
cigare. + 2O  Région. (Belgique). Remontrance. V. Engueula
Donner, passer un cigare à qqn (Cf. Passer un savon*, sonl
les cloches*).

2. CIGARE Isinarl.  n. m. (1926. « Y aller du cigare
risquer la peine de &;t  ; de l’a& co&e-Cigare,  « guill&ne
Pop. Tête. Avoir mal au cigare. Recevoir un coup SUI  le cigu

CIGARETTE [sigawt].  n. f. (1831, rare av. 1840;
c i g a r e ) .  P e t i t  r o u l e a u  d e  t a b a c  h a c h é  e t  e n v e l o p p é  di
un papier fin (pop. Cibiche,  pipe, sèche). Paquef,  corfouI
de cigarettes. Feuille de papier à cigarette. Rouler une cigare,
C i g a r e t t e s  (à bouts)  f i l t r e s .  F u m e r ,  g r i l l e r  u n e  cignre.
Éteindre sa cigarette.  Jefer  le bout de sa cigarette (V. Mégi
Fumeur de cignreffes.  @ COMP.  Fume-cigarette, porte-cigare

CIGARIÈRE [siganjrn]. n. f .  (1863; de cigare,  d’a
esp. cigarrera).  Ouv&re  qui fabriquait les cigares à la ma

CIGARILLO [siganijo].  n. nz. (xx’; cigarillc, 1865 ; n
esp.  « cigarette »). Petit cigare.

-CI.GîT.  V. CI 1.
CIGOGNE [s.igDp]. n. f.  (1113; pro”.  cigognia,  lat. cicon

a remplacé l’a. fr.  soigne, “ceoigne).  + l” Oiseau échasr
(Ciconiidés),  aux longues pattes, au bec rouge, long, drl
Cigogne blanche, noire. «La cigogne au long bec » (LA FON
LES cigognes sonf  des oiseaux migraieurs.  Cri de la cigog
V. Claaueter.  N i d  d e  c igogne .  + 20 T e c h n .  L e v i e r  à  dis]
sitif re&rbé.

CIGOGNEAU [sigDDo].  n. m.  (Cecoignel,  xW;  d e  c i
gne).  Rare. Petit de la cigogne.

CIGUË [sigy]. n. J (Ceguë,  XII~;  a. fr. ceuë, refait d’a
l a t .  cicuta).  + l0 P l a n t e  d e s  c h e m i n s  e t  d e s  décoml:
(OmbelliféracéesJ,  très toxique. Peiife  ciguë, <ethusn  (éthL
ciguë nu faux persil). Grande ciguë. Ciguë tachetée ou ci,
d e  S o c r a t e  (conium).  C i g u ë  d ’ e a u  (phe l l and re ) .  Alcnlc
de la grande ciguë.  V. Cicutine. + Z0 Poison extrait  de
grande ciguë. Socrate  fut condamné à boire la ciguë.

CI-INCLUS, CI-JOINT. V. CI 1.
CIL [sil].  n. m. (XII~; lat. cilium). + l” Chacun des PS

qui garnissent le bord libre des paupières et protègent le gll
oculaire. Avoir de longs cils. Baffre  des cils. V. Ciller, clip1
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rtium:  gr. kymafion  « petite vague », de kymn  (< vague »).
Archit.  Moulure qui forme la partie supérieure d’une

iche.  + Z” Par  exf. M o u l u r e  à  h a u t e u r  d ’ a p p u i  s u r  l e s
s d’une chambre. Cimaise qui couronne le lambris. -
Avoir les honneurs de la cimaise (pour exposer).

I M E [sim].  n. f: (Cyme,  f in  XII~;  l a t .  cyma  « p o u s s e  »;
yma  « ce  qu i  e s t  gon f l é  »). + l” L ’ e x t r é m i t é  p o i n t u e
arbre, d’un rocher, d’une montagne. V. Faîte, sommet.
per jusqu’à la cime d’un sapin. Cimes neigeuses d’une
e de  montagnes .  V.  Arê t e .  + 2O F ig .  Ce  qu’ i l  y  a  de
élevé, de plus noble. La cime des honneurs. 0 ANT.
base, pied. racine. @ HOM.  Cyme.
M E N T  [rima]. n .  m.  ( f in  XIP; l a t .  comenlum  « p i e r r e

-elle »). + 10 Matière solide, à base de silicate et d’alu-
te de chaux, obtenue par cuisson et qui,  mélangée avec
quide,  forme une pâte durcissant à l’air ou dans l’eau
rlortier).  Le ciment industriel est à base d’argile et de
ire. Sac de ciment. Ciment à prise lenfe,  à prise rapide.
nt expansif, augmentant de volume à la prise. Cimenf
and, ciment de laitier, contenant du laitier de haut four-
;Cimcnf  mixte :  mélange de ciment Portland, de sable,
*zment  hydraulique, ciment romain durcissant dans l’eau.
htériaux  agg lomérés  par  du  c imen t .  V.  Aggloméré .
nge de ciment, de sable, de cailloux. V. Béton. Mélange de
rt et d’amiante. V. Fibrociment. Construction, mur, pilier
rient  (V .  Maçonne r i e ) .  0 Spécialt. Cimenr  armé ,  d a n s
I o n  a  n o y é  u n e  a r m a t u r e  m é t a l l i q u e :  b é t o n  a r m é .
Matière durcissante  servant à l’obturation des cavités
lires,  et à la rétention des prothèses fixes. <( Ne fermer
z bouche avant que le ciment  ait  pris » (ARAGON).  Cf.
Igame. + 30 Métaph.  C e  q u i  s e r t  d e  l i e n ,  d e  m o y e n
on. (( Le ciment  qui le liait à son compagnon se solidifiait »

: ORLAN). - Lot.  A chaux et à cimenf. V. Chaux.
I M E N T A T I O N  [sim.5rasjj].  n. f: ( 1 8 6 9 ;  « cémenla-
p>  XVI~;  de cimenter). Action de cimenter.

,il.  V. Ciliaire.  (< L’ombre des cils palpitaif  SUI  ses joues »
RT. du G.). Faux cils, que les femmes adaptent au bord
p a u p i è r e s .  + 2O  Biol.  Fi lament  f in ,  mobi l e ,  du  cyto-
ne  de  ce r t a in s  o rgan i smes  un i ce l l u l a i r e s  (bac t é r i e s ,
ozoaires)  qui assure leur déplacement. V. Ciliés,  flagelle.
fistol.  Prolongement cytoplasmique des cellules épithé-
i de certaines muqueuses (bronches, intestin). + 3” Bof.
lit  des poils soyeux qui bordent certaines parties des
tes. Cils d’une feuille. 0 HOM.  Sil.
ILIAIRE  [siijcn].  adj. (1690; lat .  cilium). Qui appartient
c i l s .  Zone  ou  corps  ciliaire  d e  I’eil.  P r o c è s  ciliaires  :
s saillants de la choroïde en arrière de l’iris.
LICE [silis].  n. m. (Ciliz,  relire, XIII~;  lat. ecclés. cilicium
1% en poil de chèvre de Cilicie  »). Chemise, ceinture de
ou d’étoffe rude portés par pénitence, mortification. V.
e. Porter, prendre le cilice. @ HOM.  Silice.
L I É ,  É E  [silje]. a d j .  e t  n. m. p l .  ( 1 7 8 6 ;  l a t .  ciliatus).  +

arni de poils, de cils. + 20 SC. nat.  Feuille, graine ciliée.
,oire cil@. + 3O  N .  m .  p l .  E m b r a n c h e m e n t  d e  pro-
aires à cils vibratiles (fouets ou flagellums) qui servent
ocomotion  et à la nutrition V. Infusoire.
LLEMENT [riimü]. n. m. (XVI~; de cil ler).  Action de
Avoir un continuel cillement  d’yeux.
LLER [sije]. Y. (1160; de cil) .  + 10 V. fr. Fermer et
r i r  r ap idemen t  l e s  y e u x .  V.  Cl igner .  C i l l e r  l e s  y e u x
des yeux. 0 V. intr. Une grande lumière le fit  ci l ler.
Fig. V. infr.  Personne n’ose ciller devant lui :  tout le

zle  a peur (V. Broncher). @ ANT.  Ouvrir; écarqurller.
MAISE  ou CYMAISE  [simsrl.  n. f. (Cimese.  XW:  lat.

I MENTER [simate].  Y .  fr. (XIV;  de ciment).  + lD Lier
du ciment; enduire de ciment. Cimenter des pierres.

?nrer  u n  bass in .  Sol c i m e n t é .  - Par  exf.  Conso l ide r
: solidifiant. « Les arbres déracinés s’assemblent. Bientôt
*ses les cimentent » (CHATEAUB.). + 2“ (xwe).  Fig. Rendre
ferme, plus solide. V. Affermir, consolider, lier, raffermir,
sceller.  Cimenrer une amitié. « Un attachement qui ne
cimenté que par une estime  réciproque » (R~U~S.). 0 ANT.
gréger, desceller, ébranler, saper.
l MENTERIE [simSrni].  n. f. (xx’; de ciment). Industrie
Iment.  Usine où se fabrique le ciment.
l MENTIER [simWe].  n. m. (1680; de ciment).  Ouvrier
ravaille  dans une cimenterie.
IMETERRE  [simten].  n. m. (xv’; it.  scimitarra;  d u
in). Sabre oriental, à lame large et recourbée. V. Yata-
« A/i sous sa pelisse avait un cimeterre » (HUGO).
IMETIÈRE  [simtirn].  n. m. (Cimitere,  1190; lat. ecclés.
Eterium.  gr. koimétérion  « l ieu où l’on dort » : Cf. Dor-

,baz,7*eu  où l’on enterre les morts. V. Charnier (vx),
nécropole, ossuaire. C i m e t i è r e  souferrain.

tatacombe,  crypte. Cimetière militaire. Porter un mort au
fière.  V. Enterrement, inhumation; crémation, incinéra-

Les tombes d’un cimetière. Le gardien, les fossoyeurs
cimetière. Concession remporaire,  perpéfuelle  dans un

fière.  -Le cimerière  marin, poème de Valéry. + 2” Lieu

où sont mortes beaucoup de personnes. Le champ de baraille,
la ville après le siège, n’éraient plus que de vastes  cimetières.

Cl MIER [simje]. n. m. (XII~;  de cime).
1.  Ornement qui forme la partie supérieure, la cime d’un

casque. - B/as.  Pièce placée au-dessus du timbre du casaue
aui surmonte l’écu.

II. (1665 ; <( queue du cerf », XW;  de cime « pousse, touffe
d ’ a r b r e  1)).  Pi&e de  v i ande  su r  l e  auartier  d e  d e r r i è r e  d u
bceuf, du cerf.

CINABRE [sinabn(a)].  n. m. (Cenobre,  XIII~;  lat. cinnnba-
r i s ;  gr. kinnabari).  + 10 Chim.  Su l fu re  de  mercu re  (HgS)
de couleur rouge, d’où l’on tire ce métal. + 2O  Couleur rouge
de ce sulfure. V. Vermillon.

CINCHONINE IsZkxnin].  n. f:  ( 1 8 2 0 ;  l a t .  b o t .  cinchonn
« quinquina »). Alcaloide  extrait du quinquina.

CINCLE [sLkl(a)].  n. m. (1780; altér.  gr. kigklos). Oiseau
passereau (Turdidés)  qui plonge dans les cours d’eau pour
chercher sa nourriture.

CINÉ [s ine].  n. m. (1910; de cinéma). Pop. (vieilli). V.
Cinéma. Aller au ciné. « Qu’est-ce qu’on donne au ciné? »
(MAC  ORLAN). Cf. Cinoche.

C I N É - .  É l é m e n t ,  t i r é  d e  c inéma ,  même  sens  (ex  :  c i n é -
phile).

CINÉASTE [sineast(a  n. (1922; de ciné-,  d’apr. I’it.).
Personne qui exerce une activité créatrice et  technique ayant
rapport au cinéma. V. Metteur (en scène),  opérateur,  &Ii-
sateur.

CINÉ-CLUB [sineklœb].  n. m. (1920; de ciné-, et club).
Club  d ’ ama teu r s  de  c inéma ,  où  l ’ on  é tud i e  l a  t e chn ique ,
l’histoire du cinéma.

CINÉMA [sinema]. n. m. (1900; abrév. de cinémafographe).
+ 10 P r o c é d é  p e r m e t t a n t  d ’ e n r e g i s t r e r  p h o t o g r a p h i q u e m e n t
e t  d e  p r o j e t e r  d e s  vues  an imées .  P r i s e s  d e  WC de  c inéma
(V. Caméra). Film de cinéma. Projecrion,  écran de cinéma.
Invention du cinéma par les frères Lumière. Ancêtres du cinéma
(Chronophotographe, kinétoscope, lanterne magique, praxi-
n o s c o p e ,  zootrope).  - Cinéma  mue,*,  parlant.  C i n é m a  e n
couleurs, en relief.  + 2O Art de composer et de réaliser des
films. Le cinéma est appelé le septième  art.  Faire du cinéma. V.
Filmer, tourner; réalisation. Plateau, studio de cinéma. Décors,
truquages de cinéma. Acteur, vedefte:  réalisateur (metteur en
scène), t e c h n i c i e n s  d e  c i n é m a  ( c a m é r a m a n ,  d é c o r a t e u r ,
maqu i l l eu r ,  é l ec t r i c i en ,  i ngén ieu r  du  son ,  mon teu r ,  script-
girl, etc.). - Cinéma professionnel, d’amateur. Cinéma scienti-
f i que .  0 I n d u s t r i e  d u  s p e c t a c l e  c i n é m a t o g r a p h i q u e .  Ê t r e
dans  l e  c inéma .  + 3” P ro j ec t i on  c inéma tog raph ique .  S a l l e
de cinéma. Séance de cinéma. - Fig. et fan. C’est du cinéma :
c’est invraisemblable (Cf. Du bluff, du roman). - Faire du
cinéma, tout  un cinéma (Cf. Faire son cirque), faire toute une
mise* en scène. V. Cabotiner. Se faire du cinéma : se jouer la
comédie. + 40 Salle de spectacle où l’on projette des films
c inéma tog raph iques .  Al l e r  au  c inéma .  Un  grand  c inéma .
Cinémas d’art,  d’essai,  d’exclusivité. Cinéma permanent.
Ouvreuse de cinéma.

Cl?lÉMA-.  + 10 Élément, du gr. kinémn « mouvement ».
+ 2O  Elément, tiré de cinéma(tographe).

CINÉMASCOPE [sinemaskap].  n.  m.  (1953; de cinéma-
(2% et -scope,  marque déposée). Procédé de cinéma sur écran
large par déformation de l’image (anamorphose).

CINÉMATHÈQUE [sinematek].  n. f .  ( 1 9 2 1 ;  d e  cinémn-
(2”),  d ’ a p r .  (biblio)rhèque).  E n d r o i t  o ù  l ’ o n  c o n s e r v e  l e s
films de cinéma et où, en général, on les projette. Aller voir
un Grifith  à la cinémathèque.

C I N É M A T I Q U E  [sinematik].  n. f. ( 1 8 3 4 ;  cinéfmique,
1 7 5 3 ;  gr .  kinémnrikos,  d e  kinêma  « mouvemen t  »). P a r t i e
de la mécanique qui étudie le mouvement. Application de la
cinématique. V. Dynamique.

C I N É M A T O G R A P H E  [sinemat>gnaf].  n. m.  ( 1 8 9 5 ;
h .  1892;  d e  c i n é m a -  (10),  e t  -araphe).  Appareil  cauable  d e
r e p r o d u i r e  l e  m o u v e m e n t  p a r  u n e  suite-de  photo&.phies,
inventé par Lumière. Le cinémafographe  des frères Lumière.
- Vx ou didact.  Cinéma .  « L e  cinémafographe  e s t  un  ar t .
II se délivrera de l’esclavaee  industriel » ~COCTEAU).

CINÉMATOGRAPHïE  [sinemat>giafi].  n.  f: (1898 ;  de
cinématographe). Le cinéma en tant que technique ou art .

CINÉMATOGRAPHIER  [sinemat2gnafje].  Y .  fr. ( 1 8 9 7 ;
d e  c i n é m a t o g r a p h e ) .  V i e i l l i .  P r e n d r e  e n  f i l m .  1’. T o u r n e r .
Scène cinématographiée.

CINÉMATOGRAPHIQUE [sinamat>gnafik].  adj.  (1896;
de cinématographe). Qui se rapporte au cinéma. Art, technique
cinématographique. Indusfrie  cinémafographique.  Film, spec-
tacle, séance cinématographique. Institut des hautes études
cinématographiques (IDHEC [idak]).

CINÉMATOGRAPHIQUEMENT [sinematxgnafikrmï].
ndv.  (av. 1910; du précéd.).  Par le cinéma.

CINÉMOMÈTRE  [sinemxmrtn(a)].  n. m.  ( v .  1 9 6 0 ;  d e
cinéma-,  du gr. kinema T< mouvement » [V. Cinéma] et de
-mètre). Techn. Indicateur de vitesse.
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CINÉ-PARC [sinepaRk]. n. m. (v. 1970; mot québécois, de
ciné-,  et  parc). Au Québec, Cinéma en plein air (équivalent
franç.  de I’angl.  drive-in).

CIPA

Espace de cinq ans. V. Lustre. - Quatre ou cinq, cinq ou J
un petit  nombre. - Dans cinq minutes : tr&s  bientôt.  <
minutes! attendez! Ellipr.  Fan.  Le train part  à cinq : (
minu te s  pas sé  l ’heu re .  I l  étoif  mo ins  c inq  :  c inq  min1
de plus et cela arrivait.  - Les cinq lettres : euphémi
pour « merde ». Je lui ai dit les cinq lettres. + 2O Adj. nu
rai  o r d i n a l ,  invar.  V .  C i n q u i è m e ,  quinte.  N u m é r o  c
T o m e  c i n q .  C h a r l e s  c i n q  (V .  Qui&.  P r e n d r e  l e  Ihé à
heures (Cf. Five  o’clock).  - Ellipt. Le cinq avril .  Parti
cinq. Tous les cinq du mois. Il CH cinq ou sixième. - (H
Ceint, soin, saint, sein, seing).

I I .  N .  m. [sEk]. + l” N o m b r e  p r e m i e r  ( q u a t r e  p l u s  1
Lr nombre cinq. Cent trenfe-cinq.  Compfer  de cinq en cinq
Un cinq à sept  : réception entre cinq et sept heures. - Spéc
C a r t e  à  j o u e r  m a r q u é e  d e  c i n q  p o i n t s .  L e  c i n q  d e  p i ,
Double cinq (domino). - Lot. En cinq sec : très rapidem
+ 2” C h i f f r e  q u i  r e p r é s e n t e  c e  n o m b r e  ( 5 ) .  I I  f a i t  s e s
comme des S.

CINÉPHILE [sinefil].  adj. et n. (1912; de ciné-, et -P/~i/e).
Amateur et connaisseur en matière de cinéma.

CINÉRAIRE [sinen~n].  adj. et n. f. (1753; lat. cinerarius,
de ci&,  cris « cendre »).

1. Q u i  r e n f e r m e  o u  e s t  d e s t i n é  à  r e n f e r m e r  l e s  c e n d r e s
d’un mort. Vase, urne cinéraire.

II. N. f:  Plante (Composa&s) aux fleurs colorées, aux
feuilles cendrées. Cinéraire des jardins. Cinéraire  marifime.

CINÉRAMA[sine~ama].n.m.(1912«Cinérama-Théâtre»;
marque déposée ; mot angl. du faux suff. -rama  pour -orama:
Cf. Ciné”rama,  en fr., 1896). Procédé de cinéma sur plusieurs
grands écrans juxtaposés (trois projecteurs; trois images).

CINÉRITE  [sinerit]. n. 8 (du lat. cinis,  cinerem). Géol.
Dépôt de cendres volcaniques stratifiées.

CINÉ-ROMAN [sinenamà].  n. m. (v. 1925; de ciné, et
roman). Hisf.  cinéma. Film à épisodes (1920-30). 0 Mod.
Roman popul?ire  (en dessins, en photos) tiré d’un film.

-CINÈSE.  Elément, du gr. kinêsis  « mouvemeni  ».
CINÉ-SHOP [sineJ>p].  n. m. (1971; de ciné-, et angl.

shop). Anglicisme.  Bou t ique  de  ven t e  du  ma té r i e l  ( d i sques ,
livres, affiches, etc.) en rapport avec le cinéma. « Depuis un
an, une vingtaine de ciné-shops  ont ouvert  dans six salles pari-
siennes » (L’Express, 6-12 nov. 1972).

C I N É T H É O D O L I T E  [sinete>d>lit].  n. m .  ( 1 9 7 3 ;  d e
ciné-, et théodolile).  SC. Instrument de visée mesurant sur un
film cinématographique les variations des angles de gisement
et de site d’un axe optique maintenu sur le mobile dont on
vent  restituer la trajectoire.

CINÉTIQUE [sinetikl.  adj. (1877; gr. kinèmatikos).  Qüi a
le mouvemen t  pou r  p r inc ipe .  T h é o r i e  c i n é t i q u e  d e s  gaz.
Energie cinétique : moitié de la force vive d’un point matériel
en mouvement (y’ ~IV*).  0 Arf  cinétique (1920),  forme d’art
p l a s t i q u e  f o n d é  s u r  l e  c a r a c t è r e  c h a n g e a n t  d ’ u n e  ceuvrc
par effet optique (mouvement réel ou virtuel).

CINÉ(-) [sinetin].  n. m. (mil. XX~; de ciné- 2, et tir).
Techn. (Milit.)  Tir sur un objectif mobile.

CINGALAIS, AISE ou CINGHALAIS, AISE [sigalr,sz].
ad!. e t  n. (Chingulais,  1 7 5 1 ,  tamoul  cingola,  p a r  l ’ a n g l . ) .
Se dit des habitants d’origine indo-européenne et de religion
bouddhiste de l’île de Ceylan. - IIEM.  L’adjectif géographi-
q u e  d e  C e y l a n  e s t  CEYLANAIS,  A I S E  [sclanc, czl, de  l ’ang l .
Ceylancse.  Les Cinghalais, les Veddas aborigènes, les Tamouls,
etc., forment la population ceylanaise.

CINGLANT. ANTE  [sigld,  Gr]. adj. (av. 1850; chinglanr
« flexible », Y. 1375 ; de cingler 2). + 10 Qui cingle. Line  bise
ci.xg/g[ante.  + Z0 Fig. Qui blesse. V. Blessant, cruel, sévère,
vexant. Une remarque, zinc leçon cinglanfe.

CINGLÉ, ÉE [sLgle].  adj.  et n. (1836, « ivre »; de cin-
gler 2).  Pop. Un peu fou. - N. (< Tous les agirés,  tous  les
cinglés qui composenf  le plus clair de nos sociérls  » (D~~AM.).

1. CINGLER [sÉgle].  v. infr.  (Sigkr, 1080; singler,  XIV~,
par attract.  de cingler 2; stand.  sigla).  Mur.  Faire voile dans
une  d i r ec t ion .  V .  Naviauer. L e  n a v i r e  cinaie  vers L e  Cao.

2. CINGLER [rEgle]. v. tr.  (XIV; singler,  XIW; altér.  de
sangler (< donner des coups de sangle »;  lat.  cirrgula  « cein-
t u r e  »). + l0 F rappe r  f o r t  avec  un  ob j e t  m ince  e t  f l ex ib l e
(baguette, corde, fouet, lanière, sangle). II lui cingla  les jambes
d’un bon coup  de foyer.  V. Cravacher, flageller, fouetter.
<( LP fouet du posfillon  cingla les  quatre chevaux d’attelage »
(FROUENTIN).  - Spécialt.  ( 1 7 6 5 )  M a r q u e r  u n e  s u r f a c e  a u
m o y e n  d ’ u n e  c o r d e  t e n d u e ,  e n d u i t e  d e  c r a i e ,  d e  c h a r b o n ,
qu’on écarte et qu’on laisse revenir brusquement. + 2O  Frap-
per,  fouetter (vent,  pluie, neige).  « Le vent était  glacial .  Il
me cinglaif  lafipure,  me coupait la peau » (Bosco). + 3” Atta-
quer violemment (qqn). V. Blesser, critiquer, fouailler, mou-
cher. + 4O  Techn. (1765). Battre (le fer) au sortir des fours.
v. corroyer, forger.

CINNAMOME [sin(n)am>m].  n. m.  lChinnamome,  XIII~;
gr. kinnamon! kinnamômon).  Arbrisseau aromatique (Laura-
cées) originaire  des régions chaudes de l’Asie.  V. Camphrier,
cannelier.  Spécialr.  Aromate utilisé par les Anciens. V. Can-
nelle. s Du cinnamome fumait sur une vasque de porphyre »
(FLAuB.).

CINOCHE [sinxll.  n. m. (1935; de cilndma),  et SUIT.  arg.
-oche). Pop. Cinéma. Aller au cinoche. V. Ciné.

CINOQUE [sinxk].  a d j .  et n. ( 1 9 3 0 ;  d e  cinoquet,  a rg .
(( tête D). Pop. Fou*. V. Cinglé, toqué.

C I N Q  [sÉk].  adj. e t  n. fCinc  e n  1 0 8 0 ;  l a t .  p o p .  cinque:
lat. quinque)

1.  [SF,  devant consonne; sSk,  dans les autres cas]. + l0
qdj. numéral cardinal, invar.  (5). Les cinq doigts  de la main.
Etoile à cinq branches. Tragédie en cinq actes.  Une pièce
de cinq francs. Les cinq parties du monde. Cinq fois. V. Quin-
tuple. Ensemble de cinq choses. V. Penta-,  quinqua-, quinte.

CINQUANTAINE [Skhtcn].  n. jI (Ciyunnfene,  xrne
cinquante). Nombre de cinquante ou environ. Une cinq1
taine  d’enveloppes. Approcher de la cinquanfaine  (de cinqu;
ans). V. Cinquantenaire.

CINQUANTE [sEkGtl. adj. et  n. (1080; lat.  pop. cim
ginfa,  lat. quinquaginfa).

1. Adj. numéral, invar.  (50; V. Quinqua-1.  Cinquanfe  po
Cinquanfe  mille. Un demi-siècle ou cinquanre ans. Ensembl
cinquante choses de même nature. V. Cinquantaine. -
assez grand nombre de. V. Trente-six, cent. Je ne YDU
répétrrai  pas cinquanfe fois. - Par ext.  Adj. numéral ordi
invar.  V. Cinquanti&me.  Numéro cinquante. La page cinqua

II. N. m. Le nombre cinquante. Cinqfois  dix font cinqua
Cent cinquanfe. Cinquanfr  pour cent : la moitié.

CINQUANTENAIRE  [‘ik6rnar].  odj.  ( 1 7 7 5 ;  d e
quanfe,  d’apr. centenaire, de cenr).  + 1’~ Qui a cinquante
d’âge. Cet homme es, cinauantenaire.  et  ellint. Un. une
quantenaire.  Y.  Quinquagéna ire .  + 2; Subsi.  Cin&nti
anniversaire. V. JuhiM.

CINQUANTIÈME [sikStjrm].  adj.  et n. (XI~~; de
quant?).

1 .  + l0 Ad j .  numéra l  o rd ina l  ( co r r e spond  à  cinquar
A r t i c l e  c i n q u a n t i è m e .  V.  Cinquante .  L a  Quinquagés,
cinquanti&ne  j o u r  a v a n t  P â q u e s .  + Z0 N .  I l  e s t  l e ,  elle
la cinquantième de sa classe. Le cinquantième vient apré
quarante-neuvième.

I I .  Se  d i t  d ’une  f r ac t i on  d ’un  t ou t  d iv i s é  égalemeni
c i n q u a n t e .  + la Adj .  L a  c i n q u a n t i è m e  parfie  d e s  rue
+ 2O N. m. Le cinquanlième  d’une qualité.

CINQUIÈME [Gkjrm].  adj. e t  n. (Cinqismc,  1175.
cinq).

1. + 10 A d j .  n u m é r a l  ordmal  ( c o r r e s p o n d  à  c i n q ) .
Quint ( v x ) .  L e  c i n q u i è m e  é t a g e ,  e t  ellipt. L e  cinquid
Cinquième acfe.  Etre dans la cinquième classe ou ellipt
cinquUme.  P r o f e s s e u r  d e  c i n q u i è m e .  - Lot. L a  cinqui
r o u e *  d ’ u n  c a r r o s s e .  + 20 N .  S e  présen&r  le cinquil
Le cinquième vient après le quatrième.

I I .  Se  d i t  d ’une  f r ac t i on  d ’un  t ou t  d iv i s é  éga l emen t
cinq. + l0 Adj. La cinquième partie d’un héritage. + 2”
m. Consacrer un cinquième du budget  nu loyer. Les 1
cinquièmes des gens.

CINQUIÈMEMENT [sZkjcmm6]. adv. ( 1 5 5 0 ;  d e
quième). En cinquième lieu. V. Cinq, quinte.

CINTRAGE [sitna3].  n. m. (1694, ma.;  de cintrer). Te
(xxe).  Ov&ation  nar  laonelle  on cintre une nièce. V. C’
hure: - - .

CINTRE [~Et~(a)l.  n. m.  (1300; de cintrer). + 1” Court
hémisphérique concave de la surface intérieure d’une vo
d’un arc. - Archit.  Finure en arc de cercle. V. Arc. - E
cintre  : dont la courbure  est un demi-cercle. Voûte, arcad
plein cintre.  - Subst.  Le plein cintre (opposé à arc bl
abusiv. ogive). - Cinfre  surbais+4,  dont la courbure ellipti
repose sur le grand axe. + 2O  Echafaudage en arc de ce
sur lequel on construit les voûtes. Poser, lever les cintres
A r m a t u r e ,  c o f f r a g e .  + 3” ( 1 7 5 3 ) .  P a r t i e  d u  t h é â t r e  SC
au-dessus de la scène, entre le décor et les combles. (
(XX~).  Barre courbée munie d’un crochet servant a susper
les vêtements par les épaules. V. Porte-manteau.

CINTRER [sLtne].  Y. fr. (xv”; en wallon voûte  cRinl
1 3 4 9 ;  l a t .  p o p .  “cincfurare,  d e  cincfurn  « c e i n t u r e  »). (
Archir.  B â t i r  e n  c i n t r e .  Cinfrer  u n e  g a l e r i e ,  u n e  porte.
Feènêlre  cintrée.  + 2O  Techn. V. Bomber, cambrer, cour
Cintrer des plaques de métal. Cintrer  une barre, un rail
tuyau.  M a c h i n e ,  presse à  c i n t r e r  ( V .  C i n t r a g e ) .  + 3”
sens  G e n t o u r e r ,  c e i n d r e  », 1 6 1 1 ) .  C o u r .  R e n d r e  ( u n  i
ment) ajnsté  à la taille. Cinfrer  une redingofe.  - Veste cinr
@ ANT.  Décintrer; redresser.

CIPAYE  [sipai]. n. m .  (1768 ;  sepay,  1 7 5 0 ;  p o r t .  s i ,
persan  sipahi  « cavalier )).  V. Spahi). Ancienn.  Soldat hin
au service d’une armée européen&.
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CIPOLIN  [sipal?].  n. m. ( 1 7 5 0 ;  i t .  cipollino,  d e  cipolla
oignon »). Marbre grisâtre à veines ondulées qui rappellent
coupe de l’oignon. « Une table de marbre vert, incrustée de
iotte  et  de cipolin  » (BA~IN).  Par  appas.  Marbre cipolio.
CIPPE [sip]. n. m. (1718; lat. cippus  « colonne »). Archéol.
:tite  c o l o n n e  s a n s  c h a p i t e a u  o u  c o l o n n e  t r o n q u é e  q u i
rvait  de borne, de monument funéraire. V. Stèle. Tombeau
monté d’un cippe.

réserve, retenue, sagesse. Agir owc circonspection. V. Atten-
tion, discernement, précaution, prudence. Apporter, mettre
beaucoup de circonspection dans le règlement d’une affaire.
V. Diplomatie, mesure, modération, politique. Parler WCC
circonspection, a v e c  m é n a g e m e n t . @ ANT.  I m p r u d e n c e ,
Iérèreté.  témérité.--~

CIR&NSTkNCE [sink5st%].  n.f. (1260; lat. circumstan-
tia.  d e  circumstare  <( s e  t e n i r  d e b o u t  a u t o u r  N). 4 10 Parti-
cuiarité  qui accompagne un fait, un événement,;&  situation.
V. Accide$,  climat, condition, détermination, modalité, parti-
cularité.  Etudier, examiner, peser les diverses circonstances
d’un événement, d’une opération. Cela dépendra des circonston-
ces. C’est une circonstance particulière dont il  ne faut pas
tenir compte. Exposer un fait jusque dans ses moindres cir-
consrances  (V. Détail). Des circonstances défavorables. « Un
même fait ne se reproduit jamais dans les mêmes circonstan-
ces » (L~~YS). - Gram. Complément de circonstance, servant
à  p r é c i s e r  d e s  r a p p o r t s  d e  t e m p s ,  d e  l i e u ,  d e  mani&,  d e
cause, de condition. V. Circonstanciel. Conjonction, adverbe
de circonstance. - Dr. Circonstances aggravantes, atténuon-
tes : qui aggravent ou atténuent la peine normale. - Cir-
conrtnnces  et dépendances : les accessoires d’un bien immeu-
ble. + 2O  Ce qui constitue, caractérise le moment présent.
V. Conjoncture, événement, moment, situation. Il faut profiter
de la circonstnnce.  - LES CIRCONSTANCES  : la situation. Étant
donné les circonstances. Dans les circonstances actuelles,
présentes : de nos jours. Un concours de circonstances. V.
Cas, coïncidence, éventualité, hasard. En raison, du fait des
circonstances. Quand les circonstances s’y prétent,  le deman-
dent. Il y n des circonstances où il vaut mieux.. Se montrer à
In hauteur des circonstances. - DE CIRCONSTANCE : qui est fait
ou est utile pour une occasion particulibre.  Un ouvrozze.  un
discours, unes  repartie de circonsiance.  V. A-propos, op&u-
nité. Un habit,  une figure de circonstance (spécialt.  grave
et triste).  Ce n’e@ pas de circonstance (Cf. Ce n’est pas de
s a i s o n ) .  + 3” E v é n e m e n t  p a r t i c u l i e r  ( c o n s i d é r é  c o m m e
l’occasion de qqch.).  Dans, pour la circonstance. V. Occa-,
sion,  occurrence.

C I R A G E  [riwa].  n. m. ( 1 5 5 4 ;  d e  c i r e r ) .  + 1” A c t i o n
: cirer.  Le cirage des parquets.  + 2O Composition dont on
sert pour rendre les cuirs brillants. Brosse à cirage. - Fig.
fam. Noir comme du cirage :  très noir. + 3” Arg. aviat.

‘e dans le cirage : ne plus rien voir (Cf. Pot au noir); fam.
e plus rien comprendre (Cf. I%re  dans le brouillard).
CIRCAÈTE [rinkarr].  n. m. (1820; gr. kirkos « faucon »
<etos  « a ig le  »). O i s e a u  r a p a c e  d i u r n e  (Aquilidés)  appelk

gle jean-le-blanc. milan blanc.
C I R C O N - . E l é m e n t  c o r r e s p o n d a n t  a u  l a t .  circum
a u t o u r  ».
C I R C O N C I R E  [sinkjsin].  v.  t r . ;  c o n j u g .  suffire,  s a u f
p. circoncis, ise (1190; lat. ecclés. circumcidere « couper

Itour  »). Pratiquer la circoncision sur. Un enfant circoncis.
CIRCONCISION [sinkjsizjj]. n .  f .  ( 1 1 9 0 ;  l a t .  e c c l é s .
wmcisio).  Excision totale ou partielle du prépuce. Spécialt.
blation  r i t ue l l e  p ra t i quée  su r  l e s  j eunes  ga rçons  j u i f s  e t
usulmans.  Circoncision de Jésus-Christ, fête chrétienne, le
1 janvier.
CIRCONFÉRENCE Isinkjfer&l.  n. f. (126.51 lat. circumfe-
ntia,  d e  circumferre  <: f a i r e  l e  ‘tou;  »;  Ci. Périphérfe).
l0 Courbe plane fermée dont tous les points sont à égale
s t a n c e  d ’ u n  p o i n t  i n t é r i e u r  ( c e n t r e ) ; .  l i m i t e  e x t é r i e u r e
un cercle*. La circonférence est divisée en 360 degrés ou

400 grades. La longueur de la circonférence est égale ou
oduit  du diamètre par pi (if  = 3,1416).  Portion de circonfé-
we.  V.  Arc .  + 2O P a r  e x t .  T o u r ,  p o u r t o u r  d ’ u n e  s u r f a c e
nde. La circonférence d’une ville, d’un champ. V. Enceinte,
riphérie.
C I R C O N F L E X E  [sirkjflEks(a)].  a d j .  ( 1 5 5 0 ;  circonfiect,
2 9 ; lat.  circumflexus,  trad.  gr. perispômenê « sinueux »).
10 Se dit d’un signe d’accentuation grecque (-), et  par
al. d’un signe en forme de V renversé (,Y) placé sur cer-
ines voye l l e s  longues  ( p â t e  p o u r  paste)  ou comme s igne
acritique. Un accent  circonflexe. 6 Z0 En forme d’accent
xxmflexe.  V. Tort”.  « Des sourcils circonflexes et dont le
mil  se rebroussait en virgule » (GAUTIER).  @ ANT.  Droit,
:tiligne.
C I R C O N L O C U T I O N  [sinkjl>kysjj].  n. f .  (XIII~; l a t .
amdocutio,  trad.  g r .  periphrasis).  Mani&e  d ’ e x p r i m e r

pensée  d ’une  f açon  i nd i r ec t e .  V .  Ambage ,  pé r i ph ra se .
rrler pnr circonlocutions. Après de longues circonlocutions.

ANT.  Clarté, franchise, netteté.
CIRCONSCRIPTIBLE [sink%kniptibl(a)].  ndj. (fin XIV~;
[. c i r cumscr ip tus ,  d e  c i r c u m s c r i b e r e ;  Cf .  C i r consc r i r e ) .
lom. Se dit d’une figure que l’on peut circonscrire. Tout
lygone  régulier est circonscriptible  à un cercle.  (Cf. aussi
Iscriptible).
C I R C O N S C R I P T I O N [sirkjsknipsjj].  n .  f. (XIV~,
limite » ; lat.  circumscriptio. V. Circonscrire).  * la Vx.
mite qui borne l’étendue d’un corps. + 20 Division d’un
ys, d’un territoire. Circonscription territoriale, administra-
‘e:  circonscription d’action régionale (C.A.R.). V. Dépar-
ment, préfecture ; arrondissement, canton, commune, pru-
oce ; d i s t r i c t ,  c i t é . Circonscriptions ecclésiastiques. V.
omise, paroisse ; consistoire ; patriar?hat  ; éparchie. Cir-
nscription  militnire.  V .  R é g i o n  ; d i v i s i o n ,  s u b d i v i s i o n .
rconscription  électorale.
C I R C O N S C R I R E  [sinkjsknin].  Y .  fr.:  c o n j u g .  é c r i r e
3 6 1 ;  l a t .  c i r c u m s c r i b e r e ,  r a d .  scribere  « é c r i r e  »). + 10
!crire  une  l igne  qu i  l imi te  tou t  au tour .  C i rconscr i r e  un
w~cc.  - Géom. Circonscrire un cercle à un polygone, tracer
e c i r con fé r ence  qu i  pa s se  pa r  l e s  sommet s  de  tous  l e s
gles du  po lygone .  + 20 Enfe rmer  dans  des  l imi te s .  V .
mer,  limiter. Circonscrire son sujet. Pronom. Le débat se
zonscrit  autour de cette idée.  - Circonscrire le brasier,
pidémie  : l’empêcher de dépasser une limite. <( L’incendie a
‘e  é t é  c i r c o n s c r i t ,  p u i s  m a t é  » (G I D E ) .  0 ANT.  É la rg i r .
?ndre.
CIRCONSPECT. ECTE [sinkjsp.(kt),  ekt(a)].  adj.  (f in

E

e; l a t .  circumspectus.  V .  C i r c o n s p e c t i o n ) .  Qui  p rend
n garde à ce qu’il dit et fait.  V. Attentif,  avisé, discret,
dent, réfléchi, réservé, sage. Un diplomate circonspect.
‘est pas assez  circonspect dans le choix de ses amis. -Par

i. Qu i  marque  de  l a  c i r conspec t i on .  Ten i r  un  l angage
compecf.  Conduite, démarche circonspecte. 0 ANT.  Aven-
eux. imprudent. léger, téméraire.

1

IRCONSPECTION [sinkjspeksjj].  n .  f .  ( X I I I ~ ;  l a t .
cumrpectio,  rat. specere  « r e g a r d e r  »). Surve i l l ance  pru-

Nnte  que l’on exerce sur ses paroles, ses actions, en prenant
kde à  t ou t e s  l e s  c i r cons t ances .  V .  D i s c r é t i o n ,  réflexioo,

C I R C O N S T A N C I É ,  ÉE [sirkjsrdsje]. adj.  (1468-;  d e
circonstance). Exposé avec toutes les circonstances. Evéne-
ments circonstanciés. - Qui comporte  de nombreux détails.
Un rapport  circonstancié : détaillé.

CIRCONSTANCIEL, IELLE [sirk5sr%jrl].  adj.  (1747;
de circonstance). 4 10 Se dit du comnlément  aui wmorte une
d é t e r m i n a t i o n  &ondaire  d e  cir&stan&  C o m p l é m e n t
circonstanciel de lieu, de temps. -Proposition circonstancielle.
+ 20 Qui indique une, des circonstance(s); qui est en rapport
avec les circonstances. Une déclaration circonstancielle :
d’opportunité.

CIRCONVALLATION (sinkjval(l)asi51.  n. f. (1640: lat.
circumvallare  « e n t o u r e r  dan retra&h&ent  s; .de ~&US
<( pieu, palissade »). Fortif.  Tranchée fortifiée établie par les
assiégeants autour de la place assiégée pour lui couper ses
communications. V. Contrevallation,  redoute.

CIRCONVENIR [sinkjvnir]. Y. fr.; conjug. venir (13.55;
lat.  circumvenire  « venir autour, assiéger, accabler »). Agir
sur ( q q n )  a v e c  r u s e  e t  a r t i f i c e ,  p o u r  p a r v e n i r  à  s e s  f i n s ,
obtenir ce que l’on souhaite. Circonvenir ses juges. V. Abuser ;
et (fam.)  Embobeliner, endormir, entortiller. Circonvenir son
auditoire. Fig. (Littér.)  Circonvenir ses scrupules.

CIRCONVOISIN, INE [sinkjvwazE,  in]. odj.  (1387; lat.
méd iév .  circumvicinus).  L i t t é r .  Qui  e s t  s i tué  au tour .  t ou t
pr&  de. V. Avoisinant, proche, kisin.  Lieux circonv&sins.
V. Alentours. Communes circonvoisines.

CIRCONVOLUTION [sinkjvxlysjj].  n. f.  (fin XIII~;  lat.
circumvolutus  « roulé autour »), + 10 Enroulement, sinuosité
a u t o u r  d ’ u n  p o i n t  c e n t r a l .  D é c r i r e  d e s  c i r c o n v o l u t i o n s .
+ 20 (Chose enroulée). Anat.  Les circonvolutions intestinales
(rare). - Les circonvolutions cérébrales : replis sinueux du
cortex, en forme de bourrelets.

CIRCUIT [sinkqi]. n. M. (v. 1 4 6 0 ;  circuite,  f é m . ,  1 2 2 0 ;
lat.  circuitus, de circuire, circumire « faire le tour »). + 10
Distance à varcourir  nour  faire le tour d’un lieu. V. Contour.
pourtour ,  t’our.  L e  &uit  d ’ u n e  v i l l e .  V .  E n c e i n t e .  Avoi;
ouatre  k i l o m è t r e s  d e  c i r c u i t .  4 20 Par  ex t .  Chemin  ( l ong
ët c o m p l i q u é )  p a r c o u r u  p o u r  a t t e i n d r e  un l i eu .  Faire  un
long circuit pour parvenir chez qqn. V. Détour. En circuit
fermé : en revenant à son point de départ. - Selon un ordre,
un système fermé. « Jusqu’à l’achèvement de l’industrie, les
hommes travaillent en circuit fermé » (A. SAWY). 0 Spéciolt.
Parcours organisé au terme duquel on revient généralement
au point de départ. V. Périple, randonnée, tour, voyage.  Foire
le circuit des châteaux de la Loire, des villes d’art italiennes.
Itinéraire en circuit fermé de certaines courses (auto).  Le
circuit du Mans, de Pau. + 30 Fig. et  vx. Circonlocution,
p é r i p h r a s e .  + 40 Electr.  S u i t e  i n i n t e r r o m p u e  d e  c o n d u c -
teurs électriques. Couper le circuit (V. Coupe-circuit, inter-
rupteur). Rétablir,  fermer le circuit.  Mettre une lampe en
circuit,  hors circuit.  Circuit câblé. Circuit imprimé,  où les
fils sont remplacés par des impressions linéaires de substance
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conductrice (radio, télévision, etc.) sur une plaque isolante.
C i r c u i t  i n t é g r é ,  e n s e m b l e  c o m p l e x e  d e  c o n d u c t e u r s  e t  d e
semi-conducteurs (diodes, transistors) miniaturisé et intégré
d a n s  u n  c o m p o s a n t  umque,  p o u r  r e m p l i r  u n e  f o n c t i o n
spécifique. 0 Lot. fig. Être hors circuit, ne pas (ne plus) être
impliqué dans une affaire. Cf. Ne pas être dans le coup*,
d a n s  l a  c o u r s e * .  + 5” Techn.  E n s e m b l e  d e  t u y a u t e r i e s ,
vannes  ou  au t r e s  d i spos i t i f s  a s su ran t  l ’ é cou l emen t  d ’un
fluide. Circuit d’alimentation. + 60 Econ.  Mouvement des
biens, des services. Le circuit des capitaux. Circuits de distri-
bution.

CIRCULAIRE [sinkylrn].  adj. et n. f. (1361; circuler,
xtw;  lat. circularis).

1. + 10 Q u i  d é c r i t  u n e  c i r c o n f é r e n c e .  M o u v e m e n t  c i r -
culaire. V. Giratoire, rotatoire. Math. Fonction circulaire :
fonction d’une ligne trigonométrique ou de l’arc de cercle
correspondant.  + 20 Qui a ou rappelle la forme d’un cercle.
V. Rond. Figure, surface circulaire. Scie circulaire. Construc-
tion de forme circulaire. V. Cirque, rotonde. + 30 Par ext.
Voyage circulaire :  dont l’itinéraire ramène au point de
départ. V. Circuit.  Billet circulaire.

II. N f. (1787: de lettre circulaire). Une circulaire : lettre
reproduife  a plusieurs  exempla i r e s  Lt ad re s sée  à  p lu s i eu r s
oersonnes  à la fois. Circulaire polycopiée, imprimée, photo-
Copi&e.  Circulaire administrative, ministérielle.

C I R C U L A I R E M E N T  [sinkylrRm8].  ndv. (v, 1 3 7 0 ;  d e
circulaire). D’une manière circulaire, en rond. « L’émouchet
qui planait circulairement dans le ciel )>  (CHATEAU~.).

CIRCULANT, ANTE  [sinkyla.  ht]. ndj. (1745; de cir-
culer). Didact. Qui est en circulation. Capitaux circulants.
0 Physiol. Anticoagulant circulant.

CIRCULARISER [sinkylanize].  Y. tr. (1868; decirculaire).
Didact. Rendre circulaire.

CIRCULATION [sinkylasjj].  n. f. (1361; lat.  circulatio).
+ 10 Vx. Mouvement circulaire. V. Révolution. + 2O  (XV”~).
La circulation du sang : double mouvement du sang qui
part du cceur et y revient. Circulation artérielle, veineuse,
capillaire. Petite circulation (pulmonaire). Grande circulation
(générale). - Bot. La circulation de la sève dans les plantes.
Circulation ascendante (sève brute), descendante (sève éla-
b o r é e ) .  - (XIX~)  Mouvement  des  f lu ides  ( l i qu ides ,  gaz ) .
Établir une  double circulation d’air. V. Aération. + 3O (1694).
Écon.  Mouvemen t s  de s  b i ens ,  de s  p rodu i t s .  Ensemble  de s
échanges, des transactions. V. Commerce. Circulation des
biens. Droit de circulation (impôt). Circulation de l’argent,
des capitaux. V. Roulement. Mettre des espèces, des billets
en circulation. V. Cours. + 4O Mettre un livre, un écrit en
circulation : le répandre, le livrer au public. V. Diffusion,
lancement. Mise en circulation de fausses nouvelles. V. Pro-
pagation, transmission. + S” (1829). Le fait ou la possibilité
d’aller et venir, de se déplacer en utilisant les voies de com-
munication. La circulation est difficile  dans les grandes
villes. Accident de la circulation. Interrompre la circulation
sur une voie (V. Bouchon). - Les véhicules qui circulent.
Détourner la circulation. - Ch. de fer. V. Trafic.

CIRCULATOIRE [sinkylatwan].  adj,  (1560; lat.  circula-
torius).  Relatif à la circulation du sang. L’appareil circulatoire.
V. Angiologie; artère, C(E~, sang, vaisseau, veine. Troubles
circulatoires : modifications pathologiques de la circulation.

C I R C U L E R  [siRkyle].  v.  intr.  ( 1 3 6 1 ;  l a t .  circulare,  d e
circulus.  V.  Cerc l e ) .  * l0 Vx. Se  mouvo i r  c i r cu la i r emen t .
+ 20 (Fluides). Passer dans un circuit. Le sang  circule dans
le corps. + 3O  Se renouveler par la circulation, en parlant
de  l ’ a i r ,  de  l a  f umée .  + 4O (1719) .  Pas se r ,  a l l e r  de  ma in
en main. L’argent, la monnaie, les capitaux circulent. + 9
(Fin xvrrr’).  V. Courir, propager (se), répandre (se). Ce bruit
circule dans la ville. Faire circuler une histoire. V. Colporter.
« Il circule à son sujet beaucoup de plaisanteries » (ROMAINS).
+ 60 (1829 ) .  A l l e r  e t  ven i r ;  s e  dép l ace r  su r  l e s  vo i e s  de
communication. LPÇ passants circulent. V. Passer, promener
(se). Les automobile; circulent lentement dans cette rue.
« J’ai eu moins de mal à circuler avec ma bagnole H (ROMAINS).
Circulez ! avancez, ne restez pas là.

CIRCUM-. Élément, du lat.  circum.  V. Circon-.
C I R C U M D U C T I O N  [sinkDmdyksjj].  n. f .  ( 1 5 6 2 ;  d e

circum-, et lat. ductus,  de ducere  « conduire »). SC. Mouve-
m e n t  d e  r o t a t i o n  a u t o u r  d ’ u n  a x e  o u  d ’ u n  p o i n t  c e n t r a l .

CIRCUMNAVIGATION [sink~mnavigasjj].  n. f. (1788;
de circum-, et navigation). Didact. Voyage maritime autour
d ‘un continent.

CIRCUMPOLAIRE [sinkxmpIlrn].  adj.  ( 1 7 8 4 ;  d e  cir-
cum-, et polaire). Didact. Qui est ou a lieu autour d’un pôle.
Expédition circumpolaire.

CIRE [sin].  n. f. (1080; lat. rera).
1. Nom de substances animales ou végétales. Qui produit

de la cire. V. Cérifère, cirier.  + 10 Cire d’abeille : matière
molle, jaunâtre et fusible. Alvéoles en cire d’une ruche.
Gâteau de cire. V. Gaufre, rayon. Cire vierge. Incorporation
de cire à une substance. V. Incération. Onguent, emnlfitrr

à base de cire. V. Cérat. Objets en cire. Couler de la ci,
dans un moule. Moule à cire oerdue.  Pouoée.  fieurine  de tir
Les personnages en cire du &ée Gré&  %kettes de ci
sur lesauelles  écrivaient les Romains. 0 Spécialt.  (Prothèse
Cire dentaire. cire utilisée uour  la confeciion  des maauett
d’essayage. +’ 20 Cire végékde,  résine analogue à la cire  d
abeilles. Palmier à cire. 4 3O Préparation (cire et essence (
térébenthine) pour l’entretien des parquets. V. Eucaustiqw
cirer. + 4O Techn. Mélange à base de cires (animales, vég
t a l e s ) ,  pou r  l a  g r avu re  su r  d i sques  phonograph iques .  +
Fie. Être jaune  comme cire : avoir un teint tr&s  iaune  (’
Cireux). C’est une cire molle : une personne i”fl&“çab‘l
+ 60 Cire à cacheter :  préparation de gomme laque et (
résine. Cachet de cire. Bâton de cire. Sceau à la cire. +
Bouchon de cire (V. Cérumen).

I I .  ZOO~.  Membrane  mo l l e  qu i  r ecouv re  l a  ba se  du  b<
des oiseaux

CIRÉ, ÉE [sine]. adj. et n. m. (1230; V. Cirer). + 10 Toi
cirée  :  endu i t e  d ’un  ve rn i s .  + 2O E n d u i t  d e  c i r e .  Parqu
ciré. 4 3’~  N. m. (1912).  Vêtement imperméable de tissu huil
Un c&é  de marin:

CIRER [ s ine ] .  v. tr. ( f i ”  ~11~; d e  cire) .  + 10 Endu i t
frotter de cire, d’encaustique. Cirer un parquet, des meuble
pour les nettoyer, les faire reluire. V. Encaustiquer, frotb
+ 2O  Par ext. Enduire de cirage. Cirer des souliers. - Fi
et fam. Cirer les bottes à qqn : le flatter par bassesse (
Lécher).

CIREUR, EUSE [sinœn, EL].  n. (1869; de cirer). + 10 Pc
sonne qui cire. Une cireuse de parquets. - Spécialt. N. I
Celui dont le métier est de cirer les chaussures. Un cire
de bottes. 4 20 N. f. Appareil ménager qui cire les parquel

C I R E U X .  EUSE [siw,  DZ].  adj.  ( d é b .  XVI~; d e  cirl
+ 10 Qui a la consistance de la cire. Matière cireuse. +
(1856). Qui a l’aspect blanc jaunâtre de la cire. Visage, tel
cireux. Il était d’une blancheur cireuse.

CIRIER,  IÈRE [sinje, jtn]. n. m. et f. (fin XII~;  de cira
+ 10 Ce lu i  qu i  t r ava i l l e  l a  c i r e ;  qu i  vend  de s  c i e rge s ,  d
boug ies .  + 20 N o m  d ’ u n  a r b r e  à  c i r e .  + 3O N.  f .  A b e i
ouvrière qui produit la cire. - Par appas.  Abeille cirièr

CIROi  [sinj]. n. m. (XIII~; altér.  de suiron  (1220); a. ha
all. -seuro).  V x .  A n i m a l  m i n u s c u l e  (acarien  d u  fromag
t r è s  p e t i t  a r a c h n i d e )  q u i  s e r v a i t  d ’ e x e m p l e  p o u r  l’extrêr
petitesse (Pascal, La Fontaine). Littér. « Cette lourde citer
d’eau stagnante où couraient les cirons et les moustiques
(LE CLÉZIO).

C I R Q U E  [sink(a)].  n. m. (v, 1355j  l a t .  ciras).  +
Enceinte où les Romains célébraient les jeux publics (couri
de  cha r s ,  comba t s  de  g l ad i a t eu r s ,  naumach ie s ) .  V .  Amp1
théâtre,  arène, carrière.  Cirque de forme ovale. Gradb
arène, podium du cirque. + Z0 (1832). Sorte de théâtre c
culaire  ( b â t i m e n t  f i x e  o u  g r a n d e  t e n t e .  V .  C h a p i t e a u )  (
ont lieu des exercices d’équitation, de domptage,  d’équilibl
des exhibitions. Cirque ambulant, forain. Tente, mâts, gradb
piste, tremplin d’un cirque. Les gens du cirque dits gens
voyage  (Ac roba t e ,  c l own ,  dompteu r ,  é cuye r ,  équ i l i b r i s
gymnaste, pitre). Musique de cirque; fig. Musique tal:
geuse.  - Mener des enfants ou cirque. - Entreprise q
organise ce genre de spectacle. Le cirque Untel.  0 Fig.
pop. Activité désordonnée. Allons, silence! Qu’est-ce q
c’est que ce cirque? C’est un cirque, ici ! (Cf. Cinéma). *
Géol.  Amohithéâlre  d e  oarois  abruotes.  d ’ o r i g i n e  &xiai
f e r m é  l e  plus s o u v e n t  par  u n e  bak  gui re&mble  à
verrou. Le cirque de Gnvarnie.  - Par anal. Cirque lunab

CIRRE  cm CIRRHE [in].  n. m.  (1545; lat. cirrus « fi
ment »). ZOO~.  Appendice fin, chez certains animaux (patl
des  c i r r i pèdes ,  ba rb i l l ons  des  po i s sons ,  ce r t a ines  plum
des oiseaux). Cirres  de mollusques, de YIIS.  V. Cil. - B<
Filament grêle constituant l’organe de fixation des planl
grimpantes. V. Vrille. @ HOM.  Cire, sire.

CIRRHOSE [sinoz].  n. f. (1805; gr. kirros  « roux 8). M<
A f f e c t i o n  d u  f o i e  c a r a c t é r i s é e  p a r  d e s  g r a n u l a t i o n s  d’l
jaune roux. V. Hépatite. Cirrhose graisseuse, pigmentai,
Cirrhose alcoolique. Cour. (pléon.)  Cirrhose du foie. - I
ext. Sclérose diffuse de certains organes. Cirrhose pancr4
tique, rénale.

CIRRIPÈDES  [si(n)nipsd].  n. m. pl. (déb. XIX~;  lat. cirr
<< filament », e t  -@de).  ZOO~.  Sous-classe de crustacés en,
mostracés,  marins, au corps recouvert de plaques calcaire
Les cirripèdes possèdent en général trois ou six paires
pattes. V. Anatife,  balane,  sacculine.  - Au sing. Un cirri&

CIRRO-CUMULUS [si(n)nxkymylys].  n .  m. ( 1 8 3 0 ;
cirrus, et cumulus). Nuage en flocons séparés (ciel mouton”

CIRRO-STRATUS [si(n)nxrnatysl.  n. m. (1830;
cirrus, et stratus). Nuage élevé, en voile blanchltre  presq
translucide.

CIRRUS [si(n)nys].  n. riz. (1830; lat.  cirrus « filament
Nuage élevé (10 km) en flocons ou filaments.
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GIS-.  Élément, du latin, signifiant en de@ (ex. : cisalpin).
ANT.  Trans-.

CISAILLE [sizajl. n. f. (fin XII~~;  lat. pop. ‘cisacuhm, de
~snlio.  plur. neutre).
1.  G;O~  c i s e a u x  ( o u  p i n c e s  c o u p a n t e s )  s e r v a n t  à  c o u p e r
i métaux, à élaguer les arbres. La cisaille ordinaire se
m<puvre  à la main. Couper des boulons avec des cisailles.
saille de tblier. V. Cisoires. Cisaille de ferblantier, dont
âne  des branches est fixe. Cisaille circulaire, dont les lames
opantes  s o n t  d e u x  d i s q u e s  a u  b o r d  t r a n c h a n t .  Cisai//e
iorriculteur, de jardinier (V. aussi Sécateur).
II.  (1611; de cisailler).  Techn. Rognure de métal. De la
aille d’argent.
CISAILLEMENT [mlzaimtil.  n. m. (1636; de cirai/ler).
1” Ac t ion  de  c i sa i l l e r .  + 2O R u p t u r e  d e  d e u x  p i è c e s  d e
Stal c o n t i g u ë s  p a r  s u i t e  d e  f o r c e s  e n t r a î n a n t  l e  déplace-
:nt de l’une par rapport à l’autre. Rivets, boulons rompuspar
aillement.  V .  Con t r a in t e  (SO).  + 3” Auto .  Cro i semen t  à
ieau  de deux courants de circulation (routes, rues.. .) .
CISAILLER [sizaje].  v. 11.  (1450; de cisaille, 1). Couper
x des cisailles. Cisailler les branches d’un arbre. V. Éla-
er.  Cisailler des fils de fer barbelés.
CISALPIN ,  INE  [sizalp:.  i n ] .  adj.  ( 1 5 9 6 ;  d e  cis-, e t
?in).  Qui est en deçà des Alpes. Gaule cisalpine (pour les
pmains) :  Lombard i e ,  P i émon t .  @ ANT. T r a n s a l p i n .
CISEAU [sizo]. n.  m. (Cisel,  1 1 9 0 ;  l a t .  p o p .  ‘cisellus,
ér.  de “cnsellus,  de cœdere  (( couper »). + 1” Outil d’acier,
biseau à l’une de ses extrémités, et servant à travailler

bois, le fer, la pierre. Ciseau mousse de serrurier. Le manche
rn ciseau. Travailler, railler  au ciseau. Ciseau de sculpteur,
maçon. V. Boucharde, riflard. Cisena de graveur, de nielleur.
Burin, gouge, grattoir, matoir,  pointe, repoussoir. Ciseau

Irfèvre.  V. Ciselet. Ciseau de menuisier. V. Biseau; bédane,
tuchoir,  gouge, plane. Ciseau à froid, dont l’extrémité
:st pas tranchante, et  qui sert  de levier.  - Mar. Ciseau
ca l fa t  :  o u t i l  s e r v a n t  à  e n f o n c e r  l ’ é t o u p e .  * 2O  (xw).

~EAUX  ( a u  piur.)  :  i n s t r u m e n t  f o r m é  d e  d e u x  b r a n c h e s
&r,  tranchantes sur une partie de leur longueur (lame),
mies et croisées en leur milieu sur un pivot (entablure).
F anneaux d’une paire de ciseaux. Ciseaux de couturière, de
lleur,  de brodeuse. Cisenux  à ongles. V. Onglier.  Ciseaux
chirurgien (de Richter).  Ciseaux servant à tondre la laine

r nzoutons.  V. Forces. Grands ciseaux utilisés dons l’industrie.
Cisaille. + 3O  Sports. Sauter en ciseaux, en écartant  et

,prochant  l e s  j ambes ,  comme l e s  l ames  d ’une  pa i r e  de
e a u x .  Le  cheau  :  l e  s au t  en  c i s eaux .  - P r i s e  d e  l u t t e ,
ich, où les jambes enserrent l’adversaire. - Mouvement de
mnastique  au  so l ,  qu i  cons i s t e  à  c ro i se r  l e s  j ambes  en

c o n f u s .  a v e c  sistre; i t .  cifara. V.  C i tha re ) .  I n s t rumen t  de
musique à cordes, analogue à la mandoline et qui était en
usage aux xwe  et XVII~  s. V. Luth. 0 HOM.  Sistre.

CISTRON [sistnS]. n. m.  (1957, Benzer; de cis-,  et frans-
selon le modkle des mots S C .  en -fron).  Biol. Unité fonction-
nelle d’un gène intervenant dans les phénomènes de mutation
et de recombinaison  des gènes.

CISTUDE [siscyd].  n. f.  (1846; lat. ZOO~.  cistudo, de cisfus
« co rbe i l l e  », e t  testudo « t o r t u e  N). T o r t u e  a q u a t i q u e  q u i
v i t  su r t ou t  dans  l a  vase.

CITADELLE [sitadrl]. n. f. (fin XV;  it.  ciftadella « petite
c i t é  »). + l0 For t e re s se  qu i  commanda i t  une  v i l l e .  V .  Fo r -
tification, casbah,  château (fort), oppidum.  Casemates, enceinfe,
fossés, remparts, créneaux d’une citadelle. S’enfermer dans
la cifadelle. Citadelle imprenable, inexpugnable. + 20 Fig.
Centre, bastion. Rome, citadelle du catholicisme.

CITADIN, INE [ritad:,  in]. adj.  et n. (XIII~;  it. cittodino:
d e  citta  « c i t é  »). De  l a  v i l l e ,  qu i  a  r appor t  à  l a  v i l l e .  V .
Urba in .  Populafions,  habifudes cifadines.  - Subsr.  H a b i t a n t
d’une ville. Un citadin (V. Citoyen (20). Citadin en prome-
nade à la campagne. 0 ANT. Campagnard, champêtre, paysan,
rustique.

CITATEUR, TRICE  [sitatœn.  fnisl. adj. et n. (1708; de
citer).  Qui cite, fait une citation.

CITATION [sirasijl.  n. f.  (1355: l a t .  citario).  4 10 D r .
Sommation de comp&ître  én justice, en qualité de témoin
ou de défendeur.  Citation devant les tribunaux civils. Cifafion
pour contravention. Citation direcfe.  - Par exf. L’acte qui
notifie la citation. Les témoins doivent présenler  leur citation
au tribunal. + 2O  Passage cité d’un auteur, d’un personnage
célèbre (généralement pour illustrer ou appuyer ce que l’on
avance). V. Fxemple,  extrait, passage, texte. Citation orale,
écrite. DonnerYla  référence d’une citation. Citation en tête d’un
ouvrage. V. Epigraphe. sf Un dicfionnaire sons citation esf
un squelette » (VOLT.). 0 Lot.  Fin de citation, locution orale
s igna lan t  l a  f in  d ’ u n  t e x t e  q u ’ o n  r a p p o r t e  s a n s  l ’ a s s u m e r
(Cf. Fermer les auillemets*).  4 3O Milir. Mention honorable
d’un militaire, d%ne unité, &I;  se sont distingués par quelque
action d’éclat. Citation à l’ordre du jour. Citation à l’ordre
du régiment.

CITÉ [site]. n. fl (Cifef, fin ~1~;  lat. civitas, atis). + l0
Vi l l e  impor t an t e  cons idé rée  spéc i a l emen t  sous  son  a spec t
de  pe r sonne  mora l e .  V .  V i l l e .  Une  c i t é  commerçan te .  La
vie dans les grandes cités (V. Urbain). - Spécialt.  Se dit
oarfois  d e  l a  oartie  l a  olus anc i enne  d ’une  v i l l e .  L’ile  d e
la Cité (à Parisj.  La Cité-de  Carcassonne. La Cifé de Londres.
+ 2O  Antiq .  Fédé ra t i on  au tonome  de  t r i bus  g roupées  sous
d e s  i n s t i t u t i o n s  relieieuses  e t  oolitiaues  c o m m u n e s .  L e s
rivalités des cités grecques. Les d;eux dé la cité. - DROIT DE

C I T É,  d ro i t  d ’ accompl i r  l e s  ac t e s ,  de  j ou i r  de s  p r iv i l èges
réservés aux membres de la cité. - Fig. Avoir droit de cité
quelque part, avoir un titre à y être admis, à y figurer. « Tout
a droif de cifé  rn poésie » (HUGO).  - Fig. et vieilli. LES
lo is  d e  /a c i t é  :  d e  I’Etat,  de  l a  Répub l ique .  + 3O ( 1 8 4 8 ,
cité ouvrière). Groupe isolé d’immeubles ayant même desti-
nation. Cités ouvrières. Cif&jardin, renfermant des espaces
libres. Cités universifaires. 0 Cité (ou ville-)-dortoir*. A
Québec, Cit@par/ementaire. @ ANT.  Compagne. - HOM. Citer.

CISELER [sizle].  Y. fr.;  conjug.  geler  (XIII~; de ciseau).
1” T rava i l l e r  avec  un  c i s eau  (des  ouv rages  de  mé ta l ,
pierre). Ciseler un bijou. Ciseler un détail de sculpture.
Sculpter. Art  de ciseler ou Toreutique.  - Par anal. <( La

rsse  ciselée de sa chevelure blonde 1, (JALOUX). + 2O  Fig.
160). Ciseler son style,  le travailler minutieusement, dans
moindre détail. V. Parfaire, polir. Phrase ciselée.
CISELET  [sizlr].  n .  m. ( 1 4 9 1 ;  d e  cisel, cireau). P e t i t
eau servant aux graveurs, aux orfèvres.
CISELEUR [sizlan]. n. m. (XVI~; de ciseler). Celui dont
métier est de ciseler. V. Orfèvre. « Les doi,qts  de fees des
eleurs  n (MAUPASS.).
CISELLEMENT ou CISÈLEMENT [sizilmd].  n. m .
i36; de ciseler). + la Action de ciseler (on dit aussi Cm-
GE). + 2O  Vitic. Action de couper les grains défectueux
me  g rappe  de  r a i s i n s ,  pou r  f avo r i s e r  l a  c ro i s s ance  de s
ms.
CISELURE [sizlyn]. n. 5 ( 1 3 0 7 ;  d e  c i s e l e r ) .  + l” A r t

ciseleur. V. Argenterie, bijouterie, gravure,  orfèvrerie.
Z0 (1611). Ornement ciselé. V. Glyphe,  gravure.  De fines
ehires.
CISOIRES  [sizwan].  n. f: pl. (XIII~;  lat. risorium). Techn.
sa i l l e  de  chaud ronn ie r ,  de  Nier,  don t  l e  manche  e s t
mté  sur un pied.
1. CISTE [sist(a)].  n. m. (1555, aussi cisfhe:  gr.  kisthos).
brisseau  des  r ég ions  méd i t e r r anéennes  (Cisrinties).  d o n t

jeunes pousses sécrètent une résine visqueuse, appelée
Idanum,  employée en parfumerie, en médecine.
2 .  CISTE [si%(a)].  n .  J ( 1 7 7 1  ; l a t .  rista;  gr.  kisté
panier »). Archéoi. * la Sorte de corbeille qu’on portait
pompe dans les mystères de Cérès, de Bacchus, de Cybèle,
qui contenait divers objets affectés au culte de ces divinités.
20 Construction funkraire  (a coffre de pierre ») d’époque
:galithique.
CISTERCIEN, IENNE [sirtansji,  jsn]. adj. (Cisfericien,
03; l a t .  cisfevcium).  Qui  appa r t i en t  à  l ’o rd re  r e l i g i eux
Citeaux  (X~C;  réformé au XII~).  Moine cistercien. Architec-

‘E cistercienne. - Subst.  Un cistercien : religieux de cet
ire. V. Trappiste.
CISTRE [sistn(a)].  n. m. (C&e,  1527; devenu cistre  par

CITER [ s i t e ] .  Y .  fr. (mi l .  XIII~;  l a t .  cifnre s c o n v o q u e r
en  j u s t i c e  »). * l” Sommer  à  compara î t r e  en  jus t i ce .  V .
Ajourner, appeler (en justice), assigner, convoquer, intimer,
traduire (en justice). Citer un témoin. + 2O  Rapporter un
texte à l’appui de ce que l’on avance. V. Citation. Citer
un passage d’un aufeur.  + 3O  Par exf. V. Alléguer, mention-
ner, produire, rappeler,  rapporter.  Citer les paroles de qqn.
Citer UI? exemple à l’appui d’un fait. - Spécialt.  Citer un
fuit dans un procès-verbal. V. Consigner, iodiquer.  + p” Dési-
gner une personne, une chose digne d’attention. V. Evoquer,
indiquer, invoquer, nommer, signaler. Cirer qqn EII exewple.
V. Donner (en exemple). Cifer  un beau trait de raracrère.
Citer qqn pour sa bravoure. + 50 Milif.  Décerner une cita-
tion militaire à. Cifer  une  unité à l’ordre de l’armée. 0 HOM.
cité.

CITERNE [sitcnn(a)].  (C&erne,  xne;  l a t .  cisfevnn, rat.
cista  « c o f f r e  »). + 1” Rése rvo i r  dans  l eque l  on  r ecue i l l e
et conserve les eaux de pluie. Eau de citerne. + 2O Par anal.
Compartiment contenant la cargaison à bord des pétroliers.
Cuve fermée contenant un carburant,  un liquide quelconque.
Par appos. Bateau*-citerne, wagon-ciferne.

CITHARE [ritan]. n. f.  (1361 ; kitaire,  .wue; lat. cithara;
gr.  kirhara.  V. Cistre,  guitare). Antiq. et  Mod. Instrument
de musique composé d’une sorte de caisse sur laquelle sont
tendues des cordes. V. Lyre. La table d’harmonie d’une
cithare.

CITHARISTE  [sitanist(a)].  n. (Chitwiste, v. 1 2 2 3 ;  d e
cithare). Joueur de cithare.

CITOYEN, ENNE [sitwaj:,  ru].  n. (XV~~,  « concitoyen »;
cifeien,  X~I~;  adj., en a. fr.; de ciré). + 1” Vx ou plaisanf.
Habitant d’une ville. « Un cifoyen  du Mans, chapon de son
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métier » (LA FONT.). + 20 (Fin XVII~). Anriq.  Celui qui
aovartient à une cité (2% est habilité à iouir. sur son terri-
t&re, du droit de cité.‘« on reconnaissait~le  citoyen à ce qu’il
avait  part ou culte  de la ci té  » (FUSTEL  de COUL.). + 30
(XVIII~).  Mod. Individu considéré comme personne civi-
que, particulièrement National d’un pays qui vit en répu-
blique. Un citoyen français ef un sujet brifannique.  Jean-
Jacques Rousseau, le cifoyen  de Genève. La Déclaration des
droits de l’homme et du cifoyen. Accomplir son devoir de
citoyen : voter. Aux armes, citoyens! refrain de la Marseillaise.
Citoyen  d ’ h o n n e u r  d ’ u n e  v i l l e .  0 (Révol. fr.) Citoyen,
Citoyenne, appellation qui remplaça Monsieur, Madame,
Mademoiselle. La citoyenne Tallien.  - Adj. Un roi citoyen :
démocrate. + 40 (XVI~~;  de 10). Citoyen du monde, qui met
l’intérêt de l’humanité au-dessus du nationalisme. + 50
Fam. Un drôle de citoyen  : un individu bizarre, déconcer-
tant. V. Individu, type. 0 ANT.  Barbare, étranger. Sujet.

CITOYENNETÉ [sirwajcnre].  n. f. (1783, de citoyen,  3”).
Qualité de citoyen. La citoyenne&!  française.

CITRATE  [ritRat]. n. m. (1782; du lat. citrus, et -ate).
Chim. Sel de l’acide citrique. Citrate  de sodium.

CITRIN,  INE [sirnE,  in]. ndj. @ne;  du lat. cirrus). Liffér.
De la couleur du citron. V. Citron (1”).

CITRINE  [sirlin]. n. f. (1832; lat. citrus). Biochim. Subs-
tance à propriétés vitaminiques (vitamine C), isolée du citron.

CITRIQUE [sifRik].  adj.  (1782; du l a t .  cifrus). A c i d e
citrique : triacide-alcool que l’on peut extraire du jus de
citron.

CITRON [sifnj].  n. m. (1398; lat. citrus « citronnier »,
de citrium  « citron »). + 10 Fruit du citronnier, de couleur
jaune clair et de saveur acide. V. Agrume, citrus, limon.
Ecorce, resfe  de citron.  Rondelle, rouelle, tranche de citron.
Jus de citron.  Citron  pressé. Boissons nu citron, au jus de
citron.  V. Citronnade, limonade. Grog! fhé ou citron. Liqueur
à base de citron. V. Citronnelle.  Essences aromatiques du
citron (utilisées en parfumerie, dans la fabrication de l’eau
de Cologne, de cosmétiques? de savons). - Lx. fig. Être
jaune comme un citron : avox le teint tr&s  jaune. - Presser
qqn comme un citron. V. Pressurer. + 20 Pop. V. Tête. + 3O
Adj. invpr. Qui est de la couleur du citron. Couleur jaune
citron. Eroffes citron.

CITRONNADE [sitnmad].  n.f.  (1853; « mélisse », 1845;
de citron). Boisson rafraîchissante et sucrée, parfumée au
citron.

CITRONNÉ, ÉE [sitnane].  &j. (1680; de citron). Qui
sent le citron. - Où l’on a mis du jus de citron. Tisane
citronnée.

CITRONNELLE [sitn3nsI].  n. J (v.  1601; de citron).
+ l” Nom de diverses plantes qui contiennent une huile
essentielle à odeur citronnke  (armoise citronnelle, mélisse,
verveine odorante). + 20 Liqueur préparée avec des zestes
de citron.

CITRONNIER [sirnanje].  n. m. (1486; de citron). Arbre
du genre citrus (citrus limonium),  qui produit le citron.
Bois de citronnier.

CITROUILLE [ritnui].  n. f .  (1536; citrole,  1 2 5 6 ;  l a t .
cirrium  « citron », par anal. de couleur). + 1” Espkce de
courge arrondie et volumineuse d’un jaune orangé (cucur-
bitapepo).  Soupe à la cirrouille.  + 2OPop. V. Tête.

CITRUS  [sitnys]. n. m. pl. (1869; mot. lat.). Arbres qui
produisent les fruits appelés agrumes*.

CIVB [siv]  ou C I V E T T E  [sivrt]. n. J (v.  1268,-1549;
lat. crepa « oignon ». V. Ciboule). Autre nom de la ciboule,
de la ciboulette. 0 HOM. Civette (1).

CIVELLE [six&  n. f. (1753; du rad. du lat. caecus « aveu-
gle »).  Jeune anguille.

CIVET [six].  n. m. (1636,; civé,  X~I~;  « ragofit  aux cives  »).
Ragoût (de lièvre, lapin, gibrer) cuit avec du vin, des oignons.
Lapin en civet.  Civet de chevreuil, de marcassin.

1. CIVETTE [sivrr]. n. /t (1467; it. zibetto,  arabe zobrid).
+ 10 Mammifère carnivore (Yiverridés)  au  pelage gris
jaunâtre taché de noir. V. Genette. La civetre  ressemble à la
marfre;  elle possède une poche sécréfanf  une matière odorante.
+ 2” Par exf. La mati&re onctueuse et odorante que sécrète
la civette; le parfum que l’on en extrait. 4 30 Fourrure de
civette.

2. CIVETTE. V. CI~E.
CIVIÈRE [sivjzn].  n. f. (XIII~;  lat. pop. *cibu&:  lat. cibus).

+ l” Dispositif muni de bras (V. Brancard), destiné à être
porté par des hommes et à transporter des fardeaux. V.
Bard, brancard. Charger des pierres; du fumier sur- une civière.
Civière à morfier.  V. Oiseau + 2O Ce dispositif, pour trans-
porter les malades, les blessés. V. Litière. Porteur  de civière.
V. Brancardier.

CIVIL, ILE [sivil].  adj. (1290; lat. civil&  de civrs. V.
Citoyen).

1. + 1” (XV~).  Relatif à l’ensemble des citoyens. La vie,
la sociék?  civile. Guerre civile, entre les citoyens d’un même
État (Cf. Guerre intestine). V. Révolution. - Vieilli. Les
lois, les verIus  civiles : propres à la vie en société organisée.

V. Civique. - Spécialt. Droits civils, que la loi civile gara
à tous les citoyens. Privation des droits civils.  Les du
civils  ef les droits politiques. - Le Droit civil ,  branche
droit  privé. V. Droit. - &r* civil. -Liste’ civile. - Ani
civile, jour civil, adoptés pour les actes de la vie civile (opp,
à astronomique). V. Année, jour. + 20 (1290). Relatif i
rapports entre les individus (opposé à criminel). Code ci
Procédure civile. Tribunal civil (opposé à correctionnel).
Spécialt.  (En matière criminelle) Se constituer, se porter pal
civile : demander des dommages-intérêts pour un préjudi
en dehors de la peine entraînée par le delit. - Subst. Po
suivre qqn au civil : devant le tribunal civil. + 30 (171
Qui n’est pas militaire. Les autorités civiles. « Lu vie cil
n’esf  pas c l é m e n t e  p o u r  l e s  a n c i e n s  l é g i o n n a i r e s  » (M
ORLAN).  - Subst. Les militnires  et les civils. V. Bourget
pékin. S’habiller en civil. Dans le civil, dans la vie civ
+ 4O Qui n’est pas religieux. Mariage civil. Enferrem
civil. - (ANT.  Naturel, souvoge.  Criminel, commercial. M
taire. Religieux).

II. (1549). Vieilli.  Qui observe les usages de la bol
société. V. Affable, aimable, courtois, empress8,  honni
poli; civilité. Il n’a par été civil à mon égard. - Dr. Requ
civile accompagnée de formes spéciales. - (ANT.  Bru
grossier, discourtois,  impoli, incivil, malhonnête, rustre).

CIVILEMENT [rivilmd]. adv. (XVI~; de civil).
1. + 10 Dr. En mati&e civile. Être civilement responsai

Juger civilement. + 20 (Opposé à religieusement). Se ma
civilement : à la mairie.

II. Littér.  Avec civilité, d’une mani&e civile. V. Graci
sement, honnêtement. poliment. Traiter qqn civilemenr.  Al
parler civilemenf.  - (AM. Incivilement.  impoliment).

CIVILISABLE [sivilizabl(a)]. adj. (fin XVIII~; de civilh
Qui peut être civilisé. Des peuplades dificilemenf  civilisob

CIVILISATEUR, TRICE  [sivilizatan. tnis]. a d j .  et
(1829; de civiliser). Qui répand la civilisation. Religi
philosophie civil isatrice.  « L’art émeut. De là sn poissa
civilisatrice » (HUGO).

CIV IL ISATION [sivilizarjj].  n. f .  ( 1 7 5 6  Ivi~nae~~
1732 « acte de justice »; de civiliser). + 10 Le fait de se c
liser. V. Avancement, évolution, progrks.  La civil isa1
progressive des peuplades d’Océanie. + 2O (1828). La civil,
tien : ensemble des caract&res communs aux vastes socit
les plus évoluées; ensemble des acquisitions des socit
humaines (opposé à nature, barbarie). « Tour ce que l’hon
a aiouté  à I’Homme,  c’esi ce que nous appelons en bloc
civilisaiion  » (J. ROSTAND). V. Culture, progrès. Les bien5
d e  l a  civilisarion.  + 30 U n e  ( d e s )  c i v i l i s a t i o n ( s ) .  Ensem
de phénomènes sociaux (religieux, moraux, esthétiql
scientifiques, techniques) communs a une grande soc
ou à un groupe de sociétés. Civilisarion  chinoise, égyptien
grecque. L e s  c i v i l i s a t i o n s  p r é c o l o m b i e n n e s  d’Améri<
Civilisation  occidentale. « Nous oufres,  civilisations, nous WY
mainkwanf  que nous somtnes  mortelles » (V.4&w).  - /
de civilisation : surface sur laquelle s’étend l’influence d’
civilisation. 0 ANT.  Barbarie, sauvagerie: nature.

CIVILISÉ. ÉE [sivilize].  adj.  et n. (XVII~; V. Civilis
Doté d’une civilisation suffisamment riche. Les nati
civil isées.  La vie civil isée.  Un homme civil isé.  V. Cuit
poli, policé. N. Les civilisés. 0 ANT.  Borbore,  brut, inculte.

CIVILISER [sivilize].  Y. tr. (1568; de civil, II). +
Faire passer une collectivité à un état social plus évc
(dans l’ordre moral, intellectuel, artistique, technique)
considéré comme tel. V. Civilisation; affiner, dégrm
éduquer, policer. Les Grecs onf civilisé l’Occident  « L
civilise par sa puissance propre » (HUGO). + 20 Fam. Ren
plus poli, plus affable. V. Apprivoiser, polir. II faut civil
ce butor. Pronom. Il se civilise à vofre confocf. 0 ANT.  Abrt

CIVILISTE  [sivilist(a)]. n. (fin XIX~;  de droit civil). Spé
liste du droit civil.

CIVILITÉ [sivilite]. n. f. (1361; lat. civilifas).  + 1” Vie
Observation des convenances, des bonnes manières en UE
dans un groupe social. V. Courtoisie, politesse; affabi
amabilité,  sociabilité.  Formule de civil i té.  Les règles de
civil&!.  + 2” Au plur.  DémonstraTion  de civilité, de polite
Présenter ses civilités, ses compliments, ses devoirs,
hommages, ses salutations. Agréez mes civili tés.  @ P
Grossièreté. impolitesse. incivilité, insolence. Injure.

CIVIQUE [sivik]. adj. (Couronne civique des Roma
1504; lat. civicus).  Mod. (XVIII~).  Relatif au citoyen. Dr
civiques. Courage, vertu  civique. V. Patriotique. Instruc
civique : instruction sur les devoirs du citoyen. - !
civique, sens de ses responsabilités et de ses devoirs de cita:
0 ANT.  Antipatriotique. incivique.

CIVISME [sivism(a)]. n. m. (1770; de civique). + la
Dévouement du citoyen pour sa patrie. V. Patriotir
+ 2O Mod. Sens civique. @ ANT.  Incivisme.

CL Symbole chimique du chlore*.
CLABAUD [klabo]. n.  m. (f in XV~;  rad. onomat.

clapper). Chien courant à oreilles pendantes qui aboie
tement.  @ HOM.  Clobot.
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:LABAUDAGE  [klabodaj].  n. m. (1560; de clabauder).
3iements  forts et répétés. - Fig. V. Clabauderie.
CLABAUDER  [klabode].  Y .  infr.  ( 1 5 6 4 ;  d e  clabaud).
o Aboyer fort et souvent. + 2O Fig. Crier sans motif;
tester sans sujet. V. Aboyer, criailler. Clabauder sur,
fie qqn. V. Cancaner, dénigrer, médire. @ ANT.  Taire
: louer.
CLABAUDERIE  [klabodrri]. n. 5 (1611 ; de clabauder).
meurs, criailleries, m&disances  de ceux qui clabaudent.
e festin de clabauderie » (D~~AM.).
‘LABAUDEUR, EUSE [klabodan,  oz]. n. (1554; de
auder). Personne qui clabaude (20).

3LABOT  [klabo] ou CRABOT [knabo].  n. m. (Crobot,
9; du rad. germ. ‘krappa <<  crampon, crochet >>).  Dent
n embrayage à griffes; accouplement de deux pièces
:aniques  (arbres, etc.) par saillies et rainures. @ HOM.
baud.
:LABOTAGE  [klabxa3] ou CRABOTAGE [krabata3].
n. (1929 ; autre sens, XIX~;  de clobot).  Le fait d’assembler
un clabot (ciaboter).  Assemblage par clabot.

:LAC I [klak]. (onomar.).  Interjection imitant un bruit
, un claquement. V. Clic. Clic-clac. 0 HOM. Cloque.
:LADE  [k!ad]. n. m.  (v. 1960; gr. kiodos  <<  rameau  >>).
naf. Groupement de plusieurs embranchements de plantes
d’animaux ayant une même organisation et une évolution

(identifié parf;is  au phyium*).
LADO-.  Elément, du gr. kiados << rameau >>.
LAFOUTIS  [klafuti]. n. m. (répandu XIX~  (1869); mot

« remplir, fourrer »; lat. ciavo  jigere).
à base de lait, d’ceufs  et de fruits. Cia-

Y-LAIR,  AIRE [klcn].  adj. et n. (XIV~; ciar,  Xe; cler,  XII~;

t

CliVllS).
Adj. 0 Concret. + 1’ Qui a l’éclat du jour. V. Écla-
lumineux. Un feu clair. Le clair soleil (littér.). - Par

.‘(1690) Qui reçoit beaucoup de lumi&re.  Une église claire.
fe chambre est bien claire. - Ont. Chambre claire. -

tcialt.  Temps -clair  : sans nuage.- V. Lumineux, serein.
lace  clair. V. Eclaircie. Il fait clair. + 2O  (1690). Qui n’est
foncé, est faiblement coloré. Couleur, étoffe claire. Che-
x châtain clair; verf,  rouge clair.  - Teint clair : frais
posé à brouillé. V. Pur), pâle et rose (opposé à mat, chaud).
I” (XIIe).  Peu serré. Un tissu clair : qui laisse passer le
r, à tissage lâche. V. Lâche. Un bois clair, peu touffu.
e chevelure claire : peu fournie, clairsemée, rare. Les blés
f clairs. - Peu dense, peu épais. Un bouillon clair. Clair
uet. Une purée, une souce trop claire : d’une consistance
p légère.  6 4” Pur et transparent. « Le long d’un clair
üeau  buvait une colombe » (LA FONT.). De l’eau claire.
res claires.  V. Brillant, net. + 5O (XII~).  Sons. Qui est net
pur. V. Aigu, argentin. Son, timbre  clair. Note claire du
iron.  Caisse claire : tambour à son clair. D’une voix claire.

y:. :’bstrart  4 10 (XIV~)  A&,  facile à comprendre. V. Expli-
mtelhg~ble,  hnnwux,  net. Des idées claires et précises.

auteur n’est pas clair. « Ce qui n’est pns clair n’est  pas
» (RIVA~UX).  Lot. C’est clair comme le jour, comme

‘eau de roche. + 2” (Fin XIII~;  dr.). Manifeste, sans équi-
V. Apparent, certain, évident, net, sûr. La chose est

clair : cela tombe sous le sens. Il esf clair
vous vous trompez. Conséquence, raison très claire.

n’esf DOS claire : elle est susoecte. 4 3O (16941.
avoir de la clairvoy&ce,  d; jug&ne&.

perspicace, sûr. Une intelligence claire
Give.
1. (1553). N. m. + l” Vx. Clarté, jour. - Mod. Un beau
r de lune. Il y a clair de lune. « Au clair de la lune » (chan-
pop.). - Clair  de ferre, clarté que la terre renvoie dans

pace (visible, par ex., de la Lune). 0 Meffre  sabre au clair :
‘B du fourreau. + 20 Peint.  Partie éclairée d’un tableau.
.‘opposilion  des clairs et des noirs » (TAINE). - Les clairs
ne fapisserie  : les laines, les soies d’une couleur claire.
s” Partie peu serrée, qui laisse passer le jour. Les clairs
ne érofe, d’un bas : les endroits où les fils à demi usés
;Sent  passer le jour sans qu’il y ait de trou. Raccommoder
clairs d’un bar. + Jo Lot. Tirer au clair : clarifier, filtrer
liquide). - Fig. Tirer une ofloire  au clair. V. Éclaircir,
eider. Lot. Étre  au clair : être éclairé, avoir une idée claire.
‘e  suis loin d’étre  au clair sur fout cela » (GIROUD). + 50
oéche en clair : dépêche en langage ordinaire par oppo-
on au langage chiffré (V. Chiffre). + 60 Le plus clair :
plus grande partie. Passer le plus clair de son temps à.
Yelfe crainte faisait le plus clair de leur amour » (DAuD.).
II. Adv. + 1” (XII@.  D’une manière claire. V. Claire-
)t. Voir clair : distinguer par la vision. Fig. Comprendre.

Essayons d’y voir clair. Je commence à voir clair dans cette
affaire. + 2O  (XIe). Parler clair : avec une voix nette, sonore.
Fia. Parler sans réticence. sans ménaaement.  sans détour. V.
Fr-&chemeut,  nettement. i>arler  haut et clair..

0 AN*. Brumeux. couvert.  foncé, opaque,  sombre; grave,
rude; compact,  dense, épais, trouble; confus, difficile.  obscur;
douteux, louche, t&nebreux.  - HOM.  Claire, clerc.

CLAIRANCE [klrwïs].  n. 5 (1973,; adapt., d’apr. clair,
de l’angl. clearance).  Bioi.  : Coefllclent d’épuration, cor-
respondant à l’aptitude d’un tissu, d’un organe, à éliminer
une substance d’un fluide organique (recomm.  offic.).

CLAIRE [klrn].  n. f. (1708; de clair). + 10 Bassin d’eau
de mer où l’on fait verdir les huîtres. Huîtres, fines  de claire.
+ 2” Par ext. Huître de claire. Manger des claires. 0 HOM.
Clair.  clerc.

CLAIREMENT [klcnmZ].  adv,  (Cierement,x~~e;  de clair).
+ 10 D’une manière claire. V. Distinctement, nettement.
Distinguer clairement les virages de la route. + 20 Fig. D’une
manibre  claire à l’esprit. V. Explicitement, intelligiblement,
nettement, simplement. Expliquer clairement une histoire.
Envisager clairement une situation. Clairement et simniemenr.
« Il me les nvaif  racontés naivemenr, clairement »-(SaïiD).
@ ANT.  Confusément, obscurément.

CLAIRET. ETTE  [klsns.  rt]. adj. et n. m. (Cloret,  XII~;
de clair). Du vin clairet, du ciairef  : vin rouge léger, peu
coloré. - Peu épais. Une soupe clairette.

CLAIRETTE [klenct]. n. f. (1846; cherte,  1829; de
claire,).  Cépage blanc du Midi, vin mousseux qu’il produit.
Clairette de Limoux, de Die. V. Blanquette.

CLAIRE-VOIE [klrwwa]. n. f .  (Clerc  voye, 1344; de
clair, et voie). + 1” Clôture à jour. V. Barrière, claie, gril-
lage, treillage, treillis. Regarder par une claire-voie. Des
claires-voies. - Par anal. Ram&e de fenêtres en haut de la
nef. + 2O Lot. À CLAIRE-VOIE~  qui présente des vides, des
jours. Voler à claire-voie. V. Persienue. Caisse à claire-voie.
V. Cageot, claie. 0 ANT.  Fermé, plein.

CLAIRIÈRE [klrnjrn].  n. f. (Clarière,  1660; de clair).
Endroit dégarni d’arbres dans un bois, une forêt. V. Clair,
échappée, trouée. « La maison forestière était dans une petite
clairière » (ROMAIN~).

CLAIR-OBSCUR [klan>pskyn]. n. m. (1668; it. chinros-
curo (en fr., 1596). + 10 Peint.  Distribution des lumières et
des ombres. Des clairs-obscurs. - Spécialt.  Ensemble de
lumi&es et d’ombres douces fondues. « Cet effet magique
(que les peintres) appeiienf  clair-obscur » (GA~ZER).  + 20
Lumiere  douce, tamisde. V. Pénombre. « Dans le frais ciair-
obscur du soir charmant qui tombe » (HUGO). - Métoph.
V. Ambiguïté, doute, incertitude. @ ANT.  Clort6,  netteté.

CLAIRON [klrnj].  n. m. (Cieron,  XII~~;  de clair).  + 1”
Instrument à vent (cuivre) à son clair, sans pistons ni clés.
V. Trompette (de cavalerie). Sonner, jouer du clairon. « Lim-
pide et précise, une sonnerie de clairon » (DuHAM.).  + 2”
Celui oui sonne du clairon. Les clairons du réeimenr.  de
la cliqué. + 30 Jeu d’orgue à l’octave de la trompette. ’

C L A I R O N N A N T ,  ANTE  [klrnx@ 6tl.  adl.  ( x x ’ :  de
claironnera.  Voix claironnante : forte et ai&.

CLAIkONNER  [klrnane].  Y. (1559; de clairon). + 10 V.
inIr.  Jouer du clairon. V. Sonner. + Z” (XIX~).  V. tr. Fig.
Annoncer avec éclat, affectation. Claironner son succès, sa
victoire. V. Publier. « Je courais de l’avant, claironnant mes
découvertes » (GIDE).

CLAIRSEMÉ, ÉE [klrnrcme].  adj.  (1175; de clair,  et
semé). + 10 Qui est peu serré, répandu de distance en dis-
tance. V. Éparpillé, épars, espacé. Les arbres clairsemés
d’une clairière. Une tête oux cheveux clairsemés (V. Chauve).
+ 20 Fig. Peu dense. Population cluirsemée.  @ ANT.  Compact,
dense, pressé, serré.

CLAIRVOYANCE [klcnvwaj8r].  n. f. (1580; de clair-
voyant). Vue exacte, claire et lucide des choses. V. Acuité,
discernement, finesse, flair, lucidité, perspicacité. Rien
n’échappe à sa clairvoyance. @ ANT.  Aveuglement.

C L A I R V O Y A N T .  ANTE  Iklrnvwai6.  dtl.  a d i .  ICler-
veant,  1265; de cl&,  e t  voy&j.  + 1” Gui a de-la clair-
voyance. Ewrit  cloirvovon~.  V. Fin, intelligent, lucide, péné-
trint, perspicace, sag&e.  D’un Ipil  clairvoyanr.  + 20 Qui
voit clair (opposé à aveugle). V. Voyant. @ ANT.  Aveugle.

C L A M  [klam]. n. m .  ( 1 8 0 3 ;  m o t  angle-amér.; d e  fo
clam « s e r r e r  »; r ad .  g e r m .  klam-).  N o m  c o u r a n t  d’un
mollusque marin, coquillage comestible (Venus mercenaria)

CLAMER [kla(a)me].  Y. fr. (XII~;  lat. c1amare « crier »).
Manifester en termes violents. oar des cris. V. Crier. hurler.
Clamer son indignation, son’ méconrentement,  so douleur.
Clamer son innocence. V. Proclamer, publier. @ ANT.  Taire.

CLAMEUR [kla(a)mceR]. n. f. (fin XI~; lat. ciomor,  oris
« cri »). Ensemble de cris confus, tumultueux. V. Bruit,
tumulte, vacarme. Une immense ciumeur.  « Une clomeur  fer-
vente, mêlée de battements de mains » (DuHAM.). V. Acclama-
tion. @ ANT. Silence.

CLAMP [kla].  n. m. (1856; 1643, « pi&ce de bois »; néerl.
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klamp; angl.  clatnp,  mème a). Chir. Pince à deux branches
à  compr imer  un  condu i t  (spéciult.  v a i s s e a u ) ,  u n e  c a v i t é  o u
des tissus qui saignent (clamper,  Y . tr.).  @ HOM. Clan.

CLAMSER, CLAMECER, C L A M P S E R  [klamse,
klüpse].  Y. intr.(1876;  de I’all.  Klaps  x claque »). Pop. Mourir.
« Juste à présent  qu’on arrête le vaccin, elle clampse  » (CAR~~).

C L A N  [kW.  n. m .  ( 1 7 5 0 ;  angl.  c l a n ,  g a é l i q u e  c/ann
« fami l le  n). + l0 Tr ibu  écossa i se  ou  i r l anda i se ,  fo rmée
d’un certain nombre de familles. Le farfan d’un clan. + 20
Social.  Div i s ion  e thn ique  de  l a  t r i bu .  U n i t é  r e l i g i e u s e  drr
clan. V. Totem. Mariage entre membres de clans différents
(Exogamie). Chef de clan. -Par ext. Clan des S~~UIS,  routiers.
+ 3O  F i g .  P e t i t  g r o u p e  f e r m é  d e  p e r s o n n e s  q u i  o n t  d e s
idées, des goûts communs. V. Association, caste, classe,
coterie, parti. Former un clan. Esprit de clan. @ HOM. Clomp.

CLANDÉ  [kl<de].  n .  m. ( 1 9 4 8 ;  d i m i n .  d e  ckzndestin).
Arg. Maison de prostitution clandestine. V. Bordel.

CLANDESTIN, INE [kl8drst$,  in]. adj.  et  n. (v. 1355;
lat. clandestinus,  de clam « en secret 1)).  Qui se fait en cachette
et qui a généralement un caractère illicite. V. Secret, subrep-
tice. Journal, écrit clandestin. Commerce, trafic, marché
clandestin. V. Noir (marché noir), prohibé; contrebande.
« Elle n’avaif  pas la pratique des rendez-vous clandestins )>
( R O M A I N ~ ) .  - P a s s a g e r  clandesrin.  N .  Un clandesrin.  0
ANT.  Autorisé, I&f,  licite. public.

CLANDESTINEMENT [kladasrinm~].  a d v .  (1403;  de
clandestin).  D’une manière clandestine. V. Cachette (en),
manteau (sous le), secr&xnent,  subrepticement. Se marier
clandesrinement.  Déménager clandestinement (Cf. Sans tam-
bour ni trompette; à la cloche de bois).

CLANDESTINITÉ [kl8drstinite].  n. f. (fin xwe;  de clan-
destin). Caractère de ce qui est clandestin. Les résistants de
1943 vivaient dans /a clandestinité.

CLANIQUE [klanik].  adj. (1939; de clan). Social.  Du clan
(2O).  « Le nom clanique » (C4Iwxs).

CLAPET [klapr].  n. nr. ( 1 5 1 7 ;  d e  c l a p p e r ) .  S o u p a p e  e n
forme de couvercle à charnière. V. Obturateur, valve. Clapet
d’aspiration, de refoulement d’une pompe. - Fig. et  pop.
Bouche (qui parle).  Ferme fan clapef  : tais-toi. Quel clapet!

CLAPIER [klapje].  n. m. (1210; pro”. clapier G pierreux,
ca i l l ou t eux  n ;  d u  r a d .  ‘clapp-.  d e  *cal-.  V .  Ca i l lou) .  + 1’~
Ensemble des terriers d’une rrarenne.  ~ Par ext.  Cabane à
lapins. Litière  d’un clapier. Lopin  de clapier. + 2O Fig. et fam.
Pe t i t  l ogemen t  ma lp rop re .  4 3O A l p i n .  Amonce l l emen t  de
r o c h e s  ( e n  m o n t a g n e ) .

1. CLAPIR [klapin].  Y . intr.  (1701 ; var.  de ghzpir). Rare.
Crier, en parlant du lapin. V. Glapir.

2. CLAPIR (SE) [klapin].  Y .  pron.  ( 1 7 2 7 ;  d u  r a d .  d e
clapier). Rare. Se cacher dans un trou, en parlant d’un lapin.

CLAPOTAGE [klapxaj]  ou CLAPOTEMENT [klapx
ma]. n. m. (déb. XVIII~, -1833; de clapoter).  Le fait  de cla-
poter; le bruit du liquide qui clapote. Par ext.  « Le clapofe-
ment des semelles sur la glaise )> (ROMALNS).

CLAPOTER [klapxe]. Y.  intr. (Clopeter,  1611 ;  de clop-
per). En parlant d’une surface liquide, Etre  agité de petites
vagues qui font un bruit caractéristique en s’entrechoquant
(V. Clapotis). Par ext. « Il enfendoif  SOUY ses pas clapoter la
YIISC  n (MA~R~K).

CLAPOTIS [klapxi].  n. m. (1792; de clapofer).  Bruit et
mouvement de l’eau qui clapote. Le clapotis des vagues, de
la marée.

CLAPPEMENT [klapmai].  n. m. (déb. XIX~;  de chzpper).
Le fait de clapper (de la langue).

C L A P P E R  [klape].  v.  infr.  (Claper,  xwe;  r a d .  o n o m a t .
clapp-).  Produire un bruit sec avec la langue en la détachant
brusquement du palais. G Blazius,  clappant de la langue, pro-
clama le vin bon » (GAUTIER).

CLAQUAGE [klakaJ].  n. m. (1901  ; de claquer). + 1” Méd.
Distension d’un ligament.,Le  coureur, vicfime d’un claquage,
a  dû  abandonner .  + 2O  Electr.  D e s t r u c t i o n  d ’ u n  m a t é r i a u
sous l’effet d’un champ électrique ou par la chaleur. C/a-
quage d’un condensareur.  Claquage fhermique.

CLAQUANT, ANTE  [klakc.  Et]. adj. (xx”; de claquer).
Pop. Qui fatigue, éreinte. V. Crevant.

1. CLAQUE [klak].  n. f. (1306; de cloquer). + 10 Coup
donné avec le plat de la main. Donner, recevoir une claque
sur /a joue. V. Gifle, soufflet. - Fam. Figure, tête à claques,
v i sage  dép l a i s an t ,  agaçan t .  + 2O ( 1 8 3 6 ) .  L a  c l a q u e  :  l e s
personnes payées pour applaudir le spectacle (les claqueurs,
n. III.).  + 3O (1904). Pop. En avoir sa claque, en avoir par-
dessus la tête, assez. + 4O Techn. Partie de la chaussure qui
entoure le pied. V. Empeigne.

2 .  C L A Q U E  [klak].  adj.  e t  n. m. ( 1 8 2 3 ;  d u  précéd.).
Ancienn.  Chapeau claque, un claque :  chapeau cylindrique
( h a u t  d e  f o r m e )  sui s’aolatit  e t  au’on  neut  me t t r e  sous  l e
bras. @ “CM. ci& claque  (1). _ .

3.  CLAQUE [klak].  n .  m. ( 1 8 8 9 ;  n. i . ) .  P o p .  e t  vulg.
Maison de tolérance. V. Bordel.

CLAQUEMENT [klakmcï].  n. m. (XVI~; de claquer). Le
fait de claquer; choc, bruit qui en résulte. V. Coup. Claque-

men t  de  do@. L e  claquemo~t d’un  fouer,  d’uw  porri@r
voilure.

CLAQUEMURER [klakmyne].  v.  11.  (1644; de « réd
à claque mur )> : serrer jusqu’à faire claquer le mur). Enfer
à l’étroit. - Y. pron.  SE ct.*QUw,wRER  : se tenir enfermé
soi. @ Avr.  Élargir, sortir.

CLAQUER [klake].  v. (1508; onomat. V. Clac). + 1
intr.  Produire un bruit sec et sonore. Foire claquer ses do
sa longue. Cloquer des dents  (de froid, de peur). V. Grelo
trembler. (( II claque de peur? Je VEUX  dire : il claque des d<
de peur du roi n (GIDE). Un drapeau qui  cloque au vent.
porte, un volet qui claque. V. Battre. Faire claquer la poi
en signe de @contentement. - Fam. Claquer du bec (a
faim). + 2O Eclater. Fig. et pop. L’affaire lui a claqué dan
doigts.  V. Péter.  ~ Fam.  (1842) Mourir. <( Les pauvres
gres allaient claquer dans leur cave >> (MART.  du G.). V. Cre
+ 3O ( 1 6 4 8 ) .  V. fr. Donne r  une  c l aque  à  (qqn ) .  V .  G i
0 Faire claquer. II a  claqué la porte.  0 (1869, ors.) i

V. Dépenser, gaspiller. Claquer un héritage. Claquer un b
de mille francs. 0 (xx’) Fam. V. Ereinter, fatiguer. C/a,
un cheval.  Pronom. II se claque pour preparer  son exar
- Se claquer un muscle. V. Déchirer (se), froisser (se);
quage.

CLAQUET [klakr].  n. m. (xv’;  de cloquer). Peti te 1
placée sur la trémie d’un moulin, et qui claque contin
lement.

C L A Q U E T E R  [klakte].  v. intr.;  c o n j u g .  j e t e r  (If
dimin. de cloquer). Crier, en parlant de la cigogne (CM~UEI
de la poule qui va pondre (caquefer).

CLAQUETTE [klakrt].  n. f. (1549: de claquer). + l” 1
instrument formé de deux planchettes réunies par une c
nière,  et servant à donner un signal. ~ (av. 1946) Cinq&
porfant  le numéro du plan tourné (au cinéma). V. Claqr
+ 2O  Spécialt. Danseur à claquettes, dont les semelles por
des lames de métal qui permettent de marquer le rythme
Par ext. Ce type de danse. Pratiquer /es claqueffes.

CLAQUOIR [klakwan].  n. m. (1931, de ckzquer).  Ta
(Cinémal.  Claquette* (l”).

CLARIFICATION [klaniflkasj~].  n. f. (v. 1400, fig.
c&ri/ier).  + 10 (XVII~).  A c t i o n  d e  c l a r i f i e r  u n  l i q u i d e .
Epuration, purification. Clarification par ébullition, par
tration,  par décantarion.  + 2” Fig. V. Éclaircissement.

CLARIFIER [klanifje].  v. fr. (XII~, « glorifier »;  lat. eo
clarificare  « glorifier », du lat.  clarus  « illustre ». V. CI
+ 10 (XVI~).  Rendre plus clair un liquide épais. + 2O  R~I
p lus  pu r ,  é l imine r  l e s  subs t ances  é t r angè res .  V .  Décar
épurer, filtrer,Spurifier.  Clarifier du sucre. + 3O Fig. R~I
plus clair. V. Eclaircir, élucider. « II louait la littérarure  f
cuise de clarifier. de <( filtrer n les idées » (MA~R~I~).  0 i
Émbrouiller,  ” .ep;issir.  troubler.

-

CLARINE [klanin].  n. f. (XVI~;  de clair).  Clochette
bétail. « On entend leurs clarinrs finfer  au loin » (BOSCO)

CLARINETTE [klaninar].  n. f.  (1753; de &-in  << h
bois ». mot orov.).  Instrument de musiaue  à anche aiu
sur un’ bec, ei dont  le tuyau est terminé bar  un pavillon
o u v e r t .  L e s  clefs d ’une  clarineffe.  Concer to  pour  clarir;
ef orchesfre.

CLARINETTISTE [klaninetirt(a)].  n. ( 1 8 3 6 ;  d e  c
nette). Personne qui joue de la clarinette.

CLARISSE [klanis].  n. f. (Du nom de sainte Claire, fol
trice  de cet ordre, au XI~I~).  Religieuse de l’ordre de Sai
Claire. Couvent de clarisses.

CLARTÉ [klante].  n. f. (Clar;té,  xc; lat. cloritus,  de cl
<< c l a i r  >3).  0 Concref.  * l0 L u m i è r e  ( s o u v e n t  caractér
d’une manière affective). Faible clarté. V. Lueur, nitesce
Clarré  de l’aurore, du crépuscule. V. Demi-jour. « Une cl
très douce, baignant les objets d’une lueur diffuse n (Zo
Répandre de la clarté. V. Éclairer. Très vive clarté. V. ÉI
embrasement. Clarté de /a lune. V. Clair (Il).  Mélongr
clarté ef d’ambre. V. Clair-obscur. « Cette obscure clarté
tombe des étoiles H (CORN.).  + 2O  Qualité de ce qui est c
transparence, limpidité. La clarté de l’eau était  un peu trou1
L a  c l a r t é  d u  feinf.  0 Absfraif.  + 10 Q u a l i t é  d e  c e  q u i
facilement intelligible. V. Netteté, précision. Lu clarté  d
langue française. S’exprimer, parler avec clarté. v.  cli
ment. <(La seule qualifé à rechercher dans le style est la claf
(STENDHAL).  Clarté d’esprit.  V. Lucidité.  $ 2” Vieill i
littér.  Vérité lumineuse. Ses recherches ont projeté que
clarté sur  ce sujet.  V. Lueur, lumière. « Je consens qu
femme aif d e s  c l a r t é s  d e  fouf » (MOI..).  V .  Connai s sa
idée,  notion. @ ANI’.  Obscurité, ombre;  &nfusion,  troubh

-CLASIE.  É l é m e n t ,  d u  g r .  klasis  G a c t i o n  d e  brise
(Cf. -Claste).

C L A S S A B L E  [klasabl(a)].  adj.  ( x x ’ ;  d e  c l a s s e r ,
-able).  Qu’on peut classer, répartir en classes. Objets dij
lement  classables.  - Subst.  masc.  « R a m e n e r  I’inconnr.
connu, au classnble  >> (BRETON).

CLASSE [klas]. n. f. (1355; lat. C/assis).
1. Dans un groupe social, Ensemble des personnes qui
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:ommun  une fonction, un genre de vie, une idéologie, etc.
Caste, catégorie, état,  gent,  groupe, ordre. + 10 Classes
‘ancienne Rome. « A Sparte, on frowe  la classe des Égaux
elle des Inférieurs )> (FUSTEL de COUL.~.  4 20 Mod. (17921.

CLASSIFICATEUR, TRICE  [kla(a)sifikatar,  tRisI.  n. et
a d j .  ( 1 8 4 2 ;  d e  classijïer).  Per sonne  qu i  é t ab l i t  de s  c l a s s i -
fications. - Une manie classijïcnfrice  : de la classification.

CLASSIF ICATION  [kla(a)rifikasjj].  n. f .  ( 1 7 5 2 ;  d e
classifier.  V. Classifier). Action de distribuer par classes,
p a r  c a t é g o r i e s ;  r é s u l t a t  d e  c e t t e  a c t i o n .  V .  C l a s s e m e n t .
S c i e n c e  d e s  classijicafions.  V.  Sys témat ique ,  taxonomie .
Classifcafion  d i c h o t o m i q u e .  - Clossificarion  en  Bofanique
ef en Zoologie.  V. Embranchement; classe, ordre, famille,
tribu, genre, espèce, race (ou variété), type.

emble des personnes de même nivea;  social  qui ont  une
aine conformité d’intérêts, de mceurs.  Les classes sociales.
sses  moyenoes.  Classe dirigeante, dominante, gouvernante.
sse industrielle, agricole. La classe laborieuse. V. Peuple,
,e, prolétariat.  Antagonisme, conflit ,  lutte des classes.
rêts  de classe. Rêver d’une société sans closseu.
,. + 10 (XVII~). Ensemble d’individus ou d’objets qui ont

ca r ac t è r e s  communs .  V .  Ca t égo r i e ,  div i s ion ,  e spèce ,
e,  sorte. Livre qui s’adresse à foutes les classes de lecteurs.
ger par classes. V. Classer, étiqueter. Novires  de même
se : du même type. Former une classe à part. + 2O SC .
13). Grande division, après l’embranchement. La classe
mammifères se subdivise en ordres, groupes, familles (V.
s - c l a s se ) .  + 3O G r a d e ,  r a n g  c o n c e r n a n t  l ’ i m p o r t a n c e ,
aleur,  la qualité. Hors classe. Ingénieur de première classe.
:on  de première, de deuxième classe. (Navig.).  Première
se et classe touriste.  Un soldat de deuxième classe: un
rième classe. - Par exf.  Valeur, qualité. Il est d’une fou
e classe: i ls n’ont  pas la même classe. - Abs&.  Avoir
‘a classe. V. Distinction, valeur. Sports. Ensemble des
lités  personnelles d’un athlite. 0 De classe :  de qualité.
immeuble de classe. V. Standing. + 4” Math.  Sous-ensem-
défini à partir d’un ensemble par une relation d’équiva-
e.  + SO Slatist.  Groupe d’unités présentant une caracté-
que dont la valeur se situe entre certaines limites déter-
ées. Classe d’&e.
1. + 10 (XVI~).  Div i s ion  des  é18ves d ’un  é t ab l i s s emen t
aire selon les différents degrés d’études. Classe primaire.
‘se de I’enseignemenr secondaire. La classe de philosophie,
7remière.  Hautes classes, classes supérieures (opposé à
es classes). Classes nouvelles, où l’enseignement est donné
des méthodes actives. Camarade de classe. Redoubler.
“r  u n e  c l a s s e .  0 Ensemble  des  é l èves  qu i  su iven t  1;
le programme. Classe turbulente. La rentrée des classes.
’ L’enseignement qui est donné en classe; la durée de
mseignement.  V. Cours, lecon.  Une classe d’histoire, de
‘f. Des livres de classe. V. Classique. Suivre la classe. Ce
nsseur fait bien la classe. - Spécialt.  Classe de neige* :
ignement  donné  en  mon tagne  l ’h ive r ,  où  l e s  spo r t s  de
tagne,  l’exercice physique ont leur part; école où se fait
ense ignemen t .  Clos~es  w-les  ( à  l a  c a m p a g n e ,  p o u r  l e s
nts  des  v i l l e s ) .  + 3O  Sa l l e  de  c l a s se ;  par  exf.  L’éco l e
même. Aller en classe: être en  classe.
‘. ( F i n  XV~II~).  + l0 C o n t i n g e n t  m i l i t a i r e  ou n a v a l
conscrits nés la même année. La classe de 1955. Appeler
classe sous les draproux.  Classe de mobilisation. Fam.
bon pour la classe : apte au service militaire. + 20 Être

I classe :  du contingent qui doit être libéré dans l’année
on est. -Par  exl. La libération. KW la classe! V. Quille.
Foire ses classes : se dit d’une recrue qui reçoit I’instruc-
militaire.
LASSEMENT [klasm;].  n. IX.  (1784; de classer). Action
Inger  dans un certain ordre: façon dont un ensemble est
é .  V .  Ar rangemen t ,  c l a s s i f i ca t ion :  o r d r e .  Class6menf
isoire, déjînitif,  r i g o u r e u x .  C l a s s e m e n t  alphabéfique,
rue. Division, subdivisions d’un classemenr.  V. Partie,
on, série. Donner à des élèves leur classement trimestriel.
r un bon classemenr.  V. Place. Classement hiérarchique.
Iiérarchie,  rang. Classement  de papiers dans un classeur,
vres dans une bibliofhèque.  V. Rangement. Documenralisfe
Xiste  du  c la s semen t .  @ ANT.  Confus ion ,  déclassement,
.dre.
LASSER [klase].  v.  fr. (1756; de clause).  + 1” Diviser
asses  (II), en catégories. V. Classification; répartir; diffé-
ter, diviser. Classer les planfes,  les inserres.  4 2O  Ranger
une catégorie. Classer le lapin parmi les rongeurs. Classer

iéries.  V. Sérier. Classer suivanf  le genre, le fvpe, la qua-
- Se ckzsser  parmi : être au rang de. Se classer parmi les
‘eurs. 0 Fam.  Classer  un  ind i v idu  :  l e  juger  définitive-
t. Je l’ai fouf de suite classi.  V. Cataloguer. + 3O Mettre

un certain ordre. V. Arranger, ordonner, placer, ranger,
C l a s s e r  d e s  p a p i e r s .  C l a s s e r ,  f i c h e r ,  r é p e r t o r i e r  d e s
menfs.  + 4 ”  M e t t r e  à  s a  p l a c e ,  d a n s  u n  c l a s s e m e n t .
ser un  doss i e r .  Fig.  Clas se r  une  a f fa i r e  :  r ange r  son
ier, la considérer comme terminée. Affaire classée. @
Déclasser, déranger. embrouiller, mêler.

LASSEUR [klascen].  n. m. ( 1 8 1 1 ;  d e  c2asser). Porte-
l e  ou  meub le  à  compar t imen t s  qu i  s e r t  à  c l a s se r  de s
en. Carfons,  casiers d’un classeur.
LASSICISME [klasisism(a)].  n. m. (v.  1825; de classique,
‘sé à romantisme). + 10 Vx. Doctrine des partisans des
;iques.  + 2O  Ensemble des caractères propres aux grandes
res littéraires et artistiques de l’antiquité et du XVII~  s.
nion du carlésianisme  ef de l’art dans le classicisme »
~~SON).  + 3” C a r a c t è r e  d e  c e  q u i  e s t  c l a s s i q u e  ( d a n s

les sens).
l

CLASSIFICATOIRE [kla(a)sifikatwar].  a d j .  ( 1 8 7 4 ,  d e
classificarion).  Didacr.  Qui constitue une classification ou y
contribue. Ethnol. Parenté classifcaroire,  basée sur des cri-
tères de rapports sociaux, neutralisant la distinction entre
parents directs et  collatéraux (père-oncle),  etc.

CLASSIFIER [klafa)rifje].  Y. rr. (v. 1500; d’apr. lat. fictif
classifcare,  formé de classis  <( classe », et  ficure  « faire »).
Répartir selon une classification. 0 Absolr.  Faire, établir des
classifications.

CLASSIQUE [klasik], ndj.  et  n. m. (1548; lat.  classicus
« de oremière  classe »).

1. Adj.  + 10 V x  (&-~vrr~~).  Q u i  m é r i t e  d ’ ê t r e  i m i t é .
- P a r  e x t .  Mod.  Oui  f a i t  au to r i t é .  Son  l i v r e  esl d e v e n u
c l a s s i q u e .  + 20 (161i).  Qu’on  ense igne  dans  l e s  c l a s se s .
L e s  nufeurs c las s iques  du  programme.  + 3”  (xwr~e).  Qui
appa r t i en t  à  l ’ an t i qu i t é  g r éco - l a t i ne ,  cons idé rée  comme
la base de l’éducation et de la civilisation. Langues classiques.
E l u d e s  c l a s s i q u e s .  + 4O Lifrér.  ( 1 8 0 2 ;  d’apr.  I’all.). Q u i
a p p a r t i e n t  a u x  g r a n d s  a u t e u r s  d u  xv@  s . ,  im i t a t eu r s  de s
anciens (opposé à romantique). Théâtre classique. - Par
exf.  Q u i  a  l e s  c a r a c t è r e s  e s t h é t i q u e s  ( m e s u r e ,  r e s p e c t  d e s
règles, clarté, division par genres, etc.) de la période clas-
sique. Style classique (opposé à romantique, puis à baroque
et archaïque).  - Période classique, pré-classique er posf-
classique. + 50 Musique classique, d’une période arbitrai-
r emen t  l imi t ée  (XVIII~  s . ) ,  en  mus ico log ie ;  cour .  Mus ique
des  g r ands  au t eu r s  de  l a  t r ad i t i on  mus i ca l e  occ iden t a l e
(opposé à folklorique, légère, de variétés). Cf. Grande musi-
que. Préférer le jazz à la musique classique. + 6O  Qui est
conforme aux usages, ne s’écarte pas des r&les  établies, de
la mesure. Un veston de coupe classique. V. Sobre. - Qui est
conforme aux habitudes. V. Habituel.  Fan.  C’est le coup
classique. V. Courant.

I I .  N .  m.  + l0 Au teu r  c l a s s ique  (2O, 3O, 4O).  Les  grands
classiques. + 20 Ouvrage classique (2O).  Collection des clas-
siques latins, français. - Par exf.  Ouvrage caractéristique.
C’est  un classique du genre. + 3O Musique classique. Aimer
le classiaue.

0 ANT.  Moderne. romantique. Baroque. Original, excentrique.
CLASSIQUEMENT [klasikma].  odv. (1825; de Clo&que).

D’une manière classioue.
-CLASTE.  Élément, du gr. klnstos,  « brisé H.  (Cf. Clast[o]-).
CLASTIQUE [klasrik].  adj. (1839; anat.  1822; gr. klastos

« b r i sé  »). + 10 Géol. Q u i  p r é s e n t e  d e s  t r a c e s  d e  f r a c t u r e
provoquée par l’érosion. Roches clastiques (V. Détritique).
+ Z0 Se dit de pièces  anatomiques artificielles démontables.

CLAST(O)-.  E l é m e n t ,  d u  gr .  klastos  « b r i sé  ».
CLAUDICANT, ANTE  [klodikc,  Zt].  adj. (1842; du lat.

claudicare  « boiter »). Littér.  Boiteux. « Un pefif  avorton  à la
démarche claudicante  » (GIDE ).

CLAUDICATION [klodikasjj].  n. f .  (XIII~;  l a t .  claudi-
catio,  de claudus « boiteux »). Liffér.  Le fait de boiter. V.
Bo i t e r i e  (fam.).  - M é d .  Claudicarion  inrermilfenfe,  i r r égu-
larité de la démarche avec sensation de crampe. au mollet,
due à une insuffisance circulatoire artérielle (arférife).

CLAUDIQUER  [klodike]. Y. infr.  (v. 1880; de c/oudicant).
Liffér.  et plaisant. Boiter.

CLAUSE [kloz].  n. f. (X~II~;  « vers, rime », 1190; bas lat.
clausn,  rat.  claudere  « clore », lat. class.  clausula).  Dr. Dispo-
sition particulière d’un acte. V. Condition, convention, dis-
position. Clauses d’un confraf, d’une loi, d’un traité.  Clause de
compétence. Clause léonine. Clause de non-concurrence.
II y R une clause qui stipule que.. .  Clause pénale*. Clause
compromissoire*.  Clause résolutoire*.  Clause de style : clause
que l’on retrouve habituellement dans tous les contrats de
même nature, et fig. Disposition toute formelle, sans impor-
tance. @ HOM.  Close (fém. de clos).

CLAUSTRAL, ALE.  AUX [klostnal,  01. adj. (1394; lat.
médiév. clausrralis,  de clausrrum « cloître »). Relatif au clol-
tre.  La vie clausrrale.  Fig. Qui rappelle la vie du cloître. V.
Monacal, religieux. a Le silence clausWz1  de la ville » (DAuD.).

C L A U S T R A T I O N  [klostnasij].  n. f .  ( 1 7 9 1 ,  m é d . ;  d e
clausfral).  Etat de celui qui est enfermé dans un lieu clos.
V. Emprisonnement, isolement. « La monotonie de la claus-
frnfion scolaire » (BARTHOU). 0 ANT.  Liberté.

CLAUSTRER [klostne].  Y. 11.  (1845; de claustral, ou lat.
claustrare).  Main ten i r  (qqn )  en fe rmé .  V .  C l o î t r e r ,  empri-
sonoer, s é q u e s t r e r .  I l  e s t  resté  claustré  c h e z  l u i .  Pronom.
Se claustrer.  Fig. « Le jeune homme se claustra  en un farouche
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mutisme >> (COURTELINE).  V. Murer (se). 0 ANT.  Libérer.
CLAUSTROPHOBIE Iklostd~bi].  n.f.  (1880; de claus-

fier,  et -phobie). Phobie des lieux clos; angoisse d’être enfermé
(le malade est claustrophobe).

clefs en main : jouir immédiatement de la location. - Clé:
main, prêt à l’usage. « L’U.R.S.S.  nous achète des usines
en main )>  (NO~V. Obs., 30-7-1973). - Mettre la clef sou.
porte; au fig.  Partir furtivement, disparaître, déménager.

CLAUSULE [klozyl].  n. f.  (v. 1540; l a t .  clausula.  V .
Clause). Dernier membre d’une strophe, d’une période
oratoire, d’un vers.

CLAVAIRE [klavanl. n. f. (fin XVIII~: lat. clava CC  massue 1)).
Chamoienon  charnu .  simule  o u  r a m e u x .  d o n t  c e r t a i n e s, .
varié& sont comestibles. Clavaire  cendrée.

CLAVEAU [klavol.  n. m. (1380;  d e  CI<~ ( d e  v o û t e ) .
Archit. Pierre taillée en coin, utilisée dans la construction
des linteaux, des voûtes, des corniches. V. Voussoir. Les faces
d’un claveau : extrada, intrados,  lit ,  @te.  Claveau droit,
engrené, dérobé.

CLAVECIN [klavri]. n. m. (CLx~essin,  1611 ; lat. médiév.
clavicyrnbalum;  de clavis « clef »). Instrument de musique à un
ou plusieurs claviers, et à cordes pincées (différent du piano).
V. Épinette. Languette de bois d’un clavecin. V. Sautereau.

CLAVECINISTE [klavminist(a)].  n. (v. 1700; de clavecin).
Personne qui joue du clavecin.

CLAVELÉE [klavle].  n. f. (1460; clavel,  1379; bas lat.
clavellus,  de clavus « clou u). Maladie contagieuse, due à
un virus et qui atteint spécialement les ovidés (variole du
“louto”).

CLAVETAGE [klawq].  n. m. (1922; de claveter,  de cla-
vc~fc).  Techn. Assemblage par clavettes.

CLAVETER [klavre].  v.  fr. [Conjug.  &ter.]  (1907: 1877,
clavcré:  de clavette). Techn. Fixer par une clavette. Claveter
une poulie sur  un arbre de transmission.

CLAVETTE [klavrr]. n. f. (1160, « petite clef »; de clef).
Petite cheville plate que l’on  passe dans l’ouverture d’un
boulon, d’une grosse cheville pour l’immobiliser. Clave?te
de sûreté. cc Devant la margelle garnie de vis et de clavettes.. »
(PERRET).

CLAbCORDE  [klavik>rd(a)].  n. nr. (1803; clavicordium,
1515; lat. clavis « clé », et cordium  « corde »). Instrument à
clavier et à cordes frappées, ancêtre du piano.

CLAVICULE [klavikyl]. n.f. (1541 ; lat. clavicule  « petite
clef »). Os long, en forme d’S  tr&s  allongé,.formant  la par-
tie antérieure de la ceicture  scapulaire (V. Epaule). Fracture
de lu clavicule (adj, : claviculaire).

CLAVIER [klavje].  n. m. (XII~, <<  porte-clefs »; de clef).
+ 1” (1532). Ensemble des touches  de certains instruments
de musique (piano, clavecin, orgue), sur lesquelles on appuie
les doigts pour obtenir les sons. Les claviers d’un orgue,
d’un clavecin. - Par anal. (1857). Le cluvier d’une machine à
écrire, d’une linotype. + 20 (1798). Le clavier d’un instrument,
d’une voix. V. Étendue, portée. - Fig. Le clavier des senti-
rnents.  V. Gamme. Cet écrivain n un vaste clavier. V. Registre.

CLAYÈRE [klajcn]. n. f. (1863; de claie. V. Cloyère).
Parc à huitres fermé de claies et rempli par  la mer à marée
haute.

CLAYETTE [klajrt].  n. f. (xx”; de claie). + 10 Comm.
Emballage à claire-voie pour le transport des denrées péris-
sables. V. Cageot. - Petite claie. V. Clayon.  + Z0 Support
réglable à claire-voie d’un réfrigérateur. Clayetres  réglables,
rabattables.

CLAYMORE [klrmx].  n .  f. (1804;  mot  angl.).  Hirt.
Grande et large épée des guerriers écossas.

CLAYON [klajj], n. m. (1642; de claie). Petite claie.
Spécialt.  Petite claie servant à faire égoutter les fromages.
~ Petite claie ronde de pâtissier.

C L A Y O N N A G E  [klajxxq].  II.  in.  ( 1 6 9 4 ;  d e  &yon).
+ 1C Assemblage de pieux et de branches d’arbres en forme
de claie, destiné à soutenir des terres. + Z0 Préparation et
pose d’un tel ouvrage.

C L A Y O N N E R  Iklri>nel. Y .  11. ( 1 8 4 5 :  d e  c&onnaae).
Garnir. de clayon”a~e.‘Cla;onner un‘fossé.

CLE. v. CLEF.
CLEARING Iklini!J.  n. m. ( 1 9 1 2 ;  clearing-houx,  1833 ;

mot angl. signifiant compensation). Anglicisme. Comm. Fin.
Ozx!rnrions. accord de clenrina  : orocédé  de comoensation  des
c&a”ces  ei  des dettes entre-les  banques. V. &upensatio”.

CLEBS [klcps].  n. m. (Kleb,  1863; arabe kleb  « chien »).
Pop. Chien. (On dit aussi clébard [klEban].) « Une mnwe
surexcitée assomma le clébard >>  (COURCFIAY).

-CLEF ou -CLÉ [kle].  Élément de formation de noms
composés, signifiant « qui a une importance déterminante ».
Secteur-clef. Positions-clé(s). Un problème-clé. Les mots-clés.
-- (Personnes). LP  témoin-clé.

CLEF ou CLÉ [kle].  n.f.  (1080; lat. clavis).
1. (Ce qui sert à ouvrir). + 10 Instrument de métal ser-

vant à faire fonctionner  le mécanisme d’une serrure. Clé
de sirreté.  Clé passe-partout. La clé (ou clef) d’une porte,
d’une armoire, d’une malle, d’un cadenas. Des clefs de voiture.
Parties d’une clef. V. Anneau, branche, panneton; canon,
forure;  dent: houterolle.  Trousseau de clefs. V. Porte-clefs.
Utre  porte qui ferme à clef : qui est munie d’une serrure.
Porte fermée à clef. Donner un tour de clef. Louer une maison

Mertre  qyn sous clef : le tenir enfermé (sous les verrous).
Fausse clef : clef fabriquée sans la permission du prop
taire ou du possesseur de la serrure, et instrument servar
ouvrir une serrure (crochet, rossignol). - Les clefs d’
ville. Présenter, remettre les clefs de la ville à un vainquel
se soumettre, se rendre. + 2O Lac. fig. (XIV). La clef
champs : la liberté. Donner, prendre la clef des champs.,
Relig.  Les clefs de saint Pierre, du Pape  : l’autorité du Sa
Siège. Les clés du royaume (des Cieux). $ 3” Place fo
qui commande un pays, une région. Les Thermopyles  étai
la clé de la Grèce. - Par ext. Occuper une position clé : I
position qui conditionne toute une entreprise. Industrie
de laquelle dépendent beaucoup d’autres industries. - R
On écrit aussi Industrie-clé, position-clé, etc. V. -clef ou -
+ 4O (1680). Ce qui donne ~CC&.  V. Introduction. L’algè!
selon Descartes, est la clé de toutes les autres sciences. +
(XVI~).  Ce qui explique, qui permet de comprendre. V. Ex
cation, solution. La clef du mystère. - Spécialt.  Roman, 1,
à clefs : ouvrage qui met en scène des personnages et
faits réels, mais déguisés par l’auteur. « Dans ce livre, o
n’y a pas  un seul personnage à clefs >>  (PROU~~).  + 60 (161
Signe mis au commencement d’une portée et qui indiq
par sa forme et sa position sur une ligne de portée, le n
de la note placée sur cette ligne. Clef de sol, de fa. Il y a d
dièses à la clef. V. Armature. - Lot.  fig. A la clef, avec, i
fin de l’opération. « On avait échangé des énigmes avec er
à la clef >>  (DANIEL-R• PS).

II. Par anal. + 10 (1401). Techn. Outil servant a sel
ou à démonter certaines Pi&es  (écrous, boulons). Clef
serrage. Clef en tube, à mâchoires. Clé 0 molette. Clé anglt
ou à m3choires  mobiles. Clé universelle. - Clef d’un po
Clef de pendule. Clef servant à ouvrir les boites de conser
0 Techn. Interrupteur ou inverseur (dans un appareil é

trique). Commande manuelle à deux positions. - Mus.
d’accordeur. + 20 (XIII~.  Archit. Clef de voûte : pierre
forme de coin (V. Claveau) placée à la partie centrale d’
voûte et servant à maintenir en équilibre les autres pier
Clef à bossage,  à crossette.  - Fig. Point important, pa
essentielle,  capitale d’un système. + 3” Mus. Clef a
instrument à vent, qui commande les trous du tuyau
l’instrument. Les clefs d’une clarinette. & 4O  S~orts.  P
par laquelle on immobilise l’adversaire. &ire à-qqn  une
au bras.

CLÉISTO-. Élément, du gr. kleistos  « fermé » (Cf. -Cla!
CLÉMATITE [klematir].  n. f .  (Clematide,  1556;

clemntitis; gr .  klêmatitis,  d e  klêma « sarment  »).  Pla
vivace (Renonculacées),  ligneuse et grimpante à fleurs
bouquet. Clématite des haies ou Herbe aux gueux.

C L É M E N C E  [klem&].  n .  f .  (XIII~; clementia,  x’;
clementio).  + 10 Littér. Vertu qui consiste, de la part de
dispose d’une autorité, à pardonner les offenses et à adol
les châtiments. V. Bonté, douceur, générosité, human
indulgence, magnanimité, miséricorde. Un trait, un acte
clémence. « La clémence porte  le f?ambenu  devant toutes
autres V~~IS » (HUGO). cc  Je bénis la clémence du ciel » (CO
TELINE).  + 20 Fig. La clémence de la tempérntnre,  du ten
V. Douceur. @ ANT.  Inclémence. Cruauté, rigueur, sévérité

CLÉMENT, ENTE [klema.  cc]. adj. (1213; lat. cleme
+ 1” Qui manifeste de la clémence. V. Bon, doux, génére
humain, indu@&  magnanime, miséricordieux. Se mon
clément. V. Epargner. + 2O  Fig. Un ciel clément. Une t
pérature  clémente. Hiver clément : peu rigoureux. V. Da
0 ANT.  Inclément, inflexible, rigoureux, dvère.

CLÉMENTINE [klem6rin].  n. f. (1902; du nom du ï
Clément). Fruit du clémentinier.  Sorte de petite manda]
à peau fine.

CLÉMENTINIER [klem6tinje].  n.m.(xxe;  declémenti
Arbre fruitier, hybride du bigaradier et du mandarin

CLENCHE [kl&fj.  n. f. (Clenque,  xrW;  mot picard;
‘klinka « levier oscillant »). + 10 Petit bras de levier dan
loquet d’une porte, et qui prend appui sur le menton)
Lever, abaisser la clenche (V. Déclencher, enclencher). +
Région. (Belgique). Poignée de porte.

CLEPHTE ou KLEPHTE [klcft(a)].  n. m. (déb. XIX~;
klepthès,  kleptès << voleur >>.  V. Kleptomane). Montagn
de l’Olympe et du Pinde,  qui tirait ses ressources du
gandage.

C L E P S Y D R E  [klrpsidn(a)].  n. f .  (Clepsidre,  X!V~;
clepsydra,  mot gr. « qui vole l’eau 1)).  Ancienn.  Horlog
=a”.

CLEPTOMANE, CLEPTOMANIE. V.  KLEPTOMA
KLEPTOMANIE .

CLERC [kh].  n. m. (x”; lat. ecclés.  clericus,  gr. cler
+ 10 Celui qui est entré dans l’état ecclésiastique par ré<
tien  de la tonsure (V. Clergé). Clerc tonsuré. + 2” (X
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:ienn.  Personne instruite.  V. Lettré, savant.  Il  est grand
‘c  en la matière. V. Compétent, expert. II n’est pas besoin
6-e  grand clerc  pour savoir. - Mod. Intellectuel. « La
‘lison  d e s  c l e r c s  1) (BEN~~).  + 3O ( 1 2 8 3 ) .  E m p l o y é  d e s
des d’officiers publics et ministériels : notaire, avoué,
ssier. Clerc de rrofaire.  Premier clerc, clerc principal. -
,./ig. (Du sens d’employé subalterne) Faire un pas  de clerc,
“ m e t t r e  UKZ  e r r e u r ,  u n e  d é m a r c h e  p r é m a t u r é e .  @ ANT.
lue. Béotien, ignorant, inculte. - HOM.  Clair, claire.
:LERGÉ  [klan3e].  n. m. (Clergié xe; lat. ecclés. clerica-

V. Clerc). L’ensemble des ecclksiastiques  d’une Église,
n pays, d’une ville. Le clergé catholique. Le clergé de
me, du diocèse de Paris. Clergé séculier. V. Évêque;
!. Clergé régulier. V. Abbé, moine. religieux. Le haut, le
clergé.
ZLERGIE [klen$].  II.  f. (1190; de clerc).  Vx. Condition
cierc.  - Hist.  Privilège de clergte,  des clercs qui échap-
:nt à la justice séculière.
CLERGYMAN  [klrn$man].  n. m. (1818 ;  mo t  angl.;  C f .
récéd.).  Pasteur anglo-saxon. ~ Pl. Des c[ergymrn  [mm].
ZLÉRICAL,  ALE.  A U X  [klenikal,  01. a d j .  (XII~; l a t .
icalis. V. Clerc). + 1” Relatif au clergé. Foncfions  cl&+-
>s.  + 2” ( 1 8 1 5 ) .  Q u i  a  r a p p o r t  a u  c l é r i c a l i s m e .  Porfi
ical.  - Subst.  Un c l é r i c a l ,  l e s  cléricau.~ :  l e s  pa r t i s ans
cléricalisme. V. Calotin (fnm.).  0 ANT.  Anticlérical.
:LÉRICALISME  [klenikalism(a)].  n. nt.  ( 1 8 6 3 ;  d e  cléri-
Op in ion  des  pa r t i s ans  d ’une  immix t ion  du  c l e rgé  dans
lolitique. << Le cléricalisme? voila I’rnrrrmi  ! u (G.4MRmT.a).
ANT.  Anticléricalisme.
ZLÉRICATURE  [klenikaryn].  n. f. ( 1 4 9 5 ;  l a t .  e c c l é s .
icaturrr, de clericus).  Didact. État,  condition des clercs,
ecclésiastiques.

:LIC!  [klik].  interj.  ( o n o m a t .  V .  C l i q u e ) .  C l a q u e m e n t
V. Clac. Clic-clac. @ HoM. Clique. cliques.

:LICHAGE  [kliJa31.  n. m. (1809; de clicher).  Opération
laquelle on fait un cliché pour la reproduction. Clichage

? livre, d’une gravure. Clichage  par électrolyse.  V. Gal-
oplastie.
:LICHÉ  [klile].  n. m. (1809; p. p. de clicher). + 10 Typogr.
que  portant en relief la reproduction d’une page de com-
ition, d’une image, et permettant le tirage de nombreux
mplaires.  Reproduction avec WI mastic  formant cliché.
Polycopie. Cliché en  alliage, en plomb. Cliché de cuivre
Galvano),  de zinc. Cliché en caoutchouc, en plastique..

,hé métallique d’urre phorographie. V. Héliogravure, pboto-
vure. + 2<’  P h o t .  ( 1 8 6 5 ) .  I m a g e  n é g a t i v e .  \‘.  N é g a t i f .
cli& net, vigoureux. Copie d’un cliché. V. Contretype.

0 (1869). Fig. et  péj. Idée ou expression trop souvent
isée. V. Banalité,lieu  (commun), poncif, redite. tinr ronver-
on pleine de clichés.
ZLICHER IkliJe].  Y .  11.  (fin  X V I I I ” ;  o n o m a t .  d ’ a p r .  l e
it de la matrice tombant sur le métal en fusion). Typogr.
re u n  c l i c h é  e n  c o u l a n t  u n e  matiere  f o n d u e  d a n s  I’em-
Inte qu’on a prise d’une forme à reproduire. C/i~/rer  une
e. Empreinte servant à clicher les plawches d’imprrmerie.
Flan.
ZLICHERIE  [kliJni].  ~1.  f. (1869;  d e  clichcr).  Typoar.
lier de clichage.
:LICHEUR  [kliJœn]. d ’ .  ta I e II m. (1835; de clicher).
fogr. Qui cliche; celui qui cliche. Un bon clicheur.
:LIENT,.ENTE  1klijZ.  Zt]. n. (1437; lat. cliens, clientis).

D Antiq. A Rome, PIébEien  qui se mettait sous la protec-
1 d ’ u n  p a t r i c i e n  a p p e l é  « p a t r o n  )).  + Z” Pa r  ana l .  Vx .
ui qu i  s e  p l ace  sous  l a  p ro t ec t i on  de  qqn .  V .  P ro t égé .
Mod. Celui qui requiert des services moyennant rétrihu-
1. Client d’un notaire, d’un avocat. - Client d’w médecin,
Y dentiste. V. Malade, patient. Le docteur ne reçoit les
U~S  que sur rendez-vous. + 30 (1829). Personne qui achète.
Acheteur, acquéreur, preneur. Un  client sérieux. ~ Clients
?e boutique. V. Chaland, pratique (vx). Magasin picin
clients. V. Achalandé. Attendre  le clienr : ne rien vendre.
rdeur occupé à servir un client. Collect.  Le client a foujours
on (principe de l’art de vendre). + 4O Spécialt.  Personne
se  s e r t  t ou jou r s  au  même  end ro i t .  V .  Habitué;  f i dè l e .

e cliente de tel coifleur.  Servez-le bien,, c’est un rlienf.
maison ne fait crédit au’aua clients. - Econ. V. Consom-
:eur, impoÏtateur.  La Belgique esf un très gros climt de
France sur Ie marché automobile. 0 ANT. Patron. Fournisseur.
-chand.  vendeur.
:LIENTÈLE  [klij<itsl].  n .  f. ( 1 3 5 2 ;  d u  l a t .  client&).
o Antiq.  Ensemble des clients d’un patricien. + 20 Mod.
semble  de clients qui recourent, moyennant rétribution.

services d’une même personne. Clientèle d’un médecin.
wtPle  d’une agence. + 3” Ensemble d’acheteurs (V. Acba-
iage). Avoir une grosse clientèle. Ils ne se font pus comur-
ce car ils n’ont pas la mc^me  clientèle. « Travailler  pour une
ntcle franchement populaire 1) (ROMAINS). Visiter la clien-
V. Prospection. + 4” Fig. V. Adepte, public. Une clien-

? d’odmiroteurs.  Une rlientèle  électorak.  4 5” Le fait d’être

client, d’acheter. Il voudrait obtenir la clientèle de cetfe  riche
famille. Lu clienfèle  d’un pays.

CLIGNEMENT [klipm8].  n .  m .  (Cloigncment, xlle:  d e
c l igner ) .  + 10 Ac t ion  de  c l igne r .  C l ignemen t  d’yeux .  « L e
clignement que donne aux pécheurs la réverbération des
vagues )>  (HUGO).  « Un  malin clignement d’œil » (COURTE-
LINE). V. Clin d’œil,  coup (d’œil),  œillade.  + 2” Fig. et lirtér.
Le fait de briller par intermittence. V. Clignotement, scin-
tillement. G Le clignement de quelques éclairs lointains )>
(MA~. du G.).

CLIGNER [klifle].  v. (1150; p.-ê. bas lat.  ‘c/udiniare,  de
‘cludinare,  de chdere  « fermer »). + 10 V. tr. Fermer à demi
(les yeux) pour mieux voir. Les myopes clignent les yeux.
+ 2O Fe rmer  e t  ouv r i r  r ap idemen t  ( l e s  yeux) .  V .  C i l l e r ,
clienoter.  « Le .soleil  tm~er~o17t  I~F  I~U(IPCS la forcait  à climer._ ,_
ses paupières » (FLAuB.).  - (Trans. indir.)  Cligner des yeux.
Spécialt.  Cligner de l’ail pour faire un signe, pour aguicher.
V.  Cl in  d’œil,  c o u p  (d’ceil),  aillade. + 30 V. &r.  Se  f e rmer
et s’ouvrir (yeux, paupières).

CLIGNOTANT, ANTE  [kliDxO. <cl. adj. et n.m.  (1546;
de clignoter). + 10 Qui clignote. Vx. Membrane cligriotante
des oiseaux. V. Nictitant. - I.< Ses yeux clignotanfs  sous
l’éclat du jour » (FRoMENTIN). + Z0 Fig. V. Scintillant, inter-
mittent, vacillant. Une lumière clignotante. + 3O N. m. (v.
1950). Lumière intermittente, qui sert à indiquer la direc-
tion que va prendre le véhicule. Mettre son clignotant avmt
de foumer.  ~~ La var. CLIGNOTE~R [klip%an]. n. m. (1948),
est utilisée en Belgique. 0 (1965) Indice dont l’apparition
s igna le  un  dange r  (dans  un  p l an ,  un  p rogramme économi -
que).  0 ANT. Fixe.

CLIGNOTEMENT [kliD>tma].  n. m. (1546; declignoter).
4 1” A c t i o n  d e  c l i g n o t e r .  Clianofcment  d’wux.  V .  B a t t e -
m e n t  ( d e s  paupière&  + 20 Fi; A c t i o n  d e  -se p r o d u i r e  p a r
intermittence (lumière). Le clignotement des lumières de la ville.

CLIGNOTER [kligxe].  v. intr. (xv’;  cligneter,  X(II~; d e
cligner). + 10 Cligner coup sur coup rapidement et involon-
tairement. « Sespetitsyeux  noirs,clignotaienf  » (MA~. du C.).
Clignoter des yeux. + 2O  Fig. Eclairer et s’éteindre alterna-
tivement à très brefs intervalles. V. Scintiller. « LE S  étoiles
clignotaient par milliers au-dessus de sa t&e » (MAC ORLAN).

C L I M A T  Iklimal.  n. m. (XII~: l a t .  climatis.  er. klimn
« inclinaison >T d’un’point  de fa T&e par rappod  & Soleil).
+ 10 Ensemble des circonstances atmosph&iques  et météo-
rologiques propres à une région du globe. Eléments du climat.
V. Humidité, précipitation, pression, sécheresse, température,
vent. Climat inter-tropical  (équatorial; tropical); subtropical
(ou désertique); tempéré (méditerranéen, océanique) ; froid,
glacial (polaire). ModiJïcations  apportées ù un climat, suivant
qu’il est mwitime,  continental. Climat de moussons, de mon-
fume. Le climor  nzédiferranérn  du Cm. de Valoaraiso.  Climat
p&ticu/icr d’une petite région (micr&imat).  Ô Cour. Accou-
fumer  à un MIUVF~U  climat. V. Acclimater. Climat agréable,
salubre, sairr: malsain, rude, sévère. Clinml  sec, humide,
phdvieux;  chaud, froid. + 20 (1314). Vieilli. Le lieu où règne
le climat. Avoir visité tous les climnts.  V. Pays, région. + 3”
Fig. Atmosphère morale, conditions de la vie. V. Ambiance.
« Je demande à l’amour un climat tiède, caressant x (MAU-
ROIS). Dans un climat d’hostilité.

C L I M A T È R E  [klimatrn].  17. m. ( 1 5 4 6 :  climatere « q u i
marque un mqment  critique dans la vie », gr. klimaktër xéche-
Ion »). Med. Etape de la vie (appelée aussi âge critique) mar-
quant la fin de la période génitale active chez la femme (V.
Ménopause) et un ralentissement de l’activité sexuelle chez
l’homme (V. Andropause).

CLIMATÉRIQUE [klimateKik].  adj. (1554; gr. klimnkfê-
rikos,  d e  klimaktêr <( é c h e l o n ,  d e g r é  n). + l” A n t i q .  A d j .
ou n. f. Année de la vie humame,  multiple de 7 ou de 9, en
oarticulier  l a  49e. e t  l a  63’ ou grande climatériaue.  - P a r
>xr. Période qui p&sente  un cara&ère  dangereux. Y. Critique.
+ 2O Vieilli et critiqué. (1832). V. Climatique. « Les conditions
rlimatériques  d’un pays 1) (A~D.).

CLIMATIQUE [klimatik].  adj. (v. 1860-70; de climat).
Qui a rapport au climat. Influence climatique. Station cli-
matique : où l’on envoie les malades à cause des vertus cura-
tives du climat.

CLIMATISATION [klimatizasjj].  n. 6 (v. 1950; de cli-
matiser). Moyens employés pour obtenir,  dans une pièce,
une atmosphère constante (température, humidité),  à l’aide
d’appareils. V. Climatiseur.

CLIMATISER  [klimatize].  v.  Or. (v. 1 9 5 0 ;  d e  c l i m a t ) .
+ 1” M a i n t e n i r  ( u n  l i e u )  à  u n e  t e m p é r a t u r e  a g r é a b l e  e t  à
un taux d’humidité convenable. Climafiser  un hôtel. P. p. adj.
Salle de cinéma climatisée. + 20 Adapter (un appareil) à
l’action des climats extrêmes.

CLIMATISEUR [klimarizœn].  n. m .  ( 1 9 6 1 ;  d e  c l ima-
tiser). Appareil de climatisation.

CLIMATISME [klimarism(a)].  n .  m. ( 1 9 5 9 ;  d e  c l imat ,
climafique,  d ’ a p r è s  therma/isrne).  D i d a c t .  E n s e m b l e  d e s
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probl&mes  r e l a t i f s  aux  s t a t i ons  c l ima t iques  (o rgan i sa t ion ,
exploitation, etc.).

CLIMA,TOLOGIE  [klimatzlqi].  n. J (1834; de climat,
et  -1ogie).  Etude de l’action des phénomènes météorologiques
sur les différentes parties du globe, de leurs réactions mutuelles
et des différents climats.

CLIMATOLOGIQUE [klimat>l>jik].  adj. (1842; de cli-
matologie). Qui se rapporte à la climatologie. Carres clima-
tologiques (V. Isobare. isotherme).

C L I M A T O L O G I S T E  [klimarxl>3ist(a)]  ou CLIMA-
TOLOGUE [klimat>l~g].  n. (1955; de climatologie). Didact.
Personne qui s’occupe de climatologie.

CLIMATOPATHOLOGIE [klim+patzla3i].  n. f. ( x x ’ ;
de climaf,  et  pnfhologie).  Didact. Etude des effets nocifs
imputables aux facteurs climatiques.

CLIMATOTHÉRAPIE [klimat,renapi].  n. .J ( 1 8 7 6 ;  d e
clima&  et  -fhérapie).  Méd. Recours à l’action bénéfique de
certains climats comme moyen de traitement.

CLIN [klE].  n. m. (fin XII~; de l’a. fr.  clincr,  lat.  clinare
« i n c l i n e r  »). + 10 Mar. D i s p o s i t i o n  d e s  b o r d a g e s  d ’ u n e
embarcation se chevauchant l’un l’autre. Assemblage à clins;
embarcations à clins. + 2O  Techn. Panneau à rec&rement
partiel dans un revêtement extérieur.

CLIN D’CEIL [klidœj].  n. M. (1559; de cligner). + 10
Mouvement rapide de la paupière (V. Clignement) pour faire
signe. Des clins d’œil,  d’yeux. V. Coup (d’œil), œillade.  Un
clin d’ail ornus!,  complice. Faire des clins d’ail provocan1s  :
faire de I’ceil.  4 2O  Fie. En un clin d’ail : en un temos très
court. Ildirp&t  en un clin  d’ail.

CLINFOC  [klEfsk]. n. m. (1792; all. klein Fock, petit foc).
Mar.  Voile tr&s  Iég&re à l’extrémité du bout-dehors du grand
foc.

CLINICAT [klinika]. n. m. (1869; de clinique). Fonction
de chef de clinioue.

CLINICIEN’ [klinisii]. adj. et n.  m. (1842; de clinique).
Médecin sui étudie les maladies et établit ses diagnostics par
l’examen direct des malades. V. Praticien.

CLINIQUE [klinik].  adj. et n. f. (1626; lat. clinicus,  adj.
et n. ; gr. klinikos).  + 1” Adj. Qui concerne le malade au lit:
qui se fait  au chevet du malade. Observation, diagnostic
clinique. Examens cliniques, et abs&.  Cliniques : épreuves
praliques  que doivent passer les futurs médecins. + 2O N. f.
E n s e m b l e  d e  d o n n é e s  o b t e n u e s  p a r  l ’ o b s e r v a t i o n  d i r e c t e
des malades. - Enseignement médical donné au chevet des
malades, en présence des malades. + 30 Service hospitalier
où est donné l’enseignement d’une discipline médicale. Cli-
nique ophtalmologique. Clinique d’nccouchemcnf.  - Cour.
Etablissement public ou privé où l’on soigne ou opère des
malades. V. M&on  (de santé),  polycliniques

CLINO-.  Élément. du er. klinê  « lit 1,., -
CLINOMÈTRE [klinxmcrn(a)].  n .  m. (1846 ;  mo t  angl.,

1811; gr. klinein  G être couché », e t  mefron  « mesure »).
Instrument destiné à mesurer l’inclinaison d’un plan, d’une
r o u t e  p a r  r a p p o r t  à  u n  p l a n  h o r i z o n t a l .  Clinomètre  d ’un
navire, d’un avion.

CLINO-RHOMBIQUE.  V .  MONOCL~N~QUF.
CLINQUANT. ANTE  fkliko.  .5tl. n. m. et ad;. (XVI~:

[or] clicq&nt <( b&llant  )>, i435  ; de &nquer, cliq&  (; faire
du bruit ». V. Clique). + 1’1  Ensemble de lamelles brillantes
d ’ o r  o u  d ’ a r g e n t ,  d e  c u i v r e ,  d o n t  o n  r e h a u s s e  c e r t a i n e s
p a r u r e s ,  b r o d e r i e s .  + ZD Mauva i se  imi t a t i on  de  mé taux ,
pierreries. V. Camelote, faux, simili, verloterie.  Le faux éclat,
le mauvair  goNf  du clinquant. + 3O  Fig. Eclat trompeur, tapa-
geur. 4 4O  (xx”). Adi. Qui a un éclat voyant, vulgaire. Des
bijoux clinquants. Décoration trop clinquanre.  « Ici,  fouf  esI
bon marché, clinquant ef cameloté  » (MORAND).

CLIP [klip].  n. m. (v. 1935; mot angl. « attache, agrafe »).
Bijou qui se fixe par une pince (var. abus. Un clips). « Les
femmes avaient de gros  brillnnfs,  des clips » (CARCO). 0 Techn.
Agrafe chirurgicale.

CLIPPER [klipœn].  n.  m. (1845; angl. clipper  « qui coupe
les flots »). + 10 Ancienn.  Voilier fin de carène. + Z” Avion
de transport.

CLIOUE Iklikl. n. f. (XV~: de l’a. fr.  cliauu  « faire du
b ru i t  >>y V.  clic):  + i0 &&e,  g r o u p e  d e  ‘ p e r s o n n e s  p e u
estimables. V. Bande, cabale. s Puzzini ameufe  sa clique, me
d&zonce  au minishe  » (P.-L. COUR.). - Polit. T. d’injure
p o u r  d é s i g n e r  u n  g r o u p e  d ’ i n t é r ê t s .  + 2O  E n s e m b l e  d e s
tambours et des clairons d’une musique militaire. (< Le riveil
fut sonné en fanfare, par route la clique » (MAC ORLAN). 0
HOM.  Clic. cliques.

CLIQUES [k l ik ] .  n. i: pl .  (1869;  du  r ég ion .  c l i ques
« jambes )),  d’apr. les onomat.  clic et clac). Fan. Prendre
ses cliques C* ses claques : s’en aller en emportant ce que l’on
possède. @ HOM.  Clic, clique.

CLIQUET [klikr]. n. m. (1230; a. fr. cliquer. V. Clique).
Sorte de taquet mobile autour d’un axe, servant à empêcher
une roue dentelée de tourner dans le sens contraire à son
mouvement (V. Encliqueter).

C L I Q U E T A N T ,  ANTE  [klikt8,  at].  a&.  ( 1 5 5 5 ;
cliqueter). Qui cliquète.  « DE vieux ustensiles grinçants
cliquctants  » (SIMON).

CLIQUÈTEMENT  ou CLIQUETTEMENT [klikrrmi
n. m. (1542: de cliqueter). Bruit de ce qui cliquette. V. C
quetis.  « Les boulons fournèrenf  rapidemenf  enfoisnnl  un pr
cliqueftement  clair » (VIAN).

CLIQUETER [klikre].  Y .  intr.:  con jug .  jefer  ( 1 2 3 0 ;  (
Cliqua). Pro<luire  un cliquetis. Le train « cliquetait de tou
ses virres  D (DuHAM.).

CLIQUETIS [klikti]. n.  m. (1230; de cliquefer). Série
b ru i t s  s ec s  que  p rodu i s en t  c e r t a i n s  co rps  sono re s  qu i
choquent. Cliquetis de vaisselle. G J’entendais le cliquetis Y
clefs ef des chaînes » (CHATEAUB.).  ~ Fig. Cliquetis de mot,
suite de mots sonores et creux. V. Verbiage. Un clique
d’arguments, d’antithèses.

CLIQUETTE [klikct].  n. f. (1230; de l’a. fr.  clique
+ 10 Vx. C l a q u e t t e ;  c r é c e l l e ,  h e u r t o i r .  + 2O  ( 1 7 2 3 ) .  Pie1
trouée servant à lester les filets des pêcheurs.

CLISSE [klis].  n. f. (Cl&,  1160; p.-ê. de claie, et éclisse
P e t i t e  c l a i e  d ’ o s i e r  s e r v a n t  à  f a i r e  égputter  l e s  fromage
à protéger des verres, des bouteilles. V. Eclisse.

GLISSER  [klise]. Y. rr. (1546; de clisse). Garnir de clisst
Bouteilles clissées.

CLITORIDECTOMIE [klit~nidrkt>mi].  n. f: (mi l .  xx
de clitoris, et -ectomie).  Mbd.  Ablation du clitoris.

CLITORIDIEN. IENNE Iklicxridii. icnl. adi. (1866:
clitoris). Anar. Relatif au clit&is.

CLITORIS [klitanir].  II. m. (1611 ; gr. kleitoris).  An<
Petit organe érectile de la vulve.

CLIVABLE [klivabl(a)].  ad,. (1846; de cliver). Qui pe
être clivé.

CLIVAGE [kliva3].  n. m. ( 1 7 5 5 ;  d e  clivrr).  6 l0 Acti
ou manière de cliver; le fait  de se cliver; surface suiva
laquelle une roche se fend. Face, plan de clivage. + 2O  F
(xxe).  Sépa ra t i on  par  p lans ,  pa r  n iveaux .  Le c l ivage  L
opinions, entre drs opinions. « Un nouveau  clivage soc
prenaif  vie... » (GRACQ).

CLIVER [klive].  v .  ir. (1582:  néerl.  klieven  (( f e n d r e
Fendre (un corps minéral, un damant) dans le sens natu
de ses couches lamellaires. Pronom. Le mica se clive en fir
lamelles (clivures)

CLOAQUE [klxk]. n. m. (1355 ; lat. cloaca; gr. kluu
« nettoyer »). + l” Lieu destiné à recevoir des immondic
V. Bourbier, décharge, égout, sentine. Le grand cloaque
Rome (cloaca  maxima), égout bâti par les Tarquins.  - I
exf.  Lieu malpropre, malsain. <( L’infirmerie était dever;
un cloaque immonde » (Lon). + 20 Anat.  Chez les oisea
les  r ep t i l e s ,  l e s  marsup iaux ,  Or i f i ce  commun  des  cavi
intestinale, urinaire et génitale.

C L O C H A R D ,  A R D E  [kl,lan, and(a)].  n. ( 1 9 0 8 ;
clocher « boiter ». V. Cloche 2). Personne socialement ir
daptée,  qu i  v i t  s ans  t r ava i l  n i  domic i l e ,  dans  l e s  granc
v i l l e s  (pop .  c lodo ,  n .  m . ,  1927) .  V .  Mend ian t ,  vagabol
Une clocharde en haillons. Des clochards qui dorment SL
les oonfs.  - (Dér. CLOCHARDISI,  n. f.; CLOCHARDISME,  n. n

CL~CHARDISATI~N  [kl~landizosjj].  n. f. ( 1 9 5 7
TILLION:  de clochard. arde).  Transformation (d’un grou
social) eh un ensemble de p&onnes  privées de travail, d’al
et de stabilité et comparé à des clochards. « D’autres peup
[...] passent peu à pru de la paupérisation à la clochnrdisatior
(Le Monde, 28-8-1957).

1. CLOCHE [klIll.  n.  f.  (déb. xW;  bas lat.  clocca,  IT
celt.  d ’ I r l a n d e ) .  + l0 I n s t r u m e n t  c r e u x ,  é v a s é ,  e n  m é
sono re  (b ronze ) ,  don t  on  t i r e  de s  v ib r a t i ons  retentissan
et prolongées en en frappant les parois, de l’intérieur a\
un battant ou de l’extérieur avec un marteau (V. Timbr
Grosse cloche. V. Bourdon. P@ife  cloche. V. Clochette. An
battant, cc~veou,  gorge, pans d’une cloche. Fonte d’une cloci
Tour où sonf  suspendues les cloches. V. Beffroi, campani
clocher. Le sonneur de cloches. Ensemble de cloches accordé,
V. Carillon. Frapper UIIF  cloche d’un seul côtd.  V. Piw
Piquer [‘heure  sur une  cloche. LES cloches dr l’église appelle
les fidèles aux ojjîces.  Cloches qui tinrent pour le glas,  sonne
à foufe  volée. Las cloches de Paques.  PRO”. Qui n’entend qu’u
cloche n’entend qu’un son : on ne peut juger d’une affa
quand on n’a pas entendu toutes les parties. Déménager à
cloche de bois, en cachetle.  Fam. Sonner les cloches à qqr
l e  r é p r i m a n d e r  f o r t e m e n t .  + 2O ( 1 5 3 8 ) .  O b j e t  c r e u x  c
r e c o u v r e .  orotèee.  Aooareils  indus t r i e l s  ou  de  laboratoi
Spécialt.‘(i675)-Abri’& verre qui recouvre et protège c
vlantes.  des semis. Cloche à melon. - (XIX~)  Cloche à fromm
Sous laquelle on place les fromages pour qu’ils se conserve:
- Cloche de mPtal  pour tenir les plats au chaud (Dessus-<
p l a t ) .  + 3O  (1706 ) .  F l eu r ;  co ro l l e  en  fo rme  de  c loche .
Clochette.  + 4” (1678). CLOCHE À PLONGEUR  : dispositif
l’abri duquel on peut séjourner sous l’eau (il se forme LI
bulle d’air en dessous). Mod. Caisson sous pression. +
Chapeau  de  f emme  de  fo rme  hémisphé r ique ,  s ans  bon
Appos. Des chapeaux cloches. 0 Paletor  cloche. qui n’(
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i serré à la taille. + 6” Pop. (Vieilli). Tête. Lot.  mod. (fan.)
taper  la cloche : bien manger.
:. CLOCHE [klaJ].  n. f:  ( 1 8 9 8 ;  ê t r e  à  l a  c l o c h e ,  1 8 8 2

C l o c h a r d ) ;  c l o c h e  (n. m.) « bo i t eux  », v.  1 3 0 0 ;  d u  v.
:her*, av.  infl. de cloche 1). + 1” Pop. Personne incapable,
ise et maladroite. Quelle cloche! C’est une vieille cloche.
i. « Mapauvre  mère, tu es quand même trop cloche » (BEAU-
R). + 2” F a m .  E n s e m b l e  d e s  c l o c h a r d s .  - C l o c h a r d .
‘ous ressemblez à me  espèce de cloche, on vous donnerait
x sous dans la rue >> (Cl. SIMON).
:LOCHE-PIED (A) [akl~jpje].  IOC. adv. (v. 1400; de clo-
‘, et pied). En tenant un pied en l’air et  en sautant sur
tre.  Aller, sauter à cloche-pied. Jeu où l’on saute à cloche-
‘. V. Marelle.
CLOCHER [kl>je].  n. m.  @ne;  d e  c l o c h e ) .  + 1 ”  BBti-
Lt  élevé d’une église dans lequel on place les cloches. Lu
‘re,  l’aiguille, le coq, les clochetons, les abat-son, l’horloge
clocher. Clocher séparé de l’église (en Italie). V. Cam-
ile. + 2” P a r o i s s e ,  c o m m u n e  o ù  s e .  t r o u v e  l e  c l o c h e r .
voir jamais quitté son clocher. - Querelles,, compétitions,
lit& de clocher, purement locales, insigmfiantes.  Esprit
locher.  V. Chauvinisme.
CLOCHER [kl>Je]. Y .  intr. ( v .  1 1 2 0 ;  l a t .  p o p .  cloppi-
1, de cloppus (( boiteux N). + 1” Vx. Marcher en boitant.
Boiter.  claudiauer.  clor>iner.  Clocher du oied droit. 4 2”
ce).  Etre  d é f e c t u e u x ;  a l l e r  d e  t r a v e r s .  Raisonnement ,
‘binaison qui cloche. V. Défectueux. Il  y a qqch. qui cloche ;
ne va  pas.
CLOCHETON  [kl>jtj].  n. m. ( f i n  XVII~;  (( c l o c h e t t e  »,
6; de clocher, d’apr. clochette). + 1” Petit clocher. + 2”
wnent  en forme de petit  clocher pyramidal décorant les
treforts,  la base des flèches, les angles d’un édifice.
ZLOCHETTE  [klzlst].  n. J (XII”; de cloche). + 1” Petite
he. V. Grelot, sonnette. Clochette frappée par un marteau.
Timbre. Clochettes d’un chapeau chinois. Clochettes sus-
iurs au  cou  du  bétai l .  V. Campane,  clarine,  sonna i l l e ,
lette.  + 2” Fleur, corolle en forme de petite cloche. Les
bettes du muguet.  Clochette des bois (V. Jacinthe), des
(V. Liseron), des murs (V. Campanule), d’hiver (V. Perce-
4.
iLOISON  [klwazj].  n. f. ( 1 1 6 0 ,  « e n c e i n t e  f o r t i f i é e  »;
po p .  Oclausio,  -ionis, d e  clausus  (( c los  1)).  + 1 ”  ( 1 5 3 8 ) .
ision plus légère que le mur, qui limite les pièces d’une
son. Charpente d’une, cloison. Cloison de planches, de
UPS,  de maçonnerie. Ecouter derrière la cloison. Abattre,
w u n e  c lo ison .  4 2 ”  St%aration  e n t r e  l e s  oarties  inté-
res d’un navire..  C/oiso&  métalliques.  Cloison étanche.
” (1732). Ce qui divise l’intérieur d’une cavité, détermine
compartiments, des loges. Cloison séparant les  graines

mbrane). Cloison des fosses nasales. Clohons du mur.
” Fig. Barrière, séparation. Abattre, foire tomber les
ions entre les classes, les étres
:LOISONNAGE  [klwazxna3].  n. rn. ( 1 6 7 6 ;  d e  &ison).
ion de poser des cloisons (V. Compartimentage) ; ensemble
loisons.
:LOISONNÉ,  ÉE [klwaz>ne].  n d j .  et n. ?n. ( 1 7 5 2 ;  d e
son).  Divisé par des cloisons. Émaux cloisonnés, où de
ces arêtes de métal figurent le dessin et sertissent les
wx (opposé à Champlevé*).  N. Un beau cloisonné.
:LOISONNEMENT  [klwazximo].  n. m. (1845 :  de  cloi-
w). Man iè r e  don t  une  chose  e s t  c lo i sonnée  (d iv i s ion ,
ration). - Fig. Cloisonnement des partis politiques.
ZLOISONNER  [klwazxe].  Y .  fr. ( 1 8 0 3 ;  d e  c l o i s o n ) .
arer  par des cloisons (pr. et fig.). V. Compartimenter.
:LO?TRE [klwatn(a)].  n. m. (Clostre, 1190; lat. claustrum
xeinte »; I’i est dû à I’attract.  de cloison). + 1” Partie
1 m o n a s t è r e  i n t e r d i t e  a u x  p r o f a n e s  e t  f e r m é e  p a r  u n e
:inte  (V .  C lô tu re ) .  L e  c l o i t r e  d e s  chartreux.  + Z0 Par
Le monastère. V. Abbaye, couvent. Du cloitre. V. Claus-
Faire  entrer, enfermer danr  un cloître. V. Cloîtrer. + 3”

1 s i t ué  à  l ’ i n t é r i eu r  d ’un  monas t è r e ,  ou con t igu  à  une
ie c a t h é d r a l e  ou co l l ég i a l e ,  e t  compor t an t  une ga le r ie
~lonnes aui encadre une cour ou un iardin carré. Le cloitre
an de S&nt-Trophirne,  à Arles. + 4; Vx. Enceinte fermée
rvée  aux  demeures des chanoines. LE cloitre Saint-Merry.
:LOîTRER  [klwarne].  v.  tr.  (1623; de cloitre). + 1” Faire
er comme religieux, religieuse dans un monastère fermé.
‘trrr  mc jeune fille.  Religieux cloitrés.  V. Clôture. + 2”
ig .  Cloifrer  un  couvent  d é c r é t e r  q u ’ i l  o b s e r v e r a  l a  clô-
6 3” ( 1 8 3 2 ) .  Fir. e t  c o u r .  E n f e r m e r .  m e t t r e  à  l ’ é c a r t .
nom. Si cloitwr  :-vivre  à l’écart du monde.  V. Enfermer

retirer (se). Se cloitrer  dans ses occupations, ses idées :
Istraire  de totit cc qui y est étranger. -Au p. p. adj. <( Une
inarion  de femme cloitrie  au fond de ses devoirs )>  (ZOLA).
:LONE  [klxn].  n. m. (x9: gr .  k lôn  <( pousse  »). B io l .
emble  des  ind iv idus  nénétiauement  semblab les .  move-
t d ’un  o rgan i sme  unique p& r e p r o d u c t i o n  as&& ou ,
L les êtres sexuellement différenciés, par reproduction
rmale sans fécondation (par cx. parthénogénèse).
.LONIE  [kl>ni].  n.f.  (v. 1970; du gr. klonos  (< agitation N).

Méd. Secousse musculaire brève et involontaire, entraînant
u n  d é p l a c e m e n t  b r u s q u e  d e  l a  p a r t i e  i n t é r e s s é e .  V .  a u s s i
ClO”US.

CLONIQUE [kl>nik].  adj. (1808; gr. klonos « agitation »).
Méd. Se dit de convulsions saccadées, brèves et répétées à
courts intervalles.

CLONUS [klxnys].  n. m. (1862; du gr. klonos a agitation »).
Méd. Succession de contractions rythmées déclenchées par
la traction brusque de certains muscles, traduisant une exa-
gération des réflexes. Clonus  de la rotule, du pied, de la main.

CLOPE [klzp]. n. m. (1902; ciclope,  1899, de ci (garette)
par substitution d’élément). Pop. Mégot de cigare, de ciga-
rette. Ramasser un clope. - Lot.  fan.  Des clopes!, rien du
tout. V. Clopinettes. II gagne des clopes, il ne gagne pas grand-
chose.

CLOPIN-CLOPANT [klxpikl~p6].  IOC. adv. (1668; a. fr.
clopin <( boiteux », et clopant,  p. prés. de cloper  « boiter N).
Fam. En clopinant. Aller clopin-clopant.

CLOPINER [kllpine].  Y.  infr.  (1560; a.  fr .  clopin « boi-
teux »). Marcher avec peine, en traînant le pied. V. Boiter,
clocher. (( Des groupes de petits blessés clopinaient YCIS Pambu-
lance >>  (Dur~a~.).

CLOPINETTES [kl>pinrt].  n. f .  p l .  ( 1 9 2 5 ;  d e  c lope
« mégot 11).  Fam. Rien. Ils ont eu des clopinettes. Des clo-
pinettes! rien du tout (Cf. Des clous ! Des clopes !).

CLOPORTE  IklIpxnt(a)].  n. m .  ( 1 5 3 9 ;  choplofe,  XIII~;
o. i . ) .  P e t i t  a n i m a l  a r t h r o p o d e  (Isopodes) qu i  v i t  sous  l e s
pierres, dans les lieux sombres. « Fourmillant de cIoportes
et d’insectes dégoûtants » (GAUTIER). - Fig. Vivre comme UR
cloporte : confiné chez soi.

CLOQUE [klzk]. n. f .  ( 1 7 5 0 ;  f o r m e  p i c a r d e  d e  cloche
« b u l l e  »). + 1” M a l a d i e  d e s  f e u i l l e s  d e  c e r t a i n s  a r b r e s
(pêcher). + 2” Cour. Petite poche de la peau pleine de sérosité.
V. Ampoule, bulle, phlyctène.

CLOQUÉ, ÉE [klDke]. adj. (1842; de cloque). + 1” Qui
prése+ des cloques, des boursouflures. Feuilles cloquées.
+ 2” Etofle cloquée : gaufrée. Subst. Du cloqué.

CLOQUER [kl>ke].  v.  (xv&‘;  d e  c l o q u e ) .  + 10 V .  inrr.
Se  sou l eve r  pa r  p l aces  en  fo rman t  de s  c loques .  V .  Bour-
soufler (se). Peinture qui cloque : qui se boursoufle.  + 2” V.
tr. Cloquer une étoffe. V. Gaufrer.

CLORE [klx].  Y. tr. : seult. je clos, tu clos, ilclôt, ils closent
(rare) ; je clorai: je clorais; que je close: clos (impér.)  ; clos
close (XII~;  lat.  claudere).  + 10 Vx ou littér.  Boucher ce qui
est ouvert  pour empêcher l’accès. V. Fermer. Clore la porte,
les persiennes d’une chambre :  les fermer hermétiquement.
Fig. et mod. Clore la bouche, le bec à qqn : l’empêcher de
parler;fig. Le faire taire. + 2” Vieilli. Entourer d’une enceinte.
V. Enclore, enfermer. Ligne de fortification qui clôt une ville.
+ 3O Fig. et liffér. V. Achever, arrêter, finir,  terminer. « Ce
soectacle  clora ma carrière » (CHATEAUB.).  Clore une néeo-
&tion,  un marché. Clore un‘ inventaire,’ un procès-verbal.
Cour. Déclarer terminé. Clore un débat, une discussion. Clore
la séance d’une assemblée. 0 ANT. Déclore, ouvrir; commencer.
- HOM. Chlore.

CLOS, OSE [klo. 021. adj .  (v .  1130 ;  V .  C lo re ) .  + 1”
Fermé. Espace clos. V. Enceinte; clos, enclos. Combat sin-
gulier, tournoi en champ clos. Volets clos. Trouver porte close :
ne trouver  personne. Huis clos. Spécialt.  Maison close, de
prostitution (bordel). - Fig. En WSI clos : confiné. - Yeux
mi-clos. Avoir la bouche close : garder le silence, un secret. -
Fig. A la nuit close : quand la nuit est complètement tombée.
+ 2” Achevé, terminé. La séance, la session est close. L’inci-
dent est  clos (V. aussi Forclos). @ HOM.  Clause.

CLOS [klo].  n. m. (XII”; de clore). Terrain cultivé et clos
de haies, de murs, de fossés. Clos d’arbres fruitiers. - Spé-
cialt. V. Vignoble. Le clos Vougeot donne un bourgogne réputé.

CLOSERIE [klozni].  n. f. (1449; de clos). Petit clos; petite
métairie.

CLÔTURE [klotyn].  n. f. (XII~;  lat. pop. ‘clausitura,  pour
clausura,  rat.  claudere.  V. Clore). + 10 Ce qui sert à obstruer
le passage, à enclore un espace. V. Barrière, enceinte, fer-
meture. Mur, porte de clôture. Clôture de haies vives, de
fossés. Clôture à claire-voie, en treillis. Clôture de pieux. V.
Palissade. Clôture métallique. V. Grille, herse; barbelés.
Clôture dont on entourait les places fortes, les champs clos. V.
Lice. Clôture de champ, de pâturage. V. Échalier,  haie. Dr.
Bris de clôture. + 2” Enceinte d’un monastère, interdite aux
laïcs, où les religieux vivent cloîtrés. - Fig. Obligation de
garder le cloitre. V~U de clôture. Violer la clôture monastique.
+ 3” (XVI”). A c t i o n  d e  t e r m i n e r ,  d ’ a r r ê t e r  d é f i n i t i v e m e n t
une chose, ou de la déclarer terminée. V. Conclusion, fin.
Clôture d’un compte, d’un inventaire, d’une séance. V. Levée.
Séance de clôture. Clôture des débats. Clôture d’une session
parlementaire. @ ANT. Ouverture. percée; commencement, début.

C L Ô T U R E R  [klotyne].  Y .  tr. ( 1 7 9 5 ;  d e  c1ôture). + 1”
Déclarer terminé, clos. V. Achever, clore, terminer. Clôturer
un compte. Clôturer les débats, la discussion. Clôturer la
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séance. V. Lever. 4 20 Fermer par une clôture. V. Clore,
enclore.

CLOU [klu].  n. m. (1080; lat. clavus).
1. + 10 Petite tige de métal à pointe et le plus souvent à

tête, qui sert à fixer, assembler, suspendre. Petits  clous.  V.
Semence. La tête, la pointe d’un clou. Clou à tête (V. Bro-
quette,  pointe), sans tête (V. Clavette; cheville), à crochet.
Clou en CJ à deux pointes. V. Cavalier. Clou de tapissier.
Clous à souliers. V. Caboche. Blesser un cheval avec un clou
de ferrure. V. Euclouer. - Clous et punaises: clous et vis.
Boite à clous ou cloutière.  Enfoncer, fixer  un clou avec un
marteau. Planter des clous. V. Clouer. Rabattre, river un clou.
V. River. Arracher les clous avec un pied-de-biche, des tenailles,
un tire-clou. V. Déclouer. Objet accroché, suspendu à un clou.
Fabrication des clous. V. Clouterie. Lot.  pro”.  Un clou chasse*
l’autre. + Z” Tête de clou; ornement. V. Cloutage. Spécialt.
Clous délimitant sur la chaussée le oassoze des oiétons  (en
général remplacés par des bandes). k. C&é (passage). %-
Fam. Traversez dans les clous! Prenez les clous! 6 30 Lac.
fig. Maigre comme un clou, comme un cent de clous. Fam.
Ça ne vaut pas un clou : cela ne vaut rien. - Des clous! réponse
négative et ironique. (Cf. Des clopes!)

II. Par anal. 4 10 (XIII~). Clou de girofle :  bouton du
giroflier, en forme de clou à tête, utilisé comme épice. + 20
FUrOnCle.

ID.  Fig. + 10 (1837). Fam. Mont-de-piété (où l’on accroche
les objets gagés). Mettre au clou. V. Gage (en). + 20 (1886).
Le clou du spectacle : ce qui fixe, accroche l’attention des
spectateurs. + 3” (1908). Mauvaise voiture ou véhicule
(bicyclette, automobile). V. Bagnole, guimbarde. Un vieux clou.

CLOUAGE  [klua3]. n .  m. ( 1 8 4 6 ;  d e  clouer).  A c t i o n  on
manière de clouer.

CLOUER [klue]. Y. tr. (Cloer,  1138; de clou). + 10 Fixer,
assembler avec des clous. Clouer une caisse. un taois. une
gravure. - Mar. Clouer le pavillon : le fixer  au n&t.avec
des clous pour montrer la ferme intention de ne pas se rendre.
+ ZD Par ext. Fixer avec un objet pointu. V. Ficher. Clouer
(IYIC  une flèche, une lance. Il le cloua au sol d’un coup d’épée.
+ 3O Fig. V. Fixer, immobiliser, retenir. Être cloué, rester
cloué sur place. La surprise le cloua sur sa chaise. « Ta gou-
vernante est aujourd’hui clouée dans son lit par un rhuma-
tisme » (FRANCE). - Lot.  Clouer au pilori. + 4O Lot.  Clouer
le bec à qqn : réduire au silence (Cf. River son clou, rabattre
le caquet). 0 ANT.  Déclouer, désenclouer.

CLOUTAGE [klur.q].  n. m. (1900; de clouter). Le fait
ou la maniére de clouter;  disposition de clous décoratifs.

CLOUTARD  [klutan].  n .  m. (1940;  d e  [Saint-]Cloud).
Fom. Élève de l’École normale supérieure de Saint-Cloud
(var. CLOUTIER).

CLOUTÉ. ÉE [klute].  adj. (XVI~; V. Clouter). + 10 Garni
de clous. Une ceinture cloutée. Des chaussures cloutées.
+ 20 Passage clouré  : passage pour piétons, limité par des
grosses têtes de clous (actuellement remplacés par des lignes
jaunes). V. Clou. (1, 29. « Il y eut un feu rouge; la voiture
s’immobilisa devant un passage clouté » (LE CLÉZIO).

CLOUTER  [klute].  Y. tr. (déb. XVII~; refait d’apr. clou-
fier). Garnir de clous.

CLOUTERIE [klutni]. n. f. (1486; cloueterie,  déb. XI~I~;
de clou). Fabrication, commerce des clous.

CLOUTIER [klurje].  n. m. (XIII~;  de clou, avec un t ana-
logique). Celui qui fabrique, vend des clous.

CLOVISSE [klwis].  n .  f. (Uouïsse,  1611 ;  repr i s  XIX~;
prov. clauvisso,  de claure  « fermer ». V. Clore). Coquillage
comestible du genre Vénus.

CLOWN [klun].  n. m. (1823; angl. clown << rustre, far-
ceur »). + 10 Vx. Personnage grotesque de la farce anglaise.
V. Bouffon. + 20 Mod. Comique de cirque qui, très maquillé
et grotesquement accoutré, fait des pantomimes et des scènes
de farce. V. Paillasse, pitre. Types de clown : clowns blancs,
augustes* et « excentriques ». « Comme le clown qui du milieu
de la piste envoie des serpentins à un cercle d’écuyères »
(ROMAINS). 0 Spéciolt.  Le clown blanc (opposé aux augustes
et autres pitres), personnage à la face blanche, à la coiffure
tronconique, aux habits pailletés. + 3” Fig. Farceur, pitre.
Faire le clown. V. Guignol.

CLOWNERIE [klunni].  n. f. (1853; de chwn).  Farce,
tour de clown. Fig. Foire des clowneries.

CLOWNESQUE [klunEsk(a)].  adj.  ( 1 9 1 0 ;  d e  c l o w n ) .
Qui a rapport au clown. Digne d’un clown. « La brusquerie
clownesque de certaines présentations dans le Grand Écart ,
de Cocteau >>  (GIDE).

CLOWNESSE [kluncs]. n. f. (de clown). Littér.  Femme
clown (au sens de <<  clown blanc >>).

CLOYÈRE [klwajrr,  kl>-1.  n. f. (1771; de ckzie).  Sorte
de panier servant à expédier du poisson, des huitres. V.
Bourriche.

CLUB [klabl. n. m. (1702; angl. club « rtunion,  cercle »).
+ l0 Société où l’on s’entretenait de questions politiques.
LQ club des Cordeliers, des Jacobins. + 2” Cercle où des

habitués (membres du club) viennent passer leurs heures
loisir, pour bavarder, jouer, lire. Aller au club. Inviter un a
à dîner au club. 6 30 Société constituée pour aider ses membl
à exercer diverses activités désintéressées (sport, voyag
V. Association. Le Club Alpin. Le Touring-Club. Club spon
+ 4O Spécialt .  Large et profond fauteuil de cuir. « De
fauteuils de cuir très ordinaires, le genre « clubs 1: anglais
(N. SARRAUTE). Appos. Fauteuil club. + 50 (Anglicisme
Crosse de golf.

CLUBISTE  [klybist(a)].  n. m. (1784; de club). Hist. M~I
bre d’un club politique (sous la Révolution).

CLUNISIEN,  IENNE [klynizji,  Jan]. (mi l .  XIX~ s . ;
Cluny). Hisf., Arts. Relatif à l’ordre de Cluny et a I’architi
ture (de style roman) qu’il promut. « Vézelay, chef-d’wu,
des architectes clunisiens  » (STE-BE~E).

CLUPÉIDÉS  [klypeide]. n .  WI. p l .  ( 1 8 4 6 ;  l a t .  clup
« alose xx). Famille de poissons téléostéens, au corps oblor
couvert d’écailles  lisses (alose, tarpon,  hareng, sprat, sardinm

CLUSE [klyz].  n. f. (1562; lat. cIusa,  var. de clousa,
claudere  « fe rmer  »). Ce’ogr.  du  Jura .  Coupure  é t ro i te
encaissée creusée perpendiculairement à une chaîne de mo
tagnes.  L a  close  d e  Nantua.

CLYSTÈRE [klistrR].  n. m. (1256; gr. klyzein  « laver 1
Vx. Lavement.

Cm Symbole chimique du curium*.
em + Symbole de centimètre. - cma : centimètre carr

cm3 : centimbtre  cube.
CNÉMIDE [knemid].  u.f.  (1788; gr. knêmis  « jambière)

Antiq.  Jamb&e  des soldats grecs. « Des cnémides en bron
couvraient les iambes droites » (FLAUB.)

CNIDAIRÉS [knidrn].  n. m: pi. (av: 1884; lat. ZOO~.  ci
darius,  gr. knidê « ortie »j. 2001.  Vaste sous-embrancheme
des cœlentérés  (hvdrozoaires:  anthozoaires  : coraux.  madr
pores; acalèphès-:  méduses).’

C.N.R.S.  [sennrn~sl.  n .  m. (siglei.  A b r é v .  d e  C e n t
national de la recherche scientifioue.

CO  Symbole chimique du co&lt*.
CO-. Elément, du lat. CO,  var. de cum « avec » (réunio

adjonction, simultanéité). V. Cou-.
COACCUSÉ. ÉE Ikxkvzel.  n. (1808: de CO-.  et (ICCUSI

Personne qui est ac&ée  én mêmè temps  qu’&e  autre.
COACH [kotfl.  n. m. (1869, « diligence »; mot angl

Automobile fermée, à deux portes et quatre glaces, dont I
dossiers avant se rabattent pour permettre d’accéder a~
places arrikre.

COACQUÉREUR [kxkenan].  n .  rn. (XVI~; d e  CO-,
acquéreur). Personne qui acquiert en même temps qu’u
autre le même bien en commun.

COADJUTEUR, TRICE  [kxdJytœn,  tnis].  n. m. et
(v. 1265; bas lat. coadjutor,  de adjuvare  « aider »). Ecclésir
tique nommé pour aider un prélat à remplir ses fonctior
Coadjuteur d’un évêque. 0 N. f. Religieuse adjointe à u
abbesse, à une prieure, à la supérieure d’un couvent.

C O A D M I N I S T R A T E U R .  TRlCE  [kxdministnatœ
tnis].  n. (1869; de CO-,  et administrateur). Personne qui adn
nistre en même temps que d’autres.

COAGULABILId  jkxgylabilite].  n. f. (1869; de coog
lable). Fait d’être coagulable, de pouvoir se coaguler. Coag
labilité  du lait, du sang.

COAGULABLE [kxgylabl(a)].  adj.  (1608; de coagule
Qui peut se coaguler.

COAGULANT, ANTE  [kxgyl6. Gt]. adj. (1829; p. pn
de coaguler). Qui coagule. - N. m. (1845). La présure est
coagulant du lait.

COAGULATEUR. TRICE  [kxgylatœn.  tnis].  adj. (186
de coaguler). Qui produit la coagulation. Effet coagulate
de substances coagulantes.

COAGULATION [kxcgylasjj].  n. f. (1360; de coagule,
Processus par lequel un fluide organique (sang, lait) se trar
forme en masse solide (V. Coa~ulum).  sui laisse sourdre I
liquide transparent. Temps de coagulation (du sang).
Agglutination, floculatiou,  prise. - Fig. « Une coagulafi
d’intérêt, de curiosité » (JALOUX). 0 ANT.  Liquéfaction.

COAGULER [kxgyle].  v. t r .  ( X I I I ’ ;  l a t .  coagukzre.
Cailler). Transformer une substance organique liquide en u
masse solide. V. Cailler, figer, grumeler,  solidifier. Cougui
du sang, une solution d’albumine. La présure coagule le la
- SE COAGULER. Y. pron.  V. Prendre. - Fig. Se figer, se cr
talliser. « Les sentiments gardés trop longtemps au-dedans
nous semblent s’y coaguler >>  (BARBEY).  @ ~wr. Fondre, liquéfil

COAGULUM [kxgylam].  n. m. (1743; coagule, lin XVI
lat. coagulum).  SC. Masse de substance coagulée. V. Cuill(
coagulation.

C O A L E S C E N C E  [kx,lss(s)6s].  n. f .  ( 1 5 3 7 ;  d u  II
coalescere  « croître avec »). + 10 Biol. Soudure de deux SI
faces tissulaires en contact (par ex. les l&vres  d’une pluil
+ 2” Chim. Réunion de particules liquides en suspension I
particules plus grosses. + 3O Ling. Contraction de deux (
plusieurs é16ments phoniques en un seul.
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:OALlSÉ,  ÉE [kaalize]. adj.  et n. (fin XVI~I~;  V. Coaliser).
dans “ne coalition. Les puissances coalisées, les coalisés.

Allié. Fig. « L’ignorance et la mauvaise foi coalisées »
T+É).
OALISER [kxJize]. Y .  (1791; de coalit ion).  + 10 SE
LISE~.  7. pron.  Former “ne coalition. V. Allier (s’), liguer
unir (s’). Les puissances européennes se coalisèrent contre

oléon.  + 2O Par exf.  V. Concerter (se), joindre (se). Fig.
‘s amours-propres, les envies se coalisent » (CHATEAUB.).
) COALISER. Y. II.  Faire se coaliser. V. Ameuter, grouper,
ir. Il a coalisé tout le monde contre  nous. 0 ANT.  Brouiller,
ni, opposer. séparer.
OALITION  [kaalisjj].  n. f. (1544, relig.;  lat. conlitus,
mlescere  « s’unir » ; repris à l’angl., 1718). + 10 Réunion
lentanée  de puissances, de partis ou de personnes dans
xrsuite d’un intérèt commun. V. Alliance, association,
idération,  entente, ligue. Les sept coalitions des puissances
r&ennes contre la Révolution française et Napoléon I”.
Ition  politique, de partis. V. Bloc, front. Ministère de coali-
+ 20 (1836). Ancienn. Entente entre ouvriers, commer-

I,  industriels dans un but économique, professionnel.
élit  de coalition a été  abrogé en 1864. - Fig. (SOU~.  péj.)
m. Coalition  d’intérérs.  @ ANT.  Discorde, rupture, scission.
3ALTAR  [koltan].  n. m. (1850; angl. cool  << charbon >>,
‘r « goudron »).  Goudron obtenu par la distillation de
xille.  Le coaltar esf utilisé pour imprégner les bois (par
tion, enduit) et en fhérapeufique  comme désinfectant,
eptique.
3APTATION [kmptasjjl.  n. f.  (1834; lat. cooptntio,
mpfare  « ajuster n). Chir. Rapprochement et ajustement
bords d’une plaie, des fragments d’un os fracturé ou
eux extrémités articulaires luxées
3ARCTATION  [kaanktasij]. n .  f .  ( 1 8 3 8 ;  d u  l a t .
:tatio « action de resserrer »). Parhol.  Rétrécissement de
‘te.
3ASSEMENT  [kw.md]. n. m. (1600; de coasser). Cri
i grenouille, du crapaud. « Le coassement rythmé des
milles  » (GIDE ).
3ASSER  [kxre]. Y. intr.  (Coaxer, 1564; lat. coaxere,
~(IX, onomat.).  Crier en parlant de la grenouille, du cra-
l (Ne pas confondre avec croasser).
3ASSOClÉ.  ÉE [kaasxie]. n .  ( f i n  XVI~;  d e  CO-,  e t
:ié).  Personne associée à d’autres.
3ASSURANCE  [kxryr&].  n. f. (v. 1900; de CO-,  et
wnce). Assurance d’un même risque par plusieurs assu-
;.
3ATI  [kxti]. n. m. (1558: mot du Brésil). Mammifère
ivore  (Procyonidés)  a” corps allongé, a” museau terminé
roi”.
>AUTEUR  [k>otcen].  n. m. (1863; de CO-, et aufeur).
xme qui a écrit un livre en même temvs au’un autre
:ollab&ate”r).  - Dr. Auteur d’un crime en même temps
d’autres (Se distingue de Complice).
>AXIAL, IALE, IAUX [kaaksjal.  io]. adj. (1952; de
et nxial).  Qui a le mème axe qu’un autre objet. Câble
ial, formé de deux conducteurs concentriques isolés.
:es coaxiales.
3BALT  [k>balt]. n. m. (1723; (< minerai », 1549; ail.
rit,  var. de Kobold « lutin >); Cf. Nickel). Corps simple
lb. CO; p. at. 59 env.; no at. 27),  métal dur, blanc-gris à
s (dem. 8,9),  ferre-magnétique.  M i n e r a i  d e  c o b a l t ,
liné avec le soufre, l’arsenic. Alliage, acier au cobalt.
mots ou c o b a l t  (V.  Safre). B l e u  d e  c o b a l t .  - Cobalt
‘actif  ou radiocobalt (dont le cobalt 60), utilisé en théra-
Ique.  Bombe* au cobalt (irradiations médicales).
>BAYE  [kabaj]. n. m. (1820; lat. ZOO~.  cobaya  (1775),
upi-guarani par le port). Petit mammif&re  rongeur,
lé cochon d’Inde, au pelage à fond blanc taché de roux
e noir. On utilise les cobayes  comme sui& d’exoérience
dologie,  médecine). - F&I.  Servir de cobaye : êt;e utilisé
ne sujet d’expérience.
>BÉA ou COBRA  [kabea]. n. m. (1801; lat. bot.
a, en l’honneur du missionnaire Cobo).  Arbrisseau

inaire d’Amérique tropicale, à tige grimpante (liane) et
andes fleurs bleues.
OBELLIGÉRANT, ANTE  [k>be(cl)li3en6. Et]. n. m.
ii.  (mil. XX~;  de co-, et belligérant). Pays qui est en guerre
nême temps qu’un allié contre un ennemi commun. V.
i, coalisé. Les nations cobelligérantes.
OBOL [kxbzl].  n. m. (v. 1960; acronyme  de I’angl.
unon Business Oriented Langusge).  Inform.  Langage
ial utilisé particulièrement dans la programmation des
)lèmes dans les calculateurs électroniques. Le cobol,
01, le fom7n.
OBRA [kabna].  n. in. (XVI~;  port. cobra cape10  << cou-
re-chapeau »).  Serpent venimeux (naja),  à cou dilatable

d’un dessin (On l’appelle serpent à lunettes).
OCA [k>ka]. n. (1568; mot esp.  d’une langue d’Amé-
e). + 10 N. M. ou f. Arbrisseau d’Amérique dont les
les contiennent un alcaloIde,  la cocnine.  + 20 N.  f .

Substance extraite de la feuille du coca fstimulant.  aliment
d’épargne).

COCA-COLA [kIkak&].  n. m. invar. (v.  1945; 1886,
en angl. [États-Unis], nom déposé). Boisson gazéifiée de
cette marque, à base de coca* sans cocaine et de grains de
cola. Un coca-cola : une bouteille de coca-cola. Ellipt. Un
coca; un coke (abrév.  américaine).

COCAGNE [kakap].  n. f. (fin XII~;  o. i., mot mérid. :
prov., it.). + 10 Pays de cocagne : pays imaginaire où l’on a
tout en abondance. + 20 Mâf de cocagne, a” sommet duquel
sont suspendus quelques objets ou friandises qu’il faut aller
détacher en grimpant.

COCAINE [k>kain].  n. f.  (1863; de coca). Alcaloïde
extrait du coca utilisé en médecine pour ses propriétés anal-
gésiques et anesthésiques. V. Coco, drogue. Une injection de
cocaïne. Abus de la cocaine. V. Cocaïnomanie;  stupéfiant.

COCAiNISATION  [k2kainizasij].  n.f. (1896; de cocaïne).
Méd. Anesthésie au chlorhydrate de cocaine.

COCAINOMANE [k>kainamanl.  n. (1897: de Cocu&e).
Personne qui fait un usage abusif dë la co&ne;  en est in&-
quée (V. Toxicomane).

COCAiNOMANlE  [bkainzmanil.  n .  f. ( 1 8 8 8 :  d e
COCU;~~).  Accoutumance à la cocaïne <V.  T&ico&dej.

COCARDE [k>kand(a)].  n.f.  (1530; a. fr. coquart, coquard
« coq », et a” fig. « sot, vaniteux »).  * l0 Insigne (souvent
rond) que l’on portait sur la coiffure. Pop. V. Tète. Taper sur
la cocarde, en parlant de l’effet enivrant d’un vin (Cf. Se
cocarder).  + 20 Insigne aux couleurs nationales. Cocarde
tricolore. 4 3O Ornement en ruban. nmud  décoratif.

COCAkDlER,  IERE [k>kaRdie,;r.]: n. (1858; de cocarde,
2O). Patriote exalté, et péj. Personne chauvine, militariste.
Adj. Une déclaration cocardière.

COCASSE [kakas]. ndj. (1739; var. de coquard « vani-
teux ». de coo. V. Cocarde). Fam. Qui est d’une étranaeté
bouffo&e, qÜi étonne et fait rire. Y. Amusant, burIes&+
comique, drôle, risible. Histoire cocasse. C’érait  rouf  ce qu’il
y n de plus coasse. @ ANT.  Sérieux.

COCASSERIE [k>kasni]. n. f. (1837; de cocasse). Chose
cocasse, caract&re  cocasse. V. Bouffonnerie, drôlerie.

COCCIDIE [kzksidi]. n. f. (v. 1900; en bot. 1846; lat.
CO~CUS, gr. kokkos « grain >b).  Protozoaire (sporozoaires)
parasite des cellules épithéliales de nombreux animaux inver-
tébrés et de certains organes (intestin, foie, rein) d’animaux
supérieurs (surtout le lapin).

COCCIDIOSE [k>ksidjoz]. n. f. (1906; de coccidie,  et
-ose). Puthol.  Infection due à des coccidies, commune chez
le lapin, rare chez l’homme.

C O C C I N E L L E  [kzksinrl].  n .  f .  ( 1 7 5 4 ;  l a t .  coccinus
« écarlate »). Insecte coléoptère au corps hémisphérique,
aux couleurs vives, communément appelé « bête à bon Dieu »
(la variété la plus caractéristique a des élytres orangés à points
noirs). 0 (anal. de forme) Nom familier d’une voiture popu-
laire, la Volkswagen.

COCCYGIEN, IENNE [k>ksi&  jan]. adj.  (1753; de
coccyx). Anat.  Du coccyx, de la région du coccyx. Nerf
coccygien,  névralgie coccygienne.

COCCYX [k>ksis].  n. m. (1541; gr. kokkux « (bec de)
coucou n).  Anat.  Petit os situé à l’extrémité inférieure de la
colonne vertébrale, articulé avec le sacrum. Du coccyx. V.
Coccygien. Euphém. plaisant. Tomber sur le coccyx, se faire
mal ou coccyx (a” derrière).

1. COCHE [k>fl.  n. f. (1175; p.-è. lat. pop. ~CO~CU).  Vx
ou région. Entaille. V. Encoche. « Cette  vallée est une coche
entaillée dans un plein bloc de granir  » (CHATEAUB.).

2. COCHE [kJ]. n. f.  (xnre;  de cochon). Vx ou région.
Truie.

3. COCHE [k>j]. n. m. (1283; f. jusqu’au XVI~;  a. né-xl.
rogge, bas lat. coudico).  Ancienn. Coche d’eau : grand cha-
land de rivière, halé par des chevaux.

4.  COCHE [k>B. n. m. (1545; al l .  Kutsche:  tchbque
kotchi). + 10 Ancienn. Grande voiture tirée par des chevaux,
qui servait a” transport des voyageurs. La diligpnre  a succédé
au coche. Conducteur de coche. V. Cocher. - Etre,  faire la
mouche* du coche. + 2O Fig. et  fam. Manquer le coche :
perdre l’occasion de faire une chose utile, profitable.

COCHENILLE  [k,Jnii].  n. f .  (Cossenille,  1 5 6 7 ;  e s p .
cochinilla  « cloporte n).  + 10 Insecte hémiptbre (Coccidés)
dont on tirait une teinture rouge écarlate. + 20 Par ext.
Groune de pucerons nuisibles aux cultures (la cochenille
(10) en est une esptce).

COCHER [kz$e]. n. m. (1560; de coche 4). Celui qui con-
duit “ne voiture à cheval. V. Conducteur; automédon, postil-
lon. Cocher de fiacre. FoueUe, cocher!; au fig. Allons, en
avant !

COCHER [k>Je]. Y. fi-. (déb. XIV~;  de coche 1). Marquer
d’une coche (entaille), d’un trait, d’un signe. Cocher un nom
sur une liste.

C8CHER  [koje].  Y. fr. (1680; altér. a. fr. coucher (1256),,
chaucher;  lat. calcare  « presser, fouler n).  Couvrir la femelle,
en parlant des oiseaux.
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COCHÈRE [k>Jen]. adj.  f .  (1611; de c o c h e  4 ) .  P o r t e
cochère : dont les dimensions permettent l’entrée d’une
voiture.

COCHEVIS  [k>lvi].  n. m. (1327; o. i.; p.-ê. « visage (vis)
de coq )>).  Alouette à huppe.

COCHLÉARIA [k>kleania]. n. m. ou COCHLÉAIRE
[k>klern]. n. f. (1599,-1836; lat. bot. V. Cuiller). Plante
herbacée des lieux humides (Cruciféracées), à feuilles incur-
vées en forme de cuiller.

COCHON [kxI5]. n. m. (1090; o. i.).
1. + 10 Animal domestique; porc* élevé pour l’alimen-

tation (le plus souvent châtré, opposé à verrat). V. Goret,
pourceau. Engraisser, élever des cochons. Cochon de lait :
petit cochon. Femelle du cochon. V. Coche (2), truie. La bauge
du cochon. << Un forr cochon, bon 0 tuer, rond comme une
bedaine de chantre n (ZOLA). Groin, oreilles, pieds, queue de
cochon. 0 Lot. fig. Gros, gras, sale comme un cochon. Manger
comme un cochon : d’une mani&. vorace, malpropre. - Ils
sont copains comme cochons : dans des rapports de fami-
liarité excessive. - Il a une tête de cochon : mauvais carac-
tère, très entêté. + 2’= Par anal. Cochon d’Inde : cobaye.
- Cochon de mer : marsouin. 4 3O Par ext. Chair du cochon.
V. Porc. Manger du cochon (V.  Charcuterie, cochonnaille).

II. N. et adj. COCHON, ONNE [k>b.  2n]. Fam. Personne
malpropre, au physique ou au moral. V. Dégoûtant, sale.
Quel cochon! « Ce cochon de Marin  » (MAUPASS.).  0 Adj.
Histoire cochonne : licencieuse. Film cochon. V. Pornogra-
phique. - Lot.  fam. C’est pas cochon : c’est réussi, c’est beau
(Cf. C’est pas sale*). 0 Lot.  TOUR DE COCHON, sale tour.

COCHONCETÉ [k$sre].  n. X (1891; de cochon d’ap.
saleté). Fam. Cochonnerie (3O).

COCHONNAILLE [k$anai]. n. f.  (1788; de cochon).
Fam. Charcuterie (avec l’idée d’abondance et de préparations
simples, campagnardes).

COCHONNER [k$>ne].  Y. (xv’; de cochon). + 10 V.
intr. (Rare). Mettre bas en parlant de la truie. + 20 V. fr.
(1808). Fam. Faire (un travail) mal, salement. C’est du travail
cochonné.

COCHONNERIE [kxj>nni]. n. X (fin XVI~~;  de cochon).
+ 10 Fam. Malpropreté. Il est d’une cochonnerie répugnante.
+ 2O Chose sale ou mal faite, cochonnée. Chose sans valeur.
Il ne vend que des cochonneries. C’est de la cochonnerie. + 30
Pop. Action, propos obs&ne.  Dire, raconter des cochonneries.
V. Obscénité (pop. ; cochonceté [kx&te]).

COCHONNET [k>J>nr]. n. m. (fin XIII~;  de cochon).
+ 10 Petit cochon, cochon de lait. + 2O (1534). Petite boule
servant de but aux joueurs de boule. <( D’interminables parties
de cochonner n (J.-R. BLOCH).

COCHYLIS [kxkilis]  ou CONCHYLIS [kjkilis].  n. m.
(av. 1844; conchyle  « coquillage », 1765; lat. conchylis,
mot ar.). Pavillon dont la chenille dévore les feuilles de la_ _
vigne.

COCKER [kakcn]. n. m. (1863; mot angl. woodcocker
« bécassier »).  Petit chien de chasse voisin de l’épagneul, à
longues oreilles tombantes.

COCKNEY [kxkne]. adj. et n, (1750 « Londonien »: mot
angl., cocken-ey,  pour cocken-egg  « œuf de coq », sobriquet
du Londonien). Londonien caractérisé par son langage
populaire (celui de l’East End). - Ce langage. « Une fille
des ruesparlanf  cockney » (ARAGON). - Adj. Accent cockney.

COCKPIT [kxkpir].  n. m. (1878; mot angl.). Creux dans le
pont d’un yacht à voiles. - Aviat.  Habitacle du pilote.
V. Cabine.

COCKTAIL [k>ktel]. n. m. (1750, puis 1860; mot anglo-
amér. « queue de coq », n’existant pas dans cet emploi;
évol. de sens obsc.). + 10 Mélange de boissons dans la
composition duquel entre l’alcool. Cocktail  ou gin, nu
whisky, au cognac, au champagne. Préparer un cocktail dans
un shaker. + 2O Réunion où l’on boit des cocktails. Inviter
des amis à un cocktail. + 3” Fig. Mélange. - Cocktail Molo-
fov : bouteille emplie d’un mélange inflammable, employée
comme explosif. Des cocktails Molotov.

1. COCO [k>(o)ko].  n. m. (Cocha,  1525; de l’it., puis
port. et esp. « croquemitaine », d’apr. l’aspect de la noix).
4 10 Coco (vx). uuis Noix de coco (1618).  Fruit du cocotier.
- Griteau  à lin& de coco. Lait, huile,  L>eurre de coco. + 20
(1808). Boisson faite avec de l’eau et du jus de réglisse.
Marchand de coco.

2. COCO [kx(o)ko]. n. m. (1821; onomat. d’apr. le cri
de la poule). + 10 CEuf, dans le langage enfantin. + Z0 T.
d’affection. Mon petit coco. V. Cocotte (3”).

3. COCO [k>(o)ko]. n. m. (1790; o. i.). Péj. Individu.
V. Type, zebre.  Un vilain coco, un dr8le  de coco.

4. COCO [k>(o)ko]. n. (XX~;  de communiste). PU.  Com-
muniste (n. et adj.).

5. COCO [ka(o)ko].  n. f. (1912; abrév. de cocaïne). Foin.
COCai”e.

COCON [k>kj].  n. m. (1600; prov.  coucou11, de la même
rat. que coque). Enveloppe formée par un long fil de soie
enroulé, dont les chenilles de différents insectes (notamment

lépidoptères), s’entourent pour se transformer en chrysal
Cocon de ver à soie. Dévider un cocon. - Fig. S’enferme#
retirer  dons son cocon : s’isoler, se retirer (Cf. Rentrer c
sa coquille).

COCONTRACTANT, ANTE  [kDkjtnakr6,  ar].  n. (x
de CO-,  et contracter). Dr. Chacun de ceux qui sont partie
un contrat.

COCORICO [k>kzRiko].  n. m. V. COQUERICO.
COCOTIER [kakxje]. n. m. (1677; on disait coco.

Coco 1). Palmier au tronc élancé surmonté d’un faiscear
feuilles, et qui produit la noix de coco.

1. COCOTTE [kxkx]. n. f. (1808; onomat. V. Coco
+ 10 Poule, dans le langage enfantin. - Cocotte en papi
carré de papier plié de manière à figurer sommairen
un oiseau. + 2O (1789). Fille, femme de maeurs  légères
Courtisane, demi-mondaine, poule (pop.). Une grande C~C<
4 3O T. d’affection (fan.).  V. Poule (4O). Viens ici ma coa
+ 4O Terme d’encouragement adressé à un cheval. I
cocotte!

2. COCOTTE [k>kx]. n. x (1807; de coqunsse,  a
coquemur). Marmite ronde, en fonte. Poulet cocoffe,  pré1
à la cocotte. Cocotte minure (marque déposée), autocuis

COCTION [k>ksij].  n. f. (1560; lat. coctio.  V. Cuis
décoction). Didact. Cuisson: digestion. - Méd. Période
coction des bronchites : de matuhté.

COCU, E [k>ky]. n. m. et adj.  (XIV~; var. de coucou, c
la femelle pond ses ceufs dans des nids étrangers). Vulg.  h
dont la femme est infid&le.  V. Cornard (pop.). Le Cocu ma
fique, pi&  de Crommelynck.  - T. d’injure sans con1
précis. Va donc, eh, cocu! 0 Adj. m. et f. Trompé. «
l e  regret  d e  vous  annoncer  que  vous  ê t e s  c o c u e  >> (AY

COCUAGE [k>kqaJ]. n. m. (XV~;  de cocu). Vu$. :
de celui qui est cocu.

COCUFIER [kakyfje].  Y. fr. (1660; de cocu). Vulg.  F
cocu. v.Tromper

COCY ‘CLIQUE [kxiklik]. adj. (XX~;  de CO-,  et cycliq
Mofh.  Situé sur un même cercle. Points  cocycliques. V.
criptible.

CODA [kxda]. n.f.  (1838; mot it. (( queue »).  Fin, con
sion d’un morceau de musique. Coda d’une fugue.

CODAGE [kxdas]. n. m. (1959; de coder). Transforma
d’un message (texte en clair, etc.) selon un code (4O).  - 1
duction  (d’un message) selon un code, en vue de la tr
mission. V. Codification, encodage 0 ANT.  Décodage.

CODE [k>d]. n. m. (1220; lat. jur. codex « planchI
recueil »). + 10 Recueil de lois. Le code de Justinien,  et ab
Le Code. - Ensemble des lois et dispositions légales 1
tives à une matière spéciale. Livre, article d’un code. C
CIVIL ou Code Napoléon (1800-1804). <<En  composanf la C
Ireuse, pour prendre le ton,  ie  lisois  chaque matin dew
trois pages du Code civil » (STENDHAL). Code de comme
voté en 1808, modifié par la suite. Code pénal (1810),  d
Iruction  criminelle (1809). -Par exf.  Tome  édition d’un ci
Ouvrir, consulter le code. Code annoté. - Fan.  Le CO,
les lois. Se fenir  dans les marges du code. Connaitre  le co
le droit. C’esf dans le code : c’est légal. + 2O Décret 01
étendue, réglant un domaine particulier. Code de la r<
Apprendre le code pour passer le permis de conduire. 0 Ph
code : de puissance réduite. Absolt. Se mettre en code. (
Fig. Ensemble de règles, de préceptes, de prescriptions
Règlement. Le code de l’honneur. V. Catéchisme, éval
(fig.).  « Un code de la vie à deux » (COLETTE). + 40 Re<
de conventions; dictionnaire des équivalences entre c
langages (spécialr.  un langage naturel et un langage
naturel). Code de signaux. Code secret.  V. Chiffre. M#
en code. V. Coder. + SO (empr. angl.). Tout système ri1
reux de relations structurées entre signes et ensembles
signes. V. Codification, conversion. Le code permet  la
duction  de messages ef la communicafion.  Code linguisti
V. Grammaire, langue. Le code mef en forme un confenu
Coder, codeur, encoder. Interpréter un message selon son c
V. D6coder.  Code gestuel, usuel, graphique... - Code g
figue, ensemble des arrangements nucléotidiques du mat<
génétique qui permet la transmission de l’« informatia
génétique déterminant la spécificité des protéines synthétis

CODÉBITEUR. TRICE  [kadebirœn,  tris]. n. (1611
CO-,  et débiteur). Dr. Personne qui doit une somme en m
temps que d’autres.

CODÉINE [kydein]. n. f.  (1832;  gr. kodeia  « pavot
Alcalolde  extrait de l’opium (narcotzque).

C O D E M A N D E U R ,  ERESSE [k>dmadœn,  dnes]. n
adj.  (1846; de CO-,  et demandeur). Dr. Qui est demandeur
même temps que d’autres.

CODER [kade]. Y. fr.  (1959; de code). Mettre en c
(4O); procéder au codage de... - Produire selon un code (
V. Encoder Informations codées selon tel ou rel code. 0 r
Décoder.

CODÉTENTEUR, TRICE  [kzadet&zen,  tnis]. n. (x
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CO-,  et détenteur). Dr. Personne qui détient une chose en
temps qu’une ou plusieurs autres personnes.

sitif servant à coder une information ou à changer son

m. (1651; mot lat. V. Code). Recueil
autorisés par les organismes compé-

;nts.  V. Formulaire, pharmacopée,
C O D I C I L L E  [kzadisil].  n. m .  ( 1 2 6 9 ;  l a t .  codicilles

‘tablette », de codex. V. Code). Acte postérieur à un testa-
gent,  le modifiant, le complétant ou l’annulant (adj. COOI-
ILLAIRE  [k>disil(l)rn]).
CODIFICATEUR.  TRICE  Ik>difikarœn.  tnisl.  n. et adi.

,846 ; de codifier). Q& codifie. .
~ ~~.,

CODIFICATION [k>difikasjj].  n .  X ( 1 8 1 9 ;  d e  c o d e ) .
10 Action de codifier; résultat de cette action. Codification

os /ois.  + 2~ Inform.  C o r r e s p o n d a n c e  e n t r e  u n  é l é m e n t
‘information et une combinaison d’un « langage ». V.
‘odaee.  Codification (ou code. 50) binaire.
CODIFIER  [k>diffe].  Y. tr: (1835 ; de code). + la Réunir

es dispositions légales dans un code. Codifier la législation
u travail; le droit abrien. + Za Rendre rationnel; ériger en
atème  organisé.
CODIRECTEUR. TRICE  [kadiwktaen,  mis]. n.  et adj.
842; de CO-,  et directeur). Qui dirige en commun.
CODOMINANCE [kadDmin&s].  n .  f. ( v .  1 9 7 0 ;  d e  CO-,

dominante).  Biol.  A b s e n c e  d ’ u n e  r e l a t i o n  « dominance-
xessivité  » entre deux aènes allélomorohes.  se traduisant
ar la manifestation simultanée des caracières’qu’ils  portent,
formant un nouvel individu d’un type intermédiaire à
:ux dont il orovient
CODON-[k>dj].  n. m. (1968 ; de code [génétique]). Bio-

iim. Triplet de nucléotides*  volsines  d’un acide nucléique,
ésigné par les initiales des noms des trois bases respectives,
dont l’ordre séquentiel constitue l’information qui com-
lande et spécifie la synth&. cellulaire des acides aminés. V.
ibonucléique, ribosome. « La construction de la chaine  de
rotéines  [...l  s’arréte  dès que le ribosome rencontre SUI  son
,ajet  les codons de terminaison 1s (La Recherche, juin 1970).
C O E F F I C I E N T  [kxfisja].  n. m .  ( d é b .  XVII~;  d e  co-

avec », et eficient).  + 1’ SC. Nombre qui multiplie la valeur
‘une quantité algébrique. V. Facteur. Affecter d’un coef-
tient.  - Cour. Valeur relative d’une épreuve d’examen. -
6on.  Facteur appliqué à une valeur. « Quand le coefficient
u prix de la vie augmente » (MAUROIS). + 2O Phys.  Nombre
aractérisant  une propriété. Coeficient  de dilatation (accrois-
:ment de l’unité de volume d’un corps quand la température
St élevée d’un degré). Coeficienr  d’écrasement, d’élasticité.
‘oeficient  angulaire. + 3O Cour. Facteur, pourcentage. II
zut p r é v o i r  un coeficicnt  d ’e r reur .  + 4O ( T .  d e  p r o t h è s e
entaire).  Coefficient masticatoire,  chiffre conventionnel
Idiquant la valeur fonctionnelle des dents antagonistes.
C<ELACANTHE  [selak&t].  n .  m .  ( 1 8 9 0 ;  l a t .  ZOO~.,  d u

r. koilos  « c r e u x  ». e t  akanthn  <( éoine  n). Grand ooisson
sseux, très primitif ‘(Crosso@érygi&sj,  CO~~U  depuis qu’on
,a découvert vivant (1935) : on le croyait seulement fossile.

C<ELENTÉRÉS  [selrïtene].  n. m. pl. (1890; gr. koilos
creux », et  enteron  « intestin n). ZOO~. Embranchement

‘animaux aquatiques, vivant de proies capturées à l’aide de
urs appareils urticants. Sous-embranchements : Cnidaires;
ténuires  (V. Acalèphes, actinie, corail, méduse, polype).

i

CCELIAQUE [seljak].  a d j .  ( 1 5 6 0 ;  gr. koilia  « ventre,
testin  n). Annt.  Qui a rapport à la cavité abdominale. Tronc
liaque  : grosse artère née de l’aorte abdominale.
CCENESTHÉSIE. n.f.  V. CÉNESTHÉSIE.
C<ENURE.  n.î.  V. CÉNURE.

~ COENZYME [kGzim].  n. m. ouf.  (mil. XX~; de CO-,  et
hzyme).  Biochim. Petite molécule organique attachée à une
hzyme,  et qui la rend active.

COÉQUATION [k>ekwasij].  n. f. (XVI~;  lat.  coequatio).
Lépartition  proportionnelle dë l’impôt entre les contri-
uables.
COÉQUIPIER, IÈRE [kxkipie,  jcn]. n. (1907; de CO-,

t équipier). Personne qui fait équipe avec d’autres. « La
de leur tarait  lente, leurs adversaires et leurs coéauioicrs
‘lus gauch;s  encore >> (J. PRÉVOST).

_ .

’ COERCIBILITÉ [kxnsibilite].  n. I. (1842; de coercible).
‘hys. Caractère de ce qui est coercible.

C O E R C I B L E  [kxnsibl(a)].  a d j .  ( 1 7 6 6 ;  l a t .  CO~~CU~
contraindre n). Phys. Qui peut être comprimé. V. Compres-

ible. Gar coercible. 0 ANT.  Incoercible, incompressible.
COERCITIF, IVE [kxnsitif,  iv]. ndj. (1559; de coercitus,

8. p .  d e  COC~CEIE.  V .  Coercible).  D i d a c t .  Q u i  e x e r c e  u n e
ontrainte.  Pouvoir coercitif. Force coercitive.

COERCITION [kxnsisjj].  n. J (1586; lat.  coercitio,  de

coercere).  D i d a c t .  P o u v o i r ,  a c t i o n  d e  c o n t r a i n d r e .  V .
Contrainte. Exercer une coercition.

COÉTERNEL ,  ELLE  [kxtrwwl].  adj. ( v .  1 1 6 0 ;  l a t .
coœternus).  Théol. Qui existe de toute éternité avec un autre.
Le Fils, coéternel  a~ Père.

CCEUR  [kœn].  n. m.  (Cuer,  1080; lat. cor, cordis).
1 0 + l” O r g a n e  c e n t r a l  d e  l ’ a p p a r e i l  c i r c u l a t o i r e .

Chez l’homme, Viscère musculaire situé entre les deux
poumons et dont la forme est à peu près celle d’une pyra-
mide triangulaire à sommet dirigé vers le bas, en avant et à
gauche. V. Cardiaque, cardio-. Enve&~es  du creur. V. Endo-
carde, péricarde. Muscle du ~(EUT.  V. Myocarde. Cavités du
caur.  V. Oreillette, valvule, ventricule. Cœur droit (oreillette
et ventricule droits) où circule le sang veineux ; C<E~  gauche
(oreillette et ventricule gauches), où circule le sang artériel.
Mouvements du azur.  V. Battement; battre, palpitation,
pulsation. Contraction (V. Systole), dilatation (V. Diastole)
du ~(PUT.  Lésions du ~QUI  : cardite,  coronarite, endocardite,
myocardite, péricardite. Troubles cardiaques : angine de
poitrine, arythmie, cardialgie, collapsus, cyanose, dyspnée,
souffle,  tachycardie. Opération chirurgicale à CLEW ouvert :
à l’intérieur du coeur. A caur fermé (rare) : qui n’exige pas
l’ouverture des parties du cceur. - Greffe du caur : trans-
plantation* cardiaque. - Cœur-poumon nrtifcie[,  appareil-
laae destiné à suooléer  l’arrêt momentané de la circulation
ce&ale.  - Lit&: Percer le caur : tuer. - Tant que mon
car battra : tant que je vivrai. 4 2O (x113.  La poitrine. II
la pressa, la serra  tendrement sur son C(P~I,  con& son ~(EUT.
Mettre, appuyer la main SUI son caur.  + 30 Estomac. J’ai
encore  mon diner sur le ~QUI.  Avoir mal au caur : avoir des
nausées. Avoir des haut-le-cœur. Avoir le C(P~I  SUI le bord des
lèvres : être prêt à vomir. Avoir le coar  barbouillé. - Fig.
Soulever k ~(EUT.  V. Écaeurer,  dégoûter, - Rester SUI le C<PI(~.
Avoir, garder une injure SUT le C(E~ (Cf. fam. Je ne l’ai pas
digéré). « Je ne mâche point ce que j’ai SUI le azur  » (MOL.).
0 Par anal. + I0 (XVI~).  Ce qui a la forme ou rappelle la
forme du cceur.  Cœeur  suspendu à un collier. V. Bijou. Cœur
à la crème, fromage à la crème en forme de coeur. - Fam.
Faire la bouche en cour;/îg.  Affecter l’amabilité. V. Minauder.
- Aux cartes, Une des quatre couleurs, dont les points sont
figurés par des cceurs.  As de azur.  + 2O (X~II~).  La partie
centrale de qqch. V. Centre, milieu. Le C<P~I  d’une ville. V.
Centre, Le coeur  d’une laitue, d’un fruit. V. Trognon. Cnur
d’artichaut*. Cour de palmier*. Le cour du bois. Un fromage
f a i t  à  caur :  é g a l e m e n t ,  j u s q u ’ e n  s o n  c e n t r e .  + 3O F ig .
Au ~(PUT  de I’hiver,  de l’été : au plus fort de l’hiver, de l’été.
-Le C(P~I  du sujet, de /a question : le point essentiel, capital.
Le ~(PUT du débat. V. Vif.

I I .  (XI~).  + l” Par  métaph.  L e  s i è g e  d e s  s e n s a t i o n s  e t
émotions. Agiter, faire battre le C(P*I.  V. Émouvoir. Serre-
ment de CP~I. Une douleur, un chagrin qui arrache, brise,
crève, fend, gonfle, perce,  serre le C(E~. Avoir le coeur  gros.
Avoir la rage au cwr.  PR~.  Cœur qui soupire n’a pas ce
qu’il désire. L’effroi, la crainte glace, transit le C(P~I.  Avoir la
joie au cawr. « Une immense joie dilatait son C(P”I » (Gma).
L e  c r i *  d u  ca>w.  + 2O Lot.  ( L e  Cen, sibge d u  d é s i r ,  d e
l ’humeur) .  A c c e p t e r ,  a v o u e r ,  c o n s e n t i r ,  d e  b o n  car, d e
grand c(ew,  de tout C(P~I,  de gaieté de ~(PUT.  V. Plaisir (avec),
volontiers. - De tout son ~(FUT  : de toutes ses forces. D’un
~<PUT  Iç’ger  :  avec insouciance et plaisir.  0 Si le coeur  vous
en dit : si vous en avez le désir, l’envie, le goût. Avoir, prendre
qqch.  à caur : y prendre un intérêt passionné. N’avoir de czar
à rien. V. Entbousiasm.e,  entrain, goût, intérêt, zèle. Je n’ai
pas le ceur  à rire. - A ~(PUT  joie : avec délectation, jusqu’à
satiété. S’en donner à C(E~ ioie. cc II s’enfonca  à ~(PUT ioic dans
les mauvaises pensées » (iruco). - feni;  au ce*; (vx), à
~(PUT  : être considéré comme tr8s important. « Insistant SUI
un sujet qui lui tenait à cczw,  il reprit... » (FRANCE). + 3O Le
siége  de l’affectivité (sentiments, passions). Les sentiments
que le CPW éprouve, ressent. V. Sensibilité, sentiment; affec-
tion, attachement, inclination, passion, tendresse. Écouter son
mur. Venir du c(ew : être spontané et sincère. « Des mélodies
spontanées, qui parlent simplement nu azur  n (R. ROLLAND).
A l l e r  d r o i t  au C(P~I  V .  Toucher .  Avo i r  un  azur  t e n d r e .
s e n s i b l e ,  f i d è l e .  U n  C<PW d é b o r d a n t  d e  t e n d r e s s e .  P o r t e ;
qqn  dans  son  caxr. Ami  de  C(EUI.  - (Spécialt.  V .  Amour)
Un cosr ardent, embrasé, enJlammé  d’amour. Cœur épris.
Caur fidèle.  Cœur volage (fam. Caur  d’artichaut*). Affaire
d e  ~QUI.  O f f r i r , r e f u s e r  s o n  CQWT. ÉpoUse s e l o n  s o n
mw. U n i o n  d e s  coax PRW.  L o i n  d e s  y e u x ,  l o i n  d u
coxn.  J e u n e s s e  d e  ~(PUT  :  f r a î c h e u r  d e  s e n t i m e n t s .  Q
Opposé  à  ra i son ,  espr i t .  « L e  caur  a  s e s  ra i sons  que  la
ra i son  ne  conna î t  po in t  » (PASC.).  - Spécialt.  In tu i t ion .
L’intell igence du ceur.  Je WUX  en avoir le azur  net : être
éclairé sur ce point. + 40 Bonté, sentiments altruistes.
Avoir bon CLE~,  avoir du azur.  V. Altruisme, bienveillance,
compassion, charité, délicatesse, dévouement, générosité,
pitié, sensibilité. Avoir un ceur  d’or. Bon C(P~I  et  mauvais
caractère. Homme, fmnte de caur.  Être sanr ~(PU, tnanquer
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de caur.  C’est un SUIS-CBUI.  - Fam. Avoir le CLPUI  sur la
main : être généreux. 0 La personne considérée dans ses
sentiments. ses affections. C’est un brave ~<PUT.  Conouérir.

Cognac. Qualités des cogzncs  suivant la noture  du sol ,
a produit les raisins (fine champagne, petite champagl
borderie). + 20 Adj. invar. De la couleur orangée du cogn;
cc Un pull cognac N (BEAUVOIR).gagner les ~(PUIS.  « Charmant, jeune, trainant  tous les~c<pur~

agrès  soi » (RAc.).  Bourreau* des C(E~S.  - T. d’affection.
Mon vefif  azur,  mon creur. V. Amour. Lot.  Joli comme un
cœur.~+ 5’ (XII~).  Liftér.  Le Caux,  source des qualités de
caract&re,  le si&ge de la conscience. Un ceur  bien né, haufplack
Noblesse, bassesse, petitesse du C(P~I.  V. Âme. Vx. Avoir du
C(P~I  : de l’honneur, de la fierté. - Mod. V. Courage. Le
CQW lui manqua. Il n’aura pas le C<P~I  de faire cela. Donner du
c<pur  d l’ouvraae.  4 6” La vie intérieure: la oensée  intime.
secrète. Renfermer bqch. dans son C(P~I.  D; /on-d  de son ca,,;
dans le secref  de son cow  : dans son for intérieur. V. Dedans,
fond. Epancher,  ouvrir son ceur.  V. Avouer, confier (se),
livrer (se). Parler à czar ouvert  :  avec effusion. * 7O PAR
C(EUR  : de mémoire. Apprendre, connal&+e,  savoir, retenir,
réciter par c<pur.  - Par ext.  Connaître qqn par cour : connaî-
tre parfaitement son caractère, sa vie. - Fam. Vieilli. Diner
par caur : se passer de dîner.

COEXISTENCE [kxgzis&].  n. f. (1560; de CO-,  et exis-
tence).  + 1”  Existence simultanée. Coexistence des trois
personnes divines. + 2” (1954). Polit. Coexisrence  pacifique :
principe de tolérance réciproque de l’existence du groupe
adverse de nations (entre nations socialistes et capitalistes).
0 ANT.  Incompatibilité. Guerre (froide).

COEXISTER [kxgziste].  Y. intr.  (1771 ; de CO-,  et exister).
Exister ensemble, en même temps (avec l’idée, pour les per-
sonnes, de se supporter). <( Ces hantises ont dû coexister
ensuite avec mes fourments  religieux » (ROMAINS).  0 AM .
Précéder, suivre.

COEXTENSIF, IVE [kxkst&if,  iv].  ndj. (xx”;  de CO-,
et extensif). Log. Qui possède la même extension (4O). Concepfs
coexrensifs.  Coextensij  à.. .

COFFIN [kaki]. n. m. @me;  bas lat. cophinus, gr. kophinos
« panier ». V. Couffin). Etui rempli d’eau où le faucheur
place sa pierre à aiguiser.

COFFRAGE [kafnas]. n. m. (1838; de coffre). + 1” Char-
pente qui maintient les terres d’une tranchée, d’une galerie
de mine. - Dispositif sui moule et maintienr  le béton que
l’on c o u l e .  E n l e v e r  le ~offrow.  4 20 A c t i o n  d e  ooser  &s
coffres. Procéder ou coa,g,. -

_~ ~~~
COFFRE [k>fn(a)J.  n. m. (fin XII~,  << bahut >>;  bas lat.

cophinus. V. Coffin).  + l” Meuble de rangement en forme
de caisse qui s’ouvre en soulevant le couvercle. Fermoir,
ferrures d’un coffre. Coffre droit,  bombP.  Coffre à bois, à
ourils.  à linee. à iouets.  Meubles en forme de coffre. V. Huche.
layetté,  pét%,  &loir.  Pefif  co&e.  Y. Boîtier, &ssette,  coffret;
écrin + 2O (1291). Caisse où l’on range de l’argent, des
choses précieuses. V. Coffre-fort. Les coffres des banques.
Avoir un coffre à la banque. Percer un coffre. + 3” (1690).
Coffre d’une voiture : espace aménagé pour le rangement,
s o u v e n t  à  l’arribre  CV.  Malle).  4 4O Réceotacle  a v a n t  l a
forme de coifre.  Coifre d’un pio,  : la caisse. Coke d’un
orgue. V. Buffet, cabinet. Coffre d’une brouette. - Mar.
Coffre d’un navire : la coque. + SO (XVI~).  Fig. et  fam.  V.
Poitrine; caisse. Avoir du coffre : avoir une solide carrure,
avoir du souffle.  « Le coffre esf bon! » (FL.&%).

COFFRE-FORT [k&afwJ.  n. m.  .(1589; d e  coflre,  e t
fort). Coffre métallique destiné à recevoir de l’argent, des
objets précieux. Chiffre, combinaison secrète d’un coffre-fort.
v. CM re (20).

COFFRER [kDfne].  Y. Ii-.  (1544, << mettre dans un coffre >>;
d e  c o f f r e ) .  + l” Fam.  V.  Emprrsonner  « J e  v a i s  fe fa i re
coffrer pour mendiciti,  dit  l’agent » (SARTKE).  + 2O  Techn.
P o s e r  un co f f rage .  C o f f r e r  u n e  d a l l e  d e  b é t o n .  0 ANT.
Libérer; décoffrer.

COFFRET [kafw]. n. m. (v. 1265; de coflre). Petit coffre.
Coffret ciselé, sculpté. Coffret à bagues (V. Baguier), à bijoux
(V. Ecrin), à reliques (V. Reliquaire).

COGÉRANCE [kx?,e&].  n. f. (1869; de CO-,  et gérance).
Dr. Gérance en commun (par des cogéranfs).

COGESTION [kz3csti5]. n. f. (XX~; de CO-,  et  gestion).
Dr. Administration, gestion en commun; Spécialr.  Gestion
de l’entreprise assurée en commun par le chef d’entreprise
et les salariés. V. Autogestion. participation (à la gestion). -
On emploie aussi le v. COGÉRER.

COGITATION [kx3irasj5].  n. f. (XII~:  l a t .  cogifafio,  d e
cogimre  « penser »). Vx ou iron.  Pensée, réflexion. « Le luxe
féminin de l’apparlemenf  était  peu propice aux cogitations
sévè,es  >> (AYMÉ).

COGITER [k>3ire].  Y .  intr.  (1869, faux archaïsme; lat.
cogitare).  Iran. Réfléchir.

COGITO [k33ito].  n. m. (fin XIX~,  le cogito  ergo sum; du
lat. cogito, ergo  sum a je pense, donc je suis »). Argument
sur lequel Descartes a construir son système.

COGNAC [kxnak]. n. m .  ( 1 8 3 6 ;  d e  C o g n a c ,  v i l l e  d e
Charente). + 1” Eau-de-vie de raisin réputée de la région de

COGNASSIER [kzpasje].  n. m. (1611, aremplacé coignie
de cognasse,  var. de coing’). Arbre fruitier (Rosacées) c
produit les coings.

COGNAT [k>gna].  n. m. (XW; lat.  cognaius,  de gnafr
pour nafus  « né »). Dr. Parent par cognation.

COGNATION [k>gnasjj].  n. f. ( 1 1 6 0 ;  l a t .  cognofio.
Cognat).  Dr. rorn. Parenté naturelle reposant sur la consa
guinité. - Spécialt.  Parenté par les femmes.

COGNE [kap].  n. m. (1800, arg.; de cogner). Pop. Age
de police. V. Flic.

COGNÉE [k>pe].  n.f.  (Cuignéeen  1080; lat. pop. Ocuneo~
de I’adi. cunearus  « en forme de coin ». rad. cuneus «coin >
Grosse~hache  à biseau étroit utilisée pour abattre les arbn
fendre le gros bois. Cognée de bûcheron. PRCW.  Jeter le mnnc
après  l a  cornée :  se  décourawr  oar l a s s i t u d e .  déeoût.
Abandonner; renoncer @ HOM.-Co&r.

-

COGNEMENT [k>pma].  n. m .  ( a v .  1 9 0 7 ;  d e  cogne,
Le fait de cogner. V. Heurt. - Spécialt.  Bruits sourds da
un moteur.

C O G N E R  [kzae].  v, ( f i n  XII~; l a t .  cuneare  a enfonc
u n  c o i n  »). 4 10 V .  tr. d i r .  (VX~.  H e u r t e r .  fraooer  SI
Cogner un. cl&.  Se cogner la iére.’  - Pop. ilame;  rosse
Ar&e,  o u  j e  fe c o g n e !  + Z0 V. fr. indir.  Frapper  for t ,
coups répétés. « Un clou sur lequel il ne cessait de cogner
(MAC ORL&Y).  Cogner à, confie la porte.  V. Heurter. <<
cognai sur ma vitre  » (HUGO). 0 (Choses) Un volet qui cog~
confie le  mur. + 3” V. infr.  Frapper; heurter. Il cogne db
J’entends qqch. qui cogne. Le moteur cogne (V. Cognemen!
+ 40 V. pron. Se cogner :  se heurter. Il s’est cogné à I
meuble. Fig. « Le savanf  se cogne au mur » (FRANCE ) :
heurte à des difficultés. @ HOM.  Cognée.

COGNITIF, IVE [k>gnitif,  iv]. adj. (XIV~;  lat. cognitur
de cognoscere  « connaître »). Didact.  Capable de connaîtr
Facnlré  cognitive. V. Cognition

COGNITION [k>gnirij].  n. f .  (XIV~;  lat. cognitio).  Phil,
Connaissance.

COHABITATION [kxbitasjj].  n. f .  (xme;  l a t .  cohat
tatio).  Situation de personnes qui vivent, habitent ensembl

COHABITER [kxbite]. v. Nlfr. (fin xW;  lat. cohabifnr
V. Habiter). Habiter, vivre ensemble. La crise du logeme.
les oblige à cohabiter.

C O H É R E N C E  [k>en&].  n .  f .  ( 1 5 3 9 ;  l a t .  cohœrenti
V. Cohérent). 4 1”  Didact.  Union étroite des divers él’
ments  d’un corps. V. Adhérence, cohésion, connexion.
2O Liaison, rapport étroit d’idées qui s’accordent entl
elles; absence de contradiction. 0 ANT.  Confusion, incoh,
rente.

COHÉRENT, ENTE [kaeri.  5~1. adj. (124; lat. cohwen
de cohœrere « adhérer ensemble »). + l” Didact.  Qui prt
sente de la cohérence, de l’homogénéité.  V. Homogèn
+ 2” (Abstrait). Qui se compose des parties liées et harmc
nisées entre elles. V. Harmonieux, logique, ordonné. Idée
cohérentes. « Ses lettresforment  un toufparfizifement  cohérent
(MA~T. du G.). + 30 Phys. Dont le déphasage ne varie p;
dans le temps, dont les radiations sont en synchronie (S~I
en phase). Lumière, sources cohérentes. 0 ANT.  Incohéren

COHÉREUR [kDencea].  n. m.  (1890; lat. cohœrere <<  adh,
rer avec »). Premier détecteur d’ondes hertziennes, invew
par Branly.

COHÉRITIER, IERE [kxenitje,  jcn]. n .  ( 1 4 1 1 ;  d e  CO
et hérifirr).  Personne qui hérite en même temps que d’autre
(qui cohérite).

COHÉSIF.  IVE [kxezif,  i v ] .  odj.  ( 1 8 6 9 ;  l a t .  cohasun
supin de cohrerere).  Didact.  Qui joint, unit, resserre. For<
cohhive.

COHÉSION [kxezij].  n. f.  (fin XV@;  lat.  cohasio, rat
cohœrere « a d h é r e r  e n s e m b l e  »). 4 l0 Force  qui  uni t  1~
parties d’une substance matérielle (moléculesj.  V. AdL
rente,  cohérence. 0 Résistance d’une pellicule protectric
(lubrifiant, etc.) à l’écrasement. 4 2O  (Abstrait). Caractèr
d’un ensemble dont les parties sont unies, harmonisée!
« U n e  f o r c e  d e  d i r e c t i o n  consfanfe  a s sure  l a  cohés ion  a
groupe n (BERGSON). @ ANT.  Confusion, désagrégation, dispel
sion.

C O H O R T E  [kxnr(a)].  n .  f. ( 1 2 1 3 ;  l a t .  cohors,  ortis.
+ 10 AnTiq. rom.  Corps d’infanterie (formé de centurie!
qui formait la dixième partie de la légion romaine. + 2O VJ
Troupe .  L a  c o h o r t e  d e s  a n g e s .  - Mod .  e t  fam.  Groupt
Une joyeuse cohorte. + 30 Démogr.  Ensemble d’individu
avant vécu un événement semblable oendant  la même oériod
de temps.

COHUE [k>y]. n. f. (1235, << halle >>;  p.-ê. d’un ‘cohue!
de huer, ou mot breton). + 1” (1638). Assemblée nom
breuse  et tumultueuse. V. Foule, multitude. Cohue grouillantt
(< Une cohue de soldats  qui jouaient des coudes ef s’écrawien
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ment). &er  les coins. V. Décoincer. - En forme de coin
(V.  Cunéiforme; sphéno-). + 2O Morceau d’acier gravé en
creux qui sert à frapper les monnaies et les médailles. Monnaie
à fleur de coin, aussi nette qu’à sa sortie de dessous le coin.
- Poinçon de garantie. 0 Fig. V. Empreinte, marque, sceau.
Cela est frappé, est marqué 0 rel coin : on y reconnaît tel
caractère, tel cachet. Une réflexion marquée on  coin du bon
sens. + 3” Angle rentrant ou saillant. Figure géoméirique
à quatre  coins (quadrilatère). Coin d’une feuille de papier
replié. V. Corne. Coins de métal, de cuir qui garnissent les
angles d’un registre, d’un livre. Manger sur  le coin d’une table.
- Les quatre  coins d’une chambre : les quatre angles. V.
Encoignure, renfoncement. Punir un enfant en le mettant nu
coin. Etagère, meuble de coin, de forme triangulaire. V.
Encoignure, écoinçon. Retenir une place de coin, un coin
fenêtre (dans un wagon). S’asseoir, se chauffer au coin de la
cheminée, à l’angle de la cheminée. Par ext. Au coin du feu.
Coin-de-feu : si&ge carré à dossier qngulaire.  0 Le coin de
la rue : l’endroit où deux rues se coupent. Le bistrot du coin.
« Il juge souvent  plus mal, plus faux que l’épicier du coin »
(N. SARRAUTE). 0 Le coin d’un bois : l’endroit où une route
coupe un bois; la corne que fait l’orée d’un bois. Au coin
d’un bois (fig.) : dans un endroit solitaire. On n’aimeraif  pas
le rencontrer au coin d’un bois. - Par ext. Le coin de la
bouche, des lèvres. V. Commissure. Le coin des yeux. Regarder
du CO~I  de l’œil.  Regard en coin. 0 Jeu des QUATRE COINS :
où les quatre joueurs qui occupent les angles d’un quadri-
latère doivent changer de coin tandis qu’un cinquième joueur
essaye d’occuper un coin libre. + 40 Petit espace; portion
d’un espace. Etre logé dans un pefir  coin. Posséder, cultiver
un coin de terre. Par ext. Apercevoir un coin de ciel bleu. En
appos. Salle de séjour avec coin-cuisine.  - Endroit retiré,
peu exposé à la vue ou peu fréquenté. V. Recoin. Jefer  cela
dans un coin. Se cacher dans un coin. Chercher qqch. dans fous
les coins. Les quafre  coins de l’horizon, d’une ville : toute
la surface. 0 Fan.  Aller au petit coin : aux cabinets. + 5”
Fig. Petite partie ou endroit reculé. Dans un coin de sa
mémoire. Connaître une question  dans les coins : parfaitement.
- En T. de Presse. V. Rubrique. Le coin du médecin, du
philafélisfe,  etc. + 6O Loc..fig.  Blague dans le coin. - Tu
m’en bouches un coin. V. Epater. 0 HOM.  Coing.

COINÇAGE [kwBsa3].  n. m. (1864; de coincer). Le fait
de coincer.

COINCEMENT [kwEsmB].  n. m. (1890; de coincer). Etat
de ce. qui est coincé. Fig. « L’esprit esf exposé à des coince-
ments et blocages de mécanismes » (ROMAINS). 0 (Alpinisme).
Mouvement d’escalade où l’on coince son pied, son poing,
le poids du corps assurant la solidité de la prise.

pieds » (DO”GE&).  + 2O Bousculade, désordre, dans

3” Épris d’une personne. Il en esf coiffé! -01. ANT.
COIFFER [kwafe].  Y .  fr. (XII~+;  de coi.).

10 Couvrir la tête de (aan). Coiffer. se coitfer  d’un._.
au. V. Chapeauter; casquer, ene~~uchonner ;- couron-

Le chapeau qui le coiffe. Abs&.  Cette  toque  coiffe
V. Coiffant. + 20 Par anal. V. Recouvrir, surmonter.
neige coiffait les collines » (MART. du G.). « Une lampe

ium coiffée de son chapeau de “erre  » (COLETTE). + 3O
re sur sa tête. Il « coiffait un chapeau mou » (COLET@.

iffer  Sainfe-Catherine,  se dit à propos d’une
e célibataire à vingt-cinq ans.

anger  les cheveux de (qqn). V. Peigner.
om. Elle est en train de se coiffer.
Vx. Séduire (qqn) en le coiffant d’une

eltant dans la tête). - Pronom. (1640). SC
cher, s’éprendre. + 20 Dépasser d’une tête

rrivée  d’une course. 0 Par ext. Coiffer un concurrenf,
passer. Se foire coifer  (au poteau). + 3” (1954). Réunir
son autorité être à la tête de. V. Chapeauter (Jïg.). Ce

ces commerciaux.

oing, mise en plis,
, feinfure  exécutée par le coiffeur. Des minutes de
e longs moments.
USE [kwafez]. n. f. (xx”;  de coiffer).  Petite table

e d’une glace devant laquelle les femmes
rdent. Une coifiuse  en acajou.
kwafyr]. n. f. (v. 1500; de coifir).  + 10 Ce
r la tête ou à l’orner. V. Couvre-chef (vx):

calotte, chapeau, coiffe, toque ; couronne,
re, porter une coiffure. V. Coiffer. Coiffure
g é e  sur la  tête.  V .  C r ê p e ,  fancbon, madras ,

ille, marmotte, mouchoir, serre-tête, turban, voile ;
Ile.  Coiffe, bords, bride, jugulaire, visière d’une
Coiffures antiques  (pschent), anciennes (hennin,
, exotiques (chéchia, fez, tarbouch, turban). Coif-

Iéret,  bonnet, caloG  casque, casquette,
zsfiques  (V. Barrette, chapeau, mitre,
(V. Mortier, toque). Oter  sa coiffure.

wrir  (se).  + 20 Arrangement des cheveux. Une
apprêtée.  Une coiffure négligée, en coup de vent.
i raie: S~IS raie. Coiffures de femme (V. Anglaise,

e t ,  rési
gure.
ntange).
*es  mi[iraires  (V. 1
pi ,  shako) ,  ecclésis
re), de magistrat

Décor
iflire  o
>iffire L
ucle, chignon, natte, torsade, toupet, tresse; bandeau,
que, macaron, rouleau). Coiffure à la Jeanne d’Arc. V.
ange. Coiffure du soir. - Coiffures d’homme, en brosse,
zquée. - Elle change souvent  de coiffure. Spécialiste de la
iffire.  V. Coiffeur. -Par ext.  Métier de coiffeur. La coiffure
! un métier fatigant. Salon de coiffure : atelier de coiffeur.
COIN [kwF].  n. m. (XII~; l a t .  cuneus).  + 10 Ins t rument

forme prismatique (en bois, en métal) pour fendre des
atériaux,  serrer et assujettir certaines choses. V. Cale.
tarasse. Assujettir avec des coins (V.Coinçage, coince-

COINCER [kwise].  Y. tr.: conjug.placer  (1773; de coin).
+ 10 Assujettir, fixer avec des coins. Coincer des rails. -
Par ext. V. Bloquer, immobiliser, serrer. Coincer avec une
clavetre,  une cheville. Pronom. Ce mécanisme se coince,
s’esf coincé. + 20 Fig. Mettre dans l’impossibilité de se
mouvoir. Fig. et fam. Retenir, empêcher d’agir. Il l’a coincé
sur ceffe question. Se faire coincer : se faire prendre. On a
coincé le voleur.  V. Pincer. 0 ANT.  korter;  desserrer.

COINCIDENCE  [kaËsid&].  n. f. (1454, « similitude »:
de coïncider). + 10 (1753). Géom. Propriété qu’ont des
lignes, des surfaces, de se recouvrir exactement quand on
les superpose. Coïncidence defigures homologues. + 2“ (XIX~).
Cour. Fait de se produire en même temps; événements qui
arrivent ensemble par hasard. V. Correspondance, rencontre,
simultanéité. Par une coïncidence. V. Concours (de circons-
tances). Coïncidence curieuse, étonnanre,  remarquable. Quelle
coïncidence !

COINCIDENT, ENTE [k%sidZ,  6tl. adj.  ( d é b .  XV~~;
de coïncider). Didact.  Qui colncide (dans l’espace ou dans le
temps) .  Surfaces  coincidenres.  Des  fa i ts  colncidents.  V.
Simultané.

COiNCIDER  [kaiside]. Y. in&-.  (XIV~; lat. médiév. coin-
cidere « tomber ensemble »). + 10 (1753). Géom. Se recouvrir
exactement sur tous les points. + 2O (1798). Arriver, se
produire en même temps. Sa venue coïncide LIYIC  l’événement.
Les  deux  fa i t s  coincidèrent.  4 30 (XIX~).  Correspondre
exactement,.  s’accorder. Les deux féhoignages  coincidenf.
@ Am.  Diverger.

COIN-COIN [kwZkwEl. n. m. invar.  Onomatopée imitant
le bruit du canar&  Les c&-coin d’un canard.

COVNCULPÉ,  ÉE [kaEkylpe].  n. (1869; de CO-,  et inculpé).
Inculpé en même temps que d’autres, pour le même délit.

COING [kwi]. n. m. (1552, le g d’apr. cognassier: cooin.
1138 ; lat. cofoneum:  gr. kudonia  (mala)  « pomme de Cydo-
“ea »). Fruit du cognassier greffé, âpre et astringent. Les
coings ne se consommenf  que cuits. Conj%ure  de coings. Sirop
de coing employé en médecine comme édulcorant. - Fig. et
fam. Être  jaune comme un coing : avoir le teint très jaune.
@ HOM.  Coin.

COIT  [kzit]. n. m. (1380; lat. coitus,  de Coire « aller ensem-
ble »). Accouplement du mâle avec la femelle. V. Copulation.
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COITE. n. f. V. COUETTE.
COiTER  [k>ire].  Y. Nlfr. (1869; de coït). Didact.  Accomplir

le toit.
C O K E  [kxk].  n. m .  ( 1 8 2 7 ;  coucke,  1758 ;  mo t  angl.).

Résidu solide de la carbonisation ou de la distillation de
certaines houilles grasses. Production du coke. V. Cokéfaction.
F o u r  à  c o k e .  C o k e  méfnllurgique,  s e rvan t  au  chauffage
des hauts fourneaux. Usage domestique du coke en agglo-
mérés. 0 HOM.  coq, coque.

COKÉFACTION [k>kefaksjj].  n. f. (1923; de cokéfier).
Transformation de la houille en coke (par la chaleur).

COKÉFIER [k>kefje].  Y. 11.  (1911; de coke). Transformer
en coke. Charbon qui peuf  êlre  cokéfié (coké’able  [k2ke-
fjabl(a)].  adj.).

COKERIE  [kskni].  n. f. (1882; de coke). Usine où l’on
produit, où l’on traite le coke.

COL [kil].  n. m. (1080; lat. collum.  V. Cou).
1. + 10 Vx. Cou (V. Col-de-cygne). + 20 Partie étroite,

rétrécie d’un récipient. Col de bouteille. V. Goulot. « En un
vase à long col » (LA FONT.). ~ Anat.  Col de la vessie, col
de l’uférus : partie étroite de ces cavités organiques. -
Partie la plus étroite de certains os. Col du fémur, de I’humérus,
du radius. + 3” (1635). Dépression formant passage entre
deux sommets montagneux. V. Brèche, défilé, détroit, gorge,
pas, port. Les cols des Alpes, des Pyrénées. Le col du Simplon.
Enneigemenf  d’un col.

IL (X~C).  + l0 Partie du vêtement qui entoure le cou
(V. Collet, collerette, fraise). Col de chemise: col mou, souple.
Chemise à col fenani.  Pied, pointes d’un col.  Col anglais.
Col dur : empesé. Boutons de col. Faux col, col amovible.
Col cassé (fom.  Col à manger de la tarte). - Col de robe,
de chemisier. Col châle. Col Claudine, col Dnnfon,  col Médicis,
col officier, col rabattu, formes de cols de femme. Col de
fourrure .  Chanda i l  à  co l  rou lé .  - Col  mar in .  C O L - B L E U
ffom.)  : marin de I’Etat. COL BLANC [trad.  de I’angl.] :
employé (de bureau, de magasin). Les cols blancs ef les
ouvriers. + 20 Fig. Faux col d’un verre de bière : la mousse.
Un demi sans faux col.

0 HOM. Colle.
iOL-.  v. CON- (lat. cum).
COLA [k>la]. n. m. V. KOLA.
COLATLJRE [kxlaryn]. n. f. (XIV;  lat. colore << filtrer  >)).

Didoct. Liquide obtenu en pharmacie galénique  par divers
procédés (décoction, infusion).

COLBACK [kAbak].  n. m. (fin XVIII~;  altér. de kalepak,
1656; turc qalpâq « bonnet de fourrure). + 10 Ancienne
coiffure militaire, sorte de bonnet à poil, orné à sa partie
supérieure d’une poche conique en drap. + 20 Pop. (1900;
par attract.  de col). Col, collet. Il [‘a attrapé par le colback.

COLCHICINE [kxljisin].  n. f .  (1843; de c o l c h i q u e ) .
Alcaloide  extrait des graines de colchique, employé dans le
traitement de la goutte.

COLCHIQUE [kxljik].  n. m. (1545; lat. colchicum,  du
gr.; plante de Colchide, pays de l’empoisonneuse Médée).
Plante des prés humides, à fleurs roses d’automne, très véné-
neuse (Liliacées). On l’appelle tue-chien, veillotfe.

C O L C O T A R  [kzlkatan].  n .  m. ( x v ” ;  a r a b e  golgorar).
Oxyde ferrique artificiel (Fe,03 utilisé pour le polissage. -
Variété d’oxyde ferrique naturel.

C O L D - C R E A M  [kaldknim].  n .  m. ( 1 8 2 7 ;  m o t  angl.
a crème froide »).  Crème pour la peau obtenue par émulsion
d’eau (ou d’eau de rose) dans un mélange de blanc de baleine,
cire d’abeille et huile d’amandes douces.

COL-DE-CYGNE [kDldasip].  n. m. (1832; de col (cou)
de cygne). Instrument, robinet ou conduit, à double courbe.
D e s  cols-de-7cygne.

-COLE.  Elément, du lat. colere « cultiver, habiter » (ex. :
agricole, arboricole, ostréicole, piscicole, sylvicole, viticole).

COLÉGATAIRE  [k2legatrn].  n. (1596; de CO-,  et I&n-
tnire). Dr. Personne qui reçoit un legs en même temps que
d’autres.

COLÉOPTÈRES Ikalezr>terl.  n. m. ol.  (1754: er. koleoo-
feros,  de koleos  « étui », eipfe&  « aile  »): Ord&-d’insec&
à élytres cornés, à antennes, à pièces buccales broyeuses.
Au sing. Un coléoptère.

COLÈRE fk~hl.  n. f. ( f in  XIV~:  lat .  cholern.  er. k h ô l é
« bile )>,  et fig. « && »j. + 10 Violent méc&&tement
accompagné d’agressivité. V. COUrrOUX, emportement,
exaspération, fureur, furie, irritation, rage, rogne. Propension
à la colère. V. Irascihilité, irritabilité, susceptibilité, violence.
Accès, crise,  mouvemenl  de colère.  Être rouge, blême de
colère: suffoquer, rrembler,  trépigner de colère. Pa$?r  avec
colère (bougonner, crier, injurier, jurer, pester). Etre dans
une colère noire : terrible. S’abandonner à sa colère. Laisser
exploser sa colère (Cf. Décharger sa bile, sortir de ses gonds).
Seniir la colère monfer (Cf. Sentir la moutarde monter au
nez). Passer sn colère sur qqn, SUI  qqch. - Renlrer,  retenir
sa colère (Cf. Serrer les poings). « Une profonde colère, froide
ef s e c r è t e ,  l e  d é v o r a i t  » (SUARÈS).  0 E N  COLPRE.  E t r e  e n

colère : manifester sa colère. V. Hors (de soi); fom. et,
Bisquer, fulminer, fumer, maronner, rager, râler, rog
Se meffe en colère. V. Éclater, fâcher (se), irriter (s’,
esf consfamment  en colère : il ne décolère * pas. Mettn
colère (V. Agacer, courroucer, crisper, énerver, exasp6
fâcher, irriter). - Adj.  (1835; 1611 « porté à la colère
Lit&.  ou région. Efre colère : en colère. + 20 Accès, c
de colère. V. Crise. Avoir des colères terribles, fréque
(Cf. Etre très soupe au lait). Fam. Piquer, prendre une coi
Faire une colère (se dit des enfants). + 30 Relig. et littér
colère céleste, la colère divine. Jour de colère (Cf. Dies i
- Poét.  La colère du V~III,  desflots.  V. Déchaînement. 0 I
Calme, douceur, modération.

COLÉREUX. EUSE [kglena,  az]. adj.  (1580, repris x
on disait colère (adj.) ou colérique: de colère). Qui est pro
à se mettre en colère. V. Agressif, atrabilaire, bilieux, empc
hargneux, irascible, irritable, violent; fam. Râleur, ~OU:
teur.  un enfant coléreux. Caractère, fempéramenf  COI&+<
0 ANT.  Calme, doux.

COLERIQUE [kDlenik].  adj. (1256, « bilieux D; de coli
Mod. (XIV~).  Coléreux. Un homme colérique. « Un carac
colérique )> (MICHELET). 0 HOM. Cholérique.

COLIBACILLE [k~libasil].  n. M. (1895; gr. kôlon  a g
intestin », et bacille). Bacille très répandu dans la nat
responsable d’infections intestinales et urinaires. V. C
bacillose.

COLIBACILLOSE [kxlibasiloz].  n .  f. (1897; de c
bacille).  Méd. Toute infection causée par le colibac
Colibacillose intestinale, urinaire.

COLIBRI [kzlibni].  n. m. (1640; mot des Anrilles).  Ois
de très petite taille, à plumage éclatant, à long bec. V. Oise
mouche. « Des colibris éfincellent  sur le jasmin des Florid,
(CHATEAUB.).

COLICITANT, ANTE  [kAisit?ï,  Et]. n.  m. et  adj.  (c
XIX~; de CO-,  et lat. licifans  « qui enchérit »).  Dr. Chacun
ceux au profit desquels se fait une vente par licitation.

COLIFICHET [kxlifilr].  n. m. (1640; altér. de coefich
ornement qu’on « fichait x sur la coiffe, xv’). + 10 P
objet de fantaisie, sans grande valeur. V. Babiole, bagate
+ 2O Ornements d’un goût mesquin.

C O L I M A Ç O N  [kalimasj].  n. m. ( 1 5 2 9 ;  caillemas!
1390; altér. de calimaçon,  mot picard, de ca-, et limaçl
+ 10 Limaçon, escargot. + 2O Fig. Lot.  adv. EN COLI
ÇON : en hélice. Escalier en colimaçon.

COLIN [kall]. n. m. (1380; altér. d’apr. Colin (Nicol
de cale, néerl. kool (visch) ou angl. cool  (fish) « poiss
charbon », en raison de la couleur du dos). Nom cour
du merlus (par EX. à Paris). Tranche, darne de colin.

COLINÉAIRE [kxlinerR]. adj.  (XX”; de CO-,  et linéai
Math. Situé sur une même droite. Points, vecfeurs colinéai

COLINEAU ou COLINOT [kxlino].  n. M. (mil. XX~;
colin). Jeune colin. Une tranche de colineau.

COLIN-MAILLARD IkGmaiaal.  n. in. (1532: de CO
et Maillard, noms de pe&mesj.  .ïw où 1’;” dés joua
les yeux bandés, doit chercher les autres à tâtons, en sa
un et le reconnaître. Jouer à colin-maillard, au colin-maille

C O L I N - T A M P O N  [k>liraip5].  n. m. ( 1 5 7 3 ,  « batt<
de tambour des Suisses »; de Colin, et tampon, d’apr. f‘
bourX Fam. et vieilli. Je m’en mooue  comme de colin-ramm
je n’en ai pas le moindre souci.

1. COLIQUE [kDlik].  n. f. (fin XW;  lat. colica, de coli
a qui souffre de la colique », gr. kôlikos, de kôlon.  V. Côh
+ 10 (SOU~. plur.).  Douleur, survenant sous forme d’ac
violent, ressentie au niveau des viscères abdominaux.
Colite,  entérite,  tranchée. Souffrir de coliques. Coliq
spasmodiques  (V .  Entéralgie),  Autolentes  (V.  Borborygl
flatuosité). « Des coliques aiguës leur donnant des convulsion
(Rouss.).  - Colique hépatique, due à l’obstruction e
canaux biliaires par un calcul. - Colique néphrétique, <
à l’obstruction des uretères par un calcul. + 2O Lot. m
Colique de plomb, de cuivre : intoxication saturnine.
Saturnisme. - Colique de miserere, produite par un étr;
glement intestinal. + 30 Cour. (au sing.).  Diarrhée. Avoir
colique. Fig. et vulg. Donner la colique à qqn. V. Ennu,
Quelle colique ! en parlant d’un individu ennuyeux. - AV
la colique : avoir peur. V. Trouille.

2. COLIQUE fkllikl.  adi.  (déb. XVW:  lat. colicus:  1
colique 1). kéd.  Gui si &p&te au côlon. Artère coliq

COLIS [kali].  n. m. (1723; it.  colli,  plur. de col10 c char;
oortées  sur le cou ». V. Coltiner). Tout obiet destiné à ê
expédié et remis à qqn. V. Baga&,  ballot, p&uet,  sac. Foi
ficeler un colis. Envoyer, expédier un colis. Colis posfal.

COLISTIER [k>listje].  n. m. (XX~; de CO-,  et liste).  Dz
le scrutin de liste, Candidat qui est sur la même liste qu’
autre.

COLITE [kxlir].  n. f. (1835; du gr. kôlon  « gros intestin
Méd.  Inflammation du côlon.

COLITIGANT, ANTE  [kalirigtï, Et].  n. (1481 collitigo
de CO-,  et litigant  « celui qui a un procès »).  Dr. Chacun (
plaideurs engagés dans un procès à sujets multiples.
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:OLLABORATEUR.  TRICE  [k,(l)labxatœn, tnis].
(1755; lat. collaborare. V. Collaborer). + l0 Personne
travaille avec une ou plusieurs autres personnes à une

vre commune. V. Adjoint, aide, associé, collègue, second.
collaborateurs d’une publication littéraire. Engager un

‘aborateur.  + 20 Au cours de l’occupation allemande
France (1940-44), Français partisan d’une collaboration
le PYBC  l’envahisseur allemand (var. collaborationniste
(I)ab>nasj>nisr(a)];  pop. collabo  [kxl(l)abo]).

mun, action de collaborer avec 4411.  La collaboration
spécialiste à une revue, à un journal. Livre écrit en collabo-

attitude des collaborateurs (2”).
OLLABORATIONNISTE [k~(l)lab~na(a)sj~nist(a)].
et n. (v. 1940; de collaboration). Qui est partisan d’une

itique de collaboration.
:OLLABORER  [ka(l)lab>ne].  Y. (1842; bas lat. collobo-
e, de laborare  « travailler n). + 1“ V. tr. indir. (A, avec).
vailler  en collaboration. Collaborer à une revue, à un

mal.  V. Coopérer, participer (à). « Elle avait longtemps
labo& à la petite correspondance des journaux de modes )>
ONTHERLANT).  C o l l a b o r e r  a v e c  q q n .  + 20 V.  intr.  Agir
tant que collaborateur (23.
:OLLAGE  [kxla3]. n. m. (1544; de COU~~).  + l” Action
coller. Collage d’une afiche.  État de ce qui est collé. -
,s. Papiers collés, composition faite d’éléments collés

la toile (éventuellement intégrés à la peinture). Les
loges  de Braque, de Picasso. - Techn.  Assemblage par
lésion. + 2O Addition de colle. Collage du papier, des
ffes, dans l’industrie. V. Apprêt. - Collage des vins :
iration  qui a pour but de clarifier le vin en précipitant les
ti&es  en suspension qu’il contient. + 3O Fig. et fam.
ution  d’un homme et d’une femme qui vivent ensemble
s être mariés. V. Concubinage. 0 ANT.  Décollage.
OLLAGÈNE [k&grn].  n.-m. i1869, adj.;,  de colle,  et

ne). Protéine de la substance intercellulaxe  du tissu
jonctif,E qui se transforme en gélatine par cuisson. -

j. Substances collagènes.
OLLANT, ANTE  [k>l&. at]. adj. et n. m. (1572; de

lu).  + 10 Qui adhère, qui colle. V. Adhésif, gluant, pois-
x, visqueux. Papier collant. - N. m. Terme proposé pour
placer (( scotch » (ruban adhésif). + Z0 Par anal. Qui

ique exactement sur une partie du corps. V. Ajusté,
<< Ces femmes en robe collante n (FROMENTIN).

maillot collant. Danseuse en collant.
ent composé d’une culotte et de bas

pièce. Porter un collant, des collants. 6 3O  Fig.
yeux, dont on ne peut se débarrasser. V. Impor-
Ile  de pâte). « Il y en a qui sont collants.. Pas

n de s’en débarrasser >> (QUENEAU). @ ANT.  Sec. Bouffant,

LLANTE [k>lar].  n. f. (1960; de coller). Arg. scol.
ocation  pour un examen.

APSUS [k$)lapsys]. n. m. (1795; mot, lat., p. p.
de collabi  « s’affaisser n). Méd. + 1” Etat patho-
caractérisé par un malaise soudain, intense (avec

de connaissance), une baisse de la tension,
on du pouls, des sueurs froides. Collapsus
re. + 20 Affaissement d’un organe dû à une
e cause pathologique, ou provoquée intention-

us du poumon au cours du pneumothorax).
[k&agxl].  n. m. (1907; marque déposée;

ent),  et suff.  -ol). Argent colloïdal.
> +LE, AUX [k>(l)latenal, 01. adi.  (XIII~;

a eralrs,  de latus,  lateris  « côté n). + l” Qui
rapport à qqch. - Anat. Se dit d’un nerf ou
accessoire qui chemine presque parallèlement
provient. Artère collatérale cubitale.  0 Qui

rt et d’autre d’une sctructure.  Sillon collatéral
moelle. - Archit.  Nef collatérale : nef latérale

lise. V. Bas-côté. Subst. Les collatéraux : les bas-côtés.
Parents collatéraux : membres d’une même famille
nt d’un auteur commun. Subst. Les collatéraux. -

é à ligne directe). + 3” Géogr.  Points
milieu de deux points cardinaux) : Nord-

t, Sud-Est, Sud-Ouest.
R [k>(l)latœn].  n. m. (1468 ; lat. ecclés. colla-

conferre). Celui qui conférait un bénéfice ecclésias-

ATION  [k>(l)lasij]. n.f. (1276; lat. médiév. collatio
n apporte ensemble » ; de collatus, p. p. de conferre).
ion de conférer à qqn un titre, un bénéfice ecclé-

un grade universitaire. + 2O (1361). Action de
entre eux des manuscrits, des textes, des documents
aussi collationnement [k>l(l)asjxnmü]).  V. Colla-

er. + 30 (1287; de la (< collation n (réunion des moines).

Repas léger. V. Encas,  lunch. Collation de quatre heures.
V. Goûter.

COLLATIONNER [k>(l)lasjxne]. v. (XIV~;  de colkztion).
4 10 V. tr. Conmarer  des manuscrits. des textes pour vérifier
ia concordance des formes. V. Confrkter,  examiner, réviser;
collation (2O).  Collationner un écrit avec ~original.  - Spécialt.
Vérifier l’ordre des cahiers, des feuillets d’un livre, des élé-
ments d’une liste. + 20 V. intr.  (1549). Prendre une colla-
tion (3O).

COLLE [kxl]. n.f.  (Cale?  1268; lat. pop. ‘colla, gr. kolla).
6 l” Mat&e  gluante adhéwe, souvent obtenue par dessicca-
tion de la gélatine animale ou végétale. V. Empois, glu, poix.
Tube, pot de colle. Pinceau à colle. Faire fondre, faire chauffer
la colle (fig. et fam. Faites chauffer la colle ! quand on entend
un bruit de casse). Colle forte. Colle gomme. Colle d’amidon.
Colle de noisson.  oréoarée  avec les vessies natatoires de
certains pÔiss& k. aIchtyocolle.  Colle liquide : dissoute
dans l’eau. Colle de bureau. Colle de pâte : colle végétale
(gélose); fig. et fam. Se dit d’une personne dont on ne peut
se débarrasser. V. Collant. - Se dit des pâtes, du riz trop cuits.
C’est de la colle! 0 Peinture à la colle. V. Détrempe. + 2O
(1840). Arg.  x01. Exercice d’interrogation préparatoire
aux  examens ,  aux  conco”rs.  P a s s e r  u n e  c o l l e ,  u n e  c o l l e
blanche. Par ext. Poser une colle : une question difficile. V.
Problème, question. 0 Punition qui contraint un élève à
venir en classe en dehors des heures de cours. V. Consigne,
reteoue; coller. 0 HCJM. Col.

COLLECTAGE [k>(l)lekta3].  n. m. (déb. XVI~;  de colec-
ter). Action de collecter. V. Ramassage.

COLLECTE [k>(l)lokt(a)]. n. f. (XIII~; lat. collecta,  de
colligere  « placer ensemble 0). + 10 Liturg.  Pri&e de la
messe, entre le Gloria et I’Epître. + 2” (XVI~).  Levée des
inmositions.  4 30 (XVIII~).  Action de recueillir des dons.
V. Quête. Foire unè collecte  pour, nu profit d’une <euvre.  Le
produit d’une collecte. - Par ext. V. Collectage.

COLLECTER [ka(l)lekte].  Y. tr. (1557; de collecte).
+ 10 Réunir par une collecte. Collecter des fonds, des dons.
+ 20 Ramasser en se. déplaçant. Collecter le lait.

C O L L E C T E U R ,  TRICE  [k~(l)laktar,  t r i s ] .  n .  m. e t
adj. (1315; bas lat. collecter.  V. Collecte). + l” Celui qui
recueille cotisations. taxes. C o l l e c t e u r  d’imu6ts.  V. Per-
cepteur. + 20 Organe ou dispositif qui recueiile ce qui était
épars. Électr. Cylindre formé de lames de cuivre, qui recueille
le courant d’une dynamo. Radio. Collecteur d’ondes (antenne,
cadre). - Conduite qui recueille le contenu d’autres
conduites. Collecteur d’eaux pluviales. V. Drain. - Auto.
Collecteur d’échappement. + 3’ Adj.  Qui recueille. Égout
collecteur. Barre collectrice (électr.).

COLLECTIF. IVE [kzJ(l)aktif.  iv]. adj.  et n. m. (XIV~;
lat. collectivus  « ramassé ». V. Collecte). + l” Qui comprend
ou concerne un ensemble de personnes. Travail collectif
(en équipe, en collaboration). O&vre,  entreprise collective.
Démission collective. Contrat collectif. Responsabilité collec-
tive. Conscience collective : du groupe social, de la collecti-
vité. V. Social. « Il n’y avait plus de destins individuels, mais
une histoire collective » (CAMUS) .  Propriété collective.  V.
Collectivisme. Billet collectif (de groupe). + 2O Log.  Se
dit d’un terme singulier et concret représentant un ensemble
d’individus. - Sujet collectif, pris au sens collectif : sujet
représenté par un terme pluriel ou par plusieurs termes
réunis, lorsque la proposition est indivise (opposé à distri-
butif). - Subst. Un collectif : un mot, un nom collectif.
Gram. Terme singulier représentant un ensemble d’individus.
Les collectifs : peuple, foule, ensemble. (REM. Accord des
collectifs selon qu’on insiste sur la notion d’ensemble ou
sur les éléments qui le composent. Ex. « Une multitude de
sauterelles a infesté ces campagnes » (LITTRÉ). « Une foule
de gens diront qu’il n’en est rien » (AcAD.). + 3O N. m. Ensem-
ble des dispositions d’un projet de loi de finance. Le collectif
budgétaire. 0 ANT.  Individuel. particulier; distributif, partitif.

COLLECTION [k>(l)l~ksjj].  n.f.  (1361, « réunion »; lat.
collectio.  V. Collecte).

1. + l” (Sens gén.).  Réunion d’objets. V. Accumulation,
amas, ensemble, groupe, réunion. G Les peuples, en tant qu’ils
ne sont qu’une collection d’individus » (Pnous~). - Fam.
Une belle collection d’imbéciles. - Par ext. En voilà toute une
collection (de choses) : un grand nombre. V. Quantité (en).
+ 2O Réunion d’objets ayant un intérêt esthétique, scienti-
fique, historique, ou une valeur provenant de leur rareté.
Une belle, une riche collection. Collection privée. Pièce de
collection. Collection de tableaux V. Galerie, pinacothèque.
Les collections d’un musée. Collection de livres (V. Biblio-
thèque), de disques (V. Discothèque), de timbres (V. Phila-
télie). Collection de médailles. V. Numismatique. Collection
de papillons. Avoir le goNt de la collection. Faire collection
de... V. Collectionner. + 30 Recueil d’ouvrages,  de publi-
cations ayant une unité. Ouvrage publié dans telle collection.
Directeur de collection. + 4” Ensemble des modèles présentés
en  même  temps.  C o l l e c t i o n  d e  j o u e t s  d ’ u n  v o y a g e u r  d e



COLLECTIONNER - 336 - COLLIG

commerce. Présenter sa collection. Spécialt. (Haute couture)
La sortie des collections d’été. d’hiver. Robe de collection.

Il. Méd. Amas de pus.
COLLECTIONNER  [kx(l)lrksj>ne].  Y .  fr.  ( 1 8 4 0 ;  d e

collection). Réunir pour fairé une collection (2“). V. Accumu-
ler. amasser. zrouoer.  réunir. Collecrionner  des obiers d’art.
des bibelots. - Fig. et fam. II collecrionne  les con&ventions;
les échecs, il en a beaucoup. V. Accumuler.

COLLECTIONNEUR, EUSE [ks(l)laksjxwxn,  oz]. n.
(1829; de collection). Personne qui fait des collections. V.
Amateur, bibliophile, numismate, philatéliste. « Ces échanges,
bonheur ineffable des collectionneurs » (BAL~.).

COLLECTIVEMENT [ka(l)lrkrivma].  adv.  (1690; de
collectif). De façon collective; ensemble. Collectivement et
solidairement. Gram. Cheveu esf pris collectivement dans
il a le cheveu noir.

COLLECTIVISER [k>(l)lrktivire].  Y. tr. (fin XIX~;  de
collectif). Mettre les moyens de production aux mains de
la collectivité (collecrivisation~[k~I(l)rktivizarjj].  n. f.). CoUec-
iiviser  des ferres.

COLLECTIVISME Ik~(l)lakrivism(a)l. n. m. (1849: de
propriété collecrive).  * i0 Doctrine &$sentant  & &a-
lisme  non étatiste et non centralisateur. + 2’ Par ext. Régime
social et doctrine de la orooriété  des movens de moduc-
tion (et d’échange) par -la -collectivité. Y. Com&nisme,
marxisme, socialisme. @ ..%ir. Copitolisme,  libéralisme.

COLLECTIVISTE [kx(l)lrkrivist(a)].  adj. et n. (1869; de
collectivisme). Partisan du collectivisme. Qui a rapport au
collectivisme. Doctrine collectiviste. V. Socialiste.

COLLECTIVITÉ [kz(l)laktivite].  n.5 (1849; de collectif).
+ 1” Ensemble d’individus groupés naturellement ou pour
atteindre un but commun. V. Communaut&  groupe, société.
La collectivité nationale. V. Nation. Les collectivités profession-
nelles. V. Association, syndicat. + 20 Spécialt. Circonscrip-
tion administrative dotée de la personnalité morale. Le
budget  des collecrivités  locales. 0 ANT.  Individu.

COLLÈGE [k>lq].  n. m. (1308;  lat. cohgium  « groupe-
ment, confrérie »).  + 10 Corps de personnes revêtues d’une
dignité, de fonctions sacrées. Antiq. Le collège  des augures.
Mod. Col&<  des cardinaux. Le sacré collège (V. Collégial).
+ 2’~ (1549). Etablissement d’enseignement. Spécialt. Collège
de France, établissement d’enseignement supérieur, fondé
par François Ier. Professeur ou Collège de F;an~e.  Suivre
un cours au Collège de France. Mod. (1848) Etablissement
municipal d’enseignement secondaire. Collège moderne,
lechnique.  - Collège libre : établissement privé. V. École,
institution. Coll&e  de iésuites.  d’oraroriens.  - Aller au
coll&e.  - Par &xr.  L’e&emble’des  collégiens. La rentrée du
collège. + 3O Collège électoral : ensemble des électeurs
d’une circonscription.

COLLÉGIAL, IALE, IAUX [kalegjal,  jo]. odj.  (1350; de
collège). + lu Qui a rapport à un collège (de chanoines).
Chapitre collégial. Église collégiale : qui, sans être cathédrale,
possède un chapitre de chanoines. - Subst. Une collégiale.
+ 20 Qui est exercé par un groupe, collectivement. Pouvoir
collégial. + 3O  Au Québec, Cours collégial (ou coll&ial),  n. m.
Cours de formation générale et professionnelle, situé entre
le secondaire et l’universit6. V. Cegep.

COLLÉGIALITÉ [k>le3jalite].  n. jI (1965; de collégial).
Polir. Caract&re  d’un pouvoir collégial.

COLLÉGIEN. IENNE [k>le3ii.  Jan].  n. (1743; de collège).
4 1” Él&ve d’un collège. ‘V. Écolier, lyc&n. + 2O N. m.
Jeune homme sans expbience (Cf. Enfant de choeur).

COLLÈGUE [k>(l)ltg].  n. (v. 1500; lat. collego.  V. Col-
lège), + l0 Personne qui exerce une fonction par rapport
à ceux qui exercent une fonction analogue. V. Confr&re. Un
futur  collègue. C’est ma collègue. + 2” (v. 1900). Fam. et
région. (Midi). Camarade. Comment ca va,  collègue?

C O L L E N C H Y M E  [k>l6lim].  n. m.  ( 1 8 6 6 ;  gr.  kolla
« colle ». et enkuma « éoanchement  »1. Bol.  Tissu de soutien
de certains végétaux, fo;mé de cellulose.

COLLER [k>le]. Y. (1320; de colle).
1. V. tr. 4 10 Joindre et faire adhérer deux surfaces avec

de la colle: V. Agglutiner, fixer. Coller une affiche  sur un
mur. Feuilles de bois collies d’un contre-plaqué. Coller du
papier de tapisserie. V. Tapisser. Papiers collés (arts). V.
Collage. Coller la toile d’un tableau. V. Maroufler. Coller un
timbre  sur une enveloppe. + 2O Techn. (XV~~).  Enduire, impré-
gner de colle. Coller une toile, pour lui donner de l’apprêt.
V. Encoller. - Clarifier (du vin) avec de la colle de poisson
(V. Collage). + 3” Faire adhérer. Le sang avait collé ses
cheveux. « Il avait encore les yeux collés de sommeil » (GIONO).
+ 40 Appliquer contre. V. Appuyer. Coller son visage contre
la vitre. Coller qqn au mur (pour le fusiller). Coller son oreille
à une porte, pour écouter. Pronom. Se coller à, contre (qqch.,
qqn). V. Plaquer (se), serrer (se). + 5O Fam. Coller une
chose à qqn : la lui remettre d’autorité, l’obliger à l’accepter.
V. Donner, vendre. - Coller une gifle à qqn. V. Donner,
envoyer. + 6” Pop. V. Mettre (Cf. Ficher, flanquer). Coller

ça dans un coin! On l’a collé en prison. + 7” (1863). Fa
Coller  un élève : lui poser une question à laquelle il ne p<
répondre. V. Colle (Cf. Faire sécher). - Infliger une retem
V. Consigner, punir. - Coller un candidat : le refuser à
examen. V. Ajourner, refuser. Il a été  collé à son examen.
Échouer. Je suis collé (opposé à reçu). + 80 Fam. Res
obstinément avec (qqn). Il me colle! V. Collant (3O).
Être collé avec qqn. V. Collage (3O).  « La jolie petite servel
mec qui il est collé » (BEAU~~~).

II. V. intr. + l” V. Adhérer, attacher (s’). Ce papier CO’
Langue qui colle au palais. + 2’ (1829). Fig. Etre aju/
collant. + 3O Trans. indir.  Fig. Coller à : s’adapter étr
tement.  Coller à la pensée de qqn : s’y appliquer atroi
ment pour la comprendre. Moi qui colle à une idée, qui
traduit exactement. Lot. Coller à la peau : faire par
intégrante du caractère. « Ce fatalisme [...] qui lui colle à
peau >> (COL~T@.  + 4O Intrans.  (1906). Pop. V. Aller. Ça col
cela va bien. Qu’est-ce qui ne collepas?

@ ANT.  Arracher. décoller, d&ocher.  Écarter (s’).
COLLERETTE [kAnrt].  n. J (1309; de collier). +

Ancienn. Tour de cou plissé. V. Collet, fraise. + Z0 Pe
collet de linge fin. V. Gorgerette.  Colfirette de batiste,
tulle. + 30 Cercle autour d’un tuyau. V. Collet.

COLLET [kh].  n. m. (fin XI~,  « cou “; dimin. de cq
+ 10 (XIII~).  Vx ou IOC. Partie du vêtement qui entqure
cou. V. Col, collerette. Un coller de dentelle. 0 Lot. f
Coller monté : qui affecte l’austérité (comme les fenur
qui avaient un collet tr& haut). Ils sont  trop coller mon
V. Affecté, guindk.  - Prendre qqn au collet, lui saufer
collet; fig. Arrêter, faire prisonnier. Se prendre au col
(pour se battre). V. Colleter (se). + 20 (1393). Partie d’u
bête de boucherie entre la tète et les épaules. V. Cou. Col
de veau,  moufon.  + 3’ (v. 1550). Nceud coulant pour prend
certains animaux (au cou). V. Lacet, lacs. Braconnier 4
tend des collets à lapin. + 4” Fig. (de « chu » ou de « col :
Partie en saillie autour d’un objet, d’une pièce mécaniqu
bourrelet. Coller du palier d’un arbre de fransmission.  0 Ba
(1704) Anneau entre la racine et la tige. - Partie d’une de
entre la couronne et la racine, qui touche la gencive.
HOM. Colley.

COLLETER [k>lte].  v. 11.; conjug. jefer (1580; de colle
Saisir qqn au collet pour lui faire violence. V. Attaqum
Colleter rudement son adversaire. - SS COLLETER. Y. pr<
V. Battre (se), lutter. Se colleter comme des voyous. Fig.
colleter avec les dificultés : se débattre.

COLLETEUR [kzh=er].  n. m. (1752; de collet, 3”).  Ce
qui tend des collets pour prendre du gibier. V. Braconni

COLLEUR, EUSE [kalcen, oz].  n. (1544; de collet). +
Celui qui fait le métier de coller du papier  de tapisser
des affiches. Colleur d’affiches. + 2” Arg. scol. Celui qui f
passer une colle. + 3O N. f. Techn. (Déb. xx% Machine
coller les étoffes. -Appareil servant à coller les films (phol
graphie, montage cinématographique).

COLLEY  [kh].  n. m. (1877; angl. collie).  Chien de bl
ger écossais. « Deux colleys  blancs » (COLE~E).  0 HO
Collet.

COLLIER [k>lie]. n. m. (xW; caler,  XI~;  lat. collare, col
rium, de collum.  V. Cou). 4 10 Cercle en matière résista
qu’on fait porter à certains animaux pour pouvoir les et
cher. Collier de chien. Collier en cuir, à grelots. Annu
plaque d’identité d’un collier de chien. - Par exf. Courra
corde qui sert à attacher les bêtes aux champs, à l’état
Chèvre au collier. + 2” (1268). Partie du harnais qui enta
le cou des bêtes attelées. Le collier d’un cheval est compt
des coussins et des arrelles. Cheval de collier : cheval de tr:
Cheval franc du collier : qui tire avec énergie. - Fig. E
franc du collier : agir franchement et hardiment. - F
Donner un coup de collier : fournir un effort énergique m
momentané. Collier de misère : travail pénible et assujetl
sant. V. Chaîne, joug. « J’ai repris depuis longtemps >li
collier habituel » (STE-BE~E).  + 30 (v.  1300). Bijou, on
ment qui sï porte autour du cou. Collier très long, porté
sauroir.  Collier à chainons.  V. Chaîne (de cou). Collier
perles (V. Rang), de diamants (V. Rivière). Collier en
Collier anfique.  V. Torque.  Collier de fleurs.  - S&i<
Chaîne que portent les chevaliers de certains ordres. Col~
de l’ordre du Saint-Esprit. + 40 Par anal. Poils, plumes
cou des bêtes qui sont d’une couleur différente. Pigeon
collier: chat noir OYCC  un collier blanc. 0 Collier de barb
barbe courte taillée régulièrement et rejoignant les chevc
des tempes. « Pas un poil ne dépassail  la ligne de son col)
blond » (FLAuB.).  + 5O Techn. Cercle qui sert de renfc
Collier de serrage : bague métallique réglable pour ser
certains objets cylindriques. - Archit. Astragale qui entol
le fût d’une colonne.

COLLIGER [kx(l)lige].  v. fr.; conjug. bouger (1535;
colligere  « réunir ». V. Cueillir). Lin&. + la Réunir en
recueil, une collection. + 2” Relier (des abstractions) en 1
d’une synthèse. « Exposer, développer, juger, colliger
(BEAUVOIR).
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COLLIMATEUR [k$l)limatan].  n. m. (1864; de Co![i-
ation).  Partie d’une lunette qui assure la collimation.
ollimateur  de visée. - Lot fig. Avoir, prendre (qqn) dans

le surveiller tr*s  étroitement; se préparer à

COLLIMATION [k>(l)limasijl.  n. f. (1646: lat. collimare.
our collineare).  Asfron.. Action  d’or&er  la vue dans uni
irection précise.
COLLINE [kxlin].  n. f. (1555; bas lat. collina,  de collis

colline 1)).  Petite élévation de terrain de forme arrondie.
p. Éminence, hauteur. Petite colline. V. Butte, coteau. Monta-
na et collines. V. Relief. Colline très arrondie. V. Mamelon.
w! sommef, le pied d’une colline. Les sepf  coilines de Rome.
Wt. La double colline.  V. Parnasse. 0 HOM. Choline.

COLLISION [k>(l)lirij].  n. î. (XIV~;  lat .  collisio).  + 10
Choc de deux corps qui se rencontrent. V. Impact. Colli-
ion entre deux voitures, deux trains. V. Accident. télesco-
age.  Entrer  en collision : heurter. 4 Z” Lutte. combat: et fia.

COLLOIDAL.  ALE,  AUX [ka(l)l>idal,  o].  ndj.  (1855,
de colloide).  Chim. Des colloides. État colloïdal, d’une

bstance  dispersée dans un solvant, lorsque ses molécules
nt groupées en micelles portant une charge électrique de
ême

1
signe (la substance ne peut traverser une membrane

mi-perméable). Sysrèmes  colloïdaux (aérosols, émulsions,
lution,  suspension, fumée).
COLLOIDE  [k~l(l)>id].  n. m. (1845, méd.; apr. 1861,

him. ; angl.  colloid,  gr. kolla  « colle »).  Chim. Corps à l’état
olloidal*,  qui a l’apparence de la colle, de la gelée et ne peut
averser  une membrane semi-perméable (opposé à cristal-
side).
COLLOQUE [ka(l)l>k].  n. m.  (1495 : la t .  colloquium
entretien », rat. loqui « parler »).  Débat entre plusieurs

ersonnes  sur des auestions  de doctrine. V. Conférence.
iscussion.  - Spéciofi.  Débat organisé, avec moins de parti:
ipants que le congrès*. - Par ext. ~Conversation, entretien
xarfois  iron.) : « Les colloques parficuliers  qui irndaient  ti
? former autour des verres de porto >> (ROMAIN~).
COLLOQUER [kx(l)l>ke].  v. fr. (XII~,  a placer >>: lat .

îllocare,  rat. locus G lieu D. V. Coucher). Dr. (1690). Collo-
ver des créanciers : les inscrire dans l’ordre prescrit par la
pi pour leur paiement.
COLLUSION [kx(l)lyzjj].  n. fY (fin XIII~;  lat. colluio,  de

îlludere;  de cum « avec », et ludere  « jouer »).  Entente
:crète au préjudice d’un tiers. V. Complicité. - Par ai.
‘. Accord, arrangement, entente, intelligence.
COLLUSOIRE [kx(l)lyzwan]. adj. (1596; du précéd.,

‘apr. les adj. en -oire). Dr. Qui est fait par collusion. Arrange-
rat, fraude collusoire.
COLLUTOIRE [k>(l)lytwan]. n. m. (1803; lat. co&ere
laver »).  Médicament de consistance semi-hquide  destiné
agir sur les gencives et les parois de la bouche. Appliquer

n collutoire  au fond de la gorge avec un porte-coton.
COLLUVION [k$l)lyvjj]. n. f. (1959; de CO-, et a!luvion).

;éol.  Fin dépôt résultant d’un remaniement voisin.
COLLYRE [k>lin]. n. m.  (Collire, 1120; lat. collyrium,

r. kollurion  « onguent »). Médicament en général liquide,
ui s’applique sur la conjonctive de I’œil.
COLMATAGE [kxlmata3]. n. m. (1845 : de colmater).

&on de colmater.
v. fr. (1820; it. colmata, de

Exhausser un bas-fond. modifier
B nature d’un sol en i faisant séjourner de l’eau riche en
mon, qui s’y dépose. Colmater un sol raviné, inferrile.  + 2”
kmcher,  fermer, luter. + 3” Fig. Milit. Fermer, pour rétablir
1 continuité du front. Colmnrer une brèche.

COLOCASE  [k>lxkaz].  n. f. (1540; lat. co[ocorio,  du gr.).
‘lante  tropicale dont la racine est riche en fécule.

COLOCATAIRE [k>lxkatrn]. n. (1875; de CO-, et loca-
aire). Personne qui est locataire avec d’autres dans le même
.mmeuble.

COLOCATION [kz+kasjj].  n.  f .  (mil .  XX~;  de CO-,
t locarion).  Situation des colocataires. ,%-e en coloration.
3 HOM. Collocation.

COLOGARITHME [kal>ganirm(a)]. n. m. (1899; de CO-,
t logarithme). Logarithme de l’inverse d’un nombre (colog.

1 = log. lia = - log. a).
COLOMBAGE [kGba3]. n. m. (1340; de colombe (XII~).

mc. var. de colonne*). Archit.  Système de charpente en

pan de mur, dont les « vides » sont garnis d’une maçonnerie
légere (V. Hourdis). - Par exf. La charpente apparente.
Maison normande à colombage.

COLOMBE [kGb]. n. f. (v. 1120; Colomb, IX~;  lat.
columba).  + 10 Liffér.  Pigeon considéré comme symbole de
douceur, de tendresse, de pureté, de paix. La blanche colombe,
La colombe, symbole du Saint-Esprit. La colombe de I’Arche,
symbole de la paix. « Ce foif  Iranquille,  où marchenr  des
colombes » (V,&RY)  - (trad.  de l’angl.) Métaph.  Partisan
d’une politique de détente, d’apaisement (par oppos.  à
Faucon*). + Z0 Zoo/.  Nom de certaines espèces du genre
pigeon (V. Ramier; hiset).  + 3” Fig. et vx.  Jeune fille pure,
candide. - T. d’affection. Oui, ma colombe.

1. COLOMBIER [kaljbje].  n. m. (XII’; de colombe). Vx
ou liffér.  Pigeonnier. Les boulins  d’un colombier. La rue  du
Vieux-Colombier, à Paris.

2. COLOMBIER [kzljbje].  n. m. (1752; nom du fabri-
cant). Grand format de oar>ier. Colombier commercial
CO,90  m x 0,63 m).

_ .
COLOMBIN, INE [kaljbE.  in]. adj. et n. (XIII~;  lat. colum-

bus. V. Colombe). + 10 Vx. Relatif à la colombe, au pigeon.
- (xv’) Soie colombine  : gorge de pigeon. + 20 N. m. (v.
1580). Nom d’un minerai de plomb. + 30 N. f. (1701).
Fiente de pigeon, de volaille (V. Guano).

COLOMBIUM ou COLUMBIUM. V. NIOBIUM.
COLOMBOPHILE [kGb>fil].  adj. et n. (1871; 1855; lat.

Columbus, et gr. philos « ami »).  Qui ékve,  dresse des pigeons
voyageurs. Centre colombophile : d’élevage des pigeons
voyageurs. Les colombophiles du Nord.

COLOMBOPHILIE [kGb>fili].  n. f.
Élevaee. dressage  des oieeons vovaeeurs.

(1878; du précéd.).

1. &LON  ?k~lj].  ‘ny m. (1355:  lat. colonus,  de colere
« cultiver »). 4 10 Dr. Cultivateur d’une terre dont le loyer
est payé en nature. V. Fermier, métayer. - Hisl. Personne
libre attachée au sol qu’elle exploitait (diff. esclave, serf).
+ 20 (1665). Cour. Personne qui est allée peupler, exploiter
une colonie. Les premiers colons d’Amérique. V. Pionnier.

Habitant d’une colonie ressortissant de la métropole
(OPP osé à indigène; métropolitain). + 30 Membre d’une
coionie (40, 59. « Les colons de la rue Blanche » (STE-BE~E).
Enfant d’une colonie (de vacances; pénitentiaire).

2. COLON [ktlj]. n. m. (fin XIX~;  abrév. de colonel). Pop.
Colonel. - Par ext. Eh bien, mon colon ! (exclam. d’admira-
tion iron.).

CeLON  [kolj]. n. m. (1398; lat. colon, gr. kôlon).  Portion
moyenne du gros intestin comprise entre le cæcum et le
rectum. Le c6lon  ascendant. fransverse.  descendant. ilio-
pelvien. Inflammation du colon:  V. Colique,‘colite. ’

COLONAGE  [k3l>na3]. n. m. (1808; de colon 1). Dr.
Exoloitation  du sol par  un colon. Bail à colonaae  nartiaire
&‘à~partage de fruik. V. Métayage.

I _
COLONAT [kal>na].  n. m. (1811; de colon 1). Hist. Condi-

tion du colon romain ou médiéval. État de colon; ensemble
des colons.

COLONEL, ELLE [k>lznEl].  n. (1543; it. coloneilo,  de
colonnn  « colonne d’armée »).  Officier supérieur qui com-
mande un régiment, ou une formation, un service de même
importance (V.pop.  Colon 2). Colonel d’infanterie, d’aviation.
Les cinq galons d’un colonel (et du lieutenant-colonel*). -
N. f. La femme d’un colonel. Madame la colonelle.

COLONIAL, ALE,  AUX [kxlznjal, 01. a$. et n. (1776;
de colonia). + 10 Relatif aux colonies. Régime colonial;
expansion coloniale (V. Colonialisme, impérialisme). Comptoir
colonial, produits coloniaux,’ provenant des colonies (V.
Exotique). Troupes coloniales (dep. 1961 : froupes  de marine).
Casque colonial. + 20 N. m. Militaire de l’armée coloniale.
Un  colonial. 0 Habitant des colonies. V. Colon (1, 2O).  + 3O
N. f. Les troupes coloniales. Servir dans la coloniale. 0
ANT.  M&ropolitoin.

CQLONIALISME  [k>lzmjalism(a)].  n. m. (1910; de colo-
nial). Pij.  Systeme d’expansion coloniale. V. Colonisation.

COLONIALISTE [kal~njalisr(a)]. adj.  et n. (1910; colo-
niste,  1776; de colonial). Relatif au colonialisme. Politique
colonialiste. - Partisan du colonialisme. Les colonialistes,
hostiles à la décolonisation, prafiquenf  parfois le néo-colonia-
lisme (colonisation économique).

COLONIE [k>lani].  n. f. (1308, antiq.; lat. colonia.  V.
Colon 1). + 10 Vx. Réunion d’hommes partis d’un pays
pour aller en habiter, en exploiter un autre. Envoyer une
colonie oufrc-mer.  Mod. La population qui se perpétue à
l’endroit où se sont fixés les fondateurs (V. Colon 1). La
colonie prospère, s’accroîf.  + 20 (1636). Le lieu où vivent
les colons. Colonie ferfile, aride. Habiter les colonies. + 3O
Établissement fondé par une nation appartenant à un
groupe dominant dans un pays étranger à ce groupe (moins
développé), et qui est placé sous la dépendance (la souverai-
neté) du pays occupant dans l’intérêt de ce dernier (V. aussi
Mandat, protectorat, tutelle). Ensemble de colonies (V.
Empire, union. L’adminisrrotion,  les fonctionnaires d’une
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colonie (V. Gouverneur, résident). Les colonies anglaises (Cf.
Commonwealth,  dominion), espagnoles, françaises. Colonie
de peuplement, d’exploitation. L’&mncipation,  l’indépendance
des colonies. V. Décolonisation. + 4” (1863). Colonie péni-
tenfiaire  :  établissement pour jeunes délinquants. - Colonie
de vacances : groupement d’enfants des villes que l’on fait
séiourner  à  l a  camowne  (abrév.  f am.  :  Co lo ) .  6 SO ( 1 8 3 5 ) .
E&mble  d e s  pers&& or ig ina i r e s  d ’une  &r& pr&in&,
d’une même ville, qui habitent une autre région ou ville. La
colonie  russe  de  Par is .  - Groupe  d ’hommes  v ivan t  en
communauté. Une petite colonie de bohèmes, d’artistes.
+ 6~ (1771). Réunion d’animaux vivant en commun. Colonie
d’abeilles. V. Essaim, ruche. Colonie de castors. 0 SC. nat.
Réun ion  d ’ ind iv idus  d ’une  même  e spèce ,  né s  l e s  uns  de s
autres par bourgeonnement, scissiparité (V. Clone) et restant
unis. Colonie de protozoaires, de coralliaires.  Biol. Colonie
microbienne :  ensemble de bactéries d’une même espèce ou
variété entretenues au laboratoire pendant plusieurs géné-
rations (V. Culture). 0 ANT.  Métrobole. Individu.-

COLONISATEUR. TRICE  IkDl>nizatcer.  tRis1.  ad;. et n.
(1835; de coloniser). Qui co&ise.  Nation colon&tr&z.  -
N. Les colonisateurs : ceux qui colonisent, fondent ou exploi-
tent  une colonie (opposé à colonisé).

COLONISATION [k~l~nizasjjl.  n. f. (1769; de colonie).
+ 10 Le fait de peupler de colons; de transformer en colonie.
La colonisafion  de l’Amérique, puis de l’Afrique, par l’Europe.
+ 2O  Mise en valeur, exploitation des pays devenus colonies.
V. Colonialisme, impérialisme. 0 Fait d’annexer, d’utiliser
à des fins publicitaires, mercantiles. Colonisation des sites.
0 *NT. Décolonisation.

COLONISÉ, ÉE [kalanize].  adj. et n. (XIX~;  V. Coloniser).
Oui subit la colonisation. 0 ANT. Colonisateur.

COLONISER [k>l,nize<  Y .  fr. ( 1 7 9 0 ;  d e  colonie ) .  +
1’1  P e u p l e r  d e  c o l o n s .  + 20 Fa i r e  d ’un  pays  une  co lon ie
(3O).  Coloniser un pays pour le mettre en valeur, en exploiter
les richesses. + 3O  Fig. Envahir, occuper. « Ce siège colonisé
par les microbes ! )>  (MART. du G.).

COLONNADE [k>lxad].  n.f. (1740; colonnafe,  1675; de
colonne) .  Fi l e  de  co lonnes  su r  une  ou  p lus i eu r s  r angées ,
formant un ensemble architectural. Les colonnades des tem-
ples grecs.

COLONNE [k>lan]. n. f. (Columpne, fin XII~;  de columna,
-orme,  d ’ a p r .  it. colonna).

1 .  + 1“ Archit. Suppor t  ve r t i c a l  d ’un  éd i f i ce  o rd ina i r e -
ment cylindrique (V. Pilastre, pilier, poteau). Petite colonne.
V. Colonnette. Base, fût, tambours, chapiteau d’une colonne.
Calibre d’une colonne (V.  Module). Ornements, moulures,
cannelures d’une colonne. - Colonne adossée, engagée : par-
tiellement intégrée dans un mur, un pilier (V. Demi-colonne,
dosseret, pilastre). Colonne cannelée, striée. Colonne galbée,
r e n f l é e ,  torse. Colonnes accolées,,  accouplées,  géminées.
Colonne sculptée (V.  Atlante,  cariatide). Les statues-colonnes
du portail de Chartres. -Rangée de colonnes. V. Colonnade ;
arcature,  balustrade, propylée. Colonnes d’une galerie, d’un
portique, d’un $oitre. Espace entre  deux colonnes. V. Entre-
co lonnement .  E d i f i c e  à colonnes .  V.  suff. - S t y l e ;  -ptère.
+ 2O  Monument  fo rmé  d ’une  co lonne  i so lée .  V .  Aigu i l l e ,
cippe,  obélisque, stèle. Colonne commémorative, funéraire,
rostrale.  La colonne Trajane,  la colonne Vend&e.  - Par ext.
Colonne Morris :  édicule cylindrique, où l’on affiche les
p r o g r a m m e s  d e  s p e c t a c l e s ,  e t c . ,  à  P a r i s .  + 30 M o n t a n t ,
p i ed  cy l ind r ique .  L i t  à co lonnes .  + 4O P a r  m é t a p h .  L e s
Colonnes  d’tiercule  :  l e s  deux  mon tagnes  du  dé t ro i t  de
Gibraltar. + 50 Fig. Littér. V. Soutien, support. Les colonnes
de l’État.

II.  Par anal. Se dit d’objets qui se dressent, ou dont la
forme allongée évoque une colonne. + 10 (1694). Colonne
d’air, d’eau, de mercure, masse de ce fluide dans un tube
vertical. Colonne barométrique. ~ Par ext. Une colonne de
fumée, de feu. + 20 (1673). Sections qui divisent verticale-
men t  une  page  manusc r i t e  ou  impr imée .  Tit res  sur  deux ,
trois colonnes. Cina  colonnes à la (oaee) une. Colonne de
chiffres. La colo&  des unités, des’.di%ines.  + 30 (1680).
Milit.  Corps de troupe disposé sur peu de front et beaucoup
de profondeur. Colonne d’infanterie, d’artillerie. Défiler
colonne par huit. Colonne de camions, de chars d’assaut. V.
File. « Les colonnes motorisées des Italiens x (MALRAUX).
Lot.  (esp.;  de la cinquième colonne, qui de l’intérieur sou-
tint les quatre colonnes qui attaquaient Madrid, en 1936).
Cinquième colonne : les services secrets d’espionnage ennemi
sur un territoire. + 40 (1835).  Colonne vertébrale, tige osseuse
articulée qui soutient l’ensemble du squelette  des vertébrés
(chez  l ’homme 33  à 35  ve r t èb re s* ) .  V .  Ep ine  (do r sa l e ) ,
rachis. Déviation de la colonne vertébrale. V. Cyphose, lordose,
scoliose. + 50 Formation géologique en forme de colonne.
Colonnes basaltiques (V. Orgue). + 60 (XX~). Colonne mon-
fante  :  g roupan t  l e s  cana l i s a t i ons  (gaz ,  é l ec t r i c i t é )  d ’un
immeuble. - Colonne à plateaux (de distillation).

0 ANT.  Front, ligne (Milit.).

COLONNETTE [k>lxxtl. n. f. (1546; de colonne). A&I
Petite colonne. Les colonnettes d’un triforium. « De haut,
colonnettes, mimes comme des rosemx » (FLAuB.).

COLOPHANE [kIlxfan].  n. f.  (Colofoine, XV~;  co/ofoni
XIII~;  lat.  colophoniu,  mot gr. « résine de Colophon », vil
de Lydie). Résine tirée de la distillation de la térébenthir
(on s’en sert pour frotter les crins d’archets).  V. Arcansol

COLOQUINTE [kzlzkLtI.  n. f. (fin XIII~;  lat. colocynthi
mot gr.).  + 10 Plante (Cucurbitacées) dont les fruits rond
amers (V.  Chicotin) fournissent un purgatif. + 2O  Pop. 7
Tête. Le soleil tope sur la coloquinfe.

C O L O R A N T ,  ANTE  [k>l3wï,  Et]. adj. e t  n. m. (169(
de colorer). + 10 Qui colore. Substances, matières colorante
Shampooing  colorant .  Pr inc ipes  coloranfs  (chlorophylle
o x y h é m o g l o b i n e ) .  + 20 N .  m .  UN  C O L O R A N T  :  substanc
colorée qui peut se fixer à une matière pour la teindre. \
Couleur, teinture. Colorants utilisés en peinture, en teintun
Colorants animaux, végétaux, artificiels, préparés (dériva
de carbures de la série de l’anthracène, du benzène).  Prb
cipaux colorants. V. Alizarine, aniline, cobalt,  cochenill
corcuma, éosine, fluorescéine, fuchsine, indigo, indophéno
indu l ine ,  mauvéine, méthy lène  (b l eu  de ) ,  naphtalène, ne,
prun,  purpurine, quercitrine,  rocon,  rosaniline, safran, sépi:
stil-de-grain, thionine, tournesol, xylidine. __ 0 ANT.  Décoloron

C O L O R A T I O N  [k~l>nasjj].  n .  f. ( 1 4 6 8 ;  d e  c o l o r e r
A c t i o n  d e  c o l o r e r ;  é t a t  d e  c e  q u i  e s t  c o l o r é .  V .  Coule~
Coloration brillante, éclatante, vive. Coloration de la peai
du teint. V. Carnation, pigmentation. Coloration naturelIs
artificielle. - T. de co(ffïre.  Teinture. Se faire faire une COL
ration (après une décoloration* des cheveux). 0 Fig. Colt
ration de la voix. d’un sentiment : asoect  oarticulier  (7
Colorer, 39. O.  ANT.  Décoloration. . .

-COLORE. Elément, tiré du lat.  color  « couleur » (ex.
incolore, tricolore).

COLORÉ, ÉE [kDl>ne].  adj. (1280; V. Colorer). + 10 QI
a d e  l a  couleur ;  spécialt.  de  v ives  cou l eu r s .  Teinf  color
V. Rouge, vermeil. + 20 Fig. Animé, expressif. Style coloré
Conversation colorée, pittoresque. 0 .wT. Décoloré, pâle.

COLORER [k&ne].  v .  fr. ( 1 1 6 0 ;  d é r .  a n c .  d e  couleu
r e f a i t  sur  l a t .  colorare). + 10 R e v ê t i r  d e  c o u l e u r ;  donm
une certaine teinte. V. Teindre, teinter (bleuir, jaunir, rougi
verdir, etc.). Le soleil colore le couchant. LES raisins con
mentent à se colorer. Colorer en bleu, en rouge, avec ds
colornnts,  avec de la peinfure. V. Colorier, peindre. Colon
une matière plastique, du verre, un tissu. + 20 (XI~‘).  Litté
D o n n e r  u n e  b e l l e  a p p a r e n c e ,  p r é s e n t e r  s o u s  u n  j o u r ,  SOI
un aspect favorable. « Colorer de sophismes subtils ses passior
et ses oréiwés  » (R~U~S.). V. Farder. orner. revêtir.  4 :
(Su&t ~r&om.):  Donner  un aspect particulier,  chang&n
V. Empreindre. Cette tendresse « qui se colore de curiosité
(D~AM.). 0 ANT. Décolorer.

COLORIAGE [k~larja~].  n. m. (1830; de colorier). Actio
de colorier; son résultat.  Un mauvais coloriage, trop vi
Un  album de coloriages.

COLORIER [k~lxje]. Y. fr. (1550; de coloris). Appliqw
des couleurs sur (une surface, spécialt.  du papier). V. Enh
miner. Colorier une carfe, une estampe, une gravure. AIbu,
à colorier. Colorier aux crayons de couleurs, à l’encre,
l’aquarelle, au lavis.

COLORIMÈTRE [kzJsnimctr(a)l.  n. M. ( 1 8 5 5 ;  d e  col<
<< couleur >>,  e t  -mèrre).  Phys. Instrument servant à mesur<
l’intensité de coloration d’un liquide.

COLORIMÉTRIE  [kxl>nimetni].  n.f.  (fin XIX~;  de CO/I
rimètre). Chim. Usage d’indicateurs colorés.

C O L O R I S  [kalzni].  n. m. ( 1 6 1 5 ;  adj.,  XVI~;  it. colorit<
d e  colorire « c o l o r i e r  »). + 10 E f f e t  qux r é s u l t e  d u  chai:
du  mé lange  e t  de  l ’ emplo i  des  cou leu r s  dans  un  tableal
«La vigueur et l’éclat du coloris » (DIDER.).  Beauté,perfectioi
vigueur  d ’un  color is .  + 20 Cou leu r  du  v i sage ,  des  f ru i t
V. Carnation. Le colpris  d’une péche.  Le coloris des joue
V. Teint. + 3” Fig. Eclat d’un style imagé et vivant. « L
style français qui n le plus de coloris )>  (STENDHAL).

COLORISTE [k>l>nist(a)].  n. (1660; de coloris).+ 1OPeir
tre  habile dans le coloris; peintre qui s’exprime surtout PS
la couleur. Les coloristes et les dessinateurs. Adj. Etre plut1
color is te .  + 20 Pe r sonne  qu i  co lo r i e  de s  e s t ampes ,  dc
cartes. V. Enlumineur. + 3O Spécialiste de la couleur, e
ma t i è r e  d ’ e s thé t i que  i ndus t r i e l l e .  Color is te -conse i l .  + 1
Spécialiste de la coloration* en matière capillaire (anciem
Teinturière).

COLOsSAL,  ALE,  A U X  [k>lxal,  01. adj. ( f i n  XVI*
d e  c o l o s s e ) .  Q u i  e s t  e x t r ê m e m e n t  g r a n d .  V .  Démesun
énorme, gigantesque, herculéen, immense, mo”ume”ta
titanesque. Taille colossale. Une statue colossale. - Fig. 0
État d’une puissance colossale. Ressources, richesses colossale
- Subst. Le gout, la manie du colossal. 0 ANT.  Minuscub
petit.

COLOSSALEMENT [kalxalm&].  adv. (1846; de colossal
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‘une manière colossale. Il est colossalement riche. V.
nmeusément.
COLOSSE [kxlx].  n. m. (1495; lat.  colossus,  gr. k&ssos).
10  S t a t u e  d ’ u n e  g r a n d e u r  e x t r a o r d i n a i r e .  Le colosse

Rhodes. + 2O  (1668). Homme, animal de haute et forte
ature,  d’une grande force apparente.  Cet homme est un
‘losse. V.  Géan t ,  he r cu l e .  + 30 Pe r sonne  ou  i n s t i t u t i on
fnsidérable,  très puissante. @ ANT. Noin.  pygmée.
COLOSTRUM [k>lxrnxm].  n. m.  (Colostre,  1564 ;  mo t
t.). Premier lait  d’une accouchée.
COLPORTAGE [kxlp>nta3].  n. m. (1723; de colporfer).
:tion d e  c o l p o r t e r .  M é t i e r  d u  c o l p o r t e u r .  Règlements
I le colportage. -- Littératures de colportage, se dit des
wrages  popu la i r e s  d i f fu sé s  pa r  co lpo r t eu r s  (du  xw a u
Ke s.).
COLPORTER [kalp>nte].  Y.  fr. (1539; a.  fr .  comporfer:
t. comporfare  <( t r a n s p o r t e r  )>,  mod i f i é  pa r  col ;  Cf .  Col -
l e r ) .  + 10  Transpo r t e r  avec  so i  de s  marchand i se s  pou r
i vendre. Colporter des marchandises, des livres. + 2O Trans-
:ttre  (une  i n fo rma t ion )  à  de  nombreuse s  pe r sonnes  (sou-
nt péj.). V. Divulguer, propager, rapporter, répandre. Col-
rfer une  nouvelle, une histoire scandaleuse : la raconter
l’un et à l’autre. « Jusou’nu  soir. de bureau en bureau. il
f co1porrer  la nouvelle >; (COURTELINE).
COLPORTEUR, EUSE [k~lp>ntœn,  oz].  n. (1533; adj. ,
88; de colporter). + 10 Marchand ambulant qui vend ses
archandises  de porte en porte. V. Camelot (2). Colporteur
mticles  de mercerie. de toiles. de livres. - Adj. Un mar-
and colporIeur.  + 20 Fig. Un colporfeur,  une colporfeuse
nouvelles : celui, celle qui les propage autour de lui, d’elle.
COLT [kxlt].  n. m. (1867, rev&er  colt;  nom de l’inventeur).
wolver  (dans les histoires de l’Ouest  américain). Le cow-boy
a  s o n  c o l t .  0 M o d .  P i s t o l e t  a u t o m a t i q u e  am6ricain
1.4 mm).
COLTINAGE [k>lrina3],  n. m. ( 1 8 9 0 ;  d e  col t iner .  V.
dtineur).  Action de coltiner.
COLTINER [klltine].  Y.  fr. (1849; « prendre au collet »,
90; pour colletiner,  de collet, rad. col << cou >>).  + l” Porter
n lourd fardeau) sur le cou, les épaules. Par exf.  Porter.

Transbahuter. « Quand il apporfait  un paquet,  méme lourd
encombrant, il le coltinail  fout seul » (DuHAM.). + 2O Fam.
COL~INE~.  V. Exécuter, faire. Je ne vais pas me coltiner

ul tout  CE rravail.
COLTINEUR [k>ltinan].  n. m. (1824; de coltiner). Vx.
wtefaix  qui porte de lourds fardeaux sur la tète, les épaules
l’aide du colrio,  grand chapeau de cuir qui protbge  le cou).
C O L U M B A R I U M  [k>ljbanj>m].  n. m. ( 1 7 5 2 ,  a n t i q . ;
t. columbarium a colombier »). Édifice où l’on place les
nes cinéraires. DES columbariums. - Parfois francisé en
)LOMBAIRE  [k>ljbrn]  n .  m.
COLUMELLE [k~lymal].  n. f. (fin XVI?, « champignon »;

columela,  dimin. de columna  (< colonne »). Zoo/. (1802).
& de la coquille des gastéropodes. - Anat.  Axe central
nique du limaçon de l’oreille interne.
C O L - V E R T  ou COLVERT  [k>lvin].  n. m .  (Cou-vert.
11; de col, et  vert).  Canard sauvage commun. Des cols-
i-0.
COLZA [k>lza]. n .  m. ( 1 6 6 4 ;  n é e r l .  << s e m e n c e  (zand)
chou (kool) »). Plante à fleurs jaunes (variété de chou),

Itivée comme plante fourrag&re,  et pour ses graines qui
mnent  une huile propre à l’éclairage et au graissage. Huile
colza. Champ de colza.

COLZATIER  [k>lzarje].  n .  m .  ( m i l .  XX~;  d e  c o l z a ) .
griculteur-qui  cultive le colza.
COM-. Elément, du lat.  cum  <( avec )>.  V. Con-.
COMA [kxmp]. n. m. (1721 ;  g r .  kôma « sommei l  pro-
nd »). Méd. Etat pathologique caractérisé par une perte
conscience, de sensibilité et de motilité, avec conservation

lative  des fonctions végétatives. Entrer, étre  dans le coma.
wnu déoassé.  c o m a  tr8s orofond  e t  t o t a l  où  l a  su rv i e  e s t
surée &iqu&nent  par des moyens artificiels (respiration
tificielle. stimulateur cardiaque, perfusion intraveineuse).
mhf.  Commo.
COMATEUX, EUSE [k>mara,,az].  ndj.  (1616; lat.  méd.
ma). Qui a rapport au coma. Etat comofeux.  - Qui est
ns le coma. Subst. Un comafeux.
COMBAT [kjba].  n. m. (1539; de combattre). + 10 Action

: deux ou de plusieurs adversaires armés, de deux armées
Ii s e  b a t t e n t .  Spécioll.  Phase  d ’une  ba t a i l l e .  V .  Ac t ion ,
.roud, choc, engagement, mêlée, rencontre. Combat offensif
‘. Attaque; assaut), définsif.  Perir combat. V. Echauffourée,
carmouche. Combat d’avant-gardes, d’nrrières-gardes.
roupes  de combat d’une secfion  d’infanterie. Combaf  à l’arme
anche (corps à corps). Combat aérien. Combat naval.
,anle-bas  de combat. Marcher au combat. Livrer combat.
II de conduire, de mener le tomba?.  V. Tactique. - Combat
harné, sanglanf.  V. Massacre. Etre mis hors de combat :
~11s  l’impossibilité de poursuivre la lutte. - Littér.  Les
mbats  : la guerre. a Le Dieu des combats >>. - De combat :
: guerre. Char, gaz  de combat. Tenue de combat. - Au

moyen âge. Combat singulier. V. Duel. Combat judiciaire,
dont l’issue décidait entre l’accusateur et l’accusé ou leur
champion. Combat  en champ clos. + 2O Le fait de se battre.
V. Bagarre, bataille, rixe. 0 Fig. Dispute, querelle. <(  Elle
fuyait  le combat devant  la pefile fille agressive » (MAU-
RIAC). + 3O  Antiq. Exercice, jeu de lutte où les champions
disputaient un prix. Combats  d’athlètes. Combat à coups
de poing. V. Pugilat. Combat  du cirque,, combats de gladia-
teurs. - Mod. Combat de boxe. 0 Actmn  d’animaux qui se
battent ou que l’on fait se battre. Combat de coqs. + 4O Fig.
et littér. Lutte. oooosition.  Un tomba?  d’esorit.  de aénérosité.

--,
V .  A n t a g o n i s m e ,  emulation;  a s s a u t .  0  Lutté  de- l ’ h o m m e
contre les obstacles, les difficultés. « Cette vie est un combat
perpétuel » (VOLT.). - Combattre, soufenir  le bon combat :
lutter pour la bonne cause. 0 (Sujet de chose) Le combat
de la vie et de la mort, de l’art  et de la nature.  0 Lot.  De
combat (Cf. De choc). Une littérature de combat.

COMBATIF, IVE [kjbatlf,  iv]. ndj. (1897; de combattre).
Qui est porté au combat, à la lutte. V. Agressif. Esprit, instincr
combatif. Humeur combative. - Subst. Un combatif.

COMBATIVITÉ [kjbativire].  n. f. (1839; de combattre).
Penchant pour le combat,  la lutte.  La combativité d’une
troupe  : son ardeur belliqueuse (V. Moral).

COMBATTANT, ANTE  [kjbata.  at].  n. et  adj. (XII~;
ad j .  pa r t i c ip i a l  de  combatrre).

1. + 10 N. m. Homme qui prend part à un combat, à une
guerre. V. Guerrier, soldat. Une armée de cent  mille combat-
fonts.  Le moral des combaffanls.  <<  Ef le combat cessa, faute
de combaffanfs  » (CO~N.). - Svécialt.  Les combattants d’une
armée, ceux qui se battént,  pa; opposition aux non-combat-
fanfs  de l’Intendance,  du Service sanitaire. - Anciens com-
battants : combattants d’une guerre, groupés en associa-
tions. ~ Fém. Une combattante. - Adj. Troupes combat-
fnnfes.  Unité combattante. + 2O Fam. Personne qui se bat
à coups de poing. V. Adversaire, antagoniste. Séparer les
romhaffanfs.

I I .  N .  m. ZOO~.  + 10 O i s e a u  é c h a s s i e r  (Charadriidés).
dont le mâle se bat au orintemns.  4 Z0 Poisson d’Extrème-
Orient, aux vives coul&.  Adj. Poissons  combattants.

C O M B A T T R E  [kjbatn(a)].  Y . ;  conjug.  battre ( 1 0 8 0 ;
lat. pop. ‘combatrere,  bas lat. combaftuere,  de cum  << avec »,
et  barruere.  V. Battre).

1. Y. fr. + 10 Se battre contre. V. Battre (se), lutter (contre) ;
assaillir. Combattre un adversaire, l’ennemi. Par exf. Faire
la guerre à. Napoléon combaffil l’Europe. + 2O S’oppo-
ser à, lutter contre. Combatrre  les contradicreurs,  un argumenf.
V. Attaquer, contredire, réfuter.  Combattre une hérésie.
<<  Combattre des erreurs >> (CHATEAUB.).  + 3O Aller contre,
s ’ e f f o r c e r  d ’ a r r ê t e r  ( u n  m a l ,  u n  d a n g e r ) .  Combat tre  un
incendie. Médicamenls qui combattent avec succès telle
maladie. Combattre ses habitudes. « Vous ne pourriez pas
combattre la jalousie, si vous  le vouliez » (SAND).

II. V. fr. indir.  (Cont:e,  avec), et intr.  + 10 Livrer combat.
Combattre contre  son ennemi, avec ses alliés. Combattre pour
/a cause du droit.  0 Faire la guerre. V. Battre (se). Combattre
pied à pied, corps à corps. Ces troupes  vonf  monfer  en ligne
p o u r  combartrc.  V .  E n g a g e r  (être  e n g a g é ) .  + 2O  L u t t e r
contre (un obstacle, un danger, un mal).  Combattre contre
la faim, la maladie.

@ ANT. Apaiser, concilier. pacifier. Approuver, soutenir.
COMBE [kjb].  n. f. (fin XI~~,  repris xvme;  gaul. scumba

(< vallée »). Région. Dépression, vallée profonde. V. Ravin.
Les combes du Jura sonf  des enrailles  dans l’anticlinal d’un
plissemenf.

COMBIEN [kjbie].  adv .  et conj. (~1~;  d e  l ’ a .  f r .  rom
<( comme », et bien). + l” Dans quelle mesure, à quel point.
V. Comme. Si vous  saviez combien je l’aime! Vous verrez
combien le monde esf méchant. V. Si. Combien il a changé I
V. Que (fam. Ce que). Littér. Combien rares sont  les gens
désinféressés.  + 20 COMBIEN DB :  quelle quantité, quel nom-
bre. « Oh! combien de marins. combien de cnoitaines...  »
(HUGO).  Combien a-t-il de livres? Depuis combiei  de temps.
de jours, étes-vous  ici? Je ne sais combien de : beaucoup.
Pop. (Faute) Combien qu’ils sont? - Absolt. Quelle quantité
(distance, temps, prix, etc.). Combien y a-r-il d’ici à la mer?
Combien cela coirfe-f-il?  Combien wus  dois-je? Combien?
Ça fa i t  combien? ( p o p . ) .  0 Exclom. Un grand  nombre .
Combien de fois ne lui a-f-on pas répété ! Combien en a-t-on
vus! + 3O Subst. Le combien. V. Quantième. Le combien
êtes-vous? - Le sixième. Fan.  Le combien sommes-nous?
quel jour sommes-nous? Tous les combien passe l’autobus?
+ 4O  6 combien! (souvent en incise). Un personnage équi-
voque, d combien! : très équivoque.

COMBIENTIÈME [kjbjBcjrm].  adj. (xx’; de combien).
Poo. (faute). Oui est à un rang (au’on  ignore). V. Quantième.
Su&s<.  C’est  le‘combientième?

COMBINAISON [kjbinszj].  n. f .  ( 1 6 8 0 ;  p o u r  combi-
nation, 1361 ; bas lat. combinafio,  de combinare  (( combiner »).
+ 10 Assemblage  d ’é l émen t s  dans  un  a r r angemen t  dé t e r -
miné. V. Arrangement. Combinaison de couleurs, de lignes.
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V. Composition, constitution, disposition, organisation. Combi-
naison de sfy/es.  V. Alliance, amalgame, mélange, réunion.
Combinaison de sons. V. Accord, contrepoint, harmonie. Math.
Chacune des manières de grouper une collection d’objets;
choix d’on nombre déterminé d’objets différents parmi un
nombre plus grand. Combinaison de n objefsprisp àp Ip < n).
+ 2” (1671). Union des atomes des éléments qui entrent dans
un comoosé.  V. Svnthèse.  La combinaison de deux volumes
d’hydrogerre et d’un volume d’oxygène donne de l’eau. Corps
permettant la combinaison de deux outres. V. Catalyseur. -
Corps résultant de cette opération. V. Combiné, composé.
6 3O (1663). Fig. Organisation précise de moyens en vue
d’assurer le succès d’une entreprise. V. Agencement, arran-
cernent.  moveo:  c a l c u l .  c o m b i n e .  manoeuvre.  maniaance.
Trouvez  une-cor&binaison  pour en sortir! V. Système; truc.
Des combinaisons financières, politiques. - Combinaison
ministérielle : réunion de ministres qui composent un minis-
tère déterminé. V. Composition. « Un portefeuille dans la pro-
chaine combimzison » (ROMAINS). + 4” (1895: trad. angl. :
« Vêtement aui en combine deux 1)).  Combinaison de femme :
sous-vêtemeit  féminin, comportant un haut et &e partie
remplaçant le jupon. 0 Combinaison d’homme : vêtement
de travail ou de combat réunissant veste et pantalon. V.
Bleu. « Ceux qui portaient les combinaisons de mécanicien à
fermefure  éclair » (MALRAUX).  + Sa Système d’ouverture
d’un coffre-fort. 0 ANT.  Analyse, décomposition, dissolution.

C O M B I N A R D ,  A R D E  [kjbinan,  and). n d j .  ( d é b .  XX~;
de combine). Farn.  et péj.  Qui utilise des combines*. V. Malin.
Un garçon  combinard. Subst. Un drôle de combinard.

COMBINAT [kjbina]. n. m. (1949; mot rosse de méme
o. que combiner). En U.R.S.S., Groupement de plusieurs
industries connexes. V. Complexe; intégration.

COMBINATEUR [kjbinatan].  n. m. (1907; déb. XWW,
«celui qui combine »; de combiner). Techn. Appareil coordon-
nant les circuits de moteurs électriques.

C O M B I N A T O I R E  [kjbinatwan]. adj. e t  n .  J ( 1 7 3 2 ,
philo.; de combiner). + l” Adj. Relatif aux combinaisons,
à leur dénombrement et leur mise en ordre; qui procède
par combinaison d’éléments. Analyse combinnroire  : calcul
traitant des arrangements, permutations et combinaisons. -
Qui combine. «Les forces combinatoires » de l’esprif  (VALÉRY).
+ Z0 N. 5 Arrangement d’éléments selon un certain nombre
de combinaisons. - Analyse systématique des combinaisons
possibles. La combinatoire logique de divers furleurs.  Line
rrche  cornbmaforre.

COMBINE [kSbin]. n. f. (fin XIX~;  de combinaison). Fam.
Moyen astucieux et souvent déloyal employé pour parvenir
à ses fins. V. Système. tuyau, truc. Tu connais la combine
pour enlrer sans payer? (Cf. pop. Resquille). « L’argenr,
c’est  le vol, la combine » (GIRAUDOUX). Qui utilise des com-
bines. V. Combinard.

COMBINÉ,  ÉE [kjbine]. adj. e t  n. m.  (1752,  milit.  V .
Combiner). + 1” Qui forme une combinaison. Ce regard
fraqué « que  donnen t  l’inquiémde  e t  l a  p e u r  c o m b i n é e s  »
(GIDE). - Milit. Opérations combinées : faites par plusieurs
armées. + 20 N. m. Chim. Composé. 0 Partie mobile d’un
appareil téléphonique réunissant écouteur et microphone.
Ra~ser le combiné sur son sumarI.  - Aouareil  réunissant
récepteur-radio, tourne-disqui; etc. 0 - &pareil  volant
réunissant les caract&res de l’avion, de l’hélicoptere.  0
Sous-vêteme~nt form6 d’une gaine-culotte et d’un bustier.
0 Sport.  Epreuve complexe (ski : descente et slalom).
@ Am.  Simple.

C O M B I N E R  [kjbine]. Y .  Ir. (XIU~;  l a t .  combinare
« réunir »). + 10 (1361). Réunir (des eléments), le plus
souvent dans un arrangement déterminé. V. Arranger,
assembler, associer, composer, disposer, ordonner, unir. Corn-
b iner  de s  s i gnes ,  de s  mouvemerzfs, des  sons .  + 2O  Chim.
Unir (des corps simples) pour obtenir un composé. + 3O
Fig. Organiser en vue d’un but précis. V. Agencer, calculer,
concerter, élaborer, méditer, organiser, préparer. Combiner
un voyage, des proiefs.  « Alberfine  avait combiné à mon insu...
le plan d’une sortie » (PROUST). Combiner un mauvais coup.
V. Machiner, manigancer, ourdir, trafiquer, tramer. @ ANT.
Disperser. isoler, séparer.

C O M B L A N C H I E N  [k5bl~~il].n.m.(x~~;nomdevillage).
Techn. Calcaire dur utilisé en construction. Façade en com-
blanchien.

1. COMBLE [kjbl(a)].  n. m. (1175, a tertre »; lat. cumulus
:< amoncellement » (V. Cumuler), employé pour culmen).
+ 10 Rare. Surcroît qui peut tenir au-dessus des bords d’une
mesure pleine. V. Supplément, surplus, trop-plein. Le comble
d’un boisseau. + 2O  Fig. Le plus haut degré. V. Faîte, mari-
mum, sommet,  s~ummum. Le comble du ridicule. C’est le comble
de la difficulté. Efre au comble de la joie. Ellipt. C’est le comble,
c’esf un comble! il ne manquait plus que cela (se dit d’une
chose désagréable). Cf. C’est complet, c’est trop fort. + 3”
(XI~;  d’apr. le sens pop. de cumulus, pour culmen a som-
met »). Archir.  Construction surmontant un édifice et destinée
à en supporter le toit. V. Charpente. Comble méfallique.

comble rn bois. Poutres d’un comble. V. Arbalétrier, chevr
faîtage, panne, poinçon, sablière, semelle, tirant. Couvert,
d’un comble. V. Lattis. Comble à un pan (V. Appentis);
pavillon. V. Flèche. Comble plat. V. Terrasse. Comble br
ou à la Mansert.  Faux comble : partie du comble où l’on
peut aménager de logement. 0 Cour. Le comble ou
combles : partie la plus haute d’une construction. Aména,
les combles en grenier, en apportement.  V. Attique, mansar
Loger sous les combles, sous le toit*. 0 Lot. De fond
comble : de haut en bas (de la cave au grenier). Remuer
maison de fond en comble. Détruire de fond  en comble : CO
plètement. 0 ANY.  Bas, base, cave. fondation. Minimum.

2. COMBLE [kSbl(a)].  adj. (fin XII~;  de combler). +
Qui est rempli par-dessus les bords. Une mesure coml
Fig. La mesure esf comble : on ne peut rien ajouter, r
supporter de plus. + Z0 Rempli de monde. V. Plein. Imp
sible  d’entrer dans la salle, qui était  comble. L’autobus
comble. V. Bondé, bourré, complet. @ ANT:  Désert, vide.

C O M B L E M E N T  [kjblamai].  n. m. (XVI~; d e  c o m b l e
Le fait de combler, de boucher. Le comblement d’un pu
d’un lac.

COMBLER [kjble]. Y .  ir. (~IF;  lat. cumulare  « amon
Ier 8. V. Comble). + l” Rare. Remplir par-dessus les bor
Combler une mesure. - Fig. Combler la mesure : commet
une dernière action qui fait cesser la patience et l’indulger
des autres. V. Dépàsser (les bornes), exagérer, passer
mesure). Il a comblé la mesure en ne répondant pas à ma leti
Ses bêtises ont  comblé la mesure. + 2O  Combler (qqo) d
donner à profusion. V. Abreuver, accabler, couvrir, gorg
Vx. Combler de malheurs, de douleurs. Mod. Combler
cadeaux. Cela me comble de joie. « L’érudition de son empk
le comblait  d’aise » KOURTELINE~.  Comblé d’honneurs.
Chargé. + 3O Remplir‘(un  vide, un creux). V. Boucher. C
tonnicrs,  terrassiers qui comblent  les creux d’une route.
Remblayer. Combler un fossé, une ornière. V. Aplanir, nivel
Combler un lac, un puifs.  Combler un jour, un interstice.
Obturer. + 40 Fig. Combler une lacune. - Combler un défi
- Combler un vide (moral), M besoin. Combler les va
de qqn : les exaucer. 4 50 Combler qqn : le satisfaire plei
ment. Vous me comblez! vous êtes trop aimable. V. Gâl

Je suis comblé : très satisfait. @ ANT.  Creuser, vider. Nu
- C O M B U R A N T ,  ANTE [kjbyna,  tit].  adj. ( 1 7 8 9 ;
comburens.  de comburere  « brûler »). Chiot.,  Techn. Se
d’on corps qüi, en se combinant avec un autre corps, op
la combustion de ce dernier (le combustible). - Sol
L’oxygène est un comburant.

COMBUSTIBIL ITÉ [kjbystibilite]. n .  f. (XVI~;  de cc
bustible).  Propriété des corps combustibles.

COMBUSTIBLE [kjbyrtibl(a)].  odj.  e t  n. m.  (1390;
combustion). + 10 Adj.  Qui a la propriété de brûler. Mat1
combrrstible.  - Spécialt. Corps combustible : corps qui p
doit de l’énergie calorifique par combustion. + Z0 N.
Les combustibles : les corps utilisés pour produire de
chaleur. Combustibles solides naturels (V. Anthracite, la
houille, lignite, tourbe), artificiels (V. Boghead, boulet, I
quette, charbon (de bois), coke). Combustibles liquides.
Alcool, essence, goudron, huile (minérale, lourde), mam
pétrole. Combustibles gazeux. V. Acétylène, butane, g
méthane, propane. Combustibles fossiles (houille, pétrole).
Combusiible  nucléaire : l’élément qui entretient la réact
en chaîne.

COMBUSTION [kjbysrjj].  n. 5 (1150; lat .  combus
de comburere  « brûler »). + 10 Cour. Le fait de brûler en
rement  par l’action do feu. V. Calcination, ignition, inca
inflammation. Résidu d’une combusfion.  V. Cendre. Comt
fion  d’un gaz dans un brûleur, un chalumeau. Poêle à comt
tien lente. Moteur à combustion interne. + 2O  Fig. et vie
État de désordre, de tumulte. V. Conflagration, effervesca
« Elle a la tête fout en combustion pour le mariage » (SA~.
+ 3O Chim. (Fin XVIII~).  Combinaison d’on corps avec 1’0
gène. V. Oxydation. Combustion vive, avec un dégagem
de lumière et de chaleur. Combustion lente, l’oxydation
faisant lentement 0’. Rouille). Combustion de l’air dans
po!.lr?%Wls.

COMÉDIE [k>medi].  n. f. (1361;  lat .  comœdia « p i
de théâtre >>).

1. 0 + 10 Vx. Toute pièce de théâtre. V. Pièce, SI
tacle. «Racine a fait une comédie qui s’appelle Bajazet  » (Sé
Littér. « Une ample comédie à cent acfes divers (les fable:
(LA FONT.). + 2O  (1677). Vieilli. Lieu où se joue la PI
de théâtre. V. Théâtre. Aller à la comédie. - Vx. Troupe
comédiens. Toute la comédie parait dans la cérémonie
« M a l a d e  i m a g i n a i r e  ». Mod. La  Coméd ie -França i se

ior

fio,
tib.
die

iii
,ce

Théâtre français. + 30 La représentation de la pièce.  Jouer
la comédie. V. Comédien. 0 Fig. 4 l0 (XVII~).  Vieilli. Donne>i
la comédie : se faire remarquer,  se donner en spectacle par
des manières originales et ridicules (V. Cabotiner). Mod.
(Enfants) Attitude insupportable, désagréable. Allons, par
de comédie! V. Caprice. 0 Jouer la comédie : affecter, feindre
(des sentiments, des pensées). V. Mentir, tromper. Tout tek
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pure comédie. V. Déguisement, feinte, hypocrisie, inven-
, mensonge, plaisanterie, simulatio+  Quelle comédie!
n’y a point  d’amour sans une part  de comédie » (JALOUX).

D Littér. La comédie humaine : l’ensemble des actions
laines considéré comme se déroulant suivant des normes,
r atteindre à un dénouement. La Comédie humaine, de
:ac.

(XVI~).  Mod. + 10 PiLe de théâtre ayant pour but
iivertir  en représentant les travers, les ridicules des carac-
5 et des moeurs  d’une société (au début, elle dépeint les
rgeois).  L e s  c o m é d i e s  d e  M o l i è r e .  C o m é d i e  d e  m~purs.
rédie  de caractères. Comédie d’inlrigue,  de situation (V.
dque). Comédie à arieffes,  ou à couplets. V. Vaudeville.
Ir. Comédie larmo.vanfe  (au XVII~~).  - Une courfe comédie.
5arce, saynète, sketch. Comédie de boulevard*, comédie-
‘1. Comédie musicale (théâtre, cinéma). Tragi-comédie.
fragi-comédie. - La comédie et  la tragédie antique  (le
ue*  et le cothurne). + 2” Le genre comique. Préférer
wnédie  à la tragédie.  G J’aime peu la comédie qui tient
w-s plus ou moins de la charge et de la bouffonnerie »
NY). « La comédie, qui est I’école  des nuances » (Fraue.).

’ Fig. Un personnage de comédie : une personne qu’on ne
d pas au sérieux.
DklÉDIEN.  IENNE [k>medji.  irn]. n. et n&.  (v. 1500;
omédie).  4 l” Personne aui ioue la comédie (Il  sur un
tre. V.‘A&ur,  artiste, &me:  Une troupe  de &médiens.
f du comédien. Comédien de talent.  Mauvais comédien.
Zabot. Anciens comédiens ambulants. V. Baladin, histrion.
‘aradoxe SUI le comédien, de Diderot. + 2O Fig. (XV~~).
onne qui se compose une attitude, feint, G joue la comé-
B. V. Hvoocrite.  Ouel comédien! Il nous ferait oleurer.
Elle es;  Un  peu c&édienne.  + 3” (Oppose! à tra&dien).

ur comique. Il  est meilleur comédien que tragédien.
NT.  Sincère.  vrai.
DMÉDON Ik>medjl.  n. m. (1855: lat. comedere <( man-
,)).  Petit an& de m&ère  sébacé&,  centré par un point

qui bouche un pore’ de la peau. (fan. Point noir). V.
:, séborrhée.
3MESTIBILITÉ  [kamrstibilire].  n. f. (1869; de comes-
). Didact. Caract&re  de ce qui est comestible.
DMESTIBLE [kamcstibl(a)].  adj. et n. m. pl. (1390; lat.
?S~US, de comedere « manger x).  6 l0 Qui peut servir
ment à l’homme. Denrées comeslibles.  Champignons
estibles. + 2O (1787). Co~es~wx.~s  (n. m. pl.)  : denrées
entaires. Boutique de comesfibles.  Marchand de comes-
‘s. 0 ANT.  Immangeable, incomestible. vénéneux.
OMÉTAIRE [k~metsn]. adi.  (1778; de comète). Astron.
comètes. Système cornéfaire.
OMÈTE [kwnrt].  n. f: (1160, lat. cornera:  gr. kométés
tre chevelu lb).  4 10 Astre  orksentant  un novau  brillant
) et une traî&e~gazeuse  (&evelure  et queuej,  qui décrit
orbite parabolique. Les grandes comères (Halley,  Encke)
observées périodiquemenr.  L’année de la comète : où
observe une comète très visible. Le vin de la comète,

le telle année. + 2O Lot. fig. Tirer des plans sur In comète :
des projets chimériques (Cf. Des châteaux* en Espagne).

’ Tranchefile de relieur. + 4” B/ar.,  Icon. Etoile à huit
‘ns  et à queue ondoyante.
OMICES  [k3mis].  n. m.pl. (1355; lat. comitium  « assem-
du peuple »). + l0 Antiq.  rom. Assemblée du peuple.

rices par curies, par centuries.  Hisf.  (1789). Réunion
xteurs. + Z0 N. m. (1760). Comices agricoles : réunion,
mblée  des cultivateurs d’une région qui se proposent de
ailler au perfectionnement, au développement de I’agri-
me. La scène des  comices, dans (( Madame Bovary ». Au
Les COIICOUIS, lesprix,  les récompensesd’un comice agricole.
OMICS [kxmiks].  n. m. pl. (1949; mot amér.,  de l’adj.
ic, dans comic  strips,  bandes [dessinées] comiques. sub-
tivé au plur.). Analicisme.  Bande* dessinée ou dessins
L”lO”T.
OMIQUE [k>mik].  adj. et n. m. (fin XIV~;  lat. comicus,
k&nikos).  + 1’1 Qui appartient à la comédie (II). Pièce
ique.  Le genre, le style comique (V. aussi Héroï-comique,
i-comique). Auteur comique. - OPÉRA-COMIQUE . V.
ra. - Lit&.  ou vx. De la comédie (I), du théâtre, des
Gdiens.  V. Théâtral. Le romnn comique, de Scarron,
‘oire comique, de A. France. + 2O N. m. Acteur qui est
ituellement chargé de jouer des personnages comiques.
Bouffon, clown, mime, pitre. C’est un bon comique. Un
ique troupier. - Fig. C’est le comique de la troupe : le
te-en-train. 0 Auteur comique. + 3” Le comique : le
cipe du rire, le genre comique, et par ext. La comédie.
rouf comique. Le comique de caractère, de situafion.  Scène
I haut  comique. Avoir le sens du comique. « Le comique est
douloureux quand il est humain » (FRANCE). + 4O Qui

toque  le rire. V. Amusant, bouffon, burlesque, cocasse,
e, hilarant, plaisant. risible (f&n.  et pop. Bidonnant,
autant, crevant, gondolant, impayable, marrant, pissant,
ant,  rigolo, roulant, tordant). Situation comique. Visage,

tête comique. Il esf comique avec ses grands airs : il prête 1
rire. - Subst. Le comique de l’histoire, c’esf que... 0 ANT.
Dromotioue.  ~rove. imbosont.  bathétioue. sériéux.  toichont.
tragique:  tr&. ’

COMIQUEMENT [kamikmd].  adv. (1546; de comique).
D’une manière comique (4”),  risible.

COMITÉ [kamite].  n. m. (1650; angl. commifree, de fo
commit « confier ». lat. commirtere).  4 1’ Réunion de oer-
sonnes prises dans un corps plus &mbreux  (assemb‘lée,
société) pour s’occuper de certaines affaires, donner un avis.
V. Commission. Nommer, élire, désigner un comité. Comité
consultarif:  exécutif. Comité de conciliation, de bienfaisance,
de palronage.  Comité parifoire *.  Comifé  secret (d’une assem-
blée publique). - Spécialt. Comité de lecture, chargé de lire,
retenir ou r,ejeter  les pièces de théâtre proposées pour la
s c è n e .  - Econ.  Comiré  d’enfreprise.  C o m i t é  d e  g e s t i o n .
Comité économiaue et social. ornanisme réaional  créé en 1972.
- Hist. Comirk  de salut public,  qui groupa en 1793 tout le
pouvoir exécutif. + 2O  En petit comité  : entre intimes. Dîner.
réceorion en mtit comité.

C-OM  MÂ[k,(m)ma].  n. m. (XVI~,  lat.; gr. komma << membre
de phrase », de koptein  « couper »).  &US.  Intervalle musical,
non appréciable pour l’oreille, qui sépare deux notes enhar-
moniques  (do dibse  et ré bémol, mi dièse et fa). 0 HOM. Coma.

COMMANDANT, ANTE  [karnidi, et].  n. (1671; de
commander). + 10 Celui qui a un commandement militaire.
V. Chef, capitaine, général. Commandant de place. Comman-
dant d’armes. Commandant en chef, en second. << Le nouveau
commandant de la compagnie » (MAC ORLAN). + 2O Titre
donné aux chefs de bataillon, d’escadron, de groupe aérien
dont les insignes de grade sont quatre galons. Iz%e promu,
passer commandant. Oui, mon commandant! + 3” Officier
qui commande un navire, quel que soit son grade. Le comman-
danr est sur la passerelle.  - Aviat.  Commandant de bord.
V. Pilote. + 4O Adj. fam. Qui aime à donner des ordres.
Elle est un peu commandante. V. Autoritaire.

COMMANDE [kamïd].  n.f.  (1213, «protection, dépôt »;
de commnnder~.  4 10 116251. Ordre oar lequel un client.
consommateur’ 0; co&ner&t, demande une marchand&
ou un service à fournir dans un délai déterminé (V. Achat,
ordre). Faire muser  une commande au fournisseur. à un com-
mer&.  Li”;e,  carnet de commandes: Travail fait,  exécuté
sur commande. Marchandise payable à la commande. - La
marchandise, le travail commandé. Nous awms recu vofre
commande. Livrer une commande. - Ouvrage de commande,
exécuté spécialement pour celui qui l’a commandé. « Il
n’écrira pas sur commande » (SUA~&S).  + 2O  Vx. De com-
mande. V. Imposé, obligatoire. - Mod. Qui n’est pas sincère.
V. Affecté, artificiel, feint, simulé. Rire, sourire de commande.
Enthousiasme, zèle de commande. + 30 (Fin XV~,  « câble »).
Cordage, câble d’amarrage. - (xx’) Organe capable de
déclencher, arrèter, régler des mécanismes. Commandes
manuelles (bouton, clés, manettes), nu pied (pédale). Com-
mande des freins. Moteur  à commande élecrrique.  Commande
par excenrrique.  Aviat. Comwande  de direction, de profon-
deur fCf. Manche à balail.  Prendre les commandes:  être aux
como&ndes.  Avion à double  commande. Cybern. Commande
automatique, à distance, à programme. V. Télécommande.
- Fig. Tenir les commandes : tenir le gouvernail; diriger,
avoir en main une affaire. + 4O Techn. Déclenchement,
réglage d’un mécanisme. La commande et la réponse. De
commande : qui peut commander (un mécanisme, etc.).
Organe, câble: posfe  de commande. - Action d’un opérateur
humain sur une machine. V. Instruction. @ HOM. Commende.

COMMANDEMENT [kgmddma].  n. m. (1080; de com-
mander). + 10 Vieilli. Action de commander. V. Injonction,
ordre, prescription. Commandement verbal, écrit. Obéir à un
commandement. Mod. Avoir un ton, une attitude de comman-
dement. L’habitude du commandement.  - (Dans l’armée)
Ordre bref, donné à voix haute pour faire exécuter certains
mouveme”ts. A inon  commandement. - Par ext. Commande-
ment au siffler.  + 2O (1539). Dr. Acte d’huissier, mettant un
débiteur en demeure de satisfaire aux obligations résultant
d’un acte authentique. V. Injonction, sommation. + 3O .Relig.
Règle de conduite édictée par l’autorité de Dieu, d’une Eglise.
V. Loi, précepte, prescription, règle. Les dix commandements.
V. Décalogue. + 40 Pouvoir, droit de commander. V. -Archie;
autorité, direction, pouvoir, puissance. Avoir le commande-
ment sur... V. Commander. Prendre, exercer le commande-
ment. Commandement d’une armée, d’une compagnie; d’un
navire. Commandemenf  en chef. Poste, tourelle de commonde-
menf.  - Bâton de commandemenr.  + 50 (1636). Autorité
militaire qui détient le commandement de! forces armées.
Le haut commandemenr  des armées. V. Etat-major. + 6”
Sports (Courses). Place en tête. II est au commandement, il
mène. @ ANT.  Défense. interdiction. ObGssonce,  soumission.
Faiblesse, impuissance.

COMMANDER [k2made].  Y. (1080; comander  « donner
en dépôt >>, xe; lat .  pop. ‘commundure,  de commendare
« confier. recommander »).
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1. V. fr. dir. + 10 Commander qqn : exercer son autorité
sur (qqn) en lui dictant sa conduite. V. Contraindre, obliger.
« La raison nous commande bien plus impérieusemenf  qu’un
maître » (PAS~.). Iln’aimepas  qu’on le commande. V. Conduire,
d i r ige r ,  domine r ,  mener .  - Spéciolt.  (XVI~).  Di r ige r  dans
l e  comba t ,  dans  l ’ ac t i on  ( ceux  su r  qu i  on  a  un  pouvo i r
hiérarchique). « Aimer ceux que vous commander. Mois sans
le leur dire » (ST-ExuP.). Commander une troupe ou feu. V.
Conduire, mener. 0 Avoir l’autorité hiérarchique sur (qu’on
l’exerce par des ordres ou non). Commander un régiment.
Le général commandant la Région. + 2O  Commander qqch. :
donner l’ordre de: prescrire d’une manière autoritaire. Com-
mander  u n e  affa&ë,  l a  r e t r a i t e .  - Dir ige r  (une  ac t ion ) .
Commander  la  man~uvre.  0 P ronom.  SE  C O M M A N D E R .  L a
svmmzthie  ne SE commande oas  : on ne oeut  la faire naître  à
hbi. + 3O F i g .  R e n d r e  absolume&  n é c e s s a i r e .  « Cet
accent qui commande l’attention » (BAL~.). Foire ce que les
circonsfances  commandenl.  V.  Appe le r ,  ex ige r ,  néces s i t e r ,
réclamer. Sa conduire commande l’admiration. V. Attirer,
imposer, inspirer. + 4O  Comm. (1690). Demander à un fabri-
cant, un fournisseur par une commande (V. Acheter).  Com-
mander UII  cosfume.  Commander un meuble. « Bien qu’elle
eât .UZE c.dsinière  honorable, elle avait commandé deux plats  »
( R O M A I N S ) .  + 5O (xW+).  Fort$.  I%re e n  m e s u r e  d e  b a t t r e
par l’artillerie. Cette  position d’artillerie commande la plaine
(V. Clef : position clef). -Par ext. Se dit d’un lieu plus élevé
qu’un autre (V. Dominer), ou d’un endroit par lequel on doit
p a s s e r  p o u r  a c c é d e r  à  u n  a u t r e  e n d r o i t .  P r o n o m .  (< Dans
I’apparlemenf  de ma grand-mère, foufes  les pièces se comman-
daient » (GIDE).  + 6” Techn. Faire fonctionner. Ce mécn-
nisme commande l’ouverture des portes. Levier, pédale com-
mandant les freins. .V. Commande (3”).

II. V. 0. indir.  (A). 4 10 Avoir.  exercer une autorité sur
(qqn). Commander.à  qqn. Commander à qqn qu’il se taise de
se taire.  V. Enjoindre, imposer, obliger, ordonner, pros&,
sommer. Je vous ni commandé de partir. Il leur commande
durement, à la baguette. + 20 Fig. Commander à ses passions,
à S E S  instincts.  V. Gouverner, maîtriser, réprimer. <( Vous
commander à fout ici,  hors à vous-méme s (BEAUMARCW.).

III.  V. intr. Exercer son autorité;  donner des ordres et les
faire exécuter. II ne sait pas commander. Qui est-ce qui com-
mande ici? Ceux oui « veulent fouiours commander et dominer )>
(LAMENNAIS). -

@ ANT. Défendre, interdire. Exécuter,  obéir,  servir,  sou-
mettre [se). Décommander.

COMMANDERIE [k~m~dni].  n.f.  (1387; de commander).
Hist.  Bénéfice affecté à certains ordres militaires. Comman-
deric  de Templiers. Titulaire d’une commanderie. V. Com-
mandeur. - Résidence du commandeur.

COMMANDEUR [k>madœn].  n. m. (fin xW,  « chef »;
d e  commander ) .  + 10 Hhf.  ( 1 2 6 0 ) .  C h e v a l i e r  d ’ u n  o r d r e
militaire ou hospitalier, pourvu d’une commanderie. Com-
mandeur de Malte. Don Juan invita à souper la statue  du com-
mandeur  au’il  a v a i t  f u é .  6 20 ( 1 8 1 4 ) .  Commandeur  de  la
Légion d’honneur (grade ai-des& de’ l’officier). Cravate de
commandeur .  + 3O His t .  Commandeur  des  croynnfs  :  t i t r e
que prenaient les califes.

COMMANDITAIRE [k>m8dircn].  n. m. (1727; de com-
mandite). Bailleur de fonds dans une société en commandite.
Par appos. Associé commandilaire.

COMMANDITE [kxmtidit].  n. f .  (1673; it .  accomandita
« dépôt, garde », av. infl. de commande). + l” Société formée
de deux sortes d’associés? les uns solidairement et indéfini-
ment tenus des dettes soaales  (commandités ou géranfs),  les
autres tenus dans les limites de leur apport (commanditaires).
Société en commandite simple, en commandite par actions.
+ 2” F o n d s  v e r s é s  p a r  c h a q u e  m e m b r e  d ’ u n e  s o c i é t é  e n
commandite. + 3” Travail en commandite, salaire aux pièces
collectif. Ouvriers fypographes  Wzvaillant  en commandite.

COMMANDITER [kDm8dite].  Y.  fr. (1809; de romman-
dite).  Fournir des fonds à une société en commandite sans
participer à sa gestion (V. Financer). Commanditer une enfre-
pr i s e .  - P a r  exi.  F i n a n c e r  ( q q n ) .

C O M M A N D O  [ksmaido].  n. m .  ( 1 9 0 2 ;  m o t  p o r t . ,  d e
commandar  « commande r  », r ep r i s  a l l .  e t  angl.  Y .  1 9 4 3 ) .
Groupe de combat employé pour les opérations rapides, iso-
l ée s  ou  pour  l a  subve r s ion .  Commando  de  parachu t i s t e s
derrière les lignes ennemies. Un raid de commandos. Commando
de terroristes. - Membre d’un commando. C’est un ancien
commando.

COMME [kam].  corij.  et adv. (Com, xe; cum, 842; lat. quo-
modo « de quelle façon », auquel on a ajouté les sens de cum).

1. Conj.  et  adv.  + 10 (Comparaison). De la même manière
que, au même degré que. V. Egalement. Il  n réussi comme
son frère. V. Instar (à 1’), moios  (non moins que). Comme on
fait son lir on se couche. Il écrit comme il parle. « C’est un
métier que de faire un livre, comme de faire une pendule »
(LA BRUY.).  - Comparaison de circonstances : il agif  comme
s’il avait vingt uns (condition); elle faisair  des signes comme
pour nous appeler (but). Nous nous écrirons comme lorsque

nous étions séparés (temps). 0 Ellipt. (Valeur préposi,
Dans des comparaisons intensives. Il est bavard comme
pie (est  bavarde) :  très bavard. Ils se ressemblent coi
deux gouffe~  d’eau. Riche comme Cr&us.  Comparaisol
circonstances. Entrer dans une maison comme dans un m o
Il fait doux comme ou urintemos.  - Tout comme : exacter
c&nme.  Il sera médecin fout Comme son père. Ils ne son,
divorcés mais c’est  fout comme : c’est la même chose
Comme fout  (fam.).  Superlatif adjectif. V. Extrêmement.
esf jolie comme fouf.  + 20 (Addition). Ainsi que, et. J’ou
rai cela comme le reste. Sur la ferre comme ou ciel.  4
(Manière). De la manière que. Riche comme il est,  il po
vous aider. Comme il vous plaira : selon votre désir. - CO,
on dit ,  comme i l  le prétend (présente une opinion, une
tien).  V. Ainsi (que). - Comme de juste, comme de rab
comme il est juste, comme i l  est  raisonnable. Comme
hasard. Comme il faut : bien. Faites votre  travail  coi
il four. - COMME IL  FAUT [k~mi(l)fo].  Adj. Fam. (1750)
personne très comme i l  faut.  V. Bien, convenable, distir
respectable.  0 Comme qui dirait (fam.)  : en quelque SI
C’est qqch. comme  un paquet, une sorte de paquet. Cela
qqch. comme dix mille francs : à peu près, approximativen
- Comme quoi :  disant que. Faites-lui un certificat CO,
quoi son état de santé nécessite du repos. - D’où il s’a
que, ce qui prouve que. Elle a quitté  la région : comme qr
est impossible que tu l’aies rencontrée. 0 Ellipl.  (Atténu
Il était comme fou. (( Iljeta  comme une lueur » (BAL~.).  « (
cela, fit le prisonnier comme SE parlant à lui-même )> (Dun
- Comme cela,  comme ça (fam.). V. Ainsi. Comme ça,
le monde SPM  content. ~ Comme ci comme ça (fam.),  et
Couci-couça : ni bien ni mal. Lot. exclam. Comme fa! re
quable, épatant. Une bagnole comme ça!+ 4O Tel que. V.
Je n’ai jamais rencontré d’intelligence comme la sienne.
(Attribution, qualifé).  V. En, pour, tant (en tant que). Je
choisie comme secrétaire. Comme directeur il  esl effi<
Mieux vaut l’avoir comme ami que comme ennemi.

II. Conj.  + 10 Cause (de préférence placé en tête de pt
avec une valeur d’insistance). V. Parce que, puisque. CO
elle arrive demain, il faut préparer une chambre. + 2O  T<
(S imul t ané i t é ) .  V .  A lo r s  (que ) ,  moment  ( au  moment
tandis (que). Nous arrivâmes comme il parfait.

I I I .  A d v .  (Interroa.  e t  exclam.).  4 10 Maraue  l ’ i n t e r
V. Combien, que. Comme c’est ch&!  <( Commeies  lettres
gen t i l l e s !  » (FLAuB.).  + 20 En  subo rdonnée .  V .  Comn
Tu sais comme il est. Regarder comme il court! - Lot.
sait comme : d’une manière que l’on ignore (péj.).  Il
répondu (il) faut voir comme! d’une manière’remarqr
(Cf. Et comment !).

@ mn.  Contrairement. Contre (par contre).
COMMEDIA  DELL’ARTE [ka(m)medjadzlante].

(XIX~;  mots it. signifiant Comédie de fantaisie). Genr
comédie dans laquelle le scénario étant seul réglé, les acl
improvisaient.

COMME IL FAUT. adj. V. COMME (1, 3O).
C O M M É M O R A I S O N  [k>m(m)em>nrz5].  n .  f . (1

l a t .  commemora t io .  V.  Commémora t ion) .  Lifurg.  M e r
que l’Église catholique fait d’un saint le jour de sa fête
que celle-ci est mise en concurrence avec une fête plus in
tante. V. Mémoire.

COMMÉMORATIF,  IVE [ka(m)memsnatif,  iv ] .
(XVI~;  de commémorer). Qui rappelle le souvenir d’une
sonne, d’un événement. Monument commémoratif. Pi
commémorative.

C O M M É M O R A T I O N  [k~m(m)em~nosjj].  n. f .  ( 1
lat.  commemoratio. V. Mémoire). + 10 Cérémonie des
à  r a p p e l e r  l e  s o u v e n i r  d ’ u n e  p e r s o n n e ,  d ’ u n  événen
V. Anniversaire, fête. Relig. Commémoration des mm-f
2 nov.). - Spécialt.  Mention que le prêtre fait des mer:
cours de la prière du Canon, à la messe. V. Mémento.
Par exf. V. Mémoire, souvenir. Garder un objet en COI
moration  d’un événement.

C O M M É M O R E R  [kzm(m)em2ne].  Y .  1r. ( 1 3 5 5 ;
~~mmem~rare). R a p p e l e r  p a r  u n e  c é r é m o n i e  l e  s o u
d’une personne ou d’un événement. V. Fêter.  Comm&
la victoire. Commémorer une naissance, une mort. V. CéIé

COMMENÇANT, ANTE  [kxmds?i.  Zr]. n. et adj. (1
(< qui est au début », v.  1500; de commencer). Personm
en est encore aux premiers éléments d’un art,  d’une scil
V. Débutant, novice. Encourager un commençant. 0
Expert, vétéran.

COMMENCEMENT [k>m%ma].  n .  m .  ( 1 1 1 9 ;  d e
mencer).  Le fait  de commencer; ce qui commence. + 1
qui vient d’abord (dans une durée, un processus), prer
partie. V. Début. Le commencement du siècle, de I’anné~
mois, de la semaine. Le commencement du prinremps
Apparition, arrivée), du jour (V. Aube, aurore, matin)
commencement  du  monde .  V.  Or ig ine ;  c réa t ion .  Com>
cernent de la vie. V. Enfance, naissance. Commen~emefl~
hostilités. V. Déclenchement, ouverture. Un bon, un ma
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mencement.  V. Départ. Le commencement d’un travail,
le  action. V. Train (mise en train). Commencement d’un
ours (V. Exorde, préambule, prologue), d’un livre (V.
oduction,  p r é f a c e ) .  Commencemenr  d ’ u n  raisonnemenf
Axiome, postulat, prémisse, principe). Le commencement
a fin. - Fan.  Il Y a commencemenf  à fout : on ne. neut

saif  commenf  elle prendra la chose. V. Comme. C’est faif  je
ne sais comment. Il faut voir comment. Dieu sait comment.
V. Comme. N’importé commenr :  d’une manière quelconque;
mal. + 3” N. m. sing.  Manière. Chercher le pourquoi ef le
comment : chercher la cause et le mécanisme d’un fait,  d’une
c h o s e .  + 40 Exc lama t ion  exp r iman t  l ’ é tonnemen t ,  l ’ i nd i -
gnation. V. Quoi. Comment! c’est ainsi que fu me parles?
Comment, tu es encore ici? + S0 Comment donc! en signe
d ’ a p p r o b a t i o n .  Mais comment  donc!  V.  Év idemment ,  sû r !
(bien sûr!). Puis-je entrer? Mais comment donc! Fam. Et
commenl!  (Cf. Je te  crois, tu parles!). « C’était faux?  - Et
comment! » (MALRAUX).  + 60 COMMENT  suivi de que (pop.
et fautif).  Comment que ça va? Comment (qu’)on  l’a remis à
su place!

COMMENTAIRE [k>m(m)&n].  n. m. (XIV~; de commen-
t e r ) .  + 10 Ensemble  de s  exp l i ca t i ons ,  de s  r emarques  que
l’on fait à propos d’un texte. V. Exégèse, explication, glose,
note. Commentaire littéraire (Cf. Explication de texte). Com-
mentaire diffus, superficiel. V. Paraphrase. + 2O (1675). Addi-
tion, plus ou moins oiseuse, à un récit.  - Remarque, obser-
vation. Commentaires de presse. Résumé des commentaires
d e  I’érranger. F a m .  C e l a  s e  passe d e  commenfaires  :  c’est
évident. Pas de commentaires: on vous épargne vos commen-
taires. - Lot. fam. Sans commentaire! la chose se suffit  à
elle-même (souvent péj.).  + 3O (1690). Interprétation gén&
ralement  malveillante que l’on donne au sujet des actions
ou des propos de qqn. V. Bavardage, commérage, glose,
médisance. Sa conduire donne lieu à bien des commenraires.

,siÏ parfaitement qqch.  dès le premier essai. La crknte
le commenremenr  de la sagesse. 0 Lot. Dès le commen-
enf. Depuis le commencement. Du commencement à la

de boüt  en bout.  Au commencement. + 2O  Partie qui se
ente, que l’on voit avant les autres (dans l’espace). V.
i, bout,  extrémité. Le commencement d’une rue, d’un
oir. V. Entrée. + 30 Existence partielle. Dr. Commence-
I de preuve par écrit.  Commencement d’exécution. 6 4”
IMENCEMENTS  : les premiers développements, les débuts.
commencements de [‘empire  napoléonien. Ses commence-
fs ont été pénibles.  V. Début(s). - Spécialt.  (1538) Les
nières  lecons.  les manières  notions. dans une science. un
V. ABé,  élémerk, rudiment. « Pksqu’en  routes choses

:ommencemenfs  s o n t  r u d e s  1, (R~U~S.). 0 ANT. Achève-
t, but.  conclusion. fin. issue, terme.
OMMENCER [kxmase].  v.; conjug.placer  (Commencier,
l a t .  p op .  ‘cominitiare,  rat.  initium  « commencement  »).

V. fr. + 10 F a i r e  l a  p r e m i è r e  p a r t i e  d ’ u n e  c h o s e  ou
le série de choses; faire exister (ce qui est le résultat d’une
vité).  V. Amorcer. attaquer. débuter. démarrer. ébaucher.
mer,  entreprendre, esq&s&.  Conmkncer un travail, uni
ire, une enWprise.  V. Créer, fonder, lancer. Commencer
débat, une discussion. V. Ouwir.  Commencer un chant.
htonner.  Commencer les hosfilirés.  V. Déclencher, ouvrir.
~mencer  le combat. V. Engager. Par ext. Commencer un
e : lui donner les premi&es  leçons, les premiers rudiments
le d i sc ip l ine .  V .  In i t i e r .  + 2O Ê t r e  a u  c o m m e n c e m e n t
- ( R e l a t i v e m e n t  à  l ’ é t e n d u e )  C’esr  cette  maison  qui

‘meme la rue. Le mot qui commence la phrase. - (Rela-
ment à la durée) Nous commentons  l’année aujourd’hui.
fnaugurer,  ouvrir. Il ne fait que commencer ses études.
o COMMENCER  DE ou À et l’infinitif. (Personnes). Entre-
Idre;  ê t r e  aux  p r emie r s  i n s t an t s  ( de  l ’ a c t i on  i nd iquée
le verbe). Commencer 0 faire qqch. Commencer de parler.
ommencait à dormir lorsau’on l’éveilla.  Il  commence à
prendré. Commençons à manger. Abs&.  Nous allions
mencer  snns  vous. - Fam. Tu commences à nous ennuyer.
:ommence à en avoir assez : i’en ai assez. - Snécialt.
lir u n e  a c t i v i t é  p o u r  l a  pr&ère fo is .  V.  Es&&.  Un
‘nr qui commence à parler (balbutier, bégayer). - (Choses)
es montagnes commençaienf  à se couvrir  de bouquefs  de
» (CHaTenus.).  Impers.  Il commence à pleuvoir. - Ça

mente  à devenir dangereux. Ça commence à bien faire* !
Ça  su f f i t !  + 4O  C O M M E N C E R  P A R  :  f a i r e  d ’ a b o r d  ( u n e
se). Par où aller-vous commrncer?  Il faut commencer par
~mmencemenf.  « Ciel ! Que vais-je lui dire, ef par où com-
ter?  >>  (RAc.)
V .  inrr. E n t r e r  d a n s  s o n  c o m m e n c e m e n t .  L ’ a n n é e
mence  au 1~ janvier. Cela commence bien, mal. V. Partir.
> ANT.  Aboutir,  accomplir,  achever, compléter, conclure,
huer, couronner. finir, Doursuivre,  terminer. terminer  (se).
,OMMENDATAIRE  [kxm6datrr].  a d j .  e t  n. (XV~; l a t .
mendatorius,  du suiv.). Ancienn.  Qui possède un bénéfice
:ommende.  Abbé commendataire.
OMMENDE [k>mCd]. n.f.  (1461 ; lat. ecclés. commenda,
,ommendare « confier »). Administration temporaire d’un
efice ecclésiastique. Concession d’un bénéfice à un ecclé-
t i q u e  s é c u l i e r  ou à  u n  laique.  A b b a y e  e n  commende.
HOM. Commande.
:OMMENSAL,  ALE, AUX [kam(m)%al,  01. n. ( 1 4 1 8 ;
médiév. commensalis.  rat.  mensa « table ~1).  4 10 Didact.
ionne  qui mange hab&llement  à la même’table  avec une
,lusieurs  autres. V. Hôte. + 2O Biol. Organisme qui vit en
lmensalisme.
.OMMENSALISME  [k~(m)m&alism(a)l.  n. m .  ( 1 8 7 8 ;
commensa l ) .  B io l .  Assoc ia t ion  d ’o rgan i smes  d’espbce
Jrente, p ro f i t ab l e  pou r  l ’ un  d ’ eux  e t  s ans  dange r  pou r
tre (différant ainsi du Parasitisme).
COMMENSURABLE  [kam(m&ynabl(a)l.  ad j .  ( 1361  ;
l a t .  commensurabilis.  d e  mensura  « m e s u r e  »). S e  d i t

x. grandeur qui a, avec  une autre grandeur, une &mmune
ure.  V. Comparable. Lignes, volumes commensurables.
nbres  commensurables. @ ANT.  Incommensurable, incom-
rble.
:OMMENT  [k>ma]. adv.,n. m. et conj. (1080; a. fr. com
mune  »). De quelle manière; par quel moyen. + 10 Inter-

Comment allez-vous? Commenr faire? Comment cela?
iiquez  mieux .  Comment  donc ,  comment  d iab l e  s ’ e s t - i l
Ii? Fam.  Comment?  (d i t e s -vous ) ,  exclam.  qu i  ‘ inv i t e  à
Iter. V.  Hein?  ( p o p . ) ,  pardon?  p la i r e  (p la î t - i l ? ) ,  quo i?
n . ) .  Comment  d i re?  (pour  q u ’ o n  m e  c o m p r e n n e ) .  -
phat.  Comment OSEZ-VOUS  me faire des reproches? - Par
Pour quelle raison. V. Pourquoi. « Comment n’êtes-vous
wec  les autres? » (MALRAUX).  + Z0 Affirmation. Il ne

COMMENTATEUR, TRICE  [k>m(m)Ztatacn,  fnis]. n .
(1361; de commenter). + 10 N. m. Celui qui est l’auteur d’un
commentaire littéraire, historique, juridique. Les commen-
krteurs  de la Bible.  V. Glossateur.  + 2O  (XX~). N. Personne
qu i  commente  l e s  nouve l l e s ,  l e s  émiss ions  ( r ad io ,  télév.).
V. Éditorialiste, présentateur.

COMMENTER [k>m(m)arel.  Y.  fr. (1314; lat.  commen-
tari « réfléchir,  étudier »). + l0 Expliquer un texte. par un
commentaire. V. Gloser. Commenter un poème. 6 20 (XVII~).
Vieill i .  Donner des interprétations (malveiilantes).  Commen-
fer les faits  er gesfes  de ses voisins. + 3” Faire des remarques,
d e s  o b s e r v a t i o n s  s u r  ( d e s  f a i t s )  DOUT  exoliauer.  exwxer.
C o m m e n t e r  l e s  nouvell&.  « Une demi-do&&  dé corzsom-
mnfeurs commenfaienr  les nouvelles du quartier » (MA~.  du
G.). Spécialt. Journaliste qui commente l’actualité (radio,
télév.).

COMMÉRAGE [k>mera3].  n. m. (1776; « baptême », en
1546: de commère). Fam. Propos de commère. V. Bavardace.
cane& potin, rac&tar,  ragot:  Commérages de concierge. -

COMMERÇANT, ANTE  [k>merG,  Et]. a@. et n. (1695;
d e  c o m m e r c e ) .  + 10 N .  P e r s o n n e  q u i  f a i t  d u  c o m m e r c e
(spécialt.  du  commerce  de  dé t a i l )  pa r  p ro fe s s ion .  V .  Mar -
chand, négociant, trafiquant. Corps, corporafion  des commer-
çan t s .  Un  commerçan t  honnê te ,  s c rupu leux .  Commerçan t
ovide.  V. Mercanti.  - Commerçant en gros (V. Grossiste),
en détail (V. Détaillant). Boutique, magasin d’un commerçant.
Se fournir cher le  même commerçant. V. Fournisseur. -
Les clients,  les concurrenfs  d’un commerçant. + 20 Adj.  Qui
fait du commerce. Les nations commerçnnres.  - Où i l  y a
de  nombreux  commerces .  Rue  t r è s  commerçante.

C O M M E R C E  [k>mEns(a)].  n .  m .  (Commerque,  1 3 7 0 ;
lat. commercium,  rat.  merx.  V. Marchand).

1. + 10 O p é r a t i o n  q u i  a  p o u r  o b j e t  l a  v e n t e  d ’ u n e  m a r -
chandise, d’une valeur, ou l’achat de celle-ci pour la revendre
après l’avoir transformée ou non; entreprise qui fait  cette
ooération.  Acte. om!rarion  de commerce. V. Échanse.  néeoce.
&fic;  achat, v&k;  circulation, transit,  transpor&  ‘banque;
change. « Si 1’ « acfe de commerce » est d’acheter dans l’inten-
fion  d e  r e v e n d r e  » (VALÉ R Y) .  L e  c o m m e r c e ,  l ’ a g r i c u l t u r e
et l’industrie.  - Emblème du commerce. V. Caducée. Être
dans le commerce, faire du commerce. V. Agent, commer-
çant, commissionnaire, consignatafre, courtier,  expéditeur,
intermédiaire, mandataire, marchand, négociant, placier,
transitaire. Voyageur de commerce. V. Représentant. Registre
du commerce. Employé de commerce. V. Caissier, commis,
expéditeur, facteur, livreur. Maison de commerce. V. Com-
pagnie, comptoir, factorerie, filiale, firme. Commerce intérieur,
extérieur, internarional.  V. Exportation, importation. Balance
du commerce. Convention, traité de commerce. Liberté (V.
Libre-échange), réglementation du commerce extérieur (V.
Protectionnisme). Marine, navire, port de commerce. Com-
merce en gros, de gros, de défail.  Cela ne se trouve plus dans le
commerce. Marchandise hors commerce. Prix, rarifs;  bénéJïce,
déficit, faillite d’une maison de commerce. -Livres* de com-
merce : registres de comptabilité, livres de caisse. V. Journal;
brouillard, brouillon; copie. - Effet* de commerce. - Tribu-
nal de commerce : aui statue sur les litiees commerciaux. Code
de commerce. Bou&e*  de commerce. ëhambre*  de commerce.
+ 20 (1798). Le commerce : le monde commercial. les com-
merçants. Le petit  commerce. + 30 Fonds de commerce. V.
Boutique, débit, magasfn. Ouvrir, tenir un commerce. Gérance
d’un commerce. Enseigne d’un commerce. Commerce à céder.
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4 40 Fie. Trafic de choses morales. Commerce honteux.
infâme.  II fait commerce de son nom.

II. + l0 (1540). Vx ou lit&+.  Relations que l’on entretient
dans la société. V. FrBquentation, rapport; relation. Fuir le
commerce des hommes. + 20 Manière de se comporter à
l’égard d’autrui. V. Comportement, sociabilité. Lot. mod.
Être  d’un commerce aeréable.

COMMERCER [kxna~se].  Y. intr.: conjug. placer (déb.
xve; de commerce). Faire du commerce. Commercer dans
les colonies. La France commerce avec tous les pays du monde.

COMMERCIAL,  IALE,  IAUX [kamrnsjal,  jo].  ndj .
(1749; de commerce). Qui a rapport au commerce. Droit
commercial. Activité. entremise commerciale. V. Commer-
çant.  Société comm&ciole:  Nom commercial. Opérorions,
relafions  commerciales. Dr. Delfe commerciale (commer-
cialité d’une dette).  - Péi. Concu.  exécuté dans une intention
lucrative, et pour’ plaire-au plus grand public. Un film com-
mercial. Une peinture puremenf  commerciale. 0 Subst. f.
Une commerciüle  : voiture automobile légère, transformable
en véhicule utilitaire. V. Break.

COMMERCIALEMENT [kamrrrjalmd]. odv. (1829; de
commerce). D’une man&re commerciale: du noint  de vue
commerci&

.
COMMERCIALISATION [kamrnrjalizasjj]. n. f.  (1922;

h. 1845:  de commercialiser). Action de commercialiser (10
et 20).

COMMERCIALISER [kymratialize]. v. tr. (1872;  h.
1845; de commercial). + 10 Dr. Rendre commercial. Com-
mercialiser une dette. + 2O Rendre (qqch.)  l’objet d’un com-
merce. Commercialiser un brevet d’invention. V. Exploiter.
-Mettre (qqch.) dans le circuit commercial.

COMMÈRE [kzmsnl.  n. f. (1283:  lat .  ecclés.  commafer
« mère avec »).  + 10 V;i. M&ine d’un enfant par rapport
au parrain (V. CompBre),  aux parents. + 2O Vx ou région.
Terme d’amitié donné a une femme (voisine, amie). V.
Cousine. + 30 Mod. Femme qui sait et colporte toutes les
nouvelles. V. Bavard. Les commères du quarfier.  <( Au seuil
des portes, des commères cousaient ef riaient  » (MA~. du G.).
Propos de commère. V. Commérage.

COMMÉRER [k>mere].  Y. intr. (1845; autre sens. 1611;
de commère). Rare. Faire des commérages. V. Bavarder.

COMMETTAGE [k>meta3].  n. m. (1752; de commerue,
5”).  Mur. Confection d’un cordage par la réunion de brins,
de forons tordus ensemble.

COMMETTANT [kzmet?i]. n. m.  (XVI~;  de commettre,
3”). Dr. Personne qui confie & une autre le soin de ses inté-
rêts. V. Mandant.

COMMETTRE [k>mrtn(a)]. Y. tr.; conjug. meure  (fin
xnre; mot normanno-picard; lat. commirtere  « mettre ensem-
ble >>).  + l0 Accomplir, faire (une action bI&nable).  Com-
mettre une injusrice  à l’égard de qqn. Commettre un délit, une
I&heté,  une trahison, des fraudes (V. Frauder). Commettre un
péché. V. Fauter, tomber (dans le péché). Commelrre un
aftenfof, un crime, un meurtre. V. Consommer, perpétrer.
« Votre  erreur n’est  pas un crime, mais elle yous  en fait com-
meffre un >> (FUSTEL  de COUL.). + 20 Mettre (qqn) dans une
charge. V. Charger (de), employer, préposer. Commertre  qqn
à un emploi, au soin de; pour un rravail  (vieilli). Être commis
à. V. Commis. - Dr. V. D&ianer.  nommer. Commettre un
rapporteur, un huissier. + 30 Yieilii.  Commettre à (qqn) ;
remettre (qqn; qqch.)  aux soins, à la garde de. V. Confier,
remettre. « Je vous  rends le dép&  que vous  m’avez commis »
(RAc.). a Tous les enfants commis à ses soins » (BAL~.).  + 4”
(1552). Vieilli. Exposer, mettre en danger. V. Aventurer,
compromettre, exposer, risquer. Commettre l’avenir de qqn.
Commettre sa répufalion  (Cf. Se commettre). + 50 (1752).
Techn. Confectionner un cordage en tortillant (en mettant
ensemble plusieurs brins ou torons (V. Commettage). + 6O
(XVII~;  du sens 4O). SE COMME~~RE.  v. pron.  : compromettre
sa dignité, son caractère, ses intérêts. Se commeffre avec des
gens méprisables. 0 ANT.  Démettre, retirer.

COMMINATOIRE [k~m(m)inatwar]. adj.  (1517;  la t .
médiév.  comminaforius;  rad. minari  « menacer »). + 10 Dr.
Qui renferme la menace d’une peine légale, en cas de contra-
vention. Arréf, jugement, sentence comminatoire. + 2” Cour.
Qui est menaçant. Ton comminafoire.  « C’est à Florence que
j’ai reçu [a lettre comminatoire de Claudel » (GIDF).

COMMINUTIF. IVE [kam(m)inytif, iv]. odj. (1839; lat.
comminuere  « briser »). Chi,. Se dit d’une fracture compor-
tant de petits fragments d’os.

COMMIS [kami].  n. m. (XVI~~;  adj., v. 1320, en picard,
wallon: de commettre). + 10 Agent subalterne (administra-
tion, banaue, bureau. maison de commerce). V. Emnlov&
Commis dë ferme, de bureau. Commis d’un &nd mo&&in.
V. Vendeur. Premier commis. Commis expéditionnaire. Com-
mis aux écritures (V. Facteur). 0 Hist. Premier commis.
fonctionnaire supérieur d’un minist&e, d’une administration:
Mod. Les grands commis de l’.&at.  + 20 Commis-greffier :
adjoint d’un greffier qui le supplée. « Un commis-greffier,
espèce de secrétaire judiciaire assermenté » (BAL~.).  - Ma.

Commis aux vivres, chzrgé du service des vivres à bord d’
navire. + 3O Vieilli. Commis vqvogeur  : représentant, ~0,
geur de commerce.

COMMISÉRATION [kxm(m)izenasij]. n. f.  (1160; I
commiseratio, de miserari  « avoir pitié »).  Sentiment
uitié aui fait orendre  part à la misère des malheureux.
bnp&ion,  &éricorde. Élan de commisération. V. A
toiement, attendrissement. Éprouver, avoir de la commi.
ration pour qqn. Témoigner de la commisiration  à qqn.
.a~. Dureté. indifférence, insensibilité.

COMMISSAIRE [k>misrn].  n. m. (1310; lat. médi
commissarius.  de committere  « D&oser »).  4 1” Celui (
est chargé dé fonctions spéciales et tempc&res.  0 Offic
du ministère public près de certains tribunaux. Commisso
du gouvernement près du conseil de guerre, du Conseil d’.&
Commissaires de lu Convention. 0 Haut-commissaire, ti
donné aux parlementaires qui, dans certains gouvernemen
qnt la direction de grands-départements. Représentant d’
Etat auprès d’un autre Etat protégé, associé, occupé.
Commissaire OU comptes : agent de surveillance qui vén
les canotes des administrateurs d’une société anonvme.
Sporfs.  ‘Personne qui vérifie qu’une épreuve spoitive
déroule régulièrement. + 20 Membre d’une commissic
Commissaire d’une commission oarlemenraire.  Titre de fol
tionnaires ou titulaires de charges  permanentes. + 3” CO
missoire  de police : officier de police judiciaire chargé de fa
observer les r.Uements  de oolice et de veiller au maintien
la paix publique. Foire, parier saplainre  devant le commissoi
ou commissaire. Commissaire divisionnaire,  principal. 6
Mar. Commissaire de la Marine, de /‘Air : officiers char!
de la comptabilité, de travaux administratifs. Commissaire
bord : sur les paquebots, Administrateur des services (
passagers et du ravitaillement. 4 50 V. Commissaire-mise

COMMISSAIRE-PRISEUR.  [k~misanpaizcxx].  ‘n.
(1802; depriseur, qui fait la prisée). Officier ministériel chai
de l’estimation des objets mobiliers et de leur vente a
enchères. « Le commissaire-priseur arme de son marte
d’ivoire » (FRANCE).

COMMISSARIAT [kxmisanja].  n. m. (1752; de romn
saire).  + l0 Qualité, emploi de commissaire; fonction
commissaire. Haut-commissariat, dignité de haut-comn
saire. + 20 Commissariat maritime : corps administr:
de la marine. + 3” Bureau d’un commissaire de poli
« L’agent  m’invika  à le suivre au commissariat » (FRANC

COMMISSION [kzmisjj]. n. f .  (XI~~; mot  du Na
lat. commissio,  de commiifere.  V. Commettre).

1. Charge, mandat. V. Attribution, délégation, missi
Donner une commission. Charger d’une commission. Exécul
remplir une commission. + 10 Acte de l’autorité don”,
charge et pouvoir pour un temps déterminé. Hist. Comm&
d’o&ier  : patente, brevet. Mod. (Dr.) Commission rogaroir
délégation faite par un tribunal à un autre pour accoml
un acte de procédure ou d’instruction. b 2O Dr., Con
Charge qu’uie personne (V. Commettant) confère  à une au
(V. Commis, commissionnaire) pour que celle-ci agisse
nom du commettant. Contrer  de commission. - (1606) Or’
qu’un négociant donne d’agir pour son compte.à une au
personne. Activité de celui qui se charge de l’achat, du K
cernent de marchandises pour le compte d’un tiers, soit
nom de celui-ci (V. Maidat). soit ~ÏI  son nom person
(V. Commissionnaire). Faire la commission. Maison de c<
mission. + 3’1  (1675). Tant pour cent qu’un intermédii
perçoit pour sa rémunération. V. Courtage, ducroire, po
centage, prime, remise, rémunération. Toucher quinze p
cent de commission sur des marchandises.  Commission qu
banquier retient  sur des effets. V. Agio. Commission secn
V. Pot-de-vin. + 4O (XVII~).  Cour. Marchandise achei
message transmis, service rendu pour autrui. V. Coul
emplette, message. Foire les commi&ions  de qqn. Faire fa,
envoyer faire une commission par un enfanr.  Garçon de cou
qui fuir  les commissions. V. Chasseur, coursier. + 5’> La
enfantin. La grosse, la petite commission : les fonctil
d’excrétion. Cf. Caca, pipi.

II. (Fin XV~~).  Réunion de personnes déléguées !x
étudie; un projet, préparer ou contrbler  un travail,, pren;
des décisions. V. Bureau, comité, sous-commissmn.  I
membre d’une commission. Commission nommée, élue. «
a formé une commission, laquelle a désigné un rapporfeu
(L. DAUD.).  Remoi à la, en commission. - Commissi
parlementaires. Commission administrative. Commission
budper.  Commission déoartementale.  aui contrôle l’act
préfectorale. Commissiok  d’arbifrage;  d’examen. Commiss
paritaire*. Commission de développement économique régio
(C.O.D.E.R.). Au Canada, Commission d’enquête,  Comn
sion dont les membres sont nommés par le gouvernem
pour faire l’étude d’une question spécifique. - Tribu
d’exceotion.  Commission militaire.

COMMISSIONNAIRE [kJmisi>nan]. n. m.  (1506;
commission). + l0 Comm. Celui qui agit pour le com
d’autrui en matière commerciale (V. Intermédiaire, mari
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e, transitaire). Spécialt. Celui qui agit pour le compte
I commettant mais en son nom personnel. Remeffre  des
chandises  en dép& ou en consignarion  à un commissionnaire.
unissionnaire  exporfofeur,  importafeur. Commissionnaire
ronsport.  V. Chargeur, expéditeur. + 2O Celui qui fait une
(mission, une course pour qqn. - Spéciolt. Celui dont
métier  est de faire les commissions du public. V. Coursier,
eur. Commissionnaire d’hôtel, de res&auranf.  V. Chasseur,
sm.
OMMISSIONNER [k>misj>ne].  Y .  fr. (xv’;  de com-
ion). + l” Dr. Attribuer une fonction à, commettre
à un travail. V. Commission. âre  commissionné par son
wnemenf.  Agent commissionné. + 20 Donner commis-
d’acheter ou de vendre.
OM MISSOIRE [kamiswan].  adj. (xW; lat. commisso-
1. Dr. Qui entraîne l’annulation d’un contrat. Clause
vdssoire.
OMMISSURAL, ALE,  AUX [kam(m)isynal,  01. adj.
6; de commissure). Anat. Relatif à une commissure.
ction  commissurale.
OMMISSURE [kamiryn].  n. x (1314; lat. commissura,
ommiffere (< joindre ensemble »).  Anar. Point de jonction
ieux parties. Commissure blanche, grise de la- moelle.
!missures  du cerveau. - Cour. Commissures des lèvres,
angles de la bouche. « Sa bouche door  les commissures
lissent et se tordent » (D~~AM.).
OMMODAT [kzmzda]. n. m. (1585; du lat. commodatum
êt », de commodus « commode, avantageux »).  Dr. civ.
à usage.
C O M M O D E  [k>m>d]. adj.  ( 1 4 7 5 ;  l a t .  commodus).

r Qui se prête aisément et d’une façon appropriée à
rge qu’on en fait. V. Convenable, pratique, propre. Habit
wode. Lieu commode pour la conversafion. Chemin com-
?. Commode à manier. V. Maniable. - Vx. « Des maisons
nodes à rouf  commerce >>  (LA BRUY.).  Mod. Commode
qqch.  + 2” (XVI’). Facile, simple. Ce que vous me deman-
là n’est pas commode. <<  Peut-être Dostoievsky, pour
intelligence salonnière, n’éiai&il pas commode à saisir ou
h-r du premier coup » (GIDE). Fan.  C’est commode;
trop commode, c’est une solution de facilité. + 30 (Per-
les). Vieilli (16543 D’un caractère facile et arrangeant.
Lccommodant.  Être  commode à vivre. Avoir l’humeur, le
crère commode. - Maod.  (Négatif) Il n’esf  pos commode :
t sévère, exigeant. Etre peu commode à vivre. 0 ANT.
:ile, gênant, incommode. inutilisable; acariâtre, austère,
IX.
COMMODE [k>m>d]. n.f.  (1705; du précéd. : a-moire

mode).  Meuble à hauteur d’appui, muni de tiroirs, où
range du linge, des objets. V. Armoire, chi5onnier,

P. Dessus de marbre d’une commode. Commode Louis XVI,
ire (de style Louis XVI, . ..).
OMMODÉMENT [k>mDdemiï].  ndv.  (1531; de com-
e). D’une maniere  commode. Vieilli. « Les lieux où l’on
vivre le plus commodément » (R~U~S.).  - S’instnller com-

émenf  : à son aise.
OMMODITÉ [k>m>dite].  n. 5 (v.  1400; lat. commodi-

+ 1” Qualité de ce qui est commode. V. Agrément,
Itage,  confort, utilité. Commodifé d’un lieu. Pour plus
ommodité.  V. Facilité. + 2’ Plur. Les commodités de la
: ce qui rend la vie plus agréable, plus confortable. V.
. Les mille commodités de l’ao~artement  moderne. -
Les « commodirés de la conve&ion  » (MOL.) : les fau-
1s. - flod.  (Recomm. offic.,  1973, pour traduire angl.
tics). Equipements apportant le confort, l’hygi&ne,  etc.
n rclgement,  un ensemble de logements. + 3O (1677).
Gir. Lieux d’aisances. « Quand je veux aller aux com-
ités satisfaire mes pefifs besoins! » (CuuRnLIw).  0

Désagrément. gêne. incommodité.
OMMODORE  [k>mDdx].  n. tn. (1760; mot angl.; du
,I. kommandeur,  d’o. fr. V. Commandeur). Officier de
ine britannique ou américain qui vient immédiatement
lessous du contre-amiral.
OMMOTION [kam~(m)osjj].  n. f. (1155; lat. commofio
louvement »). + 10 Ebranlement soudain et violent. V.
c. secousse; explosiouz  Vieilli. Les commofions d’un frem-
wnf de ferre. Mod. Ebranlement violent de l’organisme
d’une de ses parties (commolion cdrébrale,  commofion
a rétine) par un choc direct ou indirect, entraînant divers
Ibles,  mais sans lésions apparentes. V. Traumatisme.
éfnil resté sur le banc, comme éfourdipar  une commotion »
WB.). + 2’ Violente émotion. V. Bouleversement. ébrau-
sut, &usse,  trouble.
:OMMOTIONNER  [kxn(m)osjx,e].  Y .  rï. (1875; de
motion). Frapper d’une commotion (sujet de chose).
Choquer, traumatiser. La décharge électrique, ceffe émotion
‘orfemenf  commotionné.
O M M U A B L E  [klm(m)qabl(a)]  ou C O M M U T A B L E
n(m)ytabl(a)].  adj. (1483, -1547; de commuer). Q=i peut
commué. Peine commuable.
:OMMUER  [kam(m)qe].  Y. fr. (1361; dr., 1680; lat.

commufore « échanger ». d’apr. muer). Changer (une peine)
en une peine moindre. V. Commutation.

COMMUN, UNE [kam&, yn]. a&. et n. m. (842; lat.
communis).

1. Adj. + 1” (xW).  Qui appartient, qui s’applique à plu-
sieurs personnes ou choses. Ces choses sonf d’un usage com-
mun. Un puifs, un possoge  commun. Terres communes (V.
Communal). Maison commune : hôtel de Vi!le,  mairie. La salle
commune d’une maison, d’un café. Avoir des intérêts communs
avec qqn. Tout esf commun entre eux. Un but commun. V.
Même. Avoir des caractères communs. V. Comparable, iden-
tique, semblable. Des traits commun.~  (analogie, ressem-
blance). Il n’y a pas de commune mesure. Cela n’a rien de
commun : de comparable, de semblable. C’est un point com-
mun enfre eux. - Cow.wN  À : propre également à (plusieurs).
Mur mitoyen,  commun à deux propriéfés.  - Dr. Jugement,
arrêt commun. Les biens communs, qui s’opposent aux biens
« propres » dans la communauté du mariage. - Math.
Diviseur, dénominateur commun. Le plus grand, le plus petif
commun diviseur. Deux triangles qui onf un côté commun,
un angle commun. + 2O Qui se fait ensemble, à plusieurs.
Travail commun. CEuvre commune. V. Collectif. Mener une
action commune. V. Coaliser (se). Vie commune des tipoun,
des religieux. Foire cause commune. V. Associer (s’). D’un
commun accord. - EN COMMUN. V. Communauté (en), concert
(de), ensemble, soc&6  (en). Personnes qui vivent en commun.
Travailler en commun. V. Collaboration. Posséder des biens
en commun. V. Indivision. Mettre en commun, partager (V.
Commupisme).  + 30 Qui appartient au plus grand nombre
ou le concerne. V. Général, public, universel.  L’in&!rêf. le
bien commun. La volonté commune. Sens* commun. L’utilité
commune. « On doit quelquefois plus à une erreur singulière
qu’à une vérité commune » (DIvER.).  Droit commun. - Ling.
Nom commun : de tous les individus de la même espèce
(opposé à propre). - Subst. Vieilli. Le commun. V. Ensemble,
généralité. Le commun des hommes : le plus grand nombre,
la plus grande partie. V. Foule, masse, monde. Mod. Le
commun des mortels : la majorité (opposé à : les privilégiés).
+ 4O Qui est ordinaire. V. Accoutumé, banal, courant, habi-
tuel. naturel. ordinaire. rebattu. usuel. La lamwe commune.
Rien n’esf  si  commun &e...  Il ést d’une force peu commune,
très grande. - Subst. Hors du commun (V. Extraordinaire).
Destinée. <ewre hors du commun. 4 S” Oui se rencontre
fréquemment. V. Abondant, répandu: Une ;ariété  commune.
cc Les dévotes de l’espèce la plus commune N (MAURIAC). -
Spécialt. Lieu commun : ce qui est connu de tous. V. Banalité,
cliché, poncif. Débiter des lieux communs. + 60 Qui n’appar-
tient pas à l’élite, n’est pas distingué. V. Quelcouque, trivial,
vulgaire. Il a des manières très communes.

II. N. m. + 10 (v. 1210). Vx. Le peuple. Les gens du com-
mun. + 2O Liturg. (1690). Le commun des apôfres, des martyrs,
des vierges, l’office que 1’Eglise  romaine a réglé d’une façon
générale pour tO”s ces cas. 4 30 (1704). LES COMMUNS :
l’ensemble des bâtiments servant aux cuisines, aux garages,
aux écuries.

@ ANT.  Diférent,  distinct, individuel. original, particulier,
personnel, singulier. Distingué, exceptionnel, extraordinaire, rare,
recherché, sp&hl.

COMMUNAL,  ALE, AUX [kamynal.  01. a&. (1160,
<( public »; de commun). Qui appartient à une commune.
École communale. La reorésentation communale. V. Muni-
cipal (conseil). Subst. Les communaux : les terrains de la
commune. 0 Région. (Belgique). Conseil communal, muni-
cipal. Maison communale, mairie.

COMMUNALISER [kDmynalize].  Y. fr. (1842; de commu-
nal). Dr. Mettre sous la dépendance de la commune. Com-
munaliser  un terrain.

COMMUNARD, ARDE [kamynan,  ard(a)]. adj. et n.
(1871; de commune, d’apr. la Commune révolutionnaire de
1793). Hisf.  (D’abord Déi.).  Partisan de la Commune de_ .
Paris, en 1871: 0 Membre d’une commune* (5O).

COMMUNAUTAIRE Ikamvnotrrl.  odi.  (1842: de com-
munauré).  Qui a rapport à- la c&mnu&utk.  ‘Vie c&munau-
mire.

COMMUNAUTÉ [k>mynote].  n. f. (1283; de commun).
+ l” Groupe social dont les membres vivent ensemble, ou
ont des biens, des intérêts communs. V. Collectivité, corps.
Vivre en communauté, en mettant tout en commun. Com-
munauté de hippier. Communauté de travail. V. Association,
corporation. Communauté nafionale. V. ttat, nation, patrie.
Appartenir à la même communauté. Communauté urbaine :
groupe de communes autour d’une grande ville, associées
pour la gestion de services d’intérêts communs. Communnuié
économique d’un groupe d’États.  Communauté européenne.
+ 20 (1538). Groupe de religieux qui vivent ensemble et
observent des regles ascétiques et mystiques. V. Cougré-
gatiou, ordre. Communauté de moines, de chanoines. Les
règles, la règle d’une communaufé. Vie de communaufé. -
Par exf. La maison religieuse où vit une communauté. V.
Cloître, couvent, monastère. Visiter la communauté. + 3”
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Dr. (XVI~).  Communauté entre  époux : régime matrimonial
dans lequel tout ou partie des biens des époux sont com-
muns. - Par exf. L’ensemble des biens composant la masse
commune  (opposé  à  b i ens  « p r o p r e s  N). - Communau té
légale :  pour les époux qui n’ont pas fait  de contrat de
mariage ou communauté réduite aux acquêts. Communauté
onventionnelle : par contrat. Apport à la communauté. + 40
Etat, caractère de ce qui est commun. Communauté de gori&,
de vues.  V. Accord, affinité, unanimité, unité. (< Une com-
munauté d’idées, d’inférêts,  d’affections,  de souvenirs et
d’espérances D (FUSTEL de COUL.) .  0 Posséder qqch. en
communaufé  mec  qqn : en commun avec lui. V. Commun,
indivision.

COMMUNE [kxnyn].  n./.  (Comugne,  XII~;  lat. communia,
d e  communis.  V.  Commun) .  + 1’ Ancienn.  Vil le  a f f ranch ie
du  joug  f éoda l ,  e t  que  l e s  bourgeo i s  admin i s t r a i en t  eux-
m ê m e s ;  c o r p s  d e s  b o u r g e o i s .  V .  B o u r g e o i s i e  (le).  + 20
(1793) .  La  p lu s  pe t i t e  subd iv i s ion  admin i s t r a t i ve  du  t e r -
ritoire, administrée par un maire, des adjoints et un conseil
municipal. V. Municipalité. Siège de la commune. V. Hôtel
(de ville), mairie. - Par exf.  Personne morale représentée
par les habitants d’une commune. + 30 Hisf. (1789). La
mun ic ipa l i t é  de  Pa r i s ,  qu i  dev in t  Gouve rnemen t  r évo lu -
t i onna i r e .  - ( 1 8 7 1 )  L e  G o u v e r n e m e n t  r é v o l u t i o n n a i r e  d e
Paris. V. Communard. + 4O (De l’angl. Gommons).  La Cham-
bre des communes, et ellipt. Les Communes : la chambre
é l e c t i v e  ( c h a m b r e  b a s s e ) ,  e n  G r a n d e - B r e t a g n e .  + 50 Com-
mune populaire, en Chine, Ensemble administratif et éco-
nomique groupant plusieurs villages.

C O M M U N É M E N T  [kDmynem&].  adv.  f-ement, XX~;  d e
commun) .  Su ivan t  l ’usage  commun,  o rd ina i re .  V .  Couram-
ment, généralement, habituellement, ordinairement. On dit
communément que. L’idée <(  qu’on se fait communément de ce
pays » (FROMENTIN). 0 ANT.  Exceptionnellement, extroordinoi-
rement.  rarement.

COMMUNIANT, ANTE  [kDmynj&  F i t ] .  n .  ( 1 5 3 1 ;  d e
communier). Personne, enfant qui communie. V. Communion.
Premier communianr  : qui fait sa premibre  communion. Les
communiants : les premiers communiants. Aube, brassard de
communiant, voile de communiante.

COMMUNICABLE [k>mynikabl(a)].  adj. (XVI~; « affa-
ble », 1380; de communiquer). Qui peut, qui doit être com-
muniqué. Pièce, dossier co:nmunicable.

COMMUNICANT, ANTE  [ksmyniké,  dt]. adj,  ( 1 7 6 1 ;
<< communautaire » (d’une secte),  1690; de communiquer).
Qui communique, établit une communication. Routes cornmu-
nicantes.  Chambres communicantes : avec une porte com-
mune. Principe des vases* (50) communicants.

COMMUNICATEUR. TRICE  [k>mynikarœn,  tnis].  adj.
(1869; « qui a en commun », XIV~; de communiquer). Didact.
Qui  me t  en  communica t ion .  Fil  communicafeur.

COMMUNICATIF, IVE [klmynikatif.  iv] .  ndj. (1564;
« l ibé ra l  », 1361;  bas  la t .  communicafivus).  + 10 Qui  se
communique facilement. Rire communicafif.  « L’ennui est
communicatif )>  (STENDHAL). + 2O (Personnesj. Qui aime
à communiauer  ses idées. ses sendments.  V. Causant. confiant.
expansif, exubérant, ou&.  <(  Je suis communicariw,‘je  n’aime
point à jouir d’unplaisir toute  seule » (SÉv.).  @ ANT. Dissimulé,
secret, taciturne.

COMMUNICATION [k>mynikasjj]. n.f. (1365, « com-
merce, relations N ; lat. communicalio).  + 1” Le fait de com-
muniquer, d’établir une relation avec (qqn, qqch.).  Ëfre  en
communication avec un ami, un correspondant. V. Corres-
pondance, liaison, rapport. Le rêve ouvre (< à l’homme WIP com-
munication avec le mon& des esprits » (NERVAL). Commu-
nication réciproque. V. Echange. - SC. Toute relation dyna-
mique  qu i  i n t e rv i en t  dans  un  fonc t i onnemen t .  Théorie
des communications ef de la régulation. V. Cybernétique.
+ 2O  Action de communiquer qqch. à qqn. Résultat de cette
action. V. Information. Communication d’une nouvelle, d’un
renseignemenf,  d’un avis. Communication des idées. V. Dif-
fusion. Demander communication d’un dossier. d’une pièce.
« J’avais cefte  copie en communication >>  (PÉGUY). - Spécialt.
Dr. Communication des pièces (au défendeur).  - Communi-
cation au Minist6re  public. + 30 La chose que l’on commu-
nique. V. Annonce, avis, dépêche, message, note, nouvelle,
renseignement. II o une communication à vous foire. « C’est
pour une communication de la plus haute importance 1) (COUR-
T E L I N E ) .  + 4O  M o y e n  t e c h n i q u e  p a r  l e q u e l  d e s  p e r s o n n e s
communiquent; message qu’elles se transmettent. V. Trans-
mission. Une communication téléphonique, télégraphique.
Recevoir, prendre une communication. Couper, interrompre
les communicafions entre une armée et sa base. - Communi-
cations de masse (trad.  de l’angl. mass media) : procédés de
transmission massive de l’information (journaux, radio, télé-
vision). Étude sociologique, sémiotique des communications
de masse. + SO Ce qui permet de communiquer; passage d’un
lieu à un autre. Porte de communication. Voie, moyens de
communicalion.  V. Circulation, transport. - Par ext. (1690)
Artère, route. Couper, fermer, rompre les communicafions.

COMMUNIER [k>mynie].  Y. intr. (x’;  lat. ch&.  com
nicare  « participer à, s’associer à ». V. Communiquer). 4
Recevoir le sacrement de l’eucharistie. Communier à Pâq
Communier sous les deux espèces. Trans. (Rare) F
communier. Le prêtre communia tous les fidèles. + 20 1
en union spirituelle. V. Communion. « II communiait avec
sentimenfs  » (GENwoIx).

COMMUNION [kxmynjj]. n.f.  (1120; lat. ch&.  com
nio « communauté »). + 10 Union de ceux qui professent
mên?e foi. V. Communauté, union. La communion des fide
V. Eglise; chrétienté. Exclure de la communion : excom~
nier. Les diverses communions chrétiennes. V. Confess
secte. 0 La communion des saints : dogme chrétien se
lequel les Eglises triomphante, militante et souffrante L
en union. 0 Par anal. La communion humaine. V. Huma
société. + 2O Par ext. Être en communion d’idées, de se
menfs  avec qqn :  avoir des idées, des sentiments comm
avec cet te  perspnne.  V. Accord, communication, corresl
dance,  union. Etre en communion avec la nature. + 3”
1 2 0 0 ) .  R é c e p t i o n  d u  s a c r e m e n t  d e  l ’ e u c h a r i s t i e .  V .  C
Table de communion. La communion privée, solennelle.
première communion (V. Communiant). Renouveler sa prem
communion. V. Renouvellement. Par  exf.  Réception dor
pour une première communion. Salle pour banquefs,  ne
ef communions. + 4O Lifurg. Partie de la messe, de 1’01
protestant,  au cours de laquelle le prêtre communie et
tribue  la communion aux fidèles.

C O M M U N I Q U É  [k>mynike].  n .  M. ( 1 8 5 3 ;  d e  com
niquer).  Avis qu’un service compétent communique au pul
V. Annonce, avis, bulletin, note. Communiqué des opérati
en temps de guerre. « Les communiqués oficiels  sont, de,
ef d’autre, des plus contradicroires  » (GIDE). Communiqué
la presse écrite, parlée.

COMMUNIQUER [kxmynike].  Y .  ( 1 3 6 1 ;  l a t .  romm
tare  « être en relation avec s).

1. V. fr. + 10 ( 1 5 5 7 ) .  F a i r e  c o n n a î t r e  q q c h .  à  ( q q n )
Dire, divulguer, donner, livrer, publier, transmettre. C
muniquer  um nouvelle. V. Mander. Communiquer ses in
fions,.ses projets, ses sentiments. V. Confier, é&ancher,  es
quer.  Communiquer un  renseignemenf.  V. Livrer, révéler
Dr. Communiquer les pièces d’un ~<OC&.  SE communiquer
renseignemenfs,  des souvenirs. V. Echanger. + 2O Faire
tager.  « Ma joie devint si grande, que je la voulus comm
quer » (GIDE).  + 3O  Pronom. Se communiquer (rare).
Confier (se), livrer (se), ouvrir (s’), parler; communicatif.
me communiyue  fort peu )>  (MONTESQ.).  + 4O (1740). R~I
commun à; transmettre (qqch.).  Corps qui communique
mouvement à un autre. V. Imorimer. transmettre. Le s,
communique sa lumière et sa cj2aleur’à  la ferre. - Com
niouer  une maladie. V. Donner, passer, transmettre; CO
pi&.

II.  Y. intr.  * la (XIVe). Etre,  se mettre en relation. C
muniquer  avec un ami. Deux personnes qui communiq
enfre  elles. V. Corresoondre.  4 Z0 (16811.  Choses. Être
r a p p o r t  a v e c ,  p a r  u; passagé.  V .  ‘Corréspondre.  Corr
qui fait communiquer plusieurs pièces. V. Commander,
servir. Pièces qui communiquent. V. Communicant.

@ ANT. Taire. Garder.
COMMUNISANT, ANTE  [k>myniz?i,  at]. adj. (mil. J

de communisfe).  Qui sympathise avec les communistes;
empreint de communisme. Des thèses communisantes. Ii
communisant; subst.  C’est un communisant.

COMMUNISME[k~mynism(a)l.n.m.(1840;decomm
+ 10 Vx. Toute organisation économique et sociale for
sur la suppression de la propriété privée au profit de la 1
priété  collective. V. Collectivisme, égalitarisme,  socialil
Le communkme absolu de Platon. <<  Le communisme, <
logique vivante et agissante de la Démocratie )>  (BAL

4 20 Communisme marxisre,  système social prévu par M
où les biens de production appartiennent à la communa
Le socialisme d’Etut, stade transifoire qui doit aboutir
communisme. Première phase, ou phase Iransifoire  du com
nisme.  V. Étatisme, socialisme. + 3” Politique, doctrine
partis communistes, Le communisme russe, de 1917.
Bolchevisme. Le communisme chinois. Communisme Iénin
frofskysfe,  sralinicn  ( R u s s i e ) .  + 4O E n s e m b l e  d e s  c o m
nistes, de leurs organisations. @ ANT. Anticommunisme, (
tolisme,  fascisme. libéralisme.

COMMUNISTE [k>mynist(a)].  adj. et n. (1841; « col
p r i é t a i r e  », 1769 ;  de  commun) .  + 1” Du communisme
ou 29. Doctrines communistes. + 2O  Qui cherche à f
t r iompher la cause de la révolution sociale, en accord i
les organisations prolétariennes. Manifeste du parti corn
niste  (Marx  e t  Enge l s ) .  + 30 Q u i  a p p a r t i e n t  a u x  orgar
tiens  internationales (Znrernationales  communistes),
p a r t i s ,  a u x  É t a t s  - d’abo rd  Russ i e  sov i é t i que*  - qu
réclament du marxisme. 4 40 Adi. et n.  Partisan du com
nisme.  M e m b r e  d ’ u n  p&ti  co&uniste  ( C f .  p o p .  e t
Coco). @ ANT. Copitoliste.  fasciste, libéraliste.

COMMUTATEUR [k~myratcen].  n. m. ( 1 8 5 8 ;  l a t .  c
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tore « changer ». V. Commuer). Ékctr.  Appareil permet-
t de modifier un circuit électrique ou les connexions entre
:uits  ( V .  I n t e r r u p t e u r ) .  Commuta t eur  t é l éphon ique .  V.
:k, relais.
ZOMMUTATIF.  I V E  [kzmytarif.  i v ] .  adj, (XIV~;  l a t .
rmutare).  + 10 Dr .  Qu i  e s t  r e l a t i f  à  l ’ é change .  Con t r a t
?mutatif  (0pposP  à contrat aléatoire). - Justice commufa-
’ : équivalence des obligations et des charges (opposé à
tice distributive). + 2O Math., Log. Dont le résultat est
briable,  quel que soit l’ordre des facteurs (l’addition est
zmutative,  pas  l a  sous t rac t i on ) .  @ ANT.  Aléa to i r e ,  d i s -
,” Cif.

(Vieill i  ou littér.)  Personne qui partage habituellement ou
occasionnellement la vie. les occupations d’autres personnes,

COMMUTATION  [k>mytasjj].  n .  f. ( d é b .  xne;  l a t .
amutatio  « c h a n g e m e n t  »). + 10 D i d a c t .  S u b s t i t u t i o n ,
lplacement.  Commutation des facteurs d’une opération.
mmutarion  ef permutation. - Spécialt .  Substitution d’un
ment par un autre, dégageant des distinctions pertinentes
Itamment  e n  l i n g u i s t i q u e ) .  + 20 D r .  C o m m u t a t i o n  d e
ne : grâce qui consiste dans la substitution d’une peine
IS faible à la première peine. V. Commuer. + 3O Techn.
lblissement  ou modification des connexions entre systèmes,
xits.  C o m m u t a t i o n  d e  c i r c u i t .  0 ANT.  Aaarovotion  ( d e
ne).
EOMMUTATIVITÉ  [k~mytativire].  x. f. ( m i l .  XXe;
commutatif).  SC .  Caractère d’une opération commutative.
OMMUTATRICE [k>mytatnis].  n.f.  (1922; de commu-
ur). Électr.  A p p a r e i l  s e r v a n t  à  t r a n s f o r m e r  d u  c o u r a n t
rnatif en continu ou inversement.

/

O M M U T E R  [klmyte].  v.  lr. ( 1 6 1 1 ;  l a t .  commufare:
ris XX~,  d’apr. commutation). + 10 Changer  par une substi-
ion, une commutation. - Intrans.  Eléments qui peuvent

muter. Faire commuter deux éléments. + 2O  Techn. Effec-
r la commutation (3O) de (un circuit). Commuter un circuit

1 un relais.
COMPACITÉ [kjparite].  n.f.  (1762; de compact). Didoct.
mlité  de ce qui est compact.
C O M P A C T ,  A C T E  [kjpakt,  akt(a)].  adj.  ( 1 3 7 7 ;  l a t .
npacfus  « amassé  )),  d e  compingere).  + lD Qui  e s t  fo rmé

parties serrées, dont les éléments constitutifs sont très
hérents.  V. Dense, serré. Bloc, pité  d’immeubles compact.
UIC  c o m p a c t e .  - Poudre  compacfe  (subst.  Un coinpocf  :
e poudre compacte).  - Fig. Majorité compacte  : forte,
asive.  + Z” (De  l ’ ang l . ;  v. 1960 ) .  D’us  f a ib l e  encombre -
:“t relatif (voitures, mécanismes). @ .4w.  Dispersé, épars,
1”.
COMPACTAGE [kjpaktaJ].  n .  m. (xx”;  d e  c o m p a c t ) .

hn. Tassement du sol.

l

OMPAGNE [kjpan].  n. f, (fin xW;  de l’a. fr.  compain.
Copain; compagnon). + l0 Celle qui partage ou a partagé
v i e ,  l e s  o c c u p a t i o n s  d ’ a u t r e s  p e r s o n n e s  ( p a r  r a p p o r t  à
s). Compagnes d’école, de travail.  Aller  rejoindre vos
pagnes. V .  C a m a r a d e .  + 2O L i t t é r .  E p o u s e ,  f e m m e ;

îtresse.  « Cette amie très douce, cette compagne bienfai-
rte des heures de lassitude 1) (BLoY).
COMPAGNIE [kjpapi].  n.f.  (1080; lat.  pop. “companio).
10  Présence auprès de qqn, fait d’être avec qqn. Apprécier,
:hercher  l a  c o m p a g n i e  d e  q q n ,  V .  P r é s e n c e ,  s o c i é t é .  0
K. Aller de compagnie  (IVE~.  V. Accompaguer.  Voyager de
mpagnie, ensemble, V. Conserve (de). Se plaire en la com-
gnie  de. s Un homme seul est toujours en mauvaise compa-
ie » (VALÉRY). Fausser  compagn ie  ù. V .  Qu i t t e r .  T e n i r
mpagnie à, rester auprès d’une personne; fis.  Se trouver
près, aller de pair avec.  0 Etre de bonne (mauvaise) com-
g n i e  :  b i en  (ma l )  é l evé ;  d i s t ingué  (g ross i e r ) .  0  Dame,
moiselle  d e  c o m p a g n i e  :  p e r sonne  appo in t ée  pou r  t en i r
m p a g n i e  à  u n e  a u t r e .  + 2 ”  (XVI~).  Vx.  R é u n i o n  d e  per-
““es  qu i  on t  que lque  mo t i f  de  s e  t rouve r  ensemble .  V .
,semblée, réunion, société. Une joyeuse compagnie. - Mod.
pop. Bonsoir, salur  la compagnie! 4 3O  (1636). Association

p e r s o n n e s  q u e  r a s s e m b l e n t  d e s  stat”ts  commu”s.  V .
Iciété.  Co mpagn ie  commerc ia l e ,  iïnancière,  c o l o n i a l e .  L a
>mpagnie  des Indes. Compagnie de chemins de fer, d’assu-
IICES.  Compagnie aérienne, entreprise de transport aérien. -

Cie (et compagnie), à la fin d’une raison sociale, désigne
; associés qui “‘ont pas été nommés. 0 Compagnie sawnte.

Collège, société. L’illustre compagnie : l’Académie fran-
ise. 0 (1706) Troupe théâtrale permanente. V. Théâtre.
2s j eunes  compagn ie s .  + 4 ”  (XIV~),  Vx.  Réun ion  de  gens
més .  V.  Troupe .  L E S  g randes  compagn ie s  emmenées  en
;Pagne par Du Guesclin.  ~ Par anal.  Mod. La Compagnie
Jésus. V. Jésuite. 0 Spécialt.  Unité de formation d’infan-
rie placée sous les ordres d’un capitaine. Les compagnies
un bataillon. Compagnie d’accompagnement. Les sections
‘une compagnie. - Compagnies républicaines de sécurité
“.R.S.),  de s t i née s  à  a s su re r  l ’ o rd re  pub l i c .  + 5O ( 1 5 5 9 ) .

I
roupe  d’animaux de même espèce, qui vivent en colonie.

E compagnie de perdreaux. @ ANT.  Absence, isolement.
‘litude.
‘COMPAGNON [kjpayj].  n. m. (1080; lat.  pop. “compn-
0, -0nis  « qu i  mange  son  pa in  avec  ». V .  Copa in ) .  + l0

p a r  r a p p o r t  à  e l l e s .  V.’ Camara&  copa in .  Compagnon  d e
table (V. Commensal), d’études (V. Condisciple), de jeu (V.
Partenaire), de travail (V. Collègue), de voyage, d’exil. Com-
pagnon d’armes. Les Compagnons de la Libération. Vivre
d e  p a i r  à  compagnon  :  su r  un  p ied  d’éga l i t é .  Vie i l l i .  Un
joyeux compagnon. V. Gaillard. -Par ext.  Celui qui partage
les sentiments, l’idéal d’une autre personne, qui a subi les
mêmes épreuves. Compagnon par le cour. V. Ami. Compagnon,
f r è re  d ’ in for tune .  0  Par  exf.  (Med.).  Homme ou  an ima l
mâle d’un couple, par rapport à la femme ou à la femelle.
Une vieille femme sans compagnon. Ilfaut un compagnon à cet
oiseau. 4 20 Ancienn.  Celui qui n’était plus apprenti et n’était
pas en&  maître. V. Art&.  Les c~mpag&ns  du Tour de
France .  + 3O  Degré  de  d ign i t é  dans  l a  f r anc -maçonne r i e .

C O M P A G N O N N A G E  [kjpap~na-il.  n. m .  ( 1 7 1 9 ;  d e .
compagnon) .  Ancien~.  Temps  du  sta&  qu’un  compagnon
devait faire chez un maître. Associations de solidarité entre
ouvriers.

COMPARABILITÉ [kjpanabilite].  n. f.  (1839; de com-
parable). Didact. Caractère de ce qui est comparable.

COMPARABLE [kjpanabl(a)].  adj. (fin XII~;  lat. compa-
rabilb).  Q u i  p e u t  ê t r e  c o m p a r é  a v e c  q q n  ou avec  qqch.
V. Analogue, approchant, assimilable. Rien n’est comparable
à. II ne vous est pas comparable. Ce n’est pas comparable.
- Math. Grandeurs comparables : entre lesquelles on peut
é t ab l i r  un  r appor t  pa r  compara i son .  V .  Commensu rab l e .
0 ANT. Incombaroble.

COMPARAISON [kjpanEzj],  n. f. (fin XII~; lat.  compa-
ratio). + 10 Le fait d’envisager ensemble (deux ou plusieurs
objets de pensée) pour en chercher les différences ou les
ressembla”+?s.  V .  C o m p a r e r ;  a n a l y s e ,  j u g e m e n t ,  r a p p r o -
chement.  Etablir une comoaraison  entre.. .:  faire la compn-
ra i son .  Me t t r e  une  chose-  en  compara i son  v~~ec  une  &tre
(V. Balance, parallèle, regard). Il n’y a pas de comparaison
possible. Soutenir la comparaison., Terme de comparaison.
V.  Mesure  ( commune  mesure ) .  Elémen t s  de  compara i son
(analogie, différence, rapport,  relation, ressemblance). Com-
paraison de fe~fes,  d’écritures. V. Collationnement, confron-
tation, recension. 0 Adverbes de comparaison : qui indiquent
un rapport de supériorité, d’égalité ou d’infériorité (Ainsi,
aussi, autant, comme, même (de même que), moins, plus).

Degrés de comparaison. V. Positif; comparatif; superlatif.
c2O Lot. En comparaison de. V. Auprès, côté (à), égard (à
l’), p r o p o r t i o n  ( e n ) ,  p r i x  ( a u ) ,  r a p p o r t  ( p a r ) ,  r e g a r d  ( e n ) .
relativement, vis-à-vis. « Nous étions des géants en compa-
raison de la société... qui s’est engendrée » (CHATMUE.).  -
Par comparaison à. Pour lui, c’est la misère, par comparaison
à sa richesse passée. Abs&.  La plupart des choses ne sont
bonnes ou mauvaises que par comparaison. - Sans compa-
raison : sans hésitation. « J’aime bien mieux. sans comparai-
s o n ,  étre  i c i  )> (SÉv.).  Abs&.  C’esf s a n s  (&cune)  campa-
ra i son  : i n comparab l e  ( en  géné ra l  :  b eaucoup  mieux ,  t r è s
supérieur). + 3: Rapport établi  entre un objet et  un autre
terme, dans le langage, V. Allusion, image, métaphore. Com-
paraison qui arcenfue  la différence. V. Antithèse, contraste.
Le premier, le second membre d’une comparaison. Beau comme
le jour, riche comme Crésus,  gai comme un pinson, prompt
comme l’éclair, bavard comme une pie sont des comparaisons.
V. Comme. PROv. Comparaison n’est pas raison : une compa-
raison n’est pas un argument, ne prouve rien.

COMPARAiTRE  [kjpaRrrn(a)].  v. infr.: conjug. paraître
1437; de l’a. fr. comparoir*;  lat. jur. comparerr,  refait d’apr.
paraitrc).  + 10 Dr.  Se  p r é s e n t e r  p a r  o r d r e .  V .  C o m p a r a n t .
Comparaitre  en jugement, en justice. Comparaître en per-
sonne, par avoué. Comparaiire  devant un juge. Ordre de faire
romparaitre.  V. Mandat. Citation* à comparaitre.  6 2O  Fig.
Présenter, faire venir. G Dans cette vaste  composition Holbein
n fait  comparaitre  les souverains, les pontifes, les amants,
Irs ioueurs. l e s  i v r o g n e s  » ( S A N D ) .  0 *iv=.  D é f a u t  ( f a i r e
défaut).

C O M P A R A N T ,  ANTE  [kjpana,  Et].  a d j .  e t  n .  (XIV;
d e  comparo i r ) .  Dr .  Qui  compara î t  en  j u s t i c e ,  devan t  un
officier de l’état civil ou un officier ministériel. Parties com-
parnntes.  Déc la ra t i on  du  comparan t .  0 ANT.  Contumax ,
défaillant, non-comparant.

COMPARATEUR, TRICE  [kjpanatoeR,  tnis].  n. m .  e t
adj.  ( 1 8 6 3 ;  d e  comparer ) .  + 10 N .  m. I n s t r u m e n t  d e s t i n é
à mesurer avec  précision de très petites différences de lon-
gueur. + 20 Adj. Qui aime à comparer.  Esprit comparateur.

COMPARATIF, IVE [kjpanarif,  iv]. adj. (fin XXP; lat.
comparativus).  Q u i  c o n t i e n t  o u  é t a b l i t  u n e  c o m p a r a i s o n .
Tableau comparatif.  Degré, état comparatif.  Méthode, étude
comparative. - Gram.  La forme comparative, et subst.  Le
comparatif,  exprime le second degré dans la signification
des adjectifs. Comparatif de supériorité (V. Plus), d’égali té
(V. Aussi), d’infériorité (V. Moins). Adjectif au comparatif.

COMPARATISME [kjpanatism(a)].  n. m.  ( f i ”  XIX~;  d e
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comparer). Didact. Ensemble des sciences comparées (lin-
guistique, littérature comparées).

COMPARATISTE [kjpanatist(a)].  n. (fin XIX~;  de com-
parer). Didoct.  Spécialiste dans l’étude d’une science compa-
rée (langue, littérature).

COMPARATIVEMENT [kjpanarivma].  adv. (1556; de
comparatif).  Par comparaison. Ce n’est bon que comparo-
tivement.  Comparativement  0 autre chose.

COMPARÉ, ÉE [kjpane].  adj. (V. Comparer). Qui étudie
les rapports entre plusieurs objets d’étude. Anatomie com-
parée (des espèces différentes).  Grammaire comparée, étu-
diant les rapports entre langues. Littérature comparée, étu-
diant les influences, les échanges entre littératures.

COMPARER [kjpane].  v. tr. ( f in  xW;  l a t .  comparare).
6 l0 E x a m i n e r  l e s  r a p p o r t s  d e  r e s s e m b l a n c e  e t  d e  d i f f é -
rence. V. Confronter,  rapprocher; comparaison. Comparer
un écrivain avec un autre, à un autre. Comparer plusieurs
ar t i s t e s  en t r e  eux .  Comparer  pour  c r i t i quer ,  juger ,  pour
connaitre  les caractéristiques. V. Analyser, évaluer, mesurer.
C o m p a r e r  d e u x  t e x t e s ,  d e u x  é c r i t u r e s .  V.  Co l l a t ionner .
Abso l t .  Comparez  avant  d e  c h o i s i r .  + Z0 R a p p r o c h e r  e n
vue d’assimiler; mettre en parallèle. Comparer à, “WC.  Com-
parrr  la vie à une aventure. Ces choses ne sauraient se com-
parer. a Il ne faut pris comparer les chagrins de la vie avec
ceux de la morf  >>  (MU~?..).  + 3O Rapprocher des personnes
ou des choses de nature ou d’espèce différente, dans une
comparaison (3O).  a II  compara, pour finir, les gens du monde
aux chevaux de C”UISE  >>  (MAUPASS.).

COMPAROIR [kjpanwan].  Y .  intr. : i n f .  e t  p .  p rés .  V .
C o m p a r a n t  (xme;  l a t .  mmparere.  V .  C o m p a r a î t r e ) .  V x .
Comparaître en justice. Les témoins « que la justice mande
ainsi à comparoir » @Au.).

COMPARSE [kjpaw(a)].  n .  ( 1669 ;  i t .  comparsa  « p e r -
sonnage  muet  n, p .  p .  d e  compar i r e  (< a p p a r a î t r e  n). + 10
Acteur qui remplit un rôle muet. V..Figurant.  + 2O Person-
nage dont le rôle est insignifiant. Ce n’est  qu’un comparse.
(( Le drame de Laura,  c’est d’avoir épousé un comparse »
(GIDE ).

COMPARTIMENT [kjpaarima].  n .  m. (1546 ;  i t .  com-
partimenlo, de compartire (( partager n). + 10 Division pra-
tiquée dans un espace pour loger des personnes ou des choses
en les séparant. V. Case. Meuble formé d’un ensemble de
compartiments. V. Casier, classeur. Coffre, tiroir à compar-
t imen t s .  Compnrtiment  d ’un  galeau  d e  c i r e .  V.  Alvéo le .  0
Division d’une voiture de chemin de fer (voyageurs), délimi-
tée par des cloisons. Compartiment réservé, de seconde classe.
4 2O  Subd iv i s ion  d ’une  su r face  (oar  d e s  fieures  réeulièresj.
Compartiments d’un domier,  d’un &hiquier.  ~“rterre >e jardin
à compartiments. V. Carré. <( Le plafund,  divisé en compar-
t imen t s  “ctogone~  » (FLAuB.).  V .  Ca i sson .  + 3O O r n e m e n t
fait de dorures à petits fers su lc plat ou sur le dos des livres.

C O M P A R T I M E N T A G E  ou COMPARTIMENTA-
TION [kjpantim&ra3,  tasjj].  n. m. (XX~;  de compartimenter).
Div i s ion  pa r  compar t imen t s .  V .  C lo i sonnemen t .  Ac t ion  de
compartimenter.

COMPARTIMENTER [k5pantim6te].  Y .  11.  ( f in  XIX~;
de comparfimenr).  + 1“ Diviser en compartiments. Compar-
timenter une armoire. + 2O Diviser par classes, par catégories
nettement séparées. Une société très compartimentée. L’auteur
a soigneusement compartimenté les questions. V. Cloisonner,
séparer.

COMPARUTION [kjpanysj3].  II.  f.  (1453; de comparu,
d e  comparaitre).  D r .  A c t i o n  d e  comparaitre.  M a n d a t  d e
comparution. En cas de non-comparution (V. Défaut).

COMPAS [kjpa].  n. m. (XII~,  « mesure, règle »;  de com-
passer). + 10 Instrument composé de deux jambes ou bran-
ches jointes par une charnière et que l’on écarte plus ou
moins pour mesurer des angles, transporter des longueurs,
tracer des circonférences.  Compas à pointes sUes. Compas
tire-lignes. Compas quart de cercle. Compas de proportion,
dont les branches sont de petites règles divisées. Compas
à e  r é d u c t i o n .  oour  t r a c e r  d e s  finies  orooortionnelles  a u
moyen des br&ches  divisées qui c&diss&t  l’une sur l’autre.
Compas d’épaisseur, à branches courbes servant à mesurer
l ’ épa i s s eu r  d ’un  co rps  que l conque .  - Lot. f ig .  Avoi r  l e
compas dans I’ffil  : juger à vue  d’oeil, avec  une grande pré-
c i s ion .  + 2O  Mur.  (1575) .  A igu i l l e  a iman tée  p l acée  su r  un
p ivo t  e t  po r t an t  l a  r o se  de s  ven t s .  V .  Bousso l e .  Compas
gyroscopique. V. Gyrocompas. Compas de route. Naviguer
au compas.

COMPASSÉ, ÉE [kjpa(a)se].  adj. (XVI~;  V. Compasser).
Dont le comportement est affecté et guindé; sans rien de
libre. de simule. de soontané.  Un homme comoassé.  - Stvle
com&é.  « L’aihue  Lompossée,  noble et précieise  du menuit  »
(HERRIOT). @ ANT.  Aisé, libre, naturel.  simple.

COMPASSER [kjpa(a)se].  Y. tr. (1155, « mesurer, ordon-
ner, régler » ; lat. pop. “compassare  (< mesurer avec le pas »,
d e  passus  << p a s  n). 4 l0 T e c h n .  M e s u r e r  a v e c  l e  compas .
Compasser des distances, sur une carte. - Par ext. Tracer,

disposer avec une rigoureuse exactitude. + 2” Littc,!.  Cor
dérer  a v e c  a t t e n t i o n ,  r é g l e r  ?vec  e x a c t i t u d e ,  m i n u t i e ,
mw exf.  avec  exaeération.  V .  E tud ie r .  mesu re r .  oese~.  C a
passer sa démarche, son attitrrde.

C O M P A S S I O N  Ikjpa(a)sijl.  n .  f. (1155;  l a t .  ch1
compassio,  de compafi  & s&ff%  ». V. Compatir). Sentimt
qui porte à plaindre et partager les maux d’autrui. V. A
toiement, commisération, miséricorde; pitié. Avoir de la CL
passion pour qqn. +ur accessible à la compassion. V. Huq
nité,  sensibilité. Etre touché de compassion. Être digne/
compass ion .  « B a l z a c  e m p l o i e  l e  m o t  :  « compatissant@
Il me semble sue « cornonssion » suffisait » ~GIDE). 0 A,
C r u a u t é ,  dure&  indi@r&ce,  insensikté. .  ’ -

COMPATIBILITÉ [kjpatibilire].  n. x (1570; de com,
t ible).  Caractère, état de ce qui est compatible. V. Acca
c o n v e n a n c e .  C o m p a t i b i l i t é  d ’ h u m e u r .  0 .OJT.  D é s o c c c

CbMPATlBLE  [kjpatibl(a)].  adj. ( 1 3 9 6 ;  l a t .  coma
(< sympathiser ». V. Compatir). Qui peut s’accorder avec au
chose, exister en même temps. V. Accordable, conciliable. A
caractères compatibles. La fonction de préfet n’est pris com
t i b l e  avec c e l l e  d e  déput&. 0 T e c h n .  (Inform.).  Mat&
comoaribles.  au i  oeuvent  fonc t i onne r  ensemble  (malrrré  18. .
orig’ine  diff&ente).  0 M é d .  M é d i c a m e n t s  c”mp&ible~,  p’
vant  ê t r e  admin i s t r é s  en  même  t emps .  0 ANT.  Incompatii
Inconciliable.

COMPATIR [kjpatin].  v. tr. indir.  (1541 ; bas lat. Rome
v souffrir ~OC  », d’apr. p&ir  « souffrir n).  + 10 Vx. S’acc
der.  étre comoatible’.  Son caractère ne “eut  comontir  a
le n&n.  « Ma& enfin nos désirs ne compatissent point ;) (C~RI
+ 20 Mod. COMPATIR  À : avoir de la compassion :~OUI (I
souffrance). V. Apitoyer (s’), attendrir (s’), plaindre. <(
ne compatit qu’aux misères que l’on partage » (THIBAUDI
Il compatit à notre douleur (V. Condoléance).

COMPATISSANT ,  ANTE  [kjpafixï. Et]. “di. ( 1 6 ’
de compatir).  Qui prend part aux souffrances d’autrui.
Misé r i co rd i eux ,  bon .  cha r i t ab l e ,  huma in ,  s ens ib l e .  « C<
c h a r i t é  s i  compafissant~  » (R AT . ) .  Un regard  compatisse
0 ANT. Dur,  insensible.

COMPATRIOTE [k!ipatnijDt].  n. (1465; bas lat.  com
triota,  de cum  (< avec », et pafria  (< patrie »). Personne or
naire du même pays qu’une autre.  Nous sommes compatrio
Epargner, secourir, aider un compatriote. - Personne o r
naire  de la même province, de la même région. V. Pays.

COMPENDIEIJSEMENT [kjpadjozm~].  adv. (~111~;
compendieux).  V x .  E n  a b r é g é  r a p i d e m e n t ,  succinctemt
« Compend ieusemen t ,  que  vous  e m p l o y e z  tout au  rebr
d e  l a  significatio”,  pour  d i re  abondamment ,  prolixeme”
(FLAuB.).

COMPENDIEUX, EUSE [kjpadjn, az].  adj. (1395;
compendiosus,  d e  compendiunr a a b r é g é  »). Vx. Expr imé
peu de mots. V. Abrégé, concis, résumé, succinct. @ A

Abondant, long. verbeux.
COMPENDIUM [kjp2dj2m].  n .  m .  (1584 ;  l a t .  comfi

dium « abréviation n). Didnct.  Abrégé. V. Condensé, résu
- Fig. « La médecine étant un compendium des erreurs .’
crssiver  et contradictoires des rm’decins  » (PRO~S~).

COMPENSABLE [kjp&abl(a)].  adj. ( 1 8 2 9 ;  « qui  I:
compenser », 1580; de compenser). Qui peut être compel
Le tort qu’on lui a causé est dificilement  compenrabie.

C O M P E N S A T E U R ,  TRICE  [kjp&aran.  tnisl.  q
(1798; de compenser). + 10 Qui compense. Indemnité CI
pensatricr.  + 20 Pendule compensateur, et subst.  Corn~er
feur  : compensant les effets produits SUT une horloge par
variations de température.

COMPENSATION [kjp6sasj5]. n.  f:  (1290; lat .  Rome
sntio,  d e  compen~are). + 1” A v a n t a g e  q u i  c o m p e n s e
d é s a v a n t a g e ) .  C o m p e n s a t i o n  r e ç u e  p o u r  d e s  s e r v i c e s  ,
dus ,  des  hommages .  V.  Indemni t é ;  dédommagemen t ,  16
r a t i on ,  sou l t e .  « Une  augmenta t i on  de cent f rancs  à t
de compensation » (COURTELINE ).  Dr. Compensation Iég
conventionnelle,  remplaçant l’exécution d’un engagem,
- Compensation morale. V. Consolation, correctif, déd,
magement. a Le déclin, sons compensation. Pas de glo
A u c u n e  r e v a n c h e  à  a t t e n d r e  ‘> (ROUAINS).  - En <“mi
sation.  V. Contre (par contre),  échange (en échange), re!
che (en revanche). Si l’appartement est petit, en compensa.
n o u s  ~VOI?S une vue  m a g n i f i q u e .  M a i s ,  en compensatio
+ 20 L’action, le fait  de compenser, de rendre égal.  Coma
sation e*fre  les gaim ef les pertes. V. Ralance,  égalité: él
libre. Compensation d’effets confrairer.  V. Neutralisatton.
Dr .  Compensa t ion  des  dépens  : r é p a r t i t i o n  e n t r e  l e s  p
deurs.  - Balance de dettes réciproques qui éteint  les d
dettes.  - flR03)  S&ciait.  H”~/OP~.  montre de com~ert~at
munie  d’ui  co&p&sateur.  - Math.  L o i  d e  comp~nsatk
loi des grands nombres. + 30 (1803). Bourse. Opération
laouelle  les marchés à terme. achats et ventes. sont compen
po;r  Cviter  les dé&wnenis  d’argent. Choknbrc  de corni
sotion.  - Accord bilatéral de paiement entre deux pays.
L’ang l ic i sme  clearingf.  + 4O  (XX~).  C a i s s e  d e  compensat
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1’ les charges socia concurrence du marché. Prix compétitifs. Entreprise compé-
titive. - Où la libre concurrence est possible. Marché compé-
titif.

COMPÉTITION [kjpetisjj].  n. f: (1759; angl. competi-
tien:  bas lat. competitio).  + 10 Recherche simultanée par
deux ou plusieurs personnes d’un mème avantage, d’un même
résultat. V. Concours, concurrence, conflit, rivalité. « Les
intérêts diffèrent,  les conflits et  les compétit ions éclatent »
(BAINVILLE).  Compétition entre partis politiques. Compétition
ardente, loyale. Sortir vainqueur d’une compétition. + Z0 Spé-
cialt. Cornn&tition  suortive.  V. Éoreuve:  chamoionnat.  CO~I>~,
critérium, match. 4‘ 3” Eco[ogie.‘Interaction  des org&isn%
vivants pour la maîtrise des ressources d’un milieu donné.

COMPÉTITIVITÉ  [kjperitivite].  n. f .  ( a t t e s t é  1 9 6 0 ;
de compétitif*, Z”). Comm. Caractkre  de ce qui est compé-
titif. Compétitivité  des prix, des entreprises.

COMPILATEUR, TRICE  [kjpilatcen,  fnis]. n. (1425; lat.
compilafor).

1. + 10 Didact. Celui qui réunit des documents dispersés.
4 Z0 Péj.  Auteur qui emprunte aux autres. V. Plagiaire.
(S’oppose à Créateur.)

II. Inform. (angl. compiler).  Programme traduisant en
langage binaire les instructions établies dans le langage
spécifique d’un ordinateur.

COMPILATION [kjpilasjj].  n. f: (XIII~;  lat. compilatio).
+ 10 Didact. Action de compiler; documents réunis. + Z0
Livre fait d’emprunts et qui manque d’originalité (V. Plagiat,
ramas). 4 3” Inform. Changement de « langage ». V. Compi-
lateur.

COMPILER [kjpile]. Y. ti-.  (1190; lat. compilore,  rat.  pilare
« piller a). + l0 Didact. Mettre ensemble (des extraits, des
documents) pour former un recueil. Compiler des documents.
+ 20 Péj. Plagier . + 30 Inform. Changer de « langage ».

COMPISSER [kjpise].  v. tr. (XIV;  de com-, et pisser).
Vx ou plais. Pisser sur..., arroser d’urine.

COMPLAINTE [kjpltt].  n. f. (1175, G plainte en justice a;
a .  f r .  complaindre).  + la Vx. Plainte, lamentation. « A
vous seul en pleurant j’adresse ma complainte » (RÉGNIER).
+ 20 (1800). Chanson populaire d’un ton plaintif dont le
sujet est en général tragique ou pieux. V. Cantilène. Des
complaintes de matelots.

COMPLAIRE [kjplan].  Y . tr.  indir.:  conjug.  plaire (1373;
lat. complacere;  d’apr. plaire).  + 10 Littér. Complaire à
qqn : lui être agréable en s’accommodant à ses goûts, à son
humeur, à ses sentiments. V. Plaire, satisfaire. Il ne cherche
qu’à vous  complaire. + 20 SE COMPLAIRE .  Y .  pron.  Trouver
son plaisir, sa satisfaction. V. Plaire (se); délecter (se). Se
complaire dans son erreur, dans ses illusions. Il se complaît
à faire, à dire cela. V. Aimer. @ ANT.  Blesser, déplaire,
fâcher. heurter.

C O M P L A I S A M M E N T  [kjplozamE].  a d v .  (1680 ;  de
complaisant). Avec 03 par complaisance. Il m’a écouté
complaisamment. Il parle trop complaisamment de lui.

COMPLAISANCE [k5plrzïis].  n. f: (1361 ; de complaire).
+ 10 Disposition à s’accommoder, à acquiescar  aux goûts,
aux sentiments d’autrui DOUT  lui olaire. V. Amitié, bienveil-
lance. Attendre qqch. dl la com&zisance  de qqn..  Montrer
de la complaisance. V. Amabilité, civilité, empressement,
serviabilité. Auriez-yous  la complaisance de m’ouvrir la
porte? V. Obligeance. - (Péj.) Une basse complaisance.
V. Servilité. « La plupart des amitiés ne sont guère que des
associations de complaisance mutuelle » (R. ROLLAND). -
Sourire, rire d? complaisance, en vue de plaire, de se montrer
poli; peu sincère. - Spécialt. Billet, effet de complaisance :
billet, effet fictif que l’on signe pour obliger qqn. Certificat
de complaisance : délivré à une personne qui n’y a pas droit.
+ Z” Vx. Acte fait en vue de plaire, de flatter. De basses com-
plaisances. Mod. Les complaisances d’un mari (V. Complai-
sant). + 3O Sentiment dans lequel on se complaît par faiblesse,
indulgence, vanité. V. Contentement, délectation, plaisir,
satisfaction. P a r l e r  d e  aan avec comulnisance.  S ’ é c o u t e r .
se regarder avec compla&ce  : être content, satisfait dé
soi. V. Orgueil, vanité. 0 ANT.  Dureté, sévérit6.

COMPLAISANT, ANTE  [kjplszd,  cir].  ndj. (1556; de
conplaira).  + l0 Qui a de la complaisance envers-autrui.
V. Aimable, empressé, obligeant, poli, prévenant. Etre, se
montrer complaisant pour, envers qqn. ‘Vous n’étes  pas très
complaisant. Caractère complaisant. V. Arrangeant, commode,
coulant, facile, indulgent. LOchement complaisant. V. Servile.
Vx.  Compla i san t  à  qqn .  Subst .  C’es t  un  comp!aisant.  0
Specialt.  Qui ferme les yeux sur les intrigues galantes d’une
personne. n4ari  complaisant. + 20 Qui a ou témoigne de la
complaisance envers soi-même. V. Indulgent. Se regarder
d’un œil complaisant. V. Satisfait. Prêter une oreille complai-
rante. 0 ANT.  Dur, sévère.

COMPLANTER [kjplfite]. v. tr. (1551 ; lat. complantare
« planter ensemble p). Agric. Planter ensemble (des espkces
ditïirentes)  sur (une terre). Par ext. Couvrir de plantations.
V. Planter. Complanta un domaine d’orangers.
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C O M P L É M E N T  [kjplemd].  n. m .  ( 1 3 0 8 ;  d e  l ’ a .  f r .
complir  (< r e m p l i r  »; r e p r i s  1 6 9 0 ;  l a t .  complemenfum,  d e
complerc  « remplir »). 4 10 Ce qui s’ajoute ou doit s’ajouter
à  une  chose  pou r  qu ’e l l e  so i t  complè t e .  V .  Achèvement ,
couronnement .  L e  c o m p l é m e n t  e s t  intégré  à  l a  c h o s e ,  l e
supplément* est extérieur.  Le dessert,  complément du repas.
Un complémen t  d’informafion.  Complémen t  ir  un  ouvrage
imprimé (V.  Addenda, annexe, appendice), ri  une lefîre  0’.
Pos t - scr ip tum) ,  ù un fesfamenf (V. C o d i c i l l e ) .  L e  complti-
ment d’une  sowmw.  V .  Appo in t ,  r e s t e ,  so lde ;  souk .  + 2O
( 1 7 9 8 ) .  Gram.  M o t  o u  p r o p o s i t i o n  r a t t a c h é ( e )  à  u n  a u t r e
m o t  o u  à  u n e  a u t r e  p r o p o s i t i o n ,  p o u r  e n  c o m p l é t e r  o u  e n
préciser le sens. V. Régime. Mot  (nom, pronom, infinitif)
pouvant faire fonction de complémenl.  Proposifion  complément.
V. Complétive. Complément d’une proposifion  principale,
du verbe, d’un nom. Nature du complément : délerminatif,
explicatif, complément  d’objet, d’attribution, de circonsfance,
d’agent  ( a v e c  u n  v e r b e  p a s s i f ) .  F o r m e  d u  compl~menf  :
direct, indirecf.  Mot-outil infroduisanf  un compUment  indirect.
V .  P r é p o s i t i o n .  + 30 Géom.  Complémenf d ’ u n  a n g l e  :  c e
qu’il faut lui ajouter pour obtenir un angle droit.  + 4O Biol.
Subs tance  p ro t id ique  complexe  du  sé rum sangu in  qu i  j oue
un rôle essentiel dans les réactions entre antigènes et anti-
corps dans le processus de l’immunité. On dit aussi Alexine.
@ ANT.  Amorce. commencement; essentiel, principal; rudi-
m e n t ;  sujeLr

C O M P L E M E N T A I R E  [kjplem8trR].  a d j .  ( 1 7 9 1 ;  d e
c o m p l é m e n t ) .  + l” Qui  appo r t e  un  complémen t .  Renseigne-
menf complémenfaire.  C l a u s e ,  a r t i c l e  complémmcnfaire.  V .
Additionnel. + 2O  Spécialt.  Angle, nombre, arc rompl6men-
mire  (V. Complément, 3”). Couleurs complémentaires, dont la
combinaison donne la lumière blanche. Le rouge ef le vert
cou leur s  complémen ta i r e s .  * 3” Cours  compl~mrnfaires  :
cours qui se situent entre le certificat d’études primaires et le
brevet élémentaire.  0 ANT.  Essentiel ,  initial; fondomentol,
principo1.

COMPLBMENTARITÉ [kjplematanire].  n .  5 ( 1 9 0 7 ;
de complémenfaire).  Didact.  Caractère de ce qui est complé-
mentaire.

C O M P L E T ,  È T E  [k5plf,  rt].  o d j .  ( 1 3 0 0 ;  l a t .  co,np/&us,
p, p. de complere  << achever >>).  - (Apr.  le nom  sauf au sens 3O).
4 10 Auque l  ne  manque  aucun  de s  é l émen t s  qu i  do iven t
le constituer (qu’il s’agisse d’un ensemble défini par avance
ou  d ’une  e s t ima t ion  sub j ec t i ve ) .  Habillement,  assorfimenf
Irousseau,  nécessaire,  service de table complet.  Jeu complet
d’outils. Sa bibliofhèque  eîl  frès complère. C%~es  cornplèteî.
- Spécialt. Aliment complet,  qui réunit tous les éléments
nécessaires à l’organisme humain. Pain complef, qui renferme
aussi du son. Petit  déieuner,  café,  thé complet : avec pain,
beurre, confiture. Ellipt. Un complet.  + 2O  Qui a un ensem-
ble achevé de quaJités,  de caractères. GCnie, homme complef :
sans lacune. V. Equilibré, universel. « César est l’homme le
p lus  complci  d e  I’hisfoire x (CHATEAUB.).  Donner  une  id&,
une image complète de. V. Adéquat. Une itude  complèfr.  V.
Exhaust i f .  Une enquêfe p l u s  c o m p l è t e ,  p l u s  a p p r o f o n d i e .
Ru ine ,  desfrucfion  c o m p l è t e .  L a  v i c t o i r e  e s t  c o m p l è t e .  V.
Absolu, entier, total.  + 30 (Sens faible : avant ou après le
nom) .  Qu i  pos sède  tous  l e s  carac tère s  de  son  genre .  V .
Accompli, achevé, parfait. C’est un complcf  idiot. V. Fieffé.
II  esf fombé d a n s  u n  c o m p l e t  d i s c r é d i t .  (< L e  >I~UVEOU  duc
de Mararin  était  un fou complet x (HBNRIOT).  + 4O Tout à
f a i t  r é a l i s é  e t ,  d ans  l e  s ens  t empore l ,  é cou l é .  Dix  onnies
complèfes.  V. Accompli, r&volu. Les parties complèies  d’une
awre  :  a c h e v é e s ,  t e r m i n é e s .  + SC’ A v e c  t o u t e s  l e s  p a r t i e s ,
tous les éléments qui le composent en faif.  V. Entier, total.
Son  mob i l i e r  comp le f  s e  réduit  à  deux  chairs.  C o l l e c t i o n
d’~uvres d’art demeurée complète. V. Intact. - Subst. Au
COMPLET, au grand complet. V. Entier (en), in extenso, inté-
gralement. Le parti, au complef, a approuvé son rhrJ V. Una-
nimi té  ( à  1 ’ ) .  + @ Qui  n ’a  p lus  de  p lace  d i spon ib le .  V .
Bondé, bourré, chargé, plein, surchargé. Train complet. C’est
comp/et,  on ne prend plus personne. Aficher  « complet » :
au théâtre,  Jouer à bureaux fermés. 0 ANT.  Incomplet. clé-
mentoire,  rudimentaire. Ebauché, esquissé. APpouvri,  diminué,
réduit. Désert. vide.

C O M P L E T  [kjplc].  n .  m .  (XVII~; d u  précéd.).  Vétement
masculin en deux (ou trois) pièces assorties  : veste, pantalon
(e t  g i l e t ) .  Des  complets  ( o u  c o m p l e t s - v e s t o n )  SUY merure.
v .  Costume.

1 .  C O M P L È T E M E N T  [kjpletmB].  adv. (XIII~; d e
c o m p l e f ) .  ( l” D’une  man iè r e  complè t e .  V .  En t i è r emen t .
Lire un ouvrage complèfemenf. V. Bout  (jusqu’au), long (tout
au). Traiter complètement un sujer  : l’épuiser. V. Fond (à).
Citer compl?temenf. V. In extenw.  + Z0 Tout à fait, vraiment.
Il esf complètement ~OU,  idiot.  @ ANT.  Incomplètement: insufi-
somment.

2 .  C O M P L È T E M E N T  [kjplPtmB].  n. nl. ( 1 7 5 0 ;  d e
compléter). Rare. Action de compléter. - Psycho.  Me?hode,
fesf  de complètement, qui consiste à faire compléter un système
signifiant (dessin, phrase...) inachevé.

caracrères  s e  c o m p l è t e n t .  - ( P a s s i f )  Ê t r e  c o m p l é t é .
4ANT.  Abréger, alléger, diminuer, réduire; commencer, ébauche

C O M P L É T I F ,  I V E  [kjpletif. i v ] .  adj. ( 1 5 0 3 ;  l a t .  gra
complefivus).  Se  d i t  des  p ropos i t ions  qu i  jouen t  l e  rô l e
comolément.  Prooosifion  comoléfive  d ’ o b i e r  relafive
tive  <déterminati&,  explicatice);  compléfive  circonsran&lL
- Subst. Une con@fivr.

C O M P L É T U D E  [k5pleryd].  n. f. ( 1 9 2 8 ;  d e  comple
d’apr. incompléiude”).  Didart.  Caractère de ce qui est comple
a c h e v é .  - Épistém.  ( 1 9 6 9 ) .  C a r a c t è r e  d ’ u n  s y s t è m e  hypc
thético-déductif*  qu i  ne  con t i en t  pa s  de  p ropos i t i ons  indu
cidables.

C O M P L E X E  [kjplrks(a)J.  a d j .  e t  n. m .  (XV~: lat.  c o n
plexus, de complecli  <( contenir »).

1 .  A d j .  + 1” Qui  con t i en t ,  qu i  r éun i t  p lu s i eu r s  élémen
différents. Quesrion,  problème complexe. Idée, projet  coy
plexe.  « Hamler  e s t  un personnage  parfaifrmenf  humai?
porte  q u e  c o m p l e x e  » ( J O U V E T ) .  - Gram.  Su je t ,  affribk
complexe :  déterminé par un ou plusieurs compléments. 3
Log .  T e r m e  c o m p l e x e  :  a ccompagné  d ’une  exp l i ca t i on  o
d’une détermination. - Math. Nombre, quantité complext
qui a une partie réelle et une partie imaginaire. 4 Z0 Cou,
et abusiv.  Difficile, à cause de sa complication. V. Compliqur
- (ANT.  Clair, simple).

I I .  N .  m .  (1781) .  + 10 Physiol.  Assoc ia t i on  de  plusieur
phénomènes ou substances formant une entité ou concouran
à une activité bien définie. Complexe profhrombique,  enserr
b le  de s  f ac t eu r s  de  l a  coagu l a t i on  du  sang .  + 2O  Patho
E n s e m b l e  d e  p l u s i e u r s  l é s i o n s  o u  a n o m a l i e s .  Complex
primoire,  cons t i t ué  pa r  l a  l é s ion  t ube rcu l euse  i n i t i a l e  e t  I
réaction au niveau des ganglions proches. Complexe ganglic
pulmonaire. + 3O  Psycho.  Ensemble perçu globalement, sar
analyse de ses parties composantes. V. Forme. La théorie de
complexes, dans la psychologie de la perception. + 4” PsychaI
E n s e m b l e  d e s  t r a i t s  p e r s o n n e l s ,  a c q u i s  d a n s  l’enfana
doués d’une puissance affective et généralement inconscient
chez un individu. - Complexe d’adipe : « attachement érc
t i q u e  d e  l ’ e n f a n t  a u  p a r e n t  d u  s e x e  o p p o s é  » (LAGACHE
Complexe de rastrafion*.  Complexe d’infériorifé  : ensembl
des conduites manifestant une lutte contre un pénible sent
men t  d’inférioriié.  Cou r .  Ce  s en t imen t .  « J’a i  un  cornoie>
d’i&riorif+  devanl  m o n  trère  » ( S A R T R E ) .  0 Fam.  kvo
des complexes  : être timide. inhibé. « EUe en devenait  foui
timide,  Fa lui donnait des complexes » (N. SARRAUTE).  + 5
Chim. Molécule ou ion dans lequel un atome central est lié
d’autres atomes en nombre supérieur à la charge ou au degl
d’oxydation de l’atome central.  - $Jatl~.  Se dit de certair
ensembles (de courbes, etc.).  + 6” Econ. Ensemble d’indu:
t r i e s  q u i  c o n c o u r e n t  à  u n e  m ê m e  p r o d u c t i o n .  U n  gran
cowplexe  sidérurgique. (1950).  Construction formée de no”
breux é l é m e n t s  c o o r d o n n é s .  C o m p l e x e  roufier,  compk~
urba in  ( C f .  Grand  ensemble* ) .  Cowplexc  rrnivcrsifaire.  L
compfel-c Desjaïdirri,  à Montréal.

C O M P L E X É ,  E E  [kjplrkse].  adj.  e t  n. ( v .  1 9 6 0 ;  d
complexe*, 11. 30, cour.).  Fom. Timide, inhibé. @ ANT. Si
(de soi).

C O M P L E X E R  [kjplEkse].  Y .  fr. ( v .  1 9 6 0 ;  d e  complexe
Cf. Complexé). Fam. Donner des complexes (à qqn). Un rie
le complexe. v.  Paralyser.

C O M P L E X I F I E R  [kjpleksifle].  v. fr. ( 1 9 5 1 ;  d e  co?ï
plexe  1). Didact.  Rendre complexe. - Pronom. <( L’Humr
nité  est désormais destinée [...] à se complexifier  [...] » (TE~(
H A R D d e  CH A R D I N ) .  - -  Dér.  COMPLEXIFICATION,  n. f.

C O M P L E X I O N  [kjplrksjj]. n. ,+Y (XII’; l a t .  omplexk
V. Complexe). + l0 Lit&.  Ensemble des éléments constitl
tifs du corps humain. V. Constitution, nature, tempéramen
Complex ion  délicafe,  f a i b l e ;  r o b u s t e .  v L a  pesfe détruisa
surfouf  les complexions vigoureuses >> (CAMUS). * 2O  Vieill
Teint. « D’une complexion blanche » (STE-BEUVE).  + 3O V.
Caractère,  humeur. De complexion trisfe,  gaie.

C O M P L E X I T É  [kjplaksite].  n. f. ( 1 7 5 5 ;  d e  complexe
État,  caractère de ce qui est  complexe. La complexité d’ur:
situation. Un problème d’une effroyable complexité.  0 AN
S i m p l i c i t é .

C O M P L I C A T I O N  [kSplikasjj].  n .  f .  ( 1 3 7 7 :  b a s  l a
complicaiio,  de  complicare.  V.  Compl iquer ) .  + 10 Carack
de  ce  qu i  e s t  compl iqué .  L a  complicafion  d ’une  mach in ,
des rouages d’un mécanisme. V. Complexité, embrouillemen
La situation rsl d’une complicafion  inextricable. + 20 Concou
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circonstances susceptibles de créer des embarras, d>aug-
nter  une difficulté. V. Accident, embarras, ennui. Eviter,
r l e s  comulications.  V o u s  a i m e z  l e s  comulications!  V .

COMPOSÉES

gancer, tramer. Fam. Qu’est-ce que vous  complorer là? Nous
avons comploté de YOUS offrir ce voyage. V. Projeter. + 3” V.
intr.  Conspirer. Comploter confie qqn. - Par ext.  Faire des
intrigues, des menées secrètes en s’associant. V. Intriguer.rémonie, d$tour.  « Les conférences diplomatiques n’avaient

zduit qu’à des complicafions nouvelles » (MÉRIMÉE).  + 30
écialt.  (Plur.).  A p p a r i t i o n  d e  p h é n o m è n e s  m o r b i d e s
uveaux  a u  c o u r s  d ’ u n e  m a l a d i e ;  c e s  p h é n o m è n e s .  V .
gravatio”. a I l  s ’ a g i s s a i t  d ’ u n e  f i è v r e  à  complicafions
uinales  n (CAMUS). 0 ANT.  SimDkité.  Clarification.
30MPLICE  [kjplirj.  adj.  et  rz:  (1320; bas lat.  complex,
‘, « uni étroitement », de complecfi.  V. Complexe). +. 1’~
i  pa r t i c ipe  à  l ’ i n f r ac t i on  commise  pa r  un  au t r e .  E t r e
uplice  d ’ u n  v o l  :  y  avo i r  pa r t .  V .  Compl i c i t é .  -Pa r  exf.
i-participe à quelque action répréhensible. V. Associé.
Les  acquéreurs se feraient en apparence complices de la
‘lintion  11 (R O M A I N S ) .  + 20 Qui  f avor i se  l ’ accompl i s se -
nt d’une chose. Une attitude complice. Le silence, la nuit
zblaient  c o m p l i c e s .  + 3” N .  L ’ a u t e u r  d u  c r i m e  e t  s e s
nplices  ont été arrêtés. V. Acolyte. L’adultère et sa complice.
Fig.  V. Aide, auxiliaire,  compagoo”.  « Sans bruit,  dans

nbre,  avec le hasard pour complice » (HUGO).
COMPLICITÉ [kjplisite].  I I .  f. ( 1 4 2 0 ;  d e  c o m p l i c e ) .
10 Participation intentionne&  à la faute, au délit  ou au
ae commis par un autre.  Etre accusé de complicifé.  Agir
complicilé  a v e c  qqn .  + 2O  P a r  exf.  E n t e n t e  p r o f o n d e ,

mtanée  et souvent inexprimée, entre personnes. V. Accord,
mivence, entente, intelligence. « Le rire cache une arrière-
lsée d’entente, je dirais presque de complicité » (BERGSON).
ANT. Désaccord. Hostilité.

COMPLIES [kjpli].  n. f.  pl.  (1190; lat.  ecclés.  completa
KW)  <( l’heure qui achève l ’o f f ice  »). Lifurg.  La dernière
ère de l’office divin, qui se récite ou se chante le soir,
-ès les vêpres.
ZOMPLIMENT  [kjplimd].  n .  m. ( 1 6 0 4 ;  e s p .  c o m p l i -
%fo, d e  cumplir  c o n  alguien  <( ê t r e  p o l i  e n v e r s  q q n  n).
la Pa ro l e s  l ouangeuses  que  l ’ on  ad re s se  à qqn  pour  l e
citer. V. Congratulation, éloge, félicitation, louange.
‘re  d e s  c o m p l i m e n t s  à  q q n .  U n  c o m p l i m e n f  a f f e c t u e u x ,
cère, flatteur, hypocrite. « Pas d’insensibilité aux compli-
nts.  Nul n’y échappe » (VALÉRY). Faire complimenf à qqn
son succès, SUI  son succès. V. Complimenter, féliciter.

‘s comp l imen t s !  Sans  complimenl  : s a n s  f l a t t e r i e .  * Z0
-oles  de civilité, de politesse. Je YOIIS  charge de mes compli-
nfs pour Monsieur un tel. Foires bien mes compliments à.
Chose (dites bien des choses). - Trêve de comolimenfs.
Cérémonie ,  phrase .  + 3O Petit  d i s cou r s  ad re s sé  à  qqn

: l ’ on  veu t  compl imen te r .  C o m p l i m e n t  e n  vers.  R é c i t e r ,
titer un complimenf. @ ANT.  Blâme, injure, reproche.
COMPLIMENTER [kjplimafe]. Y.  fr. (1634; de compli-
ni). Faire un compliment, des compliments à. V. Congra-
er, féliciter, louer. Complimenter un élève pour son succès
rn  examen. Complimenter qqn sur son mariage. 0 *NT.
mer, injurier.
COMPLIMENTEUR,  EUSE [kjpllmarcen,  az].  adj.
#22;  d e  c o m p l i m e n f ) .  Qui  f a i t  t rop  de  compl imen t s .  V .
oisseur,  flatteur. Personnage complimenteur.  - Par ext .
;COU~S  c o m p l i m e n t e u r .  - Subs t .  U n  c o m p l i m e n t e u r .  @
r. Froid, sévère.
ZOMPLIQUÉ,  ÉE [kjplike].  adj.  (v. 1400; lat.  compli-
us, de complicare).  + 1’~ Qui possède de nombreux élé-
nts  dont l’assemblage est difficile à comprendre. Méca-
me comr>liqué. V.  Complexe .  D e s  e x p l i c a t i o n s  rompli-
jes; des phrases longues ef compliquées. V. Contourné,
ortillé, embarrassé. Une histoire compliquée. V. Confus.
20 Difficile à comprendre: C’est trop  compliqué pour moi.
,bl$me  très compliqué. Ecoutez,  ce n’esf  pas compliqué
m. c’est pas compliqué), vous prenez la première à droite.
3c’ Qui aime la complication. Un esprit  compliqué. Subst.
m. Vous, vous êtes un compliqué. 0 ANT.  Clair, simple.
COMPLIQUER [kjplike].  Y. fr.  (1823; fin XVW, sens lat.;
c o m p l i c a r e  a p l i e r ,  r o u l e r  e n s e m b l e  1)).  + 10 R e n d r e
nplexe e t  d i f f i c i l e  à  comprïndre.  V.  Embrou i l l e r ,  entor-
er, obscurcir. Ce n’est  pas la peine de compliquer ceffe
oire,  ce probl&w;  ils sont déjà assez embrouillés. + 2O SE

MPLIUUER.  v. pron.  Deven i r  compl iqué .  La  s i t ua t i on  s e
nplique;  ~a s e  c o m p l i q u e .  L a  m a l a d i e  SE c o m p l i q u e .  V.
g r a v e r ,  c o m p l i c a t i o n  (3O).  0 ANT. A p l a n i r ,  d é m ê l e r ,
oircir,  simplrfier.
C O M P L O T  [kjplo].  n. m. (XII~,  « r a s s e m b l e m e n t  d e
.sonnes  »;  0. i.). Projet concerté secrètement contre la vie,
s û r e t é  d e  qqn ,  con t r e  une  i n s t i t u t i on .  V .  Con ju ra t i on ,

onspiration,

r

machination. Faire,  former,  ourdir ,  framer  un
omplor. V. Comploter ; intrigue, menée, ruse. Tremper dans
n complof.  - Spécialt.  P r o j e t  s é d i t i e u x  c o n t r e  l a  s û r e t é
ntérieure.

C O M P L O T E R  [kSpl>te].  v. ( x v ” ;  d e  complot).  + 10 Y.
r. (Vieilli). Préparer par un complot. V. Machiner. Complofer

Révolution. Trans.  indir.  (Med.). Comploter de tuer qqn.
20 Par exf.  Préparer secrètement et à plusieurs. V. Mani-

COMPLOTEUR [kjplxœnl.  n. m. (1580; de complofer).
Celui qui complote.

COMPONCTION Ik5p5ksi51.  n. f. (XII~: lat .  chrét.  com-
p u n c f i o ,  d e  compungere  « piqw&  »): +. 10 kelig.  Sen t imen t
d e  tr@esse,  ép rouvé  devan t  no t r e  i nd ign i t é  à  l ’ éga rd  de
Dieu. Eprouver une vive componcfion  de ses fautes. V. Contri-
t i o n ,  r e p e n t i r .  * 2O C o u r .  G r a v i t é  r e c u e i l l i e  e t  a f f e c t é e .
« L’habitude de baisser les yeux~ de garder une att i tude de
componcfion  » (BAL~.). - Iran.  An sérieux, solennel. «L’hOte-
l i e r  r a m a s s a  l e s  l o u i s  avec  componcfion  » ( G A U T I E R ) .  0
ANT.  Désinvolture, légèreté.

COMPONÉ, ÉE [kSp>ne].  adj.  (XIV~; a .  f r .  coupon,  d e
compondre;  lat.  com~onere:  Cf. Composer).  Blas.  Divisé en
fragments de couleurs alternées. Bordures,  pièces componées.

COMPORTE [k3p~nt(a)].n.f.(1469,«seau»;lat.compor-
tare).  Baquet de bois servant au transport de la vendange.

COMPOR’EMENT  [kjpxntama].  n. m. ( 1 4 7 5 ,  r e p r i s
f in  XIX~; d e  c o m p o r t e r ) .  + 10 M a n i è r e  d e  s e .  c o m p o r t e r .
V. Air, allure, attitude, conduite, manière. Le comporfemenf
d’un auditoire.  V. Réaction. Le comporfement  d’un élève en
c l a s s e .  Un c o m p o r t e m e n t  b i z a r r e ,  i n c o m p r é h e n s i b l e .  + Z0
( 1 9 0 8 ,  trad.  angl.  behavior).  Psycho.  E n s e m b l e  d e s  r é a c -
tions objectivement observables. La psychologie du cqmpor-
femenf,  ou psychologie de réaction. V. Behaviorisme. Etudier
le comporfemenf  d’un insecte.  - Par anal.  Le comporfemenf
d’une particule. V. Mouvement.

COMPORTER [kjpxnre]. Y. fr. et pron.  (xv’;  « porter n,
XIe;  l a t .  comporfnre  « t r a n s p o r t e r ;  s u p p o r t e r  »). * 10 Y .
fr. Permettre d’être, d’aller avec; inclure en soi ou être la
condition de. V. Admettre. contenir. emporter. impliuuer.
i n c l u r e .  T o u t e  r è g l e  compo;te  d e s  e.&pti&s.  Les  &&vé~
nients  q u e  c o m p o r t e  c e t t e  solufion.  « J e  n e  p u i s  p a s  a v o i r
p l u s  d e  r a i s o n  q u e  m o n  tige n ’ e n  corrporte  » ( S A N D ) .  « La
séparafion  ef l’exil ,  WCC  ce que cela comportait  de peur et
d e  r é v o l t e  » (C AMUS ) .  + 2O (Concrerj.  Comprendre  en  so i .
« La maison comportaif  un rez-de-chaussée, un étage et un
grenier )> (DuHAM.). + 30 SE COMPORTER. Y. pron.  Se conduire,
a g i r  d ’ u n e  c e r t a i n e  manibre.  V .  Compor t emen t .  Commenr
s ’ e s t - i l  comoorté d e v a n t  cetfe  n o u v e l l e ?  V.  Réasir.  Nous
ignorons coMmenf  il se comporte avec ses infériez&  V. User
(en user avec). - (Choses) V. Fonctionner, marcher. Cette
voifure  se comporte  bien sur la route.  0 ANT.  Exclure.

1 .  COMPOSANT, ANTE  [kSpoz6, Et].,  afi.  (v. 1 3 9 0 ;
de composer).  Rare.  Qui entre dans la composition de qqch.
V. Elément. Corps composanr.  V. Composant 2. Force compo-
sanfe.  V. Composante.

2 .  C O M P O S A N T  [kjponï].  n. M. (XVIII~,  Volt.; d e .
commsant  1). É l é m e n t  a u i  e n t r e  d a n s  l a  comvosition  d e
qqch., qui r&nplit  une fo&on  particulière. Les-composanfs
d’une philosophie,  d’une théorie.  V. Composaote. - Chim.
(déb. XIX~).  Élément d’un corps composé*. Les .composants
de l’eau sonf l’oxygène et l’hydrogène. - Techn. Elément qui
en t r e  dans  l a  compos i t i on  d ’un  c i r cu i t  é l e c t ron ique ,  d ’un
circuit* intégré. Composanfs  actifs et passifs. L’industrie des
CoWlpoSLliItS.

COMPOSANTE [kSpoztit]. n. f. (1863; de composanI  1).
4 10 Mécan.  C h a c u n e  d e s  f o r c e s  a u i .  e n  s e  c o m b i n a n t .
&iduisent  u n e  f o r c e  r é s u l t a n t e .  - >a;  exf.  ( M a t h . ) .  Pro:
iection  d’un vecteur sur un axe. 4 20 (1872). Didact.  Élément
dynamique (force) entrant en composition. 0 Cour. Élément
d ’un  ensemble  complexe .  V .  Composan t  2 .  « C e t  arl  d e
dissocier les composantes d’une idée ou d’un sentiment »
(HENR~I).

COMPOSÉ, ÉE [kjpoze]. a d j .  e t  n. m. (1596 ,  g ram. ;
V. Composer). + 10 Formé de plusieurs éléments. V. Com-
plexe. Bot. Feuille composée : formée de plusieurs folioles
reliées à un pétiole commun. Tige, racine composée. Subst.
Les composées*. 0 Chim. Corps composé : constitué d’atomes
d’esp&ces  d i f f é r e n t e s .  - S u b s t .  Un c o m p o s é .  0  Gram.
M o t  c o m p o s é  :  f o rmé  de  deux  ou  p lus i eu r s  su i t e s  i n in t e r -
r o m p u e s  d e  l e t t r e s ,  o u  « mots  » ( chemin  de  f e r ,  pomme
d e  t e r r e :  grand-mère)  o u  d ’ u n e  oarticule  nlacée  d e v a n t  u n
mot  (r&&dre,  ant&l).  N o m ,  a d j e c t i f  c o m p o s é .  - Subs t .
Les composés et les dérivés.  - Temps composé, formé de
l’auxiliaire (avoir, être) et du participe passe du verbe. V.
Surcomposé .  0  Log .  T e r m e  c o m p o s é  : f o rmé  de  p lus i eu r s
termes unis par et ou par ou. 0 Mécan.  Mouvement composé.
V i t e s s e  c o m p o s é e .  P e n d u l e  c o m p o s é .  - A r i t h m .  I n t é r ê t s
composés .  + 20 R a r e .  Affec t é ,  p l e in  de  componc t ion .  V .
Compassé .  Une  a t t i t u d e  c o m p o s é e .  + 3” N .  m. Ensemble ,
tout formé de parties différentes. « Le peuple français est un
c o m p o s é  » (BAINVILLE).  0 Math.  E l é m e n t  a s s o c i é  à  u n
coup le  d ’ é l émen t s  pa r  une  l o i  de  compos i t i on  i n t e rne .  0
ANT. Simple,  un;  divisé;  naturel ,  spontané.

COMPOSÉES [kjpoze]  ou COMPOSACÉES [kjpozasel.
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n. f. p l .  ( 1 8 2 9 ,  - xx”;  d e  c o m p o s e r ,  e t  -acPes). Fami l l e  de
plantes dicotylédones gamopétales très nombreuses (herbes,
arbustes, arbres) à fleurs groupées en capitules (fleurs com-
posées). Ex.: Absinthe, artichaut, bardane,  chicorée, chrysan-
thème, dahlia, edelweiss, laitue, marguerite, pissenlit, souci,
t op inambour .

C O M P O S E R  [kjpoze].  v. (XII”;  l a t .  cornponere,  d ’ a p r .
poser*).

1. V. fr. + 1” (1559). Former par l’assemblage, la combi-
naison de parties. V. Agencer, arranger, assembler, constituer,
d i sposer ,  f a i re ,  f ormer ,  organ i ser .  C o m p o s e r  u n  remrde,
un breuvage, un piaf.  V. Confectionner, préparer. Pièces qui
corrposenf  une machine. Composer (ou former) un numéro
de téléphoae.  - Fig. G lu composes dans fa jeunesse l’homme
mirr, le vieillard que tu seras >> (MAC ORLAN).  + 2” (v.  1480).
Faire, produire (une œuvre). V. Bâtir, créer, écrire, produire.
Composer un livre,  un poème, des vers.  + 3” (1690). Écrire
( u n e  ccwre  mus ica l e ) .  C o m p o s e r  u n e  sonnfe,  un  choeur.  -
Absolt.  C’est un grand inferprèfe,  mais il  ne compose pas.
+ 4” Imprim.  (1621). Assembler des caractères pour former
(un texte). a II eut, le premier, fini de composer quafre  lignes »
(DuHAM.). Le-texte est composé, on vo commertcer  le tirage.
4 5” (1559). Elaborer,  adopter (une apparence, un compor-
tement).  V. Affecter.  Composer son attitude, son mainlien
(se donner, prendre une contenance). Composer son visage,
ses paroles. V. Étudier. Se composer un visage de circonsfance.

I I .  V .  intr.  + 1” (xv”).  S ’ a c c o r d e r  ( a v e c  q q n  o u  q q c h . )
en faisaut  des concessions. V. Accommoder (s’), entendre
(s’), traiter, transiger. Composer avec ses créanciers. Com-
poser avec l’ennemi. V. Pactiser. Composer avec sa cons-
cience.  « Je fus lâche,  ef je composai avec ma déception »
( C O L E T T E) .  + 2”  Fa i r e  une  compos i t i on .  L e s  é l è v e s  sont
en train de composer.

I I I .  SE  C O M P O S E R .  v. pron.  + 1” Etre  c o m p o s é  d e .  V .
Comporter ,  comprendre .  L a  m a i s o n  s e  c o m p o s e  d e  d e u x
étages. + 2” Se faire, se former. « Les choses de la vie, comme
les ondes de 1’océa.z.  se composent ei se décomposent sans
c e s s e  )> (H U G O ) .  + 3 ”  (l7Pcipr.l.  Se  mê le r  en  s ’o rgan i san t
( d e  p l u s i e u r s  é l é m e n t s ) .  + 4” (Réfl.).  V i e i l l i .  C o m p o s e r
s o n  a t t i t u d e .  (< L’art d e  s e  c o m p o s e r  » (BEAUMARCH.).

0 ANT.  Anol~ser,  décomposer, défaire, dissocrer.
COMPOSEUSE [kjpozoz].  n. f. ( 1 8 6 6 ;  d e  c o m p o s e r ) .

T~pogr.  Machine à composer. V. Linotype, monotype. Photo-
~o~po.~ell~e.

COMPOSITE  (k5pozitl.  a d j .  ( 1 3 6 0 ;  l a t .  composifus).
+ 1” (1542). Qui participe de plusieurs styles d’architecture.
O r d r e  composife.  Chopifeau  composile.  - Spécialt.  O r d r e
composite; subst.  Le composite,  ordre romain, dans lequel
le chapiteau réunit les feuilles d’acanthe du corinthien et
l e s  vo lu t e s  de  l’ioniaue.  4 2 ”  P a r  e x t .  F o r m é  d ’ é l é m e n t s
t r è s  d i f f é r e n t s ,  s o u v e n t  d;sparates.  (< L e  m o b i l i e r  e s t  d e s
plus composifes  » (ROMAINS).  V. Divers, hétéroclite.  hété-
roeène.  0 ANT. Homoeène. DUT. simDle

COMPOSITEUR.~TRICE  [kjpozitcen,  fnis]. n. ( 1 2 7 4 ,
dr.;  de composer).  + 1” (1549). Personne qui compose des
ceuvres  mu.&ales.  U n  g r a n d ,  u n  c é l è b r e  compos&eur.  V .
M u s i c i e n .  + 2 ”  Imprim.  ( 1 5 1 3 ) .  C e l u i  q u i  c o m p o s e  d e s
l ignes  e t  de s  pages  avec  des  ca rac t è re s  d ’ impr imer i e .  V .
Typographe.

COMPOSIT ION [kjpozisij]. n. f. (XIII”,  a u  s e n s  I I I ;
de composer).

1 .  + 1” ( 1 3 6 5 ) .  A c t i o n  o u  m a n i è r e  d e  f o r m e r  u n  t o u t
en assemblant plusieurs parties, plusieurs éléments; dispo-
sition des éléments. V. Agencement, arrangement, assem-
blage, combinaison, constitution, disposition, formation,
organisation, structure, synthèse. La composifion d’un remède,
d’un breuvage. La composifion d’un plat,  d’un mets. V. Confec-
tion. + 2” Nature des éléments. Quelle GSI la composition
de cette sauce? La composition d’une assemblée. - Chim.
La composition d’un corps. G Cette eau avait une composition
i n t é r e s s a n t e  )) ( R O M A I N S ) .  + 3 ”  ( 1 6 3 6 ) .  Zmprim. A c t i o n
de composer un texte; son résultat.  Commencer la compo-
sition d’un ouvrage. Composition d la main. V. Compositeur.
C o m p o s i t i o n  m é c a n i q u e .  V .  L i n o t y p e .  0  E n s e m b l e  d e s
caractères. Serrer /a composition dans un chàssir.  + 4” (1753).
Mécan.  La composition des  forces. V. Résultante. + 5” Math.
L o i  d e  comoosifion.  oermettant  d e  f a i r e  corresoondre  u n e
grandeur à ;n COU&~ d’éléments d’un ensemble.’

I I .  (XV~“).  + 1” A c t i o n  d e  c o m p o s e r  u n e  o e u v r e  intel-
lectu$le,  a r t i s t i q u e ;  f a ç o n  d o n t  u n e  ceuvre  e s t  c o m p o s é e .
V. Elaboration, rédaction. La composition d’un livre, d’un
poème, d’un tableau. II nous n montré des vers de sa compo-
sirion.  V. C r u .  * 2” S p é c i a l t .  L ’ œ u v r e .  Mus.  Compouifion
pour orchestre a cordes. - Peint. Composition géométrique,
abstraite.  + 3” (1694). Composilion  françahe  : exer@ce  sur
un sujet. V. Devoir, dissertation, rédaction. 0 Epreuve
comptant pour un classement. Les composilions  rrimestrielles.
Corriger des composit ions.  Etre premier,  derrrier en compo-
sition d’anglais (abrév.  x01.  Compo,  compote).

III. + 1” Vx ou ~OC.  (1538 : venir à composition). Accord

entre deux ou plusieurs personnes qui acceptent de transige
sur leurs prétentions respectives. V. Accommoderneuf  aecor~
compromis. Entrer  en composif ion avec.  V. Composer. Ven
à  c o m p o s i t i o n .  V.  Conces s ion ,  t r ansac t i on .  * 2” Lot. Êtl
de bonne composifion : être très accommodant, tout supporte

0 ANT. Analyse. décomposition, dissociation, dissolutio,
Désaccord, opposition.

COMPOST [kjpxtl.  n. m. (1732; mot angl.,  de l’a. f
compost  ( X I I I” ) ,  « engra i s  c o m p o s é  »). Engra i s  fo rmé  pi
le mélanee  fermenté de débris oreaniaues  avec des matièn- _
minérales. V. Humus.

1. COMPOSTAGE [kjpxta31.  n. m. (1922; de camp6
f e r  2 ) .  A c t i o n  d e  p e r f o r e r  a u  c o m p o s t e u r .

2 .  C O M P O S T A G E  [IBpxfa3].  n. m .  ( m i l .  x x ” ;  c
composf).  Traitement (d’une terre) au compost*.

1. COMPOSTER [tipxte].  Y.  fi. (XIV~,  repris 1732; c
composf).  Agric.  Amender une terre avec du compost.

2. COMPOSTER [kjpxte].  Y. fr. (1740; de composfeur
+ 1” Assemble r  su r  l e  compos teu r .  + 2 ”  ( 1 9 2 2 ) .  Perfon
à l’aide d’un composteur. Billets  composfés.

COMPOSTEUR [kjpxrcen].  n. m. (1673; it .  compositor
« c o m p o s i t e u r  x). + 1” Réglette  s u r  l a q u e l l e  l e  compas
teur  assemble les caractères d’imprimerie. Juslifier  le compo.
few.  + 2” A p p a r e i l  m é c a n i q u e  p o r t a n t  d e s  l e t t r e s  o u  d<
chiffres amovibles et servant à perforer des billets de chemi
de fer, des factures. V. Composter (2).

COMPOTE [kjpxr].  n.f.  (Composte, XIII”; lat. compositt
d e  componere  << m e t t r e  e n s e m b l e  >>).  + 1 ”  E n t r e m e t s  f a
de fruits coupés en quartiers ou écrasés, cuits avec de l’es
e t  du  suc re .  V .  Marme lade .  Une c o m p o t e  d e  p o m m e s ,  L
poires. + 2” Fig. et fan.  Avoir la tete, les membres en con
pote :  meurtris.

COMPOTIER [kjpxje].  n. m. (1746; de compote).  Ph
err  f o r m e  d e  c o u p e .  Compofier  d e  c r i s t a l .  - P a r  e x t .  0
compotier de marmelade, defruits  : le contenu d’un compotie

C O M P O U N D  fkjpund].  a d j .  imur.  ( 1 8 7 4 ;  m o t  a n g
a composé »). Anglicisme. Machine compound  : machine
vapeur  à  p lu s i eu r s  cy l ind re s  dans  l e sque l s  ,la v a p e u r  a g
a l t e r n a t i v e m e n t .  Subst. Une  compound.  - Electr.  Enroui<
mcnt,fil  compound  : composé de différents métaux. 0 Techr
N.  m. Compos i t i on  i so l an te  pour  mach ines  électriques.  -
Mé lange  des t i né  à  un  mou lage  (ma t i è r e s  p l a s t i ques ,  e t c .

COMPRÉHENSIBILITÉ [kjpne?isibilite].  n .  J. (183s
de compréhensible). Caractère de ce qui est compréhensible
V. Clarté, intelligence.

COMPRÉHENSIBLE [kjpneaisibl(a)].  a d j .  (1375 ;  l a
c o m p r e h e n s i b i l i s ,  d e  comprehendere).  + 1”  Qui  peut  êtl
compris. V. Accessible, clair, intelligible, simple. Expliqut
d’une manière compréhensible.  + 2” Qui s’explique facik
ment. V. Concevable. Une attitude  compréhensible. V. Défa
dable;  cohérent. C’est très compréhensible: il est compréhel
sible que.. V. Évident, naturel, normal. 0 ANT. Incompréhe!
srble.

COMPRÉHENSIF. IVE [k5pne&if.  iv]. adj. (1503, repr
X I X ”;  b a s  l a t .  comprehensivus,  d e  comprehendere).  + 1”  V:
Qui  a l a  f a c u l t é  d e  c o m p r e n d r e .  + 2” M o d .  Qui  e s t  ap(
à comprendre autrui. V. Bienveillant, indulgent, large (d’idées
tolérant.  Des parents  compréhensifs.  C’est un homme con
préhensif,  i l  v o u s  e x c u s e r a  sûremeni.  + 3 ”  Q u i  embrass
dans sa signification un nombre plus ou moins grand d’être
d ’ idées .  V .  Étendu .  laree.  v a s t e .  0  Los. Oui  comorend  u
nombre plus ou m&ns&and  de caract&es:  Homme  esf pb
compréhensif que mammifère : il faut énumérer plus de caro(
tères  pour le définir; mais il est moins extensif. 0 ANT. Borm
entier. incompréhensif, intoléronr.

COMPRÉHENSION [kjpne~sjj].n.f.(1372,reprisxvrrr’
l a t .  comprehensio,  d e  comprehendere).  + 1 ”  F a c u l t é  d
c o m p r e n d r e ,  d ’ e m b r a s s e r  p a r  l a  p e n s é e .  V .  E n t e n d e m e u
intelligence. « L’indulgence esf la compréhension des CLIUSL
du  ma l  » ( M a x  JA C O B) .  + 2” (Choses ) .  Poss ib i l i t é  d’êtI
compris. V. CIart&,  compréhensibilité, intelligence. Lu pont
tuorion esf utile à la compréhension d’un texte. + 3” Quali!
par laquelle on comprend autrui. .V. Bienveillance, indu
geuce,  largeur (d’idées), tolérance. Erre  plein de compréher
sion d l’égard  des autres,  pour un coupable.  + 4” La totalif
des idées qu’un signe représente. La compréhension de c
f e r m e  est t r è s  étendue.  0  L o g .  E n s e m b l e  d e s  caractère
qui appartiennent à un concept. V. Compréhensif; caract<
risation, détermination (opposé à extension). @ ANT.  Incon
préhension. Obscurité. Intolérance, obstination, sévérité.

C O M P R E N D R E  [k3prxïdn(a)].  v. t r . ;  conjug.  prend?
(XII”; lat. pop. comprendere, class.  comprehendere  « saisir »

1. Embras se r  dans  un  ensemble .  + 1 ”  C o n t e n i r  e n  SO
V. Comporter, compter, englober; embrasser, impliquea
inclure. renfermer. Ln oéninsule  Ibériaue  comorend  I’Esoaan_ . . _
e t  l e  Porfugal.  Le  co~~cours  c o m p r e n d r a  t r o i s  é p r e u v e s .  (
2”  F a i r e  e n t r e r  d a n s  u n  t o u t ,  u n e  c a t é g o r i e .  V .  C o m p t a
englober, inclure, incorporer, intégrer. Le recensemenf  a él
tait  sans comprendre les éfrangers.



1 MPRENETTE

1. ( v .  1200 ) .  Appréhender  par  l a  conna i s sance ;  ê t re
lable  de faire correspondre à (qqch.) une idée claire.
‘ar l’espace, l’univers me comprend (sens 1) et m’engloutir;

la pensée, je le comprends x (PAZ.).  Chose facile, difficile
omprendre  (V. Compréhensible). Chercher à comprendre.
air d’intelligence, trait  de lumière, idée lumineuse qui
f comprendre subitement. Ne rien comprendre. Il ne com-
nd rien à rien (Cf. pop. N’y voir que du feu, n’y entraver
: couic, que dalle). + 10 Donner à (qqch.) un sens clair.
Déchiffrer, interpréter, saisir, traduire (Cf. pop. Piger).
prendre l’énoncé d’un problème. Comprendre un discours,

explicarion (V. Suivre), une allusion (V. Entendre). Com-
pdre  quelque chose à.. : comprendre un peu; en partie.
?‘y comprend rien. Comprendre à demi-mot. Cela  se com-
nd de soi : c’est évident. Faire comprendre. V. Apprendre,
ntrer;  démontrer, prouver. - Comprendre un mot, connaî-
son sens*. Comprendre un mot de telle  façon : l’interpréter.
mprendre une langue éfrangère.  « Je ne puis rien comprendre
e baragouin » (MOL.). - Comprendre qqn : ce qu’il dit,
t. Il prononce mal, on le comprend à peine. Se foire com-

ndre  : être clair. - Comprendre un code, un schéma, une
fe : savoir lire, déchiffrer. - Absolt.  Iran.  Il comprend
1, mais il faut lui expliquer longtemps ! il met longtemps
:omprendre.  + Z” S e  f a i r e  u n e  i d é e  c l a i r e  d e s  c a u s e s ,

motifs de (qqch.). V. Apercevoir, pénétrer, saisir, sentir,
r. Comprendre la rancune d’une personne: comprendre

1 att i tude, l’admettre, l’approuver. Comprendre, savoir
uoi il retourne. Comprendre pourquoi, comkenf.  Compren-

(suivi du subjonctif). Je comprends qu’il soit mécontent.
comprends pas qu’il puisse s’ennuyer. ‘V. Concevoir.

1 Comm-endre aan. Je le comorends : ie comorends son
tude;ses  réacdôns, etc. + 30 Se rendre Compte’de (qqch.).
Apercevoir (s’), sentir, voir. Comprendre la portée d’un

/

: je comprends quelles difficultés il a pu renconlrer.  Ah !
omprends  ! (Cf. J’y suis, je vois!). Comprendre pourquoi,
menf  (suivi de l’indicatif).  Comprendre que (suivi de

dicatif).  Je  compr i s  qu ’ i l  s ’ ennuya i f  en  ma  pré sence .
commençail  à comprendre qu’il ne s’agit  pas de se mesu-

» (MALRAUX).  + 40 (Sens fort). Avoir une connaissance

[kjpranst].  n. f. (1807: de comprendre).
F a c u l t é  d e  comorendre.  V .  Comorébens ion .  I l  o l a
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OMPRESSE [kjpncs].  n. f. (1539; « compression, action

l’on applique sur une partie malade. V. Pansement.

OMPRESSER [kjpnese].  Y .  fr. (XI~,  r e p r i s  d e  n o s

OMPRESSIBILITÉ [kjpResibilite].  n .  f .  ( 1 6 8 0 ;  d e
- D i d a c t .  + 10 P r o p r i é t é  q u ’ o n t  l e s  corps

pouvoir diminuer de volume SOU~ I’effei  d’une pressi&.
Coercibilité,1 élasticité.  La compressibili té des l iquides
plus grande que celle des solides. Loi de Moriotte  sur

compressibilité des gaz. + 20 Fait de pouvoir être serré,
treint. La compressibilité des dépenses, des frais.
OMPRESSIBLE [kjpresibl(a)].  adj. (1648; de compres-
« comprimé »). + 10 Qui peut être comprimé. V. Coerci-

p comprimable, coudensable, élastique. L’air esl compres-
e.  + 20 Des dépenses compressibles : que 1.0”  peut res-
‘ndre.  @ ANT.  Incompressible.

1

OMPRESSIF, IVE [kjpnesif, iv ] .  a d j .  (v. 1 4 0 0 ;  l a t .
diév. compressivus, de comprimerc).  Didact.  Qui sert à

primer. Chir. Bandage compressif.
OMPRESSION [kjpnesjS].  n. f. (1361; lat. compressio,
comprimere).  + 10 A c t i o n  d e  c o m p r i m e r  e t  r é s u l t a t

de cette action. V. Pression. Compression de l’air. La densifé
d’un corps est proporrionnelle  à SO compression. Pompe de
compression. Corps meurtri par compression. V. Contusion.
- Compression de bijoux. + 2O (xv’). Vx. V. Contrainte,
oppression. Littér. « Les romanciers qui développenf  l’individu
sans tenir compte des compressions d’alentour » (GIDE ).  -
Cou~. Compression des dépenses. Compression du personnel.
V. Economie, réduction, restriction. @ ANT.  LXcompression,
dilototion.  exbonsion. éloreissement. eonflement.

COMPRIMABLÉ  [k~pRimablia~].‘adj.  ( 1 8 4 5 ;  d e  c o m -
primer). Qui peut être comprimé. V. Compressible.

COMPRIMÉ, ÉE [kjpnime].  adj.  et n. m. (V. Comprimer).
4 10 Diminué  de  vo lume par  mession.  D e  l ’ a i r  comorimé.
« Plus la source du jet d’.& est comprimée plus il  monte
haut » ( M a x  J A C O B ) .  A i r  compr imé .  Mach’ine-outil  à  a i r
comprimé. V. Pneumatique. - Aplati sur les côtés. Un front
comprimé. + 2” N. m. (1922). UN COMPRIMÉ : pastille phar-
maceutique faite de poudre comprimée. Prendre un comprimé
d’aspirine. V. Cachet. 4 30 Fia. Dont on em&che  les mani-
fest&ons.  V. Opprim&  refou‘ié?  réprimé. S&fimenfs,  désirs
comprimés. @ AN=. L%/ot& Exprimé.

C O M P R I M E R  [kjonimel.  Y .  fr. (v. 1 3 1 4 .  « ooorimer.
contenir » (une r&if&tati&);  lat. comprimeie,  de‘&emer~
« s e r r e r  »). + 10 E x e r c e r  u n e  p r e s s i o n  s u r  (qqch.) e t  e n
diminuer le volume. V. Presser, serrer. Comprimer une artère
pour éviter [‘hémorragie. Comprimer pour rendre plat. V.
Aplatir. Comprimer un objet enfre deux choses. V. Coincer,
écraser, resserrer. Comprimer un corps pour en exprimer le
suc. V. Presser. « Une robe de drap qui lui comprimaif la
gorge » (DuHAM.).  + 2O  (1832). Fig. Empêcher de se mani-
fester. V. Contraindre, empêcher, opprimer, refouler, répri-
mer, retenir. Comprimer sa colère, ses larmes. « Il  s’était
habitué à comprimer ses sentiments » (BAL~.). 0 ANT.  D&om-
Primer, desserrer, dilater; &oler. exprimer, ext&ioriser.

COMPRIS. V. COMPRENDRE IIID.
C O M P R O M E T T A N T ,  ANTE  [kjpwmetd,  St]. a d j .

(1842; de compromettre). Qui compromet ou peut compro-
mettre. Opinion compromettante. Avoir des relations compro-
metfantes.  U n  h o m m e  compromeftanf.  C e  n’esf pas compro-
meifanf; cela n’engage à rien.

COMPROMETTRE [kjpn>mrtn(a)].  Y.:  conjug.  mettre
(1283; lat. jur.  compromittere).  + l0 V. intr. Dr. S’en remettre
à l’arbitrage d’un ou plusieurs juges. V. Rapporter (s’en),
r é f é r e r  ( s e ) .  Compromertre  sur  un  dro i t .  V .  Compromis ;
compromissoire  (clause). + 20 (1690). V. fr. Mettre dans une
situation critique (en exposant au jugement d’autrui). V..
Exposer, impliquer. Compromettre qqn en rengogeanf  dans
des affaires peu honnêtes, en se servant de son nom. Compro-
meffre  sa  san té ,  son  au tor i t é ,  sa  répufarion.  V.  Ri squer .
Compromelfre  ses chances. V. Diminuer. « Tu compromets
fn carrière pour un scrupule honorable mais déplacé » (CHAR-
DONNE).  I l  s ’ e s t  compromis ,  i l  e s t  g ravemen t  compromis .
Adj. Les associés les plus compromis. - Spécialt.  Nuire à la
réputation de. Compromettre une femme, une jeune fille.
@ ANT.  lustifier;  affermir, ossurer,  garantir.

COMPROMIS [kjpwmi].  n. m. (XIII~;  lat. compromissus;
de compromifrere).  + 10 Dr.  C o n v e n t i o n  p a r  l a q u e l l e  l e s
parties. dans un litiee. recourent à I’arbitraee  d’un tiers.
Foire, &esser,  signer k’compromis.  - Convendon provisoire
par laquelle deux personnes constatent leur accord sur les
conditions d’une vente, en attendant l’acte notarié de régula-
r i s a t i o n .  + 20 Arrangement  dans  l eque l  on  s e  fa i t  des
concessions mutuelles. V. Accord, composition; transaction.
En arriver, consentir à un compromis. Compromis imparfait
(Cf. Cote* mal taillée). « Qui port d’une équivoque ne peut
aboutir qu’à un compromis » (BERNANOS).

COMPROMISSION [kjpn>misij].  n. f .  ( 1 2 6 2 ,  « com-
promis »; de compromeftre).  + 10 (1787). Action par laquelle
on est compromis. Efre exposé à des compromissions. + 2”
Acte par lequel on transige avec sa conscience. V. Accom-
modement.

COMPROMISSOIRE [kjpnxmiswar].  adj.  (de compro-
mi s .  e t  -oire).  Dr .  Q u i  c o n c e r n e  l e s  c o m p r o m i s .  Clause
cokpromissoi;e,  clausè par laquelle les cont&tants  s’enga-
gent à soumettre leurs différends éventuels à l’arbitrage.

COMPTABILISATION  [k5tabilizasi51.  n. f. (1964: de
compfabiliser).  A c t i o n  d e  c&ptabiliser.-

COMPTABILISER [kjtabilize].  Y. lr. (1922; de compfa-
ble).  Inscrire dans la comptabilité.

COMPTABILITÉ [kjrabilite].  n. f. (1579; de compfnble).
+ 10 T e n u e  d e s  c o m p t e s ;  e n s e m b l e  d e s  c o m p t e s  t e n u s
selon les règles.  Comptabili té bien, mal  tenue. Comptabilité
d ’une  enfreprise,  d ’une  indus t r i e .  E l émen t s  d ’une  compfn-
biliré. V. Actif, avoir, crédit, profit; débit, doit, passif, perte;
capital,  espèce(s),  valeur(s); solde. Compfabilifé  matières,
qui se rapporte aux objets matériels en magasin. Tableau
d e  compfnbililé.  V .  B a l a n c e ,  b i l a n .  L i v r e s  d e  compfabilifé
(brouillard, brouillon, mémorial, sommier). Tenir,  gérer
une comptabilité. Comptabilité en parfie  simple : dans laquelle
le commerçant n’établit le compte que de la personne à
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qui il livre ou de qui il reçoit. Comptabilité en partie double.
0 Comptabilité publique : règles qui concernent la gestion

COMPTI

du compte : tout bien considéré. En fin de compte : ap
tout, pour c?nclure.  Fam. Fichez-nous la paix, à la fin
compte. 0 Etre loin de compte, du compte (du total) :
tromper de beaucoup. 0 Tout compte fait : tout bien cor
déré. + 20 (De << recettes et déwenses )>).  Au cornote  de
son compte), pour, sur le camp&  de. Tr&ailler à S&I  corni
pour son propre compfe  : être autonome. S’installer à
compte. - Prendre à son compte, endosser la responsabi
(d’un acte). - Commercer pour le compte d’autrui : au n,
d’un commettant. « L’espion chasse pour le compte d’autrui
l’envieux chasse pour son propre compte H (Huw). -

iPour mon  compte : en ce qui me concerne. Pour mon com
je n’ai rien à dire. - Il n’y n rien à dire sur son compt
à son sujet, à son endroit. On a mis sa faute sur le com
de sa distraction. V. AttriHuer,  imputer. + 30 Tenir compl
prendre en considération, accorder de l’importance. Te
compte à qqn d’une chose, la mettre au crédit de qqn, lui
savoir gré. Tenir compte du dévouement de qqn.

II. (XII~;  fis. de 1, 10).  Demander, rendre compte,
comptes : demander, faire le rapport de ce que l’on a f
de ce que l’on a vu, pour faire savoir, expliquer ou justif
V. Explication, rapport. Demander des comptes à qqn. Del
des comptes. N’avoir de comptes à rendre à personne. Ren
compte de sa mission. 0 COMPTE RENDU [kjrr8dy]. n.
(1853). V. Exposé, rapport, récit, relation. Compte rendu d’,
mission. Compte rendu d’un spectacle, d’un livre. V. Anal~
critique. 0 SE RENDRE COMPTE .  V. Apercevoir (s’),  cx
prendre, découvrir, noter, remarquer, voir. Se rendre com
d’une chose. <<  Se rendre un compte exact des choses J
senfes  » (CocTEnu).  « J’ai mis assez longtemps à me *en
compte que, dans ses lectures, il cherche surtout  à se ren.
gner » (GIDE).

des finances pub!iques  (préparation, vote, exécution, contrôle
du budget de 1’Etat et des collectivités). + 2O Service chargé
d’établir les comptes. Chef de la comptabilité. Commission
de comptabilité. - Local où se tient ce service. L’accès de la
comptabilité est interdit.

COMPTABLE [kjtabl(a)].  adj.  et n. (1340, « qu’on peut
compter » ; de compter). + 10 (XV”). Adj. Qui a des comptes
à rendre. Agent comptable. - Fig. V. Responsable. N’être
comptable à personne de ses actions. Comptable envers sa
patrie. II est injuste « de rendre les étres  humains comptables
de leurs promesses » (MAUROIS). + 2O (X~I’).  Qui concerne
la comptabilité. Pièce, quittance comptable, en due forme.
- Plan comptable normalisé, pour établir une comptabilité.
Règles comptables. Machine, caisse comptable. + 30 N.
(1469). Personne dont la profession est de tenir les comptes.
Comptable qui tient les livres. V. Facturier, teneur (de livres).
Expert-comptable. Comptable agréé. Chef comptable. Une
bonne comptable. Comptable de la Direction générale des
impcîts,  public, préposé aux recouvrements et aux paiements
des deniers publics.

COMPTAGE [kjtas]. n. m. (1416; de compter). Le
fait de compter. Faire un comptage rapide. Comptage des
voitures, sur une autoroute au moyen d’un dispositif spécial.
Comptage des particules. (V. Compteur). @ HOM.  Contage.

COMPTANT [kXi]. adj. m., n. m., et adv. (mil. XIII~;
de compter). + 10 Que l’on compte sur-le-champ. Argent
comptant, deniers comptants  : payés sur l’heure et en espèces
(opposé à : à terme). - Fig. et fam. Prendre qqch. pour argent
comptant. + 20 N. nt. L’argent comptant. Lot. Au comptant :
en argent comptant (espèces) ou par chèque portant la
somme totale, sans terme ni crédit. Acheter, vendre au
comptant. Achat au comptant. + 30 Adv. Payer, régler
comptant : au comptant. @ ANT.  Crédit. terme. - HOM.
Content.

COMPTE [kjr]. n. m. (XII~; conte, en 1080; lat. computus,
de comoutnre).

1. 6 (Seni  propre). + 10 Action d’évaluer une quantité
(V. Compter): cette auantité. V. Calcul. dénombrement.
énumération. Faire un-  compte. Le compte des dépenses.
Faire le compte des suffrages exprimés. V. Recensement,
statistique, total. Le compte n’y est pas : le résultat n’est
pas ce qu’il devrait être. Un compte rond : sans fraction,
ou qui tombe bien. Le compte des points. V. Décompte. Le
compte  des dix secondes du knock-out (boxe). Absolt. Aller
ou ta@ pour le compte. - Compte à rebours. V. Rebours.
+ 2O Etat contenant l’énumération, le calcul des recettes et
des dépenses. V. Comptabilité, écriture(s). Les articles d’un
compte. Chapitre d’un compte. V. Poste. La somme du compte.
V. Ci; montant, total. Compte à déduire. V. Décompte,
précompte. Bordereau de compte. Compte administratif,
financier (compte d’exécution du budget). - Passer, mettre
en compte, sur le compte; imputer en compte. V. Compta-
biliser, facturer. Dresser un compte. V. Balance, bilan. Arréter,
clore un compte. Vérifier, apurer un compte. Approuver
un compte, reconnaitre  l’exactitude d’un compte. V. Approuvé,
quitus.  Régler, liquider un compte. V. Liquidation, règlement.
- Compte des profits et pertes. 0 Phu. Comptabilité. Faire
SES comptes. Livre de comptes. Faire des com,ptes  d’aporhi-
taire : longs et compliqués. Les comptes de I’Etnt.  La Cour*
des comptes. 0 Spécinlt.  Etat de l’avoir et des dettes d’une
personne, dans un établissement financier. Faire ouvrir un
compte. Compte de dépot  d’espèces (compte de chèque.
Abrév. CC). Compte chèque postal (C.C.P.) ou compte
courom  postal. Ouvrir un compte courant postal. Avoir un
compte en baoque.  Numéro de compte. Compte courant,
représentant toutes les opérations entre une personne et son
banquier. Versement au compte courant. Alimenter, oppro-
visionner: créditer, débiter son compte. Transporter d’un
compte à un aufre. V. Virer. Détail, résumé de compte. V.
Relevé. 0 Lot. Donner une somme à compte : à valoir.
Publier à compte d’auteur : aux frais de l’auteur. V. Acompte.
Être en compte avec qqn. - Laisser une marchandise pour
compte : la laisser BU vendeur. V. Refuser. Un laissé pour
compte : une personne abandonnée de tous. + 30 (Argent
dti).  Donner, régler son compte à un employé : lui donner
son dû, et par ext. le congédier. - Fig. et fam. Régler son
compte d qqn : lui faire un mauvais parti. RégIement  de
comptes : explication violente entre des personnes qui s’en
veulent (spécialt.  Attentat, meurtre). Son compte est bon :
il aura ce qu’il mérite. II o CU son compte : tout ce qu’il pou-
vait supporter. Avoir son  compte : être ivre. + 40 A bon
compte : à bon prix. - SE divertir à bon compte : sans qu’il
en coûte beaucoup. En étre quitte, s’en tirer à bon compte :
sans trop de dommage. + SO Par ext. Trouver SOI,  compte.
V. Avantage, bénéfice, intérêt, profit. II y trouve son compte
(Cf. Ça l’arrange). 0 Fig. (Dans des IOC.). 4 10 (De « action
de com
Mod. R

ter n).  A, selon votre compte (vx) : d’après vous.
ce compte-là : d’après ce raisonnement. Au bout

0 Hokf.  Comte, conte.
COMPTE-FILS [kjrfil].  n. m. invar.  (1836; de camp,

et /il).  Petite et forte loupe montée sur charnière.
COMPTE-GOUTTES [kjtgut]. n. m. invar.  (1869;

compter, et goutte). + l0 Petite pipette en verre. * 2O 1
Au compte-gouttes : avec parcimonie.

COMPTER [kSre]. v. (une; conter, XII~,  éliminé di
ce sens au xwe; lat. computare.  v. Conter).

1. V. t:. + l0 Déterminer (une quantité) par le talc
spécialt.  Etablir le nombre de. V. Chiffrer, dénombrer, nc
brer. Compter les spectateurs d’un théâtre, les habito
d’une ville. V. Recenser. Compter les voix, les suffra>
Compter une somme d’argent. Compter les points, les coi
d’une partie de billard. Combien en avez-vous compté? Com(
les fils d’un tissu (V. Compte-fils), des gouttes (V. Comr
gouttes). Appareil qui compte qqch. V. Compteur. -
ne les compte plus : ils sont innombrables. Pronom.
erreurs ne se comptent plus. Compter-vous de droite à gau

Lot. fmn. Compter les clous de la porte. V. Attem
c20 Mesurer avec  parcimonie. Compter l’argent que /
dépense. V. Regarder (à la dépense). - Rare. Compter
pas : marcher lentement; fig. Agir avec  circonspecti
Cour. Marcher à pas comptés. + 3O Par ext. Compter
somme à qqn : la lui payer. Vous lui compterez mille fi-a
pour son travail. + 4O Mesurer (le temps). Compter
jours, les heures. « Elle avait compté les minutes seco.
par seconde ou  tic-tac du cartel noir » (GREEN). - Spéci
Compter les heures, les jours : trouver le temps long,
ennui ou impatience. - Il faut compter plusieurs hea
pour foire cela : plusieurs heures sont nécessaires*. 0 DG
der (un temps imparti). Poét. Le destin a compté ses jor
- (Passif) Ses jours sont comptés : il lui reste peu de ten
à vivre. 0 Avoir duré (un certain temps). Il compte a
deux ans de règne, de service. - (Choses) Cette civilisnt
compte un millénaire. Ce monument  compte plus de cent
d’existence. + S0 Comprendre dans un compte, un to
une énumération. V. Inclure. Ils étaient quatre, sans com.2
les enfants. N’oublier pas de le compter. - Fig. Coma
qqch. à qqn : lui en tenir compte. 0 Compter parmi,
nombre de : ranger au nombre de. V. Comprendre, englot
Je le compte parmi mes ennemis. - Pronom. Je ne me coin
pas au nombre de ses amis. + 6” Littér.  Compter (qqc
pour. V. Considérer, estimer, prendre, regarder, répu
(comme). II compte cela pour beaucoup. V. Appréa
<< Comptez-vous vos  soldats pour autant de héros >>  (RA(
+ 1” Vx. Compter de (et infinitif). <( Il compte de pou+
partir demain » (SÉv.).  Mod. II compte pouvoir partir dem<
V. Espérer, penser. 0 Je compte bien qu’il viendra. V. Es
rer. Je comptais qu’il viendrait. V. Attendre (s’), croc
+ 80 Sons compter que, sans considérer que. V. Aut
(d’autant plus que), nonobstant.

II. Y. intr.  @ 1” V. Calculer. Compter de téte. Comfi
SUI ses doigts. Cet enfant sait lire, écrire et compter. Sa+
compter. Fig. Être attentif à ses intérêts. - Donner, dépens
recevoir sans compter. V. Généreusement, largement. +
COMPTER AYEC  : tenir compte de. Il a de I’inPuence  es
faut compter avec lui. Compter avec l’opinion. * 3O COMP1
SU~,  faire fond, s’appuyer sur. V. Tabler. Comptez sur n
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opter  entièrement sur qqn : s’abandonner à lui. On ne
pas compter sur lui. Ii compte trop  sui-  son adresse. V.
umer (de). J’y compte bien : je l’espère bien. - Pop.
on. Compte là-dessus; compte là-dessus et bois de l’eau
,he : n’y compte pas. + 4O  Être compté, avoir de l’impor-
e. V. Importer. Cela  compte peu, ne compte pas. Ce qui
ofe, c’est de réussir. N Le but, le succès nécessaire comp-
vniqucment  à ses yeux, comme la guérison pour le médecin »
~DONNE).  Compter pour rien, et pop. Compter pour du
re : ne pas compter.  + S0 Être (parmi). Compter parmi,
zombre d e .  V . Figurer.
’ Vx. V. Dater. Mod. A

Compter parmi les meilleurs.
compter de : à partir de. ,i camp-

possède un comté; femme d’un comte. Madame la comtesse.
CON [kj].  n. m. (XI~I~;  lat.  cunnus).

d’aujourd’hui.
mm. Négliger; omettre. - KM. Comté (1 et Z),  conter.

O”PTE RENDU. n. m. V. COMPTE (II).
OMPTE-TOURS [kjrtun]. n. m. invar.(1869;  de camp-
:t tour). Appareil comptant les tours faits par l’arbre d’un
sur, dans  un  t emps  donné .  V .  Tachymè t r e .
OMPTEUR [kjtœn].  n. m. (1268, « celui qui compte »;
ompter).  + l0 Rare. Celui qui compte. « Tous ces comp-
F d ’ é t o i l e s  » (H U G O ) .  + Z” (1752 ) .  Appa re i l  s e rvan t  à
pter, à dénombrer des signaux, des opérations, à mesurer
mités un temps, une vitesse, un volume. Compteur enle-
‘eur. Compteur de vitesse d’automobile. V. Indicateur.
e du cent à l’heure au compteur. Compteur de taxi, cal-
nt le prix de la course. V. Taximètre. - Compteur à gaz,
u. Compteurs d’électricité. Relever le compteur. Compteur
:er;  compteur à scintillations : qui compte les particules
ies p a r  u n  c o r p s  r a d i o a c t i f .  - Adj .  Boul i e r  compteur
,que).  @ HOM.  C o n t e u r .
:OMPTlNE  [kjtin].  n. f1 ( 1 9 2 2 ;  d e  c o m p t e r ) .  Formule
mtine  (chantée ou parlée) servant à désigner celui à qui
attribué un rôle particulier dans un jeu (ex. : Am, stram,

n).
OMPTOIR  [kjtwan].  n .  m .  ( 1 3 4 5 ;  d e  c o m p t e r ) .  + l0
le, support long et étroit,  sur lequel le marchand reçoit
zent,  montre les marchandises. Demoiselle de comptoir.
Vendeuse .  Compto i r - ca i s s e .  V.  Ca i sse .  Compto i r  d ’un
‘t de boisson. V. Bar, zinc. S’installer nu comptoir, devant
omptoir.  - Fig. Passer sa vie derrière un comptoir, dans
magas in .  + 2~ (1690) .  I n s t a l l a t i on  commerc i a l e  d ’une
xprise  p r i v é e  ou p u b l i q u e  d a n s  u n  p a y s  é l o i g n é .  V .
blissement,  factorerie.  Comptoir colonial.  + 3O  Comptoir
wnfe  en commun : entente entre vendeurs ou producteurs.
Cartel,  coopérative, trust;  syndicat (de producteurs).  -
nptoir central d’achats : entreprise privée, société anonyme
ticipant au fonctionnement de services publics par des
ra t ions  commerc ia l e s .  V .  Consor t ium.  * 4O Spéc ia l t .
nptoir  national d’escompte. Comptoir d’une banque. V.
!“CC,  succursale.
ZOMPULSER  [kjpylse].  v.  tu. (XV~,  (< e x i g e r  »; l a t .
zpulsare « pousser, contraindre n). + l” (XVI~).  Dr. Pren-
connaissance des pièces, des minutes d’un officier public.

!o ( 1803) .  Consu l t e r ,  examine r ,  f eu i l l e t e r .  Compu l se r
notes pour TPtloU!JeY  un renseignement.

ZOMPULSIF,  IVE [kjpylsif,  iv]. adj.  (1584; de compul-
). + 10 (1762) .  Vx .  Qu i  con t r a in t ,  ob l ige .  + 2O  P s y c b o .
Col.). Qui constitue une compulsion. Conduite compulsive
!s la névrose obsessionnelle.
ZOMPULSION  [kjpylsjj].  n .  J ( 1 2 9 8 ;  l a t .  compulsio).
1’~ Dr. Vx. Contrainte. + 2O  Psycho. (De l’a@.). Impos-
ilité de ne pas accomplir un acte, lorsque ce non-accom-
wment  est cause d’angoisse,  de culpabilité.
ZOMPUT  [kjpyr].  n. m. (1584; lat. computus  « compte »).
>putation  qui sert à dresser le calendrier des fêtes mobiles.
Ordo. Le comout renferme le nombre d’or. le cvcle  solaire.
#diction  romaik.  .
:OMPUTATION  [kjpytasjj].  n .  f:  ( 1 3 7 5 ;  l a t .  rompu-
io).  Méthode de supputation  du temps.
COMTAL,  ALE,  AUX [kjtal, 01. adj. (XIII~;  de comte).
re. De comte. Couronne comtale.
COMTE [kjt].  n. rn. (XIV~,  comme sujet; compte, compl.
; cuens,  su j e t  v. 1 0 5 0 ;  l a t .  c o r n e s  « compagnon  », pu i s
ttaché  à la suite de l’empereur », d’où « haut dignitaire »).
l0 FL’od.  Seigneur d’un comté. + 2<>  Mod. Titre de noblesse
i, dans la hiérarchie nobiliaire, prend rang après le marquis,
avan t  l e  v i comte  (V .  Nob le s se ;  t i t r e ) .  + 3O  Hist.  H a u t
mitaire  d u  Bas-Emuire  r o m a i n ,  d e  l ’ é p o q u e  f r a n q u e .
fmht.  Compte: conte.

1. C O M T É  [kjre].  n .  m .  ( X V ’ ;  c o n t é ,  xW;  d e  comte).
10 Domaine dont le possesseur prenait le titre de comte.
rre é r i g é e  e n  c o m t é .  + 20 Subd iv i s ion  t e r r i to r i a l e ,  en
ande-Bretagne  et dans les pays anglo-saxons. - Au Canada
as-Canada, 17921, Subdivision territoriale à des fins admi-
;tratives,  e t  abusiv. c i r consc r ip t i on  é l ec to r a l e .  L e  p a r t i
Ierdu  deux comtés. V. Circonscription, siège.
2. COMTÉ ou CONTÉ [kjte]. n. M. (XX~;  de (Franchel-
tmté.  p r o v i n c e ) .  F r o m a g e  f r a n ç a i s  v o i s i n  d u  gruy8re.
mhf. Compter; conter.

COMTESSE [kjtrs],  n. f. (1080; de comte). Femme qui

1. Vulg.  Sexe de la femme.
I I .  + 10 Fam.  e t  vulg.  Imbéc i l e ,  i d io t .  Quel  con!  C’es t

un sale con. Le roi des cons. Pauvre con, va ! Bande de cons.
- Faire le con : se conduire d’une manière absurde. 0 N. f.
CONNE, idiote. (Cf. la var. Conasse). - Lot. adv. A la con :
mal fait; ridicule, inepte (Cf. A la noix). + 20 Adj. m. Vulg.
(av. 1831). Ce qu’il peut être con! Elle est vraiment con. -
Lot.  Con comme la lune. 0 Adj. fém. yne  histoire conne.

CON-  ( e t  COM-,  C O L - ,  COR-) .  Elémen t ,  du  l a t .  co in ,
cum  « avec », dont la consonne finale s’assimile à celle du
rad i ca l  oour  M .  L  e t  R  ( e x .  : c o n c e n t r e r .  c o m m é m o r e r .
collatér~,correspondance).‘V.  CO-.

CON(N)ARD, ARDE [k>naR, ard(a)].  adj.  e t  n .  (XIII~,
connrf:  d e  c o n ) .  Fam. e t  vulg.  I m b é c i l e ,  c r é t i n .  V .  C o n ,
conasse (fém.). II est un peu connrd.  Quelle conarde! « [...l je
me dis, c’est la nature chétive, qu’est-ce qu’il en peut, pauvre
canard  >>  (AYMÉ). << Quelle connarde, grommela-t-elle. . .  >>
(DUTOURD).

CONASSE ou CONNASSE  [kmas].  n. f. (v. 1810; de
con). Vulg.  et péj. Idiote, imbécile. Quelle conasse ! « Et cette
petite conasse, la voilà à vingt ans la femme d’un des hommes
les plus riches de France » (BEAUVOIR).

CONATIF.  IVE Iklnatif.  iv l .  adi. (1951 :  de  conorion).. .
Didact.  Relatif à la conation.  - Sp&ialt.  Ce qui, dans in
message linguistique, est destiné à produire un certain effet
sur le ;éceot&

CONATION [kDnasij]. n. f. (xx’; du lat.  conntio  « ten-
tative,  effort  n).  Didact.  (Philo,  Psycho.). Impulsion déter-
minant un acte, un effort quelconque.

CONCASSAGE [kjkasa3].  n. m. (1845; de concasser).
Action de concasser.

C O N C A S S E R  [kjkase].  Y .  tr.  (XIII~; l a t .  conquassare.
V. Casser). Réduire (une matière solide) en petits fragments.
V. Briser. braver.  écraser.  Concasser du poivre, des fèves.
Concasser de là pierre.

CONCASSEUR [kjkasœn].  n. m. (1860; de concasser).
A p p a r e i l  s e r v a n t  à  c o n c a s s e r .  C o n c a s s e u r  à  p l a t e a u x ,  à
mâchoires. V. Broyeur. - Adj. Cylindre concasseur.

CONCATÉNATION [kjkatenasjj].  n .  f. ( v .  1 5 0 0 ;  l a t .
concatenatio,  d e  cntena <( c h a î n e  a). D i d a c t .  E n c h a î n e m e n t
(des causes et des effets, des termes d’un syllogisme).

CONCAVE [kjkav].  a d j .  ( 1 3 1 4 ;  l a t .  concovus,  d e  cwus
a c r e u x  ». V .  C a v e ) .  Q u i  p r é s e n t e  u n e  s u r f a c e  e n  c r e u x
(V. Biconcave). Surface, miroir concave. Moulure concave
(cavet).  @ ANT.  Bombé, convexe.

CONCAVITÉ [kjkavire].  n. x (1314; de concave).  + l0
Forme concave. La concavité d’une lentille,  d’un miroir.
+ 2O  Par ext.  V. Cavité, creux.  Les concavités d’un rocher.
@ ANT.  Convexité.

CONCÉDER [kjsede].  Y .  tt’.:  con jug .  c é d e r  (~111~:  l a t .
conccdere.  V. Céder). + l0 Accorder à qqn comme une faveur.
V. Accorder, allouer, céder, donner, octroyer. Concéder un
privilège. Ce droit lui a été concédé pour deux ans. Concéder à
qqn l’exécution d’une entreprise. V. Concession. + 2O  Fig.
Abandonner de son propre gré (un des points en discussion).
V. Accorder, céder; concession. Je vous concède ce point. Vous
concéderez bien que j’ai raison sur ce point.  V. Admettre,
avouer, convenir.  + 30 Sports. (Anglicisme). Abandonner a
l ’ adve r sa i r e  ( en  l e  l a i s s an t  p r end re  l ’ avan t age ) .  C o n c é d e r
un but, un corner. @ ANT.  Contester, refuser, rejeter.

CONCÉLÉBRER [kjselebne].  Y.  W. (XVI~,  « célébrer »;
lat.  ecclés. concelebrare).  Lifurg. Célébrer à plusieurs (un
office religieux). Messe concélébrée.

CONCENTRATION [kZitnasj?a].  n.f.  (1732; de concen-
t r e r ,  d ’ a p r .  l’angl.).  + 10 A c t i o n  d e  c o n c e n t r e r ,  d e  r é u n i r
en  un  cen t r e .  V .  Accumula t i on ,  a s semblage ,  r éun ion .  L a
concentration des rayons lumineux au foyer d’une lentille. V.
Convergence. - Milit. La concentration des troupes, en un
point du territoire. V. Groupement, rassemblement, regroupe-
ment. - Spécialt. Camp* de concentration (V. Concentration-
naire). 0 La concentration des entreprises : réunion sous
une  d i r ec t ion  commune .  V .  Assoc i a t ion ,  ca r t e l ,  compto i r
(de vente),  consortium, entente, trust.  Concentration hori-
zontale: verticale (V. Intégration). 0 Fig. « La concentration
à Paris de la production des idées » (VALÉRY).  + 2O  Ce qui
réunit des éléments assemblés. Les grandes concentrations
urba ines .  V.  Aggloméra t ion ,  v i l l e .  + 3O Chim.  L e  f a i t  d e
concentrer, ou d’être concentré. Point, degré de concentration
(rapport entre la quantité d’un corps et sa solution). + 4O
( A b s t r a i t ) .  Appl i ca t i on  de  t ou t  l ’ e f fo r t  i n t e l l e c tue l  su r
un seul objet. Concentration d’esprit .  Ce travail exige une
grande concentration. V. Application, attention, contention,
recueillement, réflexion, tension. @ ANT.  Diffusion. dispersion.
dissipation. dissolution. éparpillement. Détente, distraction.

CONCENTRATIONNAIRE [k%itnarj~nEn].  aa.  (1946;
de (camp de ) concentration).  Relatif  aux camps de concen-
tration. «L’Univers concentrationnaire » (D. ROUSSET).
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CONCENTRÉ, ÉE [kjsdtae].  adj. (1762; V. Concentrer).
+ l0 Dont la concentration (39  est grande. Sololion concen-
trée. Boite de lait concentré. V. Condensé. Bouillon concentré,
et  subst.  Un concentré.  + 2” Esprif concentre’.  V. Attentif,
réfléchi. Caractère concentré. V. Renfermé, taciturne. « Des-
carfes étai t  méditat$;  mais nullemenf  concentré » (F~OUET).
@ Aw. Communicatif, expansif.

CONCENTRER [k%itne].  v.  tr.  (1611 ; de con-, et ce~frcr).
+ 1” Réunir en un point (ce qui était dispersé). V. Converger
(faire). Concentrer des rayons lumineux dans le foyer d’une
lenti l le.  - Milit. Concentrer des effectifs.  V. Accumuler,
assembler, grouper, rassembler, réunir. Concentrer des forces
d’artillerie. - Concentrer le tir sur un point donné. V. Diriger.
+ 2” Chim. Augmenter la masse d’un corps dissoute dans une
un i t é  de  vo lume  d ’un  l i qu ide  ( so lvan t ) .  + 3” App l ique r
a v e c  f o r c e  s u r  u n  s e u l  o b j e t .  ConcenTrer  son  éne rg i e ,  son
aftenlion,  son esprit.  V. Réfléchir. SE CONCENTRER .  v. pro”.
Se concenfrer sur un problème. Taisez-vous, je me concentre.
Concentrer routes  ses forces pour obtenir le succès. V. Cana-
liser. Concentrer son aflecrion  sur son unique enfant. + 4O Vx
ou littér.  Refouler en soi. Concentrer sa fureur, sa haine, sa
colère, sa douleur. V. Contenir, dissimuler, refouler, renfer-
mer. 0 .&vr. Diluer, disperser, disséminer, éparpiller.

CONCENTRIQUE [k%irrik].  a d i .  ( 1 3 6 1 ;  d e  c o n - ,  e t
centre).  + la G é o m .  Q u i  a  u n  m ê m e  c e n t r e ,  e n  p a r l a n t  d e
courbes, de cercles,  de sphbres.  V. Homocentrique. « Cinq
enceintes concenfriques  de murailles » (LO T I).  + 2O  Mouve-
ment  concenfrique  : c e n t r i p è t e .  L e  m o u v e m e n t  concenfrique
de l’ennemi. V. Enveloppant. @ ANT.  Excentrique. Centrifuge.

CONCENTRIQUEMENT [kWitrikm8]. adv. (1511; de
concentrique). D’une manière concentrique. Cercles disposés
concentriquemeni.

C O N C E P T  [kjsrpt].  n .  m. ( 1 4 0 4 ;  l a t .  concepfus,  d e
concipere « recevoir »). Philo.  Représentation mentale géné-
rale et abstraite d’un objet. V. Idée. Du concept. V. Concep-
tuel. Formation des concepts. V. Conception; abstraction, géné-
ralisation. Compréhension, exiension  d’un concept.  - Ling.
Le signe, le mof, le concept et la chose.

CONCEPTACLE [k%cptakl(a)].  n. m. (xv”;  lat. concepta-
culum;  C f .  R é c e p t a c l e ) .  B o t .  P e t i t e  p o c h e  d a n s  l a q u e l l e
sont groupés les filaments  reproducteurs (champignons).

C O N C E P T E U R ,  TRICE  [kjssptcen.  tnis]. n .  ( X X ’ ;
1845 « qui accomplit l’acte de la conception 1)).  Personne
chargée de trouver des idées nouvelles (publicité, mise en
sc.kne, etc.).  Concepteur-projeteur, qui élabore des projets
qu’il a conçus. Concepreur-r@dacteur  publicitaire.

CONCEPTION [kjsepsjj].  n. J (1190; lat.  concepfio,  de
concipere. V. Concevoir). + l0 Formation d’un nouvel être
dans l’utérus maternel à la suite de la réunion d’un sperma-
tozoïde et d’un ovule; moment où un enfant (un petit) est
conçu. V. Coït,  copulation, fécondation, génération. Concep-
rion e t  g r o s s e s s e .  L a  conceprion d ’ u n  enjknt.  É v i t e r  l a
conception (V. Anticonceptionnel, contraceptif).  0 L’lmma-
cuUe Conceprion  :  l a  V i e r g e  M a r i e  q u i ,  s e l o n  l e  d o g m e
catholique, a été conçue, est née exempte du péché originel.
+ 2”  ( 1 3 1 5 ) .  D i d a c t .  F o r m a t i o n  d ’ u n  c o n c e p t ,  d ’ u n e  i d é e
générale dans l’esprit humain. V. Abstraction, généralisation.
- Action de concevoir,  acte de l’intelligence, de la pensée,
s ’ a p p l i q u a n t  à  u n  o b j e t .  V .  E n t e n d e m e n t ,  intellection,
jugement. Conception vive,  facile,  lente. 0 Cour. Résultat
de cette activité intellectuelle, façon de concevoir,  ensemble
d e  c o n c e p t s .  V .  I d é e ,  vue.  Une  concepfion  c l a i r e ,  h a r d i e ,
originale. Conception idéale et gén+ique  d’une chose. V. Type.
Se faire une conception personnelle d’une chose. V. Opinion.
(( Il avait de la famille une conception religieuse, anfique  »
(R. ROLLAND).

CONCEPTISME [k%cptism(a)].  n. m. (xx’; mot esp.,  de
conceplo  (< p e n s é e  x). S ty l e  r a f f iné  e t  i n t e l l ec tue l ,  dans  l a
IWrature  espagnole (déb. XVW s.). V. Cultisme.

CONCEPTUALISATION [kjszptqalizasjj]. n. f .  ( a v .
1 9 5 5 ;  d e  c o n c e p t u a l i s e r ) .  D i d a c t .  A c t i o n  d e  f o r m e r  d e s
c o n c e p t s  (V. Idéation)  ou d ’ o r g a n i s e r  e n  c o n c e p t s  (V.
Systématisation).

CONCEPTUALISER [k5siprqalize].  Y.  infr.  e t  [r. (mil.
XX~;  d e  concepi,  conceptu$).  D i d a c t .  + l0 V. infr.  E l a b o r e r
des concepts.  4 2O  Y.  fr. Elaborer des concepts à uartir de.. .
Concep&liser.  u n e  e x p é r i e n c e .  - Organi& & c o n c e p t
ou en un syst+me  de concepts.  Concepfualiser  une théorie.
Nolion  mal conceptualisée.

CONCEPTUALISME [k%cptqalism(a)].  n. m. (1832; du
lat. conceptualis).  Philo. Théorie suivant laquelle les concepts
sont considérés comme les wroduits  d’une construction de
l’esprit (V. Nominalisme,  réalisme).

CONCEPTUEL, ELLE, ELS [k%rptqrl].  a d j .  ( 1 8 6 4 ;
lat .  scolast.  conceptualis).  Didact.  Du concept.  L’intell igence
concepfuelle  et l’intelligence pratique.

C O N C E R N A N T  [kjsrnnc].  prép. ( 1 5 9 6 ;  p. p r é s .  d e
concerner). A propos, au sujet de. V. Touchant. «Des mesures
concernanf  la circulation des véhicules » (CAMUS). Concernant
les immigrants, aucune décision n’a éré prise.

CONCERNER rkjscnne].  Y.
nere,  de cernere  « considérer »).
quer  à. v. ~Intéresser, porter (su
regarder,  toucher.  Veuillez
pour affaire vous  concernant.
Cela ne “OUS concerne pas (ce
les nouvelles qui concernaienf

le service, c’est un très bon hô

signalé par Littré, répandu
intéressé, touché (par qqc
« cessa de SE sentir concern
(MALRAUX). Je ne suis pas

CONCERT [k%.En]. n
1. + 10 V x .  A c c o r d

même but. V. Accord, en
concerl  des grandes puissa
Lot.  adv. De concert : en
concert.  « L’un et I’autre
mesures, agissaienl  de concert » (R~US~.).  + 20 Vx
ble harmonieux. - Mod. Concerf  de louanges, d’app
de bénédictions.

II.  Mus. (1608). + 10 Vx. « Un grand concert de
d’instruments. DOW une sérénade » (MOL.) .  Poét.  Le
des oiseaux. V.-Cbœur.  « Le délicieux concert que produisai
l e s  b ru i t s  éroufis  du  bourg  » (BAL~.).  + 2” Mod. Séa
musicale. Concert donné par un seul musicien. V. Auditi
r é c i t a l .  C o n c e r t  donné  e n  p l e i n  a i r .  V.  Aubade ,  séréna
Concert spiriluel  : séance de musique religieuse. Aller
concert. Salle, programme de concert. 0 Association music
qu i  donne  des  conce r t s  r égu l i e r s .  V .  Orches t r e ;  chceur.
Lot. C& concerf.  v. Caf&concert.

@ ANT. Contradiction. Désaccord, discorde. oDDosition.
Cacobhonie.

CONCERTANT, ANTE  [k%aRr& tir]. adj. ( 1 8 3 4 ;
1690: de concerter).  + 1” Qui exécute une partie dans
com&xition  music&.  Insf&menfs  concert&.~.  + 20 $
phonie concerfanle  : concerto* à plusieurs solistes, don1
structure est celle de la symphonie (forme sonate).

CONCERTATION [kjsentasjj]. n. j .  (1967; 1541 « 11
d ’ a t h l è t e s  a n t i q u e s  »; l a t .  concertafio).  P o l i t .  Le  f a i t
s e  c o n c e r t e r .  C o n c e r t a t i o n  oolitiaue  entre  l e s  Grands .
Spécialt.  Politique de cons&&& des intéressés avant tc
décision. Concertation et parficipafion.

C O N C E R T E R  [k5sEntel.  Y .  fr. (XV~: d e  concerr).(
P r o j e t e r  d e  con&  a v e c  une ou plusi.& perso&%
Arranger, combiner, organiser, préméditer, préparer. Conce
un projet,  une dUsion. Un plan, une action concertée.
É c o n o m i e  concerlée.  (V. C o n c e r t a t i o n ) .  0 SE CwxxK
Y. pron.  S’entendre pour agir de concert. + 2O  (XVII~).  Déc
après réflexion. « Une discrétion qui semblait concerté
(C AMUS ) .  + 3” Mus .  Ten i r  s a  pa r t i e  dans  un  <( cancer
V. Concertant. « Un seul insfrumenf, qui concerte avec  I’orc
fie  enfier  » (HODEIR).

C O N C E R T I N A  [kjscntina].  n. m .  ( 1 8 6 9 ;  m o t  a n
Ins t rumen t  de  mus ique  à  anches  e t  à  sou f f l e t ,  vo i s in
l’accordéon.

C O N C E R T I N O  Ikjscntinol.  n .  m .  (1869:  m o l  i t . .
c o n c e r t o ) .  Mus.  + 1” G r o u p e  d e s  sol& dais l e  CO&
grosso. + 20 Bref concerto.  Des concerfinos.

CONCERTISTE  [k%ntist(a)].  n .  ( 1 8 6 3 ;  d e  conc,
Musicien qui donne des concerts.

CONCERTO [kjsfnfo].  n. m. (1739; mot it. « concerl
4 10 Ancienn.  T o u t e  comoosition  m u s i c a l e  à  Dlusis
Parties concertantes. Concerfo  vocal (cantate) avec &con
gnemrnt  instrumental. Cowxwo  Giawz~,  où les soliste:
concertino)  d i a l o g u e n t  avec  l ’ o r c h e s t r e  (ripieno:  g r o s
+ 2” Mod.  Compos i t i on  de  fo rme  sona t e* ,  pou r  orchc
e t  un  i n s t rumen t  so l i s t e .  Concerio  pour  p iano  ( v io lon
orchesfre.  Des concertos.

CONCESSIF, IVE [kjsesif,  iv]. adj. (1842; de concess,
Gram. Qui indique une opposition, une restriction. Pr,
sition  concessive (introduite par bien que..., même si, etc.).

CONCESSION [kjsesjj]. n .  f. ( 1 2 6 4 ;  l a t .  conces.
+ 1” Action de concéder (un droit,  un privilège, une tel
acte qui concède. V. Cession, don, octroi.  Concession
privilège (V. Charte). Faire la concession d’un terrain. Cor
sion de fravaux  publics par adiudication.  Concession d’
d’élecrricifé  : c o n t r a t  a c c o r d a n t  l e  d r o i t  d e  b r a n c h e r
sur les conduites publiques. Concession de voirie, autorisa
accordée à un particulier d’occuper une parcelle du dom
public. V. Autorisation. + t” Droit concédé. - Cour. ‘I
concédée. Les anciennes concessions européennes d’Extn
Or ien t .  0 T e r r a i n  c o n c é d é  p a r  u n e  c o m m u n e ,  d a n s
cimeti&re.  Concession funéraire. 4 3” L.e  fait d’abandonr
son adversaire un point  de discu&ion;  ce qui est abando
V. Abandon, désistement, renoncement. Faire une concessi
son adversaire. Se faire des concessions mutuelles. V. Com
mis, transaction. + 4” (1884). Gram. Complément de COI
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n: proposifion  de concession. V. Concessif. 0 ANT.  Refus.
jet. Contestation, dispute.
CONCESSIONNAIRE [k%.esj5nrn].  n. (1664; de conces-
n). + 10 Personne qui a obtenu une concession de terrain
exploiter, de travaux à exécuter. Adj. Compagnie, société
ncessionnaire.  + 2” Comm. Intermédiaire qui a.rew un
oit exclusif de vente dans une région. Concessionnaire
une marque d’aulomobiles.
CONCETTI [kjse(rt)ti; k>nrjctti].  n. m. pl. (1720; mot

plur. de conceflo « concept, mot d’esprit »).  Pensées
‘llantes  et affectées, traits d’esprit. « Ses YUS  étincelaienr
concetti raffinés » (TAINE).
CONCEVABLE [kjsvabl(a)].  adj.  (1547; de concevoir).
u’on peut imaginer, comprendre. V. Comp&e”sible,
mginable. Cela n’est pas  concevable. II esf très concevable
te... << Le courage n’est  concevable que chez un poltron >>
:HARDONNE).  @ ANT.  Inconcevable.
CONCEVOIR [kjs(a)vwan].  Y. fr.: conjug.  apercevoir
130; lat. concipere  « recevoir »).
1. Former (un enfant) dans son utérus par la conjonction
un ovule et d’un spermatozoïde; devenir, être enceinte.
. Engendrer, féconder; conception. Concevoir un enfant.
bsolt.  Femme qui ne peut plus concevoir : qui ne peut être
ceinte, avoir un enfant.
IL + l” Former (un concept). L’esprit  conçoif  les idées.
Abs&.  Pour concevoir, l’intelligence abstrait ef généralise.
2” Avoir une idée claire de. V. Comprendre, saisir. Je ne

‘nçoispas  ce qu’il veut  dire. « Ce que l’on conçoit  bien s’énonce
virement  » (BO~L.).  Pronom. passif. Cela se conçoit  foci-
wnt.  Le pire qui se puisse concevoir. V. Concevable. Q
voir une idée de; imaginer. V. Envisager, représenter (se).
Je suis incapable de concevoir le journalisme autremenf

te sous la forme du pamphlet  » (BLoY).  On ne pouvnif  pas
‘“cevoir  qu’il manqueraif  de parole. V. Prévoir, supposer.
’ conçois qu’il ne vienne pas : je le comprends. Je conçois
en qu’il ne serait pas venu : je l’imagine. + 3” Créer par
magination.  V. Former, imaginer, inventer. Concevoir un
ojer, un dessein. V. ticbafauder.  Cef ouvrage esi bien conçu.
40 Éprouver (un état affectif). Concevoir de l’amititi  pour

WI.  « Ses parenfs  en conçurenl  une rage inouïe » (BLoY).
SO  Ainsi concu, rédigé, libellé comme je vais vous le dire.

n olan.  un télézramme  ainsi concu.
6 A&T.  Avort&.  Wrile  (être). ’
CONCHOIDAL,  ALE, AUX [kjkaidal, 01. adj. (1752;

! conchoide). Didacf. 6 1” En forme de coquille. + 2” Relatif
la conchoide.
CONCHOVDE  [kjkDid].  adj. et n. f. (1637; du lat. concha
coquille », et -oide).  Courbe conchoide, une conchoide,

Nurbe  obtenue en menant d’un point les sécantes à une
,oite,  à une courbe, et en portant une longueur constante
: part et d’autre des intersections.
CONCHYLICULTURE [kjkiliky!tyn].  n. f: (1953; du

konkhylion, et -culture). Didoct. Elevage des coquillages
mestibles  (huitres, moules [V. Ostréiculture, mytiliculture],
3.
CONCHYLIEN, IEYNE [kjkilii, jcn]. adi.  (1835; du gr.

ankhylion  « coquillage »). Géol. Qui contient des coquilles.
Twain,  calcaire conchylien. V. Coquillier.
CONCHYLIOLOGIE [kjkilj>lsgi].  n.f: (1742; gr.  konkhy-

WI. et -logie).  Partie des sciences naturelles qui traite des
quillages.
CONCIERGE [k%jrr3(a)].  n. (Cumcerge, 1195; probabl.

t --

. pop. *conservius,  de servus).  (1803). Personne qui a la
rde d’un immeuble, d’une maison importante. V. Gardien,
rtier; cerbère (iron.),  pipelet (pop.), suisse (vx). La loge
concierge. La concierge est dans l’escalier. Bavard comme

!e concierge. - Fam. C’est  une vraie concierge : une per-
“ne bavarde.
CONCIERGERIE [kjsjrngani].  n. j: (1328; de concierge).
10 Charge de concierge; logement du concierge (ne se

t plus que pour les châteaux. les immeubles publics).
20 Hisf.  Prison attenante au Palais de Justice à Paris.

iarie-Antoinetle  fut enfermée à la Conciergerie. + 3O  Région.
luébec).  Immeuble d’habitation. « Les Jardins Mérici, une
“cierge& très moderne » (Le Québec tel quel, 1975).
CONCILE [k%il].  n. m. (1138; lat. co!xi/ium « assem-
ée »).  + 10 Assemblée des évêques de 1’Eglise  catholique,
nvoquée  pour statuer sur des questions de dogme, de
orale ou de discipline. V. Consistoire, synode. Concile
xménique.  Concile de flic&,  premier concile œcuménique.
’ concile de Trente, où I’Eglise  romaine décida d’uhe réforme.
kvrir  un concile. Les décisions, les actes d’un concile. Pères

6

n concile. V. Docteur; conciliaire. + 20 Phu.  Décrets et
“ans d’un concile. Recueil des conciles.
CONCILIABLE [k%iljabl(a)]. adj. (1776; de concilier).
i peut se concilier avec autre chose (V. Compatible).
s ooinions  ne sont pas conciliables. V. Accordable. 0 AWT.

&no’lioble.
CONCILIABULE [kjsiljabyl].  n. m. (1549; lat. ecclés.
nciliabulum  « concile irrégulier, hérétique ou schisma-

CONCLURE

tique »). + 10 (Fin XVI~).  vieilli.  Réunion secr&te  de personnes
soupçonnées de mauvais desseins. Tenir un conciliabule.
+ 20 Conversation où l’on chuchote, comme pour se confier
des secrets. « Cefte nuit pleine de chuchotemenfs  et de conci-
liabules » (SARTRE).

CONCILIAIRE [kjsiljrn].  a&.  (XVI~;  de concile). + 10
D’un concile. Décisions, canons conciliaires. + 2O  Qui par-
ticipe à un concile. Les pères conciliaires.

CONCILIANT, ANTE  [kjsilj6.  Et]. adj. (fin XVII~; de
concilier). Qui est porté à maintenir la bonne entente avec
les autres par des concessions. V. Accommodant, arrangeant,
conciliateur, coulant. Il est d’un caractère conciliant. Il n’esf
pas très conciliant en affaires. -Par ext. Prononcer desparoles
conciliantes. V. Apaisant, doux. 0 ANT.  Absolu, agressif,
d&ogréoble.

CONCILIATEUR, TRICE  [k5siljatœr, tnis]. n. (1314;
lat. conciliator).  Personne qui s’efforce de concilier les per-
sonnes entre elles. V. Arbitre, médiateur. « Un pouvoir qui
devrait  jouer le rôle d’arbitre et de conciliateur » (RENAN). -
Adj. « L’intelligence conciliatrice rencontre loujours  son
heure » (D~~AM.).  0 ANT.  Diviseur, excitateur.

CONCILIATION [kjsiljasjj]. n. f. (XIV~;  lat. conciliario).
+ 10 Action de concilier des personnes divisées d’opinion.
d’intérêt; son résultat. V. Accommodement, accor$ agrément,
arbitrage, arrangement, concorde, entente, médiatm”, rappro-
chement, transactios,  réconciliation. Faire preuve d’un esprit
de conciliarion  (V. Conciliant). Moyen de conciliation. + 20
Dr. Accord de deux personnes en litige, réalisé par un juge.
Procédure, tentative de conciliation. 0 Règlement amiable
d’un conflit collectif du travail. Comité  de conciliation. V.
Arbitrage. 0 ANT.  Désaccord, opposition, rupture, séparation.

CONCILIATOIRE [k5siljatwan].  adj. (1583, rare av.
1775 ; de concilier). Rare. Propre à concilier. Dr., Polit. Pro-
cédure conciliatoire.

CONCILIER [kjsilje].  Y. fr. (1549; lat. conciliare  « assem-
bler »). + 1” Liffér. ou Dr. Mettre d’accord, amener ii
s’entendre (des personnes divisées d’opinion, d’intérêt).
V. Accorder, raccommoder (jam.),  réconcilier. « II y a long-
temps que i’ai perdu l’espoir de concilier des gens qui ne peu-
vent pas s’entendre » (D~AM.).  + Z0 Faire aller ensemble,
rendre harmonieux (ce qui était très différent, contraire).
Concilier les opinions, les inrérêrs,  les fémoignoges.  V. Arbi-
trer. Chercher à fout concilier. V. Adoucir, arranger. Concilier
la richesse du style  OYIC (et) la simplicité. V. Allier, réunir.
« Oserai-je dire que le car concilie les choses contraires,
et admet  les incompatibles? » (LA BRUY.).  « J’arrive à concilier
beaucoup de modestie avec  beaucoup d’orgueil » (GIDE). + 30
SE CONCILIER (qqn) : le disposer favorablement. Se concilier
la bienveillance, l’amitié, les bonnes grâces de qqn. V. Attirer
(s’), gagner, procurer (se). 0 ANT.  Désunir, diviser. opposer.

CONCIS, ISE [kjsi,  iz].  adi.  (1553; lat. concisus  « tran-
ché » ; de concidere). Qui s’exprime en peu de mots. V. Bref,
court, dense, dépouillé, incisif, lacooique, lapidaire, sobre,
succinct. Pensée claire ef concise. Style  vif ef concis. V. Ner-
veux. Écrivain concis. @ Aw. Diffus, long, prolixe.

CONCISION Ikjsizijl. n. f. (1706: <( retranchement ».
1488; de concis). ‘Qu&bde  ce &i  es; concis. La concision
du style,  de la pensée. Tacite est un modèle de concision.

CONCITOYEN. YENNE  Ikjsitwail. irnl. n. IConcitien.
xw  ; de citoyen,  d’apr.  lat. roncivisj  . . Cit&e” du mêmé
État. d’une même ville (qu’un autre). V. Compatriote. C’est
mon concifoven.  Mes chers concirovens.

CONCLAVE [kjklav].  n. m. (v.-1360; lat. médiév. conchve
« chambre fermée à clef v).  + l0 Lieu où s’assemblent les
cardinaux DO”T  élire un nouveau pape. 4 20 L’assemblée_.
elle-même.

CONCLAVISTE [kjklavist(a)].  n. m. (1546; de conclave).
Relig.  Ecclésiastique attaché à la personne d’un cardinal
pendant un conclave.

C O N C L U A N T .  ANTE  [kjklya, et].  adj.  ( 1 5 8 7 ;  de
conclure). Qui c&clut,  prouve sans réplique. Argumenf
concluant. V. Convaincant, décisif, définitif, irrésistible,
probant. Expérience concluante. Cet essai n’est  guère concluant.

CONCLURE Ikjklvnl.  Y. rr. : ie conclus. nous concluons:
je concluais, nous  co&ions:  je- conclus, nous conclûmesl
ie conclurai: ie conclurais: conclus, concluons; que je conclue,
que  nous cofrcluions;  que je conclusse; concluant; conclu
(me:  lat. concludere,  de chudere.  V. Clore). + l” V. fr. dir.
Amener à sa fin par un accord. V. Arrêter, fixer, régler,
résoudre. Conclure une affiire. Marché conclu (Cf. fam.
Tope-là!). Conclure un accord, un arrangemenf.  V. Passer.
Conclure un traité, la paix. V. Signer, traiter. - Wcialt.
Terminer un discours, un récit, un ouvrage. V. Conclusion.
- Abs&.  Concluez! Cet écrivain ne sait pas conclure. + 2O
Trans. indir. (De). Tirer (une conséquence) de prémisses
données. V. Déduire, démontrer, induire, inférer. Conclure
de la beauté du style à I’inrérét  de l’ouvre.  J’en conclus que...
- Conclure à... : tirer (une conclusion, un enseignement).
Les enquéleurs  concluent à l’assassinai. Abs&.  « La rage  de
vouloir conclure esf une des manies lesplusfunestes  » (FLAuB.).
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4 30 Trans .  ind i r .  (A).  P r e n d r e  u n e  d é c i s i o n ,  à  p a r t i r  d e
conditions données. V. Décider, résoudre. Vx. <( Ils conclurenf
à faire bapfiser  l’ing&u  » (VOLT.). Dr. Les juges conclurent
à  l’ncquitfement.  + 4O V.  intr.  Par  exf.  Ê t r e  c o n c l u a n t .  C e
fémoignnge  conchfuf  contre  l u i .  @ *NT. C o m m e n c e r ,  entre-
brendre. Exboser.  b r é f o c e r ,  Drésenter.

CONCLbSIOfi  ikjklyzij].  n. f. ( 1 2 6 5 ;  l a t .  conclusio,
de concludere.  V. Conclure). + l” Arrangement final d’une
a f fa i r e .  V .  Règ lemen t ,  so lu t ion ,  t e rmina i son .  Conc lus ion
d’un rraité;  d’un mariage. - Par ext.  Fin, issue. Les événe-
menrs  aoorochent  de la conclusion. 0 Cour. Ce sui termine
un récit; ;n ouvrage. V. Dénouement,épilogoe,  fin.-Conclusion
d’un discours. V. Péroraison. Conclusion d’une fable. V.
Morale, moralité. - Mus. V. Coda. + 20 Log. Proposition
don t  l a  vé r i t é  r é su l t e  de  l a  vé r i t é  d ’ au t r e s  p ropos i t i ons
(prémisses). Conclusion d’un syllogbme.  - Cour. Jugement
qui suit un raisonnement. Sa conclusion esf fausse. Déduire,
tirer une conclusion. V. Enseignement, leçon; prouver. « J’étais
déjà arrivé à ceffe conclusion que nous ne sommes nullement
libres devant l’œuvre d’art >> (PROUST). ~ Adv. En un mot, au
total. Conclusion, il n’y a rien à faire. V. Bref. - Lot. adv.
En conclusion : pour conclure, en définitive. V. Ainsi, donc.
4 3O Dr.  C O N C L U ~ I O N S  (au  olur./  : a c t e  d e  orocédure  p a r
lequel  une des parties Po:te  sis p&ntions  à 1; connaiss&e
du tribunal et de son adversaire. Conclusions écrites, verbales.
Poser, signifier, déposer des conclusions. Conclusions du
Minisfèrc  public. 0 ANT. Commencement, début, introduction,
twéombule,  prémisses.

+ Z0 Qui bénéficie d’un concordat lors d’une faillite. Fui
concordataire.

CONCORDE [kjkxnd(a)].  n .  f .  ( 1 1 6 0 ;  l a t .  concordil
Paix, harmonie qui résulte de la bonne entente. entre 1
membres d’un groupe. V. Accord, entente, fraternité, harmool
Vivre dans la concorde. Un esprit  de concorde. - Unit
des  vo lon t é s ,  con fo rmi t é  de s  s en t imen t s .  L a  c o n c o r d e
règne pas toujours entre  eux. 0 ANT.  Discorde. dissensic
haine, mésintelligence.

C O N C O R D E R  [kjk>ndel.  Y .  infr.  ( 1 7 7 7 ;  « m e t t r e
a c c o r d  », tram.,  xW;  c o n c o r d e r  à  « c o r r e s p o n d r e  >>,  XI\~
l a t .  c o n c o r d a r e ) .  A v o i r  u n  r a p p o r t  d e  c o n c o r d a n c e  (u
c h o s e  c o n c o r d e  avec  u n e  aufre).  + 10 Etre  semblab le ;  cc
respondre au même contenu. Les renseignemenfs,  les &z
gnages  concordent. V. Accorder (s’),  cadrer, correspondl
Fai re  concorder  de s  ch i f f r e s ,  de s  mesures .  + 20 Pouw
s’accorder,  coexister.  « Son train de vie concorde owc  .’
r e s s o u r c e s  a v o u é e s  >> (R O M A I N S ) .  V .  Adap te r  (s’), conve,
(à).  Leurs caractères ne concordent pas. + 3O Concour i r
un b u t .  T o u s  l e s  efforts  concordenr.  0 ANT.  Contra~t~
exclure fs’). omoser  WI.

CON.CbeRANT  .ANTE [kjkuniï, fit]. adj.  ( 1 7 5 3 ;
concour i r ) .  4 l0 Ou!1  c o n c o u r t  à  u n  r é s u l t a t .  4 Z0 Géo
Q u i  con&&  vers  u n  m ê m e  p o i n t .  D r o i t e s  concouran,
(V. Convergent).

C O N C O C T E R  [kjkakte].  Y .  f r .  (xx”;  d e  concoclion
« digestion, cuisson », 1528: lat. concocfio).  Plaisant. Pré-
parer, élaborer. « Après avoir longuement concocté son deuil
dans la retraite » (QUENEAU).

CONCOMBRE [kjk?abn(a)l.  n. m. (1390; cocombre.  1256:
mot  pro”., du  lat.. cucum&,~-cris).  plante  ( C u c u r b i t a c é e s )
herbacée  rampante. 0 Le fruit  de cette plante,  qui se con-
s o m m e  c o m m e  l é g u m e  ou e n  hors-d’œuvre  ( c r u ) .  C o n -
c o m b r e s  e n  s a l a d e .  C o n c o m b r e  c u e i l l i  avanl  son  complef
développement.  V. Cornichon.

CONCOMITANCE [kjk>mir&].  n. f. (XIV~; lat. CO~CO-
mirancia,  de concomitari « accompagner »). Didacf. Rapport
de simultanéité entre deux faits,  deux phénomènes.

CONCOMITANT, ANTE  [kjk>mir6,  Et].  a d j .  ( 1 5 0 3 ;
lat .  concomirans,  de concomitari « accompagner »). + 10 Qui
accompagne un autre fait ,  qui coincide  avec  lui. V. Coexis-
tant, coïncidant, simultané. Sympttimes  corzcomitants  d’une
m a l a d i e .  - Log.  M é t h o d e  d e s  variarions  concomilantes  :
s imu l t anées  e t  p ropor t i onne l l e s .  + 20 Théo l .  Grâce  CO~CO-
mitonte  :  q u e  D i e u  d o n n e  a u  c o u r s  d e s  a c t i o n s  p o u r  l e s
rendre méritoires.

CONCORDANCE [kjk>nd;s].  n. f. (1160, <( accord »;
de concorder). 4 10 (XVI~).  Le fait  d’être semblable ou de
correspondre aux mêmes idées; le fait  de tendre au même
effet,  au même résultat.  V. Accord (II), conformité, CO”YB-
naoce,  correspondance, harmonie. La concordance de deux
&noignages.  Melfre ses actes en concordance avec ses prin-
cipes. Concordance de deux situarions.  V. Analogie, ressem-
blance, similitude, symétrie. Concordance en nombre, en valeur.
V. Égalité,  parité.  - Concordance femporclle.  V. Synchro-
nisme. Phys. Concordance de phases, se dit de vibrations
sinusoidales  l o r sque  l a  d i f f é r ence  de  phase s  e s t  nu l l e .  -
G é o l .  Dispos i t i on  pa ra l l è l e  des  s t r a t e s .  + Z0 (XIV~).  I n d e x
alphabétique des mots contenus dans un texte, avec l’indi-
ca t i on  de s  pa s sages  où  i l s  s e  t r ouven t  ( pou r  compare r ) .
Éditer une concordance de la Bible.  + 3O  Log.  Méthode de
concordance, qui conclut, devant la simultanéité d’apparition
ou d e  d i s p a r i t i o n  d e  d e u x  p h é n o m è n e s ,  à  u n  r a p p o r t  d e
cause à effet entre eux. 4 4O Gram. Concordance des femps :
r èg l e  subo rdonnan t  l e  cho ix  du  t emps  du  ve rbe  dans  ce r -
t a ines  p ropos i t i ons  complé t ives ,  à  ce lu i  du  t emps  dans  l a
proposition complétée (ex. : Je regrcffe  qu’il vienne; je regref-
rois qu’il vint). @ ANT.  Désaccord. Contradiction, discordance.

C O N C O R D A N T ,  ANTE  [kSkand8,  OL].  adj.  (XIII~;  d e
c o n c o r d e r ) .  + l0 Qui  concorde(  T é m o i g n a g e s  c o n c o r -
dants. Versions concordantes. + 2O  (1845). Géol. Qui pré-
sen t e  une  d i spos i t i on  r égu l i è r e  ( s t r a t e s  pa ra l l è l e s ,  e t c . ) .
Strucrure,  s t r a t i f i c a t i o n  c o n c o r d a n t e .  @ ANT.  D i sco rdan t ,
oppose.

C O N C O R D A T  [kjkxndal. n .  M. ( 1 4 8 2 ;  l a t .  m é d i é v .
concordafum,  p .  p. d e  c o n c o r d a r e .  V.  Conco rde r ) .  Acco rd
écrit  à caractère de compromis. V. Convention, transaction.
Les clauses d’un concordat. 0 Concordai entre Le pope ef un
Étnt  souvera in ,  pour  r ég l e r  l a  s i t ua t i on  de  I’Eglise ca,tho-
lique su r  l e  t e r r i t o i r e  soumis  à  l a  j u r id i c t i on  de  ce t  E t a t .
Le Concordat de 1801,  entre Pie VII et Bonaparte.  0 (1787)
Comm. Accord par lequel les créanciers d’un failli lui remet-
tent une partie de sa. dette.  V. Atermoiement. Banqueroufe
simple liquidée par un concordat.

CONCORDATAIRE [kjk>Rdatcn].  ndj. (1838; de CO>~CO~-
dot).  Dr., Hist.  + 10 Relatif à un concordat (à celui de 1801).

CONCOURIR [kjkunin].  Y.; conjug.  courir (fin XV~;  1
concurrere.  d’apr.  cour i r ) .  4 10 V.  t r .  i nd i r .  Concour i r  L
t e n d r e  à  ;n  büt  Comm&;  c o n t r i b u e r  a v e c  d ’ a u t r e s  à
même résultat.  V. Collaborer, coopérer, unir (s’). Ces eflo
concourent ou même but,  au même résultat. V. Particip
« Touf  concourt à faire de moi un paysan » (PÉGUY).  Ii
EO~COUIU  à  m o n  s u c c è s .  + 20 Géom.  Conve rge r  (ve r s
même point). Deux droites non parallèles concourenf  vers
même poinf.  V. Concourant. + 3O V. inrr.  Entrer,  être
compé t i t i on  pour  ob ten i r  un  p r ix ,  un  emplo i  p romis  a
me i l l eu r s  (V .  Concour s ,  concu r r en t ) .  « I l  voulair  concou
plus fardpour  une chaire de professeur » (FLAuB.).  + 4O Dido
Avoir les mêmes droits. « Tous les officiers de l’armée conn
renf  pour l’avancement » (LITTRÉ). Dr. Créanciers qui cona
renf,  dont l’hypothèque est de même date. @ ANT.  Cont
carrer, opposer (SI). Diverger.

CONCOURS [kjkur].  n. m. (v. 1330, « recours »; 1
concursus). + 10 Vx ou l i t t é r .  ( 1 5 7 2 ) .  R e n c o n t r e  d e  n o
breuses  personnes dans un même lieu. V. Affluence, fat
multitude, presse, rassemblement. Grand co~~cours  iie peuple,
badauds, de curieux, de xpecfofeurs.  - Fig. (xvW)  Renconl
réunion. Vx. (< Quel concours de compliments et de harangue
(SÉv.).  Mod. <( Un étonnant concours de circonsfonces  et
volonrés  )> ( L O T I ) .  U n  h e u r e u x  c o n c o u r s  d e  circonstaru
- Dr. pén. Concours de qualification : même fait constit!
de plusieurs infractions. + 2O  (1644). Le fait d’aider, de p
t i c i p e r  à  u n e  a c t i o n ,  u n e  ceuvre.  V .  Co l l abora t ion ,  coo
ration; concourir (10).  Préter  son concours. V. Aide, appt
appui. Le co~~cours  de la force militaire fut nécessaire.
Intervention. « Le fer agissair  de son côté,  avec le conco
d’on ne sait quels éléments subfils  » (GIDE). + 3O Dr. Pa
cipation  à un acte juridique passé par un autre. 0 Situat
de  pe r sonnes  ayan t  l e s  mêmes  d ro i t s .  Concou r s  d e cré
tiers.  V .  C o n c o u r i r  (40),  c o n c u r r e n c e ,  o r d r e .  + 4 ”  CU
(1660): Épreuve dans laquelle plusieurs candidats entrent
compé t i t i on  pou r  un  nombre  l im i t é  de  p l aces , ,  de  récc
penses.  Les candidarsd’un  concours. Se présenter aun CO~CO,
Etre disqualifié, mis hors-concours. Concours d’entrée (
grandes écoles. Concours d’agrégafion.  Les co11cours et
examens*. - Concours général,  auquel participent les m
leurs élèves des lycées de France. 0 Suite d’épreuves or
nisées (V. Jeu) et dotées de prix. Grand concours publicira
0 Concours hippique. - Concours d’élégance, de bear
0 Concours agricole.  V. Comices, exposition.

CONCRESCENCE Ikjknes6sl. adi.  (1884: du lat.  c
cresci-P~C  << c r o î t r e  ens&ble  >>).  +- 10 bot. Soudure  norm
de deux organes végétaux qui ont crû ensemble côte à ci
+ 20 Pathol.  Cro i s sance  commune  de  pa r t i e s  primitivem
s é p a r é e s .  Concrescence  d e  d e u x  r a c i n e s  d e n t a i r e s .  (A
CONCRESCENT,  E N T E  [kjknruï, cït1.j

CONCRET, ÈTE [kjkni.  a]. adj. et n. m. (1508, <(solide
l a t .  concrefus,  d e  concrescere  « s e  s o l i d i f i e r  »). + 10
Dont la consistance est épaisse (opposé à fluide). V. Couder
épa i s .  H u i l e  c o n c r è t e .  B o u e  concrère. + 2O  (XX~~).  P h
(opposé à abstrait).  Qui exprime qqch. de réel sans que I
en isole une notion de qualité, de relation; qui désigne
qualifie un être réel (sujet). Homme, ferme concreI: human
ferme abstrait. - Idée, image concrète. 0 Musique* concr~
+ 3” C o u r .  Q u i  p e u t  ê t r e  p e r ç u  p a r  l e s  s e n s  o u  imagi
E x e m p l e  concret (portant  su r  un  ca s  pa r t i cu l i e r ) .  R e n
concret. V. Concrétiser. Style concref. V. Réaliste. Tirer d
situation des avanfages  concrefs.  V. Matériel, palpable, pas.
r é e l .  - P a r  e x t .  Esprit  concret.  V .  P r é c i s .  + 4O N .  m.
CONCRE=  : qualité de ce qui est concret; ensemble des chc
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ncrètes.  V. Réel. <(  Le poète, ce philosophe du concref et ce
ntre  de I’abstrait  >> (HUGO). 0 ANT. Fluide. Abstrait.
CONCRÈTEMENT  [kjknctmcï].  adv. (Concrétivement,
te;  d e  c o n c r e t ) .  R e l a t i v e m e n t  à  c e  q u i  e s t  c o n c r e t .  0
une mani&re  concrète, en fait ,  en pratique. V. Fait (en),
Itiquement.  C o n c r è t e m e n t ,  q u e l  a v a n t a g e  e n  t i r e z - v o u s ?
ANT.  Abstraitement; théoriquement.

CONCRÉTER [kjknete]. v. fr.:  conjug. céder (1789; de
zcret).  Rare. Rendre concret, solide. V. Durcir, solidifier.
ANT. Liquéfier.
;ONCRÉTION  [kjknesjj].  n .  f. (1537;  la t .  concrerio,
concrescere.  V .  Conc re t ) .  +. 10 L e  f a i t  d e  p r e n d r e  u n e

xistance  p lus  so l ide .  V .  Epa i s s i s sement ,  so l id i f i ca t ion .
LO  R é u n i o n  d e  p a r t i e s  e n  u n  c o r p s  s o l i d e ;  c e  c o r p s .  -
01. Concrétion calcaire, pierreuse. - Méd. Corps étranger
i se forme dans les tissus, les organes. V. Calcul, pierre;
lus. Concrétions arthritiques, calcaires. 0 ANT.  Fusion,
réfaction.
C O N C R É T I S A T I O N  [kjkRetizasjj]. n .  f. (XX’;  d e
xréliser). Le fait de se concrétiser.
CONCRÉTISER [kjknetize].  Y. fr. (fin XIX~;  de concref).
n d r e  c o n c r e t  (3O) ce  qu i  é t a i t  ab s t r a i t .  V .  Ma té r i a l i s e r .
ncrériser  une idée en mofs.  V. Formuler. « Son impression
concréfisaif dans cette phrase vague » (MART.  du G.).
ncrétiser un sentiment par un acte, une décision. @ ANT.
:troire.  idéaliser.
:ONÇU,  E. V. CONCEVOIR.
CONCUBIN, INE [kJkybB,  in]. n. (Concubine, 1213;
SC., XIV~;  lat. concubina « qui couche avec  »). Personne
i vit en état de concubinage. V. Amant, maîtresse. Des
zcubins.
CONCUBINAGE [kjkybinas].  n. M. (1407; de concubine).
Lt  d’un homme et d’une femme qui vivent comme mari
femme sans être mariés. V. Collage (pop.), liaison. Vivre
concubinage, en concubinage notoire.
ZONCUPISCENCE  [kjkypisGs].  n. f. (1265; lat.  CO>~CU-
cent&  de concupiscere « désirer ardemment »). + 1’~ Théol.
sir vif des biens terrestres. V. Appétit,  désir; convoitise.
20 Penchant aux plaisirs des sens. Concupiscence de la chair

Sensualité). 0 ANT. Désintéressement: continence, pureté.
CONCUPISCENT, ENTE [kjkypis&  Et]. ndj.  et n. m.
i58;  lat. concupiscens,  de concupiscere). Litrér. ou plaisant.
latif à  l a  c o n c u p i s c e n c e ;  e m p r e i n t  d e  c o n c u p i s c e n c e .
gard concupiscent. N. m. Un concupiscenf. V. Lascif,
usuel.  « Des concupiscenfs acharnés à jouir » (MAURIAC).

ANT.  Chaste, pur.
CONCURREMMENT [kjkynam:]. adv.  ( f in XVI~;  d e
rcurrenf).  + l0 Rare. En concurrence. Ils se présenfèrenf
rrurremment  pour cette  place.  + 20 Con jo in t emen t ,  de
ncert.  Agir concurremment avec qqn.
CONCURRENCE [kjkyn&].  n. J (1392, <( rencontre »;

concurrcnf).  * 10 V x .  R e n c o n t r e .  T h é o l .  C o n c u r r e n c e
offices  : coïncidence des offices de deux fêtes doubles consé-
tives, aux secondes vêpres. + Z0 Lot. Jusqu’à concurrence
, jusqu’à ce qu’une somme parvienne à en égaler une autre.
doit rembourser iusau’à  co~zcur~ence  de cent mille francs.
30 ( 1 5 5 9 ) .  Rivaiité’entre  p lus i eu r s  pe r sonnes ,  plüsieurs
.ces poursuivant un même but. V. Compétition, concours,
(alité. Etre.  se frouver  en concurrence avec un adversaire.
rival. Entrer en concurrence avec qqn, aller sur les brisées.

51 guerre esf  fondée SUT  la compétifion, sur la rivalité, sur la
ncurrence  » (PÉGUY). - F i g .  « N u l  inrérét  n’est  j a m a i s
tré dans son âme en concurrence avec la vérité » (MASS).  :

balance. + 4O  (1748). Rapport entre producteurs,  com-
xgants  qui se disputent une clientèle. Libre concurrence :
:ime  qui laisse à chacun la liberté de produire, de vendre
qu’il veut, aux conditions qu’il choisit (V. Libéralisme).

mcurrence  illicite, déloyale (V. Fraude). Prix déjïant  foufe
ncurrence : très bas. - Par exf.  L’ensemble des produc-
ns, des commerçants concurrents. La concurrence les a
iv& d’une Darlie  de la clientèle. 0 ANT.  Association, entente;
,nopoK  -
CONCURRENCER [kjkynBse].  v. fr.;  conjug. placer
377: de concurrence). Faire concurrence à. Il les concurrence
~nge;eusemenf.  V. Menacer.
CONCURRENT, ENTE [kjkyna, ait]. adj. et n. (1119;
t. conrurrens,  d e  concurrerc  « accou r i r  en semble  »). + 10
itron. Jours ~onc~rrenls,  ou subst. LES concurrents : jours
d s’ajoutent aux cinquante-deux semaines de l’année pour
i r e  c o n c o r d e r  l ’ a n n é e  c i v i l e  a v e c  l ’ a n n é e  s o l a i r e .  + 2O
VI~).  Vieilli. Qui se rencontre avec; qui concourt au même
,t que d’autres. Forces conc~rrenfe~.  V. Concourant. + 3”
P e r s o n n e  e n  c o n c u r r e n c e  a v e c  u n e  a u t r e ,  d ’ a u t r e s .  V .
Impétition,  émule, rival. Éliminer, vaincre un concurren*.
mrurrenf malheureux. Concurrenf sérieux: négligeable.
rs  concurrenfs  onf fous  pris port au ~~MOU~S.  V. Candidat. -
wrf.  P a r t i c i p a n t  à une  compé t i t i on .  - Comm.  Fournis-
UT, c o m m e r ç a n t  q u i  f a i t  c o n c u r r e n c e  à  d ’ a u t r e s .  S o n
ncurrent  vend moins cher que lui.

CONCURRENTIEL, IELLE [kjkyr&jal]. adj. (1872;
de concurrence). Écon.  Où la concurrence s’exerce. Marchés,
prix concurrenliels. Cf. Compétitif.

CONCUSSION  [kjkysjj]. n. f. ( 1 5 5 8 ;  « c o m m o t i o n ,
secousse », 1440; lat.  concussio, de concufere « frapper »).
Perception illicite par un agent public de sommes qu’il sait
ne pas être dues. V. Exaction, malversation, péculat.  Être
accusé de concussion.

CONCUSSIONNAIRE  [kjkysixncn].  adj.  e t  n. (XVIe;
de concussion). Oui commet des concussions. Fonctionnaire

I .

concussionnaire.
C O N D A M N A B L E  [kjdo(a)nabl(a)].  a d j .  ( 1 4 0 4 ;  d e

condamner). Qui mérite d’être condamné. V. Blâmable,
critiquable, déplorable, répréhensible. Action, attitude, opinion
condamnable. 0 ANT.  Louable, recommandable.

C O N D A M N A T I O N  [kjda(a)narjj].  n. f .  (XIII~;  l a t .
condemnatio,  rat.  condemnere,  d’apr. damner). + 10 Décision
de justice qui condamne une personne à une obligation ou à
une neine. V. Arrêt. iueement. sentence. Condamnation de
l’ncc.&é par les juges: &dan&ion  pour vol, pour meurfre.
Infliger, prononcer une condamnation. V. Astreinte, peine,
punition, sanction. Encourir, subir une condamnarion.  Condam-
nation par contumace, par défaut. Condamnations polifiques
(bann i s semen t ,  ex i l , indignité nationale). Condamnation
religieuse. V. Anathématisation,  excommuuication, interdit.
Condamnation à la prison, à mort. Aggravation d’une condam-
nation (Cf. pop. Rallonge). Réduire, commuer, annuler une
condamnation. Fiche personnelle où sont reportées les condam-
nations. V. Casier (judiciaire). -Par exf.  Décision de justice
q u i  c o n d a m n e  u n e  c h o s e  ( e t  p a r  c o n s é q u e n t  s o n  a u t e u r ) .
Condamnation de (< Madame Bovary », des « Fleurs du mal »
comme confraires aux bonnes ~IB~IS (V. Interdiction, interdit,
prohibition). + 20 Action de blâmer qqn ou qqch. V. Accu-
sation, attaque, censure, critique, procès, réprobation. « La
condamnation de nos goiifs, de nos opinions » (LA ROCHEF.).

0
Par ext. Ce livre est la condamnation du régime actuel.
ANT. Absolution, acquittement, non-lieu. Approbation, dloge.

CONDAMNATOIRE [kjda(a)natwan].  adj .  ( X V” ;  de
condamner). Dr. Qui condamne. Sentence condamnaloire.

CONDAMNÉ, ÉE [kjda(a)ne].  adj.  et n. (V. Condamner).
+ 10 Q u e  l a  j u s t i c e  a  condamné  à  une  pe ine .  Un  innocenl
condamné. - N. (1753) Un condamné. V. Bagnard, banni,
détenu, repris (de justice). Le dernier jour d’un condamné,
roman de Hugo. Condamné à mort. La charretie des condam-
nés. La cigarette  du condamné : la dernière cigarette offerte
avant sa mise à mort. + 20 Qui n’a aucune chance de guéri-
son, va bientôt mourir. Un malade condamné. V. Inguéris-
sable; incurable, perdu. + 3O Ouverture, endroit condamné :
d o n t  o n  n ’ a  olus l’usa%.

CONDAMNER  [kjda(a)ne].  Y .  fr. (XVI~,  p a r  attract.  d e
damner; condemner, xne; lat.  condemnare). + l0 Frapper
d’une peine, faire subir une punition à (qqn), par un juge-
ment. Condamner WI coupable, le condamner à une peine.
On l’a condamné à payer une amende. « Il vaut mieux hasarder
de sauver  un coupable que de condamner un innocent » (VOLT.).
V. Frapper. Les juges le condamneront sévèremenr (pop.
Sucrer). Condamner aux dépens, à la prison, à la déportation,
aux travaux forcés. Condamner au suuulicc.  aufeu,  à la corde.._
à morf.  Condamner par défaut, en I’absencë d u  p r é v e n u .
Spécialt.  Condamner à l’enfer. V. Damner. 0 Par anal. (1580)
Condamner un malade : le déclarer incurable dans une maladie
mortelle. II n’y a plus d’espoir, les médecins l’ont condamné.
0 Par ext.  Obliger (à une chose pénible). V. Astreindre,

contraindre, forcer, obliger. Condamner à une besogne. V.
Atteler,~vouer.  L’&of  de nos /‘îmmces nous condamne à l’éco-
tzomie.  Etre condamné à I’inacfion. + Z0 Interdire ou empêcher
fo rme l l emen t  ( qqch . ) .  V .  Dé fend re ,  empêche r ,  i n t e r d i r e ,
prohiber, proscrire. La loi condamne la bigamie. + 3” Faire
en sorte qu’on n’utilise pas (un lieu, un passage). Condamner
une porte, une voie, une pièce. V. Barrer, boucher, fermer,
murer. Condamner sa porte : refuser de recevoir qui que ce
soit. + 4O Blâmer avec  rigueur. V. Accabler, bl&mer, censurer,
critiquer, désapprouver, désavouer, flétrir, réprouver, stigma-
tiser. Condamner un usage. L’Académie condamne ce mot.
« Elle ne pensait à son trouble de ces derniers jours que pour
condamner su faiblesse et la renier » (MART.  du Ci.). 0 ANT.
Acquitter, disculper, innocenter; approuver, recommander.

CONDÉ [kjde].  n. m. (1844; autre sens 1822; o. i. probabl.
de la même famille nuo  cornote).  Ara. Commissaire de police,
agent de la sûreté. Lés condés. ir. FIL.

CONDENSABLE [kjdasabl[a]).  adj. (1803; de condenser).
Qui peut être condensé (1”).

CONDENSATEUR [kjdZsatcen].  n. m. (1753; de conden-
ser; Cf. le suiv.). + 10 (1832). Appareil  permettant d’accu-
muler de l’énergie électrique. V. Accumulateur. + 2O Conden-
sateur optique, appareil dont les lentilles ramènent les rayons
lumineux sur une petite surface. Par métaph. (Littér.)  « Les
poètes ont en eux un condensateur, l’émotion » (HUGO).

CONDENSATION [kjd&asjj].  n. f. (1361 ;  l a t .  imp .
condensatio). + 10 Phénomène par lequel un gaz, une vapeur,
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diminue de volume et augmente de densité; action de con-
denser. Condensation de l’air pnr pression. Poinf  de conden-
sation : tension maximum que peut sdpporter  une vapeur
à une température donnbe. V. Satarati6n.  Condensation de
la vapeur d’eau (V.  Liquéfaction; brame, buée, givre, rosée).
Hygromètre  à condensalion.  + 2O Accumulation d’énergie
électrique sur une surface. V. Condensateur. 0 ANT.  Diloto-
tion.

CONDENSÉ, ÉE [kjd&e]. adj. et n. m.  (1845, bot. V.
Condenser). + 10 Qui contient beaucoup de matikre  sous
un petit volume. V. Concentré. Du lail  condensé : conservé
par concentration sous vide. + 20 Texte  condensé. N. m.
Un condensé. V. Résumé.

CONDENSER [kjdhe].  Y. fr. (1314; lat. condensare
« rendre épais », rat. densus.  V. Dense). + 10 Rendre (un
fluide) plus dense (V.  Saturer): réduire à un plus petit volume.
V. Comprimer, réduire. Condenser un gaz par pression. -
Spécial~. Liquéfier (un gaz) par refroidissement ou compres-
sion. Pronom. « Le brouillard, en s’atrachnnr  nux arbres, s’y
condensail  en goulfes » (BAL~.). + 2O Fig. Réduire, ramasser
(l’expression de la pensée). Condenser un récit. V. Dépouiller,
réduire, resserrer. @ ANT.  Dilater. diluer, &oporer;  dparpiller.

CONDENSEUR [k5d8sar].  n. m. (1796; angl. condenser,
tiré de to condense, par Watt). + 10 Récipient où se fait,
par refroidissement, la condensation de la vapeur qui a
agi sur le piston d’une machine. + 2O Appareil dans lequel
on condense un gaz pour le purifier. + 3O Systeme optique
(V. Condensateur) éclairant un objet examiné au microscope.

CONDESCENDANCE [kjdes6d6s].  n .  f. (1609; de
condescendre). + l” Vieilli (en bonne part). Complaisance
par laquelle on s’abaisse au niveau d’autrui. Condescendance
d’un initié  pour un profane. + 20 Mod. Supériorité bienveil-
lante mêlée de mépris. V. Arrogance, hauteur, supériorité.
« Elle lui souriait ef inclinait la rêfe  dans so direction avec un
air de condescendance ravale  » (GREEN). 0 ANT.  Dkf&ence.

CONDESCENDANT, ANTÈ [kjd&d%.  Et]. adj:  (XIV~;
de condescendre). 4 1” Vieilli. Oui condescend. V. Com-
plaisant. + 2” kod:  V. Hautain, &ecteur, supérieur. « Un
sourire ironique ef condescendanr  » (D~~AM.).

CONDESCENDRE Ikjdesadnfa11. Y. intr.: coniun.  des-
cendre. V. Rendre (XIII~;  bas lat. &&descende;e  <<  C&;endre
au même niveau »). Daigner  consentir. Condescendre à une
invitation. Condescendre aun  dt?sirs,  à la volonté  de qqn. V.
Acckder,  prêter (se). « Il semblait ne pes vouloir condescendre
à discuter  » (MA~. du G.). V. Abaisser (s’), daigner.

CONDIMENT Ikjdim61.  n. m.  (xrne:  lat. condimentum).
+ 10 Substance de’ saveur-forte de&&  à relever le go&
des aliments. V. Assaisonnement, &ice. - Spdcialf.  Mou-
tarde douce. + 20 Fig. et litfe?.  Ce qui excite, pique. « Son-
geant que le remords ékzif  peu&êlre  le condiment qui sauve
I>inoppélence  des passions » (HUYSMANS).

CONDISCIPLE [kjdisipl(a)].  n. m. (1470; lat. condirci-
pulus).  Compagnon d’études. Ils furent condisciples au lycée.

CONDITION [kjdirjj].  n. 1. (v. 1160, « convention,
pacte 0; bas. lat. conditio, lat. condicib).

1. (Etat, mani&re d’être). 0 Personnes. + l0 (XIII~).  Rang
social, place dans la société. V. Classe. L’inégalilé  des condi-
tions sociales. Les trois  conditions, au moyen âge : les nobles,
les serfs, les vilains. Une personne de condition élevée, et ellipt.
(vx) une personne de condition. V. Noble. Les gens de condition.
Vivre selon sa condition. Epouser qqn de sa condition. « Tous
de conditions différenfes,  pauvres ou riches » (CHARDONNE).
4 20 Vx. Situation à un moment donné. « Notre condition
ionmis  ne nous confenfe:  La oire est touiours  la orésente  »
~LA~~FoNT.).  + 30 Mod.‘La situation  où- se trou;e un être
vivant (soéciolt.  l’homme). La condition humaine. V. Destinée,
sort. « Notre  véritable étude est celle de la condition humaine »
(R~US.).  - Dr. intern.  Condition des étrangers, ensemble
des droits dont ils meuvent  jouir sur le territoire francais.
+ 40 État passager,.relativerpent au but visé. En (b&ne,
mauvaise) condition (pour) : dans un état favorable à, Cef
élève est en bonne condition pour passer son examen : bien
préparé. Mettre un cheval, un athlète  en condition. - La
condirion  physique d’un athlète.  V. Forme. + 5” Vieilli. .&re
de, en condition cher qqn : placé comme domestique. V.
Place, service. + 6” (1965). Mettre  en condition : préparer les
esprits (par la propagande). V. Conditi?aaer.  Mise en condi-
rion. V. Conditionnement. 0 Chcses.  Etat d’une chose qui
a les qualités requises; spécialt.  Etat hygrométrique conve-
nable d’un tissu. Faire des essais sur la condition d’une soie.
V. Ccmditioanement.

II. (Circonstance). + 10  État, situation, fait dont l’exis-
tence est indispensable pour qu’un autre état, un autre fait
existe. « La première condition du développement de l’esprit,
c’est sa liberté  » (RENAN). Remplir les conditions exigées
(V. Formalit@.  C’est  une condition nécessaire, sufisanre.
Condition sine qua non : sans laquelle on n’obtient pas ce
que l’on veut, ce que l’on attend. - Les conditions d’un
armislice,  d’un traité. V. Clause, stipulation. Dicter, imposer,
poser ses condirions.  V. Exigence. Quelles sonf vos conditions?

V. Prétention. 0 Se rendre sorts condition : sans restric
purement et simplement. Armistice, capitulofion  sons D
tien : inconditionnelle. 0 A telle  condition : seulement
ce cris. « L’admission dans les écoles s éciales étant osso,
à certaines conditions » (RENAN). - .$ condition de, sui>
l’infinitif. Vous parfirez  en vacances, à condition de rè
vofre examen. A (la) condition que, suivi de l’indicatif 1
ou du subjonctif. V. Autant (que), moyennant (quoi), po
(que). « J’y consens bien volontiers à la condition que
dînerez cher moi ce soir » (MAUPASS.).  « A la condition q‘
sut les diriger » (MADELIN). 0 Sous condition. Faire 4
sous condition : en respectant certaines cooditions  préala
Promefrre  sous condition. V. Réserve (sous). + 20 ,
Ensemble de faits dont dépend qqch. V. Circonstanc
Les conditions économiques d’un marché. V. Conjonc
Attendre des conditions propices. Les conditions psycr
giques,  sociologiques d’un fait. V. Base, donnée, élén
fondement. Les conditions de vie dans un milieu donne
aussi Climat, terrain. 0 Dans de (bonnes, mauvaises) cg
rions. « Nous ne pouvons accepfer  cet hérikzge dans ces cm
tiens  » (MAUPASS.) : étant donné les circonstances.
Dr. Modalité ayant pour effet de subordonner la val
d’un acte juridique à un événement futur et incertain. Ç
fion  casuelle. Condition immorale : contraire aux bo
maeurs. Condition expresse, tacite; condition suspen
résolutoire.  V. Clause, convention. Les conditions d’un cor
d’un ocfe juridique. + 40 Comm. Conditions de prix, de Y
d’achat. Foire des conditions de paiemenf.  V. Modt
Acheter, vendre sous condition : sous garantie; en réser
à l’acheteur le droit de rendre la chose achetée s’il n’e
pas satisfait. Obtenir des conditions intéressantes, avantage

CONDITIONNÉ, ÉE [kjdisjxw].  adj.  (1394; V. 0
tionner).  + la Qui est dans une condition, un état. «
enfants  bien conditionnés ef de corps ef d’esprit » (M
+ 2O (1869). Soumis à des conditions. Expérience condition
Psycho.  Dont le comportement est lié à certaines condit
« De foute façon, [‘homme  esf conditionné » (BEAU~’
Réjlexe*  conditionné. Subsl.  Philo. Le conditionné : ce
dépend d’autre chose. + 30 Spéciolt.  Qui a subi un candi
nement.  Produits conditionnés. + 40 (De l’angl.). Air c(
rionné,  à une température et à un degré hygrométrique vo
Hôtel à air conditionné. V. Climatisé; climatisation. @
Absolu, inconditionn&

CONDIT IONNEL ,  ELLE  [kjdisjxnrl].  adj.  e t  n
(1361 ; lat. condicionnlis). + 10 Qui dépend de cert;
conditions, d’événements incertains. V. Hypothétique.
messe condirionnelle.  Événement condirionnel.  V. Contin
- Psycho.  Réflexe* conditionnel. - Dr. Contrat  conditio
Clause conditionnelle. Log. Jugement conditionnel. + 2O  (x
Gram.  Le mode conditionnel. N. m. Le conditionnel : r
du verbe (comprenant un temps présent et deux pa
exprimant un état ou une action subordonnée à que
condition (ex. : J’irais, si vous le voulez). 0 Se dit
du futur du passé, qui a la forme de ce mode, employé
la concordance de temps (ex. : J’affirmais qu’il vie&
0 ANT.  Absolu. catégorique, formel. inconditionnel, net.

CONDITIONNELLEMENT [k5disj~nrlm61.  adv.  (1
de condifionnel).  Sous une ou plusieurs conditions. Prom
conditionnellemcn~  une chose. 0 ANT.  Inconditionnellement

CONDITIONNEMENT [kjdisiann+  n. m.  (1845
condition). Le fait de conditioqer.  + 10  Conditionncmen
textiles : opération déterminant le pourcentage no
d’humidité que doit contenir chaque mariere  textile. 1
de conditionnement.  - Par anal. Conditionnement des
coloniaux. + 20 Conditionnemenf  du blé : opération me
le grain de blé dans la meilleure condition de mou
+ 30 Condirionnemanf  de l’air : réglage de la tempéra
et du degré hygrométrique de l’air d’un local. V. Clb
sation. + 4” Présentation de certains articles pour la vs
V. Emballage. Conditionnement d’un médicamenl.  + SO PSJ
Action de conditionner ; de provoquer artificiellement
réflexes* conditionnés et, par exf., une accoutumance
Processus d’acquisition d’un réflexe conditionné.

CONDITIONNER [kjdisjane].  Y. fr.  (1250; de condil
+ 10 (1694). Pourvoir une chose des qualités requises
sa destination. - Spécialt. Conditionner des éto&,
textiles : leur faire subir l’opération du conditionnen

Condilionner  des produifs,  des arricles  : les préparer
Expédition et la vente. V. Traiter; emballer. + 2O (1’
Etre la condition de. Son retour conditionne mon dép,
de son retour dépend mon départ. Fait  qui condirionne  l’r
rition  d’un phénomène. V. Commander. + 3O Psycho.  M
en condition+ (6”),  rendre conditionné (ANT.  Dkonditior;

CONDITIONNEUR,  EUSE [kjdisjaneit,  021. n. (1
de conditionner). + 1” N. m. Appareil servant au candi
nement  de l’air, du blé. + 2O Professionnel qui s’occup
conditionnement des marchandises. V. Emballeur.

CONDOLÉANCES [k5dh%l.  n. f.  pl. (v. 1460; de 1
v. condouloir;  lat. condolere,  de dolere  « souffrir w). Ex
sion de la part que l’on prend a la douleur de qqn. V. !
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hie. Présenter, offrir, exprimer, faire ses condoléances à
d’un deuil. - Ellipt. Toutes  mes condoléances;

s condoMonces.
ONDOM [kjdzm].  n. m. (déb. XX~; du nom de l’inven-

r). Didact. Préservatif* masculin. V. Capote (anglaise).lONDOMINIUM [kjdaminj2m].  n. m. (1866; mot angl.,
lat. dominium  « souverainet&.»). Souveraineté exercée en
mun par deux ou plusieurs Etats sur un même pays.
ONDOR [kjdan].  n. m. (1598; mot esp.,  du quichua du

~OU). Oiseau rapace de grande taille,  au plumage noir,
pgé.  de blanc aux ailes. Y. Vautour. Les condors vivent en
pde sur les sommefs  des Andes.
CONDOTTIERE [kjdx(r)janl.  n. m. (1770; mot it. « chef
soldats mercenaires »). Au moyen âge, Nom donné aux

efs de soldats mercenaires. en Italie. Des condoftieres.

ONDUCTANCE

ONDUCTEUR, TRICE  [kjdyktacn.  tris]. n. (déb. XW;

Gui conduit qqn ou qqch. + 10 Personne qui
des hommes. V. Berger, chef, guide, pasteur.

grandeur sons charme des vrais conducreurs
gommes  » (D&~EL-R•  PS). + 2O Personne qui conduit des
maux ,  un  véh icu le .  Vx .  Le conducreur  d’un rroupeou.
nducteur  de bestiaux. V. Berger, gardien. Conducteur de
‘avone.  V. Caravanier. Mod. Conducteur d’une voiture à
?VU~.  V. Cocher, voiturier, charretier. Conducteur de camions.

Camionneur, routier. Conducteur de voilure automobile
,riculière.  V. Automobiliste, chauffeur, pilote. Conducteur
rotorail,  de locomotive éleclrique.  V. Mécauicien. Conduc-
w d’un Irornwoy.  V. Wattman. 6 3O  Ouvrier chargé de
conduite de certaines machines (conducteur de presses, de
rchines, de  moteurs ) ,  de  l a  surve i l l ance  de  d i spos i t i f s
wzducteur  de four. de cuve).  4 40 Conducteur de frovoux  :

Ichnussées.  V. Ineénieur.

t
1. (1771). Phys:Les  conducteurs, et adj.  Les corps conduc-
rs, ceux qui laissent passer le courant électrique, la chaleur
oosé  à isolants). V. Semi-conducteur. Les métaux sont de

ONDUCTION [kjdvksijl.  n. f. (XIII~:  l a t .  conductio.
c conducere « louër;  &&ire’»j.  +. 10 or.  rom. Action
‘prendre qqch. en location. V. Location. + 2” (1863).

ansmission de la chaleur, de l’électricité dans un corps
nducteur. 0 (1879) Méd.  Propagation de l’influx nerveux.
vitesse de conduction  dépend du diamètre desfibres.

CONDUCTIVITÉ [kjdyktivite].  n. f: (1907.  de conduc-
rce, d’apr. résisfivité).  Electr.  Inverse de la ré&ivité*.
CONDUIRE [kjdqin].  Y. rr.  : je conduis, nous conduisons;
conduisais: je conduisis: je conduirai: je conduirais; que
conduise; que je conduisisse: conduisanr;  conduit, ire (x’;
conducere, rat. ducere « conduire »).
1. + 10 Mener (qqn) quelque part. V. Accompagner, diriger,
~meuer,  guider, mener. Conduire qqn cher le médecin.
‘nduire  un enfant à l’école. Conduire qqn en prison. V.
corter.  Conduire ses invités jusqu’à la porte. V. Raccom-
gner, reconduire. - Par ext. Conduire des soldats au com-
f, à l’assaut. V. Entralner,  mener. - Abs&. Se laisser
zduire.  V. Faire (se laisser faire). Se laisser conduire comme
enfant : faire preuve d’une docilité extrême. 0 Par ext.

‘fér.  Diriger. Conduire les pas  de qqn. Conduire ses pas
‘s : se diriger. - Conduire la main d’un enfont. V. Guider,
tir.  + 20 Diriger (un animal, un véhicule). Conduire un
~upeau,  une corovane.  Manège. Conduire un cheval de la
rin.  - Conduire une voiture, une automobile, un autobus,
abs&. Savoir conduire. Il conduit  bien. Permis de conduire.
‘prendre à conduire. Fig. Bien conduire SO barque*. + 3”
‘hoses).  Faire passer, transmettre. Corps qui conduisent
chaleur, l’électricité. V. Conducteur. Conduire l’eau : la

re aller d’un endroit à un autre par des canalisations. V.
naliser, drainer. + 40 (Choses). Faire aller quelque part.
r froces nous onf  conduits jusqu’ici. Cette route conduit à
ville. V. Mener. Par ext. Doctrine qui conduit  à l’athéisme.
mnduire  I’Etat  à sa ruine. Cela Pe*t  nous conduire loin. V.
trainer.  + 50 Faire agir, mener en étant à la tête. V. Com-
mder, diriger, gouverner. Conduire une armée, une flotte.
‘nduire  une entreprise, une affaire. V. Administrer, g&rer.
snduire  des frovoux.  V. Surveiller. Conduire une infrigue,

un complot. Conduire un orchestre, une danse : en diriger
le mouvement. Conduire la danse, conduire le bal. + 6~
(Absrraifl. Entraîner (à un sentiment, un comportement).
V. Auimer, pousser, soulever. Conduire qqn au désespoir.
V. Acculer, réduire. Cela me conduit  à vous confier ce secret.
V. Amener, entratuer,  porter.

II. SE  C O N D U I R E .  v. pron.  + 10 Se  conduire  so i -même .
V. Diriger (se). + 2O  V. Agir, comporter (se). Façon  de se
conduire. V. Conduite. Se conduire bien, mal. Tdcher  de vous
bien conduire.

0 ANT.  Abandonner, laisser. Obbir.
CONDUIT [kjdqi].  n. m. (XII~; de conduire). + 10 Canal

étroit, tuyau par lequel s’écoule un liquide. V. Tube. Conduit
de fonte, de plomb, de pierre. Conduit  d’entrée, d’admission.
Conduit d’eau. V. Conduite; aqueduc, buse, cheneau, gout-
tière, tuyau. Conduit souterrain. V. Boyau, passage, souter-
rain, tranchée. + 20 Anat. Conduit  auditif, externe,  interne.
Conduit locrvmal.  Conduit urinaire : uretère. 4 30 Mur.
ancienne. Mélodie  accompagnée de contrepoints.

CONDUITE [kjdsitl.  n .  f: (XIII~:  de  conduire) .  4 10
Action de conduire qqn ou qich;,  de. guider; son &suitat.
V. Accompagnement, direction. l%e chargé de la conduite
d’un aveugle. Sous la conduite de qqn. Fam. Foire la conduite
à un ami. V. Accompagner. Je vois vous faire un bout, un
brin de conduite. Lot.  vieillie. Foire une conduire de Grenoble
à qqn : le chasser, le malmener. - La conduite d’un froupeau,
d’une corovorze.  Prendre en charge la conduite d’un convoi.
Assurer la conduite d’un navire, d’un avion. V. Pilotage.
Par ext. Conduite d’un réacteur. 0 Absolt.  Action, art de
conduire une automobile. Les règles de la conduife.  V. Code
(de la route). Conduite en ville, sur roufe.  Par exi. Organes
de la conduite. Cette voiture  a la conduite à gauche, à droite.
V. Volant. Par ext. Une conduite intérieure : une automobile
enti&ement  couverte. V. Limousine. + 20 Fig. Action de
diriger qqn au point de vue psychologique et moral; son
résultat. V. Direction, influence. « Sous la conduite de meneurs »
(ROMAINS). + 3O  Action de diriger, de commander, d’assurer
la bonne marche (d’une entreprise, d’une affaire). V. Com-
mandement, direction, gouvernement. Laisser-lui la conduire
de ceffe affaire. V. Charge, soin. La conduite des frovoux,
des opérarions.  + 4O  Action de se diriger  soi-même: facon
d’agic. V. Agissement, attitude, compo&ment,  façon, &&re.
Une conduite étrange. Observer, suivre la méme conduire, en
toute circonstance. On ne sait quelle conduite adopter. « Ma
conduite esf assez simple et je suis une ligne très droite »
(GIDE). Ligne de conduite. V. Ligne, voie. - Psycho.  La
conduite humaine. Les conduiles  : les mani&es  d’agir, de
se comporter d’un individu dans une circonstance déter-
minée. Conduite de l’orrente,  conduire d’échec. V. Comporte-
ment. 0 Spéciolt.  Manière d’agir, du point de vue de la
morale. Bonne, mauvaise conduite (V. Inconduite). Racheter
sa conduire passée : se ranger, se reprendre. Lot.  Écart de
conduite : erreur ou faute morale. V. Frasque, incartade.
Absolt.  Bonne conduite. N’avoir pas  de conduite, aucune
conduite. Fam. Il o acheté une conduite : il s’est amendé.
0 La conduite d’un élève en classe : sa façon d’observer la
discipline scolaire. Obtenir, mériter  un zéro de conduite.
+ 5O Techn. Canalisation qui conduit un liquide, un fluide.
V. Canal, canalisation, collecteur, colonne, conduit,  tube,
tuyau. Conduite d’eau, de gaz,  d’électricité. Conduite souple.
- Conduite forcée : gros tuyau qui amtne l’eau d’une instal-
lation hydraulique aux turbines.

CONDYLE [kjdil].  n. m. (1539; lat. condylus,  gr.  kondulos
« a r t i c u l a t i o n  »). Anof.  E x t r é m i t é  a r t i c u l a i r e  a r r o n d i e ,
convexe, d’un os, s’emboîtant dans une cavité d’un autre os
(V. Gl&mide).  Condyle  huméral, fémoral.

CONDYLIEN, IENNE [kjdiljl,  jcn].  odj. (1846, a rem-
placé condyloidien:  de condyle).  Anut.  D’un condyle.

CONDYLOME [kjdilom].  n. m. (1560; lat.  condyloma).
Mtd.  Pet i t e  tumeur  in f lammato ire  d ’or ig ine  in fec t i euse
(virus, syphilis), localisée sur la muqueuse génitale on anale.

&NE [kon]. n .  m. ( 1 5 5 2 ;  l a t .  conus, g r .  kO,os).  + 10
Solide à base circulaire, elliptique, terminé en pointe. Géom.
Le cône est engendré par une droite mobile (génératrice)
qui passe pnr un point fixe (sommet), en s’appuyant sur une
courbe (directrice). Cône droit  ou de révolution : engendré
par la révolution d’un triangle rectangle autour d’un des
côtés de l’angle droit. Cône oblique : dont l’axe est oblique
à la base. Tronc de cône ou cône fronqué,  dont on a retranché
le sommet (V. Tronconique). Tailler un arbre en forme de
cône. Cornet de papier, pain de sucre en cône. V. Conique.
Montagne en cône. V. Pain (de sucre). - Opt. Cône de
lumière : faisceau de rayons lumineux divergents. - Cône
d’ambre  : ombre conique d’une plan&  éclair&.  Les éclipses
de lune ont lieu quand la Lune enfre dans le cône d’ambre  de la
Terre. + 2” Bot. Inflorescence de certains gymnospermes
(Conifères) formée d’écailles portant les ovules. Cône du pirt
ou oomme de nin.  0 Inflorescence femelle du houblon. 0
An& Cône r&ien  <ou  cellule à cône) : cellule photosensibie
de la rétine. + 30 ZOO~.  Mollusque gastéropode (Monoto-
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cardes) dont la coquille conique présente une ouverture en
forme de fente. + 4O Géol. C&e d’un volcan : relief formé
par les laves refroidies autour de la cheminée, par les cendres,
les scories tombées autour du cratère. 0 C&e  de de/ection*.
+ 5O Techn. Se dit de divers moules coniques. Cône de tor-
pille : la partie qui contient la charge. - Mécan.  Cône d’en-
trainemcnt.  Embrayage à cônes. Aéronaut. C&e  d’ablation,
“artie  antérieure d’un enain spatial destinée à le vrotérrer
‘de l’échauffement aérodyn~miqüe.

_ -

C O N F E C T I O N  [kjfrksjj].  n. 6 ( 1 1 5 5 ;  l a t .  confectio

parler qqn (Cf. Tirer les vers du nez) « Comme c’
fille fort retenue, il avait eu un peu de mal à la
(SAND). + 3O Par ext. Déclarer spontanément, r
pour vraie (une chose qu’on a honte ou réticence
V. Avouer, convenir (de), reconnaître. Confesser
Confesser son erreur, ses for&.  La vérité nous oblige
que. V. Accorder, tomber (d’accord). « Il fut bi
confesser qu’elle n’avait pas tout  à fait for* »
Pronom. << II faut avouer son bonheur comme s
sait d’un vol » (RENARD). + 4O Déclarer pub
croyance). V. Proclamer. « Reconnaitre  un
et confesser *ne foi nouvelle » (Sara). @A*=.
ter, démentir, dénier, désavouer, dissimuler, nie

« achèvement », de conficere).  + 10 Vieilli. Action de faire
un ouvrage jusqu’à complet achèvement. V. Fabrication,
façon. La confection d’une machine, d’une route. - Mod.
Préparation (d’un plat, d’un mélange). Des gâteaux de sa
confection. u La confection du thé dans la cuisine » (ROMAINS).
+ 2O (XIX~).  La confection : l’industrie des vêtements qui ne
sont pas faits sur mesure. S’acheter un costume de confection.
Maison de confection. V. Prêt-à-porter. Être dans la confection.

CONFECTIONNER [kjfcksiDne].  v. fr. (1580; de confec-
tion). Faire, préparer. Confectionner un plat. (< Elle se confec-
tionna des chemises et des bonnets de nuit a (Fr.~ue.).

C O N F E C T I O N N E U R ,  EUSE [kjfrksjxnœn,  oz]. n.
(1830; de confectionner). Personne qui confectionne. Spécialt.
Fabricant de vêtements de confection.

CONFÉDÉRAL, ALE, AUX [kjfedenal,  01. a d j .  ( f i n
XVIlIe, en Suisse; de confédération, d’apr. fédéral).  Relatif
à une confédération.

C O N F É D É R A T I O N  [kjfedenarjj].  n .  f. ( 1 3 2 6 ;  l a t .
conf@deratio). + 10 Union de plusieurs États qui s’associent
tout en conservant leur souveraineté. La Confédération hel-
v é t i q u e .  V.  Fédbration.  + 2’1 Groupement  d ’assoc ia t ions ,
de fédérations professionnelles, syndicales, sportives pour la
d&fense  d’intérêts communs. La Confédération générale du tra-
vail (C.G.T.). La Confédération générale des cadres (C.G.C.).

CONFÉDÉRER [kjfedere].  v. fr.;  conjug. céder (1355;
lat. confœderare,  de fœdus,  -deris  « traité »). Réunir en confé-
dération. - CONFÉDÉRÉ, ÉE. adj.  Nations confédérées. -
Subst.  et spécialt.  Pendant la guerre de Sécession américaine,
les Sudistes, opposés aux Fédéraux. L’armée des Confédérés.

CONFER  [kjfcn].  Y .  t r .  irnpér.  ( m o t  l a t . ,  i m p é r .  d e
conferre). Comparez (abrév. Cf.).

CONFÉRENCE [kjfen%].  n. f.  (1346, <(  discussion »;
lat. confercntia.  de conferre. V. Conférer). 4 l” Réunion où
des peÏsonnes  ‘traitent-un sujet en com&~.  V. Assemblée,
CO~~?S,  conseil, entretien, réunion. Avoir une conférence avec
un homme politique. Z%e  en conférence. V. Conférer. Conf&
rente  diplomatique, conférence au sommet. 0 Conférences de
Saint-Vincent-de-Paul : société pieuse de bienfaisance. + 2O
(1680, théol.).  Par ext. Discours, causerie où l’on traite
en public une question littéraire, artistique, scientifique,
politique. Une série de conférences sur les pays  étrangers.
Faire, donner une conférence. + 3O (1752).  Leçon donnée
dans certaines écoles, dans les facultés. V. Cours. Sal!e  de
conférences. Maitre’  de conférences. + 4” Conférence de
presse : réunion où une ou plusieurs personnalités s’adressent
aux journalistes.

CONFÉRENCIER, IÈRE [kjfenisje.  jan]. n. (1869; 1752,
relig. ; de conférence). Personne qui parle en public, qui fait
des conférences. V. Orateur.

CONFÉRER [kjfene].  Y.: conjug. céder (1361; lat. conferre
<<  porter (ferre) avec, rassembler >>).

1. Y. tr. + 10 Accorder en vertu d’une autorité. V. Admi-
nistrer, attribuer, déférer, donner. Conférer des honneurs,
un grade, un titre, une décoration (V. Décorer). Brevet, corn-
mission conférant une charge, une dignité. Conférer les ordres
sacrés. V. Consacrer, ordonner. Fig. Les privilèges que confère
l’âge. « Ce surcroit  d’aisance et de bonne humeur que confère
rrne lingerie fine )> (MART. du G.). + 20 Didact. Rapprocher
deux choses pour les comparer. V. Collationner. <CM.  Bergerrt
conféra soigneusement un grand nombre de textes » (FRANCE).
- (ANT.  Oter, refuser).

II. V. intr.  Etre  en conférence; s’entretenir sur un sujet
donné. V. Causer, parler. Conférer de son affaire avec son
lwocat.

CONFERVE [kjfmv(a)].  n. f. (Confervo,  1615; mot lat.,
de confervere  « se consolider », à cause des propriétés qu’on
lui attribuait. V. Consoude). Algue verte filamenteuse (Chlo-
rophycées)  .

CONFESSE [kjhs]. n. f. (XII~; de confesser). Action de
se confesser. V. Confession (ne s’emploie que précédé des
prép. à et de, sans article). Aller à confesse. Venir de confesse.

CONFESSER ikjfese].  v. tr. (1175; lat. pop. confessare,
de confessus,  p. p. de confiteri  « avouer, confesser »). + l0
Cathol. Déclarer (ses péchés) au prêtre, dans le sacrement
de la pénitence. - Pronom. Se confesser à un prêtre. II ne
s’en est pas confessé. Absolt. Aller se confesser, nvant  de
communier. + 20 Entendre (un fidèle) en confession. Confesser
et absoudre un pénitent. Abs&.  Ce prêtre ne confesse pas,
n’a pas les pouvoirs pour confesser. - Fig. et .fam. Faire

CONFESSEUR [kjfesœn].  n. m.  ( f in  x
confesser.  V. Confesser). + 10 Chrétien qui
primitive, confessait sa foi malgré les pe
confesseurs ef les mnrt~ws.  - Par ext. Saint q
n’a pas de titre particulier (opposé à apôtre, docteur,
+ 20 (1265). Prêtre à qui l’on se confesse. Elle a un
attitré. V. Directeur (de conscience). Confesseur d’
rnunauté  de religieuses (V. Aumônier).

CONFESSION [kjfesjj].  n. f. (980; lat. ecclés.
V. Confesser). + 10 Cathol. Déclaration, aveu de
que l’on fait à un prêtre, dans le sacrement de la
V. Confesse, pénitence. Confession sincère. V.
contrition, repentir. Mourir sons confession.. La
publique était  de règle dans la primitive Eglise.
qqn en confession. Le prêtre donne I’nbsol
pénitence à l’issue de la confession. Secret
Billet de confession. - Fig. et fam. On lui
Dieu sans confession, se dit d’une personne
vertueuse (et trompeuse). + 2” Déclaration
(d’un acte blâmable). V. Aveu, déclaration,
« Cette rage de confession qui tournaente  cerf
(DuHAM.).  Confession hypocrite. Confession CO
sans réticences. 0 Action de se confier. - (
SION~  :  titre d’ouvrages  où l’auteur expose
les fautes, les erreurs de sa vie. Les Confes
Augustin (v’  s.). Les Confessions, de J.-J. R
88). + 3” (1564). Action de faire profession
gieuse. Foire une confession de foi devn
v. Confesser (49,  confesseur (IF). - SP
ratio” des articles de la foi des Eglises ch
La Confession d’Augsbourg,  présentée à
les protestants en 1530. - Par ext.  v.
foi, religion, et aussi Confessionnel. « Une
entre les diverses confessions » (ROMAIN~).
tion,  démenti,  désaveu, omission.

CONFESSIONNAL, AUX [kjfesiln
it. confessionnale).  Réduit disposé pour que le
entende le pénitent. Entrer, s’agenouiller dans un
La grille du confessionnal.

CONFESSIONNEL, ELLE [kjfesj~ncl].  ad
cpnfession,  3O).  Relatif à une confession de foi, à
Ecoles confessionnelles, querelles confessionnelles. V.
gieux.

CONFETTI [kjfeti].  n. m. (1852; mot niçois d
les boulettes de plâtre lancées au carnaval; it .
a dragée », lat.  confectus  <<  préparé x; Cf. Confit
rondelle de papier coloré qu’on lance par poignées
le carnaval,  les fêtes. Lancer des confettis,  des se
~ Fam. Vous pouvez en faire des confettis!, faites ce qu
voulez de ce papier (texte, lettre, contrat, etc.).

CONFIANCE [kjfjiis].  n. f. (XV~; confience,  XIII
confidentia,  d ’ a p r .  a .  f r .  f i a n c e  « f o i  1)).  + 10
ferme, assurance de celui qui se fie à qqn ou à
Créance, foi, sécurité. Avoir confiance, une confinn
i n é b r a n l a b l e ,  a v e u g l e ,  t o t a l e  e n  (qqch., qqn) .
excessive, naW?,  V. Crédulité. Avoir confiance dans
tins.  Faire confiance à l’avenir. V. Crédit, fond (
sur). Fam. Faites-moi confiance : croyez-moi.
confiance dans une entreprise, une tentative, un
Inspirer confiance. - Rechercher, gagner la confian
Donner ,  t émoigner  sa  confiancr  ‘, J e  l u i  p a r l a i s
entière conjïance,  un abandon < ompl<~t  » (FRANCE).
la confiance de qqn. Trahir, tromper  la confiance d
de confiance. 0 Homme, personne de confiancr  :
se fie entièrement. V. Sûr. Maison de confiance.
confiance : qui exige une personne sûre. - DC
sans se défier.  Acheter qqch. de confiance (Cf.
fermés). - En confiance, en toute confiance : sa
+ 2O Sentiment qui fait qu’on se fie à soi-même.
rance, hardiesse. Manquer de confiance en soi
excessive, V. Outrecuidance, présomption. + 3”
de sécurité dans le public. Le nouveau gouverne
renaître la confiance. + 40 Polit. Vote de confiance :
bation.  0 ANT.  Défiance, méfiance: anxiété, craint
suspicion.

CONFIANT, ANTE  [kjfiii, 21. adj. (XIV~;  d e
+ 10 Qui a confiance en qqn ou en qqch. Confiant en
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fie confianr  dans le succès. Par ext. Regard confiant. + 20

résomptueux ,  técméraire.  + 30 E n c l i n  à  l a  c o n f i a n c e ,  à

!

éciolt. Qui a confiance en soi. V. Assuré, sûr (de soi).
attend, confiant ef franquille.  Excessivement confiant. V.

‘panchement.  Etre d’un naturel confiant. V. Communi-
tif, ouvert. Caractère trop confiant. V. Crédule, naïf. 0
T. Défiant, méfiant.
CONFIDENCE [kSfid%]. n .  f. ( 1 3 6 1 ,  « c o n f i a n c e  n;

t.  confdenria.  V. Confier). + 10 (1647). Communication
un secret qui concerne soi-même. V. Confession. Faire

pe confidence à qqn. Recevoir des confidences. « La conf-
pnce  n’est parfois qu’un succédané laïque de la confession »
POMAINS).  Fausse confidence : fausse déclaration (pour
ramper). Les Confidences et Nouvelles Confidences, de Lamar-

Lot.  Dans la confidence : dans le secret. Meffre
confidence. 0 Lot.  adv. EN CONFIDENCE, secrète-
le sceau du secret. Parler en confidence : confi-

, ENTE [kjfida. Et].  n. (1587; <(  qui a la
n XV~;  it. confidente, lat. confidens  « con-

i reçoit les plus secrètes pensées de qqn.
le confident des secrefs,  des projets de

‘scref. 0 Théâf.  Personnage secondaire
ences des principaux personnages pour
nstruit des desseins et des événements.

e. V. Suivante.

it,
IELLE [kXd&jrl].  adj. (1775; de
se fait sous le sceau du secret. Avis,
Lettre confidentielle.

i.EMENT [kjfid%jclm~].  adv. (1775;

Y. lr. (XIV~; lat. confidere, d’apr. fier).
(qqn, qqch.) aux soins d’un tiers, en se
onner,  laisser. Confier  l’un de ses enfants

ami. Confier un dépôt. Confier une mission, un mandat
« Ma familk  me confia aux soins d’une de mes pwenfes  »

ART.).  - Liffér.  Livrer à l’action, à l’influence de qqch.
I des semences à la ferre. + 2O Communiquer (qqch.
sonnel)  sous le sceau du secret. Confier ses secrets à
i. « Il travaille toujours seul; il nc confie jamais à per-
ce qu’ilfait )) (SUARÈS).
SE CONFIER. Y. p-on. * 10 Se reposer sur, s’en remettre
Fier (se). Se confier en qqn, au hasard. « Je me confie
s corps et dme  » (Gm~uooux). + 2O Faire des confi-

es, épancher son cour.  V. Épancher (s’),  livrer (se).

er, retirer. Cocher, dissimuler. taire.
FIGURATION [kjfigynasij]. n.f.  (1190; lat. confi-
Didact. Forme extérieure, aspect général. V. Confor-

‘figure, forme. <(  II put se rendre compte aussif0I  de la
alion  des lieux » (ALAIN-FOURNIER).

CONFINÉ, ÉE [kjfine].  adj.  (V. Confiner).  + 10 Enfermé.
‘vre  confiné cher soi. + 20 (1842). Air confiné : non renou-
lé. V. Re”fermé. Atmosphère confinée.

NT [kjfinmfi].  n. m. (1481; de confiner).
er. 0 Spécialt.  (Méd.).  Interdiction à un

la chambre. V. Quarantaine (2”).  0 Phys.
s malières radioacfivcs  dans un réacfeur,  des

jfine]. Y. fr. (1225; de confins). 4 10 Trans.
her aux confins, aux limites d’un pays. La

nfne à, avec la France .- Étre  tout proche, voisin
iries qui confinenr  à la rivière. - Fig. « La réverie
ommeil  et s’en préoccupe comme de sa frontière »

V. Côtoyer, friser. 6 Z0 (1477). Trans. dir. Forcer
res er  dans un espace limité. V. Enfermer, reléguer. « Ceue
pète de retraife  forcée où des circonstances passagères
e confinenf  N (STE-BE~E).  + 30 S E  C O N F I N E R .  v. pro”.

confiner chez soi. V. Cloîtrer (se), isoler (s’), retirer (se). -
ig. Se confiner dans un rôle. V. Cantonner (se).
CONFINS [kjf:]. n. m.pl. (1498; confin, 1308; lat. confines,

is « limite »). Parties d’un territoire situées à son
té, à sa fronti&re. V. Borne, frontière, l imite. Le
aux confins du Sahara. Aux confins de la Bretagne

ormnndie.  0 Fig. « Quelque expérience créée aux
tes les sciences! » (VALÉRY).  0 Aw.  Intérieur.

tkjfin].  Y. fr. : je confis, nous confisons; je
onfirai;  je confirais: je confis: que je confise;

e:  confisanr:  confit, ife: rare, sauf inf. et p. p.
arer  », 1175 ; lat. conficere  « préparer »).  Vieilli.
substances comestibles) dans un élément qui

~“~f~nserve.  Mod. Préparer (des fruits) dans du sucre. V.

CONFIRMAND [kjfinmCi].  n. m. (1907; de confirmer).
va recevoir le sacrement de confirmation. Les

F. IVE [kjfinmatif.  iv]. adj. (1473; lat.
Qui confirme. Arrêt confirmatif.

O N  [kjfinmasjj].  n. f .  (XIII~;  l a t .  con/%=
confirmer. 6 10 Ce qui rend une chose

plus certaine. V. Affirmation, assurance, certitude, consé-
cration. Confirmation d’une nouvelle, d’une promesse. Il m’en
a donné confirmafion.  Confirmnfion  d’un acfe  par une autorire!
officielle; confirmarion  d’un jugement en appel. V. Attestation,
entérinement, garantie, homologation, légalisation, ratifica-
tion, sanction, validation. - Son attitude actuelle est la
confirmarion  de ce ou nous avions suooosé.  V. Preuve. véri-
fic&io”.  + 2” Sac&ment  d e  I’Églisé’catholique  desiiné  à
confirmer le chrétien dans la grâce du baptême. L’évéque  peut
seul donner la confirmation. @ ANT.  Abrogation. onnulotion,
démenti, désaveu. réfutation. rétractation.

C O N F I R M E R  [kjfinme].  Y .  fr. (Confermer,  1 2 1 3 ;  l a t .
confirmare,  rat.  jîrmus « ferme »).  4 10 Vieilli. Rendre plus
ferme (une chose établie). V. Affermir, assurer, fortifier, ren-
forcer. Confirmer une institution. Mod. L’exception confirme
la règle. + 20 Rendre (qqn) plus ferme. V. Affermir, eoeou-
rager, fortifier. Nous l’avons confirmé dans sa résolurion.
« L’expérience acquise au long de la carrière m’a confirmé
dans ce sentiment » (DuHAM.).  + 3” Rendre certain; affirmer
l’exactitude. l’existence de (aach).  V. Assurer. certifier. corro-
borer, gara&ir.  Confirmer l’e%&ude  d’un f&. Conj&ner un
bruit, une nouvelle. Pronom. La nouvelle se confirme, et
impers. Il se confirme que. V. Avérer (s’).  Votre témoignage
confirme le sien. Les-résultats confirmenr  nos soupçons. V.
Vérifier. Les résulkzts  confirmenf  que. V. Attester, démontrer,
P~OU~X.  Confirmer en donnant un caractère officiel.  V. Attes-
ter, entériner, homologuer, Iégaliser,  ratifier, sanctionner,
valider. + 40 Théol. Conférer le sacrement de la confirma-
tion à. L’évêque va confirmer ces enfants. V. Contîrmand.
0 ANT.  Abroger, annuler, démentir, infirmer. nier, réfuter,
rétracter.

CONFISCABLE [kjfiskabl(a)].  adj. (1481; de confisquer).
Qui peut être confisqué.

CONFISCATION [kjfiskasjj].  n. f. (v. 1380; lat;  confis-
ratio, rat.  .lïscus; Cf. Fisc). Peine par laquelle un bien est
confisqué à son propriétaire. V. Mainmise, saisie. Confis-
cation par la douane de marchandises non déclarées. @ ANT.
Remise, restitution.

CONFISERIE [kjfizni].  n. f:(1753;  de confiseur). + 10
Technique, commerce du confiseur. + 20 Laboratoire, maga-
sin, usine du confiseur. + 30 (1876). Produits à base de
sucre fabriqués et vendus par les confiseurs. V. Chocolaterie,
douceur, friandise: sucrerie, bonbon, chocolat, confit (fruit),
dragée, four (petQ,  gelée, glace, gomme, nougat, pastille,
pâte (de fruit), praline, rabat-loukoum, sucre. Déguster des
confiseries, de la confiserie.

CONFISEUR, EUSE [kjfizcen,  @z]. n. (1600; de confire).
Personne qui fabrique et vend des sucreries (artisanalement).
Grand confiseur, spécialisé dans les glaces. V. Glacier. Pâfis-
sier confiseur. - Par plaisant. Tréve* des confiseurs. 0
Industriel qui fabrique de la confiserie.

CONFISQUER  [kjfiske].  v. fr. ( 1 3 3 1 ;  l a t .  confiscure,
de fiscus). + l0 Prendre, au nom et au profit du fisc (ce
qui appartient à qqn) par une mesure de punition. V. Saisir.
Confisquer des marchandises de contrebande, des biens. + 2”
Retirer provisoirement (un objet) à un écolier, un enfant.
<(  Comme la balle avait  roulé 0 SES pieds, il la confisqua »
(MART. du G.). + 3” Fig. Prendre à son profit. V. Accaparer,
détourner, voler. Les Français, « qui avaienf  sauvé les répu-
blicains, mais qui avaieni  confisqué la République » (LAMART.).
0 ANT.  Rendre. restituer.

CONFIT. ITE [kjfi, ir]. adj. et n.m.(déb.  xW;  V. Confire).
1. Adi. 4 10 Fruits confits. tramés  dans des solutions

de sucré (et  glacés, givrés): 0 S&d> confite : qui a séjourné
longtemps  dans  l’huile e t  l e  v i n a i g r e .  + 20 (1538) .  F ig .
Etre confit dans la piété, en dévotion, tr&s  dévot. Figure,
mine confite : douce, mièvre. « La crème des hommes : doux,
potf?rlIe,  même un peu confit » (GIDE).

II. N. m. Préparation de’ viande cuite et mise en conserve
dans sa graisse. Un CO&  d’oie.

CONFITEOR [kjfiteln].  n .  m.  invar. ( 1 2 6 . 5 ;  m o t  l a t .
« je confesse n). Prière de la liturgie catholique commenqant
par ce mot. Fig. Faire, dire des confifeor.  V. Mea  culpa.

CONFITURE [kjfityn].  n. f. (XXII~;  de confit ,  p. p. de
confire). + 10 (Jusqu’au mil. du XIX~).  Vx. Aliments bouillis
et conservés dans le sucre (fruits a” sirop, pâtes de fruits,
fruits confits, dragées et confitures, 20).  Confifures  sèches,
fruits confits. 6 20 Spécialt. Mod. Fruits coupés ou entiers
qu’on a fait cuire dans du sucre pour les conserver (a” sens
large, inclut les marmelades et gelées). Confitures ef compofes*.
Manger de la confiture, des confifures.  Confiture de fraises,
d’oranges. Pof de confifures.  + 3O Fig. Mettre en conJ?ture.
V. Compote, marmelade.

CONFITURERIE [kjfitynni].  n. f. (1823; de CO&U~~).
+ 10 Industrie, commerce de la confiture. + 2O Établisse-
ment où l’on fabrique et conserve les confitures.

CONFITURIER, IÈRE [kjfitynje,  iCR].  n .  ( 1 5 8 4 ;  d e
confiture).  + 10 Personne dont le métier est de  fabriquer
des confitures. - Adj. L’industrie confiturière.  + 20 N. m.
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Récipient dans lequel on sert les confitures. Confiturier de
“erre.

CONFLAGRATION [kjflagrasjj].  n. 6 (1375, rare av.
XVIII~;  lat. conflagratio,  rat. Pagrare  « brûler »). + 1’ VX.
Incendie. + 20 Fig. (Fin XVIII~).  Bouleversement de grande
portée.

CONFLICTUEL, ELLE [kjfliktqrl].  adj .  (mil .  XX~;
de conflit, d’apr. le lat. conflictus).  Qui constitue un conflit,
est une source de conflits psychiques, chez un individu.
Pulsions conpictuelles.  Situation conpietuelle.

CONFLIT [klli].n. m. @~XII~;  bas lat. conpicrus«  choc»).
+ 10 Vx. Lutte, combat. « Le pigeon profita du cor@  des
voleurs » (LA FONT.). + Z0 Mod. Rencontre d’éléments,
de sentiments contraires, qui s’opposent. V. Antagonisme,
conflagration, discorde, lutte, opposition, tiraillement. Conjlit
d’inférêfs,  de passions. Entrer en conflit avec qqn. « Bien
que SES ropporfs  avec ma smur  fussent ioujours  rendus, elle
avait jusqu’alors évité les Cor@s ouverls  » (MAURIAC).
0 Psycho.  Action simultanée de motivations incompatibles;
son résultat. + 30 Contestation entre deux puissances qui
se disputent un droit. ConJlils  internationaux. Arbitrage d’un
cor@. Conflit armé. V. Guerre. + 40 Dr. Contestation de
compétence entre juridictions. Con@  d’attribution. Conflit
de loi. Le tribunal des conjliis,  chargé d’attribuer la compé-
tence administrative ou judiciaire à une affaire (V. Litige).
@ ANT.  Accord, poix.

CONFLUENCE [kjfly&].  n.f. (mil. xve;  lat. confluentin,
de conpure.  V. Confluer). Action de confluer. Confluence
de deux fleuves.  V. Confluent. << Notre  marche, entravée par
la confluence des convois ef des corps de troupe  » (DuHAM.).
V. Rencontre. Fig. La co&ence  des courants de pensée.

CONFLUENT [kjfly6].  n. m. (déb. XVI~;  lat. confluens,
entis).  Endroit où deux cours d’eau se joignent. V. Jonction,
rencontre. Pointe de ferre au conj?uenr  de deux cours d’eau.
V. Bec. Coblence  esf au confluent  de la Moselle et du Rhin.

CONFLUER [kjflye].  Y. intr. (1330, repris XIX~;  lat.
confluere  « couler ensemble »).  Géogr.  ou li(tér. Se ren-
contrer (cours d’eau). L’Allier conpue  avec la Loire. V. Jeter
(se icter dans): affluent. Absolt. L’Allier ef la Loire confluent
jr& de Neve;;.  Par ext. « Des soldars  conjluenl  au pied des
murailles » (CH.vrE.4uB.).  @ *Nr. Diverger, &orter (5’).

CONFONDANT. ANTE  [kjfjdd. drl. adi.  (1845:  de
cunfondre).  Qui confond (39. Une ressemblance confondante.

CONFONDRE [kjfjdn(a)]. Y. rr.; conjug. rendre (en
1080, « anéantir, détruire »; lat. confundere  « mêler »).

1. + l0 (1170). Vx. Troubler (qqn) en déconcertant. V.
Assommer, atterrer, déconcerter, désarçonner: troubler.
« Que le ciel te confonde! » (RAc.). + 20 Vx. Fa~c échouer.
Confondre les plans de l’ennemi. V. Anéantir, déjouer. + 3O
(XVII~).  Remplir d’un grand étonnement. V. Consterner,
d&oncerter,  étonner, interdire, stupéfier. Son insolence me
confond. Il restait confondu. Cela confond l’imaginalion,
l’entendentenr.  V. Dépasser.  « Ces consfrucrions  géantes,
confondant nos imaginafions  modernes » (LOTI). + 40 Réduire
(qqn) au silence, en lui prouvant publiquement son erreur,
ses torts. Confondre qqn par un raisonnement serré. Confondre
un menfeur,  un hypocrite. V. Dhmasquer.  0 Rendre confus*.
Au p. p. « Tout confondu de la voir prendre ces façons-là »
(SAND) : interdit, déconcerté. + 50 Pronom. Se confondre
en remerciements, en excuses : multiplier les remerciements,
les excuses.

II. + 10 (XVI~).  Réunir, mêler pour ne former qu’un
tout. V. Amalgamer, fondre, fusionner, mélanger, mêler,
réunir, unir. Fleuves qui confondent leurs eaux. « Oui, crièrent
deux voix qui confondirent leurs intonations » (BAL~.).  + 2O
(XVI~).  Prendre une personne, une chose pour “ne au&.
Confondre deux jumeàux.  « Les oraleurs  qui confondent
langage el pensée >>  (PAULHAN).  Confondre des noms. -
Abs&.  Faire une confusion. V. Tromper (se). Il est possible
que je confonde. + 30 SE CONFONDRE. Y. pro”.  Se mêler,
s’unir; être impossible à distinguer de. « Ce que l’on aurait
pu faire se confond avec ce que l’on aurait dû faire » (GIDE).

0 ANT.  Aider: louer. Discerner. dissocier. distinguer. s&orer.
CONFORMATEUR [kjhrmatœn]. n. m. (1611, « per-

sonne »; de con/ormer). Techn. (1845). Appareil servant aux
chapeliers à déterminer la forme et la mesure de la tête. 0
Appareil destiné à donner sa forme définitive à une matiere
plastique.

CONFORMATION [kjfanmasjj]. n. J (1560; bas lat.
conformario).  Disposition des différentes parties d’un corps
organisé. V. Configuration, constitution, forme, organisation,
structure. Conformation anakwnique.  Conformation du sque-
lette. Mauvaise conformalion  (difformité, malformation).
Présenter un vice de conformation.

CONFORME [kjfanm(a)].  ~4. (1372; lat .  corzformis).
+ 1” Dont la forme esr semblable (a celle d’un modele).
V. Analogue, identique, pareil, semblable. Cette écriture erf
conforme à la vôtre. Conforme au modèle, à l’échantillon. -
Copie conforme à l’original. Absolt. Signature, document
terrifié  conforme. V. Bon, correct, exact. Pour copie conforme.

4 - CONFRÈF

+ 20 Qui s’accorde (avec qqch.),  qui convient à sa dest
nation. V. Adapté, ajusté, approprié, assorti,  convenabl
Mener une vie conforme à ses go&,  à ses désirs, à ses moye 1
Interprétation peu conforme à I’erpril  d’un texte. Conforn
à la règle. - Abs& Conforme à la norme, à la majorit
V. Conformiste, orthodoxe. « Toute  pensée non confor
devient suspecte  » (GIDE). 0 ANT.  Contraire, dérogatoir
différent. Opposé.

1CONFORMÉ, ÉE [kjhrme]. adj. (xv”; V. Conformer
Qui a telle conformation. V. Bâti, disposé, organisé. 4
enfant  bien conformé.

C O N F O R M É M E N T  [kjfanmemZI].  adv. ( 1 5 0 3 ;  <
conforme). D’une mani&re conforme. V. Après (d’),  selo.
suivant. ConformémenlO  la loi. Conformément 011  plan prév
0 mT.  Contrairement.

CONFORMER [kjfxme]. Y. Ir. (Se conformer, XIII~;  la
conformnre,  de formare  « former »).  + 10 Rendre conforn
semblable (au modèle). V. Accorder, adapter, approprie
calquer (sur), copier, imiter. Conformer ses sentiments à ceu
de qqn. « Il ne conforme pas exacfement  sa conduite à s
maximes » (FRANCE). + 2O SE COHFORMER.  Y. pron.  Deven
conforme; se comporter de mani&re à être en accord ave

Se conformer aux circonstances. Se conformer aux façons

1

V. Assujettir (s’),  modeler (se), plier (se), régler (se), suivr

vivre de qqn. V. Accommoder (s’), accorder 6’).  Conforme
YOI<S  strictemenl  aux ordres. V. Obéir, observer. « Cet effor
conrinu  pour se conformer aux opinions, règles ef corw
nances » (LARBAUD).  V. Conformisme. 0 ANT.  Opposer.

CONFORMISME [kjfxmism(a)].  n. m. (1907; de confor
miste).  Fait de se. conformer aux normes, aux usages. \
Orthodoxie, traditionalisme. Péj. Attitude passive de ce1
qui se conforme aux idées et aux usages de son milieu. 0 AN
Non-conformisme, originalité.

je la religion de 1’Eglise  anglicane. &lise cwformisre
1. + 20 N. et adj.  Qui se conforme aux usages, BUI

tradi&ns,  aux coutumes. V. Traditionaliste. Esprit,
conformisfe.  0 ANT.  Anticonformiste, non-conformiste;

moral{
dissi

CONFORMISTE [kjf>nmist(a)].  n. (1688; angl. CO
misr,  de rnnfnrm  « conforme »).  4 l0 Hisf. Personne
profes:
V. Anelican
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Ii qui appartient à une. sociét&,  à une compagnie, consi-
i par rapport aux autres membres. V. Collègue, coos(~or.
‘2 cher confrère. Médecin estimé de ses confrères.
:ONFRÉRIE  [kjfneni]. n. jI (XIII~;  d e  c o n f r è r e ) .  + 10
‘g. Association pieuse de laiques.  V. CommonautB,  congr&
on. + 2O Vieilli. Association, corporalion.
:ONFRONTATION  [kjfnjtarjj].  n. fi (1463; « limite »,
6; lat. médiév. confrontatio).  Action de confronter des
pnnes ou des choses. V. Comparaison. Confrontalion  de
c fcxfe~.  Co>zfrontation  de témoins, de l’accusé avec les
pins. - Fig. G Cette confrontation désespérée entre l’inter-
ztion humaine et le silence du monde » (CAMUS). @ ANT.
‘menf.  séporotion.
:ONFRONTER  [kjfnjte].  Y. tr. (1660; « être attenant »,
4; lat. médiév. confronkwe,  de froons « front »). + 10
ttre  en présence (des personnes) pour comparer leurs
.mations.  Dr. Confronfer  les témoins entre eux, les témoins
: le prévenu. - (Au passif et au p. p.). Etre confronté avec
‘qu’un. (Emploi critiqué) Être confronté à quelque chose
ficulté,  problème...), être obligé d’y faire face. + 2O Par
Comparer d’une mani.& suivie. Corlfronrer  deux fexfes.

Collationner. Confronfer  les  déclarafions  de qqn avec  ses
fS. @ ANT.  Isoler. séparer.
:ONFUCIANISME  [kjfysjanism(a)].  n. m. ( 1 8 7 8 ;  d e
fucius). Doctrine philosophique et religieuse du philo-
he chinois. Confucius.
ZONFUCIANISTE  [kjfysjanist(a)].  n. et adj. (xx”; de
Ifucius).  Qui professe le confucianisme. Théologie confu-
risfe.
CONFUS,  USE [kjfy, yz]. adj. (v. 1120; « tué, perdu,
lé. », XII~;  lat. confusus,  p. p. de confondue. V. Confondre).
o Qui est embarrassé par pudeur, par honte. V. Décon-
é, honteux, penaud, piteux, troublé. Confus d’éfre pris
le fuit. Demeurer fout confus. Être confus de sa méprise,
son erreur. - Abs&.  Je suis confus, marque le regret
ce qui arrive par notre faute. V. Désolé, ennuyé, navré.
&i a le sentiment de ne pas mériter qqch. (éloges, récom-
ses).  V. Gêné. Vous êtes frop  aintable,  je suis confus.
,a (x@).  Dont les éléments sont mêlés de façon telle
il est impossible de les distinguer. V. Désordonné, indis-
t, pêle-mêle. -Amas confus : chaos, tohu-bohu. Mélange,
zIgame confus. - Spéciolt.  (Bruits, sons) Bruit confus de
c (brouhaha). Cris confus. Murmure confus. V. Bourdon-
lent, chuchotement. + 3O (1671). Qui manque de clarté.
Amphigourique, embrouillé, équivoque, incertain, indécis,
iterminé, indistinct, obscur, vague.  « Le souvenir confus
‘I  rêve terrible ef singulier » (DAuD.).  « Encore engourdi,
idées confuses » (LARBAUD).  Style, langage confus. V.
mbiqué, entortillé, filandreux, nébuleux. Discours confus.
Galimatias. Une @ire,  u11e  situation confuse. V. Écheveau,
roglio. 0 Uo esprit  confus. 0 ANT. Clair, distinct, net,
:is.
ZONFUSÉMENT  [kjfyzem8].  adv. (1573; confusement,
3; de confus). D’une mani8re confuse. V. Indistinctement.
:efs enrassés  confusément. V. Pêle-mêle. Percevoir confu-
wnf.  P a r l e r  c o n f u s é m e n t .  V .  Inintellieiblement. Com-
udre confusément  q q c h .  V .  Obscoré&nt,  vaguemen t .
4NT.  Clairement, nettement.
ZONFUSION  [kjfyzjj].  n. f. (1080, « ruine, défaite »;
confusio.  V. Confus).

(Déb. XII~).  Trouble qui résulte de la honte, de I’humi-
ion, d’un ~XC&  de pudeur ou ae modestie. V. Dépit,
mrras.  eêne. honte. trouble. &rc coww-I de confusion.
agir  dé &nf&on.  Remplir qqn de confusion, par un reproche
ère, par des éloges. - A la confusion de, à la honte de,
grand dépit de. _
1. + 10 (1370). Etat de ce qui est confus. V. Désordre,
uble. Meure la confusion dans une assemblée, dans les

s d’une armée. Une confusion indescriptible. V. Brouil-

mélange, méli-mélo, pêle-mêle, salade. « II voyait sous ses

em&ouillée  (souvent mêlée de viole&e$.  V. Anar-
, bouleversement, désordre, désorganisation, ébrardement,

Confusion politique. + 2” (XVII~).  Manque de clarté,
dans ce qui touche les opérations de l’esprit. Corzfu-

des idées. V. Désordre, indécision, obscurit8, vagoe.

Confusion des pouvoirs*. Confusion des peines : non-

0 Réunion sur une même personne, de deux qualités

juridiques qui s’éteignent. 0 Confusion de parts ou de pafer-
niré*.

@ ANT.  Assurance.  d&involture.  Clarté, distinction, netteté,
ordre, précision.

CONFUSIONNEL ,  ELLE  [kjfyzjxxl].  a& (xx’;  de
confusion). Psycho. Propre à la confusion mentale.

CONFUSIONNISME,[k5fyzj~nism(a)].  n. m. (1945; de
confusion). + 10 Psycho. Etat de la pensée syncrétique, chez
l’enfant, où tout se mêle, alterne et fusionne. + 2’ Polit. Le
fait d’entretenir la confusion dans les esprits.

CONGA [kjga]. n. f. (v.  1950; mot esp. des Antilles).
Danse cubaine d’origine africaine à quatre temps, avec trois
pas rectilignes et le quatri&me  en diagonale.

CONGAi  ou CONGAYE [kjgai, aj]. n. f. (fin XIX~;  anna-
mite. con gai « la fille »).  Femme annamite (au temps de la

CONGE jk33]. n. m. (1545; lat. congius).  + l” Mesure de
capacité (3 litres 25) chez les Romains. + 20 S’est dit de
divers récipients. - Récipient de cuivre pour la préparation
des liqueurs.

CONGÉ [kjse]. n. m. (Cumgier,xe;  lat. commeafus  « action
de s’en aller », de meare « circuler »).

1. + 1” (Vx sauf dans les lot. : Prendre, donner congé).
Autorisation, permission de partir. Donner congé à qqn.
Prendre congé : saluer les personnes à qui l’on doit du res-
pect, avant de les quitter. V. Adieu (faire ses adieux). (( Je
voudrais prendre congé de moi-même. Je me suis décidément
assez vu » (GIDE). + 2O (xv’,  milit.). Permission de s’absenter,
de quitter un service, un emploi, un travail. Congé de maladie,
de convalescence. V. Repos. Congé annuel. V. Vacances.
Congé d’un militaire. V. Permission. - Congés payés, auxquels
les salariés ont droit annuellement. Par cxI. Les salariés
en vacances (T. péj. dans la bouche des bourgeois, après les
lois sociales de 1937). + 3O (XII~).  Avec le poss. Autorisation
de cesser, invitation à quitter un service à gages. V. Renvoi.
Un domesfique  qui demande son congé. Son patron lui donnera
son congé (Cf. Ses huit jours). V. Congédier. + 4O (1611).
Acte par lequel une partie fait connaître à l’autre sa volonté
de ne pas continuer un contrat de louage. Donner congé à
un locataire. Accepfer  le congé. 0 Jugement par défaut
obtenu contre le demandeur qui ne s’est pas présenté à
l’audience. Dtfoaur-congé.  + 5O Autorisation de transporter
une marchandise soumise à l’impôt indirect (après payement :
différent de Acquit-à-caution), Ma. Congé de navigarion.
V. Passeport. Le congé fait partie des papiers de bord. 0
ANT.  Activité, embauchage. occupation, travail.

II. (1680; lat. commeafus << passage >>).  Moulure concave.
en quart de cercle (V. Cavet) raccordant deux saillies d’un
élément d’architecture.

CONGÉDIABLE [k53edjabl(a)].  odj. (1869; congéabie,
1570; de congédier). Qui peut être congédié.

CONGÉDIEMENT [kj3edim6].  n. m. (1842; de congé-
dier). Action de congédier. V. Congé, renvoi. - Octroi d’un
congé.

CONGÉDIER [k53edje].  Y. fr. (fin xW;  it. congedare, de
congedo, du fr.; a remplacé congeer, cqngier:  de congé).
+ 1” Inviter à se retirer, à s’en aller. V. Econduire, expédier
(fam.). « Il le congédia d’une fope amicale sur la joue »
(D~ura.).  - Fig. Chasser, éloigner. « Congédier la passion
et la raison, c’esf tuer la littérature » (BAUDEL.). + 2’ Spé-
cialt. Congédier un salarié, un employé, un domestique. V.
Chasser, licencier, remercier, renvoyer, révoquer; et les pop.
Balancer, débarquer, saquer, vider. 0 ANT.  Convoquer. inviter.
Emboucher, engager.

CONGELABLE [k+abl(a)].  adj. (XVI~,  repris 1800; de
congeler). Qui peut être. congelé. Liquide facilement congeloble.

CONGÉLATEUR [k5&.tan].  n. m. (1845; de congéler).
+ 10 Vx. Réfrigérateur. + 20 Mod. Partie d’un réfrigérateur
où se forme la glace, à température d’environ - 15O, et où les
aliments se congèlent. V. Freezer. - Armoire pour la congé-
lation des aliments. V. aussi Chambre (froide). 4 3” Adi.
(Pêche). Se dit d’un navire qui dispose d’instalia&ns frigo-
rifiques pour conserver les produits de la pêche. Chalutier
congélafeur.

CONGÉLATION [k53elasjj].  n. f: (v. 1320; lat. conge-
lotio). + 10 Passage de l’état liquide à l’état solide par refroi-
dissement (à pression constante) ou par abaissement de
pression. Point de congélation de l’eau : 0 OC, sous la pression
atmosphérique. 0 Par exl. V. Coagulation. Congélalion  de
l’huile.  + 2’ Action de soumettre un produit au froid (plus
vif que la réfrigération) pour le conserver. Congélation de la
viande. @ ANT.  Dégel. fusion, liquéfaction.

CONGELER [kj3le]. Y .  11.: conjug. geler (1265; lat.
congelare). + 1” Faire passer à l’état solide par l’action du
froid. V. Figer, geler, solidifier. Congeler de l’alcool. -
Pronom. L’eau se congèle à O0 en augmenfont  de volume. + 2O
Cour. Soumettre au froid pour conserver. Viande congelée,
bœuf congelé (V. SUI~&).  6 30 Désorganiser les chairs, en
parlanr d’un froid excessif. Congeler les pieds. V. Geler,
glacer. @ ANT.  Dégeler, fondre, liquéfier.
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CONGÉNÈRE [k53enrn].  adj.  et n. (1526; lat. congener,
rat. genus  <( genre »).  + 10 Didact. Qui appartient au même
genre, à la même espèce. Plantes, animaux congénères. « Son
origine (du Rhin) est congénère à ces  peuples du Nord » (CHA-
IEAUB.). - Anat.  M u s c l e s  c o n g é n è r e s  ( o u  agonistes),  qui
concourent à un même mouvement (opposé à antagonistes).
V. Conjugué. + 2O N. Cef animal et ses congénères. - Par
ext. (cour.) Lui et ses congénères. V. Pareil, semblable.

CONGÉNITAL, ALE, AUX Ik53enital,  01. ndj.  (1784;
du lat. congenifus  « né avec »). + 10 (Opposé à acquis). QUI
est présent à la naissance; dont l’origine se situe pendant
la vie intra-utérine. Maladie, malformation congénitale. V.
Héréditaire, inné. + 2” Fig. Inné. « L’opfimisme  congénital »
des Américains (SIEGFRIED). - Fam. C’est un crétin congénifal.

CONGÉNITALEMENT [k53enitalmd].  adv .  ( 1 8 5 2 ;  d e
congénital). D’une manière congénitale, innée.

CONGÈRE [kjxsnl.  n. f. (1869: très antérieur dans les
dialectes (Cent&  ; Alpës);  lat. Congekies,  de congercre  « accu-
muler n). Amas de neige entassée par le vent.

CONGESTIF, IVE [k53rstif,  iv]. adj. (1833; de conges-
lion). Qui a rapport à la congestion. État congeslifd’un  organe.

CONGESTION [k53@5]. n. f. (v. 1400; lat. congesrio,
de rongerez « accumuler »). Afflux de sang dans une partie
du corps. V. Tension, turgescence. Congestion cérébrale :
coup de sang, transport au cerveau. Congestion pulmonaire.
Congesfion  active, due à une inflammation. Congestion pas-
sive. V. Stase.

CONGESTIONNER [kj3rstj>ne].  Y. fr. (1833; de conges-
tion). + 1” Produire une congestion, un afflux de sang dans
les vaisseaux d’un organe. a Son rire de bon vivant congesfion-
mit ses pommerfes  » (MARI. du C.).  Avoir le visage conges-
fionné, être congeslionné.  V. Rouge. + 20 Fig. Encombrer.
Congestionner une rue, une route.  V. Embouteiller. @ ANT.
Décongestionner. PBle. blême.

CONGLOMÉRAT [kjgl>mena].  n. m. (1818; de conglo-
m é r e r ) .  + 1” R o c h e  d é t r i t i q u e  f o r m é e  p a r  d e s  f r a g m e n t s
arrachés à une roche préexistante et agglomérés par un
ciment. V. Agglomérat. Congiomérars  à éléments anguleux
(V. Brèche Z), roulés  (V. Poudingue). + 20 Fig. (1896). V.
Agglomération, agglutination. « Les conglomérafs  de coteries
se d@fairaien~  ef se reformaient » (PROU~~).  + 3” Écon.  (1968;
amér.  conglomerafe).  R é u n i o n  d ’ e n t r e p r i s e s  o f f r a n t  d e s
produits ou services différents, entre les mains d’un même
groupe financier. @ ANT. Désagrégation. dispersion, éporpille-
menf.

CONGLOMÉRATION [kjglzmenasjj].  n. f. (1829; de
conglomérer). Didacr.  Action de conglomérer.

CONGLOMÉRER [kjglamene].  Y .  fr.; conjug. céder
( 1 7 2 1 ;  congloméré ,  1 6 8 6 ;  l a t .  conglomerare,  d e  glomus
« pelote »).  Didacr. Amasser, réunir en une seule masse. V.
Agglomérer, agglutiner, conglutiner, lier. @ ANT.  Désagréger,
disséminer, éparpiller, pulvériser.

CONGLUTINANT,ANTE  [kjglyrina,  at]ou  CONGLU-
TINATIF, IVE [kjglyrinatif,  iv]. adj.  (XIX~, -XVI@;  de conglu-
tiner). Méd. Prowre  à conglutiner. Vx ou didact. Remède
congiutinanr.  Subit. Un conglutinant.

CONGLUTINATION  [kjglyrinasjj].  n. JZ ( 1 3 1 4 ;  l a t .
congluGnario).  Action de conglutiner; son résultat.

CONGLUTINER [kjglytine].  Y .  Ir. (1314; lat. conglu-
km-e).  Vx ou littdr.  Faire adhérer deux ou plusieurs corps
par le moyen d’une substance visqueuse. V. Coller, souder.
0 Rendre (un liquide) visqueux, gluant. V. Épaissir. 0 ANT.
Dissocier, séparer. Éclaircir, liquéfier.

CONGOLAIS, AISE [kjgals,  EZ]. adj.  et n. m. (v. 1900;
congolan,  XIX~;  de Congo). Du Congo. 0 N. n,. Gâteau à
la noix de coco.

CONGRATULATION [kjgnatylasjj].  n. 5 (1468;  l a t .
congratulatio,  rat. grafus.  V. Gré). Vx ou plaisant. Action
de congratuler. V. Compliment; félicitation. « Celfe  journée
où ne cessèrent visites, congrafulaGons.  transports de cadeaux
et de Y(EUX  >> (Bosco).

CONGRATULER [kjgnatyle].  Y .  fr.  (1355; lat. congra-
rulari,  d e  gralulari  « f é l i c i t e r  ».  V.  Gré ) .  Vx ou plaisanf.
Faire un compliment de félicitation. V. Complimenter, féli-
citer.  - SE CONGRATULER .  Y.  pro”.  Échanger des compli-
ments. Ils se sonf longuement rongrafulés.  0 Am. Critiquer.

CONGRE [kjgn(a)].  n. m. (XIII~; lat.  conger).  Poisson de
mer (Mu&id&),  au corps cylindrique, sans écailles (anguille
de mer). Forme larvaire du congre. V. Leptocéphale.

CONGRÉER  [kjgnee].  Y. fr. (1773; a. fr. conree~ « arran-
ger », d’apr. gréer).  Mar. Congréer  un cordage : le garnir
d’un filin afin de remplir les vides entre les torons.

CONGRÉGANISTE [kjgneganist(a)].  a&. et n. (1680;
de congrégation, d’apr. orgnnisle,  etc.).  D’une congrégation.
École congréganiste  : religieuse. @ ANT.  Laïque.

CONGRÉGATION [kjgnegasjj].  n.f.  (XVI~; « réunion »,
XIIe; l a t .  rongregntio,  rat. grex  « t r o u p e a u  »). + l0 C o m -
pagnie de prêtres, de religieux, de religieuses. V. Communauté,
ordre. La congrégagafion  de l’Oratoire. La loi SUI les congréga-

tions (1901). D’une congrégafion.  V. Congréganiste.  -
ana l .  Conf r é r i e  de  dévo t ion ,  mi se  sous  l ’ i nvoca t ion  (
V ie rge ,  d ’un  sa in t .  + 20 A l a  c o u r  d e  R o m e ,  Comii
ca rd inaux ,  d ’ ecc l é s i a s t i ques ,  cha rgé  d ’ examine r  cert
affaires. Congrégation de I’lndex,  de la Propagande, des 1
+ 3’1 Organisation ecclésiastique au sein du protestant
+ 4” Fig. Assemblée, société.

CONGRÉGATIONALISME  [kjgnega(a)rianalisn
n. m. (1878; de congrégation, 3O).  Système dans lequel ch
paroisse protestante est autonome.

CONGRÈS [kjgne].  n. m. (1611; « union sexuelle »,
lat. congressus  « réunion »). + 10 Hisr.  Réunion diploma
oti l e s  r ep ré sen t an t s  de  p lu s i eu r s  pu i s sances  r èg l en t
taines  ques t i ons  i n t e rna t i ona l e s .  V .  Confé r ence .  C O .
de Vienne (1815),  de Paris (1856). Assembler. ouvrir un CO.
inrernational  pour  la paix. * 2O  (1774; angl. congress).  C
lég i s l a t i f  des  E ta t s -Uni s  d ’Amér ique .  Une chambre
représenfanfs  el un sénat composent le Congrès. + 3” Ré1
de personnes qui se rassemblent pour échanger leurs
ou se communiquer leurs études. Congrès ef colloq
Congrès de sociologie. Congrès euchnristique.  Congrd
médecins, de jurisfes.

CONGRESSISTE [kjgnesisf(a)l. n. ( 1 8 6 9 ;  d e  conl
Personne qui prend part à un congrès.

CONGRU, UE [kjgny].  adj. (fin XI~~; lat.  con.
« c o n v e n a b l e  »). + 10 V x .  Q u i  c o n v i e n t  e x a c t e m e n t  à
situation donnée. V. Conveuable, pertinent. « Après U>IP ai
canarue  dans  les  salons  >> (F R A N C E) .  4 20 Mod .  PL
con&e  : pension que le bénkficiaire  d’une  paroisse do
au curé.  -Par exf.  Revenu, traitement à peine suffisant
subsister. Réduire qqn à la portion congrue. + 3” h
Nombres congrus, par rapport à un froisième,  dont la
rente  est divisible par ce dernier (module). V. Congru
0 ANT. Incongru.

CONGRUENCE [kjgry&s].  n. f. (1846; « convenar
XV;  de congru). Math. + l0 Caractère de deux nor
congrus .  + 20 Ega l i t é  de  f i gu re s  géomét r iques  (d i t e s
gruenfes).  0 Congruence  d e  droifes  :  f a m i l l e  d e  d r o i
deux paramètres.

CONCRÛMENT [kjgnym<].  adv .  ( XIV~; d e  col
Litre%. D’une  man iè r e  congrue .  V .  Convenablement ,
rectement.

CONICINE. n. f. (1834). V. CICUYINE.
CONICITÉ  [klnisite].  n. f. (1833; de conique). D

Forme conique, propre au cône.
CONIDIE [kxnidi].  n.f.  (1846; du gr. konis  « poussiè

Bot. Spore exogène des champignons (reprod.  asexuée)
CONIFÈRE [kxnifrn].  n. m. (1523, ndj.;  lat. coniff

conus  cc cône », et -jëre).  Bot. (1809). Plante d’une impa
fami l l e  de  gymnospe rmes ,  comprenan t  su r tou t  de s  a
d o n t  les o r g a n e s  r e p r o d u c t e u r s  s o n t  d e s  c h a t o n s  (n
e t  d e s  c ô n e s *  ( f e m e l l e s ) ;  v a r .  Coniférales;  sous-fami
Ahiétinées, cupressinées, taxinées. Principaux conifère
Araucaria, cèdre, épicéa, giukgo,  if, mélèze, pin, sapin, séa
thuya. Cour. Forêts de conifères. V. Résineux.

CONIQUE [kxnik].  ndj. et n. j: (1626; gr. kdnikos).
Qui a la forme d’un cône (V.  Conicité). Engrenage, p
conique. + 20 Géom. Qui appartient au cône. Section coi
N. f. Courbe qui résulte de la section d’un cône par un
(circonférence, ellipse, hyperbole, parabole).

CONIROSTRE IkArrxrrfaIl.  adi. et n. (1809:  de
et lat. rosfrum  « bec »). ZOO~.  ‘a&  a ie bec court  ei cor

CONJECTURAL, ALE,  AUX [kj3ckrynal,  01. a‘
1 3 0 0 :  d e  c o n j e c t u r e ) .  O u i  e s t  f o n d é  s u r  d e s  c o n i e c
Science  conjecturale.’ @ÀNT.  Certain, canstont,  positif.

CONJECTURALEMENT [k53aktynalm8].  adv. (148
conjectural). Didact. Par conjecture.

CONJECTURE [k53sktyn].  n. f. (1246; lat. conjec
Opinion fondée sur des probabilités. V. Hypothèse, s
sitiou; soupçon. Conjecture sui l’avenir. V. Présom
prévision, pronostic. En étre réduit  aux conjectures. Se J
en conjectures, envisager de nombreuses hypothèses,
perplexe.

CONJECTURER [k53cktyne]. v. fr. (XIII~;  bas lat. CI
turare).  C ro i r e ,  j uge r  pa r  con j ec tu r e .  V .  P ré sumer ,
çxmner,  supposer. Conjecturer I’issue  d’un événement.
dirai là-dessus ce que j’ai su, je me tairai sur ce que j’ai cI
ruré » (R~U~S.).  - Absolt.  Conjeclurer  sur c e  q u ’ o n  ir
V. Augurer, deviner.

CONJOINT, OINTE [k53wi.  wir]. adj.  et n. (XII~, « a
de l’a. fr. conjoindre; lat. conjungere).  4 10 Adj. Joint
uni. Problèmes conjoints. - Dr. Personnes conjoinfes
par des intérêts communs. Legs conjoint : fait conjointe

Mus. Degré conjoint (qui précède ou suit immédiater
c2O N  ( 1 4 1 3 ) .  Personne  jointe (à une autre) par les
du mar&ge.  V. Époux. Le conjoint de.. ., son conjoint
deux conioinlr.  Les futurs conioints  : les fiancés. 0
Disjoint. divisé, sép&. .

CONJOINTEMENT [k53wEtmE].  adv. (1254; de con

v
.ali
me
ne1

lis

joir
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emble,
mn. Part  (à),  séparément.E
ne mani&re  conjointe. V. Concert (de), concurremment,

s imu l t anémen t .  Agir  conjointement  mec  qqn .

ONJONCTEUR [kj3jktœn].  n. m. (1868; de conjonc-
, d’apr. disjoncteur). Electr.  Interrupteur automatique
r fermer un circuit. V. Couple~r.  Conjoncteur-disjoncteur.
ONJONCTIF,  IVE [kjsjktif,  iv ] .  adj, (Conjoinctive,

2 :  l a t .  coniunctivus).  4 10 Anat. O u i  u n i t  d e s  p a r t i e s
haniques.  --(1863) Tissu conjonctif: qui occupe les  inter-
les entre les organes ou entre les éléments d’un organe.
Ires, cellules conjonctives. 0 La membrane conjonctive.
~Con jonc t i ve .  + 20 (XIV*). Gram.  Qu i  r éun i t  deux  mot s ,
LIX parties d’un discours. Particules conjonctives :  les
njonctions.  Locutions conjonctives, jouant le rôle de con-
xtions (ex. :  bien que). @ ANT. Disjonctif.
CONJONCTION [k53jksl5].  n.f. (v. 1160; lat. conjunctio).
l .  + l0 (v.  1300 ) .  Ac t ion  de  j o ind re .  V .  Rencon t r e ,  réu-
in, union. « Le style d’un peintre est dans cette conjonc-
n de la nature et de l’histoire » (CAMUS).  + 20 (XIII~).
Aron.  Rencontre de deux plan&tes  dans une ligne droite, par
pport  à un point de la Terre. Conjonction des planètes
astrologie. V. Aspect. - Absolt. Rencontre de la Lune

;c l e  So le i l  dans  un  même  po in t  du  zod iaque .  - (ANT.
position).
1 .  (XIV~).  Grom.  Pa r t i e  du  d i s cou r s  qu i  s e r t  à  j o ind re

k
x mots ou groupes de mots. Conjonctions de coordination
oulatives). oui. e n t r e  d e s  m o t s  o u  d e s  orooositions  d e

1:
‘.’ . . .

me fonctmn,  marquen t  l ’ un ion  ( e t ) ,  l ’ oppos i t i on  ( ex .  :
IS, porrrtant),  l’alternative ou la négation (ex. : ni, ou), la

nséquence  (donc) ,  l a  conc lus ion  (a ins i ,  cnjïn). Conjonc-
ns de subordination, qui établissent une dépendance entre
éléments qu’elles unissent (comme, quand, que, etc.).

@ ANT.  Disjonction, séparation.
C O N J O N C T I V A L ,  ALE,  A U X  [kjjjktival, 01. a d j .
369 ; de conjonctive). Méd. Relatif à la conjonctive.
CONJONCTIVE [kjgjkriv]. n. f. (XIV~; V. Conjonctif).
embrane  muqueuse transparente qui tapisse l’intérieur des
upières et les unit au globe oculaire sur lequel elle se conti-
e jusqu’à la cornée. Appliquer un collyre sur la conjonctive.
CONJONCTIVITE [ki$ktivit].  n. f. (1832; de conjonc-
e).  Inflammation de la conjonctive. Conjonctivite granu-
IX.  V .  Trachome .
CONJONCTURE [kjjjktyn]. n.f.  (XIV~; a. fr. conjointure,
a i t  d ’ a p r .  l a t .  conjunctus).  S i tua t ion  qu i  r é su l t e  d ’une
ncontre  de circonstances et qui est considérée comme le
fint d e  déoart  d ’ u n e  é v o l u t i o n .  d ’ u n e  a c t i o n .  V .  C a s .

0 I%ude de conjoncture :  étude d’une situation occa-

c o n j o n c t u r e ) .  D e  l a  c o n j o n c t u r e  é c o n o m i q u e .  0 ANT.

i peut être conjugué.

: toutes les formes d’un verbe suivant les voix (conjugaison
,tive,  passive, réfléchie, et en latin déponente), les modes,
I temps, les personnes, les nombres. Conjugaison régulière,
Ggulière.  Les trois groupes de conjugaisons de la langue
mçaise : lez : celui des verbes en -a;  2e : celui des verbes
t -ir (part.  prés.  -issant);  3e : tous  les autres. Conjugaison
Yecfive.  - G r o u p e  d e s  v e r b e s  a y a n t  d e s  f o r m e s  com-
u n e s .  + 20 L e  f a i t  d e  c o n j u g u e r  ( r a r e ) .  La conjugaison

3 l e u r s  e f f o r t s .  + Jo Biol.  M o d e  d e  r e p r o d u c t i o n  s e x u é e ,
lez des  mic ro -o rgan i smes  un ice l lu l a i r e s ,  c a r ac t é r i s ée  pa r
mion de deux individus semblables se comportant comme
:s gamètes (distinct de la fécondation). 0 Union des chro-
osomes  homologues lors de la mitose. @ ANT. Dispersion,
mpillement,  opposition.

CONJUGAL, ALE, AUX [k53ygal.  01. adj .  (v, 1 3 0 0 ;
t. conjugalis).  Relatif à l’union entre le mari et la femme.
Matrimonial. Amour, foyer conjugal. Union conjugale.
! Mariaee.
‘CON~YGALEMENT  [kj3ygalm8].  adv.  (XVI~;  d e  conju-
hl) D ’ u n e  mani8re  coniurrale.  V .  Mar i t a l emen t .

h C O N J U G U É , ÉE [kj;y&].  adj. et o. ( 1 6 9 0 ;  « m a r i é  )>,
9 6 ; V. Conjuguer). + 1~ Joint,  combiné avec. Influences
njuguécs. Leurs efforts conjugués. + 20 (1753). Feuilles

onjuguées  : feuilles composées, dont les folioles s’opposent
à d e u x .  + 3” M a c h i n e s  con juguées  :  don t  l e  t r ava i l

e t  c o n c o u r t  à  u n e  f i n  c o m m u n e .  + 40 Math.

Entre lesquels il existe une correspondance. Points conjugués,
d iv i san t  un  segmen t  de  d ro i t e  s e lon  une  d iv i s ion  ha rmo-
nique*. - Opt. Le point objet et son image sont conjugués.
+ Sa Anat.  Se dit de structures participant à la même fonction
ou formées nar  la réunion de deux narties  svmétriaues.  Nerfs
conjugués. Y. Congénère. + 60 N. f. pl. C&UG&,  aIgués
d’eau douce, vertes (Chlorophycées).  sans spores. à repro-
duction sexuée. (conjugaison j.

C O N J U G U E R  [kjgyge].  Y .  lr. ( 1 5 7 2 ;  l a t .  conjugare
<( unir »). + 10 (1596). Joindre ensemble. V. Combiner, unir.
« Ces deux orovinces  de France. oui coniueuent  e>t  moi leurs
contradictoiks  inq%xnces  » (CI&):  + 20-&iter  ou écrire la
con juga i son  de  (un  ve rbe ) .  - Pronom.  pas s i f .  L e  v e r b e
manaer se coniuaue  ovec l’auxiliaire avoir. 0 ANT.  Disberser.
opposer. - -

CONJUNGO [k535go].  n. m. (1670; mot lat.  « j’unis »).
fflaisantl.  Mariaee.  « A cette éoooue.  la orofession  de ohilo-
sophe  n’était pas compatible a& je &njk& » (HE&oT).

CONJURATEUR, TRICE  [kjjynatœn,  fnis]. n. (v. 1470:
de conjurer). Rare. + 10 Personne qui dirige une conjura-
tion. V. Conspirateur. + 20 Personne qui conjure (10).  Anc.
v a r .  CONJURE~R [kj3ynœn].

CONJURATION [k53ywsj5].  n. f. (1160, « serment »;
lat.  conjurario).  + 10 (Fin XII~).  Rite, formule pour  chasser
les démons (V. Adjuration, charme, exorcisme) ou pratique
magique pour combattre les influences maléfiques. Il « voyait
bien qu’elle faisait une conjuration au feu follet » (SAND).
+ 2O  (1470).  Entreprise concertée secrètement contre l’Etat,
le souverain, par un groupe de personnes que lie un serment.
V. Complot, conspiration. Le chef et I’Bme (V. Conjurateur),
les affiliés (V. Conjuré) d’une conjuration. « Le prince était
l’ûmc, sinon le chef, d’une vaste conjuration » (MÉRIMÉE).
La conjuration d’Amboise. - Par ext. Action concertée de
p lus i eu r s  pe r sonnes ;  coa l i t i on ,  l i gue .  La conjurat ion  des
m é c o n t e n t s .  C ’ e s t  u n e  coniuration! 0 ANT. M a l é f i c e .
sortilège.

CONJURÉ, ÉE [k53yne].  n .  ( 1 2 1 3 ;  l a t .  conjuratus.  V.
Coniurer).  M e m b r e  d ’ u n e  coniuration.  L e s  coniurés  o n t
prépüré  ;n attentat contre le chej  de [‘État. -

CONJURER [k53yne].  Y. tr. (980, « prier »;  lat. conjurai-e
« jurer ensemble )>).

1. + 1” (XII~).  E c a r t e r  ( l e s  e s p r i t s  m a l f a i s a n t s )  p a r  d e s
prières, des pratiques magiques. V. Charmer, chasser, exor-
ciser. « Une vieille oraison qu’on me faisait réciter dans mon
enfonce, pour conjurer les démons de la nuit » (BOSCO). + 20
(F in  XVI~).  Dé tou rne r ,  d i s s ipe r  (une  m e n a c e ) ,  é c a r t e r  ( u n
danger). Conjurer un péril, le mauvais sort. « Un danger
semble très évitable quand il est conjuré » (PROUST). + 3O  Prier
avec instance. V. Adjurer, implorer, supplier. Je vous conjure
de me croire: je vous en conjure.

I I .  * la (xme).  Vx .  P r épa re r  pa r  un  complo t  ( l a  r u ine ,
la perte de qqn, spécialt.  d’un chef).  Conjurer la perte, la
mort  d’un tyran. V. Comploter, conspirer, tramer; coniura-
tien,  conjurk.  Abs&.  « Les  e n n e m i s  d e  -Rome ckzjuraient
c o n t r e  e l l e  » (MONTESQ.).  + 20 Pronom.  Mod.  L e s  r é p u -
blicains se conjurèrent contre César. Fig. « Les circonstances
allaient se conjurer pour nous rejeter dans le désordre » (BAIN-
vxm).  V.  Unir  (9).

@ ANT. Attirer, évoquer. invoquer.
CONNAISSABLE [k>ncsabl(a)].  adj. (1677; conuisable,

XIII~;  de connaître). Qui peut être connu. « Il reste l’univers
absurde . . dont l’impérieuse présence n’est à l’échelle de rien
qui soit connu ou conn~issabk  i (CL. Mnf~ïxmc).

C O N N A I S S A N C E  [kxxsiïs].  n. f .  (Conoissance,  XI~;
d e  connaitre)

1. + 10 Le fait  ou la mani&re  de connaître*. La connais-
s a n c e  d’un  obier.  V.  Consc ience :  eomméhension.  représen-
tation.  Avoir ia connaissance pré&  dë qqch.  C&naissnnce
sensorielle; connaissance intuitive. V. Impression, intuition,
sensation, sentiment. Connaissance relative. Connaissance
exacte, profonde. V. Certitude, compréhension. Connaissance
abstraite, spéculative: pratique, expérimentale (V. Expé-
rience, pratique). « Toute connaissance est une réponse à une
quest ion  » (BACHELARD).  0 Absolt.  Phi lo .  Théor ie  de  la
connaissance :  des rapports entre le sujet (qui connait) et
l’objet. 0 Spécialt.  Connaissance des Temps :  éphémérides
du Bureau des longitudes. ( 2O Lot. Avoir connaissance de.
V. Connaître, savoir. Venir à la connaissance de : être appris de.
A ma connaissance : autant que je sache. Prendre connaissance
( d ’ u n  t e x t e ,  e t c . ) .  + 30 (XII~).  V x .  F a c u l t é  d e  c o n n a î t r e
p r o p r e  à  u n  ê t r e  v i v a n t .  V .  D i s c e r n e m e n t ,  e n t e n d e m e n t ,
intelligence. « Pourquoi ma connaissance est-elle bornée? »
(PAS~.). « Si les bêtes ont de la connaissance » (FÉN.).  + 4O
(XVII~).  D a n s  d e s  ~OC.  Le  f a i t  de  s en t i r ,  de  pe rcevo i r .  V .
Conscience, sentiment. Avoir toute sa connaissance. V. Luci-
dité. Perdre connaissance. Tomber, rester sons connaissance :
s’évanouir, être évanoui. Reprendre connaissance (V. Esprit).
+ SO (XVII~).  Les connaissances (sens objectif) : cc qui est
connu ;  ce  que  l ’on  sa i t ,  pou r  l ’ avo i r  app r i s .  V .  Acqu i s ,
cu l t u r e ,  éduca t i on ,  é rud i t i on ,  i n s t ruc t i on ,  s avo i r ,  s c i ence .
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Conna i s sances  acqu i se s .  Pos séder  de s  conna i s sances  SUI
qqch. V. Clarté, lumi&,  teinture. II n’a que des connais-
sances élémentaires, sommaires sur ce sujet. V. Aperçu, élé-
ment, idée, notion, rudiment. Approfondir, enrichir ses connnis-
sances par l’étude. Agrandir Je cercle, Je champ, étendre
la sphère de ses connaissances. EnsembJe  des connaissances.
V. Encyclopédie. « Les connaissances nous suivent fout Je
reste de notre vie, nous sonf toujours utiles  » (STENDHAL). -
(Sing. collectif) Dans foutes les branches de la connaissance.
V. Savoir, science. + 6” Dr. Droit de connaitre et de juger.
V. Compétence. Connaissance d’une couse par un tribunal. -
Fig. et cour. En connaissance de cause : avec raison et justesse,
à bon escient. V. Judicieusement, sciemment.

II. (XI@.  Vx. Preuve, marque. Vén. Traces laissées par
la bête chassée.

III. + 10 (Déb.  XVII~). Relation qui s’établit entre per-
sonnes. Faire connaissance LIYIC  qqn. V. Contact (entrer en),
lier (se), rencontrer. J’ai fait connnissonce  WCC lui, j’ai fuit
en  connaissance. Absolt. Nous avons fait connaissance. Renouer
connaissance  : reprendre des relations interrompues. Faire
foire connaissance à deux personnes. V. Introduire, présen-
ter. 0 DE CONNAISSANCE. Une personne, un visage de connnis-
sonce. Nous sommes enfre gens de connaissance. - Par ext.
En pays  de connaissance : dans un lieu où l’on connaît des
gens. + 20 (1656). UNE CONNAISSANCE : une personne que
l’on connaît. V. Relation. Ce n’est ni un ami, ni un cama-
r a d e ,  c ’ e s t  u n e  s i m p l e  c o n n a i s s a n c e .  F a i r e  d e  nouveJJes
connaissances dans une réunion. 4 3O Par ext. Faire connais-
snnce (IYCC  qqch .  V. D&ouve&.  « F a i r e  l a  c o n n a i s s a n c e
d’une ville  » (CAMUS).

@ AN=. Doute, ignorance, inconscience, inexp&ience.  Inconnu.
CONNAISSEMENT [kanrrm8]. n. m. (1643, mar.;

« connaissance », xW; de connnîrre).  Cour. Reçu des mar-
chandises expédiées par voie maritime. - Par  ext. Contrat
de transport maritime d’une marchandise.

CONNAISSEUR, EUSE [kxwsan,  or]. n. et adj. (XW,
repris XVII~;  de connaitre). + 10 N. I$sonne  qui se connaît
à qqch., y est experte. V. Amateur. Etre connnisseur  en vins.
Un grand, un fin connaisseur. Regarder, juger en connaisseur.
- Fém. (1659). (Rare) C’est une jïne connaisseuse. « Le jeu,
a s se z  c rue l ,  d ’une  conna i s seuse  en  p la i s i r s  de  l ’ e spr i t  »
(COLETTE). + 20 Adi.  (XIX~).  Un coup d’<piJ  connaisseur. a Il
conrempla  son paquefoge  d’un air connaisseur » (MAC ORLAN).
Elle esf très connaisseur. 0 ANT.  Ignorant. incompétent, pro-
fane.

CONNAhRE  [k>nctn(a)]. Y. lr. : je connoir  il connait,
nous connaissons: je connaissais; je connus: que ;e connaisse
(Conoislre!  XIe; lat. cognoscere).  Avoir présent à l’esprit
un objet reel ou vrai (concret ou abstrait; physique ou men-
tal); être capable de former l’idée, le concept, l’image de.
« O n  peur connniire  *ouf, e x c e p t é  soi-m&ne  » (STE~EIAL).

1.  CONNAîTRE  UNE CHDSE.  4 1’)  Se faire “ne idée de.
Connalre  un fuir.  Connaitre un mot. V. Savoir. Connaitre
l e s  tenanfs  e t  aboutissanis  d ’ u n e  aflaire.  F o i r e  c o n n a î t r e
une chose, une idée. V. Apprendre. Faire connaitre son sen-
timent : l’exprimer, le manifester. 0 Vx. Connaitre que.
V. Savoir, voir. 6 2O Avoir dans l’esprit en tant qu’objet
de pensée analysé. Il connait assez  bien [‘œuvre  de Hugo.
Connaitre un texte,  une <PUY~~  à fond, par C<P~I. Il ne connait
oof arand-chose  à J’aviation.  Il n’v connait rien. - Lot.  fam.
>e ne connais que w, se dit quana on n’arrive pas à se rappe-
ler quelque chose qu’on sait. 0 Pouvoir faire usage de;
être devenu habile én. Connaître une méthode, son métier.
Con&tre J’allemand.  V. Savoir. - Fig. et fam. Il connail  Ja
musique*. En connaître un rayon*. Connaîrre  la chanson*.
Connaître comme sa poche*. 0 Vieilli. Se connaitre à (qqch.);
mod. S’y connaître : être très compétent. V. Entendre (s’y).
« Un vieux singe qui s’y connaissait en grimaces » (MAUROIS).
- Lot. « . ou je ne m’y connais pas » : se dit pour appuyer
une assertion où l’on s’estime compétent. - (Avec la néga-
tion). Ne pas connailre  grand-chose à (un sujet). Il n’y connait
rien. + 3” Avoir vécu. ressentir. V. Eprouver, expérimenter,
ressentir. Con&tre la faim, les privafions, l’humiliation.
0 Connairre  un lieu : y être allé. Vous connaissez Venise?

+ 4O  (Choses). Avoir. Sa charité ne connait pas de bornes.
« Ses portraits connurent des fortunes diverses » (MAUROIS).
+ Sa Ne connaitre que; ne pas connaifre : tenir compte de.
V. Admettre, considérer, préoccuper (se). Il ne connait que
son devoir, que la consigne. IJ ne connait pas la pitié. + 60
Trans. indir. Connaitre de : avoir compétence pour juger.
Le tribunal de commerce ne connait pas des couses civiles.

II. CoNNAîTRE  QQN. + 10 Être conscient de l’existence
de (qqn). Je ne connaispas  cef auteur, je n’en ai jamais entend”
parler. Je Je connais de nom. + 2O Être capable de recon-
naître; savoir l’identité de. Je connais cette  tête-là. Je vous
connaissais de vue  avant  qu’on ne nous présenfe.  + 30 Avoir
des relations sociales avec (V. Connaissance). Chercher à
connaifre  un homme en vue.  - Pronom. Ils se sont connus en
Italie. V. Rencontrer (se). + 4” (Style biblique). Connailre
une femme : avoir des relations charnelles avec elle. + 50 Se

faire une idée de la personnalité de qqn. V. Appréc
prendre, juger. « Vous ne me connaissez pas encore.
faites grand fort de juger de moi par les outres
+ 6O Pronom. Se connaître : être capable de
« Connais-toi toi-même » (trad. de SOCRATE). Vx.
« se connait misérable » (PAS~.)  : sait qu’il est
0 Lot. Il ne se connnif  plus : il est en colbre (j
xrdre  conscience).

III. (Vx). Trouver en qqch.  ou qqn ce qu’on
déjà. V. Reconnaître. C’est au fruit que l’on tonnai
« A J’auvre  on connaît l’artisan » (LA FONT.).

@ ANT.  Dou te r ,  i gnorer ,  méconnoitre.  r en i e r .  Déd
négliger.

CONNARD, ARDE. V. CONARD.
CONNASSE. V. CONASSE.
CONNE.  V. CON.
CONNEAU [kxo].  n. m. (xx’; x

de con). Très fam. et vulg. Imbécile,
s’échine pendant  trois mois, on perd
à discuter WCC de sombres tonneaux  [.

CONNECTER [k>n(n)rkte].  Y. fr.
Techn. Unir par une connexion, met
plusieurs appareils électriques). Connecter un
périphérique à une unité cenrrale. V. Brancher. @
débrancher. isoler. séparer.

CONNECTEUR [k>n(n)rkrœnl.  n. m.  (1799; de conn
ter).?Techn.  Appareil de connexion. Connecteur télépho
0 Hectr. Prise à broches* multiples.

CONNECTIF, IVE [kan(n)cktif. iv]. adj.  et n. m
de connecter). + 10 Vx. Qui sert à unir. + 20 N.
réunissant des ganglions. - Bdt.  Organe qui réunit
loges de l’anthkre dans certaines plantes. 0 Log. 0
qui lie des propositions. Connectif binaire.

CONNERIE [kanni]. n. f. (xx’; de
(Cf. Conart,  xw); lat. cunnus). Vulg.
Tour  ça c’est des conneries! V. Bêtise
guerre n (PRÉVERT). C’est de la conn
faux. - Action, parole inepte. Faire,

CONNÉTABLE [kxwtabl(a)]. n.
bas lat. cornes stabuli  « comte de 1’
officier de la couronne, chef suprême de

CONNEXE [k>n(n)rks(a)].  ndi. (1290;
connecfere « lier ensemble »).  Qui a des
avec autre chose. V. Analogue, dépendan
voisin. Affaires, matières, idées, sciences conne
connexes : jugees par un même tribunal en ra
connexité.  0 ANT.  Indépendant. separé.

CONNEXION [k~n(n)eksjj].  n. f.  (1361; de
Le fait d’être connexe; rapport entre choses
V. Affinité, analogie, cohérence, liaison, union. «Le
connexions qui en rattachent les parties (du mo
ne cesse de croitre » (VALÉRY). 0 Électr.  Liaison d’
appareil à un circuit. V. Câblage; connecteur.

CONNEXITÉ [kzm(n)rksite]. n. f. (1410; de c
Didact.  Qualité de ce qui est connexe. V. Connexion.
Indépendance, séparation.

CONNIVENCE [kxn(n)ivEs]. n. f. (XVI~;  bas lat.
senfia,  de connivere  « cligner les yeux n). Entente s
+ 10 Vieilli. Complicité qui consiste à cacher la faute
qqn. G Je pourrais aisément compter SUI la connivence
premier président » (VOLT.). + 2” Mod. Accord tacite
Entente, intelligence. Agir, être de connivence avec (Cf.
de mèche*). Un sourire de connivence. « De furtives et
connivences les liaient n (MA~. du G.).

CONNIVENT, ENTE [k,n(n)ivG.  at]. a&.  (1
connivere  « rapprocher les paupières ».  V. CO
SC. nul.  Qui tend à se rapprocher, forme des repli
conniventes.  Valvules connivenfes de Ja muqueuse
humaine.

CONNOTATION [kJn(n)xasjj].  n. f. (XVII~;  de connote
+ 1” Philo. (Opposé à dénotation). Propriété d’un terme
désigner en même temps
Ensemble des caractères
V. Compréhension. 4 20
d’un énoncé qui vient s’ajouier  au sens ordinaire selon
situation ou le contexte.

CONNOTER [kxn(n)xe].  Y. Ir. (déb. XVI~, repris angl
du lat. cum, et notare).  + 10 Philo. Renvoyer par une connoti
tion. « Tout nom dénote des sujets et connote les qualift
opporfenanf  à ces sujets  » (Goeux).  + 20 Ling. Signifier pd
connotation.

CONNU, UE [klny]. adj. (XIII~;  V. Connaître).
1. (Choses). + 10 Qui existe en tant qu’objet de pensd

n’est pas inconnu. V. Découvert, préseuté, révélé. Cet4
nouvelle déjà connue (publiée) a reçu confirmofion.  Le mono
connu. - Subst.  Le connu et J’inconnu.  + 2O Que la majorit
connaît, sait. V. Répand”. Chose, idée très connue. V. Notoire
proverbial; commun. C’est bien connu. V. Évident.
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II. (Personnes). Qui a une grande réputation. y. Célèbre.
‘n  homme connu dans les milieux littéraires. Etre connu
,mme  .,., en tant que... Lot. fam. Il es, connu comme Je loup
‘anc. Ni YU  ni connu : se dit d’une personne qui a fait qqch.
ms  se faire remarquer.
0 ANT.  Inconnu, obscur.
CONOI’DE  [kmaid].  adj. (1556; gr. k&oidPs).  Qui a la

mne d’un cône. - Math. Surface conoide.  Subst. Un
xzoide  : surface engendrée par Üne droite qui s’appuie à
9e droite fixe, reste parall&le à un plan fixe et satisfait à une
oisième condition.
CONOPÉE [kan>pe]. n. m.  (1903; 1882, conopé; gr.

5nôpéion  « tente »).  Liturg. Voile qui enveloppe le tabernacle
‘un autel.
CONQUE [kjk]. n. f. (1375; lat. concha, gr. konkhé
coquille »).  + 1” Grande coquille concave (bivalves).

onque  marine. Vénus portée par une conque. - Myth.
‘oquille  en spirale dont les tritons se servaient comme
ompe. + 2’ Anal. Cavité de l’oreille externe où prend
aissance le conduit auditif. + 30 Fig. « Il se retourne, la
win en conque sur son oreille poilue » (GENEVOIX).
CONQUÉRANT, ANTE  [kjker:,  at].  n. et a$. (1160;

: conquérir). + l0 Personne qui fait des conquêtes par les
mes.  V. Conquistador, guerrier, vainqueur. Guillaume Je
‘onquéront.  Alexandre, le grand conquérant. - Adj. Les
ztions  conquérantes. + 2O Personne qui séduit les coeurs,
s esprits. + 3” Adj. Fam. Un air conquérant : prétentieux.
n peu fat.
C O N Q U É R I R  [kjkenin].  Y .  tr.; conjug.  ocquérir

Zonquerre,  1080; lat. pop. “conquœrere,  class.  conquirere
chercher à prendre n, d’apr. quarere  << chercher )>).  + 1’

.cquérir  par les armes, soumettre par la force. V. Assujettir,
Jminer,  soumettre, subjuguer, vaincre. Conquérir une place
w-te,  un pays, un empire. 0 Obtenir en luttant. Conquérir Je
wvoir; un marché. + 2” Fig. Acquérir une forte influence
K. V. Attacher (s’), attirer, capter, captiver, charmer, domi-
zr, envoûter, gagner, séduire, soumettre, subjuguer; recon-
uérir. Conquérir les caars.  Conquérir l’estime de ses supé-
‘eus.  Conquérir une femme (Cf. pop. Avoir, tom&r).  « II
a peu de plaisir à conquérir des gens qui ne veulent pas étre

enquis  » ( P . - L .  CouRIEn).  + 30 S E  CONQUkRIR.  v. pron.
.tre  obtenu par une lutte. « La culture ne s’hérite pas; elle
? conquiert » (MALRAUX). 0 ANT.  Abandonner, perdre.
CONQUi?T  [kjks].  n. m.  (XII~;  de conquérir). Dr. V.

Lcquêt.
CONQUETE  [kjkat]. n. f. (fin XII~’  lat. pop. “conqu<esi,o.

‘. Conquérir). + l0 Action de conquérir. V. Appropriation,
ssujettissement,  domination, prise, soumission. Faire la
onquête  d’un pays. La conquête de J’espace par les astronautes.
.oc. A la conquête de..., à la découverte de. Q Action de
Itter  pour obtenir. La conquête du pouvoir, du succès. La
onquéte  d’un droit. 0 Ce qui est conquis. Conserver, étendre
os Conqu&es.  Affermir, assurer ses conquêtes. + 20 Fig.
Lction  d’amener les autres à soi, de les séduire ; pouvoir sur
eux  que l’on a conquis. La conquéte des Gmes,  des CQWS.  V.
éduction,  soumission. Il a fait sa conquéte : il l’a séduit,
lui a plu. + 3O Fam. Personne s&duite,  conquise. Vous

vez vu sa dernière conquête? @ ANT.  Abandon, défaite, perte,
wmission.
CONQUIS, ISE [kjki, iz]. adj. (V. Conqu6rir).  + 10 Pris

ar une conquête. Garder Je terrain conquis. Lot. Se conduire
wnme en pays  conquis : avec impudence. + 20 Soumis,
ominé.  Spécialt.  Séduit. « Aucune femme... n’est conquise
ne fois pour toutes  » (DAuD.). @ ANT.  Résistant; insoumis;
Idifférent.
CONQUISTADOR [kjkisradan].  n. m. (1841; mot esp.
conquérant »). Hist.  Nom donné aux aventuriers espagnols
ui allèrent conquérir l’Amérique. Des conquistadores
6kistadxwsl  ou conquistodors.  « Il n’est plus question,
wnme pour les conquistadors,  de découvrir chaque soir des
toiJes nouvelles » (A. SAUVY).
CONSACRANT IkLakn6].  adj. m. (1690; de consacrer).

lelig. Qui consacre. Évêque consacrant, qui consacre un
utre  évêque. 0 Prêtre consocronf. V. Célébrant. - Subst.
e CO”SaCra”f.
CONSACRÉ, ÉE [kjsakne].  adj. (XIV~; V. Consacrer).
1” Qui a reçu la consécration religieuse. V. Saint. Hostie

însacrée.  Terre consacrée (d’un cimetibre).  + 20 (1704).
abituel,  ratifié (par l’usage). Terme consacré. Selon Jo
wmule  consacrée.
1 CONSACRER [kLakne].  Y. tr. (XII~;  lat. consecrore. V.
acrer. + 1” Rendre sacré en dédiant à Dieu (V. Consé-
ation).

i

Consacrer un temple à Jupiter. Consacrer une église,
autel, un calice. V. Bénir. Consacrer un évêque (V. Sacrer).
prêtre (V. Oindre, ordonner). - Spécialt. Consacrer

hostie, le vin ou cours de la messe. V. Consécration. 0 Par
t. Donner, offrir à Dieu. Consacrer un enfant à Dieu à
Sainte Vierge. V. Vouer. Consacrer sa vie à Dieu. - Pro-

om. Se consacrer à Dieu. + 2’>  Destiner (qqch.) a un usage.

i

V. Affecter, appliquer, dédier, destiner, dévouer, donner.
vouer. Consacrer S(I  jeunesse à J’étude.  Consacrer son énergie
à une tâche. Combien de temps pouvez-vous me consacrer?
V. Accorder. « Je t’ai élevée, je t’ai consacré mn vie » (CHAR-
DONNE). - Pronom, Se consacrer à une tâche, à une ceuvre.
Elle s’est consacrée à ses enfants. + 30 Littér. Rendre saint,
sacré. Consacrer un lieu par Je sang des martyrs. V. Sanc-
tifier. + 40 Rendre durable. V. Affermir, confirmer, enté-
riner, ratifier, sanctionner. Consacrer un abus. Consacrer une
coutume par J’usage.  0 ANT.  Profaner, violer. Abolir, annuler,
invalider.  Abandonner,

CONSANGUIN, INE [k%gl,  in]. odj.  (v. 1300; lat.
consanguineus,  de sanguis « sang n).  Qui est parent du côté
du pbre. Frère consanguin, SQW consanguine. - Subst. Les
consanguins. - Par ext. Se dit d’êtres ayant un ascendant
commun. V. Consanguinité. Union consanguine. V. Croise-
ment (consanguin). 0 Am. Coanot,  germain. ut&in.

CbNSANkUiNïTÉ  [kjsagqinité].  n.f.  (1277; lat. consan-
puinitas~.  Lien oui unit les enfants issus du même oere. Deeré
de cons&guini,b V. Filiation. - Par ext. Toute parenté. -

C O N S C I E M M E N T  [kjsiamo].  adv. ( f i n  XIX~;  d e
conscient). D’une façon consciente. « Il ne trichait guère owc
lui-même; du moins pris  consciemment » (MA~T.  du G.). 0
AT-Jr.  Inconsciemment.

CONSCIENCE [kjsj<s]. n. f. (fin XII~;  lat. conscientia
« connaissance ».  V. Conscient). Faculté qu’a l’homme de
connaître sa propre réalité et de la juger; cette connaissance.

1. Conscience psychologique. + 1” Connaissance immé-
diate de sa propre activité psychique. «La seule façon d’exis-
ter. oour la conscience. es, d’avoir conscience d’exister »
&&RE).  Conscience ciaire,  obscure. Conscience marginale.
État de conscience. Fait de conscience. « Avoir conscience,
c’est sentir qu’on sent » (Goeux).  0 Conscience de soi,
du moi. « Une conscience intime de notre existence : voilà
Je plaisir » (BAL~.).  0 Par ext. Faculté d’avoir une connais-
sance de soi. La conscience et les sens. 0 Psycho.  La partie
de la vie, de l’activit6 psychique dont le sujet a une connais-
sance intuitive. V. Conscient (33. Sentiment inconscient qui
arrive à la conscience, pénètre dans Je champ de la conscience
(opposé à l’inconscient). 0 Psychan. Prise de conscience.
accès a la conscience de sentiments refoulés, déterminants
de là conduite. + 20 Philo. Acte ou état dans lequel le sujet
se connaît en tant que tel et se distingue de l’objet qu’il
connaît. « Toute conscience est conscience de quelque chose,»
(SARTRE). + Jo Cour. (Loc.). Toute connaissance immédiate,
spontanée. Avoir conscience de qqch. V. Pressentir, ressentir,
sentir. II n conscience de son talent, de son mérite, de sa force.
Prendre conscience d’une chose. V. Apercevoir (s’). La prise
de conscience d’une situation dramatique. - Conscience
collective. Conscience de classe. + 40 Les opinions, convic-
tions, croyances. Respecter la liberté de conscience.

II. (Conscience morale). + 10 Faculté ou fait de porter
des jugements de valeur morale sur ses actes. Une conscience
droite, intègre, pure. « Les scrupules qui harcèlent les
consciences tourmentées » (MAURIAC). Cas*, scrupule de
conscience. Fam. Avoir une conscience élastique : peu exi-
geante. La voix de la conscience. Par[er,  agir selon, suivant sa
conscience. Examen de conscience. Directeur de conscience :
confesseur. Par acquit de conscience : pour se tranquilliser.
Avoir la conscience en paix, en repos. Capituler, composer,
transiger avec sa conscience. Libérer, soulager so conscience
(par des aveux,  des remords, le repentir). Avoir de la
conscience. V. Honnêteté. Un homme de conscience, de haute
conscience. V. Probité; courage. Vous aurez  cela sur In
conscience. II a une faute, un poids sur la conscience : il a qqch.
à se reprocher. - Lot. La main sur la conscience : en toute
sincérité. Sur mon honneur et sur ma conscience. « Parlerai-je,
Monsieur, selon rno conscience » (MOL.). - En conscience :
en vérité, en toute franchise, honnêtement. Je YOUS  le dis en
conscience. En mon dme  et conscience (formule de serment).
Objecteur* de conscience. + 2O Bonne conscience : état de
celui qui estime (souvent A tort) n’avoir rien à se reprocher.
Avoir, se donner bonne conscience. 0 Mauvaise conscience :
conscience morale douloureuse, sentiment pénible d’avoir
mal agi. + 3” Conscience professionnelle : l’honnêteté, le
soin, la minutie que l’on apporte à l’exécution de son travail.
V. Consciencieux. Mettre beaucoup de conscience dans son
travail.

0 AN.  Inconscience, inconscient. Malhonnêteté.
CONSCIENCIEUSEMENT [k%j&iezm8].  adv. (v. 1570;

de consciencieux). D’une maniere consciencieuse. S’acquitter
consciencieusement d’un travail.

CONSCIENCIEUX. IEUSE [kjsj&ja.  isz].  a&. (v. 1500;
de conscience). + 10 Qui obéit à la conscience morale, qui
accomplit ses devoirs avec conscience. V. Honnête. Conscien-
cieux jusqu’au scrupule. V. D&licat,  scrupuleux. Employé
consciencieux. V. Attentif, exact, travailleur. + 2’ Qui est fait
avec conscience. « Une visite consciencieuse Juiavait  montré... »
(ROMAIN~). @ ANT.  IndUicat,  malhonnête. Bâclé.
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CONSCIENT, ENTE [kjsio.  St].  ndj. et n. (1754; lat.
consriens, de conscire  « avoir conscience », de scire  <( savoir »).
+ l” (Personnes). Qui a conscience (1) de ce qu’il  fait ou
éprouve. L’homme est un être conscient. - Spécialt. Qui est
lucide, connaît et juge soi-même et le monde extérieur. « On
a YU des hommes conscienfs accomplir leur tâche au milieu
de la plus stupide  des guerres n (CAMUS).  0 Conscient  de :
qui a un sentiment aigu de (ce qui le concerne). Ii est conscienf
de ses responsabilités, de sa valeur, de la situation. + 2’
(Choses). Dont on a conscience (1).  « Ces monvemen~s...
s’ils étaient conscienfs,  n’étaient qu’à peu près volonraires  »
(GIDE).  États conscients. + 3” N. m. L’ensemble des faits
p s y c h i q u e s  d o n t  o n  a  c o n s c i e n c e .  @ ANT.  I n c o n s c i e n t ,
subconscient.

CONSCRIPTION [kjsknipsjj].  n. J (1789; bas lat. cons-
criptio. V. Conscrit). Inscription, sur les rôles de l’armée,
des jeunes gens atteignant l’âge légal pour le service mili-
taire. V. Enrôlement, recensement, recrutement.

CONSCRIT [kjskni]. adj. et n. m. (1355, pères conscrits,
du lat. pares  conscripfi,  lat.  conscripfus, de conscribere
x enrôler », de scribere « écrire »). + la Adj.  Antiq. rom.
Pères conscrits : les membres du Sénat. + 20 (1789). N. ru.
Inscrit au rôle de la conscription. - Soldat nouvellement
recruté.  V. Recrue; bleu (fam.).  Les conscrits de la classe
1930. 0 Fam. Homme inexpert. V. Bleu, novice. Il s’esf
laissé manoeuvrer  ~omrne  un conscrif.

CONSÉCRATION [kSsekr<osjj].  n. J (xW;  lat.  conse-
cratio.  V. Consacrer). + 1” Action de consacrer, dédicace à
la divinité. Consécration d’un iemple,  d’un autel. - Cathol.
Consécration d’une église au culte. V. Bénédiction, dédicace.
Consécration d’un évêque. V. Onction, sacre. + 2O Action
par laquelle le prêtre consacre le pain et le vin, à la messe.
L’éMvation  suit /a consécration. + 3O Action de sanctionner,
de rendre durable. V. Confirmation, sanction, ratification,
validation. La consécration du femos C~ar le temps). La consé-
cration d’une <puvre  par le succès. -Ceï  évÉnemenÎ  fut la consé-
cration de sa théorie. V. Apothéose, triomphe, victoire. 0
ANT.  Violation. Abolition, annulation.

CONSÉCUTIF, IVE [kjsekytif, iv],  adj.  (fin XV~;  lat.
‘consecufus,  de consequi (< suivre »). + l” Se dit de choses qui
se suivent dans le temps (surtout), dans l’espace ou selon
un ordre notionnel. Pendant  six jours consécutifs. Des périodes
consécufives  d’activik4  et de détente. Des neurones consécutifs.
Deux angles conskutifs.  Nombres consécurifs;  valeurs consé-
cutives. - Mus. Ocfaves,  quintes Consécutives. + 2O  Consé-
cutif à (1845) : qui suit, résulte de. V. Résultant. Accidents,
phénomènes consécufifs  à une maladie. La fatigue consécufive
à un effort violent.  4 3” Gram. Prouosition  consécutive,  ou
ellipt.,.consécufive,  n: f., qui exprime üne conséquence*. * 4O
Lop.,  docum. Relation consécutive, « dénoranf  les rapporfs
d’interdépendance dynamique entre deux notions (causalité,
variations concomifanfes,  etc.) » [CROS-GARDIN].  Syn. RELA-
TION DE CONSÉCUTION  (4O).  0 ANT.  Annonciateur. antécédent,
discontinu.

CONSÉCUTION [kjsekysjj].  n. f. (1265; du lat. conse-
cufio « action de suivre »). + 10 Didact. Suite, enchaînement.
Consécution de sons, d’images.  - Psycho.  vx (XVII~).  Suite
de représentations empiriques et sans lien rationnel (opposé
à conséquence). V. Association. Consécufion empirique. -
Log. « La conjoncflon ou la consécution constanfe  » (G. MAR-
CEL).  + Z” Log., docum. V. Consécutif (49. (< Les relations
de consécution sont mulriples  et diversemenf  orientées : de
la cause Y l’effet, de la fin au moyen, de /a condition à In consé-
quence, etc. >> (J.-L. DESCAMPS).

CONSÉCUTIVEMENT [kjsekytivma].  ndv. ( 1 3 7 3 ;  d e
consécutif). + 10 Immédiatement après; sans interruption. V.
Immédiatement. Il eut consécutivement deux accidents :
coup sur coup; à la file. Trois fermespris consécutivement dans
une série. + 2” Consécufivemenf  à, par suite de. Consécurive-
ment à la hausse du prix du papier, certains périodiques dimi-
nuent leurs firnges.

CONSEIL [kjsaj]. II.  m. (980; lat. consi/ium  « délibération,
projet, conseil »).

1. Ce qui tend à diriger, à inspirer la conduite, les actions.
+ 10 Opinion donnée à qqn sur ce qu’il doit faire. V. Admo-
nition. avertissement. avis. exhortation. incitation, instigation,
proposition, recomm&dation,  suggesti&.  « L’expérience ks-
truit  plus sagement que  le conseil » (GIDE). Conseil judicieux,
prudent,  sage. Dangereux, mauvais conseil. Conseil intéressé,
désintéressé. Conseil d’ami. Donner un bon conseil,  donner
conseil à qqn. V. Conseiller. Prendre, demander conseil à
qqn : le consulter. Faire qqch. sur le conseil de qqn. 0 Un
homme de bon conseil : sage, avisé. + 2O Incitation qui résulte
de qqch. (événement, tendance). Les conseils de la colère,
de la haine. V. Impulsion. (( Tous les conseils que vous donne
l’expérience » (JnLoux).  PROv. La  nuit porte conseil : il faut
attendre au lendemain pour prendre une décision délicate.
+ 30 (xF).  Vx. Résolution mûrement pesée. V. Pari, réso-
lution. « Le conseil le plus prompt est le plus salukzirr  » (RAc.).

+ 4” Yx. Les principes qui dirigent une personne. V. Prit
cipe,  vue.

II. (xne).  La personne auprès de laquelle on prend avi
V. Conseiller. + 10 Vx. (<  Cef homme si sage, le conseil  L
foute  une vile » (LA  BRUY.).  + 2O Mod. (Appas.).  Personr
qui en assiste une autre dans la direction de ses affaire
I n g é n i e u r - c o n s e i l .  A v o c a t - c o n s e i l .  + 3O  Dr.  C o n s e i l  iud
ciaire  : la personne désignée par justice pour gérer les bier
d’un prodigue ou d’un faible d’esprit.  Conseil  de tukll(
désignée. par le père pour assister la mère tutrice. - CO&
fircal.

III. (1080). Réunion de personnes qui délibèrent, donna
leur avis sur des affaires publiques ou privées. V. Assemblé
chambre, réunion juridiction, tribunal. Réunir, assembler c
conseil. Les membres, le président d’un conseil. Conseil suprêm
supérieur. Le conseil siège, délibère. - Tenir conseil : s’assen
bler  pour délibérer. V. Concerter (se), consulter (se). 0 His
Conseil du roi : nom de plusieurs institutions de 1’Ancie
Régime. - Conseil des Anciens, des Cinq-Cents  : créés pr
la Constitution de l’an III (1795). - Conseil national de
Résisfance  ( C . N . R . ) ,  c r é é  e n  1 9 4 3  à  P a r i s .  0 D r .  pul
Conseil d’État,  faisant fonction d’assemblée consultath
aupr& du gouvernement, en matière administrative, et c
tribunal administratif central. Conseiller, maitre  des requêfe
auditeur au Conseil d’&at.  - Conseil des ministres : réunio
des ministres sous la présidence du chef de l’État. (Au Canad,
C o n s e i l  e x é c u t i f ) .  A  O t t a w a ,  C o n s e i l  Iégislatif,  chamb
haute. Conseil de cabinet, sous la présidence du président d
conseil (ministère). - Conseil économique ef social, assemblf
consultative. Conseil consfifufionnel,  formé de membres éh
et des anciens orésidents de la Républiaue  (pour veiller à
constitutionnal~té  des lois organiqÜest  r&gle&ents,  élection:
0 Conseils généraux, assemblées déhbérantes  composées (
membres élus dans chaque département. Le préfet  et le cons‘
g é n é r a l .  - Conse i l s  munic ipaux ,  composés  d e  membre
élus, chargés de régler les affaires de la commune. 0 Consei
supérieurs, organismes consultatifs, disciplinaires. Const
supérieur de la Magistrature, de I’Éducation  nationale, de
Sécurifé  sociale.  0 Dr. inter”.  pub. Conseil  de Sécurifé,  t
I’Oreanisation  d e s  N a t i o n s  U n i e s .  0 Milit.  C o n s e i l s  #
guerre, remplacés en 1926 par les tribunaux militaires (se c
encore). Pasier  en conseil de guerre. - Conseil de révisio
tribunal administratif chargé de se prononcer sur l’aptitug
au service militaire. - Mar. Conseil des prises, statuant sur
validité des prises maritimes. 0 Dr. privé. Conseil d’adn
nistrafion  : dans une société anonyme, réunion d’actionnair
désignés par les statuts ou par l’assemblée. générale poj
gérer les affaires de la société. - Conseils des prud’homme>
juridictions d’arbitrage chargées de juger les conflits inc
viduels  du travail. - Conseil de famille : assemblée cons~
tuant l’un des organes de la tutelle des mineurs et interdi
et de la curatelle. 0 Conseil de discipline : sorte de tribun
faisant respecter la discipline dans certains corps constitud
etc.  - Spécialt.  Conseil  de discipline d’un lycée. Passer
conseil de discipline. - Conseil de l’ordre  des avocats.

CONSEILLER [kjseie].  Y .  fr.  (x”;  lat. pop. ‘consilia?
class.  consiliari.  V. Conseil).  + 10 Indiquer à qqn (ce qu
doit faire ou ne. pus faire). Conseiller qqch. à qqn. V. Inspirr
proposer. recommander, suggérer. Je vous  conseille la pr
dence. 0 Trans. indir. Conseiller (à qqn) de (et  l’infinitil
V. Presser; engager, inciter, pousser (à). « Il se soumit à 10
ce qu’on lui conseilla de faire » (SAND).  (< La prudence n
conseilla de ne laisser voir aucune inquiéfude  » (MÉRIMÉI
+ 20 Guider (qqn) en lui indiquant ce qu’il doit faire. Conse
lu un ami dans l’embarras. V. Avertir, aviser, conduit
diriger, guider. Vous avez  été conseillé, mal  conseillé. 0 AN
Déconseillet.  défendre. détourner, dissuader, interdire. Consulté
interroger.

CONSEILLER, ÈRE [kjseje,  kjsajrr].  n. (Conseill i t
xe:  lat. consiliarius).  4 10 Personne gui donne des cons&
V.’ Conducteur, di&ieur  (fig.), gui&,  inspirateur, instig
teur et aussi Conseilleur. Un sage, un bon conseiller. - P
ext. La colère est mauvaise conseillère. « Orgueil! le pl
fora1 des conseillers humains » (Muss.).  0 Spécialt. Conseil16
conseillère d’orientation (scolaire, professionnelle), person)
habilitée à juger de la meilleure orientation (scolaire, prm
fessionnelle)  à donner à un adolescent d’après ses aptitud
et ses dispositions caractérielles.  + 20 Membre de certai
conseils (III). Conseillers d’État  : les membres hiérarchiqu
ment les plus élevés du Conseil d’Etat.  Conseiller de préft
fure.  - Au Canada, Conseiller municipal : personne qui siè
à un conseil municipal (on dit aussi Échevin).  0 Juge
certaines cours judiciaires, de certains tribunaux administr
tifs. Conseiller à la cour d’appel.  Conseiller à la Cour
cassation: à la Cour des cornpfes. Conseiller économique
social.

CONSEILLEUR, EUSE [kjssjaen,  nz].  n. (XII~,  « ce1
qui conseille quelque chose »; du v. conseiller).  Vx. Sy
de Conseiller.  Med.  (1808) Les conseilleurs ne sont pas 1



ONSENSUEL - 371 - CONSERVER

rs : ceux  qui conseillent qqch.  n’en supportent pas les
ences.

--.-SENSUEL.  ELLE [kjsc%qrl].  adj. (xvme;  de consen-
T).  Dr. Formé par le seul consentement des parties. Accord,

“ne rivit&  conséquente. + 3” Lot. ndv. PAR CONSÉQ~NT :
comme suite logique. V. Ainsi, dès (lors), donc, partant,
+ 4O Fam. Important. « Conséquent pour considérable est
un barbarisme » (LITTRÉ). @ ANT.  Absurde, incohérent, incon-
séquent.

CONSERVATEUR, TRICE  [kjsrwatœn,  tnis].  n. et adj.
(1361; lat.  conservafor).  Qui conserve. + 1” N. (xv”). Per-
sonne préposée à la garde de qqch. V. Gardien. Conservateur
d’une bibliothèque, d’un musée, qui administre et organise
la bibliothèaue.  le musée. Conservareur  des eaux ei for& :
le principal agent  de l’administration forestière. Conskzreur
des hypofhèques  : fonctionnaire chargé de l’inscription et
de la publication des hypothèques, des actes translatifs  de
propriété. * Z0 Polit. (fin xvIne  ; an&).  Parti conservateur,
défenseur de l’ordre social, des idées et des institutions du
passé. Subst. Les conservateurs  : la droite. « La République
sera conservatrice, ou elle ne sera pas » (THIERS). 0 A”
Canada, Le parti conservafeu-.  Subst. Membre du parti
conservateur [a” fédéral].  Ay Québec, Membre du parti
d e  l’Union  n a t i o n a l e .  0  E n  A n g l e t e r r e .  C f .  T o r y .  + 3O
(Choses). Qui garde en bon état de conservation les aliments.
Produit conservateur. Subst. Un consewafeu-. 0 ANT.  Novo-
teur, progressiste,  révolutionnaire.

CONSERVATION [kjscwasjj].  n.f.  (finxnF;  lat. conser-
vatio).  + 10 Action de conserver, de maintenir intact ou
dans le même état. V. Entretien, garde, maintien, préserva-
tion. orotection.  sauveearde.  Être  char& de la conservafion
d’un &onumen~  Imtin>t  de conserva&  (de soi-même, de
sa propre vie). 0 (Concret) Conservarion  de matières orra-
niques par la stérilisation. Moyens de conservation et-de
stockage  (emballage, entrepôt, magasin). Conservation par
le froid (congélation, réfrigération), par la chaleur (cuisson,
déshydratation, dessiccation), par le fumage, l’emploi d’anti-
sepfiques.  0 Te&“.  Conservation des sols, moyens mis en
ceuvre pour empêcher l’érosion des sols. + 2O Charge de
conservateur. Conservarion  des hvoothèaues.  4 30 État de ce
qui est conservé. V. Maintien. IL& de Parfaite conservation.
0 ANT.  Altération, détérioration, gospilloge.  perte.

CONSERVqTISME  [kjs~~v~tism(a)].  n. m. ( 1 8 5 1 ;  d e
conservafcur).  Etat d’esprit des conservateurs, de ceux qui
sont hostiles à une évolution. Conservatisme politique,
social, religieux. V. Conformisme, traditionnalisme..

1 .  CONSERVATOIRE [kjscnvatwan].  adj .  ( 1 3 6 1 ;  d e
conserver). Dr. Qui a pour but de conserver. Acte, mesure
conservafoire. Saisie conservatoire (opposé à exécutoire).

2 .  C O N S E R V A T O I R E  [kjsucvarwan].  n. 111.  (1778;
« hospice », 1714; it. conservatorio,  de conservare  « conser-
ver »).  + 10 Conservatoire de musique et de déclamation,
et absolt.  Le Conservatoire, fondé à Paris en 1789 pour
maintenir .la tradition des arts dramatique et musical. -
car exi.  Ecole qui forme des musiciens, des comédiens.
Elève du Conservatoire. Un premier prix du Conservatoire.
+ 2O Consrrvaroire des brts ef métiers : établissement fondé
en 1794, pour conserver des collections concernant l’histoire
des sciences et des techniques, et qui dispense un enseigne-
ment.

CONSERVE [kjsrnv(e)].  n. f. (1393; de conserver).
1. Vx. Tout aliment oréoaré DOUT  être conservé Ifùmé.

séché, etc.) .  Mod. Sub%ce alimentaire  conservée‘ dans
un récipient hermétiquement fermé. Boite de conserve. De
conserve : préparé et mis en boite pour être conservé. Bauf
de conserve (corned-beef, singe (fam.).  Lait de conserve,
en poudre, condensé. - EN CONSER”E : en boîte (opposé à
frais). Des petits  pois en conserve. Mettre en conserve. 0
Plu.  Faire, préparer des conserves.  - Collect.  L’industrie
de la conserve. V. Conserverie. 0 Plaisant. Meffre  en conserve :
garder indéfiniment. La musique en conserve  : les disques.
On ne va pas en faire des conserves.

II. Mur. (de conserver « naviguer en gardant à vue n).
Lot.  Naviguer de conserve : suivre la même route. - Lot.
adv. Fig. DE CONSERVE . V. Ensemble. Aller de conserve :
en compagnie. Agir de conserve : d’accord avec qqn. Cf.
De concert.

III. N. f. pl. (1680). Lunettes pour ménager la vue.
CONSERVÉ, ÉE [kjscnve].  adj. (1721; V. Conserver).

Personne bien conservée : qui ne paraît pas son âge. « Elle
n’était pas mal conservée, en dépit de ses quarante  ans  »
(B~+OY).

C O N S E R V E R  Ikjsrwel.  Y. tr.  1842:  lat. conservare~.
4 10 Maintenir enwbon étai,  préserver dc’  l’altération, de ia
destruction. V. Entretenir, garantir, garder, maintenir, pré-
server, protéger, sauvegarder, sauver. Luneftes pour conserver
la vue. V. Ménager. Conserver son  teint, sa souplesse. Conser-
yer des produits alimentaires, des denrées périssables. V.
Conserve. Pronom. Ces fruits ne se conservenf  pas. 0 Mainte-
nir dans un certain état. « Le saphir préserve de la peur ef
conserve les membres vigoureux » (HUYSMANS). + 2O Ne
pas laisser disparaître; faire durer. V. Garder. Conserver
un souvenir. V. Entretenir. « Un tiroir où elle conservaiI  des
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reliques de son passé » (MAIW.  du G.). L’histoire conserve
la mémoire des grands hommes. V. Immortaliser. Pronom.
Les monuments anciens qui se sont conservés. V. Rester,
subsister. 0 Garder pour soi. Conserver sn place. Se conserver
des ressources. V. Réserver (se). + 3O Par ext. Ne pas perdre.
V. Garder. Il n’a conservé aucun de ses enfants. Conserver ses
cheveux. Conserver sa beauté. Conserver son calme. Conserver
sa tête, toute sa fête : son sang-froid, ou, en parlant d’un
vieillard, ses facultés mentales. Conserver ses illusions. Il
ne conserve que quelques-uns de ses livres. 0 ANT. Abon-
donner, aliéner. oltérer, caser, céder, dépenser. d&ériorer.
d&ruire,  dilapider, dissiper, perdre.

CONSERVERIE [kjscnvani].  n. & (1942; de conserver).
+ 10 Fabrique, usine de conserves alimentaires. + Z0 Indus-
trie des conserves.

CONSERVEUR [k%cnvœn]. n. m. (1960; de conserve:
Cf. Conserverie). Techn. Industriel de la conserve alimentaire.

CONSIDÉRABLE [kjsidenabl(a)].  adj. (1564; de consi-
dérer). + 10 Vieilli. Qui attire la considération à cause de
son imoortance.  de sa valeur. V. Éminent. notable. remar-
qcable.~Homme’considérable.  Position, situniion  considérable.
4 20 (1668). Très important (grandeur, quantité). V. Grand
énorme, gros, immense, important, impo&t.  Dépense consi-
dérable. Sommes considérables. Travail considérable. 0 ANT.
Faible, insignifiant. petit.

CONSIDÉRABLEMENT [k%iderablamci].  adv. (1675;
de considérable). En grande auantité. V. Abondamment.
beaucoup, énon&ment.-

CONSIDÉRANT [kjsiden;].  n. m. (1792; de considérer).
Dr. Considération qui motive un décret, une loi, un jugement.
ment. V. Attendu. motif.

CONSIDÉRATION [kjsiderasjj].  n. J (~11~;  lat. consi-
deratio). + 10 Action d’examiner avec attention. V. Atten-
tion, étude, examen. Digne de considération. Sans considé-
ration de personne. V. Acception. Prendre en considération :
tenir compte  de. Prise en ~considération  d’un projet.  + 2’>
Plur.  Observations sur un sujet. V. Observation, réflexion,
remarque. Présenter des considérations sur. Se perdre en
considérations. + 30 Motif, raison que l’on considère pour
agir. Diverses considérations l’ont porté à cette démnrche.  Je
ne puis entrer dans ces considérations. -Lot. prép. EN CONSI-
DÉRATION DE : en tenant compte de, par égard pour. En
considération de son passé militaire, on [‘a relâché. V. Nom
(au nom de). 6 4O Par ext. Estime que l’on porte à qqn.
V. Déférence, égard, estime. Considération respectueuse. V.
Révérence, vénération. Considération que vaut un emploi,
que confère une qualité. Jouir de lu considération générale.
V. Crédit. renommée. Avoir la considération de ses chefs.
« k’estimé  &ut mieux que la célébrité, la considération vaut
mieux eue la renommée » (CHAMFORT). 0 (Dans une formule
de poli&sse)  Agréer l’assurance de ma considération distinguée.
@ ANT.  Déconsidération, dedoin.  ignorance, mépris.

CONSIDÉRER [kjsidene].  Y. tr.: conjug. ckder (1150;
lat. considerore;  a. fr. consirer).  + 10 Regarder attentivement.
V. Contempler, observer. Considérer avec dédain ou arrogance.
V. Toiser. Considérer un édifice, un tableau. « Loin de chercher
l’occasion de regarder les gens à la dérobée (il) les considérait
le plus souvent bien en face » (ROMAIN~). + 20 Envisager,
par un examen attentif, critique. V. Apprécier, étudier,
examiner, observer, peser. Considérer le pour et le contre,
impartialement. V. Balancer. Considérer une chose sous
tous ses aspects. Tout bien considéré. - Spécialt.  Envisager,
pour en tenir compte ultérieurement. V. Egard (avoir égard
à), garde (prendre garde à). Un point à considérer. Considérez
son âge. 4 3O (Surtout au passif). Faire cas de (qqn). V.
Estimer, révérer, vénérer. Un homme que l’on considère beau-
coup. Le besoin d’dtre  considéré. + 40 CONSIDÉRER COMME .
V. Juger, tenir (pour), traiter (de). Les soldats le considé-
raient comme un père. « Les camarades les considéraient
non comme des héros, mais comme des traitres  » (MAUROIS).
Il se considère comme un personnage. 0 ANT.  Déconsidérer,
dedaigner,  ignorer, mépriser.

CONSIGNATAIRE [kjsiparrn]. n. m. (1690; de consi-
gner). + 10 Dépositaire d’une somme consignée. - Dr.
admin.  Préposé à la garde des dépôts et consignations. + 2O
Négociant, firme commerciale qui reçoit en dépôt des mar-
chandises. V. Commissionnaire, mandataire. - Ilfor.  Négo-
ciant à qui l’armateur adresse un navire pendant son passage
dans un port. V. Agent (maritime), transitaire.

CONSIGNATION [kjsipasjj].  n. L (1396; de consigner).
+ 10 Dr. Dépôt dans une caisse publique de sommes ou
valeurs dues à un créancier qui ne peut ou ne veut pas les
recevoir. Caisse des dépôts et consignations. 0 Dr. admin.
Remise de sommes ou valeurs à une caisse publique en
garantie d’engagements d’un particulier envers l’Etat,  une
personne publique. V. Cautionnement. 0 Somme, valeur
consignée. + 20 Comm. Remise d’une marchandise à un
négociant (consignataire) pour qu’il la vende. V. Commis-
sion (29.  Marchandises en consignation. + 30 Cour. Action

xt. Consigne (4O).  0 AmIde consigner un emballage. Par  e.
Retrait.

consigner). + l0 (1740). Instruction stricte
militaire, un gardien, sur ce qu’il doit faire. V.
transmettre la consigne. C’est In consigne.
Observer, respecter la consigne. Ne connaitre  que la
« L e capitaine commandant la garnison passa les

tion. + 2O (1803). D
en consigne. V. Consi
à un élève, un écolier.
Service chargé de la
ment dans une gare; Ile
sa valise à la consigne.
matique,  armoire métal
d’ouverture. - Par
routière, etc. + 4O
consigne un emball

en dépôt, en garantie. V. Déposer.
d’argent, des valeurs au greffe, à la
Comm. Adresser à un consi
4 20 (1690). Mentionner,
dans une piece officielle. V.
relater. Consigner au procés-
une pensée sur un carnet. v.
1743). Empêcher (qqn) de s
punition. V. Retenir. Milit. Consig

un élève indiscipliné. Consigné le jeu
Collé). + 4” (Déb. xx’). Interdire 1
consigné la salle. « La taule sera consrgnee  au
(MAC ORLAN). Consigner sn porte à qqn : lui in
+ 50 Ch. de fer. Mettre à la consigne. Consig
Valise consignée. + 60 Facturer (un emballage) e
gant à reprendre et à rembourser. Emballages non
(dits emballages perdus). 0 ANT. D&consigner,  retire
t a i r e .  D é l i v r e r ,  l i b é r e r .

CONSISTANCE [k%is&].  n.f.  (déb. XV~; de consister).
+ 1“ État d’un corps relativement à sa solidité, à la cohésion
de ses parties. V. Corps, dureté, fermeté, solidité. La consis-
tance de la boue, de la cire, d’un  mélange. Consistance dure,
élastique, pâteuse. - Absolt. Etat d’un liquide qui devient
pâteux, s’épaissit, se coagule.. Prendre consistance. Donner
de la consi.stanrP  à. 4 2O Fie. Etat de ce oui est ferme. solide.I
v. FerF$, !orpe, &I/&i,  &abilité.  Un O.iuit  sans coykance.1
v .  creaa. tonrlement.  Comaere.  espru  s a n s  consrsrnnce  :.
sans fer&&,  irrésolu.  « L e s  t;emblants  symptômes  d ’un
amour sans consistance » (SUm?RVIELLE).  @ ANT. fnconrirtonce.

CONSISTANT, ANTE  (kjsisr8,  ct]. a d j .  (1560; de
consister). + 1” Qui a de la consistance. V.-Cohérent, dur,
ferme, solide. Sauce, bouillie consistante. V. Epais, visqueux.
0 Fig. Argument consistant : solide. + Z0 Log. (1957, de
I’angl.). Système consistant, théorie dans laquelle deux
formules contraires ne peuvent être démontrées à la fois.
@ ANT. hCO,lSiStont.

CONSISTER [kjsisre].  Y. intr.  (xv’; « avoir de la consis-
ta-e », XIV~;  lat. consistere  « se tenir ensemble n).  Être
constitué par; avoir son essence, ses propriétés (dans).
4 10 Cons i s t e r  en .  dans .  V .  Comooser  ( s e ) .  Ce  bâ t imen t
Consiste  en tant d’&artements. V.-Corn&ier,  comprendre.
- Consister dans le fait de. V. Résider. En quoi consiste votre
projet? « Le bonheur ou le malheur consistent dans une certaine
d i spos i t i on  d ’organes  » (MONTESQ.).  + 20 C o n s i s t e r  à  ( e t
inf.). « La libéralité consiste moins à donner beaucoup qu’à
donner à propos >> (LA BRUY.).

CONSISTOIRE [k%istwar].  n. m. (1190; bas lat. consis-
torium  « assemblée n; de consisterr.  V. Consister). Relig.
+ 10 Cathol. Assemblée de cardinaux convoques par le
pape pour s’occuper des affaires générales de 1’Eglise  (V.
Concile). + 20 Consistoire protestant, israélite : assemblée
de ministres du culte et de lalques élus pour diriger les
affaires d’une communauté religieuse (V. Synode).

CONSISTORIAL, ALE,  AUX [kjsisonial,  01. ndj. et n.
(xv’;  de consistoire). Relig. Qui appartient à un consistoire.
Jugement consistorial.  - N. m. Membre d’un consistoire.

CONSD3JR  [k%cen].  n. L (v.  1700, « femme membre
d’une confrérie “; de saur, d’apr. confrère). Féminin de
confrère (souvent Iran.).  v.  Collbgue,  confrère.

CONSOLABLE [kjsalabl(a)].  adj.  (v. 1500; lat. cotise-,
labilis).  Qui peut être consolé. Son chagrin sera nisémrnt
consolable. @ ANT. Inconsolable.

CONSOLANT, ANTE  [k%lB,  at]. odj.  (1470; de corno-
Ier). Propre à consoler. V. Apaisant, calmant, consolateur,
réconfortant. Pensée, parole consolante. Nouvelle consolante.
Il est consolant de se dire que.. . 0 ANT. Attristant, désolant,’
“R”*o”t.

CONSOLATEUR, TRICE  [kjralatoen,  tnis].  n. (1265;
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consolator).  + l” Littér. Personne qui console, qui
che à consoler. Cathol.  La consolatrice des affligés  : la
ôte Vierge. + 20 Mod. Adj. V. Consolant. « Elle lui jeta...
regard d’ange consolateur » (GAUTIER).  « La religion
rtienne  est principalement consolatrice » (GIDE).
ONSOLATION [kjs~lasj5]. n.f.  (fin XI~;  lat. consolatio).
3 Soulagement apporté à la douleur, à la peine de qqn.
adoucissement, apaisement, réconfort, soulagement. Donner,
wter la consolation. Chercher une consolation dans l’étude.
)les de consolation. Consolation à du Périer, stances de
herbe. + 20 Sujet d’allégement d’une peine. V. Dédom-
ement,  ioie,  plaisir, satisfaction. « C’est une consolation
zisser promener ses idées dans l’antiquité et à six mille
as  de son trou » (VOLT.). - Prix de consolation. + 3O  La
onne qui console, peut consoler. V. Consolateur; appui.
Jïls est sa seule consolation. « Venez, vous serez ma conso-
‘n dans cette solitude » (FÉN.).  0 AN=.  Affliction, chagrin,
spoir. malheur. peine, tourment.
ONSOLE [kjsal]. n. f. (1565; de sole « poutre »; étym.

sur consoler, consolider). + 10 Archit. Moulure sail-
e en forme de volute ou d’S, et qui sert de support. V.
xau. Console d’une corniche, d’un balcon. Construction
consoles. V. Encorbellement. « Les saillies de poutres
mnt console >> (ROMAIN~). - Constr. Grue à console.
Cantilever. + 20 (1640). Table-applique, à pieds en
;ole. Console Empire, Directoire. + 3” Mus. Partie
:rieure d’une harpe. - Meuble placé devant le buffet
L orgue, et qui comporte les claviers, registres, pédalier.
’ (mil. XX~;  par anal. de forme). Inform.  Élément péri-
ique ou terminal d’un ordinateur, permettant de recevoir
informations et d’émettre des questions et des consignes
l’unité centrale. Console à visualisation cathodique. V.

i Télétype, terminal. 0 HOM. Formes du v. Consoler.
ONSOLER [k%le].  Y. tr. (XIII~;  lat. consolare).  + l0
lager  (qqn) dans son chagrin, dans sa douleur. V. Apai-
calmer, guérir, soulager distraire, rasséréner, réconfor-
remonter (fam.). « Quand on l’est (heureux), il reste
rcoup à faire : à consoler les autres » (RENARD). On
eut le consoler de sa peine, il ne se laisse pas consoler.
nconsolable.  « Ceux qui consolèrent ne sont pas toujours
,ole!s » (MICHELET). - (Choses) Apporter un réconfort,
compensation à. « Ma fille, ton bonheur me console de
» (RAc.).  « Ce souvenir le consola de bien des regrets »

w~ooux).  - Abs&.  Cette idée console de bien des
es. Le temps console. + 20 Alléger (un sentiment dou-
eux, une situation pénible). Consoler l’affliction, la
èur de qqn. V. Adoucir, bercer, endormir. Il consola leurs
s d’in/ortune.  + 3” SE CONSOLER. Y. pron.  Recevoir de
:onsolation, être consolé. Plus facile « de consoler les
es que de se consoler soi-même » (MALRAUX). - Récipr.
se sont consolds  (entre eux). 0 ANT.  Accabler, affliger,
‘ster, chagriner. désoler, navrer, peiner, tourmenter.
CONSOLIDATION  [kjs>lidasjj].  n. f. (1314. « cicatri-
3x1  »; de consolider). + 10 (1754). Méd. Rapprochement
Dudure de parties (os) accidentellement séparées. Consoli-
on d’une fracfure.  0 Stabilisation d’une maladie, d’une
.on. + Z0 (1789). Le fait de consolider (2”).  Consolidation
wztes,  de valeurs, conversion de titres remboursables à
rt terme en titre à long terme ou perpétuels. Consolidation
a dette flottante. Consolidation d’un compte ou d’un bilan.
0 Action de consolider, de rendre solide. V. Affermisse-
It,  renfort, réparation, stabilisation. Consolidation d’un
, d’un ciel de mine.
ZONSOLIDÉ,  ÉE [k%alide].  adj. et n. (1768; angl. couo-
ted annuities, même o.  que consolider*). Fin. Garanti.
ns un groupe d’entreprises). Compte d’exploitation ou
n consolidé, où sont éliminés les avoirs et les dettes de
que entreprise par la mise en commun des comptes. -
Rentes consolidées. Tiers consolidé : fonds réduit au
i de sa valeur de 1797. - N. m. pl. (1835) CONSOLIDÉS :
is publics de la dette d’Angleterre. Le cours des consolidés,
Bourse.
ZONSOLIDER  [kjsalide].  Y. tr. (1314, « cicatriser »;
?, « unir, joindre “; lat. consolidare,  de solidus.  V. Solide).
0 (XVI~).  Rendre plus solide, plus stab!e. V. Aflermir,
‘er, fortifier, raffermir, renforcer, soutenir, stabiliser.
rsolider un édifice, une charpente, tin mur. Q (Abstrait)
Id.-e  solide, durable. V. Cimenter, confirmer, enraciner,
laoter.  Consolider une alliance, un traité. Le régime ne
t pas consolidé. a V. Hugo assoit, consolide ainsi cette
widable  popularité où il mourut » (THWAU~WT).  + 2”
19). V. Consolidé. Consolider une rente. un emprunt, un
n. 0 ANT.  Abattre, affaiblir,  d6molir.  ébranler, miner, saper.
:ONSOMMAELE  [k%amabl(a)].  adj. (1758; autre sens,
0; de consommer). Qui peut être consommé. Cette viande
‘t consommable que bouillie.
:ONSOMMATEUR,  TRICE  [kjsamatan. tnis]. n.
5: lat. ecc1és.  consummator).

, Théol. Personne qui achbve, consomme (1”).  « Jésus,

P

nsomrnnteur de la foi » (BIBLE).

II. Cour. (1745; de consommer, II). + 10 Personne qui
utilise des marchandises, des richesses, pour la satisfaction
de ses besoins. Besoins des consommateurs. Les fournisseurs
et les consommateurs. V. Acheteur, client. + 20 Personne
qui prend une consommation dans un café, un restaurant. -
(AM. Producteur).

CONSOMMATION [k%masjj]. n. f: (XII’; lat. ecclés.
consummatio).

1. Action d’amener une chose à son plein accomplisse-
ment. V. Achèvement, couronnement, fin, terminaison. La
consommation du mariage : l’union charnelle. Jusqu’à la
consommation des siècles, jusqu’à la fin des temps. « Jusqu’à
la consommation des choses, jusqu’à l’extinction du mal,
jusqu’à la mort de la mort » (J.  de MAI~TRE). Consommation
d’unr  infraction. V. Perpétration.

II. (XVII~; de consommer, II). + 1’ Action de faire des
choses un usage qui les détruit ou les rend ensuite inuti-
lisables. Faire une grande consommation de papier à lettres,
d’électricité. - Consommation d’essence, d’huile  (d’une
automobile). 0 Écon.  Utilisation des biens et des services.
V. Usage. « La consommation n’est pas une destruction de
matière, mais une destruction d’utilité » (J.-B. SAY).  - (1968).
Biens de consommation, biens dont l’utilisation détermine la
satisfaction immédiate d’un besoin (opposés à biens de
production*). Société de consommation, type de société où le
systbme économique pousse à consommer et suscite des
besoins dans les secteurs qui lui sont profitables. Coopérative’
de consommation. + 2O (1837). Ce qu’un client commande au
café. V. Boisson, rafraicbissement. Régler les consommations.

0 ANT.  Commencement, début. Production.
CONSOMMÉ, ÉE [kjsame].  adj .  e t  n. m.  (1361;  V.

Consommer). + 10 Adj.  Parvenu à un degré élevé de perfec-
tion. V. Accompli, achevé, parfait. Diplomate consommé.
Habileté consommée. + 20 N. m. Bouillon de viande concen-
tré. Un consommé de poulet.

CONSOMMER [kjs,me].  Y. tr. (XII~;  lat. consummrrre
« faire la somme »).

1. Mener (une chose) au terme de son accomplissement.
Consommer son awre. V. Achever, couronner, parfaire,
terminer. Consommer un forfait, un crime, un attentat. V.
Accomplir, commettre, perpétrer. « Consommer sa ruine »
(BAL~.).  « Elle consommait son martyre dans la pénombre...
d’une prison » (BLoY).

II. (XVI~;  « détruire, consumer », XV~).  + 1’ Amener
(une chose) à destruction en utilisant sa substance, en faire un
usage qui la rend ensuite inutilisable. V. User (de), utiliser:
Consommer ses provisions. Consommer des aliments. V.
Absorber, boire, manger, nourrir (se nourrir de). Consommer
du combustible, de l’électricité. V. Brûler, consumer, em-
ployer. Abs&.  Des bouches inutiles qui consomment sans
produire. + 2O Intrans.  Prendre une consommation au café.
Consommer à la terrasse, au comptoir. + 3” (Choses). User
(du combustible, etc.). Cette voiture consomme trop d’essence:
abs&.  consomme trop.

@ ANT.  Commencer, laisser. Produire.
CONSOMPTIBLE Ikjsjrrtibl(a)l. ndi.  (1585: reor.  XIX~.

var. consumptible: lat.- con&mp&lis.  *V.‘  Con&m&).  Dr:
Dont on ne peut se servir sans le détruire. Biens, produits
consomptibles par le premier usage.

CONSOMPTIF, IVE [kjsjptif,  iv]. adj. (v. 1390; du lat.
consumptus).  Méd. Relatif à la consomption.

CONSOMPTION [k%jpsj5].  n. X (1314, « action de
consumer »; lat. consumptio. V. Consumer). + l0 (1521).
Vx ou littér. Le fait d’être consumé. + 2O (1677). Méd.
Amaigrissement et dépérissement observés dans toute
maladie grave et prolongée. V. Affaiblissement, épuisement,
langueur. Vx. Tuberculose pulmonaire. « Le mal qu’on appe-
lait encore à cette époque la consomption » (FRANCE). 0 APJY.
Conservation. Santé, vigueur; rétablissement.

CONSONANCE [kjsaniis].  n. 5 (1155; lat. consonantia,
de sema « son »).  + 10 Mus. Ensemble de sons (accord)
considéré dans la musique occidentale (et traditionnellement)
comme agréable à l’oreille (opposé à dissonance). Conso-
nances parfaites (V. Octave, quinte, unisson), imparfaites
(V. Sixte, tierce), mixte (V. Quarte). Par anal. En peinture,
les tons « ont leurs dissonances et leurs consonances » (TAINE).
4 2~ Uniformité ou ressemblance du son final de deux OU
$zsieurs  mots. V. Assonance, rime. + 30 Succession, ensem-
ble de sons. Un nom aux cortsonances  harmonieuses, bizarres.
« Le langage de ce pays semble toujours une suite de corzso-
nonces incertaines, nasillardes » (LOTI). 0 ANT.  Dissonance.

CONSONANT, ANTE  [kjsanti,  at]. adj. (1175; lat.
consonans, de consonore « résonner ensemble »).  Qui produit
une consonance ; est formé de consonances. Intervalles,
accords consonants. - Phrases consonantes. 0 ANT.  Dis-
sonont.

CONSONANTIQUE [k%natik]. adj. (1907; de con-
sonne). Phonét. Des consonnes. Système consonantique
(opposé à vocalique).
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CONSONANTISME [k%anatism(a)].  n. m .  ( 1 9 0 7 ;  d e
consonne). Phonét. Système des consonnes d’une langue
(opposé à vocalisme).

CONSONNE IkjsDnl.  n .  f ( 1 5 2 9 :  l a t .  aram. consona
« dont le son se joint  à nj. + 1; Pi&&e  (bruit - consonnes
sourdes - ou son et bruit) produit par le passage de l’air
à travers la eoree.  la bouche. formant obstacles. Consonnes
occlusives (o&&s  f nasales), ‘constrictivrs  (d’apr.  le mode
d’articulation). Consonnes bilabiales  (p, b), labio-dentales
(f,  v),  dentales (t ,  d), alvéolaires (s, z), palatales,  vélaires
(k, g). V. aussi Semi-consonne. + 2O Lettre représentant
une consonne. Consonnes géminées, identiques, qui se suivent
dans un mot.

CONSORT [kjsan].  n. et  adj.  m. (1392, <(  complice »;
lat.  consors  « qui partage le sort »). * l” N. m. pl. Untel
et consorts : et ceux qui agissent avec lui; et les gens de
même espèce (souvent péj.).  0 Dr. Plaideurs ayant un intérêt
commun à un procès (liticonsorts).  4 2O  Adj.  (1669). Prince
consort : époux d’une reine, quand il ne r&ne  pas lui-même.

CONSORTIAL. ALE.  AUX [kjsxnsial.  01. adj.  (1876;
de consortium). Écon.  D’un consortium. « Nous ne pouvons à
l’égard de nos actionnaires, envisager un crédit consortial
plus élevé que le montant de de’pôts à rembourser >> (MAL-
RAUX).

C O N S O R T I U M  [kjs,nsjDm].  n .  rn. ( 1 8 6 9 ;  m o t  angl.,
du lat. « association n). Groupement d’entreprises. Des
consortiums d’achat (V. Comptoir). Consortium bancaire,
pour la réalisation de crédits consortiaux. (V. Consortial).

CONSOUDE  [kjsud].  n. X (v. 1200; bas lat. consolida,
de consolidare  « affermir », à cause de ses propriétés). Plante
des lieux humides (Borraginncées),  herbe haute utilisée
autrefois en médecine (astringente). « Un rouge-gorge qui
boit dans la feuille d’une grande consoude  » (GENEVOIX).

CONSPIRATEUR. TRICE  fkjsoiratcea. tnisl.  n. (1302:
de conspirer). Pers~&  qui c&pir~.  V. Co&lot&r,  ckjuré:
Arrêter un conspirateur. Prendre un air de conspirateur. -
Adj. Menées conspiratrices.

CONSPIRATION [kjspinasjj].  n. JI (1160: lat.  conspi-
ratio). + l” Accord secret entre deux ou plusieurs personnes
en vue de renverser le pouvoir établi. V. Complot, coniura-
tion,  machination. Fomenter, ourdir, préparer, tramer une
consp i ra t i on .  Tremper  dans  une  consp i ra t i on .  L ’âme ,  l e
chef d’une conspiration. + 20 Entente dirigée contre qqn ou
qqch. V. Association, brigue, cabale, intrigue, ligue. Conspi-
ration du silence. « Une conspiration d’économie unissait les
consommatrurs  contre l’avidité des producteurs » (MAUROIS).
CONSPIRER [kjspine].  Y. (XII~; lat. conspirare  « souffler

ensemble n). + l” V. tr.  Vieill i .  Poursuivre secrètement,
avec d’autres (un but commun). Conspirer la mort de qqn.
V. Méditer, ourdir, projeter, tramer. Conspirer la ruine de
l’État. V. Comploter. + 2O V. intr. Mod. Préparer une cons-
piration ou y participer. Conspirer contre la République.
« Quand M. de Talleyrand ne conspire pas, il trafique » (CHA-
TEAUB.).  + 3O  Trans. indir.  (À). Contribuer au même effet.
V. Concourir, tendre (à). « Tout conspire, tout  concowt  à
faire de moi un paysan » (PÉGUY).

CONSPUER [kjspqe].  v. tr. (1530, « cracher sur »; repris
1743; lat.  conspuere  « cracher sur n). Manifester bruyam-
ment, publiquement et en groupe contre (qqn ou qqch.).  V.
Bafouer, huer. Conspuer un orateur.  0 ANT.  Acclamer, opplau-
dir.

CONSTABLE [kjstabl(a)].  n. m.  (1777 ;  mot  angl., d e
l’a. fr. conestable.  V. Connétable). En Angleterre, Officier
de police. Sergent de ville.

CONSTAMMENT [kjsrama].  adv. (1355; de constant).
D’une manière constante, continuelle.  y. Fréquemment,
incessamment, invariablement, toujours. Etre constamment
malade. << L’art est constamment au-dessous de la nature n
(Muss.).  @ ANT.  jamais,  quelquefois, rarement.

CONSTANCE [kjsr&].  n. f. (déb. XIII~;  de constant).
b 10 Vieill i .  Force morale, fermeté d’ame qui permet de
garder  l’empire sur soi-même. V. Courage, énergie, fermeté,
force, résolution. Souffrir, endurer son mal avec constance.
N La constance n’est-elle pas la plus haute expression de la
force? » (BAL~.).  4 2O  Littér.  P e r s é v é r a n c e  d a n s  c e  que
i’cm  entre&nd.  ‘T&ailler (IYEC  constance. La constance d’un
~~OUI: la constance  en amour. V. Fidélité. - Fam. Patience.
Vous avez de la Constance  de l’attendre si longtemps! + 3O
Qualité de ce qui ne cesse d’être le même. V. Continuité,
invariabilité, permanence, persistance, régularité. La cons-
fana?  d’un phénomène. << Crtte constance de la nature à repro-
duire toujours de la même façon ses plus  infimes détails »
(LOTI). 0 AN~.  Inconstance; changement. instobillté,  variabilité.

CONSTANT, ANTE  [kjste,  at]. a d j .  ( 1 3 5 5 ;  constans,
XIII~;  l a t .  constans,  d e  constare « s ’ a r r ê t e r  n). + 10 V x .
Qui fait preuve de constance, de fermeté d’i2me.  V. Coura-
geux, ferme. a Suzanne offrit une âme constante à la plus noire
calomnie n (MASSILLON).  + 20 Liftér.  Qui est persévérant.
V. Assidu, obstiné, opiniâtre, persévérant. Être constant dans
la poursuite d’un but. « Un travail constant, soutenu » (BAL~.).

+ 3” (XVII~).  Qui persiste dans l’état où il se trouve; qui
s’interrompt pas. V. Continuel, durable, permanent, per:
tant. Préoccupation constante. Souci constant. Manifea
un intérêt constant. V. Soutenu. « Cette humanité si consfa
dans sa nature et si variable dans ses apparences » (Dunnr
- Math. Quantité constante. V. Invariable. Subst. V. CO
tante. + 4O Rare. Il est constant que..., c’est un fui? consta!
assuré, avéré. V. Certain. 0 ANT.  Inconstant; changeant, I
table, variable.

CONSTANTAN [kjstatii].  n. m. (déb. XX~;  o. i.). Alli,
de cuivre et de nickel dont la résistance électrique varie 1
avec la température.

CONSTANTE [k%t?it]. n. f.  (1699; de constant, d,
quantité constante). SC. Quantité qui garde la même vale
nombre indépendant des variables. - Phys. Constante
Planck, constante universelle.  0 Psycho.  Constante pers
nelle,  rapport de l’âge mental et de l’âge chronologique d
sujet, dans les tests d’intelligence.

CONSTAT [kjsta]. n. m. (fin XIX~;  mot lat., 3e pers.
constare  « constater n). Procès-verbal dressé par un huis:
ou sur ordre de justice pour décrire un état de fait. Cona
d’huissier. Constat d’adultère.  - Fig. Ce par quoi on const
qqch. Dresser un constat d’échec.

CONSTATATION [k%tarasj5].  n .  X ( 1 5 8 6 ,  r a r e
XIX~; de constater). + 1” Action de constater pour attes
V. Observation. La constatation d’un fait .  Procéder #
constatations d’usage. V. Examen. « Le rédacteur ramena
réponse à une pure constatation de fait » (COURTELINE). 4
Fait constaté et relaté, servant de preuve, de raison.
constatations d’une enquète.

CONSTATER [kjsrare]. Y .  tl. ( 1 7 2 6 ;  l a t .  c o n s t a t  (
e s t  c e r t a i n  n; d e  con~tare).  + 1” É tab l i r  par  expér ie
directe la vérité, la réalité de; se rendre compte de. V. Al
cevoir,  enregistrer, éprouver, établir, noter, observer, rec
naitre,  remarquer, sentir, voir. Constater un fait, la ré6
d’un fait. Constater une erreur. V. Découvrir. Vous por
constater vous-même, par vous-même qu’il n’est pas vt
« On n’explique pas une vocation, on la constate » (CH
mxiN@. * 2O C o n s i g n e r  c e  q u ’ o n  a  c o n s t a t é .  Constc
par procès-verbal. V. Consigner. Constater l’état authenti
d’une pièce (authentifier, certifier). 0 ANT.  Négliger. omet
oublier.

CONSTELLATION [k5ste(si)lasjj].  n.f.  (1265; lat. a
tellatio,  de stella  « étoile »). + l0 Groupe apparent d’étc
qui présente un aspect reconnaissable. La constellation
la Grande Ourse, du Lion. Influence des constella~ons  sur
destinées humaines, d’après l’astrologie. - Fig. Etre né 1
une heureuse constellation. V. Étoile. + 2O  Littér.  Gro
d’objets brillants. Constellation de lumières. - Groupe
personnes illustres. V. Pléiade.

CONSTELLÉ, ÉE [k%te(rl)le].  ndj. (1519, « aérien
l a t .  constellatus,  d e  constellatio.  + l0 Astral.  A n n e a u  CI
tellé  :  anneau  magique  fabr iqué  sous  l ’ in f luence  d ’
c o n s t e l l a t i o n .  + 2O ( 1 7 5 2 ;  probabl.  i t .  costellato).  Pars
d’étoiles, d’objets brillants. Robe constellée de paille1
« La splendeur constellée de la plaine champenoise » (DUHA

CONSTELLER [k%te(El)le].  Y .  tr. ( 1 8 3 8 ;  d e  cons&
ou de constellation). Couvrir, parsemer d’étoiles, de po
brillants.

CONSTERNANT ,  ANTE  [kjst,nno,  ar]. a d j .  (18
de consterner). Qui consterne.

CONSTERNATION [kjstrnnasij].  n .  f .  ( 1 5 1 2 ;
consternafia).  Le fait de consterner; état de qui est comte
V. Abattement, accablement, chagrin, désolation, doul
épouvante, étonnement, mélancolie, tristesse, stupéfacl
stupeur. Nouvelle qui jette In consternation dans un gro,
Lire la consternation sur tous les visages. En 1940, a la Fr<
était encore wployée  SUI sa douleur et frappée de conste
tion » (DuHAM.). 0 AW.  joie.

CONSTERNER [kjst,nne].  v. Ir. (1355; lat.  consten
« abattre n). Jeter brusquement dans un abattement profc
V. Abattre, accabler, anéantir, atterrer, désoler, na,
stupéfier, terrasser. Cette nouvelle m’a consterne. -
p. p. Air, visage consterné. V. Abattu. « Ce malheur, dont
aurait dû être honteuse et consternée » (MAURIAC). 0 I
Réjouir.

C O N S T I P A N T .  ANTE  [kjstipa.  at].  adj. ( 1 8 4 3 ,
constiper). Qui constipe.

CONSTIPATION [kjstipasij].  n. /.  (fin XIII~;  de CO.
pu). Difficulté dans l’évacuation des selles.  Aliments
produisent de la constipation. @ ANT.  Diarrhée.

CONSTIPER [kjstipe].  Y .  W. ( C o n s t i p é ,  XIV~;  COS~
XIV~;  lat. constiparc  « serrer n). + l” Causer la constipat
Abs&. Certains aliments astringents constipent. - Au I
II ES~  constipé. - Subst. Les constipés. Remèdes pour cons?
+ 20 P. p. adj. (Fig.-et fan.).  CONSTIPÉ,  ÉE, anxieux, contra
embarrassé. @ ANT.  Relâcher.

CONSTITUANT, ANTE  [kjstit@,  ar]. adj. et n. (1
(<  celui qui confère un droit »; de constituer). + l0 (li
Qui entre dans la constitution d’un tout. V. Compol
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mstitutif. Parties constituantes d’un corps. Éléments cons-
ruanrs  d’un mélange. V. Ingrédient. 0 Ling. Constituants
‘une phrase, éléments organisés en arbre dans l’analyse
.ructurale  d’une phrase. + 2O (Constituant « électeur », v.
770). Adj .  Assembl ; e  consrirunnte,  c h a r g é e  d e  f a i r e  u n e
mstitution.  N. f.  La Constituante, l’Assemblée de 1789 à
lquelle  succéda  l a  Lég i s l a t i ve .  N .  m. L e s  c o n s t i t u a n t s  :
membres  de cette assemblée. + 3” N. J (1968). Université
f ,institut de recherches faisant partie de l’université du
oebec.  L e s  c o n s t i t u a n t e s  d e  M o n t r é a l ,  T r o i s - R i v i è r e s ,
hicoufimi, Rimouski.
CONSTITUÉ. ÉE [kjstitqe].  ndj. (1611, rente consfifuée.
Constituer). + l” (1690). Dont la constitution physique
,t bonne ou mauvaise. Un enfant bien constitué. + 2O  Auto-
tés constituées: corps constitués : établis par la constitution.
CONSTITUER [kjstitqe].  v. fr. (h. XIIZe,  « s’établir- »;

t. constiluere,  de Sfatucre.  V. Statuer). + 10 (1361). Dr. Eta-
lir (qqn) dans une situation légale. V. Faire, instituer. Il  I’n
msfilué  son héritier. - Pronom. Il s’est constitué prisonnier.
e constituer partie civile*. V. Porter (se). 0 Vieilli. Placer
Iqn) à un poste, dans une situation où il est responsable
: qqch. V. Mettre (à la tête),  placer,  préposer.  Constituer
in à la garde des enfants.  + 2O  (1549). Dr. Créer (qqch.)  à
intention de qqn. Consfifuer  une rente, une pension, une dot
qqn. + 30 (1690). Concourir, avec d’autres éléments, à for-
w un tout. V. Composer, faire, former. Parties qui consfituent
Y fout. Lois qui constituent une théorie. - Par ext.  Former
essence de, être. V. Consister (en). Cette action constitue
‘I délit.  <( La légion étrangère de Dar Riffien constitue une
oupe  s o l i d e  » (M AC  ORLAN). 0 Au p. p. CONSTITUB  DE * ,
&R* (p lus i eu r s  choses ) .  + 4” ( 1 8 2 9 ) .  Par ex f .  Organ i se r ,
réa (une chose complexe). V. Édifier, élaborer, monter,
rganiser.  C o n s t i t u e r  u n e  s o c i é t é  c o m m e r c i a l e .  Constiluer
a ministère. Le gouvernement constitué par M. X. Constituer
ae seconde fois. V. Reconstituer. @ ANT.  Destituer. D&om-
3s~; défaire, abattre, renverser.

CONSTITUTIF, IVE [kjsrityrif,  iv]. adj. (1488; x qui
tablit  une. constitution n; de constituer).  + 1” (1550). Qui
tablit juridiquement qqch. Titre constitutif  de propriété.

2’>  Qui entre dans la composition de. V. Constituant. Les
Déments  constifufifs  de l’eau. - Qui constitue l’essentiel de.
CONSTITUTION [kjsrirysjj].  n. f.  (XII~,  e loi )> et sens 1,

O; lat. constitutio  « institution »).
1. + 10 Dr. Action d’établir légalement. V. Établissement,

utitution. Consfitution  de rente  de pension. - Constitution
e parfie  civi le  :  demande de dommages-intérêts formulée
ar celui qui se prétend victime d’une infraction. 0 Cons-
‘fufion d’avoué, d’avocat : désignation. + 2O  (xwe).  Mani&e
ont une chose est composée. V. Arrangement, composition,
isposition,  forme, organisation, structure, texture. Consti-
rtion d’un corps, d’une substance. 0 Ensemble des caract&res
ongén i t aux  somat iques  e t  p sycho log iques  d ’un  ind iv idu .
‘. Caractère, complexion, conformation, personnalité, tem-
érament.  Forfe,  robuste constitution. Une constitufion  mnlin-
re, chétive. « La force de sa consfitufion  résista  jusqu’à la
n. Un corps et une âme ainsi bâtis semblent de granit »
rAINE). * 3 ”  (XrIF, « c r é a t i o n  » (du  monde ) .  Ac t i on  de
onstituer un ensemble; son résultat. V. Composition, cons-
ruction, création, édification, élaboration, fondation, forma-
on, organisation. La constitution d’une société, d’un club
aortif.

I I .  ( 1 6 8 3 ) .  6 In C h a r t e ,  t e x t e s  f o n d a m e n t a u x  q u i  déter-
liment  l a  f o rme  du  gouve rnemen t  d ’un  pays .  Constifution
outumière.  Constitution écrite. Voter  une constitution. Révi-
or, réformer la constiturion.  Constitution monarchique, répu-
licaine  (V. Régime). « Nous ne dépendons poinf  des consti-
itions  ef d e s  chartes,  m a i s  d e s  i n s t i n c t s  ef d e s  muw-s  »
FRANCE).  Loi conforme à la constitution. V. Constitutionnel.

20 L o i  f o n d a m e n t a l e .  L e s  c o n s t i t u t i o n s  aposfoliques  ou
apales.  V. Bulle. Les Novelles,  constitutions de Justinien.

30 Consritution  civile du clergé : organisation du clergé
-ançais,  décrétée par la loi du 12 juillet 1790.

@ ANT.  Annulation, d&omposition,  désorganisation, disso-
h0”.

CONSTITUTIONNALISER  [kjstitysjxnalize].  Y .  fr.
1830; de consritutionnel).  Dr. Donner un caractère consti-
utionnel  à (un texte législatif).
CONSTITUTIONNALITÉ [kjstirysi>nalite].  n. f.  (1798;

e  consfifufionnel).  C a r a c t è r e  d e  c e  q u i  e s t  c o n f o r m e  à la
onstitution.  Conrrôle  de la constitutionnnlité  des lois.
CONSTITUTIONNEL, ELLE [kjstitysj>nEl].  a d j .  ( v .

760; de constitution).
1.  Qu i  cons t i t ue ,  f o rme  l ’ e s sence  de  qqch .  - Qui  t i en t
l a  cons t i t u t i on  (phys ique ,  p sycho log ique ,  géné ra l e )  de

qn. Faiblesse constitutionnelle.  Type consrirutionnel.
II.  (1775). + In Qui est soumis à une constitution. Monar-
hie constitutionnelle (V. Parlementaire). 0 Conforme à la
onstitution.  Cette loi  n’esf pas constitutionnelle.  Par ext .
:onseil constitutionnel, organisme chargé de veiller au contrôle

de la constitutionnalité des lois. 0 Relatif à la constitution
d’un État. Loi constitutionnelle. V. Organique. + 2O Partisan
de la constitution. Le parti  constitutionnel.  - Subst. Les
constifutionnels.  + 3” D r o i t  consfilurionnel,  q u i  é t u d i e  l e s
constitutions, la structure et le fonctionnement du pouvoir
politique (branche du droit public).

@ ANT. Anticonstitutionnel, inconstitutionnel.
CONSTITUTIONNELLEMENT [kjstirysjxwlmBl.  adv.

( 1 7 7 6 ;  d e  c o n s t i t u t i o n n e l ) .  D’une  man iè re  con fo rme  à  l a
constitution. @ ANT. Anticonstitutionnellement.

CONSTRICTEUR [kjstniktcer].  adj. m. (fin XVW;  lat.
constrictor, de constringere <( serrer »). + 10 Anar. Se dit
des muscles qui resserrent circulairement un organe. Muscles
cons t r i c t eur s  du  oharvnx.  - Subs t .  Un cons t r i c t eur .  V.
S p h i n c t e r .  + 2O &a Sconsrricteur  (1845),  ou CONSTRICTOR
[kjstrdktanl  (1754). qui étreint sa proie dans ses anneaux.

CONSTRICTION-[kjstniksjj].  n.  f.  (1306; lat.  constric-
tio). Didact.  Action de resserrer en pressant tout autour. V.
Contraction, é t r a n g l e m e n t ,  r e s s e r r e m e n t .  Constricfion  du
pharynx. Constriction  des vaisseaux sanguins. V. Vaso-cons-
tricteur.

CONSTRUCTEUR, TRICE  [kjsrnyktœn,  tnis].  adj.  et
n .  m.  (XIV~;  b a s  l a t .  consfrucfor,  d e  consfruere).  + 10 Ce lu i
qui construit qqch. V. Ingénieur. Consrructeur  de chaudières,
de mofeurs.  Constructeur mécanicien. Constructeur d’auto-
mobiles, de navires. 0 Celui qui construit des édifices. V.
Architecte, bâtisseur. « Nos consfwcfews  des grandes époques
onf  toujours conp  leurs édifices d’un seul jet » (VALÉRY ).
Appos. La société constructrice.  + 20 Adj. Animaux cons-
1rucfeurs.  + 30 F i g .  U n  cons1ructeur d’empire.  0 ANT.
Destructeur.

CONSTRUCTIF, IVE [kjstnyktif,  iv]. ndj. (1487, repris
1 8 6 3 ;  l a t .  constructivus,  d e  consfruere).  C a p a b l e  d e  c o n s -
truire; fig. d’élaborer, de créer. V. Créateur. Un esprit cons-
tructif. 0 Positif. Une proposifion,  une critique constructive.
@ ANT.  Destructif; négatif.

CONSTRUCTION [kjstnyksjj].  n.f.  (1130; lat. consIrw-
fio,  de con~fruere.  V. Construire). + 10 Action de construire.
V. Assemblage, édification, érection. La construction d’une
maison, d’un mur; d’un navire. 0 Ensemble des techniques
q u i  p e r m e t t e n t  d e  c o n s t r u i r e ,  d e  b â t i r .  L a  consfrucfion  ef
l’architecture. - DE CONSTIWCTION  : qui sert à la construc-
tion. Matériaux de consrruction  (béton, bois, brique, ciment,
métal, mortier, pierre, plâtre, tuile). 0 Jeu de construction,
formé d’éléments que l’on peut assembler pour construire
un  ensemble .  0 Indus t r i e  qu i  cons t ru i t  c e r t a in s  ob j e t s .
Les construcrions  navales, aéronautiques. La construction
mécanique européenne. + 20 (1636). Ce qui est construit, bâti.
V. Bâtiment, bâtisse, édifice, immeuble, installation, maison,
monument, ouvrage. « Les autres constructions avaient sub-
sisté, en se transformant » (ROMAIN~). Plans, devis d’une
consfruction.  Construction en éléments préfabriqués. Fonda-
tions, élémenfs d’une construction : assise, charpente, cloison,
comble, couverture, mur, gros ceuvre,  etc.  + 3O  Fig. (xv@.
Act ion  de  compose r ,  d ’ é l abo re r  une  chose  abs t r a i t e .  V .
Composition, élaboration. Construction d’un roman, d’une
thèse, d’un poème. « La construction du dogme orthodoxe »
(CAMUS). 0 Ce qui est élaboré. V. Système. C’est une simple
c o n s t r u c t i o n  d e  l ’ e s p r i t .  0 Géom.  F igu re  cons t ru i t e .  + 4O
( D é b .  X~I’). Gram. Place  r e l a t i ve  de s  mo t s  dans  l a  ph ra se
(V. Syntaxe). « L’on écrit régulièrement depuis vingt années:
l’on  est e s c l a v e  d e  l a  consfruction  » ( L A  BRUY.).  0  S u i t e
d’éléments linguistiques conforme à un schéma. V. Locution,
tour. @ ANT.  Démolition, destruction.

CONSTRUCTIVISME [kjstnykrivism(a)].  n. m. (v. 1925;
d u  r a d .  d e  c o n s t r u c t i f ) .  + 10 Hisr.  d e  l’art.  M o u v e m e n t
artistique tendant à substituer une plastique de plans et de
lignes assemblées, à une plastique des masses. Constructi-
visme russe (1920). + 20 Didacr. Théorie qui considère un
objet de pensée comme « construit ». « Règles techniques d’un
consrructivisme  x (PwGET).

C O N S T R U C T I V I S T E  [kjstnykrivist(a)].  n .  m .  ( d u
r a d .  d e  c o n s t r u c t i f ) .  Hist.  d e  l’art.  A d e p t e  d u  constructi-
visme*.

CONSTRUIRE [kjstnqin].  v. tr.; conjug. conduire (1466;
l a t .  consfruere.  d e  sfruere  « é l e v e r  )>: C f .  D é t r u i r e ) .  4 10
Bâtir,  suivant & plan déterminé, avec des matériaux divers.
V. Bâtir, édifier, élever, ériger ; reconstruire. Construire une
maison, un immeuble. Construire un ponf  sur une rivière. V.
Jeter. Art de construire. V. Construction; crépir, maçonner. 0
Faire un objet complexe. V. Fabriquer. Construire un navire,
des automobiles, des machines. + 20 (Abstrait). Faire exister
(un système complexe) en organisant des éléments mentaux.
Construire un roman, un poème, une pièce de thé&re.  V.
Agencer, arranger, assembler,  composer, créer. Consfruire
un système, une théorie. V. Edifier, élaborer, forger, imaginer.
« Ce que la seule logique consfruif  resfe artificiel ef contraint »
(G I D E ) .  0  Géom.  T race r  (une  f i gu re )  s e lon  un  s chéma .
Construire un triangle rectangle, un cercle langent à un autre.
+ 3O  (1530; construire un mot, XIIIe).  Organiser (un énoncé)
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en disposant les éléments (mots) selon un ordre déterminé
(règles ; norme). Construire une phrase. V. Construction.
0 ANT.  D&o;re.  démolir. d&ruire,  renverser.

CONSUBSTANTIALITÉ [kjrypst&jalire]. n. fi (XII~~;
lat. ecclés. consubstantialitas).  Théol. chrét. Unité et identité
de substance des personnes de la Trinité (V. Coexistence).

CONSUBSTANTIATION IkjsvDstBsiasijl.  n. f. (1567:
lat. ecclés. consubstantiotio).  P&.&e réélle;  &nu&ée  d;
corps et du sang de Jésus-Christ dans le pain et le vin de
l’eucharistie.

CONSUBSTANTIEL, IELLE [k%ypst8s/rl].  adj.  (1390;
lat. ecclés. consubstantialis).  b in Théol. chrét. Qui est un
par la substance. Le Fils est consubstantiel uu Pè&,  wec le
Père. D’une manière consubstantielle (adv. : consubstontiel-
lement).  + 20 Coexistant, inséparable.

CONSUL [kjsyl].  n. m. (XII~;  mot lat.). + I0 Antiq. rom.
Nom donné aux deux magistrats qui exerçaient l’autorité
suprême, sous la République. + 2O (Moyen &e).  Magistrat
municipal du Midi de la France. Consuls de Toulouse. V.
Capitoul. - Juge choisi parmi les marchands. + 3’> Nom des
trois magistrats auxquels la constitution de l’an VIII avait
confié le gouvernement de la République française (1799 à
1804). Bonaparte, premier consul. + do Mod. (1690). Agent
chargé par un gouvernement de la défense des intérêts de
ses nationaux et de diverses fonctions administratives dans
un pays étranger (V. Vice-consul). Consul de France.

CONSULAIRE Ik5sylrrl. adi. 11355:  lat. consularis).
+ 10 Antiq. rom. Rd& aux CO&& Foi&eaux  consulaires.
Comices consulaires, pour l’élection des consuls. + 20
Ancien”.  Juridiction consulaire : juridiction des juges consuls.
- Mod. Juge consulaire, juge élu d’un tribunal de commerce.
Palais consulaire. + 3O Relatif au gouvernement des trois
consuls (an VIII). Régime consulaire. V. Consulat. + 8
Mod. Relatif à un consulat dans un pays étranger. Agent
consulaire. Remplir des fonctions consulaires.

CONSULAT Ikhvlal. n. m. 11246: lat. consulatus).  4 10
Antiq., Hist. Di&&  fonction ‘de ~&SUI  (10, 23. ‘T&ps
pendant lequel un consul exercait  sa charge. Le consulat de
Cicéron. + -20 Gouvernement des trois consuls institué par
la Constitution de l’an VIII; le temps qu’il dura. L’époque
du Consulat (1799-1804).  Histoire du Consulat et de l’Empire,
de Madelin. + 3O Mod. Charge de consul dans une ville
étrangbre.  Obtenir le consulat de Beyrouth, de New York.
- Résidence du consul, bureaux ef services qu’il dirige.
Aller ou consulat oour  obtenir un visa.

CONSULTABLE  [kjsyltabl(a)].  adj.  (1660; de consulter).
Que l’on peut consulter (II, 29.  Le manuscrit est consultable
à la Bibliothèque nationale. Un ouwoge  sans index est peu
consultable.  0 ANT.  Inconsultoble.

CONSULTANT, ANTE  [k5sylrd,  fit]. udj. (1584; adj.
mm de consulter). 4 l0 Personne oui donne des consulta-
iions. V. Cons&.  Avocat consul&.  Médecin consultant,
que l’on appelle en consultation (opposé à médecin traitant).
Subst. Le consultant. + 2O Vieilli. Celui qui demande une
consultation. « Des possibilités et des limitations du consultant
[en psychanalyse] >> (LA~CHE).

CONSULTATIF, IVE [k%yltarif.  iv]. adj. (1608; de
consulter). Que l’on consulte; qui est constitué pour donner
des avis mais non pour décider. Comité consultatif. Assemblée
consultative. - Par ext. Avoir voix* consultative dans une
assemblée. @ ANT.  Délib&atif.  Souverain.

CONSULTATION [k%yltasij].  n. f. (1355; lat. consul-
ratio). Action de consulter. + 10 Réunion de personnes
qui délibbrent sur une affaire, un cas. Consultation de spé-
cialistes. a II étoit en consultation  owc d’outres médecins »
(Rouss.).  + 20 (XVI~).  Action de prendre avis. Consultation
populaire. Consultation de l’opinion. V. Enquête, plébiscite,
référendum, vote. - Par anal. Consultation d’un ouvrage,
d’un document. Dictionnaire d’une consultation facile. + 30
Action de donner avis, en parlant du savant, de l’avocat,
du médecin que l’on consulte. Consultation d’un expert,
d’un graphologue. Donner une consultation. -Par ext. (1636)
Avis donné (par l’avocat, le médecin). + 40 Méd. Examen
d’un malade par un médecin dans son cabinet; informations
et conseils donnés par un médecin, en général lors d’un
examen. Cabinet, heures de consultation. Aller à la consulta-
tion. Consultation par téléphone. A l’hôpital « notre service
assurait la consultation externe » (DuHAM.).

CONSULTE [kjsylt(a)].  n. J (1845;. it. consulta). + 10
Ancienne assembl&  administrative en Italie, en Suisse.
+ 20 Mod. En Corse, Large assemblée se réunissant pour
traiter d’une question d’intérêt gbnéral.

CONSULTER [kjsylte]. v. (1410; lat. consultare).
1. V. intr. (Fin XV~).  Méd. Examiner un cas en délibérant

avec  d’antres. V. Conférer. « Nous avions été consulter, dans
une espèce de clinique » (DU~&).  0 Vx. Examiner, réfléchir.
« Je ne consulte pus pour suivre mon devoir » (COR~).

II. V. tr. (1636). + 10 Demander avis, conseil à (qqn).
V. Interroger, questionner. Consulter un ami, ses parents.
Consulter un uvocut,  un médecin, un expert. Consulter qqn

sur, au sujet de qgch. Consulter l’opinion. V. Sonder. (
homme doit être consulté (Cf. Il a voix au chapitre). +
Regarder (qqch.) pour y chercher des éclaircissements, c
explications, des renseignements, des indices. Consulter
o*teurs;  consulter un manuel, un traité. V. Compulser, ex
miner, référer (se réfbrer à).  Ouvrage à consulter. « Antoi
consulta son agenda, puis l’indicateur » (MAX~.  du G
Consulter sa montre, une boussole. + 30 Se laisser guider p;
V. Interroger; écouter,  suivre. Ne consulter que son devo
sa conscience. « En toutes choses, il faut consulter la rai.$
autant que I’amitié  » (SAND).

@ ANT. Conseiller, répondre. Écarter, négliger.
CONSULTEUR [k5sylrœn].  n. m. (v.  1470, « person

consultée »; de consulter). Relig. Consulte~r du Saint-O&
théologien chargé pur le pape de donner son avis sur u
question de foi, de discipline.

CONSUMABLE [kjsymabl(a)].  ndj. (XIV~;  de consume
Qui peut être consumé, brûlé. Matières consumables.

CONSUMER [kjsyme]. Y .  t r .  (XII~; lat .  consume
« détruire »; Cf. Consommer). + 10 (XI@. Littér. Epuir
compl&ement  les forces de (qqn). V. Abattre, épuiser, fa
guer,  rouge*,  user. La passion, le chugrin  le consume.
(XVI~~).  La maladie, la fièvre qui le consumait.  0 Pronol
Se consumer : épuiser sa santé, ses forces. Il se consume
douleur. « Il ne pouvait plus guère travailler, tant il se conr
mai,  et s’affuiblissnit  » (SAND). V. Dépérir. + 2O (XV’-XVI
Vx ou littér. Dissiper complbtement  (l’argent; des alimer
(V. Consommer); le temps, etc.). « Il consume son bien
des aumônes et son corps par la pénitence » (LA BRUY
« Un jour de larmes consume plus de forces qu’un an de travai
(LAMART.).  Consumer son temps, sa vie dans l’étude, « C
trois années, mon père les avait consumées en des e#oi
d’esprit » (DuHAM.).  + 30 (1546). Cour. Détruire pur le fe
V. Briiler,  calciner, dévorer, embraser. Le feu a consut
tout un quartier. V. Incendier. « Le corps était déjà consw
pur  les ~?ammes  » (FEN.).  @ ANT. Fortifier; conserver. eut,
tenir; éteindre.

CONTACT [k%akt].  n. m. (1586; didact., av. XIX~;  ,I;
contactus,  rat. rangere << toucher )>.  V. Tact). + 10 Posma
état relatif de corps qui se touchent. V. Adhérence, attouct
ment, contiguïté. Contact fugitif, prolongé. Point de contuf
V. Tangence. Certaines maladies se communiquent  par
confuct. V. Contagieux. Contacts entre deux personnes.
Attouchement, effleurement ; caresse. - Être, entrer
contac[. V. Appliquer, joindre, toucher. .4u contact de l’a
+ 20 Electr. Contact électrique : entre conducteurs, et pr
mettant le passage du courant, 0 Dispositif permetta
l’allumage d’un moteur à explosion. Etablir, mettre
contact. Clef de contact. Couper le contact. - La comman
du contact. Appuyer WI le contacf.  + 3” (XIX~,  répandu SO
l’in& de l’angl.).  Relation entre personnes. V. Rappo
relation. « Le désir du contact, du coudoiement » (MAUPAS
« Dès le premier contuct  avec les gens » (CHARDONNE).
Rencontre. Les contacts humains. - Soécialt.  (XX’:  esoio
nage). Personne avec qui un agent doit reste; en’cor%a,
Avoir un contact. 0 En contact  avec : en relation. Entn
se mettre en confact  OYCC  oan.  - Au contact de oan : SO
son influence. - Prendre contact  owc qqn. Prise & conta,
f.V. Communication, rapprocheme@,  rencontre). 0 Mil
Entrer en contact WCC l’ennemi. Etablir, rompre le con&
(V. Combat). + 4” (mil. XX~; de l’angl. contact lenses).  Le
tilles,  verres de contact : verres correcteurs de la vue q
s’aooliauent  sur l’oeil (verres cornéens). 0 ANT. floianemer

CONTACTER [kjrakte]. Y. tr. (1842, répandu v. 1941
de contact. d’aor.  anal.). Prendre contact avec (aan).  M
rejeté par ies p&stes.-\i.  Rencontrer, toucher. - -

CONTACTEUR [kjtakracn].  n. m. (1929; de contua
Électr.  Interrupteur, appareil établissant un contact.

CONTAGE [kjtas]. n. m.  (1863; lat .  contagium.  ’
Contagion). Méd. Cause matérielle de la contagion.
HoM.  Comptage.

CONTAGIEUX, EUSE [kjtasic+.  ca].  aa?  (v.  1300; 1:
contagiosus).  + 10 Qui se communique par la contagic
(V. Contage,  contagion). Maladie, fièvre contagieuse. ’
Transmissible. Propagation d’une maladie contagieuse, épia
migue.  « Les maladies seules sont contagieuses, et rien d’exgL
ne se propage par contact » (GIDE). + 2O Qui favorise
contagion, agent de contagion. Miasmes contagieux (V. Mz
sain, pestilentiel). Cet homme est contagieux. Subst. I
contagieux. 4 3” Fig. Qui se communique facilement. ’
Commuuicable. « La trahison n’est pus contagieuse, mais
martyre est épidémique » (MAUROIS). Rire, enthousiusn
contagieux. V. Communicatif. 0 ANT.  Incommunicable, intror
missible.

CONTAGION [I<jtaJjj]. n. f. (1330; lat. contugio,  ra
tanaere  « toucher >x).  4 10 Transmission d’une maladie à UI
autre personne (bien.  portante), pur contact direct ou p
l’intermédiaire d’un contage  (V. Communication, contan
nation, infectiou,  traosmission).  S’exposer à la contagio
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récautions, défenses contre  la contagion (mise en quaran-
line,  cordon sanitaire). - Par ai. Maladie contagieuse;
,idémie.  Les ravages de la conragion.  Pendant la contagion.

2O Imitation involontaire. V. Propagation, transmission.
‘onfagion  du rire, du bâillemenf.  « La confagion  des fureurs
?pulaires  esf parfois si grande et si rapide.. . » (MICHELET).
CONTAGIONNER [kjtagjane].  Y .  11. (1835; de conta-

an&rtI (V. Cad;c),  lé parachutage de marclÎand;ses,  de
atériel militaire. - Recomm. offic. CONTENEUR*.
CONTAMINATEUR. TRICE  [kjtaminrtœr,  tnis].  adj.
n. m. (1561, « celui qui altbre,  endommage »). Méd. Propre
transmettre une maladie (surtout vénérienne).
CONTAMINATION fkjtaminasijl.  n. f. (1495:  l a t .._ .

10 Souillure résultant d’un contact impur.
nt (d’un objet, d’une surface,

es micro-organismes pouvant causer
en pénétrant dans un organisme vivant,
provoquent des troubles (V. Contage,
olluants. Conlaminafion  de l’eau d’une
- Présence anormale d’une substance

milieu. + 2O Fig. Souillure morale.
Analogie. Contaminarion  d’un mof par

ER [kjtamine]. Y .  11. (1213),  l a t .  contami-
ller par un contact impur. Méd. Polluer
icro-organismes, en général patho&nes).  V.

u p. p. Envahi par des micro-organismes et, de cc
le de transmettre une infection. Eau contaminée.
taminés.  + 20 Fig. Salir, souiller, « Le mensonge

taminant  le langage même..., fourne,  rôde ».
Assainir, guérir, purifier.

.  n .  m. ( 1 1 9 0 ;  d e  conter). + 10 V x .  R é c i t
istoire.  + 20 (XVI~).  Récit de faits,  d’aven-

destin&  à distraire. V. Fiction. Contes oraux
, écrits. Petit conte. V. Nouvelle. Contes  en
ntaine),  en prose. Contes, de Perrault, de

onfes fantastiques, d’Hoffmann.  Contes du
Trois Contes, de Flaubert. - Contes philo-

U~S. 0 Lot.  Conte de fées : récit merveilleux.
charmant. + 3O Vx ou lirrér.
nsongbre.  V. Chanson, fable,
s à dormir debout » (MOL.).

@ Hoht. Compte, comte.
A T E U R ,  TRICE  [k%Bplatan,  t r i s ] .  n.
mplaror).  Personne qui contemple. « Plus un
[‘âme  sensible... » (R~usa).  V. Contemplatif,

ATIF,  IVE [kjttiplatif,  iv]. adj. (1160; lat.
+ 10 Qui se plaît dans la contemplation,

éditation. Esprit contemplatif. « Son âme éfaif  contempla-
il vivait plus par la pensée que pnr l’action » (BAL~.).
Relig. Ordre’contemplatif,  ordre religieux voué à la

itation. Religieux contemplatif, religieux cloîtré. Mys-
- Subst. Un confemplafif.  @ ANT.  Actif, pratique.

TEMPLATION [k5tlplasj5l.n.f.(1190;  lat. contem-
Action de contempler. + 10 Le fait de s’absorber
observation attentive (de qqn, qqch.). La conremplation

1, de la mer. En confemplation.  « Il se perdif  dans la
de la coureffe  >,  (MA~.  du G.). + 20

sprit sur des sujets intellectuels ou reli-
. Être plongé, s’nbimer  dans la coniem-

emplations,  ceuvrc  de V. Hugo. 0 Relig.
l ’âme avec Dieu. V. Extase, mysticisme.

ion cd la fin dernière de l’âme humaine »

PLATIVEMENT [k5tZplativmfi].  adv. (xnre;
tif). Rare. D’une mani&rc contemplative.
PLER [kjtZple].  v. fr. (1265; lat. confemplari).

tivement; s’absorber dans l’observation de.
monumenf,  un spectacle. Confempler  (2YLC
emenf.  « Je la confemplais  avec cefle  horreur
nd je perçois, chez une créafure  humaine, la

‘EMPLER.  Y. pron.
ême. Narcisse SE
Ire*  (se).
ml.  adj.  (xv”;

t’
esence de la béfe >> (DuHAM.). 0 Se CON~
absorber dans la contemulation  de soi-rn
wzkvnplaif  dans l’eau d’uné  fontaine. V. Mi
CONTEMPORAIN, AINE [kjt&pxE,

t .  confemporoneus:  d e  fempus <<  t e m p s  0). + l” Conrem-
vain de : qui est du même temps que. Elre  confemporain
: qqn. Subst. Je ne suis pas son conremporain  : je n’ai pas le
ême âge que lui.,+ 20 Absolt.  Qui est de notre temps. V.
ctuel, moderne. Etudier les auleurs  confemporains,  la litté-
‘fure  contemporaine. Histoire  moderne et contemporaine.
> AN~. Antérieur, post&ieur.  Ancien.

C O N T E M P O R A N É I T É  [k5t&raneitel.  n. JT (1798;
du lat. confemporaneus).  Rare. Simultanéité d’existence.
@ ANT.  Antériorité. past6riorit.6

CONTEMPTEUR, TRICE  [kjtaptar,  tnisl.  n. (i499; lat.
confempror).  Littér. Personne qui méprise, dénigre (qqn,
qqch.). V. Critique, dénigreur.  Les contempteurs de la morale.
« La masse s’incorpore même ses confempfeurs  » (CHAR-
DONNE). @ ANT.  Laudateur.

CONTENANCE fkjtn&l.  n. f. 0080.  sens II: de contenir).
1. + 10 (XI~).  Siperficié  ( d ’ u n  c h a m p ;  tiun t c r r a i n j .

Cette propriéfé  a une confemmce  totale, esf d’une contenance
de cenf  hectares. + 2” (XVI~~).  Quantité de ce qu’un réci-
pient (V. Contenant) peut contenir. V. Gapacité,  contenu,
mesure. Contenance d’une bouteille, d’une barrique, d’un
réservoir. Contenance d’un navire. V. Tonnage. Caisse d’une
grande conrenonce.

II. (De contenir  « se comporter », en a. fr.). Manière de se
tenir. de se mésenter.  V. Air. allure. attitude. maintien. mine.
Conlénance  _ assurée, ferme,’ fière.  V. Apl&b, ass&ncc,
prestance. Contenance humble, modeste,  embarrassée, gênée.
<< Avec la confenance  gênée de l’homme tombé mal à propos
dans une discussion » (COURTELINE). « Je m’efforçais de garder
une confemmce  aimable » (Bosco). - Lot.  Se donner, prendre
une conlenance  : se donner un maintien, déguiser son embar-
ras. Perdre confennnce  : être subitement déconcerté, confus;
se démonter, se troubler. V. Décontenancer. Faire bonne
confenance  : ne pas se déconcerter, garder son sang-froid,
et par ext. Montrer du courage, de la fermeté. Faire bonne
confemme devant l’ennemi.

CONTENANT [kjtno].  n. m. (XVI~; de contenir). Cc qui
contient qqch. V. Récipient. Le confenanl  ef le contenu.
0 ANT.  Contenu.

CONTENEUR [kjtnccn].  n. m. (1956, proposé pour rem-
placer container: de contenir). Equivalent français officiel
de l’anglicisme confniner*.  « Les jambes du train d’atter-
rissage sonf sufJ?sammenf  écarfées pour qu’un confeneur soit
insrallé  » (Science et Vie).

CONTENEURISER  [kjrnccrire].  Y .  fr. (v. 1 9 7 0 ;  d e
confeneur).  Mettre (des marchandises) en conteneurs. (Jour-
nal ofic., 18-7-73). - (Dér. CONTENEURISATION,  n. f.).

CONTENIR [kjtnin].  Y. fr.: conjug.  tenir (xW; lat. conri-
new:  Cf. Tenir).

1. + 10 Avoir, comprendre en soi, dans sa capacité, son
&cndue.  sa substance. V. Renfermer. Ccite  ferre contient du
sable. Ci minerai contient une forte proporfion  de méial.  Une
grande enveloppe confenanf  le courrier. Une armoire confennnt
du linge. V. Enfermer. Le jardin « contenait un rond de gazon
sous un cèdre, une paire  charmille » (CHARDONNE).  + 2”
(1530). Avoir une capacité de. V. Mesurer, tenir. La barrique
bordelaise confient 225 litres. Salle qui contient, petrf  contenir
deux mille specmfeum.  V. Recevoir. -Avoir une étendue de.
Ce domaine contient cenf  hectares. V. Étendre (s’étendre sur).
+ 30 Avoir (un certain nombre d’éléments). V. Compter.
Ce dicrionnaire  contient plus de deux mille pages ef de qua-
rante mille articles. + 40 (Absrraitl.  V. Renfermer. Que
contient cette lettre? Ce mémoire contient fous les dérails.
V. Embrasser, inclure. Ce livre confienl  bien des erreurs. V.
Comporter, receler. L’idée d’effet conrient  celle de cause. V.
Impliquer. + 50 Empêcher d’avancer, de s’étendre; faire
tenir dans certaines limites. V. Assujettir, borner, empri-
sonner, endiguer, enfermer, enserrer, limiter, maitriser,  main-
tenir, retenir, tenir. Contenir la foule, les manifestants. Contenir
l’ennemi, le tenir en échec. 0 Contenir ses larmes, ses san-
glots. V. Refouler, réprimer. Contenir son émotion, sa surprise,
sa colère. V. Dominer, refréner. « La joie va m’inonder le cwr
et j’en contiens la violence » (ST-ExuP.).

II. SE CO~ENIR.  Y. pron.  (1530). Ne pas exprimer un senti-
ment fort. V. Contrôler (se), dominer (se), maltriser (se),
modérer (se), retenir (se). « Hélas! il faut se modérer, se
contenir, frouver des phrases atfénuées  » (ROMAINS).

@ AW.  Exclure. Céder. - (Pron.).  Exprimer; &&ter.
fâcher.

CONTENT, ENTE [kjr6. 6t]. adj. (fin XIII~; lat. confen-
fus, de continue. V. Contenir). Satisfait. + 1” Content de
qqch. - Vx. Comblé, qui n’a plus besoin d’autre chose.
« Qui vit confenf  de rien possède foute chose » (BO~L.).  -
Subsr.  M. (Fin xv”) Avoir son confenf,  être comblé. 0 Mod.
V. Enchanté, ravi, satisfait. Je suis assez  content  de mon
ocquisifion  : elle me plaît* assez. Efre content  d’une décision :
l’approuver. « Une femme qu’on serait... confent  de quifter  »
(ROMAINS). Nous sommes contents qu’ilfasse beau, de ce qu’il
fasse beau. -Non confenf  d’étre  endetté,  il emprunte à tous ses
amis : il ne lui suffit pas de (Cf. Non seulement). + 2O Content
de qqn : satisfait de son comportement. « Soldats, je suis
conrenf  de vous  » (BONAPARTE). 0 Confenf  de soi : satisfait
de soi, de ses actes; spécialt.  Suffisant, vaniteux. Le vrai bour-
geois « esf toujours confenf  de lui, ef facilemenr  confenf  des
aufres  » (JOUBERT).  + 3’J Abs&. Vx. Comblé (par son sort,
les circonstances). Mod. Qui éprouve un plaisir (motivé par
une raison précise). V. Gai, heureux. Je suis confent,  fi-ès
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confenf.  II  n’a pas l’air confenf : il  a l’air fâché. 0 ANT.
Ennuyé. insatisfait. mécontent, triste. - HOM.  Comptant.

CONTENTEMENT [kjtfitm6].  n. m. (1468; de content).
+ l0 Action de satisfaire les besoins, de contenter. V. Satis-
faction. Le confenlemenf des sens. V. Assouvissement. « Oui:
l’inré@  d e  tous, avant  l e  contenfemenf  d ’ u n  s e u l  » (G I D E ) .
4 2O Etat de celui qui ne désire rien de plus, rien de mieux
que ce qu’il a. V. Aise, bonheur, félicité, joie, plaisir, ravis-
sement, satisfaction. (( Le signe le plus assuré du vrai confen-
tement  d ’ e s p r i t  est la v i e  r e t i r é e  » (Rouss.).  0 ANT.  Cho-
grin. contrariété, ennui, mécontentement.

CONTENTER [kjtgte].  v. fr. (1314; de confenf). + 10
Rendre (qqn) content en lui donnant ce qu’il désire. V. Com-
bler, satisfaire. Contenter ses parents,  ses maihes.  0” ne
saurait confenfer fout le Inonde. V. Plaire (à). Faire des conces-
sions, des arrangements pour contenter qqn. Contenter qqn qui
réclame. V. Apaiser, calmer, exaucer. Un rien le  confente.
V. Suffire (à).  Facile,  difficile  à confenfer .  « Je suis donc
content  de loi et je voudrais fe contenter pareillement » (SAND).
0 Par ext.  Contenter son envie,  sa curiosifé.  V.  Assouvir.
« En trois années, elle avait contenfé  U”E seule de ses envies »
(ZOLA). 4 2O  SE CONTENTER. Y. oron.  Être satisfait (de ooch.).
ne ri& demander de plus ni de mieux. V. Accommod&  (s$
arranger (s’). Se confenfer d’un repas par jour. Se confenfer
de ce au’o” n. « Je ne veux oas me confenfer de connais-
sances iugues  >> (FUSTEL de C&L.).  0 Se confenfer de faire
qqch., ne faire que. V. Borner (se). Je me contenrerai  de vous
dire ceci. Pour réponse, elle s’est contentée de sourire. - Iran.
Ne vous contenter pas de balayer autour  des meubles!  0 ANT.
Attrister, contrarier, mécontenter.

CONTENTIEUX,  EUSE [kf%sja, az]. a d j .  et n. m .
(1257; de conrentiosus  « querelleur »). + 10 Dr. Qui est, ou
qui peut être l’objet d’une discussion devant les tribunaux.
V. Contesté, litigieux. Affaire contenfieuse.  Juridiction confen-
tieuse  (opposé à gracieux). + Z0 N. m. (1797). Ensemble des
litiges susceptibles d’être soumis aux tribunaux. Conrenfieux
administrati f ,  comrncrcial.  Par ext .  Contentieux : service qui
s’occupe des affaires litigieuses (dans une entreprise). Chef
du  confenfieux.  + 3O Yx. Qu i  sou l ève  des  déba t s ,  de s  d i s -
cussions.

CONTENTIF. IVE [kjtatif, iv]. adj.  (1752; « qui con-
tient x, f in  XIV~; du lat.  contentus).  Méd. Qui maintient en
place. Appareil cuntentif.

1. CONTENTION [k?%sjj].  n. f:  (déb. xnte;  Cf. a.  fr.
contenço”:  lat .  confenfio,  de contendere  « lutter >)). + 10 Vx.
D é b a t ,  d i s p u t e .  + 2O  (XIV~).  Tens ion  des  f acu l t é s  i n t e l l ec -
tue l l e s  app l iquées  à  un  ob je t .  V .  App l i ca t ion ,  a t t e n t i o n ,
concentration, contrainte, effort. Contention d’esprit.

2. CONTENTION [kXsjj]. n. f.  (1771; lat.  méd. con-
fenlio).  + 10 C h i r .  Act ion  de  ma in t en i r ,  pa r  de s  moyens
artificiels, des organes accidentellement daplacés.  « Un excel-
lent appareil pour la conrcnfion  des fractures de la cuisse »
(DuHAM.).  + 2O Psychiatr.  Immobilisation (de malades men-
taux) par divers moyens (camisole, ceinture, etc.).

1. CONTENU, UE [kjtny].  adj.  (V. Contenir, J, SO).
Que l’on se retient d’exprimer. « Rie” “‘étai t  plus propre à
m e  t o u c h e r  q u e  cetfe  étnotion  c o n t e n u e  )> (G I D E ) .  @ ANT.
Exprimé, violent.

2. CONTENU [kjtny]. n. WL  (XVI~; de contenir). + 10 Ce
qui  e s t  d a n s  u n  c o n t e n a n t .  L e  confe”” d ’ u n  récipienf.  V .
Contenance. L’éfiquetfe  indique In “afure  du conreno.  Contenu
d’un camion, d’un bateau (chargement). Boire le confe”” d’un
w~re  (boire un verre) ; manger le confe”” d’une assiette  (une
assiettée; suff.  -ée). + 2O  Fig. Substance, teneur. Le contenu
d’une lettre, d’un livre, d’une loi. + 30 Ling.  Ce que signifie
un signe. V. Signifié. Le conte”” ef l’expression*. Analyse du
c o n t e n u ,  a n a l y s e  s é m a n t i q u e .  D e u x  synonynzes  o n t  rnêmc
conrenu.  0 ANT. Contenant

CONTER [kjte].  Y. fr. (1080; de compufnre.  V. Compter).
+ 10 Vx ou région. Exposer par un récit. V. Dire, narrer, pein-
dre, raconter, rapporter, relater. Contez-nous la chose en détail,
comment la chose est arrivée. « Elle avair  enfendu  conter que
certaines maladies  laissent derrière elles la folie pour guéri-
son >>  (ZOLA).  .- Iran.  Allons, contez-nous YOS malheurs. V.
Raconter. + 2O  Dire une histoire imaginaire pour amuser.
V. Conteur. « Si Peau d’âne m’était  cent;,  j’y prendrais un
plaisir  exfrémc  » (LA FONT .) .  + 3O Dire une chose inventée
pour abuser. Que me contez-vous  là? Co”tez cela ù d’autres.
0 EN CONTER à qqn. V. Abuser, tromper. II nous  en conte ! :
il se moque de nous. Il ne s’en laisse pas confer,  il ne faut pas
lui  en conter :  on ne l’abuse pas facilement. + 4” Conter
fleurette à une fe”wze  : lui tenir des propos galants. @ HOM.
Compter, comté.

CONTESTABLE Ikjtcrtabl(a)l.  adi. (1611 : de confesferI
Q u i  p e u t  ê t r e  conte&.  V. Di&abl&  doute&.  L e  fait  &f
contestable. Vous avez sur la question des idées confesfables.
@ ANT.  Assuré, certain, incontestable, sûr.

CONTESTANT, ANTE  [kjtcstB,  at]. adj. et n. (1690;
d e  conrester).  R a r e .  Celu i  qu i  con t e s t e .  V .  Con te s t a t a i r e .

Conrestants  de tous bords. Personnalité confestanle.  (Dr.). 1
parties contestantes.

CONTESTATAIRE [kjtrstatsnl. a d i .  e t  n. ( 1 9 6 8 :
conrestnrion).  Q u i  s’opp&e  p a r  la~cont&tation*.  ‘Éfudia
confesfafaires.  P r ê t r e s  contesfaIaires.  -Les  confesfataires.

CONTESTATION [kjtwasjj]. n.f.  (fin XIV; lat. ront,
tario).  + 1” Le  f a i t  de  con t e s t e r  qqch . :  d i s cus s ion  su r
point  contesté. V. Controverse, débat, discussion, ohjecti<
Elever une contesfafion  sur un point.  Il y a mafière,  suja
contestation. Contestaiion  d’un droit, d’une qualité. V. D$
@ion,  désaveu, litige, procès. « Des détails qui ne sonf t
nécessaires et  prêtent à confesfarion  » (B. CONSTANT ).
Absolt.  (1968). Attitude de remise en cause des idées reçu
dans un groupe social; refus de l’idéologie régnante. Pan
l a  c o n t e s t a t i o n .  V .  C o n t e s t a t a i r e .  * 2O V ive  oppos i t i c
Entrer en-confestafio”  avec qqn. V. Altercation, démêlé, difl
rend, dispute, opposition, querelle. Arbitre qui tranche u
conresIafion.

C O N T E S T E  ( S A N S )  [saikjtw(e)].  /oc. adv. ( 1 6 5
n .  f., 1 5 5 8 ;  d e  c o n t e s t e r ) .  S a n s  c o n t r e d i t ,  s a n s  discussit
possible.  V. Assurément, incontestablement. Shakespeare e,
SU~IS  conteste,  le plus grand dramafurge  anglais.

C O N T E S T E R  [kjtate].  Y .  fr. ( 1 3 3 8 ;  prov.  confesfl
1 1 4 0 ;  l a t .  jur.  c o n t e s t a r i  « p l a i d e r  e n  p r o d u i s a n t  d
témoins »). + la Mettre en discussion (le droit, les prétentio
de qqn). V. Discuter, révoquer (en doute). Conlesfer  le  titi
l a  s u c c e s s i o n  d e  q q n .  0 ”  l u i  confesle  l e  d r o i t .  V.  Déni(
refuser. Contester la compéfence  d’un tribunal.  V. Récus
+ Z0 M e t t r e  e n  d i s c u s s i o n ,  e n  d o u t e .  V .  Controverse
discuter, nier. Confesrer  un fait. Contester  la vérité d’une “6
velle,  la jusfessr  d’un raisonnemenf.  « Je trouve  nahrrel  que
génie... ne soit conresté  de personne » (AYMÉ). Je ne confe:
pas qu’il  réussisse, qu’il  réussira. - Au p. p. Ceffe  théo,
est très contesfée.  V. Discuté. - Intrans. II  aime contester.
Chicaner. contredire, controverse, discuter. « Je ne conte!
j a m a i s :  j e  n e  réfuie  p e r s o n n e  » (STE-BE~E).  C o n t e s t e r  s
auch. - Suécialr.  ( 1 9 6 8 ) .  F a i r e  d e  l a  c o n t e s t a t i o n * .  êt
&testata&*.  0 ANT.  Admettre, approuver,  attester, o’vért
o~ouer,  certifier, concéder. croire, reconnaître. - Incontesté.

C O N T E U R ,  EUSE [kjtœen,  az]. n. lConteor,  1 1 5 5 ;
c o n t e r ) .  4 l0 V x .  P e r s o n n e  sui c o n t e  aach.  V.  Narrata
+ 2O  M o d .  P e r s o n n e  q u i  co&pose,  d i t  & é c r i t  d e s  contf
un excellent confeur.  Les poètes  con*eurs.  @ HOM.  compte,

C O N T E X T E  [kjtrkst(a)].  n. m. ( 1 5 3 9 ;  l a t .  confexl
x assemblage », de conwwre  <( tisser avec »). + 10 Ensemt
du texte qui entoure un élément de la langue (inot,  phra:
f r a g m e n t  d ’ é n o n c é )  e t  d o n t  d é p e n d  s o n  s e n s ,  s a  vale,
Éclaircir un passage par le contexte. Se reporter au contex
+ 2’>  Ensemble des circonstances dans lesquelles s’insère 1
f a i t .  L e  c o n t e x t e  p h y s i o l o g i q u e  d ’ u n e  c o n d u i t e .  Conte~
politique, familial. Dans tel ou tel confexte.  - (Avec un subst
Dans le confexfe  de l’économie mondiale.

C O N T E X T U E L ,  E L L E  [kjtakstqrl]. a d j .  ( 1 9 6 3 ;
confexfe).  Ling. Relatif au contexte* (1”).  Sens contextuel.

CONTEXTURE [kjtakstyn]. n.f.  (XIV;  du lat. confexfu.
+ 10 Vieil l i .  Composition d’une ceuvre:  arrangement de s
pa r t i e s .  V .  S t ruc tu re .  + 2O  (1690 ) .  Man iè r e  don t  l e s  él
ments  d’un tout organique complexe se présentent. V. Ags
cernent, constitution, organisation, structure. x La contexrh
d e s  d i f f é r e n t s  p l a n s  d e  fibres  m u s c u l a i r e s  » (CONDORCE
-La confexfure  desfibres  d’une étoffe,  d’un tissu. V. Armul
entrecroisement, texture.

CONTIGU. UË [kjtigy]. adj.  (mil. XIV~;  lat.  contigu
d e  contingere  « t o u c h e r  »). + 10 Q u i  t o u c h e  à  a u t r e  cho!
V. Accolé, attenant, avoisinant. Deux jardins configus  (
M i t o y e n ) .  « U n e  v a s t e  g a l e r i e  configuë  à  s o n  cnbinef
(FRANCE).  + 2O  (Abstrait).  Zdées conriguës  :  proches, voi!
ries. Traiter  d e s  s u j e t s  coniigus.  @ ANT.  D i s t a n t ,  éloigr
séparé. Différent, opposé.

CONTIGUïTÉ  [kjtigqite].  n. fI  (xv’ ;  d e  configu).  +
État de ce qui est contigu. V. Contact,  mitoyenneté, pro,
mité, voisinage. « La contiguïté  de cultures di f férentes
(P R O U S T ) .  + 2O  (Abs t r a i t ) .  Configui’fi  d e s  i d é e s .  V. An
logie,  r a p p o r t .  0 *NT.  D i s t a n c e ,  é lo ignement ,  séporatk
opposition.

CONTINENCE [kjtin&].  n. J (fin XI~;  de contine”
État d’une personne qui s’abstient de tout plaisir char”,
La continence volontaire,  considérée comme vertu. V. Asc
tisme, chasteté, pureté. 0 ANT.  Incontinence, intempérance.

1. CONTINENT, ENTE [kjtina,  6t]. adj.  (1160; 1;
Confine”r,  de confinere  « contenir »). + 1” Vx. Qui obser!
p r a t i q u e  l a  c o n t i n e n c e .  V .  C h a s t e ,  p u r .  + 20 Méd .  Se  (
d ’un  sph inc t e r  qu i  f onc t i onne  no rma lemen t  ( anus ,  vessie
@ ANT.  Incontinent.

2. CONTINENT [kjrimï]. n. m. (1671 ; terre confine”,
1 5 3 2 ;  l a t .  continere  (< t e n i r  etisemble »). G r a n d e  é t e n d
de terre limitée par un ou plusieurs océans. L’Ancien Con
rient : l’Europe, l’Asie et l’Afrique. Le Nouveau Contine”
l e s  deux  Amérique%  L e  c o n t i n e n t  a u s t r a l i e n .  - (XVII



>NTINENTAL - 319 - CONTOURNÉ

foumer  sur  l e  continent  ( p a r  r a p p o r t  à u n e  ile).
CONTINENTAL, ALE,  AUX [kjrinaral. 01. adj. (1781 ;

continent). Relatif à un continent. Climat continental :
3 terres éloignées de l’influence océanique (grands écarts
température; pluies assez fortes en été). Plafcau  confi-

rtal. wartie  d u  r e l i e f  s o u s - m a r i n  p r o c h e  d e s  c ô t e s .  -
écialt:  Q u i  a p p a r t i e n t  a u  c o n t i n e n t  e u r o p é e n .  Les puis-
zces confinenrales.  Blocus confinrntal.
CONTINENTALITÉ [kjtin6talite].  n. f.  (mil. XX~;  de
@enfa& Didact. Caractère de ce qui est continental. -
Icialf.  E n s e m b l e  d e  c a r a c t è r e s  d u  c l i m a t *  c o n t i n e n t a l .

CONTINGENCE [kjti+s].  n. f. (déb. XIV~;  de contin-
zr).  6 l” Philo. Caractère de ce qui est contingent. V.
entualité.  + 2O Cour. Les coniingences  : les choses qui
went  changer, qui n’ont pas une importance capitale. Ne
i se soucier des confingences.  Les contingences de la vie quofi-
“ne  : les événements terre-à-terre. @ ANT. Nécessité.
CONTINGENT, ENTE [kjtLs&  fit].  ndj. et n. m. (1361;

conlingens,  p. prés. de confingere « arriver par hasard »,
‘fangere  << toucher >>).
[. + 1” Adj. Philo. Qui peut se produire ou non. V. Acci-
1te1, CZiSUd, cond i t i onne l ,  éven tue l ,  f o r t u i t ,  i n ce r t a in ,
:asionnel  (opposé  à  n é c e s s a i r e ) .  IUzement  confingenf,
xe contingente, soumis au hasard. Un être contingent :
i  peut être ou ne pas être.  4 2O Cour. Sans importance;
n essentiel. « Les faits  ronfingents  de leur vie; __.  les petifs
fs D (GIDE).
I I .  N .  m. 4 l0 11690).  E f f e c t i f  d e s  aooelés  a u  s e r v i c e
litaire  pour one p&iodé  déterminée. V. classe. Fournir un
rfingenf.  Appel d’un contingent. + 2” Dr. Quantité de
xchandises  autorisées à l’importation. - Part  des charges
me collectivité. + 30 Part  que chacun apporte ou reçoit .
porter son confingenl  à une IUVIE nnrionale.  V. Contri-
tion. lot. oart.  a Chacun de nous recoit  son confinaenf  degiq;e  » (GIDE).
CONTINGENTEMENT [kjtQ$itma].  n. m. ( 1 9 2 2 ;  d e
ztingenter).  A c t i o n  d e  c o n t i n g e n t e r ;  s o n  r é s u l t a t .  V .
p a r t i t i o n .  Confingenfement  d e s  imporkzfions.  V .  Limi-
ion.
CONTINGENTER [kj@,Cte].  Y. Ir. (1922; de contingent,
2O). Fixer un contingent à. V. Limiter. - Denrées contin-

rrées : dont la circulation et la vente ne sont pas libres.
CONTINU. UE Ikjrinvl.  ad!. et n. m. (1272: lat. conti-
US, d e  contikere  «-tenir’&s&ble  n). + i0 Q;i  n ’ e s t  p a s
errompu  dans le temps. V. Constant, continuel, incessant,
nterrompu,  persistant. Mouvement confinu. Un bruit continu.
re suite, une série continue de désastres. Fournir un effort,
travail continu. V. Assidu, opiniltre,  soutenu, suivi. « Agir,

‘sf une création continur  n (JALOUX). <<  Le doute était pour
une souffrance continue, une  obsession » (MAUROIS).  -

xtr. Couranf  confinu. - Mus. Basse confinue. V. Conti-
D. - Techn. Méfier continu. Poêle, four à feu continu.
Lot.  A jet conrinu.  0 Journée confinue : horaire de tra-

il ne comportant qu’une brève interruption pour le repas.
20 C o m p o s é  d e  p a r t i e s  n o n  s é p a r é e s ;  p e r ç u  c o m m e  u n
Jt.  Ligne, fonction conrinue  d’une variable. + 30 N. m.
dact.  Ce qui est sans lacune, ne présente pas de parties
xirées.  - Math. Puissance du continu, puissance de I’ensem-
: de s  nombres  r ée l s ,  de s  po in t s  d ’une  d ro i t e .  - Cour .

confinu : d’une seule pièce (papier).  0 AN=.  Coupé.
continu. divisé, entrecoupé, inrermittent,  interrompu, sporo-
,ue.
CONTINUATEUR, TRICE  [kjtinqatœr,  fnis].  n. (1579;
conrimer).  Personne qui continue cc qu’une autre a com-

:ncé.  Mazarin, le confinuafrur  de Richelieu. V. Successeur.
ANT.  Devancier.
CONTINUATION [kjtinqasjj]. n. f. (1283; lat.  conti-
ario).  + l” Action de continuer qqch. V. Poursuite, suite.

charger de la continuafion  d’une 111vre.  - Fan. Bonne
6nuation!  souhait adressé à qqn qui semble se plaire à
qu’il fait,  dans sa situation. + 2O  Le fait  d’être continué.
Prolongation, prolongement. (( Je compte  SUI la continuation
notre amitié sérieuse » (STE-BEUVE).  Dr. Affaire en conti-

ation.  @ ANT. Arrêt, cessation, interruption.
CONTINUEL, ELLE [kjtinqrl]. adj. (1190; de continu).
xi  d u r e  s a n s  interruotion  o u  s e  réo&e  à in t e rva l l e s  rao-
ochés.  V. Constant, -continu,  perp&nel,  sempiternel. Plie
ntinuelle.  Faire des efforts ronrinurls.  (( Une pensée profonde
’ en continuel devenir » (CAMUS).  0 ANT. fnterrombu._ _
~mentané,  rare.
CONTINUELLEMENT [kjtinqclm8].  adv.  (XIV~; conti-
elment.  1160: de continuel). D’une manière continuelle.

Arrêt  (sa& c e s s e  (san&  c o n s t a m m e n t ,  c o n t i n û m e n t ,
âche (sans), répit (sans), temps (tout le temps), toujours
f. A chaque instant, à tout moment, à longueur de journée).
availler  continuellemenr.  Nous wons  continuellement des
:lamations.
CONTINUER [kjtinqe].  v.  (1160; lat. continuare « tenir
semble )>).

1. V. fr. + 10 Faire ou maintenir encore, plus longtemps;
n e  p a s  i n t e r r o m p r e  ( c e  q u i  e s t  c o m m e n c é ) .  V .  P e r s é v é r e r
(à,  dans), poursuivre. Confinuer  ses études, ses Wwaux,  ses
démarches. Continuer une cavre, une tâche jusqu’à son achè-
vement. Continuer une  tradition. V. Perpétuer. - Ellipt.  Pour-
suivre ou reprendre une occupation. Continuer! On continue.
0 Trans. indir. CONTINUER  À, CONTINUER  DE (et  inf.).  Conri-
mer à parler, de parler. « Conrinuer  de chanter ef de souffrir:
c’est  le plus noble état » (STE-BEUVE).  - Il confinue à boire.
V .  P e r s i s t e r .  0 P o u r s u i v r e  (ce o u i  a  é t é  c o m m e n c é  oar
un autre). Corknuer la polkque de ses prédécesseurs. V.
Reprendre. Par ext. Maza+n continua Richelieu. + 2O Pro-
longer dans l’espace. V. Etendre, pousser, prolonger. Conti-
nuer une ligne, une droite. Confirmer  une allée, une rouie.
4 3O  Vx. Maintenir dans ses fonctions. <( 0” le continua dans
son commandemenf,  dans son gouvernement >>  (A~D.).

II .  V.  infr.  * l0 Ne  p a s  s ’ a r r ê t e r ;  o c c u p e r  e n c o r e  u n e
durée. V. Durer. La pluie continue, ne cesse pas. La guerre
ne confinuera  pas longfemps.  La fére, la séance continue.
« Dans la vie, rien ne se résout; tout continue » (GIDE). + 20
S’étendre plus loin. V. Prolonger (se), poursuivre (se). Ceffe
roufe  continue jusqu’à Paris. Chaîne de montagnes qui confinue
jusqu’à la mer. Q Se confinuer.  v. pron. (même sens).

0 ANT. Abandonner. arrêter, discontinuer. interrompre,
suspendre.

CONTINUITÉ [kjtinqite]. n.f.  (1390; de continu). Carac-
tère de ce. qui est continu. V. Constance, enchaînement, per-
manence, persistance. La confinuiré  d’une action. - Principe
de la continuité de /‘État.  Assurer la continuité d’une entre-
prise (V. Maintien), d’une rradition,  d’une espèce (V. Per-
pétuation). <(  Grdrr à la continuité d’un labeur sans distrac-
tion )>  (SAND).  0 Solution de confinuifé.  V. Coupure, sépara-
tion: rupture; hiatus. @ ANT.  Discontinuité, interruption, sus-
pension.

CONTINUMENT  [kjtinyma].  adv. (1302; de continu).
D’une manière continue. Travailler, agir continûment : d’une
manière constante. soutenue (olus actif  eue confinuellemenfk
- Filet  d’eau qui iambe con&men~  : s&s interruption. ’

CONTINU0 [kjtinqo]. n. m. (XX~; mot it.  « continu »).
Mus. Basse continue.

C O N T I N U U M  [kjtinqam]. n. m .  ( 1 9 2 1 ;  m o t  l a t .  « l e
con t i nu  »). 4 10 Phvs.  Ensemble  d ’é l émen t s  homonènes.
qc Une po&re‘esf un &inuum  de bois » (P. SCHAEFPE$.  Le
continuum  espace-temps :  espace dont la quatrième dimen-
sion est le temps (relativité). + 2O Didact. Objet ou phéno-
mène dont on ne peut considérer une partie que par abstrac-’
tion.

CONTONDANT. ANTE  IkjrjdEi.  Eltl. adi.  (1503:  d e
l’a. Y. contondre,  Iii  conrunderè  <<  frapper-)).  y. èontnsion).
Didact. Qui blesse, meurtrit sans couper ni percer. « Le meur-
trier n dü  se servir à la fois d’une arme  contondante ef d’une
arme  tranchante >> (ROMAINS). @ ANT.  Coupant, tranchant.

CONTORSION [kjrz.nsjj].  n. f1 (1314; bas lat. contorsio,
class.  contorrio,  d e  forquere,  <( t o r d r e  »). + 10 Vx. M o u v e -
m e n t  v i o l e n t  p a r  l e q u e l  s e  t o r d e n t  e t  s e  c o n t r a c t e n t  l e s
membres. V. Contraction, convulsion, torsion. - Mod. Atti-
t u d e  a c r o b a t i q u e ;  m o u v e m e n t  v o l o n t a i r e  e t  a n o r m a l  d e
parties du corps. V. Contorsionniste. Les conrorsions  d’un
acrobate.  V. Acrobatie. + Z” Attitude outrée, gestes affectés.
V. Grimace. Contorsions d’un employé obséquieux. V. Manière.
- (Abstrait) Les conforsions  d’un manœuvrier,  d’un homme
polifique.

CONTORSIONNER (SE) [kjt>nsiane].  Y. pron.  (1845;
de contorsion). Faire des contorsions (l” ou 2O). V. Contour-
ner (se) : affecter, grimacer, poser.

CONTORSIONNISTE [kjt,nsjznisr(a)].  n. (v.  1860; de
contorsion). Acrobate spécialisé dans les contorsions.

CONTOUR [kjtun].  n. m. (XIV; it. co”for”o,  de co”ror-
noue  a c o n t o u r n e r  1)).  6 l” L i m i t e  e x t é r i e u r e  d ’ u n  o b i e t .
d’un corps. V. Bord, ‘boidure,  délinéament, limite, périmèire;
eérinhérie.  tour. Le confour  d’une table, d’un tapis, d’une
joréi.  Contour précis, nef, imprécis. Esquisser, fvacer,  estomper
les conkwrs d’une fipure.  V. Courbe, ligne. « Une bande noire
aux confouvs  précis » (MAUROIS).  0 Les corz1ours  du corps
humain. V. Courbe, galbe, forme, ligne. Contour  d’un visage.
V. Profil. <<  Cc corps, dont fous les confours  sont doux, dont
to~fes  les courbes séduisent » (MAUPASS.).  <( Le menton  un
peu avancé, mais d’une irréprochable puuefé  de contour  »
(LO T I).  Q Contour apparent, limite extérieure d’un objet,
telle qu’elle est perçue par un observateur, selon sa situation
par rapport à cet objet. 4 2O Aspect de ce qui est contourné.
Les confours  d’un fleuve, d’une route  de montagne. V. Détour,
lacet, méandre.

CONTOURNÉ, ÉE [kjtunne].  adj. (1605, « dirigé vers ».
V. Contourner). + 1” Qui présente des courbes et des contre-
courbes; péj. Qui a un contour trop compliqué. « Les glaces
convexes, les panneaux bombés ef les sophas  conrournés  >>
(RIMBAUD). Pieds contournés. V. Tors. + 2O  Affecté et com-
pliqué. Style,  raisonnement contourné. V. Tarabiscoté. + 3O
Blas.  Dont la tête est tournée vers la gauche. Au lion confourné.
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CONTOURNER [kjtunne].  Y .  ir. (1548; it. confornare
« dessiner des contours »). + 1” Rare. Tracer, façonner les
contours de. Contourner des volutes, des arabesques: un wse.
+ 20 Cour. Faire le tour de, passer autour. Fleuve quj con-
tournée  la ville. Contourner  les positions de l’ennemi. V. Eviter,
tourner. - Fig. Contourner la loi. V. Tourner.

CONTRA-. Élément, du lat. confrn  « contre; en sens con-
traire ». V. Contre- 2.

CONTRACEPTIF, IVE [kjtnascptif,  iv]. adj.  et  n. m.
(1955; angl. contraceptive,  de contra, et  concepfive  « de la
conception »). + 10 Se dit d’un produit qui a des propriétés
anticonceptionnelles*. G e l é e  conIracepfive.  P i l u l e  c o n t r a -
ceptive. V. Pilule. - N. m. Ce produit. L’usage des confra-
ceptifs.  Contraceptifféminin, masculin: oral, local. Les conrre-
ceprifs  et les préservatifs. + 20 Plus générait.  Qui constitue
une contraception*, rend les rapports sexuels inféconds.
Les méthodes, les pratiques contracepfives.  Les préservafifs*
sont confraceptifs.  Par ext. Propagande contraceptive.

CONTRACEPTION [k5tnas~psjj].  n. m. (1965; de l’angl.
c o n t r a c e p t i o n ;  de  confia-,  e t  c o n c e p t i o n ) .  E n s e m b l e  d e s
moyens  employés  pour  provoquer  l ’ in fécondi té  chez  la
femme ou chez l’homme. ContrHe*  des naissances et confro-
cepfion.  Méthodes  de contraception. V. Contraceptif. Liberté
de la contraception.

CONTRACTANT, ANTE  [kjtraktii.  E t ] .  adj.  (1472;
de contracter). Dr. Qui contracte, qui s’engage par contrat.
L e s  oarties contracfantes.  - Subst.  L e s  confracfnnfs. P o l i t .
Les hautes parties  confroctantes.

CONTRACTE [k?irnskt(a)].  nd j .  (XVI~;  l a t .  contractus).
Gram.  gr. Qui renferme des contractions.

CONTRACTÉ, ÉE [kjmakte].  a d j .  (1784,  géom.  V.
Contracter 2). + 10 Qui est tendu, crispé. h4uscles contractés.
Traits contractés. 0 Ne soyez pas si contracté : déconrrac-
Iez-vous. Fia. et fam. Inquiet. tendu. 6 2” Ling. Formé de
deux élém&ts  réünis en in seul. Au, du, formes contractées
de à le. de le. Gram. gr. V. Contracte.

1 .  C O N T R A C T E R  Ikjtnaktel.  Y .  fr. (1361: l a t .  iw.
confroctus,  de contraherë  << rcsserk >>).  $ la S’engager par
un contrat, une convention, à satisfaire (une obligation),
à respecter (des clauses). Confracfer  une alliance. Contracter
mariage, une assurance. - Absolt. Contracter par-devant
notaire. - Cour. Contracter des obligations, une dette envers
qqn, en acceptant ses bienfaits. + 20 (1576). Acquérir, pren-
dre (une habitude, un sentiment). V. Acquérir, gagner,
prendre. Conrracter  une habitude, une manie, un vice. « Il
avait contracté sous le harnois  plus d’une habitude de soudard »
(HUGO). - Attraper (un mai, une maladie). Contracter une
maladie, un rhume. 0 ANT.  Dissoudre, rompre.

2. CONTRACTER [kjmakte].  v. fr. (1740; lat. confrac-
tus, de contrahere. V. Contracter 1). Réduire dans sa longueur,
son volume. V. Diminuer, raccourcir, réduire, resserrer,
tasser. Le froid contracte les corps. Spécialt.  Contracter les
muscles. V. Raidir, tendre. L’émotion conrracfe  sa gorge.
« Le sourire pétrifié qui contractait  son visage » (HUGO).
0 SE CONTRACTER. v. pro”. Le cowr se contrncfe  ef se dilate
alrernarivemenr.  V. Contraction. 0 ANT.  Dilater, gonfler.
Décontracter,  détendre.

CONTRACTILE [kjtnaktil].  adj”  (17.55; du lat. confrac-
fus V. Contracter). Physiol. Qui peut être contracté. Fibre,
muscle contractile.  Organe controctile.

C O N T R A C T I L I T É  Ikjtrraktilitel.  n. f. (fin XVIII~:  d e. _.
contractile). Physiol. Pro-priété  que possèdent certains tissus
organiques de changer de forme, de se contracter.

CONTRACTION [kjLnaksjj].  n. f. (1256; lat. confractio,
de contrahere. V. Contracter). + 10 Vx. Diminution du volume
d’un corps, sans modification de sa masse. Conlraction  par
le froid. la oression. - Phvsiol.  Diminution de volume ou de
longue&  Üu”  muscle, d’un organe; spéciall.  Réaction du
muscle. Contractions fibrillaires  W. F~brillation).  Contracfion
prolongée (V. Contrkture,  tétanie).  Conlraciion  brève (V.
Crispation). Contraction anormale, violente. V. Convulsion,
crampe, spasme, trismus. Confraction  du C<P~I. V. Systole. -
Cour. Contractions des muscles du visage. V. Crispation,
rictus. La confraction  de son  visage trahissait sn colère. « Les
muscles de son visage n’onf plus les mêmes conlractions  que
dons le sommeil » (ROMAINS).  - Contractions d’une femme
qui accouche. V. Douleur (10).  + 2O  (XVI~).  Réduction par
soudure de deux éléments linguistiques. V. Contracte, con-
tracté. @ ANT.  Dilatation. expansion, extension. Décontraction,
distension.  relâchement.

CONTRACTUEL, ELLE [kjtnaktqcl].  adj.  et  n. (1596;
du lat. confracfus. V. Contrat). Dr. + 10 Stipulé par contrat.
Obligation contracfuelle.  4 20 Agenf  contractuel,  agent “on
fonctionnaire coopérant à un service public. V. Auxiliaire.
N. Cour. CIo contracruel,  une contractuelle : agent de police
contractuel (qui rclbve  les infractions aux règles de station-
nement). @ AFIT.  Unilotérol.

1CONTRAIN

involontaire d’un ou plusieurs muscles. V. Crampe, spas
téta”1 ie.

cc 1>NTRACTURER  Ikjtraktyre].  v. Ir. ( 1 8 3 7 :  arch
Causer la contraci-.L a.. .1845 ; de conhzcture  (29:

CONTRADICTEUR ~wr~aa,~rae~,.  n. m.  (v.
contraditor.  v. 1200: lat. controdictor.  V.

CONTRACTURE [kjtnaktyr]. n. f. (1611 ; lat. contrac-
tura). + 10 Archir.  Rétrdcisscment  d e  l a  p a r t i e  s u p é r i e u r e
d’une colonne. + 20 (1808). Méd. Contraction prolongée et



aNTRAIRE - 381 - CONTRE

WI).  + 3” Li*t&.  État de celui à qui l’on fait violence.
Asservissement, captivité, esclavage, oppression, servitude,

iétion. Vivre, tenir (qqn) dans la confrainre.  + 4” Dr. Acte
poursuite, mandement destiné à permettre à l’adminis-

ltion de recourir aux voies d’exécution contre un débiteur.
mtrointe  administrative, ministérielle. - Procéd.  civ. Con-
rinte par corps : emprisonnement destiné à contraindre un
bit& à remplir ses engagements (en cas d’infraction à la
pénale). + 5” Mécnn. Grandeur qui caractérise l’intensité

s forces de contact superficielles. Contrainte de traction,
cisaillement.  @ AN’. Atfranchissement.  lib&ration, l iberté.

‘once,  laisser-aller, naturel.
CONTRAIRE [kjrnrn]. adj. et n. m. (XII~; lat. contrarius).
10 Qui présente la plus grande différence possible, en par-
Lt de deux choses du même genre; qui s’oppose à. V.
Itiuomique, antithétique, contradictoire, incompatible,
wse,  opposé: préf. A-(2), anti-, contra-, contre-, dé-, in-.
ux opinions contraires. Son attitude est contraire à In
orale,  à la raison. Mots de sens contraire. V. Antonyme.
Le caxu concilie les choses contraires, ef admet les incom-
fibles  » (LA BRUY.).  - Log. Propositions contraires. V.
,utradictoire.  0 De sens oouosé.  « La mer oui est le iouef
fous les vents  contraires ;>A  (F&a.).  - MU%  Mouv&nent

Waire  (une partie ascendante, une descendante). 4 Z” Qui,
s’opposant, gêne le cours d’une chose. V. Adverse, anta-

ni&,  défavorable, hostile, nuisible, préjudiciable. Un  SOI*,
destin contraire. Vieilli. Ces excès sont contraires ù sa santé,
absolt. Le vin lui est confraire.  + 3’J N. m. Ce qui est opposé
Igiquement).  V. Antithèse, opposition. Le contraire de
ch. Foire le conlraire  de ce que l’on dit.  Soutenir, prouver
contraire. C’est fout le contraire. « Les deux confraires
inspiration et le travail journalier) ne s’excluent pas plus
e tous les contraires qui constituent la nature » (BAUDEL.).
C’est le contraire d’un honnête homme : c’est une canaille.

40 Lot.  adv. Au CONTRAIRE : contrairement, d’une manière
posée. V. Contrairement, contre (par), opposé (à 1’), revan-
e (en). Il ne pense pas à lui: ou contraire il est très dévoué.
on au contraire. Tout nu contraire. « Je vis bien que je lui
plaisais; mon camarade ou contraire: il était  de la famille »
.-L. COUR.). - Lot.  orée.  Au CONTRAIRE DE : d’une mani&
Iposée 1. Au contr&e  de ses concurrents, il s’est enrichi.

ANT.  Même. txweil,  semblable. Favorable. propice.
CONTRAIREMENT [kjtnEnma].  adv.  (1558; de con-
rire). D’une manière contraire, opposée, inverse. Agir
ntrairemenf  à ses décisions. « Contrairement à ce qu’elle ima-
voit  déjà, il ne nous était rien arrivé » (PROUST).
CONTRALTO [k5tralrol. n. m. (1767; mot it. « près
onrra)  de l’alto »). Mus. La plus grave des voix de femme.
z voix d’homme la plus aiguë esf plus basse que la voix de
ntralto. 0 Celle qui a cette voix. Des contraltos. a Elle
ait des inflexions de contralto, caressantes et graves )>
~ART.  du G.).
CONTRAPONTISTE,  -PUNTISTE  [kjtnapjrist(a)].  n .
(1835, -1820; Cf. Contrepointiste,  fin XVIII~;  it. controp-
,nfisfa,  de confrappunfo G contrepoint »). Mus. Compo-
eur qui use des r&gles du contrepoint.

Contradiction. + 20 Mod. Déplaisir causé par une opposition,
et par a*.  par ce qui chagrine. V. Agace~ment, déception,
déplaisir, irritation, mécontentement, souci. Eprouver une vive
contrariété. « Il réprima un geste de contrarie%!  » (COURTE-
LINE). @ A*T.  Insouciance, satisfaction.

CONTRAROTATIF, IVE [kjtnanxatif,  iv]. auj. (Néol.:
de contra-, et rotatif). Mécan.  Organes contrarotatifs  : qui
tournent en sens inverse.

CONTRASTANT, ANTE  [kjtnasta, et]. adj. (1787; de
con t ras t e r ) .  Qui contraste.  Figures  contrastantes.  Efits
CO”**OSlO”*S.

CONTRASTE [kjtrast(a)].  n. m. (1671; « lutte, contes-
tation », 1580; it. con*ras*o, lat. confrasfare  « se tenir (stare)
contre n). Opposition de deux choses dont l’une fait ressortir
l’autre. V. Antithèse, oppositiou. Contraste frappant, saisis-
sont. Faire ressortir un con*ras*e. Effet de controsfe.  V. Relief.
0 Opt. Contraste des couleurs, dû au rapprochement d’objets
colorés différemment. Contraste d’une image opfique  : varia-
tion de l’éclairement à l’intérieur de cette image. Contraste
de phase. - Télév.  Rapport des brillantes  entre parties claires
et sombres de l’image. Régler le contraste. - Méd. Substance
de con*ras*e  : pour rendre certains organes ou tissus opaques
aux rayons X. 0 (Abstrait) Contrastes d’idées, de senti-
ments. « Il est certains esprits  auxquels déplaisenf  les violents
contrasles  » (BAL~.).  0 Par  confrasfe  : par l’opposition
avec son contraire. 0 ANT.  Accord, analogie. identit6.

CONTRASTÉ. ÉE [k%rraste]. adj. (1673; de contraster).
Qui présente des contrastes. Couleurs contrastées.

CONTRASTER [kjtRaste].  Y. (1669; « lutter », 1543;
réfect. a. fr. contrester,  d’apr. it. confrastare).  + 10 Y. tr.
Mettre en contraste. Il sait contraster son sujet. + 20 V. in@.
(1740). I%re en contraste; s’opposer d’une façon frappante.
V. Opposer (s’), ressortir. Contraster très vivement (V. Tran-
cher), désagréablement (V. Détonner). Des couleurs, des
expressions qui contrastent entre elles. « La prudence du fils
contrastait  étrangement avec i’heureuue  audace du père »
(MÉRIMÉE). @ ANT.  Accorder, unifier.

CONTRAT [kjtna]. n. m. (1361; lat. contractus).  + 10
Convention nar laauelle une ou plusieurs  nersonnes  « s’obli-
gent, envers-une ôu plusieurs autres,  à donner, à faire ou
à ne pas faire qqch. » (CODE av.). V. Cunvention, pacte.
Contrat synal~agmntique,  ou bilatéral,-dans lequel les contrac-
tants s’obligent réciproquement. V. Echange, louage, société,
vente. Contrat unilatéral. V. Cautionnement, dépôt, man-
dat, prêt, promesse. - Contrat à fifre gratuit. V. DonatiOn,
libéralité. Contrat à titre onéreux, qui assujettit chacune des
parties à donner ou a faire qqch.  CO~*~U*  consensuel : produit
par le seul consentement des parties. Contrat réel: produit par
la livraison effective de l’objet du contrat. Contrars  et quasi-
CO~*~*S.  - Contrat de mariage, qui fixe le régime des biens
des époux pendant le mariage. Contrat de rravail  : se rappor-
tant au louage de services et au louage d’industrie. ConWzt
de transport. Contrat collectif: passé avec un groupe de per-
sonnes : concordat, convention, syndicat. Contrat ndminis-
tratif : concession, marché (de travaux publics). Parfis  au
confrat,  ceux qui s’engagent. 0 Validité d’un contrat. Vices
des con*ra*s  : dol, erreur, violence; lésion. Clauses d’un
contrat. Stipulé par contrat. V. Contractuel. Passer un contrat.
Approuver, ratifier, valider un contrat. Exécuter un contrat.
4 20 Acte sui enregistre cette convention. V. Instrument.
Contrat authentique; sous-seing privé. Rédiger un contrat
en bonne et due forme. Les articles d’un contrat. Le notaire a
dressé le confraf.  V. Instrumenter. Signer un contrat. Contrat
d’assurance. V. Police. + 3O Par anal. Contrat social (1762,
Rousseau) : convention entre les gouvernants et les gou-
vernés, ou entre les membres d’une société. V. Pacte. + 4”
Bridge contrat. Réaliser son con*ra* : le nombre de levées à
quoi on s’était engagé. + 9 (Néol.). Réaliser, remplir son
contra* : ce au’on avait promis, ce qu’on avait fait attendre
d e  s o i .

CONTRAPUNTIQUE [kjrnapjtik]. adj. (1929; de l’it.
Infraapunto. V. Contrepoint). Mus. Qui utilise le contre-
Gnt i du contrepoint.
CONTRARIANT, ANTE  [kjtrat+i, 51. adj.  (1361; de

lntrarier).  + 10 Qui est porté à contrarier. Homme, esprit
mrrariant.  Personne d’humeur contrariante. + 20 (1787).
ui contrarie. Comme c’est contrariant! V. Agaçant, ennuyeux,
cheux. Une pluie bien contrariante. @ ANT.  Agréable.
pportun.
CONTRARIÉ, ÉE [kjtnanje]. a d j .  (V.  Contrarier) .
10 Combattu. Projet contrarié. « Le genre de malheur que

w*c  dans l’âme un amour contrarié » (STENDHAL). + 2O
nnuyé  ou fâché. Avoir l’air contrarié.
CONTRARIER [kjtranje]. v.  tr.  (XII~;  lat .  confrariare).
10 Avoir une action contraire. aller contre. s’ovnoser  à
qch.). V. Barrer, combattre, c&recarrer, dé;angé;,  entra-
?r, gêner, freiner. nuire(à), résister(à). Contrarier  les desseins.
s idées, les projets de qqn. La tempéte  contrariait la marche
L navire. Conrrarier  les mouvements de l’ennemi. « Le sort,
ri semblait contrarier leur passion, ne fit  que l’animer »
<o~s.~.).  + 20 Causer du dépit, du mécontentement à (qqn)
1 s’opposant à lui. V. Agacer, blesser, chagriner, chicaner,
isoler, embêter, ennuyer, fâcher, mécontenter. Il cherche ri
nu contrarier. - (Choses) Rendre inquiet, mal à l’aise. Les
~uvelles l’ont contrarié; cette histoire me contrarie un peu.
Chicaner, chiffonner, embêter, tarabuster (Cf. Faire faire
u mauvais sann*).  4 3” Faire alterner des obiets DOW obtenir

CONTRAVENTION [k%nav&jj].  n. f. (XIV~;  du bas lat.
confravenire. V.  Contrevenir) .  4 l0 Dr.  Infraction aux
prescriptions d’une loi, d’un r&glement,  d’un contrat. Être
en conmzvenrion  (V. Contreveuaut).  + 2’> Cour. Infraction
que les lois punissent d’une simple peine de police, et spécialt.
d’une amende; cette amende. Attraper une contravention
pour infraction au code de la route. L’agent lui o donné, lui a
flanqué une contravention. V. Contredanse. - Pro&s-verbal
de cette infraction. Dresser contravention. Trouver une contra-
vention sur son pare-brise. V. Papillon.

CONTRAVIS [kjtnavi].  n. m. (v. 1900; de contre, et avis).
Avis contraire au précédent.

1. CONTRE [k%(a)]. prép., adv. etn. m. (842; lat. contra
:s effets de co&&e. Contrarier les COU~~&.  « ces  horizons
:tompés quifuient  en se contrarianf  » (BAL~.).  Feuilles de bois
wzt les veines sont opposées, contrariées. @ ANT.  Aider,
rvoriser;  contenter, réjouir.
CONTRARIÉTÉ [kjtnanjete]. n. f. (1160; lat. confra-

etas).  + 10 Vx. Opposition entre des choses contraires. V.

« en face de n).
1. Prép. et adv. 0 Marque la proximité, le contact. V.

Auprés (de), face (en face de), pr&s  (de), sur. - Prép.  Pousser
le lit contre le mur. Il est étendu la face contre terre. Se serrer
contre qqn. Lancer une pierre contre une vitre. « En posanf  le
verre, il le fit tinter contre la carafe » (MART.  du G.). Joue



CONTRE - 382 - CONTREDIRE

contre joue. - Adv. Prenez la rampe, appuyer-vous confie.
Tout contre  : très près. Vous chercher bien loin et il est lù fout
contre. Là-contre. V. Ici. Ci-contre : en regard.  Consulter le
fablenu  ci-contre. 0 (L’opposition). + 10 A l’opposé de,
dans le sens contraire à. Nager confie le couranf.  Agir contre
son habitude. V. Contrairement (ai). Contre foufe  affenfe  :
c o n t r a i r e m e n t  à  c e  q u ’ o n  a t t e n d a i t .  Aller  confie ( q q c h . ) .
V. Contrarier, desservir, infirmer. - Adv. « On ne peur  aller
là-contre » (MOL.) : on ne peut rien dire contre cela. 0 Lot.
adv. PAR CONTRE : au contraire, en revanche. Le magasin est
assez exigu, par confie il esf bien situé : en compensation.
+ 20 En dépit de. V. Malgré, nonobstant. Contre foufe  appa-
rence, c’est lui qui a raison. Naviguer contre vents  et marées:
fie. En déoit  des obstacles. -Envers ef confie  fouf  : en déoit
I II

de tout. f « Rianf  comme une personne quifail  contre  mnu&e
fortune bon caw » (SAND).  + 3O En opposition à, dans la
lutte avec (spéciolr.  après les verbes combattre, lutter, etc.).
V.,Avec:  Se battre, éTre  en colère contre qqn. Complofer  contre
I’Elaf.  Etre contre.  se dresser contre  qqch. ou qqn.  V. Combat-
tre, condamner, désapprouver, oppos& (s’). <(~  Celui qui n’esf
pas avec moi est contre moi » (B~LE).  ~ Adv. Voter pour ou
contre. 0 Avoir qqch. contre  : ne pas approuver entièrement,
ne pas aimer. Avez-vous qqch. contre ceffe  doctrine, contre le
régime actuel? V. Objection. Je n’ai rien contre lui. La chance
est contre moi. Fam. Il a touf  le monde confie  lui. + 4O  Pour
se défendre de. S’abriter contre  la pluie. Elle esf équipée contre
le mauvais temps. S’assurer contre l’incendie. Sirop contre la
toux. + 50 En échange de. Je fe donne mon briquet  contre
fan COU~~LIU  de poche. Envoi contre remboursement. - (Pro-
portion, comparaison) Parier cenf  contre  un. La résolution o
éfé volée à quinze voix contre neuf.

I I .  N .  m. C e  q u i  e s t  o p p o s é  à ,  d é f a v o r a b l e  à .  + 1”
(Employé avec le pour). Le pour ef le contre.  Peser le pour
ef le confie nvanf  de prendre une décision : les avantages et
les inconvénients. II y a du pour ef du confie.  6 2” Billard.
Foire un confie : se dit lorsque la boule touch8e  est repoussée
par la bande sur la boule qui vient de la toucher. - Escr.
Parade à un dégagement. - Cartes. Action de contrer.

0 ANT. Loin. Cor$ormément,  selon, suivant. Avec, pour.
2. CONTRE-. Elément, du lat.  confia  (verbes et substan-

tifs) qui signifie « opposé, contraire ». V. Anti-, para-. REW
Contre- reste invariable. Des contre-aIlées,  des contre-digues,
etc.

CONTRE-ALIZÉ [kjtnalize].  n .  m .  ( 1 8 6 3 ;  d e  confie-,
et alizé). Mar. Vent qui souffle en sens inverse de l’alizé.

CONTRE-ALLÉE [kjtnale].  n. 5 ( 1 7 0 0 ;  d e  confie-,  e t
allée). Allée latérale, parallèle à la voie principale. Garer
sa voiture dans la contre-allée.

CONTRE-AMIRAL. AUX [k5tnaminal,  01. n. nz. (XVII~;
de contre-,  et amiral). Officier général de la marine, immédia-
tement au-dessous du vice-amiral. Des contre-amiraux.

CONTRE-APPEL [kjtnapcl].  IL m.  (XII~;  d e  contre-,  e t
appel). Milil.  Second appel pour vérifier le premier.

CONTRE-ASSURANCE [kjtnasyn&].  n .  f .  (xx”; d e
c o n t r e - ,  e t  a s s u r a n c e ) .  S e c o n d e  a s s u r a n c e  ( c h e z  u n  a u t r e
assureur) qui en garantit  “ne première.

CONTRE-ATTAQUE [kjtnatak].  n. f. (1842; de contre-,
e t  afraque).  Brusque  m o u v e m e n t  o f f e n s i f  d ’ u n e  t r o u p e
attaquée. V. Contre-offensive.

CONTRE-ATTAQUER [kjtnatake].  v.  fr. (lin XIX~;  d e
contre-otfaque).  Faire “ne contre-attaque.

1. CONTREBALANCER [k5tnabal%e].  v.  Ir.; conjug.
placet (1549; de contre-,  et baluncer).  + l” Faire équilibre à.
V. Compenser,  équilibrer. Poids qui en contrebalance un aulre.
+ Z0 E g a l e r  e n  f o r c e ,  e n  v a l e u r ,  e n  m é r i t e .  Les avanfoges
contrebalancent les inconvénienis.

2. CONTREBALANCER (S’EN) [k5trabal&e].  Y. pron.
(XX~:  de s’en baloncrv  << s’en moouer >>. d’aor.  s’en confie-
jlche;, s’en confrefoutrr).  Fan.  Se’moq”er  é&rd”ment  de.. .
« Tu parles  si je m’en balance et contrebalance de ses menaces!»
(B~A&~R).

CONTREBANDE [kjcnabfid].  n.f. (1512; it.  contrabbondo
« contre le ban »). Introduction clandestine, dans un pays,
de marchandises orohibées ou dont on ne rèele oas les droits
de douane, d’oc&.  V. Fraude. Marchandises de’contrrbande,
infroduifes  en contrebande. V. Interlope. Foire la contrebande
du fabac,  des ormes.  0 La marchandise elle-même. Navire
chargé de conirebande.  Vendre, achcfer  de la contrebande.

CONTREBANDIER, IÈRE [kjtnabcdje, jcn]. n. (1715;
de confrrbande).  Personne qui fait  de la contrebande. Suivre
un chemin  de contrebandiers, dans lo’monfognr.  Adj. Navire
contrebandier.

C O N T R E B A S  ( E N )  [8kjtnaba]. foc. ndv. (XIV~:  d e
contre-,  et bas). A un niveau infWaw.  «La  chaumière se frou-
vanf  en contrebas de ce chemin !) (LOTI). Une you&  en confre-
bris. 0 ANT. Contre-haut (en).

CONTREBASSE [kjtnabar].  n.f.  (1512; it. contrabbnsso).
+ l0 Le plus grand et le plus grave des instruments à archet
(abrév.  Basse). Tenir la conrrebasse  dans un quafuor.  + 2O

Mus ic i en  qu i  j oue  de  l a  con t r ebas se .  V .  Bas s i s t e ,  con t r e
bassiste.

CONTREBASSISTE fk5tnabasistla)l.  n. (1842: decontre,
basse). Musicien qui joie de la cor&bas&  (V: Bassiste)

CONTREBASSON Ikjtnabarjl.  n. m. (1821: de confre-
et basson, d’apr. conrreb&).  1nstr;ment  &alog;e  au basson
à l’octave inférieure.

CONTREBATTERIE [kjtnabatni].  n.f.  (1580; de contre
baffrr, d’apr. bntferie).  Milit.  Tir contre l’artillerie, les bat
teries  de l’ennemi. /

CONTREBATTRE [kjtnobatn(a)].  Y.  fr.; conjug. battr
(xne ; de confie-,  et battre). Atteindre par un tir de contre
batterie.

CONTREBUTER ou CONTREBOUTER [kjtnabyte
bute]. v. tr. (1523; de confie-,  et buter).  Archit. Soutenir (un
poussée) par un contrefort, un pilier (contreboutant).

CONTRECARRER [kjtnaka(a)ne].  Y. fr. (1541 ; de l’a. fi
confrecarre  « oppos i t ion  1)).  F a i r e  o b s t a c l e  à  ( q q n ,  qqch.:
p a r  “ n e  o p p o s i t i o n  d i r e c t e .  V .  O p p o s e r  ( s ’ ) ;  c o n t r a r i e ]
résister. Confrecnrrer  qqn (vieilli). Contrecarrer les projet>
les plans de qqn. Volonfé,  vocation conrrecarrée.  @ AN~
Aider, favoriser.

C O N T R E C H A M P  [k%naJa].  n .  m.  (xx’;  d e  contre-,  e
champ). Cinéma, félév.,phoro.  Prise de vue dans le sens oppos
à celui d’une autre prise (champ) ; plan ainsi filmé. 0 HO~
Contrechant.

C O N T R E - C H A N T  IkjtnaKil.  n. m. (XVI~~: d e  conrrt
e t  chnnr) .  Mus .  Ph ra sé  mé lod ique  su r  -les h&nonies  d
t h è m e ,  e t  j o u é e  e n  m ê m e  t e m p s  q u e  l u i  ( c o n t r e p o i n t ) .  <
HCJM.  Contrechamp.

CONTRECHÂSSIS Ikjtrafasil. n. m. (1694: de contre
et châssis). Techn. Châs&s  ap&q&  contre‘un  a& châssi’

C O N T R E C L E F  [kjtnakle].  n .  f. ( 1 7 5 4 ;  d e  contre-,  L
clef). Archit. Voussoir  qui touche la clef de voûte.

1. CONTRECCEUR  (A) [akjtnakœn].  2oc.  ndv. (1393
de confie-.  et azur).  Malgré  soi, avec répugnance (Cf. Con0
son gré, à son corps déféndani,  à regrét).  Faire une chose
confrec~w.  0 ANT.  Cceur (de bon, de grand, de tout caeur
“OlOOtiCYS.

2. CONTRECOEUR  [kjtnakœn]. n. I)I.  (xnre;  de courre
et  azur).  + l0 Fond de cheminée (V. Contre-feu) et plaql
de fonte appliquée sur ce fond. Confrecsur  décoré d’armoirie
4 2O  Techn. Rail couché à l’intérieur d’un croisement c
voie ferrée.

C O N T R E C O U P  [kjtnak”]. n. m .  ( 1 5 6 0 ;  d e  contre
e t  coup) .  + 10 Vx .  Répe rcus s ion  d ’un  coup ,  d ’un  cho
V. Choc (en retour).  ricochet.  Le contrecouo  d’une bal1
+ 20 Med..  (XVII~).  É&nement  qui se produit & conséquen<
indirecte d’un autre. V. Conséquence, effet,  réaction, suit
Subir le confrecoup  d’un désastre. « Toute révolution politiqz
a son contrecoup dans  une révolution arfisfique  » (R. ROLLAN”
Par contrecoup.

C O N T R E - C O U R A N T  [kjtnakuwï]. n. m. ( 1 7 8 9 ;  <
contre-,  et  courant).  + 1” Courant secondaire qui se produ
e n  s e n s  i n v e r s e  d ’ u n  a u t r e  c o u r a n t .  + 2” Mar .  Nav igue r
contre-couronf  : en remontant le courant. <(  Ceux qui lutfe
confie leur époque ef nagent à contre-couranr  >>  (M~UR~I

C O N T R E - C O U R B E  [kjtnakunb(a)].  n .  J ( 1 8 5 4 ;  
confie-,  e t  courbe). Courbe concave accolée à une courl
convexe (en archit.,  décoration, etc.).

C O N T R E - C U L T U R E  [kjtnakyltyn].  n. 5 ( 1 9 7 2 ;  
contre-, et culture). Littér. (Péj.).  Forme parodique de cultu
propre à anéantir  toute culture.  a On démystifie Mahal
ou Gide. Une contre-culture esf née. On fera des thèses s
Lucky  Luke et son message » (Les Nouvelles lifléraires,  21-
1972).

CONTREDANSE [kjtnadds].  n. f .  (1626;  altér.  an,
country-dance  <<  d a n s e  d e  c a m p a g n e  >>).  + l” D a n s e  o ù  1
couples de danseurs se font vis-à-vis et exécutent des figure
V. Quadrille. L.a contredanse SC donse  généralement à hl
personnes. 0 Par ext. Air sur lequel on exécute cette dans
Jouer une contredanse. + 2O  Fam. (1901, jeu de mots). Contr
vention.

CONTRE -DÉNONCIAT ION  [kjtnadenjsiasjj].  n.
(1863; de confie-,  et dénonciation). Dr.  Acte extra-judiciai
par lequel le saisissant porte à la connaissance du tiers sa
l’assignation en validité adressée par lui au saisi.

CONTRE -D IGUE  [kjtRadig].  n. J: ( 1 8 3 9 ;  d e  contn
et digue). Ouvrage destiné à consolider la digue principa

CONTREDIRE [kjtnadiR].  v.  fr.; conjug. dire, sauf (~OU
corrfredisez  (XII~; a r e f u s e r  >),  XC;  l a t .  contradicere).  +
S’opposer à (qqn) en disant le contraire de ce qu’il dit.
Démentir, réfuter; contradiction. Contredire qqn. Contredl
un témoin. <( II prif plaisir à contredire son frère - mais s
un fan conciliaof  » (MART.  du C.).  Abs&.  Aimer ri conil
dire. V. Critiquer. Pronom. Ils se contredisent sans cesse.
Disputer (se). 0 Contredire le rémoignage  de qqn. Confredi
une assertion, une déclaration. V. Nier. + 20 Aller à l’e
contre de. V. Démentir.  Les événemenfs  ont contredit 8
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?dictions,  ses espérances. 0 ANT.  Approuver. Accorder (s’),
tendre (2’).
CONTREDIT  [kjtnadi].  n .  M. (XW,  « c o n t r a d i c t i o n ,
pos i t ion  »; d e  c o n t r e d i r e ) .  + 10 D r .  P i è c e  q u ’ u n e  d e s
rties oppose à celles que fournit la partie adverse. Confredif

conzpéfencc.  + Z0 L i f f é r .  (1541) .  Af f i rma t ion  que  l ’on
pose à ce qui a été dit. V. Contradiction, objection. Afjïrma-
II sujette 0 confredif.  Sauf  contredit .  + 3O  Lot. ndv. Cour.
NS  C O N T R E D I T  :  s ans  qu’ i l  so i t  poss ib le  d ’a f f i rmer  l e
ltraire.  V. Assurément, cërtainemeni. Il est, sans conrredir,
neilleur : sans conteste.
ZONTRÉE  [kjtne]. n.  f.  (XII~; lat.  pop. contrafa  (regio],
contra « pays en face »). Vieilli ou r&ion.  Étendue de pays.
Pays; parage,  région. Conlrée  riche, fertile; pauvre, déserfe.
peste  cc règne dans une contrée v (STENDHAL ). Dans nos

rtrées. 0 HOM.  contrer .
EONTRE-ÉCROU  [kjrneknu].  n .  m.  ( 1 8 7 0 ;  d e  confie-,
écrou). Écrou que l’on visse à bloc au-dessus d’un autre
ou pour empêcher le desserrage.
CONTRE-ÉLECTROMOTRICE [kjtnelcktnzmxnis].
i_ f.  (xx’; de con&-, et électromoreur).  Force contre-électro-
ftrice  : q u i  s ’ o p p o s e  à  c e l l e  d u  c o u r a n t  d i r e c t  (ouotient
l a  puissaxe  éiëctrique  absorbae  p a r  l’intensité‘du  cou-

tt). Abrév. f. c. e. m.
CONTRE -EMPREINTE  [k5twSpnBt].  n. f.  ( 1 8 4 5 ;  d e
zfw-,  e t  ernpreinfe).  GBol.  R e l i e f  ( d é p ô t  d ’ a r g i l e ,  e t c . )
ns une empreinte en creux.
CONTRE-ENQUETE [kjrncïkrr].  n. f.  (1734; de contée-,
ensuére). Enquête pour vérifier les résultats d’une a”tre

E~N T R E -ÉPAULETTE [k5tnepolrt]. n. 5 (1786; de
rfre-,  e t  é p a u l e t t e ) .  P l a q u e  d’épaule  ( sans  f r anges ) ,  su r
uniforme.

C O N T R E - É P R E U V E  [k%nepnœv].  n. f.  ( 1 6 7 6 ;  d e
zlre-,  et tipreuve).  * l0 Grav.  Épreuve tirée sur une estampe
îchement i m p r i m é e .  + 2O  É p r e u v e  i n v e r s e  e n  v u e  d e
rifier  si les résultats d’une première épreuve sont exacts.

Vérification. « Un expérimenfafeur  qui demande à des
rfre-épreuves  la vérijïcafion  de ce qu’il a suppose’ » (PROUST).
CONTRE -ESP IONNAGE [k5rnerpjxva~].  n .  wz. ( f i n
ce:  d e  confie-.  e t  esoionnoae).  A c t i o n  d’esoionner  d e s
)ions.  Faire du contre-&pio&&e.  0 Organisa&” chargée
la surveillance des espions des puissances étrangères en

ritoire  national.
C O N T R E - E S S A I  [kjtnesr]. n. m.  ( 1 8 7 0 ;  d e  confie-,
essai).  Second essai pour contrôler les résultats d’un pre-
er. v. Contre-épreuve.
CONTRE-EXEMPLE [kjtnrgzFipl(a)].  n. rn.  (v. 1965; de
m é r .  counfer-example).  Didncf.  E x e m p l e  q u i  i l l u s t r e  l e
ntraire  de ce qu’on veut démontrer,  cas particulier qui va
‘encontre d’une thèse. Ceci reste ù discufer,  je peux vous
rrnir  des contre-exemples.
CONTRE-EXPERTISE [kjtnEkspBntiz].  n. f .  (1869; de
we-, et  exnerrise).  Expertise destinée à en contrôler une
t r e .
CONTRE-EXTENSION [kjtnekstrïsjj].  n. 5 (déb. XVII~;
conlre-,  e t  exfension).  Chir.  Action opposée à l’extension

qui consiste à retenir fixe et immobile la partie supérieure
m membre luxé ou fracturé, au cours d’une réduction par
tension.
CONTREFAÇON [khafasj]. n. f. (XIII~; de contrefaire,
ipr. façon: var. confrefoction,  lat. factio).  Action de contre-
re une aeuvre  littéraire, artistique, industrielle au préju-
:e de son auteur, de son inventeur; résultat de cette action.

Contre-épreuve, copie, falsification, imitation, pastiche,
giat.  L a  confrefaçon  d’urz  livre,  d ’ u n  produif.  0 Contre-
vn de monnaie, de billers  de banque. V. Faux (On dit aussi
INTREFACTION  [k5tnafaksj5].  Délit de contrefaçon.
C O N T R E F A C T E U R  [kjt.wfaktœn]. n .  m.  ( 1 7 5 4 ;  d e
rfrefocfion).  D r .  C e l u i  q u i  e s t  c o u p a b l e  d e  c o n t r e f a ç o n
luduleuse.  V. Faussaire
C O N T R E F A I R E  [kjrnafrn].  Y .  fr.;  conjug,  faire  (XII~;
r l a t .  contrafacerc  « i m i t e r  »). L i f f é r .  4 l0 R e p r o d u i r e
r imi t a t ion  (qqn  ou  qqch . ) .  V .  Calquer ,  copier,  i m i t e r ,
mer, reproduire. Contrefaire qqn. Contrefaire la voix, les
ifa  <le  * qn .  0 (1549 )  Cop ie r  ou é v o q u e r  p o u r  t o u r n e r
dérision. V. Caricaturer, parodier, pasticher, singer. « Il

of empêcher les enfants de contrefaire les gens ridicules )>
BN .) .  + 20 (XVI~). Viei l l i .  Feindre (un état,  un sentiment)
ur t romper.  V.  S imuler.  Contrefaire la fol ie ,  la  douleur.P3O Imiter  frauduleusement. V. Contrefaçon; altérer, fal-

Ifier. Confrefaire  une nronnaic, wze signature.  + 40 Changer,
odifier l’apparence (de qqch.) pour tromper. V. Dégoiser,
‘naturer.  Conrrcfaire  s o n  &rifure.  C o n t r e f a i r e  S(I v o i x .

t

S0 R e n d r e  ditforme.  V .  A l t é r e r ,  décompose r ,  dé f igu re r ,
‘former. (< Ces corps de baleine,  par lesquels les nôtres
mmes) contrefonf  leur taille » (R~U~S.).  @ HOM. Contre-fer.
CONTREFAIT, AITE [kjrnafc.  at]. adj. (xmc:  V. Contre-

lire).  Rendu difforme. Homme au corps confrefaik  V. Dif-

forme, malbâti. « Il avait je ne sais quoi de contrefait dans sa
raille, sans aucune difformité particulière 1, (R~U~S.).

C O N T R E - F E R  [kjrnafcn]. n .  m .  (Confreferre,  xv; d e
contre-,  et  fer) .  Techn.  Partie d’un outil qui double le fer.
Le contre-fer d’un rabot. 0 HOM.  Contrefaire.

C O N T R E - F E U  [kjtnafa].  n. m. ( 1 5 3 1 ;  d e  corzfre-, e t
feu) .  + 10 Plaque métallique garnissant le fond d’une che-
minée .  V .  Contrecœur.  * l0 Feu  a l l umé  pour  c i r consc r i r e
un incendie de forêt.

CONTRE-FICHE [k%nafiJ].  n. 5 ( 1 6 9 0 ;  d e  confie-,  e t
ficlze). Techn. Pièce de charpente soutenant ou reliant une
pièce verticale (contrefort).

CONTREFICHER (SE) [kSrnafiJe].  v. pron.  ( 1 8 3 9 ;  d e
contre-,  et  se f icher) .  Pop.  Se moquer complètement (de).
Il s’en conrrefiche.  V. Contrefoutre (se).

CONTRE-FIL ou CONTREFIL [kjtnofil].  n.  m.  (1540;
d e  confie-,  e t  fil).  Sens  con t r a i r e  à  l a  no rma le .  V .  Contre-
poil, rebours.

CONTRE-FILET [kSrnafilr].  n .  m .  (XX~;  d e  confie-,  e t
f i le t ) .  Morceau de bceuf  correspondant aux lombes. Grillade
dans le contre-filet. V. Faux-filet.

C O N T R E F O R T  [kjtnafzn].  n. m.  (XIII~;  d e  confw-,  e t
fort) .  + l” Pilier, saillie, mur massif servant d’appui à un
a u t r e  m u r  q u i  s u p p o r t e  u n e  c h a r g e .  V .  A r c - b o u t a n t .  L e s
confreforfs  d’une terrasse, d’une voûte. <<  Sans les confreforfs
plaqués contre les parois, l’édifice croulerait )> (TAINE). + 20
(1572). Pièce de cuir qui renforce le derrière d’une chaussure.
+ 3O  ( 1 8 3 5 ) .  Chaine  de  mon tagnes  l a t é r a l e s  qu i  s emblen t
servir d’appui à une chaîne principale. Les contreforts des
Alpes.

CONTREFOUTRE (SE) [kjtwfutn(a)].  Y .  pron.  (1790;
de confie-,  et se foutre).  Pop. Se moquer complètement (de).
Je m’en confrefous  : cela m’est bien égal. V. Contreficher (se),

CONTRE -FUGUE  [kjtnafyg]. n. 5 ( 1 6 8 0 ;  d e  confw-,
et  fugue).  Mus. (Vx).  Fugue inversée.

CONTRE-HAUT (EN) [6kStnao].  lot. adv. ( 1 7 0 1 ;  d e
ronfre-,  et ha&).  A un niveau supérieur. Regarder en contre-
haur.  Maison en contre-haut d’une route.  0 ANT.  Contrebas.

CONTRE-HERMINE [kjtRsnmin].  n. f.  (1690; de confw-,
et  hermine).  B/as.  Fourrure constituée à l’inverse de l’her-
mine, par un fond de sable semé de mouchetures d’argent.

CONTRE - IND ICATION  [kjtnÉdikasj5].  n .  6 ( 1 6 9 7 ;
de contre-,  et indication).  Méd. Circonstance qui empêche
d’appliquer un traitement. Les contre-indicnfions d’un tuai-
fement,  d’un médicament : les cas où il ne faut pas l’appliquer.

C O N T R E - I N D I Q U E R  [kjtnidike].  v. fr. ( 1 8 3 6 ;  d e
c o n t r e - ,  e t  i n d i q u e r ) .  + 10 M é d .  Donne r  une  con t r e - ind i -
cation. Contre-indiquer un remède. Ce frailemenf  est contre-
indiqué. + 2O,  Cour. CONTRE-INDIQUÉ, ÉE. adj.  Qui ne convient
pas, est dangereux (dans un cas déterminé). V. Déconseillé.

CONTRE-JOUR [kjrna3un].  n. m.  (1615; de confrr-,  et
jour). Eclairage d’un objet recevant de la lumière en sens
inve r se  d e  c e l u i  du  r ega rd .  Étre  gêné  par l e  contre-jour.
Tableau placé dans le contre-jour.  Des ef fets  de contre-jour
(en photo).  0 Lot.  adv. À CONTRE-JOUR  : en tournant le dos
à la lumière.

C O N T R E - L A M E  [kjtnalam]. n. f .  ( 1 9 6 6 ;  d e  contre-,
et /orne).  Lame, vague qui vient en sens contraire (à un mou-
vement de l’eau). « Puis survenait la contre-lame oui rebondis-
sait SUI la muraille du large » (LE CLÉZIO).

CONTRE-LETTRE [kjtnaIErn(a)].  n. f. (xme;  de ronfre,
et leffve).  Dr. Acte secret annulant, modifiant les dispositions
stipulées dans un-premier acte ostensible et leurs effets.

CONTREMAITRE [kjtnamrtR(a)].  n.  M. (déb. XV~;  de
cot~tre-~  e t  maitre).  Celu i  qu i  e s t  r e sponsab l e  d ’une  équ ipe
d’ouvriers.  V. Chef (d’équipe), porion (mines), prote (impri-
merie). 0 Fém. (XX~) Confren~aifresse  [kjtnamatnss]. @ ANT,
Apprenti.

CONTREMANDER [kjtnamhde].  Y. fr. (1175; de contw-,
e t  m a n d e r ) .  + l0 V x .  A v e r t i r  ( q q n )  d e  ne p a s  e x é c u t e r  u n
ordre qu’on lui a donné. + 2O  Li t fér .  Annuler un ordre. V.
A n n u l e r .  d é c o m m a n d e r .  Pétion  « contremanda  In r e v u e  »
(MICHE&.  0 ANT.  Confirmer.

CONTRE -MANIFESTANT ,  ANTE  [k5tnamanihst?i.
Btl.  n. (v. 1 8 7 0 :  d e  c o n t r e - .  e t  manifestantX  P e r s o n n e  o u i_ ~ _ ,
p r e n d  p a r t  à  u n e  contre-manifestation.

CONTRE-MANIFESTATION [kjtnamanifrstosjj].  n. 5
(1848 ; de contre-, et manifestation). Manifestation organisée
pour faire échec à “ne autre.

CONTRE -MANIFESTER  [kjrnamanifesre].  v. intr. (v.
1870; de confw-,  et manifester). Prendre part à une contre-
manifestation.

C O N T R E M A R C H E  [kjrnamanj(a]).  n. f. ( 1 6 2 6 ;  d e
co”fre-,  et marche). + 10 Marche qu’on fait faire à une armée
dans  l e  s ens  opposé  à  ce lu i  qu ’e l l e  su iva i t .  + 2O  ( 1 7 8 4 ) .
Hauteur de chaque marche d’un escalier.  Par ext.  La partie
verticale qui forme cette hauteur.

C O N T R E M A R Q U E  [kjtnamank(a)].  n. f. ( 1 4 4 3 ;  d e
c o n t r e - ,  e t  wzarque).  + l0 Seconde  marque  qu ’on  app l ique
sur un ballot de marchandises, sur les objets d’or et d’argent.
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+ 20 Ticket délivré ii ceux qui s’absentent pendant une repré-
sentation, afin qu’ils aient le droit de rentrer (à l’entracte,
pnr ex.). Réclamer une contremarque avonf  de quitter la salle.

CONTRE-MESURE [khamzyn].  n .  JI ( f i n  XIX~;  d e
contre-,  et mesure). + l0 Mesure contraire à une autre mesure.
+ 2O Mus. ,d contre-mesure : sans reSDeCter  la mesure. à
contretemps. Jouer à congre-mesure.

CONTRE-MINE [kjtnamin]. n. f. (WV’;  de contre-,  et
mine). Mine pratiquée pou éventer ou détruire une mine de
l’ennemi.

CONTRE-MINER [k%aamine]. Y. tv. (1404; de contre-,
et miner). Protéger en creusant des contre-mines. Conrre-
miner les abords d’une ligne forfifiée.  - Fig. et vx. Parer,
par une action secr&e,  les effets d’une intrigue hostile.

CONTRE-MUR [kjtnamyn].  n .  m. (1371;  d e  contre-,
et mur). Petit mur bâti contre un autre mur, contre une
terrasse, pour servir d’appui, de contrefort.

CONTRE -OFFENSIVE  [khSisiv].  n .  J’:  (xx’; d e
conlre-,  et ofinsive).  Contre-attaque exécutée par une grande
unité, en vue d’enlever à l’ennemi l’initiative des opérations.

CONTRE-ORDRE. V. CONTRORDRE.
CONTRE-PAL [kjrnapal]. n. m. (1551; de contre-,  et

pal). Blas.  Pal divisé en deux moitiés, l’une d’émail et l’autre
de métal.

de
CONTREPARTIE [kjrnapanti]. n. f. (1262, «adversaire »;

confie-, e t  parfie).  + 10 (1723) .  Double  d ’un  reg i s t re
syr lequel toutes les parties d’un compte sont inscrites. -
Ecritures qui servent de vérification. + 20 Sentiment, avis
contraire. Soutenir la contrepartie d’une opinion : prendre
le contre-pied. + 3O (XX~).  Chose qui s’oppose à une autre
en la complétant ou en l’équilibrant. V. Compensation.
(<  Le défaut nvait  pour conlreparfie  une qualité précieuse »
(PROUST). En contrepartie. V. Contre (par), Echange (en),
revanche (en). 0 Bourse. Opération de celui (contreparliste)
qui se porte vendeur ou acheteur contre son client (au lieu
d’exécuter ses ordres). « Jouant sur les deux tableaux, faisant
ce qu’on appelle en termes de coulisse de la contrepartie... »
(PROUST).

CONTRE-PAS [kjtnapa].  n. m. (1606, « ancienne danse
espagnole “; de contre-,  et pas). Milit. Demi-pas pour repren-
dre le pas cadencé, sur le bon pied.

CONTRE-PASSER [kjtnapase]. v. fi-.  (1836; « surpas-
ser >,, v. 1170 ; de contre-,  et passer). Comm. + 10 Repasser une
lettre de change à la personne de qui on la reçoit. + 2O (1842).
Rectifier (une écriture) au grand livre, au journal (confre-
passafion)  .

CONTRE-PENTE ou CONTREPENTE [kjtnap&].  n. f.
(1694; de contre-,  et penfe).  Pente opposée à “ne autre pente.
Contre-pentes d’une colline, d’une monwene.  A contre-oenfe.

C O N T R E - P E R F O R M A N C E  [khaprnfanmds].  n .  jI
(Néol.: de contre-,  et performance). Sport. Mauvaise per-
formance, résultat anormalement faible. Après une série
de contre-performances, ce coureur a abandonné la compé-
tition.

CONTREPET  [kjfnapr].  n. m. ( 1 9 4 7 ;  d ’ a p r .  confre-
pèferie).  + 1” Art de résoudre les contrepèteries ou d’en
faire de nouvelles. « L’art  de contrepet » (c. ÉTIENNE). + 20
Contreoèterie.

CONTREPÈTERIE [kjtnapetni].  n. f. (1582; de l’a. fr.
confrepéter  « rendre un son pour un autre »). Interversion
des lettres ou des syllabes d’un ensemble de mots soécia-
lement  choisis, afin d’en obtenir d’autres dont l’asse&blage
ait également un sens, de préférence burlesque ou grivois.
V. Contrepet.  Ex. : Femme folle à la messe pour femme molle
à la fesse (RABELAIS~.

CONTREE-PIED  ik%Rapje]. n. m. (1561’  de confe-,  et
pied). 4 10 Vén. Fausse piste suivie par les chiens. 4 2” Cour.
Ce qui est diamétralemënt  opposé a (une opinion, un com-
portement). V. Contraire, contrepartie, inverse, opposé.
Vos opinions sont  le contre-pied des siennes. « Prendre en
fouf  le contre-pied de ce qui esf raisonnable » (MAURIAC).
Prendre le c@re-pied  d’une altitude,  d’une affirmafion.
+ 30 Sports. Efre à contre-pied : sur le mauvais pied (pour
une action). La balle l’a surpris à contre-pied.

CONTRE-PLACAGE [kjtnaplak.q].  n .  m. (1922;  de
contre-plaqué).  Fabrication du contre-plaqué par application
de feuilles de bois des deux côtés d’un panneau (les fibres
du bois étant perpendiculaires).

CONTRE-PLAQUÉ [kjtnaplake].  n. m. (1915, odj.:  de
contre-,  et plaquer). Bois formé de plaques minces collées, à
fibres opposées. V. Contre-placage. Du confie-plaqué.

CONTRE -PLONGÉE  [kjrnapl53e]. n. f .  ( 1 9 4 6 ;  d e
contre-, et plongée). Cinéma, téiév.  Prise de vue faite de bas en
haut (à l’inverse de la plongée). Séquence filmée  en contre-
plongée.

CONTREPOIDS [kjtnapwa(a)].  n. m. (fin XII~; de con&--,
et poids). + 1” Poids qui fait équilibre à un autre poids.
Contrepoids d’une horloge. Faire confrepoids. V. Contre-
balancer, équilibrer. « Et ceffe barrière avec un bloc de pierre

pour faire le contrepoids » (MART. du G.). + 20 Ce q
équilibre, neutralise. V. Compensation, contrepartie, éql
libre. Servir de confrepoids. « Son réalisme  intellectuel (q
l’Europe) apporfe  un confrepoids nu dynamisme anglo-saxon
(SIEGFRIED).

CONTRE-POIL (A) [akhapwal].  ~OC.  odv. (XW;  (
contre-, et poil). Dans le sens inverse du sens naturel d
poils (à rebrousse-poil). Les chars détestent qu’on les cores
à contre-poil. 0 Fig. et fam. Prendre qqn à contre-poil
maladroitement, en l’irritant.

CONTREPOINT IkjtnapwL]. n .  m. ( 1 3 9 8 ;  d e  cootri
et point « note », les notes étant figurées par des points
+ 10 Mus. Art de composer de la musique en superposa
des dessins mélodiques. L’harmonie combine des notes disp
sées verticalemenr  (accords), le contrepoint des notes qui
succèdent suivanf  un dessin horizontal soumis à des règle
Confrepoinf  à deux, à huit parfies.  Apprendre l’harmonie
le contrepoint. V. Contrapuntiste.  - Par exf. Compositic
faite d’après les rbgles du contrepoint. + 2O Fig. Moi
secondaire qui se superpose à qqch., en ayant une réali
propre. LES comédiens « juxtaposenr  au lexfe  une espèce t
contrepoint déclamaroire  » (BLoY). La musique doif  fourn
un contrepoint aux images d’un film. 0 Lot.  odv. E
CONTREPOINT, simultanément et indépendamment, ma
comme une sorte d’accompagnement. - Lot.  prép. 1
contrepoint de... « Il aurait fallu que la pièce se déroulâr  8
confrepoinf  de la vie simple et normale du couple humain
(MAURIAC).

CONTRE-POINTE [k%napwEt].  n. f. (1825; de contre
et pointe). + l0 Escrime au sabre où l’on combine les cou]
d’estoc et de taille. + 2” (1838). Partie tranchante de l’extr
mité du dos d’un sabre.

CONTREPOISON [kjtnapwazj].  n .  m. (v. 1 5 0 0 ;  (
contre-, et poison). Substance destinée à combattre, à ne)
traliser l’effet d’un poison. V. Antidote. Administrer z
confrepoison.  0 Fig. V. Remede.  Chercher un contrepois
à une doctrine subversive.

CONTRE-PORTE [kjtnapxt(a)].  n. f .  ( 1 6 9 0 ,  fortif
de contre-, et porte).  Porte légère, généralement capitonné
qui double une porte. Des contre-portes.  - Par ext. Fa,
intérieure d’une porte aménagée pour recevoir des acte
soires.  Contre-porte  d’un réfrigérateur, d’une machine à love
Contre-porte de voiture.

CONTRE-PRÉPARATION [kjtnapnepanasjj].  n .
(1967; de contre-,  et préparation). Milit.  Bombardeme)
destiné à neutraliser une préparation d’artillerie.

CONTRE-PROJET ou CONTREPROJET [kjfnapn>g
n. m. (1828; de confe-,  et projet). Projet que l’on oppose
un autre projet sur la même question. Proposer un confr
projef.

CONTRE-PROPAGANDE [kjfrapnDpagCid].  n. f. (xx
de confie-, et propagande). Propagande destinée à détrui
les effets d’une autre propagande. <<  Amorcer une contr
propagande clandestine » (SARTRE).

CONTRE-PROPOSITION ou CONTREPROPOS
TION [kjtrapnapozisjj].  n. f. (1771; de confie-,  et propos
fiOn).  Proposition qu’on fait pour l’opposer à une autre. D,
contre-proposifions.

CONTREPUBLICITÉ CONTRE-PUBLIC11
[kjtrapyblisite].  n. f. (xx”; de contre-, et publicité). +
Publicité destinée à lutter contre une autre publicité. « Con
ger la publicité à la téUvision  par une contre-publicité pe
metfanr  à chacun de juger » (A. SAUVY).  + 20 Publicité q
a un effet contraire à son objet, qui nuit à ce qu’elle WI
vanter. Ce slogan, ceffe affiche  leur fait de la contrepublicit,
est une contrepublicité.

CONTRER [kjtne].  Y .  ( 1 8 4 5 ;  d e  confie). + 10 V .  in t
Corles.  Défier l’adversaire de réaliser sa demande, SC
contrat. Réussir un chelem, nu bridge. V. Surcontrer. + :
V. tr. Fam.  S’opposer avec succès à (qqn). Il a contré s<
interlocuteur. Se faire confier  - (à qqch.).  Contrer UI
attnque.  0 HOM.  contrée.

CONTRE-RAIL [kjtnanaj].  n .  m. (1841;  de confie
et rail). Second rail placé contre le rail normal aux passagt
à niveau, aux croisements.

CONTRE-RÉFORME [kjtnanefxm(a)].  n. î. (v. 192(
de contre-,  et réforme). Hisf.  Réforme catholique qui succéc
à la Réforme pour s’y opposer. Les Jésuires,  artisans de
confie-réforme.

CONTRE-RÉVOLUTION [kjtnaaevAysjj].  n. f. (179(
de CO&-e-,  et révolution). Mouvement politique, socia
destiné à combattre une révolution.

CONTRE-RÉVOLUTIONNAIRE [kJtnarevalysjanrn
adj.  (1790; de contre-, et révolutionnaire). Favorable à UI
contre-révolution. - Subsr.  Partisan d’une contre-révolutio:

CONTRESCARPE [kjtwskanp(a)].  n .  f .  (1550;  <
contre-, et escorpe).  Fortif.  Pente du mur extérieur d’L
fossé, du côté de la campagne (V. Glacis). Rue de la Contre
carpe, à Paris.
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aNTRESEING  [kjtn&].  n. m. (1355; de contre-,  et
). Dr. Deuxième signature destinée à authentifier la signa-
principale, ou à marquer un engagement solidaire. V.
m-signer.
>NTRESENS  [kjtnar&].  n. m. (1560; de contre-, et
+ l” Interprétation contraire à la signification véri-
. Faire un contresens et des faux-sens dons une traduc-
une version. + 20 Fig. Mauvaise interprétation. V.

B. S o n  i n t e r p r é t a t i o n  d e  Hamlet  e s t  un  con t re sens .
Sens inverse. Prendre le contresens d’une &offe.  0

adv. A CONTRESENS : dans un sens contraire au sens
cl, normal. V. Envers (à l’),  rebours (à), travers (de
rs).  Interoréter  à contresens. « Elle oerd  tout en chemin.
c&trese~s.  Son missel au marché.. Son cache-corset à

re D (GIRAUDOUX). @ ANT.  Exactitude.
BNTRESIGNATAIRE  [kjtnasipatrn]. a d j .  e t  n .  m.
; 1763 contresigneur:  de contre-, et signataire). Personne
ontresigne  un acte, appose un contreseing. Un contre-
taire. - Autorité contresignataire.
BNTRESIGNER [kjtnasipe].  Y .  fr. (1415; de contre-,
wer).  Apposer un contreseing. Décret contresigné par
inistre.
>NTRE-SUJET  [kjtRasy3s].  n. m.  (1838,  « contre-
! » ; de contre-, et sujet). Mus. Second ou troisibme sujet
: fugue.
>NTRE-TAILLE  [kjtnataj].  n. J (XV~+;  d e  c o n t r e - ,
ille).  + 10 Comm. Seconde taille servant de contrôle.
(1754). Grav.  Chacune des tailles qui croisent les pre-

:s tailles sur une planche de cuivre; le trait qui en résulte
estampe.
)NTRETEMPS  [kjtwt8].  n. m. (!559;  de contre-,  et
;: Cf. it .  A contrattempo). + la Evénement,  circons-

qui s’oppose à ce que l’on attendait.  V. Accident,
c, complication, difficulté, empêchement, ennui.  Un
ux contrefemps.  « Ilfollut  remettre la partie, et les contre-
qui survinrent m’empéchèrent  de l’exécuter » (R~U~S.).
x. adv. A CONTRETEMPS  :  mal à propos, au mauvais
:nt. V. Inopportunément. Arriver à contretemps (Cf.
ne des cheveux sur la soupe, un chien dans un jeu de
s). 4 2O Mus. Action d’attaauer  un son sur un temos
‘0;  sur la partie faible d’un iemps,  le temps fort ou la

: forte du temps suivant étant formé d’un silence.. Le
?temps,  l’anncrouse  et la syncope sont attaqués sur le
‘faible. @ ANT.  Arrangement, focilit&
INTRE-TERRORISME  [kjrnarenxism(a)].  n. m. (v.

de contre-,  et rerrorisme). Lutte violente contre le
isme (par les mêmes méthodes). Partisans du contre-
,isme  ou contre-terroristes [kjtnat~nanist(a)].
,NTRE-TIMBRE[kjrnaribn(a)].n.  m. (1816;de contre-,
Ibre). Dr. Nouveau timbre apposé sur du papier timbré.
INTRE-TIRER  [khatine].  Y. tr. (1586; de contre-, et

Vx. Calquer. Mod. Tirer en contre-&Preuve.
INTRE-TORPILLEUR  [kjtnatxpijcen].  n. m. ( f i n
de contre-, et torpilleur). Navire de guerre très rapide, de
.ge réduit (jusqu’à 3 000 t), destiné à attaquer les bâti-
/ ennemis au canon ou à la torpille. V. Destroyer.
INTRE-TRANSFERT  [k%narr6rfer].  n. m. (xx”; de
+, et transfert).  Psychnn.  « Ensemble des réactions
scientes  de l’analyste à la personne de l’analysé et plus
xdièrement  a u  t r a n s f e r t *  d e  c e l u i - c i  » (LAPLANCHE
NTALIS),
INTRETYPE  [kjtnatip].  n. m. (fin XIX~;  de contre-, et

1. Cliché négatif inversé. - Copie d’une épreuve ou
cliché photographique.

3NTRE-UT [kjrnyt]. n. m. (xx’; de contre-,  et ut).
: plus élevee d’une octave que l’ut supérieur du registre
ml. Contre-ut de trompette. On emploie aussi Contre-ré,
z-mi, etc.
>NTRE-VAIR  [kjtnav,n].  n. m. (1636; de contre-,, et
Blas.  Fourrure analogue au vair, mais où les petas
s de même métal (argent) et de même couleur (azur)
opposées par la pointe, au lieu d’être alternées.
>NTRE-VALEUR  [k5tnavalœn].  n. f. (1842; de contre-,
leur). Fin. Valeur échangée contre une autre.
>NTREVALLATION  [k5trava(l)lasjj].  n. f. (1678; de
e-,  et lat.  vallotio  « retranchement »). Vieill i .  Fossé,
richement  autour d’une place forte.
aNTREVENANT,  ANTE  [kjtnavno,  dt]. adj.  e t  n .
I ; de. contrevenir). Qui contrevient à un r&glement.  Les
evenants  seront punis de prison.
aNTREVENIR  [kjtnavnin]. Y . tr. indir.; conjug.  venir
; lat. médiév. contravenire.  V. Contravention). Dr. ou

. Agir contrairement (à une prescription, à une obli-
n). V. Déroger, désobéir, enfreindre, transgresser, violer.
revenir à la loi, ou règlement. « Il avait dû contrevenir
ustes règles du manger et du boire » (D~~AM.).
>NTREVENT  [kjtnavc].  n. m. ( 1 6 4 2 ;  a u t r e s  sas
de contre-.  et  vent).  4 10 Grand volet extérieur oui

i garantir 1; fenêtre.des  intempéries. V. Volet; ialokie,
enne. Ouvr i r ,  f e rmer  l e s  con t reven t s .  « Une  maison

b l a n c h e  avec d e s  c o n t r e v e n t s  verts  >>  (Row.). + 20 D a n s
une charpente, Pihce de bois oblique destinée à renforcer les
fermes.

C O N T R E V E N T E M E N T  fkjtravZtm81.  n. m. (1694:_
mar., XVI~;  de contrevent, 2“).  Techn. Assemblage de char-
pente destiné à lutter contre les déformations. Entretoise de
C0”,,L?“C??t,@7lt?lZ,.

CONTRE-VÉRITÉ ou CONTREVÉRITÉ fkjtraveritel.
n. f. (1620; de contre-, et vérité). + 1’1 Antiphrase. Con&-
vérité ironique (V. Ironie). + 2” (Fin XIX~).  Assertion visi-
blement contraire à la vérité.

CONTRE-VISITE [kjtnavizit].  n. f. ( 1 6 8 0 ;  d e  c o n t r e - ,
et visite). Nouvelle visite destinée à contrôler les résultats
d’une première inspection. Spécialt. Seconde visite médicale.

C O N T R E - V O I E  ( A )  [akjtnavwa]. [oc. ndv. ( 1 9 2 8 ;  d e
~orttre-,  et voie). Ch. de fer. + 10 Dans le sens inverse de la
marche normale. + 20 Descendre à contre-voie : du mauvais
côté, à I’opljosé  du quai.

CONTRIBUABLE [kjrnibqabl(a)].  n. (1401; de contri-
buer). Personne qui paye des contributions, des impôts. V.
Assujetti .  Répartit ion de l’imp0t  entre les contribuables.
Contribuables de l’ancienne France. V. Censitaire, corvéable,
taillable.

CONTRIBUER [kjtribuel. Y .  t r .  indir.  (déb.  X I V ~ :  l a t .
contribuere  « fournirpour  sa part »). CONT&~ER  À : aider à
l’exécution d’une ceuvre commune; avoir part (à un résultat).
V. Collaborer, concourir, coopérer, participer. Contribuer nu
succès d’une entreprise. L’argent ne fait pas le bonheur, mais il
y contribue. - Spéciolt. Payer sa part d’une dépense ou d’une
charge commune. @ ANT.  Abstenir (s’), contrarier.

C O N T R I B U T I F ,  I V E  [kjtnibytif,  i v ] .  a d j .  ( 1 5 9 4 ;  d u
lat .  contributio).  Dr. Qui concerne une contribution. Part
contributive.

CONTRIBUTION [kjtnibysij].  n. f. (1317; lat.  contribu-
tio).  + 10 Part que chacun donne pour une charge, une
dépense commune. V. Cotisation, écot, part, quote-part,
tribut. Voilà ma contribution. 0 En matière d’impôt, Ce
que chacun paye à l’État. V. Impôt, imposition. Lever, perce-
voir une contribution. Payer des contributions. V. Contribua-
ble. Contributions directes : directement établies sur les per-
sonnes et les biens. Contributions indirectes : établies sur les
obiets de consommation. V. Droit. Reaistre  des contributions
(matrice, rôle). Contribution des com&r~ants.  V. Patente.
- Par ext. Administration chargée de la répartition et du
recouvrement des contributions. Etre dans les contribution&
Fonctionnaires des contributions (V. Contrôleur, receveur;
p e r c e p t e u r ) .  + 20 Co l labora t ion  à  une  ceuvrc  commune.
V. Aide, appoint, apport, concours, tribut. Apporter sa contri-
bution à une science. Contribution à l’étude de.. (titre d’ou-
vrage).  0 Mettre à contribution : utiliser les services de
(qqn ,  qqch . ) .  « Nous  YOUS  me t t rons  même  à  con t r ibu t ion
pour nous faire un peu de musique » (LOTI). 0 ANT.  Abstention,
entrave,  obstacle.

CONTRISTER [kjtnirte].  Y .  t r .  ( X I I ~ ;  l a t .  contristare:
Cf. Triste). Littér. Causer de la tristesse à (qqn). V. Affliger,
attrister, chagriner, fâcher, navrer. « Paphnuce était surpris
et contristé de l’incroyable ignorance de cet homme » (FRANCE).
0 ANT.  Ravir. réjouir.

CONTRIT ,  ITE [kjtni, it].  a d j .  (1190;  l a t .  con t r i tu s
« broyé »). + 10 Relig.  Qui est profondément touché du
sentiment de ses péchés. V. Pénitent, repentant. Un caur
contrit. + 2O Cour. Qui marque le repentir. Air contrit. V.
Chagrin, penaud. Contenance, mine contrite. @ ANT.  Impé-
nitent.

CONTRITION [kjtnisjj].  n. f .  (xW;  l a t .  contritio).  + 10
Relig. Douleur vive et sincère d’avoir offensé Dieu. Contri-
tion parfaite.  Acte de contrition. V. Confession, pénitence.
+ 2O  Lit tér.  Remords, repentir. 0 ANT.  Endurcissement.
impénitence.

CONTR6LABILITÉ  [kjtnolabilite]. n .  f. ( d e  contr&
lable).  Didact.  Fait d’être contrôlable. « On étudie, après
en avoir donné une définition, la contr8labilité  du système »
(La Recherche, juin 1972).

CONTRbLABLE  [k5tnolabl(a)].adj.  (1907;de contr8ler).
Qui peut être contrôlé. 0 ANT.  Incontrôlable.

C O N T R O L A T É R A L ,  ALE, A U X  [kjtnzhtenal.  01.
ndj. (1912; de contre-, et latéral). Méd. Situé du côté opposé.
Lésion, paralysie controlatérale,  dont l’effet atteint le côté
opposé à celui où se trouve la lésion nerveuse.

CONTRbLE  [kjtaol].  n. m. (1422; contre-rôle « registre
tenu en double >>, 1367; de contre-, et rôle).

1. + 10 Vérification (d’actes, de droits.  de documents).
V. Inspection, pointage, vérification. Contrôle d’une compta-
bilité, d’une caisse. Contrôle des billets de chemin de fer, de
théatre.  Contrôle des pièces d’identitépar la police. - Spécialt.
Contrôle des finances publiques. Contrôle des dépenses et des
recettes. Le contrôle administratif et juridictionnel  de la Cour
des comptes. 0 Corps de contrôle (armée, marine, aéronau-
tique) : les fonctionnaires qui veillent aux intérêts du Trésor.
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0 Tout examen, pour surveiller ou vérifier. Exercer un
contrôle sévère, vigilant, SUI la conduite de qqn. V. Censure,
critique. Accepter une asserlion,  sans contrôle. 0 Contrôle
continu, dans les universités, système de présence et de
travaux obligatoires qui rempl?ce celui des examens. + 2O
(1802; du sens étymol.).  Milif.  Etat nominatif des personnes
qui appartiennent à un corps. Être  rayé des contr0les.  + 3O
(1740). Marque du poinçon de l’État (sur un objet d’orfè-
vrerie). + 40 Bureau où se fait un contrôle; corps des contrô-
kU,S.

I I .  ( x x ” ;  d e  l ’ a n g l .  control  « d i r e c t i o n ,  c o m m a n d e ,
conduite, maîtrise »). + 10 (angl. self-conlrol).  Le fait de se
maîtriser. Le contrôle de soi. Il n’a plus, il a perdu son conrrôle.
V .  C o n t r ô l e r  ( s e ) .  + 20 (angl. birth-control).  Con~&  d e s
naissances (1933),  libre choix d’avoir ou non des enfants
grâce aux méthodes contraceptives. V. Contraception.
+ 3” Lot.  Perdre le contrôle (d’un véhicule),  se dit d’un
conducteur qui ne peut plus ni le diriger ni l’arrêter. SC Elle
p e r d a i t  l e  conrrôle  de  sa  mach ine . .  )> (MONTHERLANT).  V .
&Si  Conduite. + 4O (aéronaut.)  Tour* de contrôle.

CONTRÔLER [kjtnole].  Y. lr.
1. ( x v ’ ;  contre-roller  « é c r i r e  s u r  u n  r ô l e  », 1 3 1 0 ;  d e

c o n t r ô l e ) .  + 10 Soumet t re  à  un  cont rô le .  V .  Examiner ,
inspecter, pointer, vérifier. Conrrôler  les compfes.  Contrôler
des billefs  de chemin de fer. Contrôler un fexte  sur l’original.
V. Collationner. 4 20 W. Contrôle, 3O).  Poinconner  (les objets
d ’ o r  ou d ’ a r g e n t ) .

IL (xx”;  V. Contrôle II). + 10 Maîtriser; dominer. Conrrô-
Ier  ses réactions. - Se coN-rnôLen.  Y. pron.  (1910). Rester
maitre de soi. V. Contenir (se), contraindre (se), maitriser
(se). + Z” Avoir sous sa domination, sa surveillance. Armée,
puissance qui contrôle une région stratégique. Société commer-
ciale qui en contrôle une autre.

CONTRÔLEUR, EUSE [kjtwlcen,  EU].  n. (1320; confe-
rollour,  1 3 1 0 ;  d e  conrr&).  + 10 Personne  qui  exerce  un
contrôle, une vérification. V. Inspecteur, vérificateur. Conrrô-
leur des Finances. Contrôleur des contributions. 0 Confrô-
leur des chemins de fer. Conrrôleur  d’autobus. Contrôleur de la
navigation aérienne, chargé du contrôle et de la direction des
mouvements d’un avion. V. Aiguilleur (du ciel). + 2O Appa-
reil de réglage, de contrôle. V. Mouchard. Contrôleur de ronde
(d’un veilleur de nuit). Contrôleur de marche, de viresse.  -
Contrôleur d’une locomotive élecfriquc  (anglicisme CONTROL-
LER,  n. In.).

CONTRORDRE [kjtnDndn(a)]. n. m. ( 1 6 8 8 ;  d e  con&?-,
et ordre). Révocation d’un ordre donné. Il y a contrordre.
Parrez,  sauf contrordre.

CONTROUVÉ, ÉE [kjtnuve].  adj.  (p. p. d e  confrouver
« imaginer )>, xe;  lat. pop. “confropare, de “fropare.  V. Trou-
ver). Inventé: oui n’est nas  exact. V. Aoocrvohe.  meusoneer.
Faif  confrouvk pour  Perd>e  un innocent. ko&lle >onfrouv&  :
inventée de toutes pièces. 0 KW. Authentique. vrai.

CONTROVERSABLE ~[kSruvawabl(a)]. adj.  (1845; de
confroverser).  Qui est sujet à controverse. Opinion, question
controversable. V. Discutable. @ ANT.  Incontestable.

CONTROVERSE [kjrnwcRs(a)].  n. f. (1332; conrroversie
<(  querelle », 1245 ;  lat.  confrovcrsia  « choc »). Discussion
suivie sur une question, une opinion. V. Discussion, polé-
mique. S~u&er,  provoquer une vive confroverx.  Controverse
fhéologique,  scienfifique.

CONTROVERSÉ, ÉE [kjtnwrnse].  adj. (1611 i de confro-
verse). Qui fait l’objet d’une cgntroverse.  V. Discuté.  Une
théorie très controversée.

CONTROVERSER [kjtnwrnse].  v. 11. (1660; de confro-
verse). Rare. Débattre un point de doctrine, une question,
dans une controverse. V. Argumenter, discuter. Théologiens
qui confroversenf  un dogme. Intrans.  Controverser  owc pas-
sion. @ ANT. Admettre.

CONTROVERSISTE  [k3tnsfrnsisr(a)].  n. ( 1 6 5 6 ;  d e
conlroverser).  Relig.  Personne qui traite des matières de
controverse religieuse.

CONTUMACE [kjtymas].  n. f. et adj. (xllle;  lat. confw
ma&  « orgueil »). + 1’~  N. f. Refus que fait un prévenu de
comparaître devant le tribunal où il est appelé (V. Défaut).
Rare, sauf dans par confumace.  Il a éré condamné à morf par
confumace.  Érar de confumace.  + 20 Adj. Didact. CONTUMACE
ou CONTUMAX [kjrymaks]  :  se dit  de l’?ccusé  en état  de
contumace. V. Absent, défaillant. « L’Evêque  ef le  Vice-
I n q u i s i t e u r  l e  d é c l a r e n t  confumace » (HUYSMANS).  0 ANT.
Contradictoire.

CONTUS,  USE [kjry, yz]. adj. (1503; lat. confusus, de
contunderc  « meurtrir »). Didacf. Qui présente, qui a subi
une  contus ion .  P l a i e  c o n f u s e .  a L e  conducfeur  n’esf pas
nécessairement blessé, ni méme coo0.u )> (DuHAM.).  V. Contu-
sionné.

CONTUSION [kjtyzjj]. n .  f. ( 1 3 1 4 ;  l a t .  contusio,  d e
conrundere). Lésion produite par un choc, sans qu’il y ait
déchirure de la peau. V. Bleu, bosse, ecchymose, meurtrissure.
Légère confusion.

CONTUSIONNER [kjtyzj>ne].  Y .  tr. (1819; p. p. 17
de contusion). Blesser par contusion. V. Meurtrir. Acck
qui contusionne le corps. Jambe, bras confusionné.

C O N U R B A T I O N  [k>nynbasjj]. n .  f. ( 1 9 2 9 ;  d e  (
<(  autour », et lat. urbs « ville »). Géogr. Agglomération for]
d’une ville et de ses banlieues, ou de villes voisines réun

CONVAINCANT. ANTE  [kjv:k;.  Btl.  a d i .  (1657:
convaincre).  Qui est -propre à- convainc& D&&nsrra~
p r e u v e  c o n v a i n c a n t e .  Gel nrgumenr est convaincanf.
Concluant, décisif, probant. « La lertre  pathétique ef CO>I~
canfe que YOUS  nous owz envoyée » (VOLT.). Ce n’tw pas
convaincanl.  - (Per sonnes )  Q u i  c o n v a i n c ,  é l o q u e n t .
HOM. Convainquant (p. prés. de convaincre).

CONVAINCRE [kjvikn(a)].  v. fr.;  conjug. vaincre (x
lat. convincere.  V. Conviction). + 10 Amener (qqn) à rec
naître la vérité d’une proposition ou d’un fait. V. Persual
Convàincre  qqn de qqch. Convaincre un scepfique,  un incréd
Se laisser convaincre. « Moi, qui ni fanf  parlé, avec le d
insatiable de convaincre » (VALÉRY). « Parlaor  pour se COIIN
cre soi-même aufanf  que son fils  » (MAURIAC). + 2O Con~
cre (qqn) de : donner des preuves de (sa faute, sa culpabili
amener (qqn) à reconnaître qu’il est coupable. Convaincre
d’imposfure,  de trahison. Il a été convaincu de mensonge.

CONVAINCU, UE [k%ky].  adj. (1677; V. Convainc
Qui possède, qui exprime la conviction de. Il est convaina
ne pas se fromper.  - Absolt.  (fin xW) Sûr de son opini
En êtes-vous convaincu? V. Certain, persuadé, sûr. PR
d’un fan convaincu. V. Assuré, éloquent, pénétré. @ A
Sceptique; incrédule.

C O N V A L E S C E N C E  [kjvalesais].  n .  f.  (XIV~;  b a s
convalescentia.  V. Convalescent). Période de transition el
la fin de la période active d’une maladie et le retour i
santé. Être,  entrer  en convalescence : aller mieux. Ernr, pérr
de convnlescence. Maison de convalescence. V. Repos. « f
bien réussir une convalescence, il y faut la complicifé  du p
*emps  » (GIDE).

CONVALESCENT, ENTE [kjvaleaï,  Gr]. adj.  (v. 14
lat.  convnlescens,  p. prés. de convalescere  <<  reprendre
forces »). Qui est en convalescence. Il esf encore  convnlesc
V. Faible. - Subst.  lfn convalesceni,  une convalescente.
ANT.  Molode.

CONVECTION ou CONVEXION [kjv~ksjj].  n.f.  (18
lat. conwctmn,  de vehere <<  transporter )>).  Mouvement d
fluide dû à une variation de la température. - Méréo.  MOI
des masses d’air échauffées au contact du sol. @ ANT. Ad,
tien.

CONVENABLE [kjvnabl(a)].  adj. (v. 1150; de conver
+ l0 Liffér.  Qui convient, est approprié. V. Adéquat,
hoc, conforme, cougru,  convenant, expédient, idoine, PG
“eut,  propre, propos (à). Un parfi  convenable. V. Sorta
Choisir le morneni convenable. V. Favorable, opportun, I
pice. Vx. Convenable à. V. Adapté. Mod. <(  Je ne suis pas 6
les disposirions  convenables pour recueillir mon passé dan
calme >>  (CHATEAUB.).  + 2O Fam,  Suffisant,  acceptable.
salaire convenable, à peine convenable. + 3O  Cour. Confol
aux règles, aux conventions de la bienséance. V. Corr
décent, digne, honnête, honorable. Des manières convenat
Une fmue,  une mise convenable. - Fam. C’est une persa
très convenable : comme il faut. V. Bien. « C’érail  une je
f i l l e  cxcessivemenf  c o n v e n a b l e  » (CHARDONNE).  0 A
Déplacé, incongru, inconvenant, incorrect, inopportun. int
pestif.  molséant.

C O N V E N A B L E M E N T  [k5vnablamti].  a d v .  ( v .  1 1
de convenable). D’une manière convenable. + l” Vx. OPI
tunément.  + 20 Fam. D’une manière acceptable. Il esSf  p
convenablement.  4 3O C o r r e c t e m e n t .  U n  h o m m e  pou
mais convenablemenf  vêtu.

CONVENANCE [kjvn&].  n. f.  (XII~;  de convenir). +
Liffér.  Caractère de ce qui convient à sa destination.
Accord, adéquation, affirÏité,  conformité, harmonie, PP
nence, rapport. Convenance d’humeur, de caracrère,  de g
enfre deux époux, deux amis. « Tout  a ses convenances ef
rapporfs  dans la nafurr  » (CHATEAU~.).  + 2O Ce qui conv!
à qqn. V. Goût. Consulter  les convenances de qqn. Prendre
conaé pour des raisons de convennnce  personnelle. 0 Trou
(qqn,  qqch.) à sa convenance : à son goM. V. Gré. <<En  afi
dant  d ’ a v o i r  trouvé  un gife à  s a  c o n v e n a n c e  » (ROMAII
+ 3O Les convenances : ce qui est en accord avec les us%
les bienséances. V. Bienséance, usage. Observer, respecfer
convenances. Braver, blesser les convenances. Contraire (
convennnces :  inconvenant. @ mm.  Disconvenance,  imj
priété.

CONVENIR [kjvnin]. Y . fr. indir.;  conjug.  venir (~1~;
convenire  « venir avec »).

1. Auxil. A v o i r .  + 10 (XIII~).  C O N V E N I R  À  (qqch.).  f
convenable (1”) pour; être approprié à (qqch.). Les vékmt
qui conviennenf  à la circonsfance.  V. Aller, seoir. « Le prén
d’Isaac  convenail  d’emblée à son profil, à sa barbe d’émi
(MA~.  du C.). V. Cadrer (avec), correspondre. - C
pourra convenir, cela conviendra. + 2O CONVENIR  À (qq
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Être approprié à son état, sa situation. 0 Med. (déb.
Être agréable ou utile (à qqn) ; être conforme à son goût.
gréer, aller, arranger, plaire, sourire et fam.  Botter,

ter. Cela me convient parfaitement. Cette chambre me
ient  à peu près, je m’en accommoderai. + 3O  IL CONVIENT
t I’inf.). Zmprrs.  (XIe,  covient  « il faut n). I%re conforme

i

usages, aux nécessités, aux besoins. V. Propos (être à),
convenait de se taire jusqu’à ce que certaines obscurités
nf  éclaircies » (HUGO). Cf. II faut*... 0 IL CONVIENT QUE

ubj.). « Il convient que la raison entreprenne SUI le senti-
» (FRANCE). II convient que vous  y allier : vous devez y

1, il vous appartient d’y aller, c’est votre rôle. + 4” SE
ENIR. v. pron. (Récipr.). I%re  approprié l’un à l’autre;

aire mutuellement. « Deux créatures qui ne se co&ennent
0 (CHATEAUB.).
.  (XIII~).  CONVENIR  DE  (qqch.). Auxil. Être (littér.) ou
1. + l” (Sujet sing.).  Reconnaitre  la vérité de; tomber
tord sur. V. Avouer, concéder, confesser, dire, recon-
‘e. « Je suis âne, il est vrai, j’en conviens, je l’avoue » (LA
T.).  Vous devriez en convenir. Vieilli. a Il feint, s’il est
vnu d’un fait, de ne s’en plus souvenir » (LA BRUY.).  Mod.
z a convenu. II faut convenir qu’il a raison. V. Admettre.
’ ( S u j e t  plur.). Fa i re  un  accord ,  s ’accorder  sur .  V .
:ndre (s’).  Ils conviennent de partir ensemble. V. Déci-
Convenir d’un lieu de rendez-vous. V. Arranger, arrêter,

:r. 0 Vieilli ou littér. (< Après une ionguc  délibération,
: sommes conww~  qu’il achètera un petit vaisseau tout
pé n (LESA~~).  « Dans le parc de Saint-Leu, où les deux
es gens étaient convenus d’aller » (BAL~.).  Mod. a J’ai
‘em, de mon tort  de trop bonne grâce >>  (R~U~S.).  << Une
esse dont il n’eût jamais convenu  » (MAURIAC). 0 Passif.
été convenu que : on a décidé que. - COMME CONVENU :
me il a été décidé. Nous ~ou.~  reioindvons  demain, comme

mn. Disconvenir. opposer (s’).
mot angl., lat.  conventus

n). Assemblée générale de francs-maçons.
(XIV~;  lat.  convcntio,  de

3 8 7  - CONVERSION

Anglicisme. Armement conventionnel : non atomique. Moyens
conventionnels : classiques.

II. N. m. (1792). Les conventionnek  : les membres de la
Convention.

C O N V E N T I O N N E L L E M E N T  [k5v6rjznrlmCi].  adv.
(1636; de convention). + l” Par convention. + 2O (1762).
D’une manière conventionnelle.

CONVENTIONNEMENT [kjv%janmC]. n.  m.  (v. 1958;
de conventionné). Accord entre médecins et organismes d’Etat.

CONVENTUALITÉ [kjv~tqalite].  n. f. (1690; de conven-
tuel). Relig. État des personnes qui vivent en communauté.

CONVENTUEL ,  ELLE  [kjvGtqrl].  a d j .  ( 1 2 4 9 ;  l a t .
ecclés.  conventualir).  Qui appartient à une communauté
reliaieuse.  V. Communautaire. Assemblée conventuelle. Mai-
sonconventuelle.  V. Couvent. La vie conventuelle.

CONVENU, UE [kjvny].  adj. et n. (1690; COYIIIU  « assi-
gné », 1483; V. Convenir). + 1” Qui est le résultat d’un
accord, d’une convention. Chose convenue. V. Décidé. -
Langage convenu. Mot convenu. Prix convenu. + 2O Péj.
Conforme à une convention (littéraire, sociale). V. Artifi-
ciel, banal, conventionnel. N. A. Stendhal « ne supporte le
COIIVE~U  en rien » (STE-BE~~E).

CONVERGENCE [kjvsn+].  n. f. (1671; de convergent).
+ l” Le fait de converger. La convergence de deux lignes, de
deux rayons lumineux. Opt. Convergence d’une lentille (inverse
de la distance focale). 4 2O Fia. Action d’aboutir au même
résultat, de tendre vers un büt commun. V. Concours. La
convergence des efforts, des volontés. + 3O Math. Propriété
d’une série dont la somme des termes est un nombre fini.
@ ANT.  Divergence.

CONVERGENT, ENTE [kjvcn+,  St].  adj.  (1611;  l a t .
convergens.  V. Converger). + 10 Qui converge. Lignes conver-
gentes. Miroir convergent. Lentille convergente : qui fait
converger les rayons lumineux. + 2O Qui tend au même
résultat, se rapproche des autres. Des efforts convergents.
« Zly n des maladies qui commencent lentement par des malaises
légers et convergents D (MAUROIS). 0 ANT.  Divergent.

CONVERGER [kjvcnp].  v. infr.:  conjug.  bouger (1720;
bas lat. convergere,  de vergere  (<  incliner vers n). + l0 Se
diriger (vers un point commun). V. Concentrer (se), concourir.
Les rayons lumineux traversan*  une lentille convergenf  vers le
foyer (V. Convergence). Point où convergent plusieurs routes.
V. Aboutir, rencontrer (se). « Et tous font converger 1eurs
piques SUI  Roland » (HUGO). 0 Par ext. « Aussitôt les regards
convergèrent sur le Pilote » (MA~..  du G.). + 2O (Abstrait;.
XIX~).  Tendre au même résultat; aller en se rapprochant.
Leurs théories convergent. @ ANT. Diverger.

CONVERS, ERSE [kjvs,,  ERS(~)].  adj. (1190:  lat. ecclés.
consensus « retourné, inversé, converti »).  + 10 Relig.  Frère
COHVEIS.  suw CO~YEISI  : oersonne  qui. dans un monastère ou
un cou&t,  se consacre iux travaux &nuels.  V. Lai, servant.
+ 20 Log. Se dit d’une relation non symétrique dont les pro-
positions sont inversées. Implication converse (p est impliqué
Par 4).

* II ..nnir \\\

CONVERSATION [kjxnsasij].  n. f. (1537; « relation,
raooorts.  eenre  d e  v i e  ». 1 1 6 0 :  l a t .  conversntio  « fréauen-
ta&, >>j.-+ l0 É c h a n g é  de  propos  (na ture l ,  spont&);
ce qui se dit dans un tel échange. V. Entretien. Conversation
entre  &ux personnes. V. Dialogue, tête-à-tête. Conversation
familière. V. Badinage, bavardage. Engager, commencer une
conversation. Ranimer, soutenir, alimenter la conversation.
D&tourner  la conversation. Eviter un sujet de conversation
(Cf. Ne pas parler de corde dans la maison d’un pendu).
Les banalités de la conversation. G La conversation fut lan-
guissante » (FLAuB.).  Avoir une  longue conversation mec un
ami. Faire la conversation avec qqn; à qqn (fam.). Il a fait
les frais de la conversation : on n’a parlé que de lui. - Avoir
une courte conversation téléphonique. V. Communication.
+ 2O Entretien entre personnes responsables, en petit nombre
et souvent à huis clos. Conversations secrètes, diplomatiques.
4 30 Laneue  familière utilisée dans un entretien. Dans la
&nversati&  courante. 0 La conversation de qqn : sa manière
de parler; ce qu’il dit dans la conversation. <(  La conversation
de Charles était plate comme un trottoir de rue » (FLAuB.).
- Fam. Avoir de la conversation : avoir toujours qqch. à
dire ; parler avec aisance.

C O N V E R S E R  [kjwnse].  Y .  intr. (XVII~; « d e m e u r e r ,
vivre quelque part n, XIe;  puis « vivre avec quelqu’un, fré-
quenter », XIIe; lat. conversari « fréquenter »). Parler avec
(une ou plusieurs personnes) d’une manière spontanée, dans
les relations sociales habituelles. V. Causer, deviser, entre-
tenir (s’),  parler. Converser familièrement. V. Bavarder,
blaguer (fam.).  Je trouvai SC ma mère conversant mec un
vieillard » (FRANCE). @ ANT.  Taire (se).

C O N V E R S I O N  [kjwnsij]. I I .  f .  ( 1 1 9 0 ;  l a t .  conversio
« action de se. tourner vers (Dieu) », de convertere.  V. Conver-
tir). + 1” Le fait de passer d’une croyance considérée comme
faus3.z  à la vérité présumée. Conversion d’un paien,  d’un
athée nu christianisme. V. Adhésion. Conversion au boud-
dhisme, à l’islamisme. « Ma conversion ne regarde personne,
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répétait-il. C’est affaire entre Dieu et moi » (GIDE). 0 (1675)
Retour à une meilleure conduite. La conversion du pécheur.
0 Adhésion à une opinion. Conversion au libéralisme, au
communisme. + 2” Vx (1611). Le fait de se changer en autre
chose. V. Changement, métamorphose, mutation, transfor-
mation. Les alchimisies  croyaient à la conversion des métaux
ot or. G La conversion du gouvernement en despotisme »
(R~U~S.).  0 Mod. Conversion des poids ei mesures en unités
nouvelles. - Fin. Conversion d’une somme d’argent liquide
en valeurs: d’un billet de banque en or (V. Convertible). Conver-
sion <le renfe : remplacement d’une dette publique par une
autre oroduisant  un intérêt moindre. Conversion de titre à
courf  ierme  en firre à long lerme.  V. Consolidation. - Absolt.
Conversion de titre : chanaement  d’une valeur mobilière
de la forme nominative à ia forme au porteur. - Éco”.
Adaptation (d’une personne, d’une entreprise) à une nouvelle
activité sociale par suite de la suppression ou de la dispersion
de l’ancienne. V. Reconversion. 0 Math. Conversion des
fracfions ordinaires en fractions décimales. 0 Log. (1662)
Permutation des termes d’une proposition (donnant une
nouvelle proposition). 0 Inform. Changement de code’
(d’un mot, d’un message). + 9’ (h. XIIe;  XIV~).  Milit.  Mou-
vement tournant effectué dans un but tactique. La troupe
effectua une conversion. - Sports. Demi-tour sur place effec-
tué par un skieur. + 4O Psychan.  Somatisation* d’un conflit
psychique. Hystérie de conversion.

CONVERTI, IE [kjvrnri].  adj. et n. (1310; V. Conver-
tir). Qui a passé d’une croyance (religion) a une autre (consi-
dérée comme vraie). Des palens  convertis. Un converti. -
Lot. Prêcher M converti : tenter de convaincre une personne
déjà convaincue.

C O N V E R T I B I L I T É  Ik5vcntibilitel.  n .  f. (xme. rcor.
1845 ; de convertible). Fi”.~Qualité  de ci qu’on peÙt converiir.
Converfibilik!  d’une rente. Non-convertibilité d’un biler
(cours forcé).

C O N V E R T I B L E  [k%rtibl(a)].  a@.  e t  n. m. ( 1 2 6 5 ;
lat. convertibilis).  + l0 Vx ou litrér. Qui peut être converti,
changé. V. Convertir (29. L’eau esf convertible en vapeur.
+ 2” Fin. Qui peut être l’objet d’une conversion. Rente
convertible ou convertissable. + 30 (De l’angl.).  Se dit d’un
meuble, d’un appareil ménager, etc. Qui peut être transformé
pour un autre usage. Canapé convertible. Subst. Un conver-
tible. 0 N. m. Avion à propulsion horizontale ou verticale.
0 ANT. Immuable, inchangeable.  inconvertible.

CONVERTIR [kjvcntin].  v. Ir. (980; lat. co”verfere « se
tourner vers »). + l0 Amener (qqn) a croire, à adopter une
croyance, une religion (considérée comme vraie). Convertir
les pniens  au chrisiianisme.  Convertir un sceptique à la foi.
<(Le peuple de fow remps a converti les rois » (P.-L. C~~RIER).
0 Par anal. Faire adhérer à une opinion. V. Amener, gagner,
rallier. II s’eut  converti à votre  avis, à votre  opinion (V. Adop-
ter). <( On avair en réalité converti  bien peu d’hommes au socia-
lisme » (P&xIY).  0 SE CONVBRTIR.  Y. pron.  Adopter une
croyance en abandonnant ce qui est considéré comme une
erreur. + 20 Vx ou litrér.  (XII~).  Changer (une chose) en une
autre. V. Transformer, transmuter. « Il convertit un lingot de
olomb  en or » (HU~MA&.  0 Mod. Convertir sa fortune.
‘ses  biens en espèces.  V. Réalise>.  Convertir une rente,.un  titré
(V. Conversion, 2”). - Agric. Converrir une terre en blés.
« Le sol avai[  été conuerti  en prairies » (CHATEAUB.).  0 SE
CONVER~IK  Y. pi-on.  (Econ.). Opérer une conversion*. + 3O
Log. Converfir  une proposition. V. Conversion (4% 0 ANT.
Détourner. Abandonne-r,  opposer (s’).

convertisseur.

CONVERTISSABLE [k%antisabl(a)].  ad/ .  (v .  1390;
de converfir).  Rare. Qui peut être converti. V. Convertible.

CONVERTISSEMENT [k%cntismZ]. n. m. (xme;  de

CONVERTISSAGE [kjvenrisa3].  n. m. (1929; de conver-

converfir).  Fin. Action de convertir. Converiissement  des

tisseur). Mérall.  Transformation de la fonte en acier au

Convexité d’un couvercle. V. Bouge (1).  Convexité d4
colonne vertébrale.

« convaincu d’un crime »).  Criminel emprisonné ou

convicts.
CONVICTION [kjviksjj].  n. f: (15

de convincere.  V. Convaincre). 6 10 Vieilli.
sent la culpabilité de qqn. Conviction de
Pièce à convicfion  : objet à la dispositio
fournir un élément de preuve dans un
(XVII~).  Acquiescement de l’esprit fondé sur
dentes;  certitude qui en résulte. V. Adhé
certitude, confiance, croyance. Acquérir une c
avec conviction ef chaleur. J’en ai la convicflon
mettrais ma main au feu). 0 Fom.  Sérieux. Joue
avec une convicfion  comique. « Il tenait son empl
plus grande conviction » (DAuD.).  0 UNE  CON
une opinion ferme. Il agir selon ses convictions personne
0 ANT. Doute, scepticisme.

CONVIER [kjvje].  v. fr. (1125; lat. pop. ‘convitare,  d’
invitare).  + 1” Inviter (à un repas, une réunion). V. Inv
prier. Convier qqn à une récepfion,  à une soirée. « Ces
nions... où toujours les mêmes sonf  conviés » (CHARDON
+ 2” (1364, convier de). Fig. V. Engager, exciter,
induire, inviter, solliciter. Convier qqn d faire qqch.  L
temps convie à la promenade.

CONVIVE [kjviv].  n. (xv’; lat. conviva).  Personne
à un repas en même temps que d’autres. V. CO
hôte, invité. D’agréables convives. «La solle  à manger
à recevoir de nombreux convives » (ROMAINS).

CONVOCABLE [k%kabl(a)].  auj. (1845; de CO”Y
Qui peut  être convoqué.

CONVOCATION [kjvskasjj].  n.
ratio).  Action de convoquer. V. Appel
Convocation de l’Assemblée nationale.
aux parties pour compnraîlre  devant une
tien. Convocation d’un concile. V. Indic
dre à une convocario”. - Par ext. Lettre,
tien.  Convocalion à un examen (fam. Col1

CONVOI [kjvwa].  n. m. (1160; de
Le fait d’accompagner en groupe; CO
funèbre (V. Enterrement, funérailles, CI
le service el Penterremenr.  « Un convoi, c
et les plus proches voisins d’un mort »
xvne). Ensemble de voitures militaires, de navires
route sous la protection d’une escorte. Dresser une  em
sur le passage d’un convoi. Convoi de troupes.  + 30
de véhicules qui font route ensemble, se dirigent vers le me
point. Diriger un convoi sur tel porf. A tel endroit, le con
se fracfionna.  Convoi de nomades traversanf  le déseri.
Caravane. + 40 (v. 1847). Spécialt. Convoi (de chemin
fer). V. Train, Détourner un convoi. Ajouter une rame
convoi. + 50 Groupe important de personnes qu’on ac
mine vers une destination. Convois de prisonniers, de réjug

CONVOIEMENT [kjvwamZ]  ou CONVOYAGE [kS\
ja3]. n. m. (XW, -1929; de convoyer). Action de convo!

CONVOITER [k%vare]. Y. fr. (1306; convoifier, X
lat. pop. ‘cupidlehzre,  de cupiditas.  V. Cupidité). Désirer a
avidité (une chose disputée ou qui appartient à un aut
Convoiter le bien d’autrui, un hérifage,  la première place.
Ambitionner, briguer, envier, guigner. « Vous épousiez
fille. et convoitiez ma femme! » (MOL.). - Absolt. (< L’hon
uvici& n’aime point,.il convoi&  : il & faim et soif de fol<
(LAMENNAIS). 0 ANT.  Dédaigner, mépriser, refuser, repousse

CONVOITÉUR,  EUSE [kjvwatcen,  DZ].  n. ( 1 3 9 0 ;

d’aurrui.
convoiter).  Rare. Personne sui  convoite. Convoiteur  du t

CONVOITISE [kjvwatiz].  n.  f. (1373; covoitire,  X
de convoiter). Désir immodéré de posséder une chose.

monnaies.
C O N V E R T I S S E U R  [kjvsntismn].  n .  m.  ( 1 5 3 0 ;  d e

convertir). + In Rare. Celui qui opère des conversions (10).
G Son habituelle et innocenre  joie de convertisseur » (P~~UY).
+ 2’= (1872). Cornue basculante  où l’on transforme la fonte
en acier par oxydation du carbone, en y insufflant de l’air
comorimé. V.  Convertissaee. Convertisseurs Bessemer  (V.
Be&rner),  Thomas. 0 Apiareil de meunerie transformànt
en farine les gruaux. 0 Élecerrr.  Machine qui modifie la
nature d’un courant électrique. - Converri~seur  d’images
(électronique).

Appétence, ardeur, avidité, envie. ‘convoitise  des riches,
V. Cupidité. Convoitise de la chair. V. Concupiscence. Reg
der avec convoitise : couver. dévorer des YEUX. du rega

CONVEXE [k%ks(a)].  adj. (1361 ; lat. convexus).  Courbé,
arrondi en dehors. V. Bombé, renflé. Lentille, miroir convexe.
- Géogr. Rive convexe, qui forme une avancée de terre
(dans une courbe de la rivière). 0 Surface, courbe convexe,
située tout entière du même côté d’un plan tangent. Poly-
gone COnYeXe.  0 ANT. Concave.

CONVEXITÉ [kjvaksite].  n. f. (1450; lat. convexitas).
État d’un corps convexe. V. Bombement, cambrure, courbure.

« Savoir distinguer le mouvekenr qui vient &s convoiu’sés
mouvemenf  qui vient  des principes » (HUGO). 0 ANT.  Inds
rente,  repul&n.

CONVOLER [kjvh]. v. intr. (1481; lat. convolare « Y(
vers », en dr. « se remarier »).  Vx ou plaisant. Convoler
justes noces) : se marier, se remarier.

C O N V O L U T É .  ÉE [kjvAyte].  a&.  ( 1 8 3 5 ;  l a t .  CO,
lutus,  de convolvere  << rouler autour >>).  Bol. Roulé sur
même ou autour de qqch. Les feuilles convolutées  du banar

CONVOLVULACÉES [kjv~lvylase].  n. fi pl. (1839;
convo1vulus).  Famille de plantes (Dicotylédones gamopétal
arbrisseaux ou herbes généralement volubiles, aux flem
cinq pétales soudés. V. Convolvulus,  jalap, liseron, pst
volubilis

CONbOLVULUS  [kjvalvylys]. n. m. (1545; lat. con
volus,  de convolvere  « enrouler »).  Liseron. « Au milieu
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ONVOQUER [kjuke].  Y. 11. (1355; lat. convocare,  rat.
« voix n). + l” Appeler à se réunir. V. Assembler. Convo-

téléohone.  4 2O Faire venir (une seule personne) auprès
m’a convoqué dans son bureau.

ONVOYAGE. V. CONVOIEMENT.
[k5vwaiel.  Y. Ir.: conjug.  broyer (XIIe:  bas

. conviare  « se mettre.en  route avec », rat. via « route »).
compagner  pour protéger. V. Escorter. Blindés, avions
convoient un transporl  de troupes, de munitions. Navires
rchands  convoyés par des bateaux de guerre.
CONVOYEUR [k5vwajaer].  n. m. (1835; de convoyer).
1” Mur.  Bâtiment qui en convoie d’autres. 4 2O (1907)
nctionnaire  chargé d’accompagner un transport et de
llcr  sur lui. + 30 Transporteur automatique. Tapis roulant
wnf fonction de convoyeur.
CONVULSÉ, ÉE [kjvyise].  adj.  (1598; lat. méd. convul-
, de convellere  <<  arracher >>). Contracté par des convul-
ns. « Je rehoue  Philippe... le visage convulsé, secoué »
DE).

CONVULSER Ikjvvlsel.  Y .  fr. (Se convulser. 1829: du

$ “..’céd )  Aglter,  tord&  par des co&lsions.  V. Contr&er,
per.  twadler.  Son visage se convulsair.  La peur convulsait
froifs.

CONVULSIF,  IVE [kjvylsif,  iv]. odj.  (1546; de convul-
n). Méd. Caractérisé par des convulsions. Maladies convul-
es : chorée, épilepsie. Toux convulsive. Q Cour. Qui a
caract&rc  mécanique, involontaire et violent des convul-
ns. V. Spasmodique; nerveux. Agitation convulsive. Effort,
‘te, mouvemenf  convulsif. Rire convulsif. Sanglots convulsifs.
CONVULSIFIANT, ANTE  [kjvylsifia,  Zt].  odj.  (1864;
convulsion). Méd.  Qui provoque des convulsions.
CONVULSION [kjvylsjj]. n. f. (1538; lat. méd. convultio.
Convulsé). + 1” Méd. Contraction violente, involontaire et
cadée  des muscles. V. Spasme. Convulsions toniques : qui
ttcnt les muscles dans un état de rigidité durable. Convul-
ns cloniques  : où les contractions se succèdent à un rythme
Jgulier.  Se tordre  dans les convulsions. « La violence des
wulsions  décrut : les mouvemenfs  épileptiformes  s’espa-
rnf » (MART. du G.). 0 Par exagér. Cour. Mouvement vio-
t. Convulsions de colère. + 20 Agitation violente ; trouble
Idain.  V. Bouleversement, crise, secousse, soubresaut,
wne. «Les sociétés humaines cherchent à travers  des convul-
ns dramatiques, une formule de vie sociale » (DuHAM.).
IONVULSIONNAIRE [kjvylsixncn].  n. (1735; de convul-
n). Personne qui a des convulsions. - Hist. Les convul-
nnnires  : jansénistes fanatiques qui étaient pris de convul-
ns sur la tombe du diacre Pâris au cimetière de Saint-
idard.
CONVULSIONNER  [kjvylsjane].  Y. fr. (1783; de convul-
n).  Méd. Donner des convulsions à. 0 Cour. (au p. p.)
:*ge  convulsionné. V. Convulsé.
CONVULSIVEMENT  [kjvylsivm8].  a d v .  ( 1 8 2 9 ;  d e
wdsif).  D’une maniere  convulsive. S’agiter, rire, pleurer

pvulsivemenr.

k- OOBLIGÉ, ÉE [k>zbli3e].  n. (1596; de co-, et obligé).
Personne oui  est obligée avec d’autres en vertu d’on

mat.
ZOOCCUPANT,  ANTE  [k>>kyp&  fit]. n. et a&. (1877;
CO-, et occupaof).  Dr. Qui occupe en même temps que
utres  (Cf. Colocataire).
‘OOCCURRENCE  [kIakyn6s].  n. f. (mil. XX~; de CO-,
occurrence). Ling. Occurrence* de plusieurs unités déter-
lées  dans un même contexte (adj. Cooccurrent).
ZOOLIE [kuli].  n. m. (Culi,  1575; coly, coulie,  XVII~;  mot
xl., hindou koli, peuplade de l’Inde). Travailleur, porteur
nois ou hindou. Des coolies. 0 HOM.  Coulis.
-OOPÉRANT  [kxpenü].  n. m .  ( 1 9 6 7 ;  d e  coopérer) .
x?. Spécialiste chargé par un pays industrialisé, au titre
la coopération*, d’aider un autre pays à s’industrialiser.
ZOOPÉRATEUR,  TRICE  [kxpenatœn.  fnis]. n. (1516;
i lat.  cooperalor).  Personne qui travaille avec qqn. V.
socié, collaborateur. Adj. Agenf  coopérateur. 0 Membre
me coopérative.
ZOOPÉRATIF,  IVE [kaapetatif.  iv].  adj.  (1845; cause
jperafive,  méd. 1550; de coopérafion).  Qui est fondé sur
coopération, la solidarité. Système coopérofif.  0 (Per-
ries). Qui est prêt a coopérer. Il s’est montré frès  coopératif.
ZOOPÉRATION  [ka>perasjj].  n. f. (1488; lat.  coope-
io). + 10 Action de participer à une ceuvre commune. V.
Elaboration.  Apporter sa coopération à une entreprise. V.
tord, aide. appui, CO~C~U~S,  contribution. « En foufe  coopé-
bn  on est, en quelque sorfe,  dépend&  de ses collaborateurs
solidaire avec eux » (STE-BEUVE).  + 2” (1828). I&on.  Sys-
ne coopératif.  Société de coopérafion.  V. Association;
lpératif. + 30 Politique par laquelle un pays apporte sa
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contribution au développement &conomique.  culturel de
nations moins développées. V. Aide. Ministère de la Coopéra-
tion.

COOPÉRATISME  [kaapenatism(a)].  n. m. ( 1 9 0 7 ;  d e
coopérafion).  Écon. SystBme  économique qui attribue un râble
important aux coopératives.

COOPÉRATIVE [kDzpenativ].  n. x (mil. XIX~,  de coopé-
ratif). Société coopérative, entreprise où les droits de chaque
associé (coopérateur) à la gestion sont Bgaux et où le profit
est réparti entre eux. V. Association, mutuelle. Coopérative
d’achat, de vente. Coopérafive  de production; coopérafives
agricoles. Coopérative vinicole. - Coopérafive  de consomma-
fion  : association de consommateurs supprimant les inter-
médiaires du commerce. - (1972). Coopérative de commer-
çanb,  en vue d’organiser en commun leurs achats et différents
services (gestion, publicité...). 0 La cooPÉ(rative)  [kwe], nom
donné à certains magasins de vente (qui ne sont généralement
pas de vraies coopératives).

COOPÉRER [kmpewz].  Y. infr.  (1525; bas lat. cooperari).
Opérer conjointement avec qqn. V. Associer (s’), collaborer,
concourir, contribuer, participer. - Trans. indir. Coopérer à
une entreprise.

COOPTATION [kaaptasjj]. n. J (1639; « admission par
exception, par privilège »; lat. cooptatio).  Mod. (fin XIX?.
Nomination d’un membre nouveau, dans une assemblée,
par les membres qui en font déjà partie.

COOPTER [knpte].  Y. tr. (v. 1710; lat. cooptore  « choi-
sir »). Admettre par cooptation.

COORDINATEUR, TRICE  [k>xdinarar,  t r i s ] .  n. e t
adj. (1955 ; de coordination). Celui, celle qui coordonne. V.
Coordonnateur. Jouer le rôle de coordinateur dans une enfre-
prise. - Élément coordinareur.  Intelligence coordinatrice (OU
coordonnatrice).
C O O R D I N A T I O N  [ks>ndinasjj].  n. fi ( 1 3 6 1 ;  b a s  l a t .

coordinatio.  de ordinatio  « mise en ordre »). + l0 Agencement
des parties d’un tout selon un plan logique, pour une fin déter-
minée. V. Organisation. Coordinntion  des opérations d’une
troupe. Coordination du rail et de la route.  - Anat. Coordi-
nation des mouvemenfs  : combinaison des contractions des
muscles en vue d’une action bien ordonnée, cohérente. + 2O
(xvme). Gram. Conjonction de coordinarion,  liant des éléments
lexicaux (mots) ou syntactiques (propositions) de même
nature ou fonction (Et, ou, donc, or, ni, mais, car). 0 ANT.
Confusion, d&ordre,  incoordination.

COORDINENCE [kxndin&].  n.f. (mil. XX~; lat. coordi
nare). Chim. Nombre des atomes qui sont proches voisins
d’un autre atome, dans un édifice atomique (molécule, ion
ou cristal).

COORDONNATEUR, TRICE  [k>zrdxnarcer,  fnis]. adj.
et n. (1863 ; de coordonner). Qui coordonne. Bureau coordon-
nnfeur.  V. Coordinateur. - Aviot. Agent  chargé d’établir
le plan d’occupation des aires de trafics

COORDONNÉ, ÉE [kxmdme]. odj .  (1802 ;  V .  Coor -
donner). + l” Organisé avec. Actions coordonnées. - S’accor-
dant avec, assorti avec. Draps et serviettes coordonnés.
Subst. Les coordonnés sont à la mode. + 2’ Liw. Relié
par une conjonction de coordination*, ou un adverbe (aussi,
pourtant). Proposifions  coordonnées: subst. des coordonnées.

COORDONNÉES [kmndme].  n. JT pl. (1754; de CO-,  et
ordonnée). ) 10 Ivlafh.  Éléments qui déterminent la position
d’un point par rapport à un système de référence, sur un
plan (abscisse, ordonnée) ou dans l’espace (abscisse, ordon-
née, cote). Coordonnées carfésiennes.  Coordonnées sphériques.
Sing. Une coordonnée : un de ces éléments. 0 Coordonnées
géographiques : systbme  figuré des méridiens et parallbles
(latitude; longitude). + 2O Fig. et fam.  Élément qui permet
de situer, de préciser (qqch.). Donner-moi YOS  coordonnées :
votre adresse, le calendrier de vos déplacements, etc.

COORDONNER [k>>ndme]. Y .  fr. (1771;  d e  CO - ,  e t
ordonner). Disooser  selon certains raooorts  en vue d’une fin.
V. Agen&, ârranger,  combiner, or&mer,  organiser. Coor-
donner entre elles les dispositions d’une loi. Coordonner une
chose à une autre,  WCC  une  aufre. « Le groupemenI  social qui
nous rassemble, qui coordonne nos activirés  » (MART. du G.).
@ ANT.  Désorganiser.

C O P A H U  [kxpay].  n. m. (CO~U-Ü,  1 5 7 8 ;  m o t  tupi d u
Brésil, répandu xvne : coupahu,  1654). Oléorésine extraite
de divers copayers.

COPAIN, INE [képi, in]. n. (1838; forme de compnin,
1080; V. Compagnon). Fam. Personne avec qui on entre-
tient des relations familieres  et amicales (V. Ami), évcn-
tuellement irrégulières et superficielles (V. Camarade). Un
copain de classe, de bureau, de voyage, de wconces... Un
vieux copain. Son meilleur copain. Je l’ai su par une copine.
Sortir  avec des copains, entre copains. V. Copinage, copinerie.
Salut! les copains. Ce n’est  qu’un copain, ni un véritable ami,
ni un amant. Adj. Ils sonf Irès  copains (emploi critiqué),
copain (-) copain (Cf. Ami(-)am  « Même pas un baiser dans
le style copain-copain » (ARNOTHY).
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COPAL [kapal].  n. m. (1588;  esp., mot azt&que du Mexi-
que copalli).  Résine fournie par des arbres tropicaux, utilisée
dans la fabrication des vernis.

COPARTAGE [k>panra3].  n. m. (1834; de CO-,  etpartage).
Dr. Partage entre plusieurs personnes.

COPARTAGEANT, ANTE  [k>panta38,  rit]. n. e t  nd j .
(1690; de CO-,  et partageant). Dr. Qui participe à un partage.
Les héritiers copartageants.

COPARTICIPANT. ANTE  [k2partisip8,  rit].  adj.  et  n.
(1874; de CO-,  et participant). Dr. Qui participe avec d’autres
à une entreprise.

COPARTIC IPATION  [k>pantisipasjj].  n. JI (v.  1 8 6 0 ;
de CO-,  et participation). Dr. Participation en commun.

C O P A Y E R  ou COPAiER  [k>paje].  n .  m .  ( 1 7 8 6 ;  d e
copahu). Arbre de grande taille des régions trouicales  d’Amé-
rique et d’Afrique. Le copahu est extrait des cipaïers  d’Amé-
rique.  « Forêt sèche à châtaigniers [...l et à copayers  qui sont
d e  g r a n d s  prbres  s é c r é t a n t  u n  b a u m e  >> (LÉVI-Sm~uss).

-COPE.  Elément du gr. kopto <<je  coupe x (ex. : apocope,
syncope).

C O P E A U  [kDpo]. n .  m .  (Cospel, v. 1 2 2 0 ;  a .  f r .  coispel
(xrre),  l a t .  p o p .  ‘cuspellus,  class.  cuspis  « p o i n t e  1)).  É c l a t ,
m o r c e a u  d é t a c h é  d ’ u n e  p i è c e  d e  b o i s  p a r  u n  i n s t r u m e n t
tranchant.  Copeaux de hêtre, de sapin. BrUler  des copeaux.
- Par anal. Copeaux d’acier, de cuivre.

COPÉPODES Ik>wr>Ddl.  n. m. ~1.  (1845: zr. kooe  « ooi-
gnée », et -pode).  .%oil.  %x~&lasse  ‘de Petits &stacks  marins
(abondant dans le plancton). - Sing. Un copépode.

COPERMUTER [kapEnmyte].  Y.  tr .  (1829; com-, 1611;
de CO-,  et permuter). Échanaer.  Hist.  Échanrrer  des bénéfices
ecclésiasti&es.

COPERNICIEN.  I E N N E  [kapcnnisji,  jrn].  adj.  e t  n .
( 1 7 5 4 :  d e  Couernic).  Hist.  S C .  R e l a t i f  à  Cooernic.  à  s o n
systènb.  Révolution  copernicienne  : bouleversement  dés théo-
ries astronomiques dont Copernic fut l’initiateur, avec son
système héliocentrique. Par ext. Toute innovation considérée
comme fondamentale.

COPIAGE [kxpja3].  n. m. (1863; de copier).  Le fait  de
copier (dans un .examen),  d’imiter servilement.

COPIE [kxpi].  n.f.  (1270; lat. copia. V. Copieux).
1. (v. 1 2 7 0 ) .  + l” Rep roduc t i on  d ’un  éc r i t .  V .  Ca lque ,

double, épreuve, fac-similé, imitation, photocopie, reproduction.
Copie exacte, fidèle. Pour copie conforme. Copie collationnée à,
sur, avec l’original. Copie d’un diplôme. Posséder plusieurs
copies d’un fate.  V. Exemplaire. - Dr. Copie d’un contrat,
d’une pièce officielle,  d’un acte. V. Ampliation, duplicata.
Copie d’un acte judiciaire ou notarié. V. Expédition, grosse.
Copie d’un acte de vente, d’hypothèque. V. Inscriptiqn,  trans-
cription. Expédier,  délivrer une copie.  + 2O  (1677). Ecrit  sur
lequel on compose. V. Manuscrit.  Copie manuscrite,  dacty-
lographiée. Donner, fournir de la copie à l’imprimeur. - Fam.
Journaliste cn mal de copie :  qui manque de sujet d’article.
Pisseur de copie. + 3O  (1835). Devoir qu’un écolier redige  au
net et qu’il remet à ses professeurs. V. Devoir. G Des leçons à
préparer et des copies à corriger pendant quarante ans »
(ROM~“~S).  Ramasser  l e s  cop i e s  après  une  épreuve ,  une
composition. - Feuille double de format d’écolier.

I I .  (XVII~).  + 1” R e p r o d u c t i o n  d ’ u n e  ceuvre  d ’ a r t  o r i g i -
na l e .  V .  Con t r e f açon ,  im i t a t i on ,  r ep roduc t i on .  Cop ie  d ’un
tableau. Copie réduite.  V. Réduction; maquette. 0 Exem-
plaire d’un film de cinéma. Faire tirer vingt copies. + 2O  Imi-
tation (rpécialt.,  d’une œuvre). Ce livre n’est qu’une pâle copie.
V. Plaaiat.  G L’ouvre de Shakesoeare  est absolue.. .  et  veut
ICS~PT  .&Y  copie )> (HUGO).  + 3O  .Vieilli.  Personne qui repro-
duit ou imite les manières, les paroles d’une autre. V. RéDli-
que. C’est la copie de son père.

@ ANT.  Modèle, original.
COPIER [k2pje].  Y .  tr.  ( 1 3 3 9 ;  d e  c o p i e ) .  + l” R e p r o -

duire (un écrit).  V. Calquer, recopier, reproduire, transcrire,
Copier f%‘lement  un texte, un passage important. V. Noter,
relever. Copier de la musique. Copier qqch. au propre, nu net.
Dr. Copier un acte. V. Expédier, grossoyer.  0 (1863) Repro-
du i r e  f r audu l eusemen t  ( l e  t ex t e  d ’un  l i v r e ,  l e  devo i r  d ’un
autre). II a copié le manuel. - II a copié son voisin. Intrans.
Il  a  copié SUI son voisin. II copie. V. Tricher. + 2O  (1636).
Reproduire (une ceuvre  d’art). V. Imiter. Copier un maitre.
« On n’a plus sous les yeux que les (EUVIES des anciens mnitres,
CT  on les copie 1s (TAINE).  0 Reproduire exactement.  « La
mission de l’art n’est pas de copier la natrrre,  mais  de I’expri-
~ner!  )> (BAL~.).  + 3O (1657) .  Imi t e r  (qqn ,  s e s  man iè r e s ) .
V. Contrefaire, mimer. <( II vivait dans l’ombre de cet homme
extraordinaire, imitant ses façons de parler, copiant, sans le
vooloir,  l a  s i l h o u e t t e  f a m e u s e  » (DuHAM.). 0 ANT. C r é e r ,
if%Wlter.

COPIEUR,  COPIEUSE  [k>pjcen,  jaz].  n .  m. ( 1 8 6 3 ;
de copier).  + la Scol. Elève qui copie sur ses camarades ou
sur ses livres de classe. - Par ext.  Celui, celle qui copie
(servilement). + 2O  Syn. de photocopieur*.

COPIEUSEMENT [k>pjszm8].  adv. (XIV~;  de copieux).

D’une manière copieuse. V. Beaucoup; abondamment, CO
dérablemeot.  Manger, boire copieusement.

COPIEUX, EUSE [kapje,  ez].  adj. (1365; lat.  copia.
d e  c o p i a  « a b o n d a n c e  »). A b o n d a n t .  R e p a s  c o p i e u x .
Ample ,  p l a n t u r e u x .  « Nous  l eur  appor tâmes  une  copie
quantité de bouteilles » (LESAGE).  V. Bon, grand. « Le ren
r ian t  d ’un  cop i eux  pourbo i re  » (R O M A I N S ) .  V.  Génére
0 <( Desp~blications  copieuses et illustrées avec magnifcen,
(DuHAM.). V. Prolixe, riche. 0 ANT.  Frugal; mesquin, POU,
petit.

COPILOTE [k>pil2t].  n. (1960; de CO-,  e t  pilote).  A:
Pilote auxiliaire.

COPINAGE [k>pina3].  n .  m .  ( 1 9 6 0 ;  d e  c o p i n e r ) .  1
de copiner, d’être copain. V. Copinerie, l”.

COPINE [klpin].  n.f.  (1895). Fém. de copain.
COPINER [kxpine].  v.  iwr. (1928; de copia  V. Copa

Fam. Avoir des relations de camaraderie. Copiner avec
bande de jeunes.

COPINERIE [klpinni]. n. f. (1936; de copin).  Fam. +
Rela t i ons  de  copa in s .  + 2O  Ensemble  de  copa in s .  I l s
invité toute  la copinerie.

COPISTE [k>pist(a)].  n. (xv’; de copie).  + 10 Perso
dont le travail est de copier des manuscrits,  de la music
V. Clerc, scribe. Faute de copiste. Un mauvais copiste. 6
Imi ta t eur  d e s  ceuvres  d ’ u n  a u t r e .  V .  C o n t r e f a c t e u r .  “a
cheur,  plagiaire. « Une incontestable dextérité de copisie’el
démarqueur  >> (BLoY).  @ ANT.  Auteur, créateur.

COPLANAIRE [klplanrn].  adj.  (v. 1900; de CO-,  e t
planus).  Géom. S i t u é  d a n s  u n  m ê m e  p l a n .  D r o i t e s  coi
noires.

COPOLYMÈRE [kxpGman].  n .  m .  ( v .  1 9 6 0 ;  d e
et  polymi.re).  Chim. Macromolécule constituée par deux
plusieurs sortes de « motifs » monomères.

COPOSSÉDER  [k>pxede].  v.  fr. ( f i n  XIX~;  d e  CO-,
posséder ) .  Dr .  P o s s é d e r  ( u n e  c h o s e )  e n  m ê m e  t e m p s
d’autres possesseurs.

C O P R A  ou C O P R A H  [k>pna].  n .  m. ( C o p r a ,  1 6
du  ma laba r  konoarah).  A m a n d e  d e  c o c o  décortiouée.  H
de coprah. .. ’

COPRÉSIDENCE  [kDpnezidds].  n. J ( 1 9 6 6 ;  d e
e t  p r é s i d e n c e ) .  P r é s i d e n c e  a s s u r é e  c o n j o i n t e m e n t  p a r
représentants de plusieurs organismes ou gouvernements.

COPRÉSIDENT, ENTE [klpnezid:.  at].  n. ( 1 9 6 5 ;
CO-,  et  président).  Personne (ou puissance) participant à
coprésidence.

C O P R I N  [k>pnÉ].  n .  m .  ( 1 8 4 5 ;  d u  g r .  kopros  << exs
ment  1)).  Champignon  j aune ,  de  pe t i t e  t a i l l e  e t  de  dl
éphémère, qui,pousse  sur le fumier.

COPRO-. Elément, du gr. kopros « excrément ».
COPRODUCTION IkrronxdvksiSl.  n. f. ( 1953 :  de

e t  produc t i on ) .  C in .  Prod;cti&  (d’in &II)  p a r  ‘plusit
p r o d u c t e u r s  (coproducteurs)  s o u v e n t  d e  n a t i o n a l i t é s  d i
rentes; ce film. Une coproduction franco-italienne.

C O P R O L A L I E  [kxpn>lali].  n. f. ( 1 9 2 2 ;  d e  copra-,
g r .  lallein  <( p a r l e r  »). M@d. T e n d a n c e  m o r b i d e  à  util
des mots scatologiques.

COPROLITHE [kxpn>lit].  n. m. ( 1 8 4 5 ;  d e  -1ithe).  G
Concrétions formées de matières fécales durcies.

COPROLOGIE [k>pn>lx3i].  n. f. (1868; de -/agie). E
Analyse des matières fécales.

COPROPHAGE [kxpn>faJ].  adj. (fin XVIII~;  de -phaj
Didact. Oui se nourrit d’excréments. Insecte cooroohape.

COPCOPHILE  [kzpR2fil].  a d j .  ( 1 8 4 6 ;  d e  ‘copyo;
-phile).  Biol.  Se dit d’organismes (surtout bactéries) viv
dans les excréments.

C O P R O P R I É T A I R E  [k2pn>pnijetrn].  n. (xvW;
copropriété).  Propriétaire en copropriété.  L’assemblée
copropriétaires.

COPROPRIÉTÉ [k>pn>pnijere].  n. f.  (1775; de CO-,
propriété). Propriété de plusieur?  personnes sur un seul bl
Copropriété indivise oil chaque propriétaire a une quote-ps
V. Indivision. Partage  d’une copropriété en parts  divises.

COPTE [klpt(a)].  adj. et n. (Cofce, 1665; du gr. aigup,
« éygptien »). + 10 N. Chrétien d’Egypte. + 2” Adj.  Qui
rapporte aux Coptes.  Langue copte,  et subst. Le copte (I~“I
liturgique). V. Egyptien, l”. « LE copte, l’idiome de transit
qui s’est parlé en Égypte depuis l’introduction du christianisi
qui est éteint maintenant » (Crw.hwxLIoN).

COPULATIF, IVE [kzpylarif.  iv]. odj.  (1361; lat.  CO
lativus,  de copulare  (< unir »). Gram.  et  log. Qui marque I
l i a i son  en t r e  l e s  t e rmes  ou  l e s  p ropos i t i ons .  Conjonct
copulative. @ ANT.  Alternatif, disjonctif.

C O P U L A T I O N  [kzpylasjj].  n. J (XI”~;  l a t .  copulr
(< union »). Accouplement du mâle avec  la femelle.

COPULE [kxpyl].  n. f. (xv”  « copulation “;  lat.  copu
Log. (1752). Le verbe d’un jugement en tant qu’il expri
une relation entre le sujet et le prédicat.  L’assertion ré3
dans la copule. - Ling.  Ce qui lie le « sujet » à 1’ « attribl
(ex. : le v. être).
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:OPYRIGHT  [kxpinajt].  n. m. (1830 ;  mo t  angl. « d ro i t
opie »). Droit exclusif que détient un auteur ou son repré-
ant  à exploiter pendant une durée déterminée une ceuvre
mire  ouartisti&e.
C O Q  [k>k]. i. m .  (C~C,  1 1 3 8 ;  o n o m a t .  d ’ a p r .  l e  c r i
coq :  a  é l iminé  l ’ a .  f r .  jal,  l a t .  gallusj.  + l0 Oi seau  de
re-&r,  mâle de la poule. Le coq et  les poules.  Crête,
Ilons,  barbillons du coq. Plumage du coq (camail,  duvet
bouffant, rémiges, lancettes, faucilles (queue). Le chant
‘oq (V. Coquerico). Au chant du coq : au point du jour.
7oq  de Cochinchine, coq huppé, coq frisé. Coq de combat.
ibat  de coqs. Jeune coq. V. Coquelet, poulet. Coq ch&ré.
Chapon. Cuis. Coq au vin.  - Le coq gaulois,  symbole
onal.  0 Image  d ’un  coq ,  su r  l e  clac-her d ’une  ég l i se .
Lot.  Avoir des jambes de coq, grêles. Etre rouge comme
coq. + 20 Fig (1549). Celui qui est le plus admiré (des
mes).  C’est le coq du village. + 30 COQ EN PÂT E  (ê tre
rme un) : être soigné, dorloté. « Tu vis /ri, chez moi, comme
,hanoinr,  comme un coq en P&ile,  à le goberger » (FLAuB.).
0 Boxe (1936). Poids coq : catégorie de boxeurs (50 kg 800-
kg  520) .  + 5” (XVI’+).  Nom de  d ive r s  o i seaux  (mâ le s  de
inacées,  etc.) .  Coq faisan. Coq de bruyère.  V.  Tétras;
use. Coq de roche. V. Rupicole. Coq de marais.  V. Géli-
:e. Coq héron. V. Huppe. @ HOM.  V. Coq (2).
COQ [klk]. n. m. (1671 ; néerl. kok ou i t .  cuoco,  du lat.
us « cu i s in ie r  »). Mm.  Cuis in i e r  à  bo rd  d ’un  nav i r e .
ifre-coq  : le cuisinier en chef, V. Queux. 0 HOM.  Coq (1);
0, coque.
ZOQ-A-L’ÂNE  [k>kalan].  n. m. invar.  ( 1 5 3 2 ;  d e  c o q  à
r e ) .  Pa s sage  s ans  t r ans i t i on  e t  s ans  mo t i f  d ’un  su j e t  à
autre.  Faire un coq-à-l’ûne. (On dit aussi Passer du coq
âne.)
:OQUART  ou C O Q U A R D  [kxkan].  n. m. ( 1 8 8 3 ;  d e
arde,  altér.  d’apr.  coque).  Pop. (Vieilli). Coup sur l’ceil;
poché.
COOUE. Élément. du m. kokkos « grain » (ex. : gono-
lue, Staphylocoque;strePtocoque).  -
COQUE [k>k].  n. f. ( 1 2 6 5 ;  o n o m a t .  e n f a n t i n e ,  o u  l a t .
CL&«  excroissance »).
+ 10 Vx ou  littér.  E n v e l o p p e  e x t é r i e u r e  c a l c a i r e  d ’ u n
f d’oiseau. Poussin qui brise sa coque. Mod. 0?uf  à la
ue : œuf de poule cuit quelques minutes à l’eau bouillante,
1s sa coque. + 20 (XIII~).  Enveloppe rigide. Coque d’amande,
noisette, de noix, de noix de coco : enveloppe ligneuse de

fruits. V. Coquille. Vx. Coque d’huitre  : coquille. + 3O
51) .  Coqu i l l age  comes t ib l e  (mol lusque  b iva lve ) .  + 4”
32). Cheveux, rubans gonflés en forme de coque (d’œuf).
)‘imposanfes  coques de cheveux » (LOTI).
1.  + 10 (1834). Coque de navire.  Ensemble de la mem-
re et du revêtement extérieur.  V. Carcasse, corps. Partie
fiée de la coque. V. Ventre. Partie immer.&  de la coque. V.
rène. a Las de radoubs, et laissant les vieilles coques pour
neuves,  i l  s’insfifua  consfrucfeur  de navires D (VALÉRY).

!o Carcasse du corps d’un avion. + 30 Auto. Bâti rigide
remplace le châssis et la carrosserie. (V. Monocoque).

.  HOM.  C o k e .  c o q  (1 e t  2 ) .EOQUECIGRUE [k>ksigny].  n. f. ( 1 5 3 4 ;  p.-ê.  d e  coq-
e, croisé avec ciguë). Vx. Baliverne, absurdité.
OQUELET [k~kla].  n. m. (1790; de coq). Cuis. Jeune coq.

Po&t.  Coquelef au vin blanc.
ZOQUELEUX  [k>kla].  n. m.  (xx’  s.; d e  c o q ) .  R é g i o n .
xd,  Belgique). Éleveur de coqs de combat.
COQUELICOT  [k2kliko].  n. m .  (Coquelicoq,  1 5 4 4 ;  ono-
t .  d u  c r i  d u  c o q ,  d ’ a p r .  l a  c r ê t e .  V .  C o q u e r i c o ) .  + 10
it pavot sauvage à fleur d’un rouge vif qui croît dans les
mps.  V. Ponceau. Rouge comme un coquelicot,  rouge de
Ifusion,  de  t imid i t é .  + 2O  Conf i s .  Bonbon  pa r fumé  au
luelicot.
ZOQUELUCHE  [k>klyJ].  n. f. ( 1 4 1 4 ,  a c a p u c h o n  >>;
.,p,-ê.  même rad. que lat. cucullus).  + 10 (XV~?  <( grippe »;
pr. coq à cause de la toux). Maladie contagieuse,  carac-
sée par une toux convulsive. Enfànt  affeinf  de coqueluche.
intes de la coqueluche, évoquant le chant du coq. + 2O
xe; Cf. Béguin). Étre  la coqueluche de : être aimé, admiré

« Beau, vigoureux,  gaillard, la coqueluche des femmes »
IANCE).
COQUELUCHEUX,  EUSE [k>klyJ@,  az].  n. e t  a d j .
68; de coqueluche).  Atteint de coqueluche. De la coque-
he. Toux coquelucheuse.
ZOQUEMAR  [kskman].  n. m. ( 1 2 8 1 ;  b a s  l a t .  cucuma).
uilloire  à anse.
FOQUERELLE  [kakncl].  n .  f. ( 1 7 7 1 ;  d e  c o q u e ) .  B/as.
m des noisettes dans leur capsule verte, réunies par trois.

l

OQUERICO [kxkniko].  n. m. (Coquelico,  1552; onomat.
chant du coq). Cri du coq (On dit aussi COCORICO [k-Jk>-
01. Pousser des coquericos éclatants.
OQUERIE [kDkRi].  n.f.  (1845; angl. cooker.v.  V. Coq 2).
r. Cuisine à bord ou à terre.  @ HOM.  Cokerie.
OQUERON [k>knj].  II.  m. ( 1 7 3 6 ;  angl. Cook-room).

Techn. (Navig.).  Compartiment extrême de la coque, servant
souvent de citerne à eau. Coqueron-arrière. Coqueron-avant.

COQUET, ETTE [kxko, ut]. adj.  ( x v ’ ;  d e  cocher  (XIII~),
coquet « petit coq » ; de coq). + 1” Qui cherche à plaire aux
personnes du sexe opposé. Se monfrer  coquet,  empressé auprès
des femmes. Femme coquette. <<  Elle était née coquette, elle
se mit à poursuivre et à dompfer  les amoureux » (MAUPASS.).
- Subst.  Viei l l i .  Un coauef.  Mod .  Une  coauelfe.  c e l l e  q u i
r eche rche  l e s  hommages  mascu l in s .  Mm@&,  a g a c e r i e s  -de
coouefre.  V. Coquetterie. - Théât.  Role  de grande coquette,
de-jeune femme elégante  et séduisante. Fig. Jouer les grandes
coquettes : chercher à séduire.  + 2O Qui veut plaire par sa
mise, qui a le goût de la toilette, de la parure. Petite  f i l le
coquette.  Homme frop  coquet.  V. Dandy. Peti te Parisienne
coquette. V. Élégant. Ibsen « esf coquet; il a le soin de sa per-
s o n n e  » (SUAI&).  + 30 Qu i  a  un  a spec t  p l a i s an t ,  so igné .
Parure, coiffure coquette. Logemcnf,  mobilier coquef.  Il habite
une coquette pefife  vi l le .  + 4O  Fom.  D’une importance assez
considérable. V. Gentil, joli, rondelet. Magot,  cadeau héri-
foge  assez coquet. Atteindre un total, un chiffre plutof  coquef.
II en a coûté la coqueffe  somme de.. .

COQUETER  [k-Jkte].  v. inlr.:  c o n j u g .  j e t e r  ( 1 6 1 1 ;  d e
coquet  « petit  coq »). + 10 Se pavaner, faire des grâces. V.
Minauder, poser. « La peti te bonne, qui coquetait  et  faisair
des grâces pour le monsieur » (MAUPASS.).  V. Flirter, mari-
vauder.  + 2O Fig.  et  viei l l i .  Flirter. « Certains intel lectuels
allèrent jusqu’à coquefer  awc l’anarchie » (LECOMTE).

1. COQUETIER [kxktje].  n. m. ( 1 3 0 7 ;  d e  c o q ) .  V x .
Marchand d’ceufs,  de volailles en gros. V. Volailler.

2. COQUETIER [kxktje].  n. m. (1524; de coque). Petite
coupe dans laquelle on met un œuf pour le manger à la coque.

COQUETIÈRE [kxktjrn].  n. f. (1786; de coque). Ustensile
où l’on met à cuire les œufs  à la coque.

COQUETTEMENT [k>khrm.ï].  adv. (XIX~; d e  c o q u e t ) .
D’une manière coquette. Béret coqueffemenf  posé sur l’oreille.
Maison coquettemenf  meublée.

COOUETTERIE [k>kttnil.  n. f. (1651; de coquef).  + l0
Vieilli.%ouci  de se faire val& p&r  plaire. Se ~effre  en frais
de coquefferie.  V. Amabilité. 0 La coquetterie de :  le goût
affecté pour. « La coquetruie  des opinions rares » (LECOMTE).
+ 2O Souci de plaire aux personnes de l’autre sexe, compor-
tement  qu i  en  r é su l t e .  V .  Ga lan t e r i e ,  s éduc t ion .  E t r e  e n
coquetterie avec  une femme. V. Flirt. « C’est l’esprit que la
vanité de plaire nous donne, rI qu’on appelle. la coquetterie D
(MARIVAUX). « Sa douce adresse à gagner les murs, disons le
mot, sa coquetterie » (STE-BE~E).  0 Une coquetterie : acte.
de coquette. J’ai su « combien mes coquetteries vous onf  fuir
souffrir » (BAL~.).  - Fig. et fam.  Avoir une coquetterie dons
l’oeil  : loucher légèrement. + 30 GoUt de la toilette, désir de
plaire par sa mise. Par ext. La coquefferie  d’une robe, d’une
coiffure. V. Chic, élégance.

C O Q U I L L A G E  [k>kijaJ].  n. m. ( 1 5 7 3 ;  d e  c o q u i l l e ) .
4 10 Mol lusque  mar in  I>OUTYU d ’une  coqu i l l e .  V .  Tes t acé
(B igo rneau ,  bucc in ,  clo&se,  c ô n e ,  c o q u e  (1, 3O), c o u t e a u ,
huître, moule, palourde, triton, trompette). Coquillages comes-
t i b l e s .  V.  F ru i t  ( f ru i t  de  mer ) .  + 2O P a r  exl.  La  coqu i l l e
elle-même. Collier de coquillages. Coquillage doré, nacré, rosé,
irisé. « Ce coquillage qui m’offre un développemenf  combiné
des thèmes simples de l’hélice et de la spire » (VALÉRY).

COQUILLARD [kIkijan].  n. m. (xv’; de coquille).  Hist.
Nom d’une bande de voleurs (qui portaient à leur collet une
coquille comme les pèlerins). @ HoM. Coquillart.

COQUILLART [kakijan].  n. m. ( 1 7 2 3 ;  « q u i  p o r t e  u n e
coquille », XV~~;  de coquille). Min&.  Calcaire renfermant des
coquilles fossiles. @ HOM.  Coquillord.

C O Q U I L L E  [kxkij].  n. f .  (XIII~;  l a t .  conchylium:  gr.
kogkhulion, avec infl. de la rat.  coccum « coque »).

1. + 10 Enve loppe  ca l ca i r e  qu i  r e couv re  l e  co rps  de  l a
plupart des mollusques, des brachiopodes, des foraminifères,
de quelques crustacés. V. Carapace, coque, coquillage, écaille,
test;  conchylien. Mollusques à coquille.  V. Ostracé,  testa&.
Coquille bivalve des mollusques lamellibranches, des brachio-
podes.  Coquille enroulée du l imaçon, de l’escargot.  Spires.
volutes, lèvres, opercule d’une coquille. Coquille à charnière.
La coquille des mollusques est sécrétée par le manfeau.  - Fig.
Ramer  dans sa coquille (comme l’escargot) : se replier sur
soi. Sortir de sa coquille. 0 Coquille Saint-Jacques : coquille
d’un mollusque du genre peigne (appelée ainsi parce que les
pèlerins de Saint-Jacques-de-Compostelle la fixaient à leur
manteau et à leur chapeau). V. Coquillard. Coquille Saint-
Jacques  :  l e  mol lusque  comes t ib le  lu i -même.  + 2O Mot i f
ornemental représentant une coquille. Coquil le  de bénit ier,
de fontaine : vasque en forme de coquille. Petit ornement en
quart-de-rond. Stèle,  fronton orné d’une coquille.  Coquille
d’une commode Louis XV. + 30 Se dit d’objets creux évo-
quant une coquille, un coquillage. 0 (XVIe).  Coquille d’épée :
collerette concave qui protège la main, près de la garde. 0
(1694) Coquille d’escalier : le dessous, en forme d’hélice (Cf.
Limaçon). 0 (XIX~) Récipient creux. Coquille à hors-d’auvre.
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- Plat servi dans une coquille, un ramequin. Coquille de
beurre : noix de beurre moulée en forme de coquille. 0 Méd.
Plâtre amovible.

11. (1538; de coque). Enveloppe dure des noix, noisettes,
etc.; enveloppe calcaire des œufs  d’oiseaux (tend à remplacer
Coque, 1,  10 et 20).  La coquille de cet œuf est fêlée. Jerer les
coquilles vides. Appos. Une peinture coquille d’œuf: d’un blanc
à peine teinté. - Coquille de noix: fig. Petit bateau, barque.
Il « s’embarque sur la même coquille de noix » (BAL~.).

III. (1754). Faute typographique, lettre substituée à une
autre. Épreuve pleine de coquilles. Corriger une coquille.

COQUILLETTES [kakiirt].  n. f, pl .  (xx”;  « pet i te
coquille », XIII~;  de coquille). Pâtes alimentaires en forme
de petits coudes.

COQUILLIER, IÈRE [klkije. jrr]. adj. et n. m.  (1752;
« en forme de coquille »,  1549; de coquille). + l0 Min&.
Qui contient de nombreuses coquilles fossiles. Calcaires
coquilliers.  V. Conchylien. + Z0 (xx’). Techn.  Qui concerne
les coquillages comestibles. L’industrie coquillière. V.
Conchyliculture. + 30 (1743). N. m. Collection de coquilles.

COQUIN, INE [kaki, in]. n. et adj. (XII~,  « gueux, men-
diant »; du rad. de coq; Cf. Coquet; acoquiner). + 10 Vx.
Personne vile, capable d’actions bl%mabIes.  V. Bandit,
canaille, scélérat. C’est  un dangereux, un infâme coquin.
+ 2O N. f. Vx (1611). Femme débauchée. + 30 Vieilli. Injure.
V. Bandit, faquin, fripon, gredin, gueux, maraud, maroufle,
pendard, vaurien (vx, pour la plupart). (< C’est mon coquin
de fils qui aura mis la main dessus » (DANCOURT).  + 4O Mod.
Personne qui a de la malice, de l’espièglerie. Petit coquin!
V. Garnement. Fig. « Ses coquins d’yeux noirs >>  (SAND).
0 Adj. (Enfants) Cettepetitejille  est bien coquine. V. Espiegle,

malicieux. + S” COQUIN DE SORT : juron méridional.
COQUINEMENT [kakinme]. adv. (fin. XVI~;  de coquirz,

ine).  D’une mani&re  coquine (lo),  avec coquinerie.
COQUINERIE [kakinni].  n. f. (XIII~;  de coquin). Vx ou

littér. Action de coquin. V. Canaillerie, friponnerie.  Commetrre
des coquineries. - Caract&re  du coquin. « Le péché, la coqui-
nerie, la crapule » (SUA&S).

1. COR [kx]. n. m. (Cern, 1080 (V. Corne); lat. cornu).
1. + 1” (1080). Ancienn.  Instrument à vent (formé à l’ori-

gine d’une corne évidée, percée) servant à faire des signaux,
des appels. V. Corne, trompe. Le cor de Roland. V. Olifant.
+ Z0 Mod. Instrument à vent en métal, contourné en spirale
et terminé par une partie évasée. Le pnvillon,  l’embouchure
d’un cor. Cor de chasse (Iang. cour.); les chasseurs disent
Trompe. « J’aime le son du cor, le soir nu fond des bois »
(VIGNY). @ Lo$.  Chasser à cor et à cri, avec le cor et les
chiens. - Fig. A COR ET A CRI. Réclamer, demander, vouloir
qqch. à cor et à cri : en insistant. 0 Mus. Cor d’harmonie :
instrument d’orchestre en ut, qui peut changer de tonalité
(par corps de rechange). Cor à piston ou cor chromatique, en
fa. Classe de cor au Conservaloire.  - Par ext. Corniste,
+ 30 (1810). Cor arwlais  : hautbois* alto. - Cor de basset.
clarinette basse.
-~II.  (v.  1375). Plur.  Ramifications des bois du cerf. V.
Andouiller. bois. Un cerf de dix cors. Ellipt. Le cerf dix cors II
atteint sept ans. Absolt: Un  vieux dix cors.

2. COR [kx]. n. m. (1753; du précéd.  << dur comme la
corne »).  Petite tumeur dure siégeant en général au-dessus
des articulations des phalanges des orteils. V. Callosité,
durillon, oignon. Cor au pied. Cor entre les doigts de pied. V.
lEil-de-perdrix.  Soigner un cor par excision, par un topique
(V. Coricide), chez un pédicure. @ HOM.  Corps.

COR-. Var. de Con- (correspondre).
CORACOYDE  [k>nakxid].  adj.  (1541; du gr. korax,  akos

« corbeau », et -oïde).  Anat. Apophyse coracoïde : de forme
pointue, qui termine le bord supérieur de l’omoplate.

CORAIL, AUX [k>nai, 01. n. m. (1416; coral,  xne;  lat.
corollium,  gr. korallion).  + 10 Polypier à support calcaire
rowe o u  b l a n c  (coelentérés.  antoroaires.  V .  Coralliaires).
Les-coraux group‘és  en col&ies peuvent former des récif;.
V. Atoll.  4 Z” La matière calcaire qui forme les coraux,
appréciée en bijouterie. Corail mort ou pourri (noir), corail
vivant (rouge), corail blanc. Collier de corail. + 3O Littér.
De corail: vermeil. Lèvres de corail. - Appas.  Couleur corail.
0 Serpent corail, très venimeux, jaune et rouge. * 4O Partie
rouge du mollusque dit « coquille Saint-Jacques ».

CORAILLEUR [kxajcen]. n. m. (1679; de corail). Celui
oui oêche le corail ou aui le travaille. - Au fém. (Rare).
&&LLEUSE.

CORALLIAIRES [kxaljan]. n. m. pl. (1834; du lat.
corallium). ZOO~. Ancien nom des anthozoaires”  (V. Hydre-,
octocoralliaires).

CORALLIEN, IENNE [kxalje, jan]. adj.  (1869; du lat.
corallium). Formé de corâux.  Formations coralliennes : îles
et récifs madréoorioues.  - Subst.  C%ol.  Le corallien, étage
moyen du jura&iquë  supérieur, formé en grande partie de
calcaires coralliens.

CORALLIFÈRE [kxnalihr].  adj. (1845; lat. corollium,  et

-fère). Didact. Qui porte des COIBU.  Bancs, îlots coralli
« Des atolls corallifères  » (BO~~BARD).

CORALLINE [k>nalin].  n. f. (1567; de l’a. adj. CO
« d’un rouge de corail ». V. Corail). Algue marine (Flori
qui forme des buissons roses, riches en calcaires.

CORAN [kxnfi].  n. m. (1657; Alcoran,  XI”‘;  mot a,
Livre sacré des Musulmans contenant la doctrine islam
Fig. Livre de chevet. V. Bible. « Le recueil des bulletins
Grande Armée et le Mémorial de Sainte-Hélène compléi
son coran » (STENDHAL).

‘CORANIQUE [kxanik].  adj.  (1877; de coran). C
rapport au Coran. « Le fade-poème biblique, ou plutôt
nique, de Joseph » (RENAN). Ecole coranique, où l’on ens
le Coran.

CORBEAU [kanbo].  n. m. (xW; var. corbel,  de 1’
corp,  corbe << corbeau >) ; lat. corvus).

1. + 10 Nom de plusieurs oiseaux (Passereaux, Cor>
à plumage noir ou gris. Le grand corbeau a plus de 60 <
long. Corbeau freux. Corbeau corneille. V. Choucas,
neille,  freux. Cri du corbeau. V. Crailler,  croasser.
du corbeau. V. Corhillat. Noir comme un corbeau : trbs
très brun. Couleur aile de corbeau. Le corbeau et le re
fable de La Fontaine. « Des bandes de corbeaux, quitta,
lierres et les trous des ruines, descendaient sur les guér
(CHA~~S.).  0  2001.  G r a n d  c o r b e a u  (corvus c<
opposé à corneille, freux. + 2” Pop. (Vieilli). Prêtre
Auteur de lettres anonymes. « Le Corbeau »,  film de H. t
zot. Homme avide et sans scrupules. V. Rapace, re
Les Corbeaux, comédie d’He”ri  Becque.

CORBEILLE [kxbej]. n. f. (XII~;  bas lat. corbicul
corbis).

1. + l0 Panier léger. V. Ciste (antiq.), manne. Cor
d’osier, de jonc, de vannerie. Corbeille formant berceo
Moïse. Spécialt.  Corbeille à ouvrage en vannerie, tissl
l’on met un ouvrage de dames en cours. Corbeille à
pour présenter le pain sur la table. Corbeille à papier, ust#
de bureau. 0 Par méton. Contenu d’une corbeille.
corbeille de fruits. 0 Fig. (1762) Corbeille de mnri~
ensemble des présents offerts par le fiancé à sa fiancée
ext. Les cadeaux offerts aux nouveaux mariés). + 2O A
(1694). Partie du chapiteau entre l’astragale et le tailloil
dans le chapiteau corinthien, rappelle une corbeille d’
thes. + 30 (1798). Massif de fleurs, rond ou ovale.
(1869). A la Bourse, Espace circulaire entouré d’une L’
trade et réservé aux agents de change. V. Parquet. 0
une salle de spectacle, Balcon immédiatement au-d
de l’orchestre. V. Mezzanine.

II. Dans des noms de fleurs, CORBEILLE D’ARGENT
bette), D’OR (thlaspi).

CORBILLARD [kxbiian].  n. m. (1798; « coche de
beil »,  1680; corbillar,  déb. XVI~).  Voiture servant à 1
porter les morts jusqu’à leur sépulture (au XVW  s., gram
rosse où la suite d’un prince suivait des funérailles). D
ries noires d’un corbillard. - Fourgon mortuaire automl

CORBILLAT [kanbiia].  n. m. (XVI~;  de corbeau).
Petit du corbeau.

CORBILLON [kznbiij].  n. m. (Corbellon,  XII~;  de
beille). Vx. Petite corbeille. Le corbillon du pain bérz
Fig. (1803). Jeu de société où chacun doit répondre pa
rime en on à la question « Que met-on dans mon corbilh

CORBIN [kxbi]. n. m. (XII~;  lat. corvinus,  de c
« corbeau x). Vx. Corbeau. - V. Bec-de-corbin.

CORBLEUI  [kxnble+].  interj.  (Corbieu,  xve; euF
pour corps de Dieu). Ancien juron.

CORDAGE [kandas].  n. m. (1358; de corde).
1. Nom générique des liens servant au gréement et

manoeuvre de machines ou d’engins. V. Corde; bj
guiderope, liure.  Attacher, tirer, hisser avec un cordag
Mar. V. Filin. Cordage de chanvre,  de jute, d’acier. F
coret tordus en torons commis ensemble pour obteni
cordages de grosseurs di.érenres (V. Bitord, câble, g
guinderesse, lusiu). Cordage noir : goudronné. Cordage 1
Garnir un cordage avec du fil, du filin,  etc. (V. Gong
Cordages réunis par une épissure. Cordage en patte d
se terminant par plusieurs branches. Cordage mobil
Manœuvre. Partie libre (« courante »),  fixe (« dormar
d’un cordage. Amarrer, lover un cordage. Cordages à
d’un navire.  V. Amure, balauciue, bosse, boul& cargue
vate,  draille,  drisse, dresse, écoute, enfléchure, erse,  es)
étai, gamhe, garcette,  gerseau, hauban, haussi&e, laguis,
guerite,  pantoire, ride, sous-barbe, suspente, trévire. CO
de traction (V. Elingue, ralingue, saisine), de maintie
Retenue, sauvegarde).

II. + 10 (1265; de corder). Mani&e de mesurer du
à la corde. + 2’= (xx”). Pose des cordes d’une raquel
tennis. - Ensemble de ces cordes.

C O R D E  [k>nd(a)].  n. f .  (XI~;  l a t .  chordo,  gr. k
t<  boyau 9).

1. 0 Sens général (XL@.  Réunion de brins d’une m
textile tordus ensemble. V. Cordage, cordon. Corde SI
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‘istante.  Petite corde. V. Cordelette, ficelle. Grosse corde.
,Câble.  Corde pour lier (V. Lien), suspendre, tirer, manaa-

(V Manœuvre).  Attacher très serré avec une corde. V.
r .oter. Accrocher, nouer une corde; tendre une corde. << Les
uviens

1
transmettaient les principaux faits à la postéritt?

les nauds  qu’ils faisaient à des cordes » (VOLT.). V. Quipos.
rication  des cordes. V. Corderie, cordier. - Corde de
s. Corde d’une balançoire. Ascensionnistes reliés par  une

de. V. Cordée. Corde à linge. V. Étendage, étendoir. Corde
vant  à tirer des lignes droites au sol. V. Cordeau. Corde
d mener un chien (V. Laisse), un animal de trait (V. Licou).
vde à nœud  coulant pour capturer les animaux sauvages.  V.
MI. Corde que l’on porte en ceinture. V. CordeUm, cordon.
rde  q.ui sert à frapper. V. Fouet. Objets confectionnés en
de. Echelle de corde. Tapis de corde. Chaussures à semelle
corde. 0 Spécialt.  Mesurer du bois à la corde. V. Corder.ext. Une corde de bois : environ 4 stères. 0 Avoir une
vate  comme une corde : tortillée. 0 Par ext. Lien, fil (de
Ite  matière). Une  corde à linge en matière plastique.
IEnwlois  spéciaux). 4 10 (XI~: corde servant à envover
proj’ectilesj.  Cordi d’arc,  ‘d’aibalète.  Tendre, bander-  la

de d’un arc. 0 Lot. fig. (XII~)  Avoir plus d’une corde,
sieurs cordes à son arc : avoir des ressources pour parvenir
:s  fins. - Tirer sur la corde : abuser d’un avantage, de la
ience d’une personne. 0 (1690) Géom.  Segment d’une
le droite coupant une circonférence ou un cercle. Corde
sous-tend un arc. + 20 Lien que l’on passe autour du

L de qqn pour le pendre (Cf. fam. Cravate de chanvre).
prétend que la corde de pendu porte bonheur. - Par ext.
90) Supplice de la potence. V. Pendaison. Condamner à la
de. Homme de sac et de corde : filou, scélérat. - Fig. et
1. Se mettre la corde au cou : se mettre dans une situation
dble de dépendance, se marier. Parler de corde dans la
ison d’un pendu : faire une allusion maladroite. + 30
75). Trame. d’une étoffe. devenue visible par l’usure.
&ent  qui montre la cordé, usé jusqu’à la corde (V. Limé,
é).  « User jusqu’à la corde nos vêtements  cent fois reprisés »
JHAM.).  - Fig. Un argumenl  usé jusqu’à-la corde.  V.
mttu.  + 4” (1863). Corde qui, dans les hippodromes,
ite intérieurement la piste. Tenir la corde : rester près de
:orde. 0 Auto. Prendre un virage 0 la corde : en serrant de
3 près le bord de la route. « Quand Joseph doublaif  une
turc  puissante, quand il prennif,  à la corde. dans le ruisseau,
lournnnt  difficile » (D~~AM.).  + 5O (1538). Corde sur
uelle  les acrobates font des exercices. Danseur de corde.
Funambule. Fig. litre sur la corde raide : dans une. situation
icate. 0 (1845) Corde à SOU~~  : corde munie de poignées
: l’on fait tourner. Sauf à la corde. 0 Gym. Corde lisse,
de à nœuds,  servant à grimper. 0 Boxe. Cordes du ring,
le limitent. litre envové  dans les cordes.

1. (XI~).  + 1” Mus. Boyau, crin, fil métallique tendu qui
d les sons sur certains instruments. Insrrumenfs à cordes et
!ruments  à vent.  Instruments à cordes grattées, pincées
itare), frappées (piano), frortées  (violon, violoncelle. V.
:bet).  Tendre les cordes d’un violon au moyen des chevilles.
rde la plus fine  d’un violon (V. Chanterelle), la plus grosse
Bourdon). Passage joué en double corde. + 2O Fig. Ce qui

re, ce qui est sensible. Faire vibrer, toucher la corde sen-
!e : parler à une personne de ce qui la touche le plus.
Ces fous si étrangement raisonnables nous font rire en
chant les mémes cordes en nous >> (BERGSON). + 3O (1922).
: cordes d’un orchestre : les instruments à cordes, le qua-
lr. V. Alto, contrebasse, violon, violoncelle.
II. Par anal. + 10 Cordes vocales : replis musculo-membra-
IX du larynx. entre lesauels se trouve la elotte.  et aui
Istituent  l’or&e essentbl  de la phonation (&s  produ&
vibration). V. Voix. 0 Fig. Ce n’estpas dans mes cordes :
n’esf pas de ma compétence. 0 Corde du tympan  : nerf
1 longe le tympan. + 2O (1694). Saillie provoquée par la
sion d’un muscle. Corde cervicale. - Par anal. Engorge-
nt de l’urètre lors d’une blennorragie. + 3” (1847). Corde
I chorde)  dorsale : cordon cellulaire des vertébrés primitifs,
xemière ébauche de la colonne verttbrale  chez l’embryon.
ZORDÉ,  ÉE [kaade].  adj. (1808; lat. cor, cordis  « coeur »).
i a la forme d’un cceur schématisé. Coquillage cordé. 0
H. Cordée, corder, cord&.
ZORDEAU  [kxxdo]. n. m. (XII~;  var. cordel;  de corde).
L” Petite corde que l’on tend entre deux points pour
tenir une ligne droite. Cordeau de jardinier. Tracer une
nu cordeau. Aligner au cordeau un mur, une rangée d’arbres.
Fig. Au cordeau : de façon nette et r6gulière. « J’arrange
cordeau chaque mot >,  (D’ALEMB.).  4 2O M&zhe  d’une.

w. Cordeau Ëlickford.  Co>deou  dét&a& : tube rempli de
jinite. + 30 Ligne de fond pour la pêche fluviale.
CORDÉE [kxde].  n. f. (1580: de corde). 4 10 Ce sui
ùt être. entouré d’u&.  corde-; mes&  que do& cette corde.
e cordée de fagots. + 20 (Fin XIX~).  Spéciall.  Groupe
blpinistes  attachés par une corde, pour faire une ascension.
mier  de cordée : celui qui mène la caravane. - Fig. « II
p’ de camarades que s’ils s’unissent dans la même cordée »

(ST-ExuP.).  + 30 Pêche. Petite ficelle attachée ?I une ligne
de fond (V. Cordeau), et qui porte les hameçons. 0 HOM.
Corde,  corder. cordés.

CORDELER [kzmdale].  Y. fr.; conjug. appeler (1512;
cordelé,  1350 ; de cordel,  cordeau). Tordre en forme de corde.
V. Corder, cordonner. Corde+r  ses cheveux : les natter très
fin.

CORDELETTE [kxdalst]. R. f. (1375; de cordel.  V. Cor-
deau). Corde fine.

CORDELIER, IÈRE [kxdalje.  jer]. n. (XI@; de cordelle).
Religieux, religieuse de l’ordre de Saint-François d’Assise
(V. Franciscain) qui porte pour ceinture une corde à trois
nœuds. - Hist. Club des Cordefiers,  fondé par Danton,
Marat et C. Desmoulins dans l’ancien couvent des Cordeliers
de Paris (1790).

CORDELIÈRE [kandaljcn].  n. f. (fin XIV~;  de cordelier).
+ 10 Corde à plusieurs noeuds, cordon servant de ceinture.
Cordelière tressée. -Par exf. Cordon. «Elle nouait et dénouait
la cordelière de son sac » (CHARDON@.  + 20 Archit. Mou-
lure sculptée en forme de corde.

CORDER [kxde]. Y. 11.  (XII~;  de corde). + 10 Tordre,
rouler en corde. V. Cordeler, cordonner, tortiller. Corder du
chanvre, du crin, du tabac. + 2” Lier avec une corde. Corder
une malle. V. Cercler. 0 Mesurer en entourant d’une corde.
Corder du bois. + 30 &rnir  de cordes une raquette de ten-
ni% 0 HOM. Corde, cordée, cordes.

CORDERIE  [kaad(a)ni]. n. x @III~;  de cordier). + 10
Industrie de la fabrication des cordes et cordages. Cor-
derie  métallique (ci2blerie).  + 2O Atelier, usine où l’on fabri-
que des cordes, cordages, ficelles.

CORDÉS [kande].  n. m. pl. (XX~; de corde, III, 3”).
Groupe des animaux à corde dorsale (Procordés;  Vertébrés).
0 HOM.  Cord<,  cord.6,  corder.

CORDI-.  El&ment,  du lat. COI,  cordis  « cceur  ».
C O R D I A L ,  IALE,  I A U X  [k>ndial. jo]. auj. e t  n. m.

(1314; lat. cordialis,  de cor « creur »).  + 10 Qui réconforte,
stimule. V. Remontant, stimulant, tonique. Remède cordial,
potion  cordiale. 0 N. m. (XVII~)  Administrer un cordial à un
malade. Prendre un cordial. - Fig. « L’enrhousiasme  est un
cordial » (Hu@a).  + 20 (xv’). Cour. Qui vient du coeur. V.
Affectueux, amical, bienveillant, chaleureux, sincére,  spon-
tané, sympathique. Accueil cordial. Sentimenrs  cordiaux.
Manières cordiales. - Hist. Entente cordiale. - Un homme
affectueux e-f  cordial : qui parle sincèrement et agit avec
coeur. - Par antiphr. Il lui voue une antipathie, une haine.
cordiale. 0 AN~.  Affaiblissant, d&bilitont.  Froid, indiff&ent,
insensible. Antipathique. hostile.

CORDIALEMENT [kandjalm6].  adv. (1398; de cordial).
D’une manière cordiale, spontanée. Il lui a parlé cordialemenr
en ami. Cordialement vôtre; cordialemenl  (formule d’amitié,
en fin de lettre). - Par antiphr. Haïr, détesfer  qqn cordiale-
ment : avec force, de tout cceur. 0 ANT.  Froidement.

CORDIALITÉ [kandjalire].  n. 5 (XV~;  de cordial). Affec-
tion, bienveillance qui se manifeste avec simplicit&.  V. Cba-
leur, sympathie. « Des gens dont la cordialité est un peu rude
et l’hospiralité  si amicaIe » (CHARDON~). 0 ANT.  Froideur.
hostilité.

CORDIER [k>rdje].  n. m. (1240; de corde). + 10 Celui
qui fabrique des cordes, des cordages. + 20 Mus. Partie
du violon où s’attachent les cordes.

CORDIFORME [k>rd;f>nm(a)].  adj. (1802; de cordi-,
et -forme). Didact.  En forme de coeur. V. Cord&  - Bot.
Feuille cordiforme.

CORDILLÈRE [kandija]. n. f. (Cordilière,  1611; esp.
cordillera,  du rad. de corde). Chaîne de montagnes. Cordillère
des Andes.

CORDITE  [k>ndit].  n.  f .  (1890; mot angl. ,  de tord
« corde »). Techn.  Poudre sans fumée, pressée à la filière.

CORDON [kxdj]. n. m. (XII~; de corde).
1. + l0 Petite. corde servant à divers usages (attache,

ornement, tirage). V. Aiguillette, brandebourg, cordelière,
cordonnet, dragonne, frange, ganse, lacet, lacs, lien, passepoil,
soutache, toron. Attacher, lier, nouer avec un cordon, avec
des cordons. Faire passer un cordon dans une coulisse. Cordon
de fil, de soie. Cordons d’un tablier, d’un bonner.  Les cordons
du poêle*. - Cordons d’un chapeau : ruban, tissu dont on
entoure la forme du chapeau. - Liturg.  Longue cordelière
dont le prêtre se. ceint DOUT  célébrer la messe. 0 Cordons
d’une boürse. Fig. Tenir les cordons de la bourse. 6 Cordonr
de souliers. V. Lacet. Fig. « Il n’est pas digne de dénouer les
cordons de ses souliers » (BIBLE). 0 Cordons de tirage. Cordon
de sonnetfe,  de rideaux. V. Embrasse, tirette. + 2’> Ancienn.
Petite corde permettant au concierge, au portier, d’ouvrir
à ceux qui veulent entrer ou  sortir. Cordon, s’il vous plafI  !
+ 3O Cordon Bickford.  V. Cordeau.

II. (1671). Cordon d’un ordre de chevalerie : large ruban
qui sert d’insigne aux membres de certains ordres. « Cette
multitude... à qui un cordon en impose plus qu’un bon ouvrage  »
(D’AU~~.).  Grand cordon de la Légion d’honneur : écharpe
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que porte le titulaire du grade de grand-croix de la Légion
d’honneur. Cordon bleu, de l’ordre du Saint-Esprit. - Fig.
et fan. (1814) CORDON-BLEU : cuisinière très habile. Sa
fémme est un vérimble  cordon-bleu.

III. Par anal. + 10 Anat.  (1668). Cordon ombilical,  qui
rattache le fcetus  au placenta. Couper le cordon. Cicatrice de
cordon ombilical. V. Nombril. 0 Cordon nerveux, médullaire.
0 Cour. Tendon saillant. « La pomme d’Adam snillonte  enfre
deux cordons tendineux » (MART.  du G.). - Bot. Filet qui
joint l’ombilic de la graine au placenta. V. Fuoicule. + Z0
Série de plusieurs choses alignées. V. File, ligne, rangée.
0 (xvne)  Cordon de troupes. s Des carabiniers échelonnés
en un cordon inrerminable  » (LOTI). Cordon saniiairc  : ligne
de postes de surveillance. + 30 (1611). Moulure décorative
peu saillante. <( Les angles el les cordons de pierre à chaque
étwe  sont de granit  fnillé  en oointes  de diamant » (BAL~.).  0
B&d façon”< d’une pièce de monnaie. Bordure du coidon.
V. Carnèle. + 4” Géogr. Cordon lilforal  : bande de terre qui
émerge à peu de distance d’une côte. Cordon sablonneux.
Lagune derrière un cordon litroral.

CORDON-BLEU. V. CORDON (II).
CORDONNER [k2ndane].  v. fr. (xne; de cordon). Tordre

en cordon. V. Corder. Cordonner de la soie, des cheveux
(V. Tresser).

CORDONNERIE [kzndxnni].  n. f. (XVI~;  cordouonnerie,
1236; de cordouan, cordonn. V. Cordonnier). + l0 Métier,
commerce du cordonnier. + 2O Boutique, atelier du cor-
donnier. Faire réparer ses chaussures à la cordonnerie.

CORDONNET [kxd>ns].  n. m. (1515; de cordon). + l"
Petit cordon, petite tresse. Cordonnet servanf  de ganse.
Spéciall.  Gros fil de soie à trois brins servant à faire les bou-
tonnibres.  + 2O (1754). Marque empreinte sur la tranche
d’une monnaie. V. Cordon, listel.

CORDONNIER, IÈRE [kand>nje,  ion]. n. (v. 1255; cordoa-
nier, xlW;  d’apr. corde, cordon, de l’a. fr. cordonn, cuir de
Cordoue). + 10 Ancienn.  Fabricant et marchand de chaus-
sures. V. Bottier, chausseur, savetier. PRO~.  Les cordonniers
sont toujours [es plus mal chaussés. + 20 Mod. Artisan qui
répare, entretient les chaussures. Le cordonnier ressemelle les
souliers. Matériel du cordonnier. V. Saint-Crépin. Alène,
fil. marreau,  tranchet de cordonnier.

CORÉEN, ENNE  [kanel, rn]. adj. et n. (XV~I’; de Corée).
De Corée. Populations coréennes. Les Coréens. - N. m.
Langue monosyllabique parlée en Corée.

CORÉGONE [k>negx(o)n].  n. m. (1839; lat. mod.,  du gr.
korê « pupille », et gonia « angle »).  Genre de poissons de
lac (Salmonidés).  V. Féra,  lavaret.

CORELIGIONNAIRE [k>nali3i>nrn]. n. (1828; de CO-,
et religion). Personne qui professe la même religion qu’une
autre.

CORÉOPSIS [kxne>psis]. n. m. (Coreopes, 1839; lat. mod.,
du gr. koris  « punaise », et opsis  « apparence »).  Plante
(Composa&s) à fleurs richement colorées, dont les graines
évoquent une punaise.

CORIACE [kx+jas].  adj. (1549; cor&, XV; lat. coriaceus,
de corium <( cuir »).  4 10 Oui est dur comme du cuir. V.
Ferme. Chair, viande.  cor& (carne, semelle). + 2” Fig.
Qui ne cède pas. V. Dur. II est coriace en affaires. Caracrère
coriace : difficile, entêté, tenace. «L’air coriace ci renfrogné »
(GIDE). @ ANT.  Mou. tendre; doux, souple.

C O R I A N D R E  [kD+ïdn(a)]. n .  f. (XIV;  gr. koriandron,
par le lat.). Plante méditerranéenne (Ombelliféracées)  dont
le fruit séché aromatique est employé comme assaisonne-
ment dans la fabrication de liqueurs.

CORICIDE [kanisid].  n. m. (1868; de cor, et -ride). Prépa-
ration qu’on applique sur les cors* aux pieds, pour les
détruire.

CORINDON [k>nidj].  n. m. (1795; cor ind ,  xvne;  du
télougou (Inde). Pierre précieuse très dure, alumine  cristal-
lisée diversement colorée par des oxydes métalliques. V.
Aigue-marine, améthyste, rubis, saphir, topaze. Spécialt.
Corindon granulaire  utilisé comme abrasif. V. Émeri.

CORINTHIEN, IENNE [kanEtji, jan]. adj. et n. (1553;
du lat. Corinthus  « Corinthe », ville grecque). Se dit de
l’ordre d’architecture  grecque, caractérisé par un chapiteau
orné de deux rangs de feuilles d’acanthe entre lesquelles
s’élèvent des volutes. - Par ext. Colonne corinthienne, temple
corinrhien  : de style corinthien.

CORMIER [kDRmje].  n. m. (XIW;  de corme: lat. pop.
Vorma,  mot gaul.). Nom régional du sorbier.

C O R M O R A N  [k>nmxwï]. n .  m .  (XIV;  cormare(n)g,
XII~;  a. fr. corp x corbeau », et mnrenc « marin N).  Oiseau
palmipède au plumage sombre, bon plongeur (utilisé pour
la pêche, au Japon). « Les cormorans  qui vonf  comme de noirs
crieurs » (HUGO).

CORNAC [kannak]. n. m. (Cornac~, 1637; mot esp. ou
port., du cingalais). + 1” Celui qui est chargé des soins
et de la conduite d’un éléphant. + 2O Fig. et fam. Personne

qui introduit, guide qqn (un personnage officiel, etc.). S
de cornac à qqn (le a cornaquer »).

CORNACÉES [k>nnase]. n. J pl. (1845; du lat. COI
V. Cornouille). Bof. Famille de plantes dialypétales (1
nouiller  aucuba).

CORNAGE  [kxnna3]. n. m. (1834; de corner). Râle lari
trachéal que les chevaux, les ânes poussifs font entendr
respirant. V. Sifflage. 0 (1852). Méd. Bruit qui se pro
lors de l’inspiration en cas de rétrécissement de la g’
(par ex. dans le croup).

CORNALINE [kxnnalin].  n. f. (Corneline, xW; de c
« fruit du cornouiller  », lat. cornus). Variété de calcéd
translucide, rouge. V. Calcédoine.

CORNARD [kxnnan].  n. m. (1608; a niais », 1265
corne). Pop. Celui dont la femme est infidèle. V. Cocu.

CORNE [kznn(a)].  n. f. (XI~~;  lat. cornu. V. Cor). (
Excroissance éoidermiaue. coniaue et dure. sur la
de certains an&aux.  cor&s  fro&les des rui&ants.  Cm
nasale du rhinocéros. Cornes annelées, droites, enrou,
Ivriformes.  Cornes  nersisfnnres  ef c r e u s e s  d e s  b o v i d é s .
Ca;nes  ramifiées ef massives  du cerf, du chevreuil. V. Andq
Ier, bois, ramure. Cornes pcfifes  ef pleines de la girafe, tac
sous la peau. Qui n des cornes.  V. EncornB,  longicorne. Tr
percer à coups de corne. V. Encorner. Taureau à cornes SC,
boulées.  - Spécialt. Bêtes  à cornes : bœufs,  vaches, ch&
- Myth.  Cornes de licorne. 0 Fig. Prendre le faurenu
les cornes : prendre de front les difficultés. Faire, montre
cornes à qqn : geste moqueur ou injurieux, les doigts figu
une paire de cornes. - Fam. Avoir, porter  des cornes :
trompé (mari, femme). V. Cocu, cornard. 0 Lot.  fig. Cc
DE  CERF : le plantain. - CORNES  ~JE  OuEuE : gâteau orie
en forme de corne. + 20 Substance compacte composél
cellules mortes imprégnées de kératine (ongles, cornes, sat
griffes, bec des oiseaux, fanons de baleine, écailles de ton
Rendre dur comme la corne. V. Racornir. - Peigne de CL
Boulons en corne. << Les manches des couteaux,  tous  en c,
travaillée » (BAL~.).  0 CORNE À CHAUSSURES : chausse-
(fait de corne, à l’origine). + 3O Objet fait d’une corne
creuse. Corne d’abondance*. 0 Instrument sonore. C<
d’appel, de berger, de chasse. V. Bouquin, cor, cornet, trol
- Par anal. Corne d’automobile. V. Avertisseur; ca
Mar. Corne de brume. 6 4” (1599). Appendice assimi
une corne (lO).  Cornes d’un escnrgot,  d’une limace : les p
cules  oui suooortent les veux. - Vioère à cornes. V. CBr:
Cornes de &f’volant.  4 5” (Co~n;  XII~).  Angle saillant
proéminence. Cornes d’un chapeau. V. Bicorne, tria
Faire une corne à une carfe de visife, à la page d’un livre
Corne d’un bois. V. Coin. Poteau cornier, à la corne
champ. Les cornes de la lune. - Mar. Vergue oblique
corne d’artimon. - Fortif. Ouvrage à cornes. - Te,
Cornes d’une enclume. - Bot.  Proéminence de certa
fleurs. - Anat.  Cornes du larynx, de l’os hyofde. 0 Pli
au coin d’un Davier. d’un carton (V. Corner: écorné)._.

CORNÉ, ÉE [kxnne].  adj. (1829; de corne, 2’). Qui
consistance dure de la corne. 0 HOM. Cornée, corner.

C O R N E D - B E E F  [kannbifl.  n .  m .  ( 1 7 1 6 ;  m o t  a.1
corned  x salé », et beef « bceuf »). Viande de bœuf en conse
V. Singe.

CORNÉE [kxne].  n. x (1314; lat. cornea, de fu
cornea).  Anat.  Tunique antérieure et transparente de l’œil
Kérat(o)-.  Alférafions  d e  l a  c o r n é e  (albugo,  kératot
leucome). 0 HoM. Corné, corner.

CORNÉEN. ENNE [kanne?,  a]. adj. (1864; de corfi
Amat.  De la cornée. - Lentilles cornéennes : verres optic
de contact, qu’on applique sur la cornée.

CORNEILLE Ik>nnsjJ.  n.f: (X~I~;  lat. pop. ‘corniculo
cornix).  Oiseau du genre corbeau (corvus),  plus petit
le arand corbeau. à aueue  arrondie et olumaee  terne.
CO&~U,  choucas. Co&lle manie&%,  grise; cend&.  Cor?~
noire ou corbeau corneille. La corneille craille.  croasse.
Lot. Boyer* aux corneilles.

CORNÉLIEN, IENNE [kannelil,  je,].  adj. (1761; corr
lien, 1657: de Corneille). Qui appartient à Pierre Corne
La tragédie cornélienne. - Fig. Qui évoque ses héros,
tragédies. Un  héros cornélien : qui fait passer son de
au-dessus de tout. Situation cornélienne : conflit entu
sentiment et le devoir.

CORNEMENT [k>nnam8].  n. m. (XIV~;  de corner). (
État des oreilles qui cornent. V. Bourdonnement. + 2O B
d’une corne, d’une trompe. Cornement d’un fuyau d’orgue.

CORNEMUSE Ikzanamvzl.  n. f.  (xIW:  de cornem~
de corner, et mose,i  I&r&e&  de”mÙsiqué  à V~II~ coml
d’un sac de cuir dans lequel on souffle par un tuyau pu
wnf,  et de deux ou trois tuyaux percés de trous pour éme
les  sons .  Cornemuse  breronne  (V. B in iou) ,  é cos sa i s e
Pibrock).

CORNEMUSEUR Ikzrnamvzaal.  n. m. (v.  1300:
cornemuser).  Joueur de comet&se.- Var.  ré&on.  Coi
MUSE”~  [kxmamyza].
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ORNER IkDnne].  Y.  (XI~, a s o n n e r  d u  c o r  “;  d e  corn
r », corne).

.  (me;  de corne, 30). + 10 V. intr. Sonner d’une corne,
ne trompe. L’automobiliste corne. 0 Fig. et fam. Corner

oreilles de 4411,  lui parler tr&s  fort; lui ressasser qqch.
radio « nous cornait dans les oreilles que la France avait
andé l’armistice » (SARTRE). - Trans. (xW) Corner une
velle.  V. Claironner. + 20 Faire un bruit sourd, prolongé.
oreilles me cornent. V. Bourdonner, siffler, sonner.
.  (1829; de corne,  Y).  V. tr .  Plier en forme de corne;

:ver un coin. Corner les pages d’un livre. Corner une cnrte

9 HOM. corné, cornée.
CORNER [ksnnan].  n. m. (1903; « syndicat des spécula-
ITS  ». 1907 : mot ansI.  « coin »1. Football. Faute commise
r un &eur’qui  a envoyé  le ballon  derrière la ligne de but de
1 équipe. - Coup accordé à l’équipe adverse à la suite de
te faute. Le corner est tiré d’un anele  du terrain.
CORNET [kxw].  n. m.  (XI~; d e  c o r n e ,  3O). + l0 Vx.
tit cor ou petite trompe. Cornet de vacher. - Mod. (1836).
met à pistons : instrument analogue à la trompette, mais
1s court (V. Bugle). Jouer du cornet. V. Cornettiste. - Par
!. U n  d e s  j e u x  d e  l ’ o r g u e .  + 2” ( D é b .  xrve).  O b j e t  e n
‘me de corne; récipient conique. Cornet de papier : papier
lié en corne et susceptible de contenir qqch. Cornet de
zgées. - Corner à dés : godet qui sert à agiter et à jeter les
s. 0 Anc ienn .  Cornet  acoust ique  :  pav i l lon  pour  a ide r
uïe des sourds. 0 Anat.  Cornets du nez : lames osscus~s
ntournées  des  fo s se s  nasa l e s .  + 3O Pop .  Se  mettre  aqch.
ns le cornet : mamxx.
CORNETTE [k,&t].  n. J et m. (1352; de corne). + l0
xienne c o i f f u r e  d e  f e m m e .  - M o d .  C o i f f u r e  d e  c e r -
nes  r e l ig i euses .  + 2O  (xv’).  Ancienn .  É t e n d a r d  d e  cava-
ie.  - N. m. L’officier qui portait  cet étendard + 30 Mar.
,ng pav i l l on  à  deux  po in t e s .  + 40 Va r i é t é  de  s ca ro l e*
x feuilles enroulées.
CORNETTISTE  [k>nnetist(a)]. n. ( 1 8 6 9 ;  d e  c o r n e t ) .
ueur  de cornet à pistons.
CORNIAUD [kxnnjo]. n. M. (1845; var. de corneau,  1665;
corne « coin » : chien bâtard, fait au coin des rues). + l0

lien mâ t iné .  + 2O Fam.  Imbéc i l e .  - Adj .  Ce  qu ’ i l  peut
‘P rornioudl_ __ ..-
1. CORNICHE [kx+niJ].  n. X (1528; it .  cornice:  du lat.
i -nu .  V .  Corne ) .  * l0 P a r t i e  s a i l l a n t e  q u i  c o u r o n n e  u n
i f i ce ,  de s t i née  à  p ro t ége r  de  l a  p lu i e  l e s  pa r t i e s  sous-
:entes.  La corniche, la frise, l’architrave forment l’entable-
wt. Ressaut, larmier  d’une corniche. Console, cariatide
ufenanf  une corniche. -Par ext.  Ornement en saillie su un
UT, un meuble, autour d’un plafond. + 2O Saillie naturelle
rplombant  un escarpement.  - Route dominant un à-pic.
rpetite,  la moyenne et la grande Corniche de la Côte d’Azur.
2. CORNICHE [kznni]].  n. f. (1881; de cornichon, fig.).
*g. ~01.  Classe préparatoire à Saint-Cyr.
CORNICHON [k>nniJj], n. m. ( 1 6 5 1 ;  « p e t i t e  c o r n e  »,
49). + 10 Petit concombre cueilli  avant maturité et utilisé
~mme cond imen t ,  conse rvé  dans  du  v ina ig re .  ‘Bocal  de
rnichons.  + 20 (1808). Niais, imbécile, que l’on dupe faci-
ment. « Espèces de mufles, tas.  de marsupiaux, graine de
‘rnichons!  » (BLoY).  0 (1865) Elève de corniche (2).
,CORNIER,  IÈRE [kxwie,  jrn]. adj .  ( 1 6 7 6 ;  d e  c o r n e ) .

i est au coin, à l’angle. Poteau cornier d’une charpente.

(1636). Rangée de tuiles pour l’écoulement des eaux à

d e  l a  c o r n e  d e s  r u m i n a n t s  ( p r o l o n g e m e n t  d u

CORNIQUE  [kannik].  adj. (1869; du rad. de Cornouailles,

cornique, dialecte celtique.
[kxnist(a)].  n. m .  ( 1 8 3 6 ;  d e  c o r ) .  J o u e u r

CORNOUILLE [kxnuj]. n. f .  ( 1 5 3 9 ;  a .  f r .  cornolle,

rn&iller. La cornoklle  est rouge et aigrelette. ’
CORNOUILLERI [k>nnuje].  n. m. (Cornellier, 1 1 7 5 ;  d e
molle. V. Cornouille). Arbre commun dans les haies, les
is. Cornouiller  m&le,  à  f r u i t s  c o m e s t i b l e s  (cornouilles).

ornouilkr  fenwlle  ou sanguin dont le bois rougit en vieillis-
n t .
CORNU, UE [kxnny].  adj. (XI’; lat. cornutus). + 10 Qui
des cornes. Béte cornue. Diable cornu. + 2O Vx. Raisons,

&s,  vis ions  co rnues .  V .  B i sco rnu .  + 3O  Qui  a  l a  fo rme
‘une corne, présente des saillies en forme de corne. Blé
îrnu, dont les épis présentent des ergots. V. Ergoté. @ HOM.
**nue.
C O R N U E  [kxny]. n .  f. ( 1 4 0 5 ;  d e  c o r n u ) .  + 10 Réci-

ient  à col étroit, long et courbé, qui sert à distiller. Le col,

Foppzse d’une cornue. + 2” Techn. Four à distiller. 0 HOM.

CO’ROLLAIRE  [kx$l)len].  n. m. (Corelloire, 1370.  l a t .
corollorium  « p e t i t e  c o u r o n n e  »). + l” L o g .  Propo&ion
dérivant immédiatement d’une autre. 0 Math. Conséquence
d i r e c t e  d ’ u n  t h é o r è m e  d é j à  d é m o n t r é .  V .  D é d u c t i o n .  + 20
Cour. Conséquence, suite naturelle.

C O R O L L E  [kzn>l]. n. f .  ( 1 7 4 9 ;  l a t .  corolla,  d e  coronn
« couronne »). Ensemble des pétales d’une fleur. Le calice
et la corolle forment le périanthe+. Corolle hypogyne,  labiée,
bilabiée, papilionacée.

CORON [kxj]. n.  m. (1220,  « bout », mot du Nord, de
cor,  corn « coin x (V. Corne) ; sens mod. en Wallonie, XIX~,
vulnarisé  par  Zola. 1885). Maison d’habitation de mineurs:
quartier  f&mé  par’un  groupe  de ces maisons.

CORONAIRE [kDnanan].  adj. (1560; lat.  coronarius, de
corona).  Anat. Disposé  en  couronne .  V. Coronal.  Artères
coronaires; grande veine coronaire (du cœur). - D’une
couronne (II,  30).

CORONAL,  ALE,  AUX [kDnxnal,  01. adj .  ( 1 3 1 4 ;  l a t .
coronalis).  Astron. De la couronne solaire. Les gaz coro>~aux.

CORONARIEN, IENNE [kxwaniË,  jrn].  adj .  ( 1 8 9 7 ;
de coronaire). Méd. Des arteres  coronaires. Soasmes  coron-
riens (angine*  de poitrine).

CORONARITE [k>nxanit].  n. f. (1897; du rad. de coro-
naire, et  -ite).  Méd. Lésion des artères coronaires du coeur,
spécialt.  les lésions d’artériosclérose.

CORONELLE [k>nxxl].  n .  f .  (XIV~;  l a t .  corona  << c o u -
ronne >>).  Serpent du genre couleuvre.

CORONER [kx>nœn].  n .  m. ( 1 6 8 5 ;  m o t  angl., d e  l ’ a .
normand coroneor,  de couronne). Officier de police judiciaire,
dans les pays anglo-saxons.

CORONILLE [k>nxnii]. n. f. (1700; esp. coronillo  « petite
couronne »). Plante aux fleurs disposées en ombelles axil-
laires  à longs pédoncules (Papilionacées).

CORONOGRAPHE [kxzn>gnafl.  n .  ?n.  ( 1 9 3 1 ;  d u  l a t .
corona,  et  -graphe). Astron. Instrument d’étude de la cou-
ronne solaire.

COROZO [k>nozo].  n. m. (1842; esp.  de l’Équateur « fruit
d’un palmier »). Matière blanche tirée de la noix d’un palmier
et dite ivoire véaétal.  Boutons de corozo.

CORPORAL;AUX  [kxpxcal,  01. n. m. (1264; lat. ecclés.
corporale,  de corpus « corps » (de Jésus-Christ). Lmge  consa-
cré, rectangulaire, que le prêtre étend sur la pierre d’autel au
commencement de la messe pour y déposer le calice et la
patène.

CORPORATIF,  IVE Ikxnpxnatif.  iv l .  adi .  (1842 :  du
lat. médiév. corp&ri. V.- Co&ora&n).  -Des eco~pora~ons.
Mouvement, système corporatif.

CORPORATION [kxnp3nasjj]. n.f. (1530; angl.  corpora-
tion <( réunion, corps constitué », du lat.  médiév. corporari
« se former en corps »). + 10 Hist.  Association d’artisans,
groupés en vue de réglementer leur profession et de défendre
leurs intérêts. V. Communauté, corps, métier. Délégués des
corporations (V. Jurande).  Corporation de marchands. V.
Gilde,  hase.  + 2O  L ’ e n s e m b l e  d e s  p e r s o n n e s  q u i  e x e r c e n t
le même métier, la même profession. V. Corps, métier, ordre.
Corporation des notaires.

CORPORATISME [kanp2natism(a)].  n. m. (1913; d’après
corporation). Doctrine qui préconise les groupements profes-
sionnels du type des corporations.

C O R P O R A T I S T E  [k>npznatist(a)l.  adi. R e l a t i f  a u
co rpo ra t i sme .  Subs t .  Uñ  coiporatiste,  un  adepte  du  corpo-
ratisme.

CORPOREL, ELLE [k~np~nrl]. adj. (1190; lat. corporalis.
V. Corporal).  + l0 Didact. Qui a un corps. Nature corporelle.
V. Matériel. Dr. Bien corporel : chose matérielle. + 20 Relatif
au corps. V. Physique. Châtiment corporel. Punition corpo-
relle. Besoin corporel. V. Naturel. « Je ne dédaigne (pas)
l’exercice corporel » (DuHAM.).  @ ANT. Incorporel, intellectuel,
spirituel.

CORPORELLEMENT  [k>np>ralmfi].  adv.  ( 1 1 9 0 ;  d e
corporel). Didact. D’une manière corporelle. V. Matérielle-
ment, physiquement. @ ANT. Spirituellement.

CORPS [kan].  n. m. (XII~; cors, IX~; lat.  corpus).
1 .  La  pa r t i e  ma t é r i e l l e  de s  ê t r e s  an imés .  + l” L’o rga -

nisme humain, opposé à l’esprit, à l’âme. V. Chair. « L’âme,
disait-il, est la substance; le corps, l’apparence » (FRANCE).
Lot. Se donner corps et âme [kwzeam]  à qqn, à qqch. Appar-
tenir corps et âme à qqn. - Avoir le diable au corps. - Fig.
(Vx).  Femme. fille folle de son corm (fille libertine). 0 (XII~>
Le  corps  hu&n  après la mort. Y. C‘adavre.  Le& du corpsl
Mettre, porter un corps en terre.  - Spécialt.  Le corps du
Christ. V. Eucharistie. Coros et  sane de Jésus-Christ. 0 SC.
V. Organisme. Étude du &rps hum&.  V. Anatomie, anthro-
polo&,  anthropométrie, physiologie. Les parties du corps :
m e m b r e s  (b r a s ,  avan t -b ra s ,  ma in ,  cu i s se ,  j ambe ,  p i ed ) ,
tête (crâne, cou, face),  tronc (épaule, buste,  poitrine, sein,
d o s ,  t h o r a x ,  h a n c h e ,  c e i n t u r e ,  b a s s i n ,  a b d o m e n ,  v e n t r e ) ;
peau, muscles, squelette; humeurs, sang. 0 Cour. L’aspect
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extérieur du COTDS humain. Les lianes du corm.  Les attitudes.
les gestes, les mouvements du cor& La sa& du corps. Trem:
bler,  frissonner de tout son corps. Beau corps. Corps bien
bâti, bien constitué, bien proportionné. « Un corps souflreteux,
amaigri, languissant, exténué )> (TAINE). « Ce corps souple,
frais et parfumé » (FRANC~). La hauteur du corpps.  V. Taille.
Une âme saine dans un corps sain (lat. Mens sana in corpore
sano). - Fam. N’avoir rien dans le corps : n’avoir pris
aucune nourriture. Un aliment qui tient au corps : nourrissant.
fleurer  toutes les larmes de son corps. o A BRAS-LE-CORPS.
0 CORPS À CORPS [kxakan].  ~OC. adv. En serrant le corps
d’un autre contre le sien (dans la lutte). Combattre, lutter
corps à corps. Subst.  (1907) Un corps à corps, lutte corps à
corps. Se jeter dans le corps à corps : dans la mêlée, dans la
bataille. - Fig. Afionter corps 0 corps la réalité, ses passions.
V. Front (de). + 2” (XII~).  Spécialt.  Le tronc, opposé à mem-
bres. Une grosse tête sur un petit corps. Entrer dans l’enu
jusqu’au milieu du corps, à mi-corps*. * 30 (XII~).  Par ext.
Partie de certains vêtements aui recouvrent le COUDS au
niveau du torse ou de la ceint& V. Corsage, corset. -Corps
de jupe; de robe. Corps de baleine. Corps d’armure, de cui-
rasse. * 40 (En IOC.). Homme, individu. Garde du corps. -
Dr. Contrainte par corps. Prise de corps. Fam. C’est un drôle
de corps : un curieux personnage. Lot. A son corps défendant :
malgré soi, à contrecœur. « Je n’ai jamais versé le sang d’un
homme qu’à mon corps défendant ! » (BAL~.).  - Se jeter à
corps perdu dans une entreprise : avec fougue, impétuosité.
« Je me jetai à corps perdu dans ma passion » (DAuD.).

II. (XIII~).  * 10 Partie principale. Le corps d’un bâtiment,
opposé à aile, avant-corps. Corps de logis. V. Logis. -
Corps de bibliothèque, d’armoire. Corps de pompe : le cylindre.
* 20 Calligr. Corps d’une lettre : le trait principal qui dessine,
qui forme la lettre. - Typogr. Corps d’une lettre : la dimen-
sion d’un caractbre  d’imprimerie (mesurée en points). La
force de corps d’un caractère. 0 Corps d’une lettre, d’un
article, le texte même de la lettre, de l’article, sans les indica-
tions secondaires. + 30 Navire perdu corps et biens : le
navire lui-même et les marchandises. * 4” (1835). Dr. Le
corps du délit (lat. corpus delicti).

III. (XII@.  Objet matériel. * 10 Corps céleste. V. Astre.
* 20 (XVI~). Tout objet matériel caractérisé par ses propriétés
physiques. Volume, masse d’un corps. La chute des corps,
étudiée en mécanique. La substance des corps. V. Matière.
« Qui donc irait faire grief au physicien d’isoler la pesanteur
des autres qualirés  des corps qu’il étudie et de négliger le
parfum, la couleur » (PAULHAN).  - Vx. Les petits corps :
les atomes. 0 Chim. Corps simple. V. Élément. Corps composé.
0 Phys.  CORPS NOIR : corps absorbant toutes les radiations
qu’il reçoit et, chauffé, émettant également toutes les radia-
tions. * 3O Elément anatomique étudiable isolément (organe,
etc.). Corps calleux, jaune, strié, vitré. Corps thyrofde.  V.
Glande. 0 Introduction d’un corps étranger dans l’organisme.
* 40 Math. Anneau dont les cléments non neutres pour
la premibre  loi de composition interne forment un groupe
par rapport à la seconde.

IV. (Abstrait). * 10 Groupe formant un ensemble
organisé sur le plan des institutions. V. Assemblée, associa-
tion, communauté, compagnie, ensemble, organe, société. -
Le corps politique. V. Etat. Le corps électoral  : l’ensemble des
citoyens exerçant la fonction électorale. - Les corps consti-
tués : les organes $e 1’Administration  et les tribunaux. Les
grands corps de l’Etut.  Corps de la magistrature. V. Justice.
Corps municipal. V. Municipalité. - Corps diplomatique. 0
Le corps de l’Église. Le corps mystique : union spirituelle
de tous les chrétiens dans leur foi en Jésus-Christ. * 2O Hist.
LES corps du commerce et de l’industrie. Corps de marchands.
V. Communauté, corporation, métier. Corps de cornrnerce.
V. Compagnie. * 30 Mod. Se dit de compagnies, ordres,
administrations. Corps diplomatique. Le corps enseignant
(V. Enseignement). Corps des Mines, des Ponts et Chaussées.
- Avoir l’esprit de corps : se sentir solidaire du groupe
auquel on appartient. + 4” Milit. Unité administrativement
indépendante (bataillon, régiment). Se rendre au corps.
Rejoindre son corps. Chef de corps. - Corps d’armée :
formé de plusieurs divisions. 0 Corps de garde*.  + 9
(Danse). Corps de ballet. V. Ballet. * 6” Recueil de textes,
d’ouvrages.  V. Corpus. Corps des lois. V. Ensemble. - Un
corps de doctrines. V. Système.

V. (XVI~).  Consistance, épaisseur plus ou moins grande.
V. Épaisseur, force. Ce papier a du corps. V. Main. 0 Vin
qui prend du corps. V. Corsé.

VI. Lot.  fig. (de 1 ou de V). Donner corps, du corps à des
idées : les rendre fortes ou les incarner. 0 Prendre corps
(V. Forme, tournure) : prendre un aspect sensible, réel. 0
Faire corm : adhérer. ne faire au’un.

@ HOM.  cor. ’ .
CORPS-MORT [kxmx]. n. m. (1732; « cadavre; héri-

tage » en a. fr. (1309); de corps, et mort). Mur. Ancre mouil-
1ee à poste fixe. S’amarrer 0 un corpwnort.

C O R P U L E N C E  [k~apyl6s].  n. f. ( 1 5 3 8 ;  « fo rme  du

corps », 1330; lat. corpulentia,  de corpus « corps »).  Am
du corps humain (taille, grosseur). Il est de forte corpu,
V. Embonpoint. Abs&.  « De la corpulence, sarzs vér,
obésité » (ROMAIN~). @ AEIT. Maigreur.

C O R P U L E N T ,  E N T E  [kxpykï,  Et]. adj. ( 1 4 6 8 ;
corpulens,  de corpus « corps »).  Qui est d’une forte corpul
V. Gras, gros. 0 ANT.  Maigre.

CORPUS [k>npyr].  n. m. (1863; « hostie », 1642;
lat. « corps )x).  * 10 Dr. Recueil de pièces, de docur
concernant une même discipline. Corpus d’inscrii
latines et grecques. * 2O Ling.  Ensemble limité des élér
(énoncés) sur lesquels se base l’étude d’ur, phénombm
guistique.

CORPUSCULAIRE [k3npyskyIEn]. ndj .  (1721; de
pustule).  * 10 Philo. Vx. Relatif aux corpuscules de ma
* 20 Mod. Phys. Relatif aux constituants ultimes (disc
nus) de la matière, de l’énergie. Théorie corpusculaire
lumière.

CORPUSCULE [kxpyskyl].  n. m. (1555; « petit (
humain », XIV~;  lat. corpusculum).  * 10 Philo. Vx. 1
parcelle de matière (atome, molécule). * 20 Anar.
de petits éléments anatomiques. Corpuscules du tact.
Phys.  Élément, constituant discret. V. Corpusculaire.

CORRAL [kanal].  n. m. (Cor&, 1860; mot esp. « b
cour »).  Enclos où l’on parque le bétail (bœufs, taux
dans certains pays. 0 HOM.  Choral.

CORRASION [kx(n)azi5].  n. f. (Néol.; du lat. corn
« racler », suff. d’apr. érosion). C&gr. Érosion éolierm
les grains de sable.

CORRECT, ECTE [kxckt, akt(a)].  adj. (1512; lat. CL
tus, de corrigere).  + 10 Qui respecte les règles, dan
domaine déterminé. Copie correcfe : conforme à l’orir
V. Conforme, exact, fidèle; bon. Phrase grammaticale
correcte. Dessin correct : qui observe certaines règles
trairement définies. « Je lui dois (à Fontanes)  ce qu’i,
de correct dans mon style >> (CHATEAUB.). -Pop. (en répl
Vous avez gagné l’épreuve? - Correct! V. Exact.
Conforme aux usages, aux mceurs. V. Bienséant, D
nable, décent. Conduite correcte. Cela n’est pas correct VI
d’un inférieur. Une tenue correcte  est de riaueur.
Conforke  à la morale, à la justice. « Il était~conven
il était juste, il était correct de nous  prévenir » (PÉGu
n’a pas étf correct avec lui. Correct en affaires, parfaite
correct. V. Honnête, régulier, scrupuleux. * 4O Fam.
sans présenter de graves fautes, n’est pas remarquable p
qualité. V. Honnête, moyen, passable. Un hôtel  modeste,
correct. @ ANT.  FO~X,  incorrect, inexact, mouvais; Fautif,
cent, ridicule.

CORRECTEMENT [kanaktama].  a&. (1402; de cor
Sans faute, d’une manière correcte. Ecrire, parler cor,
ment. Dessiner correctement. - Agir; s’habiller correcte?

C O R R E C T E U R ,  TRICE  [kancktcen,  t r i s ] .  n. ( 1
1275, relig.; lat. correcfor).  * l0 Personne qui corrie
relevant les fautes et en jugeant. Sévère correcteur. Le
des correcteurs du baccalauréat. V. Examinateur. * 20 (1
Personne qui corrige les épreuves d’imprimerie. Chef-u
teur;  correcteur-réviseur. * 30 Dispositif de correc
Correcteur de tonalité. Correcteur gazométrique.  -
Roue correctrice, dispositif correcteur. - Verres* COTIICI

CORRECTIF, IVE [kanrktif, iv]. adj. et n. m. (1361
médiév. correctivus).

1. Adj. * 10 Qui a le pouvoir de corriger. Gymnnr
corrective. + 20 Substance corrective, que l’on ajoute
médicament pour en adoucir, en modifier l’action. - S
Un correctif.

II. N. m. * 10 Terme par lequel on atténue l’expree
V. Adoucissement, atténuation. * 2O Antidote, contrep
« La bonne humeur est ainsi le correctif de toute philoso
(RENAN).

0 ANT.  Aggravant, excitant.
CORRECTION [kanaksij].  n. f. (XIII~;  lat. correctio
1. Action de corriger. * 10 Vx. Action de corrige

chaneer  en mieux. de ramener à la r&nle. V. Améliorr
amendement, perf&xmement,  réforme. La correctior
fautes, des abus. La correction des maurs,  des habitude
Maison de correction. ancien établissement chargé du re
sement* des mineurs délinquants (remplacé par&tr@ a
cation  surveillée). V. Correctionnel. * 2O Changement
l’on fait à un ouvrage pour l’améliorer. V. Modifiez
rectification, reprise, retouche. Corrections de forme, de
Pi+e de théâtre repue  à correction, à condition que l’a. ._ . . I.
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y tera certams  changements.  Ma”uSCnf  cnarge ne correc
V. Biffure,  rature, surcharge. 0 Typogr. Indication des f
de composition, des changements à effectuer sur une épi
d’imprimerie. Correction d’épreuves. Signes de correl
Corrections d’auteur. - Exécutmn  matenelle  des changement
indiqués sur épreuve. - Ensemble des travaux, du personne
exigé par la correction des textes. La rédaction et la correctio
d’un journal. 0 Action de corriger des devoirs, les épreuve
d’un examen, d’un concours.  La correction de l’écrit n’a
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terminée. + 30 Opération qui rend exact. Correction
e observation. - Ma. Correction des compas. Correction
érive. - Techn. Came, roue de correction, de compen-

on. + 4O Phrase, locution destinée à atténuer ce que l’on
t de dire. V. Correctif. - Sauf correction (IOC. adv.) :

/

f erreur, si je ne me trompe. « II me semble, sauf correc-
que ceci ne vous  regarde pris » (P.-L. COUR.). + S”  (Du

’ 1”).  Châtiment corporel; coups donnés à qqn. V. Châ-
nt, punition, raclée, volée. Si *u n’es pris sage, tu vos
voir une correction !
. (1680). + 10 Qualité de ce qui ne s’écarte pas des

les,  df’ ce qui est correct. Correction d’une traduction (V.
zformlté,  exactitude, fidélité, justesse); du langage,  du
‘e (V. Pureté). + 20 Comportement correct (2O, 3O). Être
ne parfaite correction. V. Bienséance, décence, politesse.
vecrion  en affaires. V. Honnêteté, scrupule. « La correc-

nvenonce.

P

est une forme de la droiture » (SUARÈS).
ANT.  Aggravation; récompense. Incorrection, impolitesse,

ORRECTIONNALISER [kanrksjxnlize].  Y. tr. (1823;
correctionnel). Dr. Transformer par voie légale ou judi-
re un crime en délit correctionnel (transformation appelée
RRECTIONNALISATION  [kanCksjanalizarjj]).
CORRECTIONNEL,  ELLE [kxnrkrjwxl]. a d j .  e t  n .  f .
e; de correction). Dr. Qui a rapport aux actes qualifiés de
its par la loi. Peine correctionnelle. Tribunal de police
rectionnele  (opposé à criminelle et de simple police). 0
f. Fam. LA CORRECTIONNELLE : le tribunal correctionnel.
‘ser  en correctionnelle.
:ORRÉGIDOR  [kanqidxn].  n. m. (165.5; mot esp., de
regir « corriger »).  Hist. Premier magistrat d’une ville
egnOlC.
ZORRÉLATIF,  IVE [kxelatif,  iv]. adj. (1355; lat. scolast.
relotivus).  Qui est en corrélation, qui présente une relation
ique avec autre chose. V. Correspondant, relatif. - Obli-
ion corrélative, dépendant de l’accomplissement d’une
re obligation. - Termes corrélatifs : qui sont en relation de
tuelle  dépendance. Subst. Le corrélatif: le premier de ces
ncs (ex. : Autant (corrélatif) que (relatif): assez pour).
ANT.  Autonome, ind&endont.
ZORRÉLATION  [k>nelasjj].  n. f.  (1606; lat. scolast.
relotio).  + 10 Philo. Rapport entre deux phénom8nes  qui
ient en fonction l’un de l’autre. V. Correspondance, inter-
endance, réciprocité. 0 Statist. Coefficient de corrélation :
nbre mesurant le degré de dépendance de deux variables
re elles. V. Covariance.  * Z0 Cour. Lien, rapport récipro-
« Tout ici  demeure en corrélation très étroite » (GIDE ).
ANT. Autonomie, indJpendonce.
:ORRÉLATIONNEL.  ELLE [knelasjxwl].  odj. (1951;
corrc?lation).  D i d a c t .  Qui  conce rne  une  corr6lation.

‘ne étude corrélationnelle  et factorielle  » (PALMADE).
ZORRÉLATIVEMENT  [kx&ativmS].  adv.  (1660 ;  de
vélotif).  D’une manike corrélative.
ZORRÉLER  [kxcle]. v. fr.; conjug. céder (mil.  XX~;
corrélation, d’apr. l’angl. to correlate).  Statist .  Établir
corrélation entre deux phénomenes  : être en corrélation
c (qqch.). Phénomènes faiblement corrélés.
CORRESPONDANCE  [kxcsp5d8s].  n. f. (v. 1270; de
respondre).
+ 10 Log. Rapport logique entre un terme donné (V.
.écédent)  et un ou plusieurs termes (V. Conséquent) déter-
lés par le premier. 0 Opérateur* permettant d’associer
éléments d’un premier ensemble à ceux d’un second.

.respondance  univoque, biunivoque;  correspondance réci-
que. V. Application, fonction, rapport, réciprocité,relation;
rbe, dépendance, diagramme, liaison. - Théorie des corres-
dances,  suivant laquelle, dans l’univers composé de règnes
logues, chaque élément correspond à un élément d’un
re rbgne.  Correspondances. sonnet de Baudelaire. + 2”
II.  Rapport de conformité. V. Accord, affinité, analogie,
formité, corrélation, harmonie, ressemblance. Correspon-
ce d’idées, de sentiments entre deux personnes. V. Accord,
mité, union. Ils sont en parfaite correspondance d’idées. -
illi. Accord entre personnes. « Une harmonie et une corres-
dance parfaite entre un père et un précepteur » (R~us.%).  -
.respondance  des temps. V. Concordance. Correspondance
‘e  les parties d’un édifice, les plans, les lignes d’un tableau.
Equilibre, proportion, symétrie.
1. (1675; « relations », XVI~).  + 10 Relation par écrit
rc deux ~crsonncs:  échanae  de lettres. V. Courrier. Avoir.
.etenir  une corresp&dancé  o~ec qqn. V. Écrire. Les règle;
la correspondance commerciale. « Une correspondance
cfueux. mois esoacée  » (MA~T.  du G.). 0 Les lettres sui
stitueni la correspondance. La corresp&dance  de Mad&e
Sévigné, de Stendhal. Dépouiller, lire, relire sn correspon-
ce. V. Courrier. 0 Dans un périodique, Rubrique où
L publie des lettres, des communications. V. Courrier.
Ile avait  longtemps collaboré à la petite correspondance des
‘naux  de modes » (MONTHERLANT).  0 Cahier, carnet de

corresoondance.  où sont consienées  les notes d’un élbve.  les
appré&tions  des professeurs et qui doit être transmis ‘aux
parents. 4 2O (XVIIe).  Vx. Communication entre plusieurs
lieux. « Ouel roooort.  ouel commerce. auelle  corresiondance
peut-il y avoir er%e &u~  et des globes éloignés  de notre  terre
d’une distance si effroyable? » (MOL.). 0 Mod. (1843). Rela-
tion commode entre deux moyens de transport de même
nature ou différents. V. Changement. Un nufocnr ossurero la
correspondance à In  gare. - Le moyen de transport qui assure
la correspondance (chemin de fer, autocar). Attendre la corres-
pondance.

0 ANT.  Désaccord. discordance. opposition.
CORRESPONDANCIER, IÈRE [k>nrspjdGsje,  ]En]. n.

(1929 ; de correspondance). Employé(e) chargé(c) de la corrcs-
pondancc,  dans une entreprise commerciale. V. Rédacteur.

CORRESPONDANT, ANTE  [karrspjd8,  at]. adj. et n.
(v. 1350: de corresoondre).

1. Adj.  Qui a ui rapport  avec qqch.; qui y correspond*.
V. Relatif. Les éléments correspondants de deux séries, de deux
systèmes. V. Homologue. - Géom. Angles correspondants,
formés par deux parallèles et une sécante et qui sont l’un
interne, l’autre externe, du même côté de la sécante (et
égaux).

II. (1615). + 10 Personne avec qui l’on entretient des
relations épistolaires. Avoir des correspondants dans plusieurs
pays. Un correspondant-fidèle, régulier. Ce banquier est le
correspondant du Comptoir d’escompte. + 2O (1634). Per-
sonne employée par un journal, une agence d’informations
pour envoyer des nouvelles d’un lieu éloigné (V. Envoyé,
représentant). Correspondant diplomatique. Correspondant
de guerre. De notre correspondant(e) permanent(e) à Was-
hington. + 3O Membre d’une société savante qui réside dans
un autre lieu et n’assiste pas régulibrement  aux séances.
Appas. Membre correspondant de l’Institut. + 4O  (1819).
Personne charaée  de veiller sur un enfant oui fait ses études
comme interne-dans un établissement. Charjes  Bovary « avait
pour correspondant un quincaillier qui le faisait sortir une fois
par mois » (FLAIJB.).

0 ANT. Antagoniste, dissemblable, opposé.
CORRESPONDRE [kxespjdn(a)].  Y.; con jug .  r endre

(1355 ; lat. scolast. correspondere,  de respondere.  V. Répondre).
1. + 10 V. tr. indir.  (À). I%re en rapport de conformité

(avec qqch.). être conforme, se rapporter (à). V. Accorder
(s’), aller, harmoniser (s’). L’an I de l’hégire correspond à
l’an 622 de l’ère chrétienne. Cette nouvelle ne correspond pas
à ce que l’on m’avait dit; ceci ne correspond pas à la réalité.
Votre théorie ne correspond à rien : n’est fondée sur rien.
« Tout ce qu’elle disait, tout ce qu’elle faisait, correspondait
à ce qu’on attendait d’elle » (MA~T.  du G.). + 2O (1690).
Pronom. récipr. Ces éléments, ces idées ne se correspondent
pas : ne correspondent pas les uns aux autres.

II. V. intr.  (1669). + 10 Avoir des relations par lettres
(avec qqn). Nous oyons  cessé de correspondre. V. Écrire (s’).
Corresuondre  avec oon.  4 20 Avoir des relations. des commu-
nicati&s. V. Com&oi&.  Ces deux pièces correspondent.
V. Commander. Mers qui correspondent par un détroit, un
canal.

III. V. pron.  (1690) [même sens que II, 2O]. Ces deux
pièces se correspondent. 0 (Éléments abstraits). I%re en cor-
resoondance  (1. 10).  Éléments de deux ensembles aui se cor-
resjmndent.  Sè corréspondre  terme à terme.

@ ANT.  opposer (s’).
CORRIDA [k>nida]. n.f.  (fin XIX~; mot CSP.).  + 10 Course

de taureaux. Des corrida + 2” Pop. (1902). Dispute, lutte;
série de difficultés, agitation. Quelle corrida !

C O R R I D O R  Iklnidanl.  n .  m .  (XVIII~:  corridour.  fortif..
XVI~;  it. corridor; « (gale&) où l’& cou;t  »). + 1”‘Passagé
couvert mettant en communication plusieurs pièces d’un
même étaze. V. Couloir. oassaee.  Lonz.  étroit corridor. Au
fond du corridor, à droiie:  + 2; Déli&ation  géographique
faisant communiquer une enclave avec l’extérieur. V. Couloir.
Le corridorpolonüis  (1918-1939).

CORRIGÉ [kxiJe].  n. m. (1834; de corriger). Devoir
donné comme modèle. V. Modele, plan, solution.

CORRIGER [k>ni3e].  Y. tr.; conjug. bouger (1268; lat.
corrigere  « redresser », de regere. V. Régir). + 1” Ramener
à la règle (ce qui s’en écarte). V. Amender, redresser, réformer,
relever, reprendre. Corriger les défauts, les vices de qqn. Cor-
riger son mauvais caractère. « Nous essayons de nous faire
honneur des défauts que nous ne voulons pas corriger » (LA
ROCHEF.).  « Les crimes, les vices que l’état social  corrige ou
dissimule » (FRANCE). + 2” Supprimer (les fautes, les erreurs) ;
rendre meilleur en supprimant les fautes. Corriger complète-
ment une ozwre,  un travail. V. Refondre, remanier, reprendre,
r&iser,  revoir. Corriger un texte en biffant, en raturant, en
modifinnt.  « Corrige les mots bêtes, les redites, les foutes de
fronçais » (SAND).  Corriger une hypothèse, une théorie, en
fonction d’expériences nouvelles. Corriger une idée préconçue.
0 Typogr. Corriger des épreuves d’imprimerie. Corriger une
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morasse, une forme. V. Correction (1 ZO); correcteur. 0
Corriger des devoirs d’écoliers. <( Des leçons à préparer et
des copies à corriger pendonf  quarante ans » (ROMAINS). + 30
Rendre exact ou plus exact. V. Rectifier. Corriger une obser-
vafion.  - Mar. Corriger la ~o&e d’un bâriment  : rectifier les
erreurs provenant de la dérive. + 4O Ramener à la mesure
(qqch. d’excessif) par une action contraire. V. Adoucir,
atténuer, compenser, équilibrer, neutraliser, pallier, réparer,
tempérer. Corriger le sort, l’injustice du serf.  Corriger l’effet
d’une parole frop  dure (V. Correctif). «La  beauté  de son regard
corrigeaif cet excès de grâce » (HUGO). + SO Vieilli. Ramener
(qqn) à la règle; traiter avec sévérité pour supprimer les
défauts (réprimander ou punir). « II n’apparfient  qu’à elle
(la religion) et d’instruire CI de corriger les hommes » (PAS~.).
- Mod. Corriger qqn d’un défaut. Pronom. II s’est corrigé
de sa paresse. V. Défaire (se), guérir (se). 0 Infliger un châti-
ment corporel, donner des coups. V. Battre. II s’est fait
corriger d’importance. @ ANT.  Altérer, corrompre. gâter, per-
vertir. Aggraver, envenimer, exciter. Épargner, récompenser.

C O R R I G E U R ,  EUSE  [klnijœn,  oz]. n. (XIV~,  « c o r r e c -
teur » ; de corriger). Zmprim.  Typographe qui exécute la cor-
rection des fautes relevées par le correcteur (surtout en
monot

CO
.ype).
RRIGIBLE  [k>nixibl(a)l.  adi. (fin xn~e: du lat. rorri-

gere).  Rare. Qui peut  êtri &&gé.  Y. Àméliorai>le, modifiable,
rectifiable, réparable. 0 ANT.  Incorrigible.

CORROBORATION  [k>nxb>nasjj].  n. f .  (XIII~;  bas  la t .
corroboratio).  Rare. Action de corroborer; son résultat. V.
Confirmation.

CORROBORER [kx>bxel.  Y .  fr. (1326: lat.  corroborore.
rat. robur « force nj.  Donner-appui,‘ajouier  de la force a
(une idée, une opinion). V. Appuyer, confirmer, renforcer.
« Elle n’avnii  pas fait une action... qui ne corroborât ce juge-
ment qu’il avait porfé  sur elle » (BOURGET). 0 ANT.  Démentir.
infirmer.

CORRODANT, ANTE  1kxxd.ï.  Et].  adj. (XW;  de corro-
der). Qui a la propriété de corroder. Substance corrodanfe.
V. Corrosif. - Subst. Les acides sont des corrodants.

C O R R O D E R  [kxn>del.  Y .  Ir. ( 1 3 1 4 ;  l a t .  corroderr,  d e
rodere. V. Ronger). Détruire lentement, progressivement,
par une action chimique. V. Attaquer, consumer, désagréger,
ronger. Les acides corrodent les métaux. 0 Fig. Détériorer,
user. L’inquiétude corrode l’âme. V. Miner, ronger.

CORROI [k>nwa].  n. m. (Conrei  « soin », 1155; de l’a. fr.
conreer.  V. Corroyer). Préparation donnée à une substance
battue, étirée et foulée. Spécialt.  Préparation donnée au cuir.
V. Apprêt, corroyage.

C O R R O I E R I E  [k>nwani].  n. f. ( C o u r o i e r i e ,  1 2 0 7 ;  V .
Corroyer). + l0 Industrie du corroyeur. V. Corroyage. + 20
Atelier, usine où l’on corroie les cuirs.

C O R R O M P R E  [kDnjpn(a)]. Y .  f r . ;  con jug .  ron~pre  (XI~;
lat. corrumpere.  V. Rompre).

1. (v. 1260). + 1” Altérer en décomposant. La chaleur
corrompt  la viande. V. Avarier, décomposer, gâter, pourrir,
putréfier. « Des marécages qui corrompaienf  I’air  » (RAYNAL).
V. Empoisouner,  infecter, vicier. + 2O Lifrér.  Altérer, gâter,
troubler (un sentiment heureux). « Rien ne corrompif  la joie
de Landry » (SAND). 0 Altérer en éloignant d’un état pre-
mier, jugé meilleur: L’usage corrompt cerfains  nzofs.  « La
mulfiplicalion  des  ouvrages  méd iocre s  corrompf  l e  goûf  »
(CONDORCET).  Pronom. « L’amour humain s’altère, se cor-
rompf ef rwarI  » (MAURIAC). Vx. Déformer, trahir (la pensée
d’un auteur).

II. (Moral). + 10 Altérer ce qui est sain, honnête, dans
l’âme. V. Avilir,  dénaturer, dépraver, pervertir, souiller,
tarer; démoraliser. Corrompre la jeunesse. V. Perdre, séduire.
« Afin de le corrompre (le peuple), on le peint corrompu »
(P.-L. COUR.). - Absolt. <( Le plaisir de corrompre esf un de
ceux qu’on a le moins étudié » (GIDE). + 2O (XIII~).  Engager
(qqn) par des dons, des promesses ou par la persuasion, à
agir contre sa. conscience. son devoir. V. Acheter. circon-
venir, gagner, soudoyer, siipendier,  suborner. Corro’&re  un
rémoin.  « Ceux que l’on peuf  corrompre ne valent jamais  d’être
corromqms  >> (MIRABEAU).

@ ~m. Assainir, purifier; améliorer, corriger. perfectionner.
CORROMPU, UE [k>njpy].  adj.  (V. Corrompre). + 10

Altéré, en décomposition. + 2O Fig. Goût, jugement cor-
rompu. V. Faux, mauvais. 0 (Moral) Une jeunesse corrom-
pue. V. Dépravé, dissolu. Conscience corrompue. (< La nnfure
des hommes est corrompue et déchue de Dieu » (PAS~.).  V.
Bas, mauvais, vil. « La socitité  était  corrompue rf inlpudenre »
(S A N D ) .  + 3O Liftér.  Qu’on  a  corrompu,  qu’on  peut  cor -
rompre (II, 2% V. Vénal. @ AW. Frais. Pur, vertueux; intégre.

CORROSIF, IVE [kxn(n)ozif.  iv]. adi. (XIII~;  lat. corro-
sivus). + 10 Qui corrode; qui a la propriété de corroder. V.
Brûlant, caustique, mordant. Les acides sonf corrosifs. Anti-
septique corrosif. Subst. Les corrosifs. + 2” Fig. Qui semble
mordre, attaquer; qui ronge, détruit. V. Destructif.  Une
<PUY~~  corrosive. V. Acerbe, caustique, virulent. « Une ironie
corrosive ef impitoyable » (D~~AM.).

CORROSION [k>n(n)ozij].  n .  f. ( 1 3 1 4 ;  l a t .  corrod
+ 10 Action de corroder: son résultat. V. Brûlure. désa
gation,  destruction, usure.’ Corrosion par ~11  acide.‘- mg
Dissolution produite par les eaux de ruissellement. V. E
sion, ravinement. + 2O Fig. Destruction.

C O R R O Y A G E  [k>nwajaJl.  n. m. ( 1 8 3 8 ;  d e  corroy
+ 10 Ensemble des opérations que l’on fait subir aux CI
après le tannage pour les assouplir. V. Hongroyage.  + 20 S
dure ou forgeage à chaud de barres, de tôles métalliqx

CORROYER [k>Rwaje].  v.  fr.; conjug. noyer (XIV~.
l’a. fr. conrrer  « préparer; avoir soin de », xre;  lat. pi
oconredare, gotique garêdan  « réfléchir à; prendre soin d$
Techn. Préparer (qqch.).  + 10 Corroyer le cuir : l’apprêl
Peaux corroyées. * Z0 Forger ensemble ou souder à chii
(du métal). + 3O Dégrossir (du bois) au rabot.

C O R R O Y E U R  [k>nwajcen].  n .  m .  (Conreeur,  XW;
Corroyer). Ouvrier qui corroie les cuirs.

C O R R U P T E U R ,  TRICE  [kDnyptœn,  mis]. n .  e t
(XIV~;  lat.  corrupfor.  V. Corrompre). + l0 N. Vx. Perso

corr~pteor,  un train-e I’n séduite » (DUC~~).  V.
1qui altère ce qu’il y a de sain, d’honnête. « Un lâche,

Séducteur.
Mod. Personne qui soudoie, achète qqn. Le corrupieur  et’
témoins corrompus onf  éfé punis. + 2O Adj. Litrér. Qui
rompt moralement. V. Malfaisant, nuisible. Des specta

:corrupfeurs.  <( La force corrupfrice  des pierreries et de 1’0
(GA~T~ER).

CORRUPTIBLE [k>nypribl(a)]. adj.  (1265; lat.  cor
tibilis).  Vx ou didact. Qui peut être corrompu. Mafière  c

1

ruptible.  V. Décomposable, putrescible. Conscience cow
tible.  Homme corrupfible.  V. Vénal. <(  Des juges ignorant
corruptibles  » (LES~~E). 0 AN.  Incorruptible.

CORRUPTION [kxnypsjj]. n. 5 ( 1 1 1 9 ;  l a t .  corrupr,
+ l0 (1170). Altération de la substance par décompositil
V. Décomposition, pourriture, putréfaction. + 20 Lli
Altération du jugement, du goût, du langage. V. Corroml
(1, 2O). « La délicatesse d’esprit  esf UIIE  corrupfion...  longut
acquérir ef que ne possèdent jamais les peuples jeunes )> (Cc
COURT).  4 3O Le fait de corromore  moralement: état de
q u i  est c o r r o m p u .  V .  A v i l i s s & e n t ,  pervers& souilld
vice. Corrupfion  des mwrs. V. Dérèglement. <(  Les homn
sonf fous  pareils, enragés de vice et de corruption » (DAUI
+ 4O Moyens que l’on emploie pour faire agir qqn cod
son devoir, sa conscience; fait de se laisser corrompre. n
lafive  de corruption. La corruption électorale esf un d
Corruption de fonctionnaire.
ficotion.  Amélioration, correction,
tionnement.  bureré. ‘1

de corps). Vêtement féminin qui recouvre le buste. V.

Corsage en soie, en nylon. - Corsage d’une robe. V.
Robe à corso~e monté.

du genou.
CORSE [k>ns(a)].  ndj. et n. (XVII~;  lat. corsi  s les

corsesque,  XVI~;  lat. Corsira).  De Corse. Populations cor
Bandits corses prenanf  le maquis. Vendeîra  corse. - N.
Dialecte italien oarlé en Corse.

CORSÉ, ÉE [k>nse].  adj.  (1819, « épais )>;  V. Corse
+ 10 Vin corsé : qui a du montant. + 2O Relevé, épicé. L
sauce très corsée. + 3O  Fig. Afoire,  histoire corsée. V. Sa
scabreux. « Une infrigue aussi corsPe  » (GIDE).

CORSELET [kInsalr].  n.  m.  (XII~,  « pe t i t  corps  »;
corps). * l0 (1450). Cuirasse légère. * 2O (XVIe).  Vêteme
féminin (costumes folkloriques) qui serre la taille et se. 1~
sur le corsage. + 3O (1546). SC.  naf.  Partie antérieure
thorax, chez les coléoptères, les hémiptères et les orthc
tères.  V. Prothorax.

CORSER [k2nse].  v. fr. (XVI~  << prendre au corps >>; << re
forcer >,, 1860; de corps). + la Donner du corps, de la cons
tance. Corser du vin, en y ajoutant de l’alcool.  + 2O F
(1869). Corser l’action d’une pièce, l’intrigue d’un dron
d’un roman : la renforcer, en accroitre  l’intérêt. - Prono:
L’affaire, I’hisroire  se corse : elle se complique, devient pl
importante, plus intéressante. @ ANT.  Édulcorer, modéra

v. 1272; de corps). + 10 Gaine baleinée et lacée, en

cal. oui maintient l’abdomen. le thorax ou redresse la colo
ver&&. + 2” Pièce de ‘certains costumes
qui se lace sur le corsage. Corser  de velours des Alsacienn
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Corselet. + 3O Lot. métaph. Corset de fer, ce qui enserre,
xime.
LORSETER  [kanrare].  v. 0.: conjug.  acherer (1869; de
set). + 10  Rare. Revêtir d’un corset. + Z0 Fig. Donner
cadre rigide à. V. Guindé, serré, enserré. Au p, p. « Un

!nef nussi>orsef#  » (AYMÉ).
CORSETIER, IÈRE [kDnsatje, jrn]. n. (1842 au fém.; de
set). Personne qui fait ou vend des corsets.
;ORS0 [kxnso]. n. m. (1869; it. cors « avenue ». V.
m).  Défilé de chars, lors d’une fête. Un  corîofleuri.
:ORTÈGE [kxfq].  n. WL  (1622; it. corteggio, de correg-
re « faire la cour »).  + l” Suite de personnes qui en accom-
:“ent une autre pour lui faire honneur dans une céré-
nie. V. Suite. Cortège  en~ouranf  un haut personnage. V.
pareil, état-major. Cortège funèbre. - Sefixmer  en cor&x.
Lo  Tout groupe organisé qui avance. V. Défilé, procession.
50  Méroph.  et lin&. Suite a Et quand la nuit, guidant  son
Iège d’étoiles » (LAMART.).
:ORTÈS [kantes]. n. f. pl. (1659; mot esp.; plu. de corfe
)UT  »), Assemblée représentative en Espagne et au Portugal.
:ORTEX  [k>nrrks].  n. m. (1896; mot lat. a écorce >>).
zf. + 10 Partie externe périphérique (cortex cérébral,
alj. Absolt. Le corfa : l’écorce cérébrale. V. Cortical.
rfex surrénal. V. Corticosurrénale. + 2O Partie externe
organes végétaux ou animaux qui a une structure concen-

,“C.
CORTICAL,  ALE, AUX [k>ntikal,  01. adj.  (1545; du

corfex, -icis  « écorce »).  + l” Bot. Qui appartient à
:orce.  Couches corticales. + 2O  Anat. Substance corticale
cerveau : substance externe et grise qui enveloppe la subs-
ce blanche. V. Cortex. Cellules corticales. Aires corricales.
53,,.xz,e).  Hormones corticales, sécrétées par la cortico-

IORTICOïDES  [k>ntik>id]. n. m. pl. (mil. XX~;  du lat.
fa,  icis, et -oïde).  Biol. Hormones sécrétées par le cortex

; glandes surrénales (V. Corticosurrénale).
ZORTICOSTÉROiDE  [kzntikxtenzid].  n. m. (mil. XX~;
cor&x,  et stéroide).  Biochim. Nom général des hormones
,duites par la partie corticale de la glande surrénale et,
’ exr. des dérivés synthétiques de ces hormones.
CORTICOSURRÉNALE [kantikaryn(n)enal].  n. f: (XX”;
rad. de cor&%  et surrénale). Anar. Périuhérie de la glande

.rénale (cortex) donr les hormones sont-des régulateirs du
:tabolisme. Adj. Hormones corticosurrénales. V. Corti-
des cortisone. - (On dit aussi CORTICOSURRÉNALIEN,
INE  [kantik~syn(n)enaljE,  Ian]. Insuffisance corticosurrénn-
U”t-).

me suis baiené  avant-hier. Corvmbe  de oetires  fleurs blanc

CORTICOTHÉRAPIE [k>ntikDtenapi].  n. fi (1959; de
pfex,  -icis,  et -thérapie). Méd. Emploi thérapeutique des
rmones corticosurrénales, notamment la cortisone.
CORTISONE [k>ntir>n].  n. J (1950; mot angl. du rad.

cortex (corticostérone).  Hormone du cortex surrénal,
lployée  en thérapeutique.
CORTON [kantj]. n. m. (fin X[X~;  de Aloxe-Corton). Vin
lommé  de Bourgogne.
C O R U S C A N T ,  ANTE  [k>nyska.  Et]. adj.  (XVI~; l a t .
ruscnns  « brillant »). Vx. Brillant, éclatant. « Des lits ornés
bouauets  coru~cant~  >> (D~AM.).
COlîVÉABLE  [kDRv&abl(a)]. adj.  (1704;  de corvée) .
;sujetti  à la corvée. Taillable ef corvéable à merci. - Subst.
s corvéables.
CORVÉE [kxnve].  n.f.  (1160; lat. pop. corrogata~(operaJ
travail sollicité », de corrogare  (< convoquer (rogare)
semble »).  4 l” Dr. anc. Travail gratuit que les serfs, les
turiers  d&ent  au seigneur. V. Prestation. Astreint à la
rvée.  V. Corvéable. + 20 (XV~).  Fig. Obligation ou travail
nible et inévitable. Quelle corvée! + 3O (1835). Travail que
nt à tour de rOle  les hommes d’un corps de troupe, les
embres d’une communauté. V. Besogne, service, travail.
‘re de corvée. Homme de corvée. « Les corvées quotidiennes
ravifaillemenf  » (MAC ORLAN). - Par exf.  Les hommes
Ii accomplissent la corvée. La corvée de soupe vient d’arriver.
40 Région. (Canada). Travail en commun, entre voisins

a amis, occasionnel et gratuit. Faire unf  corvée.
CORVETTE [k>nvcf].  n .  f. (1476;  moy.  “éerl. korver
bateau chasseur ~1). + 10 Mar. Ancienn. Navire de guerre
termédiaire entre le brick et la frégate. 0 Petit bâtiment
escorte (1939-1945). + 20 Capitaine* de corvefte.
CORVIDÉS  [k>nvide]. n. m. pl. (1842; du lat. corvus
corbeau »).  Famille d’oiseaux (Passereaux) assez grands,
tmprenant  les corbeaux* (V. aussi Choucas, corneille,
eux), les pies*, les geais*.
CORYBANTE [k>rib8t].  n. m. (1375; gr. korubas,  -ontos).

ntiq.  gr. Prêtre de la déesse Cyb&le.
CORYMBE [kaniib]. n. m. (1545; gr. korumbos).  Bot.

tflorescence dans laquelle les pédicelles (de longueur iné-
II~)  s’él&vent  en divergeant de sorte que leurs Aeurs se
ouvent sur un même plan. « Cet arbuste  auprès duquel je

rosé » (GIDEj.
. .

CORYPHÉE [kzmife].  n. m.  (1556; gr. koruphaios?  de
koruphê  « tête 8). Didact. + 1” Chef du chceur dans les pu?ces
du théâtre antique. + 2O Celui qui tient le premier rang dans
un parti, une secte, une société. V. Chef, guide. + 3O Danse.
Danseur d’opéra d’un échelon inférieur au premier danseur.

CORYZA [kaniza].  n. m. (Cory.w, 1398; corwa, 1655;
gr. koruza  (< écoulement nasal »).  Méd. Inflammation de la
muqueuse des fosses nasales (rhume de cerveau).

COSAQUE [kxak].  n. m. (1624; cozacque,  1578; russe
kosak). + l” Cavalier de l’armée russe. Une sotnia,  troupe
de cenf  cosaques. + 2O Fam. (Vieilli). C’est un cosaque : une
brute.

COSÉCANTE [kxekat]. n. X (1708; de CO-,  et sécante).
Ligne trigonométrique, l’inverse du sinus* (cosec).

COSIGNATAIRE [kxinatrn].  n. et adi.  (1876, de CO-,
et signataire). Une, des personnes qui signent en commun
un acte. Les cosignaraires  d’un conlraf.

COSINUS Ikxinvsl.  n. m. ICo-sinus.  1717: de CO-, et
sinus). Fonction faisait corresp&“dre  à l’angle de deux axes
la mesure de la projection orthogonale sur l’un, d’un vecteur
unitaire porté par l’autre; sinus* de l’angle complémentaire
(V. Trigonométrie).

-COS ME. Elément, du gr. kosmos  « monde » (ex. : macro-
cosme, microcosme).

COSMÉTIQUE [kxmetik].  adj. et n. m. (1555; gr.
kosmêtikos  « relatif à la parure », de kosmos).  + 10 Didact.
Qui est propre aux soins de beauté. + 2” Cour. N. m. (mil.
XIX~;  « fard », 1690). Produit servant à fixer et lustrer la che-
velure. V. Brillantine, laque. « Ses cheveux... qu’il peigne
soigneusement en les fixant par un peu de cosmétique »
(ROMAIN~).

COSMÉTIQUER  [kxmetike].  Y. fr. (1876; de cosmé-
figue). Enduire de cosmétique. « Sa forte moustache blonde,
très cosméfiquée  » (DAuD.).

COSMÉTOLOGIE [kasmetal>$]. n. J? (XX’; de cosmé-
(tique), et -1ogie).  Étude de ce qui a trait au produits cosmé-
tiques (composition, fabrication et mode d’emploi).

COSMÉTOLOGUE [kasmeral~g].  n. (1970; de cosméto-
logie).  Spécialiste de la cosmétologie.

COSMIQUE [kxmik].  adj.  (1390; gr. kosmikos, de kos-
mas). + 10 Philo. De l’univers matériel. Les espaces cosmi-
ques. + 2” (1863). Du monde extra-terrestre (cosmos). Les
corps cosmiques. V. Astral. Vaisseau cosmique ou spafial*.  0
SC. Rayons cosmiques : rayonnement de grande énergie,
étudié sur terre par ses effets ionisants sur les atomes de
l’atmosph&re,  et d’origine cosmique inconnue.

COSMO-.  Elément, du gr. kosmos  « ordre », d’où « uni-
Vers  ».

COSMODROME [kxmadnom].  n. m. (1964; de cosmos
(20),  d’apr. aérodrome). Base de lancement d’engins* spatiaux
(en Union Soviétique).

COSMOGONIE [kxm>gxIi].  n. x (1585; gr. kosmo-
gonia:  de cosmo-,  et -gonie).  Théorie (scientifique ou mythi-
que) expliquant la formation de l’univers, ou de certains objets
célestes.

COSMOGONIQUE [kxm>gxnik]. adj. (1824; de cosmo-
gonie). De la cosmogonie.

COSMOGRAPHIE [kxm2grafi].  n.f. (1512; gr. kosmo-
graphia:  de cosmo-,  et -graphie). Astronomie descriptive
(spécialf.  du système solaire).

COSMOGRAPHIQUE [kxmagnafik]. adj .  (1542; de
cosmographie). De la cosmographie.

COSMOLOGIE [kxmdzji].  n. f. (1582; gr. kosmologia).
Étude, science des lois physiques de l’univers.

COSMOLOGIQUE [kxmal~jik].  ndj. (1582: de cosmo-
logie).  Relatif à la cosmologie.

COSMONAUTE [kxmxmt].  n. (1961; de cosmos (2%
d’apr. astronaute). Voyageur de l’espace, occupant d’un véhi-
cule spatial.

COSMOPOLITE [kasmapalir].  ndj. (1560; gr. kosmopo-
litês, de poli&%  « citoyen »).  + 1” Vx. Qui se considere
comme citoyen de l’univers; qui vit indifféremment dans tous
les pays. Subst.  « Paris est la ville du cosmopolife  » (BAL~.).
+ 20 Mod. Qui s’accommode de tous les pays, de moeurs
nationales variées. Une existence cosmopolife.  0 Qui com-
prend des personnes de tous les pays ; qui subit des influences
de nombreux pays (opposé à national). « Un grouillemenl
cosmopolife  inimaginable » (LOTI). Ville cosmopolife.

COSMOPOLITISME [kxmap>litism(a)].  n. m. (1823;
cosmopolisme,  1739; de cosmopolite). Disposition à vivre en
cosmopolite.

COSMOS [kxmor].  n. m. (1863; mot gr. V. Cosmo-).
+ 10 Philo. L’univers considéré comme un système bien
ordonné. + Z0 (D’o~r.  le russe). Espace extra-terrestre.
Envoyer une fus&  dans le cosmos (V. Cosmodrome, cosmo-
naute).
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COSSARD, ARDE [kxan, and(a)].  n. e t  adj. (1898;
o. i.). Pop. Paresseux. 0 ANT.  Trovoilleur.

1. COSSE [kx]. n.f.  (XI~;  lat. pop. Ococea, class. cochlea).
+ 10 Enveloppe qui renferme les graines de certaines Iégu-
mineuses. V. Gousse. Cosse de haricots. de fèves. de vois.
oter un légume de la cosse. V. Écosser. i 2O Ëlerli. A&eau
métallique, à l’extrémité d’un conducteur, destiné à être fixé
sur une borne.

2. COSSE [kx]. n. f. (1899; de cossard). Pop. Paresse.
Il a une de ces cosses!

COSSER [kxe]. v. intr.  (1560; it. cozzore). Rare. Se
heurter de la tête (béliers).

COSSETTE [kwr]. n. f. (v.  1340; de cosse). Vx. + l”
Petite cosse. + 20 Techn.  Lamelle de betterave à sucre, de
racine de chicorée.

COSSU, UE [kxy]. adj. (XIV’;  p.-ê. fig. de fèves cossues
« aui nortent beaucouo de cosses D).  Oui a une laree aisance.
V.-Riche. C’est un ho&e cossu. Bourgeois  cossu. 1 Par exf.
Qui dénote l’aisance, l’opulence. « Château ou maison bour-
eeoise  très cossue » (ROMAINS>.  0 ANT.  Pauvre.

COSSUS [kssys]:  n. m. (1868; mot lat.). Insecte Iépi-
doptère dont la chenille ronge le bois (gâte-bois ou ronge-
bois).

COSTAL, ALE,  AUX [kxtal, 01. adj.  (XVI~; du lat .
COS~  « côte n). Anat. Qui appartient aux côtes. Muscles cos-
faux. Région cosfale.  0 HOM.  (au piur.) Costaud.

COSTARD ou COSTAR [kxtan]. n. m. (1926; cosfo,
1889; de cost(ume),  et SUIT. -ard).  Pop. Costume d’homme.

COSTAUD ou COSTEAU [kxro]. adj. et n. m.  (1881;
costel « souteneur », 1846; romani cochto « solide »).  Pop.
Fort, robuste. Un  homme costaud. << Quelques corr~res  de
cosfauds  » (ROMAINS). Au fém. COSTAUDE [rare) ou Cos-
‘~A”D.  Elle est rudement costaud! << La belle-mère est d’une
délicaresse  adorable; fréle d’apparence, mais cosraude  en
vérité » (ARNOTHY).  - Par ext. Solide (choses). @ ANT.
Fnihlr.

COSTIÈRE  [kxtjan].  n. f. (1869; a. fr. costiere  << côté >>,
v. 1200; de coste. V. Côté). Vide pratiqué dans le plancher
d’un théâtre pour le passage et la disposition des décors.

COSTUME [kxtyml. n. m. (1747: « apparence extérieure
réelée nar la &utu&e-».  1662: it. &sr;&e « coutume ~1.
+ ï0 I&ière de se vêtir ~artic&bre à un pays, une époqué,
une condition. V. Accoutrement. habillement, habit, vête-
m e n t .  Cosfumes  narionaux.  & 2O Pi&es d’habillement  o u i
constituent un ensemble. y. Vêtement; tenue. Costume
d’apparat, de cérémonie. Théât. Le décor et les costumes sonf
très réussis. Répéter une pièce en costume. - Bal en costume.
V. Costumé. 0 Cour. Vêtement d’homme composé d’une
veste, d’un pantalon et parfois d’un gilet. V. Complet; eos-
tard /art.).  Se foire foire un cosfume sur mesure. Costume

-:de confecflon.  0 Fa& En costume d’Adam : tout nu.
COSTUMÉ, ÉE [kxtyme]. adj. (1787; de costume).

Vêtu d’un déeuisement.  d’un costume de théatre. 0 Bal
costumé, où les danseurs sont costumés.

COSTU  MER [kxtyme].  v. Ii-. (1808; de costumé). Revê-
tir d’un costume, d’un déguisement. V. Habiller, vêtir; dégui-
ser. Pronom. Il se costume en pierrot.

COSTUMIER, IÈRE [kxtymje,  ~ER].  n. (1801; de cos-
tume). Personne aui fait. vend ou loue des costumes de.
théâtre, qui s’occupe des costumes d’une représentation.

COSY  [kozi]  o u  COSY-CORNER  [kozik>nnœR]. n. m.
(1922. -1929: 1906 « coin de nièce »: mot anel.  « confor-
t‘able  ‘»).  ?.Y:  Divan muni d’une étagire et q& l’on place
généralement dans l’encoignure d’une pièce. « La poignante
nostalgie.. des abat-jour tamisants,  des plantes verles et des
COS.“~ » (MALLET-JORIS).

COTANGENTE [kA$it].  n. f. (1721; de CO-,  et ran-
gente).  Trigon.  Inverse de la tangente (symb. cotg).

COTATION [kxasjj]. n. f. (1530, « imposition »; repris
XX~;  de coter). Action de coter. Cotation des fifres en Bourse.
v. Cote, cours.

COTE [kDt]. n. f. (1390; lat. médiév. quota,  de quota pars
« part qui revient à chacun »).  + 10 Montant d’une coti-
sation, d’un impôt demandé à chaque contribuable. Cote
mobilière. 0 Fig. Cote mal taillée : répartition approxima-
tive: comoromis.  transaction. 4 20 (v.  1600). Maraue ser-
van; à un &ss&ent.  Pièce sous io cotè  A, B, 3; 4. + 3;(1784).
Constatation officielle des cours (d’une valeur, d’une mon-
naie) qui se négocient par l’intermédiaire d’agents qualifiés
(spéciolf.  en Bourse). V. Cotation, cours. - Par exf.  Tableau
indicateur des cours officiels. Valeurs admises à la cote  de la
Bourse. Acfions  inscrites à la cote. - Titre hors-cote, qui se
négocie par des intermédiaires autres que les agents de change.
+ 40 (1877). Cote  d’un cheval : estimation de la valeur de
l’animal, de ses chances de victoire. 0 La cote d’un devoir.
V. Note. Cote d’amour : appréciation d’un candidat, basée
sur une estimation de sa valeur morale, sociale. 0 Fan.
Avoir la cofe, être apprécié, estimé. + 5’) (1799). Chiffre
indiquant une dimension (en géométrie descriptive), un
niveau (en topographie). La cote 206 : le point qui, sur la

carte. est coté 206. V. Altitude. 0 Cote  d’alerte : niveau dI
cours d’eau au delà duquel commence l’inondation;
point critique. @ HoM. Cotte.

C6TE  [kotl.  n. f. (Cosle,  XI~; lat. costo  <<  côté >>). 1

Genèse, la côte de laquelle Dieu forma Ève. 0 Bouch.

corps SS).  C&E À COTE : l’un à côté de l’autre. Marcher

DOUX). + 30 (1530, « ridelIé  »).  Partie saillante dè di
objets. Côte de coupole. Côte de dôme. - Liste1  qui
les cannelures d’une colonne. 0 Grosse nervure  d’
feuille. Côte de choux, de salade. - Division naturelle
marquée sur certains fruits. côte de melon. 0 Rayure
lante d’un tissu, d’un tricot. Etofi,  velours à côtes. V. Côt+
Bas à côtes.

II. + 10 (v.  1150). Pente qui forme l’un des côtés d’r
colline. V. Coteau. Côte fertile, plantée de vigne, de bois. i
C&es du Rhbne,  coteaux plantés de vignobles. A mi-c&
au milieu d’une côte. 0 Géogr. Relief formé par un ta
(front) et par un plateau en pente douce à l’opposé (reve
dans une zone à couches alternées dures et tendres. Re
de côtes. + 20 Route en pente. V. Montée, pente, raidill,
Monter la côte. Vitesse  en côte d’une automobile. + 30 (153
Rivage de la mer. V. Bord, littoral, rivage. Côfe sablonneu
V. Plage. Côte escarpée. V. Falaise. Côte basse, marécageu
occore.  Les côtes de France. La côte d’Azur, et ellipt. La Cd
Route  qui longe la Côte. V. Corniche. Navire qui va d la tôt
s’échoue. Côte dangereuse. 0 Fig. Êrre à la côte : être sa
ressources, sans argent.

COTÉ, ÉE [katel. adj.  (1869, « admis en Bourse ».
Coter). + 10 (1888). Qui a une bonne cote, qui a la cote (4
V. Estimé. I%re bien coté dans une assemblée. + 2” (192
Cara&risé  par des co$cs (Y). Croquis coté.

CeTe  [kote].  n. m. (1080; lat. pop. “coslatum « partie
corps où sont les côtes ». V. Côte). $ 10 Région des cô
(de l’aisselle à la hanche). V. Flanc. Recevoir un coup dr
le côté. Point de côté : douleur aiguë ressentie au-dessous (
côtes. 0 La partie droite ou gauche de tout le corps.
coucher sur le côté. Porter l’épée au côté. 0 A mes (vos, SL
côtés : p&s de moi (vous, lui). « Son sommeil qui la surpren
parfois sur l’herbe, à mes côtés » (MA~RX).  + 20 (XI
Choses). Partie qui est à droite ou à gauche (V. Latéra
Le milieu ef les côtés. S’asseoir à l’un des côtés de la chemins
Monter dans une voiture par  le côté  gauche. Les côtés de
route. V. Bas-côté. Liturg. rom. Le côté de l’épitre  (droit
de l’évangile (gauche). Les côtés d’un navire. V. Bord, fla~
bâbord, tribord. Côté S~US  le vent.  - Thé&. Côfé cour, c<
jardin : les côtés droit et gauche de la sc&e.  - Côté pis
côté avions (sur un aérodrome). 0 Après DE. Mettez-x
de ce côté, de l’autre côté. Il habite de l’outre côré de la ru
en face. D’un côté de la cheminée, une chaise: de l’nut
l’armoire. + 3O (xnre). Limite extérieure, ligne ou surfi
qui constitue la limite d’une chose. V. Face, ligne, pan. 1
quatre côrés d’un carré (V. Quadrilatère). Figure à tn
côtés. V. Triangulaire. Les côtés d’une pyramide. Le b<
le beau côié  d’une étoffe. V. Endroit. Le mauvais coté.
Envers. Le beau côté d’une médaille ou côté face. V. Ave
Le mauvais côté. V. Revers. Les deux côtés d’une feuille
papier. V. Recto, verso. + 4O (Abstrait; XVII~).  Mani&e dc
les choses se présentent. V. Aspect. Les bons et les rnauv,
côtés d’une entreprise. V. Contre, pour (le pour et le contr
Prendre une chose par le bon côté,  du bon côré : avec op
misme. « Le côté simple et naturel des choses ne se révèle
moi qu’après tous les aufres » (GAUTIER). « Vous voild à p
près fixés sur un des côtés de la quesfion  » (COURTELINE).
Les bons tôlés de qqn. V. Qualité. Les petits côtés de qqn.
Défaut, petitesse, travers. « Il n’est pas de belle couse, ni
bonnes gens, qui n’offrent  des côtés ridicules » (R. ROUANI
4 5” Après DE. V. Endroit, partie, point. De ce côr&+;  de
côté-là : oar ici. nar là. -De fout côté. De tous cc%&.  de tcn
part, par&& &urir de fous  côtés, çà et là. De côté et d’aut
par-ci, par-là. 0 DU &TÉ  DE (sens contrer)  : dans la din
lion de (avec mouvement) ou aux environs de (sans mow
ment). Il esf parti du côté opposé au vôtre. « DU côté de ch
Swann  » (PROUST). « Il jetait  parfois les yeux du côté de X
phanion  » (ROMAINS). - Se placer du côté de la fenêtre.
Près (de). 0 (Sens abstrait) De mon côté  : en ce qui 1
concerne ; quant à moi ; pour ma part. De mon côté, j’essa
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ai de vous  aider. « Laissez-moi faire; agissez de voire côté »
MOL.). Fan.  De ce côté,  il n’a rien à craindre : dans ce
omaine.  - Spécialt.  V. Parti; camp. « La guerre peuf être
sfe de deux c6tés  à la fois » (BENDA).  Compfer  sur lui, il est

:

e vofre  côré.  Mettre les rieurs de son  côté. - (1280) V.
arenté, ligne. Parent du c&é  du père, du côté  maternel. -
pécialt. âre né du côté gauche. V. Bâtard. 0 Fam.  C~TE,
ivi d’un nom sans article. En ce qui concerne, se rapporte

. Côté argent, fouf  vo bien. Côfé distractions, on ne se plainf
ds. V. Question. 0 Lot. odv. DE CÔTÉ.  0 De biais, de tra-
ps,. Marcher de côté. Tournez-vous de côté. « Un jeune homme
rétrllant,  le feutre posé de côié  sur la tête >> (MAC ORLAN).
3 Sur le côté. Se jeter de a%? : faire un écart. 8 A l’écart
IU en réserve. Laisser de côt6.  V. Négliger, oublier. Il o laissé
on travail de côté pour vous  voir. Mettre qqch. de côté, de
‘argent de côté. V. Économiser. Ellipt. Le plaisir de « mettre
e côté » (MAURIAC) : d’économiser. + 60 Lot. ndv. A CÔTÉ  :
une distance proche. Il demeure à côré,  fouf  à côté, tout

rès. La maison à côté, les gens d’à côté.  V. Proche, voisin. -
‘assons à côté : dans la piece voisine. Nous serons mieux à
ôf&  pour bavarder. Le coup est passé à côté, et ellipt. A
ôté! v. Raté. o un à-dé. v. A-caté.  o LOC. Pr&. A cm
E. V. Auprès (de), contre, prés (de). Se placer, marcher à
ôté de qqn. Le salon est à côté de la salle à manger. -
4bstrait) Vos ennuis ne sont pris grwes à côté des miens. V.
‘omparaison (en). - Passer à côté d’une difficulté, et ne pas

voir. Vous êtes resté à côté de la question : hors du sujet.
ANT.  Poitrine, dos. Centre, milieu.

COTEAU [km].  n. m. (1627j  costel,  v. 1130; couslenu,
VI~;  de côte). + 1” Petite colhne. V. Colline, monticule.
u pied du coteau.  Les flancs,  les versants d’un coteou.  + Z0
ersant,  pente d’une colline.
C Ô T E L É ,  ÉE [ko(a)tle]. a&. (Cosrelé,  xne;  d e  c&el.

lui est couvert de côtes (tissu). Étoffe, velours cbtelé  : à côtes.
CbTELETTE  [ko(>)tlrt]. n. f .  (XIV;  d e  c ô t e ,  1 ,  19.

la Bouch. Côte des animaux de taille moyenne (mouton,
OIC).  Côlelette  d’agneau, de porc. Manche de côtelette.
Oteleffes découvertes : celles qui sont sous l’épaule. + 2O

r. (xv’; de cote).  + 10 Marquer d’une
dossier, les pages d’un registre). V.

ter. + 2” (1834). Indiquer le cours
rchandise). V. Cote (39; estimer,
le change. Valeur cotée  en Bourse.

er un devoir d’élève. V. Noter. 0 Faire plus ou moins
de (qqn, qqch.). V. Apprécier, estimer; coté. + 3’J
Marquer des mesures sur (un plan, une carte). Coter
te géographique : indiquer les cotes de niveau. Coter
n industriel. V. Cote (Y).
ERIE [kxni]. n. f. (1660; « association de paysans »,
e cotier,  XIV; rat.  germ.  kote  « cabane »; Cf. Cottage).

Souvent péj. Réunion de personnes soutenant ensemble
ntérêts.  V. Association, caste, chapelle, clan, clique,
tribu. Coterie dirigée confe  un personnnge  important.

,,camarilla. Coterie secrète. V. Mafia. Coterie litté-
trque. « Les écoles, les coteries ne sonf  autre chose
sociations  de médiocrités » (DELACROM).
URNE [katyrn(a)].  n. m. (v. 1500; lat.cothurnus,  gr.

10 Antiq. Chaussure montante à semelle très
ait.  au théâtre). + 20 Littér. Le cothurne, sym-
e tragique (opposé à socque, brodequin).
[kxir].  n. f. (XIII~;  de costice « ruban » ; de COS&

longueur v).  Blas.  Bande étroite traversant

ALE, A U X [k%idal, 01. adj. (1878; mot
e la marée »).  Géogr. Courbe coridole,
ù la marée a lieu à la même hauteur.
je, jrrl.  adj. (1690; cosrier  « en pente
Qui est relatif aux côtes, au bord de
ière. V. Bornage, cabotage. Bateau
‘èr. - Fleuve côtier : dont la source

[kati.na(k)]. n. m. (1530; coudoignac,  1398;
e codonh  «coing »; CO&, d’apr.  lat. coroneum).

[kxijj].  n. m. (1461; de cotte). + 10 Ancierm.
simple et souliers plats » (LA FONT.). + 20

le cotillon : rechercher la compagnie des
XVII~  « danse collective avec cotillon »).

‘on accompagnée de danses et de jeux avec accessoires
eaux, serpentins, confettis, etc.). Objets pour bals et

Pillons.
C O T I N G A  [kxÉga].  n. m .  ( 1 7 6 5 ;  d’un  dial. a m é r . ) .
seau exotique, au plumage richement coloré.
COTIR  [kxin].  Y, b. (1265, « heurter »; lat. pop. ‘coltire
leurter ». V. Cosse~). Vx ou région. (1690). Meurtrir (des
lits). Fruits cotis  par la grêle.
COTISANT, ANTE [ksizz,  fit].  adj. et n. (mil. XX~;
cotiser). Qui verse une cotisation.

COTISATION [katizarjj].  n. f. (1515; de cotiser). + 10
Imposition ou collecte d’araent. V. Cotiser (se). Souscrire à
une cotisafion.  * 2O (XVIIIe).  Quote-part. Paye;, verser, envoyer
sa cotisation. « Un cercle où il ne payait, comme homme de
lettres, qu’une cotisaion très réduite » (ROMAIN~). - Coti-
sation de Sécurité sociale, cotisation saisie sur le salaire de
chaque assuré* social, versée par son employeur ou par lui-
même à la Sécurité sociale. Cotisation de l’assuré et coti-
sation patronale.

COTISER (SE) [kxize]. Y. pron.  et introns.  (1587; cotiser
qqn. 1513; de cote).

1. V. pron.  SE COTISFZ.  Contribuer, chacun pour sa part, à
réunir une certaine somme en vue d’une dépense commune.
Se cotiser pour offrir un cadeau d’anniversaire à qqn.

II. V. intr.  COTISER. Ils onf  to*s  cotisé  : ils se sont cotisés.
As-ru cotisé pour le cadeau? 0 V. intr.  Verser une somme
réguli&e (V. Cotisation). à un organisme, une organisation,
en échange des avantages qu’ils-garantissent. Cotiser  à un
club. Cotiser  à la Sécurité sociale. Oublier de cotiser.

COTON [katj].  n. m. (fm XII~;  i t .  coffone; de l’arabe
qoton).  + l0 Filamer+  soyeux qui entourent les graines du
cotonnier. Coton d’Egypte. V. Jumel.  Balle de coron  égrené.
Industrie (filature, tissage) du coton. V. Cotonnade. Tissu de
colon  (andrinople, batiste, calicot, cellular,  coutil, cretonne,
éponge, finette, futaine,  linon, lustrine, madapolam, nankin,
nansouk, percale, pilou, piqué, plumet&  satinette, shirting,
tarlatane, vichy, voile, zéphyr). Velours, voile, gabardine de
cofon.  Matelas, couverture de coton. Chemise, bas de coton.
0 Fil de coton. Coton à broder, à repriser. Coton mercerisé*.
Coton perlé.  4 20 Coton hvdroohile.  dont on a éliminé les
substances grasses et résin&se& V: Ouate. Fam. Morceau
de coton. Mettre  un coton  sur une plaie. 0 Fig. Élever un
enfant dans du coton,  en l’entourant de soins excessifs. « Cette
éducation ridicule dans du coton  » (N. SARRAUTE). + 30 Lot.
(1846). Filer un mauvais coton : être dans une situation dange-
reuse (au physique : santé; ou au moral : situation, réputa-
tion). - Avoir les jambes, les bras en cofon : être très faible.
+ 40 Adj. (attribut). Pop. (1771; des ~OC. jeter un vilain coton
« se cotonner  », filer un mauvais coton). Difficile, ardu. C’est
coion,  ce problème!

COToNNADE  [kx>nad].  n. f. (1615, « charpie »; de
coton). Etoffe fabriquée avec du coton.

COTONNER (SE)  [kmne].  v. pron. (XIII~; de  co lon) .
Se couvrir d’un léger duvet ressemblant aux filaments de
coton. Lainage qui se cotonne.

C O T O N N E U X ,  EUSE  [k>txw, BZ].  adj.  ( 1 5 5 2 ;  d e
coton). + 10 Couvert d’un duvet. Feuille, tige cotonneuse.
Fruit cofonneux. V. Duveté, tomenteux. + 20 Semblable à de la
ouate. « Des nuages cotonneux » (GAUTIER). Fig. Un style
cotonneux : mou. - « Un gros bruit  cotonneux » (SARTRE) :
assourdi.

COTONNIER, IÈRE [katxnie,  ~TRI.  n. M. et a&. (1562;
de coton). 6 10 N. m. Arbrisseau (Malvacées) aux fleurs
jaunes ou pourpres, aux graines entourées de poils soyeux
(V. Coton) qui fournissent aussi une huile alimentaire. + Z0
(1837). Adj. Qui a rapport au coton. SyndicuT  cotonnier.
Industrie, coopérative cotonnière. + 30 (1869) N. m. Ouvrier
qui travaille le coton.

COTON-POUDRE [kxjpudn(a)].  n. m. (1854; de coton,
ef poudre). Explosif formé de nitrocellulose (Syn. Fulmi-
coton).

C6TOYER  [kotwaje].  Y .  t r . ;  con&.  noyer  (XII~;  de
côte). + 10 Vx. Aller côte à côte avec. Côtoyer une armée.
+ 2” Aller le long de. V. Border, longer. Côtoyer la rivière.
+ 3O Fig. Se rapprocher de. V. Frôler; coudoyer. « Il aimait
frauder, tourner les règlements, côtoyer la légalité » (DuHAM.).
Cela côtoie le ridicule.

COTRE [kztn(a)J. n. m. (1780; angl. cutter « qui coupe »
(l’eau). Petit navire à un seul mât.

C O T R E T  [kxnc].  n: m. (Cosferez,  1 2 9 8 ;  d e  CO~I~.  V .
Côte). VX. Petit fagot de bois court et de grosseur moyenne.
Lot. Z&re  sec comme un cotret.  « Laide, sèche comme un
rotref  D fFr.arin.).

COTTAGE [kxcd3(a);  katas]. n. m. (1754; mot angl.
V. Coterie). Petite maison de canmau~e  élénante.  de style_- - .
rustique.

C O T T E  [kat]. n. f .  (1138 ;  f r q .  ‘kotta).  + 1’ Ancienn.
Tunique. 0 Cotte d’armes : casaque qui se mettait sur la
cuirasse. Cotte de mailles : armure défensive à mailles m&al-
liques. V. Haubert.  4 2” VX. Jupe courte, plissée a la taille.
Petite cotte de dessous. V. Cotillon. « Elle relevait sa jupe, et
ses COU~S  de futaine  noire » (SUA&.).  + 30 Vêtement de
travail, pantalon montant sur la poitrine. V. Bleu, combi-
naison, salopette. Ouvriers en cofte bleue. 0 HOM. Cote.

COTUTELLE [kxytcl]. n. f. (1868; de CO-, et tutelle).
Dr. Fonction dévolue au mari d’une tutrice (CODE CI~.).

COTUTEUR. TRICE  [kztytœn, tnis].  n. (XVI~;  de co-, et
tufeur).  Dr. Personne chargée avec une autre de la tutelle d’un
mineur.
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COTYLE [kxil].  n. f.  (1503; gr. kotulé).  Anal.  V. Coty-
loïde.

C O T Y L É D O N  [kxiledj].  n. m .  ( 1 3 1 4 ;  g r .  kotulédon
« creux, cavité »). + 10 Embryol.  Chacun des segments poly-
eonaux.  délimités oar des cloisons. à la surface utérine du
$acenta  humain  ou an imal .  + 2O’Bot.  (XVIII~).  Feu i l l e  ou
lobe séminal qui naît sur l’axe de l’embryon (réserve nutritive
de la plantule). Les phanérogames angiospermes sont à un
ou deux cotylédons (V. Mono-, dicotylédone).

COTYLOYDE  [kxilaid]. a d j .  ( 1 7 2 1 ;  d e  cotyle).  Anat.
En forme de cupule. Cavité cotyloïde  (ou cotyle)  : cavité de
l’os coxal dans laquelle s’articule la tête du fémur (adj.
Con’mïmm,  IENNE  [kxyl>idjt,  jrn]).

COU [ku] ou (VXJ  COL [k>l].  n. m. (Col, XI~; lat. collumi.
+ l” Partie du corps de certains vertébrés qui unit la tête au
tronc. Cou des oiseaux, des mammifères. « Le héron nu long
bec emmanché d’un long cou » (LA  FONT .) .  0 (Homme)
Devan t  (V .  Gorge ) ,  arrièrw(V. Nuque)  du  cou .  - Anat.
Relatif au cou. V. Cervical.  Vertèbres du cou (atlas, axis).
Artères  (carotide), veines (jugulaire), glandes (thymus, thy-
roide) du cou.  Cartilage saillant du cou. V. Pomme (d’Adam).
- Cour. Avoir un long cou. Cou engoncé dans les épaules.
Cou de raureau,  large, puissant. Cou de cygne, long, souple.
« La chair de leurs cous blancs brodés de mèches folles » (RIM-
BAUD).  - Partie du vêtement  qui entoure le cou. V. Col,
collerette, encolure. Robe qui dégage le cou. V. Décolleté.
Envelopper le cou dans un cache-col, un four de cou. Avoir un
bijou, un pendeulif  au cou. V. Chaîne, collier. 0 Lot.  Sauter,
se jefer,  se pendre au cou de qqn : I’embraler  avec effusion.
Serrer le cou. V. Etrangler. Tordre le cou : donner la mort
par strangulation. Tordre le cou à un poulet. Meure  à qqn la
corde au cou : pour le pendre. Couper  le cou : trancher la
tête.  V. Dtkapiter;  décollation.  Fig. Se rompre, se casser  le
COU  (le con : se blesser. nerdre  ses avantages. V. aussi Casse-
cou. ‘-La&ser, mettre iabride  sur le cou : lâcher les rênes d’un
cheval ; fig. laisser toute liberté à qqn. - Prendre ses jambes
à son cou : faire de grandes enjambées en se sauvant; partir
au plus vite. - Être  dans l’eau, dans le bain jusqu’au cou. Fig.
(XV~)  Jusqu’au cou :  compl&tement.  Endetté  jusqu’au  cou .
6 20 Par anal. Le cou ou le col d’une bouteille. d’une cruche :
ie goulot. - Fig. et pop. Casser le cou à une’bouteille.  + 30
Cou-rouge : le rouge-gorge. cou-tors  : le torco1.  @ HOM.
coup, coût.

COUAC [kwak].  n. m. (1530; onomat.).  Son faux et dis-
cordant. V. Canard. Trompette qui fait un couac.

C O U A R D ,  A R D E  [kwm,  and(a)].  adi. e t  n. ( 1 0 8 0 ;  d e
coe « queue » ; « qui a la queue basse »). Lirtér.  ou région. Qui
est lâchement peureux. V. Capon, lâche, poltron. « Je hais
l’idéalisme couard. aui dérourne  les YIUX des misères de la
vie » (R. ROLL&).*@  ~m.  Courog&x.

COUARDISE [kwandiz].  n .  5 ( 1 0 8 0 ;  d e  couard) .  Vx .
Caractère de celui qui est couard. V. Lâcheté, poltronnerie.

COUCHAGE [kujq].  n .  m. (1657;  de c o u c h e r ) .  + 1”
Action de coucher, de se coucher. Le couchage des troupes.
+ 2O Par ext. Ensemble des objets qui servent au coucher.
Matériel de couchage. V. Literie. Sac de couchage, pour le
campement. V. Duvet.

COUCHAILLER Ikulaiel. Y .  intr.  (XX~: d e  coucher .  I I .
30, et suff. -ailler). F& AGo%  des aveniures  sans lenden&n:
V. Coucher, II, 3O (se dit surtout d’une femme).

COUCHANT,  ANTE [kuJB.  ar]. a d j .  e t  n. m.  (XII~;  d e
coucher). Qui se couche. + 10 (XI~).  Soleil  couchaizt  : près
de disparaitre  sous l’horizon. « Les clochers que le soleil
couchant ensanglantait de ses feux » (CHATEAUB.).  0 (XVII~)
N. m. Le côté de l’horizon où le soleil se couche (V. Occident,
ouest, ponant); son aspect. - Maison exposée au couchant.
« Au couchant rouge encore » (SUA~&S).  + 2” (1624). Chien”
couchant. Fig. Faire le chien couchnnr  : être servile.

COUCHE [kul]. n.f.  (XII~; de coucher).
1. + 10 Vx ou poéf.  Lit. Partager la couche de qqn. Couche

nuptiale. G Je me confonds à la douce chaleur de ma couche »
(VALÉRY).  4 2O (1505).  Linge d o n t  o n  envelonoe l e s  b é b é s
àu-dessow de la‘ceiniure.  v. Lange, pointe. Ea&milloter  un
bébé dans ses couches. Couche-culotte. + 3” (1505). Cou-
CHES : alitement de la femme qui accouche. V. Accoucher.
Être en couches. - Enfantement. Couches laborieuses, pénibles.
0 Fausse-couche : avortement.

II. + 1’1  (1268). Substance plus ou moins épaisse étalée
sur une surface. V. Croûte, enduit, pellicule. Couche de pein-
fure, de vernis. Couche d’argent, d’or, de platine. V. Argenture,
dorure, platinage.  Étaler une couche de beurre sur une ta-fine.
« C’est à peine si I’on voyaif  sa figure sous une voilette  et une
c o u c h e  d e  p o u d r e  » (C H A R D O N~ ) .  0 Fig .  e t  pop .  A v o i r ,
en tenir une couche : faire preuve d’une grande sottise. + 2~
Ifortic. (1538). Carré de fumier mêlé à de la terre nour favo-
riser la croissance de certaines plantes. V. Planche, semis.
Châssis de couche. Charmimons  de couche. 4 3” Disoosi-
tien  d’éléments en zones’s;perposées.  V. Lit:  - Géo?. V.
Assise, banc, formation, lit,  strate. Couches horizonraIes,
inclinées, parallèles. Couche sédimenfaire.  V. Alluvion,  sédi-

ment. Couches stratifiées. Couche de calcaire, d’argile.
Par exf. V. Région, sphère. Couches de l’atmosphère. +
(1872). Fig. Catégorie, classe. Les couches sociales. +
Phys.  Niveau caractérisant l’état d’un certain nombre d’ék
trons liés à un novau.

III. (xv”;  de couché « horizontal »). + 10 Plaque de cow
d’un fusil (1680, couche), semelle de la crosse. 4 20 Arbre*
couche : pièce de transmission.

C O U C H É ,  ÉE [kule].  adj. (V. C o u c h e r ) .  + 10 Étem
sur un lit, et par ext.  sur quoi que ce soit. are couché sur’
brancard. Rester  couché. Être couché à terre, inanimé.
Gésir. « Debout ou couché, disait-il » (MA~T. du G.). +
Courbé, incliné, penché. Blés couchés. Écriture couchée.
Géol. Pli couché. + 3O Papier couché : papier enduit d’m
couche fine de olâtre.  de kaolin (oour la reoroduction  d’ilh
trations).  _

._
1 .  COUCHER [kuJe]. Y .  (Couch ie r ,  1 0 8 0 ;  l a t .  co0oca

<< placer, étendre >>).
1. V. W. + 10 Mettre au lit .  Coucher un enfant. Couch

un malade. V. Aliter. -Par ext. Je ne oeux oos vous  couche
je ne peux pas vous offrir de lit. 0 Cou&r  qqn sur le u
recru.  V. Terrasser. + 2O (xv”). Rapprocher de I’horizo
tale ce qui est naturellement vertical. V. Courber, inclia
pencher. Coucher une échelle le long d’un mur. « Le violonb
couchant sa joue sur son violon » (ROMAINS).  La rempi
coucha le bareau. « Le vent couchait la pluie presque horizc
talemen&  comme des épis de blé » (RENARD). 0 Coucher
fusil  en joue : l’ajuster à l’épaule et contre la joue pour tin
V. Epauler. Par ext. Coucher qqn en joue : le viser. + 3” (128
Fig. Mettre par écrit. V. Consigner, inscrire, porter. Couch
une clause, un article dans un acte, un contrat. Coucher q
sur son tt?m7omt?nt.

II. V. infr. (XI~).  4 1” S’étendre pour prendre du repc
Coucher dans un lit, dans des draps, sur un marelas.  Cou&
à plat, sans oreiller. Coucher sur le dos, sur le côré.  COU~~
fout habillé. Chambre à coucher. - Spécialt. Allez couche,
se dit à un chien que l’on veut éloigner. + 20 Loger, pas5
la nuit. V. Dormir, gîter. Coucher cher soi, cher des amis,
l’hôtel. Coucher dehors (V. Découcher). Fig. et fam. Un nc
à coucher dehors : difficile à prononcer et à retenir. Coucl
sous la tente. Coucher sous les ponts, à la belle étoile. +
Coucher owc qqn : partager son lit, sa chambre avec 1
Fam. Avoir des relations sexuelles avec qqn. Elle couche ai
four le monde. Abs&. Coucher, avoir des relations sexuel11
une vie sexuelle. « Tout le monde couche, non? » (+AGON).

III. V. pron.  (XIe). * la Se mettre au lit (pour se repos,
dormir). V. Allonger (s’), étendre (s’);  Cf. fam.  Aller au dot
au page. Se bâcher, se pager, se pageoter, se pagnoter,
pieuter, se plumarder, mettre la viande (ou se mettre) da
les bâches, les toiles. Se coucher à plaf  ventre. Malade, il a
se coucher. V. Aliter (s’). Se coucher tôt.  Fam. Se couct
comme les poules : de très bonne heure. C’est  [‘heure de
coucher. - Fig. et fam. Allez vous  coucher : laissez-n
tranquille; fichez-moi la paix. Va te coucher! PRO”. CO~I
on fait son lit on se couche : il faut subir les conséquences
ses acres. + 20 S’étendre, se courber (sur qqch.). Les rame,
se couchent  sur les avirons. Chien qui se couche à la chas
V. Couchant. - Se coucher à terre en témoignage d’adol
fion.  V. Prosterner (se). 0 Le navire se couche sur le Jkz
V. Renverser (se).  + 3O (Soleil ,  astres).  Descendre SC
l’horizon. V. Couchant. coucher (2). Le soleil  se couchs
dans wze heure.

@ANT.Lever;dresser.
2.  COUCHER [kule].  n. m. (~IF?;  d e  c o u c h e r  1 ) .  +

Action de se coucher. C’est l’heure du coucher. « Au coucl
des oiseaux » (COLETTE). - Hist. Le coucher du roi : récepti
qui précédait son coucher. Le petit  coucher. + 2O (169
Le fait de coucher dans un lieu. Il ne paya rien pour J
coucher. V. Gîte. Le coucher et  la nourrifure.  + 3” (156
Moment où un astre descend et se cache sous l’horizon.
coucher du soleil. V. Crépuscule; couchant. Un coucher
soleil. Peinf.  Tableau qui représente le cbucher du soleil.
ANT.  b3.9.

COUCHERIE [kuJni]. n .  JI (1760;  d e  c o u c h e r ) .  PI
Commerce charnel. « Des liaisons sons amitié et des coucher
sans amour n (CHAMFORT).

COUCHETTE [kuJsr].  n. f.  (XIV;  de couche). + l” Pc
l i t .  « Deux  coucherfes d ’enfan t s .  sans  ma te la s  » IFLAUI
+ 2” Mm-. Lit de bord esc&&ble.  Cabine d un iii  e t  I
couchefre.  - Ch. de fer. Compartiment à couchettes (diffén
de wagon-lit).

COUCHEUR, EUSE  [kujœn,  caz]. n.  (XVI~; de couche
Lot.  fg. (1832). Mauvais coucheur : personne de caracP
difficile. V. Hargneux, querelleur.

COUCHIS [kuji]. n. m. (1694; de coucher « étaler »). Tee
+ 10 Lit de sable, de terre où l’on dispose un pavage. +
Couchis  de lattes d’un plancher. V. Lattis.

COUCHOIR [ku]wan].  n. m. (1680; de coucher). Tee
Palette du doreur (pour << coucher >>  l’or). V. Couche.
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COUCI-COUÇA [kurikura].  I O C .  odv .  (altér.  d ’ a p r .
romme ci, comme ça, -de coussi  coussi  (1648); it. cosi cosi
I< ainsi ainsi D).  Fam. A peu près, ni bien ni mal. Comment
allez-vous?  Couci-couça.

COUCOU [kuku].  n. WI.  (fin xle;  lat. cuculus,  onomat.;
Cf. Cocu).

1.  N .  + 10 O i s e a u  g r i m p e u r ,  d e  l a  t a i l l e  d ’ u n  p i g e o n ,
au plumage gris cendré barré de noir. La femelle du coucou
8ond ses aufs dans le nid des bruants, des bergeronnettes, des
îauveftes.  « Vous allez encore entendre le coucou. C’est le
&s simple et le plus monotone des chants d’oiseaux »
DUHAM.).  + Z” (1835). Pendule ù coucou, et ellipt. Un cou-
‘ou : pendule dont la sonnerie imite le cri du coucou. + 3O
\lom courant de la primevère sauvage, à haute tige et fleurs
a u n e s .  + 4O  (v .  1800 ) .  Anc i enne  vo i t u r e  pub l i que  à  deux
‘oues.  Mod. Avion d’un modèle ancien. Les coucous de la
:UCIY~  de 14.

I I .  Exclam. (XV~~). C r i  d e s  e n f a n t s  q u i  j o u e n t  à  c a c h e -
:ache.  Coucou, me voilà!

C O U C O U M E L L E  [kukumrl].  n. f .  ( 1 8 3 6 ;  prov.  m o d .
~oucoumèlo).  Oronge blanche (champignon).

COUDE [kud]. n. m. (XV;  code, XIW;  keute, xW;  lat.
wbifus).  + l” Partie du membre supérieur, saillante lorsque
‘avant-bras est fléchi,  située en arrière de l’articulation du
xas  et de l’avant-bras. V. Cubital (an&.  partie du membre
u p é r i e u r  c o r r e s p o n d a n t  à  l ’ a r t i c u l a t i o n  e n t r e  l e  b r a s  e t
‘avant-bras). Le coude eI la saignée* du bras. Du coude.
J. Cubital. S’appuyer SUI le coude. V. Accouder (s’). Coudes
IU corps : les coudes serrés contre les Rancs (pour courir).
9onner un coup de coude à qqn, pousser qqn du coude pour
‘averfir.  Plonger les mains dans l’eau jusqu’au coude. 0 Fig.
t fam.  Se fourrer le doigt  dans I’rpil  jusqu’au coude : se
ramper  lourdement Lever le coude :  boire beaucoup. -
.‘huile  de coude : l’énergie. Mettre de /‘huile  de coude pour
wvenir  ù un r&ultat.  --Ne  oas  se moucher du coude :~être
xétentieux.  0 Coude à coud> : très proche l’un de l’autre.
‘ravailler coude à coude. côte à côte. - Subst. Un coude à
oude  fraternel. - Fig. Se serrer les coudes : s’entraider. 0
‘ouer des coudes, pour se frayer un passage à travers une foule.

Fig. Manoeuvrer aux dépens des autres. « Une société où,
,w s’avancer, il fallait jouer des coudes )>  (FRANCE). + 20
1352; armure). Par ext.  Partie de la manche d’un vêtement,
lui  recouvre le coude. Veste trouée,  lustrée nux coudes.
1 3O  (1611). Angle saillant que présentent certains objets.
J. Angle, saillie. Arbre de transmission 6 deux coudes. Coude
l’une baïonnefle.  - Coudes d’une rivière. V. Détour, méandre.
( Brusquement, à un coude du chemin » (ZOLA). V. Courbe,
ournant.  -P/ur.  Pltes  alimentaires en forme de coude.

COUDÉ, ÉE [kude].  adj. (V. Couder). Qui présente un
:oude.  Tuyau,  levier coudi.  @ HOM.  Couder.

C O U D É E  [kude].  n. J (Coltee  XI~;  d e  c o u d e ) .  + l”
4ncienn.  Mesu re  de  l ongueu r  (50  cm) .  - Fig.  Dépasser
,qn de cent  coudées (en valeur). + 2” (1611). Avoir ses coudées
+cnches  : la liberté d’agir. 0 HOM.  Couder.

COU-DE-PIED [kudpje].  n. m.  @ne;  d e  cou, e t  pied) .
‘artie  antérieure et supérieure du pied, entre la cheville et la
>ase  des os métatarsiens.

COUDER [kude].  Y. fr. (1493; de coude). Plier en forme
ie coude. V. Plier. Couder une barre de fer. @ ANT. Redres-
w-.  - HOM.  Coudé, coudée.

COUDOIEMENT [kudwama].  n. m. (1832; de coudoyer).
4ction  de coudoyer, contact. « LES coudoiements familiers
jous  donnent  seulement l’illusion de la fralernité  humaine »
MAUPASS.).

COUDOYER [kudwaje].  Y. fr.;  conjug. noyer (1588; de
zoude).  + l0 V x .  H e u r t e r  q q n  d u  c o u d e .  Mod.  P a s s e r  fré-
zpxmment  près de. V. Frôler. Coudoyer des inconnus dans
‘a foule. « II se laissait coudoyer par une foule ossa sale »
GIRAUDOUX).  b Z0 Fia. ôtre  en contact avec. V. Côtoyer.
; Il n’es id&  ni phrasë  G reçue )>  où la bêtise ne coudoie la
néchonceré  >>  (PAULHAN).

COUDRAIE  Ikudntl.  n. f. (xne;  de coudre « coudrier u).
Ferrai”  planté de coudÏiers  jn&setiers).

COUDRE [kudn(a)].  Y. fr. : je couds, il coud, nous COUSOIIS;
:e cousais; je cousis; je coudrai; je coudrais; couds; que je
:OUSP;  que  je? COUSiSSe;  COUSad,’  COUSU (XIe; ht. POP.  “COSere;

:lass.  comuc~e, d e  SUI~E « c o u d r e  »). Assemble r  au  moyen
i’un  fil passé dans une aiguille. + 10 (Tissu, étoffe). Coudre
ine pièce, un boufon  à un véfemenr.  Coudre une marque sur
Yu linge.  Coudre deux morceaux  de tissus. Coudre ce qui était
i” ^~COUSU V Recoudre; raccommoder. 0 Coudre une robe,
in vefemen~  : assembler, coudre ses éléments. V. Couture;
nonter.  Véfemenf  cousu à la main. V. CO-U (main). - Absolt.
avoir coudre. Personnes dont le mifier  esf de coudre. V.

F

outurière;  tailleur. Coudre ù la main; à In machine (V.
iquer). Machine à coudre (à main, à pied, électrique). Dé

’ coudre. + 2O  Techn. Coudre les cahiers d’un livre. V. Bro-
.her. Coudre une semelle. V. Piquer. - Chir. Coudre une
slaie  :  l a  f e rmer  au  moyen  d ’un  f i l .  V .  Su tu re r .  0 ANT.

P

écoudre.

COUDRIER [kudnije].  n. m. ( 1 5 0 3 ;  d e  l’a. f r .  c o u d r e ,
n. m. ; lat. pop. ‘colurus,  class.  corylus).  Autre nom du noise-
tier*. Bou~,,.rre  de coudrier du sourcier. Plantation de cou-
dricrs.  V. <oudraie.

COUENNE [kwan].  n. f .  ( 1 2 6 5 ;  l a t .  p o p .  “cutinna:  d e
rufis << p e a u  D). + 10 P e a u  d e  p o r c ,  f l a m b é e  e t  r a c l é e .  + 2Q
Pop. Injure. Quelle couenne! + 3O  Méd. Altération de la
peau, d’une membrane.

C O U E N N E U X ,  EUSE [kwann,  oz]. adj. ( 1 6 5 5 ;  d e
couenne). Qui ressemble à la couenne. - Méd. Qui est cou-
vert d’une couenne. Angine couenneuse.  V. Membraneux.

1 .  C O U E T T E  [kwrr]. n. f .  (Coute,  XII~;  l a t .  culcita
« oreiller ». V. Courtepointe). + l” Région. Lit de plumes.
Coucher sur une couefre.  + Z0 (XV~~). Techn. Pièce de métal
su r  l aque l l e  p ivo t e  un  a rb re .  V .  Crapaud ine .  - P i è c e  s u r
laquelle s’élève la charpente d’un navire en bois.

2. COUETTE [kwct].  n. X (X~I~;  de queue). Vx. Petite
queue. Mod. Fam.  Mèche ou touffe de cheveux retenue par
une barrette, un lien. Coiffure à couettes.

COUFFE [kuf] n. fI ou COUFFIN [kufi]. n. m. (1666,
-1841; pro”.  mod. coufo.  bas lat.  cophinus « panier, » par
l’arabe).  Grand cabas. - Le contenu d’une touffe.  << II prit
une touffe de raisins » (FLAuB.).

COUFIQUE ou KOFIQUE  [kufik].  adj. (1845; de Coufo,
Kûfo, ville d’Irak). Écr&ue Co@que,  dont se servaient les
Arabes avant le quatrième siècle de l’hégire.

COUGUAR [kug(w)an]  ou COUGOUAR [kugwan].  II.
m. (1761; port.  cucunrana,  du tupi  susuorona,  d’apr. jaguar).
Autre nom moins courant du puma.

COUIC! [kwik].  inierj.  (attesté 1809). Onomatopée imi-
tant un petit cri, un cri étranglé. -Par ext.  Mot qui symbolise
le fait de tordre le cou. « La serine est partie et le o~rilc  o
affrapé  la cerise : couic, terminé » (FERNIOT).

COUILLE  [kuj].  n .  f .  (XII~,  coil;  l a t .  p o p .  cola, laf.
class.  coleus).  Vulg.  Testicule. - Lot. II n’a pas de couill<,>,
il  est mou, lâche. Couille  molle, homme sans courage. ~-
Partir en touilles, se gaspiller, ne pas aboutir.

COUILLON [kuij].  n. m. (xrrre; lat. pop. ‘coleo,  -onic,
d e  coleus  « s a c  d e  c u i r  »; V.  Couille).  + l” Vx. Tes t i cu l e .
+ 2” (XVI~).  Fig .  (très  fom.1 Imbéc i l e .  V .  Con .  Que l  pauvw
couillon! C’est  un brave couillon. - Réaion.  (Midi). Aoos-
trophe  non injurieuse. Eh! couillon! com&enf  v&u? 0 ad,.
II est un peu couillon. - Au fém., COUILLONNE.

COUILLONNADE [kujxxad].  n. f. (coyonnode,  1592:
de couillon). Très fam. Niaiserie, imbécillité, acte ou parole
de couillon (20).  V. Connerie. II a encore fuir, dit une  couillow
nade.  C’esf  de la couillonnade.

COUILLONNER [kujane].  Y . f?.  (1656; de couillon).
Tromper, duper. Se foire couillonner. « Pauvre papa, empoi-
sonné par SES souvenirs de Verdun ef une fois de plus couillonné »
(BoRY).

COUINEMENT [kwinmcï].  n. m. (fin XIX~;  de couiner).
Cri bref et aigu de certains mammifères (lièvre, lapin...).
G Les mofs d’un seul homme sont  pareils à des couinemenrs  de
Mi » (LE CLÉZIO).

COUINER [kwine ] .  Y .  intr. ( f in  XIX~;  o n o m a t . ) .  Fo~r.
Pousser de petits cris (V. Couinement). - Par ext. (pers.).
Trans. et pop. Dire sur un ton aigu. V. Piailler.

COULAGE [kulq].  n. M.  (fin XVP, mar.;  de couler).
+ 1” (XIX~).  Action de couler (II, l”).  Coulage de la lessive.
V. Blanchissage. - Coulage d’une sfofue, d’un méfal  en
fusion. Coulage et moulage du VU~E.  Coulage de pièces cérn-
miques  (V. Barbotine).  + 2” Fig. et fom.  (1863). Gaspillage,
chapardage. Maitresse de maison qui se plainf  du coulage. -
Tenir compte  du coulage dans une enfrcprise.

1. COULANT, ANTE  [kul&, Fit].  ndi. @ne, pot’fc  colont
« à  cou l i s se  »;  d e  c o u l e r ,  I I ,  ZO). + l0 Vx.  Qui  g l isse .  V.
Coulissant. Mod. Nœud coulant, formant une boucle qui se
resserre quand on tire.  + 2O  (1538). Qui coule facilement.
Vin coulant : léger et agréable à boire. + 3O  (1559). Fig. Qui
semble se faire aisément, sans effort V. Agréable, aisé, facile.
Style coolont.  + 40 Fom.  A c c o m m o d a n t ,  f a c i l e .  P r o f e s -
se~r nui  se monfw  coulant. V. Indulaent.  0 ANT.  Serré. Difficile.
Sévèré.

_ .
2. COULANT [kula].  n. rn. (XVI~; de couler). + l” Pièce

qui glisse le long de qqch. V. Anneau. Coulant d’une ceinture.
+ 2O Bot. Rejeton d’une plante rampante. Le coulanr  des
fraisiers. V. Stolon.

1. COULE Ikull.  n. f. (Col~, xP:  lat. cucullo.  V. Cagoule).
Vêtement à ca&chin  iorié pa; cert&s  religieux.

2. COULE (A LA) [alakul].  lot.  odv. (1866; de couler).
Pop. Erre  à la coule : au courant, averti (Cf. pop. Affranchi);
bien connaître son affaire. Un type à la coule.

COULÉ [kule].  n. 1% (1736; de couler). + l” Mus. Pas-
sage  s ans  i n t e r rup t i on  d ’une  no t e  j l ’ au t r e .  V .  L ia i son .
Le coulé s’indique par une courbe hovizonfnle  -. + 2O (1762).
Pas de danse glissé. + 3O  (x@).  Billard. Coup par lequel une
bille doit en toucher une autre. de manière à pouvoir la suivre.

COULÉE [kule]. n. f. (1500, <( glissade »; de couler).
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+ 10 (1845). Action de jeter en moule. La coulée d’un métal.
Surveiller la coulée. - Masse de matikre  en fusion que l’on
verse dans un moule. Trou de coulée. + 2O Action de s’écou-
ler; son résultat. Une coulée de lave. V. Flot.

COULEMELLE [kulmrll.  n. f. (fin XVI~: la t .  columella).
Nom commun de là lépiotë  (ch&$ignon).~

COULER [kule].  Y. (Caler, XII~; lat. colare).
1. V. infr. 0 + l0 (XI~~).  Se déplacer, se mouvoir naturel-

lement (liquides). V. Écouler (s’), fluer. Eau qui coule d’une
source. V. Jaillir, sourdre. Couler fort, à Pots. V. Ruisseler.
Rivière qui coule lentement, vers unJleuve (V. Affluer, coufluer).
Eau qui coule d’un robinet, d’un tonneau. V. Déverser (se),
dégouliner, dégoutter? répandre (se). 0 Lot. Faire couler
beaucoup d’encre, faxe écrire beaucoup à son sujet. + 20
S’échapper au dehors (humeurs).  Littér.  Laisser couler
ses larmes : épancher ses pleurs. - Sang qui coule d’une
blessure. Le sang coule dans les veines. V. Circuler. - Fig.
Faire couler le sang : être la cause d’une guerre, d’un massa-
cre. Le sang a coulé : il y a eu des blessés. -La sueur coulait
sur son front, « lui coulait du front » (SAND). + 3O Fig. L’argent
lui coule des doigts. V. Glisser, fuir. - Littér. Le temps coule.
V. Écouler (s’), fuir, glisser, passer. « L’homme n’a point
de port, le temps n’a point de rive; Il coule, et nouspassons!  »
(LAMART.).  + 40 Lot. Couler de source : être la conséquence
normale. V. Découler. <( Cette idée-mère une fois nrrétée,
tout  le reste n coulé de source n (BRILLAT-SA~.). + 5” (1611).
Avorter à la floraison (arbres fruitiers, vigne). 0 (xv’).
Laisser échapper un liquide. Tonneau qui coule de toutes
parts. V. Fuir, vider (se). Stylo qui coule : qui laisse échapper
l’encre. - Nez qui coule : duquel s’écoulent des humeurs.
@ (1527, couler bas). S’enfoncer dans l’eau. Le navire a
coulé à pic.  V. Sombrer. « Les naufragés qui coulent dans
les ewx noires et profondes » (Lon). Cf. ci-dessous (II, 49.

II. V. tr. + 10 (1690; « filtrer », XII~).  Faire passer un
liquide d’un lieu à un autre. V. Verser. Couler la lessive.
Couler un liquide à travers unfiltre,  un linge, passer. 0 (1680)
Jeter dans le moule (une matière en fusion). V. Mouler.
Couler de la cire, du bronze. - Typogr. Couler une matière
dans l’empreinte d’une forme. V. Clicher.  - Fig. Couler sa
pensée dans les mots : la mettre en forme (comme dans un
moulez.  0  Soécialt.  (Fa i re  fondre  [un métall). Couler  une
bielle/ faire  fondre l’alliage dont eile est chksée  et sans
lequel elle ne peut fonctionner. + 2’>  (xx@;  V. Coulisse). Faire
passer doucement, d’un lieu dans un autre. V. Glisser, passer.
« Il coule sons bruit sa clef dans la serrure n (FRANCE). 0 Fig.
« Elle était venue lui couler à l’oreille un mot de recommanda-
tion » (FRANCE). « Il coule vers elle un sourire, un regard »
(ROMAIN~) : Cf. En coulisse. 0 Couler un pas de danse. V.
Coulé. - Billard. Couler une bille. V. Coulé. + 3O (Cf. Le
temps coule). Couler une vie heureuse, des jours heureux.
V. Passer. - Fam. Se la couler douce : mener une vie heu-
reuse, sans complication (ne pas s’en faire).  + 40 Faire
s’enfoncer dans l’eau (un navire). Couler son propre navire.
KV~border.  0 Fig. Perdre dans l’estime d’autrui. On I’a

III. (De II, 2O) SE COULER. Y. pron.  Passer d’un lieu à un
autre, sans faire de bruit. V. Glisser (se). « En se coulont  le
long des murs » (BAL~.).  - Se couler dans son lit. Se couler
adroitement dans la foule. V. Faufiler (se). Se couler doucement,
furtivement, sons bruit. V. Introduire (s’), pénétrer.

COULEUR [kulan].  n.f.  (Color, 1 0 8 0 ;  l a t .  color, orisl.
1. + 10 Caractbre d’une lumière, de la surface d’un objet

(indépendamment de sa forme), selon l’impression visuelle
particulière qu’elles produisent (une couleur, les couleurs);
propriété que l’on attribue à la lumike,  aux objets de pro-
duire une telle impression (la couleur). La couleur, les cou-
leurs d’un objet. V. Coloris, nuance, teinte, ton; chromo-. Cou-
leur claire; foncée: franche, vive. Couleur tendre, pâle, passée.
Couleur changeante (moirure, reflet). D’une seule couleur. V.
Monochrome, uni;  camaïeu, grisaille. De plusieurs couleurs.
V. Bariolé, bigarré, chamarré, chiné, diapré, jaspé, moucheté,
multicolore, panaché, polychrome. « Les parfums, les couleurs
et les sons se répondent n (BAUD~.). - D’une couleur de
violet te .  Adj. Des rubans couleur choir, couleur paille. 0
SC. La sensation de couleur est fonction des propriétés physiques
de la lumière (longueur d’onde) et de sa diffusion. La lumière
blanche (solaire) est décomposée par le prisme en couleurs dites
spectrales (violet, indigo, bleu, vert, jaune, orangé, rouge).
Couleurs fondamentales : jaune, rouge et bleu. - Trouble
dans l’appréciation des couleurs (daltonisme). 0 Lot. fig.
Juger d’une chose, parler de qqch. comme un aveugle des
couleurs. Des goûts et des couleurs il ne faut pas disputer. 0
Spécialt. Porter les couleurs d’une dame : inclure dans son
costume les couleurs qu’elle affectionne. - Courses. Les
jockeys portent les couleurs d’une écurie,Sports.  Les couleurs
d’un club. 0 Couleurs du blason. V. Email; azur, gueules,
sable, sinople; hermine, vair, contre-hermine, contre-vair.
+ 20 (1376). Les zones colorées d’un drapeau. Les couleurs
nationales. Les trois couleurs (françaises). - Mar. et Armée.
Les couleurs. V. Drapeau, pavillon. Envoyer, hisser les couleurs.

Aux couleurs! Amener les couleurs : faire descendre le dr;
peau. + 3” (1694). Chacune des quatre marques, aux carte!
V. Carreau, C<E~,  pique, trèfle. Avoir des quatre couleurs dan
son jeu. - Spécialt. V. Atout. Jouer dans la couleur. Annonct
la couleur (oroooser  aux autres heurs  une couleur 01
servira d’at&t):  Fig. et fan.  Am&er  la couleur : dites-c
que vous avez à dire. + 40 (XI~).  Les couleurs :  carnatio
rosea  de la figure. Perdre ses couleurs. Reprendre des couleur.
0 Etre haut en couleur : avoir un teint très coloré. - Change

de couleur, par émotion, colère : blanchir, pâlir, rougir. <
Homme, femme de couleur, qui n’appartient pas à la rat
blanche (se dit surtout des Noirs).  + 50 Teintes, colon
employés dans un tableau. Le fondu des couleurs. Coule~,
con t ras t ée s ,  opposées .  Gamme,  harmonie ,  s ymphonie  d
couleurs. V. Palette. - Couleur générale d’un tableau
l’impression d’ensemble donnée par le coloris. Couleur local
(Cf. ci-dessous, 60). - Les ort~  de la couleur. V. Peinture
émail, fresque, mosaïque, tapisserie. + 60 Couleur locale
couleur propre à chaque objet, indépendamment de la dis
tribution des lumières et des ombres. - Fia. Ensemble de
traits extérieurs caractérisant les personnes eï les choses dan
un lieu, dans un temps donné. L’abus de la couleur locale, d
pittoresque. Un poysoge,  une scène qui font très couleur locale
V .  Pittnreanue.

II. (XI@.  Toute couleur autre que blanc, noir ou gris
mécialt.  Couleur vive. Aimer la couleur. les couleurs. Vétr
ment8 noirs ou de couleur. Laver le blanc’ et la couleur. Film
cm-te  postale en couleurs (opposé à : en noir).

III. Substance que l’on applique sur un objet pour produir
la sensation de couleur. V. Colorant, pigment; peinture
teinture; badigeon, enduit, fard, gouache, lavis, pastel. COU
leurs végétales, animales. Couleurs délayées, à l’huile,  à l’ear
à la colle. - Marchand de couleurs. V. Droguiste. - Peint
Broyer, préparer les couleurs. Couleurs en tube. Tube de cou
leur. Crayon de couleur. Boîte de couleurs. - Appliquer
étaler la couleur. V. Colorer, peindre. 0 Spécialt .  (T. d’
coiffure). Faire la couleur, appliquer une couleur (V. Colo
ration) sur les cheveux. Se faire foire la couleur.

IV. Fig. + 10 Aspect produisant une impression campa
rable  à celle que la couleur donne aux yeux. Exposer qqch
sous  de fausses couleurs. Couleur du style. V. Brillant, éclal
force, véracité, vivacité. Style sans couleur : terne. « Le
détails qu’elle donnait avaient de la couleur n (MART.  du G.1
+ 20 Apparence, aspect particulier que prennent les chose
suivant les circonstances. Brusquement, le récit prend un
couleur tragique. - La couleur du temps : la nature des tir
constances. + 30 (1820). Caractbre propre à une opinion
V. Teinte. Ce journal est d’une couleur politique indécise
+ 40 Vieilli. Apparence, raison fallacieuse que l’on donne
une chose, à une action pour la déguiser. V. Motif, prétexte
raison. Peindre l’avenir d’une entreprise sous de belles couleurs
sous des couleurs ,¶atteuses.  - Lot. prép. Sous COULEUR  DE
avec l’apparence de, sous le prétexte de. Attaquer sou
couleur de se défendre. + 5” Fam. On n’en voit pas la couleur
l’apparence. 0 En faire voir de toutes les couleurs :  fain
subir.

COULEUVRE Ikulavr(ajl.  n. f. Ifin xW: lat. ~00.  ‘colo
bra,  class.  colubra).-+  10 Se;p&t n&~enime&  co~&n  dan
nos rénions.  Couleuvre à collier dite serpent d’eau. Couleuvn
lisse. Couleuvre d’Esculape.  « Une tête noire, un collier jaune
ce n ’ e s t  q u ’ u n e  c o u l e u v r e  d ’ e a u  » (GENEVOIX). + 2O Fig
Avaler des couleuvres :  subir des affronts sans proteste
(infl. de avaler, « croire »). Croire n’importe quoi.

COULEUVREAU [kulavno].  n. m. (XVI~; de couleuvre)
Rare. Petit de la couleuvre.

COULEUVRINE [kulœvnin].  n.  f. (Coulevrine,  v. 1400
de couleuvre). Ancien canon dont le tube était long et effilé
« Voilà vos longues couleuvrines  Qui soufflent  du feu sur me,
eaux! >>  (HUGO).

COULIS,  ISSE  [kuli, is] a d j .  e t  n .  m .  (Couleis,  ~11~;  dl
couler).

1. Adj. Vent coulis, air qui se glisse par les ouvertures
courant d’air.

II. N. m. (XII~).  + 10 Cuis. Produit résultant de la cuissa
concentrée de substances alimentaires passées au tamis
Coulis de tomates. Coulis d’écrevisses. V. Bisque. + 2O Plâ
tre, mortier, métal fondu qu’on fait couler dans les joints pou
les garnir. 0 HOM. Coolie.

C O U L I S S A N T ,  ANTE [kulisd,  dt]. odj.  (xx”;  d e  c o u
lisser). Qui glisse sur des coulisses. Porte coulissante (ou (
coulisse).

COULISSE [kulis]. n. f. (XIII~;  de coulis « qui glisse »)
+ 10 Support ayant une rainure le long de laquelle un,
pièce mobile peut glisser. V. Glissière. Fenêtre, porte, placan
à coulisse. - Le volet qui glisse sur la rainure. Ouvrir, ferme
une coulisse. - Techn. Organe en forme de glissière. Pièa
glissant sur une coulisse. V. Curseur. Pied à coulisse. -
Spécialt .  Organe servant à renverser la vapeur, sur un
m a c h i n e .  - M u s .  Trombone  à  cou l i s s e .  0  ( 1 8 0 2 )  Cout
Ourlet ou rempli qu’on fait à un vêtement, une étoffe, pour !
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asser un cordon, un lacet de serrage. 0 Fig. Faire des yeux
n coulisse, laisser glisser le regard obliquement, à la dérobée.
n regard en coulisse. V. Coin. + 2O (1694). Rainure le long
e laquelle glissent les châssis des décors. 0 La coulisse,ls coulisses, partie d’un théâtre atuée  sur les côtés et en
rrikre  de la .w?ne, derrière les décors, et qui est cachée aux
ectateurs.  Le machiniste, l’électricien sont dans les coulisses.

Fig. Se tenir dans la coulisse : se tenir caché, ne pas se
isser voir. « Ce qui se passe réellement dans la coulisse »
OMAINS).  Les coulisses de la politique. V. Dessous, secret.

30 (1841). Vx. Bourse. Le marché des valeurs no” cotées
)ù des courtiers no” autorisés font office d’agents de change
p. Coulissier).

COULISSEAU [kulisol.  n. m. (lin  XV~;  de coulisse). Petite
ulisse. - Pièce qui se déplace dans une coulisse. Coulisseau

‘ascenseur.

%

COULISSER [kulisel.  Y .  (1690; de coulisse).  + 10 V. tr.
arnir de coulisses. Coulisser un rideau, un tiroir. Jupe
ulissée.  4 20 V. infr. Glisser sur coulisses. Porte oui cou-

hJLISSIEt7  [kulisjel.  n. m. (1815; de coulisse). Vx.
rtier  en valeurs mobilières.
OULOIR [kulwan].  n. m. (1376; de couler « glisser »;

pour couler un liquide », XI~).  + 10 Passage étroit
ervant  de dégagement pour aller d’une pibce  à

Corridor, galerie, passage. « Un couloir, surtout
attire » (Bosco). 0 Couloirs d’une assemblée

rsntions,  intrigues de couloir : qui ont lieu
e des séances. 0 Couloir d’un wagon de che-
geurs  entassés dans le couloir. + 20 Passage
, conduit). Couloir où passe  le film dans un

ion. * 3” Passage étroit sur le terrain. V.
eue encaissé dans un profond couloir. V.

Y,” a flanc de montagne. + 4O Zone étroite et
sage). Couloir aérien. + 9 Tennis. Une des
ituées de part et d’autre du rectangle formant la

iane du court. Les couloirs ne sont utilisés que dans
Ski. Figure d’un slalom, comprenant 2, 3 ou
ontales.  - Courses. Bande longitudinale d’une

réservée à un seul coureur dans les courses
loir extérieur.
kulj].  n. m. (1881; du nom du physicien
égale à la quantité d’électricité transportée

onde pur un courant d’une intensité d’un ampère.

n. m. (xx”;  nom de ville).

f. (Colpe, Xe; lat. culpa. v. Coupa-
ttre sa coulpe, témoigner son repen-

cf. (1315; de couler). + 10 Mouve-
s’écoule, et, par ext., traînée d’une
é. « Co~hues  de bougie » (DRUON).  -
Partie du métal qui coule à travers

endant  la fonte. + Z0 Accident qui
de la fleur, le plus souvent en faisant

. Coul~e  de la vigne (V.

iNE [kumanin]. n. f. ( 1 8 3 6 ;  d e  coumarou,
1614); mot de la Guyane). Substance odorante

du fruit du counuwou  (fève tonka).
P [kul.  n. m. (Cdp,  1080; lat. POP. colpus,  class.

> gr. kolaphos).
nt par lequel un corps vient en heurter un
on produite par ce qui heurte. V. Choc, ébrau-
tamponnement. Coup sec, violent. Coup très

up.  Donner un coup de poing sur la table, un
à qqn. Frapper les trois coups (au théâtre).

coup contre un meuble. V. Cogner (se). + 10
ue l’on fait subir à qqn pour faire mal. Don-

un coup, des coups. V. Battre, frapper. En venir aux
s: se donner, échanger des coups : se battre. Rendre coup
coup. Rouer de coups. Frapper qqn à coups redoublés.

lanche, une grêle de coups. « Il avait été arrêté, bourré
n (MART. du G.). Donner (pop.  Flanquer, foutre),
(pop. déguster, encaisser, morfler, ramasser) un

s coups, sur la tête, les doigts.. V. Bourrade, calotte,
ifle, horion, soufflet, tape; fam. et pop. Beigne,

gnon, marron, mornifle, pain, ramponneau, taloche,
ée de coups. V. Dégelée, dérouillée, frottée, peignée,

rack,  ratatouüle,  r o s s é e ,  torgniole, t o u r n é e ,  t r e m p e ,
tée. V. aussi Sévices, traitement (mauvais traitements),

le (voies de fait). Être noir de coups. V. Bleu, bosse, eontu-
n,
ing,

l

meurtrissure. Coup de poing, de pied : donné avec le
le pied. Coups de briton  (bastonnade), de botte, de

et. Coups sur les fesses (fessée), sur l’œil (coquard, pop.).
Frapper un animal à coups de pied, de fouet. Sports. Coups
poing, en boxe* (V. aussi Coup-de-poing). Coups auto-

lés et coups défendus. Coup bas, donné plus bas que la
inture.  Fig. Procédé déloyal. - Lot.  Compter les coups :

faire l’arbitre; être neutre. - (Coups donnes  par les ani-
maux) Coup de bec, de corne, de griffe, de patte, de pied, de
queue, de sabot. 0 Geste pur lequel on tente de blesser
l’adversaire à l’arme blanche. Coup d’épée*, de sabre. V.
Botte, estocade. Coup fourré. 0 Lot.  fig. Coup de bambou,
de barre, de bec!  etc. V. Bambou, barre, bec, boutoir, dent,
épingle, fouet, grrffe,  marteau, masse, IIIBSSUB,  patte, pied, tête
( c o u p  d e ) .  COUP  de  &Ce*.  + 2”  (XIV~).  D é c h a r g e  d ’ u n e
arme à feu; ses effets (action du projectile). Coup de feu. V.
Décharge, détonation. Coups de canon, de fusil. V. Canonnade,
fusillade, salve, tir. Tirer des coups de fusil. V. Tirer; canarder.
Le coup est parti. Revolver à six coups. « Le coup passa si près
que le chapeau tomba » (HUGO). << Une flamme rougeâtre
éclaira les étangs. Un coup de feu partit, un coup long chargé
d’étincelles » (Bosco). - (Chasse) Coup double : coup qui tue
deux Pi&es  de gibier. Fig. Faire coup double : obtenir un
double résultat par un seul effort. + 3O Fig. Acte, action
qui frappe qqn. V. Attaque, atteinte; blessure. Littér. « A
l’honneur de tous deux il porte un coup mortel » (CORN.). -
Frapper, porter un grand coup. V. Frapper, porter. Donner le
dernier coup, le coup décisif, le coup de grâce. V. Abattre,
anéantir. Fam. Tenir le coup, résister à la fatigue, à des
attaques, à des soucis. V. Supporter. Accuser le coup: avoir
une réaction face à une attaque de l’adversaire. En prendre
un coup : être atteint au moral ou au physique. Prendre un
coup de vieux* (II, 10). - Coup du destin. Coup de Trafalgar,
accident désastreux. Fam. Coup DUR, accident, ennui grave,
pénible.-  0 Sous LE  COUP DE  :  sous la menace, l’action,
l’effet. Etre sous le coup d’une condamnation. V. Encourir.
<<  Un malade sans cesse sous le coup d’une attaque >>  (MAU-
ROIS). + 40 Bruit d’un choc, d’un coup. Entendre un coup sec.

II. + 10 Mouvement de telle ou telle partie du corps de
l’homme ou d’un animal. Coup d’aile (V. Battement), de
collier*. Coup de coude, de genou, de reins. Coup de gosier
d’un chanteur. Coup de gueule. - Coup d’<pil*  : regard bref. 0
Fig. Coup de main, d’épaule,  de pouce. V. Aide, appui, secours.
Donner un coup de main à qqn. Milit.  COUP DE MAIN : attaque
exécutée à l’improviste, avec hardiesse et promptitude.
+ 20 Mouvement d’un objet, d’un outil qu’on manie, d’un
instrument. Coup d’archet. Coup de balai, de brosse, de
chiflon,  d’éponge, de torchon, nettoyage rapide avec le balai,
etc. Donner un coup à, nettoyer sommairement. Coup de
peigne. Coup de crayon. Coup de barre (de gouvernail). Coup
de filet  du pêcheur. Coup de bistouri du chirurgien. Coup de
cognée, de hache du bûcheron. Coup de pioche du terrassier.
Coup de marteau, de massue. Coup de frein. Coup de volant.
Coup d’accélérateur (au fig., impulsion). Coup de chapeau*
(V. Salut). Coup de fil, coup de téléphone. Fam. Avoir un
bon coup de fourchette, manger beaucoup. - Fig. et fam.
En mettre, en ficher un coup : travailler dur. 0 A COUP DE :
à l’aide de. Traduire un texte à coups de dictionnaire. « Les
universités se disputent les professeurs à coups de billets
de banque » (D~~AM.).  0 Spécialt.  Fonctionnement d’un
appareil sonore. Coup de gong, de sifflet, de sonnette. Les
douze coups de midi. Au coup, sur le coup de midi : midi
sonnant. + 30 Action brusque, soudaine ou violente d’un
élément, du temps : impression qu’elle produit. Coup d’air,
de chaleur, de foudre, de froid, de mer, de soleil, de tonnerre,
de vent (au fig., Arriver, repartir en coup de vent*). - Mar.
Coup de roulis, de tangage. Coup de chien (tempête subite).
+ 40 (X”I~). Le fait de lancer (les dés); action d’un joueur
(jeux de hasard, puis d’adresse). Jouer sa fortune sur un
coup de dés. « Un coup de dés, jamais, n’abolira le hasard »
(MALLARMÉ). - (Billard, cartes, tennis) Coup adroit, bien
joué.  Tennis. COUP DROIT .  aui consiste à fraooer  la balle
avec la face de la raquette,-après rebond (&osé  à volée.
revers). - (Football, rugby) Coup franc”. Coup d’envoi*.
- A tous les coups l’on gagne! Réussir un beau coup, un
coup heureux. Marquer* les CO”~S.  Par anal. Coup de Bourse.
- Avoir, attraper le coup pour faire qqch. V. Tour, truc. -
Discuter* le coup. + 5” (Fin XV~).  Quantité absorbée en
une fois. Boire un coup de trop. « Il respira un grand coup »
(MART. du G.). Pop. Je te paye un coup, le coup (de vin).

III. (XI~; du jeu : II, 40).  + l0 Action subite et hasardeuse.
Coup de chance : action réussie par hasard, par ext. Hasard
heureux. - Coup d’audace. Tenter, risquer le coup. Réussir,
manquer son coup. « Mes pareils à deux fois ne se font point
connaître. Et pour leurs coups d’essai veulent des coups de
maître » (C~?ru+.).  - Réussir un beau coup. Iron. V. Sottise.
- Coup d’Etut*,  de théâtre*. - Mauvais coup. Manigancer,
préparer son coup. Coup monté, prémédité. C’est lui qui n fait
le coup. Manquer, rater  son coup. Un coup de Jarnac  : perfide,
déloyal. 0 Action subite et irraisonnée. Coup de tête, de
folie, de désespoir. + 20 Lot. 0 (Pop.) are,  mettre dans le
coup : participer, faire participer à l’action; être, mettre au
courant (de ce qu’il faut savqir). Il n’est pas dans le coup :
il ignore ce qui se passe. - Etre hors du coup : ne pus être
concerné, ne pas s’intéresser à (qqch.). « Nous nous intéres-
sdmes  modérément à l’affaire [.. .l. Nous ne considérions
cependant pas que nous étions hors du coup » (BEAUVOIR). -
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Fan.  Expliquer le coup : commenter des faits,  donner des
explications. 0 Être  aux cent coups : très inquiet. Faire les
quatre cents  coups : mener une vie agitée, dissipée. + 3” (xrrr3.
Au sens de fois (dans les IOC.). DU premier coup. DU coup,
d’un seul coup, tout d’un coup. « Zlfaur  travailler mec  acharne-
ment, d’un coup » (GIDE). « Pour le coup, la colère lui donnait
le ton de la fermeté n (STENDHAL). A fous les coups, à fous
coups  :  chaque  fo i s ,  à  tout  propos ,  tou jours .  DU  méme
coup : par la même action, à la même occasion. Ce coup-ci
c’esf le bon. - Vx. Encore un coup, encore une fois. + 4O
Désignant une action rapide, faite en une fois. COUP SUR
COUP  : sans interruption, l’un après l’autre. Au COUP PAR
COUP, se dit d’une opération, d’une politique menée par une
suite d’actions séparées. Régler les problèmes au coup par
coup, par des actions « ponctuelles ». - SUR L E  COUP  :
immédiatement. - APRÈS COUP : plus tard, après. - A COUP
SÛR  : sûrement, infailliblement. - TOUT D’UN COUP, TOUT À
COUP  : brusquement, soudain. « L’amour, croyait-elle, devait
arriver tout  i; COUD  avec de arands  éclats ef des fulaurations  »
(FLAuB.). _ -

_ _

@ HOM.  cou, coût.
COUPABLE [kupabl(a)]. a d j .  e t  n. (XII~;  l a t .  culpabilis,

rat.  culpa. V. Coulpe). + 10 Qui a commis une faute. V.
Fautif. Être coupable d’un délit (V. Délinquant), d’un crime
(V. Criminel). Se rendre coupable d’une faute. S’avouer coupn-
ble. L’accusé est reconnu, déclaré coupable. Plaider coupable :
reconnaître la culpabilité de l’accusé, mais essayer de l’atté-
nuer. Non couoable  : innocent. Plaidez-vous couoable. ou non
coupable? 0 ‘Psycho.  Se sentir coupable. V: Culpabilité.
+ Z” (Choses). V. Blâmable, condamnable, délictueux, fautif,
pendable, punissable, répréhensible. Commeffre  une action
coupable. Desseins, désirs coupables. V. Honteux, inavouable,
indigne, infâme, mauvais. Un amour coupable. V. Ill icite,
illégitime. Il a envers ses enfants une faiblesse coupable.
+ 3” N. Rechercher, trouver  les coupables. Le coupable ef ses
complices. « Il YouI  mieux hasarder de sauver un coupable que
de condamner un innocent » (VOLT .) .  0 Fan. V. Respon-
sable. Vous cherchez l’aufeur de ceffe plaisanterie? C’est moi
le couuable.  Le arand  coupable de sa ruine, c’est le jeu. 0 ANT.
Innocent.

COUPAGE [kupas].  n. m. (1302, « action de couper »;
de couper). Techn. (1835). Action de mélanger des liquides
différents. Coupage de l’alcool. Vins de coupage.

COUPAILLER [kupaje).  Y .  fr. (de couper et suff. péj.
-ailler). Couper maladroitement.

COUPANT, ANTE  [kup:. Ct]. ndj. (1538; de couper).
+ l0 Qui coupe. V. Aigu, tranchant. Lame coupante. Herbe
coupan te .  Géom.  P lan  coupan t .  V .  S é c a n t .  0 Subs t .  L e
coupant : le fil. + 2O Fig. Autoritaire. Ton coupant. V. Bref,
tranchant. « Une voix coupante de monsieur qui ne SE frompe
jamais » (SARTRE).

COUP-DE -POING  Ikudowsl. n .  m. ( 1 8 9 0 :  << COUD  x
1538 ; de COUP,  et poingj.  + i” kx de main,  masse métal-
lique percée pour le passage des doigts. Coup-de-poing amé-
ricain. - Fig. en appas.  Une politique coup-de-poing, qui
procede d’une manière violente et soudaine. + 20 Préhisf.
Silex taillé pour servir d’arme. Des coups-de-poing.

1. COUPE [kup].  n. f.  (fi” me; lat.  cuppa:  V. Cuve).
+ 10 Verre à boire, ordinairement plus large que profond,
et reposant sur un pied. Coupe de cristal. Par exf. Le contenu.
Boire une cwpe de champagne. - Récipient à pied trbs bas.
V. Jatte. Servir une coupe de crème, de compote.  V. Compotier.
Poser une coupe sur  une soucoupe. - Lot.  fig. Boire la coupe
(le calice) jusqu’à la lie. PRO~.  Zly n loin de la coupe aux lèvres :
les projets, les promesses et les réalisations sont deux choses
bien différentes. + 2O (1851). Prix qui récompense le vain-
queur d’une compétition sportive, d’un championnat. -
La compétition elle-même. La coupe Davis (tennis). Coupe
de France de football. Finale de la Coupe du monde.

2. COUPE [kup].  n f. (v. 1100, « tracé de la voile »: de
couper). + l0 (v. 1375). Rare. Action de couper, de tailler.
Étoffe dure à la coupe : qui résiste au ciseau. 0 Sylvie.  Action
d’abattre des arbres, dans “ne forêt.  Etendue de forêt à
a b a t t r e .  Coupe  dans  une  fo rê t  communale .  V.  Affouage.
Choix des arbres à conserver dans une coupe. V. Balivage,
réserve. - Coupe sombre ou d’ensemencemenf  : opération qui
consiste à n’enlever qu’une partie des arbres pour permettre
l’ensemencement de nouveaux arbres. - Fig. Coupe sombre,
suppression importante. On a fait une coupe sombre dans le
personnel de l’entreprise : on a licencié beaucoup d’employés.
- Coupe rhlée  : abattage périodique d’une portion de bois
déterminée. Mettre un bois en coupe réglée. Fig. MeTfre  en
coupe réglée : imposer indûment des prélèvements pério-
diques, des sacrifices onéreux. 0 (1640) Manière dont on
taille l’étoffe, le cuir, pour en assembler les pièces. Suivre
des cours de coupe. Vêtement de bonne coupe. 0 Coupe de
cheveux. V. Taille. Une coupe et un shampooing. + 2’) Ce
qui est coupé. Coupe de bois : le bois coupé. Coupe de tissu.
V. Coupon. + 3O Fig. Contour, forme. V. Découpe. « Cefre
coupe de visage que l’ampleur du menton rend presque carrée »

(BAL~.).  + 4” Endroit où une chose a été coupée. V. Trancl
Ce drap est beau à la coupe. Coupe d’un tronc  d’arbre SC
Examiner une coupe de fissu, une coupe histologique au micl
scope.  0 (1681) Représentation graphique, dessin d’un ob,
qu’on suppose coupé par un plan. Coupe d’un navire, d’u
maison. Plan en coupe. Coupe perpendiculaire. V. Profil. COU
e n  l o n g ,  e n  rrovers.  + Sa (XVI~).  D i s t r i b u t i o n  d e s  rep
dans la phrase. Coupe d’un “II~. V. Césure. + 60 (167
Division d’un jeu de cartes en deux paquets. 0 Etre,
trouver sous la coupe de qqn : être le premier à jouer, apr
le joueur qui a coupé; fig. &tre dans la dépendance de qq
Tomber sous la coupe de qqn.

COUPÉ [kupe].  n. m. (1718; de couper). + 10 Ancier
Voiture fermée à quatre roues, et généralement à deux plaa
- Compartiment de diligence. « Dans le coupé d’une viei
diligence de campagne » (LOTI). + Z0  Pas de danse.

COUPÉ, ÉE [kupe].  adj. et n. m. (V. Couper). + l0 Tra
thé,  sectionné. Blés coupés. Cheveux coupés. - Cheval cow
châtré. 0 Archit.  Pan coupé : surface qui remplace l’angle
la rencontre de deux pans de mur. + 20 Qui a telle cou
(vêtement). Une veste  bien coupée. + 30 Divisé, interromp
Communicafions  coupées. Route  coupée. V. Barré. 0 Bli
Écu  coupé : divisé par le milieu horizontalement. N. m. Ce1
division. Le coupé et le parfi.  6 4O Balle coupée, frappée
telle sorte qu’elle rebondisse anormalement.

COUPE-CHOUX [kuplu].  n. m. invar. (1863; frère cou&
choux, 1642; de couper, et choux). Fam. Sabre court.

C O U P E - C I G A R E ( S )  [kupsigan].  n. m. invar. ( 1 8 6
de couper, et cigare). Instrument pour couper les bouts d
cigares, avant de les fumer.

COUPE-CIRCUIT [kupsinkqi]. n. m. invar. (1892;
couper, et circuit). Appareil qui interrompt un circuit élf
trique par la fusion d’un de ses éléments (V. Fusible) lorsq
le courant est trop important, en cas de court-circuit, etc.
Plomb (les plombs).

COUPE-COUPE [kupkup].  n. m. invar. (xx’;  de coupe
Sabre pour couper les branches, ouvrir une voie dans la for
vierge. V. Machette.

COUPÉE [kupe].  n. f. (1783; de couper). Mur. Ouvert”
dans la muraille d’un navire et qui permet l’entrée ou la son
du bord. Échelle de coupée. Être  reçu à la coupée.

COUPE-FEU [kupfa]. n. M. invar.  (1882; de couper,
feu). Espace libre ou obstacle artificiel destiné à interromp
la propagation des incendies (forêts, etc.).

COUPE-FILE [kupfil].  n. m. invar. (1890; de couper,
file). Carte officielle de passage, de priorité. Coupe-file d’
journaliste.

COUPE-GORGE [kupg>n3(a)].  n. m. invar.  (XVI~; « CO
telas  », XIII~;  de couper, et gorge). Lieu, passage dangereL
fréquenté par des malfaiteurs. Ceffe  impasse esf un Y?
coupe-gorge.

COUPE-JAMBON [kup+bj].  n .  m. invnr.  ( d e  COUP~
et jambon). Machine employée en charcuterie pour débi!
kn tranches le jambon désossé.

COUPE-JARRET [kup3anr].  n. m. (1588; de couper,
jarret).  Vx ou plaisant. Bandit, assassin. Des coupe-jarre

C O U P E - L É G U M E S  [kuplegym]. n. m. invar. ( 1 8 4
de couper, et légume). Instrument servant à couper les légum
en menus morceaux.

COUPELLATION [kupe(el)lasjj]. n.f.  (1788; de coupeli
(XVI~), de coupelle).  Techn. Opération par laquelle on ix
l’or, l’argent contenu dans un alliage au moyen de la coupe
(séparation du mélange liquide par oxydation).

COUPELLE  [kupal]. n. fY (1431; de coupe). + l” Pet)
coupe. 4 20 Techn. Creuset fait avec des os calcinés utili
pour la. coupellation.  O r ,  argenf  d e  coupelle  :  é p u r é  à
COUp4k.

COUPE-PAPIER [kuppapje ] .  n. m. invar. ( 1 8 6 9 ;  I
couper, et papier). Instrument (lame de bois, d’os, de corn
servant à couper le papier. Couper les pages d’un livre oy
un coupe-papier.

COUPER [kupe].  Y .  fr. @ne;  d e  coup  « d i v i s e r  d’l
coup »).

1. 0 Concret. + 10 Diviser (un corps solide) avec 1
instrument tranchant; séparer en tranchant. « Je coupe 4
f icelles au lieu de dénouer les nœuds  » (COLETTE).  Coup
(qqch.) avec un coufeau,  des  c i s eaux ,  une  hache .  Lot.  f
A couper au roufeau  : très dense (brouillard). Couper l’extl
mité pour rendre plus court.  V. Écourter, raccourcir. Couper
fronçons (tronçonner), en segments  (segmenter). Couper p
petits  morceo~,  en tranches minces (émincer, hacher). COU~~
un morceau  de. V. ôter. Couper les bords, les défauts (barbf
etc.). V. Ébarber, émarger, rogner. 0 Cou~~r  du bois. Coup
un arbre. V. Abattre. Couper la cime (V. Ecimer,  étêter), J
branches (V. Ébrancher, élaguer, émonder) d’un arbre. COU~
de l’herbe, du foin. Couper les blés. V. Moissonner; faucB
- Fig. et fam. Co~per l’herbe* sous les pieds de qqn. le deva
ter.  0 (Aliments) Couper du pain. Couper de la viande.
Découper, dépecer, hacher. 0 Couper un organe, un membl
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.  .$mputer,  charcuter, mutiler; et suff. -Tomie.  - Couper
n fete, la gorge. Couper le COU  du condamné. V. Décapiter,
uillotiner,  décollation. - Fig. Donner sa fêfe à couper : affir-

i

er avec conviction. - Abs&.  Couper dans le vif : tailler,
rancher  dans la chair vive pour extirper un mal; fg. Prendre
es mesures énergiques pour régler une affaire. 0 Couper

es cheveux (de, à qqn). V. Tailler; coupe. Aller cher le coiffeur
e foire couper les cheveux. Couper ras. V. Raser, tondre.

Lac. fig. Couper les cheveux* en quafre. 0 (1671) Cout.
bréparer  des morceaux de tissu à assembler pour en faire
un vêtement. V. Coupe; tailler. Reste d’une étoffe que l’on
coupe. V. Chute, recoupe. Personne qui coupe les étoffes.
b. Coupeur, couturier, tailleur. + 2O Intrans. Être tranchant.
L e s  éclars d e  v e r r e  c o u p e n t  :  s o n t  coupants .  Ce  coufeau
ne coupe plus, il faut I’affûYer.  + 3O Blesser (Cf. Se couper).
Cet enfant a coupé son frère à la main. + 4” Donner une
Impression de coupure. Le froid coupe les mains, les lèvres.
V. Gercer. Bise qui coupe le visage. V. Cingler, fouetter.
B + l” Diviser en plusieurs parties. V. Fractionner, par-
tager, scinder. Ligne sécante qui coupe une surface. Couper
me pièce pnr une cloison. Fossés, talus, haies qui coupent les
zhamps. V. Morceler.  0 Séparer. Couper uue armée de ses
suses.  + 2O Passer au milieu, au travers de (qqch). V. Tra-
verser. Ce chemin en coupe un autre. V. Croiser; intersec-
tion. Abs&. Couper à rrovers champs : passer par le plus
:ourt chemin. + 3” Enlever (une partie d’un texte). Couper
?qch. dans un discours. V. Retrancher. « Tu Irouveros  des points
Ye suspension çà et là. J’ai coupé quelques redondances »
:ROMAINS).  + 40 In ter rompre  (une  ac t ion ,  un  d i scours ) .
Couper sa journée par une sieste, en faisant la sieste. Elle
!ravoillait  « en  coupont  son  sravail  des  so ins  du  ménage  »
: M I C H E L E T ) .  V .  E n t r e c o u p e r .  Couper  une  communicarion
Gléphonique.  V. Interrompre. Je YOUS coupe la parole (V.
Oter, retirer).  Pop. Couper le sifier,  la chique. Ça vous la
:oupe!  : cela vous étonne. Couper l’appéfif,  la faim. - Couper
‘a fièvre  : la faire tomber. Couper le souffle*. 6 S0 Arrêter,
xirrer.  Couper le chemin à qqn : passer devant lui. Couper
‘a retraite à l’ennemi. - Couper les voies ferrées, les ponts  :
es rendre impraticables; ou fig. Cesser, suspendre les rela-
:ions.  V. Rompre. - Fig. Couper le crédit,  les vivres à qqn :
ne plus lui donner de subsides. V. Bloquer. Couper le mal à la
wcine*.  + 6O Interrompre le passage de. Couper l’eau, la
v a p e u r ,  l e  couranr.  Couper  I’allumoge,  l e  confaf,  l e s  gaz .
Coupez ! arrêtez la prise de vue, la prise de son. Couper le son.
@ Par exr.  + 1” (1610). Mélanger à un autre liquide. V.
Coupage. Couper son vin : l’additionner d’eau. Couper avec
?e l’alcool.  Couper du lait .  V. Mouiller. + 20 (1680, jeu de
paume). Couper une balle de tennis : la renvoyer de telle
sorte qu’elle rebondisse anormalement. + 30 (1640). Couper
un jeu de cnrfes  : le diviser en deux paquets. V. Coupe (2).
Absolt.  C’est à “ous de couper. - Prendre avec l’atout.
le coupe le carrenu:  ellipt. Je coupe.

II. Trans. indir.  + 10 (1861). COUPER  À. Fom. V. Éviter.
Couper à une corvée : y échapper. Il n’y coupera pas. + 2O
:Fin XVI~  ; de le couper courf  à qqn). COUPER COUR=  À : faire
:esser,  suspendre. G Je coupe court  à la citafion,  qui devient
irop vive » (TAINE).

III. SE COUPER. Y. pron.  + 1” Se blesser avec un instrument
tranchant. V. Entailler (s’);  coupure. Il s’esf  coupé nu doigt,
0 la main. Se couper en se rasanf. Fig. Il se couperaif en quatre
pour lui : il lui est entièrement dévoué. + 2O Par ext. Cette
étoffe  se coupe : elle s’use dans les plis. + 30 (Passif). I%re
coupé. 0 SE COUPER DE (qqn). Perdre le contact avec (qqn).

a huitième division s’est coupée du gros des troupes. + 40
tre sécant, s’entrecroiser. Ces deux roufes  se coupent ovonr

le village. + SO  Fig. et fam. Se contredire par inadvertance
après avoir menti, laisser échapper ce qu’on voulait cacher.
V. Trahir (se).

0 ANI.  Lier, rassembler, réunir. Rapprocher, unir.
COUPE-RACINES [kupnasin].  n .  m.  invar. ( 1 8 3 2 ;  d e

couper, et racine). Instrument pour trancher les racines.
V. Rhizotome.

COUPERET [kupns].  n. M.  (1328; de couper). + 10 Cou-
teau à larae lame nour trancher ou hacher la viande. V.

la guillotine. Abs&.  Le coupe-
pour couper les filets d’émail.

1 COUPEROSE [kupwz]. n. f. (xW G sulfate »; sens méd.,
we; adapt.  l a t .  m é d i é v .  cupri rasa G rose  d e  c u i v r e  »).

l” Nom ancien de divers sulfates. Couperose blanche (de
inc), bleue (de cuivre), verre (de fer). + 2O (1478). Inflam-

mation chronique des glandes cutanées de la face, caracté-
isée par des pustules peu étendues, séparées, environnées

l

‘une auréole rosée (V. Acné). << Des Iroces  de couperose
ux pommeffes  ef aux ailes du nez » (ROMAINS).
COUPEROSÉ, ÉE [kupnoze]. adj.  (xve;.de  couperose).

Wéd. Atteint de couperose. Cour. Qui a le wsage rouge par
&ques,  dont on voit les vaisseaux sanguins. Teint.  visage
couperosé.

COUPEUR, EUSE [kupœn, 011. n. (1283; de couper).

+ 10 Personne dont la profession est de couper les étoffes,
les cuirs. V. Tailleur. Une habile coupeuse. Coupeur en peaus-
serie, en ganterie. - Ouvrier découpant les tôles à la cisaille.
0 Ouvrier (ère) qui coupe les grappes pendant la vendange.

Les coupeurs ef les porreurs.  + 2O Coupeur de : personne qui
coupe (qqch.). C’est on coupeur de cheveux* en quatre.

COUPE-VENT [kupva]. n. m. invnr. (1894; de couper, et
vent). + l” Dispositif en angle aigu, pour réduire la résistance
de l’air (à l’avant des locomotives). Fan.  Avoir un profil, un
nez e n  coupe-ver& + 20 R é g i o n .  ( C a n a d a ;  d’apr.  l’amér.
wind-breaker).  Blouson dont le tissu protège contre le vent.

COUPLAGE [kuplas]. n. m. (1754, « partie d’un train
de bois »; de coupler).  Fait de coupler; son résultat. 0
Techn. Assemblage de pièces mécaniques fonctionnant
ensemble. 0 (XX~)  Réunion d’éléments, producteurs ou
utilisateurs de courant électrique. Couplage de dynamos,
d’nlfernateurs.  0 Interaction de deux phénomènes physiques.
Couplage entre deux signaux élececfriques.  @ ANT.  Découplage.

COUPLE [kupl(a)].  n. (Copie,  1190; lat.  copula « lien,
l i a i s o n  »).

1. N. f. + 10 Vén.  Lien servant à attacher ensemble deux
ou plusieurs animaux de même espèce. + 2O Vx. Deux choses
de même esptce.  << Une bonne couple de souffiets  » WV .) .
Je m’arrêterai « à Nancy une couple de journées » (DuHAM.).

II. N. m. + 10 @ne).  Le mari et la femme, un homme et
une femme réunis. Former un beau couple. Couple bien, mal
assorti.  « L e s  d a n s e s  s ’ i n t e r r o m p i r e n t ,  l e s  c o u p l e s  s e
dénouaient » (JALOUX). Un couple de pigeons de perruches :
le male et la femelle.  + 20 Région. (au sens 1). Un couple
d’heures : deux heures. + 3” Max. (1643). Couple de cons-
truction : section transversale de la car&ne au droit d’une
membrure du navire. - Pi&e  courbe montant de la quille
au plat-bord. + 40 Mécon.  (XIX~).  Ensemble de deux forces
parallèles égales entre elles, de sens contraire. Moment d’un
c o u p l e .  C o u p l e  moteur.  0 P h y s .  C o u p l e  t h e r m o é l e c t r i q u e
(thermocouple).  + 5” Alg. E n s e m b l e  d e  d e u x  é l é m e n t s
appelés respectivement premike et deuxi&me composante.

COUPLÉ [kuple]. n. m. (1949; du p. p. de coupler, 2O
substantivé). Turf. Mode de pari où l’on parie sur deux che-
vaux. Couplé gognanf,  placé.

COUPLER [kuple]. Y. rr. (XII~; lat. copulare  « réunir »).
+ 1” Vén. Attacher avec une couple. Chiens couplés. + 2O
Assembler deux à deux. V. Accoupler. Coupler des roues de
wagon. Bielles couplées. MU. Coupler deux bateaux, deux
péniches.

COUPLET [kuplr]. n. in. (XVI~; pro”. cobla  e couple de
vers »; « pi&ces  métalliques réunies par des charnibres  »,
1364 ; de couple). Chacune des parties d’une chanson compre-
nant aénéralement  un même nombre de vers. et séparées par
le ref&n  (V. Stance, strophe). Chanson de de&,  rrois coup&.
0 Phu.  Chanson. Faire des couplets safiriques.  Des couple0

COUPLEUR  [kuplcen].  n. m. (v. 1900; de coupler). Techn.
Dispositif d’accouplement, de couplage.

COUPOIR [kupwan]. n. m. (XIV ~; de couper). Techn.
Outil servant à couper des corps durs.

COUPOLE [kupzJ]. n. f .  ( 1 6 6 6 ;  i t .  cupola;  l a t .  cupula
« p e t i t e  c u v e  »). + 10 Voûte  hémisphér ique  d ’un  dôme
surmontant un édifice. V. Dôme. La counole  de Saint-Pierre
de Rome. La lanterne d’une coupole. La coupole de l’Institut,
et oar a*. L’Institut lui-même. Être  recu  sous la Coupole :
à *l’Académie française. 0 Coupole - d’un observaïoirt?.
+ 20 Milif.  T o u r e l l e  c u i r a s s é e  s u r m o n t é e  d ’ u n e  c a l o t t e .

COUPON [kupj].  n. m. (fin XII~; de couper). + 1” Reste
d’une pièce d’étoffe. Coupons en solde. - Pièce d’étoffe
roulée. + Z0 Fin. Feuillet que l’on détache d’un titre et sur
la présentation duquel l’établissement émetteur paye les
intérêts, les dividendes. Coupon de rente, d’action. + 3” Carte
correspondant à l’acquittement d’un droit.

COUPURE [kupyn].  n.f.  (1398; de couper). + l” Blessure
faite par un instrument tranchant. Coupure au doigt, au visage.
V. Balafre, entaille, estafilade, incision, taillade. Se faire une
coupure. V. Couper (se). « Il se faisait des coupures aux mains
en taillanl  son crayon » (FRANCE). + 20 Ouverture (c*~v~ss~,
fossé) qui sépare, fait obstacle. V. Brèche, fossé, fracture.
+ 30 ( A b s t r a i t ) .  S é p a r a t i o n  n e t t e ,  b r u t a l e .  V .  C a s s u r e ,
fossé. Il sentit « la coupure enfre son passé ef l’avenir » (MARI‘.
du G.). 0 Alg.  Partition de l’ensemble des nombres ration-
nels en deux classes disjointes permettant de définir un
nombre rationnel ou irrationnel. La coupure enfre les nombres
ralionnels  positifs  dont  le carré esf inférieur ou supérieur à 3
définit le nombre irrationnel : racine carrée de 3. + 4O SupPres-
sion d’une partie d’un ouvrage, d’une pièce de théâtre, d’un
film. V. Suppression; censure. « Peur-être quelques Coup**es
au second acfe seraient-elles nécessaires pour arriver moins
lenremenr à l’action » (STE-BE~~E).  + S” Coupures de jour-
naux : articles découpés. « J’ai des albums pleins de coupures
de  journaux  qu i  parlaienr  d e  vous » ( L O T I) .  + 6O ( 1 7 9 1 ) .
Billet de banque représentant une fraction du billet type.
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Une coupure de dix francs. + l” Interruption (du courant
électrique, du gaz, de l’eau). Il Y ours une coupure de quatre
heures à cino heures. 6 8O  Poo. Connaître la counure I’exn&
dient. 0 A&. Additiofi.  Ünite:Contin~~t~

du courage. Attitude, conduire courageuse. Une rPponse  c(
rageuse. V. Crâne, hardi. @ ANT.  Faible, lâche, peureux, p
tron.  Craintif, timide, timoré.

COUQUE [kuk]. n. f. (1836: néerl. koek: Cf. Cake)
COURAILLER [kuraie]. Y. inrr. (1842; de courir). Fa

Mener une vie frivole. lé&re.  V. Coureur (4%
(Nord. Belaiaue). F%in  d’éoice.

COUR fi;n].‘n.  J ICori lOSO;  cour, XVe;  lat. pop. cortis,
cm-lis: class. cohors,  cohortis  « cour de ferme » confondu
avec lat. curio).

1. Espace découvert, clos de murs ou de bâtiments et dépen-
dant d’une habitation. Cour d’hooneur  d’un château. V.
Avant-cour. Cour inrérieure d’une maison. V. Patio; atrium
(antiq.). Au fond de la cour. Ma chambre « donnait sur une
cour de service » (FRANCE). Maison bâtie entre  cour et jardin.
Théàt. Côré cour (opposé à côté jardin). - Cour d’une
école, cour de récréation. Q Cour de ferme. V. Basse-cour. 0
Ancienn.  Rue en cul de sac. La Cour des Miracles, quartier
des truands, des voleurs. Fig. Une cour des miracles : un lieu
mal famé, peuplé de mendiants, de voleurs. 0 (Belgique).
Toilettes (souvent situées au fond de la cour). Aller à la cour.

II. (XIIe, tort).  + 10 Résidence du souverain et de son
entourage. Aller à la cour. La noblesse de cour, par oppos.
à la noblesse provinciale : la noblesse qui vivait près du
souverain. - (Au XVII~)  Les manières de Versailles, consi-
dérées comme les meilleures. Ln cour ef la ville. + 20 (1573).
L’entourage du souverain. V. Courtisan. La cour de Louis XIV.
Toute la cour assistait à la cérémonie. 0 Lot. La cour du roi
Pétaud (lat. pelo, « je demande )>),  allus.  à l’époque où les
mendiants se nommaient un roi qui n’avait guère d’autorité
sur ses sujets. V. PBtaudière.  + 3O Le souverain et ses minis-
tres. - Lot. I%re bien en cour : avoir la faveur du roi, et au
fig. Etre bien introduit auprès de qqn. 0 Le gouvernement
du souverain. « Bonaparte venait de foire des arrangements
(I”I~  la cour de Rome >>  (CHATEAU~.). + 4O Cercle de per-
sonnes empressées autour d’une autre en vue d’obtenir ses
faveurs. Femme qui a une cour d’admiraieurs.  V. Cercle,
corthge, suite. La cour d’un homme puissant. 0 Lot. Faire
la cour à oon : chercher à obtenir ses faveurs. - Faire  la cour
à une fer&& : se montrer assidu, galant auprès d’elle pour
lui plaire (Cf. Conter fleurette). « Il me fit la cour, une cour
timide ef profondémenf  tendre » (MAUPASS.).

H I .  (XW, court). 6 10 Hisl. Assemblées des Y~SSPUX
du roi. V. Conseil (du roi), parlement. Cour de parlement :
section judiciaire de la cour du roi. + 20 COUR D’AMOUR :
société provençale de personnes des deux sexes qui traitait
et jugeait des questions de galanterie. + 3O Mod. Tribunal.
Messieurs, la Cour ! expression par laquelle on annonce l’en-
trée des magistrats dans l’enceinte du tribunal. 0 COUR
D’APPEL : juridiction permanente du second degré, chargée
de juger les appels formés contre les décisions rendues par
les juridictions inférieures. Juge, conseiller à la cour d’appel.
- Cour d’assises. - Cour de cassation. 0 COUR DES COMP-
TBS : corps administratif chargé de contrôler l’observation
des règles de la comptabilité publique dans l’exécution des
budgets. Conseiller maltre,  conseiller référendaire, auditeur
à la Cour des comptes. 0 Cour martiale. Haute  cour de justice
ou HAUTE COUR  : tribunal élu par l’Assemblée nationale
et chargé de juger le Président et les ministres en cas de faute
très grave. Q Cour internationale de justice.
@ HOM. Courre. cours. COU~~;  formes du Y. courir.

COURAGE [kunas].  n. m. (1080; de coi-, caur, au fig.).
6 l0 Vx. Force morale: disoositions  du C<E~T.  V. Cœur.
sentiment. « Défromper  son  &eur,  p&hisser  son courage »
(RAc.).  + Z0 Ardeur, énergie dans une entreprise. Avoir du
courage à l’étude.  Entreorendre  aach.  owc CO-ura~e.  Donner.
redonner du courage : e&ourager- -remonter  le m&al (for”.)  :
Perdre courage : abandonner, c’éder.  4 3” Cour. Fermeté
devant le danger, la souffrance. V. Bra;oure, cran, stoïcisme.
Courage physique. Combatrre,  se battre avec courage. V.
HBroïsme,  vaillance. Un courage téméraire. V. Audace, har-
diesse, intrépidité, t&n&ité. « Le courage nourrit les guerres,
mais c*esI la peur qui les fait naih » (ALAIN). 0 N’écouter
que son courage. Prendre son courage à deux mains : se décider
malgré la difficulté, la peur, la timidité. + 4O Le courage de
faire qqch. : la volonté plus ou moins cruelle. V. Dureté.
« Il fout avoir le courage d’abandonner ses enfants » (CHAR-
DONNE). Je n’ai pas le c&rage de lui  refuser certe  aide. 0 ANT.
Faiblesse. lacheté, poltronnerie.

COURAGEUSEMENT Ckunawzmd].  adv. (XIII~:  de cou-
rageux). D’une manière c&rage;se.  Se baffre  co;rogeuse-
ment. V. Bravement. Répondre courageuswnenf.  V. Ferme-
ment, résolument. Supporfer  courogeuserne”t  l’infortune. V.
Vaillamment.

COURAGEUX, EUSE [kunaso.  DZ].  adj. (XII’;  de cou-
rage). + 10 Qui B du courage; agit malgré le danger ou la
peur. V. Brave, fort, résolu, stoïque, vaillant, valeureux;
audacieux, cosse-cou, héroïque, indomptable, intrépide, témé-
raire. « Il était narurellemenr  courageux... comme tant de
timides » (MALRAUX). 0 Qui a du courage (29, de l’énergie.
Il n’est pas  très courageux pour l’étude. + 20 Qui manifeste

COURAMMENT. [l&amtI].  adv. ;C&a”me”r ,  XI
de couranf). 4 10 Sans difficulté, avec aisance, naturel.
Aisément, facilement. Parler courommenf  une langue éwzngè
+ 2O D’une façon habituelle, ordinaire. V. Communéme
généralement, habituellement, ordinairement. Ce mof s’empl,
courampnenl.  Cela se fait, se dit courammenl.  @ AN?-.  Oifi
lement.  Rarement.

1. COURANT, ANTE  [kunti,  üt]. odj. (XI~; de COWI
+ 10 Qui court. Chie” couronT.  0 Eau courante. V. Cour;
(2). Spécialt.  Eau distribuée par tuyaux. Chambre, appnr
menf mec l’eau couranfe.  0 Par ext. (1829) MAIN COLTRANJ
rampe parall&le  à celle de l’escalier, et fixée au mur.
Main courante : registre sur lequel on inscrit rapidement (
opérations commerciales. 0 Mar. Monawws couronfa
dont une seule extrémité est amarrée par les hommes. +
Qui est présent, qui s’écoule au moment où l’on parle.
Cours (en cours) ; actuel. L’année courante. Comm. Le cii
le dix courtml: le cinq, le dix de ce mois. Fin courant : la
du mois. 0 Les affaires couranfes  (opposé 0 affaires extra,
dinaires). Expédier les affaires couranfes.  + 3” Qui a cou’
d’une manière habituelle. V. Banal, commun, habituel, n
mal, ordinaire, usuel. Le langage courant. Cette méthode esf
pratique  couranfe. « On va1  de bonnes qualifés  couranf
des marques connues » (CHARDONNE).  - Monnaie courez
(fig. C’est  monnaie* COWU”te).  + 4O COMPTE CO”RAN7
compte bancaire entre deux personnes ou deux socié
effectuant des ooérations  récioroaues et oui conviennent
transformer leurs créances et ieurs dettes & articles de dé
et de crédit dont le solde sera seul exigible. 0 AN~‘.  EXO
ordinaire, inhabituel, rare.

2.  COURANT [ku&]. n.  m. (déb.  xme;  de couri
+ 10 Mouvement de l’eau, d’un liquide. Le couro”I  de l’et
V. Fil; cours. Un couronf  rapide, impétueux, dangereux (
Rapide, torrent). Suivre, remonter le courant. Fig. Il remo
le courant : il réagit. 0 Les couranfs  marins, sous-mari
Le Golf Stream,  courant  maritime chaud de l’dllantiq
Courant alternatif ou couro”f  de marée. + 2O COURANT D’A
V. Bouffée, vent. Craindre les courants d’air. « J’ai horn
des coura”Ts  d’air. Vous n’auriez pas  un paravent? » C
ExuP.).  - Météo. Courants atmosphériques (de .conducti
de convecIion,  etc.). Par anal. (Lot. fig. et fam.). Se degui
en courant d’air : s’esquiver. + 30 (1806).  Le COURA
(électrique) : déplacement d’électricité dans un conducte
V. Électricité. Courant continu, alrernntif.  Fréquence, inten:
d’un couront.  Courant triphasé, polyphasé.  Couper, rétab
i”verser  le couranf. Coupure de couranf. Prise* de couro
6 40 (xnte).  Déplacement orienté. Courant de populatb
(émigration, immigration). - (Abstrait) Les courants
l’opinion. V. Mouvement. « Déterminer un couront  historiqu
(BLoY).  V. Évolution. Fam. Le couranf passe : “ne ente
s’établit (entre deux ou plusieurs personnes). + SO CO
d’une durée.  Le courant  de la semaine. II n écrit dans
courant du mois. + 60 (1780). Au COURANT : informé. Mefi
tenir qqn ou couront  de qqch. V. Avertir, renseigner (~1
Se merfre nu cournnf : s’informer de l’état d’une questil
d’une situation. Est-ce qu’il esf au courant? V. Saw
Cette revue esi bien =II courwI : elle est au fait de l’actual
« Pour se tenir au courant, il prit un abonnement à la Ru,
médicale » (FLAuB.).  + 7” Au couronT de la plume (en é<
vant) : sans effort, spontanément. V. Fil (au).

COURANTE [kun.?it]. n. f. (XIV~; de courir). + l0 P
Diarrhée. + 2O Mus. (1578). Danse française sur un ai
trois temps. 0 Cet air, en vogue au XVII~  s. et utilisé dl
la suite* instrumentale au xvme s.

COURBARIL [kuRbanil].  n. m. (1640; mot des CaraIb
o. i.). Arbres des régions tropicales dont le bois est utilisé
ébénisterie et la résine (Courbnrine)  pour la fabrication
vernis.

COURBATU. UE Ikunbatvl.  odi.  (XV~: de courf. et bo
« battu à bras r&cou& »). L&r. -QÙi  ressent  une ‘lassitl
extrême dans tout le corps. V. Courbaturé, moulu. « Je
couchais, le soir, heureux, courbatu, morf de saine lassitud
(DuHAM.).

COURBATURE [kunbatyn].  n. f. (xv-;  pro”.  courbnd.^ .^
<< courbure >>, d’apr.  court battu). Sensatron  de fatigue  dou-
loureuse due à un effort prolongé ou à un état fébrile. V.
Lassitude. Ressentir une courbnrure  dans les membres, le dos.
« Le sommeil secoué des wagons avec des douleurs dans la
tête et des courbatures dans les membres » (MAUPASS.).

C O U R B A T U R É ,  ÉE [kuRbatyne].  adj. (v.  1 8 4 0 ;  V .
Courbaturer). Qui ressent des courbatures. V. Courbatu.
« Il était courbaruré  après ces quelques heures d’insomnie x
(MAUPASS.).

COURBATURER [kunbatyne].  Y. tr. (1836; de courba.
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re). Donner “ne courbature à. V. Ankyloser. @ ANT.
!lasser. détendre, reposer.
COURBE [kunb(a)].  adj. et n. f. (xv’; corp,  corbe,  adj.,
le; lat. CWYUS).  + 10 Adj. Qui change de direction sans
armer  d’angles; qui n’est pas droit. V. Arqué, arrondi,
)mbé, busqué, cambré, cintré, circulaire, contourné, courbé,
moulé,  galbé, incurvé, infléchi, ondulé, onduleux, rebondi,
courbé, renflé, rond, sinueux, tordu, tors, voûté: et préf.
urvi-.  «L’océan et ses longues vagues courbes » (CHARDO~~NE).
> Géom.  Qui a les caract&.s d’une courbe géométrique.
gne, surface courbe. Espace* courbe. + 20 N. f. (fin XVII~;
branche tordue », XII~;  sens techn., XIV~-XVI~~).  Ligne

wrbe. Courbes décoratives. V. Arabesque, are, boucle, coude,
ston, méandre, ondulation, sinuosité, spirale, volute. La
wbe des sourcils. V. Courbure. « Le dos divin anrès In
wbe des épaules » (Rwe~u~).  La route fait une courbe. V.
ournant. 0 Géom. Lieu des positions successives d’un point
Ii se meut d’aor&s une loi déterminée. Courbe plane.  dont
us les points sont dans un même plan. Courbé gauche  ou
rns l’espace. Sommet, foyer, axe d’une courbe. Tangente à
le courbe. Ir&xion d’une courbe : endroit où elle change de
ns. Diff&entes  courbes : caustique, chaînette, cycloide,
:veloppante,  développée, ellipse, ellipsoïde, enveloppe,
lveloppée,  épicyclolde, focale, hélice, hyperbole, lemniscate,
lrabole,  sinusoide,  spirale. Courbes fermées : cercle, ellipse,
lale.  0 Ligne représentant la loi, l’évolution d’un phéno-
éne (V. Granhiaue : et suff. -Gramme).  Courbe de temoéra-
re. courbe dë laproduction,  des salaires, des prix. 0 C%gr.
îurbe  de niveau : ligne qui joint tous les points d’une même
titude.  Les courbes de niveau permettent la représentation
reliefsur les cartes. - Mar. Courbe loxodromique. @ ANT.
‘oit, rectiligne. Droite.
COURBÉ. ÉE [kunbe].  adj.  (V. Courber). Rendu ou
venu courbe. Un vieillard courbé. V. Cassé. « Ils fuvnient
ut courbés, rasant le sol » (LOTI).
COURBEMENT [kunbamdl.  n. m. (1478; de courber).
zre.  Action de courber; fait de se courber.
COURBER [kunbe].  Y. tr. (Corber,  fm XX~; lat. curvoreJ.
10 Rendre courbe (ce qui est droit). V. Plier, arquer, arron-

r, bomber, busquer, cintrer, couder, fléchir, gauchir, gondo-
I, incurver, infléchir, pencher, plier, recourber, replier, tor-
e, voûter. Courber une branche. Courber ou feu une barre
fer. + 20 Pencher en abaissant. La vieillesse l’a  courbé.

îurber  le front, la tête sur un livre. V. Incliner. Il « incline
vont Dieu des épaules que, le reste du temps, le labour courbe
rs la terre » (SUA&.~).  - Fig. Courber la tête, le front. V.
!der, obéir, soumettre (se). Refuser de courber la tête devant
‘e  autorité. + 30 Courber qqn sous sa loi, sous sa volonté.

Assujettir, dominer. + 40 Intrans.  Devenir courbe. V.
oyer.  Courber sous le poids, le faix. + SO SE COURBER, Y.
on. Etre, devenir courbe. - (Choses) « La cataracte... se
urbe  en fer à cheval >> (CHATEAU~.). - (Personnes) Se
lisser. « Il entra, obligé de se courber en deux comme un gros
rs » (LOTI). - Spécialt. Se courber pour saluer. V. Cour-
tte; incliner (s’). Se courber en signe d’humiliation. V.
rmterner (se). - Fig. et liftér.  Se soumettre. @ ANT.  Dresser,
idir,  redresser. Relever (se).
COURBETTE [kunbst].  n. f. (XVI~; it. corbetta:  d’apr.
urbe).  + 10 Manège. Saut dans lequel le cheval lève et
:chit  les deux membres antérieurs sous le ventre. + 2O (Déb.
me). Action de s’incliner exagérément, avec une politesse
xéquieuse.  V. Révérence, salut. - Fig. Faire des courbettes
devant qqn : donner des marques serviles de déférence, de

‘umirsion. V. Bassesse, platitude. NOUS  allons « faire des
pettes et des courbettes aux gens que nous voulo&  fuir »
klHAM.).
COURBURE [kunbyr.].  n. f. (1547; de courber). + 10
mne de ce qui est courbe. Courbure d’une ligne, d’une sur-
ce. V. Arrondi, cambrure, cintrage, galbe, inflexion. Cour-
rre rentrante (V. Concavité), sortante (V. Convexité). Double
surbure,  courbure en S (V. Torsion). Courbure d’une voûte
oussure). « Un nez d’une courbure aquiline  dont le bout se
battait en bec crochu » (GAUTIER). Géom. Rayon de courbure
un point : rayon du cercle osculateur. + 20 Partie, chose
vurbe. La courbure des reins. @ ANT.  Raideur.
COURCAILLET [kunkajr].  n. m. (XVI~;  de courcailler.
Carcailler). Cri de la caille. - Appeau imitant ce cri.

‘COURÇON, COURSON  [kunsj]  n. m., COURSONNE
.URSXI].  n. f. (Courchon,  1316; de courtj. Branche d’arbre
uitier qui a été taillée court pour que la s&ve  s’y concentre.
COURETTE [kunrfl. n. f. (av. 1854; de cour). Petite cour.
COUREUR, EUSE [kunan, @z].  n. (fin XII~;  de courir).
10 Personne qui court. Un coureur rapide, infatigable. -

iseaux coureurs, ou subst. COUREUR~. n. m. pl. Ordre
‘oiseaux aux ailes rudimentaires, aux pattes puissantes. V.
utruche,  casoar, dronte, émeu. + 20 Sports. N. m. Celui
li participe à une course sportive (avec une précision).
ourew à pied. Coureur de fond, de demi-fond. Coureur de
10 mètres haies. - Co~*eur  cycliste : cowew sur route, sur

piste (V. Pistard, routier). Maillot de courew. Pop. Baisse la
tête, t’auras  l’air d’un coureur. - Coureur automobile, moto-
cycliste. + 3O COURtxm DE.  Vx. Personne qui parcourt (un
lieu). (1686). Au Canada (Hist.),  Coureur de (desj bois :
chasseur et trappeur. - Mod. Coureur de bals, de cafés :
celui qui fréquente habituellement les bals,. « Un coureur de
tavernes et de mauvais lieux » (Rouss.).  Coureur de dot*.
+ 40 N. m. Celui qui court de femme en femme. V. Débauché ;
courailler.  Un vieux coureur. V. Galant. - COUREUSE.  n. f.
Fille, femme de mceurs légères, débauchée. C’est une petite
coureuse. - Adj. Elle est un peu coureuse.

COURGE [kuns(a)].  n. f. (Cohourge,  1390; altér.  de
coorde,  cohourde, lat. cucurbita;  V. Gourde). + 10 Plante
potagère (Cucurbitncéesj,  cultivée pour ses fruits générale-
ment comestibles (V. Pépon)  appelés courges (2”),  citrouilles,
potirons. + 20 Le fruit de la courge. Manger des courges
(V. Courgette). + 3” Pop. Imbécile, « gourde ».

COURGETTE [kunjctl. n.f.  (XX’; de courge). Nom donné
au fruit de certaines variétés de courges, récoltées au début
de leur développement. C~ur~ettes  farcies.

COURIR [k;.irl. Y. : je-cours,. ~II cours, il court,  nous
courons, vous  courez, ils courent; je courais; je co*r*s,  nous
courûmes: je courrai: ie courrais: cours.  courons.  COUMI:
que je cowë, qu’il cour>,  que nous. courions; que je’ COU~&
(inus.); cowaf; comx, courue (XIIIe; a remplacé l’a. fr.
Co*lle,  lat. currere.  v. Courre).

1. Y. infr. 0 (Êtres animés). + 10 Aller, se déplacer
par une suite d’élans, en reposant alternativement le corps
sur l’une puis l’autre jambe, et d’un train généralement plus
rapide que la marche. V. Course; filer, galoper, trotter ; bon-
dir, élancer (s’); Cf. les pop. Caleter, carapater (se), cavaler,
foncer, pédaler, tracer, trisser; et les lot.  Jouer des flûtes;
avoir le feu au derrière, le diable à ses trousses ; prendre ses
jambes à son cou. Courir à toutes jambes, de toutes ses forces,
ventre à terre, tête baissée. Courir à perdre haleine, comme un
dératé. Courir à fond de train. Courir pour s’enfuir. V. Détaler.
- Courir sus à l’ennemi. Courir au-devant de qqn. Courir
après qqn, pour le rattraper. + 20 Spécialt. Disputer une
épreuve de course. Courir dans une compétition d’athlétisme.
0 Foire courir un cheval : le faire participer à une course.

+ 3O Aller vite, sans précisément courir. V. Dépêcher (se),
empresser (s’), hâter (se), précipiter (se), presser (se). Ce n’est
pris la peine de courir, >IOYS  (IYOIIS  le temps. « Va, cours, vole
et nous venge » (CORN.).  - Faire qqch. en courorzt  : à la hâte,
précipitamment. 0 Aller rapidement (quelque part) ; attein-
dre qqch. le plus vite possible. Je prends ma voiture et je cours
cher vous; j’y cours. Les gens courent à ce spectacle (V.
Affluer); on y cowt.  Cet ncteur  fait courir tout  Paris. V.
Attirer. Courir d’aventure  en aventure. « Quand on court  après
l’esprit, on attrape la sottise » (MONTESQ.).  - Fam. Courir
après qqn : le rechercher avec assiduité. V. Presser, impor-
tuner. Courir après une femme : la poursuivre de ses assidui-
tés. cc Une femme est comme votre ombre; courez après, elle
vous  fuit; fuyez-la, elle court après vous  » (Muss.).  0 (Semi-
auxiliaire, suivi de l’inf.). Je cows acheter du pain.  0 Absolt.
Il w*t mieux tenir que courir (Cf. Un tiens vaut mieux que
deux tu l’auras). Fam. Tu peux toujours courir ! attendre (se.
dit d’un souhait qui ne se réalisera pas, ou pour refuser qqch.).
PRO~.  « Rien ne sert de courir, il faut partir à point » (LA
FONT.). 0 (Chosesi.  + 10 Se mouvoir avec rapidité. « Des
grandes ombres noires couraient sur les eaux vertes  » (MAU-
ROIS). V. Glisser. «Le vent qui courait sur la neige était glacial »
(BAR&).  L’eau qui court. V. Couler, écouler (s’). Faire courir,
laisser courir sa plume sur le papier : écrire au courant de la
plume. + 20 (Navire). Faire route. V. Cingler, filer. Courir
à terre, au large. Courir largue, vent arrière. + 30 l%re répandu,
passer de l’un à l’autre. V. Circuler, communiquer (se), pro-
pager (se), répandre (se). Foire courir une nouvelle. V. Colpor-
ter. Le bruit cowf  que.. : on dit que.. « La légende court,  se
répand, s’enjolive » (DAuD.).  Impers. Il court  un bruit sur elle.
+ 40 (1396; Temps). Suivre son cours, se passer. V. Conti-
nuer, passer. L’année, le mois qui court. V. Cours (en). Par le
temps qui COU~~  : dans le temps où nous sommes. V. Actuelle-
ment. - Spécialt. L’intérêt de cette rente court à partir de tel
jour : sera compté à partir de ce jour. 0 Fam. Laisser courir :
laisser faire, laisser aller (Cf. Laisser tomber). + SO S’étendre,
se prolonger au long de qqch. Le chemin court le long de la
berge.

II. V. fr. + 10 (XI~~).  Poursuivre à la course, chercher à
attraper. Vx. « Les petits enfants me courent dans la rue »
(CO~N.). Chasse. Courir le cerf, le sanglier. V. Courre. Lot.
fig. Il ne fout pas courir deux lièvres à la fois : poursuivre deux
buts en même temps. + 20 Sports. Participer à (une épreuve
de course). Courir le cent mètres. Ce cheval a couru le grand
prix. + 30 Rechercher avec  ardeur, empressement. V. Cher-
cher, poursuivre, rechercher. Courir les honneurs. Courir
le cachet. + 40 Aller, s’exposer au-devant de. Courir les
aventures. 0 Courir un danger : y être exposé. Courir risque,
le risque de. Courir sa chnnce.  V. Essayer, tenter. + SO (XIV~).
Parcourir, sillonner. Courir la ville, les rues. Courir les bois,
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la campagne. V. Battre. Courir le monde. V. Voyager. -
Lot.  fig. Courir les rues : être répandu, banal, commun. Ce
genre d’esprit court les rues. + 6” Fréquenter assidfiment.
V. Hanter. Courir les théâtres, les bals. >Courir  les filles:
courir le jupon. V. Courailler ; coureur (4O).  + 7O Pop. (1902).
Courir qqn, I’ennuyer  (Cf. Casser les pieds, cavaler).  « Il
m’court,  mec  ses boniments » (CAR~I).  Il commence à me
courir ! TU nous cours !

COURLIS [kunli]  ou COURLIEU  [kunlia].  n. m. (XVI~;
courlieus, xme;  o. i., p.-ê. mot expressif). Oiseau échassier
migrateur, à long bec courbe, qui vit près de l’eau. Grand
courlis, bécasse de mer.

C O U R O N N E  [kuwn].  n .  f. (Corone,  XI~; l a t .  corona,
mot gr.).

1. Cercle destiné à ceindre la tête. 6 10 Cercle de fleurs.
de feuillages, qu’on met autour de la t&e comme parure o;
marque d’honneur. Couronne de chêne, de laurier. Couronne
d e  f l eurs  d’oranper  eue Dortaient  l e s  ieunes  f i l l es  ou i  seI ^ .
makient.  Tresser  des  couronnes  au  va inqueur .  0 A n t i q .
rom.  Signe de mérite militaire ou civique. Couronne triom-
phale. Couronne civique. 0 Fig. et liftér.  Récompense, signe
d’honneur. Donner, décerner une couronne à qqn. + 2O Cercle
de métal qu’on met autour de la tête comme insigne d’auto-
rité,  de dignité. V. DiadBme.  Couronne de prince; de duc,
ducale: de baron (V. Tortil).  Couronne fermée, dont le cercle
est surmonté d’ornements qui couvrent la tête. Seules les
couronnes royale et impériale sont fermées. La triple couronne :
la tiare du pape. V. Trirègne. 0. Blas. Couronne héraldique,
ornement extérieur de l’écu. 0 Evang.  La couronne d’épines
que l’on mit par dérision à Jésus-Christ qui s’était appelé
roi des Juifs. Les génies « portent toutes les couronnes, y
compris celle d’épines » (HUGO). + 3” La puissance, la dignité
royale, impériale. V. Royauté, souveraineté. Donner la cou-
ronne à qqn. V. Couronner. Aspirer, prétendre à la couronne.
Héritier présomptif de la cowonne.  Le trésor; les joyaux, les
perles de la couronne. - Discours de la couronne, prononcé
par le souverain à l’ouverture d’une session législative. 0
Etat gouverné par un roi, un empereur. V. Empire, mouar-
chie. La couronne de Fronce, d’Angleterre.

II. Par anal. + 10 (1080). Tonsure circulaire sur le haut
de la tête.  + Z0 En couronne : en cercle.  Grefi, tai l le  en
couronne. Veines en couronne : coronaires. + 3O Objet cir-
culaire; ensemble de choses disposées en cercle, en anneau.
Couronne funéraire. Ni fleurs  ni C~~OR~PS  (se dit d’une céré-
monie, d’un enterrement très simple). 0 Pain en forme
d’anneau. 0 Techn. Couronne de lumière : servant à porter
des lampes (dans une église).  - Mar.  Cercle métallique
entourant le cabestan. V. Barbotio. - Auto. Se dit de pignons
dentés en forme de couronne. Couronne d’embrayage. Cou-
ronne de différentiel.  - Trépan annulaire pour forage. 0
Bot. Cercle formé par l’étui médulaire de certains végétaux.
- Réunion des appendices qui surmontent la gorge de la
corolle ou du périanthe. 0 Anat.  Partie de la dent qui sort de
la gencive. Base  de la couronne. V. Collet. - (1846). Cour.
Capsule métallique dont on entoure une dent plombée pour
la consolider, ou une dent saine pour y fixer un bridge. -
Vétér. Partie inférieure du paturon. - MUS.  Trait en demi-
cercle surmontant le point d’orgue. + 4’~  (XVI~).  Ce qui
entoure d’un cercle lumineux. V. Anneau, auréole, halo.
Couronne d’une aurore boréale : son foyer. 0 Astron. (1858).
Couronne solaire : atmosphère diffuse entourant le Soleil
(observable pendant les éclipses ou à l’aide du coronographe).
+ 9 Littér. Ce qui entoure en ornant (Cf. Couronner, II, 2O).

COURONNÉ, ÉE [kun>ne].  adj. (V. Couronner).+ 10 Qui
porte, qui a reçu une couronne. Lauréat, ouvrage couronné.
- Tête couronnée : souverain, souveraine. + 2O Qui a une
plaie circulaire au genou. Cheval couronné. - Par ext. Genou
couronné, qui porte les traces d’une chute.

COURONNEMENT [kun~nm&].  n. m. (XII~; de couron-
ner). + 1” Cérémonie dans laquelle on couronne un souverain.
V. Sacre. Couronnement d’un roi, d’un empereur. + 20 Ce
qui termine et orne le sommet, le faîte (d’un édifice, d’un
meuble). Couronnement d’un édifice (V. Comble), d’un meuble
(V. Corniche), d’une colonne (V. Chapiteau: abaque, tailloir),
d’un mur (V. Entablement), d’un toit (V. Pignon). + 30 Fig.
Ce qui achkve,  rend complet. V. Accomplissement, achève-
ment, perfection. Ce succès fut le couronnement de sa carrière.
<< La musique est le couronnement, la suprême Peur  des arts  >>
(M ICHELET).  + 4O Taille en forme de couronne. 0 Lésion
d’un cheval couronné. 0 ANT.  Abdication, déposition. Com-
mencement. début.

COURONNER [kunane].  v. t r .  (Coroner ,  xe;  l a t .  coro-
narej

1. + 10 Ceindre, coiffer d’une couronne. Couronner une
jeune  fille de fleurs. -- Soécialt.  Ceindre d’une couronne en
signe de disti&on  honorifique, de récompense. Les anciens
couronnaient les vainqueurs des jeux. 0 (1680) Décerner
un prix, une récompense à (qqn). Couronner le lauréat.
- Couronner un l ivre,  un ouvrage. + 2O Proclamer (qqn)

souverain en ceignant d’une couronne. V. Sacrer. Le jc
où le roi fut couronné (V. Couronnement).

II. * l0 Orner, entourer (la tête) comme fait une couron
(V. Coiffer; auréoler). Un bandeau, un diadème couronn
son front. V. Ceindre. « La blancheur de ses cheveux cour<
mit, comme un diadème, son front jeune » (MART. du G
+ 20 Li?t&-. E n t o u r e r ,  c e i n d r e  c o m m e  d ’ u n e  courom
Pronom. « Les sommets se couronnent mec gravité de ch&
wrts  » (FROMENTIN).  (<  Salut, bois couronnés d’un reste
verdure ! » (LAMART.).  + 3O Littér. (XVI~).  Achever en camp
tant, en rendant parfait. « Ceux dont une honorable vieille:
couronne  une vie sans reproches » (R~US~.). V. Accompl
achever, conclure, parachever, parfaire. Iran. Et pour CL
ronner  l e  tout i l  a r r i v e  e n  r e ta rd .  + 4O Ta i l l e r  (un  arbl
en couronne. + 50 Blesser au genou. « Après avoir cowon
son poney, il s’était creusé aux genoux deux plaies » (GIRA
DOUX). Pronom. Il s’est couronné en tombant.

0 Am. Découronner. Détrôner, renverser. Commencer.
COURRE [kun].  Y .  tr. (XI~; lat.  currere.  V. Courir). +

Vén.  Poursuivre une bête. V. Chasser, poursuivre. (<  A4.
d u c  p r é f è r e  corme l a  béte  no i r e  » (GENEVOIX).  + 2O C O I
Chasse à COUIIC,  qui se fait avec  les chiens courants et à ct
val. @ HOM.  v. Cour.

COURRIER [kunje].  n. m. (v. 1300, puis 1464; it. corrie)
d e  cowere.  V .  Cour i r ) .  + l0 Ancienn.  Celui  qui  précéda
les voitures de poste pour préparer les relais. Le préposé q
portait les lettres en malle-poste. L’affaire du courrier
Lyon. - Porteur de dépêches. V. Estaféite, messager. - F,
e t  littér.  Messager ,  avant - courr ie r .  + 2O Mod.  Transpc
des dépêches, des lettres, des journaux. V. Poste. Courrr
mar i t ime ,  a é r i e n .  Courr i e r  Sud ,  ceuvre d e  Saint-Exupéx
Je vous  réponds par retour du courrier. + 3” (XVIII~).  Enset
ble des lettres, dépêches, journaux envoyés ou à envoy<
Le courrier est arrivé. Je passe prendre mon courrier. Dist
huer  le courrier. Foire adresser son courrier chez... Lire si
courrier. Foire son courrier. V. Correspondance. « Gun
trouva un peu de courrier, que l’on avait glissé sous  sa port
des imprimés, quelques prospectus,  et une lettre » (ROMAIN :
4 4O ( 1 6 3 1 ) .  T i t r e  d e  c e r t a i n s  iournaux.  L e  c o u r r i e r
l’Oues;.  0. Ar t i c l e ,  chron ique  d ’un  journa l .  V .  Articl
chronique. Courrier mondain. Courrier de la Bourse. Courn
littéraire. Courrier du CP~I, où les lecteurs font part de leu
problèmes et demandent des conseils.

C O U R R I É R I S T E  [kunjenirt(a)]. n. (v. 1 8 5 0 - 6 0 ;
courrier, 40). Journaliste qui fait la chronique, le courrif
Courriériste théâtral.

COURROIE [kunwa(a)]. n. f .  (Correie,  1080 ;  l a t .  cor
gin). Bande étroite d’une matière souple et résistante serva
à lier, attacher. Courroie de cuir, de caoutchouc. V. Attach
lanière, sangle. Boucler, nouer, serrer une courroie. Courn
que l’on passe SUY  I’Epaule pour porter qqch. V. Bandoulièr
bretelle.  Courroies du harnais. V. Étrivière, licou, long
mancelle, martingale, porte-étriers, rêne, sous-ventrière.
Courroie de transmission, courroie sans fin, qui transmet, p
frottement, le mouvement d’une poulie à une autre. Cour~
de ventilateur (auto).

COURROUCER [kunuse]. Y . tl.: conjug.placer  (Corocit
fin XI~;  bas lat. “corruptiare,  de corrumpere  « aigrir n). Littt
Mettre en colère, irriter. V. Courroux. Pronom. N C’est cent
le péché que son mm se cow~ouce  )> (MOL .) .  Avoir un L
courroucé. @ ANT.  Apaiser, calmer. pacifier. rassurer.

COURROUX [kunu].  n. m. (1250; corropf, xe;  de cour~o
ter).  Lit tér.  Irritation véhémente contre un offenseur. ’
Colère, emportement, fureur. « Ce mot qui, chez nous, expviri
l e  cowro~x,  l e  désemoir.  l a  r é b e l l i o n  » (DuHAM.). - Fi
et poét. « Comme Nëptuke  de son trident‘opaise  1;s flots  (
EOUIIOUX  >> (FÉN.).

COURS [kun]. ï~.~,n.  (1080; lat. CUISUS  << COUTS~,  cours x
1. + l0 (v. 1320). Ecoulement continu de l’eau des fleuve

des rivières, des ruisseaux. Cours rapide, impétueux. ’
Courant .  Arrê t e r ,  bar re r ,  détournev  l e  cows  d e  l a  rivièr
Descendre, remonter le cours du fleuve. Cours supérieu
inférieur d’un fleuve. + 2O  (1754). COURS  D’EAU. V. Fleuv
rivière, ruisseau, torrent. Cours d’eau qui se jette dans un autr
V. Affluent. Cours d’eau qui traverse, on-ose  une région. Cou
d’eau navigables, flottables.  Canal qui double un cours d’ea
+ 3” Lot.  (fin XVII~).  Donner cours, libre  cows  à ses larmes
les laisser couler. Donner libre cours à sn fureur, à sa douku
à sa joie : ne plus la contenir. V. Exhaler. « Il put même
donner libre cours à ses qualités incisives » (STE-BE~~E).

II. + l0 (XII~).  Mouvement réel ou apparent d’un astr
V. Course. Cours du Soleil, de la Lune. + 2O  (v. 1170). Sui
continue d’une chose dans le temps. V. Déroulement, dév
loppement,  enchaînement, succession, suite. Le cours dc
saisons. Le cours  de la vie. V. Durée. Le cows  des événement
Suivue son cours  : évoluer normalement. Le cows  que puer
une affaire. V. Tournure. Dans le cours de l’ouvrage. V. COI
rant. « Le temps nous engloutit  et continue tranquilleme,
son cours n (CHWEAUB.). 0 Au, EN COURS  (DE). V. Duran



Idant. Au cours de sa carrière. En cours de carrière. L’année
~OUIS.  Affaires en cours.
[II. + 10 (xv’). Circulation régulière d’une marchandise,
âne  monnaie, pour une valeur déterminée. Cours des
waies.  Cours [égal,  forci.  - Par exf. Prix auquel sont
:ociées  des marchandises, des valeurs. V. Cote, prix,
IX. Acheter, vendre au cours du marché, de la place, de la
urse. Au cours du jour, et absolt. au cours. Cours du change.
r cours sont en baisse, en hausse. « Les cours des valeurs
Fall-Street  montaient à des hauteurs  prodigieuses » (BAIN-
L E).  + 20 (1671). Avoir ~OUIS,  avoir valeur légale. Ces
ces n’ont plus cours. Fig. l%re reconnu, utilisé. V. Crédit,
:“a Ces usages n’ont plus cours. V. Exister.
V .  + 10 (XIV~).  Ense ignement  su iv i  sur  une  mat iè re
erminée.  Par ext.  L’une des leçons. V. Conférence, leçon.
un de chimie, d’algèbre, de li t térature. J’ai ce matin un
o-s  de physique. Donner, foire un cours. V. Classe. Suivre
cours en Sorbonne. Cours pav correspondance. + 2O  Degré
é tudes  su iv ies .  Cours  &lémentaire,  moyen ,  supér i eur .
un complémentaire.  Cours du soir :  enseignement post-
#laire  facultatif. 0 Etablissement scolaire, généralement
vé. Cours de.jeunesjîiles.  Cours de vacances. + 3O  Spécialf.
rre reproduisant les leçons d’un cours. V. Manuel, traité.
un de science illustrd,  polycopié.
J. (1680 ; de l’a. fr. cours  << voyage en mer >)).  Lot.  Voyage
long cours : longue traversée. Capiraine  au long cours, qui
“mande un navire qui navigue au long cours (V. Long-
Irrier).
JI. (XVII~;  it .  corso.  V. Corso). Avenue servant de pro-
nade.  Le Cours-la-Reine (Paris) ; Ic cours Mirabeau (Aix).
9 HOM.  Cour, courre. court;  formes du Y. courir.
:OURSE [kuns(a)]. n. J (fi” XI”~;  corse, XI”~,  p. p. fém.
courir, d’apr. it. corsa).
+ 10 A c t i o n  d e  c o u r i r ;  m o d e  d e  l o c o m o t i o n  d a n s
uel les phases d’appui unilatéral sont séparées par un
:rvalle.  V. Courir. - Prendre sa course. Au pas de couwe.
wêter  en pleine course. Ratfrapcr,  distancer qqn à la C~UISE.
e à bout de course : épuisé. Fig. « Elle n’en pouvait plus,
ouf  de course, IPCIU  de fatigue » (MAURIAC). + 2O Sports.
38). Épreuve de vitesse; compétition sur une distance, un
‘cours donne.  0 Course à pied. Course sur cent mètres, de
rt mètres (Cf. Un cent mètres). Course de vitesse (100 m,
) m, 400 m). V. Sprint. Course de fond, de demi-fond. Course
terrain varié. V. Cross-country. Course de relais. 0 (1771)
wse de chevaux. V. Critérium, omnium. Course de plat.
UYSC  d’obstacles. V. Steeple-chase. Course de fi-of. Course
&e (V. Sulky). - Champ de COUISFS  : hippodrome, turf.
er aux cou~scs  : jouer, pariu  aux C~~ISCS.  V. Pari, tiercé:
,kmaker. Écurie de courses.  - Course de lévriers (cyno-
Ime).  - C o u r s e s  d e  b i c y c l e t t e s .  V.  Cyc l i sme.  Course
l iste.  Course sw piste,  sur route.  Course sur un circuit

Tour ) .  - Courses  de  mo tos .  Courses  d ’au tomob i l e s .
urse  de côte. 0 Alpin. Excursion d’un alpiniste en mon-
ne. V. Ascension. Course avec guide, sans guide. 0 Fig.
:. fam. Être  dans la COUI~C : étre  au courant, savoir ce qu’il
t faire, ce qui se fait (Cf. Dans le coup). II n’est plus dans /a
,rse. Cf. II est dépassé. + 3O (Trad. esp. corrida). Course de
reaux. V. Corrida.
1. ( D é b .  XV”~).  + 1” A c t i o n  d e  p a r c o u r i r  u n  e s p a c e .
Parcours, trajet. Faire une longue course en montagne. V.
cursion, marche, promenade, randonnée. Prix, tarif de la
vse  (en taxi). + 2O Allée et venue d’un commissionnaire.
rçon  de C~UISES.  V. Coursier. « Je puis avoir besoin de vous
‘oyer en C~~ISCS  à n’importe quel moment de la journée n
)MAINS).  Par a*. Achats. Aller faire des C~UISES  dans les
gasins.  V .  A c h a t ,  c o m m i s s i o n .  $ 3O Mm.  A c t i o n  d e
.courir le pays, la mer, pour faire du pillage. V. Incursion.
erre <le  cowse.  Faire la C~UISE  (V. Corsaire). + 4O Fig.
loses). V. Cours, mouvement. La course d’un proie<  file.
course des nuages dans le ciel. « Pourquoi suspendre la course
vza main SUI ce oaoicr?  » (COLETTE). - La cause du ternos.

j o u r s .  V .  F”i;e,.  succe&on,  suit& + 5O Teclm. Mou;e-
n t d’un organe mécanique. Course rrcti/ignc  d’un piston.
Va-et-vient.  L’aGsage  et la course du piston sewent  à

culer  /a cylindrée. A bout de coruse. Piston à mi-course.
9 ANT.  Arrêt, immobzlité.
C O U R S I E R  [kunsje]. n .  m.  (XII~; de  cours ,  course  e n

Fr.).  Li*t+.  Grand et beau cheval de bataille, de tournoi.
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l’autre (relativ. à la taille normale ou par compar.  avec une
autre chose). Herbe courte. V. Ras. Robe ;ourte,  qui laisse
voir le genou. Rendre cour*,  plus cour* (V. Ecour<er,  raccour-
cir). Nez court et plat (V. Petit). Jambes courtes. Etre court de
jambes. V. Courtaud. « C’était un gros petit homme, chauve,
coui-t de bras. de iambes. de cou, de nez,  de tout >> (M~u~as%).

‘aimais lesfiers  coursiers, aux crinièresflottantes  » (HUGO).
!. COURSIER, IÈRE [kunsje, IER].  n. (fi” XIX~; de course).
xonne  chargée de faire les courses dans une administration,
hôtel. V. Chasseur, commissionnaire.
COURSIVE [kunriv].  n.f:  (1687; coursir, 1485; it. corsiva
al. corsia) (( passage 1)). Mar. Couloir étroit à l’intérieur
m navire.
COURSON,  COURS0NNE.V.  CO~R~ON.
C O U R T ,  C O U R T E  [kun, kuRt(a)].  a d j .  e t  adv. (Cort,

‘0;  lat.  cur*IIs).
Adj. + 1” Qui a peu de longueur d’une extrémité à

- La ligne &oGe  est ie plus court chemin d’un poinf  à un
autre. Aller par le plus court chemin. V. Direct; raccourci.
Absolt. Prendre le plus court.  - Tirer à In courte paille*.
- Faire la courte  échelle*.  - Avoir la vue courte : ne pas
voir de loin; fg. N’avoir pas assez de prévoyance, de saga-
cité.  Un homme à cowtcs  vues : borné, obtus. + 2” Qui a
peu de durée. V. Bref, éphémère, fugace, fugitif, passager,
provisoire, temporaire, transitoire. Trouver le temps court.
Les jours de l’hiver sont courts. « La vie est  courte,  mais
l’ennui l’allonge » (RENARD). Un court  moment. V. Appari-
tion. Avoir un court  entretien. (<Eu~es)  Livre, récit ,  roman
*rès ca&. V. Bref, laconique, rapide. Exposé court et complet.
V. Concis, dense. + 3” Avoir 1~1  mémoire courte  :  oublier
vite. - Avoir I’haleine,  la respiration courfe, le soufle  court :
s’essouffler facilem-t  et très vite. + 40 Qui est rapproché
dans le temps. A court terme  : pour un avenir rapproché.
+ S” Prompt, rapide. Le plus court expédient.  - Rester,
revenir avec sa courte  honte, après avoir essuyé un affront,
un refus. + 6O Fam. Insuffisant. Cent francs,  c’est  un peu
coLut.  v .  Juste.

II. Adv. (Tenir court, 1213). + 10 De manière à rendre
court. II lui coupa les cheveux court. « Des cheveux coupés
court  C* fris&  » (COLETTE).  + 2O  Lot.  f i g .  C o u p e r  court  à
un entretien : l’interrompre au plus vite. « Mon départ était
le seul  moyen de couper court  à cette intrigue sans issue »
(GAUTIER). - Tourner court  : faire un brusque changement
de direction. Fig. Passer d’une chose à une autre sans transi-
tion. - Demeurer, resfer,  se trouver cowt  : manquer d’idées,
d’à-propos. Demeurer court  devant les  objections, les argu-
ments. V. Coi. + 30 Tour COURT  :  sans rien d’autre. + 4O
D E  COURT.  P r e n d r e  q q n  d e  cour t  : + l’improv.iste;  ne  pas
lui laisser de temps pour agir. + 5O A COURT, A COURT  DE.
Être à court d’argent : en manquer. II s’est tci,  à cour* d’argu-
ments, d’idées. V. Faute (de). « J’avance pas à pas, peinant,
à court de soufle.  de joie, de ferveur » (GIDE).

0 ANT.  Allongé, grand. long; durable, prolongé. - HOM.  Cour,
courre. cours; formes de courir.

2. COURT [kun]. n. m. (v. 1894; mot angl.,  de l’a. fr. cour*
a cour n). Terrain aménagé pour le tennis. @ HOM.  V. Court
(1).

COURTAGE [kuntaj].  n. m. (Courratage,  1248; de cour-
t ier) .  + l0 Profession du courtier. Faire /e courtage mari-
t i m e .  C o u r t a g e  e n  v a l e u r s  m o b i l i è r e s .  + 2O Commiss ion
destinée à rémunérer une opération de courtage.

COURTAUD, AUDE [kunto,  od]. adj.  (1439; de court).
+ l<’  Chien, cheval courtaud : à qui l’on a coupé la queue et
les oreilles. Subst. Un courtaud. + 20 Cour. De taille courte,
épaisse. (( Des gens du peuple : patauds, courtauds et lourdauds
d’échoppe  et de ferme >>  (TAINE). Subst. Un gros courtaud
(vieilli).

C O U R T A U D E R  [kuaode].  Y .  *r. ( 1 7 1 8 ;  d e  cour taud) .
Rendre courtaud un cheval, un chie”. Cheval courtaudé.

C O U R T - B O U I L L O N  [kuRbujj].  n. m.  ( 1 6 5 1 ;  d e  c o u r t ,
et bouillon). Bouillon composé d’eau, de vin blanc, d’épices
et de beurre, dans lequel on fait cuire du poisson. Des courts-
bouillons.

C O U R T - C I R C U I T  [kunsirkqi].  n. rn. ( 1 9 0 3 ;  d e  COU?*,  e t
circuit). Électr.  Mise en relation de deux points à potentiel
différent (par un conducteur de résistance négligeable).
Machine, va-et-vient en court-circuit .  V. aussi Dérivation.
- Cour. Accident (interruption du courant par fusion des
« plombs n) qui résulte d’un court-circuit. V. Court-jus. Pl.
DES courts-circuits.

C O U R T - C I R C U I T E R  [kunsinkqite].  v. tr. ( X X ” ;  d e  court-
circuit). + 10 Mettre en court-circuit. V. Shunter (anglicisme).
+ 20 Fig. et fam. Laisser de côté (un intermédiaire normal) en
passant par une voie plus rapide.

C O U R T - C O U R R I E R  [kunkunie]. a d j .  ( 1 9 6 5 ;  d e  c o u r t ,
et courrier). Se dit des avions de transport à courtes distances.
- Subst. Des court-courriers. @ AN=.  Long-courrier

C O U R T E P O I N T E  [kuntapwZt]. n. f .  ( f i n  ~1,~;  a l t é r .  d e
coutepointe,  lat. culcitn puncta,  d’apr. court). Couverture de
lit ouatée et piquée. V. Couvre-pied.

C O U R T I E R .  I È R E  Ikunrle.  icn].  n. (Couetier,  1 2 6 8 ;
courratier ,  xmi-XVI~~; pro”. corratier  « coureur »). Agent,
intermédiaire. + l” Dr. cotnm. Commerçant qui fait pro-
fession de s’entremettre pour ses clients dans les transactions
commerciales immobi l i è res .  Cour t i e r s  l i b re s .  V .  A g e n t ,
commissionnaire,  p l a c i e r ,  r e p r é s e n t a n t .  Cour t i e r s  de  mar-
chnndises inscrits assermentés. Courtier en vins. 0 Courtiers
en valeurs mobilkres  :  intermédiaires qui jouaient le rôle
d’agents de change pour les valeurs no” cotées. V. Coulissier.
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+ 20 Fig. et vx. Intermédiaire, entremetteur. « Les courtiers
de galanterie » (LESAGE).

COURTILIÈRE [kuntiljen].  n. J (1547; « jardinière »,
xW; de courtil;  bas lat. “cohortile,  de cohors.  V. Court).
Insecte orthoptkre  sauteur appelé aussi taupe-grillon.

COURTINE [kuntin].  n.f.  (fin xW; bas lat. cortina  « ten-
ture »).  + l0 Vx. Rideau de lit. « Les courtines de son lit
étaient closes » (SAND). - Liturg.  Tenture disposée derrière
un autel. 0 (Fin XIX~;  it. cortino)  Tenture de porte. + 2O
Fort8 (XVI~).  Mur rectiligne, compris entre deux bastions.
« J’avais en perspective les créneaux de la courtine opposée »
(cHATEAue.).

COURTISAN [kuntizii]. n. m. (1472; it. cortigiano,  de
corte « cour »).  + 10 Celui qui est attaché à la cour, qui
fréquente la cour d’un souverain. d’un mince. « Il avait
la &?ice,  l’adresse et l’expérience d?n co&isnn  consommé »
(MERIMEE).  + 20 Fig. Celui qui cherche à plaire aux puis-
sants. aux gens influents oar des manibres obséouieuses.
flatte&s.  v. F l a t t e u r ;  ad;lateur,  l ouangeur .  M&ères  dé
courtisan. - Adj. Poète courtisan. Manières courtisanes. 0
ANT.  Hautain, indépendant.

COURTISANE [kuRtizan].  n. fI (1537; cozrrtisienne,  déb.
XVI~; de courtisan). Ancienn.  ou  littér. Femme de mauvaise
vie, d’un rang social assez élevé. Les courtisanes grecques :
Lais, Phryné, Thaïs. V. Hétaïre.  -Par ext. Demi-mondaine.
« L’amour terrible, désolant et hontearx,  l’amour maladif des
courtisanes » (BAUDEL.).

COURTISANERIE [kunrizanni].  n. fi (1538; de courti-
sont). Vieilli. Conduite de courtisan. V. Adulation, flatterie.

COURTISER[kuntize].  Y. tr.(1554;decourtisan,remplace.
a. fr. cowtoyer: de l’a. fr. court « cour »).  + 10 Faire sa
cour à (qqn) en vue d’obtenir quelque faveur. V. Aduler,
flatter, louanger (Cf. Lécher les bottes, faire du plat à).
Courtiser  les grands,  les riches. + 20 Faire la cour à (une
femme), chercher à plaire. Il « eût souhaité qu’elle fût à la fin
de son deuil, afin de pouvoir la courtiser et la foire danser »
(SAND).

COURT-JOINTÉ!  ÉE [kurqwite].  adj. (1661; de court,
adv:, et joint; Cf. Jomture).  Qui a le paturon court (cheval),
les Iambes courtes (faucon).

COURT-JUS [kunsy].  n. m. (v. 1914; de jus, pour « cou-
rant »). Pop. Court-circuit.

COURTOIS, OISE [kuntwa, waz].  adj. (Corteis,  1080;
de l’a. fr. court  « cour »), + l” Moy. âge. Littérature, poésie
courtoise, pratiquée dans les cours seigneuriales et qui
exalte subtilement l’amour (V. Troubadour). + 2” Qui
parle et agit avec une civilité raffinée. V. Affable, aimable,
civil, gracieux, honnête, poli. Un homme courtois. 0 Qui
manifeste de la courtoisie. Une réclamation courtoise. Un
refus courtois. « Il me convenait bien plutôt d’aborder de façon
courtoise la dame » (FRANCE). 0 ANT. Discourtois, grossier,
impoli.

COURTOISEMENT [kurtwazm.ï].  adv. (1080; de cour-
tois). D’une manibre  courtoise. Répondre, s’adresser à qqn
courtoisement.

COURTOISIE [kuntwazi].  n. f. (fin XII~;  de courtois).
Politesse raffinée. V. Affabilité, civilité, politesse. « Mon cher
ami, avait dit le pacha avec cet air de courtoisie parfaite des
Turcs de bonne naissance... » (LOTI).

COURT-VETU. UE [kunvety].  adj. (1660; de court,  adv.,
et vêtu). Dont le vêtement est Court. Des femmes court-
vétues.

COURU, UE [kuny].  adj.  (2e moitié XVII~;  V. Courir).
4 l0 Recherché. C’est un snectacle très cour”. 4 2” Fam.
C’est couru : prévu. V. Certa’in,  sûr.

COUSCOUS [kuskur].  n. m. (Couscoussou,  1556; couchou,
1505 ; arabe kouskous)  Semoule roulée en grains servie avec
de la viande, des légumes et des sauces piquantes. Manger le
couscous, un COUSfOUS.

COUSETTE [kuzct].  n. f. (1865; de coudre 2). Fam.
Jeune apprentie couturibre  (V. Arpette; midinette).

COUSEUR, EUSE [kuzan.  oz]. n. (XIII“;  de coudre).
Techn. Personne qui coud. 0 Cous~us~. n. fi Ouvrière qui
coud les cahiers dans les ateliers de brochure. V. Brocheuse.
(1863 « machine à coudre »).  Machine à coudre industrielle.

1. COUSIN. INE [kuzl. in]. n. (1080; abrév. du lat.
consobrinus).  Se dit des enfants et des descendants de per-
sonnes qui sont frères et soeurs. Cousins germains : ayant un
grand-père (ou une grand-mère) commun. Cousin germain
du père OCI  de la mère (oncle, tante à la mode de Bretagne).
Cousins issus de germains (enfants de cousins). Mon cousin.
Mon cher cousin. Le Cousin Pons, La Cousine Bette, romans
de Balzac. Par ext. Parent conjoint de cousin. Des cousins
éloignés. Ils sont un peu cousins. 0 Mon cousin : titre que
le roi de France donnait à quelques hauts personnages. -
Lot. pro”. Le roi n’est pas son cousin : il est très préten-
tieux.

2. COUSIN [kuzZ]. n. m. (1551; cussin,  XII~;  lat. pop.

COUTEAU-SC1

‘culicinus,  de culex).  Insecte diptère, une des espèces CO
rantes  de moustiaue*.

C0USlNAGÉ[kuzina~].  n. m. (XII~;  de cousin). Vieil
Parenté entre cousins. - L’ensemble des parents, des CO
sins.

COUSINER [kuzine].  Y. intr.  (1560; de cousin). Vieil
Appeler qqn cousin. - Agir familièrement (avec qqn).

COUSSIN [kusa].  n. m. (Co&in,  1190; lat. pop. ‘coxinu
« coussin de branche » (coax).  4 lu Pi&e d’une mati1
souple, cousue et remplie d’un rembourrage,
supporter quelque partie du corps. V. Carreau,
oreiller. Les coussins d’un  fauteuil, d’un canapé, d
Les coussins d’un siège d’automobile. « Il revoit le div
le coin où il s’est mis, les coussins où il s’est
(ROMAINS). 0 Région. (Belgique). Oreiller. + 20 Teck
Dispositif rappelant la forme ou la destination d’un coussir
V. Bourrelet, coussinet. Coussin d’un collier d’attelage : 1
partie rembourrée. Coussin d’air*.

COUSSINET [kurina].  n. m. (XI~I~;  de coussin). + 10 Peti
coussin. « La paille qui sert de coussinet aux genoux des I~VRE
dières  » (SAND). + 2” (1676). Archit.  Partie remplie d’u,
chapiteau dorique, qui s’enroule en volutes des deux côte
de la colonne. + 30 (1863). Pi&e cylindrique creuse. placé
dans un support (palier) et qui soutient une extrémi
tourillon de l’arbre. Coussinet en bronze, en alliage an
tion.  Coussinet de tête de bielle. - Coussinet de rail : pièce s
laquelle repose le rail. « Maheu  fit sauter des coussinets
fonte » (ZOLA).

COUSU, UE [kuzy].  adj. (V. Coudre). 6 10 Joint pa
une couture. Feuillets cousus  et collés. Lot. fig. Finesse cousu
defil*  blanc. - Garder bouche* COUSU~. Être tout cousu  d’or
tr&s  riche. + 2O Fam.  Cousu main : à la main. Des gnnf
cousus main. - Pop. C’est du cousu main : de premièrl
qualité. + 3” Blas. Pièce honorable cousue : appliquée éma/
sur émail ou métal sur métal.

COîJT [ku]. n. m. (Cost, XII~; de coûterl.  Somme que
coûte une chose. V. Montant. orix.  Coût d’une marchandise
d’un service. Le coût de la vie’o~gmente.  Indices du coût de b
vie. Coût de production, directement lié à l’activité productivm
d’une industrie (à l’exclusion des frais généraux). 0 Fis
V. Prix. Le coût d’une imprudence. @ HOM. Cou, coup.

COÛTANT [kurü].  adj. m. (1679; coustant  « coûteux x
XIII~;  de coûter). Prix coûtant : prix qu’une chose a coûté
Revendre à prix coûtant : sans bénéfice.

COUTEAU [kuto].  n .  m.  (Coltel,  NI~;  lat .  cultellus,  d
culter.  V. Coutre). + 10 Instrument tranchant servant
couper, composé d’une lame et d’un manche. Couten
pointu. Manche, poignée de couteau en bois, an corne, e,
ivoire. Lame de couteau en acier. Fil, morfil, pointe, tranchnn
d’un coutenu  : de sa lame. Affûter, aiguiser, repasser les COU
teaux.  « C’est avec son couteau qu’il exerçait tous les arts  de 1,
vie » (FRANCE). Fabrication des couteaux. V. Coutellerie
Fig. Visage en lame de couteau : très émacié. - Brouillar,
à couper au couteau. 0 Couteaux pour les usages domesti
ques. Couteau de poche, ou couteau pliant, dont la lam
rentre dans le manche. V. Canif. Couteau pliant à plusieur
lames et divers outils (tire-bouchon, ouvre-bouteille, etc.;
- Couteau de table. Couteau inoxydable. Couteau à poisson
à fromage, à dessert. Poser les couteo”x  sur les porte-couteo”
Couteau à beurre. Couteau à pain. - Couteau de cuisine
Grand couteau. V. Coutelas, couperet. Couteau à découpe,
Couteau à légumes. Couteau pour éplucher (épluchoir). <
Arme. V. Coutelas, navaja, poignard, surin (arg.). Coutea
à cran  d’arrêt. Tirer le couteau (de sa gaine). - Fig. (1680:
&re à cooteoux  tirés : en guerre ouverte.  -Jouer du cooteou
se battre au couteau. Coup de couteau.  Enfoncer, plonger
planter un couteau dans le ventre. Fig. Mettre le couteau su
(sous) la gorge : contraindre par la menace. - Spécial1
Couteau de chasse, pour achever le cerf, le sanglier. - Pa
ext. Instrument de suoolice. Le couteau du bourreau. \
Hache. Couteau de la g~?lotine.  V. Couperet. 0 Couteau d
chirurgie. V. Bistouri, scalpel. « Quand les chirurgiens on
décidé l’amputation, ils n’attendent pas un mois pour prend7
le co&erzg  » (DuHAM.).  + 2” Nom de certains outils e
instruments. Couteau à papier : lame de bois, d’ivoire pou
couper les pages d’un I~vre (V. Coupe-papier). Coutea
mécanique de charcutier (Cf. Coupe-jambon). Couteau d
boulanger (Cf. Coupe-pâte). Couteau à pierre, de marbriei
Couteau de vitrier, à mastiquer, à démastiquer. Couteau B
peintre, à reboucher, à enduire. Absolt. Petite truelle d
peintre (bx-arts). Peindre au couteau.  + 3O Par anal. Coe
teau de balance : arête du prisme triangulaire qui porte 1
fléau. - Plume droite (garniture de chapeau de femme:
6 4O (1754). Manche de corrteau  ou couteau : coquillag
bivalve. V. Solen.

COUTEAU-SCIE [kutori].  n. m. (Couteau à scie, 1723
de couteau, et scie). Couteau dont la lame porte des dents, c
qu’on utilise pour couper le pain, les aliments. Des coutenw
scies.
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COUTELAS [kutlal. n.m. (Coutelasse,  1410; it. coltellac-
cio).  Grand couteau à lame large et tranchante. - Épée
courte à un seul tranchant.

COUTELIER. IÈRE [kutalje,  VER]. n. (1160; de couteau).
ersonne qui fabrique, vend des couteaux et autres instru-1ents  tranchants (V. Coutellerie).
COUTELLERIE [kutrlni]. n .  f. (1268;  de coutelier).
10 Industrie, fabrication des couteaux et autres instru-

Me”ts  tranchants; produits de cette industrie. Coutellerie
fine. Coutellerie en ciseaux, rasoirs, en instruments de chirur-
gie. - Grosse coutel&rie.  V. Taillanderie.  + Z” Lieu où
l’on fabrique, où l’on vend la coutellerie. Travailler dans
une coutellerie.

COOTER  [kute]. Y .  (Cosrer,  XIF;  l a t .  consfare  <<  ê t r e

r

xé )>,  en lat. pop. « avoir pour prix »).
1. V. intr. et tr. indir. (CoUter  à qqn). + la Nécessiter

e paiement d’une somme pour être obtenu. V. Revenir,
valoir. Somme que corjte une chose (V. Coût, montant, prix).
Combien cela coûte-t-il? Qu’est-ce que cela coûte? Les cent
mille francs sue cette maison m’a coûté. Ne rien coûter : être
gratujt.  Co&r  peu : être bon marché. CoUter cher, et pop.
Coûter chaud : être cher, coûteux. Coûter les yeux de la tête :
!tre hors de orix. très cher. - Fam. Ca coûtera ce eue ca
wûtera  :  p& &Porte l e  p r i x .  - Ais&.  I%re  ch&. L&
weubles de style, cela coûte. + 2O Par ext. Causer, entraîner
ies frais, des dépenses. « De tous les luxes, la femme est celui
lui  coirte  le plus cher » (MALIPAS.).  « L’&aire,  au pis aller,
re coûtait plus rien » (ROMAINS). Cette habitude lui coûte
:her.  Fig. Cela pourrait vous coûter cher, vous attirer des
mnuis.

II. (xne).  Fig. * l0 Y. tr. Causer (une peine, un effort).
5 départ lui n coûté bien des larmes. Les efforts que ce travail
‘ui a coûtés. « Mes manuscrits raturés, barbouillés, et même
ndéchiffrables  attestent la peine qu’ils m’ont coûtée » (R~US?..).
0 Causer (une perte). V. Oter, ravir. Coûter la vie : faire
nourir. Cela lui coûte sa tranquillité. - Impers. Il vous  en
:oûrera  la vie (vous le paierez de votre vie). « Je coûtai la vie
i ma mère, et ma naissance fut le premier de mes malheurs »
R~U~S.).  + 2” V. intr.  et tr.  indir. (À). I%re  pénible, difficile.
<Le  premier pas leur coûte » (LOTI). Il n’y n que le premier pas
lui coûte. Impers. Il m’en coûte de YOUS  l’avouer. + 30 Lot.
Coûte que coûte : à tout prix, quels que soient les efforts à
àire, les peines à supporter. « Il devait, coûte que coûte,
wztrer  à Paris dans la nuit » (MA~. du G.).

COÛTEUSEMENT [kutszrwï]. adv. (1863; de coriteux).
3’une  manière coûteuse. Ils sont logés trop coûteusement
wur  leurs moyens. @ .4w. Économiquement.

i

COUTEUX,  EUSE [kuva.  az]. adj. (v. 1190; de coûter).
10 Qui coûte cher; qui cause de grandes dépenses. V.

her, dispendieux, onéreux, ruineux. Les voyages sont CO&
eux. Une entreprise coûteuse. + 2O Fig. et littér. Qui exige
es sacrifices. Qui a des conséquences fàcheuses.  V. Dange-
eux. 0 ANT.  konomique,  gratuit, marché (bon).

COUTIL [kutil.  n. m. (Keutie,  XIII~;  de coutc, anc. forme
le couette). Toile croisée et serrée, en fil ou coton. Housse
le coutil pour la confection des matelas. Pantalon de coutil.

COUTRE [kurr(a)].  n. m. (1160; de culter.  V. Couteau).
‘er tranchant fixé à l’avant du soc de la charrue pour fendre
a terre.

COUTUME [kutym].  n. f.  (Custume,  fin XI~;  lat .  pop.
cosetudinr,  class. consuetudinem).  Façon d’agir établie
>ar l’usage. V. Habitude, mceurs, tradition, usage. + 10 Dans
~“e collectivité, Manière à laquelle la plupart se conforment.
%ille,  ancienne coutume. V. Tradition. Coutume passagère.
J. Mode. «Le mur qui tient enfermé selon la coutume sninton-
vaise  le jmdin et l’habitation » (CHARDONNE).  Les coutumes
l’un peuple, d’une société.  Mœ~rs  et coutumes des Lapons.
Ysls*  er coutumes. + Z” Dr. Habitude collective d’agir, trans-
nise  de génération en génération. La coutume est fondée
ur la tradition et elle peut être transmise oralement. La
‘oufume  n force de loi. La coutume, source du droit. Pays de
‘oufume (vx). V. Coutumier. 0 Par ext. Recueil de droit
outumier.  + 3O Vx ou littér. V. Habitude. « La coutume est
me seconde nature » (PAS~.).  « Les coutumes de l’esprit  »
COCTEAU). Mod. Lot. prov.  Une fois n’est pas coutume :
:hanger une fois sa manière de faire est une exception qui
k’engage  pas l’avenir; faites une exception. - Avoir cou-
urne de : être accoutumé à, avoir l’habitude de. « Il n’avait
wzs coutume de manquer la messe, et il se mit en route avec
es autres » (SAND). 0 Lot. adv. De coutume (surtout employé
lans les comparatifs). V. Habitude (d’), habituellement,
adinaire (d’), ordinairement. Il est moins aimable que de
oufume. Comme de coutume. @ ANT.  Exception, innovation,
0uveouté.
COUTUMIER, IÈRE [kutymje,  ~SRI.  adj. et n. m. (1157;
le coutume). + 10 Vx. Qui a coutume de faire qqch. « Je
uis coz$umière  De payer twte  la première » (LA FONT .).
dod. Etre coutumier du fait (généralement pu.).  + 20 Que
‘on fait d’ordinaire. V. Habituel, ordinaire. Les travaux
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coutumiers. « On dirait qu’elle répugne à tout ce qui n’est pas
coutumier » (GIDE ).  + 3O Droit coutumier : ensemble de
regles juridiques que constituent les coutumes. Pays de droit
coutumier, et absolt. Pays coutumier. + 4” N. m. (1396).
Recueil des coutumes d’une province, d’un pays. « Plusieurs
articles de nos codes et de nos coutumiers » (FRANCE). 0
ANT.  Exceptionnel, inaccoutumé, inattendu.

COUTURE [kutyn].  n. f. (Costure,  980; lat. pop. Sc~n~~-
fura, de consuere a coudre >>).

1. + 10 Action, art de coudre. Faire de la couture. Points
de couture pour assembler, pour froncer (faufilage), pour
border (surfil), pour raccommoder, pour orner. V. Point. -
Adj. Exécuté selon les méthodes de la couture. Imperméable
façon couture. Veste co~twe  (opposé à tailleur). 0 Ouvrage
de couture.  Elle est penchée sur sn couture. + 2O (« Atelier
de couturibre  )>,  1680). Profession de ceux qui confectionnent
des vêtements féminins. Travailler,  être dans la cwture.
Branches, annexes de la cwtwe : bonneterie, confection,
lingerie! mode. 0 Profession de couturier. Maison de ccxtwe,
entreprlse  qui emploie un personnel assez important à la
confection de vêtements et d’accessoires féminins. La haute
couture parisienne : les grands couturiers. En appas. Un
vérement  couture, haute couture.

II. + 10 Assemblage de deux morceaux d’étoffe, de tri-
cot, de cuir, de fourrure par une suite de points exécutés avec
du fil et une. aiguille. V. Montage, raccord. Coutures d’un
vêtement, d’une chaussure, d’un rideau. Couture à la main,
à la machine (V. Piqûre). Faire une couture à grands points.
V. Bâti. Couture apparente, couture sellier : qu’on a laissée à
l’endroit. Ressortir, reprendre une couture. Ouvrir une cot~ture  :
aplatir les dépassants de chaque côté de la piqûre. Couture
anglaise, couture plate ou rabattue (qui dissimulent les dépas-
sants). Couture de bas, qui le ferme derrière la jambe. Bas
sans cot&res.  0 Lot. fig. Examiner sur toutes les coutures :
dans tous les sens, très attentivement. - Battre à plate cou-
ture ou à plates coutures : complètement. + 2O (XI@. Par
anal. Cicatrice allongée. V. Balafre. Il a le visage marqué de
plusieurs COU~~~S.  V. Couturé.

COUTURÉ, ÉE [kuryne].  adj. (1787; de couturer « cou-
dre », XV~,  fig.). Marqué de cicatrices, balafré. Visage tout
couturé.

COUTURIER [kutynje]. n. m. (1213, « tailleur » (V. Cou-
turi8re);  repris 1874; de couture).

1. Personne aui dirige  une maison de couture. crée des
modèles, les faii  prése&  par des mannequins, ét exécuter
dans ses ateliers sur les commandes des clients; cette maison.
Collection d’un couturier : ensemble de vêtements et d’acces-
soires de mode généralement inspirés d’une même idée, qui
se renouvelle chaque saison. « Des mannequins des grands
couturiers, belles filles, portlmt  bien la toilette » (FRANCE).

II. Adj. et n. m. (v.  1560; du sens de « tailleur xx).  Muscle
fléchisseur de la jambe sur la cuisse et de la cuisse sur le bassin.

COUTURIÈRE [kutynjcn].  n. f. (v. 1200; de couture).
+ 10 Celle qui coud, qui exécute, à son propre compte. des
vêtements de femme. Machirze à coudre, boite à coudre,
ciseaux de couturière. 0 Spécialt.  Ouvrière d’une maison
de couture. V. Coupeuse, essayeuse, finisseuse, mai” (petite).
Jeune couturière. V. Arpète, cousette, midinette. + 20 (Ellipt.
de répétition des couturières). Dernière répétition avant la
générale* (où les couturi&res  font en mincine les dernibres
retouches aux costumes). Être invité 2 la couturière d’une
pièce de théâtre.

COUVAIN [kuvi]. n. m. (1690; couvin,  XIV;  de couper).
Amas d’œufs d’abeilles ou d’autres insectes. Par ext. Dans
une ruche, les rayons qui contiennent les œufs et les larves.

COUVAISON [kuvrzj].  n. f. (1542; de couver). Vieilli.
Temps pendant lequel les oiseaux couvent leurs œufs.

C O U V É E  [kuve]. n. f .  (Covee,  xne; d e  couverJ. + 10
Ensemble des oeufs  couvés par un oiseau. V. Couver. Ces
poussins sont de la même couvée. + 2’~ Les petits qui viennent
d’éclore. V. Nichée. Goupil  « détruisit dans les blés en herbe
des couvées de perdrix et de cailles » (PERGAUD).  - Fig. et
fam. Famille nombreuse. 0 HOM. Couver.

COUVENT [kuvS]. n. m. (Cavent, convent  <<  assemblée »,
XII~;  lat. cowentus;  Cf. Conventuel). + 10 Maison dans
laquelle des religieux ou des religieuses vivent en commun.
V. Communauté; abbaye, béguinage, chartreuse; cloître,
monastère, prieuré, trappe. Couvent de carmélites, de char-
trax, de dominicains. Règles d’un couvent. Supérieur, Mère
supérieure d’un cwwrzt.  Cloître, chapelle, parloir d’un cavent.
- Entrer au couyent  : dans les ordres. + 2’~ Ensemble de
ceux qui composent la communauté. V. Fr&, moine, reli-
gieux, sceur. Tout le coUvent  s’assembla. + 3O (xvm~).~Pen-
sionnat de jeunes filles dirigé par des religieuses. E&wzr
une jeune fille au COU~~.

COUVENTINE [kuvGtin].  n.f. (1925; de couvent). Reli-
gieuse qui vit dans un couvent. - Jeune fille 6levée  dans un

COUVER [kuve].  Y. (XII~; lat. cubare  << être couché >>).
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1. V.  tr.  + 1” ( O i s e a u x ) .  S e  t e n i r  p e n d a n t  u n  c e r t a i n
t emps  su r  de s  œufs  pour  l e s  f a i r e  éc lo re .  V .  Couva i son ,
couvée. Couvoir,  nichoir,  nid où l’oiseau couve ses (Eufs.
Appareil pour couwr artificiellemenf  les aufs. V. Couveuse,
incubateur. - Absolt. « Elle bâtit un nid, pond, couve et fait
ërlore  11 ( L A  FO N T . ) .  + 2O  F ig .  Couver  qqn,  l ’ e n t o u r e r  d e
soins attentifs. « Cette douceur mafernellc  qui me couvait
durant des heures >>  (SAND). - (1690) Couver des yeux  :
r e g a r d e r  a v e c  c o m p l a i s a n c e  ou c o n v o i t i s e .  + 3” (XIII~).
Entretenir,  nourrir,  préparer mystérieusement, sourdement.
Couver des projets de vengeance. V. Tramer. + 4O  Couver
une rnoladie  : porter en soi les germes (V. Incubation). « Qu’a
donc maman? Elle est malade. Elle <<  couve auelouc  chose >>. .
(D~~AM.).

I I .  (XII~).  Y .  intr.  Etre e n t r e t e n u  s o u r d e m e n t  j u s q u ’ a u
moment de se découvrir. de oaraître.  Le feu couve sous la
cendre. - Fig. (Travail iatent de qqch. q;i  se prépare) Ce
complot couvait depuis longtemps. G En Vendée, le fanatisme
religieux, qui couvait depuis deux ans, éclata » (JAuRÈs).

@ HOM.  Couvée.
COUVERCLE [kuvenkl(a)].  n. m. (XII~;  lat.  cooperculum,

de cooperire « couvrir »). Pièce mobile qui s’adapte à I’ouver-
turc  d’un récipient pour le fermer. Couvercle d’une boîte,
d’un coffre. Couvercle à charnière. Lever, ,soulever,  rmttre,
visser le cou!JPrcle. Couvercle d’un plat (couvre-plat), d’une
soupière, d’un pot de confiture. Couvercle d’un poêle. 0
Mécun. Fermeture du piston vers le haut (opposé à fond).

1. COUVERT [kuvrn].  n. m. (XII~,  « logement, retraite »;
part. subst.  de couvrir).

1. Ce qui couvre. * l0 (XVIe,  « toit »). Logement où l’on
est protégé des intempéries. Donner le couvert  à qqn. Le vivre
et le couvert. Il leur faut édifier « des cités de fortune, s’assurer
à tout  prix le couvert » (DuHAM.).  + 2O (1285). Abri, ombre
que donne le feuillage. V. Abri, ombrage. a Ils avaient pénétré
sous  le couvert des pins 1) (MAURIAC). Par ext. Massif d’arbres
qui donnent de l’ombre. Couvert végétal. + 3” A COUVERI DE

(IOC. prép.); A COUVERT (/oc. adv.) : dans un lieu où l’on est
couvert, protégé. V. Abri @ l’abri de). A couvert de la pluie.
A couvert  de l’ennmzi.  Julien «fit  à couvert  une  cinqumtaine
de pas, et se remit à fuir » (STENDHAL). Se m~ftw à couvert.
V.  Abr i t e r  (s’), ga r an t i r  ( s e ) ,  p ro t ége r  ( s e ) ,  r é fug i e r  ( s e ) .
« M. Poincaré tient surtout à mettre notre  rrspwnobilité  à
couvert  » (MA”T.  du  G . )  :  à  l a  dégage r .  - Comm.  Ê t r e  à
couvut  : avoir des garanties sùres. + 4’> Sous LE  COUVERT DE
(1699, << sous l’adresse, le nom de qqn », en parlant d’un
envoi). Fig. Sous la responsabilité ou la garantie de (qqn);
sous l’apparence, le prétexte de (qqch.).  « Chargr’,  sous le
couvert d’une mission tr& restreinte, de surveiller les pour-
parlers >>  (MADELIN).

II.  (v.  1570). Tout ce dont on couvre la table. la “aooe
pour ie repas. Mettre, dresser le COUVeïf  : la Appe,'ies
assiettes,  verres, serviettes,  fourchettes, cuillers et couteaux.
s Sur un  tapis de Turquie Le couvert se trouva mis n (LA FONT.).
0 (1616) Spécialt.  Les ustensiles de table à l’usage de chaque

convive. Une table de douze couverts. Avoir toujours son
couvert mis cher qqn : être certain d’y être toujours reçu. 0
La cuiller et la fourchette. Couvert d’argent. Une douzaine de
COUYFrtS.  coffrer à COUYertS  : ménagère.

2. COUVERT, ERTE  [kuvrn,  rnt(a)].  adj. (V. Couvrir).
Qu’on a couvert.  + 1” Qui a un vêtement. Bien couvert;
chaudement couwrt.  0 Couvert de. <<  Le paysan est vieux,
trapu, couvert  de baillons » (SAND). 0 Spécialt. Qui a un
chapeau sur la tête.  Rester couvert  : gardez votre chapeau.
+ 2” Qui a sur lui, au-dessus de lui (qqch.). « Je l’ai vu,
tout couwrt de sang et de poussière )>  (CORN.).  Les bus « pein-
turlurés, couwrts d’inscriptions comme un mur d’affiches >>
(ROMAIN~). 0 Ciel couvert (de nuages). V. Bouché, nuageux.
Allée  couverte  :  t a i l l é e  e n  b e r c e a u .  + 3” C a c h é .  Visage
couvert  d’un masque. Fig. et YX. Dissimulé, secret. Un (( ennemi
couvert  » (RAc . ) .  0  Mod .  Mots  couverts  : q u i  c a c h e n t  u n
sens différent de celui qu’ils expriment. Vous le lui direz à
mors couwrts  : en  t e rmes  vo i l é s .  + 40 A b r i t é ,  p r o t é g é  p a r
qqn. De toute  façon, vous  êtes couvert. 0 ANT. Découvert.
O”YWf.

COUVERTE [kuvrnt(a)].  n. f. (1752; de couvrir). Tcchn.
Émail dont est revêtue la faïence, la porcelaine, et qui est
composé  de  subs t ances  f ac i l emen t  v i t r e sc ib l e s .  On  pe in t
.,!A*  la CouvcItP.

COUVERTURE [kuvenryn].  n. f. (1155; bas lat.  cooper-
turu,  de cooperirr.  V. Couvrir).

1 .  ( C o n c r e t ) .  * l0 C e  q u i  f o r m e  l a  s u r f a c e  e x t é r i e u r e
du toit d’un bâtiment. Couverture de chaume. Couverture en
tuiles, CII  ardoises. Couvreur qui répare, pose la couverture.
+ 2” (XII~).  Pièce de toile,  de drap, qu’on dresse ou qu’on
étend pour recouvrir. Couverture imperméabilisée SUI des
wzurrlrondis~s.  V .  B â c h e .  Couverturc  d e  voyage  :  d o n t  o n
s’enveloppe en voyage pour se garantir du froid. V. Plaid. 0
Spwiolt.  (plus cour.) Couverture de lit, et absolt.  Couverture,
qu’on place sur les draps, qu’on borde sous le matelas, et qui
recouvre le lit  (V. Courtepointe, couvre-lit ,  couvre-pied).

« Il ESSLIII~  de rafistoler son lit. de reborder  les couverture
saccagée;» (H~&ANS). - Cou;erture  chauffante, couvertur
de  l i t  mun ie  d ’un  d i spos i t i f  é l ec t r i que  chau f f an t .  - Fi@
Amener, tirer la couverture à soi : s’approprier la meilleur
ou l a  p lu s  g ros se  pa r t  d ’une  chose .  + 30 Ce  qu i  couvre
recouvre un livre, un cahier. Couverture cartonnée, toilér
V. Cartonnage. Couverture brochée. V. Brochage. - Enve
loppe dont on recouvre un livre pour le protéger. V. Couvre
livre, jaquette, liseuse. Couverture d’un cahier, V. Protèg
cahier. f

I I .  (Abstrai t ) .  + 10 (XII~).  Vx  ou  littér. Ce qu i  s e r t
cache r ,  à  d i s s imu le r .  V .  Couve r t ,  dégu i semen t ,  p r é t ex t e
« L’affectation des sentiments louables n’est pas la seul
couverture des mauvais » (PROUST). + Z0 Ce qui sert à cou
vrir,  protéger. Troupes de cou~c~ture  : chargées de couvrir
de défendre une zone. - Zone de protection. V. Tampon
G Toute une cowerture  s’était ainsi créée, de républiquesforgée
par la France » (MADELIN). + 3O  Fin. Garantie donnée pou
assurer le paiement d’une dette. V. Provision. f< Assurer un
large couverture du risque que vcy prmdriez  » (ROMAINS)
lis: Le fait de couvrir (1,7O) on evenement,  pour un lourna

COUVEUSE [kuvoz].  n. f. (1542; de couver). + l0 Pool
qui couve. Une bonne couveuse.  + 20 (1858). Couveuse arti
ficielle : sorte d’étuve où l’on fait éclore les œufs.  V. Couvoil
incubateur.  0 Par anal. Appareil permettant de maintenir
u n e  t e m p é r a t u r e  c o n s t a n t e  l e s  e n f a n t s  n é s  a v a n t  t e r m e  0
débiles. V. Incubateur. Mettre un prématuré en couveuse.

COUVI [kuvi].  adj. m. (Couve& XIII~;  de couver). Régior
Se  d i t  d ’un  œuf  gâ t é  pou r  avo i r  é t é  couvé  ou g a r d é  t r o
longtemps. Des oufs couvis.

COUVOIR  [kuvwan].  n. nz. (1564; de couwr).  Agric. Locr
où se fait l’incubation des ceufs  (naturelle ou par couveuse:

COUVRANT. ANTE  Ikuvna.  atl. adi. (1901: de couvrir
+ 10 Qui couvre; protège.-« Or uien & p&se  faire  d’ej&
à cet égard [...] tant que la masse couvrante, la jetée prote<
trice,  ne sera pas construite » (LYAUTEY). + 2O  Qui coovr
sans laisser voir le dessous. Peinture couvrante. Fond de teir
couvrant.  @ ANT.  Jrransporent.

COUVRE-CHEF [kuvnalcf].  n .  nz. (XII~; d e  c o u v r i r ,  <
chef  a tête n).  Par plaisant. Ce qui couvre la tête. V. Chapea
coiffure. Des couvre-chefs.

COUVRE-FEU [kuvnafa].  n. rn. ( 1 2 6 0 ;  d e  couvrir ,  6
feu). + 10 Signal qui indique l’heure de rentrer chez soi e
parfois d’éteindre les lumières. Des couvre-feux. ) 2O  Intel
diction de sortir après une heure fixée (mesure de police
DécrPter  le couvre-feu.

COUVRE-JOINT [kuvna3wZ].  n. m. ( 1 8 6 3 ;  d e  couvri.
et joint). Ce qui recouwe  et cache les joints dans les ouvrage
de maçonnerie ou de menuiserie. Poser des couvre-joints.

COUVRE-LIT [kuvnali].  n. m. (1863; de couvrir, et lit
P i è c e  d ’ é t o f f e ,  c o u v e r t u r e  l é g è r e  s e r v a n t  d e  d e s s u s - d e - l i
Des couvre-lits.

COUVRE-LIVRE [kuvnalivn(a)].  II.  wz. (XX~;  de couvrit
et livre). Tout ce qui sert à recouvrir un livre. V. Couvertun
Des couvre-livres.

COUVRE-NUQUE [kuvnanyk].  n. m. (1845; de couvri
et nuque). Pièce adaptée à la coiffure pour protéger la “uqu,
Des couvre-nuques.

COUVRE-PIED(S) [kuvnapje].  n. M. ( 1 6 9 7 ;  d e  couvri
et oied).  Couverture aui recouvre le lit pour l’orner et cacht
le &ss&s.  V. Dessus-&-lit. Des couvre-pieds.

C O U V R E - P L A T  [kuvnapla].  n. m .  ( 1 6 8 8 ;  d e  couvri
et  plat). Couvercle dont on recouvre un plat (on dit  aus,
Dessus-de-plat). Des couvre-plats.

COUVREUR Ikuvrœnl. n. m. (1268: de couvrir). Ouvrie
qui fait ou réparé les toit&  des~mr&ns.  Le co&ur  jïx
les ardoises, les tuiles sur les voliges.

COUVRIR [kuvnin].  Y.  tr.  :  je couvre, nous couvro~~s,’  j
couvrais: je couvris,. je couvrirai; je couvrirais; couvre; que j
couvre; que je couvrisse (inus.);  couwanf;  couwrt  (1080
lat.  cooperire). Revêtir d’une chose, d’une matière pou
cacher, fermer, orner,  protéger.

1.  + lu Garn i r  ( un  ob j e t )  en  d i sposan t  qqch .  de s sus .  \
Recouvrir. Couvrir un plat, une marmite (V. Couvercle:
Couvrir un lit d’un dessus-de-lit, d’un couvre-pied (V. Cou
verture).  Couvrir un toit d’ardoises,  de chaume, de paille, d
tuiles (V. Couvreur). Couvrir des marchandises.  V. Bâcha
Couvrir un objet d’un enduit, d’un revêtement. Couvrir un livr
(V. Couvre-livre). Couvrir un meuble d’une housse. V. Envr
lopper.  - Jeu. Couvrir une carte : mettre une carte sur un
autre, ou de l’argent sur sa carte. 0 (Choses) Être dispos
sur. Housse qui cowre  un fauteuil. « La toile qui couvrait SO
corps était si souple et si diaphane » (GAUTIER). « Des moquettt
épaisses couvrirent !es parquets » (CHA!wONNE).  * 2O  Pal
semer  d ’une  g rande  quan t i t é  de .  V .  Epa rp i l l e r ,  parsemel
répandre. Couvrir une tombe de fleurs : la fleurir. Couvrir d
boue un passant : l’éclabousser. Fig. Couvrir qqn de bout
Couvrir qqn de caresses, de baisers. Couvrir d’or, d’argen
On l’a couvert  de huées, d’injures. V. Accabler, comblel
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Vingt  minutes on le couvrit de gloire » (COURTELINE). 0
Choses) I?~re  éparpillé, répandu sur. Les feuilles cou~renf
sol. V. Joncher. Des nuages couvraienr  le ciel. L’eau montait

’ couvrait les champs. V. Inonder, submerger. « La foule
ésazurée  couvraif  la jetée » (LO~Y~). « Les huit cartouchières
chargeurs qui leur couvraienf  la poifrine eI le wnfre  » (MAC
I~AN).  0 Parcourir (une distance) Les coweur~  ont  cou-
?a  les cent premiers kilomètres en tant d’heures. + 30 (XII~).

cher en mettant qqch. par-dessus, autour. Couvrir d’un
Voiler. « Couvrez ce sein que .je ne saurais voir »
- (Choses) Masque, voile qui couvre un visage.
we un mystère, une énigme. V. Receler. 0 Par ext.
la voix. V. Dominer, étouffer. L’orchestre couwe

voix des chanteurs. « La rumeur des écluses couvre mes
as » (Ri~sau~).  - Couvrir sa marche : la dérober aux
:gards  de l’ennemi. Fig. Cacher sa conduite, ses démarches,
:s vues. - Couvrir son jeu : tenir ses cartes de telle sorte
Île les autres ioueurs ne puissent  les voir. 0 Fia. V. Cacher.

« II faut bm couvrir le vice d’une  apparence-’aufremenr  rl ne plairait pas  » (LESAGE).  « Ne pas
rir de ce nom (le devoir) sa propre mauvaise humeur »
ROLLAND). 0 Vx ou liffér.  V. Compenser, effacer, rache-
réparer; Cf. ci-dessous (5O).  « Non. vous voulez en vain
rir son affentat » (RAc.).  « Vous les couvrez  généreusemenf,
vieux défauts » (Cime).  + 4O Interposer (qqch.) comme
“se, protection. V. Garantir, protéger. Couvrir qqn de
corps. Couvrir ses arrières. Une forfe  armée couvre  les
rières. Le pavillon* COU~IC  la marchandise. + 5O Abriter
) par son autorité, sa protection. Ce chef couwe roujours
ubordonnés,  ses aides. (V. Justifier). (<  Il couvrait encore
omplice  » (BAL~.).  + 6O C o m m .  e t  Fin.  D o n n e r  u n e
erture.  V. Garantir; approvisionner, payer, régler, rem-
ser. Couvrir un ogenf  de change. Prière de nous couvrir
chèque. Couvrir ses frais. - Couvrir un emprunt, une
ription,  souscrire la somme demandée. + 10 (angl. fo

Assurer l’information concernant (un événement,
d’actualité). Les journalistes qui couvrenf  la réunion

met. + 80 (xrrre). S’accoupler avec la femelle (Ani-
xj. V. Acc~u”ler  Is’).  monter. saillir. servir. Faire couvrir. .

ZE jumcnf,  une chienne.
I I .  S E  C O U V R I R .  Y .  pron. + 10 S ’ e n v e l o p p e r  d ’ u n  vête-
ent. V. Vêtir (se); emmitoufler (s’). II fait froid, il faut se
mvrir  davantage. 0 Spécialt.  Mettre sur sa tête qqch. qui
tiffe. V. Coiffer (se). Absolt. Mettre son chapeau. Couvrer-
sus. ie vous  mie. 0 Fie. Se couvrir de aloire.  de ridicule.
2; Se remplir. La >l& se couvrif  de cu&ux.‘«  Le ciel se

wrif de nuages gris » (CHARDONNE).  Abs&.  Le ciel se cou-
z. V .  Assombrir  (s’),  charger  ( se ) ,  obscurc i r  (s’).  F ig .
‘horizon se COUVIE  : des difficultés, des événements graves se
-éparent.  + 3O S’abriter, se cacher, nu se retrancher. Se
uvrir de l’autorité d’un grand prrsonnoge.  Se couvrir d’un

péfexre0 ANT.  Découvrir. dégager, dégarnir. dévoiler

LCOVALENCE [kxakïs].  n. f. (xx’; de CO-,  et  valence).
Covalence  simole  : liaison formée oar une uaire d’élec-

COVARIANCE [kwanj%]. n. f. (1941; de CO-,  et variame).
aiisi. Moyenne des produits de deux variables centrées sur

et servant à définir leur coef-
ient de corrélation*.

b COVENANT [kxnai].  n. m. (1640; mot angl.,  de l’a. fr.
venant (1160). Pacte (en hist.  anglaise).  Le covennnf  dee88 enfre‘l~sp;esbylériens  d’Écosse. -
COVENDEUR [kwadcen].  n. m. ( 1 6 7 3 ;  d e  CO-,  e t  yen-
w). Dr. Celui qui vend une chose conjointement avec un
tre.

[kawbxj,  kobDj].  n. m .  ( 1 9 0 5 ;  m o t  angl.,

Ivache », et po.x-«  ;a&le  ))j. Éruption. qui se manifeste sur
s trayons des vaches, et qui contient le virus vaccin, pré-

COXAL, ALE, AUX [k>ksal,  01. adj. (1827; lat. coxa
à la hanche. Os coxnl (ou iliaque*).

COXALGIE [k>ksalJi], n.J (déb. XIX~;  lat. coxn  « cuisse »,
gr. algos  « douleur 1)). Méd. Douleur ou maladie de la
riche;  tuberculose de l’articulation coxo-fémorale  (de la

COXALGIQUE [kzkral3ik].  adj. (1863; de coxalgie).
Relatif à la coxalgie; atteint de coxalgie. - Subst.

‘n,  une coxalgique.
COXARTHROSE [kaksantnor].  n.f.  (1959; du lat. coxa

« cuisse ». et arthrose). Parhol.  Arthrose de l’articulation de la
h a n c h e .

C O Y A U  [k>jo]. n. m. ( C o i e l ,  coioux,  1 3 0 4 ;  d e  c o e
« queue »). Techn.  Pièce de bois placée horizontalement sous
l’arêtier  d’un comble.

COYOTE [klj%].  n. m. (1867; aztèque du Mexique coyof/).
Mammifère  carnivore d’Amérique, voisin du chacal.

C. Q. F. D. [sekycfde]. Abréwtion  de Cc qu’il fallait

Cr Symbole chimique du chrome*.
CRABE [kna(a)b].  n. m. (déb. xne;  fém. jusqu’au XVIII~;

moy. néerl.  krabbe). + l” Nom courant de plusieurs crus-
tacés décaoodes (araianée  de mer. calaooe.  dromie. étrille.
maïa,  porcêllane,  Portune,  tourteau’ou  pôL&rt).  La carapace;
les pinces du crabe. Panier de crabes. Fig. Ensemble de per-
sonnes qui se nuisent, se haïssent mutuellement. - Fig.
Marcher en crabe : de côté. + 20 Pop. Individu ridicule,
têtu. « Aragon fraife... les littérateurs de crabes » (PAULHAN).
+ 3” Véhicule à chenilles.

CRABIER [kna(a)bje].  n. m. (1740; de crabe). Crabier ou
héron crabier  : héron qui se nourrit de petits crabes.

CRABOT, CRABOTAGE. V. CLABOT, CLABOTAGE.
CRAC! [knak]. interj.  (1492; onomat.  V. Craquer). Mot

imitant un bruit sec (choc, rupture), ou évoquant une chose
brusque. @ HOM.  Crack. Croque (formes de croquer). Krach.

CRACHAT [knaJa]. n. m. (1260; de cracher). + l” Salive,
mucosité rejetée par la bouche (Cf. pop. Glaviot, graillon,
molard). - Fig. Se noyer dans un crachat : se laisser arrêter
par la moindre difficulté. + 2O Fig. et fam.  (v. 1820). Plaque,
insigne d’un grade supérieur. V. Décoration. « Les Diani-
mirés s’éfageüienr,  coÜverIs  de rubans, de crachafs  et- de
plaques honorifiques » (L. TAILHADE).

CRACHÉ, ÉE [krale].  adj. (xv’;  V. Cracher). Tout craché
(après un n., un pro”.) :  très ressemblant. C’est  son père
rouf craché. C’est lui rouf craché : on le reconnaît bien là.

C R A C H E M E N T  IknaJm:].  n. M.  @me;  d e  c r a c h e r ) .
+ l” Action de cracher. V. Expectoration. Crachement de
sang. V. Hémoptysie. + Z” Fig. (1863). Projection de gaz,
de vapeurs, d’étincelles. Crachemenf  de flammes. + 3” Cré-
pitement d’un haut-parleur.

CRACHER [knaJe].  Y .  (XII~; craquier,  v. 1100; lat. pop.
vraccare,  onomat.).

1. V. inrr.  + 10 Projeter de la salive, des mucosités (V.
Crachat) de la bouche. V. Crachoter (Cf. pop. Glaviota,
graillonner, molarder).  Cracher par terre. Défense de cracher.
« Ils se tapèrent dans la main, crachèrenr  de côté  pour indiqirer
que l’affaire était faire » (MAUPASS.).  + Z0 Fig. et fam. Cra-
cher sur qqch. : exprimer un violent mépris. II ne crache
pas SUI  l’alcool : il l’aime bien. Cracher sur qqn. V. Calom-
nier, insulter, outrager. + 30 C&e plume, ce stylo crache :
l’encre en jaillit et éclabousse. le papier. + 4O Emettre des
crépitements. Haut-parleur,  radio qui crache. V. Crachoter.

II. Y. fr. + 1” Lancer (qqch.)  de la bouche. Cracher du
snng. Cracher l’eau que l’on a dans la bouche. V. Rejeter. -
Lot.  Cracher ses poumons, tnusser  en crachant du sang.
& 2O Fie. Craclzcr  des iniures.  V. Proférer. « II cracha SUY moi
io& 1;s  malédictions des prophèies  )>  (FLAULI.).  + 3O Fam.
(de la IOC. cracher au bassinet : donner à une quête). Donner
(de l’argent); payer. V. Casquer. + 4O Emettre en lançant.
Volcan qui crache de la lave. Dragon qui crache du feu, des

J7ammes.  « La suie que crachaient sans arr&  cinquanfe  peiifs
fuyaun  de poêle >>  (D~~AM.).

CRACHEUR, EUSE [knaJcen, oz]. adj. et n. (1538; de
cracher). Rare. Qui crache beaucoup.

CRACHIN Ikralil. n. m. (fin  XIX~: mot dia].  de l’Ouest:
de cracher). Pluie fine-et  serrée:

CRACHINER [knajine].  Y. rr. (1908; de crachin). Faire
du crachin. Il commence à crachiner. V. Bruiner, pleuvoter.

CRACHOIR [knaJwan]. n. m. (1548; de cracher). Petit
récipient muni d’un couvercle dans lequel on peut cracher.
0 Fig. et fam. Tenir le crachoir : parler sans arrêt. «Fauve~
conservait le crachoir » (D~?AM.).  - Tenir le crachoir à qqn :
l’écouter sans pouvoir placer un mot.

CRACHOTANT, ANTE  [knaJxB,  Et].  adj .  (xx’ ;  d e
crachorer).  Qui crachote. - Par anal. « La sowce  crachofanre
des frontières » (GASCAR).

CRACHOTEMENT [knaJxma].  n. 111. (1694; de cracho-
ter). Action. fait de crachoter.

CRACHOTER [knaJ>te].  Y. intr.  (1660,; crocheter, 1578;
de cracher). Cracher souvent et peu. 0 Emettre des crépi-
tements (V. Cracher, 1,4O).

CRACHOUILLER [knajule].  v. fr. e t  intr.  (1924;  d e
cracher. et suff. péj.).  Fam. V. Crachoter. « J’émergeai, cra-
chouill&f  une eau  qui sentait le roui » (BA~IN).

CRACK [knak]. n. M.  (1854; mot angl. << fameux », de
fo crack « craquer, se vanter »). + l0 Poulain préféré, dans
une écurie de course. + 2O Fam. C’est  un crack : un sujet
remarquable. V. As. CesI un crack en marhémafiques.  @
HOM.  Croc, croque, krach.
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CRACKER [knakcen ou knakrrl.  n. m. (xW:  mot angl..
de to crack « craquer »).  Amér. Pe&t biscuit sali et crou&
lant.  Des crackers.

CRACKING [krakip]. n. m. (1922; mot angl.,  de to crack
« briser »).  Anglicisme désignant un procédé de raffinage
du pétrole. V. Craquage.

CRACRA [knakra]. adj. invar.  (déb. XX~;  de crasseux).
Fam. Crasseux. V. Crado. « II y o des séminaristes qui sont
sinaulièrement  cracra  » (OUENEAU).

CRADO  [knado].  a&: invar.  11935; d e  CI~SS~UX).  Fom.
TrBs  sale, crasseux. V. Cracra. Elle est plutôt crado! - Var.
CRADOT..

CRAIE [I<RE].  n. L (Croit,  XII~; crée déb. XIV~;  lat. CM~LI
« argile »).  + 10 Nom de dwerses  variétés de calcaires (ter-
rains crétacés). Craie blanche, faite de calcaire presque
pur (carbonate de calcium, CaCO,).  Craie argileuse ou
marneuse. V. Marne. Falaise de craie. Caves champenoises
creusées dans la craie. Terrains de craie. V. Crayeux, crétacé
(l”). + 2” Calcaire réduit en poudre et moulé (en batons)
pour écrire, tracer des signes. Bâton de craie pour écrire ou
tableau noir. Craie de tailleur, de charpentier : pour tracer
des traits sur le tissu, le bois. V. aussi Crayon {étym.).

CRAILLER  [kraje]. Y .  intr. (XVI~;  onomat.).  Crier ,  en
parlant de la corneille. V. Croasser.

CRAINDRE [knEdn(a)].  Y. tr. : je crains, *Y crains, ilcraint,
nous craignons, mms  craignez, ils craignent; je craignais, nous
craignions; je craignis, nous craignimes  (inus.);  je craindrai,
nous craindrons; je craindrais, nous craindrions; crains, crai-
gnons, craignez; que je craigne, que nous craignions; que je
craignisse (inus.);  craignant; craint, crainte (Criembre,  1080;
refait d’apr. les v.  en -aindre:  lat. pop. %wnere, altér.  de
tremerc  « trembler », d’apr. un mot gaul. en cr-). + l” Envi-
sager (qqn, qqch.) comme dangereux, nuisible, et en avoir
peur. V. Appréhender, redouter. Craindre le danger. Il ne
craint pas la mort. Craindre le ridicule, les responsnbilités.
Il ne viendra pas, je le crains. Ne craignez rien. « Il ne craignait
ni les remords, ni la honte, mais il craignait la police » (MAC
ORLAN). On le craint. II sait se faire craindre. « Qu’ils me
halssent,  pourvu qu’ils me craignent! » c’est bien un mot
d’ambitieux » (ALAIN). Craindre son père, Dieu (V. Respec-
ter, révérer). « Je crains Dieu, cher Abner,  et n’aipoint d’autre
crainte » (RAc.).  Il ne craint ni Dieu ni diable : il n’a peur
de rien. - Absolt.  Craindre pour la vie de qqn.  V. Trembler.
+ 20 CRAINDRE QUE (suivi du subi.). Je crains qu’il ne soit
mort. « Comme s’il craignait qu’un feuillet (de la lettre) ne
s’en échappdt  » (CHARDONNE). Il est à craindre que cet élève
n’échoue à l’examen.  - (Sans ne)  Elle le croyait malade et
craignait qu’il le devint davantage » (FRANCE). - (Interro-
gation, négation) Je ne crains pox qu’il réplique. Craigner-
vous  qu’il vienne? « Tu ne crains pas qu’il n’envoie des échos
aux journaux? » (PAGNOL). + 3” CRAINDRE DE (suivi de
I’inf.).  Il craint d’être découvert. Il craint de mourir. V. Peur
(avoir peur de). 0 Je ne crains pas d’affirmer : je n’hésite
pas à affirmer. + 40 Etre sensible à. Ces arbres craignent le
froid, l’humidité : le froid, l’humidité leur sont nuisibles. -
Ellipt. « Craint l’humidité, la chaleur », formule qu’on inscrit
sur l’emballage d’une marchandise périssable. 0 ANT.
Affronter, braver, d&irer, espérer. m&riser, oser, rechercher,
souhaiter.

CRAINTE [kr.Ef].  n. x (Criente?  XIII~;  de craindre; a rem-
placé crieme, de criembre.  V. Cramdre).  + 1” Sentiment par
lequel on craint (qqn 0” qqch.); appréhension inquiète.
V. Angoisse, anxi&é, appréhension, effroi, émoi, épouvante,
frayeur, frousse, inquiétude, obsession, peur, terreur, trac.
« L’espérance et la crainte sont inséparables » (LA ROCHEF.).
« Un trouble mêlé de désirs et de craintes » (FRANCEX  Crainte
morbide. V. Phobie. Mouvement de crainte. Soyez sa& crainte
à ce sujet. N’ayez crainte : il viendra. Obéir par crainte. Appro-
cher de qqch. avec crainte. V. Craintivement. - La crainte
du chritiment,  du gendarme. Crainte de Dieu. Crainte révéren-
cielle  (théol.).  + 20 DANS LA CRAINTE DE; CRAINTE  DE. ~OC.
or&.  devant un nom de chose ou un inf. Dans la crainte de_ _
son départ. Dans  la crainte d’échouer. « Les persécutés redou-
taient de voir leurs amis, crainte de les compromettre » (CHA-
TEAUB.). 0 DE CRAINTE QUE. ~OC.  conl.  suivie du subj. avec
ne explétif. De crainte qu’on ne vous  entende. @ ANT.  Audace,
bravoure. courage,  décision, désir, souhait.

CRAINTIF, IVE [knEtif, iv]. odj. (1398; de crainte). Qui
est suiet  à la crainte (occasionnellement ou, surtout, habi-
tuelle&e”t). V. A”gois& anxieux, effarouché, effrayé, inquiet,
peureux, timork. Caractère, naturel craintif. V. Inquiet, sau-
iage. « Apprivoiser les animaux, surtout ceux qui sont craintifs
et sauvages » (R~U~S.).  0 Qui manifeste de la crainte. « Ses
yellx craintifs de chienne couchante » (MAURIAC). @ ANT.
Assuré. audacieux, brave, courageux, décide, résolu.

CRAINTIVEMENT [knitivm6]. adv. (1420; de craintif).
D’une manibre  craintive. Agir, parler craintivement.

CRAMEE  [krcb]  ou CRAMBÉ  [kr8be].  n. m. (1545;
lat. crambe,  gr. krambé  « chou »). Plante (Cruciféracéesj

cultivée pour ses pétioles comestibles (on l’appelle C
marin).

CRAMER [kname].  Y. tr. (mot région. du Centre,
dia]. de cremer (XVI~);  lat. cremare  « brûler »).  + 10 Brl
légèrement. Cramer un rôti. Cramer  du linge en le reposa
V. Roussir. Intrans. Les nouilles ont cramé. V. Attacl
+ 20 Pop. Brûler, se consumer. Toute la bicoque a cramé.

CRAMIQUE  [kramik].  n. m. (1380 cramiche;  moy. né
cromicke).  Région. (Belgique). Pain au lait et au beurre, gi
de raisins de Corinthe.

CRAMOISI, IE [knamwari].  adj.  (Cremoisi,  1298; ar
airm’zi  « rouae  de kermès »).  4 10 Oui est d’une coul
rouge foncé, t&“t sur le viol&.  Soie &moisie. « Une ch
de velours cramoisi, violet » (HUYSMANS).  4 20 Très ro
(teint, peau). Teint cramoisi. Devenir cramoisi : trbs  ro
(d’émotion, de honte, de dépit).

CRAMPE [k~ap].n.f.(x~e;cramp,adj.,x~~~‘;frq.  ‘kror
Cf. all. krampf « courbé ». V. Crampon). Contraction doul
reuse. involontaire et “assacrère d’un muscle ou d’un pro
de m&les.  Avoir uns cr&pe au mollet. 0 Crampe d’e,
mac : douleur gastrique due à la contracture des muscler
la paroi de l’estomac.

CRAMPILLON [knapijj].  n .  m. (1949; de crampe
Techn. Clou recourbé à deux pointes parall&les.  V. Cava1

CRAMPON [knapj].  n. m. (1269; frq. “krompo  « courbl
Cf. Crampe). + 1” Techn. Pi&e de métal recourbée, seru
à saisir, attacher, assembler. V. Agrafe, crochet, grap
griffe. haroon. 4 2” (1611). Bout recourbé des fers d
:heval.  Cr&po;s  d’u; ch&1 ferré à glace. 0 Chaussr
à crampons, munies de clous, de petits cylindres de c
caoutchouc. etc.. destinés à emoêcher  de glisser. Proare.
avec des cr&po~s  (CramponneÎ).  + 3” (1835). Bot. Ra<
adventive  de fixation. Les crampons du lierre. + 4O (181
Fam.  Personne importune et tenace. Quel crampon! P
invar.  Il est crampon (Cf. fam.  Collant).

CRAMPONNEMENT [k&p>nmE].  n. M.  (1873; de cn
ponner). Action de cramponner, de se cramponner. << I
certaine obstination, certaine force de cramponnement  qui
retenait secrètement de lâcher prise » (GIDE).

CRAMPONNER [knEp>ne].  Y .  fr. ( X V ’ ;  de crnmp<
+ 1” Techn. Fixer, retenir, saisir avec un crampon. Crnm~
ner les pierres d’un mur. Assembler deux pièces de bois en
cromponnont.  + 20 Fig. Fixer, retenir avec force. 0 F;
Cramponner qqn. V. Importuner, obsbder,  retenir (Cf. f;
Coller). « Telle femme dont nous ne dirons pas  qu’elle n
aime mois qu’elle nous cramponne » (PROUST). + 3O Cc
SE CRAMPONNER. v. pron.  S’accrocher, s’attacher comme
un crampon. « La joubarbe se cramponne dans le cimefi
(CHATEAU&).  0 Se tenir fermement. V. Accrocher (s’), ag
per (s’), retenir (se), tenir (se). Se cramponner au bras,  ou
de qqn. « Elle soufflait  l’alcool et se cramponnait  pour ne
tomber » (BLoY).  0 Fie. Se cramoonner à une idée. à
espoir. « L-e Pelit Cirose  & veut paS  mourir. Il se cra~po
à la vie. au contraire, et de toutes ses forces » (DAuD.).  +
(Au p.. p.). Blas. Croix crampon&,  dont les entrém
sont représentées munies de crampons. 0 ANT.  Arrocl
defoire,  détacher. séparer. Lâcher, laisser.

CRAMPONNE+  [knBp>nE].  n. m. (1611; de crampe
Techn.  Pièce de métal où se déolace  le oène d’une sern

CRAN [kna].  n. m. (1546; ci-en,  XII-;  d’un v. crener (a
nede  « dentelée », XII~); gaul. vrinare.  V. Créneau).

1. + 10 Entaille faite à un corps dur et destinée à accrocl
à arrêter qqch. V. Coche (l),  encoche, entaille. Les cran:
les dents d’une crémaillère. Hausser d’un cran  les taquets d’
étagère. 0 Fig. (1672). V. Degré. Monter, hausser; bai:
d’un cran : passer à qqch. de supérieur, d’inférieur (V. A
menter, diminuer). Avancer, monter d’un cran  dans une si1
*ion. + 2” Spécialt.  Entaille où s’engage la tête de gâchl
d’une arme à feu. Crans de l’abattu, de l’armé, de sûreté.
Couteau à cran d’arrét.  « On entendit le claquement sec
crans de sûreté des couteaux ouverts tout  d’un coup ,, (1\1
ORLAN).  + 3” Entaille servant de repbre. Cran de mire d’l
arme à feu. L’aoilleton  o le même usage que le cran  de m

Imprim.  Entaille faite sur le côté d’une lettre pour qut
compositeur puisse la placer dans le bon sens. + 4O T
servant d’arrêt dans une sangle, une courroie. « Il serra
ceinture d’un cran  » (MAC ORLAN).  + S”  Ce qui forme COIT
une entaille, un repli. - Géogr. Le CIOR  d’Écalles  (dépress
d’une falaise). - Cour. Forme ondulée donnée aux cheve
Le coiffeur lui a fait un cran.

II. (Abstrait). + 1” Fom. (v. 1900). V. Audace, couri
énergie (Cf. pop. Culot, estomac). « Ceux qui ont le crori
dire « non » doivent étre  peu nombreux » (MART.  du <
+ 20 (De 1, 2”). Ëtre à cran : prêt à se mettre en ~011
V. Exaspéré (Cf. À bout de nerfs).

1. CRÂNE [knan].  n. m. (1314; lat. médiév. cranb
gr. kranion).  + 10 Ann*.  et cour. Boîte osseuse renferm
l’encéphale et spécial*. , ensemble des os de la tête (sauf m
dibule et hyoïde). Les os du crâne (occipital, sphéno;
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poral, pariétal, frontal, ethmoïde) et ceux de la face
ner, maxillaire, unguis,  palatin, malaire,  os du nez et des
xts inférieurs). Os surnuméraires du crâne. V. Wormien.
rze du crâne. V. Brachycéphale, dolichocéphale. V.-Céphale,
[do-.  Parties externes du crâne. V. Péricrâne. - Se briser,
sndre  le crâne. Fracture du crâne. Chirurgie du crâne. -
me  humain. + 2O Cour. Tête, sommet de la tête. Crâne
IYP, peli.  Avoir un crâne haut, puissanl  (cr&e  olympien).
bout. Avoir mal au crâne. V. Céphalée, migraine. - Fig.
ir le crâne étroit : peu de moyens intellectuels. Bourrer
râne;  bourrage* de crâne.

CRANE [knan].  ndj. (1787; du précéd.).  Vieilli. Qui a,
montre du courage, de la bravoure. V. Brave, courageux,
dé. 0 ANT.  Peureux, poltron.
RÂNEMENT [knanma]. adv. (1845; de crâne 2). Vieilli.
ne manibre crâne. V. Bravement. couraeeusement.  Il fit
crrinemenf.  Le forse crânement bo’mbé.  VrFièrement. .

RANER [knanel.  v. fr. (1845: de cran). Techn. V. Cranter.
RÂNER[k=ane].v.  infr.(1845;decrâne2).Fam.Affecter
ra.voure,  le courage, la décision. V. Fanfaronner, poser
pop. Faxe le malin, le mari&,  le dur). -Par exf.  Prendre
dr fat, vaniteux. Il crâne parce qu’il esf fouf  fier d’avoir
lé. Cf. La ramener. « Vous avez  une boutique, vous  rêvez
râner devant le quartier » (ZOLA). @ ANT.  Trembler; et
L) Dégonfler (se).
RANERIE  [knanri].  n. f.  (1798; de crâne 2).  Vieill i .
libre d’agir de celui qui tient à montrer du courage.
Ludace, bravade, fierté. « Le regard était droit,  &mbant
rânerie  » (MARI.  du G.). 0 ANT.  Poltronnerie.
RÂNEUR,  EUSE [kaanœR.  nz]. n. et adj.  (1862; de
e 2, ou de crdner). Fam. Personne qui crâne, pose à
portant. V. Prétentieux, vaniteux. Faire le crâneur. V.
in. Adj.  E l l e  e s t  u n  p e u  c r â n e u s e .  0 ANT.  S imp le ;
este.
RÂNIEN,  IENNE  [knanjl, jxn].  adj. (1812; de crdne).
a rapport au crâne. (1833) Boite crânienne. Voûte  crâ-

ne. Os crânien+ Nerfs crâniens : qui partent de l’encéphale.
RANI(O)-. Elément, du gr. krnnion  « crline  1).
RANIO~LOGIE [knaojsl>$].  n. f .  ( 1 8 1 9 ;  d e  cronio-,
logiez).  Etude du crâne humain sous tous ses aspects
me, structure, développement).
R A N T E R [krdte].  v. fr. (1933; craner,  1845; de cran:
Créner). Techn. Pratiquer des crans à. Cranter une roue,
pignon.
RAPAUD [knapo]. n. in.  (Crapof,  crapauf, XII~: de crape
dure >>, de escraper << nettoyer, racler >>;  frq. ‘krappon).
’ Batracien armure, à tête large, au corps trapu recouvert
le peau verruqueuse. Le crapaud, insectivore, esf ufile
les jardins. Crapaud de terre. Crapaud des marais. Cri
‘rapaud,  coassement. « Les crapauds, par fouf  l’horizon,
aient leur note métnlliaue  et courte » (MAUPASS.).  Il esf
comme un crapaud : t;ès laid. - Loc..prov. La baw du
aud n’atteint pas la blanche colombe. 4 20 Par anal.
PAUD  se dit dë certains animaux remarquables par leur
:UT. Crapaud de mer. V. Baudroie, scorpène. + 30 (1847).
1. Gamin (Cf. Crapoussin). + 40 Techn. Défaut dans
Aiamant,  dans une pierre précieuse. - Arrill.  Affût de
tier plat et sans roues (Cf. Crapouillot).  * 5” Cour.
~OS.). Fauteuil crapaud: bas et ramassé. - Piano crapaud:
It. crapaud : petit piano à queue (« quart de queue »).
R A P A U D I N E  [knapodin].  n. f .  (XIII~;  d e  c r a p a u d ) .
’ Pierre précieuse provenant de la pétrification des dents
iles  d’un poisson (on la croyait extraite de la tête du
baud).  + 20 (1743). Cuis. Poulet, pigeon à la crapaudine,
l’on fait rôtir sur le gril, apr&s les avoir aplatis. + 3”
8. Techn. Godet de métal dans lequel entre le gond d’une
e. V. Couette (2O).  - Pivot d’un arbre vertical. 0
52)  Plaque ou grille qui arrête les ordures, les animaux
:ntrée d’un bassin, d’un réservoir.
R A P A Ü T E R  o u  C R A P A H U T E R  [knapayte].  v. intr.
‘9, arg. de St-Cyr « faire de la gymnastique » ; de crapaud,
lancé [knapay],  d’abord « appareil de gymnastique »
,9), puis « marche; exercice » (1939; cropahufer  d’apr.
urer).  Arg. milif. Marcher, progresser dans un terrain
denté, difficile.
,RAPOUILLOT  [krapujo]. n. m.  (1880;  de crapaud
anon trapu »; Cf. Crapaudeau,  xv”). Petit mortier de
ch& utilisé pendant la guerre de 1914-18.
RAPOUSSIN, INE [knapusl.  in]. n. (1752; de crapaud,
infl. de poussin). Fam. et vieilli. Personne petite et trapue.
Yamin.
RAPULE [knapyl].  n. f. (1318; lat. cropulo  « ivresse »).

a Vx. Débauche grossi&,  ivrognerie. « C’érair  un ancien
ve  d’école tombé dans la crapule » (FLAuB.).  6 2O  Vieilli.
x qui ont des mceurs  dissolues et malhonnêtes. V. Canaille,
‘e. « Il a le malheur.. de se complaire parmi la crapule »
NCOURT). + 30 Mod. Individu très malhonnête. V.
dit, canaille, escroc, voleur. C’est une crapule. Adj. « Un
iquanr peuf  étre  crapule, mais jamais fouf  à fait de In

même façon qu’un autre >>  (ROMAIN~). 0 ANT.  Honnête.
CRAPULERIE [knapyinil.  n. f. (1863: de craoule).  Mal-

h o n n ê t e t é  e t  b a s s e & .  v; C&iIierie. -
CRAPULEUSEMENT [knapylazma].  ndv. (1781; de cra-

puleux). D’une manière crapuleuse.
CRAPULEUX, EUSE  [kRapyl#,  az].  ndj. (XIV~, repris

1740; de crapule). + l” Vieilli. Qui se plaît, qui vit dans la
crapule (1O).  V. Débauché, vicieux. + 2” Littér. Qui est relatif
à la crapule. <<Les  débauches nocturnes ef les fêtes crapuleuses
de la cour » (D[o~n.). « Un plaisir sadique de se mêler à une
vie crapuleuse » (PROUST). - Cour. Un  crime crapuleux.

CRAQUAGE [knakq].  n. m. (v. 1960; de craquer, pour
traduire cracking). Techn. Procédé de raffinage pétrolier par
modification moléculaire d’une fraction du mélange (sous
l’effet de la chaleur, de la pression et parfois d’un catalyseur).

CRAQUE [knak].  n. f.  (1826; de craquer « mentir »,
1649). Rop.  Hâblerie, mensonge par exagération. Il nous o
raconté des craques. @ HOM. V. Crac.

CRAQUELAGE [krakkq].  n. m. (1863; de craqueler).
Techn. Opération par laquelle on obtient la porcelaine cra-
quelée.

CRAQUELÉ,  ÉE [knakle].  a d j .  (v. 1 7 5 0 ;  V.  Craqu+).
Qui présente un fin réseau de fissures sur sa surface. Email
craquelé.

C R A Q U È L E M E N T  o u  C R A Q U E L L E M E N T  [kna-
kclmd]. n. m. (1907; de craquelé). État de ce qui est craquelé.
Apparition de craquelures.

CRAQUELER ikrakle].  Y . fr.; conjug. appeler (1789; de
craquer). Fendiller (une surface polie). Craqueler de la porce-
laine, une poterie.  - Par anal. La terre se craquelle sous
l’effet de la sécheresse. « Le chemin craquelé par la chaleur »
(JAMMES).  @ ANT.  Glacer,  lisser.

CRAQUELIN [knakli]. IZ. m.  (1265;  moy.  néerl. crake-
line). Biscuit qui craque sous la dent.

CRAQUELURE [knaklyn].  n. f .  (1863; de c r a q u e l e r ) .
Fendillement du vernis, de l’émail d’une porcelaine, d’un
tableau. Réseau de craquelures.

CRAQUEMENT [knakmEi].  n. m (1553;  de craquer ) .
Bruit sec (d’une chose qui se rompt, éclate, etc.). Le craque-
ment d’une poutre, d’un plancher, d’une boiserie, d’une branche
qui casse. On entend des craquemenfs  sinistres. Le craquement
des feuilles sèches sous les pieds.

CRAQUER [knake].  Y .  intr.  (1546; rad. onomat.  crac).
1. + 1“ Produire un bruit sec. «Le bois rnorf  craque sous les

pieds » (SAND). Bonbon qui craque sous les dents.  V. Croquer:
Faire craquer ses doigts, en tirant sur les articulations. Spé-
ci&. Faire craquer une allumeG?,  et tram.  Craquer une
allumette, en la frottanr. 0 Par ext. V. Déchirer (se), défaire
(se). Les cousues  ont craqué sous l’effort. Trans. Fam. Craquer
un bas : le faire craquer. + 2O Plein à craquer : à éclater.
« Des villes pleines à craquer, où l’on couche dans les hangars »
(ST-Exw.).  + 30 (1718). &re ébranlé, menacer ruine. Le
minisfère  craque. Projet qui craque. V. Échouer, écrouler
(s’). 0 (Personnesj.  Avoir une grave défaillance physique,
nerveuse. Il est surmené ef sur le point de craquer. V. Effoo-
drer (s’).

II. (1967). Techn. Traiter (un produit pétrolier) par cra-
quage*.

C R A O U È T E M E N T  o u  C R A O U E T T E M E N T  Ikna-
krtm;]. %. m. (1568; de -craquefer). Action de craqueter.
+ 10 Méd. Spasme de la mâchoire qui fait crisser, claquer
les dents. 4 Z0 (1843).  Cri de la cisoax. de ta arue.  0 Bruit
de la cigaie. ~ ’

_-, _

C R A Q U E T E R  [knakte].  Y .  infr.; conjug.  j e t e r  ( 1 5 3 8 ;
dimin. de craquer). + 10 Produire des craquements répétés.
Le sel craqueffe  dons le feu. + 2O Crier, en parlant de la
cigogne, de la grue. 0 Faire bruire ses élytres, en parlant de
la cigale.

CRASE [kraz]. n. f. (1613; gr. krasis  « mélange »). + 10
Gram. gr. Contraction de syllabes (syllabes finale et initiale
de deux mots joints) : kago, pour kai et ego. Opposé à diérese.
+ 2” Méd. Crase sanguine, étude des propriétés coagulantes
du sang. - Vieilli. Composition des humeurs organiques.
V. Dyscrasie.

CRASH [knajj. n. m. (mil. XX~;  mot angl., de fo crash
« s’écraser »). Anglicisme. Aviat.  Atterrissage forcé d’un
avion, train rentré.

CRASPEC [knasprk].  a d j .  invar. (1948; dér.  arg. de
crasseux). Pop. Crasseux. V. Crado.

CRASSANE [knasan]. n. f. (Crasane,  1690; de Crarannes,
village de Saintonge). Sorte de poire fondante.

1. CRASSE [knas]. adj.  f .  (1130; lat. crassus « épais,
gras n).  + 10 Anc. méd. Humeur crosse : épaisse, visqueuse.
+ 20 Mod. Fig. Ignorance crasse : grossi&,  dans laquelle on
se complatt.  V. Grossier, lourd.

2. CRASSE [knas]. n. f. (XIV~;  de crasse 1).
1. + 10 Couche de saleté qui se forme sur la peau, le

linge, les objets. V. Ordure, saleté. Mains couverfa  de crasse.
Remplir de crasse. V. Encrasser. Enlever la crosse  : laver,
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décrasser, curer. « II esf sale (IYIC  lyrisme. II a l’air de suer
la crasse, de la produire, de la sécréter >>  (DuHAM.).  - (ANT.
Propret& + 2O Techn. Scorie d’un métal en fusion (V.
Crassier). - Résidus des métaux quand on les frappe sur
l’enclume. + 3” Méd. (cour.). Crasse sénile, tache brun&tre,
r”g”e”se,  de la peau, apparaissant apr8s la cinquantaine,
surtout au visage et aux mains.

IL (1843 ; 1826 « défaut de politesse »).  Foire une crosse
à qqn : une indélicatesse. V. Saleté, vacherie (Cf. Jouer un
sale tour, un tour de cochon).

CRASSEUX, EUSE [krass,  oz].  adj.  (XIII~;  de crasse).
Qui est cowert de crasse, très sale. V. Malpropre, sale.
Cheveux, linge crosseux.  Une chemise crasseuse. Un escnlier
crosseux  et puant. « Il était devenu très misérable, crosseux,
pouilleux )> (DuHAM.). Cf. pop. Craca, crado, craspec.

CRASSIER [knasje].  n. m. (1751; de crosse, 2O).  Amon-
cellement des scories de hauts fourneaux. V. Terril.

CRASSULACÉES [knasylase]. cf. pi. (fin XVIII~; du lat.
bot. crassula.  V. Crassule). Famille de plantes dicotylédones
comprenant des herbes ou sous-arbrisseaux, à feuilles char-
nues (bulliarde, crassule, joubarde, ombilic).

CRASSULE [knasyl]. n. f. (XIV~; lat. crassula,  de crossus
« gras »). Plante grasse ornementale à fleurs rouges (Crassu-
lacées), aux nombreuses variétés.

-CRATE,  -CRATIE,  -CRATIQUE. Éléments, du gr.
kratos  « force, puissance » (ex. : aristocrate; autocrate;
bureaucratie ; d&mocratique ; ploutocratie).

CRATÈRE [knatan].  n. m. (XV~; lat. crofer,  gr. krater).
+ 10 Antiq. Vase à deux anses, en forme de coupe, dans lequel
on mêlait le vin et l’eau. + Z0 Mod. (1570). Par anal. Dépres-
sion située en général à la partie supérieure d’un volcan,
et par laquelle s’échappent des matières en fusion (fume-
rolles, laves, cendres, blocs et bombes volcaniques). Lac
de cratère (dans un crat&re éteint). + 30 Techn. Ouver-
ture pratiquée à la partie supérieure d’un fourneau de
verrier.

CRATERELLE fkratrrll.  n. f. (1846: lat. bot. craterella.
dimin. de crafer.  Y. Crat&e).  ~Champi~no” comestible en
forme d’entonnoir (Basidiomycètes).  Syn. Trompette-des-
morts.

C R A T É R I F O R M E  [knatenif2nm(a)].  adj.  ( 1 8 4 6 ;  l a t .
crofer,  i-, et -forme). Didacr. En forme de coupe.

CRAVACHE [knavafl.  n. f. ( 1 7 9 0 ;  all .  Korbarsche,  du
oolonais: du turc avrbbfch  « fouet de cuir »). Badine flexible
&“érale&ent  tcrn&ée par une mèche, et dont se servent les
cavaliers. V. Houssine, jonc, stick. Coup de cravache. Fig.
A la cravache : brutalement.

C R A V A C H E R  Iknavale].  v. fr. ( 1 8 4 2 ;  d e  cravache).
Frapper à coups de cravache. Cravacher un cheval. - Absolt.
Forcer son cheval à aller vite. Il afini  la course en cravachnnr.
Fig. et fam.  Travailler d’arrache-pied pour atteindre le but
qu’on s’est proposé. Cravacher dur.

CRAVATE [knavat].  n.f. (1651, « bande de linge que les
cavaliers croates portaient autour du cou » ; forme francisée
de Croate). + 1” (XVII~).  Bande d’étoffe, généralement
étroite et longue, que les hommes et parfois les femmes
nouent autour de leur cou (Spécialt. Mod. Cravate d’homme
étroite, qui se passe sous le col de chemise et se noue par-
devant. V. R&ate (Cravate ne se dit “as des lavallières*. des
nœuds  papiIl&*,  eic.).  Il aime mieux &s nœeudspapillon  q;e  les
crnvares. Cravate de soie, de rayonne, de laine. Naud de cro-
vote. Épingle de crovofe.  Fixe crovofe.  Cravate unie, à rayures,
bariolée. 0 Bande d’étoffe, insigne de haute décoration.
Cravare  de commandeur de la Légion d’honneur.- 0 Plaisant.
Cravate de chanvre  : corde de pendu. + Z0 Par anal. La
crawfe d’un drapeau : ornement de soie brodée qu’on attache
au haut d’une lance, à la hampe d’un drapeau. - MU.
Cordage qui entoure un mât, une ancre. + 30 L
par lequel on essaye de faire subir au menton de It

rfe. Coup
adversaire

un mouvement de torsion (V. Cravater). + 4’> Lot. fam.
Se,,  jeter un (un verre) derrière la cravafe.  V. Boire.

CRAVATER [knavate].  Y .  rr. (1823;  de crovafe). + l0
Entourer d’une cravate. - Attaquer (qqn) en le prenant et
en le serrant par le cou. + 20 Pop. Tromper, abuser (qqn)
en lui racontant des mensonges. V. Bluffer. Il nous a cravatés.
Prendre, attraper (qqn).

CRAVE [knav].  n. m. (1771; même rad. que cravanf  « oie
sauvage », p.-ê. gaul. “crogo).  Oiseau des montagnes (Cor-
vidés) voisin du choucas.

CRAWL [knol].  n. m. (1908; mot angl.).  Nage rapide qui
consiste en un battement continu des jambes et un tirage
alternatif des bras. Nager le crawl. Les compëtitions  de nage
libre se disputent en crawl.

CRAWLER [knole].  v. inrr.  (1933; de crawl). Nager le
crawl. Dos crawlé : nagé en crawl.

CRAWLEUR [knolœn].  n. m. (1933; de crawl). Nageur
de crawl.

CRAYEUX, EUSE  [knrja. DZ].  adj. (.xW-;  de craie). Qui

est de la nature de la craie. Terrain, sol crayeux. Ma
crayeuse. - Qui est de la couleur de la craie. Blanc croyr
Il a un feinf  crayeux.

CRAYON [knrij].  n. m. (Croion,  « sol crayeux », 13
de craie). + 10 (1528). Petit morceau de divers mine
(d’abord la craie) propre à écrire, à dessiner. V. Chat
fusai”, graphite, pastel, plombagine. Crayon noir. Cru,
d’ardoise. Crayon de couleur. V. Craie, ocre, sanguine. Cru,
gros, lifhographique.  0 Cour. Petite baguette, généralem
en bois, servant de gaine à une-longue mine (le crayon,/
Crayon noir ou crayon Conté. Ecrire, dessiner au crayon.
Cravonner.  Tailler. affûter un crwon.  Boite de CI~YOIZS de c
leur: - Crayon en &al, dont <a mine est guid&  autom
quement.  V. Stylomine. - Par ext. Crayon à bille : sty
à bille. Crayon feutre, stylo à encre grasse, où la plume
remplacée par une pointe en feutre. V. Marqueur. + 2O (18:
Bâtonnet. Crayon hémostatique. Crayon de nitrate d’args
servant au cautérisations. - Crayon de rouge à lèvres.
Bâton, tube. Crayon à sourcils, pour les yeux. + 3” Man]
de dessiner. Avoir le crayon ferme, large, facile. 0 De!
fait au crayon, et spécialf.  Portrait. Les croyons de ter  or1
.snnf  e-P.<  wrhwrhbr.

CRAYONNAGE [knrjxq].  n. m. (1790;  de croyonn
Dessin au crayon. 0 Action de crayonner.

CRAYONNER tkwiane]. Y. fr. (1584: de crayon). +
Dessiner, écrire avéc  ;n crayon, avec du crayon (le r
souvent  de façon sommaire). Crayonner des notes,  un croq
V. Tracer. « Ces gribouillages, qu’on crayonne disfraifem
pendant  qu’on écoute quelqu’un » (Rohtnr~s).  + Z0 Lit
Marquer les grandes lignes, les traits essentiels. V. Éb
cher, esquisser. « Le tableau  dont je YOUS  crayonne un fia
(P.-L. COUR.).

CRÉANCE [kaefis].  n. f.  (fin XI~;  de creire, anc. fol
de croire, ou lat. pop. *credentia). + 10 Vx ou lac. Le
de croire en la vérité de qqch. V. Croyance, foi. « Ils croya,
cela... d’une créance indéracinable » (PÉGUY).  - Mod. Troi
créance : être cru. Donner créance à une chose : la re”
croyable, vraisemblable. Donner, ajouter créance : dom
a j o u t e r  foi .  « L e s  r é c i t s  d e  Marco P o l o . . .  méritent  nt
créance n (BAUDEL.).  + 2O Vx. Confiance qu’une paso.
inspire. « Perdre foufe  créance dans les esprits  » (PAS~.).
Mod. Lettre*  de créance. + 30 (XII~;  repris 1700). Droit
vertu duquel une personne (V. Créancier) peut exiger qq
de qqn (V. Obligation), et spécialf.  Une somme d’aw
V. Gage, hypothèque, nantissement, sûreté. Créa.nce certain
dont la validité ne.  fait pas de doute. Créance alimenta
Créance hypothécaire,  privilégiée,  chirographnire.  Créa
exigible, dont l’exécution peut être réclamée actuellenu
Créance liquide, dont le chiffre est exactement déterminé.
Par exf.  Le titre établissant la créance. 0 ~m. Méfiance, s(
ticirme. Dette.

CRÉANCIER, IÈRE [kw&je, iEn].  n. (XII~; de créane
Titulaire d’une créance; personne à qui il est dû de l’argt
Saisie pnr créancier, saisie-arrêt. Créancier à ferme. Cla.
ment,  collocation, ordre des créanciers. Créancier privilég
qui tient de la loi le privilège d’être payé avant les aut
Créancier chirogyaphaire,  ne bénéficiant d’aucune gara)
particulière. - Erre poursuivi par ses créanciers. Payer, SY
foire ses créanciers. « Je suis bourrelé de remords et de crt
tiers  )> (HUGO). Adj. Les nafions  créancières  de det tes
guerre. @ ANT.  Débiteur.

CRÉATEUR, TRICE  [kneatœn,  tnis]. n. et odj.  (11
lat. crenfor). + 10 N. m. Relig. Celui qui crée, qui tire qc
du néant. V. Dieu; démiurge. Le créateur du ciel ef de la te
Le créateur de l’homme. Absolr.  Adorer le Créateur. Le CI
feur ef les créatures. - Adj. Divinifé  créatrice. II fei
« I’existence  d’un principe créateur pour assez probabl,
(FRANCE). + 2O L’auteur d’une chose nouvelle. V. Autl
fondateur, inventeur, novateur, promoteur. Le créateur a
genre lit téraire, d’une théorie  scienfifique.  « Le Créateur
nous supposons à une awre, comme une cause qui ne pou
engendrer que cef e/fer  » (VALÉRY). 0 Spécialt. Le créaa
la créatrice d’un rôle : le premier, la première interpr
0 Abs&.  Un créafeur  : celui qui crée, en art (opposé à i
tateur, suiveur, etc.). Créateur de villes, d’empires.  V. Arm
te&,  bâtisseur, constructeur, pionnier. + 3O Comm.
créateur d’un produit. V. Producteur. La maison X... es
créafrice  exclusive de ce modèle. + 40 Adj. Qui crée, inw
Esprit,  cerveau créateur. Imagination, sensibilité créatr
L’Évolution  créatrice,  ouvrage de Bergson (1907). «
mémoire ef fes  sens ne seront  que la nourrifure  de ton impul:
créarrice  » (RIMBAUD). 0 ANT.  Destructeur.

CRÉATIF. IVE [kneatif.  iv]. adj. (XIV~,  t. de méd. «
a la vertu de créer »; du rad. de création; repris Y. 1960 d’i
I’angl. creative).  Qui est d’esprit inventif, qui a de la cré
vité*.  Personne créarive. Qui favorise la création. GI
créatif. Entreprise créative.

CRÉATINE  [kneatin].  n. f .  (1823; du gr.  kreas,  L
« chair »). Biochim. Substance protidique présente dans
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le sang et éliminé par l’urine.
[kneasij]. n .  f. ( v .  1 2 0 0 ;  l a t .  creatio). + 10

réation  du monde. V. Commencement, origine.
création, l’idée sous laquelle on conçoit que, par

te de volonté, rien devient quelque chose » (R~US.).
Créa t i on  con t inuée  :  l ’ a c t i on  pa r  l aque l l e  D ieu

monde  dans  l ’ ex i s t ence .  + 2O L ’ e n s e m b l e  d e s
s ; le monde, considéré comme créé. V. Monde,
ers. Les merveilles de la création. Toutes les

la création :  toutes les plantes possibles. + 3”
f a i r e ,  d ’o rgan i s e r  une  chose  qu i  n ’ ex i s t a i t  pa s
Conception, élaboration, invention. Création d’une

é, d’un établissement. V. Fondation, formation. Création
aux emplois. 11s  font partie de l’entreprise depuis sa
V. Commencement, début. Création d’idées nouvelles.
rition, n a i s s a n c e ,  survenance.  0  Spécialt. L e  f a i t
une ceuvrc  (art, littér.).  (< De toutes les écoles de la
et de la lucidité, la création est la plus eficace »

; 0 Théât. Création d’un rôle : première interpré-
un rôle. Par ext. (1849) Le rôle. Création d’une

un spectacle : première (ou nouvelle) mise en scène.
qui est créé. Les plus belles créations de l’homme.

éations  de l’art. V. (Eu~e;  ouvrage. 0 Comm. Nouvelle
‘on; modèle inédit. <( Toutes les dernières créations
rands couturiers >> (Lon).  @ ANT.  Abolition. onéontis-
destruction. Contrefaçon, copie. imitation. N&e.
TIVITÉ  [kneativite].  n. f. (av. 1965; de créatif) .
de création, d’invention. « Libérer la créativité des

comme on dit quand on veut  impressionner » (GIROUD).
TURE [kneaiynl.  n.f.  (fin XI~; lat.  creatura).  + 10
a été créé, tiré du néant. <( Cette espèce bizarre de

s qu’on appelle le genre humain  1) (FONTENELLE).
L’homme, opposé à Créateur, Dieu. + 20 Créature
, l’homme. « Toute créature humaine est un être diffé-
chacun de ceux qui la regardent n (FRANCE). 0 Une

: un être humain. V. Personne. « Des types,  des
sfigées dans un métier, dans un vice, dans une manie »
c). - (Avec un adj. fém.). Femme. Une belle, une
éature. Une pauvre, une misérable créature. Quelle

c r é a t u r e !  0  (XVI~‘)  P é j .  F e m m e  m é p r i s a b l e .  + 30
empr.  it.). Fig. Personne qui tient sa fortune, sa position
n à qui elle est dévouée. V. Favori, protégé. C’est une
re du ministre, du dictateur. 0 AN~.  Auteur, créateur.

LLE [kwal].  n. f. (Cressel1e,  1175; probabl.  lat.
‘cella,  class.  crepitacillum  « c l a q u e t t e  », d e  crepi-

er n). + l” Moulinet de bois formé d’une plan-
q u i  t o u r n e  b r u y a m m e n t  a u t o u r  d ’ u n  a x e

urgique;  jouet, etc.). Bruit de crécelle : sec et
La crécelle infktigable  du grillon » (FRANCE).
de cr&elle : aiguë, désagréable. 0 Personne

voix désagréable. Quelle crécelle!
LE [krc(e)snsl].  n.  f. (Cresserelle,  1120; Cf.

it rapace diurne. Appos. « Quelque petit rapace,
foucon  crécercll@  » (BOSCO).
nEIl.  n. f. (1150; f r q .  -krippia).  * l” V x  e t
e pour les bestiaux.  V. Auge, râtelier. LE S
rgerie.  0 Cour. Absolt. La crèche où Jésus
naissance, dans l’étable de Bethléem, selon
Noël*. - Par ext. Petit édifice représentant
hléem. Les crèches sont exposées dans les
à l’Épiphanie. Les personnages de la crèche.

e et le b<eu/de la crèche. + 2O  (1867). Établis-
e destiné à recevoir dans la journée les enfants de

s. V. Pouponnière. « Des femmes qui viennent
nts à la crèche n (MART.  du G.). + 3O  (1905 ;
. Chambre, maison.
neJe]. Y. intr.  (1921; de crèche, 3O).  Pop.
Il demanda : (( Où c’est que je vais crécher,

DENCE [knedas].  n. L (1536; CC  croyance D, v. 1360;
nzn « confiance s,  dans la IOC. fare la credenza « faire

> (des mets, des boissoin).  + la Buffet de salle à man-
ont les tablettes suprrposées  servent à poser les plats,
raie.  V. Desserte, dressoir. + 2O Liturg. cathol. Console
quelle on dépose les burettes, le bassin servant pour la

Autel&nqué  de deux crédences.
ÉDIBILITÉ  [knedibilite].  n. J (1651; lat. credibilitas,
dere « croire n). Ce qui fait qu’une chose mérite d’être
caractère de ce qui est croyable. V. Possibilité, vrai-

semblance; et aussi Crédit, créance (mériter). « La crédibilité
est l’une des qualités nécessaires au roman » (MAUROIS).
@ ANT. Impossibilité, incrédibilité, invraisemblance.

CRÉDIBLE [knedibl(a)].  adj. (1965; de crédibilité, d’apr.
l’angl.  credible). Anglicisme. Qui est digne de crédibilité,
mérite d’être cm. V. Croyable, vraisemblable. Rendre crédible
une information.

CRÉDIRENTIER.  IÈRE [knrdinatje, jon].n.etadi.  (1877;
de crédit, et rentier). Dr. Créancier d’une rente. 0 ANT.
Débirentier.

CRÉDIT [knedi].  n. m. (1491; lat. creditum, de credere

1. + l” Vx. Confiance qu’inspire qqn ou qqch. « Des gens
à qui l’on peut donner quelque crédit » (MOL.). - Mod.
FAIRE  CRÉDIT. À (aanJ  : S’Y fier. comoter  sur lui. Fia. « Cette
confiance du méd&in qui fait crédit > la nature et d la fièvre
plus qu’à ses remèdes » (CHARDONNE).  + 2O Littér. Influence
dont joui t  une personne ou une chose auprès de qqn, par la
con f i ance  qu ’e l l e  i n sp i r e .  V .  Ascendan t ,  au to r i t é ,  emp i r e ,
influence, pouvoir. Être en crédit, en grand crédit, jouir d’un
grand crédit auprès de qqn. V. Faveur. Il n’a plus aucun crédit.
G Vous avez la bonté de compter SUI ce que vous appelez
mon crédit » (STE-BE~~E).  Une incapacité <(  de jauger son
cridit dans le C(E~  et l’esprit d’autrui » (GIDE). - Cette idée
a du crédit dans son esprit. Cette opinion acquiert du crédit
dans tel milieu. V. Force, importance.

I I .  (Empr.  it.). C o n f i a n c e  d a n s  l a  s o l v a b i l i t é  d e  q q n .
+ 10 Lot. A  CRÉDIT  :  s a n s  e x i g e r  d e  p a i e m e n t  i m m é d i a t
(opposé à : au comptant). Vendre, vente à crédit : à terme, à
tempérament. 0 FAIRE CRÉDIT  À (qqn) : ne pas exiger un
paiement immédiat. + 20 (1636). Confiance qu’inspire qqn;
réputation de solvabilité. Avoir du crédit. Faire crédit à qqn.
+ 3O Opé ra t i on  pa r  l aque l l e  une  pe r sonne  me t  une  somme
d’argent à la disposition d’une autre; par ext. Cette  somme.
V. Prêt; avance. Établissement de crédit. V. Banque. Crédit
bancaire. Ouverture de crédit : enewzement  de orêt.  Crédit
agricole, commercial, foncier, hôt&e>, industriel, maritime.
Crédit garanti par gage, hypothèque, cautions. Crédit à long
terme, à moyen terme, à court terme. Instruments de crédit;
lettre  de crédit. V. Titre, valeur; effet (de commerce); billet,
warrant.  - Crédit de campagne : avance aux entreprises pour
un achat de matières premières agricoles. Crédii documen-
taire : contrat par lequel un banquier accepte de régler le prix
d’une marchandise au vendeur contre remise de documents
attestant la livraison. Crédit d’imp8t.  Société de crédit difléré.
pour l’acquisition d’un logement neuf. - Ellipt. Nom donné
à divers établissements de crédit. Le Crédit Foncier de France,
qui consent des prêts sur immeubles. Crédit municipal : nom
d e s  a n c i e n s  M o n t s - d e - p i é t é .  + 4” ( 1 8 4 5 ) .  Fin.  Se  d i t  de s
sommes  a l l ouées  su r  un  budge t  pou r  un  usage  dé t e rminé .
Crédits budgétaires. Vote des crédits. Crédits extraordinaires.
+ S” Compt.  Partie d’un compte où sont inscrites les sommes
remises ou payées à celui qui tient le compte. V. Avoir.
Balance du crédit et du débit. 4 6” (mil. ne;  mot amér.). Au
Canada, Unité* de valeur dans l’enseignement universitaire.
0 ANT.  Discrédit. Défionce.  méfiance. Débit, doit.

CRÉDIT-BAIL [knedibai].  n. m. (1966; de crédit, et bail).
I&on.  Forme de location portant sur des biens à usage profes-
s i o n n e l ,  e t  d o n t  l e  l o c a t a i r e  p e u t ,  a u x  t e r m e s  d u  c o n t r a t ,
devenir propriétaire (trad.  de l’angl.  leasing). Acheter des
locaux en crédit-bail.

CRÉDITER [knedite].  Y .  fr. (1671; de crédit). Rendre
qqn créancier d’une certaine somme que l’on porte au crédit
de son compte. - Par ext. Créditer un compte de telle somme.
@ ANT. Débiter.

CRÉDITEUR, TRICE  [kneditœn,  fnis].  n. (1723; de cré-
diter; « créancier n, XIII~)  de crédit). Personne qui a des
sommes portées à son crédit.  - Adj. Compte créditeur. Solde
créditeur d’un bilan. @ ANT. Débiteur.

CRÉDITISTE  [knedirist(a)].  n. (1930; de crédit [social]).
(Canada). Partisan de la doctrine économique du crédit
social [Major C. F. DOUGLAS].  - (1935). Membre du Parti
du crédit social ou [1963] du RoUiement des Crédit&es.

CREDO [knedo].  n.  m. (XII I~; mot lat .  « je crois », par
lequel commence le symbole des apôtres). + l” Relig. Sym-
bole des apôtres, contenant les articles fondamentaux de la
foi catholique. Dire, chanter le Credo. Par ext. Le credo d’une
religion. + 2O Par enf.  (1771). Principes sur lesquels on fonde
son opinion, sa conduite. V. Foi, principe, règle. Il nous a
exposé.son  credo politique.

CREDULE [knedyl].  adj. (1393; lat. credulus,  de credcre
« croire n). Qui croit très facilement; qui a une confiance
aveugle en ce qu’il entend ou lit. V. Candide, confiant, naïf,
simple; et fam. Gobeur, gogo, jobard. « La haine ainsi que
l’amour rend crédule >>  (R~U~S.). L’amour nous rend << à la
fois plus défiants et plus crédules » (PROUST). Vous êtes trop
crédule. 0 AN=.  Défiant, incrédule, sceptique, soupçonneux.

CRÉDULEMENT [knedylm&].  a&.  (1544; de crédule).
D’une. manière crédule.
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CRÉDULITÉ [knedylite].  n. f.  (fin XII~; lat. credulitas.  V.
Crédule). Grande facilité à croire sur une base fragile. V.
Candeur, confiance, bonhomie, naïveté. Un  charlatan qui abuse
de la crédulité du public. s Un étre  facile à tromper, et qu’elle
méprisait pour sa crédulité » (FRANCE). 0 ANT.  Incréduliié,
scepticisme.

CRÉER [knee].  v. fr. (mil. xW;  crier, 1120; lat. creare).
+ 10 Relig. Donner l’être, l’existence, la vie; tirer du néant.
V. Faire. former. Dieu créa le ciel et la ferre. 4 2O Faire.
réaliser (qqch. qui n’existait pas encore). V. . Composer;
concevoir, élaborer, imaginer, inventer, produire. Créer une
science, un genre li t téraire. Créer une belle (t>uvre.  « On ne
triomphe du temps  qu’en créant des choses immortelles »
(CHATEAU~.). Créer une idée, un rêve. V. Élaborer. Pronom.
« La situation doit se créer peu à peu » (ROMAINS). Abs&.
L’artiste, le poète créent. La joie de crtier.  « Tout crée, excepté
celui qui signe et endosse l’œuvre » (VALÉRY). « Créer, aussi,
c’est donner une forme à son destin » (CAMUS). Q Créer une
institution, une entreprise. V. Constituer, établir, fonder,
instituer, organiser. Créer une ville  (V. Bâtir, édifier, élever),
un empire. Créer des emplois, des pensions. - Nommer à un
nouvel emploi. Créer un juge assesseur. - (1844) Créer un
r&le  : en être le premier interprète. Créer un spectacle : I’orga-
niser, le mettre en scène. + 3O Être la cause de. V. Causer,
engendrer, occasionner, produire, provoquer, susciter. La
fonction crée [‘organe. Le capitalisme x ne se conforme pas
aux besoins : i l  les a presque tous créés » (CHARDONNE).  0
SE CRÉER  (qqch.) : susciter pour soi-même. V. Imaginer.
Se créer des illusions, des besoins. N On rêve... on se crée sa
chimère » (LACLOS). Se créer une clientèle. V. Faire (se).
+ 4” Comm. Fabriquer ou mettre en vente un produit nou-
veau. Créer un modèle de haute couture. La maison  X...  a
créé et lancé ce produit. @ AN. Abolir, abroger, anéantir.
annihiler. détruire.

CRÉMAILLÈRE [knemaian].  n. f.  (1549; carmeillière,
XIII~;  de cramnil,  cremnil;  lat. pop. ‘cramaculus,  de Dcremoscu-
lus, ET. kremnstér  « qui suspend »).  + la Tige de fer munie
de crans qui permettent de la suspendre à différentes hauteurs
dans une cheminée. x Une cheminée... laissait pendre à une
crémaillère. une marmite » (LAMA~.).  - Fi% et fam. Pendre
/a crémaillère : célébrer pàr un repas son &stallation dans
un nouveau logement. + Z0 (1680). Techn. Pièce munie de
crans. sui sert à relever ou à baisser une oartie  mobile. Cré-
mnillèr&  d’une bibliothèque à rayons mobiles. - Spécialt.
Tige rectiligne à crans qui s’engrènent dans une roue dentée
pour transformer un mouvement de rotation continu en un
mouvement rectiligne continu, ou inversement. Cric à cré-
maillère. Automobile avec direction à crémaillère. Chemin de
fer à crémaillère : à rail denté.

CRÉMANT  [knemd].  adj. et n. m. (1846; de crémer).  Vin
de Champagne à mousse légère.

C R É M A T I O N  Ikremasijl.  n .  f .  Ixrrre: r a r e  av. 1X23:
lat. crematio, de c;emare  (i brûle; ))i.  Aciion  de brûler le
corps des morts. V. Incinération.

CRÉMATISTE [knemarist(a)].  n. m. (1960; lat. crematio).
Adepte de l’incinération des morts. V. Crémation. - Adi.
Moüvement  crématirte.

I

CRÉMATOIRE [knematwan].  adj.  (1879; crematorium,
n. m., 1882; du lat. cremare « brûler »). Qui a rapport à la
crémation. Four crématoire, où l’on réduit les corps en
cendres. - Subst. La fumée des crématoires.

CRÈME [knsm].  n. jI e t  adj. (Craime,  f in  XII~;  cresme,
fin XIII~;  gaul.  uama.  croisé avec chrismn. V. Chrème).  + l”
Matière grasse du lait dont on fait le beurre. Crème fraiche.
Fromage à la crème. Séparer [a crème du lait. V. Écrémer;
écrémeuse. - Cuis. Crème foucttéc,  dite aussi crème Chantilly,
fortement émulsionnée. Fraises à la crème. 0 Par ext.  Pel-
licule qui se forme à la surface du lait qu’on a fait bouillir.
+ Z” Fig. et fam. C’est la crème des hommes : le meilleur
des hommes. Il fréquente des gens douteux : ce n’est pas la
crèm.e.  V. Gratin. + 3O (1802). Entremets composé ordi-
nairement de lait et  d’œufs. Crème fortement battue. V.
Mousse. Crème pâtissière. Crème anglaise. Crème renversée.
Crème au beurre. Tarte à la crème (V. Flan); fig. V. Tarte.
Chou à la crème. Crème glacée. V. Glace, parfait. 0 Crème
de riz, d’avoine : bouillie de céréales cuites, aromatisée.
0 Liqueur de consistance sirupeuse. Crème de banane.
+ 4O Préparation utilisée dans la toilette et les soins de la
seau.  Crème à raser. Crème de beauté. Crème fond de teint.
0 Pharm. Crème  (dermique). Préparation molle, moins
grasse que la pommade, renfermant une importante auantité
d’eau, utilisée comme excipient pour divers produits médi-
camenteux. 0 Se dit de produits d’entretien. à base de cire
ou d’oléine (V. Pâte). Crème pour chaussures. V. Cirage.
4 S” Adi.  invar. D’une couleur blanche Iéeèrement teintée
de jaune: Des gants crème. « zin papier vergéd’un  ton crème »
(CHARDONNE).  + 6” Appos. (1898) CAFÉ CRÈME : café addi-
tionné d’un peu de crème (plus souvent de lait). - Mac.
(ellipt.) Un grand crème et des croissants. @ HOM. Chrême.

CRÉMER  [kneme].  Y. in&.; conjug. céder (1585; de crè
Rare. Se couvrir de crème, en parlant du lait. Par anal. Mo
qui crème (V. Crémant). - Trans. Donner la couleur d
crème. Dentelle crémée.

CRÉMERIE [knemni]. n. f. (1845; de crème). Magasin
l’on vend les produits laitiers. V. Beurrerie, laiterie. Q 1
restaurant. Q Fam. Changer de crémerie : aller aille
« On s’emmerde ici... Si on allait dans une autre crémerb
(MAUROIS).

CRÉMEUX. EUSE Ikneme. azl. adi. (1572: de cr&. ._ If
+ l” Qui con&nt  beaucoup de crème..L;it  crémeux.  (
Qui a la consistance, l’aspect de la crème.

CRÉMIER, IÈRE [knemje, jsn].  n. (1762.  de crèi
Commerçant(e) qui vend de la crème et aussi du lait,
beurre, du fromage, des œufs (Cf. l’abrév. B.O.F.). V. B
rier (vx), laitier.

CRÉMONE [krem>n]. n. f. (1724; p.-ê. du rad. de
mnillère: ou de la ville de Crémone). Espagnolette camp
d’une tige de fer qu’on hausse ou qu’on baisse en fai
tourner une poignée.

CRÉNAGE [knenq].  n. m. (1835; de créner). Actior
créner*.

CRÉNEAU [kneno].  n. m. (Crenel,  1190; du lat. crena
Cran).

1. + 1” Ouverture pratiquée au sommet d’un Remo
d’une tour, et qui servait à la défense. Merlans  ef embra
du créneau. Créneau mâchicoulis. Château, mur à créne,
V. Crénelé. + 2’ Ouverture d’un parapet de tranchée, d
muraille. pour viser et tirer. V. Meurtrière. + 3O (Astral
tiaue). Créneau de lancement. V. Fenêtre (de 1ancemenO.

II. (mil. xx’). + 10 Espace disponible èntre deux esb,
occupés. Créneau entre deux voitures en stationnement. (
(Abstrait). Place disponible sur le marché économi<
Créneaux  commerc iaux .  0 Temps disponible.  S p é c
(radio, télé). Temps d’antenne réservé à une personne
un groupe de personnes. Créneaux réservés aux grnr
formations politiques.

CRÉNELAGE [kw(e)nlaj]. n. m. (1723; de créne,
Techn. Cordon, sur l’épaisseur d’une pièce de monnaie, d’
médaille. V. Grènetis.

CRÉNELÉ, ÉE [kni(e)nle].  adj. (1160; V. Créneler).
+ 1” Garni de créneaux. Mur crénelé. 0 Blas. Écu crér
+ Z” SC. nat. Dont le bord est découpé. Feuille crénelée.

CRÉNELER [knr(e)nle]. v. fr.; conjug. appeler (xW
créneau). + 10 Munir de créneaux. Créneler une mura
un parapet. + 2O Entailler en disposant des crans. V. 1
te1er. Créne le r  une  roue  pour  un  engrenage .  - Crén
une pièce de monnaie : faire un cordon sur son épaiss

C R É N E L U R E  [kne(e)nlyn].  n .  f .  (XIV~; d e  créne
Découpure en forme de créneaux. V. Dentelure. Crénel
de la feuille de chêne.

CRÉNER  [knene].  Y. fr.: conjug.  céder (1539; lat. cri
V. Cran). Imprim.  Évider la partie qui déborde le cc
d’une lettre. - Marquer d’un cran, d’une entaille, la
d’une lettre.

CRÉNOTHÉRAPIE [knenxenapi].  n. f. (1910; gr. k
« source », et -thérapie). Méd. Traitement par les eau,
SO”*C&

CRÉOLE IkneDll.  n. (1670: altér.  de criolle.  criollo.
1643 ; esp.  cw’ollo).  ‘Pers&ne de race blanche, née.  dan;
colonies intertropicales (Antilles). Un, une créole. 0 L
Système linguistique mixte provenant du contact du franc
de l’espagnol, du portugais, de l’anglais, du néerlandais i
des langues indigènes ou importées (Antilles) et dev
langue maternelle d’une communauté (opposé à pidgin*
sabir*). Le créole d’Haiji,  de /a Guadeloupe, de la Marrini,
Les créoles anglais de la Jamatque,  des États-Unis. Les cré
portugais, néerlandais. Parler créole. - Adj. Parlers, Lang
créoles.

CRÉOLISER (SE) [saknexlize].  Y. pron. (de créole).  L
Prendre certains caractères du créole, en parlant de la tan
d’où provient le parler. Au p. p. Français, espagnol créa
- Dér. CRÉOLISATION, n. f.

CRÉOSOTE [kneozx].  n. ,f; (1832; gr. X-rens  (< chai
et sôzein  « conserver »). Liquide huileux, transparent, dé
fectant,  qui contient du phénol et du crésol;  extrait
goudron (spécialf.  lorsqu’il est obtenu par distillation SS
du bois : hêtre, etc.). Injecter de la créosote dans le bois, I
le conserver (créosoter  le bois : opération du créosotage)

CRPPAGE  [knrpas].  n. m. (1723; de crêper). + 1” Apl
d’une étoffe pour en faire un crêpe. + 20 (Fin XIX~).  F
Crêpage de chignon : bataille entre femmes; violente disp
0 (1922) Action de crêper (1) les cheveux.

1. CREPE  [kwp].  n. f. (XIII~;  cresp,  adj., XII~;  lat. cri!
« frisé n).  Fine galette faite d’une pâte liquide composée
lait, de farine et d’ceufs, que l’on a fait frire, saisir dans
poêle ou sur une plaque (plaque à crêpes ou crêpier). CI
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orme.  C@e à la confiture. Crêpes flambées. Faire sauter
Crêpes.

qui succède immédiatement a” coucher du soleil. V. Bruoe;
déclin, tombée (du jour). Au créouscule.  à l’heure du cré-
pus&, à la n&t &bante (Cf.. Entre.chien et loup). V.
Crépusculaire. « Le crépuscule encor  jette un dernier rayon »
(LAMART.). « Le crépuscule se foiiait  nuit » (MAURIAC).
+ 3” Fig. et littér. Déclin, fin. Le crépuscule d’un empire. V.
Décadence. Le crépuscule de la vie. V. Vieillesse. Les Chants
du crépuscule,  recueil de poèmes de Victor Hugo. Le Cré-
puscule des Dieux, opéra de Wagner.

CREPE [knrp].  n. m. (1357; de l’adj. cresp.  V. Crêpe 1).
o Tissu léger de soie. de laine fine. auauel  on fait subir un
ain apprêt suivi d’une compression. kpe de soie, dont
fils de chaine  sont tr&s  tordus. Crêpe de Chine. Crêpe
ocain, tissu épais à grain cannelé. Crêpe georgette,  souple,
Isparent.  Crêpe safin.  Q Morceau de crêpe noir, que
porte en signe de deuil. Voile de crêpe. Absolt. Porter  un

se, à la coiffure, au revers de la veste. en brassard. « II
‘i gardé  à son chapeau le crêpe de l’enterremenr  de Jacques >>
~ALI~~~X).  + 2O Caoutchouc laminé en feuilles servant
ire des semelles de chaussure. Chaussures à semelles de
‘e, appas. à semelles crêpe.
&PELÉ,  ÉE [kne(e)ple].  adj.  (Crespelé,,  XVI~;  crépelu,
1; de crêper). Frisé à tr& petites ondulations  (cheveux).
Crépu. « Tes cheveux crespel&  (sic), topeou  de mul&resse  »
UDEL.).
:&PELURE Ikne(e)plyn].  n.f.  (1569; de crépeler).  Rare.
des cheveux crêpelés ou crépus.
:RIPER [knepe].  Y. rr. (1523; probabl.  XIV~  (crepeüre);
crispare  « friser »).
4 l0 Rebrousser (les cheveux) de mani&re a les faire

fi&.  Des cheveux uêpés. + 2O SE CRÊPER. v. pron. Che-
c qui corronencenf  à se crger. V. Onduler. 0 Fig. et
Se créper  le chignon : se battre, se prendre aux cheveux,
kwlant des femmes.
. Fhn. Préparer le crêpe en faisant subir une torsion à
hame. Crêper une étoffe.
iREPERlE [kwpni]. n. f. (1929; de crêpe, 1). Endroit
‘on fait, où l’on consomme des crêpes. Manger dans une
terie bretonne.
RÉPI [knepi].  n. m.  (1528; de crépir). Couche de plàtre,
:iment d’aspect raboteux, dont on revêt une muraille,
‘e  un crépi. V. Crépir.
RéPIER,  IÈRE [kzxepje,  krrpjcr].  n. (1863; fém.; de

‘e 1). Marchand(e) de crêpes.
:RÉPINE [krepin]. n. x (1390; crespine  « collerette »,
5; de crépe 2). + 10 Frange de passementerie ouvragée.
les  crépines ef des franges d’or » (ST-SIM.). + 20 (XIV~).
nbrane graisseuse et transparente (épiploon) qui enve-
x les viscères du veau, du porc. V. Coiffe. + 3” Tôle
orée servant à arrêter les corps étrangers à l’ouverture
1 tuyau.
:RÉPINETTE [knepinet].  n. /. (1740; « ouvrage de passe-
[terie », 1265; de crépine). Saucisse plate entourée d’un
ceau de crépine.
:RÉPIR  [knepinl.  Y. fr. (Crespir  « friser », fin xne;  «rendre
surface du mur) grenue u, XIV~;  de cresp-. V. Crêpe 1).
nir une muraille d’un crépi (V. Rustiquer; recrépir).
Tir  WI mur. G Le mur du jardin éfair crépi à chaux et à
e » (SAND).
RÉPISSAGE  [knepira3].  n. m.  (1810; de cr&ir). Action
:répir un mur. Crépissage à la truelle ou trullisaiion.  0
d’une surface crépie (ou crépissure,  n. f.).
RÉPITATION  [knepitarjj].  n. f. (1560; bas lat. crepifa-
+ 1” Le fait de crépiter; bruit de ce qui crépite. V.

pitement.  Crépitation du feu. G Mille crépitations inusitées
ressembler les arbres à des étres animés » (SAND). + 2O

i. Crépitation osseuse : bruit que font entendre les frag-
Ks d’un os fracturé quand ils frottent l’un contre l’autre.
:1833).  Crépitation pubnonaire  : bruit produit par l’air
s les alvéoles du poumon dans certains états pathologiques
xmonie,  cedème aigu).
RÉPITEMENT  [knepitma].  n. m.  (1869; de crépiter).
r. Crépitation. Le cripifement  du feu. « Le cr~pitemenf
rlier d’une mitrailleuse » (Donc?&.~).
‘RÉPITER  [kwpire].  v. infr.  (XV”, rare av. XVII~~;  lat.
sitare).  Faire entendre une succession de bruits secs.
feu crépife.  V. Grésiller, pétiller. Les applaudissements
‘iraient.
,RÉPON  [knepj]. n. m. (Crespon,  v. 1550; de crêpe 2).
pe épais.
:RÉPU. UE Iknepyl.  adi. (1175: de cr&e). Frisé naturel-
:nt en touffes ser&&  (&ev&x).  ses che%x <‘pareils à urne
crépue » (ZOLA). Cheveux crépus et laineux de terrains  Noirs.
:RÉPUSCULAIRE  [knepyrkylrn].  adj. (1705; de crépus-
). 4 l0 Liffér. Du créouscule  (29. Lumière, lueur cré-
:ulaire.  « Un jour crépusculaire .oir certaines nuances
rnenl  plus d’éclat » (CHARBONNE). 6 2O Animaux cré-
~ulaires  : qui ne sortent qu’au crépuscule. Les papillons
~usculoires.
:RÉPUSCULE [kwpyskyl]. n. m. (h.  XIIIe  a aube x; lat.
~usculum,  de creperus « douteux »).  + 1” Vx. Lueur qui
:éde le lever du soleil. V. Aube, aurore. « C’érair l’heure
le jour chasse le crépuscule » (HUGO). 0 Med.,  littér.
crépuscule du matin. + 2’~ (1596). Lumibre incertaine

C R E S C E N D O  [kneJ&ndo;  knefido].  adv. e t  n. m.  invor.
(1775; mot it. « en croissant », de crescere « croître n).  + 10
Mus. En augmentant progressivement l’intensité sonore.
V. Rinforzando.  Ce passage  doit êire  exécuté crescendo. -
N. m. Un crescendo. Des crescendo. + 20Pnr  anal. En augmen-
tant, en croissant (des sons). - Subst.  V. Amplification,
hausse, montée. «Mon père élevait la voix. C’érait  un crescendo
bien confenu,  une gradafion  savorzfe  ), (DuHAM.).  @ ANT.
Decrescendo.

CRÉSOL [knez>l].  n. m. (1869’  de cré(o)s-(ote), et -ol).
Chiot.  Chacun des “hénols  dérivés du toluène et utilisés
comme dési”fecta”tsa(V.  Crésyl). Ortho-, mérha-,  para-crésol.

CRESSON [knesj].  n. m. (1130; frq. “kresso:  Cf. all.
A’resse;  av. infl. de crolfre).  Plante herbacée vivace, à tige
rampante et à feuilles découpées en lobes arrondis (Crucifé-
racées), cultivée pour ses parties vertes comestibles. Cresson
defontaine  : cresson charnu, cresson à feuilles minces, cresson
gaufré. Culture du cresson de fonraine  dans des cressonnières.
Salade de cresson. 0 Par anal. Cresson alénois. V. Passe-
rage. - Cresson des prés, amer. V. Cressonnette.

CRESSONNETTE [kaesxnat].  n. f. (1924; de cresson).
Nom courant de la cardamine*  ou cresson des prés.

CRESSONNIÈRE [knes>njen]. n. f. (1286; de cresson).
Lie” baigné d’eau où l’on cultive le cresson.

CRÉSUS  [krezys]. n. m. (1540; lat. Crœs~s,  gr. Kroisos,
roi de Lydie, célèbre par ses richesses). Homme extrêmement
riche. C’est un Cr&us  (plus SOUY.  : il esf riche comme Cr&us).

CRÉSYL [knezil].  n. m. (fin XIX~; marque déposée; de
crés[ol],  et -yl). Solution désinfectanfe  à base de crésol.

CRET  [kw].  n. m. (XIII~;  repris XX~,  en géogr.; mot dial.
du Jura. V. Crête). Escarpement rocheux qui borde une
combe. 0 HOM.  Croie.

CRÉTACÉ, ÉE [knetase].  adj. et n. m. (1735; lat. crefaceus.
de crefu « craie »). + 10 Vx. Qui contient de la craie. V.
Crayeux. + 20 Qui correspond à une période géologique de
la fin du secondaire, au cours de laquelle se sont formés
(notamment) les terrains à craie. Terrains crélacés,  couches
crémcées.  0 N. m. Le crétacé.

CRETE  [knet].  n. f. (Cresfe,  XII~;  l a t .  crisra,  a .  prov.
cresta). ( 10 Excroissance charnue, rouge, dentelée, sur la
tête de certains gallinacés. Crête de coq. - Fig. et vieilli.
Lever la crête : être  arrogant. Rabaisser la crêfe à un insolent
(Cf. Le caquet). 0 2001.  Excroissance tégumentaire sur la
tête (oiseaux, batraciens). + 2’J (v. 1200). Ligne de faîte
d’une montagne. « Les sommets dont les créfes dessinaient
une immense ligne dentelie » (MAUPASS.).  - Sommet d’un
mur, d’une construction (V. Parapet). « II yif sur la crête du
rempart un gros pigeon » (FLAuB.).  Crête  d’un toil  : les tuiles
faîtières.  V. Faite. 0 Géogr. Ligne de partage des eau.
+ 3” Anal. Partie saillante et allongée. La crête  du tibia.
0 SC. (Fig.). Valeur maximale (schématisée par une crére
sur un graphique). 4 40 Cour. Arête supérieure d’une vague,
d’une lame. Des vagues aux frêles frangées d’écume.

CRITÉ,  ÉE [knete].  ndj. (Cresré,  XII~;  de crétel. Zoo/.
Qui porte une crête.

CRETE-DE-COQ  [knetdak>k].  n. f. (1611; Cf. Creste à
géline, 1539; de crête, de, et coq). 4 10 Nom courant de
plusieurs plantes (sainfoin, rhinanthe). + 2O (1834). Méd.
Excroissances (papillomes) d’origine vénérienne.

CRÉTELLE [krerçl]. n. f. (1786; de créfe). Nom courant
d’une graminée. La crételle  des prés.

CRÉTIN, INE [knetE. in]. n. (1754; valaisan crétin, var.  de
chrétien « innocent »).  + 10 Personne atteinte de crétinisme.
V. Idiot, goitreux. « C’est une espèce d’ « innocenle  »,  de
crétine,  de « demeurée )> (PROUST). + 20 Personne stupide.
V. Idiot, imbécile, sot, stupide. Quel crétin! Bande de crétins!
- Adj. Il est vraiment crétin.

CRÉTINERIE [knetinri].  n. f. (XX~;  de crétin). Action de
crétin (2”). V. Bêtise, sottise.

C R É T I N I S A N T ,  ANTE [kneriniza. Zt]. ndj.  (Néol.;
de créfirdser).  Qui rend bête, crétinise. V. Abêtissant. Une
lecture créiinisante.

CRÉTINISATION  [knetinizasij]. n.f.  (XX’;  de crétiniser).
Action de crétiniser. V. Abêtissement.

CRÉTINISER [knetinize]. Y. 11.  (1834; de crétin). Rendre
crétin (29. V. Abêtir, abrutir.

CRÉTINISME [knetinism(a)]. n. m.  (1784; de Cr&in).
+ 10 Forme de débilité mentale et de dégénérescence phy-
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sique en rapport avec  une insuffisance thyroïdienne, et
s o u v e n t  a c c o m p a g n é e  d e  g o i t r e .  * 20 P a r  exf.  G r a n d e
bêtise. V. Idiotie, imbécillité, sottise, stupidité.

C R É T O I S ,  O I S E  [knetwa,  waz].  a d j .  e t  n. (XVII~.’  d e
Crète, lat.  Ci-e-ta).  De l ’ î le de Crète.  Art crétois  (&iq.).
N. m. Le crétois, langue parlée dans la Crète antique.

CRETONNE [kwt?nl.  n. A (1723; de Creton,  village de
l’Eure).  Toile de coton  trbs forte. a Les deux fenêtres ef leurs
rideaux de cretonne à fleurs » (CHARDONNE).

C R E U S A G E  [kn!azaJ]  ou C R E U S E M E N T  [kr@zmB].
n. m. (1716,-1295;  de creuser). Action de creuser; son résul-
tat. Le creuscmenr  d’un canal.

CREUSER [kwze].  Y .  (Croser,  1190; de creux).
I.-V.  11. * 10 Rendre creux en enlevant de la matière.

V. Evider, trouer. La mer creuse les falaises. V. Affouiller,
caver. - Faire un trou, des trou dans. Creuser la ferre
(V. Défoncer, piocher) pour chercher (V. Fouiller, fouir). 0
Fig. SE CREUSER la fêfe,  la cervelle, faire un grand effort de
réflexion, de mémoire. « Les idées me manquenf,  j’ai beau me
creuser la tête, il n’en jaillit rien » (FLAuB.). Abs&. Se creu-
ser, réfléchir intensément. * 2O Fig. (1869). Creuser l’estomac,
donner faim. Absolt.  Le grand air creuse. * 3” Donner “ne
forme concave.  Creuser la tai l le.  V. Cambrer. Creuser un
décolleté.  V. Échancrer. La maladie lui a creusé les ioues.
les yeux. Visage creusé de rides, aux rides profondes.“* 40
Fig. Approfondir. Creuser une idée.  « Ne creusez pas trop
les consciences. Vous trouveriez souvent  au fond de la sévérité
l’envie, au fond de l’indulgence la corrupfion  » (HUGO).

II. V. 11. Faire (qqch.)  en enlevant de la matière. Creuser
un frou,  une fosse, une tranchée, un sillon, un canal. Fleuve
qui creuse son lif.  Creuser un tunnel (V. Ouvrir), un puifs
(V. Foncer). « Les rerrassiers  commenceraient à creuser fouf
de suite les fondations de l’hôtel » (ROMAIN~). « Un animal
paresseux, dans les bois les plus sombres, ef qui s’y creuse une
demeure souterraine » (BuFF.).  - Fig. Creuser sa fosse, sa
tombe : être cause de sa propre mort. - Creuser in nbime
enfre  deux personnes. V. Désunir, séparer. - Creuser son
sillon : poursuivre son ceuvre avec persévérance.

III. SE  CREUSER .  Y .  pron.  * lu Devenir creux, affecter
“ne forme creuse. Ses joues se creusenf.  * 2O Se former
(trou). Fig. Abîme qui se creuse entre deux personnes.

IV. V. intr.  Faire. aoorofondir  un tro”. Creuser dans la__
ferre .  II four  creuser plus profond. « Plus on creuse avant
dans son âme, plus on ose exprimer une pensée très secrète,
plus on tremble lorsqu’elle esf écrite » (STENDHAL).

@ ANT.  Bomber. combler.
C R E U S E T  [kwzel.  n. m .  ( 1 5 4 9 ;  altér. a .  f r .  croisuel

<<  l a m p e  >>, galle-rom.  ‘croseolus,  p a r  attract.  d e  ci-eux e t
chaut.  de sufiïxe).  * 10 Réci”&t  sui sert à faire fondre ou
calci&r  certaines substances et qu’on utilise en chimie,
dans l’industrie. Creuset en terre, en porcelaine, en platine,
en plombagine,  en graphite. Creuset de verrerie : destiné à
r$cevoir le verre fond”. Passer une substance par le creusef.
Epurer nu creuset. Mélanger des corps dans un creuset. Petit
creuse*  pour séparer l’or ou l’argent en alliage avec un autre
métal.  V. Coupelle.  * 2O Fig. Lie” où diverses choses se
mêlent, se fondent. « Le théâtre est un creuset de civilisafion.
C’est un lieu de communion humaine » (HUGO).  0 Moyen
d’épuration. Le creuset du temps,  de la souffrance. V. Épreuve.
G T o n  â m e  g é n é r e u s e  Q u i  s ’ é p u r a i t  e n c o r e  a u  c r e u s e t  d u
m a l h e u r  )) (V O L T . ) .  * 30 Spécialt.  P a r t i e  i n f é r i e u r e  d ’ u n
haut fourneau où se trouve le métal en fusion

C R E U X ,  EUSE [kw, ozl. adj.  e t  n. ( 1265 ;  c rues ,  XII~;
lat. pop. ‘crossus, “crosus:  0. gaul.).

1. Adj. * 10 Qui est vide à l ’ intérieur. V. Évidé, vide.
Tige creuse, arbre creux. Os creux.  Balle creuse. Dent creuse,
trouée par une carie. - Iran. II n’y a pas de quoi se boucher
une dent creuse : il “‘y a rien à manger. - Ventre, esfomac
creux : vide. Avoir l’estomac creux : avoir faim. Avoir le nez
creux: avoir du flair, deviner. 0 Par ext. Tissu creux : dont
le tissage est IPche. 0 Viande creuse ; aliment insuffisant
( f ig.) .  « Le renoncement,  c’est  très beau: n’empéche  que si
l’humanité ne vivait que de cette viande creuse,  el le serait
e n c o r e  d a n s  l e s  c a v e r n e s  1) (D~AM.).  * 2O Son  c reux  :
celui d’un objet creux sur lequel on frappe. Adv. Sonner
creux. * 3O Fig. Vide de sens. Paroles creuses. V. Futile,
vain. Discours creux : verbiage. Jugement,  raisonnement
creux,  peu solide. « Les lettres,  privées des sciences,  sonf
creuses,  car la science est la substance des lettres » (FRANCE).
<<  Les mots sonores sont aussi les plus creux >>  (GIDE). * 40
Heures creuses : pendant lesquelles les activités sont ralen-
ties. II ne passe que peu de trains de banlieue dans les heures
creuses.  a II partageait  sa pièce-atel ier avec deux collègues
qui,  aux heures creuses,  s’adonnaient à d’autres fra~aux,
ou plaisirs )) (LECOMTE). * 50 Qui présente une courbe ren-
trante, “ne concavité. Surface creuse. V. Concave, rentrant.
Assierre  creuse, qui peut contenir des liquides. Pli  creux,
qui forme un creux en s’ouvrant. Mer creuse, qui se creuse
en longues et hautes lames. - Par ext. Chemin creux, en

contre-bas. V. Encaissé. - Visage creux, joues creuses
Amaigri, maigre. Yeux creux. V. Cave, enfoncé.

II. N. m. * 10 Vide intérieur dans un corps. V. Ca
enfoncement, trou. Sonner le  creux, produire le son <
objet creux frappé. 0 Fig. Avoir un creux dans l’estom
avoir faim. - Avoir un bon creux, une voix de basse profo
bien timbrée. * 2O Partie concave. V. Concavité. Pr&e
des creux et des bosses. Creux de la main, le milieu d
paume (ANT.  Dos). Creux de l’épaule.  Creux de l’esrom
partie du buste  au-dessous du sternum. 0 Le creux d
vague. Fig. Erre dans le creux de la vague, au plus bas de
succès, de sa réussite. - Mur.  Profondeur entre deux la1
de la crête à la base. Mer d’un mètre de creux. - Ski
oppos.  à bosse). V. Cuvette.

0 ANT.  Plein. Convexe, bombé, renflé. Bosse, pro&minf
saillie.

CREVAISON [knavazj].  n. f .  (1856; h.  XZZZe: de cre
* 10 Action de crever; son-résultat. Crevaison d’un pne
bicyclette, d’automobile. V. Eclatement. Réparer une crex
avec une rustine. * 20 Fig. Pop. V. Mort; crève. -
exf. V. Fatigue. On a fait  dix ki lomètres à pied,  quelle
vaison!

C R E V A N T ,  ANTE [krawï. ot].  a d j .  ( f i n  XIX~; «
ennuie », 1857; d? crever). * 10 Pop. Qui fait crever, mc
de fatigue. V. Epuisant, fatigant, tuant. C’est un fn
crevanf.  * 2O Pop. Qui fait crever, éclater de rire. V. A
~r;~edrôIe.  Ilest  crevant avec ce chapeau-là. @ ANT.  Repo:

CR’EVARD,  A R D E  [knavan, ard(a)].  n. e t  adj.  (1’
« moribond », 1861; de crever).  Pop. Personne malin

C R E V A S S E  Iknavasl. n. f. (v. 1 1 5 0 :  l a t .  DO”.  ‘C~~DL
de crepare  <( cràquer  »j. * io ‘Fente p;ofo”ée  ‘à la S;I
d’une chose. V. Fente, fissure. Crevnsse  d’un mur. V. Lézr
Crevasse dans le sol. V. Anfractuosité, cassure, craque
faille.  « La ferre  étaif  toute fendil lée par des crevasses
faisaient,  en la divisant,  comme des dalles monsfrueus
(FLAuB.).  Crevasse des glaciers : cassure étroite et profi
dans la glace. Tomber dans une crevasse. * 20 Méd. Fis
enflammée de la peau ou au pourtour des orifices nat
(bouche, anus). V. Engelure, gerçure. Avoir des crews~es
mains.

C R E V A S S E R  [knavare].  Y .  lr. ( f i n  XI”~;  d e  c r e v a
Faire des crevasses.  Le froid crevasse le sol.  les mains
Craqueler, fendiller, fendre, fissurer, gerce;, lézarder
CREYASSER.  Y. pro”. Le sol, le mur se crevasse. Sol CIEY<

C R È V E  [knrv].  n. f .  ( 1 9 0 2 ;  d e  c r e v e r ) .  P o p .  L a  ”
Attraper la crève, attraper du mal, spécialt.  prendre da
reusement  froid. << On affrape  la crève! >>  (C~LE~@.

C R E V É ,  ÉE [knave]. adj.  e t  n. ( V .  C r e v e r ) .  * 1 ”  Q
crevé, présente une déchirure, une crevaison. Pneu c!
cc Je m’en allais, les poings dans mes poches crevées » (i
BAUD). * 2O Mort (animal, plante). L/n  chien crevé. - 1
(vx),  pop. (mod.)  « J’aime mieux fe  voir  crevée que 6
voir à un autre » (MOL .) .  * 3O Fam.  Très fatigué. Je
complètement crevé.  * 40 N. m. (XVII~).  Fente aux ma”
qui laisse apercevoir la doublure, ornement à la mode
François Ier.

CRÈVE-COEUR  [kncvkœn]. n. m. invar.  (Crievecuer,
de crewr,  et cnur]. Grand déplaisir mêlé de dépit. V. DI
pointement,  p e i n e ,  s u p p l i c e .  « Q u e l  c r è v e - c œ u r  ç a  dt
é t r e  p o u r  c e  p a u v r e  h o m m e  d e  q u i t t e r  foufa  c e s  chas
(DAuD.).  Le  c r è v e - c œ u r ,  p o è m e  d ’ A r a g o n .  @ ANT.
soulagement.

C R È V E - L A - F A I M  [knrvlafE].  n. m .  invar.  ( 1 8 7 7
crew~,  et faim). Fam. Miséreux qui ne mange pas à sa f

CREVER [kravel.  Y . :  conjug. lever  (x”;  crever les  y
lat. crepnw  <<  craquer >>).

1 .  V .  infr. (XIIe). 4 l0 S ’ o u v r i r  e n  é c l a t a n t .  “ar  <
de tension. V. ‘Écl&.  Nuage qui crève. Bulle qui crève.
frop  plein qui risque de crever.  Abcès qui crève.  V. P e
- Faire crever du riz : le faire gonfler à l’eau bouill
jusqu’à ce que les grains s’ouvrent. Le pneu de S(I bicyci
de sa voiture a crevé (V. Crevaison), et abs&.  II a roulé
mois sans crever (V. Increvable). - Fig. Affaire qui (
dans les mains : qui échoue, qui rate. V. Claquer ( fa
* 2O Par exf. Être sur le point d’éclater; être trop go
trop plein. Crever d’embonpoint,  de graisse.  - Fig. CI
d’argent.  V. Regorger. Crever d’orgueil, de jalousie, de o
C’est  à crever  de rire, à éclater de rire. V. Crevant. * 3c
exf. (XIII~).  Mourir, en parlant d’un animal, d’une pl;
Arroser cette planfe,  ou el le  crèvera. - En parlant d
personne (fax  jusqu’au XVII~~ s.;  pop. de “os jours).
crewr.  V. Mourir; clamser, claquer (Cf. Attraper la crû
<( C’est  l’heure de payer ton ferme, ou d’aller crever
la rue » (B~oy).  - Fam. II fait une chaleur à crever. CI

de froid. <( Je crève d’ennui » (VIGNY). Crever de faim : m<
de faim, être dans la misère. Crever la faim, même
(1877). Pop. La crever : avoir très faim. Je la crève. V. Sti
(je la saute).
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V. fr. + 10 Faire éclater une chose gonflée ou tendue.
er un pneu en le perçant. V. Déchirer, percer. Crever un
,n, un tambour, un papier d’emballage. Crever les yeux
‘n. V. Eborgner. + 20 Fig. Crever les yeux, être bien
ue, tout proche; par ext. Etre évident. V. Sauter (aux
). « L’évolution de la France vers la guerre crève les

» (MART.  du G.). - Crever le ~BU,  faire de la peine.
:rève-cœur.  Crever l’écran*. Crever le plafond*. + 30
1. XVII~). Exténuer par un effort excessif. Crever un
11. - (Personnes. 1680) Fam. Ce travail vous crève. V.
uer, épuiser, fat&uer,  iuer; crewnt. Pronom. Se crever
mail. - « Je me crevais la santé à faire du commerce »
rÉ)
tEVETTE  [knavcr].  n. f. (1530: forme norm. de che-
z). Petit crustacé marin, ou d’eau douce (V. Gammare),
lipode  ou décapode,  dont certaines espèces sont comes-
i : crevette rose (V. Bouquet), grise (V. Salicoque).
à crweffes  : crevettier,  puche, truble.  Éplucher, décor-

r, manger  des crevettes.
XEVETTIER  [knavetje].  n. m. (1877; crevettière,  1863;
reveffe).  + 10 Filet à crevettes. + 20 Bateau qui fait
che à la crevette.
&VE-VESSIE [knrvvesi]. n. m. invar.  (1783; de crever,
ssie).  Appareil destiné à mettre en évidence la pression
Isphérique.
II [kni]. n. m. (Crir, xc; scbst.  verb. de crier,J.  + 10 Son
mt émis par la voix. V. Eclat (de voix). Jeter, pousser
ris. V. Crier. Pousser des cris de paon, perçants. Un long
bouffer  un cri. Cri aigu, déchirant, strident; étouffé,  imr-
i, plainfif,  sourd. Cri de surprise, de joie, de triomphe:
reur, de colère, de douleur (V. Gémissement, grognement,
ment, plainte). - Cri du nouveau-né. V. Vagissement.
Parole(s) prononcée(s) très fort, sur un ton-aigu. Cri

vne, d’appel, de détresse. Cri de guerre. - Spécialt.
mce des marchands ambulants. « Dans les grandes
BS retentissaient les cris des vendeurs de journaux »
IT. du G.). Cris de protestation, d’indignation. V. Brail-
It,  clameur, criaillerie, exclamation, gueulement, haro,
tollé, vocifération. - Cris d’approbation. V. Acclamation,
wavo,  hourra, ovation, vivat. - Jeter les hauts cris :
ster  véhémentement. - A cor er à cri. V. Cor. 0 (1892).
et fam. Le dernier cri de la mode, sa toute demi&  nou-
:é. Ce chapeau est du dernier cri. « Un établissement
minéral, dernier cri » (ROMAIN~). + 30 Par enr. Opinion
festée  hautement. Les cris des opprimés. Cri d’amour.

cri général, un crescendo public, un chorus universel de
et de proscripfion  » (BEAUMARCH.).  + 4O Fig. Mouve-
intérieur de la conscience. V. Appel, voix. Le cri de la

,ience. C’est  le cri du ~QUI,  l’expression non maîtrisée
sentiment sincère. + 9’ Didacf.  Son émis par la voix des
aux, variant avec les espèces. Le cri du chat est le miaule-
- Cour. Se dit surtout des oiseaux, ou des animaux
le cri n’a pas de nom. Les hirondelles « lançaient leur cri
?e une fusée » (Lon). + 60 Par anal. Bruit aigre et peu
onieux.  Le cri de la lime. V. Crissement, frottement.
cri d’une étoffe de soie qui devait être une robe de femme »
2.). @ *z-n.  Silence.
PIAILLEMENT  [kni(j)ajm?J.  n. m. (1611; de criailler).
Cri (2O) désagréable.
IIAILLER  [kni(j)aje].  Y. intr.  (1564; de crier). 6 l0
sans cesse, se plaindre fréquemment et d’une façon
:réable (V. Rouspéter). + 20 Crier (oie, perdrix, faisan,

pintade).
RAILLERIE  [kni(i)ajni].  o. f. (v. 1580; de criailler).
te, cri répété sur des sujets anodins. V. Plainte, protes-
1, querelle, récrimination. <<  Ce qui nourrit les criailleries
nfants,  c’est l’attention  qu’on y fait, soit pour leur céder,
mu- les conlrarier  » (R~U~S.).
IIANT.  ANTE  Ikrii6.  Brl. adi. (1677: de crier). Oui fait
ster.  Iijusfice cr&ie.  V.’ Choq;ant,  &lt&.  L Très
feste. <(  La fin de Candide est pour moi la preuve criante
génie de premier ordre » (FL.&.).
LIARD, ARDE [kniian, and(a)].  adj. (1495; de crier).
Qui crie (l” et 2O) désagréablement. Un enfant criard.

-aillard,  gueulard. « Des Peaux Rouges criards les avaient
pour cibles x (RIMBAUD). + 2O Aigu et désagréable.
criards. Voix criarde. V. Aigu, discordant, perqmt.  « Un
îgraphe cr iard  » (CHARDONNE).  + 3O Par  anal .  Qui
ue la vue. Couleur criarde, trop vive. « Des filles  aux
>ux  jaunes... traînaient sur les frais gazons  le mauvais
criard de leurs toilettes » (MAUPASS.).  V. Tapageur.
Dettes criardes, dont le paiement est sollicité avec

ance, importunité. @ ANT.  Silencieux. Agréable, hormo-
Sobre.
IIBLAGE  [kniblas].  n. m. (1573; de cribler). Action
aser  au crible. V. Calibrage, triage. Le cribloge  du groin.
riage mécanique du minerai par grosseur des morceaux.
%IBLE  [knibl(a)]. n. m. (f in XIII~;  lat .  pop. criblum,
cribrum). + 10 Instrument percé d’un grand nombre

de trous, et qui sert à trier des objets de grosseur inégale.
V. Cl&,  grille, passoire, sas, tamis. Passer au crible. V.
Cribler. Crible mécanique. V. Calibreuse, trieuse. + 2“ Fig.
Passer une idée, une opinion au crible : l’examiner avec soin,
pour distinguer le vrai du faux, le bon du mauvais. Le
critique « peut soumetfre les faits au crible de son analyse »
(DANIEL-R•  PS).

CRIBLÉ. ÉE. a&. V. CRIBLER (2”).
CRIBLER [knible].  Y .  fi-.  (xnre; lat. pop. criblore, class.

cribare). + 10 Passer au crible. V. Sasser, tamiser, trier.
Cribler du charbon, du minerai. Cribler des fruits. V. Cali-
brer, trier. + 2O Par anal. Percer de trous, comme un crible.
Cribler une cible de flèches. P. p. adj. Corps criblés de bles-
sures. Visage criblé par la petite vérole. - Fig. Être criblé
de dettes  : en avoir beaucoup. V. Accabler. « En deux mois,
la maison fur criblée de dettes » (DAuD.).  0 ANT.  Mélanger.
mêler.

CRIBLEUR,  EUSE [kniblœn.  oz]. n. (1556; de cribler).
Techn.  Personne qui crible. 0 N. f. (1877) Machine à cri-
bler. V. Crible.

CRIBLURE [kniblyn].  n. f. (XIV~;  de cribler). Résidu des
grains passés au crible. Donner des criblures  aux volailler.

CRIC [knik]. n. m. (1447; p.-ê. moy.  all. kriec, krich).
Appareil à crémaillère et à manivelle permettant de soulever
à une faible hauteur certains fardeaux très lourds. V. Treuil;
cabestan, levier, vérin. Cric à manivelle. Cric hydraulique.
Cric à vis. Cric d’automobile. 0 HOM.  Crique.

CRIC-CRAC [knikknak].  interj. (1690; onomat.).  Exprime
le bruit soudain d’une chose qui se déchre.

CRICKET [knikw].  n. m. (1728; mot angl. « bâton n).
Sport britannique, qui se pratique avec des battes de bois
et une balle. Le base-ball américain dérive du cricket.

CRICOïDE  [kRik>id].  n d j .  (XVIII~;  gr. krikoeidés,  d e
krikos « anneau »).  An&.  En forme d’anneau. Cartilage
cricoïde, et subst.  Le cricoide  : anneau cartilagineux qui
occupe la partie inférieure du larynx.

CRI-CRI [knikni]. n. m. invar.  (XVI~; onomat.).  Cri du
grillon de la cigale. 0 Par ext. Nom familier du grillon.
Des cri-cri.  ’

CRIÉE [knije]. n. J (1130; de crier). Vente à la criée et
par ext. Criée : vente publique aux enchtres de biens meubles
ou immeubles (V. Enchère). « Hier, au marché, vente  à la
criée de viande d’hippopotame » (GIDE). Chambre des criées.
@ HOM.  Crier.

CRIER [kaije].  Y. (1080; lat. pop. “critore,  contract. de
quirifare « appeler les citoyens au secours »).

1. Y. infr.  + 10 Jeter un ou plusieurs cris. V. Beugler,
brailler, bramer, égosiller (s’), époumoner (s’),  gueuler, hurler.
Enfant qui crie. V. Pleurer. Crier de douleur. V. Gémir. Crier
comme UIZ  beau diable, comme un enragé, un fou, un damné,
comme un putois, un vear(.  Crier comme un sourd : crier fort.
Crier à tue-tête.  Il crie comme si on l’écorchait 0 Pousser
son cri (animaux et spécialt.  oiseaux) « L’oiseau crie ou
chante  » (VALÉRY). 6 2O Parler fort, élever la voix au cours
d’une conversation, d’une discussion. V. Brailler, gueuler
(pop.), hurler. Il ne sait pas parler sans crier. « On peuf  discuter
sons hurler. D’ordinaire on ne crie que quand on a torf  » (GIDE).
+ 3” Manifester son mécontentement à qqn sur un ton élevé.
V. Criailler, fâcher (se), gronder, invectiver, protester, récrier
(se), tempêter. Crier contre qqn, après qqn. Tes parents vont
crier. Par ext. Crier à l’injustice. V. Dénoncer. Crier à l’oppres-
sion, au scandale. + 40 (Choses). Produire un bruit aigre,
désagréable. V. Crisser, grincer. Les gonds de la porte, l’essieu.
de la roue crient. Étoffe qui crie sous la main. <(  La maison crie
sous  le xnt comme un bateau >> (PROUST).

II. V. fr. 4 l” Dire à aan d’une voix forte. V. Gueuler.
hurler. Il lui cria de se taire.  Crier des injures à qqn. Crier un
ordre. V. Donner. Crier grâce. « Je l’ai vu courir comme un
fou. Il a crié qu’il allaif  manquer son train » (CHARDoNNE).
0 Fig. Faire hautement connaître. Crier la vérité, son inno-
cence. V. Affirmer, clamer, proclamer. Crier une nouvelle,
un secret SUT les toits.  V. Publier. réoandre.  tromoeter.  « Vous
penser bien qu’ils n’iraient pas le Crie;  sw lei foifs;> (ROMAIN~).
+ 2O Annoncer à haute voix sur la voie publique pour vendre
(V. Crieur). « Des camelots traversaient le carrefour en criant
des éditions  spéciales » (MA~T.  du G.). Dr. Crier des nzew
bles,  les vendre à la criée. Crier une vente. + 30 Fig. Crier
famine, crier misère : se plaindre de la faim, de la misère.
Crier au miracle. V. Admirer, étonner (s’). Crier vengeance.
V. Réclamer; exiger. @ ANT.  Chuchoter, murmurer. - HOM.
Criée.

CRIEUR, EUSE [knijœn,  021.  n. (XII”, crieur public: de
crier). Marchand ambulant qui annonce en criant ce qu’il
vend. « Les aboiements des crieurs de journaux » (MA~T.  du
G.). - Ancienn.  Crieur public : personne chargée d’annoncer
à haute voix, des proclamations publiques.

CRI ME (knim]. n. m. (1160; lat. crimen  « accusation »).
+ 1” Sens large. Manquement très grave à la morale, à la loi.
V. Attentat, délit, faute, forfait, infraction, mal, péché. Crime
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contre nature, qui outrage la nature. «L’intérêt que l’on accuse
de tous nos crimes, mérite souvent d’être loué de nos bonnes
actions « (LA ROCHEF.).  « 6 Liberté, que de crimes on commet
en ton nom! » (Mme  ROLAND). + 2O Spécialt.  Dr. Infraction
que les lois punissent d’une peine afflictive ou infamante
(opposé à contravention ou à délit). Les crimes sont jugés
pnr  la cour d’assises. V. Assises. Être jugé coupable d’un crime.
Crime contre la chose publique. Crime contre la sûreté de
l’État.  V. Attentat, complot, espionnage? trahison. Crime
contre la paix publique. V. Faux, forfaiture  (concussion,
corruption, abus d’autorité). Crimes contre les particuliers.
V. Assassinat, empoisonnement, meurtre,... Crime contre les
~QUIS.  V. Attentat. Crime contre les propriétés. V. Vol;
escroquerie, fraude. + 30 Cour. Assassinat, meurtre. Ce
n’est pas un accident, c’est un crime. Thédtre,  arme du crime.
Victime d’un crime. Crime crapuleux, passionnel. Crime parfait,
dont l’auteur ne peut être découvert. « Il aurait donc semblé
que le crime avait eu le vol oour  mobile » (ZOLA). PRO~.  Le

du lion, du cheval. « J’aimai les fiers coursiers, ou crinil
flottantes » (HUGO). 0 Par ext. Crinière d’un casque : ta
de crins fixés à l’apex du casque et qui sert d’ornerm
+ 2” Fam. Chevelure abondante. « Ce nouvel Adonis, 0
blonde crinière » (BOX,.).

CRINOVDES  [kninaid].  n. m.  p l .  ( 1 8 4 6 ;  gr. crinoei
« en forme de lis »).  ZOO~.  Classe d’animaux échinoden
marins, munis de cirres,  qui vivent pour la plupart attac
au fond de la mer par un pédoncule.

CRINOLINE Jkninxlin].  n. X (1829; it. crinoline  « 4
lin »).  + 1” Vx. Etoffe à trame de crin. + 2O Par ext. (18t
Jupe de dessous, garnie de baleines et de cercles d’ac
flexibles: que les femmes portaient pour faire bouffer les ro
(V. Pan~er).  Robe à crinoline. « Les fémmes...  imitant tou
à l’envi, l’impératrice Eugénie... balançant leurs crinoli
énormes n (FRANCE).

CRIOCÈRE [knijxLn].  n. m.  (1762; du gr. krios  « bék
et kéras  « corne »).  ZOO~.  Insecte coléoptère (Chrysomélidt
nuisible su plantes. Criocère de l’asperge, du lis.crime ne paie pas. + 4” Par &a.&.  Faute lknable  que l’on

grossit. C’est un crime d’avoir abattu de si beaux arbres. « Il
YOUS fait un crime des choses les plus innocentes » (FÉN.).  Ce
n’est par un grand crime : ce n’est pas bien grave. 0 ANT.
Exploit,  prouesse.

C R I M I N A L I S E R  [kniminalize].  Y. tr. (1584; du lat.
criminalis  « criminel »).  Dr. Faire passer de la juridiction
civile ou correctionnelle à la juridiction criminelle. Crimi-
naliser *ne offoire.

CRIMINALISTE  [kniminalist(a)].  n. (1660; du lat. crimi-
nalis  « criminel »).  Dr. Juriste spécialisé dans le droit cri-
minel.

CRIMINALISTIQUE  [kniminalistik].  n. f.  (1922; de
criminaliste).  Didact. (Dr.).  Science d’application de toutes
les techniques d’investigarion  polici& à l’identification
d’un coupable. Laboratoire de criminnlistique.

CRIMINALITÉ [kniminalire].  n. fi (1546; du lat. crimi-
nalis  « criminel »).  + 10 Rare. Caractk de ce qui est criminel.
+ 2” Ensemble des actes criminels dont on considbre  la
fréquence et la nature, l’époque et le pays où ils sont commis,
leurs auteurs. Régression de la criminalité. Science de la
criminalité. V. Criminologie.

CRIMINEL, ELLE [kniminrl].  adj .  e t  n.  (1080; lat .
criminnlis,  de crimen  « crime »).  + 10 Qui est coupable d’une
grave infraction à la morale, à la loi. Par ext. Desseins cri-
minels. - Fam. Par exagér. C’est criminel d’attacher ce chien,
de jeter ce vin. Subst. Un criminel, une criminelle. + 20 Dr.
Qui est coupable d’un crime (2O).  V. Coupable, incendiaire,
malfaiteur, meurtrier, voleur. Le criminel et ses comp1ice.v.
Condamnation, exécution d’un criminel. Criminel de guerre,
qui commet  des atrocités au cours d’une guerre. - Fam.
(Par exagér.)  Coupable (d’une faute, d’une sottise). Voilà
le criminel. + 30 Cour. N. m. et fi Personne coupable de
meurtre. V. Assassin, meurtrier. Le criminel a laissé des indices;
est en fuite.  + 4O Dr. Relatif aux actes délictueux et à leur
répression (V. Pénal). Droit criminel. Code d’instruction cri-
minelle, (actuellement Code p&zal).  Juridiction criminelle.
V. Assises (cour d’assises). Science criminelle. N. m. Juridic-
tion criminelle. Avocat  au criminel. Poursuivre qqn au criminel.
0 mn. Innocent, juste, légitime, vertueux.

CRIMINELLEMENT [kriminrlm8].  ah. (XIII~;  de cr i -
minel). + 10 D’une manière criminelle. Agir criminellement.
4 2O Dr. Devant une iuridiction  criminelle. Poursuivre crimi-
nellement.

CRIMINOLOGIE [kniminal,$].  n.f.  (1890; du lat. crimi-
nalis,  et -1oaie).  Science de la criminalité: étude des causes
et des manife&ations  du phénomène crin&el.

CRIMINOLOGISTE ou CRIMINOLOGUE  [krdmina-
lx3ist(a)]  ou [kniminxl>g].  n.  (xx’; de criminologie). Personne
qui s’occupe de criminologie.

CRIN [knZ].  n. m.  (xP;  lat. crinis  N cheveu », lat. pop.
« crin »).  + 10 Poil long et rude qui pousse au cou et à la
queue de certains animaux, spécialement des chevaux. Crins
de l’encolure. V. Crini&.  «Pendus aux crins de nos chevaux »
(FROMENT~).  + 2” Ce poil utilisé à divers usages. Crin plat,
employé pour les balais, les pinceaux, les archets et les cordes
d’instruments de musique. Crin de ligne pour pécher. V.
Florence. - Étoffes de crin. V. Cilice; crinoline, étamine.
Rembourrage de crin. Matelas, oreiller de crin. + 3” Par
anal. Crin végétal. se dit drs fibres de certains végétaux (V.
Agave, palmier (nain), phormium, tampico, tillandsie) pré-
parées pour remplacer le crin animal. + 40 Fig. (1840).
A fous crins (du cheval qui a tous ses crins), complet, ardent,
énergique. Révolutionnaire à tous crins. ou à tout crin. -
Être comme un crin, revêche, de mauvaisé  humeur. -Par ext.
Quel crin! @ HOM.  Formes de Craindre.

CRINCRIN LkniknÉl.  n. m.  (1661: onomat.).  Fom. Mau-
vais violon. « 0; entendnit  toujo&rs  lecrincrin di ménétrier qui
continuait à jouer dans la campagne » (F~us.).

CRINIÈRE [kninjcn].  n.f.  (1556; de crin). + l0 Ensemble
des crins qui garnissent le cou de certains animaux. Crinière

CRIQUE [knik]. n. f. (1336, normand; a. stand. kri,
Enfoncement du rivage où les petits bâtiments peuvent
mettre à l’abri. V. Anse, baie, calanque. @ HOM. Cric.

CRIQUET [knikc].  n. m. (f in xne;  onomat.) .  Inse
volant et sauteur, herbivore (Orthoptères acridiens),  de c’
leur grise ou brune, très vorace, appelé fréquemment
abusivement sauterelle. Stridulotion  du criouet.  Les crior
pèlerins se rassemblent en nuées pour voyager  et font dis
mitre toute végétation sur leur passage. « A perte de vue
champs étaient couverts de criquets, de criquefs  énormes. g
comme le doigt » (DAuD.).

CRIS-CRAFT. V. CHRISTCRAF~.
CRISE [kniz].  n. f. (1503; crisin,  h. XIVe: lat. méd. cri

gr.  krisis « décision »).  4 1” Méd. Moment d’une mala
caractérisé par un changement subit et généralement déci
en bien ou en mal. V. Phase (critique). 0 Cour. Accid
qui atteint une personne en bonne santé apparente,
aggravation brusqu*e  d’un état chronique. V. Accès, attaq
atteinte, poussée. Etre pris d’une crise. Crise d’appendic
d’asthme. Crise cardiaque, rhumatismale. Crise d’épilep
a Suivre, jour à jour, crise par crise, le rythme régulier
continu de l’aggravation » (MART.  du C.).  + 2O Par (
Manifestation émotive soudaine et violente. Crise de ne
Fig. et fam. Faire prendre à qqn une crise de nerfs, et ell
Une crise : l’agacer, l’énerver. - Piquer une crise de COL
de rage. Ma mère <(  afligea  mon enfance par des accès
mélancolie et des crises de larmes » (FRANCE). « Au SO
de ces aberrations, il tombait dans des crises de dégogoû
(R. ROLLAND). - Crise morale, religieuse. + 3O Par a,
(1690). Phase grave dans l’évolution des choses, des évé
ment&  des idées. V. Perturbation, rupture (d’équilib
Période de crise. V. Phase (critique). Crises économiq
(V. Difficulté. imoasse.  marasme. récession). Crise aaric,
ia crise amér&&e de i929. Cris;  génératrice  de chôm&e.
Crise politique. Crise du pouvoir. Crise ministérielle : péril
pendant laquelle le ministère démissionnaire n’est pas n
placé par un nouveau. - Crise diplomatique, internation,
V. Tension; conflit. - Crise de la moralité. V. Chute. La c
de la conscience européenne, de Hazard. V. Ébranlem~
malaise, trouble. @ ANT.  Lotence,  rémission. Accalmie,  col
équilibre.  Pros@&riré.  Abondance,  épanouissement.

CRISPANT, ANTE  [knisp&,  Ct].  adj.  (1845; de crisp
Qui crispe, agace, impatiente. V. Agaçant, énervant, kit;
«Le crispant maniérisme de Marie Pickford » (GIDE).

CRISPATION [knispasjj].  n. fi (1743; de crisper). +
Mouvement de contraction qui diminue la surface d
objet et la plisse, la ride. Crbpation d’un morceau de c
sous l’action du feu. + 2O Méd. Contraction involonta
brève et à peine perceptible, de certains muscles (signe
nervosité, d’émotion). V. Contraction, contracture, frisr
soasme. tétanie. 4 3” C o u r .  M o u v e m e n t  d’aaacemf
d’impa&nce,  d’irrkation. Donner des crispations 2 qqn.
Crispant. Les crispations de l’opinion publique. 0 ANT.  Déte

CRISPER [knispe].  Y. tr. (v.  1650; lat. crispare  « fri
rider ». V. Crêoer). 4 l” Contracter en ridant la surf;
V. Crispation; con&er, rider. Le froid crispe la peau.
feu crispe le parchemin. + 20 Contracter les muscles. Angoi,
douleur qui crispe le visage. Pronom. Sa figure se crispe.
Au p. p. Visage crispé. - Fig. Qui trahit un état de tensi
Stylo crispé. - Se refermer, s’aggripper convulsivem
(mains). « Sa main se crispa sur la mantille blanche dont
avait voilé ses cheveux » (MART.  du G.). - Peine cris&. 4
(1829). Fig. et fom. Ca& une vive knpatiencë.  V.‘Agaf
impatienter, irriter. Il a le don de me crisper. V. Crispant.
AN. Détendre; apaiser.

CRISPIN  [knispi].  n. rn. (1825;  nom d’un valet de corné,
1654; it. Crispino).  + 10 Ancienn.  Type de valet de corné<
Jouer les crispins. + 20 Manchette de cuir cousue  à certi
gants et destinée à protéger le poignet. Gants à crispin d
crimeur,  de motocycliste.
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MISS  [knis].  n. m. (1529; malais kris).  Poignard malais
le sinueuse.
LISSEMENT [krism8]. n. m. (1567; de crisser). Action
isser. V. Grincement. « Le crissemeni  soyeux des roues
asphalte sec >> (MA~.  du G.).
LISSER [knise].  Y. intr.  (1549; frq. ‘krisnn  « craquer »).
uire un bruit de frottement (objets durs et lisses). V.
‘er.  Crisser des dents.  Gravier qui crisse sous les pas. V.
uer. « Il s’arrêta pour écouter les roues ferrées qui cris-
I dans les silex » (MART. du G.).
IISTAL  [knistal].  n .  m.  ( 1 0 8 0 ;  l a t .  crystollis,  gr. krus-
« glace »). + l” Minéral naturel transparent et dur
llable à la glace); spéciali.  Quartz hyalin. Un morceau
isral,  de cristal de roche. - Cristal d’Islande. V. Spath.
istal,  symbole de pureté,  de solidité. « Le style est comme
stal; sa pureté fait  son éclat » (HUGO). - Fig. et poét.
cime, un C(E~  de cristal.  V. Limpide, pur. + 20 (XIV~).
:té de verre (verre au plomb) plus transparent et plus
I que le verre ordinaire. Fabricarion,  travail du cristal.
ristallerie.  Cristal de Bohéme, de Baccarat. - Boule de
!l d’une voyante. - Le son clair du crisral  heurté (V.
allin).  Fig. Une voix de cristal. « Une voix frêle de vieil-
une voix revenue au cristal de l’enfance » (HUYSMANS).
lur.  LES CRISTAUX [knisto]  : les objets de cristal. « Les
111.x de la table et les verreries du grand lustre >> (ROMAIN~).
Fig. et littér. Eau ou glace pure. (< Dans le cris&1  d’une
ine » (LA FONT.). « Les plus hautes cascades déroulent
toppe de cristal » (PROUST). + 4O SC. (XVII~;  à cause de la
mblance  des sels cristallisés avec les roches naturelles :
‘stal (In)  est formé de cristaux de silice pure). Substance
e solidifie sous une forme géométrique définie (définie
‘un des sysfèmes  cristallins). CrisroI  cubique, prismatique,
puille.  Structure inrerne  des crislaux  (réseaux cris:allins).
r. Oscillofeur  à cristal (de quartz). 0 Cour. Elément
ristallisations de liquide (eau, etc.) qui se déposent sur
.urface. « Des cristaux de glace fleurissaient les vitres des
re’i » (FRANCE).  + 50 Fam.  C R I S T A U X  :  c a r b o n a t e  d e
~m  en cristaux, utilisé pour nettoyer. Pop. (faute) Acheter
istau(x) : pour des crisraux.
{ISTALLERIE  [kRisralni]. n.  L (1745; de cristnl).  + 10
ication d’objets en cristal. V. Gobeleterie, verrerie. -
ique d’objets en cristal.  + 2” Ensemble d’objets en
11. Cristallerie  de Baccarat.
USTALLIN.  INE [knisralL,  i n ] .  adi. et  n.  m. ( C i e u x
dlins,  1 2 4 7 ;  l a t .  crystallinus).  + 1” (XVI~).  C la i r ,  trans-
lt comme le cristal. V. Clair, limpide, pur. transparent.
crisfallines.  Q Son cristallin : aussi pur et clair que celui
rend le cristal (29.  « D’une voix cristalline qui chantait
irfins des mots >> (HUYSMANS).  + 20 Anat.  (1680; humeur
dline,  XIV~).  N. m. LE CRISTALLIN : le plus importanr  des
ux transparents de I’œil, formant « une lentille biconvexe
d en arrière de la pupille » (TESTUT).  -L’accommodation,
fication  de la courbure du cristallin par le muscle ciliaire.
mf la courbure du crisfallin,  l’œil  est dif myope, hypermé-
,  p r e s b y t e ,  a s t i g m a t e .  + 3O S C .  (XVI~~).  Des  c r i s taux
relatif à un état solide où la disposition des atomes

oit des formes g&métriques  définies (opposé à amorphe).
au cristallin :  disposition régulière des atomes d’un
11. Systèmes crisfallins  :  triclinique; binaire ou mono-
lue;  orthorhombique ; ternaire ou rhomboédrique ;
ratlque;  hexagonal; cubique (selon les axes). - Roche
rlline  : formée de cristaux.
RISTALLINIEN, IENNE [knistalinjE, icn].  adj. (1855;
ristallin).  Du cristallin (29.  Asfigmatisme  cristallinien.
‘s cristolliniennes.
IISTALLISABLE  [knistalizabl(a)]  odj.  (1836; de cris-
er). Susceptible de prendre l’état cristallin.
IISTALLISANT, ANTE  [knistalizB,  Ct]. odj.  (1845;
ristalliser).  + 10 Qui est en cours de cristallisation.
Qui provoque la cristallisation.

RISTALLISATION  [knistalizasjj].  n. f. (1651; de cris-
er). + 10 SC. Phénomène par lequel un corps passe à
t de cristaux. Cristallisafion  narurelle, artificielle. Cris-
ation  parfusion  (ex. : soufre), par sublimation (ex. : iode),
dissolution et évaporafion  (ex. :  chlorure de sodium).
‘allisatior:  fracfionnée.  + 2O C o n c r é t i o n  d e  c r i s t a u x .
.rborisation.  De belles cristallisations. + 3O  Fig. et littér.
2). Action de se cristalliser en parlant des sentiments,
idées. Cristallisarion  des souvenirs. « Ce que j’appelle
zllisation,  c’est l’opération de l’esprit, qui tire de tout ce
;e présenre  la découverte que l’objet aimé a de nouvelles
sctions  » (STENDHAL).  @ .4NT.  Désogr&gation.  éparpille-

RISTALLISÉ,  ÉE [knistalize]. a d i .  (XVI~~; V .  C r i s -
Ier).  Sucre crisfollisé,  en petits cristaux.
RISTALLISER  [knistalize].  v.  (1620; de cristal).  + 1”
‘. Faire passer (un corps) à l’état de cristaux. Cristalliser
el par dissolution. V. Cristallisation. - Pronom. « Les
dissous dons l’eau se cristallisent » (BU~.).  Q V. infr.

Passer à l’état cristallin. Substance qui cristallise lentement,
qui cristallise sous une, deux, troisformes  (isomorphe, dimor-
phe, trimorphe). + 2O V. tr. Fig. et littér. (1845). Rassembler
des éléments épars en un tout cohérent; rendre fixe, stable
ce qui était fluide. V. Concrétiser, fixer, stabiliser. Les événe-
ments ont brusquemenf  cristallisé la menace de guerre. « La
nécessité a ainsi cristallisé d’un coup un projet  qui restait
fluide » (ROMAINS). - Pronom. a Un dieu humain et chnri-
table  qui s’est cristallisé  dans les âmes » (D~~AM.).  0 V. infr.
Se préciser, en parlant de sentiments, d’idées. « Toute  so vie
senfimenfale  a cristallisé ou1our  d’une image maternelle »
(THIBAUDET). « Autour d’une ouvre de circonstance, toui un
destin crisIol/isait  » (MAURIAC). @ ANT.  Désorganiser.

CRISTALLISOIR [knistalizwan]. n. m.  (1846; de cristol-
liser). Chim. Récipient en verre dans lequel on peut effectuer
une cristallisation. Par ext. Récipient en verre à bords bas,
utilisé dans les laboratoires.

CRISTALLIT!  [knisralit].  n. f. (fin XIX~;  de crisroll(
et -ite).  Mine?.  Elément microscopique cristallisé que l’on
rencontre dans les roches éruptives. - Ensemble des cris-
taux élémentaires contenus dans la cellulose.

CRISTALLO-. ÉMment,  tiré du gr. krustollos  u cristal ».
CRISTALLOGÉNIE [knistalqeni].  n.  f.  (1846; de crir-

rollo-, et -génie). Étude de la cristallisation, de la formation
des cristaux.

CRISTALLOGRAPHIE [knisral>gnafi].  n.  /T (1772; de
cristallo-, et -graphie). Science qui étudie les formes cristal-
lines (minéralogie). - (Adj.  CRISTALLOGRAPHIQUE  [knis-
talagrafikl.  1846).

CRISTALLOYDE  [knistalaid].  adj. e t  n .  ( 1 5 4 1 ) .  + 1”
Vieilli. Qui ressemble à un cristal. + 2” (1707). N. fi Fine

membrane enveloppant le cristallin (appelée aussi capsule du
cristallin).  + 30 N. m. Substance qui, en solution, peut
traverser une membrane semi-perméable (opposé à collolde).

CRISTALLOPHYLLIEN, IENNE [knistal>filji,  irn]. adj.
(1863; de crisrollo-,  et gr. phullon  <(  feuille »). + 10 Vieilli.
Dont la structure est cristalline et feuilletée (roches). V.
Métamorphique. + 20 Géol. Se dit des terrains transformés
par métamorphisme général.

CRISTE-MARINE. n.f.  V. CRITHME.
CRITÈRE [kniccn]  ou (vx) CRITÉRIUM [knitenj>m].

n. m. (fin XVIII~, -1653; lat.  scolast. criferium,  du gr. kritêrion,
de krinein  <(  discerner »). 4 1” Philo. Caractère. signe qui
permet de distinguer une-ch&,  une notion; de port& sur un
objet un jugement d’appréciation. « L’expérience, c’esf-à-dire
(le) criférium  des foi0 » (Cl. BERNARD). Un critère  sûr. + 2O
Cour. Ce qui sert de base à un jugement. « Le seul criférium
de la beauté  d’un portrait » (MAUROIS). - Son seul critère esf
l’avis de son père. Le style  n’esf pas le seul critère pour juger
de la valeur d’une ouvre.  - Absoll.  Preuve ou raison. Ce
n’esf oos un critère.

CRITÉRIUM [knitenjzm]. n. m. (1878; Cf. le précéd.).
Sports. Épreuve sportive servant à classer, éliminer les
concurrents. V. Compétition, épreuve, sélection. Critérium
cyclisle.  - Hippisme. Le critérium des deux ans (opposé à
omnium).

CRITHME [knirm(a)]. n. m. ( 1 8 3 6 ;  l a t .  cr i thmum,  gr.
krethmon).  Plante (Ombellif’eracées)  qui croît sur le littoral,
dans les sables, les rochers (on l’appelle Criste-marine [knis-
tamarin], perce-pierre).

CRITICAILLER [knitikaje].  v. intr.  (XX’; de critiquer).
Fom. Critiquer, blàmer  sans raison.

CRITICISME [knitisism(a)].  n. m. (1828; de critique).
Philo.  Doctrine fondée sur la critiaue de la valeur de la
connaissance. - Spécialj.  Doctrine de Kant.

CRITIQUABLE [knitikabl(a)].  adj.  (1737; de critique).
Qui mérite d’être critiqué. V. Attaquable,  discutable. Son
attitude est plus que crifiquable,  elle esf blâmnble,  condamnable.
@ ANT. Louable.

1 .  CRITIQUE [knitik].  a d j .  (Cretique,  1372 ;  bas  l a t .
criticus, gr. krifikos, de krinein  « juger comme décisif ». V.
Crise). + 10 Méd. Qui a rapport à une crise; qui décide de
l’issue d’une maladie. - Jour, phase critique. La période
crifique  de l’épidémie est  maintenanf  passée. 0 Temps, âge
crifique  (spéciolf.  la ménopause). + 20 (1762).  Qui décide
du sort de qqn; qui amène un changement important. V.
Décisif; crucial. Se trouver dons une sifuafion  critique. Chemin*
critique. V. Dangereux, difficile, grave.  « Nous sommes dons
un âge critique, c’est-à-dire un âge où coexistent nombre de
choses incompnfibles  » (VALÉRY). + 3O SC. Où se produit un
chaneement  imoortant  (d’état. oar ex.). Point crifiaue  : état
limité entre l’é&t  liquide et l’ktat  gaz&. Pression,-ierrpé~a-
fore, volume cririque. Masse critique, masse minimale de
matière fissile nécessaire à une réaction nucléaire en chaîne.
- Par ext. État correspondant à un seuil.  Point critique
d’une maladie.

2. CRITIOUE fkritikl.  n. et adi. (1580. lat. criticus: Cf.
le précéd.).  - - -

-.

1. N. f. Examen d’un principe, d’un fait, en vue de porter
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sur lui un jugement d’appréciation, d’un point de vue esthé-
t i que  ou ph i losoph ique .  0 Jugemen t  e s thé t i que .  + 10 A r t
de juger les ouvrages de l’esprit, les ceuvres  littéraires, artis-
tiques. Critique dramatique, artistique, musicale. « La critique
est aisée, et l’art est difficile » (DESTOUCHES). « Par lui, ef par
lui seul (Ste-Beuve),  la critique est devenue la dixième Muse »
(THIBAUDET). + 2O Jugement porté sur un ouvrage de l’esprit,
sur une oeuvre  d’art. V. Anal~e.  aooréciatio”.  examen. iuee-
ment. Faire la critique  d’une-p&‘de  thé&& d’un &m&,
d’un ouvrage scientifique. V. Compte (compte rendu). Son
livre a eu de bonnes, de mauvaises critiques. + 30 L’ensemble
de ceux qui font la critique, des critiques (II). L’ensemble de
la critique a bien accueilli son livre. 0 Jugement intellectuel,
moral. Examen de la valeur de qqn. Critique de la connais-
sance, de la vérité. La Crifique  de la raison pure: la Critique
de la raison pratique; la Critique du jugement, ouvrages de
Kant (V. Criticisme). Exercer une critique sévère SUI soi-
même. V. Autocritique. Critique d’un texte, quant à son
contenu (critique interne), à son origine (externe).  Critique
philologique : critique externe de l’authenticité, du sens d’un
texte sur le plan philologique. Critique historique. - Foire la
critique de qqch. @ + 10 Action de critiquer; tendance de
l’esprit à émettre des jugements sévères, défavorables. V.
Attaque, blâme, censure, condamnation. La critique ef la
louange. Prêter, donner prise à la critique. V. Critiquable. Sa
conduire mérite une dure critique. V. Réprimande; observa-
tion, remarque, remontrance, reproche. Faire la critique  de
(V. Procès). « L’expérience de la louange et de la critique, du
doux et de l’amer >> (VALÉRY). + 2O Jugement défavorable.
Une critique sévère, violente. V. Diatribe, éreintement, vitupé-
ratio”. Critique .spirituelle.  V. Raillerie. Ne pas admettre, ne
pas supporter les critiques. Crifiques  justes, fondées. a Les
critiques que vous  formuler à mon endroit » (MA~T. du G.).
0 Par ext. Ce qui fait  ressortir indirectement, par compa-
raison, les défauts de qqch. Sa conduite est la meilleure
critique  de leur atritude.

II. N. m. (1637). Personne qui exerce la critique, qui juge.
+ 10 Ce lu i  qu i  j uge  des  ouvrages  de  l ’ e sp r i t ,  des  ceuvres
d’art. V. Commentateur. Critique littéraire, critique d’art.
Critique de cinéma. C%lique  éclairé. Critique sévère (V.
Censeur), indulgent. « Le bon critique est celui qui raconte
les avenfures  de son rime au milieu des chefs-d’oeuvre  »
(FRANCE). « Ce ne sont pas les critiques qui font les livres »
(B E R N A N O S ) .  + 2O Vx. Celu i  qu i  c r i t i que ,  condamne .  V .
Censeur, contempteur.

III. Adj. (1667). + 10 Qui décide de la valeur, des qualités
e t  d e s  d é f a u t s  d e s  o u v r a g e s  d e  l ’ e s p r i t ,  d e s  oeuvres  d ’ a r t .
Analyses, appréciafions, considérations, jugements critiques.
Dissertation, éloge critique. + 2O Qui examine la valeur
logique d’une assertion, l’authenticité d’un texte. Exflmen
critique. Annotations, cotes, remarques critiques. Etude,
bibliographie critique. Edition critique : établie soigneuse-
ment après critique des textes originaux. Appareil, apparat
critique. - Esprit critique : qui n’accepte aucune assertion
sans s’interroger d’abord sur sa valeur (Cf. Doute métho-
dique, libre examen). L’esprif critique d’un hisforien,  d’un
sociologue. Manquer d’esprir  critique. « Un esprit  critique
wuf par l’action qu’il exerce » (MAURRAS). 0 D’UN ~IL
CRITIQUE .  V. Curieux, observateur, s”“pco”“e”x.  + 30 Qui
critique (2”),  est porté à critiquer. V. Négatif. Il s’est montré
très critique. Esprit crifique : esprit prompt à critiquer. « Un
esprit critique destructeur, cruel, agressif » (CHARDONNE).

0 ANT.  (du 1) Crédulité. crwonce.  foi. naïveté. - Admi-
rot&,  apologie,  opprobotion.;om~limeni,  ho&,  flatterie, louange.
- (du II)  Admirateur. - (du III) Crédule, naïf. - Admiratif.
élogieux, flatteur, laudatif. Constructif, positif (esprit).
CRITIQUER [knitike].  Y .  fr. ( 1 6 1 1 ;  d e  cr i f ique) .  + 10
Faire l’examen (des owr~~es  d’art ou d’esorh)  DOUT en faire
ressortir les qualités  et lesdéfauts. V. Criti&e’(i, 10); analy-
ser, discuter, étudier, examiner, juger. + Cio Émettre un juge-
ment faisant ressortir les défauts des personnes et des choses.
V. Blâmer, censurer, condamner, contredire, désapprouver,
réprouver, trouver (à redire), vitupérer; et les fam. et pop.
Arranger, bêcher, chiner, débiner, éreinter, esquinter, étriller,
sabrer, taper (sur). Critiquer avec violence. Critiquer injus-
tement. V. Calomnier. Critique* le gouvernement. Critiquer
fout  le monde. Il a peur de se faire critiquer. @ ANT. Admi-
rer.  aduler,  apprécier,  op~rouver.  fél ici ter ,  f lot ter .  louer,  pré-
coniser.

CRITIQUEUR  [knitikœn].  n. m. (v. 1590; de critiquer).
Qui a la manie de critiquer. 0 ANT.  Louangeur.

CROASSEMENT [knxsm6].  n. m.  (1549; de croasser).
Action de croasser. « Les corbeaux filaient au loin à tire-
d’aile en poussant des croassements de rappel » (PERGAUD).

CROASSER [knxse].  v. intr.  (Croescer,  xv;  o n o m a t . ) .
Crier, en parlant du corbeau, de la corneille (Ne pas confon-
dre avec Coasser).

CROC [kno].  n. m. (fin âne;  frq. “krok).  + 10 Instrument
muni d’un ou de plusieurs crochets et qui sert à pendre qqch.
V. Crochet, grappin. Croc de boucherie. Croc de cuisine.

+ 2O Longue perche ou instrument terminé par un croc1
Croc à fumier, à pommes de ferre (V. Fourche). Croc de pn,
de remorque (ma.). + 30 (v.  1650). Dent pointue de certi
animaux (V. Canine). Les crocs d’un chien. Découvrir. n:
fier ses &s. « Un’ricrus  découvrir ses crocs, éclata& s
les babines noirâtres » (GENEVOIX).  Fig. et fan.  Avoir
crocs (les dents) : très faim. + 4O Moustaches en CII
moustaches recourbées. a L’autre superbement retrousse
bout de sa mousrache  en croc >>  (GAUTIER).

CROC-EN-JAMBE [krok63ab].  n. m. ( 1 5 6 5 ;  d e  c,
e t  jambe). + 10 Manière de faire tomber qqn en lui tifi
une jambe avec le pied. V. Croche-pied. + 2O  Fig. Man]
adroite et déloyale de supplanter qqn. « Tous ses collèg
n’auront qu’une pensée, celle de lui faire un croc-en-jan
de s’emparer de sa place » (DuHAM.). 0 Des crocs-en-jar
[knxk63Zb].

CROCHE [knlj].  n. f. (1680; crochue, 1611; de 1’;
croche <<  crochu >> (1540),  ou du subst.  croche <<  crochet
XIII~;  de croc). Mus. Note dont la queue porte un croche
qui vaut la moitié d’une noire (symb.  8 : le huitième dc
ronde). Double, triple, quadruple croche : croche port
deux, trois,  quatre crochets et valant la moitié,  le quart
huitième de la croche.

C R O C H E - P I E D  [kn>Jpjel.  n .  m .  ( x x ’ ;  d e  cracher,
pied). Le fait  d’accrocher au passage la jambe de qqn a
le pied, pour le faire tomber. V. Croc-en-jambe. Des croc
pieds.

CROCHER [kn$z]. Y.  tr. (fin XII~; de croc).  Yx. Au
cher. 0 Mod. Mai-.  Saisir avec un croc, un crochet.  Croc
un palan. Abs&.  L’ancre croche. V. Fixer (se), tenir. Sa
fortement (lang.  des marins). « Je croche mes mains su,
plat-bord >>  (LOTI). 0 ANT.  Lâcher.

CROCHET [kn3Jz].  n. m. (fin XV; de croc).
1. + 10 Pièce de métal recourbée, pour prendre ou rets

qqch.  Crochet de fer, d’acier. Crochet de boucherie, serw
suspendre la viande. V. Croc, pendoir.  Crochet de bureau,
recourbée sur laquelle on enfile des feuilles. Crochets L
affelage  de  wagons .  + 20 A t t a c h e  m o b i l e  s e r v a n t  à  fi:
à maintenir qqch.  V. Agrafe, croc, patte. Clou à croc
V. Piton. Pendre un tableau à un crochet. Accrocher un ,
sur un mur à l’aide d’un crochet. V. Accroche-plat. + 30 1
trument  p r é s e n t a n t  u n e  e x t r é m i t é  r e c o u r b é e .  Croche
fumier. V. Croc; fourche. Crochet de chiffonnier : bâ
armé d’un croc. Crochet de serrurier. V. Passe-part,
rossignol. Ouvrir une porte à l’aide d’un cracher.  V. Croche
Croche,  à  boutons.  V .  T i r e - b o u t o n s .  0 V x .  CROCHEY
châssis du portefaix. V. Crocheteur. - Lot. fig. Mod. (1:
Etre, vivre aux crochets de qqn : à ses dépens, à ses fr
+ 4O Spécialt.  (1835). Tige dont l’extrémité recourbée ret
le fil qui doit passer dans la maille. « Elle ne cessait de f;
des couvertures de laine au crochet x (CHARDONNE).  Par
Travail au crochet. Faire du crochet. + 5O  Dent à extrér
recourbée (crochet à venin des reotilesi  : oièce  retour
(insectes; arachnides).

. ,..
II. (Par ext. et fig.).  + 10 (1690, <( accolade »). Si

graph ique ,  pa r en thè se  à  ex t r émi t é  en  ang l e  d ro i t  :  [
Mettre  un mot entre crochets. + 20 Archit. Ornement
forme de feuille à extrémité recourbée. + 30 (1778). Dét
brusque. La roufe  fait un crochet. Foire un croche,  pour é,
un obstacle. + 4O (1911). Coup de poing où le bras fra
vers l’intérieur, en se pliant. Envoyer un crochet du dr
+ 5O  ( 1 9 3 1 ,  u n  c r o c h e t  a t t r a p a n t  s u r  s c è n e  l e  candi
malheureux). Crochet radiophonique, radio-crochet : concc
public (de chant, etc.) où les gagnants sont désignés pa
public.

CROCHETABLE [knxlrabl(a)].  adj. (1845; de croche,
Que l’on peut crocheter. Serrure crocherable.  @ ANT. In
chetable.

CROCHETAGE [knxJta3].  n. m. (1808; de crochet
Action de crocheter une serrure.

CROCHETER [kn$te]. v. fr.;  conjug.  acheter (1457;
crochet). + 10 Ouvrir une porte, la serrure d’un meuble a
un crochet. « On lui montre le bandit crochetanr  sa port
(SAND).  + 20 Piquer avec un crochet.  Crochefer de vi
chiffons dans une poubelle.

1. CROCHETEUR [kn>ltœn].  n. m. (1440; de crochet
Celui qui crochète les serrures, qui force les portes en vue
voler

2. CROCHETEUR [kn>jtœn].  n. m.  (1539; de croch
Ancienn.  Celui oui oortait des fardeaux. à l’aide d’un croc1
« Quand on lui-demandait  (à Malherbé)  son avis de quel
MO~  français, il renvoyait ordinairement aux crochefeurs
Port-au-Foin, et disait que t’étaient ses maitres  pour le /
gage  » (RACAN).  V. Porteur, portefaix.

CROCHU, UE [kn>Jy].  ndj. (fin XII~;  de croc). + 10 (
est recourbé en forme de croc. V. Courbé, recourbé. « 1
uetite  vieille. au nez crochu. à Pœil  encore vif )>  (ROMAII
-Des mains, des doigts crochus.  - Fig. et fam.Avo&  les vu
crochues : être avide. <(  L’Envie  aux doigts crochus. au f<
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(BEAUMARCH.).  + 2O Hist.  philo. Les atomes
la philosophie de Démocrite,  Atomes qui
“ns aux autres pour constituer les corps. 0

ie.  et fam. Se dit des affinités. des svmwthies  “refondes

Il croit  en ses amis. « Il faut croire en soi » (SUARÈS).  + 3O
CROIRE À : considérer comme “robable.  imminent. Croire

I  ~ ._ _

ntre personnes. 0 ANT.  Droit.
CROCO [kuko].  n. m. V. CROCODILE, 2”.
C R O C O D I L E  [krak>dil]. n. m. (Cocodrille,  XIIe; l a t .

rocodilus, gr.  krokodeilos).  + 10 G r a n d  r e p t i l e  à  f o r t e s

iiiâchares,  à quatre  courtes  p a t t e s  (Crocodiliensi,  qui  v i t
ns les fleuves des régions chaudes. Crocodile du Nil. Le

rbcodile  vagit .  0 Fig. Larmes de crocodile :  larmes hypo-
;ites  pour émouvoir et tromper. + 20 Peau de crocodile
Lait&.  Sac en crocodile.  0 Abrév. fan.  Croco [knako].  Un
~ortefeuilh en croco. + 30 (1881). Appareil placé entre les
ails d’une voie de chemin de fer pour donner un signal
more au passage d’un convoi.

575; de crocodile). Ordre de reptiles des régions chaudes,

:

C R O C O D I L I E N S  [knakxdilji].  n. m. p l .  ( 1 8 3 9 ;  adj.,

aractérisés  par de fortes et longues mâchoires et par un
vêtement cuirassé. V. Alligator, caïman, crocodile, gavial.
C R O C U S  [kwkys].  n. m. ( 1 3 7 2 ;  m o t  l a t . ;  gr. k r o k o s

1 safran »). Plante herbacée à bulbe (Iridacées)  dont une
lspèce  est le safran. 0 Fleur printani&re  de cette plante.

CROIRE [knwa(a)n].  Y. : je crois, nous croyons; je croyais,
,ous croyions; je crus, nous crûmes; je croirai,. je croirais:

,  croyons,  croyez: que jc  croie,  qu’il  croie,  que nous
i o n s ;  q u e  j e  CRUSSE, q u e  n o u s  c r u s s i o n s :  c r o y a n t ;  c r u
dre,  xe;  creire, 1080; lat.  credere).
V. fr. dir. + 10 Tenir pour véritable, donner une adhé-
de principe à. V. Accepter, admettre, penser. Croire

histoire, un conte. Je crois ce que vous dites. Ne croyez
ce qu’il vous raconte. Il ne croif que ce qu’il voir. A

‘e crois : à mon avis, à ce qu’il me semble. « Ce que la
s’accoufume  à dire, le CIUI  S’ACCOUTUME  à le croire »
L.).  « Je ne le crois pas, dit-il, j’en suis cerlain » (MAU-

Faire croire qqch. à qqn. V. Convaincre, persuader,
. Croire naïvement, sottement une histoire. V. Avaler,
0 Sens for t .  Donner son plein assentiment à une

e;  avoir la certitude morale de. « Nous savons bien
nous mourrons, mais nous ne le croyons pas » (BOURGET).

Tenir (qqn) pour sincère, véridique; ajouter foi à ce
1 dit.  V. Fier (se .,. à).  Vous pouvez croire cet homme.
e qqn sur parole. Me croira qui voudra, mais... - Fan.
us crois! je ré crois! je pense ainsi, et aussi C’est évident!
Et comment!). + 3O EN CROIRE : s’en rapporter à (qqn).

ou.7 m’en croyez, vous  ne lui prêterez pas ce livre. A l’en
e, s’il faor  l’en croire, fout  est perdu. - Si j’en crois ce

n rucontc.  V. Fier (se à). - Lot.  Ne pas en croire ses
es oreilles : s’étonner de ce qu’on voit (ou entend)
en douter. <(  Je n’a pouvais croire mes oreilles (C’est
expressioR fout  usée,  mais une f igure admirable) )s

+ 4O C R O I R E  eue :  c o n s i d é r e r  c o m m e  vraisem-
probable. V. Considérer, estimer, figurer (se),

s’), juger, penser, présumer, supposer (que). « Je
e ciel a permis Pour nos péchés cette infortune )>
« Si vous pleurez, je crois que je vais mourir de

» (SAND). Cf. Il me semble* que. Je crois que oui,
que non. Il  croif  que tous pensent comme lui.  Nous

s fait croire que nous serions absents. J’ai tout  lieu de
ue. Je ne crois pas qu’il viendra. Je ne crois pas qu’il
« Je n’aurais jamais cru que l’on pût tant souffrir »

). On croirait qu’il dort (mais il ne dort pas). V. Dire
ait). 0 Il est à croire qu’il n’a jamais rien lu (il est
le que...). J’aime à croire que. V. Espérer, souhaiter.

ous prie de croire que je ne dirai rien : vous  pouvez être
e.. * 5O CROIRE  et l’inf. : sentir, éprouver comme vrai
i ne l’est pas absolument). V. Estimer, juger, penser.
cru senfir le temps s’arrêter dans mon c<tur  >>  (Muss.).
roit pardonner ef ce n’est que faiblesse » (LARBAUD).

croyons être acteurs,  nous ne sommes jamais que
em-s D (MAUROIS).  + 60 C R O I R E  ( Q Q N ,  QQCH.)  e t

ibut. V. Estimer, imaginer, supposer, tenir (pour). On l’a
mort.  « Nous croyons les autres  plus heureux qu’ils ne

t » (MONTESU.).  On croit ce pays à la veille de la guerre.
rois homme de parole. 0 SE CROIRE. Y. pron.  (et attri-

Estimer (s’), imaginer (s’). Ii se croit  plus fort,  plus
u’il n’esf.  Tu te crois fin,  intelligenf?  Il  se croif perdu.

suis crue à l’abri de l’oufrage » (SAND). Il  se croit
il se croif un grand homme : il se prend pour. Qu’esf-ce

ail, celui-là? il est bien prétentieux.
r. indir.  (À; EN). + 10 Croire à une chose : la tenir
e, vraisemblable ou possible. Croire en une chose :
er adhésion intellectuelle et morale. V. Fier (se.. . à).
x promesses de qqn. V. Compter (sur). Ne plus

re à  r i e n .  « L a  c u l t u r e  posirive  d e  Vincenf  l e  refenaif
roire  au surnaturel » (GIDE).  Il  n’y croit  pas.  - Fan.
croit dur comme fer : vraiment, fermement. -Le médecin
à une pneumonie : pensa que ce pouvait être une pneu-
ie.  * 2O CROIRE  Et+ (qqn) :  avoir confiance en lui. V.
pter (sur), fier (se à), rapporter (s’en rapporter à).

à la guerre : à la possibilité d’une  guerre.‘+ 4O I%re persuadé
de l’existence et de la valeur de (tel dogme, tel être religieux).
Croire à l’Évangile,  au Messie. - Croire au père Noël*,
au barbu. 0 CROIRE EN  Dreu : avoir la foi religieuse. « Il
faut croire en Dieu pour être sauvé » (R~U~S.).

HI. V. intr.  (Sens fort),  + 10 Avoir une attitude d’adhé-
sion intellectuelle.  Il  croit  sans comprendre. « On vous dif
quelquefois : Ceci est un fait.. C’est dire : Croyez >>  (VALÉRY).
+ 20 Avoir la foi religieuse (V. Croyant). « Pour que Pascal
supportai  la vie, il était nécessaire qu’il crût » (SUA&S).

0 ANT.  Douter; contester, démentir. discuter; nier, protester.
- HOM.  Formes du v. croître.

CROISADE [knwazad].  n. f .  (xv’;  réfection de croisée
et croisemenr,  employés dans ce sens, d’apr. it. crociala,  esp.
cruzada).  + 10 Hisf.  Expédition entreprise par les chrétiens
coalisés pour délivrer les Lieux saints qu’occupaient les
musulmans. V. Guerre (sainte). Partir pour la croisade, en
croisode.  + 20 Tentative pour diriger l’opinion dans une
lutte. V. Campagne. Croisade contre l’alcoolisme. « Elle qui
avoir  font  préché  aux autres la croisade féministe » (LOTI).

CROISÉ, ÉE [knwaze]. adj. et n. m. (1559, « garni de
croix ». V. Croiser).

1. Adj. + 10 Disposé en croix, qui se croisent. Bâtons
croisés. - Rester les bras croisés; fig.  Rester à ne rien faire.
0 Tissu croisé. Subst.  Du croisé : tissu où le croisement des

fils est très serré. 0 (Vétemenrsj  Dont les bords croisent.
Vesre croisée (opposé  à veste droite). + 2O Fig. Rimes croi-
sées : rimes qui  alternent. Vers croisés. - Mots* croisés. 0
Feux croisés : feux qui proviennent de divers points mais qui
convergent vers le même but. + 3O Qui est le résultat d’un
croisement, qui n’est pas de race pure. V. Hybride, mâtiné,
métis,  métissé; et aussi Bâtard. Race croisée.  Une famille
« non croisée de sang érranner  )> (LOTI).

II. (XII~).  N. m. C&i qui  prenait la croix pour combattre
les infidèles. V. Croisade. L’armée des croisés.

0 HCIM.  Croiser.
CROISÉE [knwaze]. n. f.  (XI”~,  « transept »; de croiser).

+ 10 (v. 1500). Point où deux choses se coupent (à angle
droit ou presque). Croisée des fils d’un réticule de luneffe.
0 Spécialt.  Carrefour. Se renconfrer  à la croisée des chemins.
0 Archit.  Croisée d’ogives*. Croisée du fransept  : croisement
du transept et de la nef. + 20 (1690; 1508, <<  montants de
pierre en croix »). Châssis vitré, ordinairement à battant,
qui ferme une fenêtre. Ouvrir, fermer la croisée. - Par ext.
La fenêtre elle-même. «Les branches et la pluie se jertent  à la
croisée de la bibliothèque » (RIMBAUD). V. Fenêtre. @ HOM.
Croiser.

CROISEMENT [krwazm6].  n. m. ( 1 5 3 9 ;  « c r o i s a d e  »,
xme;  de croiser) .  + 10 Action de disposer en croix, de
faire se croiser; fait de se croiser; disposition croisée. Croi-
sement desfils  d’un tissu. Croisement des jambes. Le croisement
de deux voifures  sur une route. « En bien des points, fout  croi-
sement est  dif f icile,  voire impossible,  au passage d’un car »
(DuHAM.).  + 2O Point où se coupent deux ou plusieurs voies.
V. Croisée, intersection. Croisement d’un chemin et d’un autre,
avec un aufre.  Abs&.  Vous vous arrêterez au croisemenf.  V.
Carrefour. + 3O Biol. (1829). Méthode de reproduction par
fécondation réalisée sélectivement entre individus (animaux
ou plantes) d’une même espèce ou d’espèces voisines. V.
Hybridation, métissage ; mâtiner. Améliorer une race de
bovins par des croisemenls.  0 Croisemenf  consanguin (chez
l ’ h o m m e ) .  U n i o n  f é c o n d e  e n t r e  i n d i v i d u s  a p p a r e n t é s ,
pouvant avoir chez les enfants des caractères défavorables,
“on apparents chez les parents. « Des croisements d’hérédités
ancestrales inconnues » (Lon).

CROISER [knwaze].  Y. (1080; de croix).
1. V. ri-. + 10 Disposer (deux choses) l’une sur l’autre,

en forme de croix. Croiser les jambes.  Croiser les bras :
ramener les bras sur la poitrine. Se croiser les bras: fig. Rester
dans l’inaction. - Par ext. Croiser un habit, une écharpe :
les disposer de manière que les côtés passent l’un sur l’autre.
+ Z0 (1835). Croiser le fer : engager les épées, et aussi Se
battre à l’épée. Au .fig.  : entrer en lutte (avec qqn), s’opposer
(à qqn). - Croiser la baïonnette : présenter pointe en avant
la baïonnette fixée au fusil. + 3O (1660). Passer au travers
d’une ligne, d’une route. V. Couper, traverser. La voie
ferrée croise la route. - Par ext.  Passer à côté de, en allant
en sens contraire. Train qui en croise un autre sur une double
voie.  Croiser qqn dons la rue.  - Par ext. Ma letrre  a dû
croiser la vôfre. + 4’~  Accoupler des animaux d’espèces, de
races différentes. V. Hybrider, mâtiner, métisser. Croiser deux
races de chevaux. Croiser une race avec une autre. - Faire un
croisement (de plantes).

11. V. intr.  + l” (1690). Passer l’un sur l’autre (en parlant
des bords d’un vêtement). Faire croiser un véfemenf.  Veste
qui croise trop.  + 2O Mur.  Couper la route à un navire sur
son avant. 0 Aller et venir dans un même parage,  en parlant
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d’un navire. V. Croisière. La f7otre  croise dans la Manche,
S”I les côtes.

III. SE CROISER. Y. pron. + 10 Bue ou se mettre en travers
l’un sur l’autre. Deux chemins qui se croisent à anale droit.
- Se ramener l’un sur l’autre en double (vêtements). + 20
Passer l’un ê côté de l’autre en allant dans une direction
différente ou opposée. V. Rencontrer (se). + 3” S’accoupler
par croisement. Le loup peut se croiser avec le chien. + 4O
S’engager dans une croisade. Saint Louis se croisa.

0 HOM.  croisé, croisée.
CROISETTE [knwarot].  n. f. (1175; de croix). + 10

Petite croix (nom d’une célebre promenade de Cannes, du
nom du  cap  de  l a  Croisette). + 2” B o l .  V a r i é t é  d e
gaillet.

CROISEUR [kRwazan]. n. m. (1690; de croiser). Mod.
Navire de guerre rapide, armé de canons et destiné à éclairer
les escadres, à surveiller les routes maritimes. Croiseur léger
de 5 000 tonnes environ. Croiseur lourd, de 10 000 tonnes.

CROISIÈRE Ikawazisnl.  n.  f. (1678.  « escadre »: de
croiser). + 10 Gar. (16962. Aciion.  de~&oiser, en p&la”t
de navires de guerre qui surveillent des parages déterminés.
+ Z0 Cour. Voyage effectué par un paqüebot  un navire de
plaisance. Croisière en Grèce. Partir en croisière.  Par anal.
Croisière aérienne : voyage d’agrément organisé, par avion.
4 3O Lot. VIrEssE  “E cRoIsIÈRE.  la meilleure allure movenne
pour un navire ou un avion su;  une longue distance. 0 Fig.
Vitesse, rythme, allure de croisière : le meilleur rythme
aprés une période de rodage. Arreindre  la vitesse  de croi-
sière. « Ces laboratoires ef d’autres frovailfaienî à un rythme
qu’on appelle courammenf  de croisière » (A. SAUVY).

CROISILLON [krwazijj].  n. m. (l!i75; de .croix). + 10
La traverse d’une croix. Les deux croisillons inégaux de la
croix de Lorraine. - Archir.  Le transept d’une église. + 20
Barre qui partage “ne baie, un ch&sis de fenêtre. - Phu.
Boiseries oui se croisent DOUT  maintenir de netits carreaux.
dans les fenêtres anciennes. Fenêtre à croisil&.

CROISSANCE [knwasar].  n. x (1190; lat. crescentia).
+ l0 Le fait de croître, de grandir (organisme). V. Dévelop-
pement, poussée. Enfant arrêté dans sa croissance. Croissance
rouide,  hiitive.  Maladie de croissance. 6 20 (Choses). V.
A&roissement,  augmentation, d&eloppement, progre~sio”.
Croissance d’une ville. Croissance économique, accroissement
de la production nationale des biens et des services. « La
passion, à un certain poinf  de sa croissance, nous fienf  »
(MAURIAC). Q ANT.  Atrophie. décroissance, décroissement.
diminution.

1. CROISSANT Ikrrwasal.  n. m. (XII~.  <<  temos oendant
lequel la Lune croît-»; de koitre).  4 1” Formé &hha”crée
de la Lune pendant qu’elle croît et décroît. Croissant de lune.
Cornes du croissant. + 2” (1260). La forme du croissant
de lune. « Les cheveux ramenés en croissants le long des tem-
pes » (HUYSMANS).  Fer en croissant de la faucille. 0 Spécialt.
Emblème de l’empire turc, de la religion musulmane. La
lutte de la croix ef du croissant. - Le croissant rouge, équi-
valent de la croix rouge, en pays musulman. 0 Bios.  Pi&e
héraldique. + 3O Cour. (1863; d’apr. all. Hornchen,  nom
donné à des pâtisseries, à Vienne, apr&s la victoire sur les
Turcs, en 1689). Petite pâtisserie feuilletée, salée, en forme de
croissant. Prendre UR c& ef un croissant nupefif  déjeuner.

2. CROISSANT. ANTE  Iknwwï.  dtl.  adi. (1265: de
croirre). Qui croît, .s’accroît.  ie nombre &ois&‘des  nais-
sances. En nombre croissant. Avec une colère croissante.

CROIT  [kawa].  n. m.  (XII~;  de croifre).  Agric., Dr. Aug-
mentation d’un troupeau par les petits qui naissent chaque
année. @ HOM. Croix; formes de croire et de croître.

CROîTRE  [knwatn(a)].  Y. infr. : je crois, fu croîs, il croit,
nous croissons, vous croissez, ils croissent; je croissais, nous
croissions: je crûs, nous crûmes (inus.)  ; je croi0ai, nous croî-
fions;  je croifrais,  nous croifrions;  que je croisse, que nous
croissions; que je crûsse, que nous crrissions  (inus.);  crois;
croissan!:  crû (Creistre, 1080; lat. crescere).  4 1” Grandir
progreswement  jusqu’au terme du développement normal,
en parlant des êtres organisés. V. Développer (se), grandir,
pousser; croissance. Les végétaux croksent lentement. - Fig.
Mauvaise herbe croit toujours : se dit, par plaisanterie, des
enfants qui grandissent beaucoup. 0 Liffér.  (des animaux,
des personnes) V. Grandir. «Les bessons (jumeaux) croissaient
à plaisir sans étre malades » (SAND). -Lx. Ne faire que croi-
tre et embellir : se dit d’une chose qui augmente en bien, et
iron.  en mal (V. Empirer). « Sa sottise fous les .iours  ne faif
que croifre ef embellir » (MOL.). Croître en beauté,  acquérir
en grandissant plus de beauté. + 2” (Choses). Devenir plus
grand, plus nombreux. V. Augmenter, développer (se). Croifre
en nombre, en volume, en étendue. V. Agrandir (s’), étendre
(s’), gagner, grossir. La fonte des neiges fait croitre  la rivière.
V. Crue. « Son exaltarion  ne cessa de cro¶tre  » (MAC ORLAN).
V. Accroître (s’). 0 T. bibl. Croissez et multipliez-vous :
augmentez en nombre. + 30 Pousser naturellement (végé-
taux). V. Pousser, venir. Les pays où croissent la vigne et I’oli-

vier. @ ANT.  Baisser, décliner, décroître, diminuer. - HO
Formes de croire.

CROIX [krrwa]. n. f. (Croiz, xe;  lat. crux, cru&).  +
Gibet fait d’un poteau coupé par une traverse et sur lequ
on attachait les criminels pour les faire mourir. Le suppli
de la croix. Meffre,  attacher, clouer qqn sur la croix, en croi
+ Z0 Spécialt.  Le gibet sur lequel Jésus-Christ fut mis à mol
Jésus monfa  au Calvaire en porkmf  su croix. Le mystère de
Croix, le sacrifice de la Croix : le myst&re de la rédemptk
des hommes par la mort de Jésus-Christ sur la croix. A
scandale de la croix : ce qui, dans ce mystère, semble absun
aux incroyants. 0 (184.5) Le chemin de la Croix : les qu,
torze tableaux qui illustrent les scènes du chemin parcom
par Jésus portant sa croix. V. Station. Foire le chemin de
Croix, un chemin de croix : s’arrêter et prier devant chacr
de ces tableaux. 0 Fig. Porter  S<I croix : supporter SI
épreuves avec la résignation et la foi de Jésus-Christ. Choc,
a sa croix, porfe  sa croix : chacun a ses souffrances à suppo
ter. V. Calvaire, épreuve. 0 Le signe de la croix : signe q1
1’0” fait en portant la main droite au front, à la poitrine, pu
à l’épaule gauche et à l’épaule droite. V. Signer (se). 0 Syz
bale du christianisme. La lutte de la croix ef du croissar
V. Croisade. + 3” Ornement en bois ou en métal qui figu
une croix (symbole de Jésus-Christ crucifié, etc.). Travers
bras, branches de la croix. V. Croisillon. Croix ancrée. Cro
ansée ou potencée.  Croix paffée,  à extrémités évasées. Cro
fleuronnée ou Wéflée. Croix de Lorraine, à double croisillo
Croix grecque, â branches égales. Croix de Malte. Croix <
Saint-André, qui figure un X. Croix gammée (V. Svastika
- Croix latine, dont la branche inférieure est plus long1
que les trois autres. Église consrruire  en forme de croix lafin
0 Relig. ch&.  Représentation de Jésus sur la croix. ’
Crucifix. Croix érigée sur un chemin, sur une élévation. ’
Calvaire. Croix funéraire, qu’on place sur une tombe. 00,
processionnelle. C’est la croix ef la bannière*. - 00,
pectorale : que les évêques portent sur la poitrine. 0 Bijc
en forme de croix. V. Jeannette.  Croix de diamants. + I
(x113. Signe en forme de croix. La croix d’étoffe  que porfaie,
les croisés. Blas.  Pièce en forme de croix. + 5O (1802). Déa
ration de divers ordres de chevalerie. La croix  de Malt
La croix du Saint-Esprit - Cour. Croix de la L&ion  d’ho)
mur. Absolt. « Il n’a  pas encore la croix et serait  jaloux d’oi
tenir  ceffe distinction » (STE-BEUVE).  La grand-croix : la déa
ration la plus élevée de l’ordre. N. m. Grand-croix : ceIl
qui a le grade le plus élevé. 0 Croix de guerre : médail
conférée aux soldats qui se sont distingués au cours d’ur
guerre. + 60 CROIX-KWGE,  insigne de neutralité depuis
Convention de Genève de 1864. - La Croix-Rouge : erg;
nisme d’entraide et de secours. Le comité  inrernnfional  de
Croix-Rouge à Genève. + 70 (XIV~).  Marque formée de del
traits croisés. Faire une croix au bas d’un ncfe (en guise c
signature). Marquer qqch. d’une crois. - Fig. et fam. Foi!
une croix sur qqch. : y renoncer définitivement. - Point L
croix, point de broderie. + 8” EN CROIX  : à angle droit o
presque droit (V. Croiser, entrecroiser). Les pétales  des crut
fères sonf disposés en croix. Chemins qui se coupent en croi.
V. Croisement. Avoir, mertre  les bras en croix. + 9” Lot. BO
Croix de Soi&Jacques, espèce d’amaryllis. Croix de Jén
salem : plante d’ornement. - Astron. Croix du Sud : conste
lation  de l’hémisphère austral. @ HOM. Croit. Formes c
croire et de croitre.

CROMLECH [knamlrk].  n. m. (1785, trad. de l’angl
mot gallois et bret. « pierre en courbe »).  Archéol. Enceim
de monolithes verticaux (V. Menhir) appartenant â l’âg
de pierre.

CROMORNE [knzmann(a)]. n. m. (1636; all. Krumn
horn  « cor courbe »).  Ancien instrument de musique à ve”
en bois et à anche double. Le crornor~e  est une quinte au-de.
sous du hautbois et son timbre rappelle celui de la clarinetb
0 Mod. Un des jeux de l’orgue.

CROQUANT [kRDk<]. n. m. (1594; o. i., probabl. de WL
ou croquer). + 1” Hisf. Paysan révolté sous Henri IV (
Louis XIII. + Z0 Péj. (1603). Paysan.

CROOUANT. ANTE  Ikrak6. dtl.  adi.  (v. 1670: de CT<
quel).  Q;i croqué sous la dent. C&&hor& c;oquan&

CROQUE AU SEL (A LA) [alakRxkosrl]. ~OC. odv. (174C
de croquer, et se& Cru, et sans autre assaisonnement qu
du sel.

CROQUEMBOUCHE [knsk;buJl. n. m. (Croque-e?
bouche, 1845; V. Croquer). Pâtisserie, pibce montée forme
de petds  choux â la crème, caramélisés.

CROQUE-MITAINE [knDkmirrnl.  n. M. (1820; de CI(
quer, et mitaine « gant », p.-ê. d’apr. néerl. metje”, a1
müdchen  «jeune fille », « petite fille »).  Personnage imaginair
qu’on évoque pour effrayer les enfants et s’en faire obéi]
Viens fe coucher ou j’appelle le croque-mitaine ! 0 Plaisan
Personne très sév&re qui fait peur à tout le monde. C’est u
vrai croque-mifaine. Des croque-mitaines.

CROQUE-MONSIEUR [kukmasjal. n. m. invar.  (1918
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croquer,  et  monsieur). Entremets chaud fait  de pain de
: grillé, au jambon et au fromage. « Elle avait commandé...
« croque-Monsieur )> et  des reufs à la crème » (P ROUST).
CROQUE-MORT [knakmDn]. n. m. (1788; de croquer
àire d i s p a r a î t r e  », er m o r t ,  n. m . ) .  Fam.  E m p l o y é  d e s
mpes funèbres chargé du transport des morts au cimetière.
.es Croque-mort$  allaient le coucher dans la bière « (BLoY).
Avoir une figure de croque-mort : avoir un air sinistre (Cf.
ire “ne figure d’enterrement).

5
ROQUENOT [kn2kno].  n. m. (1866; p.-ê. de croquer,
ens de craquer). Pop. Gros soulier.

:ROQUER [knake]. Y .  (XI@,  onomat.:  XV cc  vo le r  >>:
croc 1).
., V. intr.  Faire un bruit sec, en parlant des choses que l’on
,ne  avec les dents. V. Craquer. Salade. fruit vert qui croque.
Croauant.  a J’aimerais mieux mordre le fer d’une oioche
de &znger  un haricot qui croque sous la dent » (RE&&~
1. V. 11.  (XIV~).  + 10 Broyer sous la dent (ce qui fait  un
lit sec). Pastille à laisser fondre dans la bouche sans.la
quer.  C h o c o l a t  à  croquer  (opposf  à  c h o c o l a t  à c u i r e ) .
rans.  Croquer  dans  une  pomme,  mord re .  + 2O  V i e i l l i .
mger  à belles dents. Chat qui croque une souris. 0 Mod.
>quer  de l’argent : dép-mer beaucoup. V. Dilapider, dis-
?r, gaspiller. Croquer un héritage. Il croque un argent fou.
pop. Claquer. + 30 (0. i.). Croquer le marmot. V. Marmot.
la (1650). Peint.  Prendre rapidement sur le vif (un site,
personnage) en quelques coups de crayon, de pinceau.

Dessiner, ébaucher, esquisser :  croquis. -Par anal. Noter,
iquer brièvement l’essentiel. Croquer un personnage dans
livre.  V. Camper, caricaturer. 0 Fig. et fam. Personne
e, mignonne à croquer : très jolie. « On appelle, en termes
relier, croquer une téte,  en prendre une esquisse. De là le
I : elle est jolie à croquer » (BAL~.).  Ellipr. Elle est à croquer
c ce manteau-là.
9 ANT.  Fondre. Sucer.
CROQUET [knlkcl. n. m. ( 1 6 4 2 :  d e  c r o q u e r ) .  Réaion.
:uit m i n c e ,  s e c  e t  c r o q u a n t ,  a”~ a m a n d e s . -

C R O Q U E T  [knakc].  n. m .  ( 1 8 3 5 ;  m o t  angl.,  altér.
ir. crochet).  Jeu qui consiste à faire passer des boules de
E sous des arceaux au moyen d’un maillet,  selon un trajet
xminé par des règles. Faire une partie de croquet.
CROQUET [knxkc]. n. m.  (v. 1 9 3 5 ;  var.  d e  c r o c h e t ) .
it ga lon  fo rman t  de s  den t s ,  u t i l i s é  comme o rnemen t  en
tue.
:ROQUETTE [kn>kct].  n. J. ( 1 7 4 0 ;  d e  c r o q u e r ) .  + la
Ilette  de p?,te,  de hachis qu’on fait frire dans I’huile après
,oir  trempée dans un jaune d’œuf et enrobée de farine  ou
chapelure. Croquettes de pommes de terre, de volaille.
,O Petit disque de chocolat.
ZROQUEUR,  EUSE [kn>kcen,  021. n. et adj. (1548; de
luer).  Qu i  c roque ,  mange  av idemen t  (qqch . ) .  Un  v i e u x
zrd « Grand croqueur  de poulets » (LA FONT .) .  0 Fig. et
I. Une croqueuse de diamants : femme entretenue qui dila-
: l’argent, les bijoux.
:ROQUIGNOLE  [kn>kipal].  n.J (1545; p.-ê.  de croquer).
it biscuit croquant.
CROQUIGNOLET,  ETTE  [kRxkin>lr.  ut].  adj.  (XX~; cro-
mole. n. m.. 1869: de croauianole).  Fam. Mianon.  Ce col
bnteile  e s t  &oquigholet.  - -
CROQUIS  jkr>ki].  n. nz. (1752; de croquer). + 1” Esquisse
ide (le plus souvent au crayon, à la plume). V. Crayon,
ii”, ébauche, esquisse; croquer. Par ext. Dessin rapide.
quis  d’un journal de mode. « Il tira un crayon de sa poche
iessina  u n  c r o q u i s  s u r  l e  .journal » (CHARDONNE).  * 2O
un. Croquis coté. V. Épure.
:ROSKILL  [knxkil].  n. m .  (1890 ;  croskilloge,  1 8 7 7 ;  du
I d e  l ’ i n v e n t e u r ) .  A g r i c .  Rou leau  qu i  s e r t  à  b r i s e r  l e s
.tes de terre. V. Brise-mottes.
:ROSNE [kvan].  n. m. (1882; de Crosnes,  village de
le-et-Oise ( E s s o n n e ) ,  o ù  l a  p l a n t e  f u t  c u l t i v é e ) .  P l a n t e
biocéesl  à tubercules comestibles, originaire du Japon. -
t tubercule de cette plante, à goût  voisin  du salsifis.
:ROSS-COUNTRY  [knxkuntni]  oufom.  CROSS [knx].
n. ( 1885 ;  mo t  angl. d e  across << à  t r a v e r s  >>,  e t  countrv
ampagne  »). C o u r s e  à  p i e d  e n  t e r r a i n  v a r i é ,  a v e c  d e s
tacles.  V. aussi Cvclo-cross.
.  CROSSE [kn,;]. n. 6 (1080; frq. ‘krukkia,  avec infl.
c r o c ) .  + 1’) Baton  p a s t o r a l  d ’ é v ê q u e  ou d ’ a b b é  d o n t
trémité  supérieure se recourbe en volute.  La mitre et  la
;se sont les symboles du pouvoir épiscopal. + 2O Bâton
mrbé  u t i l i s é  dans  ce r t a in s  j eux  pour  pousse r  l a  ba l l e .
sse de golf,  de hockey. 4 3” Bout recourbé. Crosse d’un
on : partie recourbée qui porte les chevilles. - Crosse
siston : extrémité de la tige. - Anat.  Crosse de l’aorte.
~sse de boeuf : morceau de boucherie qui vient immédia-
le:’ au -des sous  du  g î t e .  - << Les  c ros se s  de  fougère s ,
‘ces  d’un duvet délicat » (GENWOIX).  + 40 Partie posté-
r e  d ’ u n e  a r m e  à  f e u  p o r t a t i v e .  A p p u y e r  l a  uossc du
1 contre l’épaule pour tirer. Assommer qqn à coups de

crosse. - Milit. Mettre,  lever la C~OSSE en l’air : se rendre.
2. CROSSES [knx].  n. f. pl. (1881 ; de C~OSSU  « se plain-

dre », 1790; o. i., infl. de crosser,  2O). Pop. Chercher des crosses
à qqn, lui chercher querelle. @ HOM.  Crosse, cross.

CROSS6  [knxe]. adj.  m. (1461; de crosse  1). Relig.  Qui
a le droit de porter la crosse (dans l’expression abbé crosse’
et mitré).

CROSSER  [knxe].  Y. tr. (XW;  de crosse). + l” Rare.
Pousser avec une crosse. Crosser  une balle, une pierre. + 20
(1790). Pop. et vieilli. Malmener.

CROSSETTE [knxst].  n. J (1564; de crosse). Agric.
Jeune branche taillée en forme de crosse, pour faire des bou-
tures (vigne, figuier).

CROSSOPTÉRYGIENS [knxz+teni3ii].  n. m. pl. (1875;
lat. SC. crossopterygii  [Huxley,  18611, du gr. krossor  «frange »,
et  pterux.  V. Ptère).  ZOO~.  Ordre de poissons très primitifs,
représenté par des fossiles de l’ère primaire et par le ccela-
canthe*.

CROTALE [knxal]. n. m. ( 1 5 9 6 ;  l a t .  crota~um,  gr .  kro-
talon). + 10 Antiq. Sorte de cliquette employée dans le culte
de Cybèle et  pour accompagner la danse. << Au rythme de
la ~T!ire  et  d’une paire de crotales v (FLAuB.).  + 20 (1806;
lat.  S C .) .  Serpent (Solénoglyphes)  très venimeux, qui porte
au bout de la queue “ne succession de cônes creux produi-
sant un bruit de ciécelle,  d’où son nom de serpent à sonnette.

C R O T O N  [knatj].  n. m .  ( 1 8 0 8 ;  gr. krotôn).  A r b u s t e
(Euphorbiacées)  dont les graines renferment “ne huile toxique.
Huile de croton.

CROTTE [kRx].  n. f. (fin XII~;  frq. ‘krotta).  + l0 Fiente
globuleuse de certains animaux. Crottes de brebis, de chèvre,
de lapin. Crotte de cheval. V. Crottin. - Par ext. Tour excré-
ment solide. <( Aux cabinets, ce petit saligaud pousse sa crotte
de càté, pnr crainte des éclaboussures » (G~UE).  0 Fan. Crotte!
interjection par laquelle on manifeste son impatience, son
d é p i t  ( C f .  Merde!).  - Fam.  C r o t t e  d e  b i q u e  : c h o s e  s a n s
valeur. C’est de la crotte  de bique. Il ne se prend pas pour une
crotte,  pour de la crotte (de bique).  0 (T. d’affection) Ma
crotte, ma petite crotf~.  + 20 Crotte de chocolat : bonbon de
chocolat.  + 3” (1635). Vieill i .  Boue des chemins, des rues.
V. Fange, saleté; trotter.  Fig. ?( Il demeurait les pieds dans la
crotte  » (HUYSMANS) : dans la misère.

CROTTER [knxe].  v. (fin X”I~; de crotte). + l0 V. tr.
Vieill i .  Salir de crotte (30).  V. Maculer, souiller. Crofter  un

parquet owc  des chaussures sales. - Pronom. Se trotter :
se salir avec de la boue. - Vétement  crotté,  tout  crotté.  V.
Sale. + 2O  V. intr. Vulg. Faire des crottes. @ ANT.  Décrotter.

CROTTIN [knxË].  n. m. (1344; de crotte). + l0 Excré-
ment des équidés, des ovins. (< Les moineaux s’ébattaient en
troupes pour picorer le crottin » (FRANCE). + 20 Petit fromage
de chèvre de forme arrondie. (< Les secs petits crottins de
Chavignol  » (Cl. MAURIAC).

CROUILLAT ou CROUYA. CROUILLE Iknuia.  kruil.
n. m. (1917; ar. khouya  « frère >i).  Pop. et inju&ux.‘~fric&
du Nord. « J’ai entendu Suzanne oui disait au trouille  : Pas
ici, Ali )> (SIMONIN)

CROULANT, ANTE  [kn&i,  at]. adj. et n. (1611 ; crolonr
« t r e m b l a n t  », XII~; d e  c r o u l e r ) .  + l0 Qu i  menace  ru ine .
Des murs croulants. + 2O  N. m. (1944). Fam. Personne âgée
ou d’âge mur (dans le lang. des jeunes). « Ce n’est pas rigolo
de se promener avec les croulants (les parents) >>  (QUENEAU).

CROULE Ikrwll.  n. f. (1863: de crouler « crier » (bécassesI
XW « rouc&ler  y>, d e .  i’all. grille,  « c r i e r  »;  Ci, Grelotj:
Chasse. Moment où les bécasses <( croulent », rappellent,  à
la tombée du jour. Chasser le pigeon à la croule. 0 Chasse
à la bécasse, lors du passage de printemps.

CROULER [knule].  Y .  intr.  (Crodler,  croller  <( s e c o u e r
v io lemment ;  vac i l l e r  »,  XIe; l a t .  pop .  ‘corrotulare  « f a i r e
rouler “;  Cf. Grouiller). + 1’)  (xme).  Tomber en s’affaissant,
ou menacer de tomber, (construction, édifice). V. Abattre
(s’), affaisser (s’),  ébouler (s’),  écrouler (s’),  effondrer (s’).
Cette maison croule. Masse de neige qui croule (V. Ava-
lanche). (< Une seule pierre arrachée de cet édifice, l’ensemble
croule fatalement >> (RENAN). 0 Par ex?gér.  Salle de spectacle
qui croule sous les applaudissements. V. Ebranler (être ébranlé).
+ 2O Fig. S’effondrer. Faire crouler un projet.  V. Détruire,
renverser, ruiner. « Si la Société est telle que vous la dépeignez,
ilfaut  qu’elle croule!» (HUYSMANS). @ ANT.  Dresser, redresser,
relever, résister, tenir.

CROUP [knup].  n. m. (1777; mot  angl. dia]., p.-ê.  ono-
m a t . ) .  Larvnzite  o s e u d o - m e m b r a n e u s e .  zénéralement  d e
natu&e  diptÏtédque.-  Cet enfant est mort du croup. - Faux
croup : spasme du larynx. @ HOM.  Croupe.

CROUPADE [knupad].  n .  x ( 1 6 4 2 ;  d e  c r o u p e ) .  Équit.
Saut dans lequel le cheval relève les iambes de derrière jusque
sous le ventre.

CROUPE [kwp]. n. f. ( 1 0 8 0 ;  f r q .  “kruppn). + l” P a r t i e
postérieure arrondie qui s’étend des hanches à l’origine de
la queue de certains animaux (cheval).  V. Derrière, fesse.
0 EN CROUPE : à cheval et sur la croupe, derrière la personne
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en selle.  Prendre qqn en croupe. + 20 (XII~).  Fam. Fesses,
derrière (humain). V. Accroupir (s’), croupetons (à). <(  La
nature l’avait aJj%gé  d’une croupe de houri,  qui se dandinait...
dès qu’il  pressait le pas » (MART. du G.). + 3’> (v. 1400).
Sommet arrondi d’une colline, d’une montagne. x Une rangée
de maisons assises sur la croupe de la colline » (BAL~.).  @ ANT.
Poitrail. Fond, vallée. - HOM.  Croup.

CROUPETONS (A) [aknuptj].  IOC .  adv. (xv’, à crope-
tons; de croupe). Dans une position accroupie. V. Accroupir
(s’). « II se tint à croupetons., pour souffler  sur la j¶amme »
(DuHAM.).

CROUPI. IE [knupi].adi.  (1549; V. Croupir).Eau  croupie:
devenue fétide pour avoir séjourné sans couler.

CROUPIER [knupje].  n. m. (1690, «associé d’un joueur »;
cavalier croupier G qui monte en croupe », 1651; de croupe).
Med. (1797). Employé d’une maison de jeu, qui tient le jeu,
paie et ramasse l’argent pour le compte de l’établissement.

CROUPIÈRE [knupjan].  n. f. (1155; de croupe). + 10
Longe de cuir que l’on passe sous la queue d’un cheval,
d’un mulet, et qui, fixée au bât, empêche celui-ci de remonter
sur le garrot. V. Bacul,  culeron.  + Z” (Fig. d’une IOC. milit.).
Vieilli. 7ailler  des croupières à qqn : lui susciter des difficultés,
des embarras; faire obstacle à ses projets. « Je crains que
Laurence ne nous taille encore des  croupières! » (BAL~.).

CROUPION [knupij]. n. m. (v. 1460; de croupe). + 10
Extrémité postérieure du corps de l’oiseau, composée des
derni&res  vertèbres dorsales et supportant les plumes de
la queue (V. Uropygial). Morceau délicat nu-dessus du crou-
pion d’une volaille. V. Sot-l’y-laisse. + 2” Plaisant. Le derrière
humain. V. Croupe. + 3” Ns*.  (trad. angl.).  Le Parlement
Croupion : convoqué par Charles Ier en 1640, dissous par
Cromwell en 1653 et rappelé à deux reprises.

CROUPIR [knupin]. v. intr. (fin XII~,  « être accroupi »;
s e n s  10, XVI~;  d e  c r o u p e ) .  + 10 (Per sonnes ) .  D e m e u r e r
(dans un état pénible, mauvais). Croupir dans la paresse,
l’oisiveté, le vice. V. Moisir, pourrir. Croupir dans l’ignorance.
V. Encroûter (s’). « C’est ainsi qu’ils vivaient, non! qu’ils
croupissaient ensemble, rivés au même fer, couchés dans
le même ruisseau )>  (DAuD.).  + Z” (1635 ; 1549 «eau croupie »).
Rester sans couler et se corromore  (liquide): demeurer dans
l’eau stagnante. V. Corrompre (se),‘m&ir’  &rir, stagner.
Eau qui croupit au fond d’une mare. « Au milieu  des bas-fonds
où croupissait un reste d’eau )> (MAUPASS.).

CROUPISSANT, ANTE  [knupis?i,  EM.  adi.  (1550: de
croupir). Qui croupit. Eaux croupissantes.-V. &gnant;  -
Fig. Vie croupirsanfe.  V. Inactif.

CROUPISSEMENT [knupismfi].  n. m. (1610 [liquides];
de crouoi).  Littér.  Action de crounir.

CRO’UPON  [knupj]. n. m. (x&; de croupe). Techn. Peau
du bœuf, dont on a retranché les parties minces de la tête et
du ventre (V. Cuir).

CROUSTADE [krustad]. n. f. (1723; pro”.  mod. trous-
tado,  de Frousto  « croûte »). + 10 Croûte frite et croquante.
+ 20 Pâté à croûte croquante. Croustade de homard.

CROUSTILLANT, ANTE  [knustij..  at]. a d j .  ( 1 7 5 1 ,
sens 20;  de croustiller).  + 10 (1832). Qui crouslille,  craque
sous la dent comme une croûte de pain frais. + Z” Qui est
amusant, léger, grivois. V. Piquant. Une histoire croustillante.
Des détails assez croustillants (on a dit Croustilleux).

CROUSTILLER [knusrije].  v. intr.  (1869; de croustillant;
Y. tr., cc manger la croûte >),  déb. X”I~;  de C~OUS*~,  crorite).
Croquer sous la dent (sans résister autant que ce qui croque*).
Des biscuits qui croustillent. V. Croustillant.

CROÛTE [knut].  n. f. (Croste,  fin xue;  lat. crusta).
1. + 10 Partie extérieure du pain, durcie par la cuisson.

Manger la croûte et laisser la mie. Croûte de pain râpée. V.
Chapelure. Croûte frite (V. Croustade). ~ Par ext. (1740)
Des croûtes de pain : des restes de pain, souvent secs et durcis.
V. Croûton. « Un homme qui trempait des croûtes de pain
dans une fontaine n (LESAGE).  0 Fig. et pop. (1878) Casser
la croûte. V. Manger. Il « attend le matin pour casser une
croûte » (VAL&).  Gagner sa croûte : sa nourriture, sa vie.
+ 20 (1611). Pâte cuite qui enveloppe un pâté, un vol-au-
vent. Pâté en croûte. La croûte d’un pâté. * 3O Cuis. Plat
qui comporte des croûtes de pain, des tranches de pâte cuite,
etc. Croûte au fromage, aux champignons. + 4” Partie super-
ficielle du fromage (qui ne se mange pal). Croûte rouge
(région.), fromage de Hollande.

I I .  ( 1 3 1 4 ,  e n  méd.).  Par  a*. + 10 P a r t i e  s u p e r f i c i e l l e
durcie. Croûte de tartre autour  d’un tonneau. V. Dépôt.
Croûte calcaire. 0 Couche de terre durcie qui se forme à la
surface du sol, en période de sécheresse. - Géol. La.croûte
terrestre : la partie superficielle du globe terrestre. V. Ecorce.
4 Z” Méd. Lamelle irréaulière formée sur une lésion de la
&au par dessèchement de  sang, pus ou sérosité. V. Escarre?
squame. Faire tomber la croûte d’une plaie. + 3O Fig. Ce qui
recouvre superficiellement qqch. V. Couche. Une croûte
de culture. V. Vernis. « Une croûte d’ignorance et d’avarice »
(M IRABEAU).  + 4O (1730, a tableau faux », puis « tableau

noirci,  encroûté »). Fam. Mauvais tableau. Ce peintrt
fait que des croûtes. + 50 Cuir non apprêté. Sac en C~L
+ 6O (1845). Fig. et fam. Personne bornée, encroûtée (
la routine. C’est une vieille croûte. V. Croûton. Quelle CIO
V. Imbécile.

CROÛTER [knure].  v. intr.  (1890; de [casser la] croi
Pop. Manger. « Il n’a pas dû déjeuner pour mieux croûte
soir à nos dépens » (QUENEAU).

CROOTEUX,  EUSE [knuta. 021. adj. (1377; de C~OL
Qui a des croûtes. - Méd. Eczéma croûteux.

CROUTON  [knurj].  n. II).  (1596; de croûte). + 10 L’a
mité d’un pain long. Manger le croûton. + Z” Petite CII
utilisée en cuisine. Croûtons à l’ail. - Petit morceau de 1
frit. Omelette, épinards (I~X  croûtons. + 3O Personne arrii
d’esprit borné. V. Croûte. « Un vieux croûton comme V~U.
(AYMÉ).

CROWN-GLASS [krzo(aw)nglas].  n. m. (1776; mots a
<< verre (glass) de couronne D).  Verre blanc, très transpar
servant à faire des lentilles d’optique.

C R O Y A B L E  [knwajabl(a)].  a d j .  (XVI~;  r é f e c t i o n
créable;  de croire). Qui peut ou doit être cru (choses). C
à peine croyable, ce n’est pas croyable. V. Imaginable, p’
hle. @ ANT.  Impensable, incroyable. inimaginable, invrai!
blable.

CROYANCE [knwaitis].  n. f. (1361, réfection de créa
de croire). + 10 L’action, le fait de croire une chose w
vraisemblable ou possible. V. Certitude, confiance, convicl
foi. La croyance à la grandeur de l’homme. « La croy‘
qu’on pourra revenir vivant du combat » (PROUST). Vx. A
la croyance que.. , croire. « Puis-je à de tels discours do,
quelque croyance? » (Cor~.).  V. Crédit. 0 Spécial*. Le
de croire (II, 40). Croyance en Dieu. V. Foi. « La croyc
dans l’absurdité de l’existence » (CAMUS). + 20 Ce que
croit (spécial*. en matière religieuse). Croyances religieb
V. Conviction, foi.  Respecter toutes  les croyances. V. 1
trine,  dogme. G Une croyance est l’œuvre de notre esprit.
est humaine, et nous la croyons Dieu » (FUSTEL  de COUL.)
Croyances superstitieuses. V. Superstition. @ ANT.  Do
défiance, incroyance; ignorance. Agnosticisme, scepticisme.

CROYANT, ANTE  [knwajti.  fit].  ndj. (1190; de cro,
6 10 Qui a une foi religieuse. V. Dévot, mystique, pb
religieux. Il n’est plus croyanf, il a perdu la foi. Il ES*  croy
mais pas bigot*. « Croyante, elle l’était bien un peu: pi
quante  plut6t  » ( L O T I) .  + Z” S u b s t .  U n  croyanf. V .  F i i
Les vrais croyants. 0 Spécialt.  Les croyants : nom qui
donnent les musulmans. Le commandeur des croyants
Calife). @ AN. Agnostique, athée, incrédule. incroyant,
d&. mécréant, sceptique.

C.R.S. [BCLRLB].  n. m. (1960; sigle). Abrév. de Compag
républicaine de sécurité. Des patrouilles de C.R.S. Les C.1

1. CRU [kny].  n. m. (1307; de crû, p. p. de croirre).  (
Vx. Ce qui croît dans une région; la région elle-mê
0 Mod. Vignoble. Les grands crus de France. Les vina
cru : du terroir lui-même. Un vin de grand cru. 0 Ellipt.
grand cru. V. Vin. Les meilleurs crus du Bordelais. Bouil
de cru. V. Bouilleur. + 20 Fig. (1573). De son cru, de
propre cru, de son invention propre. <(  Coras  lui dit  :
pièce est de mon cru » (RAc.).  <(  Les nouvelles qu’il racontr
de son cru » (ROMAINS). @ HOM.  Cru (2). Crue. - Forme!
croire et de croitre.

2. CRU, UE [kny].  ndj, (XII~; lat. crudus « saignant »
cruor).  + 10 Qui n’est pas cuit (aliment). Oignons, abri
crus. Aliments qui se mangenf  crus. V. Crudité. Bifteck prez
cru. V. Bleu, saignant. - Fig. Vouloir avaler, manger qqn
cru : être furieux contre lui. - Subst. Le cru et le cuit. (
(1260). Qui n’a pas subi la préparation nécessaire (mat
première). Chanvre.  cuir. métal cru. Toile. soie crue. V. É
& 3O Qué rien n’attknue (couleur, lumièrej  V. Brutal. Lum
crue. Couleur crue, qui tranche violemment sur le re
V. Vif. « Le vert universel de la campagne n’est ni cru
monofone  » ( T A I N E ) .  + 4O (xv’).  E x p r i m é  s a n s  mén;
ment. Réponse crue. V. Brutal, désobligeant. Dire la cl
toute crue. Faire une description crue. V. Réaliste. « Acte,
dans l’occasion le mot cru, rejeter le mot sale » (HUGO). 0
choque les bienséances. V. Choquant, grivois, leste, Ii
licencieux, salé. Histoires, plaisanteries un peu crues. - i
V. Crûment. Parler c(u. Je vous le dis tout  cru,  je ne mi
pas mes  mots. + 5O A CRU  (IOC .  adv.)  :  en portant su
chose même. Constructions à cru : qui reposent sur le
sans fondation. Monter à cru : sans selle. V. Poil (à). « T
cavaliers montant à cru des chevaux )> (ARAGON).  @ A
Cuir. Déguisé, tamisé, voilé. ~ Hohf.  Cru (1). Crue. For1
de croire et croître.

CRUAUTÉ [knyote].  n.f.  (XII~;  lat. crudelitas;  V. Cru
+ 10 Tendance à faire souffrir. V. Barbarie, dureté, féro<
inhumanité, méchanceté, sadisme, sauvagerie. Afret
horrible. odieuse cruauté. Cruauté imoitovable.  raffinée. Tra
qqn aveb  cruauté. G Le crime des crime;,  qui’es;la  CIULIUI
(SumÈs).  - Cruau té  men ta l e  :  qui  s ’ exerce  sur  l e  c
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iychologique. Elle LICCYSC  son mari de cruauré  mentale.
> Caractére  de ce qui trahit cette tendance. La cruauté
un geste, d’un acte.  « Le bas de la figure d’une admirable
uauté » (BARRÈS). 0 Férocité de certains animaux. « Nous
ms renchéri sur la cruauré  des béres féroces » (FRANCE).
20 Vieilli. En parlant d’une femme qui fait souffrir ceux

Ii l’aiment. V. Indifférence, insensibilité, rigueur. + 30
Choses).  CaractBre de ce. qui est inexorablement nuisible.

i

Dureté, hostilité, iuclémeuce, rigueur, rudesse. La cruauté
SOU,  du destin, de la forrune. « La cruauté stupide de la
rf » (Lon). « Une nafure  hostile jusqu’à la cruauté » (MAC

~AN).  + 40 Une, des cruauté(s) : action cruelle. V. Atro-
:é. Ils supporfèrent  les cruaufés  du tyran.  V. Excès, injustice.
‘esf une injustice et une cruauté. - Spécialt.  (Vx) Les
uautés  d ’une  femme.  V .  Rigueur .  0 ANT.  B ienve i l lance,
nté, charité. clémence, pitié.

CRUCHE [knyj]. n.f.  (XI~~;  truie,  xne;  frq. ‘krukn). + 10
kipient, souvent de grbs ou de terre, à col étroit, à large
anse, à deux anses. V. Cruchon. Cruche vernissée. Cruche
eau. La cruche cassée, tableau de Greuze. 0 Lot. pro”.
rnt  va la cruche à l’eau (qu’à la fin elle casse) : à s’exposer
un danger, on finit par le subir. 0 Contenu d’une cruche.
Une cruche de vin de Falerne  se vendait cent deniers romains »
IONTESQ.).  + 20 Fam. (1633). Personne niaise, bête et
norante.  C’est  une vraie cruche: auelle  cruche! V. Imbé-
le.
CRUCHON [knylj].  n. m. (XIII~;  de cruche). Petite cruche,
n contenu. Boire  un cruchon de vin.
CRUCI-.  Elément, du lat. crux, crucis « croix » (ex. :
uciverbisre).
CRUCIAL, ALE, AUX [knysial,  01. ndj. (1560; lat.
ucialis, de CIIIX.  V. Croix). + 10 Didact. Fait en croix.
cision  cruciale. + 2O Philo. Expérience cruciale (experi-
entum crucis, de F. Bacon : expérience de la croix, par allus.
1x ooteaux  indicateurs des carrefours) : oui oermet  de
~n&mer  ou de rejeter une hypothèse,‘sert’de ktère. V.
!monstratif. + 3” ( 1 9 1 1 ;  r e p r i s  angl.).  Fo n d amen t a l ;
:s important. V. Capital, critique, décisif. Année, question
uciale.  Point crucial. V. Délicat.
CRUCIFÉRACÉES [knysifenase].  n.f.  pl. (xx”; cruciféri-
es, fin XIX~;  de crucifère). Bof. Famille de plantes dicotylé-
mes dialvoétales comarenant des herbes annuelles dont les
urs ont-&atre pétal& disposés en croix; le fruit est une
ique (ex. : alliaire, cardamine, chou, cresson, giroflée,
outarde, navet, passerage, radis, raifort, thlaspi).
CRUCIFÈRE [kRysifcn].  adj. (1701; lat. chrét. crucifer
qui porte une croix »).  Bof. (1762). QUI a une fleur a pétales
croix. - N. f. pl. V. Cruciféracées. 0 Archit. Qui porte

le croix. Chapiteau crucifère.
CRUCIFIÉ,.ÉE [kRysiije]. adj.  (V. Crucifier). + l” Mis
croix. 0 Subst. Le crucifié : Jésus-Christ. 4 20 Fie. Suooli-. I ._

i, tort&. Une attitude  crucifiée : douloureuse.
CRUCIFIEMENT [knysifima].  n. m. (1175; de crucifier).
ID  Action de crucifier, supplice de la croix. Le crucifie-

?nf de mini Pierre. - Abs&.  Le crucifiement du Christ.
Crucifixion. + 2” Relig.  Pratique mortifiante, douleur,

~reuvc poussée à l’extrême. V. Martyre, mortification,
pplice. Le crucifiement de la chair, de la volonté.
CRUCIFIER [knysifje].  v. fr. (1119; lat. crucifigere  «fixer
r la croix », d’apr. les Y. en -fier).  + 10 Attacher (un
rndamné) sur la croix pour l’y faire mourir. Jésus fut cruci-
1 sur le Calvaire. + 2O  Relig., Mysi.  Faire souffrir intensé-
ent. V. Martyriser, mortifier, supplicier, torturer. « Nous

V. Christ (2O),  croix. Un crucifix d’ivoire. Présenter le
cifiw à *n mourant.

n. f. (v. 1500; lat. ecclés.
du Christ. - Par ext. Sa

en peinture, en sculpture... « Les crucifixions

En forme de croix. Plan cruciforme d’une église.

isiste.

t
CRUDE  A M M O N I A C  [knudamgnjak].  n .  m .  ( 1 8 9 0 ;
ts annl. « ammoniaque crue »).  Techn. Résidu du aaz

le‘clair&,  employé cokne engr&s.
CRUDITÉ [knydite].  n. f. (1398; « caractère indigeste »,

r,is  (xwe) « état de ce qui n’est pas mûr »; lat. crudiras
mdlgestlon  »).  + 1” (1596). Rare. Etat de ce qui est cru,

t
n cuit. 0 Cour. Plur.  Légumes, fruits consommés crus.
Son go&  allair  d’abord aux crudités, aux crevettes »
OMAINS).  Assiette de crudités. + 20 (1754). Fig. Crudité
s couleurs, des ombres, de la lumière. V. Brutalité. « Le ciel
rrdait  sa crudité, tandis que la ville s’assombrissait » (LAR-
UD).  + 30 (xvme).  Caractkre  cru (4”).  Crudité d’une des-

cription, d’une expression. V. Brutalité, réalisme. « Michel-
Ange décrit avec une crudité singulière d’expressions, ses
angoisses d’amour » (R. ROLLAND). 0 ANT.  Douceur. Délica-
tese,  réserve.

CRUE [kny].  n. f. (G-eue,  XIII~;  p. p. fém. de croltrej. + l0
Élévation du niveau dans un cours d’eau, un lac; niveau
maximum d’un cours d’eau. La cme des eaux.  V. Montée.
Les crues périodiques du Nil. Rivière en crue. + 2O (1743).
DidacT.  Croissance. La crue d’une r>lanG?.  0 ANT.  (10) Baisse.
décrue. étiage, retrait. - HOM.  C;u  (adj.):  - Cru (n. m.);
- Formes de croire et de croitre.

CRUEL, ELLE [knysl].  ndj. (Crudel,  xe; lat. crudelis,  de
crudus  (V. Cru), au fig. « qui aime le sang »). + 10 Qui prend
plaisir à faire, à voir souffrir. V. Barbare, dur, féroce,
impitoyable, inhumain, méchant, sadique, sanguinaire, S~U-
vage. Homme cruel (V. Boucher, bourreau, brute, cannibale,.
monstre, ogre, persécuteur, tigre, tortionnaire). Parents cruels.
V. Dénaturé, indigne. Être cruel avec les animaux. « Femme
impure! L’ennui rend fan &ne cruelle » (BAUDEL.).  0 Qui tue
sans nécessité. Bête cruelle. Le ,tigre  est cruel. + 2O Qui
dénote de la cruauté ; qui témoigne de la cruauté des hommes.
Action, parole cruelle. Joie cruelle. V. Mauvais. « Il est dur,
il a l’air cruel » (SUA~&).  Un mot cruel. V. Féroce. 0 Bataille,
guerre cruelle. V. Acharné, sanglant. a La Révolution s’est
montrée pour lui le plus cruel des régimes » (HUYSMANS).
+ 3O Par exagér.  (Littér.).  Qui fait souffrir par sa dureté,
sa sévérité. V. Dur, implacable, inflexible, inexorable, into-
lérant, rigide, sévère. Père cruel. Vx. « C’est cetfe YIIIU
même, à nos désirs cruelle » (CO~N.).  0 Femme cruelle :
insensible. « Les femmes aimeni  beaucoup qu’on les appelle
cruelles » (BEAUMARCH.).  Subst. et vx. « Lui qui n’avait jamais
rencontré de cruelle » (GAUTIER) : qui avait séduit toutes les
femmes. + 40 (Choses). Qui fait souffrir en manifestant
une sorte d’hostilité. Deslin,  soi-f cruel. V. Implacable, inexo-
rable. La vie « est so~venf  dure ef parfois injure  ef cruelle »
(FRANCE). 0 Qui fait souffrir, qui est l’occasion d’une
souffrance. V. Affligeant, affreux, atroce, douloureux, dur,
épouvantable, insupportable, pénible. Une peine, une perte
cruelle. C’est une cruelle épreuve pour lui. V. Malheureux,
triste. @ ANT.  Bienveillant, bienfaisant, bon, doux. humain,
indulgent.

CRUELLEMENT [Kny.lmB].  adv. (XII~;  de cruel). + l0
D’une manière cruelle. V. Férocement, méchamment. Traiter
qqn cruellemenr.  V. Brutalement, durement, rudement. + 2O
D’une façon douloureuse, pénible. V. Douloureusement,
durement, péniblement. Souffrir cruellement. V. Affreuse-
ment, atrocement. « J’ai frop cruellement pensé à toi dans les
forfures  de l’absence » (FRANCE). @ ANT.  Doucement, humoi-
nement,  tendrement.

CRUENTÉ,  ÉE [kryEte]. adj .  (1878 ;  cruenfer  a ensan-
glanter ,>, XI”~  ; du lat. cruenrus << sanglant >>, de cr”or  << sang >>).
Méd. Saignant, qui a perdu son revêtement cutané. Plaie
cruenrée : imprégnée de sang, à vif.

CRUISER  [knuzœn].  n. m. (1879; mot angl. «croiseur »).
Anglicisme. Petit yacht prévu pour la navigation en mer.

CROMENT  [krymC].  adv. (Cruement, 1433; de cru).
+ 10 D’une manière crue (4O),  skche et dure, sans ménage-
ment. V. Brutalement, durement, net (tout), rudement, sèche-
ment. « Les deux amies se disaient crûment leurs moindres
pensées sans prendre de détours dans l’expression » (BAL~.).
.+ 20 Éclairer~cniment  : d’une lumière crüe.

CRUOR  [knyx]. n. m. (1819; mot lat. « sang )>).  Physiol.
Partie du sang qui se coagule (globules), opposé à sérum.
Caillot formé oar les elobules et la fibrine.

CRURAL,  ÂLE,  AÜX [krynal,o].  adj. (1560; lat. cruralis.
de crus, cruris  « jambe »).  Anar. Qui appartient à la cuisse.
Artère crurale;  arcade crurale.  V. Fémoral.

CRUSTACÉ, ÉE [knystase].  adj. et n.  m. (1721; lat.
sw.,  de crwfa  « croûte »). + 10 Vx. Adj. Recouvert d’une
enveloppe dure. + 2” Mod. N. m. pl. LES CRUSTACÉS,  ani-
maux arthropodes ovipares, au corps formé de segments
munis chacun d’une paire d’appendices, à respiration bran-
chiale, à carapace chitineuse. Méfamorphoses  des crustacés.
Crustacés inférieurs (Entomostracés)  : daphnie, phyllopodes,
cirripèdes (anatife,  balane),  copépodes. Crustacés supérieurs
(Malacostracés)  : cloporte, crabe, crevette, écrevisse, homard,
langouste, langoustine, pagure.  Au sing. Un crustacé. 0 Cour.
Se dit des crustacés aquatiques comestibles (crabes, crevettes,
écrevisses, homards, langoustes). Assiette de crustacés.

CRUZEIRO  [kwscjno].  n. m. (1942; mot port., de cr11z
« croix »). UTnité  monétaire du Brésil.

CRYO-. Elément, du gr. kruos  « froid ».
CRYOGÈNE [knijqan].  adj. (v. 1900; de cryo-, et -gène).

Phys. Qui produit du froid. Mélange cryogène, d’eau et d’un
sel soluble. V. Réfrigérant.

CRYOGÉNIE [knijI3eni].  n. f. (xx’;  de cryo-, et -génie).
Phys. Production des basses températures.

CRYOLITHE [kRij2lit].  n. f. (1808; de crvo-, et -lithe).
Fluorure naturel d’aluminium et de sodium, trbs fusible.
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CRYOLOGIE [knijh$].  n. f. (v .  1870;  de cryo-, e t
-bogie).  SC. Physique du froid.

CRYOMÉTRIE  [krij>metni]. n. J (v. 1900; de cryo-, et
-métrie).  Phys. Mesure des températures de congélation.

CRYOSCOPIE [knijxk>pi].  n. J (1890; de cryo-, et
scopie). Partie de la physique qui étudie les lois de la congé-
lation des solutions. 0 Méthode pour la détermination des
poids moléculaires, par mesure de l’abaissement du point de
congélation (méthode cryoscopique  [knijxkapik]).

CRYOSTAT [kniixfa].  n .  m. ( X X ’ ;  de  cryo-, e t  -stat;
Cf. Rhéostat). Didact. (Phys.).  Appareil permettant de
maintenir des températures basses et constantes à l’aide
d’un eaz liauéfié.

CR?OTkÉRAPIE  [knijxerapi].  n. f. (1907; de cryo-, et
fhéraoiel.  Méd. Traitement oar le froid.

CRYOTURBATION  [kR:ixyRbasij]. n .  L ( 1 9 5 2 ;  d e
cryo-, et lat. furbnre;  Cf. Perturbation). Géol. Modification du
sol sous l’effet du gel, par solifluxion”.

CRYPTE [kRipt(a)].  n. f. (Cripre,  XIV~;  lat. crypta:  Cf.
Gr0ttel.

1. Cour. Caveau souterrain servant de sépulcre dans cer-
taines éalises. V. Hvooaée.  La crw& de la basiliaue  de Saint-
Den i s  c&fient  l e s  ~&zs  d e s  d&ers Bourbons .  0 Archit.
Chapelle souterraine (souvent plus ancienne que l’église sous
laauelle elle se trouve). « On uénéfrail.  en dessous. oar une
po& d e  cave, dans  une crypte.  Celle-li  d a t a i t  d u ’  onzième
siècle » (H~~ANS).

II. Didact. (Anal.).  Cavité de forme irréaulière  à la sur-
face d’un organe. &ypTes  nmygdaliennes. -

CRYPTIQUE [kriptik].  adj. (1576; lat. crypficw,  du gr.
kruptos a caché ». V. Crypte-).

1. Didact. + 1’1  Qui vit, se trouve dans les grottes. « Palais
cryptique  » (GAUTIER). + 20 Anat.  Qui a rapport aux cryptes
des muqueuses. Angine crypfique.

II. Didacr.  ou littér.  Caché, secret. V. Occulte.
CRYPTO-. Élément, du gr. kruptos << caché >>.
CRYPTOCOMMUNISTE Ikniot>k,mvnistfaN. ndi. e t

n. (v. 1950; de crypfo-, et comm&i&). Poli;.  P&i&  o&lte
du communisme. « On accusaif  Dubreuilh tan& d’être un
cryptocommunisfe,  fant6f  un suppôt de Wall  Srreet  » (BEAU-
VOIR).

CRYPTOGAME [kniprxgam].  adj. et n. m. ou x (1783;
lat. SC., de crypfo-, et -game).  Bot. Se dit des plantes qui
ont les organes de la fructification peu apparents (V. Spore).
Les champignons sont des plantes crypfogames.  0 N. m. Les
crypfogames  : un des deux embranchements du règne végétal
(opposé à phanérogames). Crypfogames  vasculaires : fougères,
équisétinées, lycopodinées.  V. Ptéridophytes. Cryutoanmes
cellulaires : algues, champignons, cyanophytes, bactéries.
V. Thallophytes.

CRYPTOGAMIQUE [kniptDgamik].  adj.  (1811; de cryp-
fogame << état des plantes cryptogames >>).  Vx. Des plantes
cryptozames.  Mod. Maladies crwtoaamiaues  : toutes les
a&ti&s  parasitaires des végéiâux-  provoquées  par les
champignons. Produits contre les affecfions  crypfogamiquer.
V. Anticryptogamique.

CRYPTOGÉNÉTIQUE [kniptzJenetik]. adj.  (1933; de
crypte-,  et généfique).  Méd. D’origine inconnue. Maladie,
trouble cryptogénétique.

C R Y P T O G R A M M E  [knipt>gnam].  n. m .  ( 1 8 4 6 ;  d e
crypte-,  et -gramme). Ce qui est écrit en caractères secrets,
en code, en langage chiffré. V. Cryptographie. Chiffrer ou
cryptographier  [kniptsgrafje],  d é c h i f f r e r  ou d é c r y p t e r  u n
cryptogramme.

CRYPTOGRAPHIE [kniptagaafi].  n. JI (1625, lat. SC.
crypfographia;  Cf. Crypfo-, et -graphie).  Code graphique
déchiffrable par l’émetteur et le destinataire seulement.
Procédés de cryptographie : signes conventionnels, modifi-
cation de l’ordre, de la disposition des signes, remplacement
des signes. V. Chiffre.

CRYPTOGRAPHIQUE [kniptxgnafik].  adj.  (1771; de
crypfographie).  Qui se rapporte à la cryptographie, qui
utilise la cryptographie. Message crypfographique.

CO Symbole chimique du caesium+.
CSARDAS, ou CZARDAS [ks[gr]andas].  n. L (1890;

mot hongrois). Danse hongroise, composée d’une partie
lente et d’une partie rapide. - Musique sur laquelle elle se
danse. Les czardas  de Brahms.

CTÉNAIRES [ktensn]  ou CTÉNOPHORES [ktenafan].
n. m. pl. (XX~;  -1839; du lat. SC., gr. ktenos  « peigne »).  Ani-
maux pélagiques (C&ntérésj,  transparents, à symétrie
bilatérale. à organes locomoteurs en forme de nalettes. Au

CUBAIN, AINE [kybi, an]. a& (1869; de Cuba).
Cuba. Subst. Les Cubains.

CUBATURE [kybatyn].  n. JT (1714; lat. SC., de cul
V. Cuber). Géom.  Transformation (d’un volume) en un (
de volumé égal.

CUBE [kyb]. n. m. (XIII~, adj.; n. m., v. 1360; lat. CI<
gr. kubos « dé à jouer »). + 10 Géom.  Solide à six f
carrées égales. V. Hexabdre  (régulier). Le cube esi un par
lépipède reciangle  dont fwfes les arêtes sont égales. Va
d’un cube : produit de trois facteurs égaux à la mesun
l’arête. En forme de cube. V. Cubique. 0 Cour. Objet tub
ou parallélépipède. « Ces blocs de ciment, ces cubes hidel
(SARRAUTE). - Jeu de cubes : ensemble de cubes en bois
lesquels les enfants font des constructions. Ensemble
cubes dont chaque face est recouverte d’un morceau d’in
qu’on peut recomposer.  + 2” Par appas.  Se dit d’une me
qui exprime le volume d’un corps (il s’écrit 3 et se lit « tub
Mètre cube (ma),  centimètre cube (cms). Salle de 120
V. Cubage. Cylindrée de 1500 cm’. + 3” Math. Cube
nombre : produit de trois facteurs égaux à ce nombre
Puissance. Le cube de 2 est 8: a3 est-le  cube de a. Éleve
cube. + 40 (1867). Arg. des éc&s.  Elève qui suit la m
classe pour la troisième fois.

CUBÈBE [kybtb].  n. m. (XIII~~  lat. médiév. cubeba,  a
kebâba). Arbuste voisin du poivrier  (piper cubeba), don
fruits contiennent un principe médicinal.

CUBER [kybe]. Y. (1549; de cube). + 1” V. tr. Te
Évaluer un volume en unités cubiques. V. Jauger, mew
Cuber des bois de construction. - Math. Élever au cube,
puissance trois. V. Cube. Cuber un nombre, un binr
4 Z” V. intr. Avoir le volume de. Cette citerne cube 200 ii
ic Des files de sapins cubant leurs deux mètres  » (BA~IN). 4
Fig. et fam. Représenter une grande quantité. Si vous  évc
les frais YOIIS  wrrez  que cela cube.

CUBILOT [kybilo].  n. m. (1841 ; altér.  angl. cupilo,  c
low,  var. dial. (Sheffield) de cupola  « four à coupole »
coupole, qui conduisait à la cheminée, a disparu dam
fours modernes). Mérall.  Fourneau à creuset de métal l
la préparation de la fonte de seconde fusion.

CUBIQUE [kybik].  adj.  et n. f. (v. 1360; lat. cubitus
kubikos. V. Cube). + 10 Du cube. Forme cubique d’une ca
Maison cubique. 0 Minéral. Système cubique : enser
des formes de cristaux dérivées du cube (le réseau crist
possède 4 axes ternaires). Cristal cubique. 0 N. f.
cubique : courbe plane ou gauche du troisième degré. (
Arithm. et Alg. Racine cubique d’un nombre : nombre
élevé au cube (à la puissance 3), donne ce nombre. La 16

cubique de 8 est 2; la racine cubique de a est y2
CUBISME [kybism(a)].  n. m. (1908; de cube). École d

florissante de 1910 à 1930, qui se proposait de représe
les objets décomposés en éléments géométriques sim
(rappelant le cube) sans restituer leur perspective.

CUBISTE [kybist(e)].  adj. et n. (v. 1910; de cubis
Oui a raooort  au cubisme. Peinture. toile cubisfe. Les cubi

CUBÎiAL,  ALE,  A U X  [kybital.  01. adj.  ( 1 4 7 8 ;
cubitalis,  pris comme adj. de coude). Anat. Qui appar
a” cubital ou au coude (peu us.). Nerf cubital,  artère cubi
Os cubital.  V. Cubitus.

CUBITIÈRE [kybitjsn].  n. f .  (1846;  du lat .  cubi
Archéol. Pièce des anciennes armures qui protégeait le CO
« Des genouillères ef des cubitières jaillissait une pointe  d’ac
(GAUTIER).

CUBITUS [kybirys]. n. m. (1541; mot lat. V. COI
Anar.  Le plus gros des deux os de l’avant-bras dont l’e:
mité supérieure s’articule avec l’humérus au niveau du CO
V. Radius. Fracture du cubitus.

CUBOiDE  [kyb>id].  n. m. (1708; XVI~,  cyboide,  A. P
du gr. kuboeidès).  Anat.  Os de la première rangée du t:
situé du côté externe du cou-de-pied, en avant du calcani
0 A& (1869). Qui a la forme d’un cube.

CUCUL [kyky]. adj. (xx”; de ad).-Fam.  Niais, un
ridicule. Il & cucul, ce film. Cucul la praline (renforcer
plaisant). On écrit parfois CUCU.

CUCULLE  [kykyl].  n.J  (1308; lat. ecclés. cuculla).  Dk
Capuchon de moine.

CUCURBITACÉES [kykynbitase].  n.f.pl.  (1721; lat.
de cucurbita  <( courge »). Famille de plantes dicotylédt
gamopétales, à tiges rampantes ou volubiles, dont le 1
est une péponie ou pépon. V. Coloquinte, concombre, COI
(c&cirille,  potiron), melon, pasteque.  Au sing. Une CUCI

C U C U R B I T E  [kykynbit].  n .  J (XIV~; l a t .  CUCUI
(< COUT~~  n). Didact. Partie inférieure de l’alambic. à 1);

sing. Un &énnir~,  un cfénophore.
CU Symbole chimique du cuivre*. -
CUBAGE [kybas].  n. m. (1783; de cuber). + l” Évalua- renflée.

tion d’un volume; action de cuber. + 20 Cour. Volume CUCURBITIN ou CUCURBITAIN [kykynbita].  n
évalué. Le cubage d’air de ccffe  pièce est insuffisant pour (1752, -1762; cubitinr,  XIV~;  du lat. cucurbita;  Cf. C~CL
rrois  personnes. tacées).  Méd. (Pop.). Chacun des anneaux du strobile (
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a qui, bourré d’œufs,  rappelle par sa forme celle d’un
‘n de citrouille et est rejeté hors de l’intestin.
UEILLAISON [kaiczj].  n.  fi (1832; de cueillir).  + l0

eillir (.surtout  fig.). « La cueillaison d’un
+ 20 Epoque où l’on cueille les fruits.

kcejct].  n. f. (XIII~,  cueilloite;  lat. collecta,
V. Cueillir.) + 10 Action de cueillir. La

enses,  d e s  p o m m e s ,  d e s  o l i v e s .  C u e i l l e t t e
‘que du coton. V. Récolte. « Il court  les bois
ur la cueillette de ses plantes » (Bosco). 0

l’on a cueillis. Une belle
des produits végétaux

mains qui ignorent la
basse  et de cueillette.

, oz]. n. (1270; de cueillir).
cueilleuses de fruits.  + 20

met de détacher mécanique-

tr. : je cueille, nous cueillons: je
e cueillis, nous cueillimes:  je cueille-

que je cueille, que nous cueillions: que je cueillisse; cueil-
cueilli (1080, aussi « accueillir, recueillir »; lat. colligere).
’ Détacher (une partie d’un végétal) de la tige. Cuei!-

urs. Cueillir les fruits. V. Cueillette; récolter. + 2O
t fig. Prendre. V. Moissonner, ramasser, r&colter,
Cueillir des lauriers : remporter des SU~C&  écla-

eillir un baiser. V. Dérober. « Cueil lez,  cueil lez
» (RONSARD). « Je les cueille toutes maintenant
enir,  ces pensées » (PROUST). + 3O Fam. (1878).
: le prendre aisément au passage. Cueillir un

or. V. Pincer. Il est veru nous cueillir à la gare. V. Accueil-

EILLOIR Ikajwanl.  n. m. (1322; de cueillir). Instru-
consistant en un long bâton armé de cisailles pour
r les fruits des hautes branches. 0 Corbeille de cueil-

cateau  structural à double I
CUI-CUI Ikuikuil. onon
p). Foi. Pépi&ent  d

CUILLER ou CUILLÈR

ESTA  [kwsta].  n. fi  (1925; mot esp. << côte ))).  Géogr.
xnte asymétrique. V. Côte.
rot.  e t  n. m .  invar. ( 1 8 6 9 ,  cuit:
‘oiseau.

um « ustensile à manger les escargots x
stensile de table ou de cuisine formé d’un

E [kuiicnl.  n.  f. (XII~;  lat. cochlen-
t ( c o c h l e n ) .  + 10

manche et d’une
artie creuse, qui sert à transvaser OU à porter à la bouche
s aliments liquides ou peu consistants. Manche, cuilleron,
7s de la cuiller.  Cuiller d’argent,  de bois.  Cuiller et  four-
lette  assorties. V. Couvert. Cuiller à soupe. Cuiller à dessert,
1 à entremets. Cuiller à café, à moka ou petite cuiller. Cuiller
moutarde. Cuiller à pot. V. Louche, pochon. Lot.  En deux

?U~S de cuiller à pot*. 0 Contenu d’une cuiller.  V. Cuil-
rée. Prenez une cuiller à café de cette ootion  matin et soir.
- Fnm.  (lang.  faf.).  U n e  c u i l l è r e

_
(ou une cuillerée) pour

amnn, une cuillère pour popo,  se dit à un petit enfant pour
‘nciter à manger. + Z0 Techn. Ustensile de forme analogue
tilisé  dans diverses professions. Cuiller de verrier, de plom-
er, d’ajusteur. V. Casse. Pêcher à la cuiller : avec une sorte
1 petite cuiller sans manche garnie d’hameçons. - Pièce
.d maintient la goupille d’une grenade. <(  Leurs propres
.enades, dont la cuiller était  dégagée » (MALRAUX).  + 3”
oc. (fam.  et pop.). Serrer la cuiller : serrer la main. V. Pince.
- I+re une chose en deux coups de cuiller à pot : très vite.
- Etre à ramasser à la petite cuiller : être en piteux état.
Je devais avoir l’air « d’être à ramnsser à la cuillère » (Cl.
MON). - Ne pas y aller avec le dos de la cuiller : agir sans

CodérationCUILLERÉE Ikuiifelnel. n. f. 1x1~~:  de cuiller). La ouan-

l” Vieilli

CUILLERON [kqijnj]. n. m. (1352; de cuiller). La coupe
vale  ou ronde qui est au bout du manche d’une CI ‘..
CUIR [kqin].  n. m. (Qui,,  1080; lat. coriuml.  +

J plaisant. La peau de l’homme. <(  Ils ont la tête rasée jus-
I’UU  cuir » (LA Bnw.).  « Il était de stature moyenne, nerveux,
‘un de poil et de cuir » (DuHAM.).  Lot. Tanner” le cuir à qqn.
- Mod. Le cuir chevelu : la peau du crâne qui porte les
XX~X. + 2O (XII~).  Peau des animaux séoarée  de la chair.
“née  et préparée. V. Peau. Grain d’ur
wple.  Cu i r  de  bœuf,  d e  v a c h e  ( V .  Croup
?aau (V. Box-calf? vélin), de chèvre (V. Mar
/.~Bnsnne,  cbagrm), de reptiles (V. Crocodil
UIT brut. OU cuir vert, mis au tannage. Cuir corroyé. Travail

z cuir. Cuir lisse. C*i;
mn,  vachette), de
oquin), de mouton
e, lézard, serpent).

. .,,,
.é contenue dans une cui&r.  %ndre’une  cuiller>e  de sirop.
uilerée  à dessert, à soupe, à café. Une cuillerée pour papa,
XI moman : formule d’encouragement à manger, adressée
JX jeunes enfants.

l
cuir par  les corroy&,  fouleurs,  &neurs.  Ap&te,,  chn-

oiser, chromer, écharner,  fouler, gaufrer, greneler,  lisser,
rnir les cuirs. Cuir en croûte*. Cuir suédé. V. Daim. Cuir
uilli*. Objets en cuir (faits par le bourrelier, le cordonnier,
sellier; vendus par le maroquinier). Semelles de cuir. Livre
lié en cuir. - Spécialt. Cuir 0 rasoir : bande de cuir pour
nner  le fil aux rasoirs. - Rond de cuir. V. Rond-de-cuir.

0 Cuir arti/ïcie/ : toile enduite de cellulose. 6 3” Peau de
certains animaux (dure comme le cuir, 2O).  « Le cuir d’un
chameau de Tartarie » (BLoY).  + 4’ (1783). Fig. et fom.  Faute
de langage qui consiste à lier les mots de façon incorrecte
(ex. ; Les chemins de fer [z] anglais [IeJmEdfrnzCglc]).  Faire
un cuir. 0 HoM.  Cuire.

CUIRASSE [kqirar]. n. JY (1418; CUIOSSI,  XIII~; d’une
laneue  romane (it. corazza. a. catalan cuvi-osse.  etc.).  lat.
co&cells,  d’apr.‘  c u i r ) .  + 1” A r m e  défen&e  q&  re&vre
le buste. V. Armure, corselet, cotte. Cavalier portant la cui-
msse.  V. Cuirassier. Le devant (V. Plastron), le dos (V. Dos-
si&)  de la cuirasse. 0 Le défaut de la cuirasse, l’intervalle
entre le bord de la cuirasse et les pièces qui s’y joignent;
fig. L’endroit faible, le côté sensible de qqn ou de qqch.
Chercher, trouver le défaut de la cuirasse. + 2O Fig. Défense,
protection. « Une triple cuirasse de froideur indulgente,
d’ordre ooussé  iusau’aux  minuties. et de nolitesse  » (SUAF&~.
+ 30 A&. R&êt&nent d ’ a c i e r  qui prÔt&ge  l e s  n&res  dé
guerre contre l’effet des projectiles. V. Blindage; cuirassé.
+ 40 Tégument protecteur de certains animaux. V. Cara-
pace, test. Cuirasse écailleuse des poissons dits cuirassés.

CUIRASSÉ, ÉE [kqirase].  a d j .  ( 1 6 1 1 ;  d e  cu i ras se ) .
+ 1” Revêtu d’une cuirasse. - Spécialt.  (1860) Navire
cuirassé. Croiseur cuirassé. - Subst.  (fin XIX~)  UN CUIRASSÉ :
navire de guerre de gros tonnage, fortement blindé et armé
d’artillerie lourde. Coupoles. tourelle7  de cuirassé. Cuirassé
lourd. V. Dreadnougbt. + 20 Fig. Armé, bardé, endurci,
protégé. Cuirassé corztre  les passions. « Un homme sorti de si
bas, émir cuirassé contre les humiliations » (R. ROLLAND).

CUIRASSEMENT [kqirasm6]. n. m. (1876; de cuirasser).
Action de cuirasser un navire, un ouvrage fortifié. - Par
ext. La cuirasse elle-même.

CUIRASSER [kqinase].  Y. tr.  (1636; de cuirasse). Armer,
revêtir d’une cuirasse. V. Armer, barder, blinder. 0 SE C~I-
RAS~ER. Y. pron.  Se revêtir d’une cuirasse. - Fig. Se cuirasser
contre (qqch.), se. protéger contre (qqch.), se rendre insen-
sible à (qqch.). V. Aguerrir (s’), endurcir (SI),  fortifier (se).
Se cuirasser contre les affronts, les injures. « Quand on ne
peut se soustraire à la douleur, on fait en sorte de se cuirasser
contre elle  >> (DuHAM.).

CUIRASSIER [kqinasjel.  n. m. (1577, cuirachier; de
cuirasse). + 1” Ancienn.  Cavalier protégé par une cuirasse.
+ 2O  Milit. Soldat d’un régiment de grosse cavalerie. - Par
ext. Le cinquième cuirassier (régiment de cuirassiers).

CUIRE [kqin].  Y .;  conjug.  conduire (x’,  fig.; lat.  pop.
‘cocere, de coquere).

1. V. tr. + 1” (XI~).  Rendre propre à l’alimentation par
le feu, la chaleur. V. Cuisson. Cuire de la viande, des ligumes.
Cuire le pain : le faire. « Embrocher la bête, cuisez la bête,
j’ai faim, moi! » (JARRY). Cuire des aliments sur un fourneau,
une cuisinière, un réchaud. Cuire au four, ou gril, à la broche,
au bain-marie. Cuire à feu doux, à petit feu, à grandfeu. Usten-
siles pour cuire les aliments; nrt de les préparer, de les faire
cuire. V. Cuisine. Cuire à l’eau. Cuire à l’étoufie,  à Pétuvée.
Cuire avec une matière grasse. V. Frire. Cuire à sec. V. Griller,
rôtir. Salade à cuire, .fruits à cuire : qui ne peuvent être
consommés que cuits. Chocolat à cuire : qui doit être utilisé
pour préparer la boisson du même nom, pour la patisserie.
- Par ext. Transformer un corps quelconque par l’action
du feu, dans un but déterminé. Cuire une poterie. V. Cuit
(terre cuite). Cuire la porcelaine. « Des four au mazout pour
cuire le bleu » (CHARDONNE).  0 Fig. et fam.  I%re  dur à cuire :
opposer une grande résistance. Substrat. « Notre colonel,
qui était ce qu’on nomme un dur à cuire » (VIGNY). V. Dur.
+ 20 Opérer la cuisson, en parlant de la source de chaleur
OU de ce qui permet de cuire. Ce four cuit bien la pâtisserie.
«Elle cuit mal les légumes (cette eau) » (ROMAINS).

I I .  V. intr.  + 1’ Devenir  propre  à  l ’ a l imenta t ion  par
l’action du feu. Les pôtes  doivent cuire dans beaucoup d’eau.
Faire cuire deux fois (V. Recuire). Laisser cuire vingt minutes.
Viande qui cuit dans son jus.,La  soupe cuit doucement, à petit

feu. V. Frissonner, mijoter, mitonner. Cuire à gros bouillons.
V. Bouillir. Cuire trop fort.  V. Attacher, brûler, cramer.
Aliment qui cuit bien : facile à cuire. + 2O Fig. Etre  exposé
à une grande chaleur. « Paris cuisait nu feu d’un dimanche
d’norit  » (Mur.  du G.). Fan.  Cuire dans son jus, et absolt.
Cuire : avoir Ws chaud. Ouvrez les fenêtres, on cuit là-dedans!
V. Étouffer. + 30 (Cuire à qqn). Produire une sensation
d’échauffement. de brûlure. V. Brûler. Les mains lui cuisent
d’avoir pétri  dés boules de neige. Les yeux me cuisent.  V.
Piquer. PRO~.  Trop gratter cuit, trop parler nuit. 0 En cuire
à qqn : entraîner des ennuis pour lui. Il pourrait vous en cuire
a Fais à tn tête, père Ubu, il t’en cuira » (JARRY).

0 HOM. Cuir.
CUISANT, ANTE  [kqiza. 6t].  odj.  (1160; p. prés. de

cuire).
1. + l” Rare. Qui produit une sensation douloureuse

analogue à celle d’une brûlure. Une blessure cuisante. Un
froid cuisant. V. Âpre, mordant. + 20 Fig. Cour. Qui provo-
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que une douleur, une peine tr&s  vive. Une décepfion,  une
blessure cuisante. V. Aigu, brûlant,  douloureux, vif. Remarque,
réflexion cuisante. V. Blessant, caustique. cinglant, virulent.
« L’amour  esf l a  cause  de  nos  maux  l e s  p lus  cu i san t s  »
(FRANCE).

II. (1690; « qui sert à cuire », 1324). Région. Qui cuit
facilement. Des haricots cuisants.

CUISEUR [kqirœr].  n. m. (1960; de cuire). Récipient où
l’on fait cuire (des aliments) en grande auantité. Cf. Auto-
cuiseur.

de
CUISINE [kqizin].  n. f.  (fin xW; lat. cocina?  de coquina,

coquere  5~ cuire »). + 10 Pièce d’une habltation, dans
laquelle on prépare et fait cuire des aliments pour les repas.
« Une petite  cuisine d’une merveilleuse propreté  : toute peinte,
ripolinée: le fourneau à gaz en émail » (Bosco). Évier, garde-
manger, cuisinière, réfrigérareur  d’une cuisine. Table, buffet,
chaises, éléments de cuisine. Ustensiles de cuisine (casseroles,
ooêles. etc.). Bafterie  de cuisine. Couleau  de cuisine. Piece
üffena~fe  à ia cuisine et réservée aux mêmes usages. V. ArriBre-
cuisine, office, souillarde. Manger à la cuisine. Fig. Parler
un latin  de cuisine. Q Par ext. Cuisine portative. Cuisine
roulante de l’armée. Cuisine de poupée. + 2” Préparation
des aliments; art d’apprêter les aliments. V. Culinaire (art),
gastronomie. « La cuisine esf le plus ancien des arts  » (BRILLAT-
SA~.).  Faire la cuisine. V. Cuisiner. Cuisine au beurre, à
[‘huile.  Les recetfes  de la cuisine chinoise. Cuisine bourgeoise*.
Personne qui sait bien faire la cuisine. V. Cordon (-bleu).
Livre, recettes  de cuisine. - Opérations de cuisine : assaison-
ner, confire, cuire, découper? entrelarder, éplucher, farcir,
flamber, fouetter, fourrer, frlre,  garnir, griller, larder, lier,
mariner, parer, pocher, revenir (faire), rôtir, saisir, sauter
(faire), etc. Sel de cuirinc : sel gris ou gros sel. - Spécialt.  La
préparation des aliments consommés immédiatement (à
l’exclusion de la pâtisserie, confiserie, des conserves). 0
(XVI~~) Fig. et fam. Manœuvre,  intrigue louche. La cuisine
électorale, parlementaire. + 3O Aliments préparés qu’on sert
aux repas. V. Chère, manger (fam.),  ordinaire, repas, table
(Cf. pop. Bouffe, bouffetance, cuistance, frichti, fricot, popote,
tambouille). S’occuper de la cuisine. Amateur de bonne cuisine.
V. Gourmet. Cuisine soignée, fine. Cuisine de restaurant, de
cantine. + 4O Par ext. Personnel qui travaille B la cuisine.

CUISINÉ, ÉE [kqizine]. adj.  (xx”: V. Cuisiner). Préparé
selon les rbgles  de la cuisine. Des crudités et des vlats  cuisinés.
Ce chnrcutiër  vend des plars  cuisinés à réchauffer;

CUISINER [kqizine]. Y. (XIII~; de cuisine). + 10 V. intr.
Faire la cuisine. Elle cuisine bien. + 2O  Y. fr. Préparer, accom-
moder. Cuisiner de bons petits  piafs.  0 (1881) Fig. et fam.
Cuisiner qqn : l’interroger, chercher à obtenir de lui des
aveux par tous les moyens. « On le quesfionne,  on le cuisine :
sans résultats >>  (MA~T.  du G.).

CUISINETTE Ikuizinrtl.  n. f. (1973: de cuisine>.  Partie
d ’ u n e  piece utiliske  ‘con& c&i&  (r&omm.  offi;.  p o u r
remplacer l’anglicisme kitchenette*).

1. CUISINIER, IÈRE [kqizinje,  VER].  n. (v. 1200; de cui-
sine). 6 10 Personne aui a DOUT  fonction de faire la cuisine.
V. &ke, chef, coq, dômesiique, maître-queux, rôtisseur (Cf.
pop. Cuistancier, cuistot).  Bonnet de cuisinier.  Tablier de
cuisinière. Les comptes de la cuisinière. Habile cuisinier. V.
Cordon (-bleu). Mauvais  cuisinier. V. Gargotier,  gâte-sauce.
Aide-cuisinier. V. Marmiton. 0 Par ext. Personne qui sait
faire la cuisine. Elle est très bonne cuisinière. + 20 (1690).
N. m. Livre de cuisine. Le cuisinier français.

2. CUISINIÈRE [kqizinjcn].  n.f. (fin XIX~;  « rôtissoire »,
1771; de cuisinier, 10).  Fourneau de cuisine servant à chauf-
fer, à cuire les aliments. Cuisinière à charbon, à gaz. Cuisi-
nière élecfrique.  Four, ftiyer,  pot,  bain-marie d’une cuisinière.

CUISSAGE [kqisas].  n. m. (XVI~; de cuisse). Féod. Droit
de cuissage, droit qu’avait le seigneur de mettre la jambe dans
le lit de la mariée la première nuit de noces, et, dans certaines
localités. de oasser  cette manière nuit avec elle.

CUIS~A~D [kqira.]..  n. m. ( 1 6 4 2 ;  1 5 7 1 ,  cuissarf,  de
cuisse). + 10 Partie de l’armure qui couvrait la cuisse. + 20
Garniture de protection de la cuisse. Cuissard de coureur
cycliste.

CUISSARDES [kqisaRd]. n.f. pl. (de cuisse). Bottes qui
emboîtent la cuisse jusqu’à l’aine. Adj. Boites cuissardes.

CUISSE [kqis]. n. f. (Qu&e,  1080; lat. coxa « hanche ».
puis « cuisse n). + ,lo Partie du membre inférieur qui s’arti-
cule à la hanche et va jusqu’au genou. V. CruraI.  Os de la
cuisse. V. Fémur. L’aine sépare  la cuisse de l’abdomen. Vête-
ment qui recouvre les cuisses, qui arrive à mi-cuisse. 0 (Ani-
maux) Cuisse du cheval, du mouton. V. Gigot. Cuisse d’un
boeuf.  V. Culotte, quasi. Cuisse du cochon. V. Jambon. Cuisse
de chevreuil. V. Cuissot, gigue. Manger une cuisse de poulet.
V. Pilon. + Z” Lot.  Fam. Se croire sorti de la cuisse de Jupiter
(prr allus. à Bacchus, enfermé dans la cuisse de Jupiter), se
croire de très haute naissance, être très orgueilleux. - Lot.
adj. (Vx. ou plais.). Cuisse de nymphe émue, d’un rose incar-

nadin. « Un pantalon collanr  cuisse de nymphe émue » (A
OON).

CUISSEAU [kqiso]. n. m. (v. 1650; de cuissot). Pa
du veau dépecé (boucherie), du dessous de la queue
rognon. 0 HOM. Cuissot.

C U I S S E - M A D A M E  [kqismadam].  n .  f. (Cuissedo
1611; de cuisse, et madame). Variété de poire de fo
allongée et de couleur fauve. Des cuisses-madame.

CUISSON [kqisj].  n.f.  (xIW;  lat. coctio,  anis, de coqu
avec infl. de cuire). + 10 Action de cuire; préparation
aliments par le feu, la chaleur. Cette viande demande
cuisson prolongée. Cuisson des sucres,  des sirops (ou CU,
La cuisson du pain par le boulanger. Degré, temps de cuis.
+ 20 Préparation de certaines substances par le feu. Cui!
industrielle. Cuisson des briques, des poteries, de la porcela
+ 30 Sensation analogue à une brûlure; douleur cuisa

CUISSOT [kqiso]. n. m. (fin xP;  de cuisse). + 10
Cuissard d’armure. + 20 Cuisse du gros gibier. Cuissoi
chevreuil, de sanglier. 0 HOM. Cuisseau.

CUISTANCE [kqistos]. n. f. (fin XIX~;  de cuisine, 6
d’apr. becquetance). Pop. Cuisine (2O  et 3O). Faire la c
kznce.

CUISTOT [kqirto].  n. m. ( f in  XIX~; du précéd.).  F
Cuisinier professionnel (surtout dans une communauté).

CUISTRE [kqistr(a)].  n. m. (1622; a. fr. quisfre, nomi
de coistron « marmiton », bas lat. “coquislro  « officier ch:
de goûter les mets »). Lirfér.  Pédant vaniteux et ridicule. «
cu i s t r e s  qu i  prélendirent  donner  des  r èg l e s  pour  écrir,
(FRANCE). Adj. Il est un peu cuisrre.

CUISTRERIE [kqistnani].  n. f. (1869; de cuistre). Pé<
tisme, procédés de cuistre. « Vive la dissertation françaist
cuistrerie n’est pas morte » (J.-R. BLOCH).

CUIT, CUITE [kqi,  kqir]. adj.  (V. Cuire). + l” Q I

subi la cuisson afin d’être consommé (opposé à cru). .’
chauts  cuits. Aliment cuit 0 point, bien cuit. Aliment frop
(V. Bridé, calciné, cramé). Bœuf  peu cuit. V. Bleu, saign
Légumes cuits au beurre. Des « truffa noires, que l’on rn~
cuires  sous  l a  cendre  » (CHARDONNE).  - Vin  cu i t ,  épz
par évaporation d’une partie du moût. Vin cuir servi COI:
apéritif. + 20 Qui a subi la cuisson pour un usage p?rticu
Terre cuite. + 3” Lot.  fig. (1675 ; « ruiné », xW.  Etre CI
être pris, vaincu, battu (Cf. Fait, fichu, refait). 0 C’esi
fout cuit : c’est réussi d’avance. « Vous, vous êtes la fefi
d’un type célèbre, c’est du tout cuit )> (BEAUVOIR). Cf. C
dans la poche.

CUITE [kqit]. n. f. (XIII~; de cuit). + la Techn. Cuii
de certaines substances. Cuite de la porcelaine. Donner
seconde cuire (recuire). + Z” Fam. (1864; de cuit « ivre
dès 1660). Prendre une cuite, une bonne cuite : s’enivrer (1
Se cuiter). Il a sa cuite.

CUITER (SE) [kqire].  Y. pron.  (1869; de cuite, 2O). F
Prendre une cuite, s’enivrer. V. Saler (se). « Tu auras
le femps de dormir et méme de te cuiter )> (VAILLAND).

CUIVRAGE [kqivnas].  n. m. (1877; de cuivrer, 1”). Tes
Action de cuivrer.

CUIVRE [kqivn(a)].  n. m. (1160; lat .  “coprium, cupri
class.  cyprium,  (PS  cyprium « bronze de Chypre »).  + 10 CC

s i m p l e  ( S y m b .  CU ;  p. at. 63,54;  no at. 291, m é t a l  r01
fusible à 1084 OC, très malléable et ductile, bon conduc
électrique (dem. 8,95).  Minerais de cuivre. V. Cuprif
azurite, cbalcopyrite,  chalcosine, cuprite,  m a l a c h i t e .  -
ext. Cuivre gris : sulfure complexe à l’état natif. Mint
cuivre. Alliages de cuivre. V. Airain, argentan, bronze, cl
socale,  constantan, laiton, maillechort, pacfung, tomba
Oxydes de cuivre : oxyde cuivreux Cu,O (ou oxydule),  ox
cuivriqbe  (CuO). Sulfate de cuivre (CuSO,)  employé en
culture dans la bouillie bordelaise. - Cuivre embouti, repou
Casseroles en cuivre. « Les cuves et les appareils de CU
rouge ont une couleur riche » (CHARDONNE).  Clocherte,  cyrni
en cuivre. Cuivre employé en bijouterie. V. Clinquant, pail
Gravure  SUI c u i v r e .  V.  Chalcograpbie. + Z” (plur.).  Ot
en cuivre. LES CUIVRES  : ensemble d’instruments de cuis
d’objets d’ornement en cuivre, en laiton. Astiquer, f
briller les cuivres. Faire les cuivres (fan%.). « II nous ensa
« l’emploi du tripoli  pour le polissage des cuivres » (FRAN
0 Planches de cuivre gravées. Acheter les cuivres des ii
trafions  d’un livre. 0 Ensemble des instruments à vent
cuivre employés dans l’orchestre. V. Cor, trombone, tr
pette. Orchestre de cuivres. V. Fanfare.

CUIVRÉ, ÉE [kqivne].  adj.  (1587, « en cuivre »; !
mod., 1783; de cuivre). + 10 Qui a la couleur rouge
du cuivre. Reflets  cuivrés. Les Indiens d’Amérique ont la I
cuivrée. V. aussi Bronzé, hâlé. + 20 Qui a un timbre éclal
comme un instrument de cuivre. Vois cuivrée ef chaude.

CUIVRER Ikuivrel.  Y. tr. (1723: de cuivre). 4 10 Tes
Recouvrir d’uie‘feuifie de cukre.  $ 20 Donner  une te
cuivrée. « La glace qui les mord, le soleil qui les cuivt
(BAUDEL).

CUIVREUX, EUSE [kqivna,  ca]. adj. (1580; de cuib
+ 10 Vx. Qui contient du cuivre. Alliage cuivreux. + 20 CI
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lad.  Se dit d’un composé de cuivre monovalent. Oxyde cui-
re~x (Cu,O),  ou cuprite.
CUIVRIQUE  [kqivnik].  adj. (1845; de cuivre). Chim.

Composé  de cuivre bivalent. Sels cuivriques.
CUL [ky]. n. m. (XIII~; lat.  culus;  Cf. Acculer, basculer,

bousculer,  culbuter,  culotte,  éculé, reculer).  + 10 Pop. Der-
ière. V. Arrière-train, croupe, derrière, fesse, fondement,
ostérieur (Cf. pop. Croupion, lune, panier, pétard, train,
erre de montre). - Tomber SUI le cul. II en est resté SUI  le cul:
iès étonné. Renverser cul par-dessus tête. V. Basculer, cul-
“ter.  Vulg.  Le trou du cul : l’anus. - Taper le cul par terre,
zire  un tape-cul. Fig. Se toper le culpar terre (de rire). - Don-
er, recevoir des coups de pied ou cul. Botter le cul. Avoir lefeu*
u cul.  -Lécher le cul à qqn : le flatter bassement. On dit aussi
?esf un lèche-cul. - Être comme cul  et chemise : être insé-
arables. - Vulg. En avoir plein le cul : en avoir assez (Cf.
‘lein  le dos, jusque-là, par-dessus la tête). Se casser* le col.
‘éter plus haut que le cul : «viser  trop haut » (A~D.).  - Arg.
lilit. Tirer au cul  : travailler le moins possible sous de mauvais
rétextes, en simulant. C’est un tire-au-cul. V. Tire-au-flanc.
> Animaux (s’emploie, sans valeur triviale, dans des camp.)
W-doré  (bombyx) ,  &-rouge  ( p i c  é p e i c h e ) ,  e t c .  V .  Cul-
lanc.  + 2O Par ext. Faux cul, Cul se disait d’une sorte de
surnure  que les femmes portbrent  à diverses époques. + 30
‘OP. T. d’injure. V. Crétin, idiot,  imbécile.  Quel cul! Adj.
:e qu’il est cul! Un peu col.  V. Cucul. * 4O  Par anal. (emploi
on vulgaire). Fond de certains objets. Cul  de bouteille, de
erre, de pot. - Faire cul sec en buvant : vider le verre d’un
mit.  - Cul d’artichaut : le fond, la partie qui porte le foin.
1. aussi Cul-de-basse-fosse, cul-de-four, cul-de-jatte, cul-de-
ampe,  cul-de-sac. 0 HOM.  Q.

CULASSE  [kylas].  n .  f .  (Culoce,  1 5 7 3 ;  d e  cull. + 10
Extrémité  postérieure du canon d’une arme à feu. Culasse
“un fusil, d’un canon. Charger par la culasse. Culasse mobile :
ièce  d’acier contenant le système de percussion et qui ferme
orifice postérieur des fusils et canons. Bloc de culasse.

20 Partie supérieure du cylindre d’un moteur à combustion
” à explosion, dans laquelle les gaz sont comprimés. Moteur
culasse rapportée. Joint de culasse. + 3” Techn. (Joaillerie).

‘artie  inférieure d’une pierre précieuse.
CUL-BLANC [kybla].  n .  m .  ( 1 5 5 5 ;  d e  cul,  e t  blanc) .

qom courant d’oiseaux à croupion blanc (le traquet  mot-
eux  ; un pétrel).

CULBUTAGE [kylbytas].  n. M. (1853; de culbuter). Rare.
Lction  de culbuter.

CULBUTE [kylbyr]. n.f.  (1493; de culbuter). + l0 Tour
u’on fait en mettant la tête en bas et les jambes en haut, de
aqon à  r e t o m b e r  d e  l ’ a u t r e  cE>té.  V.  C a b r i o l e ,  g a l i p e t t e ,
oulé-boulé. Prendre appui sur les mains et la téte  pour faire
z culbute. 0 Notation. Manière de virer en se retournant
ur soi-même (en  comoétition.  oar ex.).  4 2O  Chute où l’on
ombe br”sque&t~à  ia renv&  V. Dégringolade. Se rompre
1 cou en faisant une culbute dans l’escalier. 0 Fig. et fam.
yaire  la culbute : tomber dans la ruine. Ce banquier a fait la
ulbute.  V. Banqueroute, faillite, ruine. La culbute d’un minis-
ère. V. Chute. - Lot. pro”. <, Au bout du fosse’,  la culbute!
.e monde va droit à la crise, à la catastrophe inévitable n
MART.  du G.). + 30 Fig. Comm. Faire la culbute (du double
nouvement  d e  l a  c u l b u t e ) ,  r e v e n d r e  q q c h .  a u  d o u b l e  d u
Irix d’achat.

CULBUTER [ k y l b y t e ] .  Y .  (Culebuter,  1 4 8 0 ;  d e  cul,  e t
Inter).

1. V.  intr.  F a i r e  “ n e  c u l b u t e  (Z’). t o m b e r  à  l a  r e n v e r s e .,,
1.  Basculer, dégringoler, tomber. Voiture qui culbute. V.
7apoter,  renverser (se), verser.  Embarcation qui culbute. V.
Chavirer.

II.  V. tr. + 10 Faire tomber brusquement (qqn). V. Ren-
‘erser.  Pousser qqn pour le culbuter. + 20 Bousculer, pousser.
Xbuter  l’ennemi. V. Défaire, enfoncer, repousser. Il a tout
ulbuté  SUT  son passage. V. Bouleverser, démolir. - Fig. V.
renverser,  repousser. Culbuter le ministère. « Ce Shakespeare
njambe les convenances, 11  culbute Aristote » (HUGO). a Une
,érité d’accent qui culbute les objections n (GIDE). + 3O  Vulg.
3ulbuter  une femme, pour la posséder sexuellement.

CULBUTEUR [kylbyrœn].  II.  M. (1599, (< acrobate >>;  de
,ulbuter).  + 10 (1876; adj. 1860). Dispositif servant à faire
basculer un  r éc ip i en t ,  un  wagon ,  un  l ev i e r .  V .  Bascu le~ r .
Ipécialt.  Culbuteur de wagonnets à benne mobile : sorte de
leurtoir.  + 2O  (1907) .  Dans  un  mo teu r  à  exp los ion ,  l ev i e r
oscillant  placé au-dessus des cylindres et servant à ouvrir et
, fermer les soupapes. Tiges de culbuteur. Moteur à culbuteurs.

CUL -DE -BASSE -FOSSE  [kjdbosfos].  n. m. ( 1 6 8 8 ;
xl de fosse, 1555; de cul, bas, et fosse). Cachot souterrain.
( Bonaparte m’aurait jeté dans un cul-de-basse-fosse pour le
‘este de ma vie n (CHATEAUB.).  Des culs-de-basse-fosse.

CUL-DE-FOUR [kydfun].  n. m. (XIV~; de CU/,  e t  four).
4rchit. Voûte formée d’une demi-coupole (quart de sphère).
kbside  romane voùtée en cul-de-four. Des culs-de-four.

CUL-DE-JATTE [kydxat].  adj. et n. (1640; de cul,  et

jatte). Infirme qui n’a plus de jambes. Des culs-de-jatte
CUL-DE-LAMPE [kydlap].  n. m. (XV’; de cul, et lampe).

Archit. Ornemen t  don t  l a  f o rme  r appe l l e  l e  de s sous  d ’une
lampe d’éelise.  Cul-de-lamve  servant de console. d’encorbel-
lement. D& culs-de-lampe.a  0 Vignette gravée à la fin d’un
chapitre, et dont la forme triangulaire rappelle le fond des
lampes d’église. Cul-de-lampe historié.

CUL-DE-PORC [kydpx].  n. m. (1754; altér. de cul-de-
pot, d’apr. porc, var.  cul de port, 1687). Nœud de marine.
Des culs-de-porc.

CUL-DE-POULE (EN) [dkydpul].  n. m. (XW;  << ulcère >>;
faire le cul-de-poule, 1660; de cul,  et poule). Lot. &wche  en
cul-de-poule : qui s’arrondit et se resserre en faisant une petite
moue. « Ce chapeau à la main et aux lèvres un sourire en cul-
de-poule >>  (A. ALLAIS).

CUL-DE-SAC [kydsak].  n. m. (déb. XIII~;  de cul,  et sac).
+ 10 Rue sans issue. V. Impasse. <<  Un dédale inextricable
de ruelles. de carrefours et de culs-de-sac >>  (HUGO). - Cou-
loir, galeiie  se te&inant  en cul-de-sac. + z%  Fig: Carrière,
entreprise sans issue, qui ne mene à rien. Cette situation est
un cul-de-sac. V. Impasse.

CULÉE [kyle].  n. f. (1355; de cul).  Massif de maçonnerie
destiné à contenir la poussée d’un arc, d’une arche, d’une
voûte. La culée d’un arc-boutant. V. Contrefort. - Spéciolt.
Butée d’un pont.

CULER [kyle].  v. intr.  (1687; (< frapper au cul », 1482; de
ad).  Mur. Aller en arrière. V. Reculer. Nager à culer!

CULERON [kylnjl.  n. m. (1611; de cul). Partie de la croo-
pière sur laquelle repose la queue d’un cheval harnaché.

C U L E X  [kylcks].  n .  m .  (XVIII~,  L i n n é ;  m o t  l a t . ) .  N o m
sc ien t i f i que  du  mous t ique  appe l é  Cousin  (Culicidés  [kyli-
side]).

CULIÈRE [kyljEn]. n. f. (XIII”;  de cul). Sangle fixée a”
derrière du cheval pour empêcher le harnais de glisser.

CULINAIRE [kylinEn].  adj .  ( 1 5 4 6 ;  l a t .  culinnrius,  d e
culina  « cuisine n). Qui a rapport à la cuisine (20).  V. Gastro-
nomique. Art culinaire. Recettes culinaires. Préparations culi-
naires.

CULMINANT, ANTE  [kylmin&  St]. ndj.  (1708, astron.;
lat. culminans.  V. Culminer). + 10 Qui atteint sa plus grande
hauteur. Astre qui passe à son point culminant. + 2O (1835).
Qui domine. Point culminant d’une chaine  de montagnes. 0
Fig. Point culminant. V. Apogée, comble, faîte, maximum,
sommet, summum, zénith. « La Convention est peut-être le
point culminant de l’histoire » (HUGO). @ ANT. Bas,  infé-
hlr.

CULMINATION [kylminasjj].  n .  f. (v.  1600 ,  f i g . ;  l a t .
culmlnatio,  de culminore.  V. Culminer). Didact.  Passage d’un
astre à son point culminant.

CULMINER [kylmine].  Y. intr. (1751; lat. médiév. culmi-
nare,  de culmen  « comble »). + l0 Astron. Passer par le point
1~ plus élevé au-dessus de l’horizon, en parlant d’un astre.
Etoile, planète qui culmine. + 2O  Atteindre “ne hauteur plus
grande. Montagne, pic qui culmine au-dessus des sommets
voisins. V. Dominer, surplomber. - Fig. (fin XIX~) Atteindre
son  max imum,  son  po in t  cu lminan t .  V .  P la fonne r .  0 ANT.
Baisser, descendre.

CULOT [kylo]. n. M. (1319, << fond, sac n; de cul).  + l”
Partie inférieure de certains objets. V. Fond. Spécialt.  (1680)
Partie infhrieure  d’une lampe d’église, d’un bénitier. Orne-
ment architectural. 0 Fond métallique. Le culot de la car-
touche contient la capsule. Culot d’obus, de bombe. Électr.
Culot d’une lampe. - Auto. Culot de bougie. + Z0 (1690).
Ce qui s’amasse a” fond d’un récipient. V. Dépôt, résidu.
- Résidu métallioue au fond d’un creuset. Culot de rentri-
fugation (la partie -la plus dense). 0 Residu  qui se forme a”
fond d’une pipe. V. Culotter. 0 Géol.  (xx9  Culot volca-
nique : an&& cheminée remplie de laves, que l’érosion a
é p a r g n é e  ( e l l e  f o r m e  a l o r s  “ n e  c h e m i n é e  d r e s s é e ) .  + 3O
(1606). Fig. et viejlli.  V. Dernier. Dernier enfant d’une famille.
V. Benjamin. 0 Elève qui est le dernier de sa classe; le dernier
reçu à un concours. + 4O Fam. (1879; Cf. l’évolution du mot
aolomb).  V. Aplomb, audace, effronterie, toupet. Avorr  du
culot.  Quel culot! Il ne manque pas de culot! il a un sacré culot.
V. Culotté (2). «Jamais nous n’aurions eu le « culot » de déran;
ger n o s  ainés  » ( G I D E ) .  @ ANT.  H a u t .  S o m m e t .  Timidité-
retenue.

CULOTTAGE [kylxaJ.  n. m. (1845; de culotter). Action
de culotter “ne pipe. 0 État de ce qui est culotté, noirci.

CULOTTE [kylx]. n. f. (1593; haut de chausses à la culotte,
1515; de ad).  + 10 Vêtement masculin de dessus qui couvre
de la ceinture aux genoux (d’abord serré aux genoux) et dont
la partie inférieure est divisée en deux éléments habillant
chacun “ne cuisse (opposé à pantalon; Cf. Les sans-culottes).
V. Chausse (haut-de-chausses),  grègue.  Mod. et fan.  Des
culottes. Culottes courtes. V. Short. Les jambes, le fond d’une
culotte. User ses fonds de culotte SUI  les bancs de l’école.
Boutons de culotte. - Culotte de cheval. Culotte de golf. V.
Knickcrbocker. ~ V. aussi Jupe-culotte. - Culo~fv  </<a ,wau,
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que portaient autrefois les militaires. Fig. et par dénigr. Une
vieille culotte de peau : un militaire borné, V. Baderne. 0
(Incluant les pantalons) Acheter à un enfant des culottes
longues. V. Pantalon. Lot. Attraper qqn par le fond de la
culotte. Vulg. Baisser, poser culotte. - Fam. Trembler dans
sa culotte : avoir très peur. - Fig. et fam. Dans ce ménage,
c’est la femme qui porte la culotte : c’est elle qui commande.
« Dans  le ménage, c’était le mari qui portait les jupes et la
femme les culottes » (PROUST). + 2O Vêtement féminin de
dessous qui couvre le bas du tronc, avec deux ouvertures
pour les jambes. V. Slip. Entre-jambe d’une culotte. Gaine-
culotte. 0 Culotte de bain (hommes, enfants). V. Caleçou.

Culotte de bébé. Couche-culotte.  + 3’> Boucher. Partie
d, la cuisse du bœuf de l’échine au filet. + 4O Fam. (1842).
Perte importante au ‘jeu. Prendre une culotte.

1. CULOTTÉ, ÉE [kylxe]. adj.  (1832; de culotter 2).
4 10 Pioe  culottée : dont le fourneau est couvert d’un dépôt
noir.  «-Une superbe pipe en écume admirablement culottée »
(MAUPASS.).  + 20 Noirci par un dépôt quelconque. Cuir
culotté.

2. CULOTTÉ, ÉE [kyhte].  adj, (1792, repris fin XIX~;  de
culot, 29. Fam. Qui a du culot. V. Effronté, gonflé (fam. 1.

1. CULOTTER [kylxe]. Y. tr. (1792, p. p.; de culotte).
Vêtir d’une culotte; mettre une culotte à. Pronom. Se culotter.
« Votre maiesté Est mal culottée » (Chanson du roi Dwobert).
0 ANT.  D&ulotter.

2. CULOTTER [kylxe]. Y. fr. (1823; de culot). Culotter
une pipe : garnir son fourneau, à force de la fumer, d’une
sorte de dépôt noir. Une pipe bien culottée.

CULOTTIER, IÈRE [kylxie. ~LR].  n. (1790; de culotte).
Personne qui confectionne des culottes, des pantalons.

CULPABILISATION [kylpabilizasjj].  n. f. (1970;  de
culpabiliser). Le fait de culpabiliser*; son résultat. « Il y a
une entreprise de démoralisation de la France, de culpabilisn-
tion  de la France » (O.R.T.F., 31-01-1970). @ ANT.  Déculpo-
bilirotion.

CULPABILISER [kylpabilize].  Y. tr. (1966; lat. culpa-
bais).  Psychan. Donner un sentiment de culpabilité à. Cette
mort dont il se sent responsable le culpabilise. Se sentir culpa-
bilisé. - Par ext. Culpabiliser l’opinion. On emploie aussi
CULPABILISANT, ANTE,  adj. - V. Culpabilisation. 0 ANT.
Déculpabiliser.

CULPABILITÉ [kylpabilite].  n. f. (1791; lat. culpabilis.
V. Coupable). + l” État de celui qui est coupable. Nier sa
culpabili té.  Établir la culpabili té d’un accusé. Culpabili té
morale. « La culpabilité de l’humanité, presque chaque humain
laporte  » (GIRAUDOUX). + 2O Psycho.  Sentiment de culpabilité,
sentiment par lequel on se sent coupable, qu’on le soit réel-
lement ou non (V. Autopunition). « Ma jalousie infantile a
eneendré  à la mort de mon frère un sentiment de culmbilité  )>
~B~Awo~R).  0 ANT.  Innocence.

CULTE [kylr(a)]. n. m. (1570, var. cuit;  lat. cultus, p. p.
de colere  « adorer »).  + 10 Hommage religieux rendu à la
divinité ou à un saint personnage. Culte de Dieu, des Saints
(culte de latrie et de dulie,  relig. cathol.).  Rendre un culte à
ia divinité. « Le culte que Dieu demande est celui du cmu  )>
(R~U~S.).  - Le culte de la cité (antiq.),  du feu, des morts.
« Le culte du Démon n’est pas  plus insane que celui de Dieu »
(HU~MA~).  Culte de la ,Raison,  de 1’Etre  suprême. + 2” Pra-
tiques réglées par une religion, pour rendre hommage à la
divinité. V. Liturgie; office, pratique, rite, s$rvice.  Ministre
du culte. V. Prêtre; clergé, pasteur, rabbin. Edifice consacré
au culte. V. Temple; chapelle, église, mosquée, synagogue.
Instruments, cérémonies du culte. Le denier* du culte. - Culte
catholique, protestant, musulman, etc. Dr. La liberté des cultes.
Le ministre des cultes (avant la loi de 1905 sur la séparation
des Églises et de I’Etat). + 3” Spécialt.  et absolt.  Service
religieux protestant. Assister au culte. Présider le culte. + 4O
Par ext. Religion. V. Confession. Changer de culte. Abandonner
le culte, revenir au culte de ses pères. + 50 Fig. Admiration
mêlée de vénération, que l’on voue à qqn ou à qqch. V.
Adoration, amour, attachement, dévouement, vénération.
Rendre, vouer un culte à qqn. V. Honorer. Avoir un culte pour
ses parents. Proudhon a eut de tout  temps pour sa mère un
dévouement, un culte dont il  ne trahissait  que l’essentiel »
(STE-BE~E).  Le culte de la personnalité*. - Avoir le culte
de la patrie, de la justice, du passé, de la tradition. « Elle
m’initia au culte de la grke et de la vénusté  » (FRANCE). -
Avoir le culte de l’argent. 0 ANT.  IndifThwce.  Haine.

CUL-TERREUX [kytwa].  n. m. (1869; de cul,  et ICI-
reux). Fam. et péj. Paysan. Des culs-terreux.

-CULTEUR  Élément, du lat. cultor  « qui cultive ».
CULTISME [kylrism(a)].  n. m. (1823; esp. cultismo,  du

lat. cultus « cultivé >)).  Hist.  littér.  Affectation, préciosité du
style, mise à la mode au début du  s. par certains écri-
vains espagnols (Gongora). V. Gongorisme.

CULTIVABLE [kylrivabl(a)].  adj. (1308; de cultiver).
Qui peut être cultivé, produire des récoltes. Espace cultivable.
@ ANT. Incultivable.

CULTIVER [kyltive]. Y. tr. (v. 1200; lat. médié
w-e, de cultus p. p. de colere  <( cultiver »).  + 10 T
(la terre) pour lui faire produire des végétaux uti
besoins de l’homme. V. Bêcher, défricher, fertiliser
planter, semer; agriculture. Cultiver un champ,
terre. « Cela est bien dit, répondit Candide, mais i
notre jardin » (VOLT.). Pronom. Cette terre se
ment. + 20 Soumettre (une plante) à divers soins
favoriser sa venue; faire pousser, venir. V. Faire (
du blé), soigner. Cultiver la vigne, des cérkdes.  « I
préférable, pour obtenir un bon rendement, de ne cultive
deux variétés de pommes » (DuHAM.).  0 (Cultiver les abe
1869). Soigner, élever (certains animaux inférieurs ou fi

Parmi les coquillages les plus gorités, certains SO
(LAMBERT). + 3” Fig. (1538). Former par l’éduc
truction. V. Éduquer, former, perfectionner. CU/
ligence, les bonnes dispositions d’un enfant. Cultiv
un don. « Il aimait peu cultiver en lui les humeurs
le soupcon  » (ROMAINS). + 40 Fig. S’intéresser
consacrer son temps, ses soins à. V. Adonner (s’)
(9).  C u l t i v e r  les  s c i e n c e s .  « M .  e t  Mme Dupr
ensemble les lettres et la musique » (MAUROIS).
tenir des relations amicales avec (qqn). Cultiver
V. Soigner. C’est une relation, c’est un homme R cultiver,
est prudent de cultiver. «Je  la cultivai, je sus lui plaire » (BA
+ 6O SE CULTIVER. Y. pron.  Cultiver son esprit, son i
ligence. Avoir le souci de se cultiver.ligence. Avoir le souci de se rr~tis”r

CULTUEL. ELLE Ik,CULTUEL, ELLE [kylrqel].  adj.  (1872; de culte,
Rituel). Du culte; relatif au culte. Édifices cultuels. Ass
rions  cultuelles.

CULTIVATEUR, TRICE  [kyltivatœn,  fnis]. n. (v. 1
de cultiver). + 10 Personne qui cultive la terre, exp
une terre. V. Agriculteur, fermier, métayer, paysan, plan
vigneron. Un riche cultivateur. Les petits cultivateurs. -
Peuple cultivateur. + Z” N. m. (1796). Machine arat
équipée de petits socs réversibles servant au labour
ficiel.  V. Charrue.

CULTIVÉ. ÉE [kylrive].  ndj. (1538; V. Cultive
Travaillé par la culture (Cf. Mis en valeur). Terres
- Qu’on a fait pousser. Plantes cultivées. + 2O QUI
culture, une instruction générale bien assimilée. Esprit
V. Érudit, lettré. Des gens peu cultivés. 0 ANT.  fncu

CULTURAL, ALE,  AUX [kyltynal,  01. adj.  (
culture). Relatif à la culture des terres, du sol.
culturaux,  façons culturales.

CULTURALISME [kyltynalism(a)].  n. m. (mil.
culturel, 2O, d’apr. l’angl.). Doctrine sociologique
apparaitre l’action du milieu « culturel » (des formes
de comportement) sur l’individu. « Le dialogue entr
logisme  et  le  culturnlisme  est plein d’enseignements pour
pathologie psychosomatique » (DELAI’).  - On emploie aus
CULTURALISTE,  adj. et n.

-CULTURE. Élément, du lat. cultura <( culture ».
1. CULTURE [kylfyn].  n.,/.  (1509; a. fr. coutwe,  XIIe;

cultura).
1. + 10 Action de cultiver la terre; ensemble

tiens propres à tirer du sol les végétaux utiles à
aux animaux domestiques. V. Agriculture. Culture
d’un verger, d’une exploitation. Travaux de cultu
cale. - Pays de petite, de moyenne, de grande cul
familiale.  - Culture irriguée. Culture sèche Cd
Cul ture  mécan ique  ou  mo tocu l ture .  + 2O  Par
cultivées. L’étendue des cultures. « Fermes, coteaux,
cultures, mutes  étroites » (Bosco). + 3” Action de
(un végétal). V. Arboriculture, floriculture, hort
sylviculture, viticulture. Cultures des céréales, de
culture fruitière, culture maraîchère. Cultures
Culture en serre. Culture hâtée, forcée : usage d
artificielles pour obtenir des récoltes en dehors
normales. Culture intensive*; culture extensive*.
alterne ou rotation de culture. V. Assolement. Cul
lisée. V. Monoculture. Q Par anal. Action de CU
tains animaux fixés. Culture des moules, des huître.
iiculture  ostréiculture

II. (1878). Culture kcrobienne  (ou bactérienne) : méthode
consistant à faire croitre des micro-organismes en milieu
approprié; les micro-organismes ainsi obtenus. Bouillon de
culture. V. Bouillon. - Culture de tissus, multiplication de
cellules provenant d’un fragment de tissu vivant, obtenue
artificiellement sur des milieux nutritifs adéquats.

2. CULTURE [kyltyn]. n. f. (v. 1550; de culture 1) + 1”
(v. 1550). Développement de certaines facultés de l’esprit
par des exercices intellectuels appropriés. Par ext. Ensemble
des connaissances acquises qui permettent de développer
le sens critique, le goût, le jugement. V. Connaissance, édu-
cation, formation, instruction, savoir. « La culture, C’est  ce
qui reste quand on a tout oublié » (HERRIOT).  Une vaste, une
haute, une forte, une solide culture. C’est un homme dépourvu
de culture. V. Inculte. - (Dans un domaine particulier)
Culture philosophique, l i t téraire, scientifique, artistique.
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lture classique (Cf. Humanités). Culture générale : dans les
maines  considérés comme nécessaires à tous (en dehors

/

spécialités, des métiers). - Maison* de la culture. -
hure de masse, diffusée au sein d’une société par des
yens d’information massifs (mass media) et correspondant
une idéoloaie.  4 20 Ensemble des asoects  intellectuels

Un homme d’affaires cupide. Âme cupide. V. Mercenaire.
0 ANT.  Désintéressé, généreux.

CUPIDEMENT [kypidma]. adv. (1583; de cupide). Littér.
D’une manière cupide.

CUPID ITÉ  [kypidite].  n. f. ( 1 3 9 8 ;  l a t .  cupiditas.  V .
Cupide). Désir immodéré de l’argent, des richesses. V. Âpreté,
avidité, convoitise, rapacit6. - Par ext. « La surprise des
nourrifures  nouvelles excitait la cupidité des estomacs  »
(FLAuB.).  0 ANT.  Dérinté+srement.  détachement, générosité.

CUPRI-. CUPRO-. Eléments, du lat. cuprum  « suivre ». -
CUPRIFÈRE [kypnifsn].  adj. (1842; de cupri-  et -fère).

Didact. Qui renferme du cuivre. V. Cuprique. Terrain, minerai
cuprifère.

ne civilisa&. ia culture gréco-latine. &lture occidenrale,
entale.  La culrure  française. + 3” Didact. Ensemble desImes acquises de comportement, dans les sociétés humaines.
Culturel (2O)  ; culturalisme.  + 4O CULTURE  PHYSIQUE : d.+ve-
pement  méthodique du corps par des exercices appropriés
radués. V. Culturisme,  Bducation  (physique), gymnastique.

tnces  de culture physique. « La culture physique semblait
puis quelque temps  devoir le dispenser du régime » (ROMAINS).
0 ANT.  Friche. jach&re. Ignorance.
CULTUREL, ELLE [kyltynA].  adi.  (1929; de culture (II),
pr. ail. /culturel&  + 10 Qui est relatif à la culture, à la
ilisation dans ses aspects intellectuels. Les revendications
‘turelles  des minorirés  ethniques. Communauté à la recherche
me idenfité  culturelle. Relations culturelles. Atfaché  culturel
rès d’un gouvernemenf  élranger.  Mission culturelle de
.N.E.s.c.o. Centre* culturel. 6 2O Didacr. (mil. XX~: anal.

Relatif aux formes acquises de comportem&t,et
à l’hérédité biologique. Facteurs naturels ef facteurs

ULTURISTE  [kylrynisr(a)].  adi.  et n. m. (v. 1965; de

[kymz]. n. m. (Comin,  1260; lat. cuminum, gr.
o r i e n t a l e ) .  + l” P l a n t e  (Ombelliféracées)

du Levant, à graines aromatiques. Cumin des prés,
+ 2” Graines de carvi utilisées comme assaison-

Fromage de Munster  au cumin.
UMUL [kymyl].  n. m. (1692; de cumuler).  Action de
uler.  Dr. Cumul d’actions : faculté d’exercer simultané-

une même personne de plusieurs fonctions publiques ou
mdats électifs et des traitements ou émoluments qui y
nt attachés. Cumul de frairemenfs,  par une personne occu-
nt ou ayant occupé plusieurs emplois. Impossibilité de
mul (V. Incompatibilité). - Cumul des 7responsnbili&!s,
:herche,  par la victime, de la faute de I’Etat  ou de son
:nt.  @ ANT.  Ind.$endonce. séporotion.
CUMULARD [kymylan]. n. m. (1821; de cumuler, et suff.
. -ard).  Péj. Personne qui cumule des emplois, des avan-

:es auxquels elle ne devrait pas avoir droit.
CUMULATIF, IVE [kymylatif,  iv]. ndi.  (1690; de cumu-

et -atif).  Qui fait double emploi (dr.). Donation cumu-
;Y,.  0 Qui s’ajoute. Facteurs cumulatifs (biol.);  processus
wlatifs  (écon.).
C U M U L E R  [kymyle]. Y .  fr.  ( 1 3 5 5 ;  l a t .  cumulare.  V .
bmbler).  Dr. Réunir en sa personne (plusieurs choses dif-
entes). Cumuler des droits,  dans une succession. Cumuler
xx fonctions. V. Cumul. Cour. Cumuler deux places, deux
!itements. Abs&.  Il cumule. @ ANT.  Dissocier, séparer.
GUMULO-NIMBUS  (kymyl~nibysl.  n. m .  ( 1 8 9 1 :  d e

ulus,  et nimbus). Méféo~  Amas de grànds  nuages sombres.
UMULO-STRATUS fkvmvlxrrarvsl.  n. m. (1830: de

UMULO-VOLCAN [kymylwAk6].  n. m. (1907; lat.
ulus,  et volcan). Géol. Volcan dont la lave sort et se soli-

U MULUS [kymylys]. n. m. (1830; mot lat. « amas »).

UN!?IFORME  [kyneifzanm(a)].  adj. (1560; du lat. cuneus
a la forme d’un coin. 4 10

lat. 0s cu&‘ifor&s  ; se dit des trois os de la seconde ;a”-
5 du tarse. Subst. Les cunéiformes. + 2O (1813). Écriture
wéiforme  : écriture des Assyriens, des M&des, des Perses
:mée  de signes en fer de lance ou en clous diversement
mbinés. Caractères cunéiformes.
CUNICULICULTURE ou CUNICULTURE [kynikyli-
Ityn, kynikyltyn].  n.f. (1922,-1916;  dulat.  cunicu[us«lapin»
-culture). Didacl.  Elevage du lapin domestique.
CUNNILINGUS [kyniligys].  n. m. (mot lat., du rad. de
~US, et de lingere  « lécher »). Didact. Pratique sexuelle qui
:t la bouche au contact des parties génitales féminines (V.
sco-ghital;  feliation).
CUPIDE [kypid]. adj.  (1371; lat. cupidts,  de cupere  « dési-
. »).  Lit&+.  Qui est avide d’argent. V. Apre, avide, rapace.

C U P R I Q U E  [kypnik].  a d j .  ( 1 8 4 5 ;  d u  l a t .  cuprum
« cuivre »).  Didact. Qui est relatif au cuivre; qui est de la
nature du cuivre. Bouillie cuprique.  Proréide  cuprique.

CUPRITE [kypnir]. n. f. (1869; du lat. cuprum  « cuivre »).
Cuivre oxydulé (Cu,O)  ou sous-oxyde de cuivre naturel.

CUPRO-. v. CUPRI-.
CUPRO-ALLIAGE [kyproalja3].  n. m.  (xx”; de cupro-

et alliage). Techn.  Alliage à base de cuivre (ex. : le cupro-
aluminium).

CUPRO-AMMONIACAL,  ALE,  AUX [kypuamanja-
kal, 01. adi.  (1890; de cupro-,  et ammoniacal).  Liqueur cupro-
ammoniac& : dissolution ammoniacale  d’oxyde de cuivre,
utilisée pour l’imperméabilisation de certains corps (papier,
voile).

CUPRO-NICKEL [kypnxikrl].  n. m. (1933; de cupro-,
et nickel). Alliage de cuivre et de nickel.

CUPULE [kypyl].  n. f. (1611; lat. cupula  « petit tonneau »,
confondu avec cuppa <<  coupe >>).  Bot. Assemblage soudé de
bractées formant une petite coupe et qui se couvre d’émer-
gences écailleuses ou épineuses. V. Induvie.  La cupule d’un
gland.

CUPULIFÉRACÉES [kypylifenase]. n. f. pl. (xx’; de
cupule, e t  suff.  -fère,  -acées).  F a m i l l e  d e  p l a n t e s  dicory-
lédones apétales, arbres ou arbrisseaux vivaces dont le fruit
est enveloppé par une cupule : charme, châtaignier, chêne,
coudrier cm  noisetier, hêtre.

CURABLE [kyrabl(a)].  adj.  (XIII~’  lat.  médit%.  curabilis.
V. Cure). Qui peut être guéri. V. Gu&sable.  Malade, maladie
curable (subst. : curabilité).  @ ANT.  Incurable.

CURAÇAO [kynaso]. n. m. (1810; nom d’une île des
Antilles).  Liqueur faite avec de l’eau-de-vie,  de l’écorce
d’oranges amères et du sucre.

CURAGE [kynas]. n. m. (1328; de curer). + 1’1  Action de
curer; son résultat. Le curage du bassin a été mal fait. + 2O
Chir. Evacuation du contenu d’une cavité au moyen des
doigts. - Excision de l’ensemble des éléments d’une région.
Curage ganglionnnire  (dans un cancer généralisé). V. Cure-
tage.

CURAILLON [kynajj]  ou CURETON [kyntj]. n. m .
(1903, curalon, Huysmans, 1718 « détenu qui disait le béné-
dicité »; de curé et suff. dimin. péj.).  Péj.  Prêtre. V. Curé.

CURARE [kynan).  n. m. (1758; mot d’une lang. des Antil-
les). Poison de couleur noir&re,  extrait de diverses plantes
du genre strychnos, dont se servent  les peuplades de l’Améri-
que du Sud tropicale pour empoisonner leurs flbches.  « Le
curare détermine la mort par la destrucfion  de fous  les nerfs
mofeurs.  sans inléresser  les nerfs sensitifs » (Cl. BERNARD).
Emploi du curare en anesthésie.

CURARISANT, ANTE  [kynanizEi,  at]. adj. et n. (1890,
n. ; de curare). Méd.  Se dit de toute substance qui agit sur les
nerfs moteurs, comme le fait le curare. V. Paralysant.

CURARISATION [kyranizasjj].  n. 5 (1879; de curare).
Méd. Traitement par le curare ou les curarisants.  0 Intoxi-
cation par le curare ou les agents curarisants (appelée parfois
curarisme).

CURATELLE [kynatrl].  n. f. (XIV; lat. médiév. curarela,
de curafio;  d’apr. tut&. V. Curateur). Dr. Charge de cura-
teur. Mineur placé sous la curatelle  de son oncle. Avoir la
curarelle  d’une succession. - Spécialt  Régime sous Lequel
sont administrés les biens d’un mineur émancipé (V. Eman-
cipation).

CURATEUR, TRICE  [kynatacn.  (Ris].  n. (1287; lat. jur.
curator, de curare « prendre soin de »). Dr. Personne qui a
la charge d’assister un mineur émancipé dans certains actes,
d’administrer les biens ou de veiller aux intérêts d’une autre
personne. - Spécialt.  Curateur à la personne d’un aliéné. -
Curamu à succession vacnnfe,  chargé de gérer une succession
vacante et de la liquider. - Curateur ad hoc, nommé pour
une affaire particulière.

CURATIF, IVE [kynatif.  iv]. adj. (1314; du lat. curare,
au sens méd. « soigner »). Qui est propre à la guérison; relatif
à la cure d’une maladie. Traitement curarif.  Remède curatif,
opposé à rem&de  préservatif.

CURCULIONIDÉS [kynkyljanide].  n. m. pl. (1839; du
lat. curculio « charançon »). Famille d’insectes coléoptères
appelés charançons.
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CURCUMA [kynkyma].  n. m. (1559; mot. esp., de l’arabe
kourkoum « safran »). Plante (Scitaminacées),  à rhizome
tubéreux. appelée aussi safran des Indes en raison d’une
matière &l&ante  jaune, ia curcumine, qu’elle contient.
Le curcuma sert à la fabrication du cari.

1. CURE [kyn]. n. f: (1080; lat. cura « soin »). + 10 Vx.
Soin. souci. Mod. N’avoir cure d’une chose. Il n’en a cure :
il ne. s’en soucie pas, il n’en tient pas compte. Il « n’avait
cure de ces dangers-là » (SAND). + 2O (XVI~).  Traitement
médical d’une certaine durée; méthode thérapeutique parti-
culière. V. Traitement. « Je vois deux cures possibles; elles
ont la même valeur médicale » (MAUROIS).  0 Cour. Traite-
ment dans une station thermale (V. Saison). Foire une cure à
Vichv.  - Par ext. En oarlant de I’usaee abondant eue l’on
fait  Le qqch. par hyg&e ou pour se-soigner. V. kégime.
Faire une cure de raisin. une cure uvale. Cure d’air. il  lui
faudrait une cure de repos.

2.  CURE [kyn].  n. f. (xrre; l a t .  cura, d’apr.  c u r é ) .  + l”
Fonction de curé. Demander, obtenir une cure. 0 (1789)
Paroisse. Une cure de village. + 2” (1496). Résidence du curé.
V. Presbytère. Cure située à côté de l’église.

CURÉ [kyrie].  n. m. (fin XIII~;  lat. ecclés. curatus  a chargé
d’une paroisse », de C~(I~E  « prendre soin »). + 10 Prêtre
placé à la tête d’une paroisse. Le curé et ses paroissiens.
L’abbé X, curé de telle paroisse. Monsieur le curé. Prêtre chargé
d’aider le curé. V. Vicaire. Résidence du curé. V. Cure, pres-
bytère. Revenu d’un curé. V. Casuel. Journal d’un curé de
campagne, roman de Bernanos. + 2O Fam. (souvent péj.).
Prêtre catholique. V. Abbé. Les curés : le clergé. II veut se
faire curé : il veut être prêtre. Bouffer du curé : être anti-
clérical. 0 Hohf. Curée, curer.

CURE-DENT ou CURE-DENTS Ikvrdal. n. m. 11416: de_. _ .
curer, et dent). Petit instrument pour se curer les dents. « &s
hommes n’ont olus de tenue. A la terrasse des cafés ils réclament
des cure-dents-» (GIRAUDOUX).

CURÉE [kyrie].  n.f.  (XV~;  Urée, v. 1360; de cuir « peau »
(du cerf). 6 lD Vén.  Portion de la bête que l’on donne aux
chiens de chasse après qu’elle est prise. Donner la curée aux
chiens. 0 Par ext. Le fait  de donner la curée; le moment où
on la donne. Sonner la curée;.&. Moment  où qqn est accablé,
achevé. + 20 (XVI~).  Ruée vers les places, le butin, etc. La
curée des places. Se ruer à la curée. 0 HOM. Curé, curer.

CURE-ONGLES [kynjgl(a)].  n. m.  irzvnr.  (1893; de CUWI,
et ongles). Instrument pour se nettoyer le dessous des ongles.

CURE -OREILLE  [kynxj].  n. m.  ( 1 4 1 6 ;  d e  c u r e r ,  e t
oreille). Instrument, petite spatule, pour se nettoyer l’inté-
rieur de l’oreille. Des cure-oreilles.

CURE-PIPE ou CURE-PIPES [kynpip]. n. m. (1802; de
curer, et pipe). Instrument servant à gratter, à nettoyer le
fourneau d’une pipe. Des cure-pipes.

CURER [kyrie].  Y. tr. (XII~,  « prendre soin de »; lat. curare).
Med. Nettoyer (qqch.)  en raclant. Curer un fossé, un canal.
Curer un puits, une citerne. Outils servant à curer. V. Curette.
- Région. Curer une casserole, un chaudron. V. Récurer.
0 Se curer les dents : retirer au moyen d’un cure-dent, ou
d’un objet analogue, les fragments de nourriture logés dans
la denture. - Se curer les oreilles : retirer le cérumen sécrété
dans le conduit de l’oreille externe. Se curer les ongles. V.
Nettoyer. @ ANT.  Encrasser, salir. - HOM. Curé. curée.

C U R E T A G E  [kyntq]  ou C U R E T T A G E  [kynitq].
n. M. (fin XW ; de cureter). + l0 Méd. Opération qui consiste
à nettoyer avec une curette une cavité naturelle (utérus,
cavité articulaire), ou pathologique (abces), ou une. plaie
infectée. - Cour. Nettoyage de l’utérus apr&s une fausse
couche. + 2O Elimination de bâtiments vétustes et sans intérêt
archéologique, des quartiers d’une ville.

CURETER [kyste].  Y. tr.; conj.  jeter (fin XIX~;  de curette).
Méd. Faire un curetage.

CURETON. n. m. V. CURAILLON.
CURETTE [kyncr].  n.f.  (1451 ; de curer). + 1” Outil formé

d’un manche muni d’une racle à l’une de ses extrémités, et
servant à curer, à racler, à nettoyer. V. Racle, raclette.
+ 2O Méd. Petite cuillère à long manche servant à nettoyer
l’intérieur d’une cavité (V. Curetaee)  ou à creuser un os ou un_ ,
cartilage.

C U R I A L ,  ALE, A U X  [kynjal,  01. a d j .  (xv@; a d j . ,
xW: lat.  curialis.  d’aor.  le sens de cure 21. Rare. D’une
cure: La maison c&& V. PresbytBre.

1. CURIE [kyni].  n. f. (1538; lat. curie).  + 10 Antiq. rom.
Division de la tribu chez les Romains. Romulus  partagea
le peuple romain en trois tribus, et chaque tribu en dix curies.
- Sénat de Rome, et par ext. des villes municipales. 4 2O
(1863; it. curie). Ensemble des administrations qui constituent
la Cour de Rome, le gouvernement pontifical. La curie
romaine, et abs&.  La curie. Cardinal de curie. 0 HOM.  Curry.

2. CURIE [kyni]. n. m. (1910; du nom de Marie et Pierre
Curie). Ancienne unité de mesure de I’aclivité d’une subs-
tance radioactive (pratiquement on utilisait surtout le milli-

et le microcurie). Le curie a été remplacé (1975) par le bef
rer*.  @ HOM. Curry.

CURIETHÉRAPIE [kynitenapi].  n. x (1922; de C
n. pr., et -thérapie). Méd. Traitement médical par les c
radioactifs (radium, thorium X). V. Radiumthérapie.

CURIEUSEMENT [kynjazmC].  adv. (v. 1580; « soig
sement », XII~;  de curieux). + l0 Rare. Avec curiosit
nous a interrogés curieusement. + 20 Cour. D’une mal
curieuse (II). V. Bizarrement, étrangement.

CURIEUX, EUSE [kynje.  az]. adj.  et n. (v. 1125;
curiosus  N qui a soin de »).

1. + l0 Vx. Qui a soin, souci de qqch. V. Intéressé. -
recherche, rassemble des objets rares, précieux. Il est CU!
de tableaux. - N. m. V. Amateur, collectionneur. Le cat
les collections d’un curieux. 4 Z” Mod. Qui est dési
(de voir, de savoir). Curieux de connaitre, d’apprendrt
Avide; anxieux, désireux. «Les gens du monde et les ignor
curieux de connaitre  des jouissances exceptionnelles » (:
DEL.). « Badaud insatiable et curieux de tout, assoiffé de r
que, de théâtre, de lectures >> (LECOMTE). (Sans compl.) 6
curieux : qui ne. néglige aucune occasion de s’instruire. «
intelligence était si curieuse qu’il m’adressait à chaque mo
des questions » (FLAuB.).  + 3” Cour. (Sans compl.).
cherche à connaître ce qui ne le regarde pas. V. Indis
Vous étes trop curieux. Subst. Petite curieuse! + 4’
Personne qui s’intéresse à qqch. par simple curiosité
attroupement de curieux. V. Badaud. Écarter, éloigne,
curieux. « Moi qui suis un curieux, M fureteur » (PRO

II. (XVII~;  Choses). Qui pique la curiosité; qui attil
retient l’attention. V. Amusant, attachant, bizarre, d
étonnant, étrange, singulier, surprenant. C’est une <
curieuse. Ce qui est curieux, c’est que... Subst. Le GUI
de la chose... Par une curieuse coincidence.  Des pièces curi<
ont enrichi sa collection. V. Rare. - (Personnes) C’ea
homme curieux, un original. Lot. Ne me regarder pas CO
une bête curieuse.

@ ANT.  Indifferent.  Discret. Banal,  commun, ordinaire.
conque.

CURIOSITÉ [kyn joz i te ] .  n. 5 (Curioseté,  f in  XII~;
curiositas  a soin w).

1. + 10 Vx. Soin, souci qu’on a de qqch. Spécialt. V
Goût du (< curieux », de l’amateur. Objets de curiosité
collection. + 2O Mod. Tendance qui porte à apprend]
connaître des choses nouvelles, V. Appétit, soif (de conna
Contenter, satisfaire, rassasier sa curiosité. << L’art d’ense
n’est que l’art d’éveiller la curiosité des jeunes âm@s  « (FRAI
La science est « une longue ef systématique curiosité » (h
ROIS). - La curiosité de (qqch.). « La curiosité douleur
inlassable que j’avais des lieux où Albertine avait vécu, <
qu’elle avait pu foire..., des mots qu’elle avait dits » (PRO
+ 3” Désir de savoir les secrets, les affaires d’autrui
Indiscrétion. La curiosité est un vilain défaut. Il a été
de so curiosité. + 4” Une, des curiosité(s) : besoin de si
une chose particulière. Avoir des curiosités malsaines.

II. (xv”). Chose curieuse (II); spéciolt.  Objet rechc
par les curieux, les amateurs. V. Nouveauté, rareté. Ma,
de curiosités. Cet objet n’est pas beau,  ce n’est qu’une coril

0 ANT. Incuriosité,  indifférence. Discrétion, réserve.
CURISTE IkvnisrCall.  n. 11899: de cure 1).  Personm

fait une cure ih&m&.” _
CURIUM [kynixm].  n. m.  (1945; de Curie, n. pr..  et

-ium).  Élément radioactif (n” at. 96). Symb. Cm.
CURLING [kœrdig].  n. m. (1792, répandu XX~;  mot a

de tu curl G enrouler »).  Soort d’hiver aui consiste à
glisser un palet sur la &a& - Terrain Ôù l’on praticp
sport.

CURRICULUM VITAi  [kynikyl,mvite].  n. m. invor
XIX~~  mots lat. « course de la vie »). Ensemble des indica
relatives à l’état civil, aux capacités, aux diplômes et aux
vités  passées d’une personne. Établir son curriculum

CURRY. V. CARI.
CURSEUR [kynscen].  n.  m.  (1562 ;  <C  messager  », :

lat. cursor). Techn. 4 10 Petit index qui glisse dans
coulisse pratiquée sur une. règle, un compas, une haus!
pointage, un rhéostat, un potentiomètre.  + 2O (1820)
qui traverse le champ d’un micromètre.

CURSIF, IVE [kynsif,  iv]. adj. (1792; coursif, 1532
médiév. cursivus,  de currere  « courir »).  + l0 Qui est
à main courante. « On appelle cursive foute écriture r
sentant une forme rapide d’une écriture plus lente )>(M. COI
Lettres cursives. Subst. La cursive. V. Anglaise. Ecrire en
sive. 4 2O Fi.?. V. Bref, rapide. Style cursif.

CURSUS-[kynsys].  n. m. (mil. XX~,  d’abord en médet
mot lat. « COUTS  »). Didact. Ensemble des études dans
matière. Le cursus médical en France dure au minimum sepe

CURULE [kynyl]. odj.  (XIV~;  lat. curulis).  Antiq.
Chaise curule : siège d’ivoire réservé aux premiers magis
de Rome. Magistrats, édiles curules, qui avaient droit
chaise curule.
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CURV(I)-.  É l é m e n t ,  d u  l a t .  cwvus  <<  c o u r b e  )>.
CURVILIGNE [kynvilip].  adj. (1613,; de curvi-, et ligne;
mplace  courbeline (XVI~).  Didact.  Qui  est formé par des
:nes  courbes. V. Arrondi, courbe, incurvé. Polygone  curvi-
:ne.  Angle curviligne. 0 *NT.  Droit. Rectiligne.
CURVIMÈTRE [kynvimrtn(a)].  n. m. (1874; de curai-,
m è t r e ) .  I n s t r u m e n t  s e r v a n t  à  m e s u r e r  l a  l o n g u e u r  d e s

:nes courbes.
CUSCUTE [kyskyr].  n. f. (xl@;  lat. médiév. cuscuIa,  de
Irabe  kichouth). P l a n t e  (Cuscutacées)  h e r b a c é e ,  v o l u b i l e ,
‘ p o u r v u e  d e  c h l o r o p h y l l e  e t  p a r a s i t e  d ’ a u t r e s  v é g é t a u x
mzrne,  céréales).
CUSPIDE [kyspid]. n.f.  (1839; lat. cuspis,  idis « pointe »).
10 Bof. Pointe aiguë d’un végétal. Valvule à trois  cupides

‘, Tricuspide). + 2O  Anat.  Pointes des molaires et des pré-
olaires, sur la face tritura&  en contact avec la dent oppo-
e.
CUSTODE [kywd].  n. f. (1361; lat. custodia  « garde »).
10 Relig.  Boîte où le prêtre enferme I’hostie pour l’exposer,
t r a n s p o r t e r .  + 20 ( 1 6 8 0 ,  « a c c o u d o i r  d ’ u n  c a r r o s s e  »)..

umeau  latéral arrière de la carrosserie d’une automobile.
laces de custode.
CUTANÉ, ÉE [kytane].  adj.  (1546; du lat. cufis  «peau »).

naf.  Qui appartient à la peau. V. Dermique, épidermique.
‘~SUS  curanés.  Aflection,  maladie cutanée. V. Dermatose.
CUTICULE [kytikyl].  n. J ( 1 5 3 4 ;  l a t .  cuticula  « p e t i t e
:au »). + 10 ZOO~.  Membrane externe de certains animaux
xectes,  crustacés),  qui contient de la chitine. + 2O Bof.
:llicule, riche en cutine,  qui revêt la tige et les feuilles des
antes.  + 30 Anat. C o u c h e  t r è s  m i n c e  d e  p e a u ,  m e m b r a n e
1 pellicule qui recouvre une structure anatomique. Cuticule
> l’émail dentaire, du poil.
CUTINE  [kytin].  n. f. ( 1878 ;  l a t .  cu t i s  « p e a u  »). Bot.

lbstance  provenant de la transformation de la membrane
:llulosique des cellules et qui constitue la cuticule.
CUTIRÉACTION  Ikvtineaksijl. n. f. (1907:  l a t .  curis
p e a u  », e t  réacrion).  Rkaction  &tanée~in~amrn&oire  pro-
)quée  par l’introduction dans la peau d’un produit (végétal
u a n i m a l ,  t o x i n e  b a c t é r i e n n e )  a u q u e l  u n  s u j e t  p e u t  ê t r e
:nsibilisé e t  q u i  s e r t  à  d é c e l e r  c e r t a i n e s  m a l a d i e s  (tuber-
110x,  par ex.). Des cutiréacrions.  - Par abrév. Faire une
rti. Cuti posirive.  Cuti  négative.
CUVAGE [kyvaj]  n. m. ou CUVAISON  [kyvazj].  n. f.

:III~,-1842;  de cuver; Cf. Cuvaige,  XII~;  de cuve). Séjour et
:rmentation  du  moû t  de  r a i s in  dans  l e s  cuves .  V .  Vinifi-
ition.
CUVE [kyv]. n. f. (XII~; lat. cupa.  V. Coupe). + l0 Grand

zipient de bois ou de maçonnerie utilisé pour la fermen-
ltion du raisin. Douves d’une cuve. Retirer le moût des CUYIS.

2~ R é c i p i e n t  d e  f o r m e  a n a l o g u e ,  d e s t i n é  à  d i f f é r e n t s
sages. Cuve de feinfurier,  de blanchisseur. V. Baille, baquet,
~veau,  cuvier, écbaudoir. Cuve à &nner.  - Cuve d’un lave-
aisselle,  d’un réfrigérateur. 0 Photo. Cuve à lover; CUYI à
&loppemenr.  V. Bac. - Chim. Cuve à mercure.
CUVEAU  [kyvo].  n. m. (xne;  de cuve). Région. Petite cuve.
CUVÉE [kyve].  n. f. (1220; de cuve).  + 1” Quantité de

in qui se fait à la fois dans une cuve. Ces fonneaux  sonf  de
I même cuvée. Vin de la première, de la seconde cuvée. + 2O
‘roduit  de toute une vigne.
CUVELAGE [kyvla3]  ou CUVELLEMENT [kyvrlmB].

m .  (1756,-1776;  d e  cuveler).  + 1” A c t i o n  d ’ i n t r o d u i r e
ans un ouits artésien le tube aui en garnit  les Darois.  4 2O
:~VELA&,  Boisage d’un puits de mine  (action-et résultat).
‘ouvnrine  « constata une déformation très grave de la cinquième
asse  du cuvelage » (ZOLA).  0 Ensemble des tubes d’acier
ue l’on descend dans les puits de pétrole pour en consolider
:s pa ro i s .
CUVELER [kyvle].  Y. tr.: conjug. appeler (1758, c blanchir

: linge »;  de cuve). Garnir d’un cuvelage (un puits artésien;
n puits de mine).
CUVER [kyve]. v. (1373; de cuve). 6 10 V. intr. Séjourner

ans la cuve pendant la fermentation. V. Cuvage.  Faire cuver
p vin. + 2O V. lr. Fig. et fam. Cuver son vin : dissiper son
rresse en dormant, en se reposant. V. Digérer. « Avant de
‘s  emmener cuver leur vin dons les locaux disciplinaires »
MA~ ORL.~).  Par anal. On le laissa cuver sa colère.
CUVETTE [kyw].  n .  f .  (~IF;  d e  c u v e ) .  + l0 ( 1 6 8 0 ) .

Lécipient  portatif large, peu profond, à bords évasés, arron-
is, qui sert principalement à la toilette. Cuvette de porcelaine,
e faïence, de plasfique.  Un broc ef une cuveffe  assortis. 0
artie  d’un lavabo. où coule l’eau. 0 Cuvette  des cabinets.
bsolt. La auelfe. 4 2O  (1835). Petit récipient rempli de mer:
tue où plonge un baromètre. - Par ext. Renflement de la
artie  inférieure du tube d’un barombtre.  + 3O  Techn. Plaque
e m é t a l  i n c u r v é e  q u i  r e c o u v r e  e n  arrihre  l e  mouvemen t
‘une montre. - Cuvette d’un roulement à billes. Cuvefre
e percussion d’une culasse de fusil. + 4” (Fin XIX~).  Géogr.
dépression  fermée de tous côtés. V. Bassin, creux, dépression.

0 Ski. Les bosses ef les cuveffes  (ou creux) d’une penfe nei-
geuse.

CUVIER [kyvie].  n. m. (~1~;  de cuve). Ancienn.  ou région.
Cuve pour faire la lessive.

CV. Abréviation de cheval-vapeur (V. HP) ou de cheval
fiscal.

Cx [ se i  k r ] .  n. m .  C o e f f i c i e n t  d e  t r a î n é e ,  d e  r é s i s t a n c e
à l’avancement,  en aérodynamique.

CYAN(O)-.  Elément, du gr. kuanos  <<bleu  sombre n.
CYANAMIDE [sjanamid].  nf. (1858; de cyan-, et amide).

Chim.  Corps  dé r ivan t  de  l ’ ammoniac  pa r  subs t i t u t i on  du
erouoe  CN à u n  a t o m e  d’hvdroaène.  Spécialt.  Cyanamide
F&i&e,  e n g r a i s  a r t i f i c i e l .  - -

CYANHYDRIQUE [sjanidnik].  adj .  ( 1 8 5 4 ;  d e  cyano-,
et hydrique). Chim. Acide cyanhydrique, produit de la combi-
n a i s o n  d e  l’hydrogkne  a v e c  l e  cyanogène.  V .  P r u s s i q u e .
L’acide cyanhydrique, liquide incolore, esf un poison vioienr.

CYANOGÈNE [rjam3anl. n.  m. ( 1 8 1 5 ;  d e  cyano-,  e t
-cène).  Chim. Gaz incolore toxiaue  (C.N,).
-CYANOPHYCÉES [ i - - -s anDfise].  n. f. pl. (1885; de cyano-,

e t  g r .  phukos  << a lgue  >>).  Bar.  Algues  b l eues  pos sédan t  en
général de la chlorophylle associée à un pigment bleu.

CYANOSE [sjanoz].  n .  f .  (1831 ;  g r .  kyanos  « b leu  ».
V. Cyano-).  Méd. Coloration bleue, quelquefois noirâtre ou
livide de la peau, produite par différentes affections (troubles
circulatoires). Spécialt.  Maladie bleue.

CYANOSER [sjanoze].  Y. fr. (1835; de cyanose). Didacr.
Marquer, colorer de cyanose. - Au p. p. Visage cyanosé.

CYANURATION [sianynasjj]. n. f. (1907; de cyanure).
Ex t r ac t i on  de  l ’ o r  pa r  d i s so lu t i on  dans  une  so lu t i on  de
cvanure  d e  ootassium.  oar  r é d u c t i o n  d u  p r o d u i t  a v e c  d u
zincet  filtrage.

, .
CYANURE [rjanyn].  n.  m. ( 1 8 1 5 ;  d u  r a d .  d e  cynno-

gène, et suff.  -ure).  Sel de l’acide cyanhydrique. Cyanure de
pofassium,  de zinc, d’or, de mercure. Tous les cyanures Soi?f
foxiques.

CYBERNÉTICIEN, IENNE [sibannetisjh.  isn]. n. et adj.
(v, 1950; de cybernéfique).  Spécialiste de la cybernétique.

CYBERNÉTIQUE  [sibrnnetik].  n. f .  ( v .  1 9 4 5 ;  a&.
cybernefics,  d’o .  g r . ;  « s c i e n c e  d u  g o u v e r n e m e n t  », 1836.;
gr. kubernêtikê, de kubernaô; Cf. Gouverner). Science constl-
tuée par l’ensemble des théories relatives aux communica-
t i ons  e t  à  l a  r égu l a t i on  dans  l ’ ê t r e  v ivan t  e t  l a  mach ine .
Applicafions  de la cybernéfique  au moyen  de l’électronique
(V. Bionique, électronique ; ordinateur, et aussi asservisse-
ment, commande, information, rétroaction, signal, système).
- Adj. Moyens cybernéfiques.

CYCAS [sikas]. n. m. (1808; !at.  SC; altér.  gr.  koikas,
accus. plu.  de koix  « palmier d’Egypte »). Plante gymno-
soerme  (Cvcadées). a r b r e  o u  a r b u s t e  e x o t i q u e ,  à  p o r t  d e
p&nier.’ - ”

CYCLABLE [siklabl(a)].  adj. (1898; de cycle?’ « faire du
vélo ». vx. et -able).  Réservé aux bicyclettes et aux vélomo-
teurs  (voie). Piste cyclable d’une routë.

CYCLAMEN [siklamrn].  n .  m. (XIV~;  mo t  l a t . ;  du  g r .
kuklaminos).  P l a n t e  (Primulacées)  h e r b a c é e ,  v i v a c e ,  à
rhizome tubéreux, dont les fleurs mauves ou blanches trbs
décoratives sont portées par un pédoncule recourbé en crosse.
Le cyclamen,  peur de monfagne.  - Par exf. Parfum tiré du
cyclamen; couleur mauve propre à cette fleur. Robe cyclamen.

CYCLANE [siklan]. n. m. (1946; de Cycl(ique),  et  suff.
-ane:  Cf. Propane). Hydrocarbure cyclique saturé.

-CYCLE. Élément, du gr. kuklos « cercle » (ex. : bicycle,
hémicycle, motoc:hémicycle, motocycle).

1. CYCLE Isik1. CYCLE [sikl(a)].  n. m. (1534; lat. cyclusz  du gr. kuklos).
* 10 (+ 10 Chron.  P é r i o d e  d ’ u n  n o m b r e  d é t e r m i n e  d ’ a n n é e s  à  la
fin defin de laquelle certains phénom&nes  astronomiques se. repro-
duisenlduisent dans le même ordre. V. Cercle, révolution. Cycle
solairesolaire :  période de vingt-huit ans, à la fin de laquelle les
d a t e s  aes omerenrs  ,oursdates des différents jours de l’année reviennent aux mêmes
iours de la semaine. Cv&  lunaire. oui ramène les lunaisonsiours de  l a  s ema ine .  Cv&  buzarre. WI  ramene  res ~unarsonu,----  ~~ ~~
(19 ans). + 20 (xrxe).  Cour. Suite & phénomènes se renou-
velant dans un ordre immuable sans solution de continuité.
Le cycle des saisons, des heures. Le cycle lifurgique.  Phases
d’un cycle. Cycle économique. SC. Série de changements
sub i s  pa r  un  sys t ème ,  qu i  l e  r amène  à  son  é t a t  p r imi t i f .
V. Roocle.  Cvcles  d’un ohénomène  périodique.  La fréquence
d’un courantmhernafif semesure  en hertz*,  &clespar  seconde.
- cycle  du carbone, de l’azote (dans la nature). Cycle biolo-
giqué.  - Cycle de Carnot :  cycle réversible idéal des trans-
formations dans une machine thermique. Cycle d’un mofeuf’
à explosion, à quatre temps (admission, compression, combus-
tien. échaooemenO  ou à deux temps. Cycle de Bethe, série
d e  réa&~s nucl&ires  d e  l’atome  d e  c a r b o n e  ( e x p l i q u a n t
par  ex. les hautes températures.des  étoiles). - Géol. Cycle
d’érosion, d’une région émergée, comprenant les stades dits
de jeunesse, de maturiré,  de sénilité. - Biol. Cycles physiolo-
giques. Cycle menstruel. + 30 (1839). Liffér. Série de poèmes
épiques ou romanesques se déroulant autour d’un même sujet
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et où l’on retrouve plus ou moins les mêmes personnages.
Le cycle épique troyen. Les trois grands cycles du moyen âge :
antique, carolingien, breton. + 4O (1902). Cycle d’études.
Premier cycle (6e,  Y, 49, second cycle (jusqu’au baccalau-
réat), dans l’enseignement secondaire.

2. CYCLE [sikl(a)]. n. m. (188P;angl.  cycle; Cf. leprécéd.).
Tout véhicule à deux (ou trois) roues mû par la pression des
oieds  (V.  Bicvclette. tandem. tricvcle)  ou oar un oetit moteur
?V.  C&I&“~,  v&mote”&  « -Le &g&in  de &ycles qui me
l’avait donnée en localion  (ma bicyclette) » (AYMÉ). - Par
exf.  Industrie du cyclisme.

CYCLIQUE [siklik].  adj.  (1679; écrivain cyclique, 1578;
de cycle). + 10 Relatif à un cycle astronomique, chronolo-
gique. Année cyclique. + 2” Qui se reproduit suivant un cycle.
Phénomènes cycliques. Crise cyclique. + 30 Lit&.  D’un
cycle littéraire. Poèmes cycliques. - Mus. (Euvre  cyclique,
où un thème re”araît dans chaaue mouvement. 4 40 Chim.
Se dit de compÔsés  organiques 8ont la molécule.forme  une
chaîne fermée (“ne << roue >>).

CYCLISME [siklism(a)].  n. m. (1889; de cycle). Pratique
de la bicyclette, du tandem. Spécialr.  Sport de la bicyclette.
Cyclisme professionnel, comportant courses sur *oufe  (avec
com”&ition  “ar éauioes  et « luttes confie la monfw ») et
CO&S  sur p&s  (~.‘Vélodrmne),  avec épreuves de vit&,
de fond (endurance), de demi-fond, derriere  entraineur  et à
l’américaine.

CYCLISTE [siklist(a)].  ndj. et n. (1885; abrév. de bicy-
cliste).  + 10 Adj. Qui concerne le sport de la bicyclette (V.
Cyclisme). Courses, coureurs, champions cyclistes. + 20 Subst.
Personne qui va à bicyclette (Cf. Bicycliste, vx). Être renversé
par un cyclisf<.

CYCLO-. Elément, du gr. kuklos <<  cercle 1,.
CYCLO-CROSS [sikl>knx].  n. m. (1949; de cycle, et

cross (country); Cf. Moto-cross). Sport. Epreuve de cyclisme
en terrain accidenté.

CYCLO’IDAL,  ALE,  AUX [siklaidal. 01. adj. (1701; de
cyclofde). Géom. Qui appartient à la cycloide. Courbe cyclof-
dale, décrite par un point fixe d’un cercle qui roule sans
glisser sur un autre cercle; pendules cycloïdaux,  dont le
mobile décrit un arc de cycloide.

- CYCLOYDE  Isikl%dl.  n. f. (1640:  du er. kuklos « cercle 1)).
Géom. Courbe -décrite.pa; in point fixe d’un cercle q;i
roule sans glisser sur une droite (Rouletfe  de Pascal).

CYCLOMOTEUR [siklxmxœn].  n. m. (v.  1945; de cycle,
et moteur). Bicvclette à moteur (moins de 50 cma). V. Vélo-
moteur.  .

CYCLOMOTORISTE [siklamxxnisr(a)].  n. (v. 1950; de
cyclomoteur). Personne qui roule en cyclomoteur. Les moto-
cyclisres  ef les cyclomotoristes.

CYCLONAL, ALE,  AUX [siklxnal,  01. ndj. (1863; de
cyclone). Météo. D’un cyclone (zone de basses pressions).
Aire cyclonaie.  - Cyclonique. Pluies cyclonales.

CYCLONE [siklon]. n. m. (1860; mot angl., du gr. kuklos
« cercle »).  4 l0 Météo. Temp&e caractérisée par le mouve-
ment giratoire convergent et ascendant du vent autour
d’une zone de basse pression où il a été attiré violemment
d’une zone de haute pression. V. Tempête,; hurricane,  oura-
gan, tornade, typhon. Cyclone fropical,  qui se forme sur les
mers tropicales. 0 La zone de basse pression elle-même,
ou aire cyclonale  (opposé à anticyclone). Différence de
pression enfer L cyclone ef l’anticyclone. V. Gradient.  + 20
Cour. Bourrasaue en tourbillon: vent très violent. 4 3” Fie,
Cette personneésf  un cyclone : élle  bouleverse tout; étourdit
tout le monde. Arriver comme un cyclone, en cyclone. V.
Trombe (en), vent. <<  Cyclone de hurlements et de gestes >>
(H. TROYAT). + 4O Techn. Appareil qui entraîne violemment
dans un fluide des déchets, des particules, etc. Spécialt.
Appareil de lavage des fines’ de charbon. 0 ANT.  Calme;
anticyclone.

CYCLONIQUE [siklynik]. adj. (1878; de cy&ne). Météo.
Qui accompagne un cyclone (tempête). Pluies cycloniques.

CYCLOPE [rikl>p].  n. m. (xv”; ciclope,  1372; gr. kuklôps,
géant monstrueux “‘ayant qu’un œil au milieu du front).
+ 10 Se dit de ceux qui forgent un travail considérable.
V. Titan. Travail de cyclopes : ceuvre gigantesque (V. Cyclo-
oéenl.  4 2O  Biol. Monstre à œil unioue.  4 3O Petit crustacé
;I~&I  aouce  (Copépodes)

.

CYCLOPÉEN, ÉENNE [siklxpeE,  em].  adj. (1808, cyclo-
pien,  1370; de cyclope). + 10 Qui se rapporte aux cyclopes.
L e s  léaendes cvclooéennes.  M u r s  cvclo&ns.  construcrions
cyclop&nnes  : éncëinte  et monuménts  ‘de l’époque mycé-
nienne. + 20 Cour. Énorme, gigantesque. Travail cyclopéen.
« Un formidable massif, un enchevè~rement  de monfs  cyclo-
péens >> (VAN DER  MEERSCH).

CYCLO-POUSSE [siklapus]. n. m. (1966; de cycle-,
et pousse [V. Pousse-pousse]). Pousse*-pousse tiré par un
cycliste. « Il connaissait Phnom Penh [. ..] son trafic vibrant de
klaxons, engorgé de cyclo-pousses (COURCHAY).

CYCLORAMEUR [siklanaman]. n. m. (xx”; de cycle,

et rameur). Tricycle d’enfant, dirigé âvec  les pieds et
par la force des bras.

CYCLOSTOME [siklxrxm].  n. m. (1819; lat. SC.,
cycle-,  et sromn  « bouche »).  ZOO~.  Vertébré aquatique V~I
des poissons, à squelette cartilagineux, sans mâchoire ir
rieure  (ex. : lamproie).

CYCLOTHYMIE [siklximi].  n. f. (1909; mot all. (181
du gr. kuklos, et thumos  « état d’esprit »).  Méd. Anom.
ou constitution psychique qui fait alterner les pério
d’excitation (instabilité, euphorie) et de dépression (apatl
mélancolie).

CYCLOTHYMIQUE [siklximik].  adj. et n. (1923;
cyclofhymie).  Méd. De la cyclothymie. - Atteint de cy(
thymie.

CYCLOTOURISME [siklxturism(a)].  n. m. (av. 19
de cycle-,  et fourisme).  Tourisme à bicyclette. La Fédérai
française de CycloTourisme.  - On emploie aussi CYC
TOURISTE ndj. et n. [lPOP].

CYCLOTRON [siklatnj].  n. m. (v.  1930; de cyclo-
(éiec)tron).  Accélérateur circulaire de particules loun
Cvclotron  à modulation de fréauence  ou Svnchrocvclotron.

CYGNE [rip]. n. m. (xnre: cine, fin XI,;;  lat. pop. cicù
de cyenus,  gr. kuknos). + 1” Grand oiseau palmipkde  ren
quable par la blancheur de son plumage (exception f
d’une espbce  d’Australie qui est noire), par la longueur
son cou flexible. Cygne domestique. Cygne chanteur à
noir : le cygne sauvage. Une blancheur de cygne : une bl
char éclatante. - Un cou de cygne, un cou long et Aexi
+ 20 Lot. fig. Le chant du cygne (d’apr. la légende du ch
merveilleux du cygne mourant) : le dernier chef-d’œu
0 Fig. Surnom d’auteurs. Le cygne de Mantoue (Virg
de Cambrai (Fénelon). + 3O Duvet de cygne. Mam
garni de cygne. + 4” Col de cygne : tuyau ou tube ~~CO”I
- Bec de cygne : robinet dont la forme évoque un bec
cygne. @ HOM. Signe.

C Y L I N D R A G E  [silEdna3]. n. m .  (1765; d e  cylindr
Techn. Passage sous un cylindre ou entre deux cylind
Le cylindrage  d’une étoffe. Compression par un rouk
Cylindrage  du macadam.

C Y L I N D R A X E  ou C Y L I N D R E - A X E  [siI%dnaks(
n. m. (1908; de cylindre, et axe). Anar. Axone.

CYLINDRE [siladn(a)]. n. m. (déb. xW;  lat. cylind
gr. kulindros).  + 10 Solide engendré par “ne droite qu
déplace parallèlement à elle-même en s’appuyant sur
courbe (directrice). Cylindre de révolution, dont la direct
est un cercle. DirecIrice.  eénératrice  du cvlindre. Diam
du cylindre. V. Calibre.’ volume du cylindre (rrR*H).
Cylindrée. + 20 Rouleau employé pour soumettre certa
corps à une pression uniforme. V. Meule, rouleau.
« cylindres broyeurs qui Iriturent  la pâfe humide » (CH
DONNE). Cylindre de laminoir. Cylindre à fouler, à lustre
moirer,  à imprimer les éroffes.  V. Calandre. Cylindre L
rou&u  compresseur. 0 (av. 1867). Enveloppe cylindrk
dans laquelle se meut le piston d’une machine à vapeur, d
moteur à explosion. Machine à plusieurs cylindres. V. C
Pound.  Moteurs à deux cylindres opposés. Cylindres en iii
en V. Chemise, soupapes d’un cylindre. - Fam. (1914; n.
1906). Une six cylindres : une automobile à six cylind
+ 3O Bureau à cylindre : bureau sur lequel s’adapte un c
ver& cylindrique. + 4O Biol. Masse microscopique
substance protéique, qui se forme dans des tubes urinifi
et en prend la forme. Cylindres urinaires. Présence de cylin,
dans les urines (cylindrurie).

CYLINDRÉE [silldne].  n. f. (1906; de cylindre,
Volume des cylindrés d’un moteur (produit de l’alésage
la course et par le nombre de cylindres). Vo&ue  de I500
de cylindrée. Ellipt. Une grosse, une petite cylindrée.

CYLINDRER [siEdne]. Y. fi-. (1765; de cylindre). (
Donner la forme d’un cylindre à. Tour à chariolrr  I
cyclindrer  une pièce. Cylindrer dupapier  : le mettre en rouk
+ 2O Faire passer sous un rouleau. Cylindrer du linge, t
le fouler, le lustrer. V. Calandrer. Cylindrer une route.

CYLINDREUR, EUSE [silEdnan.  nz]. n. (1817; de ci
dru).  Techn. Ouvrier(ère) chargé(e) d’un cylindrage.

CYLINDRIQUE [riILdRik].  adj.  (1596; de cylindre).
a la forme d’un cylindre (bobine, tambour, tube, el
Colonne cylindrique; rouleau cyli.t:lrique.  - Géom. Sur,
cylindrique, engendrée par une gérzérafrice  parallèle à
direction fixe qui s’appuie SUT  “ne courbe plane (directri

CY MAISE.  V. CIMAISE.
CYMBALAIRE [sibalcn].  n. f. (XV~; lat. cymbalm

Bof. Variété de linaire aux feuilles rondes lobées.
C Y M B A L E  [sEbal].  n. f .  (lin xne; l a t .  cymbalum,

kumbalon).  Chacun des deux disques de cuivre ou de bro
légèrement coniques au centre, qui composent un instrun
de musique à percussion. Une paire de cymbales. Cou!
cymbales.

m.
res
:Ou
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CYMBALIER [sibalje] ou (rare) CYMBALISTE  [SE~;
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;t(a)]. n. m. (1671,-1845; de cymbale). Musicien qui joue
:s cymbales.

des aquariums. «Les cyprins noirs, mous et dentelés comme des
oriflammes » (MALRAUX).

CYMBALU M [Sbalam]  ou CZIMBALU M [tlimbal>m].
m. (1890; hongrois czimbalom,  du lat. cymbalum,  par  une

ngue romane; Cf. it. Cembalo).  Instrument à cordes d’acier
ndues, frappées par de petits maillets, utilisé dans la musi-
le populaire hongroise.
CY ME [sim]. n. f. (1771 ; lat. cyma  « cime »). Bot. Mode
inflorescence où des pédoncules nés d’un même endroit
: la tige se ramifient selon une loi définie (ex. : myosotis).
t mm.  Cime.
CYNÉGÉTIQUE [sine&k].  adj. et n. f. (1750; gr.

rnêgetikos,  de kunêgetein  « chasser avec une meute »;
: kunes  « chien ». V. Cyno-).  Didacf. Qui se rapporte à la
msse. - N. f. La cynégétique, l’art de la chasse. Traité de
mégétique.
CYNIPIDÉS [sinipide].  n. m. pl. (1885; de cynips). 2001.

amille  d’insectes hyménontères  (V. Cynios).
CYNIPS [sinips]..n.  m.(1790;.gr.  kwî~,‘kunos  « chien »,
ips « insecte rongeur »). Insecte hyménopttre (Cynipidés)

Ii forme sur les feuilles de chêne des galles sphériques
:a& du Levant ou noix de galle). Le cynips gallicole,  parasite
* l’églantier et du rosier (V. Bédegar).
CYNIQUE frinikl. adi.  (XIV~:  lat. cvnicus  « du chien ».
o. gr.).-+ lo’An&., phi[o.  Q;i appartient à l’école phi:
‘saphique d’Antisthène  et de Diogène  qui prétendait revenir
la nature en méprisant les conventio&  sociales, l’opinion
oblique et la morale communément admise. L’école cynique.
Subst.  Les cyniques. + 20 (XV~‘,  « impudent, effronté »).
!j. et cour. Qui exprime sans ménagement des sentiments,
:s opinions contraires à la morale reçue, BU bienséances
orales. V. Brutal, immoral, impudent. Lin individu cynique et
lbst. Un cynique. Attitude cynique. N L’homme qui pense,
il a de l’énergie et de la nouveauté dans ses saillies, vous
appeler  cynique » (STENDHAL).  Par ext. « Une société
Jnique e t  féroce  N (HUYSMANS).  @ ANT.  Conformis te ,
nide.

CYPRINIDÉS [sipninide].  n.  m. pl. (Cyprinide,  1846; de
cyprin). Famille de poissons physostomes,  vivant presque
tous en eau douce (ablette, barbeau, br&me, carassin, carpe,
gardon, goujon, ide, tranche, vairon, vandoise).  - Sing. Un
cyprinidé  ou cyprin.

CYPRIOTE [sipnij%].  adj. et n. (1843; de cy~re, lat.
Cyprus  G Chypre >>).  De Chypre.

CYRILLIQUE [sinil(l)ik].  adj. (1842; de Cyrille). Alphabet
cyrillique : l’alphabet slave, attribué à saint Cyrille de Saloni-
que. Le russe, l’ukrainien, le bulgare, le serbe s’écrivent en
caractères cyrilliques.

CYST(I)-.  CYSTO-. Éléments. du er. kustis « vessie »

CYSTECTOMIE  [sistrkt~mi].  n. f. (Cystotomie, 1617 ;
de cw6. et -ectomie). Chir. Ablation de la vessie.

CYSTICERQUE  [sistisenk(a)].  n. m. (1819; lat. sc.,du gr.
kustis « vessie x, et kurkos « queue )..Zool. Ténia à son
dernier stade larvaire, formant une vésicule de 1 cm de dia-
m&re contenant le scolex  du futur ver.

CYSTINE [sirtin].  n.f.  (apr.  1810; du gr. kustis « vessie »).
Biochim. Acide aminé soufré constituant la forme oxydée
de la cystéine, présent dans de nombreuses protéines (surtout
les scléroprotéines  : kératine de la peau, des cheveux et des
ongles).

CYSTIQUE [sistik]. ndj. (1560; du gr. kustis « vessie »).
Anar.  Relatif à la vésicule biliaire ou (moins cour.) à la
vessie. Bile cystique : provenant de la vésicule biliaire et
conduite de la vésicule biliaire au duodénum par le canal
cholédoque. Calculs cysfiques.

CYSTITE [sistit].  n. 6 (1803; Cystitis, 1795; lat. SC., du
gr. kustis « vessie »). Inflammation aiguë ou chronique de la
vessie. Cystite disséquantr,  incrustée.

CYSTOGRAPHIE [sisr>gnafi].  n. f. (1959, Garnier;
de cysto-, et (radio)graphie).  Radiographie de la vessie.

CYSTOCQPE [sisrxkDp].  n. m. (1842;  de cysfo-, e t
-scope).  Instrument qui permet de regarder dans la vessie,
après cathétérisme de l’urètre.

CYNIQUEMENT [sinikmh].  adv. (1537; de cynique).
l’une manibre  cynique.
CYNISME [sinism(a)].  n. m. (v. 1740; bas lat. cynismus,

r. kunismos.  V. Cynique). + 10 Philosophie cynique;
octrine  des philosophes cyniques. + 2” Cour. (Déb. XIX~,
impudence »).  Attitude cynique; tendance à prendre une

:Ile  attitude. V. Brutalité, immoralité. « Je ne parle même
as de son cynisme . de son affectation d’immoralité »
ROMAINS).  0 ANT.  Conformisme. Retenue. scrupule.
CYN(O)-.  Élément, du gr. kuôn, kunos  « chien ».
CYNOCÉPHALE [sinxefal].  n. m. (1372; lat. cynoce-

halus,  d’o. gr. (Cf. Cyno-, et séphale);  gr. kunokephalos
à tête de chien 1)).  Singe à museau fortement allongé

xmne celui d’un chien. V. Babouin, drill, hamadryas,
&xndrill.
CYNODROME [sinadnom]. n. m. (v. 1938; de cyno-, et

frome).  Piste aménagée pour les courses de lévriers.
CYNOGLOSSE [sinDglx].  n. f. (xv’; lat. SC., d’o. gr.;

:f. Cyno-,  e t  -glosse).  Plante (Borraginacéesj  à feuil les
ugueuses (langues de chien), à belles fleurs.

CYNOPHILE [sinxfil].  adj. et n.  (1846; de cyno-, et
ohile).  Didact.  Qui aime les chiens.

CYON [rij]. n. m. (fin XIX~; gr.  kudn).  Rare. Genre de
hien sauvage d’Asie. 0 HOM. Scion.
CYPÉRACÉES  [sipenase].  n.f.pl. (fin XVI~~;  lat. cyperos,

r. kupeiros  « souchet »).  Famille de plantes monocotylé-
ows comprenant des herbes vivaces ou annuelles à port de
raminées, à rhizome traçant. V. Carex (ou laîche), lioai-
rette,  papyrus, souchet.
CYPHO-SCOLIOSE [sifxkAioz].  n.f.  (1883; de cyphose,

t scoliose). Méd. Déformation de la colonne vertébrale,
ssociant les traits de la cyohose et de la scoliose.
CYPHOSE [sifoz].  n. f. (1771; gr. kuphôsis  « cour-

dure »).  Méd. Déviation de la colonne vertébrale avec
onvexité postérieure. V. Bosse, gibbosité.

CYPRÈS [ripnr].  n. rn. (XIP; bas lat. cypressus,  lat. cupres-
US, du gr.). Arbre de la famille des conifères (Cupressinées),
I feuillage vert sombre, à forme droite et élancée. Rangée,
,llée de cyprès. «Les cyprès élevaient leurs quenouilles noires »
FRANCE). « Les cyprès dressaient leurs campaniles muets »
JALOUX).

CYPRIÈRE  [sipnijtn].  n. f, (1744; de cyprès). Rare. Bois
Ilanté  de cyprès. « Sur la médaille de ciel monta la fusée noire
I’un  cyprès, puis deux, puis trois, puis toute une cyprière  »
GIONO).

CYPRIN [sipnI].  n. m. (1783; lat. cyprinus,  gr.  kuprinos
: carpe »).  ZOO~.  Poisson de la famille de la carpe. V. Cypri-
Udés. 0 Cyprin doré ou cyprin, poisson scientifiquement
appelé  carassius.  V. Carassin.  Le cyprin doré est appelé
‘ourammenf  poisson rouge; on le conserve dans des bassins,

CYSTOSCOPIE [sistxk>pi].  n. f. (1846; de cysto-, et
-scopie). Examen de la vessie au cystoscope.

CYSTOTOMIE [sistat3mi].  n. f. (1617;  de cysto-, et
-tomie).  Chir.  Incision de la vessie. N. B. Ne pas confondre
âvec Cystostomie  (n. f.) [sistxt3mi] : abouchement de la
vessie avec I? paroi abdominale.

-CYTE.  Elément, du gr. kutos « cavité, cellule » (ex. :
lymphocyte).

CYTISE (sitizl. n. m. (1563: cvthison. déb. XVI~:  lat.
cytisus,  d’o. -gr.).- Arbrisseàu  vi&& aux fleurs en grappes
jaunes (Papilionacées).  Le cyfise  scoparius  es*  appelé genét
à balai. « Un cytise, dans une encoignure, balance avec ravis-
sement ses grappes d’or x (DuHAM.).

CYT(O)-.  Élément, du gr. kutos « cavité, cellule )>.
C Y T O D I A G N O S T I C  [sir>djagnx.tik].  n. m .  ( 1 9 0 0 ,

Widal et Ravaut; de cyfo-, et diagnostic). Pathol.  Diagnostic
établi aor& examen au microscooe  de frottis ou de cellules
provenant de liquides organiques.

CYTOGÉNÉTICIEN, IENNE [sit>3enetisji,  jtn]. adj.
(de cyto-, et généticien, ienne).  Didact. Spécialiste de la
cytogénétique.

CYTOGÉNÉTIQUE [sit>genetik].  n. f. (1855; de cyto-,
et génétique). Biol. Partie de la génétique* appliquée à
l’observation microsconiaue de la cellule et notamment des
chromosomes

.
CYTOLOGIE [sit~lx3i].  n. f. (1890; de cyto-, et -logie).

Partie de la bioloaie  aénérale  sui  étudie la cellule vivante,
sous tous ses asp&s(structurë,  propriétés, activité, évolui
tien).

CYTOLOGIQUE [sit>l>3ik].  adj. (xx’;  de cytologie).
Biol. Relatif à la cytologie. Examen cyfologique.

CYTOLOGISTE [sitxlx$sr(a)].  n. m. (1897; de cyto-
logie). Biol. Spécialiste de la cytologie. « La prodigieuse
architecture  de la cellule reproductrice, telle que nous la
révèlenf  aujourd’hui l’observation des cytologistes et l’expéri-
mentation des généticiens » (J. ROSTAND).

CYTOLYSE [sit>liz].  n. f. (1905;  de cyfo-, e t  -Svse).
Pathol.  Destruction d’une cellule vivante par dissolution
des éléments dont elle est formée.

CYTOPLASME [sir~plasm(a)].  n. m. (1878; de cyto-,
et (proto)plasme).  Biol. Protoplasme de la cellule à l’exclu-
sion du &a~, de structure ir&s  complexe, comprenant le
cytoplasme fondamental et les organites  (mitochondries,
vacuoles, granulations). Le cytoplasme « constitue le milieu
nécessaire à la croissance et à la multiolicntion  des &WT »
(J. ROSTAND).

CYTOPLASMIQUE [sit>plasmik].  adj. (1899; de cyto-
plasme). Du cytoplasme.

CZAR. V. TSAR.
CZI MBALU M. V. CYMBALUM.





D
D [de]. n. M. + 10 QuatriBme  lettre et troisième consonne
l’alphabet. Le d est une occlusive dentale sonore [dl qui

ssourdit en liaison : un grand homme [&gwït>m] + 2O
m. Système D : le système des gens débrouillards. + 3”
i f f r e  r o m a i n ,  r e p r é s e n t a n t  l e  “ o m b r e  c i n q  c e n t s ;  c i n q
Ile, s’il est surmonté d’un trait (fi);  cinquante mille, s’il
1 d e u x  t r a i t s  (5).  + 4O  M u s .  A n c i e n  n o m  d e  l a  n o t e  r é .
9’ Chim. D, symb. du deutérium*. + 6” d (minuscule),
rév. de déci.
1. D’. prép. élidée. V. DE (1).
2. D’. art. indéf.  élidé. art. mrtit.  élidé. V. DE (2).

L

DA fOlJI1 Iwidal.  interi. (X;I~:  contract. de dis ;a. double,_ . _.
péraiif).  Vx ou plaisant. Oui-da! : oui bien sûr.
DAB ou DABE [ d a b ] .  n. m .  (1827 ,  1628  « ro i  »; d e
bo s maître du logis »). Arg. Père. Grand-dab, beau-dab :
I”d-père,  beau-père.  Les dabes : les parents.
D’ABORD. ~OC.  adv.  V. ABORD.
DA CAP0 [dakapo]. ~OC.  adv. (déb. XVIII~;  it. « depuis
c o m m e n c e m e n t  »). Mus .  Locu t ion  i nd iquan t  qu ’ i l  f au t
xendre  le morceau depuis le début.
D’ACCORD. V. ACCORD.
DACRON [daknj].  n .  m .  (v.  1955 ;  nom déposé ) .  F ib r e
utile. oolvester  fabriauée  sous l i c e n c e  a m é r i c a i n e .  V .
!igai.
DACRYO-.  Élémen t  s avan t ,  du  g r .  dakru  « larme  ».
-DACTYLE.  Élément. du gr. daktulos « doigt » (ex. I

DACTYLE [daktil].  n. m. (XIV~; l a t .  dactylus, d’o .  g r .
doigt ~1). 6 10  Poés. anf.  Pied formé d’une syllabe longue
ivië de. d e u x  br&ves  ( p a r  allus. aux  do ig t s ,  qu i  on t  une
ande  phalange et deux petites). + 2O  (XVI~).  Bot. Graminée
urragère  des régions tempérées.
IDACTYLIQUE  [dakr i l ik ] .  adj,  (XVI~;  daptilique, 1 4 6 6 ;
1 dactyle). Qui se rapporte a” dactyle. Hexamètre dacty-
lue :  a )  f o rmé  de  dactyles  ou de  spondées ,  l e  c inqu ième
bd étant toujours un dactyle, le dernier pied un spondée
1 un trachée.  V. Spondaïque.  b) dont le dernier pied est un
1ctyle.
DACTYLO-. Élément, du gr. daktulos « doigt )>.
DACTYLOGRAPHE [daktil>gnaf]  (vx) ou DACTYLO
aktilo].  n. f. (fin XIX~,  -déb. XX~;  dactylographe « clavier
“r  sourds-muets et aveugles », 1836; G machine à écrire >),
73; de dactylo-, et -graphe). + l” Personne dont la pro-
ssion est d’écrire ou de transcrire des textes, en se servant
e la machine à écrire (ne se dit guère que des femmes).
actylo  qui tape une lettre à la machine. De bonnes dactylos.
V. Sténodactylo. 0 En attribut.  Êfes-VOUS  dactylo? (peut
dire d’un homme). + 20 Région. (Canada). N. m. Machine

écrire. « Puis il s’est redressé, un pied sur  le dactylographe
ri en gémit, l’autre sur la cowerfure » (GODBOUT).  - REM.
et emploi tend à disparaître.
D A C T Y L O G R A P H I E  [daktilxgnafi].  n. J”.  (v.  1 9 0 0 ;
action de s’exprimer par le toucher », 1833; de dactylo-

vxphe).  + 10  Technique d’écriture mécanique, à la machine
écrire. Abrév. Elle apprend la dactylo. + 2O (v. 1957).

exte  dactylographié. « [.. .] la dactylographie d’une confé-
mce de presse >> (MAURIAC).
DACTYLOGRAPHIER [daktil>grafje].  v. fi-.  (1907; de

actylographie).  Écrire en dactylographie. V. Taper (COU~.~.
lactylographier  une lettre. - A” p. p. Texte dactylographié.ANT.  Manuscrit.
DACTYLOGRAPHIQUE [dakril>gnafik].  adj.  (v. 1900;

sens, 1843 ; de dactylographie). Qui se rapporte à la

: DACTYLOLOGIE [daktilal>$].  n. J (1797; de dac!ylo-,
inventé par l’abbé de l’Epée,

DACTYLOSCOPIEc [dakrilxk>pi].  n .  f .  ( 1 9 0 7 ;  d e  dac-
lo-, et -scopie). Didact. Procédé d’identification par les
preintes digitales (anthropométrie judiciaire).

;DADA [ d a d a ] .  n. m.  (XVI~;  p . - ê .  d e  dia ) .  + 10  C h e v a l
angage  e n f a n t i n ) .  A dada,  à  c h e v a l .  + 2O  ( 1 7 7 6 ;  trad.
bgl hobby herse).  Fig. et fam. Sujet favori, idée à laquelle

on revient sans cesse. V. Manie, marotte; idée (fixe). Enfour-
cher son dada. + 30 Dénomination adoptée par un mauve-
men t  a r t i s t i que  e t  l i t t é r a i r e  r évo lu t i onna i r e  en  1916 .  Le
surréalisme est issu de Dada. « DADA naquit d’une révolte qui
était commune à toutes  les adolescences » (TZARA). - Adj.
Le mouvemenf  dada. V. Dadaisme.

D A D A I S  [dadr].  n. m. ( 1 6 4 2 ;  dudée,  1 5 8 5 ;  o n o m a t . ) .
Garçon niais et de maintien gauche. V. Niais, nigaud, sot.
Qui est ce dadais ridicule? - Plus So”%nt.  Grand dadais.
<(  Allons donc, grand dadais, est-ce qu’on se tient comme cela? »
(DIDER.).

DADAïSME  Idadaism(a)l.  n. m. (1916: de dada). L’école.
le mouvement dada. . ‘-

DAGUE [dag]. n. f. (déb. XIII~,  « p0ignar.d  »; pro”.  daga,
p.-ê. lat.  pop. odaca  « épée dace )>).  + 10 Epée coute,  que
l ’ o n  p o r t a i t  a u  c ô t é  d r o i t .  + 2O  Vén .  Défense  de  sang l i e r .
0  P r e m i e r s  b o i s  e n  f o r m e  d e  p e t i t e s  c o r n e s  c o u r b e s  e t

unies eue  “ortent  les cerfs. les daims vers la seconde année
(V. D&Z”&~.

D A G U E R R É O T Y P E  [dagrnexip].  n. m. ( 1 8 3 8 ;  d e
Daguerre, l’inventeur, et -type). Procédé primitif de la pho-
tographie, par lequel l’image de l’objet était fixée sur “ne
p laque  mé ta l l i que .  - Par  méton.  L ’ in s t rumen t  emp loyé
DOW ob ten i r  ce t t e  image ;  l ’ image .  Col l ec t ion  de  daguer-
;éotypes.

DAGUET [dago]. n. m. (fin XVI~; de dague, 2O).  Jeune
cerf ou ieune  daim qui est dans sa deuxi&me  année et  dont
les dagués  poussent.

DAHIR [dain].  n. m .  ( 1 9 3 3 ;  m o t  a r a b e ) .  D é c r e t  d u  r o i
d u  M a r o c .

DAHLIA [dalja].  n. M. (1804; de Dahl, botaniste suédois).
P l a n t e  o r n e m e n t a l e  (Composa&s)  à  t u b e r c u l e s ,  d o n t  l e s
fleurs simples ou doubles ont des couleurs riches et variées ;
sa fleur. Cueillir des dahlias.

DAHOMÉEN, ENNE [dalme&  rn]. adj. et n. (fin XIX~;
dahoman,  -mian  au XIX~).  Du Dahomey.

DAIGNER [delle].  Y. tr. (x’;  lat. dignari « juger digne ».
V. Dédaigner). Consentir à (faire qqch.)  soit en faveur d’une
personne qui n’en paraît pas indigne, soit parce qu’on ne juge
pas cette chose indigne de soi. V. Condescendre (à). « NOUS
dûmes patienter presque trois heures d’horloge avant que les
oficiers  préposés à ces divers services daignassent se déran-
ger » (D~~AM.).  Daigner agréer mes hommages, formule de
respect.

DAIM [di]. n. m. (XIII~; b a s  l a t .  ‘damus, class. dama) .
+ 10 Mammifère ruminant ongulé (Cervidés) aux andouillers
supérieurs larges et aplatis et à la robe tachetée. Bois du daim.
V Andouiller. “erche.  Cri du daim. V. Bramement.  Femelle
du daim. V. Daine.  Jeune daim (ou daneau)  qui pousse son
premier bois. V. Daguet.  + 20 Ancienn.  Peau préparée de cet
animal. 0 Med.  Se. dit du cuir suédé. Chaussures de daim.
Veste de daim.

DAiMIO  [daimjo].  n. m .  ( 1 8 7 0 ;  m o t  jap.). M e m b r e  d e
l’aristocratie militaire qui, du IX~  s. à la révolution de 1868,
domina  au  J apon .

DAINE, DINE [dan, din]. n. f. (1387; de daim). Rare.
Femelle du daim.

DAIQUIRI  [ d a j k i r i  ou d a k i r i ] .  n. m .  ( 1 9 5 4 ,  r é p a n d ”
v.  1 9 7 3 ;  m o t  amér.,  d u  n o m  d ’ u n  q u a r t i e r  d e  E l  Caney,
à Cuba). Cocktail  fait  de rhum blanc, de citron vert et de
sucre.

DAIS [dc]. n. m. (XVI~; a table », 1160; lat. discus  « dis-
q u e  » ou « p l a t e a u  >>).  + l” Ouvrage  (de  bo i s ,  de  t i s su )
fixé ou soute”” de manière à ce qu’il s’étende comme un pla-
fond au-dessus d’un autel ou de la place d’un personnage
éminent (chaire, lit, trône). Dais surmontant un lit. V. Ciel
(de lit) ; baldaquin. Lambrequin d’un dais. « Le trône du sul-
tan est placé sous un dais rouge et or » (Lon). 0 Fig. Un
dais de feuillage. 4 2” Pièce d’étoffe tendue, soutenue par
de petits montants, sous laquelle on porte parfois le saint
s a c r e m e n t .  4 30 Voû te  s a i l l an t e  au -des sus  d ’une  s t a tue .
0 HCIM.  Dès; dey.

D A L  [dal].  n. WI. ( 1 8 8 4 ;  dail,  1 8 2 9 ;  arg.,  pr”babl.  de
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daye  dan daye <<  Ion-la”-lère  >>  [1644], paroles d’une chanson).
Lot.  QUE DAL [k(a)dal].  Pop. Rien. N’y voir, n’y entraver
que dal : n’y rien voir, n’y rien comprendre. - On écrit
aussi Dalle.

DALAY-LAMA  [dalailama].  n. m. (1699; mot mongol).
V. Lama.

DALEAU.  V.  DALOT.
DALLAGE [dalq].  n. m. (1831 ; de daller). + l” Action

de daller. 4 2O Ensemble des dalles d’un uavement.  Dnllaae
de marbre:

DALLE [dal]. n. f. (1319; mot norm., de l’anc.  stand.
do& « eouttière  »). 4 1’~ Plaaue de pierre dure. de marbre.
etc., de&&  au p&nent  du-sol, au Ïevétement:  << De belles
grandes dolles de granit gris » (GIDE). « Faisant sonner sous
SO canne les dalles du parvis » (MART. du G.).  Dalle funèbre :
pierre recouvrant une tombe. + 20 Arg.  ou pop. (dans des
IOC.). V. Gorge, gosier. Se rincer la dalle, boire. Avoir la
dalle en pente : aimer à boire. + 30 Arg. Que dalle. V. Dal.

DALLER [dale]. Y. tr. (1319; de dalle). Revêtir de dalles.
Daller une salle. - Cuisine dallée.

DALLEUR  [dalœn].  n. m. (1877; de daller). Ouvrier qui
pose les dalles.

DALMATE [dalmat]. adj.  et n. (lat. dalmntius).  De Dal-
matie. N. m. Le dalmate : langue romane ancienne, parlée
en Dalmatie.

DALMATIEN [dalmariE]. n. m. (1961 ; de I’anglo-amér.
dalmntian).  Chien à poil ras, de taille moyenne, à robe blanche
tachetée de noir ou de brun, autrefois nommé petit danois,
chien de Dalmatie.

DALMATIQUE [daimatik].  n. f. (xne;  lat. ecclés. dalma-
tica  « blouse en laine de Dalmatie »). + 10 Ancienn.  Riche
tunique à manches amples et courtes des empereurs romains,
de certains souverains et grands personnages. + 2O Liturg.
Chasuble réservée aux diacres et aux sous-diacres. 0 Orne-
ment de soie porté par l’évêque sous la chasuble.

DALOT ou DALEAU  [dalo]. n. m. (1690; de dalle).
4 10 Trou dans la paroi d’un navire pour l’écoulement des
eaux. + Z0 Techn. -Petit aqueduc en~maçonnerie  pratiqué
dans un remblai pour l’écoulement des eaux.

DALTONIEN, IENNE [dalnnjl,  jcn]. adj .  ( 1 8 2 7 ;  d e
Dnlton).  Atteint de daltonisme. Subst. Un daltonien.

DALTONISME Idalt>nismla)l. n. m. (1841: de Dahon.
p h y s i c i e n  angl.).  A n o m a l i e  d è ’ i a  WC, qui &siste  dans
l’absence de perception de certaines couleurs ou dans la
confusion de couleurs (surtout rouge et vert).

DAM [dB].  n. m. (842; lat. domnum.  V. Damner). + la
Vx. V. Dommage, préjudice. - Lot.  mod. Au dam, au grand
dam de (qqn). « Jouir de certains privilèges au grand dam et
à la CO&? des non-nantis » (DuHAM.).  + 2O Théol. Châti-
ment des réprouvés, qui consiste à être  éternellement privé
de la vue de Dieu. V. Damnation. Peine du dam. 0 ANT.
Avantage. - HOM.  Dons, dent.

DAMAGE  [dama3].n.m.  (1870; de damer). Techn. Action
de damer la terre; son résultat.

D A M A L I S Q U E  [damalisk(a)]. n. m. ( 1 9 2 9 ;  damalis,
1846; damaliscus,  1902; du lat. sav.  damaliscus, grec damalis
« génisse »). Genre d’Antilopidés  du Nord-Est de l’Afrique
équatoriale, qui comporte cinq esp&ces,  aux cornes en forme
de lyre.

DAMAN  [dama].  n. m. (1808; mot arabe). Petit mammi-
fère ongulé (Hyraciensl  ayant l’apparence d’une marmotte et
vivant par petites bandes en Afrique et en Asie Mineure.

DAMAS [dama]. n. WI.  $ave; de Damas, ville de Syrie;
Cf .  Damasquiner).  + l0 E t o f f e  t i s s é e  e t  d o n t  l e s  m ê m e s
dessins apparaissent à l’endroit en satin sur fond de taffetas
et à l’envers en taffetas sur fond de satin. Damas broché.
- Par anal. Tout tissu dont les dessins brillants sur fond
mat à l’endroit se retrouvent mats sur fond brillant à l’envers.
Linge de roble  en domas.  V. Damassé. + 20 Acier d’alliage
(dit damassé) qui présente un beau moiré. - Par  ext. (1820)
Sabre dont la lame est recouverte de cet acier. + 3O Arbor.
Prunus utilisé comme porte-greffe.

D A M A S Q U I N A G E  Idamaskina-1.  n. m .  1 1 6 1 1 :  d e
damasquinerF  + 10 A r t  -de  damas$iner.  $ 20 T r a v a i l ,
aspect de ce qui est damasquiné (on dit aussi DAMASQUI-
NURE  [damaskinyn]).

DAMASQUINER [damaskine].  v. tr. (1553; de damasquin
« de Damas n). Incruster dans (une surface métallique) un
filet d’or. d’araent.  de cuivre formant un dessin. - Adi.
Acier d&asq&é.  bouteau  à manche damasquiné. .

D A M A S Q U I N E U R  [damaskinœn]. n. m. ( 1 5 5 8 ;  d e
damasquiner).  Ouvrier dont le métier est de damasquiner.

DAMASSÉ, ÉE [damase]. adj. (fin XIV~;  V. Darnasser).
Tissé comme le damas. Nappe damassée. - Subst. m.  Étoffe
de lin de coton tissée comme le damas.

DAMASSER [damase].  v. fr. (1386.; de damas). Fabriquer
en façon de damas.

D A M A S S U R E  [damasyr].  n. f .  ( 1 6 1 1 ;  d e  domasser).
Travail, aspect d’un tissu damassé.

1. DAME [dam]. n. f. (XII~;  lat. domina « maîtresse
1. + 10 Féod. Titre donné à toute femme détentrice d

droit de souveraineté ou de suzeraineté. Haute et puissa
dame. << La Dame de Monsoreau  >>,  roman d’A.  Dumas.
chevalier et sa dame. Ballade des Dames du temps jadis (’
Ion). Mod. et plaisant. La dame de ses pensées. V. Dulcir
0 Par anal. Dame du Ciel ; la Sainte Vierge. V. No!

D a m e .  + 2O F e m m e  d e  h a u t e ,  d e  b o n n e  n a i s s a n c e .
belles dames (fan.)  : les femmes de la haute société, i
toilettes élégantes. Agir en grande dame, avec noble!
délicatesse. La première dame de France : la femme du prm
dent de la République. - Dame d’euvres,  dame de char
dame patronnesse : femme du monde qui se consacre à
cewres  de bienfaisance, qui patronne des fétes  de char
- Dame de compagnie. V. Compagnie. + 3O Femme mar
Est-ce une dame ou une jeune fille?  - Dr. Le sieur X contn
dame Y. V. Madame. Fam. Ma petite dame, ma bonne dar
0 Religieuse de certaines congrégations; chanoinesse. +

Personne adulte du sexe féminin, dans le langage court,
~,myne.  Qui est ce monsieur, cette dame? Coiffeur p

II. Fig. + 1” $wre).  Une des pi8ces  maîtresses dans (
tains jeux. 0 (Echecs). Deuxième pièce en importance a~:
le roi, qui se déplace d’un nombre indéterminé de cases se
les directions médianes et diagonales du damier. «
n’annonce pas l’échec à la dame » (F. LE LIONNAIS).  V. Rei
0 Jeu de dames, qui se joue à deux, avec quarante pic

sur un damier de cent cases. - (1562). Pion qui, parvenu
la dernière ranaée à partir de son carno.  a été surmonté d
autre et peut a&n&r,  reculer, prendre.en  diagonale à to
distance. - Aller à dame : se dit, dans ces deux jeux, d
pion qui parvient sur la derni&re rangée du damier oppo
à son camp. V. Damer (1’~).  0 (TrictracJ  Chacune des r
delles avec lesquelles on joue. 0 (Cartes) Chacune
quatre. cartes où est figurée une reine. Pallas,  la dame
pique. « Je prends avec la dame » (PAGNOL). + 2” (17:
Hie de paveur (l’ouvrier la prend par les deux anses p
la soulever comme un danseur soulève sa danseux%
aussi Demoiselle, damer (2”).  - Pop. Aller à dame : &nI
+ 3O Mar. (1783). Creux pratiqué sur le bord d’une emt
cation  pour y encastrer l’aviron; appareil servant à rete
ce dernier. V. Tolet.

2. DAME! [dam]. interj.  (1665; a. fr. par No~tre Dam,
Fam. et région. Exclamation qui suppose, entre ce qui la I
cède et ce qui la suit, une relation logique (conséquer
cause, explication). V. Foi (ma foi), pardi. Ils sont partis?
Dame oui!

DAME-D’ONZE-HEURES [damdjzœn].  n.f.  (1846;
dome (I), et  onze  heures). Nom donné à I’ornithogale
ombelle dont les fleurs s’évanouissent  vers onze heures
matin.

DAME-JEANNE [damjan]. n.f. (1694; prov. mod.du
jano).  Sorte de bonbonne. V. Jaqueline.  Des dames-jean
clissées.  « L’excellent vin du cru renfermé dans des dan
jeannes  de la grandeur de trois bouteilles )> (CHATEAUB.:

DAMER [dame]. v. tr. (1562; de dame). + 10 (Dan
échecs). Transformer en dame, ou en une figure de I
camp, un pion qui a atteint la dernière rangée du dam
de l’échiquier. - Abs&.  Pion qui dame, qui parvient
la dernière rangée. 0 Fig. Damer le pion à qqn : I’empol
sur lui, le surpasser, répondre victorieusement à ses attaql
+ 2O Techn. ou littér. (1834). Tasser le sol (terre, pal
béton, neige) avec une dame ou hie* et, par ext., avec tautre  engin. « Je la recouvrais de terre que je damais L
deux pieds » (COLETTE).

DAMIER [damje].  n. m. (1548; de dame). + 10 Plate
divisé en cent carreaux alternativement blancs et noirs (
case),  sur lesquels on pousse les pions du jeu de dames.
Echiquier, tablier. + Z” Surface divisée en carrés égaux,
couleur ou d’aspect différent. « Il y avait là comme un dam
blanc et noir de lumière et d’ambre,  aux cases netteon
coupées » (ZOLA). 0 Carreaux réguliers. Tissu en darni,
v. Carreau.

DAMNABLE [danabl(a)].  adj. (XII~;  de damner).  +
Théol. Qui mérite la damnation ou qui peut la faire encoul
Opinion damnable.  + 2O Qui mérite la réprobation. Coutun
damnables.  V. Condamnable. 0 ANT.  Solvoteur;  louable.

D A M N A T I O N  [da(a)nasjj].  n .  f .  ( 1 1 9 0 ;  l a t .  cccl
damnatio).  Condamnation aux peines de l’enfer; ces pein
V. Châtiment, dam, supplice. La damnation de Faust, cew
musicale de Berlioz.  « Qu’importe l’éternité de la damnat,
à qui a trouvé dans une seconde l’infini de la jouissance?
(BAUDEL.).  - Littér. Enfer et damnation! Mort et damnati(
imprécation de colère ou de désespoir. 0 ANT.  Salut.

DAMNÉ, ÉE [dane].  adj. et n. (x’; de damner). +
(Attribut ou après le nom). Condamné aux peines de I’enf
- Fam. Être l’âme damnée de qqn : lui être dévoué jusql
encourir la damnation pour lui. - N. (1160) Les damn
V. Réprouvé. Le supplice des damnés. V. Dam, feu; enf
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comme un  damné  :  d ’une  mani&re  abominab le .
20 Adj .  ( a v a n t  l e  n o m ) .  Fam. Qui  c a u s e  d e  l ’ h u m e u r

désagrément). V. Malencontreux, maudit, sale,
tané. a Je crains sue  cet enfant-là ne prenne la fièvre si
us restons dans ci damné brouillard )L (SAND). 0 ANT.

Maladie dangereuse. V. Grave. Chemin dangereux. Fig. Vous
vous engagez SUI un terrain dangereux. V. Brûlant, difficile,
glissant. - Pente, tournant dangereux. V. Traître. Zone dange-
reuse d’un front. Dangereux pour l’avenir. V. Menaçant,
redoutable. Aventure. entremise danaereuse.  V. Aventureux.

DAMNER [danel.  v. fr. W; lat. ecclés. domnare.  en lat.
+ 10 Condamner aux peines de l’enfer.
le monde pour le damner? >>  (PAS~.).

’ 2O  ( C h o s e s ) .  C o n d u i r e  à  l a  d a m n a t i o n .  « V o u s  avez
bmmis  plus de meurtres qu’il n’en faudrait pour damner tous
IS saints du Paradis n (JARRY). 0 Fam. Faire damner qqn :
! m e t t r e  d a n s  u n e  col&  qu i  l u i  vaud ra i t  d ’ ê t r e  damné .
‘. Impatienter, tourmenter. 0 Pronom. Se damner, faire
n sorte d’être damné. - Fam. Se damner pour qqn, par
,mour.  0 ANT.  Sauver.

DAMOISEAU  [damwazo].  n. m. (XII~;  lat. pop. -dom(i)
P/US, dimin. de dominus  <( seigneur »). + 10 Ancienn.  Titre
u j eune  gen t i l homme  qu i  n ’ é t a i t  pa s  enco re  cheva l i e r .

2O  Plaisant. Jeune homme qui fait le beau et l’empressé
uprès  des femmes.

DAMOISELLE [damwazrl].  n.f.  (XIII~; dameisele,  fin xc;
%t.  pop. dominicella,  de domina « dame a). Vx et hisf.  Au
doyen Âge, jeune fille noble ou femme d’un damoiseau. V.
hzmoiselle (1).

DAN [ d a n ] .  n .  m. (v.  1960 ;  mo t  jap.).  A u  j u d o ,  c h a c u n
es dix grades supérieurs (au-dessus des kyus).  - Judoka
yant  un de ces grades, ceinture* noire. Il  est troisième dan.
DANAiDE  [danaid]. n. f. (1808; nom mythologiquez  gr.

lanaidês).  P a p i l l o n  d i u r n e  d ’ A f r i q u e  a u x  c o u l e u r s  ecla-
antes.

D A N C I N G  [d&irJ.  9. m. (v. 1 9 1 9 ;  angl.  dancing-house
maison de danse n). Etablissement public où l’on danse.

lier au dancing.
DANDIN [d&d:].  n. m. (1526; déverbal de dandiner).

‘x. Homme  n i a i s ,  de  con t enance  gauche .
DANDINEMENT [d8dinm8].  n. M. (1725; de dandiner).

Lction  de se dandiner, mouvement qui en résulte. V. Balan-
ement, déhanchement. G Le dandinement monotone d’une
de au trot » (LOTI).

DANDINER [dadine].  v. tr. (1512; a. fr.  dandin  « clo-
bette  n). + l” Rare.  B a l a n c e r  g a u c h e m e n t  d ’ u n  c ô t é  e t
e l’autre. « Les filles dandinent leurs tailles serrées n (Lon).

20 Cour. SE DANDINER .  Y.  won.  Se balancer gauchement.
Il commençait de se dandiner d’une jambe s& l’autre en
erchant  son chapeau >>  (D~AM.).
DANDINETTE [dEdinrr].  n. f. (v. 1902; de dandiner).
10 Technique de pêche à la ligne où l’on attire le poisson

le va-et-vient d’un leurre. Pêcher  ir la dandinette.  + 2O

élégantes, raffinement du dandy (au XIX~  s.). « Le

Ces choses ne sont pour  le parfait
de la superiorité  aristocratique de son

sprit  )T (BALIDEL.).
DANGER [dage].  n. m. (Dangier  « état de celui qui est à

1 merci de qqn n,  xW;  lat. pop. “dominiorium  a pouvoir de
ominer  », de dominus  « maître n).  Ce qui menace ou com-
remet  la sûreté, l’existence d’une personne ou d’une chose;
tuation qui en résulte. V. Péril; menace, risque. Danger
nminent.  Danger de mort. Danger public (se dit aussi d’une
ersonne : Cet automobiliste est un danger public). - La
‘atrie est en danger. Sa vie, ses jours sont en danger. Mettre
‘? danger la réputation, les intérêts de qqn. V. Compromettre.
- Courir un danger. V. Risque; exposer (s’), risquer. II y a du
anger à passer par là. Signal d’un danger, de danger. V.
Jarme, alerte. Attention, danger! Aimer,, mépriser, craindre
! danger. Conjurer, éviter, fuir un danger. Echapper au danger :
: tirer d’affaire. II est hors de danger. Abri contre le danger :
gile,  refuge, sauvegarde. - Fan.  Il n’y a pas de danger

k’il revienne! 1
‘une chose qui  n’arrivera sûrement pas).  Pas de danger

Le damer  de. constitué ~XX.  « Ne fallait-il
ns  prémunir la jeune /?Il~  contie  les dang&u  d’une éducation
UI  trop conventionnelle? » (ROMAIN~). 0 Spécialt., Mur.
701). Tout obstacle (banc, récif. . .)  qui menace la sûr&

e la navigation. @ *NT.  Sécurité, sûreté, tranquillité.
DANGEREUSEMENT [dd3nazma], adv .  ( 1 5 3 9 ;  d e

angereux).  D’une manière dangereuse. Etre dangereusement
lessé, malade. V. Gravement, grièvement. Vivre dangereuse-
lent  : dans le risque.
DANGEREUX, EUSE [d&a,  az].  adj. (fin XII~,  « diffi-

‘le n; de danger). + 10 Qui constitue un danger, présente
u danger, expose à un danger. V. Périlleux, redoutable.

hasardé, hasardeux, &ué,‘témér&.  Un jeu dangereux, qui
risque de mal finir. Doctrines, lectures dangereuses. V. Immo-
ral, malsain, mauvais. II est dangereux de se pencher au
dehors. + 20 (Personnes). Qui a pouvoir de nuire, à qui on
ne peut se fier. V. Méchant, redoutable. Dangereux criminel.
Un fou dangereux. Vos concurrents sont peu dangereux. Un
dangereux séducteur. 0 (Animaux) Qui s’attaque a l’homme
(piqûre, morsure). La vipère est dangereuse. 0 ANT.  Avan-
togeux,  bon, sûr. Inoffensif.

DANIEN, IENNE [danji, jcn]. adj. et n. m. (1846; du
l a t .  Dania  <( D a n e m a r k  1)).  Géol .  Rela t i f  à  l ’ é t age  l e  p lu s
élevé du crétacé supérieur.  - N. m. Cet étage lui-même. Le
danien  se situe au-dessus du sénonien.

DANOIS, OISE [danwa.  waz].  adj. et n. (xW,  hache
danoise; lat. mod., du danois). Du Danemark. Le danois :
l angue  ge rman ique  pa r l ée  au  Danemark  ( e t  en  Norvège
jusqu’au XVW s.). 0 (1811) Chien de grande taille,  à tête
allongée et à poil court, originaire du Danemark.

DANS [do]. prdp.  (Denz, adv., XII~;  a remplacé en comme
prép.;  lat.  pop. de infus, renforcement de intus  « dedans n).
P répos i t i on  i nd iquan t  l a  s i t ua t i on  d ’une  pe r sonne ,  d ’une
c h o s e  oar  raooort  à  c e  o u i  l a  c o n t i e n t  CV. I n t e r - .  intra-).
+ 10 hiarque  ie lieu. Objet rangé dans uie boite. L%e  dans
Paris. Entrer dans sa chambre : à l’intérieur de. Monter dans
une voiture. V. Eu. S’asseoir dans un fauteuil. Lire SUI une
affiche, dans un livre, dons un journal. - Apercevoir qqn
dans la foule. V. Milieu (au), parmi, sein (au). Vivre dans ses
meubles. 0 Fig. Entrer dans un complot. C’est dans ses
projets. V. Partie (faire). On trouve  cette idée dans l’œuvre
de Descartes, et par ext. C’est dans Descartes. V. Chez.
On l’admire dans tout ce qu’il fait. V. En. « C’est dans son
impuissance que l’homme a trouvé le ppint  d’appui, la prière »
(HUGO). + 2O Marque la manière. Etre dans une mauvaise
position. Tomber dans la misère. G Une nymphe souriante
dans tout  l’éclat de sa blanche nudité » (GAUTIER). - Agir
dans les règles. V. Après (d’),  selon. Littér. Dans la perfec-
tion. V. A. Maison construite dans tel style. - Dans l’attente,
dans le but, dans l’espoir de. Mot pris dans tel sens. V. Avec.
« Adieu. - Dans quel dessein vient-elle de sortir? » CRAC.).
+ 3O  Marque  l e  t emps ,  i nd ique  un  momen t ,  une  époque .
V. Cours (au cours de), lors (de), pendant. Cela lui arriva
dans son enfonce. Ce sera fait dans les délais convenus. 0
Pour reporter à une date future. V. Ici (d’ici). Quand partez-
vous? Dans nuinre  iours.  auinze  iours  après celui-ci.  Dans
une minute, &ns un ins& : bi&ôt.  + a0 DANS LES, mar-
quant l’approximation : un chiffre voisin de. Cela coûte dans
les deux cents francs. V. Environ, près (à peu près). @ ANT.
Hors (de). - HOM.  Dam, dent.

DANSABLE  [d&.bl(a)].  adj.  (1846; de danse). Qui peut
être dansé. @ ANT. Indonsoble.

DANSANT. ANTE [d&ï, at].  adj. (XVII~; de danseur).
+ 10 Qui danse. Un chmur  dansant. Fig. Un reflet  dansant
de lumière. + 20 Qui est propre à faire danser. Musique
dansante. + 30 Pendant lequel on danse (IOC.). Thé dansant.
Soirée dansante.

D A N S E  [dasl.  n. f .  (XII~: d e  d a n s e r ) .  4 l” A c t i o n  d e
d a n s e r .  Suité ex&essi&  d e  m o u v e m e n t s  d u  c o r p s  e x é c u t é s
selon un rythme, le plus souvent au son de musique et sui-
vant un art,  une technique ou un code social plus ou moins
explicite. Entrer dans la danse. Exécuter une danse. Musique
de danse. Pas, figure de danse. Chaussons de danse. V. Pointe.
Cours de danse. - Danse exécutée par une personne (V. Dan-
seur), un couple, un groupe de personnes. - Danse rituelle,
danse guerrière, danse de fécondité. Danse profane. - Danse
folklorique. Danse russe. Danse du ventre. Danse espagnole.
V. Fandango, iota, séguedille, zapatéado.  - Danse rythmique,
danse acrobatique : qui participe de la gymnastique, de l’acro-
batie.  0 Spécialt.  Art de la danse, un des beaux-arts.  « [. .]
la Danse [. .] n’est que l’action de l’ensemble du corps humain
[. .] transposée dans un monde, dans une sorte d’espace-temps,
qui n’est plus fout à fait le même que celui de la vie pratique »
(VALÉRY). Danse classique. Danse d’expression. V. Choré-
graphie, orehestique;  ballet. - Personne chargée d’organiser
la danse. V. Chorège, chorégraphe, coryphée, maître  (de
ballet). 0 Danse des bals. Réunions consacrées à la danse.
V. Bal, dancing, sauterie, surprise-party.  Piste de danse.
Orchestre de danse. Ouvrir la danse : la commencer. Danses
anciennes. V. Bourrée, branle, cancan, carmagnole, chacone,
chahut, chaîne (anglaise),  contredanse, cotillon, courante,
gaillarde, galop, gavotte, gigue, loure, mazurka, menuet,
passacaille, passe-pied, pastourelle, polka, quadrille, redowa,
rigaudon, ronde, scottish, shimmy, tambourin. Danses modernes.
V .  Be-hop, b i g u i n e ,  b l u e s ,  b o s t o n ,  cake-walk,  charleston,
fox-trot, java, jerk, marche, mambo, one-step,  paso doble,
rock, rumba, samba, slow, swing, tango, twist, valse. « Les
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danses s’interrompirent, les couples se dénouaient, et l’on
cessa de voir tourner les monstres bicéphales » (JALOUX).
+ 2O  Mus ique  su r  l aque l l e  on  danse  ou  on  peu t  danse r .
Musique inspirée d’un rythme de danse. Les danses norvé-
giennes de Grieg.  + 3O Fig. et fam. Entrer en danse : entrer
en action, participer à qqch. V. Course, scène. Péj.  Mener
la danse : diriger une action collective. 0 Pop. Donner une
danse 0 qqn : lui administrer une correction; lui faire une
réprimande. 4 4O  Par anal. Série de mouvements rythmés
qui évoquent la danse. Danse desfeuilles, des gogues.  - (1754).
Danse de Saint-Guy : chorée. 0 HOM.  Dense.

DANSER [d&e].  Y. (Dencicr, fin XII~;  frq. Odintjan « se
mouvoir de-ci de-là n).

1.  V. irttr.  + l0 E x é c u t e r  u n e  d a n s e  ( C f .  arg.  Gambi l l e r ,
guincher, en suer une); se mouvoir avec  rythme, en accord
avec  une musique, un type de mouvement réglé. << [. ,] Cette
personne qui danse s’enferme, en quelque sorte, dans une durée
qu’elle engendre >) (VALÉRY). Danser en mesure. Apprendre à
danser. Ma;rre  à danser (ancienn.) :  professeur de danse.
Danser sur un air, une musique. Air à danser (vx) : musique
de danse. Endroits publics où l’on &nse : bal, bastringue,
boîte de nuit, cabaret, dancing, guinguette. Danser avec un
cavalier, une cavalière. - Faire danser, danser avec (une
femme) ;  j oue r  d ’un  i n s t rumen t  a f i n  qu ’on  pu i s se  danse r .
Fig. et fam. Contraindre (qqn) à l’esquive par des coups,
des menaces. « Mon petit ma3tre  à danser, je vous  ferois
danser comme il faut » (MOL.). - PRO~. Quand le chat* n’est
pas là les souris dansent. - Lot. fig. (Fam.)  Danser devant
le buffet*.  - Ne pas savoir sur quel pied danser : ne savoir
que faire, hésiter. + 2O Par anal. Se mouvoir, remuer d’une
manière rythmée. « Plus léger qu’un bouchon, j’ai dansé SUI
les flots n (RIMBAUD).

II. V. tr. Exécuter (une danse). Danser une  valse. Pronom.
Le menuet ne se danse plus.

DANSEUR, EUSE [diisœn,  az].  n. (1440; de danser).
+ I’>  Personne dont la profession est la danse. 0 Danseur,
danseuse classique. Ordre hiérarchique des danseurs et dan-
seuses : élève, second quadrille, premier quadrille, coryphée,
petit sujet, grand sujet, première danseuse et premier danseur,
étoile. Danseuse très jeune. V. Rat. Danseuse de ballet. V.
Ballerine. Tunique, tutu de danseuse. 0 Danseur, danseuse de
corde. V. Acrobate, funambule. 0 Danseuse orientale. V.
Almée,  bayadère. 0 Mod. Danseur à, de claquettes. V. Cla-
quette. Danseuse de music-hall. V. Girl. Danseuse de cabaret.
V. Entraîneuse, taxi-girl. Danseur mondain, qui a les mêmes
fonctions que l’entraîneuse. + 2O  Par anal. (Cyclisme). EN

DANSEUSE  : position du cycliste qui pédale debout en balan-
çant le corps à droite et à gauche. a Bien qu’il montât debout
sur les pédales, nous ne pensâmes pas au joli terme « monter
en danseuse » (R. VAILLAND). + 30 Personne qui danse avec
un ou une partenaire. V. Cavalier (cavalière). Couples de
danseurs qui évoluent SUT la piste. Être bonne danseuse.

DANSOTITIER  IdasJtel. Y .  intr. ( a v .  1 6 6 0 :  d e  danser‘l.
Fam.  Danserx  &édio&.meni; d a n s e r  ;n  p e u .  ’

DANTESQUE [d5trsk(a)].  adj. (1834; de Dante). Qui a
le caractère sombre et sublime de l’œuvre de Dante. Poésie
dantesque. Vision dantesque. V. Effroyable.

DAPHNÉ [darne].  n. m. (1552; mot gr.).  Arbuste à fleurs
r o u g e s  o u  b l a n c h e s  o d o r a n t e s  (Dophnoïdées)  q u i  c r o î t
dans les bois des régions montagneuses. V. Sainbois.

DAPHNIE [dafni]. n.f. (1808; lat. sav.daphnia,  dedaphné).
P e t i t  c r u s t a c é  d ’ e a u  d o u c e  (Cladocères)  appe l é  commu-
nément puce d’eau. Les daphnies  servent de nourriture ou
poissons d’aquarium.

DARAISE  [dancz].  n. f. (1808; o. i.). Techn.  Déversoir
d’un étang.

DARBOUKA ou DERBOUKA [danbuka, drrbuka].  n. f.
(1859;  derbouka, 1847; de l’arabe algér.  derbouka). Tambour
a r a b e  f a i t  d ’ u n e  p e a u  t e n d u e  s u r  l ’ e x t r é m i t é  p a n s u e  d ’ u n
tuyau de terre cuite, plus rarement de métal.

DARCE.  V. DARSE.
1. DARD [dan]. n. m. (1080; lat. dardus,  du frq. ‘dorod).

+ 1” Ancienne arme de jet,  composée d’une hampe de bois
garnie à l’une de ses extrémités d’une pointe de fer. V. Lance,
p i q u e .  - Mur.  P e t i t  h a r p o n .  + 20 Archit. O r n e m e n t  e n
forme de fer de lance, qui sépare les oves.  + 3” Par  anal.
(1811). Organe pointu et creux de certains animaux servant
à piquer l’adversaire et à lui inoculer un venin. V. Aiguillon.
Dard d’une abeille, d’un scorpion. 0 Par ext. Langue pointue
(inoffensive) des serpents. + 4’~  (1870). Arbor. Rameau à
fruits, très court, du poirier et du pommier.

2. DARD [dan]. n. m. (1197, dors: du gaul. dorsus).  Nom
vulgaire de la vandoise.

DARDER [dande].  v. 0. (xv”;  de dard). + 10 Ancie%n.
Frapper avec un dard. Mod. Lancer (une arme, un objet)
comme on ferait d’un dard. « Julien darda contre eux ses
flèches  » (FLAuB.).  + 20 Cour .  Lance r  ( ce  qu i  e s t  a s s imi l é
à un dard, une flèche). V. Jeter, lancer. « Le soleil dardait
à plomb ses rayons poudreux » (NERVAL). <<  II darda sui son

compagnon un regard tellement précis qu’Antoine se se,
rougir » (MA~.  du G.). - Par ext.  V. Dresser. « Des c
mines  de cierges dardaient dans l’air  bleu des encens les J
dorés de leurs lances n (HUYSMANS).

D A R E - D A R E  [dandan].  IOC. adv. ( 1 6 4 2 ;  o.  i . ) .  Fl
P r o m p t e m e n t .  V .  H â t e  ( e n  t o u t e  h â t e ) ,  précipitamm6
promptement, vite. Accourir dare-dare. « Si vous aviez à
proposer un meilleur sujet fou* prêt pour cette semaine, j<
prendrais dare-dare » (STE-BE~E).

DARIOLE [danjzJ].  n. f. (1385; p.-ê. altér.  de doris
de doré). Flan léger au beurre et aux ceufs.

DARIQUE  [danik].  n. f. (1547; de Darius,  roi des Perse
Antiq. Monnaie d’or des anciens Perses.

DARNE [daim(a)].  n. f. (1528; bret. dam << morceau
Tranche de gros poisson. Une darne de colin.

DARSE  ou DARCE  [dans(a)]. n.f.  (xv’;  génois, dora
arabe dâr-simî’a  « maison de travail n). Bassin abrité, d
un port méditerranéen. La grande darse de Toulon. <( D
cette darse  où ni vent ni pluie n’agitaient une mer captiv
(Bosco).

DARTOIS  [dantwa].  n. m. (1878; o. i., p.-ê. de la fam
d’Artois). GPteau  feuilleté, à la frangipane ou aux confitu
dit aussi Gâteau à la Manon.

D A R T R E  [dantn(a)].  n .  f. (XVI~; dertrr,  XIII~;  b a s
derbita, mot gaul.).  Vieilli. Affection de la peau caractér
par une fine desquamation. Syn. PITYRIASIS.

DARTREUX, EUSE [dantwa,  mz]. adj. (xv’; de dort
Qui est de la nature des dartres. A.Ration  dartreuse. 0 C
vert de dartres. Enfant dartreux.

DARTROSE [daanoz].  n. f. (xx’; de dartre). Did<
Maladie cryptogamique de la pomme de terre.

DARWINIEN, IENNE [danwinii,  jtn]. adj.  (1864
l’it.; de Darwin). Relatif à la théorie de Darwin. V. Dal
nisme.

DARWINISME [danwinism(a)].  n .  M. ( 1 8 6 7  p a r  1’~
de Darwin, savant angl.  1809-1882). Théorie exposée
Darwin (dans De l’origine des espèces, 1859) selon laqu
les espèces sont issues les unes des autres selon les lois-dl
sélection* naturelle, effet de la lutte pour la vie (V. EVI
tionnisme,  transformisme). Darwinisme  et lamorckisme.

DARWINISTE [danwinist(a)].  adj. et n. (1867 par l’i
de Darwin). Qui soutient, défend la doctrine darwinier

DASYURE [dazjyn].  n. m. (1796; du gr. dosus  <<  vell
et ours  « queue n). ZOO~.  Mammifère océanien à queue YI
(Marsup iaux )  appe l é  aus s i  macroure.

DATABLE [databl(a)].  adj. (déb. XIX~;  de dater). Au<
o n  p e u t  a t t r i b u e r  u n e  d a t e  c e r t a i n e .  Document  aisén
datable.  0 ANT. Indotable.

DATAGE [data3].  n .  m. ( 1 9 6 1 ;  d e  dater) .  Act ion
mettre une date sur un document.  V. Datation (10).

DATAIRE  [datcn].  n. m. ( 1 6 1 1 ;  l a t .  e c c l é s .  datari
Relig.  cathol. Officier du Vatican chargé de présider à l’e>
dition  des dispenses, rescrits,  etc.

DATATION [darasjj].  n. f. (fin XIX~; de durer). 4
Action de dater, de mettre la date (sur une pièce). Datatio
signature d’un acfe de vrnfe.  V. Datage.  + 2O Attribut
d’une date. Datation d’un fossile à l’aide du carbone 14
Par ext. Date attribuée.

D A T C H A  [darla].  n. f. ( 1 9 2 6 ,  r é p a n d u  Y .  1 9 6 2 ;  1
russe). Maison de campagne russe, aux portes d’une gra
ville.

DATE [du].  n. t (1283; lat. médiév. dota (littera) « le
donnée », premiers mots de la formule indiquant la date
un acte avait  été rédigé).  + l” Indication du jour du n
(V .  Quan t i ème) ,  e t  de  l ’ année  (V. Mi l lés ime)  où un i
a été passé, où un fait s’est produit. Indiquer la date.
Dater. A quelle date? quel jour? Chercher une date à 1’1
d’un calendrier. En date du.. A la date du. Date postérh
(V. Postdate), antérieure (V. Antidate) à la date réelle. Prer
date : fixer avec qqn la date d’un rendez-vous. Date
naissance. - Dote d’un controt.  Date de oaiement  c
billet. V. Échéance, terme.  + 20 L’époque, ie moment
u n  é v é n e m e n t  s ’ e s t  produit: i n d i c a t i o n  d e  c e t t e  épor
V. An, année, époque; moment, période, temps. Science
dates, de l’ordre des événements. V. Chronologie. Une an
de vieille date, ancienne. Ils SP connaissent  de longue da
deouis  lonetemos.  Une connaissance de fraîche date : réce

‘Foire- d& : marquer un moment important, faire épo(
- Fig. Être le premier  en date  : avoir priorité sur qqn, p
une raison d’antériorité. @ HOM.  Datte.

DATER [date].  Y.  (1367; de date). + l0 V. tr. Me
la date sur (un écrit, un acte). a Diderot ne datait jan
ses lettres >>  (Rouss.).  Lettre datée du 8. Dater un cent
un testament. Mettre une fausse date. V. Antidater, postda
+ 2O V. fr. Attribuer une date. Dater l’apparition d’un li
une pièce archéologique. + 30 V. intr.  DATER DE : a~
commencé d’exister, avoir eu lieu (à telle époque). V. Ren
ter (à).  Ce traité date du XVIIesiècle.  Cela ne date ans d’l.
ce n’est pas récent,  c’est  ancien. 0 Lot.  prép.  A doter
à partir de. V. Compter, partir (à). Votre traitement vous I’
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sé à dater  d’aujourd’hui. + 4O V. intr. Absolt. Faire date.
Marquer. Cet événement date dans sa vie : il a de I’impor-
ce à ses yeux. 0 Etre démodé. Costume qui date.
3ATERIE [datni].  n.  f. (1666; lat. ecclés. dotaria.  V.
taire). Relig. cnthol.  Office de dataire. - Chancellerie
la cour pontificale où s’expédient divers actes.
>ATEUR.  EUSE  [darœn. BZ]. adj.  etn. m. (1933; de
er). Qui sert à dater. Timbre dateur. 0 N. m. DATEUR.
rbre dateur. - (1969). Dispositif qui indique la date
le cadran d’une montre.

DATIF [datif]. n. m. (XIII~; lat. dativus (casus)  <(  cas
:ibutif  »; de dare  « donner >)).  Dans les langues à décli-
son, Cas servant à marquer le complément d’attribution.
!. DATIF, IVE [datif, iv]. adi.  (1440; lat. dativus, de
e « donner »).  Dr. Tuteur  datif : nommé oar le conseil
f a m i l l e .
>ATION  [dasjj].  n. f. (1278; datio,  de dare  « donner »).
Action de donner. Dation de tuteur,  de curateur. Dation
mandat. - Dation en paiement, mode d’extinction d’une
igation suivant lequel le débiteur fournit à son créancier
: prestation différente de celle primitivement convenue.
>ATTE  [dat].  n. X (XIII~; dade, fin me; pro”. dafil,  lat.
,tylus,  gr.  dakrulos  « doigt »). Fruit comestible du dattier.
pime  de dattes. Datte fraîche. - Datte sèche. Datre  fourrée.
HOM.  Date.
DATTIER  [datie].  n. m. (Dadier,  XII~~;  de dattej. Palmier
Afrique du Nord et du Moyen-Orient qui donne des dattes.
r appos. Palmier dattier.
DATURA [datyna].  n. m. (1597; hindi dhatura,  par le
-t.). Solanacée des régions chaudes et tempérées originaire
l’Inde, toujours toxique (alcaloïdes), dont plusieurs

Nèces  sont utilisées comme narcotique (V. Stramonium)
:omme plantes ornementales. « Une cigarette  de datura  »
AC  ORLAN).
>AUBE fdobl.  n. f. (1640: it. addobbo <( assaisonnement »).
mière de-faire c& cert’uines viandes à l’étouffée dans
récipient fermé (V. Daub&e).  Bœuf en daube. - Par ext.
viande accommodée de cette manière. Servir une daube.

DAUBER [dobe]. Y.  (1552; « garnir », 1265; lat.
,ibare  << blanchir >> de albus  a blanc >>).  + l0 V. tr. Vx
littér. Railler, dénigrer (qqn); se moquer. « On m’a dit
on va le dauber, lui et Toutes  ses comédies, de la belle
nière » (MOL.). + 2O V. intr. Vx ou littér. « Me voilà
auber sur le prochain » (J.-R. BLOCH).
!. DAUBER [dobe].  Y. fr. (1803; de daube). Cuis. Accom-
der (une viande) en daube.
>AUBEUR.  EUSE [dobœn.  nz].  adj. et n. (1650; de
sber  1). + 10 Vx. Qui se plaît à dauber les autres. + 2O N.
,hn.  Celui qui aide le forgeron à battre le fer.
>AUBlÈRE  [dobicn].  n. f. (déb. XIX~;  de daube). Usten-

muni d’une couvercle sur lequel on peut mettre des
rbons  allumés. et où l’on fait cuire des viandes en daube.
Braisière.

DAUPHIN [dofÉ]. n.  m. (Dauh‘n,  me; bas lat. daljiinus,
si. delphinus,  m. delphisl. Mammifère marin carnivore
!tacésj,  dont ia tétëse prolonge en forme de bec armé
dents. V. Épaulard,  souffleur. Les dauphins vivent en

zpe.  « Les dauphins sont tout  bonnement de petits cachalofs
les marins appellent des oies de mer » (FRANCE). 0
présentation schématisée de cet animal. Bras de fauteuil à
rphins.  - Spécialr.  Extrémité recourbée d’un tuyau de
tente pluviale
!. DAUPHIN [dofE]. n. m. (1349; titre de seigneur du
uphiné, XII~~;  de Dauphiné). Fils aîné des rois de France.
Grand Dauphin : le fils,de Louis XIV. 0 (1953) Succes-
r choisi par un chef d’Etat,  une personnalité importante.
DAUPHINE  [dofin].  n. f. (1680; de Dauphin). Hist. La
âme du Dauphin. Madame la Dauphine.
>AUPHINELLE  [dofinrl].  n. f, (1786; du gr. delpinion,
1. -elle: ph- d’apr. dauphin). Plante ornementale (fleurs
ues, roses, blanches) appelée communément pied d’alouette
?noncul*céesj
DAUPHINOIS,  OISE [dofinwa,  waz].  adj.  et n. m. (1839;
Dauphiné). Du Dauphiné, province française. Gratin

rphinois.  Subst. Les Dauphinois. - N. m. Le dauphinois :
emble des dialectes romans parlés dans le nord du Dau-
né.
>AURADE  ou DORADE [dznad].  n .  f .  (1556,-1539;
IV.  daurada  « doré »).  Poisson téléostéen à reflets dorés
argentés, des mers chaudes ou tempérées. 0 Spécialt.
sson de la famille des Sparidés,  estimé en cuisine. Daurade
four.
>AVANTAGE [d.wkq].  adv. (1360; de d’avantage).
10 (Modifiant un verbe). Plus. Il en voudrair  davanfage.
r’en  sait pas davantage. Il l’aime comme un frère, sinon
anfage. - Bien davantage. Dnvanfage  encore. 0 Modi-
lt le pronom le, représentant un adj. Son frère est intel-
wt, mais il l’esr  davantage. + 2O Plus longtemps. Ne
ter pas  davanfage.  « Gardes, obéissez sans tarder davan-

toge » (RAc.). + 30 Vx ou litlér. Le plus « Je ne sais qui
de nous deux cette conversation oppressait davantage » (GIDE).
+ 4” Vx ou liftér. DAVANTAGE DE : plus de. « Je n’aime plus
que deux ou  [rois livres, à peine davanfage  de tableaux »
(PROUST). 0 Mod. DAVANTAGE QUE : plus que. « La qualifé
des awlaudissements  imoorte  bien davantnae  que  leur nombre »
(GmËj.  « Rien ne dérange  davonfoge  uné vie que l’amour »
(MAURIAC). @ ANT.  Moins.

DAVIER [davje].  n. m. (1540; dimin. a. fr. david  [davi],
outil de menuisier). + 10 Techn. Outil de menuisier, de
tonnelier, formé d’une barre de fer recourbée en crampon
à l’une de ses extrémités. + 20 Pince à longs bras de leviers
et à mors tres courts (chirurgie osseuse, dentaire). « Dur
et salutaire comme le davier du-dentiste » (BAL~.).

dB Symbole du décibel*.
D. 8. 0. [debec].  n. f. (1970; abrév. de « demande bio-

chimioue  en oxveène »). Ouantité d’oxvaène  nécessaire à la
biodé&adation . &s nkti&es organiqk& contenues dans
une eau. D. B. 0. 3 : mesure effectuée en trois jours.

D.C.A. [desea].  n. f. (1933; abrév. de << Défense contre
avions »).  Défense antiaérienne. Canon de D.C.A.

D.C.O. [deseo].  n. f. (v. 1972; abrév. de << demande
chimique en oxygène »). Quantité d’oxygène absorbable
par les matikres oxydables présentes dans une eau.

D.D.T. [dedete].  n. m. (v.  1945; abrév. de Dichloro-Diphé-
nyl Trichloréthane). Insecticide organique utilisé en prophy-
laxie, toxique pour l’homme. 0 SYN.  Clofénotane.

1. DE [d(a)]. prép.  (842; lat. class. de qui s’est substitué
en bas lat. à l’emploi du génitif). Mot invariable qui sert à
établir des rapports variés entre deux mots ou groupes de
mots. REM. De s’élide généralement en d’ devant une voyelle
ou un h muet, se contracte en du avec l’article le, et en des
avec l’article les. V. Des, du. - Phonét. Le [a] tombe parfois
dans des expressions très courantes.

0 Préposition à sens analysable. 1.  (Après un verbcou
un nom). Marque l’origine concrète ou abstraite (parfois
opposé à A). + 1” LIEU, PROVENANCE. Venir de l’éc@e.
Sortir de chez soi. Aller de Paris à Marseille. L’avion de
Berlin (opposé à l’avion pour...). D’où êtes-vous? De Nornian-
die, du Havre. « Des toits, des porches, desfenêtres, les insurgés
tiraient » (MALRAUX). - (Lac.) De bouche à oreille*. De
vous à moi*. - (Abstrait) Savoir qqch. de source sûre. Se
tirer d’embarras, d’affaire. De là à l’épouser... 0 Spécialt.
Particule nobiliaire qui relie le nom de famille au titre,
à l’appellation ou au prénom. Pierre de Ronsard. Jean
de La Fontaine. Monsieur de Pourceaugnac.  DUC de Talleyrand
(avec le nom de famille seul, on ne garde la particule de
que devant voyelle ou h muet : d’Aubigné; d’Harcourt;
ou devant les noms d’une syllabe : de Thou; « un portrait de
de Gaulle » (ARNou~).  Mais : La Fontaine, les frères Gon-
court). + 2O TEMPS. A partir de (tel moment). DU le= janvier
ou  31 décembre. « Ce n’est que d’aujourd’hui qu’elle s’est
résolue à [‘accepfer >>  (MOL..). 0 DUR~E.  V. Pendant. Ne
rien faire de la journée. Travailler de nuit. + 3O  ORIGINE
FIGURÉE.  Cause. Être puni de ses fautes. V. Pour. Mourir de
faim. Dommages de guerre.  Blanc de peur: heureux de voyager.
0 Amenant une proposition. (verbe à l’ind. ou au subj.).
Nous sommes contrariés de ce qu’il fait, de ce qu’il fasse
mauvais temps. « Ellénore  éprouva quelque joie de ce que je
paraissais plus tranquille » (B. CONSTANT). - Amenant un
infinitif. Nous sommes heureux de sortir ce soir. 0 MOYEN,
INSTWJMENT.  V. Avec. Être  armé d’un bâton. « Tandis que
de ses mains osseuses,  elle égratigne son chupeler » (MU~%).
Coup de bâton. + 40 MANIÈRE. Cirer de mémoire. Agir de
concert. Accepter de grand cow.  De l’avis de tous.  V. Selon,
suivant. 4 50 MESURE. Avancer d’un ons.  Retarder  de cina
minutes. & Il paya  avec un billet de ceni dollars » (MALRAUX):
0 DE... EN. Marque l’intervalle. Compter de dix en dix.
De place en place. 0 Dans une approximation : Elle pouvait
avoir de quarante à quarante-cinq ans (mais : quatre ou cinq
ans). + 6O (Introd. un nom de personne). AGENT, AUTEUR.
<Eu~es  de Bossuet.  Système de Tatlor,  et ellipt. Système
Taylor. - Spéciolt.  (voix passive) Etre aimé de sa femme.
Se faire détester de lo~l  de monde. V. Par.

II. Marque des relations d’appartenance, la détermination.
+ 10 APPARTENANCE. Le fils de Pierre (Cf. Son* fils). La
famille de notre ami. - Les livres de Pierre : qui lui appar-
tiennent. Le style de Flaubert. « Ils firent quelques pas sur
le sable du jardin » (MALRAUX). + 2O QUALITÉ, DÉTERMI-
NATION. La couleur du ciel. Le prix d’une maison. La valeur
d’une idée. La bonté de Pierre. L’amour de Pierre : qu’il
ressent pour qqn (peut vouloir dire l’amour qu’on ressent
pour lui; Cf. ci-dessous, B, 10). - MATIÈW.  Pdté de foie.
Sac de papier. V. En. Tas de sable. - GENRE, ESPÈCE.  Objet
de luxe. Coureau  de cuisine. Robe de bal. - Regard de oitié.
paroles de haine. Littér. Le Dieu de majestd  :-mujestk~x.
« Des yeux d’ardeur et de passion » (MAURIAC) : ardents et
passiotkés. - CONTENU. Verre d’eau. Paquet  de cigarettes.
- (Avec un collectif) Troupeau de moutons. Collection de
timbres. - CONTENANT (De et article). a) Totalité de l’en-
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semble. Les hommes de l’assemblée; les moutons d’un trou-
peau. Toutes les cigarertes  du wwef  sonf fumées. b) Partie

(Mur.  du G.). - Spécialt. (Psychiofr.).  Tendance à marc
à errer sans arrêt.

DÉBARBOUILI

d’un ensemble. La moitié d’une somme.~ La plupart des
hommes. Un de nous. C’est le seul de ses amis qui lui soir
fidèle. V. Entre, parmi. Il est de mes amis. 0 Un des... plus*
(et adj.). - Spéciolt.  Dans la construction du superlatif
relatif. Le plus travailleur des deux. La meilleure de tous.  Le
moins bon de l’année. 0 De se met entre deux noms répétés
(le olus souvent le second au ~1ur.j.  oour souliener  la oer-
iec&n,  l’excellence. C’est l’& d&  -as. V. E;tre,  p&ni.
Le Cantique des cantiques. Voilà le fin du fin. + 30 (Après
un adj.). LIMITATION. &re rouge de figure : avoir seulement
la figure rouge. Large d’èpaules.

0 La fonction grammaticale primant le sens. + l0 Pour
introduire ~‘OWET  d’une action, la destination. 0 Après les
verbes transitifs indirects. Se souvenir de qqn. Douter de la
vérité. Parler de fouf (REM.  Ne pas confondre cette construc-
tion avec : manger de fouf  où de est article partitif). 0 Après
les verbes transitifs employés indirectement. Penser du
ma/ de qqn. V. Propos (à propos de), sujet (au sujet de).
Chapitre qui traite  de la mode, et ellipt. « De la mode » (LA
BRUY.).  0 Apres le nom. La taille des arbres. La pensée de
la rnorf.  Abus de confiance. 0 Apres l’adjectif. Être avide de
richesse. Amoureux de la première venue. + Z0 APPOSITION
(apr&s le nom). La ville de Paris. Ce maladroir  d’un Tel. Le
mof de liberté  (ou le mot liberté). + 30 A~~RIEWT  (avec les
v. traiter,  qualifier).  Il  qualifie ce journal de tendancieux.
Traiter qqn de menteur. - (Gallicisme) Fan.  Comme* de juste.
- (Emphatique) Ce ciel est d’un bleu! « La robe esf d’un
réussi! » (ZOLA). « Il frouvaif  ça d’un mauvais! » (QUENEAU).
- Vieilli. Être  de, que de : être à la place de. « Si j’étais de
Philippe, je montrerais moins de patience » (Fr. AMIBRIÈRE).
+ 40 DEVANT UN INFINITIP  (inf. sujet). Il esf ennuyeux de
rester cher soi. C’est à nous d’y aller. - (I”f. comul.  d’objet
d’un v. tram.) Cesser de oarler.  « Louer  oiooosait  d>emoorier
les bustes à Madrid  » (I&RA~~).  i( Piutôi  mourir q;e  d’y
renoncer » (AYMÉ). 0 Infinitif  à valeur active (de narration).
Et les enfants  de soufer ef de crier (se mirent à sauter et crierj.
« Et l’ivrogne de se diriger vers la porte ef de sortir » (MAL-
RAUX). ) 5O DEVANT UN  ADJECTIF, PARTICIPE PASSÉ ou
ADVERBE. 0 Emploi facultatif. Nous avons trois jours de
libres (ou trois jours libres). Encore un carreau de cassé
(ou un carreau cassé). « Il y avait eu six mille barbares de
U!s » (FLAuB.).  - (Fam.)  Et de deux, ef de trois... 0 Emploi
obligatoire. - AVEC EN : En voici une de terminée. Il y en a
deux de cassés. -AVEC NE... QUE. Il n’y a de beau que le vrai.
- Devant un adv. Cinq minutes de plus. - Devant un pron.
indéfini. Quelques-uns seulement de blessés. Quoi de neuf?
rien de nouveau.

2. DE Id(a)], DU [dy] (pour de le), DE LA [d(a)la],  DES
[de] Ide les).  m-l. partit if  (XIII~;  de la prép.  de).  Article
précédant les noms de choses qu’on ne peul  compter. + 10
Devant un nom concret. Roire  du vin. Couper du bois. Manger
des évinards  (dans marwer des mîteaux.  des est le ~lur.  de
un). 4 20 De& un no: concreïnombr;ble  auquel on donne
la valeur d’une espèce. Manger du lapin. « Dans louf  ancien
professeur, il y o de l’apôfre  » (BOURGET). + 30 Devant un
nom abstrait. .@prouver de la répulsion. Jouer de la musique,
et  par ext. Jouer du Rameau. C’est du Valéry. + 4O Vx.
DE. devant adi.. remolacant  du. de la. des. « Il faut monter
de bon gros b&f,  de-bon  gros porc ».(MoL.).  ([J’ai le pÏus
grand plaisir,  dit-il ,  à jouer de bonne musique » (DUHAM.)

DE-, DÉ-, DES-, ou DÉS-. Élément, du lat. dis-, qui
indique l’éloignement, la séparation, la privation.

1. DÉ [de]. n. m. (1190; lat. darum « pion de jeu », p. p.
de dare « donner »). + 10 Petit cube dont chaque face est
marquée de un à six. Dé pipé, truqué pour qu’il tombe de
préférence sur un côté déterminé. Cornet à dés, pour agifer
et jeter les dés. Jeux de dés : les dés. Le jacquef,  le poker d’as,
le trictrac se jouent (IYEC  les dés. 0 Fig. Coup de dés : affaire
qu’on laisse au hasard. « Un coup de dés jamais n’abolira le
hasard » (MALLARMEE).  a Celui qui a mis sa vie entière sur un
coup de dé (sic) » (Muss.). 0 Les dés sonf jetés : la résolution
est prise et l’on s’y tiendra quoi qu’il advienne (Cf. Le sort
en est jeté). + 20 Partie cubique d’un piédestal. - Cube de
pierre; cheville ou tampon cubique, etc. 0 Cuis. Petit mor-
ceau cubique. Couaer des carottes  en dés. 0 HOM. D, des.

2. DÉ [de]. n. -&. (Deel,  xv’;  dé, d’air. dé (1)’  lat. pop.
‘dirale  pour digitale; rat. digitus  « doigt »).  Petit Etui cylin-
drique, à surface piquetée, destiné à protéger le doigt qui
pousse l’aiguille. Dé à coudre. 0 Fam. DÉ À COUDRE : verre
à boire très petit. 0 HOM. D. des.

DEAD-HEAT  [dc(e)dit]. n. M.  ( 1 8 4 1 ;  a n g l .  deod
« mort, e », et heat « course »). Hipp. Dans une course de
chevaux, arrivée simultanée de deux ou plusieurs concurrents.
(Ellipt.) Une dead-heat : épreuve terminée par un dead-heat.

D É A M B U L A T I O N  [d&ibylosj5].  n. J? ( 1 4 9 2 ,  repr.
v. 1870; lat. deambulatio).  Vx ou rare. Action de déambuler.
V. Marche, promenade. « Cette déambulation d’aveugle »

DÉAMBULATOIRE [deabylatwan].  ad j .  e t  n .  m .  (:
adj., <( de la marche »; lat. deambulatorius.  V. Déambul
+ 1” Adj. Vx. Relatif à la promenade. « Les nuits déan
latoires  » (GAUTIER). + 20 N. m. (« parvis, cloître n; r#
mil. XIX~).  Archir.  Galerie qui tourne autour du chœu  d’
église et relie les bas-côtés.

DÉAMBULER [d&byle].  Y. infr. (1492, repr. XX~;
deambulare).  Marcher sans but précis, selon sa fanta
V. Errer, promener (se). « Nous devisions en déambulam
long des rroffoirs  » (DuHAM.).

DEB. V. DÉBUTANTE.
DÉBACLE [debakl(a)l. n. fi (1690; de débâcler). (

Rupture de la couche de glace dont les morceaux s
emportés par le courant. V. Dégel. + 2O Fuite souda
Le front percé, ce fut la débâcle.  V. Débandade, déro
Refraile  qui s’achève en débâcle. La débâcle, roman de Z
- Effondrement soudain. C’est la débâcle pour son en
prise. V. Faillite, ruine. La débâcle d’une fortune. @ P
Embâcle.

DÉBACLER  [debaklel.  Y. (1415; de dé-, et bâcler.
Bâcler). + 1” V. tr. Vx. oter  la barre de fermeture (bâf
+ 20 V. infr.,  Se dit d’une riviere gelée dont la glace se f
tienne et est emportée par le courant. V. Déb%cle.  0 P
Bâcler.

DÉBAGOULER [debagule].  Y. (1547; de bagou). 4
V. intr.  Poo. et vx. Vomir. 4 2” V. fr. Fia. et fan. V. 1
férer. « Oira recommencer à débagouler  le<  mêmes inepfi
(FLAuB.).

DÉBAILLONNER  [debaizme]. Y .  fr. (v. 1842; de
et bâillonner). + l0 Fig. Rendre la liberté de parole à (q
« Quand  l’Italie  s e r a - f - e l l e  d é b â i l l o n n é e ?  » (STENDH.
+ 20 Au pr. oter  un bâillon. 0 ANT.  Bâillonner.

DÉBALLAGE [debalq].  n. m. (1670; de déballer). 4
Action de déballer. Son résultat. Svécialr.  Commerce d’ot
déballés et exposés pour être vëndus.  - Par ext. (Fa
Accumulation de choses disposées sans ordre. Quel dé
iage!+ 2O Fam. Aveu, confession sans retenue. « J’ai conf,
mon déballage, je lui ai expliqué » (MART.  du G.).

DÉBALLASTAGE [debalasra3]. n. m. (1974; de dé-
ballosrage).  Mur. Vidange des ballasts. Stafion  portuaire
déballastage.

DÉBALLER [debale].  Y .  fr. (1480; de dé-,  et  balle
b 1” Sortir et étaler (ce oui était dans un contenant : cai
paquet, colis). Débniler  -des marchandises. Ouvrir sa YL
et déballer ses @ires.  + 2O Fam. Exposer (ce qui était tac
Cf. Vider son sac. Il aime bien déballer ses petits sea
« P a u l  s ’ e x p l i q u a ,  déballanr  loule  l a  vériré  » (CO~TE.
@ ANT.  Emballer.

DÉBALLONNER (SE) [debalxw]. Y .  pron.  (1927;
dé-, et ballon, dans pneu ballon). Fam. et péj. Reculer,
manque de courage, devant l’exécution d’un projet.
DégonAer  (se).

DÉBALOURDER [debalunde].  Y .  fr. (1961: de dé-
balourd). Techn.  Supprimer le balourd de (un mécanisl

DÉBANDADE [debadad].  n. f. (1586; de débonder
d’apr. it.  sbandara).  + 10 Le fait de disperser rapiden
et en tous sens. V. Débâcle, déroute, dispersion, fuite, r
« Ce fut une débandadefolle avec des cris ef des rires » (Lc
+ 20 Lot  adv. À LA DÉBANDADE  : en se débandant; par
Dans la confusion (Cf. En pagaille). Tour vo à la débondr,
à vau l’eau. « Les masures bâties à la débandade le loni
la route » (ZOLA). @ AN-T.  Discipline, ordre.

1. DÉBANDER [debade].  v. lr. (faxne: de dé-,et ban
Cf. Bande 1). + l0 &er  la bande de. Débander une p
On lui débanda [es yeux. + 2O Détendre ce qui est bal
Son arc s’esf débandé. 0 Intrans.  (1690). Vulg.  Cesser d’
en érection.

2.  DÉBANDER [debade].  Y .  rr. (v. 1559;  de d é -
bande 2; d’apr. it. sbandare).  Vx. Mettre (une troupe:
désordre, disperser. - (Au p. p.) Littér. « Ce n’élaif  p
de la troupe,  mais des hordes débandées » (MAUPASS.).  0 A
SE DÉBANDER. Y. pron.  Rompre les rangs et se dispel
L’armée se débonda devant  l’ennemi. En se débandant :
débandade. @ ANT.  Rallier, rassembler.

DÉBAPTISER [debarize].  Y. fr. (1564; de dé-, et bopri.
Priver (qqn) de son nom pour lu en donner un autref
Par anal. « Le passage Tocanier  fut débaptisé ei recur, av
le nom de Claude Tillier,  la dignité de rue 1, (DuHAM.).

D É B A R B O U I L L A G E  [debanbu$q].  n. &. ( 1 5 8 8 ;  dl
débarbouiller). Action de se débarbouiller; nettoyage (SOU
vent rapide). « Les débarbouillages hâtifs (IYIC  le coin d’un<
serviette » (COLETTE). /

DÉBARBOUILLER [debanbuje].  Y .  Iv. (1549; de dé,
et barbouiller). + l0 Nettoyer la figure pour enlever ce qu
salit, ce qui barbouille. V. Laver. Débarbouiller un enfant
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wnom.  « Les mafins  pour se débarbouiller, il tirait un seau
eau » (ALAIN-FOURNIER). + 2O Fam. (Croisement avec
ébrouiller).  Tirer d’affaire, d’embarras. Laissez-le se débar-
uiller fout  seul.
DÉBARBOUILLETTE [debanbujrt].  n. J-.  (probabl. fin

xe;  débarbouilloir,  n. m. et débarbouilloire, n. f., xrxe;
ot canadien. de débarbouiller). Au Canada. oetite serviette
: toilette ca&ée, en tissu-éponge (correspond au ganf de
[[erfe utilisé en France). Syn. CARRÉ-ÉPONGE.
DÉBARCADÈRE [debankadrn].  n. m. (1783’  débrrrcadour,
187; de débarquer, d’apr. embarcadère). Lku  aménagé
pur l’embarquement et le débarquement. V. Appontement,
Ibarcadère,  quai. « Sur la rivière, un ponton de débarcadère
Heurait  la berge » (FRANCE).
DÉBARDAGE [debanda3]. n. m.  (1690; de déborder).
ix. ou Techn. Action de débarder; son résultat.
DÉBARDER [debande].  Y. tr. (déb. XVI~; de dé-, et bard
décharger d’un bard »).  + 10 Mur. Décharger à quai
‘abord, le bois de flottage). 4 2” Techn. Transporter (des
jis) hors de la coupe. Transporter (la pierre) hors de la
rrière. 0 ANT.  Charger.
D É B A R D E U R ,  EUSE  [debandan.  oz]. n .  ( 1 5 2 8 ;  de
5arder).  + l0 Personne qui décharge (et charge) un navire,
le voiture. V. Docker. oorteur.  - Par en*.  D&ARDE~R.
m. (1846; « costume’ des débardeurs », repris v. 1973):

?cot court, collant, sans col ni manches et tr8s échancré,
wté à même la peau ou comme un gilet. « [...] le tricot
r’ele  est en traind’achever  [...] « débardeur » vert  et groseille »
BALLET-JORIS).  + 2” Techn. Ouvrier qui débarde  (2O).
D É B A R Q U É ,  ÉE [debaRke]. a& e t  n. ( f i n  XW; V .
ébarquer). + l0 Qui vient de débarquer (II). + 2O N. Un
weau débarqué : une personne qui vient d’arriver.
DÉBARQUEMENT [debankama].  n. m.  (Des- ,  1642;

bembarquement,  1542; de débarquer). + 10 Action de
:barquer,  de mettre à terre des passagers ou des marchan-
ses (V. Déchargement). Formalités de débarquement. + 2O
ction d’une personne qui débarque. On l’a w-été à son
‘barquemenf.  + 3” Spécialt. Opération militaire consistant
mettre à terre un corps expéditionnaire embarqué et destiné
agir en territoire ennemi. V. Descente. Troupes de débar-

rement.  « Le débarquement américain en Afrique du Nord »
~AXOTTE).  @ AW. Embarquement.
DÉBARQUER [debanke].  Y. (1564; désembarquer, XVI~;

: dé-, et barque).
1. V. tr. + l0 Faire sortir d’un navire, mettre à terre. V.

‘écharper: et aussi Débarcadère. débarauement.  Débarquer

k. V. I)éb&der.  Spécialt. Débarque; un corps expédition-
aire  sur [es &es  ennemies. 4 2O Fia. et fam.  Se débarrasser
: (qqn). V. Congédier, destituer,- éca&r. Débarquer un
inistre  incapable. Il s’esf fait débarquer. V. Vider (fam.).
II. V. infr.  + 10 Quitter un navire, descendre à terre. Tous

s passagers ont débarqué à Marseille. - Spécialt. L’ennemi
a pas pu débarquer : il n’a pu prendre pied. + 2O Mar.
esser de faire partie de l’équipage d’un navire (se dit d’un
arin). + 3O Fam. Débarquer chez qqn : arriver à l’impro-
ste. + 4O Fig. et fam. Ignorer un fait récent, les circonstances
‘une situation (comme si l’on rentrait d’un lointain voyage).
n’esf  au couranf  de rien : il débarque!
@ ANT.  Embarquer.
DÉBARRAS [debanal. n. m. (1789; de débarrasser).
1’1 Fam. Délivrance de ce qui embarrassait. G Si je m’étais

?yé, bon débarraspour moi et pour  les autres! » (CHATEAU~.).
‘uf, quel débarras! + 2Q (1864). Endroit où l’on remise les
bjets  qui encombrent ou dont on se sert peu. V. Grenier,
:mise. @ ANT.  Embarras.
DÉBARRASSER [debanase].  Y. fr. (1584; de dé-, et rad.

: embarrasser (pour désembarrasser), d’apr. it. sbnrnrznre).
légager de ce qui embarrasse. Débarrasser le chemin, la
k V. Déblayer, dégager, désobstruer. Débarrasser une
ièce,  un meuble des objets  qui l’encombrent : les enlever. -
.bsolt. Vous pouvez  dPbarrasser  : enlever le couvert de la
lble.  - Lot. Débarrasser le plancher*. 0 Débarrasser
gn de son chapeau, de son manfenu.  Par plaisant. Des voleurs
ont débarrassé de son argent  (V. Délester). Débarrasser d’un
oids,  d’une charge. V. Décharger, soulager. (< Je ne puis vous
ébnrrasser  de cette  fumeur morale, comme je vous  débarras-
?rais d’une fumeur physique » (MAUROIS).  0 SE DÉBARRASSER.

pron. SC débarrasser d’un objet encombranr  ou inurile.  V.
:bandonner, balancer, bazarder, défaire (se), jeter, rejeter. Se
ébarrasser  d’un vétement.  V. Oter, quitter. Se débarrasser
‘une affaire. V. Liquider, vendre. « La peine que nous avons à
DUS débarrasser d’une idée foute faite » (PAULHAN). - Se
Cbarrasser de qqn : l’éloigner, l’expulser, ou  par euphém.
: faire mourir. Se débarrasser d’un ennemi. @ ANT.  Embor-
XSt?~, entraver,  gêner.

DEBARRER [debane]. Y. tr. (XII~; de d&,  et barrer). Vx ou
cchn.  oter  la barre (ou les barres) de... Débnrrer  une porte.

-DÉBAT. Élément de mots composés (ex. : des conférences-
débats, un dîner-débat, une émission-débat).

DÉBAT [deba]. n. m. (XIII~;  de débattre). + 10 Action de
débattre une question, de la discuter. V. Contestation, dis-
c+on, explication, polémique. Débat vif, passionné, orageux.
Efre en débat sur une question. Éclaircir le débai.  Enrrer  dans
le vif, dans le car  du débar  : aborder le point le plus impor-
tant ou le plus délicat. « Il eûf mal supporfé  que Denise
rouvrit le débat » (MAUROIS). 0 Discussion organisée et
dirigée. Conférence suivie d’un débat. Débat télévisé. + 20
Fig. Combat intérieur, psychologique, d’arguments qui
s’opposent. Débat intérieur. Débat de conscience. V. Cas.
Débat  cornélien. + 3O (Phu.).  Discussion des assemblées
politiques. Débats parlementaires. Secréraire  des débats.
Lire le compte rendu analytique des débats dans le Journal
officiel.  0 Dr. Pro&.  Spécialt. Phase du procès « qui débute
par les plaidoiries des avocats et les conclusio’ns  du Minist&re
public et qui prend fin par la clôture des débats prononcée
par le Président avant de rendre le jugement » (CAPITAL).

DEBATER [de(i)batan].  n. m. (1830, répandu v. 1954;
mot angl.; francis.  débatteur, 1967, rare). Anglicisme.
Polit., journal. Orateur qui excelle aux débats, aux discussions
publiques. - La forme française DÉBATTEUR  est recomman-
dahle.

DÉBÂTER  [debate].  Y. fr. (1474; de dé-, et bat).  Débar-
rasser (une bête de somme) de son bât. Débâter  un âne.

DÉBATIR  [debotin].  v. tr. (Desbatir  « détruire », XIII~;
de dé-. et bâtir). Cout.  (1846).  Découdre le bXti de. Débâtir
unejuie.

.

DÉBATTEMENT [debatmfi].  n. m. (1950; de battement;
l’a. fr. debarfemenf  « action de battre », vient de débattre).
Techn. Esoace  entre la carrosserie et l’essieu d’une auto-
mobile.  -

DÉBATTEUR. n. M.  V. D~ATER.
D É B A T T R E  [debatn(a)]. Y .  fr.; c o n j u g .  battre (xme;

« battre fortement », xe; de dé-, et battre). + 1” Examiner
contradictoirement avec un ou plusieurs interlocuteurs.
Débattre une question. V. Agiter, &scuter, examiner; débat.
Ils ont débattu  la chose entre eux. Débattre un prix. V. Mar-
chander. Débattre les conditions d’un pacte,  d’un accord. V.
Négocier. - (Au p. p.) « Tout débattu, fout bien pesé »
(LA FONT.). - Abs&.  « Ils distinguent, débartent,  jugent,
crifiquenl  » (SARmE).  + 2O SE ~~BATTRE.  Y .  pron.  Lutter ,
en faisant beaucoup d’efforts pour se défendre, résister, se
dégager. V. Agiter (s’), d6mener  (se). Se débaffre  comme un
beau diable, comme un possédé, comme un forcené. Nageur
qui se débai  contre  le courant. 0 Fig. Se débattre  contre les
difficulrés de la vie. V. Battre, colleter (se... avec). Des jours
« où l’on  se débar  en vain contre fout ce qui est bas et vil »
(MAUROIS). 0 ANT.  Céder.

DÉBAUCHAGE [debojas].  n. m. (v. 1900; de débaucher).
Le fait de débaucher (1) des employés, des ouvriers.

DÉBAUCHE [debol].  n. f. (1499; de débaucher). + 1”
Excès condamnable dans la jouissance des plaisirs sensuels.
V. Déportement, dévergondage, inconduite, intempérance,
libertinage, licence, luxure, vice. Vivre dans la débauche et
l’ivrognerie (Cf. Mener une vie de bâton de chaise, faire la
noce*, la bombe. V. Débauché). Actes, partie de débauche.
V. Bamboula, bordée, bringue, foire, orgie, partie (pop. par-
toux). Débauche bruyante, scènes de débauche. V. Baccba-
oales,  saturnales.  Lieu de débauche. Excitation des mineurs
à la débauche. V. Prostitution. « Le grand plaisir du débauché,
c’est  d’entrainer  à la débauche » (GIDE). - Au plur.  (Vx ou
plaisant.) Acte de débauche. + 2O Fig. Usage déréglé de qqch.
V. Abus, excès, intempérance. L’auteur se livre à des débauches
d’imaginnfion.  - Une débauche de couleurs. V. Etalage,
luxe, profusion, surabondance. « C’est une débauche de poésie
dramatique, une orgie de beautés sublimes! » (DuHAM.).
0 ANT.  Austérité. chasteté, décence. vertu.  Modération.

DÉBAUCHÉ; ÉE [debore].  adj. et n. (1539; adj. part.
de débaucher). Qui vit dans la débauche. Ce jeune homme
esf dissipateur et débauché. Un bohème ivrogne et débauché.
Une femme débauchée. V. Fille. « Tel qui se flatte d’être
corrompu et voleur n’esf que d&bauché  ef fripon » (CHATEAUB.).
- N. Un, une débauché(e). V. Bambocheur, coureur, liber-
tin, noceur, viveur. @ ANT.  Ascète, austère. Chaste, rongé,
Yert”e”X.

DÉBAUCHER [deboje].  Y. fr. (v. 1300, se débaucher
« faire défestion  », probabl. de dé-, et bau « dégrossir du
bois » (V. Ebaucher), puis « fendre, séparer »).

1. (Opposé à Embaucher; repr. XIX~).  Détourner (qqn)
d’un travail, d’une occupation, de ses engagements; pro-
voquer à la défection, à la grève. Débaucher un ouvrier,
un domeslique.  a Dans l’espoir de débaucher quelques élémenfs
intéressanfs  du petif  clan et de les agréer à son propre salon »
(PROUST). 0 Renvoyer (des ouvriers) faute de travail. V.
Congédier, licencier, renvoyer.

II. (xv’). Vieilli. Détourner (qqn) de ses devoirs, l’entrai-
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“ e r  à  l ’ i n c o n d u i t e .  V .  C o r r o m p r e ,  d é p r a v e r ,  d é v e r g o n d e r ,
p e r v e r t i r .  0 Fam.  D é t o u r n e r  ( q q n )  d e  s e s  o c c u p a t i o n s  o”
de ses habitudes DO”~  un divertissement honnête. Se faire

un compte d’actif,  et dont diminue un compte de passif.  ’
Doit. Inscrire, porter au débit. Différence enfre  le débit et
crédit :  solde, balance. 0 Comm. Enregistrement immédi,
d’une vente. Faites faire vofre  débif ef passez à la ca&
@ ANT. Crédit;  avoir .

débaucher par un &marade.
@ ANT. Emboucher. Moraliser, redresser.
DÉBECTER ou DÉBÉQUETER [debrkte].  Y. fr. (1892;

« vomir », 1883; de dé-, et béqueter « manger », de bec).
Pop. Dégoûter. « [. .] le vichy-fraise me débecte  » (QUENEAU).
- Par  ext.  Déolaire. Votre comoorfrment  me débecte. Ca
me débecte .  -

DÉBENZOLAGE [debLzzla3].  n. m. (1922; de débenzo-
ler). Techn. Opération par laquelle on débenzole le gaz.

DÉBENZOLER [debizale].  Y. fr. (1922; de dé-, et benzol).
Techn. Traiter (le gaz de houille) pour en enlever le benzol.
G a r  débenzolé.  -

DÉBÉQUETER. Y. fr. V. DÉBECTER.
DÉBET [debs].  n. m. (1441 ; du lat. debet  « il doit a). Fin.

Ce qui reste dû après l’arrêté d’un.compte.  Le débet d’un
compte. - Spécialt. Dette envers 1’Etat ou une collectivité
publique. Arrêt de débet. Mise en débet d’un compfable  public.

DÉBILE [debil]. adj.  et n. (v. 1265; lat. debilis).  + 10 Qui
manque  de  fo r ce  phys ique ,  d ’une  man iè r e  pe rmanen t e .  V .
Faible, fragile, frêle, malingre. Un enfant  débile. V. Rachiti-
we.  Un vieillard débile. V. Cacochyme, égrotant. « Un corps
débile afloiblit  l’âme » (R~US). + 2O (Abstrait). Sans
aucune vigueur. V. Faible, chancelant, impuissant. « L’esprit
humain esr  débile: il s’accommode mal de la vérité foufe
pure » (R. ROLLAND). + 3O N. Un débile (menral):  personne
atteinte de débilité* (30) (âge mental entre 7 et 10 ans).  -
Fam. (adj. et n.).  Imbécile, idiot. Mais fu es complèfemenf
débile ! V. Taré. 0 ANT. Fort, vigoureux.

DÉBILEMENT [debilm8].  adv. (lin XV~; de débile). Rare.
D’une manière débile.

DÉBILITANT, ANTE  [debilir<.  Zt].  adj. (1581; de débi-
liter). Qui affaiblit. Un climat débilitant. - Fip.  Démoralisant.
V&&osphère  débilitante.

D É B I L I T É  [debilite].  n. f. (XII~~;  l a t .  debilitas).  + 10
Vieilli. État de celui qui est débile. V. Asthénie, faiblesse.
« Ma santé est très mauvaise, ef ma débilité de poitrine  esf
revenue )>  (STE-BEUYE).  + 2O (Abstrait). Extrême faiblesse.
+ 3” Psycho.  Débilité mentale : « Pauvreté et faiblesse native
des facultés intellecluelles  » (POR~T).  Débilité légère (âge
mental au-dessus de 7 ans). 0 ANT. Force.

DÉBILITER [debilire].  Y. tr. (1308; lat. debilitare).  Rendre
débile, très faible. V. Affaiblir. - Absolt.  « Il y a des eaux
qui désencrassent, mais qui en même temps débilitent »
(ROMAINS). 0 Fig. Démoraliser. @ ANT. Fortifier. tonifier.

DÉBILLARDER [debiiande].  Y .  fr. ( 1 7 5 2 ;  d e  dé- ,  et
billard. V. Bille 2). Techn. Couper (une pi& de bois) diago-
nalement.

DfBlNE  [debin]. n. f. (1808; de débiner). Pop. Mis&e.
V. Dèche. “urée (fam.i. Êm. tomber  dans la débine.

1. DÉBINER  idebine].  v: 11.  (1790; p.-ê.  de biner; Cf.
Bêcher). Fam.  Décrier,  dénigrer. « Entre  lifrérafeurs,  on peul
s’aimer fout  en se débinant )> (RENARD). V. Médire, débla-
térer. Action de débiner qqn : débinage. Celui qui débine :
débineur.

2. DÉBINER (SE) [debine]. Y. pron.  (1852; débiner, v.
intr., 1834; mot dial., p.-ê. de biner « fuir »,  rouchi, wallon),
Fam.  Se sauver, s’enfuir, partir. « Tous les civils des patelins,
qui ont  les foies, ef qui se débinent! » (MART.  du G.).

DÉBIRENTIER,  I È R E  [debinatje,  isn]. n. ( 1 6 6 3 ;  d e
débit,  et  rentier).  Dr. Débiteur d’une rente (opposé à crédi-
rentier).

1. DÉBIT [debi]. n.  m. (Debite, xwe; de débiter). + 10
Écoulement continu des marchandises par la vente au détail.
Article d’un faible débit, d’un bon débit.  0 Par méton.  (1829)
DÉ B I T  DE T A B A C  :  end ro i t  où  l ’ o n  v e n d  d u  t a b a c .  Débif
de boissons : endroit où l’on vend des boissons à consommer
sur place. V. Café, bar, bistro. + 2O (1754; de débiter l,,  10).
Opéra t ion  pa r  l aque l l e  on  déb i t e  ( l e  bo i s ) .  V .  DébItage.
Débit d’un chêne en olanches.  + 3O (v.  1650. « fait de racon-
t e r  »). M a n i è r e  d ’ é n o n c e r ,  dé r éc i t e r .  V .  É locu t ion .  « Le
monotone débit  des acfeurs  éaalise  le fexfe » (Gux).  6 4’~
(1846) .  Vo lume  de  l iqu ide  &ulé  p a r  u n i t é  d e  t e m p s .  0
Physiol. Débit cardiaque, quantité de sang expulsée en une
m i n u t e  p a r  c h a c u n  d e s  d e u x  v e n t r i c u l e s  c a r d i a q u e s .  Le
débif d’une rivière, d’une source. Débif horaire. + 9 (Par anal.
de 40 et  exf.  de 3O). Quantité produite par unité de temps.
Débit faible, élevé (d’une voie de circulation, etc.). Débit
d’informafions,  de paroles. V. Cadence.

2. DÉBIT [debi].  n. m. (1723; lat. debitum  « dette », de
debere « devoir »). Compte des sop~mes dues par “ne per-
sonne à une autre. Mettre une dépense au débif  de qqn : la
lui faire supporter. « Il esf juste que .je meffe ces frais-là à
son débif » (ROMAIN ~). 0 Compf.  Partie d’un compte, à
gauche du crédit”, où figurent les sommes dont augmente

DÉBITABLE [debirabl(a)].  adj.  (1863; de débiter 1 et 2
1.  Qui peut être découpé en morceaux. Bois débitable (

planches.
II.-Qui  peut être rend” débiteur. Compte débitable.
DEBITAGE [debita3].  n. m. (1794; de débiter  1). Opér,

tien par laquelle on débite du bois, etc. V. Débit (1, 2O
DÉBITANT. ANTE  [debirG.  6r].  n. (1731 i de débiter

2 ” ) .  Vx. Déta i l l an t .  0  Mod.  P e r s o n n e  q u i  tient  u n  d é b i
Débitant  de boissons, de tabac.

1. DÉBITER [debite].  Y. fr. (1387; de dé-, et bitte « billot
m o t  stand.).  + 10 D é c o u p e r  ( d u  b o i s ,  e t  p a r  exf. tou
autre matière) en morceaux tout prêts à être employés. ’
Diviser, partager. Débiter  un chérie à la scie, en planche
Scie à débiter. Débiter des plaques d’ardoises.  Débiter  z
bœuf,  un  mou ton .  + 20 ( 1 4 6 4 ) .  E c o u l e r  ( u n e  marchandis
par la vente au détail.  V. Vendre. « Une  affreuse baraqi
de planches où l’on dé+zit  du genièvre aux mineurs » (BEI

NANOS).  + 3” Vieilli. Enoncer en détaillant. V. Dire, race
t e r .  0 Mod .  Pe!j. Dire  à  l a  su i t e  ( de s  chose s  i nce r t a ine
inopportunes). V. Dégoiser (pop.). Débiter des lieux commun
des fadaises. « Je commençais à débiter mon mensonge 6
tremblant » (DAuD.).  « Cela permet de débiter des banalit
artisfiques  )> (MAUPASS.).  0  Spécialt.  D i r e  e n  p u b l i c  (I
texte déjà étudié). Débiter sa plaidoirie, son sermon. ’
Prononcer,  réciter.  Débiter avec emphase. V. Déclame
« Comme vous  débitez fouf  cela d’une haleine! On diraif  41
c’esf  une phrase apprise par  CQW » (GAUTIER). + 4O  (1831
du sens 20).  Fournir,  faire s’écouler (une quantité de fluil
dans un temps donné). Cette fontaine débite mille litres
l’heure. Le couro&  débité  par la d.vnamo.  -Par enf.  (1968
P e r m e t t r e  l e  p a s s a g e  e n  u n  t e m p s  d o n n é  d ’ u n e  certab
quantité de personnes, de choses. « Les téléskis débite.
2600 skieurs à l’heure » (Le Monde, 6-l-1968). + 
(1838). Produire. Cette usine débite deux cents voifures  .o
jour. V. Sortir.

2. DÉBITER [debite].  Y . fr. (1723; de débit  2). Rend
(qqn) débiteur d’une certaine somme que l’on porte a” dét
de son compte. Débiter qqn d’une somme. Par ext. Débit
un compte de telle somme. Débiter qqn. Débiter un clier
dans un magasin. @ ANT.  Créditer.

1 .  DÉBITEUR,  TRICE  [debirœn.  tnis]. n. ( 1 2 3 9 ;  1~
debiror, debitrix. V. Débiter 2. A remplacé derfeur).  + 10 Pe
sonne qui doit qqch. (spécialf.  de l’argent) à qqn. Débite
d’une somme prêtée, avancée. V. Consignataire, dépositair
emprunteur. Débiteur d’une rente. V. Débirentier. La contrain
par corps ou emprisonnement du débiteur insolvable (Pei]
abolie). - Adj. Solde débiteur d’un compte, d’un bila
+ 20 Fig. Personne qui a une dette morale. Je serai toujou
votre débiteur pour le service que vous  m’avez rendu. 0 AN
Créancier, crediteur,  prêteur.

2. DÉBITEUR, EUSE [debircen,  az].  n. (1611; de dé1
fer 1). + 10 Péj. et vx. Personne qui débite (des nouvelles, d
so t t i s e s ) .  + 20 ( 1 7 9 3 ) .  Vx.  Commerçant ,  dé t a i l l an t .  +
Ouvrier qui débite (du bois, etc.). Débiteurs d’une ardoisièr
+ 40 Techn. Appareil qui débite qqch. Débiteuse pour
sciage du marbre. Débiteur de caméra : magasin qui débite.
pellicule vierge.

3. DÉBITEUR, EUSE [debitcen,  EU].  n. (1897, débirric
de débiter  2). Comm. Dans un magasin, employé(e) Chargé(
de débiter les clients. « Dans le langage commercial, la dét
trice  est celle qui est en dette: la débiteuse est l’employé
chargée de comptabiliser les achats )>  (DUPRÉ).

DÉBITMÈTRE [debimctn(a)].  n. m. (1948; de débit,
mètre). Techn. Instrument pour mesurer le débit.

DÉBLAI  [deblr].  n. m. (1641 ; de déblayer). + 10 Actic
de déblayer,  et spécialf.  d’enlever les terres, les décombn
pour niveler, creuser (V. Terrassement). Travaux de déblc
+ 20 Par  es. ( s o u v e n t  plu.). L e s  t e r r e s ,  l e s  décombrl
enlevés. Enlever les déblais.

DÉBLAIEMENT [deblcm?i].  n. m. (1775; de déblayer
Opération par laquelle on déblaie (10) un lieu, un passag
0 ANT. Rembbyoge.

DÉBLATÉRER [deblatene].  Y. intr.: conjug.  céder (1791
lat.  deblaterare  « bavarder »). Parler longtemps et avec vil
lente  (contre qqn, qqch.). V. Déclamer (contre), médire (de
vitupérer. <(Elle déblatérait contre  le café que personne n’aimai
suivnnf  elle » (CHATEAUB.).

DÉBLAYAGE [deblrja3].  n. m .  ( 1 8 7 2 ;  d e  déblayer
Action de déblayer (fig.). « Je suis dans la liquidafion  ef dal
le déblayage de nos affaires » (STE-B~YE).

DÉBLAYER [debleje]. Y.  fr.;  conjug. payer (Debloye
1388’  desblaer  « moissonner; enlever le blé », XIII~;  de de
et  bli). + 10 Débarrasser (un endroit) de ce qui encombr
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bstrue.  V. Dégager. Déblayer l’entrée,  la porte,  le chemin.

n terrain. V. Déblai.  G Cinq ferrassiers  rejetaient les bonnes
~TES, déblayant un espace de dix-huit pieds s (BAL~.).  + Z”

i

Spécialf.  Faire des travaux de terrassement pour aplanir

étaph.  Déblayer le rerrain  :  faire disparaître les premiers
bstacles  a v a n t  d ’ e n t r e p r e n d r e .  V .  A p l a n i r ,  b a l a y e r ,  p r é -

rer. « Une fois le terrain déblayé, je m’en tirerai  toujours »
AURIAC). 0 Fig. Déblayer sa correspondance, un travail :

ier, préparer. @ ANT.  Remblayer.
, DÉBLOCAGE [debl>ka3].  n. m. (1819; de débloquer).

10 Action de déboquer (qqch.).  Le déblocage des freins,
(es  crédits,  des salaires.  - Fig. (1970). Déblocage d’une
ituarion  politique, sociale. 0 Psycho.  (1951). Levée d’inliibi-
ions affectives. + Z” Pop. Le fait de débloquer (II). @ ANT.locoge.
b DÉBLOQUER [deblgke].  v. (XVI~; d e  d é - ,  e t  b l o q u e r ) .

1. V. 11.  + 10 Vx. Dégager du blocus ennemi. Débloquer
vil le .  la olace. 4 20 Iwmrim.  (1754). Enlever (une lettre

loquéé)  p&r  l a ’  r e m p l a c e r .  +‘ 3O R e m e t t r e  en m a r c h e
me machine, un rouage bloqué). - Par ext.  Remettre en
jrculation,  en vente,  en exercice.  Débloquer des marchan-
ises, des denrées.  Débloquer un compte  en banque. 0 Fig.
963). Lever les obstacles qui bloquent une situation. G Le

krché commun a débloqué les  problèmes agricoles » (Le
(onde,  6-8-1963).
II.  V. intr.  (1915; du sens de G ouvrir, lâcher »; Cf. Déblo-

uer les vannes).  Pop. Dire des sottises. V. Divaguer (Cf.
ulg. Déconner).
0 ANT.  Bloquer.
DÉBOBINER [deb>bine].  Y. fr. (1933; de dé-, et bobine).

dérouler  (ce qui était en bobine). Techn. Démonter les enrou-
xnents  de (un dispositif électrique). 0 ANT.  Embobiner.

DÉBOIRE [debwan].  n. m. (1468; de dé-, et boire). + 1”
‘x. Arrière-go%  désagréable (après boire). II « en avait encore
P d é b o i r e  à  l a  b o u c h e  ( d ’ u n e  m é d e c i n e )  )> ( R o u x ) .  + 20
~1~). Fig. et mod. (surtout plur.).  Impression pénible laissée
‘ar l’issue fâcheuse d’un événement dont on avait espéré
l i eux .  V .  Décep t ion ,  déconvenue ,  dés i l l u s ion .  É p r o u v e r ,
rsuyer des déboires. Littér.  « De la résignation,.du  déboire »
G I D E ) .  0  P a r  ext.  É v é n e m e n t  f â c h e u x .  V .  E c h e c ,  e n n u i ,
preuve. II a eu de nombreux déboires dans ses @aires.  0
NT. Réussite, satisfaction, succès.

DÉBOISAGE  [debwazaJ].  n. m. ( x x ’ ;  d e  d é b o i s e r ) .
echn. Action de déboiser* (23. 0 ANT. Boisage.
DÉBOISEMENT [debwazmG].  n. m. (av. 1846; de déboi-

?r).  A c t i o n  d e  d é b o i s e r ;  s o n  r é s u l t a t .  L e  déboisemenr  à
ufronce  e x p o s e  l e  s o l  à  toute  l ’ i n t e n s i t é  d e s  p h é n o m è n e s
‘érosion. 0 ANT.  Boisement, reboisement.
DÉBOISER [debwaze].  v. fr. (1826;.  de dé-,  et  boiser).
10 Cour. Dégarnir (un terrain) des bols qui le recouvrent.

léboiser une colline. Montagnes qui se déboisenf,  montagnes
éboisées. + 2O Techn. Défaire le boisage d’une galerie de
line. 0 ANT. Boiser, reboser.

DÉBOITEMENT [debwatm6].  n. m. (1530; de déboiter).
Wacement  d’un ns de son articulation. V. Entorse, foulure,
w&on.  0 (1869) Action de déboiter  (II).

DÉBOITER [debwate]. v. (1545; de dé-, et boite).
1 .  V .  fr. + 10 Fa i r e  so r t i r  de  ce  qu i  embo î t e .  Déboiter

>~e porte : la faire sortir de ses gonds. V. Démonter. Déboiter
es tuyaux  : les séparer les uns des autres lorsqu’ils sont
nboîtés.  V. Disjoindre. + 2O  Méd. Sortir (un os) de I’arti-
Jation.  V. Démancher, désarticuler, luxer. Chute qui déboire
épaule. II s’est déboiré  l’épaule. - (ANT. Emboiter,  remboîter).
I I .  V .  infr.  ( 1 8 6 9 ,  milit.). So r t i r  de  s a  p l ace  (dans  une

?lonne)  pour se porter sur le côté. Par exf.  Sortir d’une file
joitures).
DÉBONDER [debjde].  v.  fr. (xv”;  de dé-, et bonde). + 10

luvrir en retirant la bonde. Débonder une barrique, un réser-
kr.  - Le tonneau s’esf  débondé. « Comme diminue l’eau
pris une baignoire débondée )> (AYMÉ). + 2- Fig. Débonder
>n  c o u r ,  o u  abs&. D é b o n d e r  :  +xmer  l i b r e  c o u r s  à  d e s
mtiments  longtemps contenus. V. Eclater. <(Le  pefif  débonda
>n C(P~I.  I l  di t  qo’il était  laid » (R. ROLLAND).  + Pronom.
e débonder.  V. Epancher (s’), soulager (se). « Subitement,

se débonda, épandant au hasard des mots, ses plainfes  )>
1UYSMANS).
DÉBONNAIRE [deb>nER].  adj. (1080; de de bonne aire
de bonne race »). Viei l l i  ou littér.  D’une bonté poussée
l’extréme, un peu faible. Prince débonnaire.  V. Clément,

1. Humeur débonnaire.  V. Doux, pacifique,
tient.  - Mari débonnaire.  V. Complaisant. 0 Cour. Un

Bonasse, inoffensif. @ ANT.  Dur, méchant,

DÉBONNAIREMENT
L ‘.“.

[deb>ntnmC].  a d v .  ( 1 1 6 7 ;  d e
bonnawe)  L~trer D ’ u n e  m a n i è r e  d é b o n n a i r e .
DÉBONNAIRETÉk [deb~nrnte].  n .  f .  ( 1 2 4 2 ;  d e  débon-
ire) .  Litrér.  Caractère de celui qui est débonnaire,  de ce
i est débonnaire. V. Bénignité, bonté, faiblesse. <( Faudra-f-il

que tout  Verrières fasse des gorges chaudes sur ma débonnai-
reté? » (STENDHAL). 0 ANT.  Dureté, méchanceté, sévérité.

DÉBORD  [deb>n]. n. m. (1558; de déborder). + 10 Région.
Action de déborder,  crue. + 2O Liséré qui dépasse le bord
dans la doublure d’un v&tement.  V. Dépassant.

D É B O R D A N T ,  ANTE  [debJnd&  Et]. adj.  ( 1 8 6 9 ;  d e
déborder).  Qui déborde (fig.).  Joie débordante.  V. Expansif,
exubérant.  Être débordant de vie,  de santé.  V. Pétulant, vif.
Activité débordante. « Je me sens expansif, abondant  et débor-
dant » (FLAuB.).  0 Milit. Mouvement débordant.

D É B O R D É .  É E  [deb-Jnde].  adj.  ( X V ’ ;  V .  D é b o r d e r ) .
+ 10 Rare.  Dont l’eau est sortie. « Quand un fleuve  débordé
s ’ a v a n c e ,  o n  p e u t  é l e v e r  l e s  d i g u e s  » (R ENAN) .  + Z0 Fig.
et  cour.  Être débordé de travail ,  de requêtes,  de visites.  V.
Submergé. « Il jouait le monsieur débordé de besogne )> (COUR-
TELINE).  Abs&.  « Moins débordé,  ce serait  à lui  de veil ler
à tout  1) (GIDE).  + 30 Dénassé.  Liene débordée rxzr  l’ennemi.
F i g .  V .  Dépassé:  Être  d é b o r d é  Par l e s  événekzents.  + 4O
Détaché du bord. Drap débordé. Lit débordé. Malade débordé.
@ mn. Inoccupé.  Bordé.

DÉBORDEMENT [deb>ndama].  n. m. (xv’; de déborder).
+ l0 L e  f a i t  d e  d é b o r d e r .  D é b o r d e m e n t  d ’ u n  forrenf,  d ’ u n
fleuve. V. Crue, inondation. « Le brusque débordement d’un
liquide laissé trop longtemps sur le feu x (COURTELINE). + 2O
Le fait de se répandre.en  abondance. Débordemenf  de paroles,
d’injures.  V. Bordée, déluge, flot,  torrent. Débordement de
joie,  d’enthousiasme. V. Effusion, explosion. Débordement de
vie, de sève. V. Exubérance, surabondance. « Un débordement
d e  m â l e  t e n d r e s s e  >> (F R A N C E) .  0 Plu*.  E x c è s ,  d é b a u c h e .
« P o u r  s e s  débordemenis,  j ’ e n  a i  c h a s s é  J u l i e  » (CORN.).
+ 30 Action de déborder (milit.).  Débordement sur la gauche.
Manauvre  de débordemenl  ef d’encerclement (Cf. Mouvement
tournant).

DÉBORDER [debInde].  v. (XIV~; de dé-,  et  bord).
1.  V. in@. + 10 Répandre une partie de son contenu par-

dessus bord. Fleuve, rivière qui déborde à l’époque des crues.
Les pluies ont fait déborder I’éfang.  Verre plein à déborder.
~ Lot. fig. C’est la goutte d’eau qui fait déborder le vase :
la petite chose pénible qui vient s’ajouter au reste et qui fait
qu ’on  ne  suppor t e  p lu s  l ’ ensemble .  0  Métaph.  Caur  q u i
déborde :  qui éprouve le besoin de s’épancher. « Le silence
est pénible lorsque le azur  déborde » (GIDE). 0 Déborder de :
être plein, rempli (d’un sentiment, d’un principe qui s’exprime
dans le comportement). Déborder de vie,  d’esprit .  Cœur qui
déborde de tendresse, de reconnaissance. + 2O (DU contenul.
S e  r é p a n d r e  p a r - d e s s u s  b o r d .  V .  C o u l e r ,  é c h a p p e r  (s’),
répandre (se).  L’eau a débordé du vase. Les eaux du fleuve
ont débordé. 0 Fig. Faire déborder qqn :  le pousser à bout
au point de le ‘faire sortir de lui-même. V. Déchaîner (se),
éclater,  exploser.

I I .  Y.  w. + lD Dépasse r  ( l e  bo rd ) ;  a l l e r  au  de l à  de .  V .
Franchir. « Le fior  des maisons déborde, ronge, use et efface
cette  enceinte )) (HUGO). - Etre  en saillie, avancer sur (qqch.).
Cette maison déborde les autres.  - (Abstrait) Déborder le
cadre de la question. V. Dépasser. Une passion qui « déborde
le métier et I’intérêf 11 (ROMAINS). 0 Milit. Déborder le front
ennemi,  l’aile droite.  V. Contourner, dépasser, tourner. + 2O
D é t a c h e r  d u  b o r d .  D é b o r d e r  nn d r a p ,  u n e  couverture  :  les
tirer du bord du lit ,  de dessous le matelas.  Mar. Déborder
une embarcation : l’éloigner du bord du navire ou du quai
où elle est accostée. + 3O Dégarnir de sa bordure. Déborder
une jupe. - Déborder un lit : tirer les draps, les couvertures
de dessous les bords du matelas. Par ext. Déborder un malade,
un enfant. Se déborder en dormant.

0 ANT. Contenir. Border, reborder.
DÉBOSSELER [debxle].  Y .  tr.; conjug. bosseler.  V.

Appeler (1846; de dé-,  et  bosseler).  Techn. Supprimer les
bosses de. Débosseler une pièce d’argenferie.  @ AN. Bosseler.

DÉBOTTÉ  ou DÉBOTTER  Idebxel.  n .  M. (XVIII~: V .
Débotter).  Vx. Le moment où on- se dél;otte.  - Lot. mod.
A u  déboîté  :  a u  m o m e n t  o ù  l ’ o n  a r r i v e ,  s a n s  p r é p a r a -
t i on .

DÉBOTTER  [debxte].  Y. fr. (fin XIP; de dé-, et borte).
Retirer les bottes de (qqn). <( Le nain le déchaussa ou débotta
et puis le déshabilla » (SCARRON).  - SE DÉBOTTER.  Y. pron.
Quitter ses bottes. @ ANT. Botter.

DÉBOUCHAGE [debulq].  n. m. (1870; de déboucher).
A c t i o n  d e  d é b o u c h e r *  ( 1 ) .  D é b o u c h a g e  d ’ u n e  b o u t e i l l e .
@ ANT.  Bouchage.

DÉBOUCHÉ [debure].  n. m. (1723; V. Déboucher). + 1”
(1770). Issue qui permet de passer d’un lieu resserré dans un
lieu plus nuvert.  Débouché d’une vallée, d’un défilé. L’autobus
« fit  une longue station au débouché de la rue de Clichy x
(AYMÉ). + 2O  (1723). Moyen d’écouler un produit,  d’assurer
son exportation, sa vente. « Ce qlr’en ferme de commerce on
appelle des débouchés, des moyens d’effectuer l’échange des
produifs  » (J.-B. SAY). Sa production ne frowe  pas de débou-
chés. 0 Voie, pnrt  qui assure l’écoulement d’un produit.  0
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Lie” où une industrie, un pays trouve des débouchés pour ses
produits (V.  Marché). + 3O (mm’).  Fig. Débouchés offerts
par une carrière : perspectives qu’elle ouvre,  situations qu’elle
peut donner. @ ANT.  Barrière, impasse.

DÉBOUCHEMENT Idebulmal.  n. m. (1740: de débou-
cher). Action de déboucher (in passage; ‘un conduit). V.
Désobstruction, débouchage.

1. DÉBOUCHER [debure].  Y. rr. (1539; de dé-, et bou-
cher). + 10 Débarrasser de ce qui bouche. Vx. « J’attends que
tous ces Messieurs aient débouché la porte » (MOL.). V. Déga-
ger, désobstruer. - Mod. Déboucher un conduit, un tuyau,
une pipe, un lavabo. + Z0 Débarrasser de son bouchon. V.
Ouvrir; décapsuler. Déboucher une bouteille avec un tire-
bouchon. 0 ANT.  Boucher, engorger, reboucher.

2. DÉBOUCHER [debufe].  v. intr.  (1640; de dé-, et
bouche). + 10 Passer d’un lieu resserré dans un lieu plus
ouvert. DEBOUCHER  DE DANS __.. SUR... Déboucher d’un
déjilé  dans In plaine, d’un Sous-bois kzns  une clairière, d’une
petite rue dans une grande artère. « Débouchant de la jorét
de Villers-Cotterets,  des cenfaines de chars ouvrirent une
brèche >> (MAUROIS). Bateau qui débouche d’un canal. V.
Débouquer. 6 20 (D’une voie. d’un passage). Aboutir à un
lieu ouvert ou à une artère. plus 1arge.V. Donner (sur),
tomber (dans). La rue « débouchait sur une place immense )>
(HUGO). + 3O Fig. (v.  1954). Aboutir, mener à, ouvrir (sur).
V. Parvenir. « Là où la lutte pour l’indépendance a débouché
sur une révolution sociale » (Le Monde, 27-4-1963). « Les
problèmes  de strafégie  pont  déboucher dans la métaphvsique  »
(Vie ef Langage, octobre 1969). @ ANT.  Engager (s’).

DÉBOUCHOIR  [debujwxi].  n. m.  (1754; de déboucher 1).
Instrument qui sert à déboucher. Débouchoir 0 ventouse. 0
Techn. Outil de lapidaire.

DÉBOUCLER [debukle]. Y. W. (XVI~,  <<  dégager une
rivière » ; desbocler  « enlever la bosse du bouclier », 1160;
V. Boucle, 1”).  + 10 Ouvrir en détachant l’ardillon. V.
Déerafer.  « Geste classiaue.  ils débouclèrent le ceinturon »
(hf&  ORLAN).  + 2’~ (17i2).’  Défaire les boucles de cheveux
de (qqn). V. Défriser. La pluie l’avait toute débouclée. 0
ANT.  Boucler.

DÉBOULÉ Idebulel.  n. m. (1870: V. Débouler). 4 l0
Danse. Mouv&ent  t&r”a”t,  par uni  série de pivot&e”ts
sur les pointes ou les demi-pointes. 0 Sports. Course,
charge rapide et puissante. + 20 Lot. adv. Au DÉBOULÉ
(ou au débouler) : à la sortir du gîte, du terrier. Tirer un
lapin ou  déboulé.

DÉBOULER [debule].  Y. inrr. (1793, a déguerpir »; de
dé-, ef boule). Tomber de haut en bas et rouler comme une
boule. Par exf.  Descendre comme en roulant. Trans. Débouler
l’escalier. - (Choses) « Les ordures déboulèrent  de la boîte
métallique 1s (Ouaikxu).

DÉiOULtiNNAGE  [debulx& ou DÉBOULONNE-
MENT [debulmma]. n. m. (1877,-1877;  de déboulonner).
Action de déboulonner* (10 et 20) ; état de ce qui est débou-
lonné.

DÉBOULONNER [debul>ne].  v. fr. (1871; de dé-, et
boulonner). + 10 Démonter (ce qui était boulonné). Débou-
lonner une pièce mécanique. La colonne VendOme  fut débou-
lonnée sous la Commune. + 20 Fig. et fam. Déposséder (qqn)
de sa place, de son poste (V. Démolir, renverser, vider);
détruire le prestige de (qqn), comme si on déboulonnaif sa
statue. Un <( journal humoristique ullra,  créé pour  déboulonner
Jules Ferry >> (GIDE). 0 ANT.  Boulonner.

DÉBOUQUEMENT [debukmï].  n. m. (1694; de débou-
quer).  Mur. Action de débouquer. Extrémité d’un canal ou
d’une passe.

DÉBOUQUER [debuke]. Y. Ntlr.  (1678; de dé-, et bouque
(v. 1400). du pro”.  bouca:  V. Bouche). Mur.  Sortir de l’em-
bouchure d’un canal. V. Déboucher. @ ANI.  Embouquer.

DÉBOURBAGE [debunbas].  n. m.  (1846; de débourbw).
Techn. Opération par laquelle on débourbe  un minerai.

DÉBOURBER [debunbe].  v. fi-. (1564; de dé-, et bourbe).
4 10 Débarrasser de sa bourbe. Débourber  un étau. un canal.
ii. Curer, draguer. + Z0 Retirer de la bourbe.vDébourber
un tombereau. - Fig. et vieilli. Tirer (qqn) d’un mauvais
pas. @AN~.  Embourber, envaser.

DÉBOURBEUR [debunbcen].  n. m. (1870, « ouvrier »;
de débourber). Techn. Appareil qui enlève la bourbe d’un
minerai, la boue d’une racine.

DÉBOURGEOISÉ, ÉE [debun3waze].  adj. (1834; de
déboureroiser  e défaire des manières boureeoises  h. 1700:
de dé-,“et bourgeois). Qui a perdu ses habitudes bou&oises:
« Nous sommes des Rezeau  débourgeoisés qui n’ont aucune
envie de réinfégrer la caste  » (BA~IN).  0 ANT.  Embourgeoisé.

DÉBOURRAGE [debura3].  n. m. (1858; de débourrer 1).
Techn. + 10 Action de débourrer (0. Débourrage  mécanique
des cardes. Débourrage des peaux. Débourrage d’un cheval.
+ 20 Déchets provenant du travail de la laine.

DÉBOURREMENT  [debunmd].  n. m.  (v. 1890; dedébou
ru, II). Arbor. Action de débourrer (plantes arbustives,
spécialt.  la vigne).

DÉBOURRER [debune].  Y. (1346, rare av. XV”~;  de dé
et bourrer).

1. V. fr. + 1”‘Débarrasser  de la bourre, du poil. Débou
rer le cuir. V. Dépiler, ébourrer.  + 20 Débarrasser de ce q1
bourre. Débourrersune  pipe : en ôter le tabac. Débourrer u,
banqueue.  + 3O (Equit.). Débourrer un poulain : en faire
dressage préparatoire.

II. V. intr.  Arbor. Sortir de la « bourre ». éclore (hou
geons).  La vigne débourre.

@ ANT.  Bourrer, rembourrer.
DÉBOURS [debun].  n. WI.  (lin  X”I~;  de débourser). Somm

déboursée. V. Dépense. frais. 0 .&NT. Rentrée.
DÉBOURSEliENT  [debu&Gi].  n. m. (1508; de débou

ser).  Action de débourser. Le déboursement d’une sonwt
(V. Débours).

DÉBOURSER [debunse].  v. fr. (XIII~;  de dé-, et bourse
Tirer de sa bourse, de son portefeuille, et par exf.  de SO
avoir (une certaine somme). V. Déoenser.  DIIYBI.  wrse~
et pop:  Casquer, cracher, kcber.  Obrenir  uke-  chose 3~11
rien débourser, sans débourser un sou (sans bourse délie
gratis).

DÉBOUSSOLER [debwle].  v. fr. (1961; de boussol
dans perdre la boussole*). Fam. Désorienter* (qqn), fail
qu’il ne sache plus où il en est. Son échec l’a  déboussolé. -
P. p. adj. « Le réquisifoire  [...] parle de ‘ patriotisme débousso
e-T dévoyé ’ N (Le Monde, 8-1-1963).

DEBOUT [dabu]. adv.  (1539; << bout a bout >>, 119(
de de-, et bouf).  + 10 (Choses). Verticalement; sur l’un dl
bouts. Metfre, dresser un meuble debout.  Une table, fi
ronnenu  debout. Mettre du bois debout  : dans le sens des fibre
+ 2” (Personnes). Sur ses pieds (opposé à assis, couché
Se tenir, resrer debout.  Se meftre  debout. V. Lever (se
dresser (se). « Debout, planté comme un piquet, sans remu<
ni pied ni patte )> (R~U~S.).  (< Elle SC mif debout avec effort
(MAURIAC). - Interj.  Debout!  : ordre par lequel on inv?
qqn à se lever, à partir. Debout! là-dedans : levez-vouz
Fig. « Debout les morts!  A cef appel les blessés se redresscn
Ils chassent l’envahisseur )> (BARRÈS).  0 Levé. ËOe  debol
à 6 heures du matin. Il vo mieux, il est déjà debout : guér
rétabli (Cf. Sur pied). - Lot. Dormir debout, fout debout
éprouver un violent besoin de dormir au point de s’assoup
sans être couché. Fig. Conte à dormir debout, extravagan
- Mourir debou;,  en pleine activité, dans l’exercice de SI
fonctions. + 3O Etre debout, être  encore debout : se dresse
être en bon état (mur, construction) ; résister à la destruction
Cetfe  muraille est foujours  debout. - Fig. Cette vieille insr
tution  tient  encore debout. « Le veau  d’or est toujours debout
(BARBIER et CARRÉ). - (Abstrait) Tenir debout (SOU~.  négatif.
être solide. Argumenf  qui ne tient pris debout : qui ne respec
pas les règles de la logique. Théorie qui ne tient pas debout
insoutenable. G Sous le jour commercial, votre  projet ne fie,
pas debout » (D~~AM.).  + 40 Adj. Dr. Magistrature debout
le ministère public, qui parle debout (opposé à magistratm
assise). 0 Ma. Vent debout : dont la direction est contrai1
à celle que suit le navire. @ ANT.  Assis, couché. Malade. Détrul
renversé. roiné.

DÉBOUTÉ [debute].  n. m. (1690; V. Débouter). Dr. Ac
par lequel un plaideur est déclaré mal fondé en sa dema”d<
V. Rejet.

DÉBOUTEMENT [deburm?i]. n. m. (1846; de débouter
Dr. Action de rejeter la demande (de qqn).

DÉBOUTER [debute].  v. ir. (XIII~;  deboter « repousser
xe; de dé-, et bouter). Dr. Rejeter par jugement, par arrê
la prétention de (qqn). Le tribunal l’a débouté de sa demand
Débouter un plaideur de son appel.

DÉBOUTONNAGE [debut>na3].  n. rn. (a t testé  mi
xx’; de déboufonner).  Action de (se) déboutonner. @ AN
Boutonnage.

DÉBOUTONNER [debucxne].  v. fr. (xv’;  de dé- ,  I
boutonner). + 10 Ouvrir en dégageant les boutons de 1
boutonnière. V. Défaire. DPboutonner  son pardessus. SC
gilet est débouton@.  Lot. fig. Rire à ventre déboufonné
sans retenue (Cf. A gorge déployée). + Z0 Escr. Déboutonns
un fleuret : en ôter le bouton. + 30 Pronom. Se DÉBOUTOI
NER  : déboutonner ses vêtements. - Fig. Parler libremen
sans réserve; dire tout ce que l’on pense. V. Abandonner (s’
Il << s’étale, se déboutonne » (GIDE). @ ANT.  Boutonner.

DÉBRAGUETTER [debnagere].  Y. fr, (1535, desbn
guetter; de dé-, et braguette). Fam. Ouvrir la braguette d
0 ANT.  Rebroguetter.

DÉBRAILLÉ, ÉE [debnaje].  adj.  et n. nz. (1549; de de
et a. fr. braie+,  brail;  de braie). + l0 Dont les vêtements SOI
en désordre, owerts.  Tenue, mise débraillée. « Toujou
débraillée  et décoiffée » (R~U~S.).  - Un air débraillé, UI
allure débraillée. V. Négligé. 0 N. m. Le débraillé de sa tenu
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Z0 Fig. Des manières débraillées. Conversation débraillée :
bre, sans retenue. @ ANT.  Correct, décent, strict.

DÉBRAILLER (SE) [debnaje].  Y. pron.  (1680; débrailler,
.vI~; V. Débraillé). Fom. Se découvrir la poitrine d’une
wniàre  indécente, en ouvrant ses vêtements. Se débrailler
n public. - Fig. La conversafion  se débraille  : elle perd toute
:tenue, toute décence.

DÉBRANCHEMENT [debnBJm+  n. m. (1890; de débran-
fier). Action de débrancher (des wagons; un appareil élec-
fique).

DÉBRANCHER [debGJe]. Y. fr.  (1890; de dé-, et bron-
Iher; desbranchier  (1409) vient de branche). + 10 Séparer et
rier (les wanons). V. Trier. b 2” I&ctr.  (xx’). Interromvre
un &cuit) en supprimant une connexion; un brancheme&.
ZOU~.  Arrêter (un appareil électrique) en supprimant son
ranchement.  Débrancher un fer à repasser. + 3” (Compl.  de
ersonnes). Fam. Détourner l’attention de (qqn). Pronom.
Les clichés s’enclenchaient,  entreiardés  de ’ Moi.  je ‘, e t

ean  se débrancha >> (COURCHAY).  V. Décrocher. 0 ANT.
,ccrocher, broncher.

DÉBRAYAGE [debncja3].  n. m. (1870; de débrayer:
ésembrayage,  1838). + 1” Le fait de débrayer. + 2O Cessa-
on du travail: mouvement de grève.
DÉBRAYER [debneje].  v. ;r. (1870; a remplacé désem-

raver (1846).  de dés-. et embraver).  4 l” Mécan..  Techn.
(une’&.ce mobile) de I%bré  moteur.  Absoit.  Inter-
la liaison entre une pièce, un mécanisme et l’arbre

hoteur.  0 Cour. (Auto.)  Interromore  la liaison entre le

({bruy!  à 6 heures. V. Arrêter (s’), sortir. Les ouvriers ont
lebraye ce matin : ils ont cessé le travail, se sont mis en
:rève.

DÉBRIDÉ. ÉE [debnide]. adj. (1466; de dé-, et bride).
ians retenue. Fig. V. Déchaîné, effréné. Imagination débridée.
( La sensunlifé  débridée, triomphante » (TAINE). @ ANT.
htenu.  discipliné, modéré, retenu.

DÉBRIDEMENT [debnidmi]. n. m. (1803; de débrider).
1 10 Action de débrider. Débridement d’une ploie. + 2O Fig.
ir. Déchaînement. « Au déchaînement des forces de la matière
.orrespond  le débridement des insrincfs  de violence » (DANIEL-
ROPS).

DÉBRIDER [debnide]. Y .  tr.  (XVI~; de dé-, et  brider).
) 10 Oter la bride (à un cheval, une bête de somme). -
4bsolt.  et fig. Sans débrider : sans s’arrêter. « Il avait dormi
rons débrider jusqu’à neuf heures » (E. A~OUT).  + 20 Par
kd. Dégager (qqch.)  de ce qui serre comme une bride.
Chir. Débrider une hernie, une plaie. Débrider un abcès.
iy.  Inciser, ouvrir. - Cuis. Débrider une volaille : couper
les fils dont on l’a entourée pour la faire cuire. @ ANT.
Brider.

DÉBRIS [debni]. n. m. (1549; de débriser, XX~).  + 10 Cour.
:rare au sing.).  Reste d’un objet brisé, d’une chose en partie
détruite.  V. Fragment, morceau. Les débris d’un vase. Débris
k bouteil le.  V. Tesson. a Comme aux débris épars d’un
vaisseau submergé » (HUGO). - Débris de bois. V. Copeau,
ciure.  Débris de métal, de vieilles machines. V. Ferraille.
0 Reste de ce qui est en partie consommé. Débris d’un
epas,  d’un plof,  d’un mets.  V. Miette, relief, reste, rogaton.

deurs  de débris, de balayures )> (ROMAINS). + 2O Vx. Restes

i

Spéciolt.  V. Déchet, détritus, résidu. « D’un peu pnrfout,  des

d’un mort); ruines (d’un édifice). « L’ange rassemblera
ES débris de nos corps » (LA FONT.). V. Cendre(s), ossement(s).
arthage  « V i i  sur se s  murs  dé t ru i t s  Mar ius  malheureux
t ces deux grands débris se consolaient entre eux » (DELILLE).

3” Fig.  et  littér.  V. Reste. Les débris d’un État, d’un
poynume, d’une imtitution.  - Les débris d’une armée : ce
qui en reste après la défaite. Réunir les débris de sn fortune,
de son héritase.  + 4O  Pop. Un vieux débris,  une personne
âgée.

ction  de débrocher (un livre).

he). + l0 Retirer de la broche (une volaille, une viande).

/.

DÉBROCHAGE [debnxla3].  n. m. (1842; de débrocher).

DÉBROCHER [debn>Je].  Y. fr. (fin XIV~;  de dé-, et bro-

2O (1842). Défaire la brochure d’un livre. @ ANT.  Em-
rocher. Rebrocher.

DÉBROUILLAGE [debrujas].  n. m. (1855; dedébrouiller).
1’ Le fait de se débrouiller. « L’opporlunisme  le plus

ynique,. . .  ( le) débrouillage le plus artiste » (SIEOPRIED).
Débrouillardise. + 2O Débrouillement.

D É B R O U I L L A R D ,  A R D E  [debnujan. and(a)].  odj.
1872; de débrouiller). Fam. Qui sait se débrouiller, sé tirer

$

acilement  d’affaire. V. Adroit, habile, malin, roublard.
‘esf WI goarçon  débrouillard. - Subst. C’esr un débrouillard.

* ANT.  Empoté, gauche, maladroit.
DÉBROUILLARDISE [debnujandiz].  n. f .  (1937; de

Qualité d’une personne débrouillarde (On dit
USSI D~DROUILLE  [debkuj],  n. f.).  V .  D  (systPme  D ) .

DÉBROUILLEMENT [debnujmfi].  n. m. (1611; de
débrouiller). Action de débrouiller. de démêler.

DÉBROUILLER [debruje]. Y. W.  (1549; de dé-, et brouil-
ler).

1. $ 1” Démêler (ce qui est embrouillé). V. Démêler,
distinguer, skparer,  trier. Débrouiller les fils d’un écheveau.
V. Dévider. + 20 Fig. Tirer de la confusion; tirer au clair.
V. Démêler, éclaircir. Débrouiller un cas compliqué. les
affaires de qqn. « J’aime passiormémenf  le  mysfère,  parce
que j’ai rouiours l’espoir de le débrouiller » (BAUDEL.).  + 3”
Fam. Débrouiller qqn : lui apprendre à se tirer d’affaire,
à se débrouiller. Débrouiller un élève, lui apprendre les choses
essentielles.

II. SE DÉBROUILLER (attesté 1863). Y. pron.  + 10 Se tirer
facilement d’une difficulté. d’une situation confuse. Se
débrouiller au milieu de, entre  des difficultés.  + 2” Fam.
Absolt.  Se comporter habilement, se tirer d’affaire, d’embar-
ras. V. Débarbouiller (se), sortir (s’en sortir). Cf. pop. Démerder
(se). Apprendre à se débrouiller fout seul. Débrouiller-vous :
ne comptez pas sur une aide. Que chacun se débrouille ovcc
ce qu’il a V. Arranger (s’). « Je trouve beaucoup plus beau
de se débrouiller fout seul » (DuHAM.).  Il sait se débrouiller.
V. Débrouillard.

@ ANT.  Brouiller, confondre, embrouiller, emmêler, mêler.
DÉBROUSSAILLANT [debnusaja].  n. m. et odj.  (1968;

de débroussailler). Techn. (Agric.)  Se dit d’un agent chimique
destructif des plantes ligneuses, destiné ao débroussaille-
ment.

DÉBROUSSAILLEMENT [debnusajmG]. n. m. (1877;
de débroussailler). Action de débroussailler; son résultat.

DÉBROUSSAILLER [debnusaje]. Y .  fr. (1876; de dé-,
et broussaille). Débarrasser (un terrain) des broussailles.
V. Défricher, dégager, éclaircir, essarter.  Débroussailler un
chemin de terre. Fig. Débroussailler une question  dificile.
V. Débrouiller.

DÉBUCHÉ ou DÉBUCHER [debyfe].  n. m. (Débucher,
1771; V. Débucher). Moment où la bête débuche. Sonner le
débuché.

DÉBUCHER [debyfe].  Y .  (Desbuschier,  fin XII~;  de dé-,
et bûche; Cf. Débusquer). + 1” V. intr.  (Chasse). Sortir
du bois, du taillis (gros gibier). V. Déboucher. Le cerf a
débuché. 6 2” V. fr. Faire sortir une bête du bois. V. Déhus-
quer. « Pour débucher les lièvres, on battait du tambour »
(FLAuB.).  - Fig. (Rare) Chasser, déloger. V. Debusquer.
@ ~m.  Embûcher, rembucher.

DÉBUDGÉTISATION [debydjerizasjj]. n. f .  (19.53;
de dé-, et budgétisation). Écon. Transfert de charges suppor-
tées par le budget de l’État a un organisme disposant de
ressources propres. « La débudgétisation, ajoute-t-il [Edgar
Faurel. consfitue  un oroerès  oor  ~oooort à la budzéfisafion  »
(Com&&6-11-1953):  _ . ..

DÉBUDGÉTISER [debyd3etize].  Y. fr. (1966; de dé-,
et budgéfiser).  Écon.  Opérer la débudgétisation de. « Cer-
t a i n e s  cnk!gories de  sommes  débudgé t i s ée s  n’ont  fa i t  que
‘glisser des caisses de l’I&at  dans d’autres caisses publiques’ »
(Le Monde, 15-12-1966).

DÉBUSQUER [debyske].  Y. fr. (XVI~; de débucher, d’apr.
embusauer).  4 10 Chasser (le gibier) du bois. V. Débucher.
Il x f&pp&r  avec le bout de%onfusil  kzr les ceps, comme pour
débusquer un lièvre » (CHATEAUB.).  s Le sanglier débusqué
fila » (MA~~SS.).  -- Intrans. (Gibier) Sortir du bois. + 2O
Faire sortir de sa position, de son refuge. V. Chasser, déloger.
0 ANT.  Embusquer.

DÉBUT [deby]. n. m. (1642, « premier coup au jeu »;
de débuter).  + 10 (1664). Commencement. Le début d’un
enlrefien,  d’un discours, d’un livre. V. Entrée (en matière),
exorde. Du début.  V. Initial. Le début d’une carrière, d’une
activité. Abs&.  Appoinfemenh  de début.  - (Temps) Le
début du jour. V. Aube, Aurore, matin. Le début de la semaine,
du mois, de l’année. Au début du siècle. Du début à la fin.
Tout au début, au fouf  début; dès le début.  + 2O  Les débuts
de qqn, sa première apparition à la scène. Faire SES débuts
à la Comédie-Francaise. - Premiere tentative (dans une
activité quelconque) Faire ses débuts dans le monde. V.
Débuter. Des débuts  éblouissants. 0 ANT.  Clôture, conclusion,
dénouement, fin, terme.

DÉBUTANT, ANTE  [debytti,  6t]. adj.  et  n. (1767; de
débuter). Personne qui débute. V. Apprenti, commençant,
novice. « Comme un débutant, arrivé à la onzième heure »
(STE-BE~E).  0 (1930; de l’an&.,  lui-même du fr.) N. X
Jeune fille qui sort pour la Premiere fois dans la haute société.
(Abrév.)  Anglicisme. Bal des debs [drb(s)l.

DÉBUTER [debyte]. Y. intr.  (v. 1650, débuter à qqn « lui
adresser la parole »; 1549 « jouer le premier coup »; p.-ê.
débuter « pousser >>  (V. Débouter) ou de buter <<  heurter,
viser »; de dé-, et but). + 10 (Personnes). Faire ses pre-
miers pas dans une carrière. V. Commencer. Débuter dans
la vie. « Dans le crime il suffit  qu’une fois on débute » (BO~L.).
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0 C o m m e n c e r  à  p a r a î t r e  s u r  l a  s c è n e ,  à  l ’ é c r a n ,  e t c .  -
Débuter dans le monde : faire son entrée dans le monde.
+ 20 (Choses ) .  Commence r .  Discours  qu i  débu te  pnr une
citation. G Le motif en notes détachées, par lequel débute
I’allégro  » (Beru.roz).  0 ANT.  Achever. conclure, finir, terminer.

DÉCA [deka].  n. m. (V. DÉCAFÉINER).
DÉCA-. ÉIément,  du gr. deka  a dix ».
DEÇA [dasa]. adv. et  IOC .  prép.  (De ~a, axne; de dé-,  et

ça).  + l” Vx. De ce côté-ci (opposé à delà). Aller,  courir
deçà et delà, deçà, delà. « Les gens que j’ai rencontrés deçà
e t  d e l à  d a n s  l e  m o n d e  >> ( L o n ) .  + 2O  M o d .  EN  DEÇÀ  D E

[Bdsad(a)].  foc. prép. De ce côté-ci de. Fig. ResTer en deçà
de la vérité, ne pas l’atteindre. - Vx. Au deçà de. a Vérité
nu decà des Pvrinées.  erreur au delà SS (PAS~.>. 0 ANT.  Delà
(au delà de ) .  .

. ,”

D É C A C H E T E R  IdekaJte].  v. t r . ;  c o n j u g .  cachefer.  V.
Jeter (Descacheter, déb. xvre;  de dé-,  et cacheter).  Ouvrir
(ce aui est cachetéY Décacheter une lettre.  Action de déca-. _
cheter  (décachetage). @ ANT.  Cacheter.

DÉCADAIRE [dekadcn].  adj. (1808; de décode).  De la
décade (du calendrier républicain).

DÉCADE [dekad]. n. 5 (1355; lat. decas,  -adis;  gr. deka.
V. Déca-).

1. + 10 P é r i o d e  d e  d i x  j o u r s .  L a  d é c a d e  r é p u b l i c a i n e  :
espace de dix jours qui remplaçait la semaine, dans le calen-
d r i e r  r é p u b l i c a i n  d e  1 7 9 3  ( V .  D é c a d a i r e ,  décadi). + 20
(Condamné par I’Acnd. comme anglicisme, mais attesté en
français). Période de dix ans. V. Décennie. CC  En ce femjw  (je
pnrle  de la dernière décade du XIXe siècle) » (D~~AM.).

I I .  C h a c u n e  d e s  p a r t i e s  d ’ u n  ouvraee  comoosée  de  d ix
livres ou chapitres. L>s décades, de Tite-&e. 1

DÉCADENCE [dekad&s].  n. f. (1413: lat. médiév. decn-
d e n t i a ,  d e  caduc  <( tomber  »):  + 10 A c h e m i n e m e n t  v e r s
l a  ru ine .  V.  Abaissement ,  a f fa ib l i s sement ,  a f fa i s sement ,
chute, déclin, déchéance, décrépitude, dégénérescence, dégra-
dation. Considérations sur les causes de la grandeur des
Romains  ef d e  l eu r  d é c a d e n c e ,  ouvrage  de  Mon te squ i eu .
Grandeur et décadence de César Birotteau,  roman de Balzac.
Être, tomber en décadence. V. Baisser, déchoir. « Chaque
école poétique n ses phases, son cours, sa croissance,  sa déca-
d e n c e  )> (STE-B~U~E).  - Spécialt.  Les  de rn i e r s  s i è c l e s  de
l’Empire romain. Les poètes de la décadence. + 2O  (Concret).
Vx.  Dégrada t ion  d ’une  cons t ruc t ion .  V .  Ru ine .  0 ANT.
Croissance. éDonouissement.  montée. Droarès.

DÉCADENT, ENTE [dekadd, Gt]. adj. (1516, repr.  au
XIX~;  l a t .  méd iév .  decadens.  V .  D é c a d e n c e ) .  + l” Qui  es t
e n  d é c a d e n c e .  P é r i o d e ,  é p o q u e  d é c a d e n t e .  A r t  d é c a d e n t .
Monarchie décadente. Peuple décadent. + 2O  (v. 1882). Se dit
de l’école littéraire pessimiste qui prépara le Symbolisme.
L’école décadente. Poètes décadents : représentants du déca-
dentisme,  ou décadisme. Subst. Les d&xdents  tchèques.

DÉCADI  [dekadi].  n. m .  ( 1 7 9 3 ;  d e  dico-,  d ’ a p r .  lund i ) .
Hist.  Dixième iour de la décade réoublicaine.

DÉCAÈDRE [dekaedR(a)].  a d j .  e t  n .  ( 1 8 0 1 ;  d e  d é c a - ,
et -èdre). + 10 Adj. Qui a dix faces. + 2O  N. m. Solide de
dix faces. Un décaèdre.

DÉCAFÉINER [dekafeine].  Y. fr. (1911; de dé-,&  caféine).
Traiter (le café) pour enlever la caféine. Café décofeiné.  -
Subst. Un dCcaféiné.  - Abrév. fam. DÉCA [deka].  Je prendrai
un déca.

DÉCAGONAL, ALE, AUX [dekagxal,  CI].  adj.  (1801;
de décagone). Didact. Qui a la forme d’un décagone. Figure
décagonale.  Prismes décagonaux.

DÉCAGONE Ldekag2n.I.  n. m. (1652; de déca-, et -gone).
Polygone qui a dix angles et dix côtés. Un décogone régulier.
Adj. Bassin décogone.

D É C A G R A M M E  [dekagnam].  n .  m. ( 1 7 8 9 ;  d e  d é c a - ,
et gramme). Rare. Poids de dix grammes.

DÉCAISSEMENT [dekrsmCi].  n.  m. (1877;  de décnisser).
Action de décaisser  (de l’argent) ; son résultat. Décaissement
de  fonds .  D’importnnts  décaissrmenfs.  @ ANT.  Encaissement.

DÉCAISSER  [dekese].  v. 11. ( 1 7 0 1 ;  d e  d é - ,  e t  c a i s s e ) .
+ 10 R e t i r e r  (qqch.)  d ’ u n e  c a i s s e .  D&aisser  des  marchan-
d i s e s .  V .  D é b a l l e r .  + 2O T i r e r  d’une  ca i s se  (une  somme
d’argent). V. Payer. @ ANT.  Encaisser.

D É C A L A G E  [dekala3].  n. m.  ( 1 8 4 5 ;  d e  décalu).  + 1 ”
A c t i o n  d e  d é c a l e r ;  s o n  r é s u l t a t .  D é c a l a g e  d ’ u n  m e u b l e .
+ 2O  Le fait  de décaler (2O) dans l’espace, le temps; écart
temporel ou spatial. Décalage des lignes de départ,  SUI  une
piste de stade. + 3” Fig. Manque de correspondance, défaut
d’adaptation entre deux choses, deux faits. V. Écart, désac-
cord, rupture. CC  Un décalage, et comme une rupture des rap-
ports entre le mot et le sens, entre le signe et l’idée » (PAULHAN).
@ ANT.  Accord, adaptation, concordance, conformité.

DÉCALAMINAGE [dekalaminaJ].  n. m. (1929; de déca-
laminer). Techn. Action de décalaminer; son résultat.

DÉCALAMINER [dekalamine].  Y .  tr. (1929; de dé-,  et

calamine). Techn. ôter la calamine déposée sur les pan
métalliques (d’un cylindre, d’un moteur).

D É C A L C I F I A N T ,  ANTE  [dekalsifja,  Et]. adj.  ( 1 9 4
de décalcifier). Qui décalcifie. Régime décalcifiant.

DÉCALCIFICATION [dekalsifikasjj].  n .  f .  (1911;
décalcifier). Diminution de la quantité de calcium d’un tlss
d ’un  o rgane ,  d ’un  o rgan i sme .  - Spéc ia l t .  Décalcijïcati
osseuse.

DÉCALCIFIER [dekalsifje].  Y .  fr. (1911 ;  de dé-,  et  ra
de calcium). Priver d’une partie de son calcium. L’abus
citron décalcifie l’organisme. - Pronom. Organisme qui
décalcifie.

DÉCALCOMANIE [dekalk>mani].  n.f. (1840; de déc,
quer,  e t  manie ) .  P r o c é d é  p a r  l e q u e l  on t r a n s p o r t e  s u r  u
su r f ace  à  déco re r  de s  images  de s s inée s  su r  un  suppo r t
papier. Foire de la décalcomanie. - Par ext.  Ces imagl

DÉCALER [dekale].  Y. rr. (1615; de dé-, et caler 2). +
Enlever la cale, les cales de (qqch.).  + 2O  Déplacer un p
de la position normale. V. Avancer, reculer; changer. Déca
!LU~~S les choses d’une rangée, en avant, en arrière. 0 (Tan]
Décaler un horaire. Décaler d’une heure tous  les trains.

D É C A L I T R E  [dekalirn(a)].  n .  m.  ( 1 7 9 5 ;  d e  d é c a - ,
l i tre).  Mesure de capacité qui vaut dix litres. - Par e.
Récivient  contenant un décalitre. Un double décalitre.
Son k3ntenu.

D É C A L O G U E  [dekalxg].  n. M. ( 1 4 5 5 ;  l a t .  decalogi
du gr.). Les dix commandements gravés sur des tables, q
Dieu donna à Moise sur le Sinaï. V. Loi. Les préceptes
décalogue.

DÉCALOTTER [dekalxe]. Y. fr. (1791; de dé-,et caIott
Enlever la calotte de (qqch.).  - Par anal.  << Nous décaL
tûmes deux. trois bouteilles » (CENDRARS).

DÉCAL+JAGE  [dekalkqj.  n .  m.  ( 1 ’ 8 7 0 ;  d e  déca/que
Action de décalquer.

D É C A L Q U E  [dekalk(a)].  n .  m.  ( 1 8 3 7 ;  d e  d é c a l q u e
Reproduction par décalquage. - Fig. G Donner un décalq
mus ica l  d ’une  QUWE l i t t é r a i r e  » (LICHTENBERGER).  V.  I r
tation.

DÉCALOUER fdekalkel.  v. fr. (1691  : de dé-. et caloue
Reporter le calque  & (qqch:  : dessin, tableau)  su; un SU;~<
(papier, toile, étoffe, etc.). V. Imprimer.

DÉCALVANT,  ANTE  [dekalvE,  Et]. adj. ( 1 8 7 8 ;  d e  d
et lat. calvus  « chauve »). Rare. Qui rend chauve.

DÉCAMÈTRE [dekamrrn(a)].  n.  m. (1795;  de déca-,
-mèrre).  Mesu re  de  l ongueu r  va l an t  d ix  mè t r e s .  - Dé<
mè t re  d ’a rpen teur  :  c h a î n e  d ’ a r p e n t e u r  d e  d i x  m è t r e s
longueur.

DÉCAMPER [dekape].  Y . intr.  (v. 1550, descamper, 152
de dé-, et camp). + 10 Vx ou plaisant. Lever le camp. L’arn
décampa pendant la nuit.  + 20 S’en aller précipitamment.
Décaniller (pop.),  déguerpir, détaler, enfuir (s’), fuir, sau’
(se). Cf. Ficher le  camp. Décampez d’ici! - Vieill i .  Par
(sans idée de fuite) « Monsieur d’Hautcserre  décampait nu le,
du soleil, il alloit  surveiller ses ouvriers » (BAL~.).

DÉCAN [dekc].  n .  m. ( 1 8 3 9 ;  l a t .  decanus).  Astron.  c
ou Astral.  Chacune des trois dizaines de degrés comptées I
chaque signe du zodiaque. Le premier décan du Scorpion.

DÉCANAL,  ALE, A U X  [dekanal,  01. a d j .  ( 1 4 7 6 ;
l a t .  decanus). D i d a c t .  R e l a t i f  a u  d o y e n ,  a u  décanat.  Arr,
décanal.

DÉCANAT [dekana].  n. m. (165Oi lat.  ecclés. decnnat
d e  decanus.  V.  Doyen) .  Didoct.  Digmté,  f o n c t i o n  d e  doyl
Le décanat d’une église cathédrale.  - Durée de cette fol
tien.

DÉCANILLER [dekanije].  Y .  intr. ( 1 7 9 2 ;  p . - ê .  d e  a
e t  l yonna i s  raniile  « j ambe  »,  d e  c a n n e ) .  F a m .  Décamp
partir.

DÉCANTATION  [dekSasj5].  n. f. ou DÉCANTA(
[dek-.ït.q].  n. M. (1690, lat. des alchimistes decanthatio:  1%
d e  décanterI  A c t i o n  d e  d é c a n t e r :  s o n  r é s u l t a t .  C f .  C l a r
cation;  cenirifugation;  lavage (d’;n minerai).

DÉCANTER [dek<te].  v. fr. (1701 ; lat. des alchim.  dea
thare,  de canthus << bec de cruche n). Séparer par gravité (
liquide) des matières solides ou liquides qu’il contient
suspens ion  e t  qu ’on  l a i s s e  dépose r .  C f .  C la r i f i e r ,  épu r
centrifuger. - Abs&.  Mettre à décanter. Pronom. Vin qui
décante.  0 Fig. Décanter ses idées : se.donner  un temps
réflexion pour mieux comprendre. V. Eclaircir. « Peu à J
ses riflexions  se décantaient » (ROMAIN~). 0 ANT.  Mélanger.

D É C A N T E U R ,  EUSE [dekaitan.  a]. n .  ( 1 5 7 8 ;
d é c a n t e r ) .  T e c h n .  A p p a r e i l  s e r v a n t  à  d é c a n t e r .  - N.
Décanteur  industriel. - N. f. Déshydrater des boues à I’aide
décanteuses.

DÉCAPAGE [dekapas]  ou DÉCAPEMENT [dekapm
n .  m .  ( 1 7 6 8 ,  1 6 9 3 ;  d e  d é c a p e r ) .  A c t i o n  d e  d é c a p e r ;  s
résultat.  Décapage chimique, mécanique (aux abrasifs).
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oçage. Décapement  d’une chaussée. - REM.  Seul décapage
courant.

DÉCAPANT [dekapa].  n. m. (1929;  de décaper). Produit
vant à  d é c a p e r .  C o u r .  A g e n t  ciumique d e  d é c a p a g e .
écopanf mécanique : V. Ahrasif).
DÉCAPELERm[dekaple].  v. tr.: conjug. appeler (1783;
dé-, et capeler).  Mur. Dépouiller (les mâts, les vergues)

leur gréement.
DÉCAPER [dekape].  v. fr. (1742; X”I~ deschaper  << ôter
chape >>;  de dé-, et cape). + l0 Mettre à nu (une surface
tallique) en enlevant les dépôts d’oxydes,  de sels, les corps
s, etc. qui la couvrent. V. Dérocher, poncer. DEcaper  un
we à graver. 0 Fig. « Décaper la littérature de ses rouilles
erses,  de ses croûtes >> (QUENEAU).  + Z0 Par ext.  Débar-
ser (une surface) d’une couche de matière qui la couvre.
taper  des boiseries peinfes,  un parquet sale. - Spécialt.
98). Décnoer  une chaussée : en nettover  la surface DOW  un
1veau  re&ment.
3ÉCAPEUR [dekapœn].  n. m. (1845; de décaper). Ouvrier

décape des métaux.
3ÉCAPEUSE  [dekapaz].  n. J (1948; de décaper). Engin
terrassement destiné à racler les surfaces. - Recomm.

ic. pour Scraper.
1. DÉCAPITALISER [dekapiralize].  Y .  fr. (1846;  de
, et capitale). Retirer à (une ville) le statut de capitale.
!. DÉCAPITAL ISER  [dekapitalize].  Y . fr. ( 1 8 7 0 ;
dé-,  et  capitaliser.) .  + 10 Retirer la valeur de capital  à

‘s  intbrêts,  des valeurs). + Z0  Retirer tout ou partie du
)ital investi dans une entreprise. s Décapitaliser l’enire-
le  sans /a décapiter » (Le Monde. 4-l-1963).
DÉCAPITATION [dekapirasjj].  n.  fI  (1392; de déca-
Y). Action de décapiter. Être condamné à la décapitation.
DÉCAPITER [dekapite]. Y. fr. (1320; lat. médiév. deca-
are, de caput  << tête >>).  + l” Trancher la tête de (qqn).
Décoller; couper (la tête), guillotiner. <( Nous lui mettrions
cou sur un rail,  de manière à ce que le premier train le
:apifâf  » (ZOLA).  Au p. p. Un cadavre décapifé.  + Z0 Par
al. Décapiter un arbre : enlever la partie supérieure. V.
couronner, écimer,  étêter.  - Cours d’eau décapifé  par
)fure*. + 3O Fig. Détruire ce qui est à la tête de (qqch.).
Abattre, détruire. Décapiter un complor.  « Ils décapitenr

civisme » (PÉGUY).
DÉCAPODES [dekap3d].  n. wz.  ~2. (1804; lat.  SC. ,  du

V .  D é c a - ,  e t  -pode).  + l0 Sous -ordre  de  mol lusques
,halopodes  poss6dant hui t  bras  d i sposés  en  couronne
tmx de la bouche et deux autres bras plus longs (tentacules).

Calmar, seiche. + 20 Ordre de crustacés caractérisés
r trois paires de pattes-mâchoires et cinq paires de pattes
lbulatoires. Décauodes  brachvoures.  P r i n c i p a u x  fwes d e
capodes  :  crabe,‘crevette,  é&isse,  h o m a r d ,  la&&uste,
Igoustine,  pagure  ou bernard-l’ermite.
DÉCAPOLE [dekapll].  n. m. (1839, n. J. 1803; de déca-,
gr. p o l i s  s v i l l e  »). Hist.  Assoc ia t ion ,  g roupe  de  d ix

les.
DÉCAPOTABLE [dekapxabl(a)].  adj.  (1929; de déca-
ter).  Qui peut être décapoté. Voiture, cabriolet décapofable.
Subst. Une décapotable.
DÉCAPOTER [dekapxe].  Y. rr. (1929; de dé-, et capofe).
~Lwcr  la capote (et par EH. le toit mobile) de. Décapofer

voifure.  V. Découvrir.
DÉCAPSULAGE [dekapsylq]. n. M.  (1929; de décapsu-
,). Action de décapsuler (une bouteille). 0 ANT.  Co#ulage.
DÉCAPSULATION [dekapsylasjj].  n. L (1922; de dé-,
capsule). Chir. Résection de la capsule d’un organe.
D É C A P S U L E R  [dekapsyle].  v. fr. ( 1 9 2 9 ;  d e  d é - ,  et
osuleI  4 l” Enlever la caosule  de. V. Ouvrir. Décapsuler
é bo&eke.  + 2” Opérer p& décapsulation. Décap&er  un
in.
DÉCAPSULEUR [dekapsylœn]. n. m. (1961; de décap-
Ier). Ouvre-bouteilles pour enlever les capsules.
DÉCAPUCHONNER [dekapyJ>ne]. Y .  fr. (1864;  de
-, et capuchon). 6ter  le capuchon de. Décapuchonner  un
do.  @ ANT. Capuchonner.
DÉCARBONATER [dekanbxare].  v. fr. (1846; de dé-,
carbonate). Chim. Retirer l’acide carbonique de. Chaux

‘carbonatée.
DÉCARBURANT, ANTE  [dekanbyna.  cc]. adj. (v, 1870;

: décarburer). Chim. Qui a ‘la propriété de décarburer.
DÉCARBURATION [dekanbynasjj].  n. f. (1846;  de

karburer).  Techn. Action de décarburer la fonte par atli-
*ge; son résultat.
DECARBURER [dekanbyne].  Y .  rr. (1839; de dé-,  et

rrbure).  Techn. Enlever le carbone contenu dans (certains
étaux). Décarburer la fonte : pour la transformer en fer ou
I acier.
DÉCARCASSER (SE) [dekankase].  Y .  pron. (1821;

de dé-,  et carcasse).  Fam. Se donner beaucoup de peine
pour parvenir à un résultat. V. Démener (se).

DÉCARCÉRATION  [dekansenasjj].  n. 8 (1974;  avec
dé-, d’apr. incarcérafion).  Techn. Dégagement de prisonniers
accidentels (d’un véhicule, etc.).

D É C A R O T T A G E  [dekanxq].  n. m. ( 1 9 7 3 ;  d e  d é - ,
et carotte). Techn. Démoulage d’une carotte* (4”).

DÉCARRELER [dekanle].  Y .  tr.;  conjug. carreler. V.
A p p e l e r  (Descarreler,  1 6 4 2 ;  d e  d é - ,  e t  c a r r e a u ) .  oter l e s
carreaux de. Foire décarreler une cuisine. 0 ANT.  Carreler,
recorreler.

DÉCARTELLISATION [dekante(rl)lizarjj].  n.f,  (1945;
de dé-, et cartel). Écon.,  Hisf.  Dissolution de cartels de pro-
ducteurs. Décartellisntion  de l’industrie allemande, après la
Seconde Guerre mondiale. 0 ANT.  Cortellisotion.

D É C A S Y L L A B E  [dekasil(l)ab]  ou DÉCASYLLABI-
QUE [dekasi(l)labik]  adj.  (1752,-1762; de déca-, et syllabe,
sylkzbique).  Qui a dix syllabes. Vers décasyllabe.  - Subst.
Poème écrit  en décasyllabes.

DÉCATHLON [dekatlj].  n. m. (1933; av. déca-, d’apr.
pentathlon). Compétition masculine d’athlétisme regroupant
dix épreuves disputées successivement par les mêmes athlètes
(décnthloniens)

DÉCATI,, IE [dekati]. adj.  (1846, sens pr. V. Décatir,
fig.). Fom. Eprouvé par l’âge; qui a perdu sa fraîcheur, sa
beauté. « Elle se senfait  jo/iment  changée et décatie » (~%LA).

DÉCATIR [dekatiR].  Y. tr. (1754; de dé-, et catir).  + 10
Techn.  Débarrasser (une étoffe) du lustre que lui ont donné
les  apprê ts .  V .  Dé lus t rer .  + Z0 F i g .  Pronom.  S e  d é c a t i r
(1860). Perdre sa fraîcheur; vieillir.  V. Décati.  « Sylvain
commence à se décatir n (BLoY).  @ AN=.  Cotir,  lustrer.

DECATISSAGE [dekatisa3].  n. m. (1815; de décatir).
Techn. Opération par laquelle on décatit une étoffe. @ ANT.
Cotissoge.

DÉCATISSEUR, EUSE [dekatisœn,  az]. n. et adj. (1832;
de décatir). Qui effectue le décatissage (ouvrier, machine).

DÉCAUSER  [dekoze].  Y. fr. (de dé-, et causer <<parler >>).
Réaion.  (Belaiaue).  Dire du mal de... V. Déniera. médire.

DECAUVILLE [dakovil].  n. m. (fin XIF;  nom de I’inven-
teur). Chemin de fer à voie étroite.

DÉCAVAILLONNER [dekavajxe].  v. fï. (1872; de dé-,
et cavailon).  Agric. Labourer les cavaillons*  (à l’aide d’une
décavaillonneuse).

DÉCAVÉ, ÉE [dekave].  adj.  et  n. (1819; V. Décaver).
+ 10 Joueur décavé.  - Fig. et fam.  Ruiné. II est complète-
menf décavé. + Z” (1870). N. Un décavé : un joueur décavé.

DÉCAVER  [dekave].  v. fr. ( 1 8 1 9 ;  d e  d é - ,  e t  C(I”~  3 ) .
Jeu. Gagner toute la cave d’un joueur. Décaver  son adver-
saire en deux coups. - Se DÉCAVER.  v. pron.  Perdre sa cave,
au jeu.

DÉCÉDER [desede]. Y. infr.;  conjug. céder; auxil. être
(fin XV~;  lat.  decedere  « s’en aller »). Dr., Admin.  Mourir
(personnes). II est décédé depuis dix ans. V. Mort. Décédé
le... - Au p. p. « Quelquesphofographies  d’individus décédés »
(ROMAIN~).

DÉCELABLE [de(E)slabl(a)].  adj. (1922; de déceler). Qui
peut être décelé.

DÉCÈLEMENT [desclmai].  n. m. (1564;  de d é c e l e r ) .
Rare. Le fait de déceler. 0 HOM.  Descellement.

DÉCELER [de(s)rI  -v. fr.; conjug. kver  (XVI~; de dé-,
et celer). + 10 Découvrir, mettre en évidence (ce qui était
celé,  caché).  V. Découvrir,  dévoiler,  révkler.  Déceler un
secret,  une intrigue. « Ses pieds nus, ses genoux que la robe
décèle >> (VIGNY). <<  Elle a une sorfe  de don pour déceler leur
malice occulfe n (MAURIAC).  - Déceler une fuite de gaz.
V. Détecter, trouver. + Z” (Choses). Faire connaître, être
l’indice de. V. Annoncer, démontrer, indiquer, manifester,
montrer, prowei, révéler, signaler, trahir. Cette  végétation
décèle la urésence de carbonate de chaux dans le sol.  <<  Ce
serrement-de la gorge, ce spasme de la poitrine qui décèlent
le  d&woi produit  dans notre système  nerveux par un choc
frop  intense n (BOUKGET).  @ ANT.  Cacher, celer.

DÉCÉLÉRATION [deselewxjj].  n .  f.  (XX~;  d e  d é - ,  et
accélération). Accélération négative d’un mouvement retardé,
réduction de la vitesse d’un mobile.

DÉCE  M-. Élément, du lat. decem « dix ».
DÉCEMBRE [destibn(a)].  n. m. (mil. XII~;  lat. decembris

(mensis).  Le douzième et dernier mois de l’année grégo-
rienne. Dans le calendrier romain, décembre était le dixième
mois. Le mois de décembre. Le 25 décembre. V. Noël. Le
coup d’Eta  du 2 décembre.

DÉCEMMENT [desamai].  a d v .  (XVI~; d e  d é c e n t ) .  + 1”
D’une manière décente.  Se renir,  s’exprimer décemment.
+ Z0 P a r  e x t .  Décemmenl,  il ne  pouvaif  pas  re fuser  cetfe
offre. V. Raisonnablement. + 3O Correctement. «L’on m’avoir
appris à réciter à peu près décemment les  vers » (GIDE).
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DÉCEMVIR [descmvin]. n.  m. (1355; lat .  decemvir).
Anriq.  rom. Membre d’un collbge composé de dix personnes.
- Magistrat charge d’administrer la justice en l’absence du

(C~%AIRE).  V. Décerveler. - Dér. DÉCÉRÉ~RATION  [desert
brasjj],  n.f.

DÉCERNER [descrne].  Y. fr. (1318; lat. decernere  << déc
der, décréter »). + l0 Vx. Décréter, ordonner juridiquemen
0 Mod. Dr. Décerner un mandat d’arrêt,  de dépôt. + 1
Mod. (XVI~).  Accorder à qqn (une récompense, une distint
tien). V. Accorder, adjuger, attribuer, donner.

préteur.
DÉCEMVIRAL, ALE,  AUX [desomvinal, 01. adj. (1355;

de décemvir). Antiq.  Qui est relatif à la charge de décemvir.
Collège décemviral.  Édits décemviraux.

DÉCEMVIRAT [desemvina]. n. m. (1355; de dkemvir).
Anfiq. DignitB  de décemvir. - Période Rendant laauelle
Rome fut soumise au gouvernement des décemviri.  Le
décentviral  dura deux ans.

DÉCENCE [des&]. n. f. (xn~e;  lat. decentia,  de decere
« convenir »).  Respect de ce qui touche les bonnes moxrs,
les convenances (spécialr.  en matibre  sexuelle). « Elle parlair
de tout, même devant des enfants, sons jamais blesser la
décence » (ZOLA). V. Biens&xnce,  pudeur. Garder une certaine
décence. Blesser, choquer la décence. &-e vêtu  avec décence.
V. Modestie. 0 Réserve, discrétion. « Une discrétion qui
n’esf que de la décence le retient » (GIDE ).  0 Tact. Vous
pourriez avoir la décence de vous taire après ce que vous
oyez fait. 0 ANT.  Effronterie, inconvenance, indécence, obscé-
nité; indiscr&ion  ; cynisme.

DÉCENNAL, ALE,  AUX [dese(cn)nal,  01. adj.  (1540;
lat. decennalis,  de decem « dix », et annus « année »). + 10
Qui dure dix ans. Magistrature décennale.  + 20 Qui revient
tous les dix ans. Prix décennal.  - Subst. Les décennales  :
fêtes instituées par les empereurs romains.

DÉCENNIE [dese(cn)ni].  n.f.  (1888; de décenmd).  Période
de dix ans. Cf. Décade.

DÉCENT, ENTE [des& at]. adj.  ( x v ’ ;  lat .  decens,  de
decere.  V. D&ce”ce). + 10  Qui est conforme a la décence.
V. Bienséant, convenable. Tenue décente.  V. Discret, modeste?
pud ique ,  réserv& + 20 Qui est  decent, pudique ou poh
et discret. «La société  décente, où chacun soir tenir son quonf-
ù-soi » (MU~.). + 30 Acceptable (Cf. Correct). Elle joue
du piano d’une manière décente. V. Décemment. 0 ANT.
Incongru, inconvenant, incorrect, indkent,  licencieux, malséant,
obscène. - HOM.  (du fém.) Descente.

DÉCENTRAGE [des&raj].  n. m. (1876; de décentrer).
Le fait de décentrer; 6tat de ce qui est décentré. Décentrage
d’un objectif.

DÉCENTRALISATEUR, TRICE  [des6tnalizatœn,  tnis].
adj. (1845; de décentroIiser).  Qui est relatif à la décentrali-
sation. Polit ique décenrralisafrice.  - Subst. Les décentra-
lisateurs  : ceux qui sont partisans d’une politique décentra-
lisatrice.

DÉCENTRALISATION [desatnalizasjj].  n. J (1829; de
décentraliser). Action de décentraliser: son résultat. Décen-
fralisation  adminisrrotive  : par laquelle la gestion adminis-
trative d’une région est remise à des autorités locales élues
(et “on a des agents nommés par le pouvoir central; Cf.
Déconcentration). - Décentralisation industrielle.

DÉCENTRALISER [des&nalize]. V. fr-.  (1834; de dé-,
et centraliser). Rendre plus autonome (ce qui est centralisé).
- Spécialr.  Donner le pouvoir de décision, dans la gestion
administrative locale. à des collectivités territoriales. à des
personnes publiques’élues par les administrés. 0 Pronom.
Déplacer tout ou partie des services (d’une société, d’une
entreprise... située dans un grand centre). Décentraliser
une société parisienne en installant des bureaux, des ateliers
en banlieue. en province. Pronom. Se décenrraliser.

DÉCENTREMENT [des&nama]  n. m. ou DÉCENTRA-
TION [des&nasjj]. n.  f.  (1907,-1863;  de décentrer).  Opl.
Défaut d’alignement des centres des lentilles d’un appareil
optique. Action de décentrer un objectif (pour que son axe
ne soit pas au centre dü cliché). Appareil à décenwemenr.

DÉCENTRER [deshw].  Y. fr. (1863; de dé-, et centrer).
Déplacer le centre de. - Pronom. Objectif se décentrant en
hauteur. 0 Fig. «La psychanalyse décentre  [...] la constitution
d u  m o n d e  fantosmafique  p a r  r a p p o r t  à  l a  c o n s c i e n c e  »
(RICCWR).

DÉCEPTION [dessprjj].  n. fi (XIX~; « tromperie », XII~;
lat. deceptio,  de decipere. V. D&evoir). Le fait d’être déçu.
V. DBhoire,  déconvenue, d&appointement,  désenchantement,
d6sillusion,  mécompte. Causer, éprouver une déception. « Cette
tristesse du retour  qui ressemble à une gronde déception »
(GONCOURT). 0 Ce qui déçoit. « Ce visiteur encore inconnu,
qui serait  peut-être une déception » (ROMAIN~). 0 ANT.
Contentement, satisfaction.

DÉCERCLER [desenkle]. Y. fr. (XII~;  de dé-, et cercler).
Techn. Enlever les cercles de (un tonneau, une cuve).

DÉCÉRÉBRER [desenebre]. Y. tr.; conjug.  céder (v.
1950; de dé-, et lat. cerebrum « cerveau »). Physiol. Enlever
ou détruire l’encéphale de (un animal); sectionner le névraxe
au niveau du m&encéphale.  Décérébrer une grenouille. -
P. p. adj. (Fig.). D~&&B&  Ée, adj. (1923). Comme privé
de ses facultés intellectuelles. « Des élites décérébrées  »

D É C E R V E L A G E  [desawala~].  n .  m .  ( 1 9 0 0 ,  Jarry
de décerveler).  Action de décerveler*.  Fig. « Comme toc
les grands du régime, elle se livre [...l à I’indispensable  opérr
tien du décervelage  » (Le Monde, 27-4-1960).

DÉCERVELER [desrnvale].  Y .  fr. (XIII~, repris v. 188
par JARRY; de dé-, et cervelle). Fam. Faire sauter la cervelh
Machine à décerveler.  - Fig. Rendre stupide. V. Décérébre

DÉCÈS [dese].  n. m. (fin XF;  lat. decessus, de deceden
V. Decéder).  Dr., Admin.  Mort naturelle d’une personne
Constatation du décès. Acre  de décès. - Cour. Fermé pou
cause de décès.

DÉCEVANT, ANTE  [drsvfi,  Cit].  adj. (XII~,  <<trompeur >>
de décevoir).  Qui déçoit. + 10  Vx. V. Mensonger, tram
peur. « Ai-je pu résister nu charme décevnnf?  » (RAc.).  « Accoc
déc dans une pose décevante » (BAL~.)  : séductrice. + 20 Mo<
Qui ne répond pas à ce qu’on espérait. Un voyage décevan,
Une lecture décevanie.

DÉCEVOIR [drsvwan].  Y .  f r . ;  conjug. r e c e v o i r  (XII~
lat. decipere « tromper »).  + l0 Vx. Tromper, séduire pa
une apparence engageante, par qqch. de spécieux. V. Abuse]
attraper, leurrer. + 2O  Mod. Lit&+.  (XVII~).  Ne pas répondr
à (“ne attente). Décevoir la confiance, l’attenre,  les espr
rances de qqn. 0 Cour. (XIX~)  Tromper (qqn) dans ses espoirs
donner une impression moins agréable que I’impressiol
attendue. Cef élève m’a déçu. « Venise avait déçu Jacque
comme un décor gondolé à force de servir » (COCTZAU).  « Le
obiers ne déçoivent pas: ils donnent toujours exactement 1
plaisir que l’on atrrnd d’eux » (MAUROIS). 0 ANT.  Contente~
enchanter. satisfaire. Répondre (à l’attente).

DÉCHA?NÉ.  ÉE [delene].  a d j .  (ire moit ié  xke; V
Déchaîner). + l” Déclenché dans toute sa violence. Le
vents,  les flots  déchaîrzés.  V. Démonté, furieux, impétueux
Passions déchaînées. + Z0 (Personnes). Très excité; qu’ol
ne peut arrêter. Cef enfant esf déchaîné.

DÉCHA?NEMENT  [delrnmdl.  n. m. (1671; de déchainer)
Action de déchaîner, de se déchaîner; son résultat. Le déchai
nemenf  des élémenfs.  Le déchainement  des flots,  de la fem
pêfe. V. Fureur. - (Sentiments, passions) V. Eniportemenl
explosion, soulèvement, transport. Le déchaînement de L
colère, de la violence, de la haine. « Une effusion, un déchaîne
ment  de tendresse » (DuHAM.).  0 Spéciolf.  Fureur, empor
tement.  « L e  d é c h a î n e m e n t  g é n é r a l  d e s  h y p o c r i t e s  e t  d e
fanafiques  contre la malheureuse philosophie » (D’ALEMB.)
0 ANT.  Apaisement.

DÉCHA?NER  Iderenel.  Y .  fr. (1665: « délivrer de
chaînes >>, XIF  (V. tiése-ncbainer);  de de!-,  et Lhoîne).  + l0 Don
ner libre cours à (une force). Déchainer  la temuête.  Déchaîne
l e s  pas s ions ,  l a  coke .  V .  Déc lencher ,  exciier,  provoque*
soulever. Déchaîner l’hilarité générale, l’enthousiasme d’un
foule. Déchainer  l’opinion confie qqn. V. Ameuter. N Déchaine
pnrfout à la fois une camp&ane  ouverte, ofjïcielle,  retenfissanre  :
(MART.  du G.). + 2” SE DÉcHAîNER.  Y. pro”.  Se déclencher
c o m m e n c e r  a v e c  violence.  L a  t e m p ê t e  s’éfoir  déchainée
« Tous les bas instincts se déchainnnt,  les crimes se multi
pliaient » (MADELIN). 0 (Personnes) Se mettre en colère
s’emporter (contre qqn). - Il s’est déchaîné contre les député
de la majorité. 0 ANT.  Apaiser, calmer, contenir, moitriser.

DÉCHANT  [delil.  n. m. (1164; de dé-, et chant.  d’apr
lat. médiév. discantus).  Hisr. mus. Mélodie ou contrepoin
qui était écrit au-dessus du plain-chant.

DÉCHANTER [deldte].  v. irw. (1220, « exécuter  11
déchant  >, ; de dé-, et chanter). Fam. Changer de ton : rabattre
de ses prétentions, de ses espérances, perdre ses ‘illusions
Il commence à déchanter.

DÉCHAPERONNER [deJapnDne].  Y .  fi-.  (XVI~; de dé-
et chaperon). Techn. Enlever le chaperon de.

DÉCHARGE [deJanJ(a)].  n. f. (1330, <<  déchargement >>
de dé-, et charge. V. Charge).

1. + 1” Vx. Action de décharger (1). - Mur.  V. Décbar
gement.  + 2O  Lieu où l’on  décharge. - Mod. (1690) Décharg,
publique : où l’on dépose, où l’on jette des ordures, de
déblais. + 3O Techn. (V. Décharger, 1.39.  Tuyau  de décharge
par lequel s’écoule un trop-plein. 0 Typogr.  Feuille de papie
destinée à absorber l’excès d’encre des caracttires.  + 4
Archit.  (1680). Diminution de la charge, du poids (seul1
dans d e  d é c h a r g e ) .  Voire d e  d é c h a r g e  d ’ u n  pont. Arc  d
décharge.

Il. (1345; de décharger, II). + l0 Dr. Lib&ration d’un,
obligation, d’une dette; acte qui atteste cette libération
(V. Quittance). Décharge de mandar.  Décharge de l’obli
gafion  alimentaire. Décharge définitive, par laquelle la Cou
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les comptes déclare quitte un comptable. + 20 Le fait de
cver les charges qui p&sent  sur un accusé (dans à... décharge).
l’émoin à décharge : qui dépose à l’appui de la défense. Il
Paut dire. à sa déchawe... : mur  l’excuser.

ser). Le fait de se déchausser (mur; dent); état de ce. qui est
déchaussé.

DÉCHAUSSER [delose].  Y .  tr .  (Descholcier,  XII’;  lat .
pop. ‘discalceore.  V. Chausser). + 10 Enlever les chaussures
de (qqn). Son valet de chambre le déchausse. V. Débotter.
Pronom. « Ici, c’est comme dans les mosquées; on se déchausse
en enfront » (GIDE). + 20 Dénuder, dégarnir à la base.
Déchausser un arbre, une plante : en mettre à découvert
le pied et les racines. - Déchausser un mur : enlever la terre
autour des fondations. - Pronom. Dent qui se déchausse,
qui n’est plus bien maintenue par la gencive dans l’alvéole
dentaire, et finit par tomber. 0 ANT.  Chausser.

III. (1677). + la -Le fait  de décharger (III) une arme
i feu. Spécialt.  Tir simultané de plusieurs armes. V. Fusil-
ade,  salve, volée. Les cavaliers pmassèrent « en faisant une
iécharge  générale qui nous couvrit de poudre » (FROMENTIN).
1 20 Par anal. Brusque diminution d’un potentiel élec-
rique  (baisse de charge). Décharge électrique. 0 « Le corps
le  l’enfant sillonné par des décharges nerveuses sautait sous les
fraps  >> (MA~. du G.).
0 ANT.  Charge. Chargement.
D É C H A R G E M E N T  [deJan3amE].  n. m .  ( f i n  xne; de

iéchnrger).  + l0 Action de décharger un navire, une voi-
ure, une bête de somme, et par ext. les marchandises. V.
Xbarauement.  Commencer le déchargement  d’une cnrmison.
~échn~gement  d’un wagon, des coli;  d’un wagon. L&u  de
Uchargement  : appontement, débarcadère, quai. Temps
,éservé  nu déchargement d’un navire : estarie,  jour de planches.
1 2O Déchargement d’une arme à feu : action d’en retirer la
harge, de la désarmer. @ ANT.  Chargement.

DÉCHARGEOIR [deJanjwa.].  n. m. (1574; de décharger,
, 39. Techn. Conduit DOW l’écoulement d’un trcm-olein.. _

D É C H A R G E R  [deJ&e].  Y .  tr. (Deschargier,  f i n  XII~;
le dé-, et charger).

1. Enlever la charge. + l0 Débarrasser de sa charge
une personne, un navire, une voithre,  une bête de somme).
Xcharger un porteur de son fardeau. « On se préparait à
fécharger  l’éléphant » (VOLT.). 0 Enlever (un chargement).
1. Débarder, débarquer. Décharger des marchandises, du
rois. Appareils de levage pour décharger. 0 Décharger une
wne : en enlever la charge. Le pistolet est déchargé (Cf. le
ens III, 2O).  + 2O (1611). &er  un poids, un fardeau qui
urcharge.  Décharger une poutre qui fléchit. + 30 Techn.
Xbarrasser d’un excès, d’un trop-plein. 0 Abs&.  Eto@
rui décharge. V. Déteindre. 0 Fam.  (fig.). Décharger sa rate,
a bile : laisser libre cours à sa col&rei à sa mauvaise humeur.
&!Charger  sa colère SUI qqn. + 4O Electr.  (1775). Diminuer
a charge électrique de.

II. Fig. (1287). + 10 Débarrasser ou libérer (qqn) d’une
:harge, b’une obligation, d’une responsabilité. V. Dispenser,
ibérer. Etre déchargé d’un travail. Décharger un contribuable.
l. Exonérer (d’impôt). 0 Dispenser d’un travail, en le
àisant soi-même. G Ses employés le déchargent de presque
out » (ROMAINS). Pronom. Il s’est déchargé de certains
revaux  sur ses collaborateurs. + 20 Libérer d’une accusation.
3écharger  un accusé. V. Blanchir, disculper, innocenter,
ustifier.  + 3O Décharger sa conscience. V. Libérer, soulager.
Wcharger  son c~pur  (vx) : s’épancher, se confier.

III. (XIII~).  + 10 Vx. Assener (un coup). - Lit&.  II
( déchargea sur lui un regard foudroyant, capable d’assommer
rn buffle  » (D~ura.).  + 2O (1553). Faire partir (une arme à
‘eu). « Ils déchargeaient leurs pistolets dans les portes »
SAND). V. Tirer.

IV. V. intr.  (v. 1650). Éjaculer.
0 AN-r. Charger, surcharger. Aggraver, augmenter.  Acc,,ser.

ondamner.
DÉCHARGEUR [deJar+w].  n. m. (me; de décharger).

vx. Celui qui décharge les marchandises. V. Porteur; docker.
7échargeur  aux halles (Cf. Fort* de la Halle).

DÉCHARNÉ,  ÉE [deJarne].  odj .  (XI@;  V.  D&&amer).
1 10 Qui n’a plus de chair. Squelette décharné. + 20 Cour.
Très maigre. V. Amaigri, étique. Visage décharné. Bras,
loigts  décharnés. 0 Fig. « Une de ces collines décharnées
roi bossuent  les landes » (GAUTIER). V. Aride, sec. @ ANT.
iras.

DÉCHARNER [delanne].  v. tr. (~IF;  de dé-, et char,,.
J. Chair). Vx. + 10 Dépouiller de la chair. Déchnrner  un
,adavre.  + 2O Amaigrir. « Cette maladie l’a complètement
Iécharné  >> (A~D.).

DÉCHAUMAGE [deloma3].  n. M.  (av. 1845; de déchau-
nu).  Action de déchaumer.

DÉCHAUMER [delorne].  v. tr. (1732; de dé-, et chaume).
Xbarrasser (le sol) du chaume ou des plantes nuisibles qui
‘envahissent.

DÉCHAUMEUSE [dejomaz].  n. f. (1929; déchaumeur,
870; de déchaumer). Charrue Iéghre polysoc pour le déchau-

“~~~.
DÉCHAUSSAGE [deJosa3].  n. m.  (1907; de déchausser).

ktion de déchausser (les plantes); mise à nu des racines
mr la gelée.

DÉCHAUSSÉ, ÉE [dejose].  ndj. (1225; V. Déchausser).
) 10 Qui n’a plus de chaussure(s). Pied déchaussé. Spécialt.
larmes  déchaussés. V. Déchaux. + 20 Qui se déchausse
20). Dent déchaussée. - Mur déchaussé : dont les fondations
ont dégradées.

DÉCHAUSSEMENT [deJosma]. n. m. (1538; de déchaus-

DÉCHAUSSEUSE [deJoseiz].  n. f. (fin XIX~; de déchaus-
ser). Agric. Petite charrue pour déchausser les pieds de vigne.

DÉCHAUSSOIR  IdeJorwan].  n. m. (1387; de déchausser).
Agric. Outil pour déchausser les arbres. V. Houe.

DÉCHAUX [dejo].  a d j .  (XVI~;  descous,  fin XII~;  V .
Déchausser). Relig.  Se dit de religieux qui ont les pieds nus
dans des sandales. Carmes déchoux.

DÈCHE [dtn.  n. f. (1835; probabl. de déchoir, ou  de
déchéance). Pop. Manque d’argent, grande gêne. V. Débine,
misère, pauvreté. Être dans la dèche.

DÉCHÉANCE [deJe&]. n. f. (1190; de déchoir). + 10
Le fait de déchoir; état de celui qui est déchu. V. Abaisse-
ment, chute, décadence, déclin, dégradation, disgrkx  « Dans
la décroissance, dans la déchéance des mmrs politiques et
privées » (P~~UY).  « Avec quoi l’homme se consolera-t-il
d’une déchéance? sinon avec ce qui l’a déchu » (GIDE).  -
Déchéance physique : affaiblissement anormal. V. Décré-
pitude, vieillissement. + 2O Dr. Perte d’un droit ou d’une
fonction, à titre de sanction. Déchekzce  de l’autorité paren-
tale. Proclamer la déchéance d’un souverain (V. Déposition).
0 ANT.  Ascension, progrès, redressement.

DÉCHET [deJE]. n. m. (Déchié,  1283, p. p. de déchoir;
déchiet,  XV~,  par confus. avec il déchet « il déchoit >>).  + 10
Vx ou IOC. Perte, diminution qu’une chose subit dans l’emploi
qui en est fait. V. Déperdition, perte. « Le moindre déchet
leur est de conséquence (aux pauvres) >>  (Bo%x). - Mod.
Il y a du déchet. Comm. Déchet de route, de freinte (admis
au cours d’un transport). + 24 Ce qui tombe d’une  matière
qu’on travaille. V. Chute, copeau, débris, épluchure, résidu,
rognure, seorie. Déchets de fonte, d’étoffe, de viande. + 30
Résidu inutilisable (et en général sale ou encombrant). Des
pleines poubelles de déchets. 0 Déchets radioactifs, résidus
de combustion dans les réacteurs nucléaires, contenant des
substances radioactives dangereuses. + 4O Physiol. Résidu.
Déchets de la nutrition. + 50 Fig. Personne déchue, mépri-
sable. C’est un déchet de l’humanité. un tmuvre déchet.

DÉCHIFFONNER [delibne]. v. t; (1870;  de dé- ,  et
chiffon). Remettre en état (ce aui est chiffonn& V. Défrioer.
défÏoisser.

. _ .

DÉCHIFFRABLE [deJifnabl(a)].  adj.  (XVW;  de d&h@rer).
Qui peut être déchiffré. 0 ANT.  Ind&hiffroble.

DÉCHIFFRAGE [dejifn&  n. m. (1922; de déchiffrer).
Action de déchiffrer (s&ialt.  de la musiaue).

DÉCHIFFREMENT  [deJifnamfi].  n. m~.~(l>93;  de déchif-
frer). Action de déchiffrer (une écriture, un message chiffré
dont on connaît le code). « Les abréviations et les lettres
e/.kées  rendaient difficile le déchiffrement  » (BOSCO).

DÉCHIFFRER [deJifRe].  Y. tj: (xv’; de dé-, e; Chi@e).
4 10 Lire (ce oui est écrit en chiffres). traduire en clair.
Déchiffrer Ùn m&ge,  une dépêche dip&matique.  Déchiffrer
un télégramme dont on n’a pas la clef. V. Décoder, décrypter.
+ 2O Parvenir à lire, à comprendre (un texte, des signes
écrits). « Champollion  a déchiflré  ces hiérogIyphes  » (CHA-
wAuB.).,-  Lire (une mauvaise écriture, un texte presque illi-
sible). Ecriture difficile à déchiffrer. + 30 Déchiffrer de la
musique : la lire à premihe  vue (V. Déchiffrage). Déchiflrer
un morceau. Abs&.  Elle ne sait pas déchiffrer. + 40 Fig.
Comprendre (ce qui était obscur, caché). V. Découvrir,
démêler, éclaircir. Déchiffrer une intrigue. « Elle déchiffrait
sur ma figure le dépit d’être dérangé » (MAURIAC). 0 Déchif-
frer qqn. V. Deviner, expliquer, pénétrer. 0 ANT.  Chiffrer.
Obscurcir.

D É C H I F F R E U R ,  EUSE  [deJifrcen oz]. n. (xvP; d e
dkhifler).  Personne qui déchiffre. Déch&eur  de manuscrits,
de dépêches.

DÉCHIQUETAGE [deJikras].  n. M. (fin XIV~;  de déchi-
queter). Action de déchiqueter; son résultat.

DÉCHIQUETÉ,  ÉE [derikte]. adj.  (Deschaquetay,  1348;
V. Déchiqueter). En lambeaux. Bot. Dont le bord est inéga-
lement découpé. Feuille déchiquet&.

DÉCHIQUETER [derikte].  Y . tr.; conjug.  jeter (1338;
probabl. a. fr. eschiqueté  « découpé en cases comme un échi-
quier »). + 10 Déchirer irrégulièrement en petits morceaux.
V. Déchirer, taillader, tailler. Déchiqueter une étofi.  Déchi-
queter de la viande à belles dents. + 20 Fig. Mettre en pièces.
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« Un impitoyable besoin d’nnnlyser,  de critiquer, qui lui
faisaiî  déchiquefer,  mettre en pièces, son impératif moral )>
IR. ROLLAND).\--

DÉCHIQUÉTEUR,  .EUSE [dejiktœn, az]. n. (v. 1950;

même insupporfable  » (LOTI). V. Baisser, décliner, vieil1
~ (Choses) Sa popularifé.  sa fortune commence à décho

« celui qui déchiquette » 1529; de déchiqueter). Techn. Nom
de machines servant à fragmenter.

DÉCHIQUETURE  [deJiktyn].  n. f. (1578; de déchiqueter).
Découpure, taillade (surtout d’une étoffe).

DÉCHIRANT, ANTE  [deJinB,  Et]. “dj. (1611, rare av.
XYW;  adj. part. de déchirer). Qui déchire le cceur, qui émeut
fortement. V. Douloureux. Spectacle déchirant. V. Navraut.
Des cris déchiranfs.  V. Aigu, perçant. « J’éprouvai la douleur
déchirante et route l’horreur de l’adieu sans retour » (B. CONS-
TANT). « Deux notes plaintives sefirent  entendre. Elles devinrent
déchiranfes.  humaines. inhumaines » (COCTEAU). 0 ANT.
Gai, heure&.

”

DÉCHIRÉ, ÉE [deJine]. “dj. (1185; de déchirer). + 10
Qu’on a déchiré, qui s’est déchiré. Chemise déchirée. -
Muscle déchiré. + Ta Qui souffre moralement, éprouve un
déchirement (2O).  Il est déchiré. + 3” Qui est tragiquement
divisé. Le pays est déchiré.

DÉCHIREMENT [delinmo].  n. m. (1120; de déchirer).
4 la Action de déchirer: son résultat. Le déchirement d’une
ktoffe.  - (1721) Déchirémenl  d’un muscle, d’une fibre. V.
Déchirure, lacération. « Le taureau, mal habitué  encore au
déchirement lacérant des banderilles )>  (P~RÉ). + 20 Fig.
Grande douleur morale avec impression de rupture intérieure
(notamment lors des séparations). V. Arrachement, chagrin,
douleur. «Le déchiremenf  d’une première séparation » (Roux).
« Ils tenaient presque à fouf  : le sacrifice de chaque objet
était un pefif  déchirement » (LOTI). + 3O Division brutale
au sein d’une communauté. V. Discorde, division, trouble.
L’Europe est en proie à de grands déchirements.

DÉCHIRER [deline].  Y. 11.  (XII~;  frq. ‘skerjan  « gratter »).
1. V. fr. 4 10 Mettre en ~iBces  ou faire une ouverture en

tirant des deux côtés oppos&,  sans se servir d’un instrument
tranchant. V. Déchiqueter, lacérer; dilacérer.  Déchirer une
étoffe, de la toile, ses habits. - Déchirer le voile;fg.  Décou-
vrir la vérité. Déchirer une afiche. V. Lacérer. Déchirer une
lertre. - Se déchirer un muscle, se rompre des fibres mus-
culaires. 0 Suécialt. Érafler. écorcher. Les éoines lui onf
déchiré le -bras.  0 Fig. Un ‘cri perçant  déchi;”  le silence.
V. Fendre, percer, rompre, traverser. « Un coq ridicule déchira
le silence. Il avait un cri furieux » (JAMMES).  + 2O  Causer
une vive douleur physique. V. Arracher, casser. Toux qui
déchire 1” poifrine.  « Un miaulement de cor lui déchire le
tvmoan » (MART.  du G.).  0 Fip.  Causer un déchirement
&&al.  V. Àffliger, arracher, fendre (le cœur), meurtrir, tour-
menter. « Celle que le remords déchire ef que la honte écrase »
(R~US~.).  << On rêve peu à ceux qu’on a perdus, fanf  que leur
perfe  nous déchire x (R. ROLLAND). Abs&.  Un specfacle
qui déchire. V. Déchirant. + 3” Troubler par de tragLques
divisions. V. Diviser. La guerre civile ” déchiré le pays. Eglise
déchirée par le schisme. + 4O Critiquer, attaquer férocement
pour détruire. V. Calomnier, diffamer. « Au dehors de l’assem-
blée, la presse le déchirait (Mirabeau) WPC  une éfrange  fureur »
(HUGO).

II. SE DÉCHIRER. Y. pro”. + 10 Devenir déchiré, se fendre.
Sa robe s’est déchirée en s’accrochant. V. Déchirure. 0 Par
ext. <(  La nue se déchire et l’éclair frace  un rapide losange
de feu » (CNATEAUB.).  + 2’~ Se faire réciproquement du
mal, de la peine avec violence et cruauté. Des “manfs  qui
sr déchirent. V. Entre-déchirer (s’).

0 AriT. Consoler, pacifier, réconcilier.
DÉCHIRURE [dejinyn].  n. f. (1250; de déchirer). Rup-

ture, fente faite en déchirant. V. Accroc, éraillure, fente.
E//e a fait une  déchirure à sa robe. - Rupture ou ouverture
irrégulière dans les tissus, les chairs. Déchirure d’un muscle.
« Une balle avair dévié et fait-le  four des c0tes “WC une déchi-
rure hideuse )>  (HUGO).  V. Eraflure, plaie. 0 Fig. Trouée.
<(  Une déchirure bleue s’ouvrait derrière la nuée n (ZOLA).

DÉCHLORURER [deklxnyne].  v. fr. (1933; de dé-, et
<hlorure).  Chim., Méd. Débarrasser des chlorures. Régime
olimrntnire  déchloruré,  dépourvu de chlorure de sodium.

DÉCHOIR [dejwan].  v. intr.  : je déchois, fu déchois, il
déchoit, nous déchoyons, vous déchoyez, ils déchoient; je
déchus; je décherrai (vx) ou je déchoirai; que je déchoie;
que je déchusse: déchu; pas d’imparfait ni de p, prés. (1080;
lat .  non. ‘decadere.  de cadere « tomber »).  Vx ou lifrér.
.\ouf.à pinf. et au p.‘p.  Tomber dans un état’inférieur  à celui
où l’on était. V. Abaisser (s’), dégrader (se), descendre,
tomber. Déchoir de s” grandeur, de son rang, de son poste.
V. Déclasser (se), déroger, rétrograder. II esf déchu de ses
privilèges. V. Déchu. <(  Sujet à ce singulier point d’honneur
qui cons&  à ne pas déchoir “ux  yeux de son public )) (BAL~.).
« La noblesse se perd par le rravnil.  Un métier fait déchoir »
(HUGO). Vous pouvrz accepter sans déchoir (moralement).
<< L’id?c  dc dtichoir  physiquemenf  à ses yeux lui était quand

a beaucoup déchu. @ ANT.  Élever (s’),  monfer.
DÉCHRISTIANISATION [deknistianizasjj].  n. f. (187

de déchrisfianiser).  Action ou fait de (se) déchristianiser; SI
résultat.

DÉCHRISTIANISER [deknisrjanize].  Y .  tr. (1792;
dé-, et christianiser). Éloigner du christianisme (un pays, 1
groupe humain). - Pronom. Se déchristianiser. - P. p. a,
Dans un monde déchristianisé...

DÉCHRONOLOGIE [dekn>n>lx+].  n. f. (1958; de d,
et chronologie). Didact.  Présentation qui ne tient pas coma
de l’ordre chronoloeioue.  Déchronoloaie  dans le découo”
d’un.!?lm.  Cf. Flash&k.

DECHU, UE [dely].  “dj. (1307; V. Déchoir).  Qui n
plus (une position supérieure., un avantage). Prince déc
de son trdne  (V. Dépossédé), prince déchu. Père déchu
l’administrario”  des biens de ses enfants mineurs. V. Déchéanl
- Relig. chrét. Privé de l’état de gr&ce.  Ange déchu. «
concuoiscence  dont l’humanité déchue est oétrie  » (MA~RIA(

D&l-. Élément, du lat. decimus  « dix%me  Par;ie n. (Du
les symboles : d).

DÉCIBEL [desibsl].  n. m. (1933; de déci-,  et bel). DixièI
partie d’un bel, unité de puissance sonore.

DÉCIDABILITÉ  [deridabilite].  n. f. (v. 1957; de dé
dable).  Log. Caractère d’un système décidable*.

DÉCIDABLE [desidabl(a)].  ndj. (1957; de décide
Log. Se dit d’un système hypothético-déductif dont on pe
déterminer par un procédé effectif (méthode de décisio
qu’une proposition quelconque est démontrable. (Syn.
RÉSOLUBLE). - Par exf. Se dit des propositions elles-mêm
0 ANT.  Indécidabfe.

DÉCIDÉ, ÉE [deride].  “dj. (déb. XVIII~;  de décider.
auss i  Déc ider ,  IV) .  + 10 Qui  n ’hés i t e  pas  pour  prem
un parti. V. Déterminé, ferme, hardi, résolu, volontai
Un homme décidé. - Par ext. Un “ir décidé. V. Crâne. C
allure décidée. 4 20 Arrêté par décision. C’est une ch<
décidée, c’esf  chose décidée. V. Arrêté, fixé, réglé, réso
0 Pur  exf. Qui n’est pas douteux. V. Certain, net. «

goût  décidé pour les ouvrages des anciens » (MONTES~
@ ANT.  Hésitant, indécis, irrésolu, perplexe. Incertain.

DÉCIDÉMENT [desidem8].  adv. (1762; de décia
+ 10 Vx. D’une manière décidée. V. Résolument. +
Mod. (Adv. de phrase). D’une manière certaine, décisi
définitive. Décidément, je n’ai pas de chance! Décidéme
ceffe femme esf folle. V. Définitif (en définitive), manifes
meut.

DÉCIDER [deride]. v. fr. (1403; lat. decidere « trancher
1.  V. fr. d ir .  + l” Vx ou didact.  Porter un jugeme

adopter une conclusion définitive sur (un point en litig
V. Régler, résoudre, trancher. Décider un point de dn
+ 20 Arrêter, déterminer (ce qu’on doit faire); prendre
décision (30) de. V. Arrêter, fixer. « Quand les chirurgb
ont décidé l’amputation, ils n’attendent pas un mois p<
prendre le coufeau >> (D~AM.).  - Absolt. Prendre les di
sions. « C’est moi qui mène 1” barque, c’est  moi qui décida
(MAURIAC). - DÉCIDER ~J”E.  Il décide qu’il n’ira pas t
vniller.  « L’assemblée décidait que l’échafaud serait dressé
nouveau sur la place de la Révolution » (FRANCE). 4 3O Ar
ner (qqn à agir). Décider qqn à faire qqch.  V. Convainc
entraîner, persuader, pousser. Je n’ai pu le décider à par
<(  Il n’y a eue cerfe  raison-là qui puisse me décider à fe quifte
(SANe).

II. Y. fr. indir. DÉCIDER DE WKH. (Personnes). Dispq
en maître par son action ou son jugement. Le chef de [‘E
décide de la paix et de la guerre. L’arbitre décidera de
régularifé  des coups. V. Arbitrer, juger. - (Choses) Déi
miner, être la cause principale. « Un méridien décide
la vérité » (PAS~.~.  <(  Les actions  les 01”s  décisives de na
vie, je veux. dire : celles qui risquenf’le  plus de décider
fout  notre  “venir » (GIDE). 0 DECIDER DE, suivi de l’in)
prendre la résolution, la détermination de. Ils onf  déc
de partir.  Décidons de nous refrouwr à huit heures.

III. SE DÉCIDER. v. pron.  + 10 (Passif). Etre tranc
résolu. La question s’esf  décidée après une longue discussi
+ 20 Se décider à, prendre la décision de. V. Détermi
(se), résoudre (se). Se décider à une opérafion.  Il « SC  déc
enfin à partir » (MART.  du G.).  + 30 Abs&.  Prendre 1
décision. « II faut se décider, agir  et se taire  » (R. CON~TA~
Allons, décider-vous! + 40 SC décider pour, donner la I:
férence à. V. Choisir, opter, prononcer (se). - (ANT.  Hésit,

IV. Au passif. &RE DÉCIDÉ  À, avoir pris la décision
être fermement déterminé à. V. Résolu. Il est décidé à par
J’y suis décidé. « Une sociéIé  secrète  de gens décidés à fou
(ROMAIN~). V. Prêt. Je suis bien décidé à ce qu’iiparfe.

DÉCIDEUR [desidcen].  n. m. (1969; de décider, probi
d’apr. I’angl. decider).  Polil.,  Admin.  Personne physique
morale ayant le pouvoir de décision (en mati&e d’envin

1ré.
Dr)
de:
fi*
‘f n
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ement,  d’aménagement du territoire). « Les vrais problèmes
ont ailleurs [...] dons la sphère des ’ décideurs ’ (banquiers
f promoteurs) » (No~v.  Obs., X3-8-1972). - Adject.  Orga-
isme décideur.

i

D É C I D U A L E  [desidqal]. n. f .  ( 1 9 6 1 ;  d u  l a t .  decidua
< qui tombe >>).  Méd. Syn. de caduque (V. Caduc 3O).

DÉCIGRADE [designad].  n. m. (1922; de déci-,  et grade).
ixième partie d’un grade. Abrév. dgr.

D É C I G R A M M E  [designam]. n. m. ( 1 7 9 5 ;  d e  déci-, et
$romn~e).  Dix ième  par t i e  d ’un  g ramme.  Symb.  dg .

DÉCILAGE [desila3]. n.  m. (1951 ; de décile). Statist.
Division d’un ensemble ordonné de données statistiques en
iix classes d’effectif égal (déciles*,  2O). Calcul des déciles  (la).
Zf. Centilage.

DÉCILE [desil]. n. m. (1947; du lat. decem).  Statist. + 10
Chacune  des neuf valeurs de la variable au-dessous desquelles
;e  classent respectivement 10 0%. 20 %, .90 % des éléments
i’une  distribution statistique. Le 5e décile SE confond avec la
nédiane.  + 2O  Chacune des dix parties, d’effectif égal,  d’un
msemble  statistique ordonné. Cf. Centile,  quartile.

DÉCILITRE [desilitn(a)].  n. m. (1795; de déci-,  et litre).
Dixième partie d’un litre. Abrév. dl.

DÉCIMAL, ALE,  AUX [desimal,  01. adj. et n.f. (1746;
ie décime). Arirhm. Qui procède par dix; qui a pour base
e nombre dix. Numération décimale, dans laquelle les unités
#ont  en croissant ou en décroissant de dix en dix. Nombre
fécimal  : composé d’une partie entikre  et d’une partie déci-
nale.  3,25  est un nombre décimal. Logarifhmrs*  décimaux. -
Système décimal : système de poids et mesures dans lequel les
nultiples et les sous-multiples des unités sont des puissances
iécimales  d e  c e s  u n i t é s .  V .  Métriaue  (svstème  métriaue).
0 N. f. Chacun des chiffres placés après‘ ia virgule, dans un
mmbre  décimal. 3,25  a deux décimnln;  2 ESI  la première,
Y la seconde décimale. - Au Canada (comme dans les pays
Inglo-saxons), l e s  d é c i m a l e s  s u i v e n t  l e  p o i n t  ( 3 . 2 5 ;
6 10,,000.30).

DECIMALISER [desimalize].  v. tr. (1907; de décimal,
i’apr.  l’angl.  lo decimalize).  Didact. Appliquer le système
décimal  (à une  mesu re ,  un  ensemble  de  mesu re s ) .  « 50  à
75 oh du commerce (britannique) seronf  décimalisés dès
‘rrndi  » (Le  Monde .  g-2 -1971) .  - DÉCIMALISATION  Idesi-
malizarjil. n.f. ’

DÉCIMALITÉ  [desimalire].  n. f. ( 1 8 7 7 ;  d e  déc imal ) .
Didoct.  Caractère décimal.

I1ÉClMATION  [desimasjj].  n. f .  (XVI~; « d î m e  », XII~;
lat. decimatio).  Anfiq.  rom. Action de décimer; son résultat.
Ville condamnée à la décimation.
I 3ÉCl ME [daim]. n. (XIII~; lat.  decimus « dixième »).

I”  N. f. Sous l’Ancien Régnne,  Taxe perçue par le roi
UT

1’

les revenus du clergé. + 2O  N. m. (1795). Rare. Dixième
a*,tie du franc; dix centimes. 0 Dr. fisc. Majoration d’un
ix ième ( u n  d é c i m e  p a r  f r a n c ) ,  s u r  u n  i m p ô t ,  u n e  a m e n d e
S Cde.

l I3ÉCIMER [desime].  v.  fr. (xv”;  lat.  decimare:  de dccem
cdlix »). + l” Anfiq. rorn. Mettre à mort une personne sur

, désignée par le sort.  « Comme il n’était pas possible de
*e mourir fom les coupables, on les décimait par le sort »
XLINI  4 Z0 C o u r .  (1820).  F a i r e  Dérir  u n  grand  n o m b r e
pers&&  V. Détruire, exterminez.  Les gutks  modernes
liment  les por>ulations  civiles.
1ÉCIMÈTRE  [desimctn(a)].  n. m. ( 1 7 9 3 ;  d e  déci-,  e t
tre).  D i x i è m e  p a r t i e  d ’ u n  m è t r e .  S y m b .  d m .  0 R è g l e
du& en centimètres et en millimètres, et mesurant un ou

IX décimetres.  Un double décimètre.
>ÉCIMÉTRIQUE  [derimernik].  adj.  (1846; de décimètre).

De l’ordre d’un décimètre. Ondes déciméfriques.
3ÉCINTRAGE  [desitna3]  ou DÉCINTREMENT idesL
bmd].  n. m. (1863,-1808;  de décintrer). Techn. Action de
:intrer  ; son résultat. Décinfrage  d’une arcade.
DÉCINTRER [desitne].  v. fr. (1690; de dé-, et cintrer).
:hn. Retirer d’une voûte (les cintres qui ont servi à la cons-
ire).
DÉCISIF, IVE [desizif, iv]. adj. (1413; lat. decisivus,  de
.idere.  V. Décider). + 10 (Choses). Qui décide. V. Capital,
erminant,  important, prépondérant. Dr. Jugemenf  décisif
Décisoire). La nièce décisive d’un orocès.  - Qui résout
e difficultk,  en&îne,  t r a n c h e  u n  d é b a t .  V .  &ncluant,
Ivaincant,  irréfutable, péremptoire. Un argumenf décisif.
Oui conduit à un résultat définitif. capital. Bataille décisive.
i-met  fin au combat. Le coup décisif I qui décide de la vic-
re. V. Définitif, dernier. Infervention  décisive. « La compa-
ie eut U~E influence décisive sur l’éducation du clergé frnn-
is » (RENAN). Le moment décisif approche. Mots décisifs.
20 (Personnes). Vx. V. Décidé. - Par ext. Prononcer un
Ire d’un ton décisif. @ ANT.  Accessoire, négligeable. Hésitant.
DÉCISION [desizjj].  n. f. (1314; lat. jur. decisio).  + 1”
:tion  de décider (1, l”). de juger un point litigieux. V.

Délibération, jugement. Soumeffre une quesfion  délicate à
la décision de qqn. La décision appartient à l’arbitre. V. Arbi-
trage. * 2O  Jugement qui apporte une solution. V. Arrêt,
conclusion, décret, édit, ordonnance, règlement, résolution,
sentence, verdict. Décision judiciaire. Les décisions des fri-
bunaux  (V. Jurisprudence). Décision exécufoire*.  Décision
administrarive,  ministérielle. Les organes de décision d’une
entreprise. - Acte unilatéral du président de la Ve Répu-
blique. + 3O Fin de la délibération dans un acte volontaire
de faire ou de ne pas faire une chose. V. Choix, conclusion,
détermination, parti, résolution. Prendre une décision. V.
Décider. Prendre la décision de ne plus fumer. Sa décision
est prise. Décision irrévocable. Ne pas hésiter à prendre une
décision énergique (Cf. Sauter le pas, ne faire ni une ni deux.
trancher dans le vif). Forcer une décision. Obliger qqn à
prendre une décision (Cf. Mettre au pied du mur). - Spécialt.
Cybern. Choix du comportement optimal en fonction des
informations disponibles. Théorie de la décision et théorie
des jeux. V. Stratégie. Organes de décision, ensemble des
circuits d’un calculateur où s’élaborent les choix. 6 4O Qualité
qui consiste à ne pas s’attarder inutilement dans la délibé-
ration et à ne pas changer sans motif ce qu’on a décidé. V.
Caractère, fermeté, volonté. Agir avec décision. Il a de la
décision. + 5O  Techn. (Milit.).  Document relatant des ordres.
+ 6” Log. Problème de la décision : question de la décidabilité*
d’un système. 0 ANT.  Hésitation, indécision.

DÉCISIONNEL, ELLE [desizjxnsl].  ,adj.  (1969; de de-
cirion).  Didact. De décision.

DÉCISIVEMENT [desizivm8].  adv. (XVI~; de décisif).
Rare. D’une manière décisive. Juger décisivemenI.

DÉCISOIRE  [desizwan]. adj. (XIV~; lat.  decisoriu-  ,de
decidere. V. Décider). Dr. Qui décide, entraine  la déasmn
d a n s  un  p r o c è s .  Sermenl décisoire  : d é f é r é  p a r  l ’ u n e  d e s
parties à l’adversaire pour en faire dépendre la solution du
litige.

DÉCLAMATEUR, TRICE  [deklamarœn,  tnis].  n. m. et
adj. (1519; de déclamer). + 10 Anriq.  rom. Rhéteur qui com-
posait et déclamait des exercices oratoires. + 2O Mod. ei
péj. Celui qui récite (un discours, des vers) en déclamant.
« Il est abstrait ou déclamnfeur  » (LA BRUY.).

DÉCLAMATION [deklamasjj].  n. f. (xv’; de déclamer).
+ 10 Art de déclamer. V. Éloquence, oratoire (art ofatoire).
Professeur de chant et de déclamation. Avoir âne bonne décla-
mation. « La déclamafion  exige d’articuler par/aikvnenr, de
prononcer clairement ef de dire jusfe  » (JOUVET). + 20 Par
ext.  Emploi de phrases pompeuses, emphatiques (semblables
à celles qu’un artiste déclame). Tomber dans la déclamarion.
V. Emphase, enflure. « Je ne parle pas de Lamartine donr  la
redondanfe  déclamarion  e s t  e n n u y e u s e  » ( L .  DAUD.). 0
Phrase pompeuse, emphatique, déclamée. « Il enfama  ensuite
de longues déclamations SUI  la gravité de mes nouveaux devoirs »
(DAuD.).

DÉCLAMATOIRE [deklamatwan].  adj. (1549; de décla-
mer). Qui est pompeux, emphatique. Ton, swle déclamatoire.
0 ANT.  Naturel. sobre.

DÉCLAMER [dekla(a)me].  v. ( 1 5 4 2 ;  l a t .  declamare.  V.
C l a m e r ) .  4 10 V.  fr. R é c i t e r  à  h a u t e  v o i x  e n  m a r q u a n t .
par les’ intonations qu’exige le sens, l’accent gramn&cai
et l’accent oratoire. Déclamer des YIIS  (V. Scander), un poème,
un discours. « Souvent elle le priait de lui dire des vers; Léon
les déclamait d’une voix fraînanfe  » (FLAuB.).  - Absolt.
« Il déclamaii  à tue-r&?&?  » (CHATEAU~.) 0 Péj. Dire (qqch.)
sur le ton de la déclamation. + 2O  V. inrr.  DÉCLAMER CONTRE.
Littér.  Parler avec violence (contre qqn ou qqch.).  V. Invec-
tiver. <(  Tandis que vous  déclamez contre la fortune et ma
négligence D (R~US~.).

DÉCLARATIF,  IVE [deklanatif,  iv ] .  adj .  (XIV~;  l a t .
declarativus).  + 10 D r .  Q u i  d o n n e  d é c l a r a t i o n  d e  q q c h .
Jugement  déclaratif d’absence. Acte, titre déclaratif.  + 20
Gram. Verbe déclaratif, qui énonce un jugement (EX.  :
affirmer, annoncer, déclarer, juger).

DÉCLARATION [deklanasjj].  n.f.  (XII~;  lat. declaratio).
+ 10 A c t i o n  d e  d é c l a r e r ;  d i s c o u r s  o u  é c r i t  p a r  l e q u e l  o n
déclare. Faire une déclaration. Selon sa propre déclaration :
selon ce qu’il a dit lui-même. V. Aveu, dire, parole. Faire
une déclaration publique, solennelle, sous  serment. Déclaration
de principes. V. Manifeste, proclamation, profession (de foi).
Sensationnelles déclarations d’un témoin (V. Révélation).
« Je réitérai mn déclaration devant  le commissaire » (FRANCE).
« Déclararion  des droits de l’homme et du cifoyen  » (1791). -
Déclaration des droits : document précédant une constitution,
qui énonce les droits et libertés reconnus aux citoyens. + 2O
Aveu qu’on fait  à une. personne de l’amour qu’on éprouve
pour elle. Une déclaration d’amour. Faire une (sa) déclara-
tion à qqn; des déc/arations  enJ%zmmées.  « Il se torturait
à découvrir par quel moyen lui faire sa déclaration » (FLAuB.).
+ 30 Dr. et  cour. Action de déclarer l’existence d’une situa-
tion de fait  ou de droit;  affirmation orale ou écrite de cette



DÉCLARATOIRE - 460 - DÉCLIVIT

action. Déclaration de faillite. Déclaration d’utilité publique.
Déclarations d’état civil  (déc&,  naissance), de changement
de domicile. Déclaration d’absence. - Déclaration en douane.
« Avez-vous rempli et signé la déclaration concernnnt  les

ROIS).  - Déclencher l’offensive. V. Commencer, lancer. « S’
estfacile de déclencher une révolution, il est difficile de l’arrêtti
dans ses excès >>  (MADELIN). - Pronom. L’attaque se décler
chn.

objets que vous  compter soumettre à la douane? » (D~AM.).
Déclaration d’assurance. Faire sn déclaration d’impôts, des
revenus imposables. 0 Action de déclarer (la guerre), com-
mencement des hostilités, dont un pays prend l’initiative.
Déclaration de guerre.

DÉCLARATOIRE [deklaratwan].  adj. (1483; de déclarer).
Dr. Qui déclare, juridiquement. Acte déclarotoire.

DÉCLARÉ, ÉE [dek la re ] .  nd j .  (XVII~; V .  D é c l a r e r ) .
Qui se veut tel,  s’est fait connaître comme tel.  Un athée
déclaré. Être  l’ennemi déclaré de qqn. V. Juré.

DÉCLARER [dekhe].  Y. tr. (XIII~;  lat. declorore).  + 10
Faire connaître (un sentiment, une volonté, une vérité)
d’une façon expresse, manifeste. V. Affirmer, annoncer,
dévoiler, proclamer, publier, révéler, signaler, signifier. -
Déckzrer  ses sentiments, ses intentions à qqn. Déclarer son
amour  (V. Déclaration, 2’). - Déclarer la guerre à un pays,
lui faire savoir qu’on commence les hostilités contre lui.
Déclarer son ignorance. V. Avouer, reconnaître. Revenir
SUI  ce qu’on a déclaré. V. Rétracter (se). 0 (Avec attribut)
On l’a déclaré coupable. « Il avait déclaré délicieux les pre-
miers de ces chastes rendez-vous » (ROMAINS). - Je le déclare
mon héritier. 0 DÉCLARER QUE (avec l’indicatif). V. Assurer,
prétendre. Je déclare que je n’accepterai aucun compromis.
Il a déclaré que c’était  faux. + 20 Faire connaitre  (à une
autorité) l’existence de (une chose, une personne, un fait).
Déclarer des marchandises à la douane :  signaler les mar-
chandises tarifées que l’on passe, afin de payer les droits.
N’avez-vous rien à déclarer? - Employerrr qui déclare ses
employés (à la Sécurité sociale).  - Déclarer ses revenus
(au fisc). V. DBclaration.  - Déclarer  une naissance, un décès.
Déclarer un enfant à la mairie. + 30 SE DÉCLARER. Y . pron.
0 Donner son avis. Il ne veut pas se déclarer sur ce point.
V. Expliquer (s’),  proocmcer (se). 0 Se déclarer pour, contre,
faire savoir qu’on prend parti pour, contre. Je me déclare
pour ce candidat. 0 (Avec attribut) Se dire (tel). Il se déclare
lésé  dans cette affaire. 0 Déclarer son amour, faire sa décla-
ration. Un amoureux timide qui n’ose se déclarer. 0 Commen-
cer à se manifester (phénomène dangereux). L’incendie
s’est déclaré vers minuit. La grippe, la fièvre s’est déclarée.

DÉCLASSÉ, ÉE [deklare]. adj.  (1834i  V. Déclasser).
+ 1” Qui n’appartient plus à sa classe sociale,  mais à une
classe inférieure. Subst. (1856) C’est un déclassé. + 20 Sports.
Qu’on a déclassé. Qui est en compétition avec d’autres
d’une classe inférieure. + 30 (Ch. de fer) Dont on a modifié
la classe. Billet, wagon déclassé. + 4’~ Qu’on a déclassé (20).
Monument, hôtel déclassé.

DÉCLASSEMENT [deklarmB].  n. m. (1836; dedéclasser).
Action de déclasser, de se déclasser; son résultat. « Quel-
qu’un qui choisissait ses fréquentations en dehors de S<I  « classe »
soc ia l e ,  sub i s sa i t  à  s e s  y eux  un  fâcheux  déclassement  »
(PROUST).  Dr. admin.  Décision administrative par laquelle
un bien ou un objet quitte la catégorie juridique soumise à
un régime particulier, pour retomber dans le droit commun.

DÉCLASSER [deklase].  Y. tr. (1813, « retirer de l’inscrip-
tion maritime » ; de dé-, et classer).

1. + 10 Faire sortir (qqn) de sa classe sociale, spéciolt.
pour une classe inférieure. De telles occupations,  de tels
goû t s  vous  d é c l a s s e n t .  P r o n o m .  S e  d é c l a s s e r .  - Spor t s .
Faire réttograder  dans le classement final d’une épreuve,
pour pénaliser une faute. + 2’ Faire passer (qqch.)  dans
une catégorie inférieure. Déclasser un hôtel trop vétuste.
+ 3” (Ch. de fer).  Déclasser un voyageur : le faire passer
dans une classe différente de celle qu’il avait d’abord choisie.

II. (De classer). Déranger (des objets classés). Déclasser
des papiers, des livres. V. Déplacer, déranger.

0 ANT.  Reclasser.
DÉCLAVETER [deklavre]. Y. tr. (1933; de dé-, et ckuette).

Techn. Défaire en enlevant les clavettes.
DÉCLENCHE [deklaj].  n.f.  (1899; de déclencher). Techn.

Appareil servant à séparer deux Pi&es  d’une machine pour
permettre le libre mouvement de l’une d’elles. V. Déclencheur.

DÉCLENCHEMENT [deklCIm@.  n. m. (1864; de déclen-
cher). + 10 Action de déclencher; son résultat. Le déclen-
chement du chien d’un fusil armé. + 2O Fig. « Le déclenche-
ment d’une révolution » (MART.  du G.).

DÉCLENCHER [dekKJe].  Y. tr. (1732; de dé-, et clenche).
+ 10 Techn. Manceuvrer  la déclenche d’un assemblage pour
séparer deux pikes  liées d’une machine. - Cour. Détermi-
ner par l’intermédiaire d’un mécanisme relativement simple
la production d’un phénomène plus complexe. Déclencher
la sonnerie d’une horloge. + 2” Fig. (XX~).  Mettre en mouve-
ment, déterminer brusquement une action, un phénomène.
V. Déterminer, entraîner, provoquer. « Toute punition, tout
reproche déclenchaient en lui une crise dangereuse » (MAU-

DÉCLENCHEUR [dekliJœn].  n. m.  (1893; de déclencher
Techn. Pièce ou organe destiné à séparer des pièces enclel
chées (V. Déclenche) ou à déclencher un mécanisme.

DÉCLÉRICALISER  [deklerikalize].  Y .  tr.  ( 1 8 7 3 ;  c
dé-,  et  cl&ical).  + la Vx. Rendre moins clérical” (20).  + :
Relig.  (v. 1966). Confier (une paroisse, un organisme) à dl
laïcs, quant aux services qui ne relèvent pas strictement d
clergé. 0 D~CLÉRICALISATION [deklenikalizasjj].  n. f.

DÉCLIC [deklik].  n.  m.  ( 1 5 1 0 ;  d e  l ’ a .  v. décliquer:  c
cliquer, onomat.). 4 1” Mécanisme de déclenchement. Fair
jouer un déclic. Chronomètre à déclic. + 2O Bruit sec produ
par ce qui se déclenche.

DÉCLIN [dekli].  n. m. (1080; de décliner). État de cc q1
diminue, commence à régresser. Être sur son déclin. L
déciin  du ,jour.  V. Crépuscule. Le soleil est à son déclin. 7
Couchant. - Le déclin de la vie, de l’âge. V. Vieillesse. « L
commencement et le déclin de l’amour se font sentir oar  l’en
barras où l’on est de se trouver seuls »-(LA BRU~.~.  - I
déclin et la chute de l’empire romain. Dé&  d’une civilisa&
d’un nrt. V. Décadence. 0 ANT.  Épanouissement, essor, progrè

DÉCLINABLE [deklinabl(a)].  a&. (XIV~; de d é c l i n e r
Gram. Susceptible d’être décliné (1. 2% 0 ANT.  Indéclinobl., , -

DÉCLINAISON [deklinrzj].  n. f.  (1220; de décliner
+ 10 Hist.  p h i l o .  D é v i a t i o n  spqntanée d e s  a t o m e s  ( C l
namen),  dans la philosophie d’Epicure. + 20 Astron.  A1
de méridien céleste compris entre un astre et I’équatet
céleste. La déclinaison d’un astre. La déclinaison et l’ascensic
droite : les deux coordonnées équatoriales d’un astre. + ?
Déclinaison maenétioue  :  ancle existant. en un lieu et u
temps dom&&&  la direction  du n&d géographique (
celle du nord magnétique. + 4O Gram.  Ensemble des forme
(V. Désinence) que prennent les noms, pronoms et adjecti,
des langues à flexion, suivant les nombres, les genres et 16
cas. Les cinq déclinaisons latines. Les noms de In seconde décl
naison.

DÉCLINANT, ANTE  [deklina,  Ct].  adj. (1690; de décl
ner). Qui est sur son déclin. Forces déclinantes.

DÉCLINATION  [deklinasjj].  n. f. ou DÉCLINE MEN
[deklinmfi].  n .  m.  (XIV~, astron.,-xvre;  de d é c l i n e r ) .  + 1
Action de décliner. + 2” Vx. Pente.

DÉCLINATOIRE [deklinatwan].  a d j .  et  n. m. (X I V ’
de décliner). 4 l” Dr. Se dit d’un moven  alléeué oar l’un
des parties, pour contester la compét&ce  d’une jiridictio
et faire renvoyer la cause devant une autre. Exception.
moyens déclinatoires.  - Subst. Élever un déclinatoire. + î
N. m. Boussole d’arpenteur qui sert à orienter un plan pa
rapport à la direction nord-sud. Syn. DÉCLINATEUR  [dekl
kSC?R].

DÉCLINER [dekline].  Y. (1080, « détourner »; lat. decl
ilRi-t?).

1 .  V. fi-.  + 10 Dr.  É c a r t e r  ( u n e  j u r i d i c t i o n ,  l a  compt
tence  d’un tribunal). Décliner la compétence d’un juge. \
Déclinatoire,  renvoi. - Cour. Repousser (ce qui nous e:
proposé, attribué). Décliner une invitation, un honneur. \
Refuser. - Décliner toute responsabilité.  V. Rejeter.  + 1
Donner à (un nom, un pronom, un adjectif) toutes ses dés
nences,  suivant les nombres, les genres et les cas. Déclin<
rose,  dominus.  - P r o n o m .  C e t  a d j e c t i f  s e  d é c l i n e  SUI 1
3’ déclinaison. + 3” Fig. Décliner ses nom, prénoms, fitn
et qualités. V. Dire, énoncer.

II. V. intr.  + l” Asti-on.  S’éloigner de l’équateur de 1
sohère céleste.  en oarlant  des astres. - Maenét.  S’écarh
& nord gé&aphique,  en parlant de I’aig&le  aimanté<
+ 2O  Cour. Étre dans son déclin. V. Baisser, diminuer. tombe
« Le jour, si  bref en cette saison, comm&a  à décliner
(BAN&S).  « A mesure que l’année décline » (FROMENT~:
- Malade dont les forces déclinent chaque jour. V. Affaibli
décroître. Son état va en déclinant. V. Empirer. « Ma santc
nu lieu de se rétablir,  déclina » (CHATEAUB.).  - Par ex
« D’instant en instant, Jean Valjean  déclinait .  Il  baissait
(HUGO).

0 ANT.  Accepter. Cro;ire,  épanouir [Y), progresser.
DÉCLIQUETAGE [deklikra3].  n. m. (1878; de décliqu

ter). Techn. Action de décliqueter; son résultat.
DÉCLIQUETER [deklikte].  Y. tr.;  conjug.  jeter (1754

de dé-, et cliquet).  Techn. Dégager le cliquet de. L’engrenng
s’est décliqueté.

DÉCLIVE  [dekliv].  adj. et n. f. (XVI~; lat. declivis,  de clivi
« pente »). + 10 Adj. Qui présente un plan incliné. Terre
déclives  : en pente. La partie déclive  d’un toit .  + 2O  Anat
méd. Qui indique le point le plus bas (d’un organe, d’un
partie du corps, d’une lésion). + 3O Subst. fém. Lot.  En déclin
en pente.

DÉCLIVITÉ [deklivite].  n. f. (1487; lat. declivitas).  + 1
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ht de ce qui est en pente. Déclivité d’un terrain. V. Incli-
laison.  oente. 4 2O  Par ext. Pente. Les déclivités d’une route.
DÉ&OISbNNEMENT  [deklwaz>nm&].  n. m. ( 1 9 6 3 ;

e
e décloisonner).  Action de décloisonner; son résultat.  @
iv.  Cloisonnement.

b

DÉCLOISONNER [deklwarxne]. Y .  fr. (1963; de dé-,
t cloison). &er  des cloisons* (40) administratives, écono-
iques,  psychologiques, etc. « [...] décloisonner les différents

ydres  d’enseignement » (Le Monde, 5-g-1963).
b DÉCLORE  [deklx].  v. fr.: conjug. clore (1080; de dé-,
!t clore).  Vieill i .  Enlever la clôture de. Déclore  un chamo.
p ANT.  Clore.

DÉCLOUER [deklue]. Y. fr. (fin xW;  de d&,  et clouer).
Xfaire  (ce qui est cloué). Déclouer une caisse. V. Ouvrir.
3 ANT.  Clouer.

DÉCOCHAGE [dekxla31.  n. m. (1929; de décocher 2).
rechn.  Démoulage d’une pi&ce  de fonderie par destruction
lu moule. Sable de décochage.

DÉCOCHEMENT [dekxlma]. n. m. (1550; de décocher).
Pare. Action de décocher (pr. et fig.).

1. DÉCOCHER [dek>je].  Y .  fr. (xP; de dé-,  et coche
( entaille x). + 10 Lancer avec un arc, une arme de trait.
Wcocher  une Pèche.  - Par ext. Lancer par “ne brusque
létente.  Décocher un coup à qqn. + 2O Fig. Envoyer comme
me flèche. Décocher un trait  de satire. « La soubrette lui
rvait  décoché une aillade  incendiaire » (GAUTIER).

2. DÉCOCHER [dekaje].  Y. fr. (1929; de dé-, et coche;
Zf.  dèscocheter G ôter le sabot de la cochi  »). Techn. Faire
‘opération du décochage.

DÉCOCTION [dek>krjjl.  n .  f. (XIII~; bas  l a t .  decoctio,
le coquere  « cuire »). + 10 Action de faire bouillir dans
m liquide (une substance) pour en extraire les principes
olubles.  V. Infusion, macéraGon.  + 2O Liquide ainsi obtenu
on dit aussi un décocté).  V. Tisane. DÉcoction d’écorce  de
zoyer  servant à la teinture. + 3” Fig. et fam. Une décoction
ie coups de bâton.

DÉCODAGE Idekzda3].  n. m. (1959; de décoder). Didact.
iction  de décoder*. - Spécialt. (Biol.).  Déchiffrement et
xécution  du « programme génétique » par une cellule. 0
WTT.  Codage. encodage.

DÉCODER [dekade].  v. fr. (1959; de dé-, et code, d’apr.
‘angl.  to decode).  Didact. Traduire (dans un autre code, en
angage clair) un message formulé en code*. 0 Analyser le
:ontenu d’un message* (selon le code partagé par l’émetteur
:t le récepteur). - Spécialt. (Ling.).  Analyser ou saisir intui-
.ivement  le sens d’un énoncé (en langue naturelle). V. Com-
>rendre.  @ ANT.  Coder, encoder.

DÉCODEUR [dek>dcen].  n. m. (v. 1968; de décoder).
Didact.  Système fonctionnel (appareil ou personne) effec-
.uant  un décodage*. Décodeur stéréophonique. - (Ling.).
Le locuteur est l’émetteur et l’encodeur du mrssage,  l’auditeur
mn récepteur-décodeur. 0 ANT.  Encodeur.

DÉCOFFRAGE [dek>fnaj].  n.  m. (1948; de décoffrer).
rcchn. Action de décoffrer.

DÉCOFFRER [dekafne].  Y. tr. (1948; « sortir d’un cofTre »,
1225; de dé-, et coffrer). Techn. Enlever (un ciment, un béton)
je son coffrage. @ ANr.  Coffrer.

D É C O I F F E M E N T  [dekwafma]  ou D É C O I F F A G E
[dekwafa3].  n. m .  (1671,-1891:  d e  déc&%).  A c t i o n  d e
décoiffer.

DÉCOIFFER [dekwafe]. Y. fr. (XIII~;  de dé-, et Co@r).
) l” Rare. Oter  ce qui coiffe, le chapeau. Se décoiffer.  V.
Découvrir (se). - Techn. Décoiffer une fusée, un obus, en
:nlever  la coiffe. + 2O Déranger la coiffure, l’ordonnance
tles  cheveux de (qqn). LP YCII~ l’a décoiffée. V. Dépeigner.
Être décoiffé. 0 ANT.  Recoiffer.

DÉCOINCEMENT  [dekwLsmfi] ou DÉCOINÇAGE
[dekw%a3].  n. m. (1870, -Néol.;  de décoincer).  Action de
+&oincer  (2O);  son résultat. @ *NT. Coincement.

DÉCOINCER [dekwise].  Y .  fr.: conjug. placer (1863;
e dé-, et coincer). + 10 Techn. Enlever le coin* (l”) de;  ou

“ter (un objet) de dessus un coin. + Z0 Dégager (ce qui est
oincé,  bloqué). V. Débloquer. @ ANT.  Coincer.

E

DÉCOLÉRER [dekxlene].  v. infr.;  conjug. céder ch. déb.
VIe; 1835 ; de dé-, et colère). Ne pas décolérer : ne pas cesser

‘être en col8re.  Fig. « Le vent d’est s’était  acharné après
ous, et la mer ne décolérait pas » (DAuD.).

DÉCOLLAGE [dekxla3].  n. m. (1870; de décoller). + l”
‘Action de décoller (trnns.).  V. Décollement. + 2’ Action

e décoller (intram.),  de quitter le sol. Décollage d’un avion.
e pas fumer pendant le décollage. 0 Fig. (1963, Écon.,

k

‘apr. l’amér. take  off).  Démarrage économique; fait de
écolier  (III, 3O).  « La région du Bas-Rhône vient d’amorcer

son décollage économique » (Entreprise, 27-6-1970). 0 ANT.
Recolloge.  Atterrissage.

DÉCOLLATION [dek~lasjj].  n. /.  (1268 ; lat. jur.  decol-

latio;  de decollare,  rat. collum a cou »). Action de couper la
tête d’une personne. a La décollation  de saint Jean-Baptiste »
(SÉV.).

DÉCOLLEMENT [dek>lmti].  n. m. (1635; de décoller).
Action de décoller, état de ce qui est décollé. - Méd. Sépa-
ration d’un organe, ou d’une partie d’organe, des régions
anatomiques qui lui sont normalement adhérentes. Décol-
lement de la rétine.

DÉCOLLER [dek>le].  Y. (1382; de d&  et coller).
1. V. w. dir. + 1’1  Détacher ce qui est collé.  Décoller un

timbre-poste. - Pronom. Affiche qui se décolle.  - Fan.
Oreilles décollées, qui s’écartent de la tête (Cf. En feuille
de chou). - Méd. Ne plus adhérer. La rétine s’est décollée.
+ 2O  Fig. et pop. Décoller qqn, ne plus le coller, l’importuner.
Il ne nous a pas décollés une minute. - (ANT. Coller).

II. V. tr. indir. + l” Fam. S’en aller, partir (s’emploie
négativement). Il ne décolle pas d’ici. Pas moyen de le faire
décoller. + 20 Se détacher de... (au propre et au fig.). Skieur
qui décolle du tremplin. L’avion décolle de la piste.  V. ci-
dessous, III, 3O.  0 Sports. Se détacher des autres concurrents
dans une course, etc. Le cycliste a décollé du peloton. 0 Fig.
Décoller de la réalité. Ouitter  le réel DOU  l’imaainaire.

III. V. intr.  + 1” F&. Maigrir. ce qu’il  a décollé,  depuis
sa maladie! + 20 (1907). Quitter le sol, en parlant d’un avion
(opposé à atterrir).  V. Envoler (s’).?  L’avion de New York
vient de décoller.  + 30 Fig. (1962, Econ.,  d’apr. l’amér. to
tnke off). Prendre son essor économique; sortir d’une phase
de stagnation, du sous-développement. « Un plan capable
de faire ‘ décoller ’ les économies africaines » (R. DUMONT).
-Par ext. Discipline, science qui décolle.

DÉCOLLETAGE fdekzxltarl. n. m. (1846: de décolleter).
A c t i o n  d e  d é c o l l e t e r . - +  10 Agric.  D&olletage  d e s  racine&
cultivées (à la décolleteuse). + 20 (1876). Action de décolleter
(une robe), de se décolleter. Décollerage  hardi. - Par ext.
Décolleté. <( La dentelle qui bordait le décollerage de sa robe »
(COLETTE).  b 30 (1907). Techm Fabrication de nièces  métal-
iiques  tournkes  à partir.de barres métalliques (ou de couronnes
de fil) et pouvant comporter des perçages, des filetages, des
taraudager.

DÉCOLLETÉ, ÉE [dek>lte].  a d j .  e t  n. m.  ( f in  XV~~;
V. Décolleter). + 10 Adj. Qui laisse voir le cou et une partie
de la gorge, du dos. Robe décolletée devant,  dans le dos.
Par ext. Femme très décolletée.  + 20 N. m. (1898). Bords
d’un vêtement par où passe la tête, lorsqu’ils dégagent le
cou et une partie de la gorge, du dos. Elle préfère les encolures
montan te s  aux d é c o l l e t é s  p r o f o n d s .  D é c o l l e t é  e n  p o i n t e ;
décolleté carré. bateau. Être en erand  décolleté (avec une robe
de soirée). - ‘Par ext. (1922) ces  chairs lais& nues par le
décolleté. Elle a un beau décolleté. 0 ANT.  Montant.

DÉCOLLETER [dekalre].  Y .  fr.; conjug. jeter (1265;
de coller, dimin. de col). + 10 Laisser le cou, la gorge, les
épaules de (qqn) à nu. Cette robe la décollette trop. -Pronom.
Se décolleter,  porter un vêtement décolleté.  + 20 (1700).
Courxx  (un vêtement) de manière à ce au’il  déaaae le cou.
V .  $cha&rer.  + 3O Agric.  C o u p e r  l a  partie s<p&ieure d e
(racines alimentaires) pour empêcher le développement du
bourgeon. Décolleter des betteraves.  + 4O Techn. Travailler
par décolletage*  (3”). Décolleter un boulon. Tour à décol-
leter.

DÉCOLLETEUR,  EUSE [dekhœn, nz]. n .  (1907;  d e
décolleter). Techn. + 1” Ouvrier, ouvrière qui fait du décol-
letage.  + 20 N. f. Machine à décolleter les racines. 0 Machine
à décolleter.

DÉCOLONISATION [dekhnizasj5].  n .  f. ( 1 9 5 2 ;  d e
dé-. et colonisation). Cessation pour un pays de l’état de colo-
nie: processus DU leauel une colonie devient indéoendante.
(V.‘&dépend&e).  -Par ext. (1963). Libération de  groupes
humains ou de secteurs socio-économiques tenus pour exploi-
tés de façon coloniale. @ ANT.  Colonisation.

DÉCOLONISER [dekxbnize].  Y .  fi. ( 1 9 6 3 ;  d e  d é - ,  e t
coloniser). Permettre, effectuer la décolonisation de (un pays,
un peuple colonisé, et par ext.  un groupe humain, un secteur
socio-économique considéré comme colonisé). Décoloniser la
province. -P. p. adj. Les pays décolonisés d’Afrique. - Subst.
Les décolonisés.

DÉCOLORANT, ANTE  [dekhmï.  at]. adj. e t  n .  WL
(1792; de décolorer). Qui décolore. - N. m. L’eau de javel
est un décolorant. Décolorant pour les cheveux, à base d’eau
oxygénée. @ ANT.  Colorant.

DÉCOLORATION [dekhnasjj].  n. f. (v. 1370; lat. deco-
loratio).  Action de décolorer, de se décolorer; perte de la
couleur. Décoloration des cheveux. - Par ext. Opération
du coiffeur qui décolore les cheveux. Se faire faire une déco-
loration.

DÉCOLORER [dekhre]. Y .  tr. (1080; lat.  decolorare).
1. + 10 Altérer, effacer la couleur de. Le soleil n décoloré les

rideaux. + 20 Se DÉCOLORER. Y. pron.  Perdre sa couleur. V.
D&eindre,  faner (se), passer, ternir.
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II. DÉCOLORER  (les cheveux), leur ôter la couleur. Se faire
décolorer. V. Décoloration.

@ ANT.  Colorer, teindre, teinter.
DÉCOMBRES Idekjbn(a)l. n. m. DI.  (1611: « action de

décombrer  », de cambre  <(  b&ge de ri&&  », 1404;  o. gaul.).
Amas de matériaux provenant d’un édifice détruit.  V. Gra-
vats, ruine.  Blessé enterré sous les décombres. Plante qui
croil,dans  les décombres. V. Rudéral.

DECOMMANDER [dekxm&de].  v. fr. (mil. XIV~; de dé-,
et commander). Annuler la commande de (une marchandise).
Décommander une robe. 0 Différer ou supprimer (une invi-
tation). Décommander un repas, par ext. des invités. -
Se décommander, annuler un rendez-vous. « Si je me décom-
mandais )>  (SARRAUTE).

D É C O M M E T T R E  [dek>mrrn(a)].  v. fr.; c o n j u g .  com-
meffw.  V. Mettre (1863; de dé-, et commeffre).  Mur. Détordre
(un cordage) pour en séparer les torons. @ ANT. Commettre.

DÉCOMPENSATION [dekjp&asjj].  n.f.  (1959; de dé-,
et compensation). Méd. Faillite des mécanismes régulateurs
à la suite de laquelle les troubles dus à une maladie provoquent
des perturbations très graves dans l’organisme (ces pertur-
bations étant normalement compensées). Décompensation
d’un diabète, d’une maladie cardiaque.

DÉCOMPENSÉ, ÉE [dekjpase].  adj. (1953; de dé-, et
comaensé).  Méd. Se dit d’une affection organique dont les
mécan i smes  phys io log iques  de  compensati&*  ne  su f f i s en t
plus à contre-balancer les effets. Diabère  décompensé. 0 ANT.
Compensé.

DÉCOMPLÉTER [dekjplete].  v. fr.; conjug. compléter.
V. Céder (1179;  de de-,  et compléfer).  Rare. Rendre incom-
plet. La perfe de cette pièce a décomplété sa collection.

DÉCOMPLEXER [dekjplrkse].  v. lr. (1962; de dé-, et
complexe). Fam. Libérer de ses inhibitions, de ses complexes
(au sens courant de <( complexe d’infériorité »). V. Décon-
tracter, défouler. P. p. adj.  V. Décontracté. - Fig. oter une
gêne. « Certc  maroconisafion  1. ..] décomplexe l’économie
marocaine » (Le Monde, 30-11-1962). @ AN~. Complexer,
inhiber.

DÉCOMPOSABLE [dekjpozabl(a)].  adj .  ( d é b .  XV~~;
d e  décomposer) .  Q u i  p e u t  ê t r e  d é c o m p o s é  (10).  @ ANT.
Simbfe.

DECOMPOSER  [dekjpoze].  v. II.  ( 1 5 4 1 ;  de d é - ,  et
composer). + l0 Diviser, séparer en éléments. V. Désagréger,
dissocier, diviser, séparer. - Chim. Décomposer de l’eau par
électrolyse. - Phys.  Le prisme décompose la lumière solaire
en ses couleurs fondamentales. - Mécan.  Décomposer une
force, un mouvemenf  (en ses composantes). 0 Fig. Ramener
(une conception abstraite) à ses éléments. V. Analyser, dis-
séouer. dissocier. diviser. réduire. résoudre. scinder. séoarer.
Ïls=<<  ~evrorzt  do& décomposer le’ problème’ total WI’  de; pro-
blèmes partiels de plus  en plus  simples » (Cl. BERNARD). 0
Effectu&  (un mou;ement  complexe) lentement afin de mon-
trer les éléments. Décomposer un pas de danse, un mollement
de gymnastique. « Décomposant sa chute, l’inscrivant au ralenri
dans nos yeux x (Gr~auooux).  + 20 Altérer chimiquement
(une  subs t ance  o rgan ique ) .  V .  A l t é r e r ,  co r rompre ,  gâ t e r ,
putréfier. La chaleur décompose les mofières  animales. Pronom.
Cadavre aui se décomoose.  V. Pourrir. Gibier aui commence à
se décomposer. V. Faisander. + 30 Altérer ‘passagèrement
(les traits du visage). V. Altérer, troubler. La souffrance
décompose ses fruits.  Pronom. Son visage se décomposa de
f~we~r. V. Convulser. Au p. p. adj. Il est décomposé, pâle
et défait. 0 ANT.  Combiner, composer, synthetiser.

DÉCOklPOSITION  [dekjpozisjj]. n.f.  (1694; de décom-
poser, d’apr. composition). + 10 Séparation d’un corps, etc.,
en ses éléments. V. Division, séparation. Décomposition
chimique. Décomposirion  de la lumière par le prisme. -
Fie. V. Anal~e.  Décomposition d’un raisonnement. 4 Z0
A%ration d’u&  substan&  organ ique ,  ch imique ,  ordin&e-
ment suivie de putréfaction. V. Corruption, gangrène, pour-
riture. Cadavre en décomposition. 0 Fig. La décomposition
d’une société. V. Désagrégation, dissolution. « Cette  révolu-
tion-là, elle porferait dans I’reuf  son germe de décomposition »
(MART.  du G.). @ ANT. Combinaison, composition, synthèse.
conservorion.

DÉCOMPRESSER [dekjpnese].  v. f r .  ( 1 9 6 6 ;  d e  dé- ,
et compresser). Techn. Cesser ou diminuer la compression
de: réduire la nression  d’un Y~L. V. Décomurimer. détendre.
@ ANY. Compresser.

DÉCOMPRESSEUR [dekjpnescen].  n. m. (1907; de dé-,
et  compresseur). Techn. Appareil ramenant à la pression
normale un gaz comprimé. - Dans un moteur  à explosion,
Soupape  suppr iman t  l a  compress ion  dans  l e s  cy l ind res .
0 AN=.  Compresseur.

DÉCOMPRESSION [dekjpnesjj]. n. f. (1868; de dé-,
et compression). + 1” Action de décomprimer; cessation ou
diminution de la compression, de la pression d’un gaz.  V.
Détente, dilatation, expansion. + 20 Méd. Technique destinée

à réduire la pression anormale exercée sur un organe. Déc
pression cardiaque, par évacuation d’un épanchement
sang du péricarde. 0 Réduction progressive de la press
dans un caisson où travaille un sujet,  pour éviter un re
trop brutal à la pression atmosphérique normale (accid
dits maladie des caissons).

DÉCOMPRIMER [dekjpnime].  Y .  n-. ( 1 8 6 4 ;  d e  dé-
comprimer). Faire cesser ou diminuer la compression.  Déc
primer de l’air. V. Décompresser. 0 ANT.  Comprimer.

DÉCOMPTE [dekjt]. n. m. (XII~;  de décompter
Ce qu’il y a à déduire sur une somme qu’on paie. V.
tion, réduction. Faire le décompte : calculer ce qu’il
rabattre. - Fig. Trouver, éprouver du décompte :
lusionné,  en rabattre. V. Déception, désillusion,
+ 2O  Décomposilion  d ’ u n e  s o m m e ,  d ’ u n  ensem
éléments de détail. V. Compte (2O).  Fig. « La  poési
ne s’est  pas astreinre  à la rime, ni au décompte s
(THIBAUDET).

DÉCOMPTER [dekjte].  v. (xue;  d e  dé- ,  e t  CO
+ 10 V. fr. Dédu i r e?  r aba t t r e  d ’une  somme .  V .  Retr
soustraire. + 2O V. mtr.  Horlog.  Sonner en désacco
l’heure qu’indiquent les aiguilles. Pendule qui dé
@ ANT. Ajouter.

DÉCONCENTRATION [dekjsfirnasi5].  n. f.
dé-, et concentration). + 1” Admin. Système d
l e  p o u v o i r  d e  d é c i s i o n  e s t  e x e r c é  p a r  d e s  agen
nismes  l o c a u x ,  r é s i d a n t  s u r  p l a c e  m a i s  s o u m i s  à
centrale (à la différence de la décentralisation*).
adminisfrafif  français résulle  d’un compromis enf
lisation,  déconcenrrafion  ef décentralisarion.  +
Diminu t ion  de  l a  concen t r a t i on  d ’une  substanc
concenrrotm,  centralisation.

DÉCONCENTRER [dekjsBrne].  v. fr. (v.  1 9 6 4 ;  d e  dé-
et  concenfrrr).  + 10 Provoquer une déconcentration* admi
nistrative  (Cf. Décentraliser). Déconcentrer I’aurorité
rérielle. + 2O  D iminue r  l a  concen t r a t i on  de .  Déconc
une zone urbaine saturée. + 3O  Cesser de concentre
attention), de se concentrer. Déconcentrer so
Pronom. Se déconcenrrer.  @ AN=.  Concentrer,

DÉCONCERTANT, ANTE  [dekjsrnta.
XIX~;  de déconcerter). Qui déconcerte. V. D é r o u t a
rassant, surprenant. Artirude  déconcertante. V
étonnant, imprévu, inattendu, troublant. Nouvell
dictoires  ef déconcerrarztes.  0 ANT. Banal, roswront.

DÉCONCERTER [dekjxnte].  Y.  fr. (XV~~;  desco
XV~; de dé-, et concerter). + l” Vx. Déranger u
Lirtér. Empècher  la réalisation de (un projet).
« D’un train  à déconcerrer  foufe  espèce de poursu
+ 2O C o u r .  F a i r e  p e r d r e  c o n t e n a n c e  à  ( q q n )
l’incertitude de ce qu’il faut faire, dire ou pense
dre,  décontenancer,  démonter, dérouter, désarç
rienter,  embarrasser, interdire, surprendre, troubler. I
laisse déconcerter facilemenr.  « Cri homme timide, qu’un
badin déconcertait, qu’un regard de femme faisait roug
(R~U~S.).  @ ANT. Encourager. rassurer.

DÉCONDITIONNEMENT [dekjdisj>nm?i].  n. m. (19
de dé-, et conditionnement). Physiol. Méthode permet
de  suppr imer  un  cond i t i onnemen t  r é f l exe  pa r  l a  mi se
jeu de stimuli  désagréables appliqués simultanément à c
qui créent le conditionnement.

DÉCONDITIONNER [dekjdisi>neJ.  v. fr. (1964; de dé
et conditionner). Soustraire aux effets d’un conditionnement
psychologique. « Déconditionner l’opinion américaine
(NO~V. Obs., 7-2-1968). @ ANT. Conditionner, intoxiquer.

DÉCONFIT, ITE [dekjfi,  ir]. adj .  (XIII~; d e  déconfir
v. tr.  (1080),  <( défaire, battre  » ; de dé-, et confire « préparer »
1 +o Vx. Battu, défait. + 20 Fig. Penaud, dépité. Air déconfi
mine déconfite. Rester tout  décor@.  @ ANT.  Triomphant.

DÉCONFITURE [dekjfityn].  n.f.  (XII~,  « défaite  totale »
de déconfire.  V. Déconfit). + 10 Fam.  Echec, défaite m
La déconfiture d’un parfi polifique.  « Cette maladroite a
de Henri Béraud tourne à sa déconfiture » (GIDE). 4 2O
Ruine financière entière. V. Banqueroute, faillite. Dé
Jirure  d’un banquier. Etre, tomber  en déconfifure.  -
Si tua t i on  d ’un  déb i t eu r  (qu i  n ’ e s t  pa s  commerçan t )  h
d’état de payer ses créanciers. (<En  cas de faillite ou de dé
fïrure-  du mari,)) (CODE CI~.). 0 ANT.  Succès, triomphe.

DECONGELATION [dekj3elasi5].  n. f. (1893; de dé
et  congélation). + 10 Changement d’état physique d ’ u
corps congelé, quand il  est ramené à des températures su
rieures  à son point de congélation*. Décongélation d
lerrain  aquifère, après fonçage  d’un puifs (IYEC congélati
+ 20 Action de décongeler. Décongélation d’aliments su
gelés. 0 ANT.  Congélotion.

DÉCONGELER [dek53le].  v.  fr. (1907; de dé-, et congeler
R a m e n e r  ( u n  c o r p s  c o n g e l é )  à  u n e  t e m p é r a t u r e  supérieu
à 0 OC.  Décongeler de la viande. @ ANT.  Congeler.

DÉCONGESTIF,  IVE [dekjjrstif.  iv ] .  adj .  e t  n.
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i. 1970; de dé-,  et  congesti f) .  Méd. Qui atténue ou fait
;paraître  une congestion. - Subst. Un décongestif.

qui n’est que laisser-aller, impuissance.. » (La Semaine Radio-
télévision, 27-1-1968). @ ANT.  Contraction. confrointe.

DÉCONGESTION [d.zkS~crrjj]. n. f .  ( 1 9 6 5 ;  d e  d é - ,  et
qgestion).  Ac t i on  de  déconges t i onne r*  (2O).  R é s u l t a t  d e
:te a c t i o n .  ( O n  d i t  a u s s i  DÉCONGESTIONNEMENT  [dekj-
X~XI~~].  n. m.). @ AN. Encombrement, engorgement.
DÉCONGESTIONNER [dekjjrsfixne].  Y. fr. (1874; de
., e t  congestionner).  + 10 Faire cesser la congestion de.
congestionner les poumons. + Z” Fig.  V. Dégager. Décon-
;tionner  u n e  r u e  e n  é t a b l i s s a n t  u n  s e n s  u n i q u e .  0 ANT.
ngestionner.
DÉCONNECTER [dekxwkte].  Y .  fr. (1943; de dé-,  et
mecter,  p . - ê .  d ’ a p r .  I’angl.  fo disconnect).  + l0 Électr.
pprimer une connexion*, dans un circuit électrique. Cf.
brancher.  + 20 (1968). Séparer. « Peut-on L..l  contiruer
wisager l’enseig&ment  en- lui-même et  le décokecter  du
ode [. .] où l’on a à gagner sa vie? » (Le Monde, 17-12-1968).
ANT. Connecter. relier.
DÉCONNER [dekxw].  Y. intr.  (fin XIX~; de dé-, et con).
Ig. D i r e  d e s  a b s u r d i t é s ,  d e s  « c o n n e r i e s  » (vu/g.l.  V .
bloquer. « Ce que je pouvais déconner,  pardon :  dire des
ises  quand j’étais môme » (QUENEAU ).

D É C O N N E X I O N  [dekDnrksjS].  n. f.  ( 1 9 5 4 ;  déconnec-
?, 1951; de dé-, et connexion, d’apr. l’angl.  deconnection).
l0 Physiol.  Suppression d’une liaison organique. Décon-
cion neuro-végétative (par paralysie pharmaco-dynamique
i centres nerveux).  + 2O  Ékctr.  Action de déconnecter*;
1 résultat. + 3” Séparation de choses connexes. @ ANT.
mexion,  liaison.
DÉCONSEILLER [dekjseje].  v. tr. (1138;  de d é - ,  e t
weiller). Conseiller de ne pas faire. V. Détourner, dissuader.
conseiller à qqn qqch., de faire qqch. Il me l’a déconseillé.
?sf t o u t  à  f a i t  d é c o n s e i l l é ,  c o n t r e - i n d i q u é .  @ ANT.
weilfer, recommander.
DÉCONSIDÉRATION Idekxidenasijl.  n.  f .  11797: de. .
,  e,t considération).  Littér.  Perte de la conscdératio”.  V.
xredit.  Jeter la déconsidération sur qqn.
DÉCONSIDÉRER [dekjsidene].  Y. tr. (1790; de dé-, et
zsidérer).  Priver de la considération, de l’estime. V. Couler
‘WI.),  discréditer,  perdre (de réputation). Ce scandale l’a
zoosidéré.  - Pronom. Il  se déconsidère par sa mauvaise
zduite.  Au p. p. Il  est  complètement déconsidéré auprès
ses amis.
DÉCONSIGNER [dekjsine].  v. tr. (1870:  d e  d é - ,  e t
uigner).  + 10 Affranchir de la consignation. Déconsigner
t r o u p e s .  + 20 (v.  1900 ) .  Re t i r e r  de  l a  cons igne .  D é c o n -
n e r  u n e  v a l i s e .  + 3” (Néol.).  Rembourse r  l e  p r ix  de  l a
Isigne  (d’un emballage). Déconsigner une bouteille.
DÉCONTAMINATION [dekjraminasjj]. n. f.  (v. 1961 ;
d é - ,  eJ c o n t a m i n a t i o n ) .  A c t i o n  d e  décontaminer*;  son

ultat.  Elimination ou atténuation des effets d’une conta-
lation (radioactive, chimique...). Indice de décontamination
ne substance radioactive. @ ANT.  Contamination. Pollufion.
3ÉCONTAMINER  [dekxamine].  Y. tr. (v. 1961 ; de dé-,
contaminer).  Éliminer ou atténuer les effets d’une conta-
nation* sur (qqn, qqch.). Décontaminer  les victimes d’une
zdiation accidentelle. Décontaminer une rivière polluée par

agents chimiques. V. Dépolluer. 0 ANT.  Contaminer. Pol-
r.
DÉCONTENANCER [dekStn%e].  v. tr. (1549; de dé-,
confenance).  + 10 F a i r e  p e r d r e  c o n t e n a n c e  à  ( q q n ) .  V .
concerter,  démonter; embarrasser, intimider. Il  déconte-
tee ses adversaires par son aplomb. Il est fout  décontenancé.
7es derniers mots achevèrent de décontenancer Frédéric »
.AUB.).  + 2O  SE  DÉ C O N T E N A N C E R .  Y .  pron.  P e r d r e  conte-
vx.  Il  se décontenance facilement.  0 ANT.  Encourager,
S”E,.

3ÉCONTRACTÉ.  ÉE [dekjrnakte].  n d j .  ( v .  1950;  V.
contracter) .  + l0 Relâché (muscle). + 2O Détendu. Rester
vnfracté.  V.  Souple .  + 3 ”  F i g .  e t  fam.  In souc i an t ,  s ans
inte ni angoisse. Cf. Décomplexé. Un style de play-boy
,ontracté.  - Péj.  Sans-gêne. 0 Libre, détendu, dégagé. Qui
rque  de l’aisance, de la désinvolture. Allure, tenue décon-
ctée. C o n d u i t e  d é c o n t r a c t é e  ( d ’ u n e  v o i t u r e ) .  @ ANT.
Wocté,  tendu. Soucieux. Contraint, embarrassé, guindé.
DÉCONTRACTER [dekjrnakte].  v. tr. (1897; de dé-,
contracter) .  + l0 Faire cesser la contraction musculaire

V .  D é t e n d r e .  r e l â c h e r .  Décontrocrer  s e s  musc l e s .  4 20
1950). SE D&NTRACTER.  v. pron. Se détendre. V. Rel&r

.glicisme).  Décontracter-vous pour bien exécuter ce mou-
wnf.  Se décontracter avant un examen. 0 ANT.  Contmc-
,  +per,  raidir .  tendre.
3ECONTRACTION  [dekjtnaksjj]. n .  f .  ( v .  1 9 5 0 ;  d e
,  et  contraction).  + 10 Relâchement du muscle succédant
a  c o n t r a c t i o n .  V .  R e l â c h e m e n t .  + 2O  D é t e n t e  d u  c o r p s .
R e l a x a t i o n  (angl.).  + 3” F i g .  Soup le s se ,  na tu re l ,  désin-
tue. « Faire prendre pour de la ‘décontraction’ voulue ce

DÉCONVENUE [dekjvny].  n. f.  (XW;  de dé-, et convenu:
de convenir) .  Désappointement causé par un insuccès, une
m é s a v e n t u r e .  u n e  e r r e u r .  V .  Déceotion.  déoit.  humi l i a t ion .
Éprouver uné grande déconvenue. (( >oseih  s;t  &imuler  son
amère déconvenue nu public 1) (MADELIN). 0 ANT.  Triomphe.

DÉCOR [dek>n].  n. m. (Décore,  1530; de décorer) .  + 10
Ce sui sert à décorer un édifice. un intérieur. V. Décoration.
Déc&  ~ompru~u~.  Boudoir (IYIC  décor Louis XV. + 2O Repré-
sentation figurée du lieu où se passe l’action (théâtre, cinéma,
télévision). Décor f iguré,  en trompe-l’ail .  V. Toile (de fond)
Décor praticable.  V. Praticable. Montant,  portant,  ch&sis,
toile d’un décor.  Changement de décors.  « La richesse des
costumes et l’éclat des &cors  étouffent le drame » (FRANCE).
- Fig. Changement de décor : changement de circonstances,
évo lu t i on  b rusque  d ’une  s i t ua t i on .  + 3O P a r  e x t .  A s p e c t
extérieur du milieu dans lequel se produit un phénomène,
v i t  un ê t r e .  V .  Ambiance ,  a tmosphè re ,  c ad re ,  m i l i eu .  Un
décor de verdure,  de montagnes.  V. Paysage. « La voir des-
cendre d’un train,  dans le décor d’une gare » (ROMAINS ).
- Fam.  (Véhicules) Entrer dans le décor, quitter accidentel-
lement la route.

DÉCORATEUR, TRICE  [dekInatan.  tnis]. n. (fin XVI~;
de décorer). + 10 Personne qui fait des travaux de décoration.
Décorateur d’intérieurs,  d’appartements. V. Ensemblier.  Appos.
Peintre décorateur,  tapissier décorateur.  + 20 Personne qui
exécute ou dirige l’exécution des décors, pour un spectacle.
Décorateur de thérirre,  de cinéma.

DÉCORATIF, IVE [dek>natif,  iv]. adj.  (1478; de dé-
corer).  + 10 Destiné à décorer.  Peinture,  sculpture décora-
tive. Motifs décoratifs. V. Ornemental. - ARTS DÉCOI(ATIFS  :
arts appliqués aux choses utilitaires, aussi nommés arts appli-
qués , ,  a r t s  i ndus t r i e l s  ( ex .  :  ameub lemen t ,  cos tume ,  orfe-
vrene,  cé r amique ,  t ap i s s e r i e ,  mosaIque).  V.  Des&,  e s t h é -
tique (industrielle). - L’école,  le musée des Arts décorati fs
(fam.  Les Arts déca [andeko]).  Style Art déca.  + 20 Qui décore
bien : Plante décorative. - Invité décoratif, qui relève l’éclat
d’une réunion. + 30 (Péj.). Agréable, mais accessoire, gratuit,
peu important. Jouer, en société, un rôle purement décoratif.

DÉCORATION [dekxnasjj].  n. f .  ( 1 3 9 3 ;  b a s  l a t .  deco-
ratio,  de decorare.  V. Décorer). + 10 Action, art  de décorer.
V. Embellissement, ornementation. L’ensemblier qui a effectué
la décoration de son appartement. + Z0 L’ensemble de ce qui
décore, de ce qui sert à décorer. V. Ornement. La décoration
d’une église.  « Une décoration du Second Empire subsistait
e n c o r e  ou p l a f o n d  e t  a u x  murs  » (R O M A I N S ) .  + 30 ( 1 7 4 0 ) .
Insigne d’un ordre honorifique. V. Chaine,  cordon, crachat
(fam.),  croix, étoile, médaille, palme, plaque, rosette, ruban.
Remise de décorations. Porter une décoration en sautoir, à la
boutonnière. Poitrine couverte de décorations.

DÉCORDER  [dekxnde].  Y.  tr .  (XII~; de dé-,  et corder).
+ 10 Techn.  Défaire une corde en séparant les brins tordus.
V. Décommettre. + 2” Détacher la corde de. Décorder  une
malle,  des bestiaux. 0 SE  DÉCO~DER.  v. pron.  (1941). Alpin.
Se détacher de la cordée (opposé à s’encorder). 0 ANT. Corder.

DÉCORER Idek>rel. v. fr. (1361: lat. decorare.  de deus.
oris « o r n e m e n t  »). 3 10 P&rvoir  d’accessoir&  d e s t i n é s
à embellir, à rendre plus agréable. V. Agrémenter, embellir,
enjoliver, orner, parer. Décorer un appartement, une vitrine.
- Agrémenter, embellir un lieu (objets décoratifs). Tableaux
qui décorent un salon. + 2O Fig. Couvrir d’une apparence
trompeuse et séduisante. V. Honorer, parer, revêtir.  « Une
de ces gentilhommières que les villageois décorent du nom de
ch8teau  » (GAUTIER ).  + 3” Attribuer,  remettre à (qqn) une
déco ra t i on ,  l ’ i n s igne  d ’un  o rd re ,  d ’une  d i s t i nc t i on  hono-
r i f ique .  D é c o r e r  u n  s o l d a t  d ’ u n e  m é d a i l l e .  V.  Méda i l l e r .
Décorer de la Croix de guerre. - Abs&.  I l  va être décoré
(de la Légion d’honneur). Au p. p. adj. « Les gens décorés
qu’il  rencontrait  sur le boulevard lui  portaient un coup au
C<P~I  >> (MAUPASS.).  Subst. Un décoré.

DÉCORNER  [dekxne].  Y .  tr.  (xW;  d e  d é - ,  e t  c o r n e ) .
+ 10 Dégarnir de ses cornes. - Fam. Ilfait un vent  à décorner
les brpufs : très fort. + 2O Redresser ce qui est corné. Décorner
la page d’un livre.

DÉCORTICAGE [dekxtika3].  n. m. (1870; de décor-
t i q u e r ) .  Opéra t ion  pa r  l aque l l e  on  dégage  un  g ra in ,  une
graine de son enveloppe. Décorticage du riz,  des amandes.

D É C O R T I C A T I O N  fdekxatikasijl.  n. f. (1747: l a t .
decorricntio).  + 10 Action  d e  déc&iiquer,. d e ‘  dép&iller
de son écorce.  Décortication d’un arbre à la raclette.  + 2O
M é d .  Opéra t i on  pa r  l aque l l e  on  s épa re  un  o rgane  de  son
enveloppe fibreuse. Décortication du ~(PUT,  du rein. - Spécialt.
Ablation totale ou partielle du cortex cérébral.

DÉCORTIQUÉ, ÉE [dekanrike].  a d j .  ( 1 9 6 1 ;  d e  d é - ,
et cortex, d’apr. décortiquer*). Physiol. Qui a subi une abla-
tion (totale ou partielle) du cortex* (10).  Chien,  chat décor-
tiqué. 0 HOM.  Formes du v. Décortiquer.
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DÉCORTIQUER [dekxrike].  Y .  fr. (1826;  la t .  decor-
ticare, de cortex, corticis  « écorce »).  + 10 Dépouiller (une
tige, une racine) de son écorce; séparer (un fruit, une graine)
de son enveloppe. - Au p. p. Amandes, arachides décorti-
quées. 0 Par ext. Dépouiller un crustacé de sa carapace.
Acheter des crevettes décortiquées. + Z” Fig. (1907). Analyser
+ fond, minutieusement (pour expliquer, interpréter). Cf.
Eplucher. Décortiquer un texte.

+ 10 Vén. Détaché (chiens couplés). + 20 Fig. Vx. (
a de l’aisance dans les mouvements. « Des enfants adroit8
découplés n (R~U~S.).  -Par ext. (1690) Mod. BIEN DÉCOUP
de belle taille, bien bâti. « Un garcon  robuste, d’assez ha
taille, bien découplé » (Ro!&uNs).

DÉCORUM [dekxnxm]. n. m. sing. (1594; lat. decorum,
de decere  « convenir »). Ensemble des règles qu’il convient
d’observer pour tenir son rang dans une bonne société.
y. Bienséance, cérémonial, protocole. Observer le décorum.
Etre soucieux du décorum. « Ici, pour le décorum, il faut se
séparer de nos femmes » (LOTI). 0 Apparat officiel. V.
Étiquette. Décorum royal. « Ce maître voudra cependant faire
régner l’étiquette et le décorum, endosser la soie et l’hermine  »
(MADELIN).

DÉCOTE [dek>t].  n. f. (1953; de dé-, et cote). + 1” Fisc.
l$onération  appliquée à une contribution. + 2O Fin. (1969).
Evaluation (d’une monnaie, d’une valeur boursière) infé-
rieure à un cours de référence.

DÉCOUCHER [dekule].  Y. intr.  (1579; tram., « lever »,
1190; de dé-, et coucher). Coucher hors de chez soi; rester
absent une nuit entière. « Lantier  n’était pas  rentré. Pour
la première fois, il découchait » (ZOLA).

DÉCOUDRE [dekudn(a)].  Y .  tr.; conjug. coudre (XII~;
de dé-, et coudre). + l0 Défaire (ce qui est cousu). Découdre
une doublure, un bouton. - Pronom. Le sac s’est décousu.
V. Décousu. + 20 Vén. Déchirer le ventre par une blessure
en long. Cerf qui découd un chien. 0 Par anal. Intrans.
Cour. (XVII~) EN DÉCOUDRE : V. Battre (se), lutter. Il est
toujours prêt à en découdre, à en venir aux mains. 0 ANT.
Coudre.

DÉCOULER [dekule].  Y. intr.  (XII~;  de dé-, et couler).
+ 10 Vx ou littér. Couler peu à peu en s’échappant. V.
Dégoutter, écouler (s’). « Tout cela ne vaut pas le poison qui
découle De tes yeux » (BAUDEL.).  + 2O Cour. S’ensuivre par
développement naturel. V. Déduire (se), dériver, émaner,
procéder, provenir, résulter, venir (de). Effets qui découlent
d’une cause. Les résultats qui en découlent. @ ANT.  Causer,
entroiner,  pro”oq”er.

DÉCOUPAGE [dekupa3].  n. m. (1497; de découper).
+ 1” Action de découper, Découpage d’une volaille, d’un
gâteau. Découpage de la viande. V. Débitage, dépeçage,
équarrissage. Découpage d’une image en ca-ton. - Techn.
Découpage des t8les à la cisaille, au burin. Découpage au
chalumeau: à la presse. + 2” Image, figure destinée à être
découpée. Acheter des découpages à un enfant. - Figure
découpée. Faire des découpages. + 3O (1917; 1891, au théâ-
tre). Cinéma. Division du scénario en scènes (V. Séquence)
numérotées. Le scénario ainsi détaillé. 4 4” Décowaae
électoral, division (d’un État, d’une régionj  en circo”s&
tiens électorales. Partis d’opposition défavorisés par le décou-
page électoral.

DÉCOUPE [dekupl.  n. f. (1870; de découper). Taille
décorative pratiquée dans un vêtement. Découpes d’un
chemisier. Blue-jean bicolore à découpes.

DÉCOUPÉ,  ÉE [dekupe] .  adj .  (xW;  V.  D é c o u p e r ) .
+ 10 Qu’on a découpé (20).  Journal découpé. Par ext. Clocher
découpé à jour. - Bot. Feuille découpée, dont les bords
irréguliers présentent des formes aiguës, en dents de scie.
+ 20 (XVI~,  « extrait »).  Qu’on a découpé (3O),  détaché aux
ciseaux. Article découpé. (V. Découpure). Papiers découpés
et collés (V. Collage).

DÉCOUPER [dekupe]. Y. tr. (1190, <<  couper >>; de dé-,
et couper). + 1” Diviser en morceaux, en coupant ou en
détachant (une pièce de viande qu’on sert à table). Découper
un gigot, un poulet. Absolt. Couteau, fourchette à découper.
* 20 Couper régulièrement, suivant un contour, un tracé.
Découper une pièce de bois, de métal suivant un profil donné.
V. Chantourner. Scie à découper. + 3” Par ext. Détacher
avec des ciseaux en suivant le contour (les figures). Découper
une figurine de carton. Découper un article dans un journal. « Il
s’était interromou  de découoer  avec les ciseaux maternels des
maximes dans ;ne édition Populaire d’Épictète  » (MAURIAC).
Fig. Détacher, profiler. « A l’horizon, les Alpilles  découpent
leurs crétes  fines  >>  (DAuD.).  + 4” SE DÉCOUPER SUR. Y. pi-on.
Se détacher avec des contourS  nets. « Les feuillages immobiles
se découpaient nettement sur le fond bleu du ciel » (BAL~.).

DÉC&JPEUR,  EUSE  [dekupaen, oz]. n. (XII~; de décou-
per). Techn. + 10 Ouvrier, ouvrière qui découpe. Découpeur
de bois de placage. + Z” N. f. Machine à découper le bois;
les tissus; à diviser la laine. Découpeuse à bois, scie à découper.

DÉCOUPLAGE Idekuelarl.  n. m. (mil. XX~:  de dé-, et
couplage). Techn. Élimina&Ïd’un  cou&age  parasite (entre
deux signaux, deux émissions radioélectriques).

DÉCOUPLÉ, ÉE [dekuple]. adj. (XIII~;  V. Découpler).

DÉCOUPLER [dekuple]. Y. tr. (1130; de dé-, et coup.
V. Chasse). Détacher (des chiens couolés)  ““ur ou’ils cour
après la bête. Le v&eur découple  *les  ‘chiens. ‘Absolt.  1
qu’on fut arrivé, on découpla.

D É C O U P O I R  [dekupwan].  n. m. ( 1 7 5 4 ;  d e  découp,
Techn. + 10 Instrument pour découper. + Z” Taillant d’l
machine à découper.

DÉCOUPURE [dekupyn].  n. f.  (XIII~;  de dkouper). +
Action de découper (une étoffe, du papier); son rés$
V. Découpage. Découpure fine, élégante, gracieuse. + Z0 El
forme de ce qui est découpé; bord découpé. Découpu
d’une guirlande, d’une broderie, d’une dentelle. V. Fest
0 Sinuosité. Les découpures d’une côte rocheure.

D É C O U R A G E A N T .  ANTE [dekun@,  .!it]. adi.  (171
de décourager). Propre à décourager, à rebuter. V. Affligea
décevant, démoralisant, désespérant. Nou~e& découragent
0 (Personnes) Enfant décourageant par  son inertie. VS
étes décourageant. 0 AM.  Encourageant, réconfortant.

DÉCOURAGEMENT [dekuna3ma].  n. m. (XII~; de déc<
rager). État de celui qui est découragé; perte du COU~
de l’énerrrie.  V. Abattement. accablement. cafard. démor.
sation, dé&chantemeut,  éc&rement.  Se laisser  a& nu déc
ragement.  Renoncer par  découragement. « Cette crise de 1
situde  n’était pas &e crise de découragement » (BARTHO
0 ANT.  Courage, énergie, espérance.

DÉCOURAGER [dekunase].  Y. tr. (1283; de dé-, et c
rage). + 10 Rendre (qqn) sans courage, sans énergie,
envie d’action. V. Abattre, accabler, dégoûter, démon1
démoraliser, désenchanter, écœurer,  lasser, rehuter. Décou
ger qqn. Nouvelle qui décourage (Cf. Couper, l@er  b
et jambes). Pronom. SE DÉCOURAGER.  - Au p. p. Etre déc
ragé : abattu, triste. + 20 Décourager qqn de : lui ôter l’en!
le désir de. Vous m’avez découraaé  de travailler. Découra
qqn d’une entreprise hasardeuse. V. Détourner, dissua<
- (Sans compl.)  L’Amérique « décourage le voyageur. 1
exigerait du touriste une fortune à dissiper » (DuHAM.).  +
Diminuer, arrêter. « Froid et hautain, il décourageait la fa
liarité  » (MADELIN). @ ANT.  Encourager, réconforter.

D É C O U R O N N E M E N T  [dekur>nm&].  n. m .  ( 1 8 6 3 ;
découronner). Rare. Action de découronner.

DÉCOURONNER [dekuwne].  Y .  tr. (1160;  de dé- ,
couronne). + 10 Priver de la couronne. La révolution déc
ronna  le roi. - Fig. « De quel droit viennent-ils découron
nos gloires? » (HUGO). + 2O Fig. Dépouiller de ce qui CI
renne; enlever le sommet, la cime de. Arbre découronné,
la tempête. 0 ANT.  Couronner.

DÉCOURS  [dekun].  n. m.  (XII~ lat. decursus  << cou
sur une pente »).  + 1” Astron. Pérmde  de décroissance
la Lune. + 2” Méd. Période de déclin d’une maladie. « J’é,
fiévreux, bien que le mal fût dans le décours  » (DuHAM.).

D É C O U S U ,  U E  [dekuzy].  adj.  (XVI~;  V .  D é c o u d ]
6 10 Dont la couture a été défaite. Ourlet décousu. +
Fis. Qui est sans suite, sans liaison. V. Incohérent, incor
quent. Conversation décousue (Cf. A bgtons  rompus).
Subst. (1760). « Le décousu et l’absurdité de la rédactia
(MBRIMÉE).  V. Desordre,  incohérence. @ ANT.  Cousu. Cc
rent,  logique, suivi.

D É C O U S U R E  [dekuzynl. n .  f. ( 1 6 1 1 ;  d e  d é c o u d ,
+ 1” Vx. Partie décousue d’une étoffe, d’un vêtement.
décousure  d’une manche. 4 20 Vén. Blessure, plaie faib
un chien oar le sanzlier.  le cerf (V. Dentée).

1 .  DÉCOUVER%,  ÉRTE idekuvr.,  EU(~)]. adj.
Découvrir). Qui n’est pas couvert. Femme aux épaules déc
vertes. Avoir la tête découverte. Fig. A vi.wge découvert : s
masque, sans détour. V. Franchement, ouvertement. « -
vu  pour la première fois, à visage découvert, ma vieille ennei
la solitude » (MAURIAC). 0 AI&  découverte, dont les art
ne. se rejoignent pas par le haut. Terrain découvert (V. EN
nade).  Lieu découvert. V. Dénudé.

2.  DÉCOUVERT Idekuvrnl.  n. m. (1387:  de découw
+ 1” Rare. Terrain d&uvert.SAtteindrè  un découvert. +
(1846). Comm. Ensemble des avances consenties par 1
banque. Le découvert d’une caisse, d’un compte. « En voy
toutes les entreprises privées vivre à crédit, avec de gros déc
verts >> (DuHAM.).  - Découvert du Trésor : ensemble
créances-que le Trésor doit prendre en charge. 0 Assuram
Excédent de la valeur d’une chose assurée sur la valeur a
verte pa: l’assurance.

2’
wé.

C
nx
lhé.

Yr).
2”

.lne

3 .  DECOUVERT (A)  [adekuvtx].  IO C .  adv .  (XII~;  de,
découvrir). + 1” Dans une position qui n’est pas couverte,
protégée. Se trouver  à découvert dans la campagne (Cf. En
rase campagne; à ciel ouvert; en plein champ). La mer laisse
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rivage d découvert. + Z0 Fig. V. Clairement, franchement,
vertement. Agir à découvert : sans dissimulation ni arti-
:. Montrer son C<EUI  à découvert. + 3” (1690). Comm. Sans
xnties immédiates. Crédit à découvert. - Sans fournir
médiatement le prix. Vendre à découvert.
D É C O U V E R T E  [dekuvort(o)].  n.  f. (Descoverre,  f i n
e;  de découvrir). V. Invention, dr.
L + l” Action de découvrir ce qui était ignoré, inconnu.
couverte d’un trésor. La découverte de l’Amérique par
ristophe  Colomb. Voyage de découverte. V. Exploration,
Perche,  reconnaissance. « La découverte que l’oncle a faite
secret de notre mariage » (MOL.). « La découverte que

5jet aimé a de nouvelles perfections » (STENDHAL). 0 Lot.
1. A LA DÉCOUVERTE : dans le but d’explorer, de découvrir.
‘er,  partir à la découverte (Cf. A l’aventure). Fig. Aller à
rlécouverte  de rzou~eaux  thèmes d’inspiration. + 20 Spécialt.
tien de faire connaître’ un objet, un phénom&ne  caché ou
oré (mais préexistant); ce qui est ainsi révélé. La décou-
te scientifique. Une découverte; la découverte de la radio-
ivité.  L’invention « est une découverte dans le monde de
[prit  » (L. de BROGLIB).
U. Techn. (1870). Élément d’arri&e-plan  en trompe-l’œil
m décor scénique, cinématographique (dit aussi, au thédtre,
xtalon).  Le tournage en décors réels a supplanté les pro-
lés des découvertes, agrandissements photographiques ou
guettes, et des transparences*.
DÉCOUVREUR [dekuvnœnl.  n. m.  (XVI~;  « éclaireur;
)lorareur  », XI~; de découvrir). C&i qui découvre. V.
‘enteur, savant. Un découvreur génial. « Si le Découvreur
>lomb)  réussit dans su merveilleuse entreprise » (ARAGON).
3ÉCOUVRIR  [dekuvnin]. Y. tr.; conjug.  couvrir (Descou-
F, xne;  bas lat. diwooperire).
:. V. tr. 0 (Concret). + 10 Dégarnir de ce qui couvre.
couvrir un plat, un panier en ôtant le couvercle. V. Ouvrir.
couvrir une voiture en soulevant la capote. V. Décapoter. -
loses)  « Le courant d’air, soulevant la pèlerine, découvrit
bras en écharpe » (MART. du G.). + 20 Laisser voir; mon-
r. Robe qui découvre le dos. V. Dénuder. « Riant et décou-
nt d e s  mdchoires  s u p e r b e s  » (Cocr~au).  + 30 ( 1 6 8 1 ) .
soit. La mer découvre : elle se retire et laisse le rivage à
+ 4” Priver de ce qui prot&e.  V. Exposer. Découvrir
’ frontière. - Fig. Découvrir le j%anc  aux attaques. V.
iter (le flanc). - (Échecs) Dégager les pièces qui en pro-
ent une au t re .  Découvr i r  imprudemment  son  ro i .  0
bstrait).  + 10 (XII+).  Faire connaître ce qui est caché.
Apprendre, dévoiler, divulguer, exposer, montrer, publier,
éler. Découvrir ses projets, ses plans à un ami. Découvrir
qu’on voulait cacher. V. Trahir (se). - Découvrir son
II, ses secrets. V. Avouer, confesser. <( Tu vois, Gil Blas,
,je te découvre mon cœur... je t’ai choisipour mon confident »
:SAGE). Découvrir son jeu (fig.) : laisser connaître ses
mtions.  + 20 (xw).  Apercevoir, voir d’un lieu (ce qu’on
verrait pas d’un autre). Du haut de la colline.  on découvre
ner. - Commencer d’apercevoir; apercevoir tout à coup.
sonheur  de découvrir soudain ce visage si cher parmi les
wmus qui descendaient du train » (MAUROIS). + 30 (1614).
-iver  à connaître (ce qui était resté caché ou ignoré).
Trouver. Chercher à découvrir le mystère. V. Deviner,

métrer.  Découvrir un trésor, une mine, une source. Découvrir
cause d’une maladie. V. Déceler, détecter, dépister. Il
parviendra jamais à en découvrir la cause. V. Apprendre,
oprendre, connaître, saisir. « Nous ne découvrons que notre
ppre pensée dans la pensée d’autrui » (FRANCE). J’ai décou-
t l’homme qu’il vous faut. V. Dégoter (fam.), dénicher
m.). Découvrir une qualité, un caractère à qqn. J’ai décou-
t que. V. Comprendre, trouver. « Vous allez bientôt découvrir
rrquoi  j’insiste » (MART. du G.). 0 Spécialt .  (Sciences)
.venir  à connaître et faire connaîUe  (un phénom&ne, un
: qui était caché ou ignoré). V. Découverte. Découvrir
microbe, un virus au microscope: un astéroïde au télescope.
couvrir par l’observation,par  le calcul. - Abs&. « Décou-

ou créer, n’est-ce pas méme chose?... On trouw  ce qu’on
onte,  on découvre ce qu’on crée, ce qu’on rêve (R. ROL-
YD). + 40 Parvenir à connaître (ce qui était délibérément
hé ou qqn qui se cachait). Craindre, éviter d’étre  découvert.
Surprendre. Découvrir un secret. Découvrir un complot,

’ machination, les dessous d’une intrigue. V. Éventer;
lancer. 0 (Métaph.  du sens 1) D&ouvrir  le pot aux roses :
ouvrir le secrer, le mystère de quelque affaire, de quelque
igue.
1. SE DÉCOUVRIR.  Y. pron. + l” oter ce dont on est cou-
t (spécialt.  les vêtements). V. Dénuder (se), déshabiller
I, dévêtir (se). En avril, ne te découvre pas d’un fil.  - Le
lade  s’est découvert en dormant. + 2” oter son chapeau,
coiffure. Se découvrir en entrant dans une église. + 30
!mpsj. Devenir plus clair, moins couvert. Le ciel se
mme. V. Dégager (se), éclaircir (s’), éclairer (s’). + 4”
xposer.  Cette armée se découvre trop. + 50 Déclarer sa
&e. Il se découvrit à ses amis. V. Confier (se). + 6O Se

découvrir soi-même. V. Connaftre (se). « Quand on est enfant
on se découvre, on découvre lentement l’espace de son covps >>
(VALÉRY).

0 ANT.  Couvrir. Cacher, dissimuler.
D É C R A S S A G E  [dekRasa3]  0” DÉCRASSEMENT

[deknasma].  n. m. (v.  1900,~fin  XVIII~;  de décrasser). Action
de décrasser.

DÉCRASSER [deknase].  Y. tr. (1476; de dé-, et crasse).
+ 1” Débarrasser de la crasse. V. Laver, nettoyer. Décrasser
du linge : en ôter la crasse dans une premibre eau. 0 Fig.
« Je me plonge wec délices dans l’antiquité. Cela me décrasse
des temps modernes >>  (FLAuB.).  + 20 Débarrasser (qqn)
de son ignorance, de sa grossièreté. V. Dégrossir. Il commence
à se décrasser un peu. @ ANT.  Encrasser; salir.

DÉCRÉDITER [dekwdite].  Y. tr. (1572; de dé-, et crédit).
Vx. Priver (qqn) du cr.!Ldit,  de la considération. V. Discré-
diter. Ces écrits « que mes ennemis me prêtaient pour me
décréditer et m’avi!ir  » (R~U~S.).

DÉCRÉMENT [dekrem6].  n. m. (1946; angl. decrement,
lat. decrementum).  SC .  (Math.). Diminutmn  de la valeur
d’une fonction pour un accroissement donné de la variable.
- I&rm. Mesure de l’amortissement d’un signal. 0 AW.
Incrémenr.

DÉCREPAGE  [dekirpaj].  n. m. (1960; de dé-, et crêpage).
Traitement capillaire consistant à rendre lisses des cheveux
crépus. « Ebony [revue américaine] avec des pages de publicité
pour perruques et décrêpages  >>  (COURCHAY).

DÉCRl!PER  [dekrepe]. v. ti-.  (v. 1961; de dé-, et crêper).
6 10 Rendre lisses (des cheveux crépus); faire un décrêpage.
+ 2O Lisser (des cheveux crêpés). @ ANT.  Crêper.

DÉCRÉPIR [deknepiR]. Y. tr. (1857; de dé-, et crépir).
Dégarnir du crépi. Décrépir un mur lézardé. Façade décrépie.

DÉCRÉPISSAGE [deknepira3].  n. m. (1857; de décrépir).
Rare, Action de décrépir. Le décrépissage d’un mur.

DÉCRÉPIT, ITE [deknepi,  it].  adj. (fin XIV~,  fém.; lat.
decrepitus).  Qui est dans la décrépitude, dans une extrême
déchéance physique. V. Usé, vieux. Vieillard décrépit et
cassé. Une vieille décrépite. @ HOM. Décrépi (de d&répir).

DÉCRÉPITATION [deknepitasjj].  n.f.  (1690; de décré-
pifer, de dé-, et crépiter). SC. nat.  Éclatement ou fendillement
de cristaux sous l’effet de la chaleur (par dilatation de l’eau
contenue en eux) ; bruit qui en résulte.

DÉCRÉPITUDE [deknepiryd].  n.f. (fin XIV~:  de décrépit).
+ 1” Vieilli. État de déchéance, de grand affaiblissement
physique, qui provient d’une extrême vieillesse. V. Sénilité,
caducité. + 20 Med.  V. Décadence. « La décrépitude et la
décadence de l’Inde brahmanique  » (LOTI).  0 ANT.  jeunesse,
ViW.%K.

- D E C R E S C E N D O  [dekneJrndo].  a&. (XVIII~;  m o t .  it.
« en décroissant »: de decrescere).  Mus. En diminuant
progressivement l’iniensité  d’un son. V. Diminuendo. Subst.
invar. Un decrescendo. 0 Fig. et fam. En décroissant. Sa
réputation, son talent ya decrescendo. @ .oïr. Crescendo.

DÉCRET [dekrr].  n. m. (1190; lat. decretum  a décision,
sentence »,  de decernere;  Cf. Décerner). + l” Relig.  Acte
de l’autorité ecclésiastique. 0 Recueil d’anciens canons des
conciles, des constitutions des Papes et des sentences des
Peres (base du Droit canon). V. Décrétale. + 2O (1789).
Cour. Décision écrite émanant du pouvoir exécutif dans le
cadre tracé par la constitution, et soumis au contreseing
ministériel. V. Arrêté; ordonnance. Décret présidentiel.
Décret pris après consultation du Conseil d’État.  Décret
portant règlement d’ddministration  publique. V. Règlement.
Le décret est publié au Journal officiel. + 30 Littér. Décision,
volonté d’une puissance supérieure. Les décrets de la Provi-
dence. V. Arrêt, décision, loi, ordre. Les décrets du sort, du
destin. - Les décrets de la mode, du bon goût.

DÉCRÉTALE Idekrerall. n. f. cv.  1260: lat. ecclés. decre-
talis).  Hist.  relig.-Lettre  d; pape; réglani  une question de
discipline ou d’administration. - Au plu. DÉCRÉTALES  :
recueil de ces lettres.

DÉCRÉTER [dekwte].  v. tr. (XIV~;  de décret). + la Vx.
Lancer un décret (1”) contre (qqn). Mod. <<  Carnot, décrété
d’arrestation, fut averti à temps » (MADELIN). + 2” Ordonner
par un décret. V. Décider, ordonner, régler. Décréter une
nomination, la mobilisation. + 30 Décider avec autorité.
Décréter qu’on fera qqch. « Clotilde décréta qu’ilfallait veiller »
(MA~. du G.).

DÉCRET-LOI [dekwlwa]. n. m. (1926; de décret, et loi).
Décret  pris par un gouvernement et qui a la force juridique
d’une loi. Les décrets-lois de la IIIe  République. V. Ordonnance.

DÉCREUSAGE [deknszaj].  n. m. (1791; de décreuser).
Techn. Action de décreuser*;  son résultat. (On dit aussi
décruage, décrusage).

DÉCREUSER [dekwaze].  v. tr. (1690; du dauphinois
descreusa  [dssknea]  « décruer »).  Techn. Lessiver un fil
textile brut (dit cru, écru) avant tissage, teinture. - Spéciolt.
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Lessiver le fil de soie grkge pour le dépouiller de sa gaine de
séricine (grès). (On dit aussi décruer, décrus&

DÉCRI [dekni].  n. m. (XV~;  d e  décrier).  V x .  P e r t e  d e
réputation, d’estime. V. Défaveur, discrédit.

DÉCRIER [deknije].  v. tr. (~IF’ de dé-, et crier). Lit&+.
Attaquer, rabaisser dans sa réputa&“. V. Calomnier, déni-
grer. Décrier  la conduite de qqn. - Cour. (passif. et p. p.)
cc Présentement nul n’est  décrié pour ses vices; on n’est diffamé
que par ses vertus » (CHATEAUB.).  Zola « décrié injustement
par ceux  qui ne l’ont iamais  lu » (D~~AM.).  @ ANT.  Célébrer,
louer, prôner, wnter.

DÉCRIRE [deknin].  Y. fr.; conjug. écrire (Darrire, 1160;
lat. describere,  d’apr. écrire). + l” Représenter dans son
ensemble, par écrit ou oralement. V. Dépeindre, exposer,
peindre, raconter, représenter, retracer. Décrire par le détail,
en détail. V. Détailler. Décrire une plante, un animal. Décrire
un paysage. « Journée délicieuse. J’en gâterais le plaisir en la
décrivant » (STENDHAL). - Abs&.  L’art de décrire. V.
Description. + 20 Tracer ou suivre (une ligne courbe).
L’oiseau décrit des cercles. La route décrit une courbe.

DÉCROCHAGE [dekn>jaj].  n. m. (1884; de décrocher).
+ 1” Action, fait de décrocher. Levier de décrochage. + 20
Milif.  Mouvement de repli, de recul. V. Désengagement.
- Par ext. Fait d’interrompre “ne activité, “ne relation.
+ 3O Techn., Radio. (v. 1955). Interruption d’un relai. Station
qui diffuse, en décrochage, ses propres émissions. - Aviai.
Chute de la portante,  due à un décollement d’air à l’extrados.
- Astronaut. (1969). Abandon d’une orbite (par un vaisseau
spatial). Décrochage de l’orbite lunaire.

DÉCROCHEMENT Ideknalm61.  n. m. (1636; de décro-
cher). État de ce qui est décrochb. Géol.  Écart entre deux
terrains qui ne sont plus au même niveau.

DÉCROCHER [dekn>Je]. v. (v. 1220; de dé-, et croc).
1. V. rr. + 10 Détacher (une chose qui était accrochée).

Décrocher une casserole, des rideaux. V. Dépendre. Q Spécialt.
Décrocher le récepteur téléphonique (opposé à Raccrocher).
« Un déclic... On o décroché » (SARRAUTE). 0 Lot. B&iller  à
se décrocher la mâchoire. - Décrocher la timbale  : atteindre
le prix au je” du mât de Cocagne; fig. Atteindre un but
difficile. + 2” Fig. et fam. Atteindre, obtenir. V. Dégoter,
dbnicher.  Décrocher une bonne situation. + 3O Fig. Détacher,
séparer. - Fin. Dissocier une valeur d’une autre. Décro-
cher k dollar de l’or (Cf. Parité). - Sports.  Distancer.
Cycliste qui décroche le peloton  dans une échappée. V. Décol-
ler. - Astronnut. Faire quitter son orbite à (un vaisseau
spatial).

II. V. intr.  + la Milit.  Rompre le contact; se retirer. V.
Reculer, replier (se). 0 Par exf.  (Fam.). Abandonner ou
suspendre “ne activité; renoncer à poursuivre un effort.
(Cf. Dételer). « Camus, écauré, désespéré,  avait décroché »
(GIROUD). + 20 DÉCROCHER DE : se détacher de; se désoli-
dariser de. Décrocher d’un parfi polilique.  + 3O Radio (1954).
En parlant d’un émetteur, Interrompre un relai pour diffuser
ses propres émissions; faire un décrochage*. + 40 Aviar.
En parlant d’un avion, Perdre la portance nécessaire à la
sustentation.

0 ANT.  Accrocher, raccrocher; attacher, pendre.
D É C R O C H E Z - M O I - Ç A  [dekn$emwasa].  n. m. invar.

(1842; de décrocher). Boutique de fripier. Des « choses chères,
porfées  comme si elles avaient été achelées  au décrochez-moi-
ça D (Cl. SIMON).

DÉCROISER [deknwaze].  Y. fr. (XVI~; de dé-, et croiser).
Faire cesser d’être croisé. Décroiser les bras. les jambes.
Décroiser les fils d’un métier. Action de décroiser (décroise-
ment [dekawazm8]).  0 ANT. Croiser.

DÉCROISSANCE [dekrwas6s].  n.f.  (1260’  de décroitre;
Cf. Croissance). État de ce qui décroît. V. Déclin, diminution.
La décroissance de la natalité. 0 ANT.  Croissance.

DÉCROISSANT,  ANTE [deknwasa,  at]. adj .  (1276;
de décroitre). Qui décroît. Classer des nombres par ordre
décroissant. « Des hauts, des bas, d’amplitude décroissante »
(MAUROIS). @ ANT.  Croissant.

D É C R O I S S E M E N T  [deknwasma].  n .  in.  (v. 1200.  d e
décroitre). Rare. Mouvement de ce qui décroît. V. Dia&-
tion. Décroissemenl  des jours. Décroissement de la Lune. V.
Décroît. 0 ANT.  Auamentorion.  croissance.

DÉCROIT  [deknwa(a)]. n. m. (Decreis, XII~;  subst. verb.
de décroître). Astron. Décroissement de la Lune, lorsqu’elle
entre dans son dernier quartier. La Lune esf dans, sur son
décroit.

DÉCROITRE [deknwa(a)rn(a)].  Y. inrr.:  conjug. croitre,
sauf décru [sans accent circonflexe]. (Descroisrre,  1160;
lat. pop. sdiscrescere).  Diminuer progressivement. V. Baisser,
diminuer. Le niveau de la rivière décroit  lentement. Les eaux
ont  décru, sont décrues. Ses forces décroissent chaque jour.
V. Affaiblir (s’), amoindrir (s’).  La fièvre décroit.  V. Tomber.
« II la regarde s’éloigner. La silhouem  décroit  » (ROMAINS).
@ ANT. Accroitre  (s’), augmenter, croitre, grandir.

DÉCROTTAGE [deknxa3].  n. m. (1845;  de décrotl
Action de décrotter; son résultat.

DÉCROTTER [deknxe].  v. fr. (v. 1300; de dé-, et ci-
<< boue 1)).  + 1” Nettoyer en ôtant la boue. Décrotter
chaussures. + 2O  (1807). Manger jusqu’à l’os. Cf. Nette,
Manger, consommer beaucoup. 0 ANT.  Crotter,  salir.

DÉCRQTTEUR  [deknxan].  n. m. (Descroteur,  15
de décrotter). + l” Celui qui fait métier de décrotter
chaussures. V. Cireur. + 2O Agric. Machine pour nette
les racines, les tubercules.

DÉCROTTOIR [deknxwan].  n. m. (1483; de décrotl
Lame de fer servant à décrotter les chaussures, à enk
la boue collée aux semelles. (( Leur pied a buté dans un déc
toir  » (ROMAINS).

DÉCRUA&  [deknyaj]. n. m. (1793; de décruer).
Décreusage.

DÉCRUE [dekny].  n.f.  (XVI~; subst. particip.  de décroil
+ l” Baisse du niveau des eaux (aurès  une crue). Attendr
décrue pour  rraverser  un fleuve. La-décrue  a été &n mèfn
deux jours. + 2O Fig. Décroissance, décroissement. V. Bai
diminution.

DÉCRUER [deknye].  Y. fi-. (1669; de dé-, et cru).
Décreuser.

DÉCRUSAGE [deknyzas].  n. m. (1845; de décrus
V. Décreusage.

DÉCRUSER [deknyze].  v. fr. (1690;  du pro”.  descr
<< décruer >>).  V. Décreuser.

D É C R Y P T A G E  [dekniptas]  ou D É C R Y P T E M E I
Ideknipramfi].  n. M.  (1962,-1929;  de décrypter). Action
décrypter*. V. Décodage.

DÉCRYPTER [deknipre].  v. fr. (1929;  de dé- ,  e t
kruptos  « caché »).  Traduire (des messages chiffrés dont or
possede pas la clef). Restituer le sens d’un texte obscur.
Déchiffrer, décoder.

DÉÇU, UE [desy]. adj. (1185; V. Décevoir). + 10 F
réalisé, trompé. Espoirs déçus. + 2O (Personnes) Qu,
éprouvé “ne déception. « Comme une femme déçue qui
pleurer >>  (ROMAIN~).

DÉCUBITUS [dekybitvsl.  n. M. Wmr’:  lat. decubit
Didact. Position du c&ps~r.&sant  s& un plan horizon
Décubitus dorsal.

DÉCUIVRER [dekqivre]. v. fr. (mil. XX~;  de dé-, et
vre). Techn. Débarrasser (une surface) du cuivrage, d’un dé
de cuivre (par dissolution, électrolyse); opération du DÉC
VRAOE  [dekqivna3].

DE CUJUS  [deky3ys].  n. m. (XVIII’;  mots lat. de ci
successione  agitur  : « celui de la succession de qui il s’agit
Dr. Testateur. La volonté du de cujus.

DÉCULASSER  [dekylase].  Y. fr. (1842; de dé-, et culas
Techn. Enlever la culasse de (une arme à feu). Décula:
un fusil.

DÉCULOTTAGE [dekylxa31. n. m. (1895; de déculott
Action de déculotter, de se déculotter.

DÉCULOTTÉE [dekylxel.  n. f .  (1949;  de déculott
Fam. Défaite humiliante. « C’est la dérouillée.. ., c’est
déculottée, la fessée ! >>  (SARTRE).

DÉCULOTTER [dekylxe].  Y. fr. (1739; de dé-, et culoft
Enlever la culotte, le pantalon de (qqn). Déculotter un enfi
- SE ~~CULOTTE~.  Y. pron. Enlever sa culotte, son pantal
- Fig. et fam.  Adopter une attitude servile, humiliai
0 ANT.  Culotter.

DÉCULPABILISATION [dekylpabilizasjj].  n.  f. (19
de déculpabiliser). Action de déculpabiliser; son résul
0 ANT.  Culpabilisation.

D É C U L P A B I L I S E R  [dekylpabilize].  v. 11.  (v. 1 9
de dé-, et culpabiliser). + 10 Libérer (qqn) d’un sentiment
culpabilité. + 2O Oter (à qqch.) son caractère de fa1
« Ceffe loi SUI l’nvortemenr  déculvabilise  toute une série
situations [. .] considérées comme criminelles abstraitemen
(O.R.T.F., 20-6-1970). 0 ANT.  Culiwbiliser.

DÉCULTURATION  [dekyltynasjj]. n. f .  (v.
de dé-, et culture, d’apr. acculturation).  Ethnol.  Dégradat
de l’identité culturelle d’un groupe ethnique. Cf. Ethnoci
- Par exf. Abandon, rejet de certaines “ormes culture1
0 ANT.  Acculturation.

DÉCUPLE [dekypl(a)]. adj. (1350; lat. decuplus  de da
« dix »).  Rare. Qui vaut dix fois une quantité donnk. 100
décuple de 10. 0 Subst. Le décuple : une quantité décu
d’une autre. 0 ANT.  Dixième.

DÉCUPLEMENT [dekyplama].  n. m. (1870; de décupl(
Action de décupler; son résultat. Un décuplement  d’ér
gie.

DÉCUPLER [dekyple].  Y. 11.  (1584; de décuple). +
Rendre dix fois plus grand. Décupler une somme. Il « a
plusieurs fois décuplé sa fortune » (MART.  du Ci.). +
Fig. Augmenter considérablement. La colère décuplait
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‘es.  + 30 Infrans.  Devenir dix fois plus grand. L’indice
xx% de la vie a décuplé.
)ÉCURION  [dekynjj].  n. M. (1559; lat.  decurio).  Antiq.
1. Che f  d ’un  g roupe  de  d ix  so lda t s  ou  de  d ix  c i t oyens
xrie). Magistrat municipal.
)ÉCURRENT,  ENTE [dekyna.  tit].  adj. (1786; lat. decur-
c « qu i  cou r t  l e  l ong  de  n). B o t .  Feui l l e s  décurrentes :
It,le  limbe se prolonge le long de la tige.

2 .  D E D A N S  [dadc].  n. m. (XVI~; d u  précéd.).  + la
Partie intérieure. Le dedans d’une maison, d’une boîte. Cc
bruit vient du dedans. « Le drame d’Ibsen est héroïque par
le dedans » (SUA~&). - Fig. L’âme, le coeur  (opposé à corps,
ou monde extérieur). « Rien du dedans n’éclairait les dehors
de cette femme » (BARBEY).  4 2O  Lot. adv. AU-DEDANS  ou

IECUSCUTEUSE  [dekyskytaz].  n. f .  ( 1 9 4 6 ;  d e  d é - ,
:ufe,  e t  s u f f .  -euse).  Anric.  T r i e u r  s e r v a n t  à  d é b a r r a s s e r
émence  des graines de cuscutc.
IÉCUSSÉ,  ÉE [dekyse].  adj.  (1839; lat. dcrussatus). SC.

Disposé en croix. Feuilles décnssées  : feuilles oppos&s
t les paires se coupent à angle droit.
IÉCUVAGE  [dekyvaj]  n. m. ou DÉCUVAISON  [deky-
51. n.f. (1785,-1845  ; de décuver).  Techn. Action de décuver;
résultat.  V. Transvasement. @ ANT.  Cuvage.
IÉCUVER  [dekyve].  v. 1~. (1611 ; de dé-, et cuve). Techn.
itre  (le raisin, le vin) hors de la cuve. @ ANT.  Encuver.
IÉDAIGNABLE  [dedrpabl(a)].  adj. (Desdaignable,  XIW;
Gdaigner).  Surtout au nés. Qui ne mérite pas d’être pris
xmsidération.  Cet avantage n’est pas dédaignable : n’est
à dédaigner. @ ANT. Estimable.
IÉDAIGNER  [dedepe].  Y. fr. (déb.  xue;  de dé-, et daigner).
o Considérer avec dédain; repousser, rejeter avec mépris
M é p r i s e r ) ;  p a r  ext.  Nég l ige r  (Cf .  Fa i r e  f i ,  f a i r e  bon

xhé  de). « Il ne faut dédaigner personne. II ne faut jamais
dédaigner. Les petites gens, les petifs  profits 1) (GIDE).

‘e dédaigne pas un bon repas  (Cf. fam. Il ne crache pas
;US).  Cc n’est  pas à dédaigner. Dédaigner les injures, les
races : n’en pas tenir compte. + 2O Trans. indir.  Llttér.
XUGNER  DE (suivi de l’inf.). II dédaigne de répondre. 0 ANT.
récier, cm (falre),  consrdérer. désirer, estimer.
)ÉDAIGNEUSEMENT  [dedEjwzmti].  a d v .  ( 1 2 2 0 ;  d e
nigneux).  D’une  man iè r e  déda igneuse .  Regarder  dédai-
usement.  Traiter dédaigneusement qqn.
BÉDAIGNEUX,  EUSE [dedrp@.  az].  a d j .  ( 1 1 7 5 ;  d e
signer).  Qui a ou exprime du dédain. V. Altier, distant,
hautain, méprisant. C’est un hommr dédaigneux. Réponse
mgneuse.  Une bonté Iég~rement dédaigneuse. V. Condes-
iant, protecteur. « Son front pâle et ses lèvres dédaigneuses
ltaient  à ces hommes » (BAL~.). «Papa souriait faiblement,
’ lointain, dédaigneux » (DuHAM.).  V. Supérieur. 0 Subst.
v le dédaigneux :  dédaigner, ne pas faire cas de qqch.
DÉDAIGNEUX DE : qui dédaigne, néglige. Dédaigneux de
rc. (( Une âme dédaigneuse des chocs et des accidents »
de GOURMONT). 0 ANT. Admiratif, respectueux.
bÉDAlN [dedÉ].  n. m. (Drsdaing,  1 1 6 0 ;  d e  dédaigrw).
O Le fait  de dedaigner;  mépris exprimé. V. Arrogance,
teur, mépris. Un dédain hautain, ironique, narquois, rail-
,Mour de dédain. Répondre avec dédain. Considérer avec
WI, toiser, regarder du haut de sa grandeur. V. Orgueil ,
rrbe.  Sourire de dédain. V. Dérision. - Dédain pour, de :
Iris  ou indifférence. « Son dédain pour la philosophie
:uit  à chaque mot : c’était WI  perpétuel sarcasme >> (RENAN).
e Yann,  avec son dédain des  ,fillcs,  son dédain de l’argent,
dédain de fout  n (LOTI). + 2O  Vx ou littér. Les dédains :
mani f e s t a t i ons  de  déda in .  @ ANT.  Admira t ion .  considé-
m, déférence, estime, respect.
h+DALE  [dedal].  n. M. (1555; lat. Dadalus, gr. Daidalos,
n d u  c o n s t r u c t e u r  lépendaire  d u  l a b y r i n t h e  d e  C r è t e ) .
0 Lieu où l’on risquéde  s’égarer à cause de la compli-
on des détours. V. Labyrinthe. Un  a dédale inextricable
ruelles,  de. carrefours et de culs-de-sac, qui ressemble à
écheveau de /il  brouillé par un chat n (HUGO). + 2O
~srrait). Ensemble  de  choses  embrou i l l ée s .  V.  Compli-
on, confusion. « II s’égara dans un  dédale d’incertitudes
k contradictions n (FRANCE).
)ÉDALÉEN,  É E N N E  [dedal& ean]. adj.  ( 1 8 6 2 ;  d e
zle). Littér.  Qui tient du dédale. V. Inextricable. Réseau
aléen  de rues.

DEDANS [d(a)dZ].  prép.  et adv. (Dedcnz,  XI~;  de de,
ions). + 1” Vx. Prép. de lieu. À l’intérieur de. V. Dans.
‘en voyais et dehors et dedans nos murailles » (RAc.).
0 Adv. de lieu. À l’intérieur. V. Intérieurement. Vous
ndrai-je  dehors ou dedans? Avez-vous mis le chèque dans
veloppe?  Oui, il est dedans. G Un  trésor est caché dedans »
FONT.). - Pop. Mettre, foutre dedans : mettre en prison,

signer. - II va lui rentrer dedans : le heurter violemment;
>récipiter  sur lui pour le battre. - Fam. Mettre, ficher
dedans : le tromper. + 3O Lot. adv. LÀ-DEDANS : à I’inté-

lr de ce lieu, en cet endroit. II est caché là-dedans. Ii y a du
là-dedans. 0 DE DEDANS  :  de l’intérieur. Quand on
‘t de dedans,  il fait plus froid encore. 0 EN DEDANS :
; l’intérieur. Vide en dedans (V. Creux). Cette villa est
ux en dehors qu’en dedans. - Vers le côté intérieur.
rcher les pieds en dedmr.  - Lot.  prép.  En dedans de.
G-C. Dehors.

Au DEDANS  : à l%&rieur, dédans  (1). -Lx.  prép. Au-dedans
de : à l’intérieur de. « Les sentiments gardés trop longtemps
au dedans de nous >) (BARBEY). @ ANT. Extérieur.

DÉDICACE [dedikas].n.f.(xW;  ducaze«fêtepatronale»,
fin xue’  Cf. Ducasse; lat. ecclés.  dcdicatio « consécration »,
d e  d&xzrc.  V .  D é d i e r ) .  + 10 Liturg. C o n s é c r a t i o n  d ’ u n e
éxlise.  d ’ u n e  chamelle  au  cu l t e  d iv in .  - A c t i o n  d e  p l a c e r
une  église sous l’i&cation  d’un saint. - Relig. jud. Censé-
cration  du  t emp le  de  J é rusa l em.  + 2O  C o n s é c r a t i o n  d ’ u n
monument à un personnage, et par ext.  Inscription qui la
r e l a t e .  + 30 ( 1 6 1 3 ) .  H o m m a g e  q u ’ u n  a u t e u r  f a i t  d e  s o n
ceuvre  à  q q n ,  p a r  u n e  i n s c r i p t i o n  i m p r i m é e  e n  t ê t e  d e
l’ouvrage. « Cet homme qui mendiait dans des dédicaces adu-
latrices I’aum6ne des riches financiers » (LAMART.).  V. Dédier.
~ Cour. Formule manuscrite sur un livre, une photographie
pour en faire hommage à qqn. V. Dédicacer; envoi.

D É D I C A C E R  [dedikase].  Y .  tt-. ( 1 8 3 6 ;  d e  dcdicnce).
Dédier (un livre) en y écrivant un envoi. L’auteur dédicacera
son ouvrage. Livre dédicacé à un ami.

DÉDICATAIRE [dedjkatrn].  n. (1902; du lat.  dcdicatio).
Personne à sui on adresse une dédicace (3%

DÉDlCAfOlRE  [dedikatwaR].  adj.  (1542; du lat.  dcdi-
catio).  O u i  c o n t i e n t  l a  d é d i c a c e  immimée  d ’un  l i v r e .  d ’un, .
ouvrage d’art. Épitre  dédicatoire.

DÉDIER [dedje].  v. 11.  (1131 ; lat. ecclés. dedicare << consa-
crer n). + 10 Consacrer au culte divin, mettre sous l’invoca-
tion d’un saint (une église, un autel). V. Consacrer; dédicace.
Hercule <(  dédia un temple à Jupiter n (RAc.). + 2O  Fig.
Mettre un (ouvrage) sous le patronage de qqn, par une ins-
cription imprimée on gravée sur l’œuvre. * 3O Par ext. V.
Consacrer, dévouer, offrir, vouer. Dédier ses efforts à l’intérêt
public. G Les deux cercles de l’enfer dédiés au mensonge »
(SUARÈS). 0 HOM.  Formes du v.  dédire.

DÉDIFFÉRENCIER (SE) [dedifen6sje].  v.  pi-on.  (1920;
de dé-, et différencier). Biol.  En parlant d’une cellule, d’un
tissu, Perdre tout ou partie de ses caractères spécifiques.
Cellules qui, cultivées in vitro, se dédiflérencient.  -P. p. adj.
Cellule dédifférenciée gardant son potentiel d’histogénèse.
(Dér.  Dédifférenciation, n. f.).  0 ANT.  Différencier (se).

DÉDIRE [dedin].  Y. tr. : je dédis, nous dédisons, vous  dédi-
sez: impér. :  dédis, dédisez; autres formes conjug.  Dire
(Desdire, fin XII~; de dé-, et dire). + 10 V. tr. Vx. Désavouer
les paroles, la conduite de (qqn). V. Contredire, démentir,
désavouer. Se permettre de dédire un supérieur. « Je n’ai pas
osé l ’en dédire » (MARIVAUX).  + 20 Mod. SE DÉDIRE .  Y.
pron.  Se rétracter,  dire le contraire de ce que l’on a affirmé
précédemment. V. Contredire (se),  désavouer (se),  rétracter
(se). Se dédire d’une affirmation. « Lorsqu’on a tort avec ses
subalternes, on se garde surtout  de se dédire » (P.-L. COUR.).
- Ne  pas  t en i r  s a  pa ro l e ;  ne  pas  su iv re  s a  déc i s ion .  Se
dédire d’une promesse, d’un engagement. V. Manquer (à),
révoquer. « Mais quand ce choix est fait, on ne s’en dédit plus »
(CORN.).  - Pop. Cochon qui s’en dédit, formule qui accom-
pagne  un  s e rmen t .  @ AN*. Conf i rmer ,  ma in t en i r ,  t en i r  ( s a
parole). - HOM.  Formes du Y.  dédier.

DÉDIT [dedi].  n. m. (Dcsdit,  fin XII~;  de dédire). + l0
Rare. Action de se dédire; révocation d’une parole donnée.
V.  R é t r a c t a t i o n ,  r é v o c a t i o n .  + 2O Dr .  F a c u l t é  d e  n e  p a s
e x é c u t e r  s o n  e n g a g e m e n t  o u  d ’ e n  i n t e r r o m p r e  l ’ e x é c u t i o n
(en abandonnant une certaine somme). Contrat comportant
un dédit. Abandonner les arrhes versées, en cas de dédit. -
Cour. Le montant de l’indemnité. Payer son dédit.

DÉDOMMAGEMENT Idedxmnm61.  n. m. (v.  1300 :  de
d é d o m m a g e r ) .  + 10 Répar&on  d’in domma&.  V .  Com-
wznsation. indemni té , réparation. Demander, obtenir une
&mne  d’argent en dédommagement de, à titre de dédomma-
gemenf.  + 2O Fig. Ce qui compense un dommage. V. Compen-
sation, consolation. « Le châtiment de l’injustice et le dédom-
magement de la souffrance n (SAND). Ce sera un dédommage-
ment à, pour vos peines.

D É D O M M A G E R  [ded>maw].  Y .  f r . ;  c o n j u g .  b o u g e r
(1283; de dé-, et dommage). + 10 Indemniser (qqn) d’un dom-
mage subi. V. Indemniser, payer. Dédommager d’une perte,
d ’un  manque .  + 2O  D o n n e r  u n e  c o m p e n s a t i o n  à  ( q q n ) .
Comment pourrai-je jamais YOUS  dédommager? V. Remercier.
« Vous serez dédommagé de CES menues misères par l’affable
hospitalité de vos hotes  )> (DuHAM.). 0 Pronom. Se dédom-
mager de ses pertes.

DÉDORAGE  [ded>na3].  n. m. (1870; de dédorer).  Tcchn.
Action de dédorer;  son résultat.

DÉDORÉ,  ÉE [dedane].  adj.  (xv’; V. Dédorer). Qui a
perdu sa dorure. - Fig. Aristocratie dédorée  : ruinée.



DÉDORER - 468 - DÉFA

DÉDORER  [dedxe]. Y. P. (fin XIII’;  de dé-, et dorer).
oter  la dorure de (qqch.). - SE DÉDORER.  v. pron. Perdre sa
dorure. 0 ANT.  Dorer.

DÉDOUANEMENT [dedwanmal  ou DÉDOUANACE
[dedwana3]. n. m. (1900,-1900; de dédouaner). + 10 Action
de dédouaner (une marchandise); son résultat. + Z” Fig.
Justification, réhabilitation. Les « limites de la bonne conscience
ef du dédouanement  intérieur » (Le Monde, 7-12-1966).

DÉDOUANER [dedwane].  Y. fi-. (1835; de dé-, et douane).
+ 10 Faire sortir (une marchandise) de l’enlrepôt  de la
douane en accomplissant certaines formalités. 4 2” Fig.
Relever (une persÔnne  physique ou morale) du. discrédit
dans lequel elle était tombée, la blanchir*. « Il y a un tas  de
crapules que vous dédouaner en douce >> (BEAUVOIR). Pronom.
Il cherche à se dédouaner par sa genfillesse.

DÉDOUBLAGE [dedubla3].  n. m. (1846; de dédoubler).
Techn. + 1“ Action d’enlever un doublage, une. doublure. + 20
Dédoublage  de l’alcool, action d’abaisser le degré d’un alcool
en y ajoutant de l’eau.

DÉDOUBLEMENT [dedublama].  n. m. (déb. XV~I~;  de
dédoubler). + 1” Action de dédoubler; son résultat. Le
dédoublemenl  d’un train. + 20 Psycho. Dédoublement de la
personnalité : état d’un sujet qui présente deux types de
comportement : l’un normal et adapté, l’autre pathol?gique,
présentant un caractère d’automatisme. - Occult.  Etat de
celui qui a le pouvoir de se dédoubler. 0 Cour. Le fait
d’avoir deux comportements diffërents, deux ensembles de
traits de caractères. Chaque homme « qui s’efforce vers un
idéal nous offre un exemple de ce dédoublement » (GIDE).

DÉDOUBLER [deduble].  Y. fr. (Desdoubler, 1429; rcpr.
XVI”~;  de dé-, et doubler). + 10 Rare. Défaire (ce qui est
double) en ramenant à l’unité. + 20 (1611). Enlever la
doublure de. Dédoubler un manteau.  + 30 Cour. Partager
en deux. V. Diviser, partager. Dédoubler un régimenf. Dédou-
bler une classe, dans une école. - Dédoubler un frain,  un
convoi : faire partir successivement deux trains au lieu d’un.
- Dédoubler un brin de fil, un fil de laine. 0 SE DÉDOUBLER.
Y. pron.  Etre dédoublé; se séparer en deux. Les monkzgnes
« se dédoublaient par la base dans l’eau immobile )) (Lon).
- Psycho.  Perdre l’unité de sa personnalité psychique. V.
Dédoublement. - Cour. Je ne peux pas me dédoubler : être
à deux endroits à la fois. 0 ANT.  Doubler.

DÉDRAMATISER Idednamatizel.  Y. fr. (1965: de dé-.
et dramatiser). 6ter à la représentation de qqch. le caractèré
dramatiaue. Réduire les orooortions de. Cf. Dépassionner.
minimis&. Dédramatiser ia &~rt.  - Abs&.  « Moi, j’essaié
de dé-dramariser  » (M. SAINT-L&).  Dér. Dédramatisation,
n. f. @ ANT.  Dramatiser.

DÉDUCTIBILITÉ  [dedyktibilite]. n. f. (1963; de déduc-
tible). Fin. Caract&re  de ce qui est déductible.

DÉDUCTIBLE [dedyktibl(a)].  adj. (1931; du rad. lat.
deduct-,  et -ible).  Fin. Qu’on peut déduire* (1).

DÉDUCTIF, IVE [dedykrif. iv]. adj. (1846; lat. deductivus,
de deducerc).  Philo. Qui procède par déduction. V. Démons-
tratif, discursif. Raisonnemenf  déductif,  qui présente un carac-
t$rre rigoureux et aboutit à une conclusion nécessaire (V.
Syllogisme). Méthode déducrive.  0 ANT.  Inductif, intuitif.

DÉDUCTION [dedyksjj].  n. f. (1361; lat. deductio).
1. Comm. et cour. Action de squstraire une somme d’une

autre. V. Décompte, défalcation, retranchement, soustraction.
Foire déduction des arrhes versées. Somme qui enfre  en déduc-
tion de... - Spécialt.  Dr. fisc. Dans le calcul de la base
imposable, retranchement effectué dans des conditions
particulières -déterminées (à distinguer de Abattement).
Déduction forfaifaire  pour frais professionnels.

II. (Absfrail).  Procédb  de pensée par lequel on conclut
de propositions prises pour prémisses, à une proposition
qui en résulte, en vertu de rbgles logiques. V. Démonstration;
raisonnement, syllogisme. « La puissance de déduction qui
fuir le savant » (BAL~.).  G Il me parait bien dijjïcile  de séparer
neffemenf  l’induction ef la déduction » (Cl. BERNARD). 0
Cour. Raisonnement rigoureux; action de déduire, de
conclure. Vos déductions sont un peu hasardeuses. V. Conclu-
sion.

DÉDUIRE [dedqirr]. Y. fr. (fin XI~;  lat. deducere  « faire
descendre >>).

1. Retrancher (une certaine somme) d’un total à payer. V.
Décomoter. défalauer.  retenir. Déduire d’un cornote  les sommes
déjà v&ées. Déd;ire Ses  frais. - (ANT. Addition&, ajouter).

II. (XVI~). + 10 Vx. Exposer en détail et suivant un ordre.
V. Développer. « Il ne faut  pas moins d’adresse à réduire un
grand sujet, qu’à en déduire un petit » (CORN.).  + 2O Mod.
Conclure en partant de propositions prises pour prémisses.
V. Démontrer. Déduire ef induire. « Quand l’expérimentateur
déduira des rapporfs  simples de phénomènes précis » (Cl. BER-
NARD). - Cour. Conclure, décider ou trouver (qqch.) par
un raisonnement, à titre de conséquence. De ce que vous
exposez, on peut  déduire que... : il ressort, il résulte que... -

Pronom. La solution se déduit  naturellement de Phypothè
découle. - Au p.  p.  a Ses raisonnemenu  irréprochablen
déduits avaienf  l’expérience contre  eux » (BERGSON).

DÉDUIT [dedqi].  n. m. (1160; de déduire « dive
amuser », en a. fr.).  Vx. Divertissement. Jeux amoureux

DÉESSE [dess].  n. f. (XII~;  lat. dea,, suff. -esse).  (
Divinité féminine. Vénus (lat.), AphrodLte  (gr.) déesse
l’amour; Minerve (lat.), Afhéna  (gr.) déesse de la sage
Les déesses-mères. La déesse aux cent bouches : la Renomr
+ 2O Personnage allégorique féminin. La déesse de la Libt
La déesse Raison. + 3O Lot. Allure de déesse : d’une gl
souveraine. - Port de déesse, majestueux et imposant.
Fig. « Cette sorfe  de déesse humaine, délicate, dédaigne
exigeante et hautaine » (MAUPASS.).  @ ANT.  Mortel (n
telle).

DE FACTO [defakto].  IOC. adv. (fi” xW;  mots
« de fait »).  Dr. De fait et non de droit. Reconnaître
gouvernemenf  de facto. @ ANT. De jure.

DÉFAILLANCE [defa@sl. n. f. (1190; de défaillir). 4
Vx. État de ce qui fait défaut. + 20 (1549). Diminui
importante et momen@née des forces physiques, état
malaise, syncope. V. Evanouissement, faiblesse. Avoir
défaillance. Tomber en défaillance (se trouver mal). 0 &
Insuffisance fonctionnelle d’un organe. 0 (Au mo
J’ai Souvent  « de grandes défaillances d’âme » (STE-BEU
+ 3O (Choses). Faiblesse, incapacité. Devant la défailk
des pouvoirs publics. Défaillance mécanique, humaine. +
Lot. Sans défaillance : sans défaut, qui a!& ou fonctio
sans faiblesse. « Une mémoire sans défaillance » (MAUN
+ 5” Dr. Défaut  d’exécution, au terme fixé, d’une cla
contractuelle. @ Awr. Énergie, fermeté,  force, puissa!
stabilité.

DÉFAILLANT, ANTE  [defaiti, Et]. adj. (1130; de déj
lb-). + 10 Vx ou dr. Qui fait défaut, qui manque. LI
défaillante, qui s’éteint faute d’héritier% - Qui manqu
comparaître en justice. Témoin défaillant. + 2O  (Des fol
physiques ou moralesi.  Qui s’affaiblit, décline, vient à m
quer. V. Chancelant, faible. Mémoire, raison défaillanre.
(Personnes) Qui défaille. Il « soutint jusqu’à la porfière
amie pâle et encore défaillante » (MAUPASS.).  0 A
Comparant (dr.). Ferme, fort.

DÉFAILLIR [deiajin]. Y. in@.  ; conjug. assaillir, ou (vx
défaus,  il défaut; je défaudrai:  futur (mod.) je défaillerai
je défaillirai (ex. « Son secours qui ne défaut  poinf  » (COLET.
« A les voir je défaille x (GIRAUDOUX). « Je ne défaillerai  pt
(PSICHARI). (1080; de dé-, et faillir). + l0 Vx. Faire déf;
manquer. + Z0 Mod. (XX~).  Perdre momentanément
forces physiques, tomber en défaillance. V. Evanouir (
pâmer (se); mal (se trouver mal); fam.  Tourner de 1’~
tomber dans les pommes. Défaillir de faim, d’effroi. « i
défaillaif,  en proie à une syncope » (BOURGET). + 3O (C~OS~
S’affaiblir, décliner, diminuer. Ses forces défaillent de J
en jour. « Toute la volonté défaille, toute pensée s’arréf
(MAUPASS.).  + 4” Liftér.  Faiblir, manquer à son dev
J’accomplirai ma fâche sans défaillir. 0 ANT. Maintenir (
Remonter (se). Augmenter, redoubler.

DÉFAIRE Idefrn].  Y. e. : conjug. faire (Desfaire,  10
de dé-, et faire).

1. Y. fr. + 10 Changer (une chose) de manière qu’
cesse d’être faite, construite, élaborée, sans en détruire
éléments. Défaire un mur pierre par pierre (V. Abattre, dé]
lir, renverser). Défaire ce qui éfaif  assemblé, cloué, mo,
V. Déclouer, démonter, dévisser. Défaire une corde
Décorder, détortiller),  une narfe (V. Dénatter), un m
(V. Dénouer), un paquet (V. Ouvrir). « Femmes, érerne
Pénélopes,  qui défont le jour ce qu’elles ont tissé la nul
(MONTHERLANT).  -(Abstrait) Défaire un contrat, un mark
V. Rompre. « Touf  ce que l’un n fait, l’autre le peut défait
(Cor~.).  + 2” Supprimer l’ordre, l’arrangement de (qqc
V. Déclasser, déranger. Défaire sa valise, ses bagages :
défaire le contenu. V. Déballer. Défaire la table (oppos
mettre la table). D&ire son lif.  + 3” Détacher, déno
(les pièces d’un vêtement, d’un ajustement). V. Détacl
Défaire sa cmmfe : en défaire le nceud (V. Dénouer). Déjï
une courroie, une sangle. « Défaire les boutons, les agrq
les rubans » (ROMAINS). + 4” Vx ou littér. Défaire (q
de : délivrer de ce aui eêne. V. Débarrasser. délivrer. « G
bataille qui déjif Rome d’un tyran » (BO&.). + 5” Lit,
Mettre en déroute. V. Battre, enfoncer. << Il défit, en cho
clos, fous ceux qui se proposèrent » (FLAuB.).

II. SE DÉPAIRE.  Y. pron.  4 10 Cesser d’être fait, arran
élaboré. Neud lâche, desserré qui se défait.  Couture qui
défait. Ma coiffure s’est  défaite. - Fig. Les destinées se j
el se défont. + 2O Se débarrasser (de). V. Débarrasser (
dégager (se), délivrer (se). Se défaire d’un importun, d
fâcheux : l’éliminer. Se défaire d’un employé. V. Coogéd
renvoyer. - Se défaire de qqch. V. Abandonner, débarra
(se), jeter,  rejeter.  Se défaire d’un défaut. V. Corriger (,
perdre. « Défaites-vous d’une détestable habitude » (BAL.



IFAIT - 469 - DÉFENDEUR

Spécio[t.  Se débarrasser (de qqch.) en vendant. V. Échan-
, séparer (se), vendre. Je ne veux pas m’en défaire.
9 ANT.  Fo!re;  assembler. fabriquer. monter; établir; consolider.
*cher.  Tenir; conserver, garder.

ou commettre une erreur (V. Tromper (se). Meure,  prendre,
surprendre, trouver qqn en défaut. V. Manquement. « Cette
compéfence  jamais en défaut » (MART.  du G.).

II. + 10 (1608; de il faor « il manque »).  Imperfection
physique. V. Anomalie, difformité, mal, malformatiou,  tare
(Défaut est plus faible que ces mots). Ddfaut  de conformafion.
V. Vice. « Même les petits défauts de sa figure, une marque
de petite vérole, par exemple » (STENDHAL). + 2O Détail
irrégulier, partie imparfaite, défectueuse dans une matière
ou un ouvrage. Défauts d’une étoffe. Ce diamanf  a un léger
défaut. V. Crapaud. Défaut du bois (les nceuds), d’un acier,
d’un alliage (les pailles). « Si l’astronome s’obstine à prendre
pour un lac de la [une le défaut de sa lunefre  >> (PAULHAN).
« Le vendeur est fenu  de la aaranfie  des défauts cachés de la
chose vendue » (CODE ~IV.).‘+ 30 (Opposé 2 qualité). Imper-
fection morale, comportement habituel ou tendance condam-
nable (moins grave que vice, péché). V. Faiblesse, imper-
fection, mal, travers. Avoir de nombreux défauts.  La curiosiré
esf un vilain défaut. De gros, de pefifs  défauts.  Se corriger
de ses défauts. - Ouvrage qui dépeint les défauts du temps
(V. Ridicule, travers). « La fourmi n’est pas préfeuse  : C’est
là son moindre défaut » (LA FONT.) : elle en a bien d’autres,
encore olus grands.  « Sous orétexte  eue la oerfecrion  n’es;
pas de ce mon&,  ne garder paSsoigneusemenf  tous-vos défauts »
(RENARD). + 40 Ce qui est insuffisant, médiocre ou mauvais
dans une ceuvre,  une activité. V. Imperfection; faiblesse,
faute, maladresse, tache, tare. Relever les défauts d’un poème,
d’une peinture. « Un sonnef  sans difaaurs vaut seul un long
poème » (BOL).  - Défauts d’une théorie, d’un syslènte.  V.
Inconvénient. 0 Les défauts d’un autew.

SÉFAIT,  AITE [defc,  ut]. adj. (1185; V. Défaire). + 10
i n’est plus fait, arrangé. Nœud  dé/ait.  Cheveux défaits.

défait. V. Désordre (en). + 2O Qui semble épuisé. V.
attu, amaigri, exténué. Visage défait : pâle, décomposé.
ne défaite.  « Un homme agité ou défait toujours en frisson,
en sueur » (SUARÈS).  6 30 Vaincu. mis en déroute. Débris
ke armée dèfaire. 0 kvr. Fait, o;dre (en). Fort; porissont,
Ilord. Vainqueur, victorieux. - HOM. Défet.
3ÉFAITE  [defet]. n. f .  ( 1475 ;  au t re  s ens  1273; aussi
ction de se débarrasser » et « excuse, mauvaise rawm »,
If; subst. part. de défaire).  + 1” Echec subi par une
née; perte d’une bataille. V. Échec, rewrs. Défaire qui
change en déroute. V. Débâcle, débandade, fuite. - Perte
âne guerre. La défaite de 1871. + 2O  Echec. « La défaite
mentanée  de l’ idéal pacifiste » (MART.  du G.). Défaite
ctoralr.  « Un homme d’action n’est pas déshonoré par une
àite  » (ROMAIN~). 0 ANT.  Succès, triomphe, victoire.
3ÉFAITISME  [deferism(a)].  n. m. (1915, mot forgé en
et en russe par un écrivain russe; de défaite). Manque de
~fiance dans l’issue victorieuse d’une euerre: ouinion  de
IX qui préconisent l’abandon de la lutte,  la &&ation  des
rtilités. - Par exf. V. Pessimisme. « Elle  était  prête à
nbrer dans un amer défaitisme » (BEAUVOIR). @ AW.
Vhce,  patriotisme, résistance.
DÉFAITISTE [deferist(a)J.  adj. et n. (1915; Cf. le précéd.;
défaite). Relatif au défaitisme. Propos défaifisfes.  « Je

suis pas défaitisfe  : je consfafe  lu d@foite » (SARTRE). - N.
rtisan du défaitisme. @ ANT.  Optimiste, patriote, résistant.
DÉFALCATION [defalko,sjj]. n. f. (1307; lat. médiév.
àlcatio,  de defakare).  Action de défalquer. V. Déduction.
falcation faite des frais, il vous  reste  font.
3ÉFALQUER  [defalke].  Y. fr. (1384; lat. médiév. defalcnre
:ouper  avec la faux >> (/Xx).  Retrancher d’une somme,
me quantité. V. Déduire. Défalquer ses frais généraux de
‘eceffe  brute pour obtenir le bénéfice nef. @ ANT.  Ajouter.
:menter.
JÉFANANT  [defane]. n. m. (v. 1972; de dé-,  et  fane,
de défaner [dia]., XIX~]).  Agric. Produit chimique destiné
$stru&n  des fanes de tubercules (L%ANA~  [defanas],

DÉFATIGUER [defatige].  Y. tr. (1836; de dé-, etfariguer).
:r la fatigue ou l’impression de fatigue. V. Délasser.
rmir ne le défatigue  pas. <( J’ai pris une fumigation de
eau pour me défatiguer  la voix » (M. DOR~AI.).  Absolt.
e douche peut défatiguer.  Se défafiguer  en jouanr.  @ ANT.
iguer.
DÉFAUFILER [defofile]. Y. fr. (1863; de dé-, et faufiler).
uf. Défaire (ce aui était faufilé). 0 ANT.  Foufiler.
1. DÉFAUiSEtî  [defore]. Y. t;. (i846; de dk, et fausser).
dresser (ce qui a été faussé). Défausser une clef. @ ANT.
*se*.
!. DÉFAUSSER (SE) [defose]. Y. pron. (1792; de dé-,
faux). Jeu. Se débarrasser d’une carte inutile ou dangereuse
:onserver.  Il s’est défaussé  à trèfle. Se défausser de l’as de
‘reau.
DÉFAUT [defo]. n. m. (XIII~;  anc. p. p. de défaill ir) .
1. + l” Absence de ce qui serait nécessaire ou désirable.
Carence. faute. manuue. uénurie.  Défaut  d’accord. d’har-

‘nie,  de proporiion. Y. &&tuilibre,S  discordance, ‘dispro-
:Con. Défaut d’attention. « Le défaut d’exercice esf fatal
K enfants n (BAL~.).  « Il senfif  que le défaut  de maturité
leur esprit se trahissait dans rouf  ce qu’ils disaient » (LAR-
UD).  0 FAIRE DÉFAUT . V. Manquer. Les forces m’onf
t défaut.  V. Abandonner. trahir. « Touiours  la swesse faif
âurspar  q u e l q u e  endroii  » (FRANCE).~  Q S C .  (&OS~  à
:ès) Math. Différence en moins d’une quantité à une autre.
fa1 approchi  par défaut. - Fig. « Si)c pèche par excès,
p è c h e n t  p a r  défaut  n (CHATEAU~.).  0 Phys. D é f a u t  d e
we : différence entre le poids atomique d’un atome et
1 nombre de masse foositive ouand le ooids isotouioue  est. .
>érieur au nombre de masse). 4 20 Le défaut de la’cukme,
l’armure : l’endroit le plus faible. 4 3” Dr. Situation

me partie à un pro&, qui y demeure, volontairement
non, étrangère. V. Contumace, défaillance. Condamnarion,

‘emenl  par défaut, décision rendue contre une partie non
mparante  et non représentée. - DÉFAUT-CONGÉ [defo-
3e]  : accordé au défendeur  quand le demandeur ne vient
3 soutenir sa demande à l’audience. + 4” Lot.  prép. Au
FAUT DE (vx) ; A DÉFAUT.  DE : dans le cas d’un manque de.
Faute (de), lieu (au lieu de). Engager tel employé à défaut

rn autre.  « II aurait trouvé dans ce travail, à défaut  de joie,
paix de l’esprit  )> (FRANCE). + SO EN DÉFAUT. Vén. Meffre

chiens en défaut : les induire en erreur. V. Dépister. -
5. hre en défaut  : manquer à ses engagements (V. Faillir)

0 ANT.  Abondance, excès. Mérite, perfection,  qualité, vertu.
DÉFAVEUR [defavcen].  n. f. (xv”;  de d é - ,  e t  f a v e u r ) .

Perte de la faveur? de l’estime; disposItion  défavorable. V.
Décri, discrédit, drsgrâce, S’attirer la défaveur de l’opinion,
du public. V. Défiance, hostilité, inimitié. J%e en défaveur,
auprès de qqn. « Yétais  ind&pendant,  j’émis  sans fortune et
poète,  triple fifre à la défaveur » (VIGNY). @ ANT.  Faveur.

DÉFAVORABLE [defavsnabl(a)].  adj. (1468; de dé-,  et
favorable). Qui n’est pas favorable; qui désavantage ou
risque de désavantager. Conditions, circonsfances  défavora-
bles. V. Adverse, contraire, désavantageux, mauvais, nuisible,
opposé. Examinn~eur  défavorable 0 un candidat. V. Hostile.
Avis, opinion défavorable. @ ANT.  Favorable.

DÉFAVORABLEMENT [defav?nablam?i].  adv. (1752; de
défavorable). D’une manière défavorable. 0 ANT.  Fovoroble-
ment.

DÉFAVORISER [defavxize].  Y .  ir. (1468’  de d é - ,  et
favoriser). Priver (qqn) d’un avantage (cons& à un autre
ou qu’on aurait pu lui consentir). V. Désavantager, desservir,
frustrer, handicaper. Ceffe mesure, cefre loi nous d&favorise
par rapport à nos concwrenfs.  Candidat défavorisé. @ ANT.
Avantager, favoriser.

DÉFÉCATION [defekasjj].  n. f.  (1754; lat. defmafio.
V. Déféquer). + 10 Chim. Clarification (d’un liquide). + 20
Physiol.  Expulsion des matières fécales (ou fèces).

DÉFECTIF, IVE [dehktif, iv]. ndj. (déb. XVII~;  « défec-
tueux », 1341; lat. deféctivus,  de deficere <( faire défaut »).
Gram. Se dit des verbes qui ne possèdent pas, dans l’usage
réel, toutes les formes du type de conjugaison auquel ils
appartiennent. Choir, clore, quérir sont des verbes dtfectifs.

DÉFECTION [dehksjj]. n. f. (1772; « éclipse », xrnei
lat. defectio, de deficere).  Abandon d’une cause, d’un part,
auquel on appartient. V. Désertion. Défection générale,
massive. V. Débandade, déroute. Faire défection : abandonner.
« Il redoutait la trahison des uns ef la défection des aubes  »
(PÉGUY).  @ AN=.  F!délifé.  Ralliement.

DÉFECTUEUSEMENT [defzktqnzm?i].  adv. (1380; de
défecfueux).  Rare. D’une manière défectueuse. V. Imparfai-
tement, mal. @ ANT.  Bien.

DÉFECTUEUX, EUSE [dekktqo. oz]. adj.  (1336; lat.
médiév. defectuosus,  de deficere).  + 10 Qui n’a pas les qua-
lités requises; qui présente des imperfections, des défauts.
V. Imparfait, insuffisant, mauvais. Raisonnement défectueux.
V. Boiteux, incorrect, vicieux. Machine défecfueuse,  outil
défecfueux.  « L’installation esf aussi rudimentaire et défec-
tueuse que possible » (ROMAINS). + 2O Dr. Qui manque des
conditions, des formes requises. JugemenI  défectueux. @
ANT.  Correct, emct,  irréprochable, parfait.

DÉFECTUOSITÉ [defrkrqozire].  n. JY (XV~;  lat. defec-
tuositas.  V. Défectueux). État de ce qui est défectueux. V.
Défaut, imperfection, insuffisance, lacune, vice.

DÉFENDABLE [defCdabl(a)].  adj. (1265; de défendre).
Qui peut être défendu. Cette  posifion,  ceffe ville n’esf pas
défendable sans artillerie. - Fig. La thèse  qu’il soufienf  n’est
pas défendable. V. Soutenable. Cette conduite est défendable.
V. Justifiable. @ ANT.  Indéfendable.

DÉFENDEUR, DERESSE [def.ïdœr,  dal.  n. @ne;  de
défendre). Dr. Personne contre qui une demande en justice
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est formulée. Défendeur  en appel. V. Intimé. @ ANT.  Deman-
deur; appelant.

DÉFENDRE [defGdn(a)].  v. fr.;  conjug.  rendre (1080; lat.
def@ndere).

1. + 1” Aider, protéger (qqn) contre une attaque en se
battant. V. Secourir, soutenir. Défendre un allié contre l’en-
vahisseur. Don Quichotre  « voulait êfre un chevalier, défendre
les faibles ef pourfendre les méchants » (MAUROIS).  - Par
ext.  Défendre sa (propre) vie. Défendre chèrement sa vie
(Cf. Vendre cher sa vie).  & 2O Lot.  À SON CORPS  DÉFEN-
DANT  (en se défendant &&v%ne)  : à contrecceur,  malgré
soi. II a accepté  à son corps défendant. + 3” Soutenir (aon
contre les accusations, les attaques; intervenir en favetir~;l&
L’avocat a bien défendu son clienf. V. Plaider (pour). « Défen-
dre (un innocent) avant que personne songe à i’affaquer  »
(PAULHAN). + 4O  Défendre (qqn) contre, de (un danger, un
mal, etc.).  « Ef la garde qui veille aux barrières du Louvre
N’en défend point nos rois (de la mort) » (MALHERBE).  + 50
Fig. Défendre I’honrzeur,  la renommée de qqn contre les médi-
sanfs. Défendre une théorie,  une opinion, un parfi  (Cf. Prendre
fait et cause, prendre parti pour). Défendre sol point de vue,
ses idées.

II. + 10 Interdire (un lieu) par la force, les armes. V.
Garder, interdire. Une division défend la frontière. V. Cou-
vrir (40). Défendre une posifion  pied à pied, sons esprit  de
recul. V. Tenir. - A” p. p. Pays mal défendu. 0 En parlant
des choses qui servenr à la défense. Le poste est défendu par
deux mitrailleuses. + 20 (Choses). Défendre de : garantir,
préserver, protéger contre. Des rideaux défendent la chambre
du soleil

III. Enjoindre à qqn de ne pas faire (qqch.).  V. Interdire,
prohiber, proscrire. Son père lui défend de sortir.  II défendif
qu’on passât par là. Défendre l’alcool, le tabac à un makzde.
La loi, la religion défend le meurtre. V. Condamner. 0 Au
p. p. Il est strictement défendu de fumer: c’&  défendu. V.
Défense (de). Adj. Le fruit défendu.

IV. SE DÉPENDRE. Y. pron.  + 10 Résister à une attaque.
V. Lutter, résister. Se défendre les armes à la main. Se défendre
pied 0 pied : disputer le terrain. Se défendre comme un lion.
V. Battre (se). Se défendre en affaqunnr.  V. Riposter. « Quand
on mf en péril de morf toutes les armes sont bonnes pour se
défendre » (CLAUDEL). Pop. Etre apte à faire qqch. (Cf.
I%re  à la hauteur). II SP défend bien en affaires.  « Oh! moi
je me défends » (GENET) : je  réussis à peu près (Cf. Ça va).
+ 20 Se justifier. Se défendre contre une accusation. V.
Réfuter, répondre. 0 Littér. « Vous vous défendez d’être
médecin » (MOL.) : vous niez l’être, vous refusez de l’admettre.
+ 30 (Choses). Se justifier, résister à la critique. « Un seul
mot d’ordre : /ordre.  Cela peut se défendre >> (MAURIAC). V.
Défendable.  + 4O (Personnes). SE DÉFENDRE DE..., CONTRE... :
se protéger, s’abriter. V. Garantir (se), préserver (se), pro-
téger (se). Se défendre du froid, de la pluie. - Se défendre des
( c o n t r e  l e s )  m a u v a i s e s  fenlafions.  0 SE DÉFEiwxz  D E . . .
(et i$.).  V. Empêcher (s’), interdire (s’), refuser (se). II se
défend de conclure. V. Garder (se). « L’homme oui assiste
son semblable  se défend mal  de devkir  son ami « (COLETTE).
<( Anfoine  ne put se dgfendre  de sourire » (MART.  du G.).

@ ANT. Attaquer. Accuser. Autoriser, ordonner, pernktre.
DÉFENDS. V. DÉFENS.
DÉFENDU. V. DÉFENDRE.
DÉFENESTRATION [defancrtnasij].  n. J (XIX ~; du lat .

de-,  et  fenestra  (dès 1260 en an&); Cf. a. fr. Défenesfrer
« enlever les fenêtres )>, XVI~).  + 10 Hist. La défenesfration  de
Prague (1618),  épisode qui fut à l’origine de la guerre de
Trente Ans (les conseillers du roi furent jetés par les fenêtres
par les protestants). Fam. Action de jeter par la fenêtre (on
emploie aussi le Y. Défenestrer [defanrstne]).  + 20 Méd.
légale. Chute accidentelle ou intentionnelle d’une personne
tombant d’une fenêtre située à un niveau élevé (on dit aussi
précipifaiion).

DÉFENS ou DÉFENDS [defa].  n. rn. (me;  lat. defensus,
p. p. de defendere. V. Défense). + l” Vx. Défense. + 20
Bois en défens : bois jeune, dont l’entrée est défendue aux
bestiaux (ou bien, où les coupes sont interdites).

1. DÉFENSE [defas].  n. J‘I  (fin XI~;  lat. defensa;  Cf. le
précéd.).

I. + l” Action de défendre qqn en se battant. La défense
d’un homme attaqué. V. Protection. Aller, courir à /a défense
de qqn. V. Aide, rescousse, secours. - Action de défendre (II)
un lieu contre des ennemis. La défense de la ville, du pays.
0 Action de se défendre ou de défendre un lieu (combat
individuel ou guerre). V. Résistance. Déferre  énergique,
obsfinée. Ligne, position de défense. Moyen, arme de défense.
V. Défensif. Ouvrage de défense. V. Abri, fortification, retran-
chement. 0 Ensemble des moyens militaires utilisés pour
défendre un pays. DÉFENSE NATIONALE : ensemble des moyens
visant à assurer l’intégrité matérielle d’un territoire national
contre  les attaques de l’étranger. Ministère de la Défense
~rorionnle.  - Défense confie avions : ensemble des moyens de

défense opposés aux attaques aériennes (artillerie, avi
d’interception, radar). V. D.C.A. - Défense pnssive  : rnt
de protection contre les bombardements aériens. 0 $
Action, manière de défendre son camp. Ensemble des jo
chargés de cette opération. + 20 Fig. Action de défend]
protéger, de soutenir qqn, qqch. V. Protection, sauveg
La défense d’un idéal.  La « Dkfeense de l’Esprit  des L
de Montesquieu. La « Deffence (défense) ef illusr,
de la langue française » de J. du Bellay  (V. Apologie). Pr
la défense du faible, de l’opprimé. + 30 Le fait de se déf
(fig.),  de résister. 0 Dr. Légitime défense par lac
un acte interdit par la loi pénale est excusé, quand il
accompli pour se protéger d’une agression. - Fig. «
Mirbel  se laissait  emporfer  ef moins l’abbé lui oppos‘
défense » (MAURIAC). Moyens de défense. - Fam. N,
avoir de défense : être incapable de résister aux soll
tiens,  de répondre aux railleries. 0 Physiol. La dt
de l’organisme, contre l’invasion des corps étra
(microbes), l’infection. - Psycho.  Insfincf  de défense. R<
de défense. Psychan. Les défenses, mécanismes incons<
par lesquels l’ego rejette certains éléments affectifs, cerl
pulsions. + 4O Action de défendre qq” ou de se défi
contre une accusation. Prendre la défense d’un enfant en
(prendre fait et cause pour). « Non : rien à dire pour sa dif
pas méme une raison à fournir » (MAURIAC), à sa déck
pour l’excuser. 0 Dr. Le fait de se défendre avant (
j u g é .  D r o i t  d e  l a  d é f e n s e .  Syslème  d e  d é f e n s e .  U n  o
nssurera  la défense de l’accusé. - Par exf.  Représent
en justice des intérêts des parties. V. Avocat, défenseu
p a r o l e  esf à  l a  d é f e n s e  ( o p p o s é  à  a c c u s a t i o n ) .  Actt
demandes* ef actes  en défenses. V. Demandeur, défendeur.
Ce qui sert à défendre, à se défendre. Les défenses d’une
V. Fortification. 0 Techn. Engin destiné à protéger la c
d’un navire lors d’un accostage. Pneus servant de défenst
Dispositif protecteur d’une côte, d’un ouvrage d’art exp,
la mer. Défense du cap de la Hève.  0 Fig. et littér. In
fions servanf  de défense contre  la tyrannie, contre i’anarch
Abri, bouclier, rempart.

IL Le fait de défendre (III), d’interdire. V. Interdie
prohibition. « On chargea le poète de chaines.  On I’accat
défenses bizarres ef on lui intima des prohibitions » (VAL
Vieilli. Foire défense à qqn de faire qqch. V. Défendre
Mod. Défense de fumer: défense d’ajkher.  Défense ab
expresse. Défense d’entrer sous peine d’amende.

0 ANT. Agression, atoque,  offensive. Abandon, désertion,
Autorisation, permission .

2. DÉFENSE [defcs].  n.  f.  (XW; du précéd. << o
sert à se défendre »).  Dent très saillante (chez que
animaux). Défenses du sanglier (canines i”férieure<
morse (canines supérieures). Spécialt. Défense (d’éléphc
incisive très développée en arc de cercle. « Tes bras
arrondis comme deux défenses d’ivoire » (LO~Y$

DÉFENSEUR [defken].  n. m.  (Defenseor,  1213; rem
défendeur au XV,~: lat. defensor,  de defendere).  + 10
qui défend qqn ou qqch. contre ceux qui I’&taquen
Champion, protecteur, soutien. LES ddfenseurs  d’une
assiégée, de la patrie. Défenseur des faibles, des oppr
V. Redresseur (de torts). Défenseur du bon droit, de la Jo
de la liberté.  « Liberté,  libertf  chérie Combats avec fes L
S~UIS  » (La Marseillaise). 0 Défenseur de ia foi : titre dé
à Henri VIII d’Angleterre par Léon X. + Z0 Fig. Perr
qui soutienr  une. cause? une doctrine. V. Apôtre, a~
champion, partisan, soutle”, tenant. Défenseur d’une op
+ 3” Dr. Personne chargée de soutenir les intérêts (
partie, devant le tribunal. V. Défense (4”).  Donner un défe
à un accusé. V. Avocat. 0 ANT.  Agresseur, ossoillant.  1
teor. Accusateur, odversoire.

DÉFENSIF. IVE Idefdsif.  i v l .  adi.  (XIV~:  l a t .  mi
defensivus,  de defendeie).  Qui est-fait pour la défense. 1
défensives. Alliance défensive et offensive. Fig. « Sans
l’expression du regard demeurait-elle trop  fermée, pr
défensive » (ROMAINS). 0 ANT.  Agressif, offensif.

DÉFENSIVE [def%iv]. n. f. (XIV~;  du précéd.). Att
de défense; disposition à se défendre sans artaquer.
défensive, après les  épreuves des deux guewes  mond
semble touf à fait condamnée » (DuHAM.).  0 (1690)
se tenir sur la défensive : prêt à répondre à toute atl
sans attaquer soi-même (V. Méfiant). @ ANT.  Attaque,
SiW.

DÉFENSIVEMENT [def&ivma].  adv. (1834; de L
sifk  Dans un but défensif.
~DÉFÉQUER  [defeke].  Y. (1573; lat. de&are  « d

raser de la lie », de fax (< lie »).  6 1” V. tr. Chim. 0
la défécation, le filtrage de. V. Clarifier, épurer, fi
Déféquer une liqueur par précipitation. + 2O V. intr.  Ph
Expulser les matieres  fécales; aller à la selle. V. Chier (n
faire.

DÉFÉRENCE [defer&].  n.  J (1392; de déférer).  C
dération  très respectueuse que l’on témoigne à
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Respect. Traifec  qqn avec déférence. Faire qqch. pnr  défé-
re pour qqn. V. Egard. @ ANT.  Arrogance, insolence, irrespect.
>ÉFÉRENT,  ENTE [defeR&  at]. adl.  (xW;  lat. deferens,
>rés.  de deferre.  V. Déférer).
/ SC. Qui porte, qui conduit vers  l’extérieur. Anat.  Canal
brent  : canal excréteur des testicules. Bof. Canal de circula-
g,dela s,:.

(1690) QUI a,  qui  temolgne  de la déférence. V. Res-
t”e”~. Etre,  se montrer déférenf  envers, à l’égard de qqn.

B ‘.
frenne,  bien loin d’escamoter les fournures  déférentes,
fat du zèle à user de la froisiéme  oersonne  » (ROMAINS). -
k. Arrogant, effronté, insolent. irre;pectueux). .
PÉFÉRER  [defene]. v. fr.: conjug. céder (XVI~; lat. deferre
‘orter  », bas lat.  « faire honneur »). + 10 Dr. Porter (une
i r e ) ,  t r a d u i r e  ( u n  a c c u s é )  d e v a n t  l ’ a u t o r i t é  j u d i c i a i r e

e. Déférer une affaire à un tribunal. V. Saisir (le tribunal).

1

pétente. Déférer un coupable à la jusrics. V. Citer, tra-

o Vx .  Acco rde r  (une  d ign i t é ,  un  commandemen t )  en
u d’une autorité.  V. Conférer,  décerner.  Les Romains
‘rèrent  les honneurs divins à de nombreux empereurs.

l0 Trans. indir. Mod. Céder (à qqn) par respect. Déférer
qn, au jugement. à la décision de qqn. V. Acquiescer, céder,
i r ,  o b t e m p é r e r ,  r a p p o r t e r  ( s ’ e n ) ,  r e m e t t r e  ( s ’ e n ) ,  s o u -
!tre (se). « Je déférai donc à son vm » (LECOMTE). @ ANT.
,ser, résister. - HCM.  Déferrer.
>ÉFERLAGE  [defrniaJ].  n. m. (XVI~~  de déferler, 10).
r. Action de déferler (une voile, un pawllon).
>ÉFERLANT,  ANTE  [dehnkï,  at].  odj.  (1897; de dPfer-
8. Qui déferle. Vnaue  déferlante. Fia. Les armées déferlantes
“e&ahisseur.
>ÉFERLEMENT  [dePnlam5].  n. m. (1891; de déferler,

Action de déferler;  résultat  de cette action. Le déferle-
‘It  des vogues sur les brisants. - Fig. Le déferlement  des
bores en Gaule. Un déferlemenf  d’enthousiasme. V. Vague.
>ÉFERLER  [defsnle]. v. (Defrelée,  1578; de dé-, et ferler
1s l a  f o r m e  fresler).  + 10 V .  tr. Mar.  D é p l o y e r  ( u n e
le ,  un  pav i l lon ) .  V .  Dép loye r ,  l a rgue r ;  déferlage.  <( Ses
les étaient à demi déferlées » (CHATEAUB.).  + Z0 V. intr.
87). Se dit des vagues qui se brisent en écume en roulant
elles-mêmes. « Au-dessous d’eux, la mer rrès calme défer-
faiblement SUI les galets  de la grève » (LOTI). 0 Fig. Se

lloyer avec force, avec impétuosité, comme une vague.
manifesfants  déferlèrent  SUI l a  p l a c e .  L’enfhousiasme
k4e.
>ÉFERRAGE  [defeRa n. m.,  D É F E R R E M E N T
frnm61  n. m.  ou DÉFERRURE [defenyn].  n. f .  (1870,
ie,-1611  ;  de deferrer).  Action de déferrer; son résultat.
>!!FERRER  [defene]. Y. fr. (déb. XII~; de dé-, et ferrer).
garnir (une chose) du fer qui y avait été appliqué. Déferrer

caisse, une porte  : enlever les ferrures. - Déferrer un
;onnier : lui retirer les fers qu’il a aux mains et aux pieds

Déchaîner, désenchaîner).  - Déferrer un cheval : lui
rer le fer ou les fers qu’il a aux sabots. 0 ANT.  Ferrer.
HOM. Déférer.
)ÉFERVESCENCE [deknves%]. n.f. (1870; du lat. defer-
cere « cesser de bouillonner »). + 10 Chim. Diminution
l’effervescence. + Z0 Méd. (1877). Période de décroissance
la température, au COUTS d’une maladie fébrile.
>ÉFET [defa].  n. in. (Defect,  XIV~; l a t .  defectus  <<  man-
: »). Feuille suoerflue  et déoareillée d’un ouvraee  imorimé.L .
HOM.  Défait.
>EFEUlLLAISON  [defcejrz5]. n. f. (1803; de défeuiller).
/oct.  Chute des feuilles. V. Défoliation. 0 ANT.  Feuillaison,
*se.
>ÉFEUILLER  [defœie]. v. fr. (fin xrrre;  de dé-, et feuille).
‘ér. Dépou i l l e r  de  ses  f eu i l l e s .  V .  Ef feu i l l e r .  P ronom.
ves qui se défeuillent.  Au p. p. (( La campagne,  encore verfe
+znte, mais défeuillée en partie » (R~U~S.). Par ext. Rose
euillée  : oui  a oerdu ses oétales.
>ÉFEUT’RER’Idefael.’  v. tr. (1870:  de dé-. et feutre).
,hn.  Tra i t e r  l a  l&e capdée p a r  ‘doubiage  e t  ktir&e  a&
btenir  un ruban régulier. Le ruban ddfeutré  esf ensuite
yzé. - Dér. DÉFEUTRAGE  [def&q].  n. m.
>ÉFI  [defi]. n. m. (1526; de défier). + 10 Action de défier,
comba t  s i ngu l i e r ,  à  une  compé t i t i on ;  no t i f i c a t i on  de
acte. Lancer, jefer un défi. V. Gant (jeter le gant). J’accepte
défi. + 2O  Par exf.  Déclaration provocatrice par laquelle
s ign i f i e  à  qqn  qu ’on  l e  t i en t  pou r  i ncapab le  de  f a i r e

: chose. Mettre qqn au défi de faire qqch.  (Cf. Mettre
pied du mur, prendre au mot). Je relève le défi (V. Chiche !).
In Refus de s’incliner devant qqn ou qqch.; refus de se
mxttre.  V. Bravade, provocation. Je considère cet acfe
me un défi à mon autorité. Un défi ou danger, au bon sens.
8” (v. 1965, d’apr.  l’angl.).  Anglicisme. Obstacle extérieur

in t é r i eu r  qu ’une  c iv i l i s a t i on  do i t  su rmon te r  dans  son
dution.  « Dans les sociétés comme ,oow  les hommes il
a pas de croissance sans défi » (J.-J. &~AN-SCHREIBER).

ANT.  Soumission.

DÉFIANCE [defj”r].  n. f. (XVI~;  a dé f i  >>,  1160 ;  de  s e
déjkr).  Sentiment d’une personne qui se défie. V. Crainte,
doute, méfiance, prudence, suspicion. Accueillir une nouvelle
avec défiance. V. Incrédulité, réserve, scepticisme. Inspirer,
éveiller la défiance, meffre en déjiance  (Cf. Mettre la puce
à l’oreille). « Son attitude obséquieuse aurait suffi  à me mettre
en défionce >> (MAURIAC ).  @ ANT. Confiance.

DÉFIANT,  ANTE  [defia, et].  adj.  (XVI~; de défier). Qui
se défie, qui est porté à se défier d’autrui.  V. Circonspect,
méf i an t ,  ombrageux ,  soupç~onneux.  « C’esr  l e  propre  de
l’amour de nous rendre à la fois plus défiants el plus crédules »
(PROUST). Par ext. Air défont. @ ANT.  Confiant.

DÉFIERAGE  [defibnaJ].  n. m. (1877; de défibru).  Techn.
Action de défibrer  ; son résultat.

DÉFIBRER  [defibne].  Y. fr. (1877; de dé- etfibre).  Techn.
Dépouiller de ses fibres. Défibrer  la canne 6 sucre. Défibrer
le éois  pour faire du papier.

DÉFIBREUR,  EUSE [defibnœn,  az]. n. (1877; de défïbrer).
Techn.  + 10 Ouvr i e r ,  ouv r i è r e  don t  l e  t r ava i l  cons i s t e  à
défibrer le bois. + 20 N. m. Machine à défibrer le bois.

DÉFIBRILLATEUR  [defibnijarœn].  n .  M.  ( 1 9 6 0 ;  d e
défbrillation, et suff. -eur).  Méd. Appareil électrique servant
à réaliser une défibrillation*.

DÉF IBRILLATION  [defibnijasjj].  n. f .  (v. 1 9 6 0 ;  d e
dé-, et fibrillarion).  Méd. Intervention visant à rétablir un
rythme cardiaque normal chez un patient atteint de fibrilla-
tien*.  Défbrillorion par chocs éleclriques  au moyen d’un
défibrillateur.

DÉFICELER [defisle]. Y.  fr.: conjug. ficeler. V. Appeler
(1705 ; de dé-, et ficeler). Dégager (un objet) des ficelles qui
l’attachent. D@eler  un paquef.  V. Déballer, défaire. @ ANT.
Ficeler.

DÉFICIENCE [defisjbs].  n. f, (1907; de déjïcient).  + 10
I n s u f f i s a n c e  o r g a n i q u e  ou m e n t a l e .  + 2O P a r  exf. F a i -
blesse, insuffisance. « Proust n’est  nullemenr  aveugle aux
déj%iences des Guermantes  » (MA~R~I~).  V. Limite.

DÉFICIENT, ENTE [defis]&  &t]. odj. (1587; lat. deficiens,
p. p r é s .  d e  dejïcere  « m a n q u e r  »). + 10 Q u i  p r é s e n t e  u n e
déficience. Organisme déjïcienf.  Intelligence déficiente. V.
Faible, insuffisant. Cet enfant esf défcienr. + 20 Insuffisant.
Une argumenfafion  déjkiente.

DÉFICIT [defirit].  n. m. (fin XV~I~; sens lat.  1589; mot
lat.  « (la chose) manque x). Fin. et cour. Ce qui manque
p o u r  é q u i l i b r e r  l e s  r e c e t t e s  a v e c  l e s  d é p e n s e s .  V .  D e t t e ,
manque, perte.  Un déficit de plusieurs millions. Déficit budgé-
taire. L’Etut est en déficit.  Combler un déficit.  0 SC. Manque
qui déséquilibre. Déjïcir  psychologique. @ ANT.  Exchdent.
Bènéfice.

DÉFICITAIRE [defisirrn].  adj, (1909; de déficit). Qui se
solde par un déficit. Budget déficitnire.  0 Insuffisant. Récolle
d&citoire. Par ext. Année déficitaire en blé, en vin. @ ANT.
Bénéficiaire.

1. DÉFIER [defie]. Y. fr. (1080; de dé-, etfier). + 10 Invi-
t e r  à  ven i r  s e  mesu re r  comme  adversaxe.  V .  P rovoque r .
Défier qqn en combat singulier. Déjier  un omi  aux échecs.
Déjier un champion pour son titre (V. Challenger). + 2O Mettre
(qqn) au défi, en demeure de faire qqch., en laissant entendre
qu’on l’en croit incapable. Je vous défie de faire mieux, je vous
en défie. « Je la défie de fournir un signalement qui tienne
debout >>  (ROMAIN~). + 30 (Choses). N’être aucunement
menacé par. Prix qui défenr toute concurrence.  « Sa répu-
tation défiait la calomnie » (BARBEY).  V. Désarmer. 4 40 Fie.
R e f u s e r - d e  s e  s o u m e t t r e  ‘ à .  V .  kronter,  b r a v e ; .  Défi&
l’autorité, la mort. « Il fout défier l’avenir si l’on ne veuf pas
étre  réduit  à le redouter » (DuHAM.). 0 ANT. Céder (ii).

2. DÉFIER (SE) [defie].  Y. pron.  (XVI~; de fier, d’apr.
lat, difidere). Lifrér. A v o i r  p e u  d e  c o n f i a n c e  e n ;  ê t r e ,  s e
mettre en garde contre. V. Garder (se), méfier (se). <<  Les
femmes se défienf  trop des hommes en général ef pas assez
en parficulier  » (FLAuB.).  Se défier de soi-même : avoir peu de
confiance en soi,  en ses capacités. V. Douter. Je me défie
de mes premiers mouwmenfs.  @ ANT.  Fier (se).

DÉFIGURATION [defigynasjj].  n. f. (1877; « état de ce
qui est défiguré », 1260; de défigurer). Rare. Action de
défigurer (qqn). 0 V. Défigurement (2O).

DÉFIGUREMENT [defigynma].n.m.(1897;  dedéfigurer).
+ 10 État d’une personne défigurée. « Défiguremenf  bizarre
et  triste » (BLoY).  + 2O Ac t ion  de  dé f igu re r  ( l a  r éa l i t é ) ;
état de ce qui est défiguré. Le défïguremenf  d’un fexfe traduit.

DÉFIGURER [defigyne].  Y. fr. (1119; de dé-, et jïgure
« f o r m e  x). + 10 R e n d r e  m é c o n n a i s s a b l e  e n  a l t é r a n t  l a
forme, l’aspect. V. Abîmer, altérer, changer, enlaidir, gâter.
« De ces larmes désagréables qui défigurent un visage » (MOL.).
« Notre malheureux jardin est défiguré par l’auromne  )>
(DuHAM.).  0 (D’a~res  f igure  « v i sage  ») Abîmer  l e  v i sage
de (Cf. fam.  Abimer le portrait). Des victimes « défigurées
par de hideuses blessures, sans plus qu’une moitié de visage »
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a u x  c h a p i t r e s  d e  s o n  o r d r e  p o u r  a s s i s t e r  l e  g é n é r a l o
provincial dans l’administration de l’ordre. 4

(GIDE).  Être d&?uré  par la variole.  + 20 Fig. Donner une
reproduction ou description fausse de. V. Dénaturer, trans-
former. Défigurer les faits, la vérité. V. Altérer, caricaturer,
travestir. Déjïgurer  Jo pensée, les intentions de qqn. V. Fausser.
« Orner la vérité par des fables, c’est en effet la défigurer »
(R~U~S.). @ ANT.  Embellir; respecter, resfiruer.

DÉFILAGE  [defila3]. n. m. (1784; de défiler 1).  Techn.
Action de défiler (20); son résultat.  Ln charpie est obtenue
pur Je déjïlage  de la toile.

DÉFILÉ [defile]. n. m. (1643; de défiler 2). 6 10 Couloir
n a t u r e l  t r b s  e n c a i s s é  e t  s i  r e s s e r r é  au’on  n’v  neut  sasser. . .
qu’à la file (V. Couloir, passage). Dé/ïJi  entre deux montagnes.
Surprendre l’ennemi à la sortie d’un défilé. + 20 (xvrrre).
Manoeuvre des troupes qui défilent Cv. Défiler 2). Assister
o u  d é f i l é  d u  14-Juillet.  0  P a r  e x t .  T o u t e  m a r c h e  d e  p e r -
sonnes, de voitures disposées en colonne, en file. V. Colonne,
cortèee.  f i l e .  D é f i l é  d e  m a n i f e s t a n t s .  D é f i l é  relizieux.  V.
Pro&&u.  DéJiJ~  a u x  f%zmbe&x.  V. R&ite.  - kg. « Un
é c l a t a n t  dé/îJé de  souven i r s  magn i f iques  » (MAIJPASS.).  -
Par ext.  V. Successiou.  Un défilé ininterrompu de visiteurs.
@ HOM.  Défiler (1 et 2).

1. DÉFILEMENT [defilma].  n. m. (1785; de déjïJer 1).
Milit. Possibilité de se mettre à couvert (en étant protégé
p a r  u n  accident  d e  t e r r a i n ,  u n e  c o n s t r u c t i o n ) ;  p r o t e c t i o n ,
mise à couvert.  « Avec un bon défiJement,  on doit tenir un
certain temps » (P.-L. COUR.).

2. DÉFILEMENT [defilm&]. n. m. (v. 1959; «défilé* (2O)  »
1 8 4 3 ;  d e  déJïJer*  2 ,  30). P a s s a g e ,  d é r o u l e m e n t  c o n t i n u .
Vitesse de défilement d’unjïlm  à la projection, à la prise de YWS.
DéfIement  d’une bande enregistrée.

1. DÉFILER [defile]. Y .  tr. (XIII~; de dé-,  et  fil).  + 10
Défaire, détacher une chose enfilée (désenfiler).  DéjïJer  un
collier.  + 2” Techn. Défaire fil à fil. V. Effiler, effilocher.
Défiler des chiffons, pour en faire de la pâte à papier.  + 3”
Milit. Disposer (des troupes, un ouvrage) de manière à les
soustraire à l’enfilade du feu ennemi. 0 SE DÉFILER.  Y.  pron.
Se mettre à l’abri du feu ennemi (V. Défilement). - Fig. et
fam. (1860) Se cacher ou se récuser au moment critique. V.
Dérober (se). Je comptais sur eux : ils se sont tous  défilés. <( Sans
doute ils se défileront par la suite, nieront avoir rien YU  »
(GIDE). 0 ANT.  Enfiler. ExPxer  C?l. - HOM. Défilé.

2. DÉFILER  [defile]. Y. intr:  (1648; de dé-, etfiler).  + 10
Marcher en file. Défiler deux oar deux. « Tous les ouvriers
d é f i l a i e n t  d e v a n t  lu;,  un  ap& l ’ u n ,  s i l e n c i e u x  » (MART.
du  G . ) .  G P a s s e r  e n  c o l o n n e  d e v a n t  u n  c h e f  m i l i t a i r e .
Défiler musique en tête.  V. Défilé. 0 Passer solennellement
l’un derrière l’autre, devant des spectateurs.  * Z0 Par  ext.
Se succéder sans interruption. Les visiteurs avaient défilé toute
la journée. Fig. « Ce sont ces heures misérables qui défilent
au jourd ’hu i  devan t  mes  yeux  » (DAuD.).  + 3O P a s s e r  d e
manière continue. Faire déjiler  une bande magnétique devant
une tête de lecture. @ HOM. Défilé.

DÉFILEUSE [defilnz].  n. f. (1846; de défJer  1). Techn.
Machine qui fait le défilage.

DÉFINI,  IE [de f in i ] .  a d j .  e t  n. m. (XV~I~;  d e  déjinir).
+ 10 Qui est défini (10).  Mot bien défini.  - N. m. Log. Le
défini :  le concept (représenté pur un mot),  qui est défini
dans une définition. « La définition doit s’appliquer à tout Je
dé,‘ini et  au seul déjini  )> (Gos~or).  + 2O Qui est défini (20).
+ 3O  V. Déterminé, précis. Avoir une tâche bien déjïnie  à
remplir. Dans des proportions définies. - Gram. Article
défini,  qui se rapporte (en principe) à un objet particulier,
déterminé (musc.  le, fém. la, plur.  les). - Passé défini. V.
Parfait, passé (simple). 0 ANT.  Indéfini, indéterminé.

DÉFINIR [definin].  Y. tr. (1425; lat. definire,  rat.  finire
« f in i r  »). + 1” Dé te rmine r  pa r  une .  fo rmule  p réc i se  (V .
Déf in i t i on )  l ’ ensemble  des  caractkres  q u i  a p p a r t i e n n e n t  à
un concept. On définit un concept et on décrit un objet. <( La
dissimulation n’est pas aisée à bien définir » (LA BRUY.).
Déjinir  un mot : donner sa signification, ses significations.
+ 20 Par ext.  Caractériser (une chose, une personne parti-
culik).  Une sensation difficile  à définir.  V. Indéfinissable.
« Ne former pas l’idée de votre  tristesse. Ne la définissez
pas » (MAUROIS). II l’a vite définie : une paresseuse. + 3” Pré-
ciser l’idée de. V. Déterminer. Nous y parviendrons dans des
conditions qui restent à définir. Demander au gouvernement
de définir sa position.

DÉFINISSABLE [definisabl(a)].  adj. (fin xvne;  de définir).
Que l’on peut définir. @ ANT. Indéfinissable.

DÉFINISSANT [definisc].  n. m. (v. 19.51; de de-finir).
Didact.  + 10 Second membre d’une définition (10, philo. ou
Jing.);  énoncé servant à définir,  Un déJï+sant  de définissant
est ic i  e énoncé servant à définir )>.  Equivalence entre le
définissant et Je défini. + 20 Ling.  Mot lexical qui fait partie
d ’une  dé f in i t i on .  L e s  définissants  d e  dé f in i s san t  son t  i c i
« mot )>,  « faire partie », « définition ».

DÉFINITEUR [definitœn].  n. m. (1646; lat. ecclés. de/%
nitor).  Relig.  D a n s  c e r t a i n s  o r d r e s ,  C e l u i  q u i  e s t  d é l é g u é

DÉFINITIF,  IVE [definitif,  i v ] .  adj.  (XII~;  d e  défi,l
+ 10 Q u i  e s t  fi& d e  m a n i è r e  q u ’ i l  n ’ y  a i t  p l u s  à  reve
sur la chose. V. Déterminé, fixe, irrémédiable, irrévoca
Les résultats définitifs d’un examen. Edition définitive d’
<PUY~.  Sa résolution, leur séparation est dé/%tive.  -Par
Qui résout totalement un problème. On a publié un art
déjïoitif  sur cette question. 0 Fam. Subst. Le définitif 1
qui ne sera plus changé. Faire du définitif .  + 2” Lot.
EN DÉFINITIVE :  après tout,  tout bien considéré, en fd e r n
analyse. V. Décidément, définitivement, finalement (Cf. 
bout du compte, en fin de compte, tout compte fait). « 01
en définitive, est la seule joie digne de l’homme » (DUHAI
@ ANT. Momentané, provisoire.

DÉFINITION [definisjj].n.f.(xne;  dedéfinir).+  1OPh
Proposition dont le premier membre est le terme à défi
l e  s e c o n d  é t a n t  c o m p o s é  d e  t e r m e s  c o n n u s  q u i  p e r m e t
de déterminer les caractères du premier. Définition exa
fausse. Définition caractéristique : par genre prochain
différence spécifique. «La dé/înition  est un jugement qui a P
sujet et pour attribut deux concepts équivalents » (GOBU
0 Math. Convention logique. V. Hypothèse, principe, rb
Cette proposition est vraiepnr  définition : par suite des con!
t i ons  l og iques  qu i  on t  é t é  i n i t i a l emen t  accep t ée s .  0 L
Action de défmir  (une unité du lexique : mot, expressil
- Ensemble formé par le terme détïni  (sujet) et le préd
définissant (V. Définissant, 2”). - SpéciaJt.  Le prédicat s#
f o r m u l e  b r è v e  c o r r e s p o n d a n t  à u n  c o n c e p t  r e c o n n a i s s a
et capable d’en susciter l’élaboration. Déjïnition  d’un I
d’un mot dans un sens. + 2O Action de caractériser. V. 1
cription.  « La nation française est particulièrement difji
à déjïnir;  et c’est là même un élément assez important d
définition que cettepropriété hêtre difficile  à définir » (VA&
+ 3” A c t i o n  d e  p r é c i s e r  u n e  i d é e ,  d e  d é t e r m i n e r .  T h
Action de déterminer le sens d’un point de dogme; résu
d e  c e t t e  a c t i o n .  L e s  d é f i n i t i o n s  d e s  c o n c i l e s .  + 4“ T é
Nombre  f ixe  de  l ignes  pas  l e sque l l e s  l ’ image  e s t  an
sée.

DÉFINITIONNEL, ELLE [definisixnrl].  adj. (v.  19
de définition).  Didoct.  6 10 Relatif à la définition. + 2O
constitue une définition. V. Définitoire.

DÉFINITIVEMENT [definirivma].  a d v .  (XVI~;  d e  c
nitif).  + 10 D ’ u n e  m a n i è r e  d é f i n i t i v e .  V .  Invariablem
irrémédiablement, irrévocablement. II est parti déjinitivemr
pour toujours. + 2O  Pour en finir.  Déjïoitivement,  que YOU
vous  en faire? V. Décidément, définitive (en).

DÉFINITOIRE  [definitwan].  ndj.  (v. 1 9 6 1 ;  d e  dé$
d ’ a p r .  l’ital. definitorio,  Croce).  D i d a c t .  De dé f in i t i on .
Définitionnel.)

DÉFLAGRANT, ANTE  [deflagr.ï.  et]. ndj. (1870;
déflagrer).  T e c h n .  Qui  dé f l ag re .  M a t i è r e s  dé@grantes.

DÉFLAGRATEUR [deflagnafœn]. n. m. (1846; de dl
grer).  Techn. Appareil destiné à mettre le feu à des mati
déflagrantes.

DÉFLAGRATION [deflagrasij].  n. f.  (1691; lat.  dl
gratio,  rat.  &grare  « brûler »). Chim. Combustion vive c
corps, accompagnée d’explosion, et de projection de mati
enflammées. La déflagration d’un explosif.  0 Cour. Ex
sion. « L a  déflarration  a  f a i t  douter  une  aorte-fenêtre  d
chambre >> (Ci&$ .

_ .

DÉFLAGRER [deflagne]. Y . intr.  (1870; de déflagrati
Chim., Techn. S’enflammer en explosant.

1. DÉFLATION [deflasij].  n. f. (1909; de I’all. D&o
[Walther,  18911; du  l a t .  deflore << e n l e v e r  e n  s o u f f l a n t
Géol. A b l a t i o n  é o l i e n n e  d e s  m a t é r i a u x  m e u b l e s  e t  E
C f .  Cor ros ion ,  é ros ion .  R8Je d e  la défJation  dans  Je  ri
d é s e r t i q u e .  - C u v e t t e s  d e  déjktion,  o ù  s e  d é p o s e n t
matéri& transportés par le vent.

2. DÉFLATION [deflasij].  n .  f .  (v. 1 9 2 0 ;  d e  l ’ a
dejktion,  m ê m e  s e n s ,  a u  p r .  « d é g o n f l e m e n t  )b).  Écon
cour. Freinage ou résorption totale de l’inflation (par
mesures visant à la diminution de la masse monétaire.
r é d u c t i o n  d e  l a  d e m a n d e  p a r  r a p p o r t  à  l ’ o f f r e ,  etc.j.
déJ?ation est un facteur de récession* économique. @ I
Inpotion.

DÉFLATIONNISTE [deflasi>nisr(a)].  n. et odj.  (1953
déparion*  2 ) .  @con. + 2O N.  m. P a r t i s a n  d ’ u n e  politiqw
déflation (2). + 20 Adj.  Qui se rapporte ou tend à la dl
tien (2). Mesures déflationnistes. @ ANT.  Inpotionniste.

DÉFLÉCHIR [defleJin]. Y . (v. 1778; desflcchier « déte
ner », XIII=;  du lat. depectere,  d’apr. fléchir). Didact. + 1
tr.  Modifier la direction de. - P. p. adj. Faisceau depnrtic
défléchi.  4 2O V. intr.  Changer de direction. @ SYN. Dévie

DÉFLECTEUR  [deflaktœn].  n. m. (1890; du lat. def7ec
<( f léch i r  »). + 1’~  Mar.  A p p a r e i l  s e r v a n t  à  d é t e r m i n e
dév i a t i on  de s  compas  de s  nav i r e s .  + 2 ”  T e c h n .  ( 1 9
Appareil servant à changer la direction d’un courant gaz’
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+ ( M i l  x x ” ) .  C o u r .  P e t i t  v o l e t  o r i e n t a b l e  d ’ u n e  v i t r e
portière d’automobile, servant à aérer.
jEFLEURI, IE [deflœni].  adj. (1690; de dé&urir).  Lin&.

a perdu ses fleurs. « Un buisson d’aubépines défleuries,
IS, depuis la fin du printemps » (PROUST). 0 ANT. Fleuri.

&FLEURIR  [deflœnin].  Y. (XIV~; de dé-, etfleurir).Liffér.
o V. inrr. Perdre ses fleurs. V. Faner (se), flétrir (se).
e viens d’entendre choir sur la table voisine les péfales
ze rose qui n’attendait, elle aussi, que d’être  seule pour
surir » ( C O L E T T E ) .  + 20 Y. fr. E n l e v e r  l e s  f l e u r s .  V .
lorer (10). - Par  anal .  Abîmer  (un  f ru i t )  en  en l evan t
,elouté.  Défleurir des pêches en les manipulanf.  @ ANT.
:urir.  Fleurir.
lÉFLEXION  [deflaksij].  n.f. (1754; deflection  « mouve-
ht  tournant >>, XVI~  s.  ; du lat.  deflectere << détourner >>).
zf. e t  techn.  + 10 Phys.  Dév ia t i on  d ’un  f a i s ceau  lumi-
x ou d’un autre rayonnement. V. Diffraction, dispersion.
0 Méd. Position du fcetus en extension, à l’accouchement.
D M é d .  D a n s  u n  é l e c t r o c a r d i o g r a m m e ,  D é v i a t i o n  d u
é  pa r  r appo r t  à  l a  l i gne  i soé l ec t r i que .  + 40 Psychan .
ournement  i nconsc i en t  de  l ’ a t t en t i on .  C f .  D i s t r ac t i on .
0 Aviat.  Chaneement  de direction des filets d’air derribre
mlpennage.
IÉFLORAISON  [deflznrzj]. DÉFLEURAISON [deflce-
il. n. f. (1863,-1802;  de de’porer,  défleurir). Liffér.  et Bof.
te des fleurs.
IÉFLORATION  [defl>nasij].  n.f. (1314; lat. deflorotio).
ion de déflorer (une fille vierge). Rupture de l’hymen (2).
IÉFLORER  [defl>ne]. v. fr. (1437;  la t .  de/?orore).  + l”

Dépou i l l e r  de  sa  f l eu r .  V .  Déf l eu r i r .  0  Fig .  E n l e v e r
raicheur,  la nouveauté. V. Gâter. DeParer un sujet,  en le
iant  d ’ u n e  m a n i è r e  m a l a d r o i t e  ou incompkte.  « J e
gnais de déflorer  les moments heureux que j’ai renconfrés,
es décrivant » (STENDHAL). + 20 Faire perdre la virginité
:f. Rendre femme).
~ÉFLUENT [defly.ï].  n. m. (v. 1956; de déJ?uer « couler

le bas >> [vx]. lat.  defkere,  d’apr. aJj%enr, confluent).
zr. Bra s  fo rmé  oar  diWuence*  d ’ u n  c o u r s  d ’ e a u .  L e s

IÉFLUVIATION  [deflyviasij].  n. f. (v.  1 9 5 6 ;  d e  de!-,
sd.  du lat. puvius « fleuve »; Cf. puvio-). Géogr. Change-
Lt  de lit  d’un fleuve, ou d’un défluent  deltalque,  dans la
ne de niveau* de base. DéJluent  formé par dé/luviaIion,

suite d’une crue. V. Diffluence,  divagation.
IÉFOLIANT  [dehlj6]. adj. et n. m. (v. 1966; de l’amér.
tlianf).  Didact. - Adj. Qui provoque la défoliation. -
n. Produit chimique destiné à la défoliation. V. Herbicide.
+toires dévastés par les défoliants  el le napalm.
IÉFOLIATION  [defzljasjj].  n. f. ( 1 8 0 1  [Fourcroy];
lat.  defoliore  « défeuiller »). + 10 Bof.  Chute des feuilles
1 arbre. V. Défeuillaison. + 2O  (v. 1966, d’apr. I’amér.).
truction  artificielle massive des feuilles d’arbres et des
Pces  végétales (au moyen de défoliants).
IÉFOLIER  [defxlje].  Y. fr.; conjug. méfier (v. 1966; du
defoliare « d é f e u i l l e r  », d ’ a p r .  l’an&. fo defoliofe).

vaquer  la défoliation (2O).  - Abs&.  <(  On débarquait,
lombardait,  on défolioir  » (L’Express, 27-3-1967).
IÉFONÇAGE  [defjsq]  ou DÉFONCEMENT [def%m<].
n. (1846,-1653;  d e  défoncer ) .  A c t i o n  d e  d é f o n c e r ;  s o n
dtat.  Agric. Labour à grande profondeur (40 à 60 cm).
IÉFONCE  [defjs].  n. f. (v. 1 9 7 2 ;  d e  d é f o n c e r  [ s e ] ) .
1. (arg.  d e  l a  d r o g u e ) .  S o r t e  d ’ i v r e s s e  é p r o u v é e  a p r è s
sorption  de certains hallucinogènes. Cf. Voyage. « Des
wiers où somnoleor,  enfre deux défonces, les drogués »
UV. Obs., 22-10-1973).
&FONCÉ, É E  [defjse].  ndj. ( f in  XVI~;  d e  défoncer ) .
0 Brisé, abîmé par enfoncement. « Un sommier défoncé »
MAINS). + 2” Qui présente de grandes inégalités, de
es trous. Route, chaussée défoncée.
IÉFONCER  [defjse].  Y .  fr.; conjug. placer (XIV~;,  de
et  foncer). + l0 Techn. Enlever le fond de (“ne casse,

tonneau). Défoncer une caisse à coups de marfeau. + 20
‘1.  Briser. abîmer oar  enfoncement.  Défoncer une oorfe.
Enfoncer: Défonce; un siège, un sommkr.  V. l&ntrei.
a Défoncer  un  ferrain  :  l e  l abou re r  p ro fondémen t .  -
user. cc Un  ferrain  vague esf défoncé par les excavateurs >>
'MAINS). + 4O Mécan.  Façonner à la défonceuse (une
‘e  de bois). + 5O  Fom.  (v. 1969, arg. de la drogue). Provo-
r l’état hallucinatoire recherché (en parlant d’un halluci-
ène).  0 SE ~&FONCER.  Y.  pron.  Atteindre en se droguant
atat  d’ivresse hallucinatoire (ou un état comparable, par
mes moyens). « De jeunes toxicomanes qui se défoncent
: n’importe quoi » (NO~V.  Obs., 20-10-1973). - P. p. adj.
‘homme défonct ne comprenaif  pas ce qu’on lui voulait )>
URCHAY).
IÉFONCEUSE  [defjwz].  n. f. (1860; de défoncer). + 10
ic.  Puissante charrue employée pour le défoncement des

t e r r e s .  + 20 Mécon.  Mach ine -ou t i l  s e rvan t  à  l ’ u s inage  de s
pibces  en  bo i s .  + 3” Tr .  pub .  D é f o n c e u s e  portée,  eng in  de
t e r r a s semen t  mun i  de  den t s  mas s ive s ,  de s t i né  à  dé fonce r
profondément le sol. (Recomm. offic. pour Ripper).

DÉFORCER  [dehnse].  Y .  tr.: c o n j u g .  p l a c e r  (déforcir
1360; de dé-, et  force). Région. (Belgique). oter  les forces
morales, déprimer. - Adj. Il esf fouf déforcé.

DÉFORESTATION [def~nrsrasj5].  n. f. (1877; de I’amér.
deforestation).  T e c h n .  A c t i o n  d e  d é t r u i r e  u n e  f o r ê t ;  s o n
résultat.  Cf. Déboisement.

D É F O R M A N T ,  ANTE  [dehnma,  Zt]. a d j .  ( m i l .  XX~;
de déformer). Qui déforme (10).  « Des glaces déformantes
reflètent en long et en large les passanfs  >> (BEAUVOIR).

D É F O R M A T E U R ,  TRICE  [defxmatœn,  tRisI.  adj.
(1846; de déformer, d’apr. formafeur).  Lifrér.  Qui déforme
(29.  Une interprération  déformatrice.

DÉFORMATION [debrmasjj].  n.f. (XIV~;  lat. deformatio,
de forma « forme »). Action de déformer, de se déformer.
Altération de la forme. Déformation des corps soumis à des
forces. 0 (Abstrait) Votre compte rendu esf une déformation
de la pensée de l’auteur. - Déformation professionnelle,
habitude, manières de penser prises dans l’exercice d’une
p ro fe s s ion ,  e t  abus ivemen t  app l i quées  à  l a  v i e  cou ran t e .
0 M é d .  Modi f i ca t i on  ano rma le  e t  non  congén i t a l e  de  l a

fo rme  (d ’une  pa r t i e  du  co rps  ou  d ’un  o rgane ) .  V .  D i f fo r -
mité, infirmité. @ ANT. Red[essement.

D É F O R M E R  [def>nme].  Y .  fr. ( 1 2 6 5 ;  l a t .  deformare,
rat. forma a forme »). + 10 Altérer la forme de. V. Altérer,
transformer. Déformer une pièce de bois, de fer. V. Courber,
distordre, gauchir, tordre. Prisme, miroir qui déforme les
images. Déformer ses chaussures en marchant. <(  Un veston
déformé et ruché  » (MAURIAC). V. Avachi, fatigué. « Le
beau visage d’adolescent éfaif  déformé par In graisse. » (MAC
ORLAN). 0 Pronom.  Se  dé former ,  p e r d r e  s a  f o r m e .  L a
planche s’est déformée sous le poids. Qui ne se déforme pas.
V .  I n d é f o r m a b l e .  + 20 A l t é r e r  e n  c h a n g e a n t .  D é f o r m e r
un fuir e n  l e  raconfanf. V.  Déf igu re r ,  déna tu re r .  L e c t u r e s
qui déforment le août. V. Corrompre, dépraver, gâter. Abs&.
Un enseignementqui déforme plus qu’il ne forme. - Au p. p.
Il est complètement déformé par son métier. V. Déformation
(professionnelle). @ ANT.  Reformer, redresser.

DÉFOULEMENT [defulm.ï].  n. m.  (1949;  de dé- ,  e t
[re]foulement*  [20]  ; <<foulage, reflux >>,  xv’). Psychnn.  Acces-
sion libératrice à la conscience de représentations (liées à
“ne  pu l s ion )  ma in t enues  j u sque - l à  dans  l ’ i nconsc i en t .  C f .
Abréaction, catharsis,  décharge. 0 Cour. Fait de se défouler.
@ ANT.  Refoulement.

DÉFOULER [defule]. Y.  fr. (1958; d’apr.  défoulement).
Fam.  + 10 (Choses ) .  P e r m e t t r e ,  f a v o r i s e r  l e  d é f o u l e m e n t .
« L’automobile [. ,.] instrument à défouler (Elle, 31-3-1958).
+ 20 (Personnes). SE DÉFOULER .  v. pron.  Donner libre cours
à des impulsions ordinairement réprimées. Faire “ne dépense
d’énergie vitale. 0 ANT.  Contraindre (se).

D É F O U R N A G E  [defunnaj]  ou  DÉFOURNEMENT
[defunnamü].  n. m. (1877,-1845;  de défourner).  Techn.  Action
d e  défourner.

DÉFOURNER [defunne].  Y. fr. (v. 1300; de dé-, et four).
T e c h n .  Ti re r  d ’un  fou r .  Défourner  du oain.  d e s  p o t e r i e s ..

D É F O U R N E U R .  EUSE fdefunnœa.  0~1. n. (1929: d e
défourner).  Te&.  i 10 N .  ik.  O u v r i e r ’  chargé  des o&ra-
tiens  de défournage. + Z” N. f. Machine servant à défourner.

DÉFRAICHI. IE [defneJii. adj. (mil. XIX~;  de défroichir).
Qui a perd” sa fraîcheur, qui n’a plus l’aspect, l’éclat du
neuf. « Leur élégance un peu fripée et défraîchie » (GAUTIER).
@ ANT.  Frais, pimpant.

DÉFRAICHIR [defnerin].  Y. fr. (1863; de dé-, et frais).
Rare. Dépouiller de sa fraîcheur. V. Faner, flétrir.  0 Cour.
SE ~É~~..&~nx.  Y.  pron.  Perdre sa fraîcheur (couleur,  étoffe,
v ê t e m e n t ) .  0 ANT. Rafroichir.

D É F R A N C H I ,  I E  [defncJi].  n d j .  (disfranki, disfranchi
XIX~:  de franc « assuré »). Réaion.  (B&in”e).  Oui a verdu  son
assuk~c~,  est intimidé.. - . - _ _ -

DÉFRAYER [defneje].  Y .  fr.; conjug. payer (Deflroyer.
1378 ; de dé-, et frayer  « faire les frais »). + 10  Décharger (qqn)
de ses frais. V. Payer. Être défrayé de rouf. « Il fallut bien
o~ouer l’état de mes finances. MercereI  se chargea de me
défrayer » (R~U~S.). + 20 Fig. Défrayer la conversafion  :
en faire tous les frais, soit par la part qu’on y prend. soit
parce qu’on en est l’objet. - Par exf.  Etre  le sujet essentiel
ou “nique de. Il a défrayé la chronique ces temps  derniers.
« Des avenfures  à défrayer un roman picaresque » (GONCOURT).

D É F R I C H A G E  [defniJq] DÉFRICHEMENT
[defniJmB].  n. m .  (1518,-1486;  de d é f r i c h e r ) .  A c t i o n  d e
défricher; son résultat. LES grands défrichements du XIIe  siè-
cle, en Europe. Le défrichement des for&, des landes,. Labour
de défrichemenf.
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DÉFRICHER [defnije].  v.  fr. ( 1 3 5 6 ;  d e  d é - ,  e t  f r i c h e ) .
Rendre propre à la culture (une terre en friche) en détruisant
la végétation spontanée. Défricher une forêt (V. Déboiser),
une lande (V. Débroussailler, essarter).  0 Fig. Défricher
le champ, le terrain, le domaine d’une science. V. Déblayer,
débrouiller,  préparer. « C’est un terrain (les maladies ner-
veuses et mentales) où il reste encore tant  à défricher » (MART.
du G.).

de gaz carbonique, de vapeur. Combinaison chimique qs
fait avec dégagement de chaleur. @ ANT. Engagement, d
donce;  absorption.

DÉGAGER [degase].  v. tr.: conjug.  bouger (1190; de
et gage. V. Gage).

1. + 1” Retirer ce qui avait été donné en gage, en h
thèque,  en nantissement. Dégager sa montre du mont-de-1
- Fig. Dégager S(I parole : la reprendre après l’avoir in
damnent  engagée. Dégager sa responsabilité, faire si
qu’on ne se tient pas pour responsable, qu’on désapprr
Je dégage toute responsabilité dans cette affaire. + 20 Lil
c e  q u i  e s t  e n g a g é  ( e n  ô t a n t  d e  c e  q u i  e n v e l o p p e ,  reti
Dégager un bouton d’une boutonnière. Dégager un  b
des décombres. V. Délivrer, tirer. « J’essayais de dé&
ma main de celle de mon père » (D’un.).  V. ôter, retire
( E s c r . )  Dégager  l e  f e r ,  e t  abs&.  Dégager  : d é t a c h e r
arme  de celle de son adversaire et la passer à droite (
gauche de celle-ci. - Danse. Faire glisser un pied sur 1
après avoir libéré la jambe correspondante du poids du CI
Dégagez ! Q Par ext. Rendre plus libre, donner de l’ais
à (en parlant d’un vètement).  Encolure qui dégage la
+ 3O  Laisser échapper (un fluide, une émanation). V. Énu
exhaler, produire, répandre. Les plantes dégagent du
carbonique. « Des rangées d’arbustes dégageaient leurs par
faibles ef doux » ($+AU~X).  + 40 Isoler (un élément
aspect) d’un ensemble. V. Extraire, tirer. Dégager la ml
des faits :  la mettre en évidence. « C’est l’expérienu
dégagera les lois » (ST-ExuP.).

DÉFRICHEUR  [defnilœn].  n. m. (1541; de défricher).
Celui qui défriche. V. Pionnier.

DÉFRIPER  [defnipe].  Y.  tr .  (1723; de dé-, et friper).
Remettre en état (ce qui est fripé). V. Déchiffonner,  défroisser.
Défriper  un vêtement en le mettant SUI  un cintre. @ ANT. Friper.

DÉFRISEMENT [defnizmti].  n. m. (1836; de défriser).
Rare. Action de défriser (10 et 20).

DÉFRISER .[defnize].  v. tr.  (XV~+; de dé-, et friser).
6 1” Défaire la frisure de. Le temps humide défrise les cheveux.
Le coiffeur lui a défrisé les cheveux (naturellement frisés).
+ Z” (1839) .  F ig .  e t  fam.  Dép la i r e ,  con t r a r i e r ,  décevo i r
(en parlant d’un fait, d’une action). Il y a qqch.  qui me défrise.
Ça vous  défrise? @ ANT. Friser.

DÉFROISSABLE [defnwasabl(a)].  adj.  (1964; de défrois-
ser). Qui peut ètre  aisément défroissé. Tissu défroissable.

DÉFROISSER [defnwase].  Y.  fi-.  (v.  1948; de. dé-, et
froisser) .  + 10 R e m e t t r e  e n  é t a t  ( c e  q u i  e s t  f r o i s s é  3O).
V. Déchiffonner,  défriper. « Une enveloppe toute chiffonnée
qu’elle défroissa, aplatit de deux topes » (SIMON). Pronom.
Cette robe ne se défroissera jamais. + 2O  LittCr.  SE DÉFROISSER.
Y. pron.  D’un organe froissé (l”),  se remettre en état. «Bientôt
[...] ses côtes se défroisseraient, son genou s’assouplirait 1,
(CQURCHAY). 0 ANr. Froisser.

DÉFRONCER  [defnjse].  Y. tr.  (xme;  de dé-, et froncer).
Défaire ce aui était froncé. 0 ANT.  Froncer.

DÉFROQUE [defnxk].  n. f. (Defroc, 1540; de défroquer).
+ l0 Objets et vieux habits qu’un religieux laisse en mou-
rant. La défroque d’un moine appartient au Père abbé. + 20
Cour. Vieux vêtements ou’on  abandonne lorsou’on  les iuee
hors d’usage. V. Frusqué,  guenille, haillon, bar&.  - Vie&
vètements,  p o r t é s  ou n o n .  Q u ’ e s t - c c  eue  c ’ e s t  que cette
défroque?

DÉFROQUÉ, ÉE [defnxke].  adj. (xv’; V. Défroquer).  Qui
a abandonné l’état de moine ou de prêtre. Subst. Un défroqué.

DÉFROQUER [defnlke].  Y. (xv’; de dé-, et froc). + 1” V.
fi’.  Faire qùitter  le froc, l’habit eccl6siastique  à (qqn). + 2Q
SE  ~~=ROQUER.  Y .  pron.  A b a n d o n n e r  l ’ é t a t  e c c l é s i a s t i q u e .
Luther se défroqua.  + 3” V. intr.  Se défroquer. « Cet homme
qui, étant entré dans les ordres, défroqua  parce  que sa cellule
donnait sur un mur  » (CAMUS).

DÉFRUITER [defnqite].  ;. tr.  ( a v .  1 9 0 2 ;  s e  deflruicter
a perdre ses fruits » 1232; de dé- et fruit). Techn. Enlever
le goût de fruit à. Défruiter  de [‘huile  d’olive.

D É F U N T ,  UNTE [defe, et]. a d j .  e t  n. (XIII’;  l a t .
defunctus,  p. p. de defungi  « accomplir sa vie n). + 1” Litre?.  Qui
est mort. V. Décédé. mort. Sa défunte mère. Défunt son
frère. V. Feu. 0 N. m. et f. Les enfants  de la défunie.  Prière
pour les défunts. + 2” Littér. Fig. V. Passé, r6volu.  <( Leurs
amours défunts >>  (BAUD~.).  @ ANT.  Vivant.

D É G A G É ,  ÉE [degaje].  adj. ( V .  D é g a g e r ) .  + 10 Q u i
n’est pas recouverr,  encombré. Ciel dégagé, sans nuages.
Nuque, front dégagé, que les cheveux, les vêtements laissent
à nu. Vue dégagée, large et libre. + 2O Qui a de la liberté,
de l’aisance. Démarche dégagée. Fig. Un air, un ton dégagé.
V. Cavalier, désinvolte, léger, libre. @ ANT.  Couvert, engoncé,
gauche, gêné.

DÉGAGEMENT [dega3ma].  n. m. (déb. XV~;  de dégager).
+ 10 Ac t ion  de  dégage r  ce  qu i  e s t  en  gage .  Dégagement
d’effets déposés au mont-de-piété. - Fig. Dégagement d’une
parole, d’une promesse : action d’obtenir que la parole, la
promesse soient rendues. 0 Spécialt.  (Polit., 1958). Pour un
Etat ,  fpit de se libérer d’engagements contractés envers un
a u t r e  E t a t .  C f .  DésengagemenT  « Le t e rme  ‘dégagemen t ’
confirme la volonté du chef de l’État de sortir [...] d’une situa-
tion qui empêche la France d’assumer SES autres missions »
(Le Monde 7-g-1961).+  2O  Action de faire sortir, de libérer.
Dégagement des blessés ensevelis sous les décombres. - Escr.
Action de dégager le fer. - Méd. Dans un accouchement,
ensemble des processus qui permettent le passage du fœtus
au niveau du détroit  inférieur et de l’orifice vulvaire. + 30
Action de dégager ce qui embarrasse, obstrue. Dégagement
de la voie oubliaue.  V. Déblaiement. - Soorts. Action de
dégager la balle: + 40 Partie d’un appartement qui sert  de
pas sage ,  de  communica t i on  d ’une  p i èce  à  une  au t r e .  V .
Corridor, couloir. Cette maison manque de dégagements.
0 Espace libre. Il y a un grand dégagement devant notre
maison. Dégagement d’un véhicule au-dessus du sol (Garde au
sol). - Ch. de fer. Voie de dégagement : voie de garage.
- Autoroute* de dégagement. + 50 Action de sortir, de
se dégager. V. Émanation, production, sortie. Dégagement

I I .  + 10 S o u s t r a i r e  à  ( u n e  o b l i g a t i o n ) .  V .  Affran
libérer. Dégager qqn de sa parole, de sa promesse : lui re
sa parole, sa promesse. Dégager qqn d’une charge, L
dette, d’une obligation. V. Décharger, dégrever, dispe
exonérer,  soustraire. + 20 Débarrasser (de ce qui encan
Dégagez la table, pour qu’on puisse écrire. Dégager la
publique. V. Déblayer, désencombrer. Fam.  (sujet de
sonne) Allons, dégager! partez, circulez. + 3O Envoye
balle) le plus loin possible (football, etc.).

III.  SE DÉGAGER . v.  pron.  + l0 Libérer son corps d
qui l’enveloppe, le retient. V. Délivrer (se), dépêtrer
tirer (se). Se dégager de SES liens, d’une étreinte. Faire
efforts pour se dégager. <<  En se dégageant doucement de
bras » (SAND). + 2O  Se libérer (d’une obligation). Se dép
d’une promesse. - Se libérer (d’une contrainte morale)
dégager des routines où les a maintenus toute leur carrit
(G I D E ) .  + 3” Deven i r  l i b r e  de  cc  qu i  encombre .  La
se dégage peu à peu. Le ciel se dégage, les nuages, le br
l a rd  s ’ en  von t .  V .  Découvr i r  ( s e ) ,  é c l a i r c i r  (s’). Mon
se dégage. + 40 Sortir d’un corps. V. Émaner, exhaler
répandre (se), sortir.  Émanations, odeur qui se dégr.
d’un corps. 0 Fig. « Cette légère rumeur qui se dégage
jours du silence de la foule » (HUGO). « Une sorte de pt
se dégageait de tout son être )> (GIDE).  + S0 Se faire
La vérité se dégage peu à peu. V. Manifester (se). Il se dé
de l’étude des faits que... V. Ressortir, résulter.

@ ANT.  Engager. engoncer. Absorber. Encombrer.

DÉGAINE [degen].  n. f:  ( 1 6 1 1 ;  (( a c t i o n  d e  dégaim
XVI~;  de dégainer). Fam. Tournure ridicule, bizarre
Allure). Quelle dégaine! « Son mari! comme si on avai,
maris avec  cette dégaine ! » (ZOLA).

D É G A I N E R  [degene].  v.  tr.  (Deswainer,  XII~~;  d e
et naine. V. Gaine). Tirer (une arme blanche) de son 1
reau,  de sa gaine. Dégainer une épée. - Absolt. Mettre 1’
à la main pour se battre. Par ext. Sortir son pistolet de 1’
0 ANT.  Renwiner.

DÉGANTER [deg&te].  Y. fr. (1355; de dé-, et gant).
les gants  de. Décanter la main droite. Se décanter  : ôte
g&.  Main dégantée.  @ ANT. Ganter. I

DÉGARNIR [degannin].  Y. tr.  (1080; de dé-, et gar
+ 10 Dépouiller totalement ou en partie,  de cc qui rets
rarnit. V. Vider. Déaarnir  une boite de bonbons. une vit
%garnir  un compte & banque. - Milit. ôter les soldat!
On ne peut dégarnir cette place, ce front. + 2O  SE DÉCAR
v. pron.  Perdre une partie de cc qui garnit. Après le spect
la salle se dégarnit rapidement. V. Vider (se). Ses tcmp,
dégarnissent : ses cheveux tombent. - Au p. p. « Son 1
dégarni et ses tempes grisonnantes » (ROMAIN~). @
Garnir, pourvoir.

DÉGASOLINAGE. V. DEGAZOLINAGE.
DÉGASOLINER. V. DÉGAZOLINER.
DÉGÂT [dega].  n. m. (1360; de l’a. v. degaster  <<  dévasi

V .  Gâ te r ) .  Dommage  r é su l t an t  d ’une  cause  v io l en t e .
Casse, dégradation, destruction, détérioration, dévasta
dommage; méfait, ravage, ruine. La gelée, la grêle ont fa
grands dégâts dans les vignobles. Pillage avec dég&ts
Déprédation. Constater, estimer les dégâts. - Fam. Il y
dégât. -- Fig. L.imiter  les dégâts, éviter le pire. « Il s
de limiter les degâts,  de sauver ce qui peut encore être sa
(SARRAUTE). 0 ANT.  Réparation.
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&GAUCHIR [degolin].  Y. fr. (XVI~; de dé-, et gauchir).
in. Rendre unie, droite (la surface d’une pierre, d’une
e de menuiserie ou de charpente). V. Aplanir,  raboter,
‘esser. D&?aurhir  une planche nu rabot. 0 ANT.  Gauchir.
&GAUCHISSEMENT [degoJismd]  ou DÉGAUCHIS-
GE [degoJisa3].  n. m. (1513,-XIX~;  de dégauchir).  Techn.
ion de dégauchir.
IÉGAUCHISSEUSE  [degoJir@z].  n. fi  (1890; de dégau-
1. Techn. Machine servant à dégauchir,  sorte de rabo-
e mécanique.
IÉGAZAGE  [degaza3].  n. m. (1929; de dégazer). Techn.
J Expu l s ion  des  gaz  con tenus  dans  une  sobstance,  un
se. Dégarage  d’une eau. Dégazage d’une galerie de mine
x&wse.  + 20 E x t r a c t i o n  d e s  h y d r o c a r b u r e s  g a z e u x  o u
.tils contenus dans un produit pétrolier.  + 3O Nettoyage
citernes et des soutes d’un pétrolier,  pour en ôter les
ius d’hydrocarbures.
&GAZER  [degaze].  v.  (1846; de dé-, et gaz).

V .  tr.  (Chim.). E x p u l s e r  l e s  g a z  c o n t e n u s  d a n s  ( u n
ide, un solide).
. ,V. intr. (v. 1971). Procéder au dégazage (30). Pétrolier
w en Irain de dégazer en mer.
IÉGAZOLINAGEou  DÉGASOLINAGE [degaz>linaJ].
z. (194X,-1961  ; de dégazoliner). Techn. Traitement destiné
.traire  d’un gaz naturel humide les hydrocarbures conden-
es qu’il contient. Dégazolinage par le froid.
IÉGAZOLINER  ou D É G A S O L I N E R  [degaz>line].
‘r.  (1948,-1961;  d e  d é - ,  e t  gozoline,  gasoline). T e c h n .
iter p a r  dégazolinage  (un  gaz  na tu re l  humide ) .  - P .  p.

Gar sec, dégazolim;,  expédié sur les centres de consom-
ion.
IÉGAZONNAGE [dega(a)zxnaj]  ou DÉGAZONNE-
N T  [dega(a)z>nmfi].  n. m. (1922,-1863;  d e  dégozonner).
ion de dégazonner.
IÉGAZONNER  [dega(a)z>ne].  Y .  f r .  ( 1 8 6 3 ;  d e  d&,  e t
m).  Enlever le gazon de. 0 ANT.  Gazonner.
IÉGEL [de3sI]. n. m. (12651 d e  d é g e l e r ) .  + 1 ”  F o n t e
~relle de la glace et de la nage,  lorsque la température
%e. C’est le dtigel. Brusque dégel d’un cours d’eau. V.
k?le.  -Barrière de dégel. V. Barrière. + 2O  Fig. Détente,
ucissement.  a Je me rappelle ce dégel de tout mon être
i ton regard » (M A U R I A C ) .  + 3” Rep r i s e  de  l ’ a c t i v i t é
itique, économique, sociale) après une période de stagna-
+ 4O Fait de dégeler (1, 3O).  Cf. Déblocage. @ ANT.  Gel.
)!!GELÉE  [de(s)+].  n. f. (1845; de dégeler). Volée (de
PS).  Une dégelée de coups de bâton.
&GELER  [de3le].  Y.;  conjug. geler (1265; de dé-, et prier).

V. Ir. + 10 Faire fondre (ce qui est gelé ou figé). -
2. Réchauffer. Je n’arrive pas à me dégeler 1~s pieds. + 2O
~ler  qqn; dégeler une assemblée : lui faire abandonner
roideur,  sa réserve. V. Dérider. « Ma m+re I’irrilnit  bcau-
7 par les constants efforts qu’elle foisair  pour Ie d&&r »
DE). - Dégeler l’atmospl~ère  d’une réunion : la détendre,
r é c h a u f f e r .  - P r o n o m .  S e  dégépcler. + 3O D é b l o q u e r ,
ettre  en circulation, en mouvement. Dégeler des cr/dits,
dossiers EII souffrance. + 40 Détendre, débloquer (une

ation politique, sociale, psychologique).
1. Y. infr. Cesser d’être gelé. Le lac commence à dégeler. -
le d@geler un produif congelé. 0 Impers.  II dégèle.
5 ANT.  Congeler, geler. Figer. Bloquer.
ÉGÉNÉRATIF.  ivE [de3eneRatif  iv]. adj. (v. 1950;
égénérer).

!

Didacf. Qui se rapporte a la dégénérescence.
mutisme dégénératif.
ÉGÉNÉRATION [de3enenosjj].  n. f .  (XV~; rare av.
XVIII~; b a s  l a t .  degenerafio  (< d é g é n é r a t i o n ,  dégénéres-

:e )>.  V. Dégénérer). Vx. Le fait  de perdre les qualités
~relles  de sa race; état qui en résulte. V. Dégénérescence.
&GÉNÉRÉ,  ÉE [de3enene].  adi .  ( f in  XVIII~;  d e  dégé-
Y). + l” Vx.  Qui  a  pe rdu  l e s  qua l i t é s  de  s a  r a ce .  + 20
i. Qui est atteint d’anomalies congénitales graves, notam-
kt osvchiaues.  intellectuelles. - Par ext.  Fam. Il est un
dégénéré:  C i .  T a r é .  + 3 ”  Subst. (1891) .  Un ,  une  dégé-

:Ce).  V. Débile, idiot, imbécile  (psycho.  et cour.).
&GÉNÉRER [de3enene].  Y . intr.  (1361; lat.  degcnerare,
genus, generis « race N). 4 10 Liffér.  Perdre les qualités

xelles  de sa race. V. Abâtardir (s’). N LES mariages entre
‘nts qui peuvent affaiblir les faibles et les faire dégénérer »
CHELET).  - Spécialt. V x .  A v o i r  m o i n s  d e  v a l e u r ,  d e
u, que ceux dont on est issu. V. Déchoir. Son fils LI  dégé-
0 Par ext. Perdre ses qualités. V. Appauvrir (s’), avilir

baisser, décliner, dégrader (se), perdre, pervertir (se),
ber. <( Touf est bien sortant des mains de l’Auteur  des
:a, fout dégénère entre les mains de l’homme » (R~U~S.).
J DÉGÉNÉRER  EN :  se transformer (en ce qui est pis). V.
mer.  Dispute qui dégénère en rixe. « Les soucis d’un trône
‘u déginèrent  en tracasseries de ménage » (CHATEAUB.).
rhume dégénère en bronchite. @ AN~. Améliorer, régénérer.

DÉGÉNÉRESCENCE  [deJenen&s].  n. f. ( 1 7 9 9 ;  d e
dégénérer). + 10 Le fait  de dégénérer (la),  de perdre les
qua l i t é s  de  s a  r ace .  V .  Abâ t a rd i s s emen t .  + 2O  Fig .  P e r t e
des qualités, état de ce qui se dégrade. Dégénérescence de la
moralité publique. V. Déclin, dégradation. + 30 (1857). Méd.
Modi f i ca t i on  pa tho log ique  (d ’un  t i s su ,  d ’un  o rgane )  avec
perturbations de leurs fonctions. Dégénérescence calcaire,
colloïde, graisseuse, pigmentaire. + 4O Dégénérescence men-
foie : nom donné autrefois à l’idiotie, l’imbécillité. @ ANT.
Amélioration, progrès.

DÉGERMER  [de3cnme].  Y. Or. (1877; de dé-, et germe).
Enlever le germe de. Dégermer  des pommes de ferre. Dégermer
dP I’orve

DÉGINGANDÉ, ÉE [de$gade]. ndj. (fin XVI~;  déhingan-
der « disloquer », 1546; a. fr. hinguer  « se diriger »,  croisé avec
ginguer « &oter  »). Fam. Qui a qqch. de disproportionné
dans sa haute taille et de disloqué dans la démarche. « Un
peu dégingandé, comme un enfant grandi trop vite, flexible,
délicat » (GIDE). 0 ANT.  Roblé, trop”.

DÉGIVRAGE [degivaa3].  n. m. (1949; de dégivrer). Action
de dégivrer. Réfrigérokw  à dégivrage auromatique.

DÉGIVRER [de+ae].  Y. Or. (1948; de dé-, et givre). Enle-
ver le givre. Dégivrer un réfrigérafeur. Dégivrer une glace
d’automobile, les ailes d’un avion.

DÉGIVREUR [de+nan].  n. m. (1949; de dégivrer). Appa-
reil pour enlever le givre.

DÉGLAÇAGE [deglasa3] DÉGLACEMENT
[deglasm6].  n. m. (1890,-1907;  de dc$acer).  Action de dégla-
cer.

DÉGLACER [deglase].  Y.  fr.: conjug. glacer. V. Placer
(XV~: de dé-, et glace).  + l” Rare. Débarrasser de la glace.
Déglacer une rwfe. + Z” Techn. Déglacer du papier : en
enlever le lustre.  $ 3O Déglacer une S~&U~E : mouiller et
réchauffer la pellicule laissée au fond par une cuisson au gras
(pour préparer une sauce). - Abs&.  On déglace du bouillon.
@ ANT.  Glacer.

DÉGLACIATION [deglarjasij].  n. fi  (1956; de dé-,, et
glariafion).  Géogr.  Phase de récession d’un appareil glaciaxe.
@ ANT.  Englocemenf.

DÉGLINGUER [degllge].  Y. fr. (1842; altér.  de déclinquer,
de clin). Fam. Disloquer. V. Démolir, désarticuler. Déglinguer
so chaise. Bicyclette foute déglinguée.

DÉGLUER [deglye].  Y. fr. (1538; desgluer,  1213; de dé-,
et glu). Littér.  oter de la glu,, ôter la glu de. 0 Fig., pronom.
Se DÉGLUER  DE (1690). Se txer  de (une situation embarras-
s a n t e .  accanaranteY  Cf .  Déoêtrer  (se) e t  fam. Déoatouiller. ~, _
(se). @ AM. Engluer.

DÉGLUTINATION [deglyrinasjj].  n. fi  (1951; de dé-,
et  ag~lutinntion).  Ling. Séparation d’éléments d’une même
forme (ex. : la ariorte  t)our  Paeriorte).  Oooosé à aaalutination.

DÉGLUTIR [deglytin].  Y. fr. et infr.  (1839;,bas  lat. drglu-
tirr  (( avaler »). Faire franchir l’isthme du gosier à (la salive,
les aliments). V. Avaler. « Il renverse le cou, la déglutit (la
baie) awr  effort; son gosier se gonfle au passage » (GENE-
VOIX).

DÉGLUTITION [deglytisjj].  n. f .  (1560;  d u  b a s  l a t .
drglufire a avaler »). Didacr.  Action de déglutir; mouvement
par lequel on déglutit.

DÉGOBILLER [deg>bije].  Y.  fr. e t  inlr. (1611; de dé-,
et gober). Fam. V. Vomir; dégueuler (vulg.).  Dégobiller son
repos. - Fig. « Focéfies dégobillées par d’innumhables  géné-
rafions  de gueules identiques » (BLoY).

DÉGOISER [degwaze].  Y .  (XVI~; <<  c h a n t e r  >>,  XIII~;  d e
dé-, et gosier). + 1” V. tr.  Fam. et péj. Débiter. Dégoiser
d’interminables discours. Qu’rsf-ce qu’il dégoise? V. Dire.
+ 20pV.  intr. Fam. et péj. Parler. Il n’a pris  /îni de dégoiser.

DEGOM MAGE [deg>maJ].  n. m. (1771, techn.  ; de dégom-
mer). + l” Action de dégommer. + 2O  Fam. (1842). Desti-
tution.

DÉGOMMER [deglme].  Y. fr.  (1653; de dé-, et gomme).
+ l0 Déba r r a s se r  (une  chose )  de  l a  gomme  don t  e l l e  e s t
enduite. Dégommer une enveloppe. + 2O  Fam. (1832). Desti-
tuer d’un emploi; faire perdre une place. V. Renverser; vider
(fam.).  Il « dégomma le champion » (QUENEAU). @ ANT.
Gommer.

D É G O N F L A G E  [degjfla3].  n. m .  ( 1 8 9 3 ;  d e  dégonfler).
+ 10 A c t i o n  d e  d é g o n f l e r .  + 2O  Fam. ( 1 9 2 9 ) .  F a i t  d e  s e
dégonfler (20). « Il y en a qui font les malins... mais au dernier
momenf,  c’est le dégonj’loge  >> (AYMÉ).

DÉGONFLE [degjfl(a)].  n. f .  (1940 :  de  [sr] dégogonflcr).
Le fait de se dérober, d’user de faux-fuyants.

DÉGONFLÉ, ÉE [degjfle].  adj. et n. (1765; V. Dégonfler).
+ 1” Qui est vidé de son air. Pneu d+gonflé  : à plat*. + 2O
Sans courage, lâche. - N. << Il n’avait pris  envie de passer
pour y dégonflé  >>  (AYMÉ).

DEGONFLEMENT [degjflam6].  n. m. (1790; de d@gon-
fier).  Le fait de perdre l’air, de se dégonfler; son résultat.
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DÉGONFLER [degjtle].  Y. (1558; de dé-, et gonfler).
1. V. fr. + 10 Faire cesser d’être gonflé. Dégonfler un ballon.

Le pneu s’esf dégonflé. Cf. Crever. 0 Fig. Dénoncer (des
prétentions e x a g é r é e s ) .  « Dégonfler  l e  ‘bl@  o f f i c i e l  »
(L’Humanilé,  18-9-1963). - Rabaisser, minimiser (la portée
de qqch.). « ‘ Dégonjler  ’ l’importance de la convemion  sala-
riale » (La Croix, 7-I-1970). - Spécialt. Dégonfler les prix :
les faire baisser. + 2O SE DÉGONFLER. v. pron. Fam. Manquer
de courage, d’énergie au moment d’agir. V. Flancher, mollir;
p e u r  ( a v o i r ) .  - D é r .  DÉGONFLA~~  [degjflar].  n .  m .  V .
Dégonfle.

II. V. infr.  Cesser d’être gonflé. Avec les compresses, sa
paupière a dégonflé. V. Désenfler.

0 *tir. Gonfler, regonfler. Enfler.
DÉGORGEMENT [degDn3am.ï]. n. m. (1548;. de dégor-

ger). Action de dégorger, fait de se dégorger. + l0 Ecoulement
d’un liquide, des humeurs qui engorgent. V. Écoulement,
épanchement, &acuation.  Dégorgement de la bile. + 20 Le
fait de vider, de se vider. Dégorgemenf  d’une gourfière,  d’un
runo& d’un éaout. 4 3” Techn. (1690). Traitement oar leauel
on débarras& ceriaines  matièr&  piemières  des knpureks.
Dégorgement des laines, des cuirs. - Opération consistant à
ôter le dépôt des vins préparés suivant la méthode champe-
n o i s e .  0 On d i t  a u s s i  DÉGORGEA~~ [degxnyj].  @ ANT.
Engorgement.

DÉGORGEOIR [degwqwan].  n. m. (1690; de dégorger).
+ l0 Issue par laquelle un trop-plein se dégorge. Le dégor-
geoir d’un é&ng. + 2O Techn. Outil de forgeron servant à
couper et à façonner les pièces à chaud. 0 Ciseau à bois ser-
vant à dégager les mortaises. 4 3O Appareil destiné à retirer
l’hameçon  de la gorge d’un poisson: $ 4” Endroit où l’on
met dégorger qqch.

DÉGORGER [degx3eI.  Y . :  conjug.  bouger  (1299,  se
dégorger; (< dire, exprimer; chanter, parler » en a. fr.; de
dé-, et gorge).

1. V. rr. + lD Faire sortir de soi (un liquide, etc.). V.
Déverser, évacuer. Raout oui dézorae  de l’eau sale. Fia.
Cinq ou six rues « dégorgeaienf  à Ch&ue lnsrant  de nouveaux
flots de fêtes » (HUGO). + 20 (1611). Vider de son trop-plein;
déboucher pour permettre de se vider. Dégorger un évier,
un égout.  V. Purger. + 3O Techn. Débarrasser (qqch.) des
matibres étrangkres.  V. Laver, nettoyer, purifier. Dégorger du
cuir. 0 Cuis. Faire tremper (de la viande, des abats) pour
débarrasser du sang, des impuretés.

II. V. intr. (XV~~).  + 10 Déborder, répandre son contenu
de liquide. V. Déverser (se). L’&ouf  dégorge dons ce collecteur.
- Fig. « La  fureur  d’Hérodias  dégorgea  en  un  to r ren t
d’injures » (FLAu~.).  + 2O Rendre un liquide. Foire dégorger
des snngsues.  - (Dans une préparation culinaire) Foire dégor-
ger des escargots, des concombres.: faire rendre l’eau.

III. Se DÉGORGER. Y. pron.  Epancher ses eaux. Riviere
qui se dégorge dans un ~4euve.  Réservoir qui se dégorge dans
un bassin. V. Vider (se).

@ ANT.  Absorber, boucher. engorger. gorger, remplir.
D É G O T E R  o u  D É G O T T E R  [degxe].  v. ( d é b .  XVII~,

« déplacer la pierre appelée go »; celtique gai « caillou »;
Cf. Galet). V. tr. Fom. + la Vx (XV~~).  Déposséder (qqn)
d’un poste. V. Chasser, renvoyer. + 2O Mod. V. Découvrir,
trouver. Impossible de le dégoter  nulle part. Où avez-vous
dégoté ce bouquin? + 30 V. intr.  Pop. Avoir tel air, telle
allure. Elle dégotte bien, mal. V. Marquer. Absolt.  « II digote,
Crouïa-Bey...  ah! qu’il est beau! » (QUENEAU).

DÉGOUDRONNER [degudwne].  v. fr. (1870;  de d é - ,
et goudronner). Techn. Enlever le aoudron de. 0 ANT.  Gou-
dr&ner.

DÉGOULINADE [degulinad]. n.f.  (1961 ; de dégouliner).
Liquide qui dégouline, coule lentement; sa trace. Il y (1 des
dégoulinades SUI les murs.

DÉGOULINEMENT [degulinma].  n. m. (1884; de dégou-
liner). Le fait de dégouliner. .(( Le lent dégoulinement  des
dalots  >> (Bosco).

DÉGOULINER [deguline]. Y. in&. (1737, dial. de l’Ouest;
de dé-, et gaule. V. Gueule). Couler lentement, goutte à
goutte ou en filet. « La pluie qui frappe le visage, qui dégouline
dans le cou >> (ROMAINS).

DÉGOUPILLER [degupije].  v. fr. (1863; de dé-, et  gou-
pille). Enlever la goupille de. « II soupeso  so première grenade,
dégoupillée » (MALRAUX). 0 ANT.  Goupiller.

DÉGOURDI, IE [degundi].  adj.  (XVI~;  V. Dégourdir).
Qui n’est pas gêné pour agir; qui est habile et actif. Il n’est
pris frès  dégourdi. V. Malin. - Subst. C’est un dégourdi.
Iran.  En voilà un dégourdi! Quelle dégourdie! @ ANT.  Engourdi,
gauche, gourd. moladroit.

DÉGOURDIR [degurdin].  Y. fr. (XII~; de dé-, et gourd).
+ 10 Faire sortir de l’engourdissement. « Cela vous  réchauf-
fera les pieds et dégourdira les jambes » (GAUTIER). + 2O
Par ext. Dégourdir de l’eau : la chauffer légèrement (dégour-
dissage).  + 3” Fig. Débarrasser (qqn) de sa. timidité, de

sa gêne. V. Délurer,  déniaiser, dessaler. 0 SE DÉCOU
V. pron. « Il nlloit  avoir seize ans vers la fin d’août, il
femps pour lui de se dégourdir un peu » (LAR~~~D).  @
Engourdir.

DÉGOURDISSEMENT [degundisma].  n. m. (1551
dégourdir). Action de dégourdir* (lO);  son résultat. Le dé
dissement des doigts. @ ANT.  Engourdissement.

DÉGOOT [degu]. n. m. (1560; de dégoûter).+ 10 Ma
de goût, d’appétit, entraînant une réaction de répugn
V. Anorexie, inappétence; répugnance, répulsion. Avoi.
haut-le-cour, des nausées de dégoût. Il a un véritable d
pour la viande. V. -Phobie. Manger jusqu’au dégoûl
Indigestion, satiété. Moue de dégocît  (Cf. Fi I, pouah!).
«fit une grimace de dégoût : - Que c’est mauvais, dit-t
(SARTRE). + 2O (1636). Aversion que l’on éprouve
qqch.  V. Aversion, éloignement, exkration,  horreur,
gnance, répulsion. « Cela fait frissonner d’horreur ou SO&
le eau de dégoût ~1  (DI~X.).  « Le désir et  le dégoût
les deux colonnes du temple du Vivre » (VALÉRY). Avo
dégoût pour qqch. 0 Aversion, répugnance (physiqu
morale) pour qqn. V. Haine, horreur. « Un dégoût, une
atroce  de moi-même )> (GIDE). + 3O Absence complète d’a
pour qqch.; fait de se désintéresser par lassitude. (< Lr
de René, c’est  le dégoût de la vie, l’inaction et l’abus du I
(STE-BE~E).  V. Désenchantement, écourement,  lassi
spleen. 0 Vx. Cessation du goût, du plaisir que. pn
qqch.  «Les omows  meurenfpar  le dégoût et l’oubli les enft
(LA BRUY.).  + 4O UN DÉGOÛT, les dégoûts  : sentimel
répugnance ou de lassitude. « C’est dans l’absolue
rance de notre raison d’être qu’est la racine de notre tri:
et de nos dégoûts >> (FRANCE). 0 ANT.  Goût, appétit, (II
désir, envie, plaisir.

DÉGOÛTAMMENT [degurama].  ndv. (1790; de d
tant).  D’une manière dégofitante.  II mange dégoûtnm,

DÉGOOTANT,  ANTE [degut&  et]. adj. (1642; de d
ter). + 10 Qui inspire du dégoût, de la répugnance.
son aspect physique. V. Déplaisant, écœurant, igr
immonde, infect, innommable, laid, repoussant, répu,
(Cf. pop. Dégueulasse). Plot dégoûtant.  V. Immangr
« Vous meffer  des grenouilles dans vos poches? Mais
dégoûfant!  » (FRANCE). <( C’est dégoûtant ici: un COL
ba!ai,  s’il vous  plaif!  » (COURTELINE). V. Sale. Fam. Tu e
dégoûfanf.  + Z0 Qui inspire du dégoût par su laideur m<
V. Abject, honteux, ignoble, odieux, révoltant. C’est d,
tant,  ce qu’il a fait là; c’est un fVpe dégoûtant. 0 Fam. (
sier, scatologique ou obscène. Raconter  des histoires d
tantes. V. Cochon, sale. - Subst. Vous êtes un dégm
un vieux dégoûtant. @ ANT.  Appétissant, désirable, p!
ragoûtant. Correct, propre (fig.), sérieux.

DÉGOOTATION  [degucarjj].  n. f. (1856; de dégo
Fom. + 1’~  D é g o û t , r épugnance .  P o u s s e r  a plu!
‘Pouah!‘..  en signe de dégoûtation » (COURTELINE ).
Chose qui dégoûte; extrême saleté. Neffoyer  votre  c
bre : c’est une dégoûtation.

DÉGOÛTÉ, ÉE [degute].  adj. (v. 1380; de dé-, et 1
+ 10 Qui éprouve facilement du dégoût (spéciolf.  po
nourriture). V. Délicat, difficile. Subst, Foire le dégo
se montrer difficile (sans raison). 0 II n’est pas dégo
il se contente de n’importe quoi; fis, II est sans scrpr
sans délicatesse. + 2O Qui éprouve du dégoût. V. Ec
(< L’horrible spectacle que peut donner à un homme dé,
In foule humaine qui s’amuse )> (MAUPASS.).  + 30 DÉG
DE : qui n’a pas ou plus de goût pour. V. Blasé, déçu (
las, lassé. « Un vivant dégoûté de vivre » (Muss.).  @
V. Dégoûter.

DÉGOOTER  [degute].  v. fr. (xv’, se dégoûter; de
et goût. V. Dégoûté). + 1” Oter l’appétit à (qqn). n
mets  les plus exquis le dégoûtent >> (FÉN.). 0 Mod. Dc
de la répugnance, du dégoût. + 2O Inspirer de la répugr
oar  son asnect.  Cd insecfe me déaoûte.  Abs&..  « Un hc
Mal habilli,  sale,  et  qui dégoûre‘»  (LA BRU~:).  0 In‘
de l’aversion par sa laideur morale. V. Répugner, révm
Ce bonhomme est un menteur ef un kiche : i l  me dép
+ 3O DÉwûTEn DE. Vx. priver de tout attrait, de
estime pour (qqch.). V. Eloigner. « La pluparl  des
dégoûtent de l’amitié, et la plupart des dévots dégoûtent
dévotion )> (LA ROCHEF.).  0 Mod. oter  l’envie de.. . «
c’éfaif  d e s  trovoux  à  dégoûter  d u  t r a v a i l  » (BAL~.).  6
fini par me dégoûter du homard. Lot. plais. Si vous n’y
pas ça, n’en dégoûter pas les autres! + 4O SE  oÉooî~~f
pron. Prendre en dégoût. Se dégoûter d’un plat, de qq,
Lasser (se). Les a gens de pefife  origine qui se dégoûte,
milreu  où ils sont nés » (COLE~E).  0 ANT.  Attirer. chai
pklire, tenter; supporter, tolérer.  - HOM.  Dégoutter.

DÉGOUTTER [degute].  Y .  intr.  (déb .  XII~; de  dt
gaufre). + 10 Couler goutte à goutte. La pluie dég
le long du mur. V. Ruisseler. La sueur lui dégoutte du J
V. Dégouliner, suinter, tomber. + 2O Laisser tomber g
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mtte.  Cheveux quidégouttent depluie.  Au p, prés. « M. Bal-
:he, tout dégouttant de pluie, disant.. « Je suis comme un
FSOII  dans [‘eau >> (CHATEAUB.). 0 HOM. Dégoûter: dégotl-
L
;ÉGRADANT.  ANTE  [degradh.  ar].  a d j .  ( 1 7 9 2 ;  d e
roder ) .  Qui  aba i s se  mora lemen t .  V .  Av i l i s san t .  <( La
sternntion  dégradante devant la médiocrité de l’individu,
mt la bêtise ou l’ignorance » (ST-Exw.).
~ÉGRADATEUR  [degRadat=n].  a. m. (1891; de dégro-
). P h o t .  C a c h e  s e r v a n t  à  o b t e n i r  d e s  i m a g e s  d é g r a d é e s

Dégrader 2).
‘. DÉGRADATION [degnadarjj].  n. f. ( 1 4 9 5 ,  « dég ra -
Eon e c c l é s i a s t i q u e  »: b a s  l a t .  dearadotio).  4 1” Desti-
on infamante d’un grade, d’une dignité.  1 Dégradation

IGéogr.  P r o c e s s u s  n a t u r e l  o u  p r o v o q u é ,  desirkur  d e
d ’un  so l  en t r e  p ro f i l ,  végélalion  e t  mi l i eu .  Cf .

auvrlssement.  é r o s i o n .  4 4” D é t é r i o r a t i o n  eraduelle
ne  s i t ua t i on  &litique, éckmmique ou  soc i a l e<  Dégra-

on du climat international. + 5” Phys.  Dégradation de
ergie :  transformation de l’énergie en formes de moins

i

oins utilisables (moins aptes à fournir du travail méca-
e). Dégradation de l’énergie mécanique en énergie calo-
ue. 0 ANT. Réhabrlitotion.  Amélioration. Réfection, réporo-
Régénération  ( s o l ) .

DÉGRADATION [degnadasjj].  n. f. (1660; de dégra-
“(2), e t  i t .  digradazione).  + 1”  Af fa ib l i s semen t  g radue l ,
ltinu (de la lumikre,  des couleurs). « Une insensible dégra-
ion du clair au moins clair et à l’obscur » (GIDE). + 2” Pas-
e progressif, continu.
BÉGRADÉ  [degnade].  n. m. (XIV~;  de dégrader 2). + 1”
a ib l i s semen t  ou  mod i f i ca t ion  p rog res s ive  d ’une  cou-
r, d’un éclairage. Des effets de dégradé. + 2” Gin.  (xx”).
)Cédé  p a r  leauel  on  f a i t  va r i e r  l ’ i n t ens i t é  l umineuse  de
1age.
DÉGRADER [degnade].  v. tr.  (1190; bas lat.  degradare,
grndus  « deg ré  ;)). + 1 ”  D e s t i t u e r  ( q q n )  d ’ u n e  m a n i è r e
a m a n t e  d e  s a  d i g n i t é ,  e t  mod.  d e  son  grade .  D é g r a d e r
‘quement  qqn; dégrader publiquement un officier.  + 2” Fig.
l i t tér.  Fane  perdre sa dignité, son honneur à (qqn). V.
a i s se r ,  av i l i r ,  décho i r ,  dé shonore r ,  r aba i s se r .  0 Cour .
D É G R A D E R .  Y .  oron.  Décho i r .  s ’ av i l i r .  I I  se  déwade  e n
eptant  ce compromis.  - Perd;e  ses qualités intellectuelles
morales. V. Baisser, tomber. x Comme c’est triste de voir
étres qu’on chérit se dégrader peu à peu » (fLAue.).  + 3”

ba i s se r  (qqch . ) ,  en  d iminue r  l e s  qua l i t é s ,  r ée l l emen t
en esprit. V. Déformer, rabaisser, ridiculiser. « Nos arle-
ns de foute  espèce imitent le beaupour  le dégrader x (R~U~S.).
I”  Dé t é r io r e r  ( un  éd i f i c e ,  une  p rop r i é t é ,  un  ob j e t ) .  V .
imer, endommager ,  mut i l e r .  <( Qu iconque  aura  dé t ru i t ,
Iftu, mutilé ou dégradé des monument.~, statues.. .  sera

Affouiller,

I

i d’un emprisonnement » (CODE PÉN.).  0 (Sujet de chose)
ronger, saper. « Les eaux dégradent toujours

rochers et mettent cher vous  un peu de terre meuble >>
~2.).  + 5 ”  SE  D É G R A D E R  (Choses ] .  P e r d r e  s a  v a l e u r ,

qualités. Phys. L’énergie se dégrade selon le principe de
mot. V. Dégradation (1, 4”). @ ANT.  Réhabiliter. Améliorer,
verfir,  épanouir, réparer.
! .  DÉGRADER [ d e g n a d e ] .  Y .  t r .  ( 1 6 5 1 ;  it. digradore,
grade  « deg ré  »). Af fa ib l i r ,  d iminuer  p rogress ivement
ton, une couleur. V. Fondre. Tons qui se dégradent. -

1 p. p.) <<Les  tons fondus et doucement dégradés, les ombres
rétrées  de It%ère » (TAINE).
JÉGRAFliR  [degnafe].  Y.  fr. (1564; de dé-,  et ngrofer).
faire, détacher ce qui est agrafé. « II dégrafa son manteau )>
AUB.).  - SE DÉGRAFER. Y. pron.  Se défaire. Sa robe s’est
rafée. - Dégrafer ses vêtements. @ ANT. Agrafer, ofto-
r.

k

ÉGRAIsSAGE  [degnesa3].  r2. m. (1754; de dégraisser).
i on  de  dég ra i s se r ;  son  résullat.  L e  d é g r a i s s a g e  d ’ u n
ment.  V. Nettoyage.

DÉGRAISSANT ,  ANTE  [degnrsa,  tït].  a d j .  e t  n. m .
64; de dégraisser).  Qui dégraisse. - Spéciolt.  Qui enlève
taches de graisse ou la graisse. V. Détachant.

l

ÉGRA~SSER  [degRese].  V. fi. (XIII”; de dé-, et graisse).
” E n l e v e r  l a  gra i s se  d e .  Dégra i s ser  un  bœuf, un  porc
D é l a r d e r ) .  + 2 ”  D é b a r r a s s e r  (qqch.)  d e  l a  c o u c h e  d e

lisse  qu i  recouvre .  Dégra i s se r  un  bou i l l on ,  une  sauce .
” Nettoyer de ses taches de graisse. V. Laver, nettoyer.

un costume à dégraisser. V. Détacher. + 4” Agric.

Déooui l l e r  fla terre)  de  l ’ humus .  de  l a  t e r r e  masse.  4 5 ”
Teihn. Dégrksser  une pièce de bok  : la dégrossir. V. Déki-
grir. + 6” Fom. (fin XVI”).  Débarrasser d’un excédent pré-
sumé de biens. Dégraisser le budget du ménage. 0 (1974).
A l l ége r  l e s  f r a i s ,  e f f ec tue r  de s  économies  (no t ammen t  en
l i cenc i an t  l e  pe r sonne l ) .  @ ANT. Graisser;  tacher

DÉGRAISSEUR, EUSE [degnaœn.  az].  n. ( 1 5 5 2 ;  d e
dézraisser).  Personne dont le métier est de déaraisser  les vête-
mënts.  VI Te in tu r i e r .

DÉGRAS  [degna].  n. m .  ( 1 7 2 3 ;  d e  dégra i s se r ) .  Techn.
M é l a n g e  d e  c o r p s  g r a s  e t  d ’ a c i d e  s e r v a n t  a u  t r a i t e m e n t
des cuirs et peaux.

D É G R A V O I E M E N T  [degnavwama].  n. m .  ( 1 6 9 4 ;  d e
dégravoyer).  A c t i o n  d e  l ’ e a u  q u i  s a p e  u n e  c o n s t r u c t i o n  o u
enlève les graviers.

D É G R A V O Y E R  [degnavwaje].  Y .  tr.; c o n j u g .  n o y e r
(1694; de dé-,  et  gravais.  V. Gravat).  + 1” Déchausser (un
m u r ,  u n e  c o n s t r u c t i o n )  e n  p a r l a n t  d e  l ’ e a u  c o u r a n t e .  V .
Dégrader, saper. + Z0 (1845). Débarrasser (le lit  d’un cours
d’eau) des graviers.

DEGRÉ [dagne].  n. m. (Degret,  f in  XI”; d e  d é - ,  e t  l a t .
gradus:  Cf. a. fr. Gré, greis).

1. C o n c r e t  (XII”; « e sca l i e r  », XI”). L i t t é r .  M a r c h e  d ’ u n
escalier. Degré de pierre, de marbre. « Je gravis d’utz pas
lourd les degrés de mon escalier » (FRANCE). 0 Fig. et littér.
Monter, gravir les degrés du tr6ne.

II. Abstrait.  Chacun des états,  dans une série d’états réels
ou possibles. 0 Chacune des positions dans une hiérarchie,
un  sy s t ème  de  va l eu r s .  + 1 ”  (v.  1120) .  N iveau ,  pos i t i on
dans  un  ensemble  h i é r a r ch i s é .  V .  Éche lon .  Les  d e g r é s  d e
l’échelle sociale. V. Classe, niveau, position, rang. Le plus bas
degré, le plus haut degré de la hiérarchie sociale. Parvenir au
plus haut degré de la gloire : ?u sommet. 0 Les degrés, à
l’intérieur d’une profession. V. Echelon, grade. « Ces artisans
qui franchissent.. les trois degrés d’apprentis, de compagnons,
d e  maitres  » (HUYSMANS).  0  D e g r é  d e  j u r i d i c t i o n  : p l a c e
d ’un  t r i buna l  dans  l a  h i é r a r ch i e .  + 2 ”  Vx.  Grade ,  d ip lôme
de l’enseignement. Prendre, avoir tous ses degrés. + 3” (XVI~).
É t a t ,  d a n s  u n e  é v o l u t i o n .  V .  É c h e l o n ,  s t a d e .  « Ains i  que
la vertu, le crime a ses degrés » (RAc.).  0 Le premier, le
dernier, le plus haut degré de qqch : son état de développe-
ment. Méd. Brûlure du second degré. 0 Lot. A (tel  ou tel)
degré. « Je suis très bon enfant jusqu’à un certain degré »
(FLAuB.).  V. Point. Il  est  avare au plus haut degré. V. Si,
tellement. « Au degré d’exaltation où il étaitparvenu » (RENAN).
0 Lot.  adv. PAR DEGRÉ ou PAR DEGRÉS. V. Graduellement.
pkgressivement,  successivement; échelon (par),  étape (par);
ualier  (par). S’avancer DIII  degrés vers  un but. V. Acheminer (s’).
i L’&o~r qui croit  peu à peu et par degrés » (LA BRUY.).
+ 4 ”  Par  e x t .  État i n t e rméd ia i r e .  V .  Grada t i on ,  nuance .
<c  II y n des degrés entre les pauvres comme entre les riches »
(CHATEAUB.).  fi Dans un svstème  oreanisé.  et sans idée de
h i é r a r c h i e ,  d e - v a l e u r .  + 10 (v.  1229). Pkimité  r e l a t i v e
dans la parenté. Degrés de twenté. Le fils  et le père sont
parents au premier ;iegré; lè petit-fi ls et  le grand-père, au
s e c o n d  d e g r é .  + 2”  Gram.  Degrés  de  compara i son  ou  de
signification : les trois formes de l’adjectif ; positif; comparatif;
superlatif.  + 3” Math. Exposant de la puissance à laquelle
une variable se trouve élevée, dans un monôme. Le degré
d ’un  po lynôme  es! l e  d e g r é  d e  s o n  monbme composartt  du
plus haut degré. Equation du premier, du second degré, dont
l’inconnue est à la première, à la seconde puissance. PolynBme
d u  t r o i s i è m e  d e g r é  e n  x .  + 4 ”  T e c h n .  D e g r é  d e  fin d’une
monnaie. V. Titre.

I I I .  Un i t é .  + 1 ”  ( 1 2 6 5 ) .  L a  180’ pa r t i e  de  l ’ ang l e  p l a t ,
ou la 360” partie de la circonférence (Abrév.  d ou “). Angle
de 360 degrés, ou ongle plein. Angle de 180 degrés, ou angle
plat. Angle de 90 degrés, ou angle droit. 0 Géogr. La longitude
et la latitude d’un point à la surface de la Terre s’évaluent en
degrés. Un arc de méridien vaut un degré, quand l’angle au
centre vaut un degré (V. Coordonnées). + 2” (XVII”). Mus.
Nom donné à chacun des sons de l’échelle diatonique (V.
Dominante, médiante, sensible, tonique). Les degrés de la
gamme. V. Note. Degré conjoint :  intervalle d’un seul degré
entre deux notes,  sur la portée. Degré disjoint : intervalle
de plusieurs degrés entre deux notes. + 3” SC .  (1685). Cha-
cune des divisions d’une échelle de mesure. Diviser en degrés.
V. Graduer. Degrés d’un baromètre. 0 Cour. Division d’une
échelle de température. Degré Réaumur,  degré Fahrenheit. -
(En France, au Canada 119751). Degré centigrade, Celsius  :
centième de la différence entre la température de la glace
fondante (0”) et celle de l’eau bouillante (100”). La tempéra-
ture a baissé d’un degré. Le thermomètre marque trente degrés
à l’ombre. Les degrés Celsius  correspondent à (degrés Fahren-
heit -32) 519.  - Degré absolu, degré Kelvin.  0 Degré densi-
métrique (degré Baumé).  - Degré en alcool d’un liquide.
Degré de concentration d’un alcool : proportion d’alcool
pur, nombre de cm3 d’alcool pur par 100 CII? de mélange.
V. Poids, titre. Alcool à 90 degrés. Vin de II, de 12 degrés.
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Degré alcoolique d’une liqueur. 0 Fig. « Le degré r&ro de
l’écriture >> (R. BARTHES).

DÉGRÉER  [degnee].  v. fr. (Desagreer,  X”II~;  de dé-, et
gréer). Mur. Dégarnir (un navire) de ses agrès, mâts supé-
&urs,  vergues, manoeuvres  dormantes et courantes.  @ AN*.
Gréer.

DÉGRESSIF, IVE [degnesif, iv]. adj. (1906; du lat. degres-
sus,  de degredere  « descendre »). Qui va en diminuant. Tarif,
fa~.~ dégressif. - ImpOt dégressif, dont le taux s’atténue à
la base. 0 ANT. Proaressif.

DÉGRËSSIVITÉ-[degRerivire].  n. f.  (1961 de dégressif).
Caractère de ce qui est dégressif. La dégressivh  d’un imp0t.

DÉGRÈVEMENT [degnrvma].  n. m. (1733; de dégrever).
Action de dégrever. Loi portant dégrèvement d’imp6t.  Accor-
der ,  ~>rononcer  un dégrèvemenf.  V .  D é c h a r g e ,  r é d u c t i o n ,
reu&.

DÉGREVER [degnave].  Y .  fr. (Degraver  <<  d é c h a r g e r  >>!
1319; repris 1792; de dé-, et grever). Décharger de ce qui
grève; alléger, atténuer la charge fiscale. Dégrever un conlri-
buable.  V. Exemuter.  exonérer. Dégrever une industrie, un
produit. @ ANT.  ko~rdir, grever. -

DÉGRINGOLADE [degn?g2lad].  n .  f.  (1804;  d e  dégrin-
geler).  Fam. Action de dégringoler; son résultat. V. Chute,
culbute. Fig. La dégringolade d’une enfreprise.  V. Décadence,
ruine. La dégringolade des ~OUIS  en Bourse. V. Chute.

DÉGRINGOLER [degn?g>le].  Y .  (Desgringuelcr, f in XVI~;
de dé-, et a. fr. gringoler  (1583),  de gringoie « colline », du
m o y .  néerl.  crinc <( c o u r b u r e  »). + 10 V.  infr.  D e s c e n d r e
précipitammen’i.  V. Rouler, tomber; débouler (fam.),  dévaler.
Dégringoler d’un toit, d’une penfe.  Il a dégringolé dans I’esca-
lier. V. Culbuter.  - Fig. <( Les affaires sont dans le marasme,
In Bourse démineole  » (SARTRE).  0 Par exf.  S’étendre en
pente raide.U<< Ün joli ‘bois de’pins dégringole devant moi
jusqu’au  bas de la côte N (DAuD.).  4 2O V. fr. Descendre
très  rapidement. Dégringoler une pente. « Il arrive qu’un
gamin dégringole les étages  quatre à quatre » (ROMAINS).
0 mm.  Grimper, monter, remonter.

DÉGUEULASSE [dega(o)la  adj. (1867; de dégua
Vulg.  Sale, répugnant au physique ou au moral. Ces rab
sont dégueulasses! C’est franchemenf dégueulasse ce qu
fait hi. V. Moche. Par ext. Un femps dégueulasse, un
sale temps. C’esr un travail dégueulasse, très mal fait,
mauvais. Fam. C’est pas dégueulasse : c’est très bon;
réussi (Cf. C’est pas cochon*). ~ Subst. C’est un dégueul
V. Salaud.

DÉGUEULER [degœle]. v. (1493; de dé-. et gueule).
et  vulg.  Vomir. V. Dégobiller (pop.). - Dér. DÉGUE
T~IRE  [degœlatwan].  adj.  Qui  f a i t  dégueu le r .  - DÉGUI
[depœ(o)l  n. m. Ce qu’on dégueule.

DÉGUISÉ ,  ÉE [degize].  a d j .  (v, 1 2 6 0 ;  V .  Dégui
+ 10 R e v ê t u  d ’ u n  d é g u i s e m e n t .  0  F i g .  « C e  q u i  p
générosité n’est  souvenf  qu’une ambition déguisée »
ROCHEF.).  + 20 Fruits déguisés, préparés au sucre, foi
aux amandes (dattes, pruneaux, cerises, etc.). Fruits dég
servis comme petits fours.

DÉGUISEMENT [degizma].  n. m. (fin XII~; de dégu
+ l0 Action de déguiser, fait de se déguiser. V. Traves
meu t .  + 2O Ce  qu i  s e r t  à  dégu i se r  qqn .  Un  déguiserno
carnaval, de bal masqué. V. Accoutrement, travesti. «
reconnaissait iamais  les femmes : il disait eue chnaue
nouvelle est un autre dég;isement.  et qu’elles ~rz’ont  jamai
de se travestir » (MAURIAC). + 3O  Fig. (Vx ou littér.).  A#
de cacher, de modifier pour tromper. V. Artifice, dis!
lation,  fard, feinte. Parler sans déguisement  : ouverter
franchement. G Les hommes droits et simples qui agi
sans déguisement » (FÉN.). @ A”IT.  Franchise, sinc
vérité.

D É G U I S E R  Ideeizel.  v.  fr. Ifin  XII~:  d e  d é - .  et
(( man iè r e  d’ètré  »)y + -10 Vêt i r  iqqn)  dé m a n i è r e  à  rt
méconnaissable. V. Accoutrer, affubler, travestir.  Défi

DÉGRISEMENT [degnizm6].  n. m. (1829; de dégriser).
Action de dégriser, fait de se dégriser. État d’une personne
dégrisée.

DÉGRISER [degnize].  Y. fr. (1775; de dé-, et gris). + 10
Tirer (qqn) de l’état d’ivresse. V. Désenivrer (Cf. pop. Des-
soûler). Il s’esf  vife dégrisé. G Il était dégrisé assurément:
car. . .  SES  yeux  étaient clairs » (LO T I).  + 2O Fig. Détruire
les illusions, l’enthousiasme, l’exaltation de (qqn). V. Désillu-
sionner. II « se trouve  fout  dégrisé de son courage de la veille »
(NERVAL). @ ANT. Enrvrer,  griser.

DÉGROSSER  [degnose]. v. fr. (Desgrosser,  XIV~; de dé-,
et gros). Techn. Dégrosser  un lingof  d’or, d’argent : le faire
r>asser  par la filière. V. Étirer.

DÉGROSSIR [degwsin]. v. fr. (1611; de dé-, et gros;
d’apr.  grossir). + 10 Travailler (qqch.)  de manière à donner
sa  fo rme  dé f in i t i ve ,  son  a spec t ,  en  en l evan t  l e  p lu s  g ros .
V. Dégraisser (Y),  délarder  (2O),  démaigrir. Dégrossir une
poutre, une pièce de bois. « Avant  que le sfa<uaire  nif  dégrossi
son bloc de marbre >>  (DIDER.).  + 2O Fig. V. Ebaucher. Dégros-
sir un travail, un ouvrage. V. Débrouiller. « La aartie  théo-
riaue...  e s t  &euse.  oe&nfe.  m a l  déerossie  » (&DE).  4 30
Fk. Dég&sir  qqn  .: l u i  d&ner  dei rudimenis  de’fkna-
tien,  de savoir-vivre. Dégrossir un élève. V. Débrouiller.
Il se dégrossir. - Au p. p.  <(  De petifs rustres  mal dégrossis,
brutaux et canailles >>  (SARTRE). @ ANT. Fignoler, finir. Abêtir.

DÉGROSSISSAGE [degRosisa3]  ou DÉGROSSISSE-
MENT [degnosisma].  n. m. (1799,-1578;  de dégrossir). Action
de dégrossir;  résultat de cette action. - Techn. Début de
l’étirage au laminoir (V. Dégrosser).

DÉGROUILLER (SE) [degnuje]. v. pron.  (1900; de dé-,
et (se) grouiller). Fam.  (lang.  des écoliers).  Se dépêcher.
V. Grouiller (se), magner (se). -Abs&.  Dégrouille!

DÉGUENILLÉ, ÉE [dsgnije]. adj .  ( 1 6 9 4 ;  d e  dé- ,  e t
guenille). Qui est vêtu de guenilles. V. Dépenaillé, haillonneux,
loqueteux. « L’un d’eux, très jeune, déguenillé, comme un
clochard >> (MART.  du G.).  - Subst. Une troupe  de dégue-
nillés.

DÉGUERPIR [degEnpin].  v. (déb. XII~;  de dé-, et a. fr.
guerpir,  f r q .  “werpon).  + 10 V .  tr. A n c .  dr.  A b a n d o n n e r
la propriété, la possession de (un immeuble) pour se sous-
traire à une servitude. V. Délaisser. Déguerpir un héritage.
+ 2O V.  intr. Cou r .  Abandonne r  p r éc ip i t ammen t  l a  p l ace .
V. Décamper, enfuir (s’), filer, fuir, sauver  (se). Faire déguerpir
qqn. V. Chasser. L’ennemi a déguerpi. G L’ordre a été  revu
fout  à coup, fort inopinément, de déguerpir: de partir sans rien
emporter n (GIDE). @ ANT. Demeurer, installer (s’),  rester.

DÉGUERPISSEMENT [degrnpism;].  n. m. (Dégarpisse-
menf,  1308; de déguerpir). Dr. Abandon volontaire ou forcé
d ’une  p rop r i é t é ,  d ’un  hé r i t age ;  sommat ion  de  dégue rp i r .
Y. Délaissement. 0 Rare. Action de déguerpir.

un homme en femme. « Supposez un original qui s’hs
aujourd’hui à la rnode  d’autrefois... nous disons que laper:
se déguise (comme  si rouf  vérement  ne déguisair  pas) » (E
S O N) .  + 2O  Mod i f i e r  pou r  t r omper .  V .  Cache r ,  camo
changer, dissimuler, maquiller. Déguiser son visage. Dég
sa voix. V. Contrefaire, dénaturer. Déguiser son kr
+ 3O  (Abs t r a i t ) .  Litrér.  C a c h e r  s o u s  d e s  a p p a r e n c e s  l
peuses.  D6guiser  la vérité. V. Arranger, couvrir. Dé>
sa pensée. V. Envelopper. Ils « n’emploienf  les parole.
pour déguiser leurs pensbes  » (VOLT.). Des paroles «
lesquelles je fâchais de déguiser mon énervemenr  )>  (PRC
0 Vx. Dissimuler. « Seigneur, je rze  vous  puis déguisr
surprise » (RAc.).  « Je ne puis déguiser que j’ai peine à
suivre )>  (CORN.).  Abs&.  Vx. « Parle sans déguiser x
FONT.). + 4O Cour. SE DÉGUISER. Y. pron.  S’habiller de ma
à être méconnaissable. V. Travestir (se). <( Je m’éfais  de
en clochard » (ROMAIN~). - Lot.  Se déguiser en cou
d’air. @ ANT. (du sens 3O) : Dire, montrer, reconnoitre.

D É G U R G I T E R  [degynjite].  v. fr. ( 1 8 3 9 , ;  d e  d é
[inlgurgiter).  Restituer intact (ce qu’on avait  mgurgité
Régurgiter. - Fig. Il dégurgife  foui  ce qu’il a appris,
oral d’examen. 0 ANT. Iwuwiter.

D É G U S T A T E U R  [d - -egystatœr].  n. m. (1793; du ra
dégusfafion).  Celui dont lr métier est de déguster les vin!

DÉGUSTATION [degystasjj].  n.f.  (1519; lat. degus
d e  gmfare  « goû te r  »). Ac t i on  de  dégus t e r .  Dégustati~
vins. Dégusrafion  de coquillages,  d’huitres.

DÉGUSTER [degysre]. Y .  fv. (1802;  l a t .  degustare
Déaustation).  4 l” G o û t e r  ( u n  v i n .  u n e  liaueur)  pour
d e  Ïa q u a l i t é .  ‘+ 2” B o i r e  & m a n g e r  a& graid p
Apprécier (une boisson, un aliment). V. Savourer. Dh
un bon vin, un vieil alcool. 0 Fig. Se délecter, se régal
(qqch.). Une inferview  a que j’ai  dégustée dans le tnx
m’amenaii  de Sainr-Étienne  )>  (ROMAINS). + 3O Pop. 06
des coups et abs&.  Déguster. V. Supporter, subir. (( Sij
eu le malheur de rentrer sans rien, qu’esf-ce  que je dégust
(AYMÉ).

DÉHALER  [de&].  Y .  II.  ( d é b .  XV~; d e  dé- ,  e t  I,
Mar. Déplacer (un navire) au moyeu de ses amarres (c
tien  du déhalage). Déhaler  un nnvirr  hors d’une pass
Pronom. « Ils amen>rent  des embarcations pour mouiil~
ancres, essayer de se déhaler  ), (Lon).

DÉHANCHÉ, ÉE [deare].  adj. (XVI~; de dé-, et bai
+ 10 Qui se déhanche, se dandine. + 2O  Vétér. Cheval a
thé, d o n t  l a  h a n c h e  e s t  d é p l a c é e  ( f r a c t u r e ) .  + 3O  Q
déhanche (2”).

DÉHANCHEMENT [deaJm6].  n. m. (1693; de se a
cher) .  4 la M o u v e m e n t  d ’ u n e  oersonne  oui  s e  d é h a
G LE dihanchement  souple et vigokwx  des &nds  CO~I(
(Lon).  4 2O  Position d’un corps qui se déhanche (2’
déhanchemenr  d’une statue. V. Hauché.

DÉHANCHER (SE )  [dexïje]. v.  pron. (XVI~; d e  o
hanche) .  + l0 S e  b a l a n c e r  s u r  s e s  h a n c h e s  e n  mar<
V. Dandiner (se), tortiller (se). Un diable d’homme « (
déhanche en marchani  avec des airs d’acrobate » (FR(
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PLAARNACHER  [deannaJe].  Y .  t r .  (Deshnrnaquier,
deshernechier G ôter les cordes qui serraient les
les vergues, v. 1155; de dé-, et harnacher). oter
de lun cheval).  - SF DFHARNACHER,  Y. pi-.  (1845).

F etfa&. Se débarrasser de vêtements ou d’accessoires. ^
,onmrants 0” ?xnants. Hornocher.

du corps sur une hanche DÉJA [dep].  adv.  de temps (de des in, 1265; de des (dé-),
et a. fr. ja « tout de suite », lat. jam; Cf. Jadis, jamais). + l”
Dès l’heure présente, dès maintenant. Il a déjà fini son fra-
mil.  II est déjà quatre heures. 0 Dbs lors, dès ce. temps, en
parlant du passé ou de l’avenir. Il était déjà marié à ce moment-
là. Quand il arriva, son ami éfait  déjà pnrfi.  « II a déjà très
bien conscience de sa supérioriié  d’homme » (MART.  du G.).
- Lot.  adv. D’ores ef déjà. V. Ores. + 2O Auparavant,
avant. Je l’ai déjà rencontré ce marin. + 3O Fam. Renforçant
une constatation. C’est déià bien beau. Ce n’est déià ms si
mal. - En fin de phrase; pour réitérer une que&nzdont
on a oublié la réponse. Comment vous appeler-vous. déjà?
0 ANT.  Après, ensuite.

DÉJANTER [de+ire].  Y. fr. (1611, « enlever la jante de »,
repris v. 1945; de dé-, et jante). Faire sortir (un pneu) de
la jante. Son pneu s’esf  déjanté.

DÉJAUGER [dqoje].  Y. infr.  (1834; de dé-, et jauge).
Mar.  S’élever sur l’eau au-dessus de la ligne de flottaison
(navire). Péniche déjaugée  de 1 M. - Un hydravion déjuge
progressivement au décollage.

DÉJA(-)VU. V. Vu.
DÉJECTION Idepksjj].  n. f. (1538; lat. méd. dejecrio

« action de jeter dehors »). + 10 Méd. Évacuation des matières
fécales par l’intestin. Phu.  Les matières évacuées. V. Excré-
ment. + 2O Géol. Matières rejetées par les volcans. V. Pro-
jection. 0 Géogr. Cône de déjection, ou déjections : cône
alluvionnaire  déposé par un torrent.

DÉJETÉ, ÉE [dqte].  adj. (xvW; de déjeter). + 10 Dévié
de sa position normale. Mur déjeté. Taille déjefée. + 20  (mil.
XXe,. en parlant des personnes). Qui est déformé, abîmé,
dimmué  physiquement (âge, maladie, travail, soucis, etc.).
Je l’ai frouvé  bien déjeté.  V. Décati. + 3O Région. (Belgique).
Fam.  En désordre. C’est déjefé,  chez eux! @ ANT.  Droit;
forme (en), sémillant; ordonné, soigné.

DÉJETER [drge].  Y. fr. ; conjug. $rer (me, «expulser »;
sens mod., 1660; de dé-, et jeter).  Ecarter de sa direction
naturelle; de sa position normale. V. Courber, déformer,
dévier. Le vent (1  déjeté  tous  les arbres. Pronom. Sa colonne
verfébrale,  sa taille s’est déjetée. @ ANT.  Redresser.

1 .  DÉJEUNER [depene]. Y .  infr.  (Desjeûner  « rompre
le jeiine  »,  fin XI~~; lat. pop. sdisjunare,  d’abord disjejunare).
+ 10 Prendre le petit déjeuner, le déjeuner du matin. II
esf parfi  fravailler  sans déjeuner. On dit familièrement Pefif-
déjeuner, v. intr. « prendre le petit déjeuner ». + 20 (A rem-
placé Dîner). Prendre le repas du milieu de la journée. Nous
avons  déjeuné au resfauranf.  Inviter qqn à déjeuner. Les Espa-
gnols déjeunent tard. II « déjeunaif sur le pouce d’une carcasse,
d’une tranche de confit froid » (MAURIAC).

2. DÉJEUNER [dqœne].  n. m. (XII~;  du v. déjeuner).
+ l” Vieilli ou région. (Nord, Belgique). Repas du matin.
0 Pmrr DÉJEUNER  (pour distmguer  du sens 20) : ce même
repas. Prendre du café au laif  et des croissanfs  pour le petit
déjeuner. + 20 Repas du milieu du jour (déjeuner a remplacé
dîner, comme diner  a remplacé souper). Déjeuner d’affaires.
Déjeuner buffet, V. Lunch. Déjeuner sur l’herbe. V. Pique-
nique. + 3O Les mets du déjeuner (surtout 2”).  V. Repas.
Un bon déjeuner, arrosé de vins fins. + 40 Ensemble formé
par la tasse et la soucoupe assortie (pour le petit  déjeuner).
+ SO  Fig. DÉJEUNER  DE SOLEIL : étoffe dont la couleur passe
vite, et par anal.  Ce qui ne dure pas longtemps (objet, senti-
ment, résolution, entreprise).

DÉJOUER [depve].  Y. fr. (XI~~; «cesser de jouer », 1119;
de dé-, et jouer). Faire échouer (le jeu, les manceuvres  de
qqn). V. Confondre, contrecarrer. Déjouer une inrrigue,  un
corrplof.  - Par ext. Déjouer la surveillance. V. Tromper.
Déjouer les plans d’un adversaire. « Félicité invariablemenr
déjouait leurs asfuces  » (FLAuB.).  « Le hasard déjoua toufe
précaution » (MA~.  du G.). 0 ANT.  Appuyer,  seconder,
SOUtellir.

DÉJUCHER [degJe].  Y. (xrrre;  de dé-, et jucher). Agric.
+ 10 V. intr.  Quitter le juchoir, en parlant d’une poule.
+ 20  V. tr. Déjucher  une poule : lui faire quitter le
juchoir.

DÉJUGER (SE)  [dejyje]. Y .  pron.:  conjug.  juger .  V .
Bouger (1845; déjuger qqn <<  condamner >>, 1120; de dé-,
et juger). Revenir sur le jugement qu’on avait exprimé, sur
le parti qu’on avait pris. V. Changer (d’avis). II s’est déjugé
ef a annulé sa décision pour en prendre une contraire. 0 ANT.
Persévérer, persister.

DE JURE [dejyne]. IOC. adj.  et adv.  (fin XIX~; mots lat.
« de droit »).  Dr. Présomption juris  ef de jure : présomption
légale à laauelle  on ne peut rien oe~oser.  - Reconnaissance
déjure d& gouvernemek  (opposé h& facto).

DELA Idalal.  oréD.  et adv. (1175:  de de-. et là).
1. Prép.‘ de &. ‘+ 10 Vx.. Plus  loin iue.  & Porter delà

les mers ses hautes destinées » (CORN.).  + 20  Med.  PAR DELÀ.
Par delà les rrws. Par delà le bien ef le mal (trad. de Nietzsche).
« Les familles d’esprit unies par les liens secrefs  et qui se
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retrouvent avec constance par delà les temps, par delà les
lieux » (FOCILLON).

IL Adv. de lieu (dans des IOC.). + 1” Littér. DEÇÀ, DELÀ :
de côté et d’autre. V. Deçà. + 2O Lot.  adv. PAR DELÀ ou
PAR-DELÀ : de l’autre côté. Contourner le champ et attender-
nous par delà. 0 EN DELÀ [adla] : un peu plus loin, à I’exté-
rieur. V. Dehors. Restez sur la ligne de départ et ne YOUS mettez
pas en delà. + 3” Cour. Au-DELÀ  ou Au DELÀ [odla] : plus
loin. « La courbure de la terre qui seule empêchait de voir
au delà >> (LOTI). 0 Lot.  prép.  Au DELÀ oe. L’Islande est
au delà de l’Écosse.  S’en aller au delà des mers. Fig. Ce que
je vais vous  dire est au delà de tout ce que vous  pouvez ima-
giner, de toute imagination. Au delà de telle quantité, de telle
somme : quand on a dépassé cette quantité, cette somme.

0 ANT. Deçà. Dons. Moins.
DÉLABIALISER [delabjalize].  Y. Ir. (v. 1900 [Lexis];  de

dé-, et labialiser). Phonét. &er  le caractkre  labial (à un pho-
nème labial). -Pronom. Se DÉLABIALISER,  perdre le caractère
labial. (Dér. DÉLABIALISATION,  n. /:1.  0 ANT.  Labialiser.

DÉLABRÉE, ÉE [delabne].  adj. (1561; V. Délabrer).
+ 10 Qui est en ruine, en mauvais état. Un « pauvre manoir
délabré, effondré, tombant en ruine au milieu du silence et de
l’oubli » (GAUTIER).  Par ext.  « Une vieil le femme dont les
vêtements délabrés étaient en parfaite harmonie avec la mai-
s o n  » (BAL~.).  + 2” Fig .  S a n t é  ddlabrée.  « S a n s  m o i  vos
affaires... étaient fort délabrées » (MOL.). 0 ANT.  Ferme..-
robuste, solide.

DÉLABREMENT [dela(a)bnamS].  n. m. (1689; de déla-
brer). État de ce qui est délabré. V. Ruine; dégradation, vétusté.
Le délabrement d’un édifice. Dans un tel état de délabrement.
0 Fig. Mauvais état. .Le délabrement de sa santé, de ses
affaires. @ ANT.  Force. prospérité, solidité.

DÉLABRER [delabne]. Y .  tr.  (1690; pro”. deslabrar
« déchirer B).  + 10 Rare. Mettre (une chose) en mauvais
état par usure, vétusté ou défaut d’entretien. V. Abîmer,
dégrader, détériorer. Le temps a délabré cet édifice. 0 Fig.
V. Gâter, ruiner. Délabrer sa santé par des excès. + 2” Cour.
SE DÉLABRER. Y. pion.  Devenir en mauvais état, menacer
ruine. La maison se délabre. - Fig. « Ma santé se délabre
au point que... il faut que j’aille voir et consulter Tronchin  »
(Rot~.).

DÉLABYRINTHER [delabinLte]. Y. rr. (1932; de dé-,
et labyrinthe). Littér. Démêler, élucider. « Ces personnages
[...] qui nous délabyrinthent  nos sentiments » (ARTAUD).

DÉLACER [dela(a)r  Y. rr.; conjug.  lacer.  V. Placer
(1080; de dé-, et lacer). + 10 Desserrer ou retirer (une chose
lacée). Délacer un corset. Délacer ses chaussures rivant de
les ôter. V. Dénouer. + 2O Desserrer le corset, le corsage de
(qqn). << Voulez-vous que l’on YOUS  délace? n (MOL.). 0 ANT.
Lacer. - HOM. Délasser.

DÉLAI [delr]. n. m. (1172; de l’a. fr. deslaier  « différer »).
+ l0 Temps accordé pour faire qqch. Travail exécuté dans
le délai fixé. « D’après le barème des délais réglementaires,
il devrait être grand-oficier  » (MONTHERLANT).  - Inform.
Délai d’attente, temps de réponse maximal d’une unité. 0
Temps nécessaire à l’exécution de qqch. Délai  d’allumage  de
combustibles. + 20 Prolongation de temps accordée pour
faire qqch. V. Prolongation, répit, sursis. Se donner un délai
pour décider d’une chose : s’accorder des délais par paresse :
renvoyer, remettre au lendemain, retarder. 0 SANS DÉLAI :
sur-le-champ, tout de suite, sans attendre. Immédiatement
et sans délai.  « Il  faut l’attaquer sans ambages, sans délai,
délibérément » (Gnx).  + 3” Temps à l’expiration duquel
on sera tenu de faire une. certaine chose. V. Remise, sursis.
Marchandise à payer dans un délai de 30 jours (V. Crédit).
Agir dans les délais, en temps utile. Expiration d’un délai :
échéance, terme. V. Préfixion.  - Dr. Délai de grüce, accordé
par le créancier au débiteur. Délai d’ajournement : donné
au défenseur pour comparaître en justice. - Délai de préavis
ou DÉLAI-CONGÉ : délai que doivent respecter employeur
et employé entre la dénonciation d’un contrat et sa cessation
effective. - Délai franc : qui ne comprend ni le jour du point
de départ ni le jour d’expir?tion.  - Assignation à bref délai :
à trois jours francs. Cour. A BREF DÉLAI : dans un avenir très
proche.

DÉLAINAGE [delrnaJ].  n. m. (1886; de délainer).  Techn.
Opération consistant à enlever la laine des peaux de moutons,
de chevres.  L’industrie mazamétaine  du délainage.

DÉLAINER  [delene].  Y. tr. (1886; «retirer la laine d’une
greffe », 1863; desluné « privé de sa laine », 1226; de dé-, et
laine). Techn. Enlever la laine (de peaux de moutons, de
chbvres),  de sorte qu’elle soit utilisable par l’industrie textile.

DÉLAISSÉ, ÉR [delere].  adj.  (xne; V. Délaisser). + 10
(Personnes). Laissé sans secours, sans affection. Enfant
délaissé, épouse délaissée. Mourir délaissé. V. Abandonné.
0 Dont on ne s’occupe pas, qu’on néglige. « Elle se sauve-
nuit d’avoir été une enfant malheureuse et délaissée » (SAND).
+ 2O (Choses). Abandonné. Une profession un peu délaissée.

DÉLAISSEMENT [delrsmi].  n. m. (1274; de délai!
+ l” Rare. Action de délaisser, fait d’être délaissé. V. A
don, désertion. « Jésus au milieu de ce délaissement univel
(Pas~.). 0 Dr. Abandon d’un bien, d’un droit. V. Ces
déguerpissement, renonciation. Délaissement d’un héri
+ 20 Etat d’une personne abandonnée, délaissée, sans a
ni secours. V. Isolement. « Une impression horrible d’i
m e n t ,  d e  d é l a i s s e m e n t  » (MAUPASS.).  @ ANT.  A i d e .  o
soutien, secours.

DÉLAISSER [delese]. Y. ri-.  (déb. XII~;  de dé- et lai!
4 10 Laisser (aan) sans secours ou sans affection. V. A
donner. Il savait « qu’il y avait une personne pour laq
Landry le délaissait  » (SAND).  V. Lâcher (fam.),  lai
quitter. Délaisser qqn en ne s’en occupant pas. V. D
téresser (se), négliger. + 2O Abandonner (une acti
Délaisser un travail ennuyeux. Délaisser les sciences pou
lettres. V. Déserter. + 3” Dr. Renoncer à la possessio
(qqch.). 0 ANT.  Conserver, garder. Aider, entourer, secouri

DÉLAITER  [delece].  v. fr. (1826; de dé-, et lait). D(
rasser le beurre du petit lait qu’il contient (opératior
DÉLAITAGE  [delstcq]).

DÉLAITEUSE [delotsz].  n. f. (1890; de délaiter).  Tt
Machine qui sert à délaiter.

DÉLARDEMENT [delandamZ].  n. m. (1694; de délan
Techn. Action de délarder  (1° et 2”); son résultat.

DÉLARDER  [delande]. P.  Ir. (1690; de dé-,  et  L
+ 10 Enlever le lard de (un porc). V. Dégraisser. Cuis. D(
nir (un morceau lardé, ou piqué) de ses lardons. + 20 Te
Diminuer l’épaisseur de; enlever l’arête vive de (Cf. Dég
ser, 5”). @ ANT.  Larder.

DÉLASSANT, ANTE  [delas&  CI~].  adj. (1863; de d
ser). Qui délasse le corps ou l’esprit. Un exercice délassant
promenade délassante. V. Reposant. Une lecture délass(
V. Amusant, distrayant, récréatif. @ ANT.  Fatigant.

DÉLASSEMENT [delasmtt].  n. m. (1475; de délos
+ 1” Le fait de se délasser (physiquement ou intellec
lement).  V. Détente, loisir, récréation, repos. Avoir besoi
dé la s semen t .  « Un  changement  d’ouvrage  e s t  un  vérin
délassement » (R~U~S.).  + 2O Ce qui délasse. V. Amusen
distraction, divertissement. La lecture, la musique sont
délassements. @ ANT.  Fatigue.  Travail.

DÉLASSER [delare].  Y. fi-.  (XIV~,  rare av. XVI~;  de
et las; Cf. Lasser). Tirer de l’état de lassitude, de fatigue
Détendre, reposer. <<  Semblable au voyageur délassé pa,
bain » (BAL~.). Écouter de la musique délasse l’esprit
gaieté nous délasse. V. Changer, distraire, divertir. «La ré
me délasse et m’amuse, la réflexion me fatigue et m’attri:
(R~U~S.).  - Absolt. La lecture délasse. a Quand on arr
du dehors, la fraîcheur de l’escalier délassait » (FLAu~.)
SE DELASSER. v. pron.  Se reposer en se distrayant. 0
Fatiguer. lasser. - HOM. DOocer.

DÉLATEUR, TRICE  [delarœn,  inis]. n. (1539; lat. L
for,  de deferre  << dénoncer n, p. p. delatus).  Personne
dénonce pour des motifs méprisables. V. Dénoncial
espion, traître (Cf. pop. Donneur, mouchard, mouton).
(rare) : « Son art de tronquer les textes de ses adversaire.
manie délatrice... » (L’Express, 19-6-1967).

DÉLATION [delasjj]. n .  fi (1549;  lat .  delatio;  C
précéd.). Dénonciation inspirée par des motifs méprisa
V. Calomnie, dénonciation, médisance. Faire une délati
dénoncer, donner (pop.), trahir, vendre. Développer « coi
font toutes les dictatures, un ignoble esprit de délation e
discorde » (DUHAK).

DÉLAVAGE  Idelavail.  n. m. (1845: de délaver).  Te
Action de délaver~ -. . ’

DÉLAVÉ, ÉE [delave].  adj. (XVI~;  V.  Délaver) .  4
Dont la couleur est, ou semble trop étendue d’eau. V. Il
loré, fade, pâle. Le ciel esr d’un bleu délavé, et ellipt.
délavé. « Le bleu délavé  de ses yeux froids » (JALOUX). (
Qui a été trempé, imbibé d’eau. Terre délavée. 0 ANT.  S’OUI
SE.

DÉLAVER  [delave]. Y. fr. (v. 1585; « salir », xme; « 1
fier », 1398 ; de dé-, et laver). + 10 Enlever ou éclaircir
de l’eau (une couleur étendue sur du papier). V. Laver.
bleu délavé. 4 20 Imbiber d’eau. V. Détremper. L’inondr
a délavé les terres.

DÉLAYAGE [dekjajl.  n. m. (1836; de délayer).  4
Action de délayer (on dit aussi DÉLAYEMENT  [delsjm6],  15
Délayage de la farine. - État de ce qui est délayé; ce qu
délayé. + 20 (1870). Fig. et fam.  Le fait d’exposer trop
guement;  exposé délayé. Faire du délayage. Il n’y a qui
délayage, dans ce devoir de littérature. V. Longueurs, rem
sage, verbiage. @ AN~.  Brréveté. concision, laconisme.

DÉLAYÉ. ÉE [deleje].  adj.  (1805; V. Délayer).
Diffus, prolixe. Subst. C’est du délayé. @ ANT.  Concis, dt

DÉLAYER [deleje].  v. tr.: conjug. payer (XIII~;  lat. 1
‘delicare, de deliquare « clarifier, transvaser »). + 10 Détr
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8.x (“ne substance) dans un liquide. V. Diluer, dissoudre,
tendre, fondre. Délayer de la farine dans de l’eau pour foire
ne pife. Délayer à chaud, à froid. - Délayer de la chaux
V. Couler), du plâtre, du mortier (V. Gâcher). + Z0 (1766).
:ig. Délayer une pensée, une idée, un discours, l’exposer trop
>nguement,  de manière diffuse. V. Noyer, paraphraser.
Cf. foin. Allonger la sauce, mettre de la sauce).

DELCO [drlko].  n. m. (v. 1950; marque déposée : initiales
e la Dayton  Engineering Laboratories Company). Système
‘allumage (V. Allumeur, 30) d’un moteur à explosion, uti-
sant une bobine d’induction; cette bobine.
DELEATUR [delearyn].  n. m. invar. (1797; mot lat .
qu’il soit effacé »).  Typogr.  Signe ressemblant à un delta

rec minuscule (6’)  et servant à indiquer sur les épreuves
‘imprimerie qu’il faut supprimer qqch.
DÉLÉATURER  [deleatyne].  v. fr. (1914; de delentur).

tare. Supprimer par un deleatur.  « La préface que j’avais
crite  pour les Caves, et que j’ai déléaturée  sur épreuves »
mnn,-.-_,.

DÉLÉBILE [delebil]. adj. (1823; lat. delebilis,  de delere
détruire »). Rare. Qui peut  s’effacer. Encre délébile. 0 ANT.

?délébile,  ineffoçoble:
DÉLECTABLE [delrkrabl(a)].  adj. (1170; lat. delectnbilis;

remplacé délitable).  LiTfér. Qui délecte, qui est très agréable.
I. Délicieux, exquis. Mets  délectable. V. Délicat, friand,
~voureux.  « Lafraîcheur du soir nous était délectable » (GIDE).
3 ANT.  Mouvais.

DÉLECTATION [delrktasjj]. n. f. (v. 1120; lat. delec-
atio). + 10 Plaisir que l’on savoure.  V. Délice, jouissance,
olupté. Déguster un mets, une boisson avec délectation. « Une
‘électation  infinie l’envahissait, plaisir fout  mêlé d’amertume »
FLAUB.).  + 20 Théol.  Plaisir qu’on prend à faire qqcb.

La délectation vicforieuse  de la grcice  » (MAURIAC). V.
lavissement.  0 DÉLECTATION MOROSE  : sentiment agréable
qu’éprouve  celui qui se complaît dans une tentation. V.
Xxnplaisance.  0 ANT.  Dégoût.

DÉLECTER [delrkte].  Y. fr. et pron. (1340; lat. delectare;
remplacé delitier, deliter,  v. 1120). + 10 V. tr. Vx ou littér.

<emplir  (qqn) d’un plaisir savouré avec délices. V. Charmer,
latter, régaler, réjouir. « Ce qui délectait ainsi mon jeune pré-
‘epfeur,  c’était le specfacle  méme du jeu de la vie » (FROMEN-
‘IN).  + 20 (v. 1361). Cour. SE DÉLECTER. Y. pron.  Prendre un
rès grand plaisir (à qqch.). V. Goûter, jouir (de), plaire (se),
égaler (se), réjouir (se), repaître de (se), S~TOUIBI.  Je me suis
félecté à l’écouter parler. « Quandje  rêve... je me délecte assez
ouwn~  de ce dont  ma veille sogemenf  se prive » (COLET@.
3 ANT. Dégoûter. Détester.

DÉLÉGANT.  ANTE  [delegc,  fit]. n. (1846; lat. delegans,
). prés. de delegare  « déléguer »). Dr. Personne qui dél&ue
opposé à délégataire).

DÉLÉGATAIRE [delegatcn].  n. (1839; de déléguer, d’apr.
kztaire). Dr. Personne à aui l’on délèaue “ne chose (oouosé
!&ég&).

DÉLÉGATION [delegasjj].  n. f. (XIII~;  de delegatio  « pro-
:uration  »).

1. + 10 Commission qui donne à qqn le droit d’agir a”
nom  d’un autre. V. Mandat, procuration, représentation.
‘ersonne  qui agif  par délégation, en vertu d’une délégation.
J. Délégué. 0 (Enseignemenf)  Emploi de maître auxiliaire,
1”” titulaire. « Quelques leçons particulières, une délégation
IU lycée Vicfor-Duruy  » (BEAUVOIR).  + Z0 Acte par lequel
,n délègue qqn. + 30 (Choses). Attribution, transmission
mur un objet déterminé. Délégation de pouvoir à qqn. 0
3r. Opération par laquelle “ne personne (V. Délégué) fait
,” s’oblige à faire “ne prestation à une autre (V.  Délégataire)
lui l’accepte sur l’ordre d’une troisième (V. Délégant).
3élégation  d’une créance. - Par exf. Acte par lequel on
ransmet  “ne créance; titre de cette créance. Délégarion  de
‘enf  mille francs. Délégation de solde (des militaires à leur
amille).

II. (1878). Ensemble des personnes déléguées. Faire
w-fie d’une délégation. Réunir, envoyer une délégafion.  Rece-
loir une délégation. Présidenf  d’une délégation. - Spécialf.
Assemblée  délibérante. Délégation spéciale (xx”) : commis-
:ion  administrative chargée d’administrer temporairement
J”e commune.

DÉLÉGUÉ, ÉE [delege]. n. et adj. (XIV*, adj.; v.  1534, n.;
f. Déléguer). + 10 Personne qui a commission* de repré-
;e”ter  les intérêts d’une personne, d’un groupe:  avec éventuel-
ement  pouvoir d’agir. V. Commissaire, énnssaire,  envoyé,
mandataire, représentant. Nommer, désigner un délégué.
Délégué à un congrès innternational.  Délégué du personnel.
Délégué syndical. 0 Délégué du peuple à une assemblée. V.
Député, parlementaire. « Le député d’Orléans est exacfemenf
‘e délégué d’Orléans à sourenir  les inférêfs  orléanais contre
‘ès délégués des autres  circonscriprions  » (PÉGUY).  + 2O Per-
ionne chargée d’exercer une fonction administrative à la
glace d’un titulaire. - (1966). Délégué milifaire  départe-

mental, chargé de représenter le général commandant la
division militaire, dans l’exercice de certaines fonctions
(remplace l’ancien commandant de subdivision). 0 ANT.
Commettant; mandant, titulaire.

DÉLÉGUER [delege].  Y .  fr. (déb.  XI”~;  lat .  delegare).
4 10 Charaer (aan) d’une fonction, d’une mission, en trans-
mettant SO>  p&kir.  V. Commettre, députer,  envoyer, man-
dater. Déléguer un représenfanf à une assemblée. 0 Charger
(qqn) d’accomplir envers un autre une obligation qu’il avait
envers vous. Déléguer un  débiteur. V. Délégation (1, 3”).
+ 20 Transmettre, confier (une autorité, un pouvoir) pour
un objet déterminé. Déléguer son autorité, son pouvoir, sn
compétence à qqn. 0 « Il délègue à sa femme, à Brest, sa
solde ef ses chevrons, tour  ce qu’il gagne » (LOTI).  0 ANT.
Représenter.

DÉLESTAGE [delrsta3].  n. m. (1681 ; de délesrer).  Action
de délester. @ ANT.  Chargement, lesfage.

DÉLESTER [delrste].  Y. fr. (1681 ; delasfer,  1593; de dé-,
et lester).  + 10 Décharger de son lest. V. Alléger. Délester
un navire, un aérostat, une fusée spafiule.  + 20 Débarrasser
d’un fardeau. V. Décharger. « Elle portait un panier de bûches.
Il s’empressa de la délester N (MART.  du G.). - Pronom.
(lin  XIX~).  Fam. Se délester. 0 (1870). Fig. et iron.  V. Voler.
Son fils l’a délesté  d’une partie de sa fortune. + 3” (xx”).
Élecrr.  Opérer “ne coupure de courant momentanée dans
certains secteurs d’un réseau. + 40 Décongestionner la cir-
culation en fermanr  momentanément l’accès à “ne voie
rouiière.  @ AM. Charger, lester.

DÉLÉTÈRE [deletan].  adj. (1538; gr. dêlêtérios  « nui-
sible 1)).  + 10 Qui met la santé, la we en danger. - Cour.
Gar déUtère.  V. Asphyxiant, irrespirable, nocif,  nuisible,
toxique. « Sa femme... fut asphyxiée par les gaz délétères »
(DANIEL-R•  PS). + 2” (1863). Fig. et lirtér.  Néfaste, nuisible.
« Une Irace du passage de Vinwzs ef de son acrion délétère
sur la paix publique » (BARRÈS). @ ANT.  Salubre, soin.

DÉLÉTION  [del&]. n.  f. (xx”; lat. deletio  « destruc-
tion »). Biol.  Rupture d’un chromosome avec perte d’un élé-
ment, constituant une cause de mutation.

DÉLIBÉRANT, ANTE  [delibeae,  at]. adj. (1690; de
délibérer). Qui délibere (opposé à consultatif). Assemblée
délibérante.

DÉLIBÉRATIF, IVE [delibenatif,  iv]. adj. (v. 1327; lat.
deliberotivus).  Qui a qualité pour voter, décider dans “ne
délibération (oooosé  à consultatif). V. Décisif. Avoir voix. .
délibérative dans une assemblée.

DÉLIBÉRATION [delibenasjj].  n.  f. (XIII~;  lat. delibe-
ratio). + 10 Action de délibérer avec d’autres personnes. V.
Conseil, débat, discussion, examen. Mettre une question en
délibérarion.  Délibération d’une assemblée, d’un jury. + 2O
Par exf. Résultat de la délibération. V. Décision, résolution.
Les délibérations prises par l’assemblée. + 3O Examen cons-
cient et réfléchi avant de décider s’il faut accomplir ou “on
un acte connu comme possible. V. Réflexion. Décision prise
après mûre délibération. « Il s’imaginnir  qu’on choisit la per-
sonne qu’on aime après mille délibérafions » (PROUST).

DÉLIBÉRATOIRE [delibenatwan].  adj. (1863; de déli-
bérer). Didact. Relatif à la délibération. Examen délibérn-
roire.

DÉLIBÉRÉ, ÉE [delibene].  adj. et n.  m. (1451; V. Déli-
bérer). + 10 Adj. Qui a délibéré; qui a été délibéré. V. Cons-
cient, intentionnel, réfléchi, volontaire, voulu. « Ne sois jamais
insolent que par  volonté délibérée » (ALAIN). - De propos
délibéré : exprès, à dessein. V. Délibérément. + 2O Par exf.
Qui a de la décision, de la résolution. V. Assuré, décidé.
« Faisanr  appel à faf mon courage, j’entrai dans nofre  chambre
d’un air délibéré » (DAuD.).  + 3O N. m. (1655). Dr. Phase de
l’instance au cours de laquelle les magistrats se con’certent
avant de rendre leur décision. Mettre une affaire en délibéré.
- (1690). Le jugement lui-même. @ ANT.  Involontaire;
contraint. gauche.

DÉLIBÉRÉMENT [delibeaem8].  adv. (1386; de délibéré).
+ 10 Après avoir délibéré, réfléchi. V. Consciemment, inten-
tionnellement, volontairement. C’est  délibérément  que nous
acceptons ceffe  responsabilité. + 20 De manière décidée,
sans hésitation. V. Résolument. Répondre délibérément à une
remonfrance.  @ .uiT. Involontairement.

DÉLIBÉRER [delibene].  Y. (XIII~;  lat. delibernre).
1. V. inrr. + 10 Discuter avec d’autres personnes en vue

d’une décision à prendre. V. Conseil (tenir conseil), consulter
(se). Les membres du jury se refirenr  pour délibérer. « J’ai
délibéré avec eux SUT les façons de YOUS encercler » (ROMAINS).
+ 20 LiftPr. Réfléchir sur une décision à prendre, peser le
pour et le contre. V. Réfléchir. Il a longuement délibéré avanf
d’accepter. V. Hésiter, tergiverser.

II. V. fr. indir.  DÉLIBÉRER DE : décider par un débat, “ne
délibération. V. Décider. « Les chefs de famille délibéraient
enfre  eux des affaires publiques » (R~US%).  « Le gouverne-
ment délibérait de fuir » (MADELIN).
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DÉLICAT, ATE [delika. at]. adj.  ( 1 4 9 2 ;  l a t .  delicatus.
V. Délié). + 1” Littér. Qui plaît par la quaht6,  la douceur,
la finesse. Parfum délicat. Couleur, teinte délicate. Nourriture
délicate. V. Fin, raffiné. Plaisirs délicats. V. Recherché. + 20
(1580). Dont l’exécution, par son adresse, sa finesse, fait
apprécier les moindres nuances. V. Élégant, gracieux, joli,
mignon. Dentelle délicate. - Par exf.  V. Léger; élégant. Le
toucher  délicat d’un pianisfe.  La touche délicate d’un peintre.
+ 30 (XVI~).  Que  sa  f ines se  rend  sens ib l e  aux  moindres
influences extérieures. V. Fin, fragile, sensible. Peau, fleur
délicate.  0 Enfant délicat.  V. Faible. + 4O  (1580). Dont la
subtilité, la complexité rend l’appréciation, la compréhension
ou l’exécution difficile. V. Difficile, embarrassant, malaisé.
Problème délicat,  quesfion délicare.  V. Complexe, compliqué,
subtil. La nuance est si délieare  qu’elle risque de vous  échapper.
S’engager dans une entreprise délicate. V. Dangereux, péril-
leux, scabreux. Une situation délicate. Opération chirurgicale
d é l i c a t e .  + 50 (Per sonnes ) .  Q u i  a p p r é c i e  l e s  m o i n d r e s
nuances; qui est doué d’une grande sensibilité. Esprit délicat.
V. Délié, fin, pénétrant, raffiné, sensible, subtil.lecteur  délicat.
+ 60 (Personnes). Que sa grande sensibilité rend difficile
à contenter. V. Exigeant. Il ne faut pas être  si  délicat.  V.
Difficile. 0 Subst.  Faire le délicat, la délicate. a Les délicats
sont malheureux. Rien ne saurait les satisfaire » (LA FONT.).
+ 7O Qui est doué d’une grande sensibilité morale. Une
conscience délicate. V. Probe, scrupuleux. Il esf peu délicat en
affaires. Un ami délicat  ef réservé. 0 Par exf. Qui dénote de
la délicatesse. C’est une alfenrion  délicate de sa part.  Le pro-
cédé n’est  guère délicat.

0 ANT.  Grossier. Robuste. Facile, simple. Balourd, épais.
Vulgaire, indélicat.

DÉLICATEMENT [delikarma].  adv.  (1373; de délicat) .
D ’ u n e  m a n i è r e  d é l i c a t e .  + 10 Avec  f ines se  e t  préc i s ion .
Objet délicatemenl  ciselé.  V. Finement. + 20 Avec douceur
et légèreté, sans appuyer. V. Légerement.  Saisir délicafemenf
un papillon par les ailes. Efleurer  @licnfemenf.  + 3” D’une
mani&re raffinée, recherchée. V. Elégamment, subtilement.
« En fait d’amour, on fuir  délicatement des choses grossières »
(MARIVAUX). + 4” Liffér. Avec délicatesse morale. Il a déli-
cafemenl  refusé cefte  faveur. @ ANT.  Grossièrement. Brutole-
ment. Lourdement. Indélicatement.

DÉLICATESSE [delikatrs].  n. f. (1539; de délicat, p.-ê.
d ’apr .  i t .  delicaterza).  + 10 L i f f é r .  Q u a l i t é  d e  c e  q u i  e s t
délicat (10).  V. Agrément, douceur, finesse, recherche. Déli-
catesse d’un mefs. - Délicatesse d’un coloris.  Délicatesse
des fraifs d’un visage. V. Joliesse. + 20 Finesse et soin dans
l’exécution. V. Adresse, élégance, habileté, raffinement.
0 Légèreté et précision dans la prise, le toucher. Saisir
un objet  fragile avec délicatesse.  V. Délicatement. « Phi-
l ippe la prit  dans ses bras avec ceffe délicatesse qui révèle
la force » (FRANCE). + 3” Caractère de ce qui est fin, ténu,
fragile. V. Finesse, ténuité. La délicatesse ef la blancheur de
sa peau. Délicatesse d’une dentelle.  + 4O  Vieilli .  Caractère
de ce qui est délicat (4O),  difficile. V. Complexité, difficulté,
subtilité. « Des personnes qui soient capables de sentir les
délicatesses d’un arf » (MOL.) .  Cette  affaire  esf d’une déli-
cafesse qui commande la plus grande prudence. + 50 Aptitude
à sentir, à juger finement. V. Sensibilité. Délicalesse  de goût,
de jugement. 0 Qualité de ce qui est senti,  pensé, fait ou
exprimé d’une manière délicate. V. Élégance,  finesse. Déli-
catesse du langage, du style.  + 6” Rare. Caractère d’une
personne difficile à contenter. + 10 Sensibilité morale dans
les relations avec aut&  juste appréciation de ce qui peut
cbquer,  peiner. V.,Discrétion,  tact; scrupule. Se taire par
délicaresse.  Manque de délicatesse. Par exf. Qualité d’une
action, d’une pensée qui en témoigne. La délicatesse de ses
manières, de ses procédés. 0 Attention délicate. V. Ama-
bilité, gentillesse, prévenance. « Elle avait des attentions, des
petits soins, des délicatesses pour moi )> (MAUPASS.).  0 ANT.
Grossi&&  laideur. Lourdeur, maladresse. Robustesse; brutalité.
Facilité, simplicité. Vulgorit& Brutalité, indélicatesse.

DÉLICE [delis]. n. (1120; lat. delirium).
1. DÉLICES. n. f. pl. (lat.  delici&.  Plaisir qui ravit, trans-

porte. V. Blandice, charme, jouissance, plaisir, Les délices de
l’amour, de la campagne. Lieu de délices. V. Eden, eldorado,
paradis. « Je regardais avec délices les étoiles » (MAUPASS.).
Faire ses délices de qqch.,  y prendre un grand plaisir. -
Lot.  L e s  délices d e  C a p o u e  : d é l i c e s  o ù  l ’ o n  s ’ a m o l l i t ,
p a r  a l l u s i o n  a u x  q u a r t i e r s  d ’ h i v e r  qu’Annibal  p r i t  à
Capoue après la victoire de Cannes et qui amollirent son
armée.

II. N. m. (lat. delicium).  Plaisir vif et délicat. V. Félicité,
ioie. Ouel délice. de vivre ici!  - Fan.  Ce rôti est un délice.
i’: R&al.  << A cétte  heure-là, en éfé, manger des mûres est un
délice » (Bosco).

@ ANT.  Horreur, supplice.

DÉLICIEUSEMENT [dclisjrazma]. adv. (v. 1265; de déli-
cieux). D’une mani&  délicieuse. Il fait  délicieusement bon.
Être délicieusement ému. 0 (1674). D’une manière char-

mante. Jouer délicieusement du piano. 0 ANT.  Affreuseme
horriblement. Désagréablement.

DÉLICIEUX, IEUSE  [delisjs,  ~DZ].  adj.  (v. 1190; 1,
deliciosus).  + 10 Qui  e s t  ex trêmement  a g r é a b l e ,  proa
des délices. V. Agréable, exquis. Impression, sensation de
cieuse. V. Divin, merveilleux. - (1695). Par  ext.  V. Ch;
mant. Robe, toilette  délicieuse. Une femme délicieuse. +
Spécialt.  Très  agréab le  au  goût ,  aux  sens .  V .  Délectab
délicat, exquis. Mets, fruits délicieux. Un délicieux parfu,
0 ANT.  Affreux, horrible, mouvais; déplaisant. Insipide.

DÉLICTUEUX, UEUSE [deliktqa,  qaz]. adj. (1863;
délit, sur le lat. delictum).  Dr. Qui a le caractère d’un dél
(On  d i t  auss i  DÉLICTUEL,  ELLE [deliktqcl],  mi l .  xx ’ ) .  A
délicrueux.  0 ANT.  Légal, licite.

1 .  DÉLIÉ, ÉE [delje].  a d j .  e t  n .  m. ( 1 1 8 1 ;  adapt.  1;
delicatus, avec infl. de délier). + 10 Liffér. Qui est d’une Grand
minceur, d’une grande finesse. V. Fin, grêle, menu, min<
Fil délié. Taille  déliée. V. Elancé, mince, souple, svelte.
Cour. N. m. (1706) Un délié : la partie fine et déliée d’u
lettre (opposé à plein). Les pleins et les déliés d’une écritu
à la plume. + Z0 (1580). Fig. Un esprit délié : qui a beaucol
de pénétration. V. Fin, pénétrant, subtil. 0 ANT.  Épais, gn
lourd.

2. DÉLIÉ. ÉE [delje].  a d j .  e t  n. m.  (1611;  de  délie1
+ 10 Q u i  n ’ e s t  p l u s  l i é .  Cordons  dé l i é s .  + Z” F i g .  Qui
une grande agilité. Ce pianiste a les doigts déliés. - N. I
Avoir un bon délié.  - Avoir la langue déliée (1688), avc
une grande facilité d’élocution, être bavard. @ ANT.  1,
Embarrassé, malhabile. - HOM.  Délier.

DÉLIEMENT [delima].  n. m.  (1596 ;  théo l . ,  1190 ;  (
délier). Rare. Action de délier; son résultat.

DÉLIER [delie].  Y. fr. (v. 1160; de dé-, et lier). + 10 Dég
ger de ce qui lie. V. Détacher. Délier un fagot,  une gerbe. Déli
les mains d’un prisonnier. V. Libérer. - Défaire le nœud  d
V. Dénouer. Délier une corde, des rubans. Fig. N’être pc
digne de délier le cordon des souliers de qqn : lui être tri
inférieur. - (1690). Sans bourse délier : sans rien payer. 1
Gratis. 0 (1656). Fig. Délier la langue de qqn : le faire parle
Le vin lui a délié la langue.  Pronom. « Les langues se délie,
étrangement » (PROUST).  - Avoir la langue’ bien délié
bien pendue. + 2O  Fig. Libérer d’un engagement, d’une obl
gation.  V. Affranchir, dégager, délivrer, libérer, releve
Délier qqn d’une promesse. Se délier d’un serment : reprend!
sa parole. 0 Théol.  Absoudre. Délier un fidèle d’un péch
0 ANT.  Lier; attacher. - HOM. Délié.

DÉLIGNIFIER [delipifje].  v. tr. (xx’; de dé-, et lignifié
Techn. Traiter (le bois, les fibres végétales hgnifiées) e
supprimant la lignine.  Dér. DÉLIGNIFICATION  (n. f.).

DÉLIMITATION Idelimirasi51.  n. f.  (1773: lat.  delim
tatio).  Action de délimiter; son ‘résuI&: Délkzitation  dt

frontières. Délimitation de champs. V. Bornage. 0 Fig. « L
délimitation réelle, de ce qui esf vrai d’avec ce qui est faux
(PÉGUY).

DÉLIMITER [ d e l i m i t e ] .  v. fr. ( 1 7 7 3 ;  l a t .  delimifare
Déterminer en traçant les limites. V. Limiter, marque
Délimifer  la frontière entre  deux I&ts.  -Par ext.  Former 1
limite de. V. Borner, limiter. Clôtures qui délimitent une pn
priéfé.  0 (1863). Fig. Délimiter les afrribufions  d’un envoy,
d’une commission. V. Caractériser, définir, fixer. Délimiter SO
sujet. V. Circonscrire. restreindre. 0 AN=.  Élargir; déborde

-DÉLIMITEUR [d&imitoerx]. n. A. (1968; de délimiter
Inform.  Caractère (1) qui limite une suite de caractères (
qui n’en est pas membre.

DÉLINÉAMENT [delineam6].  n. m. (h. 1560:  1835; d
délinéer, d’apr. linéament). Didacr.  Contour, ligne, tracé.

D É L I N É A M E N T E R  [delineam8te].  v. fr. ( 1 9 2 8 ;  d
délinéameni;  V. Délinéer).  Didact.  Tracer les contours, le
linéaments (de oach.).  V. Dessiner. - Au D. D. Une fieur__
nettement  d&néamen&e.

_. .-
DÉLINÉER [delinee].  v. tr. (1845; lat. delineare  « esquis

ser », rat.  linea « ligne »). Didact. Tracer d’un trait le contou
(d’un objet).

DÉLINQUANCE [del’fkds].  n. f. (1926; de délinquant]
Conduite caractérisée par des délits répétés, considéré
surtout sous son aspect social. V. Criminalité. Rapport  de 1
délinauance  et de l’alcoolisme. Délinquance juvénile.

DELINQUANT, ANTE  [delËka, Gr].  -n. et adj.  (XIV~
p. prés. du v. délinquer  (vx), lat. delinquere  « commettre un
faute >>).  Dr. et cour. Personne contrevenant à “ne r8gle  d<
droit pénal, qui s’expose, de ce fait,  à des poursuites. V
Coupable .  Délinquanf  p r ima i re ,  personne  qu i  commet  u1
premier délit (opposé à récidiviste). Les jeunes délinquants

Adj. (1945) L’enfance délinquanfc.
-DÉLIQUESCENCE [de II’k es6s]. n. f.  (1757; de déliques
cent).  + 10 Didact.  Propriété qu’ont certaines substance!
solides de se liquéfier lentement par absorption pwgressivl
de l’humidité atmosphérique. V. Liquéfaction. Etat qu
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ulte.  + 20 Fig. et &n,  (v.  1880). Décadence complète;
de la force, de la cohésion. V. Décomposition, décré-
,  ruine. Tomber en déliquescence. Régime, société en
escence.

+ l” Maçonn.  Poser (une pierre) en délit .  + 2O  Diviser (une
pierre) dans le sens des couches de stratification. V. Cliver.
+ 30 Déliter les vers  à  soie : changer les feuilles de mûrier
oui leur servent de litière. 4 4” SE DÉLITER. v. r>ron. Didact.

LIQUESCENT,  ENTE [delikes& Tir].  adj, (mi l .  XV~~;
liguescens,  de dellquescere  (( se liquéfier »). + 10 Didact.
eut fondre par déliquescence. + 2O Fig. et cour. V.
ent.  M<eurs déliquescentes. Auteur déliquescenf.  « Toutes
rbtilités  de mandarin déliquescent me semblent bien
» (P ROUST).  - Fam. V. Décrépit. ramolli. Il  est  bien

?scenf.
LIRANT,  ANTE  [deliCi, Br]. adj. (1789; de délirer).
>ui  présente les caractères du délire. Fièvre délirante.
d é l i r a n t e s ,  ce l l e s  qu ’on t  l e s  ma lades  en  dé l i r e .  V .
lonné.  extravaeant.  - Par.  e x t .  Un malade  dé l i ran t .
bst.  un délira%.  + 2 ”  F i g .  Q u i  m a n q u e  d e  m e s u r e ,
tubérant.  Cet écrivain a une imagination délirante. V.
l é .  e f f r é n é .  extravaeant.  f o u .  « L e s  exDlosions d’une
N&que  d&rante  >)-  (~DELTN).  U n  Public  d é l i r a n t
housiasmel.  - T o t a l e m e n t  d é r a i s o n n a b l e ,  s a n s
rt avec  la réalité. Exiger cela, c’est délirant!
L I R E  [delin].  n .  m .  ( 1 5 3 7 ;  l a t .  de l i r ium) .  + 10 É t a t
nalade  qui émet des idées fausses, en totale opposition
a réalité ou l’évidence, généralement centrées sur un
personnel (V. Confusion (mentale), divagation, égare-

hallucination). Avoir le délire,  accès de délire.  Méd.
onirique. Délire alcoolique. Délire de persécufion,  de

‘ur (mégalomanie). Délire hallucinatoire. Délire collec-
lire inducteur, délire induit. - Cour. Par ext. C’esf du
c’est de la folie, c’est déraisonnable. + 2O  (av. 1709).

ion, exaltation causée par les émotions, les passions,
isations  violentes. V. Exultation, frénésie, surexcitation,
art. <( Le délire d’une imagination échauffée » (R~US~.).
amour  paternel allait jusqu’au délire » (BAL~.).  - Vieilli.
poétique. V. Inspiration. 0 Enthousiasme exubérant,

ssse la mesure. Foule en délire. Quand il  apparut en
ce fut du délire. « Si j’agite mn main vers des enfants,
n délire, des trépignements frénétiques » (GIDE). @ ANT.
é, sens (bon sens).
LIRER [deline].  v. intr.  (déb. XVI~;  lat. delirare  « sortir
on », rat. lira a sillon »). + l0 (1772). I%re  en proie à
notion qui trouble l’esprit. Délirer de joie. + 2” (1870).
Avoir le délire, être en délire. V. Divaguer, extrava-
le malade délire. Par ext. Il délire! V. Dérailler, dérai-

;IRIUM  T R E M E N S  [delinjamrnemis].  n .  m. ( 1 8 1 9 ;
~1. 1813; mots lat.  (< délire tremblant »). Méd. Délire
ccompagné  d ’ag i t a t i on  e t  de  t r emb lemen t  e t  qu i  e s t
Jier  aux alcooliques.
LISSAGE [delisas]. n.  m. (1765; de délisser).  Techn.
découpage des chiffons pour fabriquer la pâte à papier.
LISSER [delise].  v. tr.  et  intu. (1767; de dé-,  et  lisser).
Opérer le délissage de (chiffons).
>ÉLIT  [deli].  n. m. (Delict ,  déb. XIV~; lat.  delictum,
inquere.  V. Délinquant).
:OU~. Tout fait illicite. V. Faute, forfait. Commettre un
Délit confie  la société, contre  la morale. V. Manquement.
auni par la loi. - Dr. Délit ou délit civil, tout fait illicite
naît un dommage. « Tour  délit  entraîne réparation »
: av.).  - Spécialt.  Ce fait illicite lorsqu’il est intention-
oposé  à quasi-délit).
Dr. péri. et cour. + 1” (Sens large). Délit ou délit pénal :
infraction à la loi, punie par elle. V. Contravention,

i n f r a c t i o n .  C o u p a b l e  d e  délit.  V .  D é l i n q u a n t .  Acre
fuanr un délit .  V. Délictueux. - Délit  de droit  com-
Délit politique. Délit de presse. Délif  d’audience. - Délit
te. 0 Le corps du délit : le fait matériel qui constitue
r, indépendamment des circonstances, et par ext. l’objet
onstitue  l e  d é l i t  e t  s e r t  à  l e  c o n s t a t e r .  0 FL A G R A N T

:  infraction qui est en train ou qui vient  de se com-
:. Flagrant délit  d’adultère.  Fig. et cour. Prendre qqn
gvant délit  :  prendre sur le fait ,  en parlant d’un acte
tble  nu regrettable. << Les gens qu’on honore ne sont que
ipons qui ont eu le bonheur de n’être pas pris en jlagrant
(STENDHAL). « Êtrepris  enflagrant  délit d’inexactitude »
AIN~).  + 2O  (Sens restreint). Délit OU délit correctionnel,
tien  que les lois punissent de peines correctionnelles
îé à contravention ~II  à crime).
DÉLIT  [deli].  n. m. ( 1 6 9 4 ;  d e  d é l i t e r ) .  T e c h n .  + 1”
nn. P o s i t i o n  d ’ u n e  p i e r r e  d a n s  u n  s e n s  d i f f é r e n t  d e
du lit. + 2” (1754). Fente, joint,  veine dans une pierre
xt le sens de ses couches de stratification. Délits d’un
l’ardoise.
LITAGE  [delita3]  ou DÉLITEMENT [delitmo].  n. m.
; de délifer).  Techn. + l0 Action de changer la litière
:rs à soie. & 20 11818).  Action de déliter les “ierres.  On
Issi DÉLITA&  ~delir&i5].
ILITER [delite].  v.  tr.  (XIV~,  p r o n o m . ;  d e  d é - ,  e t  l i t ) .

Se désagréger en absorbani  l’humidité. La ch& se déli te.
V.  Dé l i t e scence  (2 ) .  0 F i g .  e t  littér.  V.  Décompose r  ( s e ) ,
désagréger (se). « Et maintenant que le cénacle de ses fidèles
s’esf  délité sous l’action du temps  » (BARRÈS).

1. DÉLITESCENCE [delitkis].  n.f. (XVI~; lat. delitescere
« se cacher »). Méd. Disparition rapide d’une tumeur, d’une
é rup t i on  ( s ans  qu ’e l l e  s e  r ep rodu i se  su r  un  au t r e  po in t  du
corps, comme dans la métastase).

2 .  DÉL ITESCENCE  [delites&].  n. f .  ( 1 8 4 6 ;  d e  déli-
tescent).  Didact.  Action par laquelle un corps se délite. V.
Désagrégation. Délitescence de la chaux.

DÉLITESCENT.  ENTE  [delires:, Et]. a d j .  (XIX~;  d e
délifer). Didact. Qui a la propriété de se déliter.

DÉLIVRANCE [delivn&].  n. f. (XII~,  « accouchement »;
de délivrer).  + l0 Action de délivrer; son résultat.  V. Libé-
r a t i o n .  D é l i v r a n c e  d ’ u n  p r i s o n n i e r .  D é l i v r a n c e  d ’ u n  p a y s
occupé. + 2O  Fig. Fin d’une gêne, d’un mal, d’un tourment:
impress ion  ag réab le  qu i  en  r é su l t e .  V .  Sou lagemen t .  « A
chaque attaque, il se tient prét  et il attend  le moment de sa déli-
~ra~~ce  » (Boss.)  : de sa mort. « Tu ne peux imaginer cette
délivrance après l’aveu, après le pardon... une sorfe  de desser-
remeni  délicieux » (MAURIAC ).  + 30 Accouchement.  « Quand
approcha le temps de sa délivrance, elle partit pour Paris avec
son mari » (MAUROIS).  -Phase de l’accouchement correspon-
dant à l’expulsion du placenta, aprbs  la sortie du foetus. + 4O
Action de délivrer, de remettre (qqch.). V. Livraison, remise.
Délivrance d’un cerrijkat,  d’un passeport. Dr. « La délivrance
esf le transport de la chose vendue en la puissance et possession
de [‘acheteur >> (CODE CIY.). 0 ANT.  Captivité, détention.

DÉLIVRE [delivn(a)].  n. m. (1611; autre sens, 1305; de
d é l i v r e r ) .  M é d .  ( V i e i l l i ) .  L e  p l a c e n t a *  et l e s  membranes
fœtales  expulsées après la sortie du fret”%

DÉLIVRER [delivne].  Y. tr. (XI~;  bas lat. deliberare,  class.
liberare  « mettre en liberté »,  d’apr. livrer).

1. + 1” Rendre libre. V. Libérer. Délivrer un prisonnier,
un esclave. Délivrer un captif en payant  rancon.  V. Racheter.
+ 2O Délivrer qqn de, le dégager de (pour le libérer). Déli-
vrer un captif  de ses chni’nes. - Fig. Rendre libre en écartant,
en supprimant. V. Débarrasser, libérer. Délivrer qqn d’un
importun, d’un rival. Délivrer qqn d’une maladie (V. Guérir),
d ’ u n  p é r i l :  d ’ u n e  o b l i g a t i o n ;  d ’ u n e  crainre. + 3O Pronom.
Se libérer, se dégager de. Parvenir à se délivrer de ses liens.
V. Libérer. Fig. « Elle suffoque, sans arriver à se délivrer par
un sanglot » (ROMAINS). - (Au p. p.) « Ces idées obsédankx
dont je n’arrivais que rarement à me sentir délivré » (DuHAM.).

I I .  (XIII~).  + 1” Comm. ,  Admin.  R e m e t t r e  ( q q c h . )  à  q q n .
V. Livrer, remettre. Délivrer un brevet, un certlficar,  un reçu.
Le médecin délivre une ordonnance. Délivrer des marchandises
consignées. + 2O  Pronom. &re délivré. Le bureau où se délivrent
les passeports.

@ ANT. Détenir, emprisonner, enchoiner.  Garder.

DÉLIVREUR [delivnœn].  n. m. (1734; « libérateur, défen-
seur », en anc. fr. ; de délivrer).

1. Rare. Personne. qui délivre (qqch.).  Manège. Domes-
tique chargé de donner l’avoine aux chevaux.

II.  Techn. Dans les machines à carder, appareil distribuant
la mati8re  à travailler. Délivreurs  supérieur, inférieur : cylin-
d re s  qu i  s e  t r ouven t  p l acés  à  l a  so r t i e  de  t ou t  d i spos i t i f
d’étirage. - En appas.  Cylindres délivreurs ou étireurs.

D É L O G E M E N T  [delx3mfi].  n. m .  ( 1 5 3 8 ;  s e n s  milit.,
XIV~;  de déloger).  + 1” Vx. Action de déménager. V. Démé-
nagement. + 2O Action de déloger* (2O).

D É L O G E R  [delz3e].  Y . ;  con jug .  loge r .  V .  Bouger  (XIIIe;
deslogier,  fin xne ; de dé-, et loger). + 10 V. intr.  Quitter bru-
talement son logemenr,  sa place, pour aller s’établir ailleurs.
V .  Déguerp i r ,  déménage r ,  pa r t i r ;  bagage  (p l i e r  bagage ) .
Déloger de cher soi. Déloger de là! V. Décamper. 0 Région.
(Belgique). Découcher. + 2O  (1657). V. fr. Faire sortir (qqn)
du  l i eu  qu ’ i l  occupe .  V .  Chasse r ,  expu l se r ,  v ide r  (pop.).
Déloger un locafaire.  - Par ext. Déloger l’ennemi de ses posi-
tions. Déloger un lièvre de son terrier. V. Débusquer. @ ANT.
lnstoller.

DÉLOT  [delo].  n. m .  ( 1 5 3 0 ;  d i m i n .  d e  d é  2 ) .  T e c h n .
Doietier  de cuir de calfat ou de dentellière.

DÉLOYAL.  ALE.  AUX [delwajal. 01. adj. (xv’; desleal,
desloial,  v.  1175; de dé-,  et  loyal).  Qui n’est pas loyal. V.
Faux, félon, fourbe, hypocrite, malhonnête, perfide, traître,
t r o m p e u r .  C o n t r a d i c t e u r  d é l o y a l .  V.  Cap t i eux ,  ch i caneu r .
Ami déloyal.  V. InfidBle.  Être déloyal envers un parti,  une
c a u s e .  V .  R e n é g a t ,  traitre.  0 Q u i  d é n o t e  u n  m a n q u e  d e
loyauté, de bonne foi. Procédé déloyal. Concurrence déloyale.
- (Boxe) Coups déloyaux :  ceux qui atteignent l’adversaire
au-dessous de la ceinture, et qui sont interdits par les rkgle-
ments  (coups bas). 0 AM. Loyal.
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DÉLOYALEMENT [delwajalm5].  ndv. ( 1 4 8 7 ;  desloiau-
ment,  f in XII~;  desleialment,  1170; de délaval).  Rare.  D’une
manière déloyale. V. Perfidement. Agir déloyalement.  0 ANT.
Loyalement.

D É L O Y A U T É  [delwajote].  n. X (XIV~; deslenuté,  XII~;
de loyauté).  + 10 Manque de loyauté. V. Fausseté, félonie,
fourberie, hypocrisie, malhonnêteté, perfidie, traîtrise. Faire
acte de déloyaurr:.  - Par ext .  Déloyauté d’un procédé. + 20
Action déloyale. C’est une déloyauté.  V. Trahison. 0 ANT.
Loyauté.

DELPHINIDÉS [dElfinide].  n. m. pl. (1846; du lat.  del-
phinus  (< d a u p h i n  n). F a m i l l e  d e  C é t a c é s  (Odontocètes),
munis de dents et dépourvus de fanons, à laquelle appar-
tiennent le dauphin, le marsouin.

DELPHINIUM [dalfinj>m].  n. m .  ( 1 6 9 4 ;  g r .  d e l p h i n i o n
(( dauphinelle »). Bot.  V. Dauphinelle, pied-d’alouette.

DELTA [drlta].  n. m. (De[&  du Nil, XIII~;  de delta (< lettre
grecque »). 4 1” Quatrième lettre de l’alphabet grec, ainsi
figurée : A (majuscule); 6 (minuscule). En forme de delta.
V. Deltoïde, triangulaire. Avion à ailes en delta (ou à ailes-
delta).  Aile-delta ou deltaplnne.  0 Phys. nucl. Rayon* delta
(1, 2O). 4 2O (Par anal. de forme). Dépôt d’alluvions émer-
geant à l’embouchure d’un fleuve et la divisant en bras de
plus en plus ramifiés (V. Deltaïque).  Le delta a sa pointe en
amont. Le delta du Nil. La Camargue ou delta du Rhône.

DELTACISME  [d&arirm(a)].  n. m .  ( 1 9 3 3 ;  d e  d e l t a
[A], lettre grecque). Méd. Défaut de prononciation portant
sur les lettres d et t.

DELTACORTISONE [dcltakxntiz2”].  n .  f. ( 1 9 5 9 ;  d e
delta <( lettre grecque »,  et  cortisone).  Chim. et  méd. Dérivé
de  l a  co r t i sone  pos sédan t  une  ac t i v i t é  an t i - i n f l ammato i r e
plus puissante (appelée aussi prednisone).

DELTATQUE  [drltaik].  &j. ( 1 8 5 4 ;  d e  d e l t a ) .  G é o g r .
Qui a rapport à un delta.  Plaine deltaique.  Le riz ,  culture
deltaque.

DELTOïDE  [drlr5d]. adj. et n. (1560; gr. deltoeidês  « en
f o r m e  d e  d e l t a  n). Anat.  Se  d i t  du  musc le  t r i angu la i r e  de
l’épaule qui relie I’humérus à la clavicule et à l’omoplate,
qui éloigne le bras du thorax, latéralement, en avant et en
arrière. - Subst. Le deltoïde.

DELTOIDIEN,  I E N N E  [dclt>idjl,  jsn].  a d j .  ( 1 8 4 6 ;
d e  d e l t o ï d e ) .  Anar.  Qui  s e  r appo r t e  au  musc l e  de l t o ïde .
Artère deltoïdiennr.  Ligament deltoïdien.

DÉLUGE [dely3].  n .  m. ( 1 1 7 5 ;  l a t .  diluvium  « inonda -
tion »). 4 10 Envahissement de la terre par les eaux, selon
la Bible. L’arche de Noé échappa au déluge. - Lot. fig.
Remonter uu déluge. être d’avant le déluge, être très ancien.
V. Désuet, suranné; antédiluvien. Après moi (nous) le déluge!
se dit  d’une catastrophe postérieure à sa propre mort,  dont
on se. moque; par ext .  se dit lorsqu’on profite du présent,
s ans  souc i  du  l endemain .  4 2O P l u i e  t r è s  a b o n d a n t e ,  d i l u -
vienne*. V. Averse, cataracte, trombe. « Au bour  de six jours
de déluge, la pluie diminua d’intensité » (Bosco). - Par anal.
Déluge de larmes, de sang. V. Flot, pluie, torrent. Déluge de
paroles,  de louanges, de compliments.  V. Avalanche, déferle-
ment, flux.

DÉLURÉ, ÉE [delyne].  adj. (1790; forme dial. de déleurré
« qui ne se laisse plus prendre au leurre »). Qui a l’esprit
vif et avisé, qui est habile à se tirer d’embarras. V. Dégourdi,
éveillé, malin. Un enfant  déluré.  - Air déluré.  V. Dégagé,
éveillé, fripon, malin, vif. 0 Péj. D’une hardiesse excessive,
provocante. V. Effronté. C’est un? fille bien délurée. 0 ANT.
Empoté, endormi, niais.

DÉLURER  [delyne].  v. tr. (dial. 1 7 8 7 ,  p o u r  d é l e u r r e r
« détromper »;  de dé-,  et  leurre) .  Rare.  Rendre vif, éveillé,
malin, débrouillard. V. Dégourdir, déniaiser. - Péj.  Rendre
effronté. V. Dévergonder.

DÉLUSTRAGE  [delysrnaj].  n. m. ( x x ” ;  d e  délustrer).
Techn. Opération consistant à délustrer un tissu, un vêtement.

DÉLUSTRER [delystne].  1’. tr. (XVII~; de dé-, et lustre).
Enlever le lustre, le brillant de (un tissu). (< Pourquoi ne
fait-il pas porter plus souwnt  ses coutumes  au teinturier pour
les faire détacher, nettoyer, délustrer?  » (SARRAUTE).

DÉLUTAGE [delyta3].  n .  M. ( 1 8 3 9 ;  d e  d&ter).  T e c h n .
Action de déluter.

DÉLUTER [delyte].  v.  fr. (mil. XVII~;  de dé-, et lut). Techa.
&er le lut de. Déluter  UI, vase. 0 Par ext. ôter le coke de.
Délutw  des cornues.

DÉMAGNÉTISATION [demapetizasjj]. n .  f.  (1870;
d e  démagnétiser).  SC .  4 1” A c t i o n  d e  d é m a g n é t i s e r .  4 2”
(v. 1945). Dispositif de protection individuelle des navires
contre les mines magnétiques. 0 ANT. Aimantation.

DÉMAGNÉTISER [demapetize].  Y .  tr.  ( 1 8 7 0 ;  d e  d é - ,
e t  m a g n é t i s e r ) .  SC .  D é t r u i r e  l ’ a i m a n t a t i o n  d e .  0 ANT.
Aimanter. magnétiser.

D É M A G O G I E  [demag>Ji].  n. 5 ( 1 7 9 1 ;  démngogisme,
n. m., 1796; gr. dérnagôgia).  4 10 Politique par laquelle on

f l a t t e ,  exc i t e ,  exp lo i t e  l e s  pa s s ions  de s  masse s .  4 20 i
po l i t i que  dans  l eque l  l a  mu l t i t ude  commande  au  pouvs
<( La démagogie s’introduit quand, faute de commune mes
l e  p r i n c i p e  d ’ é g a l i t é  s ’ a b â t a r d i t  e n  p r i n c i p e  d’identird
(ST-Exur.).

D É M A G O G I Q U E  [demagg$k].  a&.  ( 1 7 9 0 ;  g r .  dêr
gôgikos).  Qui appartient à la démagogie, relève de la dér
gogie. Politique, discours, mesure démagogique. <( Ils SI(~C<
benr à la terreur électorale,  à la psychose démagogique,
désir de conserver à tout prix leur mandat » (D~~AM.).

DÉMAGOGUE [demagxg]. n. m.  ( 1 7 9 0 ;  h .  1361-16
sens gr. ; gr. riémagôgos  << meneur de peuple, chef d’un p;
populaire »). Politicien qui flatte les masses pour gagna
exploiter leur faveur. Le d&nagogue  est le pire ennemi de
démocratie.  - Adi. Orateur.  uoliticien  démaaoaue.

DÉMAIGRIR [demegRiR].~v.  tr. (1680; de dé-, et maigr
Techn. Rendre moins épais. V. Amincir, dégraisser, dégros
Dém+grir  une poutre.

DEMAIGRISSEMENT [demegrism&].  n. m. ( 1 6 7 6 ,
démoigrir).  4 10 T e c h n .  Act ion  de  déma ig r i r ;  son  résul
V. Amincissement. Partie ainsi enlevée au bois. à la oie
4 20 Géogr. Perte de sable qu’une plage subit’par I’act
des courants marins.

DÉMAILLAGE [demajq].  n .  m.  ( 1 9 0 7 ;  d e  démaill
Action de démailler: son résultat.

DÉMAILLER [demaje].  Y .  tr. ( 1 0 8 0 ;  d e  m a i l l e ) .  4
D é f a i r e  e n  r o m p a n t  l e s  m a i l l e s .  P r o n o m .  S o n  b a s  s
démaillé. V. Filer. 4 2O  (1907). Mur.  Defaire  (une chaîne)
séparant les maillons. @ ANT.  Remailler.

D É M A I L L O T E R  [demaj>te].  Y .  tr.  ( 1 2 7 6 ;  d e  d é - ,
maillot).  Débarrasser (un enfant) du maillot.  « Il  de’maili
l’enfant et le regarda dans tous  les sens n (MAUROIS). 0 A

Emmailloter.
DEMAIN [d(a)mE]. adv. et n. m. (XII~; lat. de mane

partir du matin ». V. aussi Lendemain: après-demain).
1. Le  j ou r  su ivan t  imméd ia t emen t  ce lu i  où  l’on p a

ou celui où est censée parler la personne dont on rappc
les paroles. 4 1” Adv. Je dois le voir demain. Demain ma
Demain dans la matinée: à cinq heures. - Lot. div. Dem
il  fera jour : rien ne presse d’agir aujourd’hui. « Je ne
plus  rien de la journée. Demain il fera  jour » (MÉRIMÉE).
Demain on IÜSE gratis (inscription de l’enseigne d’un barbi
se dit pour souligner l’inanité d’un espoir, d’une prome
Fan. C’est oas demain la veille : ce n’est oas oour  bien
4 2O  Nomirk. D e m a i n  e s t  j o u r  f é r i é .  V&s  ivez d e m
tout  demain,  pour réf léchir.  - Après une prép. À DEMP
nous nous reverrons demain. Au revoir.  à demain. à derr
soir! Il ne faut pas remettre à demain ce qu’on  peut faire le,
même. Rester jusqu’à demain. D’ici à demain, d’ici demai,
fempr  peut changer.  A partir de demain. Demain en h
C’est pour demain.

II.  Par ext .  Dans un avenir plus ou moins proche. 4
Adv. Plus tard. x Aujourd’hui dans le trône, et  demain d
la boue n (CORN.).  4 2O  Nominal. L’avenir. « De quoi den
sera-t-i l  fait?  » (HUGO).  Le monde de demain. V. Futur.
N. m. Littér. « Une France qui regarde déjà YIIS  les dem
prestigieux! » (AYMÉ).

@ ANT. Aujourd’hui. Présent.
DÉMANCHEMENT [demëJma].  n. m. (1611; de déw

cher).  Rare.  Action de démancher: son résultat.
DÉMANCHER [demare].  v. ( 1 5 4 9 ;  a u  p .  p. desman

~IF; de dé-, et manche). 4 l0 F’.  tr. Séparer de son ma”<
D é m a n c h e r  u n e  h a c h e .  O u t i l  d é m a n c h é .  4 2O ( a v .  1 5 .
Fam. Déglinguer, disloquer. Se démancher le bras. 4 3O (17’
V. intr. MUS.  Retirer la main gauche du manche d’un ins
ment à cordes pour la porter sur le chevalet de manièr
tirer les sons les plus aigus. - Subst. Le démanché : le
d a n s  l e q u e l  o n  d é m a n c h e .  4 4” ( 1 8 0 8 ) .  S E  DÉMANCHER
DIOII.  S e  d o n n e r  beaucour,  d e  m a l  (DOW orraniser qqc
V. Quatre (se mettre en q;atre),  rem&r  (se). Ïl se déo&
pou nous faire plaisir. 0 ANT.  (de 10) : Emmancher.

ch

4DEMANDE [d(a)m&d].  n. f.  (1190; de demander).
1.  4 10 A c t i o n  d e  d e m a n d e r ,  d e  f a i r e  c o n n a î t r e  à  (

c e  qu ’on  dés i r e  ob t en i r  de  l u i .  V .  Dés$,  souha i t .  « L.I .,. 1 . 1
prem,ere  Yolome,  1ew premrere  aemannr  c PSI  ra  pou 1>
(ROMAINS). Humble demande. V. Imploration, prière, quête.
requête, supplique. Demande impérative.  V. Commandement,
ordre, sommation. Demande faite avec insistance. V. Ré&.
mation,  revendication. Demande d’emploi. V. Candidature. -
Faire demande; adresser, formuler, présenter une demande. -
S a t i s f a i r e  une d e m a n d e .  R é p o n d r e  f a v o r a b l e m e n t  à  u n e
demande. Faire qqch. SUI la demande, à la demande de qqn,
A l a  d e m a n d e  g é n é r a l e .  0 E c r i t  e x p r i m a n t  u n e  d e m a n d e .
V. Pétition, placet. Rédiger,  adresser,  poster une demande
Dossier des demandes. 4 2O Demande en mariage : démarche
pa r  l aque l l e  on  demande  une  j eune  f i l l e  en  mar i age  à  S~E
parents. Son père,  son oncle est  venu ,faire  la demande en
m a r i a g e ,  e t  absolt.  l a  d e m a n d e .  4 3” Comm.  Commande
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‘er  s u r  d e m a n d e .  0 L ’ e n s e m b l e  d e s  c o m m a n d e s ;  l a
ntité  des produits ou services demandés par les acheteurs.
n eu une grosse demande de charbon cet hiver. 0 Écon.

auantité  d’un nroduit  ou d’un service sue des acheteurs
r‘disposés à P;endre  à un prix donné.aLa  loi de l’offre
‘e la demande. + 4O  Dr. Action par laquelle on s’adresse
n tribunal pour faire reconnaître l’existence d’un droit;

écrit qui formule cette action. Qui concerne une demande.
iogatoire.  Former une demande en divorce; en dommages-
rêts. - Demande principale, portant sur le fond du litige.
tande  a c c e s s o i r e ,  c o n s é q u e n c e  d e  l a  d e m a n d e  princi-

Demande nddifionnelle,  alfernnrive,  connexe, nouvelle,
udicielle,  reconventionnek  Demande subsidiaire, formée
re éventuel au cas où la demande principale ne serait pas
e.  Demande en renvoi (devant un autre tribunal).  + SO
‘es.  Annonce par laquelle on s’engage à réaliser un contrat
ige).

V i e i l l i .  A c t i o n  d e  d e m a n d e r ,  d e  c h e r c h e r  à  s a v o i r .
&zstiou.  « Crevez-vous  me l ’ h a b i t  m ’ a i l l e  b i e n ?  -
? - d e m a n d e !  >> (i&.x.).  M8d.  L e ç o n  par d e m a n d e s  e t
mes.

> ANT.  Réponse.
EMANDÉ, ÉE [d(a)made].  adj. (1690 ;  V .  Demande r ) .
fait l’objet de demandes. Article demandé, en vogue.

EMANDER  [d(a)mZde].  Y .  Ir. ( 1 0 8 0 ;  l a t .  demandare
X&I  »,  d e  mnndare « m a n d e r  »,  (< so l l i c i t e r  », e n  l a t .

V. Mander).
‘+ 10F are connaître à qqn (ce qu’on désire obtenir de
; exprimer (un désir,  un souhait) de manière à en provo-
r la réalisation. Demander qqch. à qqn. II lui (1 demandé son
7. Demander une faveur mec  humilifé.  V. Implorer, prier,
dia;  quémander, quêter, solliciter. Demander son dû avec
e,  insismzce.  V. Prétendre (à),  réclamer, requérir,  reven-
ter.  - -  Demander  à  qqn  sa  prokxtion.  Demander  a ide ,
~fance, secours. <( Un service amusanf  à rendre ne saurait

ennuyeux à demander » (GIDE ). Demander un emploi,
wsfe.  V. Briguer, postuler. Demander l’aumône : mendier.
YOUS  demande de l’araent  ef non oas des conseils » (VOLT.).
Spécialt.  Indiquer (cë que l’on Geut  gagner). II demande

de l’heure, font par mois. - Demander la permission,
torisation  de faire qqch. Demander pardon : s’excuser.
mander  raison d’un affronr. Demander la fête d’un coupable :
nise à mort. S’enfuir sans demander son reste.  0 Abs&.
eus oourfnni  besoin de tout.  mais réfractaire au « ouiconoue
rande r e ç o i t  », j e  n e  dekzdais~ p a s  » (COI&TE).  -0
IANDER  À (et inf.). « M. de Charlus demanda à s’asseoir
un fauteuil » (PROUST). « M. Thibault ne demandait qu’à
‘aisser c o n v a i n c r e  » (MA~. du  G.)  :  i l  ava i t  env ie  de .
(Avec un objet indirect) Rare. II « m’a demandé à voir
lue j’écrivais » (GIDE).  0 DEMANDER DE (et inf.) « CeUe
je  vous  demande de me répondre » (MONTHERLANT). V.

“mander, enjoindre. ordonner, sommer. « Je ne f’ai pas
randé de venir » (SARTRE).  - (Sujets différents) Je vous
ronde d e  m ’ e n  a l l e r .  0 D E M A N D E R  Q U E  ( e t  subj.). J e
ronde que vous m’écoutiez. - (Faute) Demander à ce que...
a Réc l amer  pa r  une  demande*  en  j u s t i c e .  V .  Requé-
Demander  des  dommages-intéréts.  + 30 Fam.  Voulo i r ,

ir envie de. V. Désirer, rechercher, souhaiter. On l’a
ngé de poste pour le punir, mais il ne demandait que ça.
ànt  mieux, c’est ce que je demande » (MOL.). 0 NE PAS

wïwxR MIEUX QUE :  consen t i r  vo lon t i e r s ;  ê t r e  content,
1. Je ne demande pas  mieux que d’aller le voir. Je ne demande

mieux qu’il  vienne (construction logique : que qu’il
me).  + 40 Prier de donner, d’apporter (qqch.).  V. Récla-
‘. Demander  un  a r t i c l e  à  un commerçaof  (V.  Comman-
I.  Demander  l a  nofe, l ’ add i t i on .  Demander  S(I v o i t u r e .
,” Faire venir, faire chercher (qqn). Demander un médecin.
,cender, on vous demande. 0 Faire savoir qu’on a besoin
(qqn). On demande un livreur. V. Engager. 0 Spécialt.
Mander  u n e  j e u n e  f i l l e  :  l a  demande r  pou r  f emme  (on
aussi Demander en mariage: demander la main de). + 6O
re connaître (ce uu’on  attend de non). V. Attendre (de).
wter (sur). &&nder à qqn plus-qu’il  n’en peuf  f&;
demander beaucoup. « Pour obtenir moins de l’humanité,
wf lui demander plus » (RENAN). - Fam. II ne faut pas
en demander trop  : on ne peut pas exiger beaucoup de
0 (Compl.  de chose) « On ne demandait pourtant pas

ucoup  d e  l a  v i e  » (G I D E ) .  + In (Choses ) .  Avoi r  pour
dition de succès, de réalisation. V. Exiger, nécessiter,
amer, requérir. « Toutes les affaires qui demandent de
.éoutation  de orobité  » (FÉN.).  Votre orooosifion  demande
&ion.  Le vo.&ge  demnkde trois  heur&. -0 DEMANDER  À
inf.). Les couleurs « demandent à éfre regardées plus affen-
ment qu’ailleurs » (LARu,wD).
1. Interroger. + 10 (1080). Vx. Demander une quesfion.  V.
er. + 2O Mod. Essayer de savoir,  de connaître (en inter-
eant  aan).  Denmnder  son chemin. Je vous  demande commenf
s YOU;  ~p&?z.  Je demande quand ef pourquoi il est parfi.  Il
a demandé si elle viendrair.  Fam. Je ne fe demande pas
ure q u ’ i l  esi,  m ê l e - t o i  d e  c e  q u i  t e  r e g a r d e .  0 Fam.

Je vous demande; je YOUS  le demande; je vous demande un peu!
m a r q u e  l ’ é t o n n e m e n t ,  l a  réprobatmn.  + 3 ”  SE  DEMANDER .
v.  pron.  Se poser une question à soi-même. Je me demande
cc qu’il va faire. V. Chercher, hésiter, réfléchir. « Perplexe,
il se demandait s’il allait les accompagner » (ALAIN-F•  VR-
NIER). On se demande pourquoi il a agi ainsi. V. Ignorer.

0 ANT.  Obtenir, prendre, recevoir. Décommander.  Répondre.
DEMANDEUR, DERESSE  [d(a)madœn,  ducs].  n. (1283;

d e  demander ) .  + l0 Vx .  Pe r sonne  qu i  demande  qqch.,  q u i
demande  f r équemmen t .  V .  Quémandeur ,  so l l i c i t eu r .  « L a
vue d’un demandeur lui donne des convulsions (à 1’Avare)  »
(M O L . ) .  + 20 Dr.  Pla ideur  qu i  a  l ’ i n i t i a t ive  du  p rocès .  V .
Demande (1, 4O). Demandeur en appel. V. Appelant. Les
codemandeurs  d’une demande collective.  0 ANT.  Défendeur.
intimé.

DÉMANGEAISON [d emCigrz51.  n.f. (1492; de démanger).
+ 10  Sensation qu’on éprouve au niveau de l’épiderme, et
qui incite à se gratter. V. Irritation, prurit. Démangeaison
a g r é a b l e .  V.  Cha tou i l l emen t .  « Se  graffnnf  souda in  parce
qu’elle nuroir  une démangeaison... )> (ROMAINS). + 2O (1762).
Fig. et fam. Avoir une démangeaison de (et inf.) : avoir une
envie, un désir de. « Cette  démangeaison de parler qui vide
parfois le azur  des gens solitaires » (ZOLA).

DÉMANGER [demage].  Y. intr.  (XV~~;  « ronger» (vermine,
corrosif, maladie), v. 1300; de dé- au sens d’accomplissement,
et manger). + 10  Faire ressentir une démangeaison. Le bras,
la jambe lui démange. + 2O Par métaph. Le poing, la main
lui démange : il a envie de frapper, de se battre. -La langue
lui démange : il a grande envie de parler. « Ursule à qui la
langue démangeaif d’avoir à répandre cette nouvelle » (BAI.~.).
0 Causer une envie irrépressible. Ça me démange de lui dire

son fait. « J’en mourais d’envie... ça me démangeaii  » (SAR-
RAUTE).

D É M A N T È L E M E N T  [dem&lma].  n .  m. ( 1 5 7 6 ;  d e
démanteler).  Action de démanteler; son résultat.

DÉMANTELER [dem&le].  v. fr.;  conjug.  geler (1563; de
dé-, et a. fr. manteler,  de mante1  « manteau »). + 10  Démolir
les murailles. les fortifications de. V. Abattre. démolir. raser.
Dématrreler ;n fo r t .  « L a  c o r n i c h e  toufe ‘ d é m a n t e l é e  p a r
l’infiltration des eaux pluviales » (GAUTIER).  + 2O (1851).
Fig. Abattre,  détruire.  « Les grandes monarchies qu’avaient
démantelées les guerres de Napoléon >> (VILLEMAIN).  0 ANT.
Fortifier, reconstruire.

DEMANTIBULER  [dematibyle].  Y .  fr. ( 1 6 1 1 ,  d’apr.
démanteler; altér.  de démantibulé, 1552; de dé-,,  et mandi-
bule). Fam. Démolir, défaire de manière à rendre mutilisable;
mettre en pièces. V. Casser, déglinguer, démonter, disloquer.
Démantibuler un meuble. - Au p. p. adj. « Des charpentes
abattues, des bancs boiteux. des stalles démantibulées » (CHA-
TEAUB.). @ ANT.  Arranger, réparer.

DÉMAQUILLANT, ANTE  [demakij8,  fit].  ndj. et n. m.
(1960; de démaquiller).  Qui sert à démaquiller. Lait déma-
quillant,  crème démaquillante. 0 N. m. Les démaquillants.

DÉMAQUILLER [demakije].  v. fr. (1837, arg. « défaire a;
fin XIX~,  théâtre; de dé-, et maquiller). Enlever le maquillage,
le  fard de. Démaquiller un acfeur.  Dénuzquiller  ses yeux. Se
démaquiller (dér.  DÉMAQUILLAGE [demak!ja3]).

DÉMARCAGE. V. DÉMARQUAGE.
DÉMARCATIF,  IVE [demankatif,  iv ] .  a d j .  ( 1 8 6 3 ;  d e

démarcafionl.  Didact.  Oui sert à limiter: aui sert de démar-.
cation.

DÉMARCATION [demankasjj].  n. f. ( 1 7 0 0 ;  p . - ê .  esp.
demarcacion,  de demarcar  « marquer ». V. Démarquer).
4 10  Action de limiter: ce sui  limite. V. Délimitation, fron-
tière, limitation, séparation. G Ne pas reconnairre  de frontière
fixe,  d e  d é m a r c a t i o n  a b s o l u e ,  enfre l a  t e r r e  et l ’ o c é a n  »
(PROUST). Ligne de démarcation : frontière. La ligne de démar-
cation qui, de 1940 à 1942, délimitait en France. la zone
occupée  pa r  l e s  A l l emands  e t  l a  zone  l i b r e .  + 2O C e  q u i
sépare nettement deux choses. V. Limite. La démarcation
des partis politiques. « Cette ligne de démarcation rnfre  l’être
et le non-être, je m’applique à la tracer partout » (GIDE).

DÉMARCHAGE [demanJa3].  n. m. (1948; de démarche).
Reche rche  de  c l i en t s  à  domic i l e .  V .  Démarcheu r ;  po r t e
(à porte).

DÉMARCHE [demanJ(a)].  n. f. (xv”; de l’a. v. demarcher
a fou l e r  uux  p ieds  )>,  v .  1 1 2 0 ) .  + 10  M a n i è r e  d e  m a r c h e r .
V. Air, allure, marche, par, purt.  Démarche aisée, assurée,
digne, mqiesfueuse.  « Comparant sa démarche engourdie aux
foulées élasfiques  de son fils » (MUT. du G.). + 2O  (Abstrait).
Ma&rc d’ag i r .  V .  A t t i t ude ,  compor tement ,  condu i t e .
« L’allure. la démarche, les comporfemenfs,  les ,frissons de
crffe humani t é  » (DuHAM.).  0 Man iè r e  de  p rog re s se r .  L a
démarche de la pensée, du raisonnemenf.  Démarche intellec-
t u e l l e .  V.  Chemin ,  cheminemen t .  + 30 ( 1 6 7 1 ) .  T e n t a t i v e
auprès de qqn pour réussir une entreprise, mener à bien une
affaire. V. Demande, requête, sollicitation. Faire des démar-
c h e s .  D é m a r c h e s  o c c u l t e s , malhonnéfes.  V .  A g i s s e m e n t ,
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intrigue, tractation. << Effaré  à l’idée des démarches à faire
pour se procurer un permis » (DAuD.).  « La démarche que je
fente nuprés de vous est de mon initiative pure » (ROMAIN~).

DÉMÉNAG
1

DÉMASTIQUER  [demastike]. v. fr. (1699; de dé-,
masric).  Techn. Débarrasser (qqch.) du mastic (opération
DÉMASTIQUAGE  o u  DÉMASTICAGE  [demastikas],  1 8 6 3 ) . 4

DÉMARCHEUR, EUSE [demanjœn,  oz]. n. ( 1 9 1 1 ;  d e
démarche). Personne chargée de faire des démarches. Spé-
cialt.  Employé d’une maison financière, chargé de placer des
valeurs. 0 Vendeur qui sollicite la chentèle  à domicile (V.
Démarchage). « Une serviette de démarchew  ou de représen-
mnt » (Cl. SIMON).

DÉMARIER  [demanie].  Y .  fr. (Desmarier,  XIII~; d e  d é - ,
e t  mar ie r ) .  + 10 Vx.  Sépa re r  j u r id iquemen t  ( l e s  époux) .
Pronom. « Elle prend le parfi  de SC démarier, pluf&  que de
passer le reste de sa vie avec un homme qu’elle hait )> (SÉv.).
V. Divorcer. + 20 Agric. Démarier  des betteraves : éclaircir
un semis en arrachant certains plants.

DÉMARQUAGE ou DÉMARCAGE [demankas].  n. m.
( 1 8 7 0 ;  d e  d é m a r q u e r ) .  + l” A c t i o n  d e  d é m a r q u e r  (2O);
son résultat.  Ce l ivre n’est qu’un démarquage servile. + 20
D é m a r q u e  (10).  + 30 S p o r t s .  A c t i o n  d e  d é m a r q u e r  (40).

DÉMARQUE [demank(a)].  n. f. (1732, je”; de démarquer).
4 10 J eun .  Pa r t i e  où  l ’un  des  j oueu r s  d iminue  l e  nombre
de ses points d’une quantité égale à celle des points marqués
par l’adversaire. + 20 (1898). Comm. Le fait de démarquer
des marchandises, de les mettre en solde.

DÉMARQUER [demanke].  v. (1550; de dé-, et marque).
1. V. tr. 4 10 Priver de sa marque. de ses maraues.  Démar-

quer du lin& : en découdre la mais&.  Démar&r  de I’argen-
terie  :  en  f a i r e  d i spa ra î t r e  l a  marque  g r avée .  + 2O ( 1 8 6 6 ) .
Fig. Reproduire (comme en ôtant la marque d’origine). V.
Copier, plagier. - Par ext .  Démarquer un auteur  éfranger.
+ 3O Comm.  Ba i s se r  l e  p r ix  d ’un  a r t i c l e  ( en  changean t  l a
marque). Démarquer des articles pour les solder. + 40 Sports.
Libérer (un joueur) du marquage adverse. «L’avant, démarqué
pour  un  ins tan t ,  change  de  p i ed  » (J. PRÉVOST).  P ronom.
( 1 9 4 8 ) .  Se  démarquer .  + 5” ( 1 9 6 3 ;  d u  s e n s  p r é c é d e n t ) .
Prendre ses distances par rapport à qqn; tenter de se distin-
gue r  avan t ageusemen t  de  l u i .  « Assuran t  i c i  l a  confinuité,
s’efforçant là de ‘se démarquer’ de son prédécesseur >> (Le
Monde, 9-11-1963).

II. V. intr.  (Cheval).  Ne plus présenter dans la dentition
des marques indiquant l’âge.

DÉMARQUEUR [demuzkœn].  n. m. (1867; de démarquer,
1, 20). Copiste, plagiaire. « Une incontestable dextérité de
copiste et de démarqueur » (B~oy).

DÉMARRAGE [demana3].  n. m. ( 1 7 2 1 ;  d e  démarrer ) .
Action de démarrer. Mar. Démarrage d’un navire. Cour. Le
démarrage d’une voifurc. Démarrage en  trombe.  Démarrage
e n  côfe. Spo r t s  ( en  pa r l an t  d ’un  coureur ) .  Un  démarrage
foudroya&.  Double démarrage, nouvelle accélération suivant
un  démar rage .  0  (mi l .  xx”).  F i g .  V.  Dépa r t ,  r éus s i t e .  L e
démarrage  d ’une  en t repr i s e ,  d ’une  campagne  élecfornle.
« Grâce au démarrage foudroya&  du ‘miracle allemand’... »
(L’Express, 3-10-1966). @ ANT. Amarrage; arrêt.

DÉMARRER [demane].  Y.  (1559; « rompre accidentelle-
ment ses amarres [pour un navire] », Y.  pron., 1491; de dé-,
et a. fr. marrer. V. Amarrer).

1 .  I’. fr. + 10 ( 1 5 7 3 ) .  Mur.  La rgue r  l e s  amar r e s  de  (un
navire). Démarrer une embarcation. + 2O Rare. Mettre en
marche, en mouvement. II n’a pas réussi à démarrer sa voiture.
+ 3” Fam. V. Commencer, entreprendre. Démarrer un travail.

II. V. infr. + 10 (1559). Mar. Rompre ses amarres, quitter
le  port.  « Le paquebot venaif  de démarrer )) (MA~.  du G.).
+ 2O  (1622). Fig. Démarrer de : quitter. II ne Veuf  pas démarrer
de son projet.  V. Démordre. + 30 (fi” XIX~).  Cour. Commencer
à rouler. oartir.  La voiture démarra brusauemenf.  0 S~orts.
Accélérer’brusquement  p o u r  d i s t a n c e r  &s co”c&e”fs.  0
(1948). Fig. Se mettre à marcher, réussir. Son affaire commence
à démarrer. Ca démarre lentement. V. Partir .

0 ANT.  Amarrer. Demeurer. rester: arrêter (s’), mouiller,
rtopper.

DÉMARREUR [demanœn].  n. m. (1908; de démarrer).
Appareil  servant à mettre en marche un moteur (à exolosion
oÜà réaction).  Appuyer sur le démarreur. Dérrkrre~r  pour
appareil électrique, pour moteurs d’auto, de locomotive,
d’avion.

DÉMASCLER [demaskle].  v. fr. (1876; prov.  desmuscla,
proprem.  « é m a s c u l e r  »). T e c h n .  D é b a r r a s s e r  ( l e  c h ê n e
l i ège )  de  l a  p r emiè re  éco rce ,  ou l i ège  mâ le ,  qu i  e s t  s ans
v a l e u r  ( o p é r a t i o n  d u  DÉMASCLAGE  [demasklaj]).

DÉMASQUER [demaske].  v. fr. (1554; de dé-, et masque).
+ la E n l e v e r  l e  massue  d e  ( “ a ” ) .  4 Z0 (1680).  F i e .  Fa i r e
&maître (qqn) pour ce qu’il ‘Gi,  SO& ses‘app&e”c&  trom-
peuses. V. Confondre, découvrir. <( Démasquer un terrible
bandit  et  le livrrr  à la justice )> (MAC  ORLAN). Pronom. II
s’est  enfin démasqué .  4 3O  Milit. Démasquer  une  ba t t e r i e  :
découvrir une batterie et la mettre en état de tirer. Fig. Cour.
Dt;masquer ses batteries : dévoiler ses intentions secrètes.
@ ANT.  Masquer. Cocher, dissimuler.

ses mâts. Le navire risquait de démâter.

« détourner des doctrines &érialisies  »,‘1826;  « skparer  “1
essence des mati&res grossières », 1803 ; de dé-, et mnférie,
+ 10 R e n d r e  i m m a t é r i e l * .  - D o n n e r  u n  a s p e c t  i r r é e l .
Au p. p. adj. Qui n’a plus d’existence matérielle. « Pourqu
ne pas admettre que flottaienr  dans l’espace des étres démat
rialisés,  cherchant à s’exprimer?...  )> (MAUROIS).  + 2O (m
xx”). Phys. nucl. Détruire les particules matérielles de (1
corps). V. Dématérialisation. - Ville dématérialisée par ui
explosion afornique. V. Désatomisé.

D’EMBLÉE. V. EMBLÉE.
DÈME [drm].  n. m. (1808; gr. démos « peuple »). Anti

gr. Nom des bourgs de I’Attique.
D É M É C H A G E  [demeJq]. n. m. ( m i l .  XX~;  d e  dé-

mèche). Méd. Enlèvement d’une mèche* (1, II).
d’une plaie, d’une dent infectée.

DÉMELAGE  [dem&j].  n. m. (1836; de déméler).  +
Action de démêler; son résultat. - On dit aussi DÉMÊLEME

d[demrlmG],  1 6 1 1 ;  « d é n o u e m e n t  d ’ u n e  i n t r i g u e  », XVI
+ 2O Techn. Le fait d’orienter les fibres textiles. + 3O Techi
Mélange d’eau chaude et de malt (brasserie).

DÉMltLÉ  [d em&].  n. m.  (1474;  d e  d é m ê l e r ) .  Affail
c o m p l i q u é e  d a n s  l a q u e l l e  c h a c u n  ve”i  a v o i r  r a i s o n .  7
A l t e r c a t i o n ,  c o n t e s t a t i o n ,  d é b a t ,  discussio”,  d i spu t e ,  Iitig
querelle. Ils ont eu un démélé à propos d’héritage. - Sou~
pl. Difficulté. « La justice, avec qui elle a EU, autrefois, ds
démêlés >>  (MA~R~~C).  @ ANT. Accord, entente.

DÉMELER  [dem&].  v. w. (XII~; de dé-, et méler).  + 1
Sépa re r  ( ce  qu i  é t a i t  emmêlé ) .  D é m ê l e r  l e s  c h e v e u x .  1
Coiffer, peigner. II (< m’aidait à démêler ma ligne quand el
se trouvaif  prise dans les ronces » (D~~AM.).  + 2O (Absfraif
Débrou i l l e r ,  é c l a i r c i r  ( une  chose  compl iquée ) .  I l s  veules
« déméler  les confusions où s’embrouillent les esprits supe
ficiels  )> (RENAN). Vx. « Démêler la vertu d’avec ses appl
rentes  )> (M O L . ) .  V .  Dis t inguer .  + 3” Lit&.  A v o i r  qqch.
d é m ê l e r  avec  qqn  : à  d i s c u t e r ,  à  d é b a t t r e  ( V .  D é m ê l é ) .
ne veut rien avoir à démêler avec lui. + 40 Vieilli. Pronon
Se démêler d’un embarras, d’une difficulté. V. Débrouilh
(se), sortir (se), tirer (se). Se démêler d’un mauvais pas. «
fallait la maturité de Cés,orpour  SF démêler de tant  d’infcigues
(mve,;,).  @ ANT.  Brouiller,  embrouiller,  emmeler, melonge

DÉMELOIR  [demrlwan].  n. m. (1771; de déméler).  V.
Pe igne  à  g ro s se s  den t s  s e rvan t  à  démê le r  l e s  cheveux .  -
(1802). Instrument servant à démêler.

DÉMELURE  Idem&!+1 IZ. f. ou DÉM@LURES.  n. f. I;
(v.  1900,-1877;  de démêierj.  P&ite  touffe do cheveux  &le&
par le peigne, le démêloir. « Un petit noud  de démélure  d’r.
beau blond >> (DuHAM.).

DÉMEMBREMENT [demfibnama].  n. m. (v. 1265; c
démembrer). Action de démembrer (2O); état  de ce qm e
démembré. V. Division, lotissement, morcellement, partag
séparation. Démembremenf  d’une province, d’une communs
L e  démembremenf  d e  l a  propri&é.  Les  démembrement s  L
I’Adminisrration.  @ AN=.  Remembrement, unification.

DÉMEMBRER [demGbne]. v. tr.  (Desnkmbrer,  1080; d
d é - ,  e t  membre) .  + 10 D é p e c e r  ( u n  a n i m a l )  e n  arrachar
ses membres. Démembrer un animal, un cerf. « On écorchl
on  t a i l l e ,  on  démembre  Mess i r e  l oup  » ( L A  FO N T . ) .  + 1
(lin XII~).  Fig. Diviser en parties (ce qui forme un tout, ce ql
devrait rester entier). V. Découper, morceler, partager. Démen
brer un domaine, une grande propriéfé. <( La paix, qui fut /
célèbre traité  de Verdun, démembra l’Empire » (BAINVILLE
0 ANT.  Rassembler,  remembrer, unifier.

DÉMÉNAGEMENT [demena3m6].  n. m. (1611; de déml
n a g e r ) .  A c t i o n  d e  d é m é n a g e r .  F a i r e  s o n  déménagemeni
Entreprise de déménagement. Cadre, fourgon, voiture, camio
de déménagement. << Ces déplacements, ces déménagemem
d’un quartier à l’autre » (ROMAINS ).  0 Fam. Le mobilie
déménaeé.  Votre déménaaement  est arrivé. 0 ANT.  Emmena
gU?le”t.-

D É M É N A G E R  [demenaje].  Y .  ( 1 6 1 1 ;  desmanagier
« porter hors de la maison », mil. XIII~;  de dé-, et ménage)
+ 10 V. fr. Transporter (des objets) d’un logement dans u
autre. Déménager fous ses meubles. Déménager ses livres. -



IÉMÉNAGEUR - 4 8 7  - D E M E U R E R

7 6 4 ) .  P a r  e x t .  « D e s  h u i s s i e r s  déménagenr  /a m a i s o n  d e
onsieur ef d e  madorne  » ( V O L T . ) .  + 2O  V .  intr.  ( 1 6 6 8 ) .
hanger  de logement. Nous déménageons à la fin de l’année.
Déménager ù la cloche de bois : en cachette. 0 Fam. Faire
knénager qqn : le faire sortir du lieu où il est, le chasser.
3O (Déménager /a réte, 1798). Fig. et fam.  V. Déraisonner.

I déménages! @ ANT.  Emménager. installer (s’).
DÉMÉNAGEUR [demenapzen]. n. m. (1863; de déména-

;r). Celui dont le métier est de faire des déménagements.
DÉMENCE [demdrl.  n.f. (1381 ; lat. demenfio.  V. Dément).
10 Dr. et  cour. Ensemble des troubles mentaux graves. V.

liénation, folie. « La démence de ce fou de Corinthe, convaincu
e le soleil était uniquement fuit  pour l’éclairer - lui seul »
GONCOURT).  + 2O  P a r  e x t .  C o u r .  C o n d u i t e  e x t r a v a g a n t e .

Aberration. délire, égarement, folie. C’est de la démence,
la p u r e  d é m e n c e  d ’ a g i r  a i n s i .  + 3O P s y c h o .  D é c h é a n c e

agressive  et irréversible des activités psychiques. mentales.
!mence  sénile, traumatique. 0 DÉMENCE PRÉCOCE : ensemble
t r o u b l e s  m e n t a u x  t r è s  g r a v e s  q u i  a l t è r e n t  l a  s t r u c t u r e
entale,  entre la puberté et la maturité (hébéphrénie, démence
,ranoïde,  schizophrénie). 0 ANT.  Equilibre, raison.
DÉMENER (SE) [damne]. v. pron.;  conjug. mener. V.
:wr (v. 1130; démener <<  agiter D, 1080; de dé-,  et  mener).
10  S’ag i t e r  v io lemment .  V .  Agi te r  (s’), d é b a t t r e  ( s e ) ,

muer (se). Se démener comme un beau diable. + 2O  (v. 1530).
g. Faire sans relkhe  de nombreux et grands efforts pour
lrvenir  à un résultat. V. Dépenser (se). « Ils SE démenaienf
us ,  changeanr,  c h a v i r a n t  l ’ a r r i m a g e  n ( L O T I ) .  I I  f o u t  s e
‘mener pour réussir.
DÉMENT,  ENTE [dem;. at]. a d j .  et n. (xv’,  r a r e  a v .

xp ( 1 8 6 3 ) ;  l a t .  demrns,  roc. I?~E~S  « e s p r i t  »). + 10 D r .
cour. Aliéné, fou. ~ N. Un dément.  « D’un sensible,  elle

automobile) fai t  un nerveux et  d’un nerveux  un dément >)
>UHAM.).  Les déments sont juridiquement des incapables
ajeurs,  + 2O  ( h .  f i n  XVe, r a r e  av.  XIX~).  Dé ra i sonnab le ,
travagant,  insensé. <( Cette  idée me paraissait  démente »
WHAM.).  - Quel monde! C’est dément. V. Fou. Elle a une
émoire,  c’est dément. V. Formidable 3O, terrible. + 3O (1863).
;ycho. Atteint de démence (3“).  N. La plupart des démrnfs
~nf  des vieillords.
DÉMENTI [dematr].  n. m. (xv’;  de démentir) .  Action de

Smentir:  ce qui dément qqch. V. Contradiction, dénégation,
ini, dPsaveu.  Donner, opposer un démenti formel à une nou-
zlle, une accusation. Son témoignage reste sans démenti.
(1863 ) .  Ce  qu i  va  à l ’ e n c o n t r e ;  e s t  e n  o p p o s i t i o n  a v e c .
Aussi la nature  donne-t-elle à chaque pas des démentis à

ufes  vos  lois  1) (BAL~.).  @ ANT.  Arrestation,  con f i rma t ion ,
Itificotion.

DÉMENTIEL, IELLE [dem%jal].  adj.  (1883; de dément,
imwv). + 10 Cour. De la démence  (10); par P~I.  Absurde,
m. C ’ e s t  u n  p r o j e t  a b s o l u m e n t  d é m e n t i e l .  + 2c’  P s y c h o .
le la démence (3O); relatif aux déments (3O).
DÉMENTIR [demarin].  Y .  fr.:  con jug .  mentir.  V .  Pa r t i r

080; de d&, et mentir). + l<’  Contredire (qqn) en prétendant
u’il n’a pas dit la vérité. V. Contredire, dédire, désavouer.
lémentir  formellement un rémoin.  « N’allez pas nous démentir,
L?;/e,  en disant qu’il n’est  pas “OfTe élève » (BEAUMARCH.).

2” Prétendre (qqch.) contraire à la vérité. V. Nier. Démentir
‘I bruit, me nouvelle, un fémoignage,  un écrit. « Ne démentez
en de ce que je dirai » (SAND). + 30 (1580). Contredire par
1 propre conduite,  par ses actes.  (( La honte d’être si  peu
msiquent  à  moi-méme,  d e  d é m e n t i r  s i  1st et s i  h a u t  m e s
ropres  maximes x (R~U~S.). 0 (Choses) Aller j l’encontre
e. V. Contredire, infirmer. Elle avait  « des traits d’une
xcessive douceur, que ne démentait pas la belle nuance grise
P .scs  YCUX x (BAL~.).  0 Lirtér.  Décevoir. tromper. « L’événe-
zenf ?>a poini  démenri  mon attente » (RA’c.).  0 SE DÉMENTIR.
pi-on., Y. 1175. Cesser. « Un intérêt  qui ne s’est pas démenti
&danr  q u a t r e  a n n é e s  » (FROMENTIN). @ ANT.  A f f i r m e r ,
Dpoyer, attester, certifier, confirmer, ratrfier.

DÉMERDER (SE) [demrnde].  Y .  pron. (v. 1900; de dé-,
t merde).  Vulg.  Se débrouiller. « Il était temps  qu’il se démerde
oui- g a g n e r  sa c r o û t e  >> (Q U E N E A U ) .  Il  S E  d é m e r d e ,  i l  est
é m e r d e u r  [demrndaeR],  d é m e r d a r d  [demendan].

DÉMÉRITE [demen i t ] .  n. M. (XII+XIV~;  d e  d é m é r i t e r ,
u mérite). Li f fér .  Ce qui fait que l’on démérite, que l’on
ttire sur soi la désapprobation, le blâme. Oir esf son démérite
9ns ceffe  af faire? V. Faute, tort.  « Un phénomène tel  qu’il
ntruine inévirablemenr  le mérite ou le démérite 1, (PAULHAN).
9 ANT.  Mérite.

DÉMÉRITER [demenite]. Y. intr.  (XIII~;  de dé-, et mérite).
10 (1636). Agir de manière à encourir le blâme, la désap-

robation  ( d e  q q n ) .  V x .  Démérifer  d e  q q n  :  p e r d r e  s o n
stime,  s a  b i enve i l l ance .  Mod .  D é m é r i t e r  a u p r è s  d e  q q n ,
11x  yeux  dr qqn. - Absolt. Il n’a jamais démérifé.  En quoi
-f-i/ déméritk?  + 2” (1694). T/zéol.  Agir de manière à encourir
n châtiment divin, la perte de la grâce. @ ANT.  Mériter.

DÉMESURE [demazyn]. n. f. (v. 1131, rare entre XVII~

(1660) et déb. XIX~  (1826); de dé-,  et  mesure).  Manque de
mesu re ,  exagé ra t i on  de s  s en t imen t s  ou des  a t t i t udes .  V .
Excès, outrance. « Celte  démesure (de Bonaparte) qui répugne
ranf  à un Talleyrand » (MADELIN). @ ANT. Mesure, modération.
pondération.

D É M E S U R É ,  ÉE [demazyne].  a d j .  ( 1 0 8 0 ;  d e  d é - ,  e t
mesuré). + 10 Qui dépasse la mesure ordinaire. V. Énorme,
immense .  Un e m p i r e  d é m e s u r é .  V.  Colossa l ,  g igan tesque .
+ 20 ( A b s t r a i t ) .  D ’ u n e  trks g r ande  impor t ance ,  i n t ens i t é ;
t r è s  g rand* .  V .  Énorme ,  e x a g é r é ,  e x c e s s i f ,  extraordiuaire,
gigantesque, immense, infini. Orgueil démesuré. II  n des pré-
fenrions  démesurées. <( Julien fut saisi d’une envie démesurée
de... >>  (STENDHAL). 0 ANT.  Modéré, moyen, ordinaire, petit.

DÉMESURÉMENT [demazynemal.  adv. (1080; de déme-
suré). D’une mani& démesurée. V. Énormément, immensé-
ment. G Les bougies démesurémenr  longues dont on se sert  en
N o r v è g e  » (BAL~.). « E l l e  s ’ e x a g é r a i t  démesurémenf  m e s
bonnes qualifés  » (FRANCE).

1. DÉMETTRE [deman(a  v. fr.; conjug. meffw  (1538;
<< ôter, emporter >>,  XIII~; de dé-, et mettre). Déplacer (un os,
une  a r t i cu l a t ion ) .  V .  D i s loque r ,  l uxe r .  « I I  l u i  a  d é m i s  l e
poignet » (SÉv.).  Pronom. (v. 1560). Elle <( sauta par /a fenéfre
et se démit le sied  » (VOLT.).

2. DÉMETTRE [deman(a  v. II. (av. 1407; pronom.,
1 2 8 3 :  d u  l a t .  dimittere  « conaédier.  renvover  d e  »). 4 10
Retirer  ( q q n )  d ’ u n  e m p l o i ,  d’un poste,  d ’ u n e  chaigel  V .
Casser, chasser, déplacer, destituer, renvoyer. Démettre qqn
de son emploi, de ses fonctions. + 20 (1835). Dr. V. Débouter.
D é m e t t r e  q q n  d e  s o n  a p p e l .  + 3O S E  D É M E T T R E .  Y .  pron.
(v.  1 2 8 3 ;  « r e n o n c e r  à ,  s e  l i b é r e r  d e  )>,  1 1 5 5 ) .  Q u i t t e r  s e s
f o n c t i o n s  ( v o l o n t a i r e m e n t  o u  s o u s  u n e  c o n t r a i n t e ) .  V .
Abandonner; abdiquer, démissionner, partir; démission. Se
démetfre  d e  s e s  f o n c t i o n s .  <<  Il  f a u d r a  S E  s o u m e t t r e  o u  s e
d é m e t t r e  )> (G A M B E T T A)  :  c é d e r  o u  a b a n d o n n e r .  - Fig.
cc J’accepterai tout  ce que vous voudrez, sauf de me démettre
de ce qui est ma fonction d’homme >> (MART.  du G.). : aban-
donner,  renoncer à.

@ ANT.  Remettre, replacer. Accepter,  garder, rester.
D É M E U B L E R  [demable].  v. fr. ( 1 5 4 9 ;  desmobkr

« dépouiller de ses biens )>,  XIII~;  de dé-, et meuble). Dégarnir
(une pièce, une maison) de ses meubles. V. Déménager, vider.
Au p, p. Appartement démeublé.  V. Vide. 0 ANT.  Meubler,
remeubler.

DEMEURANT (AU)  [odammr8]. ~OC. adv. (v. 1 4 6 4 ;  d e
d e m e u r a n t ,  ad j .  (XII~),  pu i s  n. m . ;  de  d e m e u r e r ) .  L i f f é r . ,
Didacf.  P o u r  c e  q u i  r e s t e  ( à  d i r e ) ;  e n  c e  q u i  c o n c e r n e  l e
reste; tout bien considéré. V. Ailleurs cd’),  fond (au), reste
(au), somme (en), tout (après). « Malfaisant, pipeur, buveur,
barreur de pavés,  au demeurant le meil leur f i ls  du monde n
(RABELAIS).  « Au demeurant,  rien de moins appréfé,  de plus
spontané >>  (GIDE).

DEMEURE [damœn]. n. fY (XII~; de demeurer).
1 .  V x  ou  I O C .  + 10 V x .  L e  f a i t  d e  d e m e u r e r ,  d e  t a r d e r .

V. Délai, retard. (< Voyons donc ce que c’est, sans plus longue
d e m e u r e  >>  (CORN.).  + 2O (XIII~). E N  D E M E U R E  ( D E ) .  D r .
Resoonsable  d u  r e t a r d  d a n s  l ’ e x é c u t i o n  d e  s o n  oblkation.
Meifre  un d!biteur  en demeure (de payer). Mise en demeure :
sommation, commandement. 0 Cour. Meffre  qqn en demeure
d’exécuter ses cngagemenfs  : enjoindre, sommer. C’est une
véritable mise en demeure. V. Ultimatum. 0 Il y a (il n’y a
p a s )  p é r i l  e n  la d e m e u r e  :  l e  mo ind re  r e t a rd  entrainerait
(n’entr$nerait p a s )  d ’ i n c o n v é n i e n t .  + 30 (fin XVIII’).  Lot.
adv .  A  D E M E U R E  :  e n  p e r m a n e n c e ,  d ’ u n e  manike s t a b l e .
S’insfaler  à demeure à la campagne.

I I .  + la (mi l .  XVI~). V i e i l l i  ou lifrér.  L i e u  c o n s t r u i t  d a n s
lequel on vit. V. Domicile, foyer, gîte, habitation, logement,
logis, maison, résidence, séjour. Établir sa demeure en pro-
v i n c e .  - M o d .  Maison  géné ra l emen t  be l l e  ou i m p o r t a n t e .
Une demeure seigneuriale.  V. Château. (< Elle avait  exploré,
pièce par pièce, les profondeurs de la vieille demeure » (Bosco).
+ ZD Fig. et littér. La dernière demeure. V. Tombeau. Accom-
pagner qqn à sa dernière demeure.

D E M E U R É ,  É E  [damcene]. a d j .  et n. (déh.  XX~;  V .
Demeurer).  Intellectuellement retardé: innocent (région.).
« C’est une espèce d’ <( innocente »,,de  crétine, de « demeurée »
(P ROUST).  Fam. Inintelligent. « Efaif-elle  tout à fai t  sotte?
ou un peu demeurée? n (BEAUVOIR).

D E M E U R E R  [damœne].  Y .  inrr. (Demeurer,  1 0 8 0 ;  l a t .
demorari  « t a r d e r  »,  d ’ o ù  « s é j o u r n e r ,  h a b i t e r  »). + l0
V i e i l l i  ou lirrér. S’a r r ê t e r ,  r e s t e r  en  que lque  end ro i t .  V .
Rester. s Demeurez au logis, ou changez de climat n (LA FONT.).
On I’a refenu,  il a demeuré  (vx). il est demeuré (vieilli) plus
longtemps qu’il  ne pensait .  « Il éfail  demeuré là jusqu’à la
nuit noire » (BOURGET). 0 Mod. II ne peut  pas demeurer en
p l a c e ,  e n  r e p o s  :  r e s t e r  t r anqu i l l e .  - Fig .  Nous  senfions
« certain besoin de ne pas demeurer en reste,  en arrière,  à
I’écarf  » (G I D E ) .  Q F i g .  E N D E M E U R E R  LÀ :  ne  pa s  donne r
suite à une affaire (Cf. En rester là). - (Choses) Les choses
e n  demeurèrcnf  l à .  + 2O M e t t r e  d u  t e m p s  ( à ) .  V .  R e s t e r ,
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tarder. Demeurer longtemps à table, à sa toilette. V. Attarder
(s’). Vx. « Vous saurez Que je n’ai demeuré qu’un quarf d’heure
à le faire » (MOL.). + 3” (Avec l’auxil. Avoir). Habiter, faire
sa demeure. V. Habiter, loger, résider. Nous avons demeuré
à Paris pendant plusieurs années. Demeurer rue Molière,
numéro 12, au numéro 12. + 4” (Choses). Continuer d’exister.
V. Durer, maintenir (se), persister, rester, subsister. « Ces
heures divines qui demeurenl  au fond de notre  mémoire »
(BARRÈS).  « Rien  ne  demeure  p lus  de s  j our s  de  g randes
vacm~ce~ » (JAM~~ES).  + 50 (Avec l’auxil. Être).  Continuer à
être (dans un état, une situation). - (Personnes) Ils sont
demeurés à l’état sauvage. - Avec un attribut. « Les hommes
naissent et demeurent libres ef égaux en droits » (DÉCLAR. DR.
HOM.).  « Je serais toujours demeuré étranger à cetfe vanité »
(RENAN). II esf demeuré court*.  J’en demeure d’accord* avec
vous. - (Choses) «Et l’dgora  demeura vide » (LO~Y~).  « Pour
des  ra i sons  qu i  me  sonf tou jours  demeurées  obscures  »
(DuHAM.).  + 6” (Choses). DEMEURER À (qqn) : rester la pro-
priété de. Cette maison lui est demeurée de sesparera @ ANT.
Partir, sortir. Changer, quitter. Disparoitre.

DEMI, IE [d(a)mi].  &j.,  n. et adv. (fin XI~;  lat. pop. ‘dime-
dius,  class.  dimidius refait sur medius).

1. Adj.  Qui est la moitié d’un tout. 0 Précédant un nom
(invar.  et avec trait d’union). V. Demi-. 0 ET DEMI (après
un nom) [admi] : et la moitié. Une douzaine et demie (une
douzaine et une demi-douzaine). Un centimètre et demi.
« II  esf m i n u i t  e t  d e m i  » (DuHAM.).  « A mid i  ef d e m i e  »
(DUHAM).  - Fig. f Vx) Plus grand encore. PRO~. A trompeur,
trompeur er demi.

II. Adv.  (XIII~.  Devant un adj., un p. p. ou un nom expri-
mant une qualité, auquel il est rattaché par un trait d’union.
Boite demi-pleine, demi-remplie : a moitié (V. Mi-). « Un
nmafeur  de jardinage, Demi-bourgeois, demi-manant » (LA
FONT.). - Par ext. A peu de chose p&s. V. Presque. « Les
r é v e r b è r e s  agités,  d o n t  l a  lumi&e  d e m i - é r e i n t e  vacillair  »
(CHATEAUB.).

III. Nominal. + 10 N. (II. f., v. 1190; n. m., 1690). La
moitié d’une unité, V. Moitié. Un demi ou 0,5 ou 112.  Trois
demis. - La moitié d’un objet. Vous prenez un pain? une
baguette? - Non: un demi, une demie seulement. + 2O  (1900).
N. m. Verre de bière (qui contenait à l’origine un demi-litre).
Prendre, boire un demi. « Je boirais bien un au& demi, mais
pas panaché, un vrai demi de vraie bière » (QUENEAU). + 3O
(av. 1450). N. f. Une demi-heure (après une heure quelcon-
que). Nous pnrfirons  à la demie. Il faut « que la demie de sepl
heures ait sonné » (COLETTE).  + 4” Y. M. (1900). Sports.
Joueur placé entre les arri&res et les avants. Demi d’ouvermre,
chargé de lancer l’offensive ; demi de mêlée, qui lance le ballon
dans la mêlée (au rugby).

IV. Lot.  adv. (1534). A DEMI [admi].  Devant un adj. ou un
p. p. V. Mi-, semi-.  A demi nu. « Une vieille embarcation de la
douane, à demi pontée » (DAuD.).  - Par exf. V. Partielle-
ment, presque. I?res-vous  sntisfaif?  - (1580). A demi. « Brave
qui n’est  pas bon n’est  brave qu’à demi » (HUGO). 0 Apres
un verbe. Ouvrir un tiroir à demi. Je ne l’estime qu’à demi.
- Par ext. Faire qqch. à demi. V. Imparfaitement. « Ceux qui
fonr  les révolutions à demi ne font que creuser leurs tombeaux »
(ST-Jus~).  - (HOM.  Admis).

@ um. Complet, entier, un; complètement, totalement.
DEMI-. Élément, de l’adj. demi, qui désigne la division

par deux (demi-douzaine) ou le caractbre  incomplet, impar-
fait (une demi-conscience). V. Semi-.  REM. Demi- est invaria-
ble.

DEMIARD [damiaRd]. n. m. (moy. fr. demion « 1/2pinte »;
dial. norm.  « 114 de litre » [Eure], « 114 de chopine » [Bray,
Caux, Havre], du lat. dimidius « demi »).  Mod. (Canada).
Mesure de capacité pour les liquides, valant la moitié d’une
chopine* ou le quart d’une pinte* (soit 0,284 litre).  Un
demiard  de crème.

DEMI-BAS [d(a)miba].  n. m. invar.  ( f in  XVI~;  de demi-,
et bas). Bas qui ne monte qu’à mi-jambe; chaussette mon-
tante. V. Chaussette, mi-bas.

DEMI-BOTTE [d(a)mibx].  n. f. (fin XIX~;  escrime, 1690;
de demi-, et botte). Botte qui ne monte qu’à mi-mollet. V.
Bottine. Demi-bottes à revers.

DEMI-BOUTEILLE [d(a)mibutrj].  n. f.  (1826; de demi-,
et boufeille).  Peetite bouteille contenant environ 31 cl. V.
Fillette (pop.). Une demi-boufeille  de bourgogne, de bordeaux
(souvent abrégé en Une demi suivi du cru, de la marque :
Une demi Vichy. Une demi Château-Margaux).

DEMI-BRIGADE [d(a)mibnigad].  n. f. (1793; de demi-,
et brigade). Régiment français des premikres guerres de la
Révolution. 0 Mod. Réunion de deux ou trois bataillons
sous les ordres d’un colonel.

D E M I - C E R C L E  [d(a)misankl(a)].  n. m .  ( 1 5 3 8 ;  demy
cercle, v. 1327; de demi-, et cercle). + 1” Moitié d’un cercle
limitée par le diamètre (180 degrés). Table en demi-cercle. V.
Demi-lune. + 2O Instrumenr  en forme de demi-cercle servant
à mesurer les angles. V. Graphomètre, rapporteur.

DEMI-CIRCULAIRE [d(a)misinkylsn].  a d j .  ( 1 6 9 0 ;  d e

demi-cercle, et circulaire). En forme de demi-cercle. V. St
circulaire. Salles demi-circulaires.

DEMI-CLEF [d(a)mikle].  n. JC  (1694; de demi-, et c,
Mur. Nœud d’un cordage qui consiste à faire passer le
libre sous le brin fendu autour de l’objet attaché.

DEMI-COLONNE [d(a)mikxlan].  n.  JC  (1690; de de
et colonne). Archir.  Colonne engagée de la moitié de
diamètre. Façade ornée de demi-colonnes.

DEMI -DEUIL  [d(a)midcei].  n. m. ( 1 7 6 2 ,  d e  demi-
deuil). Deuil moins sévère qui suit le grand deuil, ou
l’on prend lorsque le défunt est un parent éloigné. Les I
leurs de demi-deuil sonr : noir,  blanc, gris,  violet, m a
Ellipt. Robe demi-deuil. 0 (1909; côfelefte  de wau en dt
deuil, 1758). Cuis. Poularde demi-deuil, servie avec une SS
blanche BUX  truffes.

DEMI-DIEU [d(a)midja].  n. m.  (XIII~;  lat .  semideus
demi-, et dieu). Personnage mythologique issu d’une mon
et d’un dieu, d’une déesse et d’un mortel, ou divinisé pou
exploits. V. Héros.

DEMI-DOUZAINE [d(a)miduzrn].  n. f. (1534; de de
et douzaine). Moitié d’une douzaine ou six unités. Une dc
douzaine d’huîtres. - Approximativement six choses
même nature. Une demi-douzaine d’amis.

DEMI-DROITE [d(a)midnwat].  n. f. (1922; de de
et droite). Géom. Portion de droite limitée à un point ap
origine. La demi-droite ox.

DEMIE. cf. V. DEMI.
DÉMIELLER  [demjele].  v. lr. ( 1 7 7 6 ;  d e  d é - ,  e t  m

Enlever le miel de (la cire).
DEMI-FIN, FINE [d(a)miR,  f in] .  adj.  (1834; de de

et fin). Intermédiaire entre gros et fin. V. Mi-fin. Petits
demi-fins. Aiguilles demi-fines. 0 Techn. Qui contien
moitié de son poids d’alliage. Bijouterie demi-fine. - 4
m. (1870). Alliage d’or. Bracelet en demi-fin.

D E M I - F I N A L E  [d(a)mifinal].  n. f. (xx”; d e  demi-
finale). Sports. Avant-dernière épreuve d’une coupe, d’
compétition. Notre équipe a remporté la demi-finale.

D E M I - F I N A L I S T E  [d(a)mifinalist(a)].  n. ( X X ” ;
demi-finale). Sports. Personne, équipe admise à partic
à une demi-finale.

DEMI-FOND [d(a)mifS].  n. m. (1907; de demi-,  et  fo
Sports. Course de demi-fond : de moyenne distance (e
800 et 3 000 m). Cf. Fond, grand fond (opposé à vii
[course de ).

DEMI-  RÈREJ [d(a)mifncn].  n .  m .  (XV’;  d e  demi-
frère). Frère par le père ou la mère seulement. Demi-frèr
même père (frère consanguin), de même mère (frère utérin)

DEMI-GROS [d(a)migno].  n. m.  invar.  (1754; de demi
gros). Commerce intermédiaire entre la vente en gros t
vente au détail. Maison qui fait le demi-gros.

D E M I - G R O S S I S T E  [d(a)mignosisr(a)].  n. (XX~;
demi-gros). Commerçant qui fait le demi-gros.

DEMI-HEURE [d(a)miiœn].  n. f. (av. 1654; de demi
heure). Moitié d’une heure ou trente minures.  Attendez
demi-heure. Il DLISSI un autobus toutes  les demi-heures.
Demie. 1

DEMI-JOUR [d(a)mi3un].  n. m. (xwre;  de demi-, et j,
Clarté faible comme celle de l’aube ou du crépuscule
Crépuscule, pénombre. « Un demi-jour rougeatre  fom
de haut ne formait plus qu’une sorte  de brouillard lumine~
(FROMENTIN).  Des demi-jour(s)

DEMI-JOURNÉE [d(a)mi3unne].  n. 5 (1690; de de
et journée). Moitié d’une journée, matinée ou après-n
Faire des demi-journées de coufure à domicile.

DÉMILITARISATION [demilitanizasij].  n. f.  (fin >I
de démilitariser). Action de démilitariser. Démilitarix
d’un pays. V. Désarmement. @ ANT. Armement, militarisa

DÉMILITARISER [demilitanize].  Y .  f r .  ( 1 8 7 1 ;  de
et milifariser).  Priver (une collectivité, un pays, une zi
de sa force militaire. V. Désarmer. « Le traité de Vers~
a v a i t  démilikzrisé  l a  r i v e  g a u c h e  d u  R h i n  » (BAIN~~
0 ANT. Mil i tar iser;  ormer.

DEMI-LITRE [d(a)militn(a)].  n. m. (1846; de demi
litre). Moitié d’un litre.

DEMI-LONGUEUR [d(a)miijgcen].  n.f.  (1933; de df
et longueur). Sports. Gagner d’une demi-longueur : d
moitié de la longueur du cheval, du bateau, dans une COI

DEMI-LUNE [d(a)milyn].  n. jI (XVI~;  de demi-, et b
+ 10 Forfif.  Ouvrage extérieur, autrefois demi-circul
aujourd’hui :riangulaire.  + 20 Espace en forme de Q
cercle devant un bâtiment, une entrée, à un carrefour. (
Adj. invar. Demi-circulaire (meubles). Table, commode d
lune.

DEMI-MAL [d(a)mimal].  n. m.  (1835; de demi-,  et  I
Inconvénient moins grave que celui qu’on prévoyait.
Est-il blesse’? - Non, il n’y a que demi-mal (inus. BU pl.).

DEMI-MESURE [d(a)mimzyn].  n. f.  (h. 1580; 1812
demi-, et mesure). + 10 Techn. Moitié d’une mesure. D
mesure de graines. + 20 Cour. Moyen insuffisant, provis(
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nsitoire. V. Compromis. « Les ruses, les mensonges, les
hisorzî,  les demi-mesures qui dans le danger de la patrie sont
uivalent  de la trahison » (JAuRÈs).  + 30 Ce qui est incom-

t, insuffisant. C’est tout ou rien : il n horreur des demi-1sures. + 4O (mil. xxe s.). Confection de costumes d’homme
prbs les mesures principales. Demi-mesure et sur mesure.
abiller  en demi-mesure.
EMI-MONDAINE [d(a)mimjdcn].  n .  f. ( 1 8 6 7 ;  d e
i-monde). Femme du demi-monde, de maeurs légkres.
Courtisane (pop. Poule). [On emploie plus rarement

<MI-MONDAIN,  AINE, a#. Qui appartient au demi-monde].
DEMI-MONDE [d(a)mimjd].  n. m. (1855; de demi-, et
Inde). Société de femmes légkres, de mceurs équivoques,
de ceux qui les fréquentent.
DEMI-MORT, MORTE [d(a)mimxn,  m2nt(a)].  adj. (1549;
lemi  mort, 1538 ; de demi-, et mort). Lit&.  A moitié mort,
s mal en point. Ils sont demi-morts de froid (Cf. .& demi*
KO.
DEMI-MOT [d(a)mimo].  n. m. (1654; de demi-, et mot).
l0 Littér. Mot choisi dans le dessein d’atténuer une exores-
” trop brutale (V. Euphémisme) ou de dissimuler sa pekée.
dpi-ès  avoir cherché des demi-mots pour mitiger l’annonce
ale...  >> (STENDHAL). + 20 Lot. adv. (1538). Cour. A DEMI-
T [admimo] : sans qu’il soit nécessaire de tout exprimer.
mprendre  une lettre à demi-mot.
DÉMINAGE [deminaJ].  n. m. (v.  1945; de déminer) .
&?tion  par laquelle on démine un terrain.
DÉMINER [demine]. v. tr. (XX’; de dé-, et mine). Débar-
ser (un terrai”, une zone, “ne partie de la mer) des mines
i en interdisent l’accès.
DÉMINÉRALISATION [deminenalizasjj].  n. 5 (1907;
déminéraiiser).  + 10 Méd. Élimination excessive des subs-
[ces minérales nécessaires à l’organisme (chez les vieillards,
tains malades). Déminéralisationpar  él+ination  du calcium.
Décalcification. + 20 (1956). Techn. Elimination des sels
néraux contenus dans l’eau (au moyen d’échangeurs
3”s).

DÉMINÉRALISER  [deminenalize].  Y. tr. (fin XIX~;  de
, et minéral, d’apr. minéraliser).  + 1” Méd. Faire perdre
sels minéraux à (l’organisme). - Pronom. Son organisme
déminéralise  : il se déminéralise. + 20 (1966). Éliminer
l’eau les sels minéraux.
DÉMINEUR [deminœn].  n. m. (v. 1945; de déminer).
:hnicien du déminage.
DEMI-PAUSE [d(a)mipoz].  n.f.  (1740; dedemi-,etpause).
1s. Silence qui équivaut à la moitié d’une pause (égal à
: blanche) et sui  est reorésenté  oar un “etit trait sur la
isième liene dela nnrtée:

. _
DEMI-PENSION [d(a)mip%ij].  n. f. (1609; de demi-,
wtsion). e 10 Pension partielle, dans laquelle on ne prend
‘un repas. Prendre la demi-pension dans un hôtel. + 2”
mi-pension dans un établissement scolaire : pension qui ne
“porte que le repas de midi (opposé à externat, internat).
>EMI-PENSIONNAIRE  [d(~)mip?isjxwx].  n. (1798; de
si-pension, et pensionnaire). Ekve qui prend le repas de
li dans un établissement scolaire (opposé à externe, interne).
>EMI-PIÈCE  [d(a)mipjcs] n.f.  (1866; de demi-, etpièce).
moitié d’une pièce d’étoffe sortant de la fabrique. -

t de vin d’environ 110 litres.
>EMI-PIROUETTE  [d(a)mipinwat].  n. f. ( 1 6 9 0 :  d e
vi-, et pirouette). Équit.  Figure de haute école consistant
un demi-tour sur les hanches.
3EMI-PLACE  [d(a)miplas]. n. J (fin 1840; de demi-, et
ce). Place à moitié prix (transports, spectacles) dont béné-
ent certaines catégories de personnes. V. Demi-tarif.
‘nez deux demi-places et une place entière.
>EMI-PLAN  [d(a)mipKi].  n. riz.  (1922; de demi-, et plan).
.tion  de plan limitée par une droite de ce plan.
>EMI-POINTE  [d(a)mipwEt]. n. X (1935; de demi- ,
minte).  Chor!g.  Position du pied soulevé reposant sur les
danges  à plat, comme lorsqu’on marche sur la pointe
pieds (sur les pointes*, les phalanges sont verticales).
>EMI-PORTION  [d(a)mipsnsjj].  n. L (xx’; de demi-!
oorrion).  Fam. et péj. Personne petite, insignifiante (qui
urait droit qu’à la moitié d’une portion ou repas).
>EMI-PRODUIT  [d(a)mipr>dqi].  n. m. (1935; de demi-,
voduit). I&on. Produit qui doit subir un nouveau traite-
nt avant d’être utilisé; produit semi-fini.
>EMI-QUART  Id(a)mikaa].  n. m. (1678; de demi-, et
‘rt). Moitié d’un quart, ou 62.5 g (demi-quart de la livre).
demi-quart de baurrr.
>EMI-QUEUE  [d(a)mike].  a d j .  e t  n. m. invar.  (XX~;
‘utaille  »,  1680; de demi-, et queue). Piano demi-queue,
grandeur intermédiaire entre le piano à ““eue et le oiano
it. V. Crapaud. - N. m. Jouer sur un demi-queur.
!BEMI-RELIURE  [d(a)miwljyn].  n. L (1835; de demi-,
‘eliuw).  Reliure où seul le dos du livre est en peau, les
ts étant recouverts de papier ou de tissu.
>EMI-RONDE  [d(a)minjd].  n.f.  (1890; de demi-,et  rond,
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adj.). Techn. Lime dont une face est plate et l’autre arrondie.
DÉMIS, ISE [demi, iz]. adj. (1580, « détruit ». V. Démet-

tre). Déplacé, luxé (os, articulation). Remettre en place un
poignet démis.

DEMI-SAISON [d(a)mishzj].  n. fi (1870; de demi-, et
saison). L’automne ou le “rintemos. Wtemrnt  de demi-
saison : ni trop léger, ni trop-chaud. -

DEMI-SANG [d(a)misa].  n. m. invar. (1870; de demi-,
et sang). Cheval issu de reproducteurs dont un seul est de
pur sang (opposé à pur-sang).

DEMI-SEL [d(a)miscl]. adj. et n. m. invnr.  (1878 [porc] au
demi-sel, 1742; de demi-, et sel).

1. Qui n’est que légèrement salé. « Cette fraîche assiettée
de beurre demi-sel » (HUYSMANS).  - Fromage demi-sel, et
subst. (1929). Un demi-sel : fromage gras et frais lég&rement
salé.

II. (1894, « homme  qui exerce un métier régulier mais vit
aussi de proxénétisme »; de [beurre] demi-sel, proprem.
« ni salé, ni pas salé »).  Arg. et péj. Homme, garçon qui
affecte d’être du milieu sans se comporter comme le milieu
l’exige. -Par ext. Lâche.

DEMI-SCEUR [d(a)misœn].  n.jI (1424; de demi-, et scpur).
Sœur par le pbre ou la mère seulement (V. Demi-frère).

DEMI-SOLDE [d(a)mis>ld(a)].  n. (répand” v.  1815; de
demi-, et solde). + 1” N. j. Solde réduite d’un militaire en
non-activité. + 2” N. m. invar.  Un demi-solde I militaire
qui touche une demi-solde (smkialt.  Soldat de l’Enmire.
sous la Restaurationk

. .
DEMI-SOMMEIL-  [d(a)miswnrj].  n .  m. (v. 1697;  de

demi-. et sommeifl.  Etat intermédiaire entre le sommeil et
l’état .de veille. V. ‘Somnnlenr~

DEMI-SOUPIR [d(a)misupiR].  n. m.  (1611; de demi-, et
soupir). Mus. Silence dont la durée est égale à la moitié d’un
soupir, ou un demi-temps (représenté par un signe en forme
de 7 sur la troisième ligne de la portée).

DÉMISSION [demisjj].  n. f. (1338; lat. demissio  « action
d’abaisser », pour servir de dér. à démettre). 4 1” Acte par
lequel on se démet d’une fonction, d’une charge, d’une
dignité; rupture, par le salarié, de son contrat de travail.
Il vient de donner sa démission. Accepter, recevoir la démission
de qqn.  Démission collective d’une assemblée. - Démission !
cri hostile à l’adresse d’un homme politique, d’un respon-
sable. + 2O (fin XVI~).  Fig. Acte par lequel on renonce à
qqch. V. Abandon, abdication, renonciation. « A wtre &ge,
on ne donne pas ainsi sa démission de toute activité dans la
vie » (STE-BE~E).  @ ANT.  Maintien.

DÉMISSIONNAIRE [demisj~non]. n. et adj. (xvmei  de
démission). N. Personne qui vient de donner sa démissmn.
- Adj. Ministre démissionnaire.

DÉMISSIONNER [demisj>ne].  Y. intr.  (1793; de démis-
sion). + l0 Donner sa démission, résigner ses fonctions.
V. Démettre (se), retirer (se). 0 Trans. Iran.  On !‘a démis-
sionné : renvoyé. + 2O Fig. et fan. Renoncer à qqch. V.
Abandonner, abdiquer, renoncer. Si je ne réussis pas du premier
coup, ie démi$sionne.

DEMI-TARIF [d(a)miranifl.  n. M. (XX~; de demi-, et tarü).
Tarif réduit de moilié. Place (V. Demi-place), billet, abonne-
ment à demi-tarif ou adj. demi-tarif.

DEMI-TEINTE [d(a)mitEt].  n.J (1676; dedemi-,et teinte).
+ 10 Teinte qui n’est ni claire ni foncée. Peinture exécutée
en demi-teintes. + 2O Sonorité adoucie. Chanter en demi-
teinte.

DEMI-TIGE [d(a)mitis].  n. f, (1732; de demi-, et tige).
Arbor. Arbre fruitier dont on a arrêté la croissance.

DEMI-TON [d(a)mitj].  n. m.  (1671; Demy-ton,  XVI~; de
demi-, et ton). Le plus petit intervalle entre deux degrés
conjoints. Il y a un demi-ton entre mi et fa, si et do. Demi-ton
diatonique (formé oar deux notes “ortant  des rioms différents).
chromafiq&  (formé  par deux notes portant le même “on&
Signe d’altération qui hausse (V. Di&se),  abaisse (V. Bémol) une
note d’un demi-ton.

D E M I - T O U R  [d(a)mituR].  n. m.  ( 1 6 0 8 ;  d é b .  XVI~  s .
en parlant des choses; de demi-, et tour, n. RI.).  + l0 Milit.
cour. Moitié d’un tour que l’on fait sur soi-même. Demi-tour
0 droite; demi-tour, droite! « Il salua, exécuta un demi-tour
rapide » (MAC ORLAN).  + 20 Par ext. Faire demi-tour :
retourner sur ses pas.

DÉMIURGE [demiyn3(a)].  n. m. (1823;demiourgon,  1546;
lat. demiurgus,  gr. dêmiourgos  « architecte »). + la Philo.
anc. Nom donné par les Platoniciens au dieu architecte de
l’Univers. + 2’1 Littér. Créateur, animateur d’un monde.

DEMI-VIE [d(a)mivi].  n. L (av. 1970; de demi-, et vie).
Didact. Temps que met une grandeur décroissante. pour
arriver à la moitié de sa valeur initiale. Demi-vie d’une subs-
tancr  radioactive (période radioactive d’un radioélément).

DEMI-VIERGE [d(a)mivjçrq(a)].  n.f.  (1894, M. PRÉVOST;
de demi-, et vierge). Jeune fille vierge de meurs  trks libres.

DEMI-VOLTE [d(a)mivh(a)].  n. & (1690; de demi-,
et volte). Équit.  Mouvement dans lequel le cheval opère
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un demi-tour suivi d’une oblique. Demi-volte renversée :
oblique suivie d’un demi-tour.

DEMI-WATT [d(a)miwat].  n. (XX’; de demi-, et watt).
+ l” N. M.  Moitié d’un watt. + Z” N. f. Techn. Lampe
électrique à atmosphere  gazeuse, ne consommant en principe
que 0,5 watt par bougie.

DÉMOBILISABLE [dem~bilizabl(a)].  ndj .  (av .  1922
[sans doute 1914-18);  de démobiliser). Qui doit être officiel-
lement démobilisé. @ ANT. Mobilisable.

DÉMOBILISATEUR, TRICE  [demlbilizatœn, tnis] .
adj. (attesté mil. XX~;  de démobiliser). Milit.  Où l’on procède
à la démobilisation. Un centre démobilisateur. - (v. 1963).
Fig., Polit. Qui est propre à démobiliser. L’atfimde  du syndical
a eu un rffer  démobilisateur sur la base.

DÉMOBIL ISATION  [demxbilizasjj].  n .  f. (1870’ de
d&nobiliser).  Action de démobiliser. Procéder à la démobksa-
rion générale. - (v. 1962). Fig. Polit. Fait de démobiliser
(les masses, l’opinion); effet qui en résulte. Démobilisafion
de l’opinion. @ ANT. Mobilisation.

DÉMOBILISER [demxbilire].  Y. tr. (av. 1870; dr., 1826;
de dé-, et mobiliser). Rendre à la vie civile (des troupes mobi-
lisées). Les soldats sont démobilisés à la cessarion  des hostilités.
Au p. p. Soldats démobilisés. Subst. Un démobilisé. 0 Abs&.
La France démobilise. - (XX~).  Fig. Polir. Priver (les mili-
tants, les masses) de toute combativité, cesser ou empêcher
de mobiliser pour la défense d’une cause. @ ANT.  Appeler,
mobiliser.

DÉMOCRATE [demaknat].  n. et adj. (1785; h. 1785; de
démocratie, d’apr. arisrorrate). + 10 Partisan de la démo-
cratie, de ses principes et de ses institutions. Un, une démo-
crafe convaincu(e). - Adj. Un esprit  démocrate (V. Répnbli-
tain). « J.-J. Rousseau, philqsophe  démocrate et libre penseur »
(VILLEMAIN).  + 2” (Aux Etats-Unis). Le Parti démocrate
(déb. XIX~),  l’un des deux grands partis politiques américains
(opposé à Parti républicain). Subst. Membre, électeur de ce
parti. Les démocrates et les républicains. @ AM. Aristocrate,
monarchiste; fasciste.

DÉMOCRATE-CHRÉTIEN, IENNE [demaknatkneQL,
jml. n. et adj. (1960; de démocrate, et chrétien). Polit. Des
partis chrétiens partisans de la démocratie.

DÉMOCRATIE [demaknasi].  n. f.  (1361 ; gr. dêmokrntia,
de dêmos  « peuple » V. -Crate).  + 10 Doctrine politique
d’apres  laquelle la souveraineté doit appartenir à l’ensemble
des citoyens; organisation politique (souvent, la république)
dans laquelle les citoyens exercent cette souveraineté. La
démocratie anfique,  grecque. La démocratie repose SUI le
respecf de la liberté  et de l’égalité des cifoyens.  - Démocralie
directe : où le peuple exerce directement sa souveraineté.
Démocrarie  représenfafive : où le peuple élit des représentants.
(<  Le suffrage universel est donc la démocrarie  elle-même x
(LAMART.).  Démocratie.parlemenfaire,  présidentielle. Démo-
cratie sqcialiste.  + 20 Etat pourvu d’institutions démocra-
tiques; Etat organisé suivant les principes de la démocratie.
Les démocraties libérales. Démocratie autoritaire, représen-
tative. Les démocrafies  populaires se réclament de la doctrine
marxiste. 0 ANT. Aristocratie, monarchie, oligarchie; fascisme,
totolitorisme.

DÉMOCRATIQUE [dem>knatik].  adj. (1361; gr. dêmo-
kratikos.  V. Démocratie). + l” Qui appartient à la démo-
cratie (doctrine nu organisation politique). Principes, théories
démocratiques. V. Egalitaire. Institutions démocratiques.
République démocratique. « En régime démocratique.. Pour
que fout marche, il faut que chacun apporte  son effort »
(DANIEL-R•  PS). + 2O Conforme à la démocratie; aux intérêts
du peuple. Esprit  démocratique. Loi démocrafique.  + 3O Du
peuple; qui n’est pas de l’aristocratie. V. Plébéien. « Les
uoèfes  classiques usaient d’une lanaue  démocratiaue.  celle
de tout le monde  >> (AYMÉ). + 4O (A; Canada). Lé Nkveau
Parti Démocrafique (1961; succédant au P.S.D. 119321, sigle
de Parti Social Démocratique). Parti de tendance socialiste.
Abrév. N.P.D.  [rnpede],  n. m. 0 ANT.  Aristocratique. monor-
chique.  oligarchique; antidémocratique. fasciste.

DEMOCRATIQUEMENT [dem>knatikmCï].  adv. (1579;
de démocratique). D’une facon  démocratiaue. Être démocra-
tiquement élu- au suffrage u&versel. -

D É M O C R A T I S A T I O N  [dem>knatizasjj].  n .  f. ( f i n
XVIII~;  de démocratiser). Action de démocratiser; son résultat.

DÉMOCRATISER [dem>knatize].  Y. fr. (1365; de démo-
cratique). + 10 Introduire la démocratie dans. + 20 Rendre
démocratique, populaire.

DÉMODÉ. ÉE [demIde]. adj. (1827; de dé-, et mode).
Qui n’est plus à la mode. Vêrement,  objet démodé. V. Désuet,
suranné, vieillot (Cf. Passé de mode). (<  Ce nom de Mélanie
a je ne sais quoi de vieillot, de démodé » (D~~AM.).  0 Théories,
procédés démodés. V. Archaïque, dépassé, périmé. 0 (Per-
sonnes) «Le moyen d’avoir raison dans l’avenir est, à cerfaines
heures, de savoir se résigner à être démodé » (RENAN). 0 ANT.
Mode (à la). Avant-garde (d’).

DÉMODER [demDde]. Y .  tr. (1856;  de mode) .  RG
Mettre hors de mode. Cour. SE DÉMODE~.  Y. oron. Passer
mode, n’être plus à la mode.

DEMODEX IdemadEks].  n. m. (1870; lat. mod. du
démos  « graisse )),  et dex « ver »).  Ver parasite (Acarien
qui vit dans l’orifice des follicules pilo-sébacés de la face.

DÉMODULATION [dem>dylasjS]. n .  J (v. 1930;
dé-, et modulation). Techn. (Radio.). Reconstitution d’
signal qui modulait une onde porteuse. 0 ANT.  Modula1
(3%

DÉMODULER [dem>dyle].  v. fr. (1953; de dé-, et mo,
Ier). Radio, Élececfronique.  Reconstituer le signal origi
d’une onde porteuse modulée par ce signal (Dér.  Db~or
LATEUR,  TRICE,  adi., DÉMODULATION, n. f.). @ ANT.  Modu
(39.

D É M O D U L O M È T R E  fdemxdvl~mrtrfa)l. n. m. (19
de démoduler, d’après modulomèire). Ràdio., électr&iq
Dispositif servant à mesurer les qualités de modulation
fréquence ou d’amplitude en part& d’un courant modt

DÉMOGRAPHE [demagnafl.  n. (1861; de démograph
Spécialiste de la démographie.

DÉMOGRAPHIE [denvgnafi].  n.  f. (1855; gr. dén
« peuple »,,et -graphie). Étude statistique des collectivi
humaines. Elémenrs de statistique humaine, ou Démograp
comparée, ouvrage de Guillard (1855). Tables de mortal
natalité, nuprialifé  données par la démographie. - (197
Etude quantitative des populations humaines ou anima
et de leurs variations.

DÉMOGRAPHIQUE [demagnafik].  adj. (1861; de dér;
graphie). Qui appartient à la démographie; qui est envis;
sous l’aspect de la démographie. Phénomène démographiq
B i l a n  démoarnnhiaue.  0  P a r  ext. D e  l a  “ooulation I
point de vue db nombre).  Poussée démograpkq;e.

DEMOISELLE [d(a)mwazrl]. n. f. (v. 1283; domis<
1080: Damoiselle. XII~-XIII~:  de domnizelle.  fin IX~:  lat. DI
domkcella,  de domina « darne »). ’ ’ 1

1. Ancienn.  Jusqu’au XVI”~  s. Jeune fille noble nu fem
mariée de petite noblesse. V. Dame. « Ah! qu’une fem
Demoiselle est une étrange affaire » (MOL.).

II. Mod. (1690). + 10 Femme célibataire. Rester demoise
V. Fille. La pension est  dirigée par deux demoiselles (Cf. Vie
fille). 0 Courtois ou iron. Jeune fille. Quand ces demoise,
voudront bien m’écourer.  Ces demoiselles se croient fs
permis. 0 Région. Votre demoiselle : votre fille (Cf. Ma
moiselle). + 20 (XIX~).  DEMOISELLE D’HONNEUR : jeune f
attachée à la personne d’une souveraine. Par anal. Jer
fille qui accompagne la mariée. Les demoiselles d’honn<
et  les garçons d’honneur owrenf  le corfège derrière les mar!
0 Demoiselle de compagnie : jeune fille, femme célibata
attachée au service d’une dame. 0 Par ext. Personne (ma
ou non) attachée à un établissement. Demoiselle de magoa
Les demoiselles du féléphone.

III. Fig. + 1“ (1665). Nom courant de la libellule. ((
verte demoiselle aux ailes bigarrées )>  (HUGO). + 2” Zo
Demoiselle de Numidie. V. Grue. + 30 Techn. Outil de pave
V. Dame, bie. + 4” Pièce de bois tourné qui sert à nu\
les doigts des gants neufs.

DÉMOLIR [dem>lin].  v. fr. (1383; lat. demoliri,  rat. mc

1. Démolir qqch.  + 10 Défaire (une construction)
abattant pièce à pièce. V. Abattre, démanteler, détrui
raser, renverser. Démolir un mur, un bâfimenl.  Démolir
vieux quartier  pour dégager un édifice hisforique,  pour fc
de nouvelles constructions. « Celui qui démolit les masu>
met les rues à l’alignement » (ROMAIN~). - Au p. p. Y
démolie par un bombardemenr.  + 2O Fig. Détruire enti&
ment. Démolir une doctrine. un sv&me.  Démolir I’autor
l’influence, le crédit de qqn:  V. i)étr”ire,  saper, supprim
« La science avait démoli sa foi )> (HUGO). + 30 Mettre (qqc
en pièces; rendre inutilisable. V. Abîmer, bousiller (pq
briser, casser. déglinguer (fam.),  démantibuler, démon1
détraquer (fam.).  Démolir une voifure,  un appareil de ru
Cet enfanf  démolit tow ses jouets.  0 Mettre en mauv
état. Y. Esquinter (fan%).  s’ils  m’ont démoli l’estomac
(MART.  du G.).

II. Démolir aan. 4 10 Fam. Mettre hors de combat.
frappant. V. Ba%re (pop. Abîmer le portrait, arranger, cas
la gueule, rentrer dedans, etc.). Démolir qqn dans une ri
Se faire démolir. 0 Fatiguer (Cf. fam. Mettre à plat). d
n’est pas très bien; la chaleur et le rravail  combinés I’,
démoli » (MAUROIS). + 20 Ruiner le crédit, la réputatis
l’influence de (qqn). V. Perdre, ruiner. Démolir un C~IICUII~

0 ANT.  Bâtir, construire, reconsrruire:  créer, élaborer. Arr
ger, réparer.

DÉMOLISSAGE [demzlisa3].  n. m. (1882; de démol
Action de démolir (surtout II). Le démolissage  d’un écriv
dans un article.

DÉMOLISSEUR, EUSE [dem>lisœn, DZ]. n. (1547, r
av. XVIII~;  de démolir). + 10 Personne qui démolit un b!
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démonstratifs. + 3O (1863). (Personne~l.  Qui manifeste vive-
ment les sentiments qu’elle éprouve ou veut paraître éprou-
ver. V. Communicatif, expansif, exubérant, ouvert. Une ger-
sonne démonstrative. Enfant  peu démonstratif. 0 ANT.  Froid,
renfermé, réservé, taciturne.

DÉMON.STttATION  [demjstnasjj]. n.f.  (1361 ; <(  action
de montrer »; a remplacé demostraison;  lat. demonstratio,
de demonstrare; V. Démontrer). + 10 (v. 1155). Opération
mentale qui établit une vérité (preuve, induction). Démons-
tration (preuve) par l’absurde. 0 Log. (opposé à preuve).
Raisonnement déductif destiné à établir la vérité d’une
proposition à partir de prémisses considérées comme vraies.
V. Déduction. Démonstration mathématique ou déduction
constructive. Principes de ia démonstration : axiome, défini-
tion, hypothèse, postulat, principe. « Aucun savant digne
de ce nom ne confond la vision d’une vérité avec la démonstra-
tion d’une véri/é  » (RIBOT).  0 Par ext. Tout ce qui sert à
démontrer. V. Preuve; argument, justification. Les faits sont
la meilleure démonstration de ce que j’avance. + 20 Action
de montrer, d’expliquer par des expériences les données
d’une science, le fonctionnement d’un appareil. V. Expé-
rience. Démonstration publique. Démonstration d’un pro-
fesseur. 0 Spécialt.  Démonstration faite par un vendeur
0’. Démonstrateur). + 3” Signes extérieurs volontaires qui
manjfestent  les dispositions, les intentions, les sentiments.
V. Etalage, manifestation, marque, protestation, témoignage.
Démonstrations de foie.  d’amitié. « La mère Liéhard.  en
apercevant sa maitresse, prodigua les démonstrations de joie »
(FLAuB.). + 4O Manœuvre d e  f o r c e s  a r m é e s  d e s t i n é e  à
intimider l’ennemi ou à lui donner le change. Démonstration
terrestre, aérienne, navale.

DÉMONSTRATIVEMENT [demjstnativmcï]. adv.
(1282; de démonstratif). D’une manière démonstrative et
convaincante. Prouver démonstrativement.

DÉMONTABLE [demjtabl(a)]. adj. (1870; de démonter).
Qui peut être démonté (3O); qui est fabriqué de manière à
pouvoir être démonté et remonté facilement. Jouet démonta-
ble. Pièces anatomiques démontables. V. Clastique. @ ANT.
Ind&nontoble.

DÉMONTAGE [demjta3]. n. m. (1838; de démonter).
Action de démonter (3O).

DÉMONTANT, ANTE  [dem%ï, Cc].  adj .  ( 1 8 9 3 ;  d e
démonter*, 20).  Fam. Qui décontenance. démonte (oar son
attitude, son langage, son caractère insolite).  V&S  êtes
réellement démontant de cynisme ! V. Déconcertant, déroutant.

DÉMONTÉ, ÉE [demjte]. adj. (V. Démonter). + 10 Cava-
lier démonté : jeté à bas ou privé de sa monture. + 2O Dont
on a démonté les éléments en pièces  détachées. 4 3O Mer
démontée : bouleversée par la tkpête.  V. Agité,’ houleux.
@ ANT.  (du 30) Calme.

DÉMONTE-PNEU [demjt(a)pna]. n. m. (1901 ;,de démon-
ter, et pneu). Levier destiné à retirer un pneumatique de sa
jante. Des démonte-pneus.

DÉMONTER [dem%].  Y. tr. (Desmonter, fin XII~; de
dé-, et monter). + 10 Jeter (qqn) à bas de sa monture. V.
J&kuçonner. Le cheval démonta son cavalier. + Z0 Fig.
Etonner au point de faire perdre l’assurance. V. Déconcerter,
décontenancer, interloquer, renverser. Cette objection le
démonta. « L’aplomb de ce petit me démontait » (GIDE).
Pronom. II ne s’est pas démonté pour si peu. + 30 Défaire
(un tout, un assemblage) cn séparant les éléments. V. Désas-
sembler. Démonter un échafaudage, une machine, une pendule.
Fig. « Douter, c’est démonter et remonter les idées comme
des rouages >>  (ALAIN).

DÉMONTRABLE [demjtnabl(a)]. adj .  (Demonstrable,
Y. 1265 ; de démontrer). Qui peut être démontré. Proposition
démontrable. 0 ANT.  Indémontrable.

DÉMONTRER [demjtne].  Y .  tr. (XVI~; demonstrer,  xe;
demostrer  <<  m o n t r e r  », XII’; lat. demonstrare <<  montrer,
démontrer »). + 10 Établir la vérité de (qqch.) d’une manière
évidente et rigoureuse. V. Établir, prouver. Démontrer une
proposition, un théorème. Démontrer par des arguments
convaincants, des preuves indiscutables. Fam. Démontrer
par A plus B : rigoureusement. Pronom. « L’infini des Nom-
bres existe et ne se démontre pas » (BAL~.).  0 Log. Prouver
par démonstration (déduction). 6 2O Fournir une preuve
de, faire ressortir. V. Établir, indiquer, montrer, prower,
révéler. Ces faits démontrent la nécessité d’une réforme.

DÉMORALISANT, ANTE  [demxraliz8. St]. adj. (1863;
de démoraliser). Qui démoralise. + 10 Littér. Qui rend immo-
ral. « L’abondance de l’or, l’augmentation de la puissance,
entrainent  leurs conséquences ordinaires, démoralisantes »
(DANIEL-R• PS). + 20 (xx”).  Cour. Qui est de nature à décou-
rager. Un échec démoralisant. V. Décourageant, déprimant.
@ ANT.  Moralisateur. Encourageant, réconfortant.

DÉMORALISATEUR, TRICE  [dem>nalizatœn,  fnis]. n.
et adj. (1797; de démoraliser). + 10 Littér. Qui pousse à
l’immoralité. V. Corrupteur. 6 2” (xx’).  Qui tend
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à décourager. Propagande démoralisatrice. V. Défaitiste.
DÉMORALISATION [demxnalirasi5].  n. f. (1796; de

démoraliser). + 10 Action de démoraliser: oerte  du sens
moral. « Toutes ces pratiques odieuses, q;i ~rnnnifestent  la
démoralisation d’une société » (DuHAM.).  + 2O (xx’). Action
de donner mauvais moral, d’enlever le courage. Démorali-
sation d’une armée. V. Découragement. 0 ANT.  Moralisation.
Encouragement, exoltotion.

DÉMORALISER [demxnalizel.  Y. tr. (179.5; de dé-, et
moral, d’apr. moraliser). + l0 Vx ou littér.  oter  le sens
moral ; rendre immoral. V. Corrompre. « Celui qui démoralise
un peuple peut être l’auteur direct des désastres qui peuvent
arriver à ce peuple » (PÉGUY).  + 2O (1800). oter  le moral,
le courage à. V. Abattre, décourager, démonter, désorienter.
Propagande défaitiste qui démoralise l’armée. Pronom. Se
décourager Les porteurs de l’expédition « se démoralisent et
s’encouragent à l’insoumission » (GIDE ).  0 ANT.  Moraliser:
édifier. Encourager, exhorter, galvaniser, remonter.

DÉMORDRE [demxdn(a)].  Y .  tr.  indir.  (XIV~,  « c e s s e r
de mordre n; de dé-, et mordre). DÉMOKDRE  DE (surtout nég.) :
renoncer à. V. Abandonner, renoncer. Ne pas démordre de
son avis. Il prit « la résolution de s’enfuir la nuit suivante, et
rien ne put l’en faire démordre » (R~US!+.).  Il n’en démordra
pas : il est très entêté.

DÉMOTIQUE  [demxik]. adj. et n. m. (1835; « démocra-
tique », v. 1361 ; gr. démotikos, de dêmos « peuple »).  Se dit
de la langue  parlée et de l’écriture cursive vulgaire des
anciens Egyptiens (simplification de l’écriture hiératique).

DÉMOTIVÉ, ÉE [demDtive].  adj. (XX~.  de dé-, et motivé).
Ling.  Se dit d’un terme complexe (dérivé, composé) qui
n’a plus de motivation* (dont les éléments et leur sens ne
sont plus perçus : ex. Courage, de Cœur), ou d’un mot qui
devient homonyme d’un autre auquel il n’est plus raccroché
par le sens.

DÉMOTORISATION [demxxizasjj].  n. f. (1971; de
dé-, et motorisation). Le fait de renoncer volontairement
à posséder une voiture particnlibre. « Le toux  de ‘démotori-
sation’  - rapport entre ceux qui suppriment leur voiture ef
ceux qui sont ou ont été motorisés-est en moyenne de 12,3  y0
pour l’ensemble de la population [française] » (Le Monde,
19-6-1971). 0 ANT.  Motorisation.

DÉMOUCHETER [demulte]. Y .  fr. (1838; de dé-,  et
moucheté). Dégarnir (un fleuret) de sa mouche. Au p, p.
Fleuret démoucheté.

DÉMOULAGE [demul.q].  n. m. (1838; de démouler).
Action de démouler. Le démoulage d’un gâteau.

DÉMOULER [demule].  18. tr. (1765; « disloquer », 1534;
de dé-, et moule). Retirer du moule. Démouler une statue en
pkitre.  @ ANT.  Mouler.

DÉMOULEUR  [demulœn].  n. m. (1973; de démouler).
Dispositif permettant de démouler. Démouleur  automntiaue
de glaçons.

DÉMOUSTICATION [demustikasij]:  n. f .  (1963;  de
démoustiquer).  Élimination des moustiques et de leurs larves.
La démoustication  du littoral.

DÉMOUSTIQUER  [demustike]. Y. tr. (v. 1960; de dé-,
et moustiaue).  Débarrasser (un lieu) des moustiaues.

D É M U L T I P L I C A T E U R ;TRICE  [demyÎtiplikatcen,
tnis]. n. m. et adj. (1929; de démultiplier, d’apr. multiplica-
teur). Mécan.  Système de transmission qui assure une réduc-
tion de vitesse avec une augmentation de force. Moteur à
démultiplicateur. Adj. Organe démultiplicateur.

DÉMULTIPLICATION [demyltiplikarjj].  n.f.  (1929’ de
démuitiplier,  d’apr. multiplication). Rapport de réducfion
de vitesse. Démultiplication des pignons d’une botte de vitesses.

DÉMULTIPLIER [demyltiplije]. v. tr. (1929.  de dé-, et
multiplier). Réduire la vitesse de (dans la tran&ssion  d’un
mouvement). Adj. Pignons démultipliés.

DÉMUNIR [demynin]. Y. tr. (1564; de dé-, et munir).
Dépouiller (d’une chose essentielle). V. Dégarnir, dépouiller.
Démunir une place forte d’une partie de ses effectifs, de ses
munitions. Pronom. Se démunir de son argent. V. Dessaisir
(se), perdre. - (Sans compl.  indir.). Je ne VIII~  pas me dému-
nir. - Être démuni d’argent, à court d’argent. Abs&.  J’étais
complètement démuni. V. Fauché. @ ANT.  Munir.

DÉMUSELER [demyzle].  Y. tr. (1832; de dé-, et museler).
Dégager, libérer (un animal) de sa muselière. Démuseler
un chien de garde après l’avoir attaché. 0 ANT.  Museler.

DÉMYSTIFIANT, ANTE  [demistifjE.  Et]. adj. (v. 1960;
de démystifier). Qui démystifie. Analyse démystifiante.  @ ANT.
Mystifiant.

DÉMYSTIFICATEUR, TRICE  [demistifikarœn,  tnis].
adj. et n. m. (v. 1960; de démystifier, d’après mystificateur).
Personne qui démystifie. @ ANT.  Mystificateur.

DÉMYSTIFICATION [demistifikasij]. n. f. (1957; de
démystifier). Opération par laquelle une mystification col-
lective est dévoilée, et ses victimes détrompées. « La démys-

tification, pour employer un mot qui commence à s’use,
(R. BARTHES). Cf. Démythification. 0 ANT.  Mystification.

DÉMYSTIFIER [demistifie].  Y. tr. (v. 1955; de dé-,
mystifier). Détromper les victimes d’une mystification c
lective,  d’un mythe. 0 ANT.  Mystifier.

DÉMYTHIFICATION [demitifikasjj]. n. f. (1963’
démythifier). Action de démythifier. Cf. Démystifi&
« E t  s i  l a  démythification  c o n d u i s a i t  au p e s s i m i s m e ?
(L’Express, 19-2-1973).

DÉMYTHIFIER [demitifje].  Y. tr. (1959; de dé-, et myt
d’apr. démystifier). Supprimer en tant que mythe. Démy8
fier une notion. 0 S’emploie, par souci étymologique,
sens de DÉMYSTIFIER.  - Au p. p. <( Démythifiée par sa db
sion de plus en plus large, la machine électronique.. .  » (
Monde, 3-10-1970).

DÉNASALISATION [denazalizarjj]. n. f .  (1906;
dénasaliser). Phonét. Passage d’un phon&me  nasal au pl
nème oral correspondant. Ex. : plein [PIB]  et en plein
[~~lrnsnl.  @ ANT.  Nasalisation.

DÉNASALISER [denazalize].  Y. tr. (1838; de dé-, et ri
nasal). Rendre (un phonème nasal) oral. @ ANT.  Nosol;!

DÉNATALITÉ [denatalite].  n.f.  (1923 ; de dé-, et natalii
Didacf.  Diminution des naissances. V. Dépopulation.

DÉNATIONALISATION [denasj>nalizasjj].  n.f.  (18:
de dénationaliser).  + 10 Vieilli. Action de dépouiller
caractère national. + 20 Mod. (mil. xx”). Action de dénat
naliser une entreprise. Cf. Désétatisation. @ ~wr. National;
ti00.

DÉNATIONALISER [denasjxAize].  v. tr. (v. 1800;
dé-, et nationaliser). + 1” Vieilli. Faire perdre le caracts
national. - Se dénationaliser : perdre sa nationalité. +
(1954). Restituer à la propriété privée (une entreprise nat
nalisée).  Cf. Désétatiser. 0 ANT.  Nationaliser.

DÉNATTER  [denate].  Y .  tr. (1680;  de d é - ,  e t  nattt
Défaire les nattes de. Dénatter  ses cheveux. 0 ANT.  Natr

DÉNATURALISER [denatynalize].  Y. tr. (1743; de a
et naturaliser). Priver des droits acquis par naturalisati
(dér. DÉNATURALISATION  [denatynalizasjj]  : 1834). @ AI
Naturaliser.

DÉNATURANT, ANTE  [denatyn?i.  at]. adj. et n. (18;
de dénaturer). Qui dénature. Produit dénaturant.

DÉNATURATION  [denatywasjj].  n. /. (1859; de dé,
turer). + 1’1 Action de dénaturer une substance, d’en chanl
les caractéristiques. + 20 Techn.  Dénaturation  de l’alcool,
sel, du SUC~ : action d’ajouter à ces produits des substan,
qui les rendent impropres à l’alimentation afin de les réser
à des usages industriels.

DÉNATURÉ, ÉE [denatyne].  adj. (XIII~;  V. Dénature
+ 10 Qui a subi la dénaturation. Alcool, sel, sucre dénatu
+ 2O Altéré jusqu’à perdre les caractères considérés com
naturels, chez l’homme. Gorits  dénaturés. V. Dépravé, p
wrs. - Mœ~rs  dénarurées.  0 Parents dénaturés : qui né&
gent de remplir leurs devoirs à l’égard de leurs enfants.
Cruel. << L’abandon de ses enfants la fit regarder comme I
mère dénaturée >>  (B. CONSTANT).

DÉNATURER [denatyne].  v. tr. ( f i n  XW; de  d é - ,
nature). + l0 Rare. Changer, altérer la nature de (qqch.).
Altérer, vicier. « Un fût plein, que le printemps moisi dénatl
et qui de vin tourne en vinaigre » (COLETTE). 0 Techn. Fa
subir la dénaturation (20) à; rendre impropre à la consomn
tion pour l’homme. + 2O (Abstrait). Changer la nature (
donner une fausse apparence à. Dénaturer un fait, un é
nement.  V. Déformer, fausser. Dénaturer la pensée, les par01
les écrit.s  de qqn, par une fausse interprétation. V. Contrefai
défigurer, déformer, travestir.

DÉNAZIFIER [denazifje].  Y .  t r .  (v. 1945;  de d é - ,
nazi). Débarrasser des influences nazies. (Dér. DÉNAZIFK
TION [denazifikasij],  n. f.).

DENDRITE  [dÉ(&)dnir]. n. J ( 1 7 3 2 ;  du  gr .  dendr
(< arbre »). + 10 Minér. Arborisation ramifiée de bioxy
de manganèse. 0 Arbre fossile (ou DENDROLITHE  [dZl
daAit]).  + 20 Anof.  (Fin XX~).  Prolongement du cytoplasl
de la cellule nerveuse, en général plus court que l’axa
(V. Neurone).

DENDRITIQUE [dL(+dnitik]. adj.  (1846; de dendrit
+ 1” Minér.,  Anat.  Qui présente des dendrites. Cellu
dendritiques. + 2’) Par anal. (Géogr.).  Se dit d’un rése
fluvial tr8s dense, ramifié régulièrement.

DENDRO-.  -DENDRON.  Éléments,  du gr.  dendr
<< arbre » (ex. : rhododendron).

DÉNÉBULER  [denebyle]  ou DÉNÉBULISER  [deo
bylize]. v. tr. (1973,-1959;  de dé-, et lat. nebula « brou
lard »). Techn. Dissiper artificiellement le brouillard,
particulier sur un aéroport. « Même  s’il y avait de la brun
l’utilisation d’une machine à dénébuliser doit permettre
suivre les courses de ski dans les meilleures conditions
visibil i té  » (Revue Municipale de Grenoble, 6-1966). De
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)ÉNÉBULATION  [denebylasjj]  o u  DÉNÉBULISATION  [dene-
ylizasjj]  (1960,-1967)  n. f.
DÉNÉGATION [denegasjj].  n. L (XI@; lat. denegatio).
l0 Action de denier (qqch.); paroles de déni. V. Contes-

ation,  démenti, déni, désaveu, négation. Malgré ses dénéga-
ions, on le crut  coupable. « Mr. Pitkin bat des paupières et
emue  la téte  en siene de dénéeation  » (DUHAM.L  6 20 Dr.
kfus de reconnaîtrë  l’exactitudë  d’une afiirmatio~  dé l’adver-
@ire, au cours d’une instance. Dénégation d’écriture : refus du
i?fendeur  de se reconnaître l’auteur d’une écriture. d’une
Ignature. + 3” Psychnn. Refus de reconnaîve  comme sien un
ésir,  un sentiment jusque-là refoulé, mais que le suiet  par-
ient  à formuler. @ ANT.  Aveu, reconnoissonc~.

.

DÉNÉGATOIRE [denegatwan].  adj. (1846; de dénéga-
on). Dr. Qui a le caractère de la dénégation @ ANT.  Appro-
df.
DÉNEIGEMENT [denqmZ].  n. WI.  (mil. XX~;  dedéneiger).

déblaiement  de la neige qui bloque une piste, une route,
ne voie ferrée.
DÉNEIGER [dene3e].  v. tr. (déb. XX~’  << fondre >> [en

arlant de la neige], 1558; de dé-, et neige). Débarrasser
m lieu, er. particulier une voie de communication) de la
eige. - Au p. p. adj. DÉNEIGÉ, ÉE, où la neige a fond;,  a été
éblayée. 0 ANT.  Enneigé.
DÉNERVATION [denrnvasj~].  n. JT (1959; de dé-, et

‘terver,  suff. -ation). Chir. Syn. de énervation*  (2”).
DENGUE [dag].  n. 5 (1855; mot esp. « minauderie »).,

laladie infectieuse virale des régions tropicales, subtropicales
t méditerranéennes, transmise par la piqûre des moustiques,
aractérisée par un état fébrile soudain, des douleurs muscu-
dres et articulaires donnant une démarche raide d’apparence
ffectée. @ HOM. Dingue.
DÉNI [deni]. n. m. (XIII~; de dénier). + 10 Vx ou littér.

stion  de dénier. V. Dénégation. « Il exprime ses plus injus-
fiables  dénis UYIC une telle conviction » (GIDE). + 20 Dr.
kki de justice : refus de la part d’un juge de remplir un acte
e sa fonction. - Cour. Déni (de justice), refus de rendre
Istice à qqn, d’être juste, équitable envers lui. V. Injustice.
Je souffre du déni de certains. Oui, cette obstination dans le

?fus,  la volontaire incompréhension, la haine » (GIDE).
3’ Psychan.  Déni (de la réalité) : refus de reconnaître une

lalité dont la perception est traumatisante pour le sujet.
> ANT.  Acceptation, ottestotion,  (IWU,  reconnaissance.
DÉNIAISER [denieze].  Y. fr. (1549, « tromper »; de dé-,

: niais). + 10 (1596). Vieilli. Rendre (qqn) moins niais,
loins gauche. V. Débrouiller, dégourdir, dégrossir. Ce
?yage l’a un peu déniaisé. - Pronom. « Afin de me déniaiser,
suis résolu de voir un peu le monde » (VOITURE). + Z”
[VIII~,  au p. p.). Fam. Déniaiser un jeune homme, une jeune
Ile : lui faire perdre son innocence. V. Dessaler. -DÉNIAISÉ,
J, p. p. et adj. « La Merceret, plus jeune et moins déniaisée
PZ la Giraud, ne m’a jamais fait des agaceries aussi vives »
~OUSS.).
DÉNICHER [denile].  Y. (1552; desnichier, 1180; de dé-,
niche, nicher).

‘1. V. tr. + 1” Enlever d’un nid (les oiseaux, les œufs).
> Fig. Faire sortir de sa cachette. On finira bien par dénicher
’ voleur. + Z” Cour. Découvrir à force de recherches. V.
lécouvrir,  trouver. Dénicher un appartement, une situation.
Je dénichai et lus en cachette des articles de médecine »

3UHA.M.).
II. V. intr.  + 1” Rare. Abandonner son nid. V. Partir.

es hirondelles ont déniché dès les premiers froids. + 20 Fig.
t vx. Se retirer avec précipitation de quelque lieu. V. Enfuir
;‘), partir, sauver (se). « Vous dénicherez à l’instant de la
ille » (MOL.).
DÉNICHEUR, EUSE [deniJœn,  011. n., fém. rare (1628;

e dénicher). + 10 Personne, enfant qui enlève les oiseaux
e leur nid. + Z0 (1863). Fig. Personne qui sait découvrir
les objets rares). Dénicheur d’antiquités, de bibelots, de
vres rares.
DÉNICOTINISATION [denikxinizasjj].  n.f,  (1922; de

é-, et nicotinirer,  suff. -ution).  Didact. Procédé permettant
e réduire la teneur en nicotine du tabac.
DÉNICOTINISER  [denikxrinize].  Y .  tr. (1907; de dé-,

t nicotine). Retirer la nicotine de. Cigarettes dénicotinisées.
DÉNICOTINISEUR [denikxinizœn].  n. m. (Néol.;  de

énicotiniserj. Filtre sui retient une oartie de la nicotine du
Ibac.
DENIER [danje].  n. m. (XI~;  lat. denarius).  + 1” Ancienne

monnaie  romaine, d’argent, valant d’abord dix as, puis seize.
es trente deniers de Judas. + 2” Ancienne monnaie française,
alant la deux-cent-quarantième partie de la livre. Fom.
x. N’avoir pas un denier : pas d’argent. V. Sou. La commune
pourra payer ses contributions sans qu’il en coùte  un denier
ix habitants » (BAIL).  - Ancienn. Intérêt d’une somme
‘argent. d’un capital. Argent placé au denier 20 : à intérèt
u vingtième (5 %). 4 3O (xv”;  denier à Dieu; « légère contri-

bution pour des oeuvres de charité », v. 1283; denier de saint
Pierre, v. 1190). Somme versée en tribut. - (1906) Denier
du culte : somme d’argent versée chaque année par les catho-
liques au curé de leur paroisse pour subvenir aux besoins
du culte. + 40 Phu. (en ~OC.). (1273). DE SES DENIERS : avec
son propre argent. Je l’ai payé de mes deniers. 0 Les deniers
publics : les revenus de 1’Etat.  + SO Dans le commerce de
la soie, poids de 0,05  g; unité de finesse du fil, de la fibre.
On classe les fils de soie d’après le nombre de deniers pour
450 mètres (nombre de grammes par 9 000 m). Bas de trente
deniers.

DÉNIER [denje].  v. fr. (fin  XII~;  deneier, v. 1 1 6 0 ;  l a t .
denegare,  de nware. V. Nier). + 1’~  Vx. Refuser de reconnaître
comme vrai (un fait, une assertion). V. Contester, nier. Q
Mod. Refuser de reconnaître comme sien. Il dénie sa faute,
sa responsrbilité. + Z0 Refuser injustement d’accorder.
Dénier qqch. à qqn. « Nous ne voulons donc pas dénier nux
artistes le droit de sonder les plaies de la société » (SAND).
0 ANT.  Avouer, confirmer. Donner.

DÉNIGRANT, ANTE  [denigna,  Gt].  adj.  (1747; de déni-
grer). Qui dénigre (choses). <(  Le scepticisme dénigrant et
stérile » (PASTEUR). @ ANT.  Loudefif.

DÉNIGREMENT [denignamfi].  n. m. (1527; de dénigrer).
Actiowde  dénigrer. V. Attaque, critique, médisance. « La
malveillance et le dénigrement sont les deux caractères de
l’esprit français » (CHATEAUB.).  0 Rare. Paroles de déni-
grement. <(  De tels dénigrements, au lieu de m’accabler,
m’exaltent >> (GIDE). 0 PAR DÉNIGREMENT. Ce mot ne s’em-
ploie plus aujourd’hui que par dénigrement : péjorativement.
@ ANT.  Éloge, louange.

DÉNIGRER [daigne]. v. w.  (1558; lat. denigrare « noir-
cir »). S’efforcer de « noircir », de faire mépriser (qqn, qqch.)
en attaquant, en niant les qualités. V. Attaquer, calomnier,
critiquer, débiner (fam.),  décrier,  déprécier,  discréditer,
rabaisser. « J’ai loué des sots, j’ai dénigré les talents » (VOLT.).
0 ANT. Approuver, louer, vomer.

DÉNIGREUR, EUSE [denignœn, az]. n. et adj. (1781;
de dénigrer). Rare. Celui, celle qui dénigre. V. Contempteur,
détracteur. - Adj. Esprit dénigreur. 0 ANT.  Admirateur.

DÉNITRIFICATION [denirnifikasjj]. n. f. (1922; de dé-,
et nitrification).  SC. Phénomkne  par lequel une substance se
dénitrifie. 0 Décomposition des protides, des nitrates dans
le sol (par l’action bactérienne).

DÉNITRIFIER  [denirnifje].  v. tr. (1908; de dé-,etnitrifier).
SC. Retirer l’azote de (une substance, un sol).

DÉNIVELÉE. n. fi, ou DÉNIVELÉ  n. m. [denivle].  (v.
1950; de déniveler). Techn. Différence de niveau, d’altitude
entre deux points (spécialt.  arme et objectif). V. Dénivel-
lation (29. « Les remontées mécaniques partiraient de i’alti-
tude  1 450 vers les sommets, soit 1 200 mètres de dénivelée »
(Le Monde, 2-3-1966).

DÉNIVELER [denivle].  v. tr.: conjug.  appeler (1847; de
dé-, et niveler). Faire cesser d’être de niveau. Déniveler un
terrain, un jardin. @ ANT.  Niveler.

DÉNIVELLATION [denivrl(l)asjj] n. f. ou DÉNIVEL-
LEMENT  [denivrlmC].  n. m. (1847,-1858;  de d&iveler).  + 10
Action de déniveler; son résultat. La dénivellation d’une
route. + 2” Différence de niveau (V. Dénivelée). Les déni-
vellations (dénivellements, rare) d’une région montagneuse.
V. Inégalitt!.

DÉNOMBRABLE [denjbnabl(a)].  adj.  (XVI~;  « innom-
brable >>, 1170; de dénombrer). Qu’on peut dénombrer,
compter. V. Nombrable.  - Math., Log.  Ensemble dénom-
brable,  dont les éléments oeuvent  être mis en corresoondance
biun&que*  avec les élgments de l’ensemble des’nombres
entiers. L’ensemble des points d’une droite n’est pas dénom-
brable. 0 ANY.  Innombrable.

DÉNOMBREMENT [denjbRamC].  n. m. (1538; dr. féod.
1329; de dénombrer). Action de dénombrer (des personnes,
des choses); son résultat. V. Compte, énumération, inventaire,
recensement. Dénombrement d’une population. Méthodes de
dénombrement en statistique.

DÉNOMBRER [denjbne].  Y. fr. (1530; lat. denumerare,
d’apr. nombrer). Faire le compte de; énoncer (chaque élé-
ment) en comptant. V. Compter, énumérer, inventorier,
recenser. Dénombrer les habitants d’une ville. « Des causes
si diverses, si multiples et si ténues, qu’il parait enfantin de
chercher à les dénombrer » (GIDE).

DÉNOMINATEUR [denaminatœn].  n. m.  (1484;  lat .
denominator). Arithm. Celui des deux termes d’une fraction
qui indique en combien de parties l’unité a été divisée.
Numérateur et dénominateur. 0 D’enominateur ~omwuin,
celui que l’on obtient en réduisant plusieurs fractions au
même dénominateur, correspondant au plus petit commun
multiple* des dénominateurs des fractions. - (1964). Fig.
Point commun à des choses. des vhénomènes  ou des oer-.
sonnes.

DÉNOMINATIF, IVE [denxninatif,  iv]. adj. (xv’; lat.
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denominativus,  de nomen  « nom »).  Gram. Qui sert à nommer,
à désigner. Terme dénominatif. - Subst. Les dénominarifs.

DÉNOMINATION [den2minasjj].  n..f.  (1377; denomina-
cion « proposit ion »,  XIW; lat .  denominatio,  de nomen
« nom »).  Désignation d’une personne ou d’une chose indivi-
duelle par un nom. 0 Nom affecté à une chose. V. Appel-
lation, désignation, nom. « Il faut donner une dénomination
nouvelle aux déparlemenls  » (MIRABEAU). 0 Dénominafion
commune : désignation d’une préparation pharmaceutique
par un nom adopté d’un commun accord par les autorités
compétentes nationales et internationales (distincte de la
mai-que déposée).

DÉNOMMER [dewmel. Y. fr. (XII~; « décrire », 1160;
lat. denominnre.  V. Nommer). + 1” Dr. Nommer (une per-
sonne) dans un acte. V. Nommer. Témoin dénommé dans
un acte  d’accusation. + 2” Donner un nom à (une personne,
une chose). V. Nommer. - Par e.vf. Renvoyer à (un objet,
une classe d’objets) par le sens. V. Désigner. « Les fermes
qpi  les dénomment (les objets) » (JOUBERT).

DÉNONCER [denjse].  Y. tr.; conjug. placer (Denuntier,
1190,; lat. denuntiare  « faire savoir »). + 10 Vx. Faire savoir
offiwellement,  annoncer, proclamer. V. Publier. - Dr.
Donner avis d’un acte de procédure aux tiers. 0 Mod.
Annoncer la rupture de. V. Auuuler, rompre. Dénoncer
l’armisrice.  Dénoncer un frairé, un contraf,  une convenfion.
+ 2O Cour. Faire connaître (une mauvaise action). Dénoncer
un crime, des abus. « L’homme peut s’auroriser  à dénoncer
l’injustice fofale  du monde el revendiquer alors une justice
fofale » (CAMUS). 0 Par ext. Signaler (qqn) comme coupable.
V. Accuser, trahir, vendre; moucharder. Dénoncer qqn à la
police. Dénoncer ses complices. Pronom. Il s’est dénoncé à la
police. + 3O (Sujet de chose). Lia+.  Faire connaître, révéler
(qqch.). Fig. V. Annoncer, dénoter, indiquer, montrer, trahir.
« Tour  chez Gabrielle Darras  dénonçait une personne de la
haute bourgeoisie française » (BOURGET). 0 AN=.  Cacher. taire.
Confirmer (un accord). Défendre.

DÉNONCIATEUR, TRICE  [den5sjarœn,  fnis]. n. (1328;
lat. denunriator.  V. Dénoncer). Personne qui dénonce qqn
a la justice. V. Délateur, indicateur, mouchard. - Adj. Lettre
dénonciatrice. 0 Personne qui attaque en révélant. Le dénon-
ciafeur  des injustices.

DÉNONCIATION [den%jasj5].  n. fT (v. 1260; lat. denun-
fiatio.  V. Dénoncer).

1. + 1” Vx. Action de dénoncer, de faire savoir ‘officiel-
lement. V. Avis, notification. + 2O Annonce de la fin d’un
accord. V. Aunulation,  rupture. Dénonciation d’un traité,
d’un armisrice.  + 30 Signification extrajudiciaire d’un acte
à une personne qui y a intérêt.

II. Action de dénoncer (une mauvaise action). Par ext.
Action de dénoncer qqn. V. Accusation. délation. trahison.
Dénonciations calomnieÜses.  « Fourré à’ la Bas&e sur la
dénonciation d’un Jésuite » (VOLT.).

DÉNOTATION [denarasjj]. n. f .  ( 1 4 6 0 ;  denotacion,
1412; de dénoter). + 10 Le fait de dénoter; ce qui dénote.
+ 2” Log. Désignation en extension* ; classe des objets pos-
sédant les mêmes caractéristiques et auxquels peut  renvoyer
qn concept (opposé à connotation). + 3O (v. 1960). Ling.
Elément invariant et non-subjectif de signification, opposé à
connotation+.

DÉNOTER [denxe].  Y. Ir. (1361; << noter, remarquer >>,
1160: lat. denokre. V. Noter). Indiouer.  désiener oar oueloue
caractéristique. V. Aunon&,  dénÔ&,  dé&&,  iidiq&r,
marquer, montrer, signifier, supposer. « Cet accent  qui dénote
l’infégrifé  morale » (STE-BE~~E).  « Toutes ces peintures...
dénotaient de la façon la plus évidente, pour un ail exercé,
la plus belle période de l’art  égyptien » (GAUTIER). + 20 Log.
Désigner en extension*. + 3’~ Y. Ir. et intr.  (v. 1960). Ling.
Signifier par le renvoi à une réalité univoque (opposé à
connoter).

DÉNOUEMENT [denumc].  n. m. (1611, « action de
dénouer >>, dénouement de la langue, 1580; de dénouer).
+ 10 (1636). Ce qui termine, dénoue une intrigue, une action
au théâtre (Cf. Le nœud  de l’action). V. Achèvement, conclu-
sion, fin, solution, terme. « Personne ne peuf  deviner le dénoue-
ment de cette tragédie  » (VOLT.). + 2O Cour. Ce qui dénoue
une affaire difficile; la manière dont elle se termine. Un
heureux dénouement. Brusquer le dénouement. @ ANT.  Com-
mencement, début, exposition.

DÉNOUER [denwe].  Y. fr. (XII~.  de dé-, et nouer). + 1”
Défaire (un noeud. une chose nouke).  V. Délier. détacher.
Dénouer &ze  corde,.un ruban. « Il dén&a la longe qui  pendait
à l’arçon >>  (BARRÈS).  Pronom. << Les beaux cheveux se sont
dénoués » (ROMAINS) : défaits. + 2O Fig. et vx. Délier. Dénouer
la langue : faire parler. + 30 (1549). Démêler, éclaircir (une
difficulté, une intrigue). V. Démêler, éclaircir, résoudre.
« Le drame qui dénoua cette  double existence » (BAL~.).  « Il
était femps  que la mort  vint dénouer une situation tendue à
l’excès » (RENAN). Pronom. « La passion, cotmne le drame,

vit de combar  et se dénoue pnr  la mort » (Sun~Ès).  @ AI

Nouer, renouer; attacher, lier.
DÉNOYAUTER [denwajote].  Y .  fr. (1922’ de noya,

Séparer (un fruit) de son noyau. V. Énucléer. Dénoyauter  L
prunes pour en ,faire  des confitures (Appareil à dénoyaurei
DÉNOYAUTEUR  [denwaiorœn]).  Dér. DÉNOYAUTAGE  [denwr
tas], n. m. 1929 (on dit aussi ÉNOYAUTAGE).

DÉNOYER [denwaje].  Y. rr.;  conjug.  noyer (XX~; de d
et noyer). Techn. Dégager (une galerie, une mine noyé;
Opération du DÉNOYAGE  [denwajaj].

DENRÉE [dane].  n. f. (XIII~; denerée  XII~;  de denier « mi
chandise de la valeur d’un denier »).  + 1’1 Tout prodl
servant à l’alimentation de l’homme ou du bétail. V. A
ment, comestible, subsistance, vivres. Cetfe  épicerie ve
des denrées de c&sommarion  courante.  Conservation u
denrées périssables. - Denrées alimentaires : destinées
l’alimentation de l’homme. V. Provision. + 20 Fig. U
denrée rare : une chose, une qualité précieuse qui se rencont
rarement.

DENSE [dis].  adj. (XIII~;  lat. densus « épais »). + 10 Q
est compact, épais. Brouillard dense. V. Impénétrable. ,
feuillage dense des arbres. V. Abondant, serré, touffu.
(ine foule dense : nombreuse et rassemblée. + 20 (Abstrnil
Qui renferme beaucoup d’éléments en peu de place (paroh
écrits). Swle dense. V. Concis, condensé, ramassé. +
(xvne).  Phys. Qui a telle masse relativement au velum
V. Lourd; densité. L’eau esf plus dense que l’air. La vape,
d’eau est moins dense que l’air. 0 Aw. Clair, clairsemé, ror
raréfié. - HGM.  Donse.

DENSIFICATION [dfisifikasjj].  n. fi (mil. XX~;  de den.
fier).

1. Techn. Action de densifier (le bois).
II. (1973). Démogr.  Géogr. Augmentation de la demi

(de la population de l’habitat).
DENSIFIER [ddsifje]. Y. fr. (mil. XX~;  de denre).
1. Techn. Augmenter la densité (du bois) en le soumetta]

à de grandes pressions sur toute sa surface. Hêtre densijié.
II. V. inrr. et fr. (1970). Démogr.,  géogr. Augmenter L

densité. s Le tissu urbain n’esi  pas encore densifié  » (L’Expre~
13-4-1970).

DENSIMÈTRE [d8simatr(a)]. n. m. (1870; de dense,
-mèrre).  Instrument de mesure des densités des liquides. ’
Alcoomètre, aréomètre,  pèse-acide.

DENSIMÉTRIE  [dasimetni].  n. f.  (1877; de dense
-métrie).  Didact.  Technique des mesures de densité.

DENSIMÉTRIQUE -[d&imecrik].  adj.  (1877; de den:
me’trie).  Didact. Oui se ranoorte à la densimétrie.

DENSITÉ [d&ire].  n.f.  (XIII~;  lat. densikzs  « épaisseur >
+ 1” Qualité de ce qui est dense. V. Compacité, épaisses
force. Densité d’un brouillard. « Le lac a la densité  du merru,
son éclat morf  » (MART.  du G.). - (XX~).  Densité de popul
tion, nombre moyen d’habitants par unité de surface (p
km% 0 Artill.  Densité d’un fir. 6 2” (xv@.  Phys.  Rappo
qui existe entre la masse d’un certain volume d’un cor]
homogène et celle d’un même volume d’eau à 4 OC (ce ru
port est égal à la masse volumique).  Densité moyenne d’l
corps  non homoaène.  0 Par anal. Densité aoreuse  d’un zz
oud’une  vapeu;(par  rapport à l’air, à l’oxy&ne  ou à l’hyd;’
gène). + 3O Électr. Densité de couranf, intensité de couru
traversant une surface unitaire. - Phys., Phot. Densi
optique,  raract$risant le noircissement de la plaque photf
graphique. 0 Econ. Densité de valeurs, évaluation des risqu
de réassurance*, d’après les risques antérieurement couver
dans une zone ou un territoire déterminé.

DENT [dal.  n. f. (1080; max. jusq. XIV~;  lat. dens dentb
1. + l0 (Chez l’homme). Un des organes annexes de

bouche, de couleur blanchâtre, durs et calcaires, implante
sur le bord libre des deux maxillaires supérieur et inférieu
On mâche, on masfique,  on mord avec les dents. Les 32 den
de l’homme. Ensemble des dents.  V. Dentition, denture. Di
férenfes  sortes  de dents. V. Canine, incisive, molaire, pi,
molaire. Les dents s’imolanrent  verticalement dans les arcad<
alvéolaires des maxill&-es.  Les dents du haut,  du bas. Colle
couronne, racine; émail, ivoire, pulpe des dents. Enfant  q,
fait, perce ses dents. Dents de lait  : les premières dents dt
enfants, destinées à tomber vers l’âge de sept ans. Den
permanentes, ou dentition définitive. Dents de sagesse : 11
quatre troisibmes molaires qui apparaissent généraleme
assez tardivement. Faire ses dents,  se dit d’un enfant dol
les dents commencent à pousser. Perdre ses dents. Bouch
sans dents. V. Edenté. - Dents  blanches, éclaranres  (Cf. poé
Perle). Des pefifes  dents. V. Quenotte. « Dans ses mâchoin
owerfes  je vis briller des dents pareilles à des crocs de CII,
nassiers  » (FROMENTIN).  - Se laver les dents (V. Dentifrice
Brosse à dents. Se neffoyer,  se curer les dents. V. Cure-dent,
- Maladie des dents. V. Carie, pyorrhée. Des dents gâfée,
Une dent creuse. Dent qui branle, qui se déchausse. Mal, rad
de dents. Se faire soigner les dents cher le dentiste. Se fuir
arracher une dent.  Des dents  artificielles ou fausses dent
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r. Bridge, couronne, dentier. + 20 (Autres mammiféres).
.es dents d’un chien, du loup (V. Croc), du sanglier, de l’élé-
kant (V. Défense). - Dents carnassières, et subst. Les
nrnassières.  0 (Autres animaux) Dents  des poissons séla-
iens. - ZOO~.  Tige calcaire de la m&choire  de l’oursin. 0
X)C. Il se décidera à faire son travail quand les poules auronf
‘es dents  : jamais. 0 Se faire les dents, aiguiser ses dents,
n parlant des rongeurs. - Fig. S’aguerrir. « Jean  se senfail
‘issoudre  dans ce milieu non acide. Rien pour se faire les dents.
!ien qui vous  cogne au ~(EUT  » (CouRcHAY).  + 3O Lot. Serrer
PS dents, en pressant la mâchoire inférieure contre la mâchoire
upérieure.  Serrer les dents de douleur, de colère. - Prendre
? mors’ aux dents. - Ne pas desserrer les dents : se taire
‘bstinément.  Cela fair grincer les dents. - Claauer  des dents
> froid, de peur, d~J&e. « Il était parvenu à une telle  tension
erveuse  qu’il claquair  des dents  » (MART.  du G.). - Montrer
?s dents (comme pour mordre). V. Menacer. Se casser les
ènts,  échouer. - Avoir, garder une deni  contre  qqn : de
‘animosité, du ressentiment. « Un homme (le dentiste)
antre  lequel - c’est  le cas de le dire -j’avais une dent »
BERGSON). - Avoir la dent dure : être tr&s  sév&e,  dur dans
L critiaue.  0 Pou. Avoir la dent  : avoir faim. « Vous dîner
:i? - je veux  répondit Pierrot. J’ai une de ces dents » (QUE-
IEAU).  - A& les dents  longues : avoir tràs faim’ fig. Etre
vide d’argent, d’honneur, avoir de grandes pr&entions.
> A BELLES DENTS. Mordre à belles dents. Fig. Déchirer qqn
belles dents. V. Calomnier, critiquer, médire. 0 Du BOUT

~ES DENTS  : sans mordre franchement, sans plaisir. Il y
oûta du bout des dents. Fig. A regret, avec dégoût. Accepter
‘u bout des dents. 0 COUP DE DENT : morsure. 0 Sous LA
WJT.  N’avoir rien à se meffre sous la dent : rien à manger.
1 mange tout ce qui lui tombe  sous la dent. 0 ENTRE LES
ENTS.  Tenir un cigare entre les dents. - Grommeler, mur-
rurer, parler, répondre entre ses dents : peu distinctement,
ans ouvrir la bouche. « Il ne dormait pas: je l’entendais
rnrmotter  enfre ses dents >> (Dam.). 0 JUSQU'AUX DENTS.
%re  armé*  jusqu’aux dents (Cf. De pied en cap). 0 SUR
ES DENTS. Être SUI les dents : accabl6,  épuisé (p.-ê. du cheval
atigué, qui appuie ses dents sur le mors). - Par ext. Être
ur les dents  : trbs  occupé, surmené. « Nous sommes tous
ur les dents:  car il n’y n guère de rroupesfralches  pour chaque
ouvelle  bataille  » (STE-BEUVE).  0 (En.  POUR  <E~L,  DENT POUR
bE.NT.  V. C&l.

II. Objet ou forme pointue. + 10 Découpure pointue;
aillant de cette découpure. V. Indentation; dent&.  Les
lents d’une feuille. + 20 Teckn.  Gros clou servant a fixer une
harpente.  - Cour. Chacun des 6léments allongés et pointus
l’un instrument, d’une pi8ce de mécanisme. Les dents  d’une
erse, d’un rafeau.  Les dents d’une fourche. V. Fourchon.
- Les dents d’une scie. Lame de couteczu en dents de scie.
lents  d’une roue, d’un engrenage, d’un pignon. V. Came,
ran, denté, denture. Dents d’un peigne. 0 Lot. En deytr de
cie : en présentant des pointes aiguës et des creux. - Electr.
Youranf ou tension en dents de scie, forme d’onde périodique*
tilisée  nnur le balavaee”  1201 horizontal des tubes de télé-
ision. 4 30 Somme~ d’unè montagne  formant une décou-
ure aiguë. V. Aimdlle.  crête, pic. La Dent  du Midi.
0 H&a.  Dam, dons.
1. DENTAIRE Iddtrnl.  n. f. 0572: lat. dentnria  « ius-

uiame )>,  remède &tre le mal de dents). Plante herbacée,
ivace, à tige souterraine, qui croît dans les bois des régions
mntagneuses  (Cruciféracées)
2. DENTAIRE [datan].  adj. (1700; lat. dentarius).  Qui

st relatif aux dents. Abcès, fluxion  dentaire. Formule den-
zire, schématisant la disposition des dents, selon les esp&ces.
‘ulpe  dentaire, partie interne d’une dent (chambre pulpaire)
ontenant  les vaisseaux et les nerfs assurant la sensibilité de
i dent. -Plaque dentaire : pellicule acide qui attaque l’émail
es dents et est cause de carie dentaire. 0 Ckirvrgie  den-
lire. Les soins dentaires. Profhèse  dentaire. - Ecole den-
lire, où l’on forme les dentistes. Ellipt. Faire Dentaire.

DENTAL, ALE.  AUX [ditaI.  01. ndj. (1503; de dent).
10 Vx. Oui est relatif aux dents. V. Dentaire (2). 4 2” (1857).

e dit de< consonnes qui se prononcent en appliquant la
mgue sur les dents. D [dl, T [t] sont des consonnes dentales.
J. f. Une dentale,  une consonne dentale.

DENT-DE-LION [d6daljj]. n.f.  (1596; adapt. lat. médiév.
‘ens leonis).  Autre nom du pissenlit (à cause des feuilles
lentées). Les dents-de-lion.

DENT-DE-LOUP [dddlu].  n. f. (1676, << sorte de clou >>,
le dent, et loup). Techn. Pièce mécanique dentée, permet-
ant d’accoupler deux axes par l’extrémité. Des dents-de-loup.

DENTÉ, ÉE [date]. ndj. (XV~; de dent). + l0 SC. nat.
‘ourvu de dents (opposé à édenté). + 20 Fig. Dont le bord
Irésente  des saillies pointues, aiguës. Roue dentée. Feuille
‘entée.

DENTÉE [dcite]. n. f. (av. 1559; <<  coup sur les dents >j,
W; de dent).  Vén.  Coup de dent donné par le chien au gibier.
p Coup des défenses du sanglier (V. Décousure).

DENTELAIRE [datlrn]. n. f. (1752; lat. bot. dentelaria,
de dens, dentis.  V. Dent). Plante des rocailles, à fleurs violettes
(Plombaginacées),  dont la racine était utilisée contre le mal
de dents.

DENTELÉ, ÉE [ddtle].  adj. (1545; de den:).  + l0 Qui
présente des dents, des indentations. COre  dentelée. - Bot.
Feuille dentelée ou dentée. - Blas. Pièces dentelées. 6 2”
Anat.  ~XVI~). Muscle denteU.  aui s’attache aux côtes. Subst.
Le grand  d&telé  : le muscle’abaisseur  de l’omoplate. « Sous
lesf%zncs  bien enveloppés... on devine les denrelés et les côtes  »
(GAUTIER). @ nwriisse.

DENTELER [dotle].  Y. fr.; conjug. appeler (XVI~; de
dent). Découper le bord de (qqch.) en forme de petites dents.
V. Découper; créneler. Machine à denteler.  - Pronom. « Ici
le roc s’est dentelé comme une scie » (BAL.~.).

DENTELLE [diitsl]. n. f. (1549; « petite dent », XIV~;  de
dent).  + 10 Tissu trbs ajouré sans trame ni chaîne, orné de
dessins ooaoues  variés. et oui orésente  zzénéralement  un
bord en fÔr& de dents: De&lle  de coton, & soie, de nylon.
Réseau, fond ou champ d’une dentelle : la partie uniforme,
par opposition aux ornements. Col, jabot, robe de dentelle.
0 Porter des dentelles : des garnitures en dentelle. « Une
robe de soie noire, assez décolletée, avec.. . des dentelles, des
guipures » (ROMAINS). 0 Dentelle à la main, à l’aiguille
ou point. Variétés de dentelle à l’aiguille : point coupé, point”
de Venise, point Renaissance, point d’Alençon. La dentelle
aux fuseaux se fait avec un pefif  métier portatif (V. Carreau,
tambour), des fuseaux, un carton  troué selon le dessin à obtenir.
Vari&és de dentelle au fuseau : Chantilly, Malines,  mignon-
nette, Valenciennes. Dentelie  à la machine, à la mécanique.
0 Par ext. Dentelle chimique (ou broderie chimique). + 2O
Tout ce qui rappelle la dentelle par l’aspect ajouré, la finesse.
Dentelle  de papier, pour l’emballage de la confiserie. « L’or-
ckitecrure  élégante ef raffinée  fait de la pierre une dentelle »
(TAINE). - En appas.  Crêpes dentelle, tr&s  fines. 0 Vignette
utilisée en typographie.

DENTELLERIE [d6trlni].  n.f.  (1870; de dentelle). Rare.
Fabrication, commerce de la dentelle.

DENTELLIER, IÈRE [d%a(c)lje.  VER]. n. et a&. (1647,
n. f.: de denrelle).  4 10 Personne nui fait de la dentelle (rare
au I&X.).  La d&téllière, peinture-de Vermeer. + 2” (liO0).
N. f. Machine à confectionner la dentelle. + 3O Adj. (1864).
Industrie dentellière, de la dentelle.

DENTELURE [datlyn]. n. f. (1467; de dentelé). + l0
Découpure en forme de dents. - Archit.  Ouvrage dentelé
(V. Crénelure).  + 20 Bot. Dents fines des bords d’une feuille.
+ 30 Sqmmets en dents de scie. « Les monfagnes  libyques
$oTt sur le crel  pur leurs dentelures calcarres » (GAU-

DENTICULE  [datikyl].  n. m. (1545; lat. denticulus).  + 10
Arckir.  Ornement en forme de dent. Les denticules  d’une
corniche corinthienne. + 20 (1864). Méd. Petite dent sur-
numéraire, accolée à une dent normale ou située entre deux
dents.

DENTICULÉ, ÉE [detikyle].  adj.  (1690, blas.; de denti-
cuie).  Archir.  Qui est garni de denticules. « Le pignon denri-
culé en marches d’escalier » (GAUTIER).

DENTIER [datie].  n. m. (1829; « mâchoire », fin XVIe;
« partie du heaume », 1611 ; de dent). + la Appareil formé
d’une série de dents artificielles que l’on porte dans la bouche.
V. Râtelier. + 20 (xx’). Techn. Ensemble des dents (d’une
machine); pièce mécanique qui supporte des dents. V. Den-
ture (20).

DENTIFRICE [ddtifnis].  n. m.  (1560; lat. dentifricium:
de fricare « frotter »). Préparation propre à nettoyer et à
blanchir les dents. Tube de dentifrice. - Adi. Pâte. poudre,_
sawn,  eau dentifrice.

DENTINE [darin].  n.f.  (1855; mot angl.; lat. dens, dentis).
Anar. Ivoire des dents.

DENTIROSTRES Id&inxtn(a)l.  n. m. pl. (1808. «passe-
reaux à bec dentelé »i lat. dens,’  dentis  « deni  », ei -rostre).
Sous-ordre de passereaux à mandibule supérieure échancrée
(ex. : bergeronnette, corneille, corbeau, étourneau, fauvette,
geai, grive, merle, mésange, pie, roitelet, rossignol).

DENTISTE [d&ist(a)].  n. (1735; de dent).  Praticien qui
soigne les dents. Les barbiers-chirurgiens ont fait longtemps
office  de dentistes (Cf. Arracheur de dents). - Med. Pra-
ticien diplômé légalement autorisé à soigner les dents, à
effectuer des interventions chirurgicales dentaires (en Suisse,
médecin dentiste: en France, chirurgien dentiste), et par exl.
à traiter aussi les maladies de la bouche et des mâchoires
(V. Stomatologiste). Aller chez son, sa dentiste. Cabinet de
dentiste. Fauteuil de dentiste. La fraise, la roulette, le davier
du dentiste. - Législ. Dentisre  conseil, chirurgien dentiste
habilité à l’expertise dentaire par le Conseil de l’ordre des
chirurgiens dentistes.

DENTISTERIE [datistani]. n. f. (1898; de dentiste).
Étude et pratique médico-chirurgicale des soins dentaires.
Syn. MÉDECINE DENTAIRE, OI>~NT~-STOMAT~LQGIE.
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DENTITION [datirjj]. n. fi (déb. XV~+; lat.  dentitio).
+ 10 Didacl.  F o r m a t i o n  e t  é r u p t i o n  d e s  d e n t s  d e p u i s  l a
première enfance jusqu’à la fin de l’adolescence. + 2” Cour.
Ensemble des dents. V. Denture. Elle les croquait (ces petits
pains) « héroiquemenf,  malgrésa  détestnble  dentition » (FLAuB.).

DENTO-.  premier élément de mots didactiques, tiré de
denr.  Ex. : Dento-cutané,  ée.  adj.  (xx”).  Relatif  à une. dent
et à la peau. Douleur denfo-cutanée.  - Dento-dentaire;
odj. (xx’). Relatif à l’effet d’une dent sur une autre dent. -
Dento-facial,  ale, aux. Adj. (XX~).  De l’appareil dentaire el
de la face. Orrhooédia  dento-faciale.

DENTURE [ktyr].  n. f: (fin XIV~; de dent). + 1” Littér.
et didact.  Ensemble des dents d’une oersonne.  d’un animal.
V. Dentition. « L’un d’eux fait une&ion  ef n& lui soignons
sa denture  » (D~~AM.).  + 2“ (1752). Techn. Ensemble des
saillies d’une roue dentée. + 30 (xx’). Chir. dent.  Appareil-
lage dentaire.

DÉNUCLÉARISATION [denykleanizasjj].  n. f. (v. 1957;
d e  dénucléariser).  Didact .  A c t i o n  d e  dénucléariser*  ;  son
résultat. V. Désatomisation.  « Un rrnité  SUI l’internarionali-
sation  ef la dénucléarisntion  de l’espace ef des corps célestes )>
(Le Figaro, 22-12-1966).

DÉNUCLÉARISER [denykleanize].  v. fr. (v.  1 9 5 7 ;  d e
dé-. nucléaire. et suff. -iser).  Didacr. Diminuer ou supprimer
l a  hbricatioi  e t  l e  s t o c k a g e  d e s  a r m e s  nucléair&(dans
un pays, une région). V. Désatomiser. « Empêcher la proli-
fération des armes [nucléaires] ef ‘ dénucléariser  ’ les grandes
puissances elles-mémes  » (Le Monde, 21-l-1965). - P. p. adj.
« Une zone ‘ dénucléarisée  ’ )> (Le Monde, 5-2-1963).

DÉNUDATION [denydasjj].  n. f. ( 1 3 7 4 ;  b a s  l a t .  denu-
datio  « action de mettre à nu n). Action de dénuder. 0 Méd.
Action de mettre à nu un organe,  un tissu, une denr,par  inci-
sion ou par opération; état qui en résulte.  0 Cour. Etat d’un
arbre dépouillé de son écorce, de son feuillage.

DÉNUDÉ, ÉE [denyde].  adj. (déb. xrxe;  V. Dénuder).
+ 1’~  A nu. Bras dénudés. + 2O Dégarni. Crdne  dénudé,
chauve. Sol d@nudé  : sans végétation.

DÉNUDER [denyde].  Y.  fr. (1120, repris 1845; lat.  denu-
dure:  C f .  D é n u e r ) .  M e t t r e  à  n u ;  d é p o u i l l e r  ( q q c h . )  d e  c e
qu i  r ecouvre  na tu re l l emen t .  V .  Découvr i r ,  dépou i l l e r .  Une
robe qui dénude le dos, les bras. Pronom. Les gens qui se
dénudeni  sur les plages, qui se mettent presque nus. Fig.
Priver de vêtements. « Si mon vêtement  dénude nufrui,  j’irai
nu n (13~s).  0 Par ext. Dénuder un câble sous caoutchouc.
0 ANT.  Couvrir, recouvrir; garnir.

DÉNUÉ, ÉE [denqe].  adj. (XIII~;  V. D&ue~).  + 10 DÉNUÉ
DE. V. Démuni. déoouillé.  déoourvu.  privé (de). %re  dénué
de fouf.  V. M&~&er.  1 (Abstraii)  -Il esf d&ué d’esprit,
d’imaginafion.  V. Sans. Ce livre esf dénué d’intérêf.  « Tour
en reooussanf  ceffe ooinion.  comme dénuée de fondement »
(FR.&&).  + 20 Lin&. P&vre,  misé rab le .  « cet  hospice ,
destiné aux vieillards indigents... aux femmes dénuées au
momenf  de leurs couches >> (BAL~.).

DÉNUEMENT [denyma].  n. m. (XIV~; de dénuer). État
de celui qui est dénué du nécessaire. V. Besoin, misère, pau-
vreté. Être dans un grand dénuement. <<  Ne plus posséder
d’argent,  ce n’esf qu’une des érapes du dénuement )> (COLETTE).
- Fig. Un grand dénuement moral.

DÉNUER (SE) [denqe].  v.pron.  (XII~,  v.  tr.; lat. denudare).
Lirfér.  Se priver (de). Il s’est  dénué de fouf  pour nourrir ses
enfmm.

-DÉNUTRITION [denyrnisjj].  n. f. (1870; de dé-, et nurri-
fion).  Didocf.  Ensemble de troubles caractérisant une insuffi-
sa&,  u n e  c a r e n c e  i m p o r t a n t e  d ’ é l é m e n t s  n u t r i t i f s ,  a v e c
excès  de  l a  désass imi la t ion  su r  l ’ a s s imi la t ion .  V .  Malnu-
trition. Les maladies de la dénufrifion,  dans les pays  pnuvres.

DÉODORANT [dexd>rG].  n. m. et adj. (1966; de déodorer,
vx, G désodoriser », d’apr.  l’angl.  deodoran0.  Anglicisme.
Désodor i s an t*  pou r  l a  t o i l e t t e .

DÉONTOLOGIE [dejt>lxxi].  n .  f. ( 1 8 2 5 ,  trad.  J. B e n -
fham; gr. deon,  -onfos  « devo:  ‘!, et -1ogie).  Didact. Théorie
des devoirs, en morale. - Spéaalt. Déontologie médicale :
ensemble  des  r èg l e s  e t  de s  devo i r s  p ro fe s s ionne l s  du  mé-
decin. Couard « par  déontologie ~‘nbslenait  de crifiquer  ses
confrères » (PROUST).

DÉONTOLOGIQUE [d&~l>+k].  adj.  (1846; de déonro-
logie).  Didoct.  De la déontologie médicale. Code déontolo-
gique des médecins, des pharmaciens.

DÉPAILLAGE [depajaI].  n.  m.  (1864;  d e  dépailler).
Action de dépailler; son résultat.

DÉPAILLER [depale].  v. fi-. (1864; « épuiser les champs »,
1758; de dé-, et paille). Dégarnir de sa paille. Pronom. Cette
chaise se dépaille. - Siège dépaillé. 0 ANT.  Pailler, rem-
POillW.

DÉPALISSER  [depalise]. Y. fr. (1599; de dé-, et palisser).
Défaire un paIissage*.  0 ANT. Polisser.

DÉPANNAGE [depanas].  n. m. (1918; de dépanner).

+ 10 Réparation de ce qui était en panne. Voiture de dépo
nage .  V .  Dépanneuse .  + 2” A c t i o n  d e  t i r e r  d ’ e m b a r r a s
rendant un service.

DÉPANNER [depane].  Y.  fl. (1922; de dé-, et  pann,
+ 10 R é p a r e r  ( u n  m é c a n i s m e  e n  p a n n e ) .  Dépanner  u
voirure,  un appareil de rélévision.  - Par ext. Un mécanici
esf venu  nous dépanner. + 2O Fam. Tirer (qqn) d’embarr;
Il a des ennuis. nous fâcherons de le dépanner.

DÉPANNEUR, EUSE [depance~,  .a~]. n .  m .  (1916 ;
dé-. et  oanne).  Professionnel (mécanicien. électricien. et,
chargé  de dép’anner.  - Adj. Q;i dépanne. ’

DÉPANNEUSE [depanar].  n. f. (1929; de voiture dépa
neuse, de dépanner). Voiture de dépannage qui peut rem<
quer,  en les soulevant, les automobiles en panne. - Dépa
>ZIUSP lourde, véhicule lourd de dépannage.

DÉPAQUETAGE [depakraJ].  n. m. (1811; de dépnquefe
Rare. Action de dépaqueter.

DÉPAQUETER [depakte].  Y .  f r . ;  conjug.  j e t e r (148
de dé-, et paquet).  Défaire (un paquet);  retirer (le conte
d’un paquet).  0 ANT. Empaqueter.

DÉPARAFFINAGE [depanafinas].  n .  m .  (v .  1955 ;
dé-, et paraffine). Techn. Extraction de la paraffine du pétrc
brut.

DÉPARASITER [depanazite].  Y .  II.  ( a v .  1 9 7 0 ;  d e  d
e t  wrasiter).  D é b a r r a s s e r  d e s  p a r a s i t e s  ( u n  o b j e t ,  u n  ihl
vidÜ, u n  local).

DÉPAREILLÉ. ÉE [depaneje].  adj. (Despareillé,  135
V .  D é p a r e i l l e r ) .  + 10 Q u i  n ’ e s t  p a s  c o m p l e t  (collectic
série). «Ils aimenf  mieux que fouf  soir dépareillé, mais qu’auc
lot ne l’emporte sur l’autre » (MAURIAC). + 2O Qui n?
plus avec  les autres objets qui formaient une paire, une cl
lection.  Un volume dépareillé des awwes complètes de Hug
Un chandelier dépareillé. 0 mm.  Complet; assorti.

DÉPAREILLER  [depaneje].  v. fl. ( 1 6 9 0 ;  despareill
fin me;  désappareiller, 1611; de dé-, et pareil). Rendre incol
plet  (un ensemble, une. série de choses assorties ou semblable
V. Désassortir. Un domesfique  « avait cassé un verre à ~8
ef dépareillé une de ses douzaines » (STENDHAL). 0 AP
Appoder,  assortir.

D É P A R E R  [depane].  v. 11.  ( 1 6 6 0 ;  desparer  a dégan
de ce qui pare », fin XI’+; de dé-, et parer). Nuire à la beau
au bon effet de. V. Enlaidir. Celte construction dépare
aunrtier.  « Toue owwe lui noir.  fout ce aui la cache la démm
(LACLOS).  - F;i. Gâter (sur& au &gatif) C&e pikce
déparer&  pas sa colleciion.  0 ANT.  Cadrer. convenir.

DÉPARIER  [depanje].  Y. il. (v.  1600; de dé-, et pari
rat.  drel.  4 l” Rare. oter  l’une des deux choses qui  fi
meni  une’ piire. V. Dépareiller. Déparier  des gants,  des s(
lier& + 2O Sépa re r  un  coup le  d ’an imaux .  V . Désappari
@ ANT.  Apparier, assortir.

DÉPARLER  [depanle].  Y.  intr. (1867; « médire de, b
mer », v. tr., v. 1160; de dé-, et parler). Vieilli ou dida
Parler à tort et à travers, sans discernement; divaguer. « De
cas  cliniques qui présenfaienf  [...] de graves perfurbafions
langage. L’un des enfants ‘déparlait’, ef nc se faisail  8
entendre n (DOLTO,  1956).

1. DÉPART [depan].  n. m. (1552; deport,  1213; de 1
fr. départir « s’en aller ». V. Partir). + 10 Action de par1
Départ en voyage. Fixer son départ,  le jour, l’heure du dépa
Préparafifs  de départ. Êrre SUI le départ : prêt à partir. Dép,
d’un avion (V. Décollage, envol), d’un bateau (V. Appan
lape, partance). Tableau des départs ef des arrivées (gar
aérodromes). Le départ  du courrier. + 20 Sports. Ligne
départ.  Signal du départ.  Starter qui donne le départ. Donn
prendre le départ. - Fig. V. Démarrer. « Prendre le dép>
pour une course à la puissance sidérurgique » (GUILLA
1969). Faire ou prendre un bon (mauvais) départ. « A pe
lancée en libroirie, ‘Modesty  Blaise ’ a pris un départ fi
droyant  >> (L’Express, 23-S-1965). Faux départ.  + 3O Le II
d’où l’on part. Départ des grandes lignes. Quai du dépa
+ 4” Le fait de quitter un lieu, une situation. Exiger le dép,
d’un fonctionnaire, d’un employé. V. Démission, licenc
ment. + S” Commencement d’une action, d’une série, d’
mouvemen t .  .V. Commencemen t ,  débu t ,  o r ig ine .  « Le g
sulfureux empêche le départ de la fermenration  du vin dans
cuve.»  (ROMAINS). Au départ, au début. Nous n’avions I-
prévu cela au départ. De départ,  initial. L’idée de départ.  1
conditions de départ.  0 Techn. Signal de départ,  signal son<
ou visuel indiquant le commencement d’un enregistreme
0 Poinf  de départ d’une intrigue, d’un complof.  Poinf
départ  d’un sujet  à développer, d’une ligne de conduite. 0 AP
Arrivée; aboutissement. fin.

2. DÉPART [depan].  n. m.  (XIII~;  de départir  G partager
V. Départir (se). Lot. Foire le départ entre deux cho.
(abstraites) :  les séparer, les distinguer nettement. Viei
Faire le départ  du bien el du mal.

DÉPARTAGER [depanta3e].  v. f*.  (1690; de dé-, et pf
iager).  + 1” Fa i r e  ce s se r  l e  pa r t age  ou  l ’ éga l i t é  de s  vo
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suffraees. oar un suffraee  nouveau oui établit une maio- Cela dépasse la mesure. V. Comble (c’est un comble). -
Aller au delà de ce qui était attendu, plus loin qu’on ne
l’avait prévu. Les mots ont dépassé sa pensée. Le succès a
dépassé notre attente. « Une chose vraiment terrible, dépassant
mes prévisions les plus pessimistes » (Lon). - Aller au delà
de ce qui est possible ou imaginable. Cela dépasse mes forces,
mes moyens, ma compétence.  « L’incapacité pratique de ces
braves gens dépassait toute imagination » (RENAN). Absolt.
Cela le dépasse, c’est trop dificile  pour lui; ou bien il ne
peut l’imaginer, l’admettre. V. Dérouter, étonner. + 60
V. pron. (Réfl.).  Faire effort pour sortir de soi-même, vers
“ne transcendance. <<  Les plus grands efforts de l’homme
pour se dépasser sont vains, si, au delà de soi-même, c’est
encore soi qu’il recherche et non  une réalité supérieure »
(DANIEL-RC@.  + 7” (Passif). Être dépassé par les événe-
ments. V. Dépassé (30).  0 ANT.  Inférieur (être infé-
rieur à).

Départager les votes.  Par ext. Question subsidiaire pour
zrrager les gagnants d’un co~~cours. + Z0 Par ext. Choisir
e (deux opinions, deux méthodes, deux camps). V. Arbi-
. Venez nous départager. + 30 Littér. Faire le départ
‘e, séparer. « Un filet haut tendu qui départage les deux
ps » (GIDE). « Le besoin de juger, de départager les bons
q méchants >, (SIEGFRIED).
IEPARTEMENT  [depantamZ].  n. M. (1120, « groupe de
ormes »; « division administrative »,  XV~; de départir).
‘TChacune des parties de l’administration des affaires
‘Etat dont s’occupe un ministre. Département ministériel.
Ninistère.  Département de l’Intérieur,  des Affaires étran-
s. 0 En Suisse, les principales subdivisions du pouvoir
,utif,  fédéral ou cantonal. Division d’une administration
ée sous l’autorité d’un haut fonctionnaire. Les déparfe-
ts des nnfiquités  au musée du Louvre. - Au Canada, cer-
E grands services de l’administration. 0 Département
‘at (D<partment  of StnteJ,  ministkre des Affaires étran-
s des Etats-Unis; au Canada, Ministère provisoire créé
r un besoin particulier. + Z” (1789). Division adminis-
ve du territoire français placée sous l’autorité du préfet
wiste  un Conseil général. Le département de la Seine. du
de-Calais. Chef-lieu du département. V. Préfecture.
divisions  du département. V. Arrondissement, canton,
mune.  Commun à plusieurs départements. V. Interdéparte-
ta1.
~ÉPARTEMENTAL,  ALE. AUX [depaRtam&al.  o].
(1792; de département). Qui appartient au département.

zmission  départementale. Route départementnle.
&PARTEMENTALISER  [depanfam?italize].  Y. tr. (mil.
; de département, d’après dtatiser,  nationaliser). + 10
zin. Donner à (une ancienne colonie, à un territoire) le
lt de département* (?Y). + Z0 (1972). Admin.  Attribuer
départements une compétence qui relevait antérieure-

t de I’Etat  ou d’une autre collectivité publique. (Dér.
ARTEMENTALISATICIN  [depaRtam8talizasij].  n. f.).
ÉPARTIR  [depantin].  v. tr.; conjug. partir (1080; de
ir, vx, « partager »).  6 l0 Littér. Attribuer en partage
: tâche, une faveur). V. Accorder, distribuer, impartir.
‘homme à qui fut départie la triche  surhumaine d’avertir
ël>>  (DANIEL-R•  PS). + 2” SE &+PAR~+ DE (1646; << séparer
>, au propre, x114. Y. pron. Se séparer de, abandonner
tout une attitude). V. Abandonner, renoncer (à). « Une
e de bonhomie cordiale, dont elle ne se départait point,
wageait l’ironie N (GIDE). « Sans regarder Jacques, sans
répartir  de son impassibilité n (MA~. du G.). V. Sortir
. @ ANT.  Coriserver, garder.
&PASSANT  [depas8].  n. m. (1922; de dépasser). Cou.
ement qui dépasse la partie du vêtement à laquelle il
adapté.
‘ÉPASSÉ, ÉE [depare]. adj.  (1690; V. Dépasser). + 10
un rival a dépassé, dont le but a été mieux atteint, mieux
isé par un autre. Vous étes dépassé dans ce domaine.
Battu. + Z0 Qu’on a abandonné, parce qu’on a trouvé
.IX  depuis. Des théories dépassées. V. Démodé, périmé.
’ Qui ne peut plus maîtriser la situation. V. Débordé.
rt complètement dépassé. @ ANT. Actuel. nouveau.
IÉPASSEMENT  [depasm?i]. n. m. (1856; de dépasser).
J Action de dépasser. Le dépassement des automobiles
rarche est interdit dans cette agglomération. Abrolt. Cour.
assement dangereux. + Z0 Comr>t. Excédent de dépenses
un budget, un devis, un compte. Dépassement de crédit.
J (XX~).  Action de se dépasser (69. « L’idée de dépasse-
t, d’accomplissement, ou, pour les chrétiens, de rédemp-
» (DANIEL-R•  PS).
~PASSER  [depase].  V. tr. (1155,  « aller plus loin que »;
ié-, et passer). + 10 Laisser en arrière, derrikre  soi en
nt plus vite. V. Devancer, distancer, doubler, gratter
a.), passer. « L’équipage doucement en dépasse un autre,
que s’altère [‘harmonie du trot >>  (ROMAINS). Dépasser
véhicule. Absolt. II est interdit de dépasser sur ce pont.
‘renom. Les coureurs cherchent à se dépasser, l’un cherche
ipasser l’autre. + 20 (1691). Aller plus loin que (qqch.).
asser l’endroit où il fallait s’arrêter. Dépasser un cap.
0 (1835). Aller plus loin en quantité; être plus long, plus
t, plus grand, Dépasser qqn de la tête : être plus grand

lui d’une tête. Maison qui dépasse l’alignement. V.
order, mordre (sur), saillir, sortir (de). Cela ne dépassera
mille francs. V. Excéder. Un entretien qui dépasse dix

utes.  0 Intrans.  ou absolt. Être trop long, plus long.
jupe dépasse un peu de son nzanteau;  elle dépasse. + 40
)3). Étre plus, faire plus (qu’un autre) dans un domaine.
masser  qqn en violence, en cruauté.‘ V. Surpasser. « S’il
:t eu ce don-là, Hugo aurait dépassé Shakespeare » (FLAuB.).
0 (Fin XVIII~).  Aller au delà de (certaines limites). V.
éder, outre-passer. Dépasser les instructions reçues. Dépns-
ses attributions en empiétant sur celles d’autrui. Dépasser
bornes, les limites de la bienséance. V. Franchir, passer.

DÉPASSIONNER [depasjzne].  Y. tr. (1804 pronom.;
« éteindre la passion de qqn », xv~e;,de  dé-, et passion).
Rendre moins passionné (une discuwon,  un débat, une
question). « Les efforts [du Premier ministre turc] pour
‘dépassionner ’ le problème de Chypre » (Le Monde, 14-lO-
1965). Dépassionner le débat.

DÉPATOUILLER (SE) [depatuje].  Y. jwon.  (Se despa-
toüiller,  1640; de patouiller,  déc. de patte). Fam.  Se dépêtrer
d’un bourbier,

DÉPATRIER  [depatnije].  Y. tr. (XIX~, région., « expa-
trier » ; de patrie). Littér. Priver (qqn) de patrie, en faire un
sans-patrie. - Pronom. « L’homme peut s’expatrier, mais
il ne peut pas se dépatrier  » (MA~T. du G.).

DÉPAVAGE [depavas].  n. m. (1832; de dépaver). Action
de dépaver. Dépavage d’une rue. @ ANY.  Povoge.

DÉPAVER [depave]. Y. tr. (XIII~; de dé-, et paver). Dégar-
nir de pavés. Dépaver une rue. @ ANT. Paver.

DÉPAYSÉ, ÉE [depeize].  adj. (Despaisié  XIII~; V. Dépay-
ser). Mal à l’aise, par changement de dkor, de milieu
d’habitudes. V. Perdu. « Je me sens toujours très dépaysé
dans ce Paris où tout est nouveau  pour moi » (MART.  du G.).

DÉPAYSEMENT [depeizma].  n. m. (XVI~;  de dépayser).
+ l0 Vx. Action d’exiler. + Z0 Mod. État d’une personne
dépaysée (1838). - En bonne part. Changement agréable
d’habitudes. Rechercher le dépaysement.

DÉPAYSER [depeize].  Y. tr. (1210; « déguiser », xvrr’;
de dé-, et pays). + 10 Vx. Faire changer de pays, de lieu,
de milieu. V. Déraciner, exiler. « On ne les dépayserait pas
impunément... c’est qu’ils aiment  ce sol arrosé de leurs sueurs »
(SAND). + 2” Mod. Mettre mal à l’aise par changement de
décor de milieu, d’habitudes. V. Dérouter, désorienter;
dép&&. « Le quartier des gares le dépaysera encore plus que
l’autre n (ROMAINS).

DÉPEÇAGE [depasq]  ou DÉPÈCEMENT [deperma].
“; M. (1842,-1160;  de dépecer). Actiqn  de dépecer. Dépeçage
;rwz,,outon.  Fig. Dépecement d un pays. V. Démem-

DÉPECER [depase]. Y. tr.  (1080; de dé-, et pièce, a. fr.
pète).  Mettre en pkces, en morceaux (un animal). « Ils
tiraient à eux les morceaux de viande... dans la pose pacifique
des lions lorsqu’ils dépècent leur proie » (FLAuB.).  Boucher
qui dépèce un bauf.  V. Couper, débiter, découper. 0 Fig.
Dépecer un territoire. V. Démembrer.

DÉPECEUR, EUSE [deparan,  az].  n.  (1752; despecierre,
XIII~;  de dépecer). Personne qui dépbce.

DÉPkHE  [depeI].  n. X (1671 ; << lettre patente >>, 1460;
de dépêcher). + 10 Lettre concernant les affaires publiques.
Une dépêche diplomatique. + 20 Communication officielle
ou privée transmise par voie rapide. V. Avis, lettre, message,
missive. Dépéche  en clair. Dépêche chiffrée. Dépêche diplo-
matique. 0 (1800) Dépêche télégraphique, et absolt. Dépéche.
V. Câble, câblogramme,  télégramme, t&x.  « Quand je reçois
une dépêche, je ne peux pas l’ouvrir sans un frisson de terreur »
(DAuD.).

DÉPtkHER  [depefe].  Y. tr. (Despeechier,  1225; « débar-
rasser »,  jusqu’au XVI~~;  de dé-, et rad. d’empêcher). + 10
Envoyer (qqn) en hâte pour porter un message. V. Expédier.
Dépêcher un messager. Il m’a  dépêché auprès de vous  pour
avoir votre réponse. + 2” (1490). SE DÉPÊCHER. y. pron.  Se
hâter, faire vite. V. Empresser (s’), hâter (se), presser (se).
Cf. les pop. Se grouiller, se manier. Il s’est depêché  de finir.
Dépêchez-vous. « Leste comme un perdreau, elle trotte, elle
se dépêche » (DAuD.). @ ANT. Lambiner,  troiner.

DÉPEIGNÉ, ÉE [depelle].  ndj.  (v.  1320, repris 1883;
V. Dépeigner). Dont les cheveux sont en désordre.

DÉPEIGNER [depeJe].  Y. tr. (h. XIZIe; repris fin XIX~;
de dé-, et peigner). Décoiffer (20),  déranger l’arrangement
des cheveux de (qqn).

DÉPEINDRE [depBdn(a)]. Y. tr.; conjug.  peindre (mil.
XVI~;  dépaindre,  h. XIIIe:  « couvrir de couleur », v. 1212;
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lat.  depingere,  d’apr. peindre). Décrire et représenter par le
discours. V. Brosser, décrire, peindre, représenter. II est bien
tel qu’on me l’a dépeint. Dépeindre une scène. V. Raconter.

DÉPENAILLÉ. dE [depanaje;  dapnaje].  adj. (1546; de
dé-, et (vx) penaille  (< tas de loques », dér. anc. de pan). Fam.
Qui est en lambeaux, en loques. a Son drapeau dépenaillé
tourné à la loque déteinte  » (COURTELINE). « Une bible foute
dépenaillée » (FRANCE). Q Qui est en haillons; dont la mise
est tout à fait néelieée. V. Débraillé. « Il éfaif tout  déoenaillé.
pieds nus, jambesnies,  la chemise en lambeaux )>  (LÔrr).

DÉPENDANCE [dep6dEs]. n. jI (1339; de dépendre 1).
+ l” Rapport qui fait qu’une chose dépend d’une autre.
V. Corrélation, enchainement, interdépendance, liaison, soli-
darité. « Je sens, entre tous les faits  que m’offre  la vie, des
dépendances si subtiles  qu’il me semble roujours  qu’on n’en
saurait changer un seul sans modifier tout l’ensemble » (GIDE).
+ 2O Par exl. Terre, bâtiment dépeflant  d’un domaine,
d’un bien immeuble. Féod. Le fief servant, dépendance du
fief dominant. Dépendances d’un h&el,  d’un château. V.
Annexe, CO~IIUUIIS.  « Immeuble composé d’un vasie  b&ti-
ment, de nombreuses dépendances et de plusieurs hectares de
ferrain  » (ROMAINS).  + 30 (1636). Le fait pour une personne
de dépendre de qqn ou de qqch. V. Asservissement, assujet-
tissement, chaine, esclavage, obédience, obéissance, servitude,
soumission, subordination, sujétion, vassalité, Mettre.  tenir
dans la dépendance. h?tre  dans la dépendance, sous la dépen-
dance de qqn. V. Coupe, empire, joug. « L’Indépendance  fut
toujours mon désir el la dépendance ma destinée » (VI~N~).
0 ANT.  Ind&endonce.  Autonomie. libert&

DÉPENDANT, ANTE  [depfida,  et].  a&. (1355; dedépen-
dre 1). Qui dépend de qqn ou de qqch. V. Subordonné. Ces
deux choses sont dépendantes [‘une de [‘autre. V. Interdé-
pendant. ,??tre  dépendant de qqn. V. Soumis (à). .i%e dans
uneposition dépendante. V. InfGrieur.  @ ANT.  Autonome, ind&
pendant, fibre.

DÉPENDEUR, EUSE [depcdac.,  a].  n. (1260; de dépen-
dre 2). Rare. Personne qui dépend ce qui est pendu. Pop.
Déoendeur  d’andouilles. homme tr& erand et ridicule.

i. DÉPENDRE [d&dl(a)].  v. try indir.;  conjug. rendre
(1160; lat. dependere  << pendre de >>, d’où << se rattacher à >>).
+ 10 DÉPENDRE DE : ne pouvoir se réaliser sans l’action au
l’intervention (d’une personne, d’une chose). V. Procéder,
provenir, résulter. L’effet, la conséquence dépend de la cause.
Termes qui dépendent les uns des autres  (V. Corrélatif). L’issue
de la bataille dépend de cefte  manmuvre.  V. Reposer (sur),
tenir (à). Sa venue dépend de vous. Si cela ne dépendait que
de moi! (ce serait facile). Cela dépend des circonsfances,
des conditions (V. Conditionnel). Ellipt. Est-ce que tu vien-
dras? Ça dépend : peut-être. - Impers. II dépend de (qqn)
suivi de l’infinitif ou de que. « Son observation inexacte...
il dépend de nous de la recommencer » (PAULHAN). V. Appar-
tenir. « II dépend d’une nofe  écrite que ce secret soit ou non
dérobé nu néant )>  (MART.  du G.). + 20 (1459). Par ext. Faire
partie de qqch. V. Appartenir. Ce parc dépend de la pro-
priété. Féod. Terre qui dépend d’un fief: V. Mouvoir (vx).
Territoires qui dépendent de la France. Dépendre de telle
juridiction, de telle administration. V. Compétence; relever,
ressortir (à). + 30 (XVI~).  l%re sous l’autorité, la domina-
tion, l’emprise. Ne dépendre de personne, ne dépendre que
de soi (Cf. litre son maître). « Lesfemmes  n’onf  pas de morale,
elles dépendent pour leurs maurs de ceux qu’elles aiment »
(MAUROIS).  Pays qui dépend économiquement d’un auire.

2. DÉPENDRE [depSdn(a)].  Y. tr.; conjug. pendre. V.
Rendre (XII~;  de dé-, et pendre). Retirer ce qui est pendu. V.
Décrocher, détacher. Dépendre un tableau. - Dépendre une
personne (qui s’est pendue). 0 ANT. Accrocher, pendre,
suspendre.

DÉPENS [depEI. n. m. pl. (xvW;  despans  << dépense >k,
1175; lat. dispensum,  de dispendere « dépenser »). + l0 AUX
DÉPENS DF (qqn) : en faisant payer, supporter la dépense
tiar. V. Com”te (sur le comote  de). frais laux frais de). Vivre
aux dépens d-‘autrui.  Je l’ai hébergé et il bit à mes dépens. V.
Charge (à la), crochet (au). « Apprenez que touf  flarteur vif
aux  démens  de celui aui l’écoute » (LA  FONT.). - Fie. En fai-
sant s;bir  quelque dommage à qqn. « Tout ionheur k paraif
haïssable qui ne s’obrient  au’aux  dépens d’autrui » (GIDE).
S’amuser,rire  aux dépens rie qqn : en faire un objet de déri-
sion ou de blâme. - Apprendre, savoir qqch. à ses dépens,
par une expérience cuisante. « Tout ce que je sais, je l’ai
appris à 11zes  dépens » (LOTI).  0 Aux dépens de (qqch.)  :
en sacrifiant qqch. V. Détriment (au), prix (au). « Les bour-
geons terminaux se développent toujours aux dépens des
autres » (GIDE).  « Je defendrai  sa vie aux dépens de mes jours »
(Rat.).  + 2” Dr. (XV~%  Frais judiciaires à la charge de la
partie aui succombe. Être condamné aux dépens. Payer les
dépens.

DÉPENSE [depüs]. n. J (Despanse,  1175; lat. dispensa,
p. p. fém. de dispendere. V. Dépens).

1. Action de dépenser. + 10 Emploi d’argent, spécialr.

à des fins autres que le placement. V. Frais. Dépense de n
francs. Faire, engager une dépense pour un achat.  Par
Faire la dépense d’un meuble. Dépense utile: dépense vo
tuaire*:  grosse, folle dépense. Dépense imprévue. V. Ex
faux-frais. Dépense du ménage. Contribuer à um? dépe
V. Contribution, cotisation, écot, participation, quote-p
Argent  de poche pour les menues dépenses. Camer  de dépen
sur lequel on inscrit le chiffre de ses dépenses. - Faire 1
à la dépense. V. Payer. Couvrir une dépense : fournir
somme équivalente. Equilibrer dépenses et revenus (Cf. f
Joindre les deux bouts). Avoir I’iniktive  de la dépense (
Tenir les cordons de la bourse). Ne pas regarder à la dépen
dépenser sans compter. Goirl  des dépenses. V. Dissipat
luxe, prodigalité. Pousser qqn à la dépense. Qui en0aint
grandes dépenses. V. Coûteux, dispendieux, onéreux. Re;
der à la dépense : être économe. Q Spécialt. Compt.  SC
d’argent (V. Débours, décaissement, sortie), et par exl. Con
sur lequel est portée la dépense. Colonne des dépenses.
Débit. Excédent des dépenses sur les recettes. V. Déf
perte. 0 Fip. Dépenses publiques faites par les persor
publiques (Etat, départements, communes, établissemt
publics) dans un but d’utilité publique. V. Charge, final
budget. 0 Econ. Dépense naiionale,  ensemble des dépel
de consommation des particuliers et du secteur public,
investissements productifs et du solde du commerce extér
pour l’ensemble d’un pays a” cours  d’une année. + 2O
Usage, emploi de qqch. Dépense de temps. Dépense 1
sique:  dépense de forces: dépense nerveuse, énergétique.
Péj. II a fait une imMe  dépense d’esprit  et d’érudition 1
nous éblouir. V. Étalage, exhibition, montre. 0 Par
Techn. Quantité d’une matière consommée. V. Cons
mation. & dépense d’essence d’une automobile.

II. (Fin XIII~:  « cave ».  v. 1120). Dans un établisserr
une co~mmunauk  Lieu où i’on reçoit et où l’on distribue
objets en nature, où se fait le paiement des gens de seri
et des fournisseurs. V. Office. 0 Dans une maison. V.a
région. Lieu où l’on range les provisions destinées à la ta
« Ces pommes étaient au fond d’une dépense » (R~U~S.).

0 ANT.  Économie, gain. revenu. Credit.  recette, rentr.4~.
&PENSER [depare].  Y. fr. (mil. XIV~;  a éliminé dépen,

de dér>enseX  4 10 Emolover  de l’areent.  Déoenser  une son
Dépenser  iani par m&.  tic pas dépkser un >OU. V. Déboul
Dépenser beaucoup (Cf. Vivre sur un grand pied, con
un prince, faire le grand seigneur, mener grand train). Dé.
ser sans compter, frop.  V. Dilapider, dissiper, gaspiller
fum. Jeter l’argent par les fenêtres). <<  Le père dépens<
cabaret fout son avoir » (LOTI). Absolt. V. Dépensier (
« Les uns dépensaienr,  les audes gagnaient » (BAUDELAI
Pronom. (passif) C’est fou ce qu’il se dépense dans ceffe I
son. + 20 (XX~).  Consommer telle quantité de carbur
d’électricité, d’énergie pour un moteur, un appareil,
véhicule. Une voirure  qui dépense peu d’essence. - V. Cons
mer. « II dépensail  un stère de bois, er lésinait sur une <
metfe » (R. ROLLAND). + 30 Fig. Employer (son temps,
efforts). « II ne dépensaif plus maladroitement ses fora
(ZOLA). V. Consommer. Dépenser des frésors  d’ingénk
pour parvenir à ses fins. V. Déployer, prodiguer. « La f;
des hommes supérieurs est de dépenser leurs ,jeunes  Année
se rendre dignes de la faveur » (BAL~.). + 4” SE DÉPEN
Y. pro”.  (av. 1850). Faire des efforts. V. Démener (se).
dépenser physiquemenf  : se donner beaucoup de mouvem
Il se dépense frop.  V. Fatiguer (se); mal (se donner du n
«Ils  se dépensent en bravades grossières, par orgueil désespé
(MAURIAC). 0 ANP. Amasser, économiser, épargner. Ména

DÉPENSIER, IÈRE [dep%je. VER].  adj.  et n. (v. 11
de dépense). + 10 N, Personne qui tient la dépense dans
communauté. Dépensière d’un couvent.  + 20 (XV~). CB
Qui aime dépenser, qui dépense excessivement. Jeune hon
dépensier, subst. C’est un grand dépensier. V. Dissipat
gouffre, prodigue (Cf. fam.  C’est un panier percé). + 3O
et lit&.  Dépensier de : qui dépense (3% « Les homn
qui sont si follement dépensiers de leur sang » (DANIEL-R•
@ ANT.  Avare,  économe.

DÉPERDITION [depcndisjS].  n.  f. (1314; de deperd
d’apr. perdition). + 1” Destruction graduelle d’une pa
des molécules d’un corps. Opération chimique qui se
sans déperdition de substance. 6 2O  (1823). Cour. Déperdi
de chaleur, de lumière, d’électricité, de force. V. Diminut
perte. - Déperdition de forces au cours  d’une maladie.
Affaiblissement. dépérissement, épuisement. @ ANT.  1
memotion,  recrudescence.

DÉPÉRIR [depenin].  v. intr.  (1235; lat. deperire.  V. Pé
+ 10 S’affaiblir par consomption graduelle. Cet enfant déz
faute de grand air. de soins. V. Affaiblir (s’), anémier
consumer (se), languir. - Plante qui dépérir faute d’arrosa
de soleil : qui perd sa vigueur, se dessbche.  V. Atrophier 1
étioler (s’), faner (se). - Par ext. Sanré  qui dépérit peu à,
V. Altérer (s’), délabrer (se), détériorer (se). « Je sens d&
mes forces et mes faad;,+  » (BAL~.).  + 2O Fig. S’achem
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s la ruine, la destruction. V. Mourir. Aflaire  qui dépérit,
va à la faillite. V. Péricliter. « Si l’Europe doit voir périr

dépérir sa culture » (VALÉRY). @ ANT.  Développer (se),
wxwir  (s’).
>ÉPÉRISSANT,  ANTE [depenis&  Zt]. adj.  (av. 1832;
xés.  de depérir).  Qui dépérit. Arbre dépérissant.
>ÉPÉRISSEMENT  [deperism8].  n. m. (déb. XVI~;  de
sérir). + 10  Didact.  État de ce qui dépérit. J%at de dépéris-
zenf d’une personne. V. Affaiblissement, amaigrissement,
mie, épuisement, langueur. Dépérissement d’une plans
Etiolement. + 2O Fig. V. Décadence, diminution, ruine.

.e système d’insrrucrion  publique... responsable du dépéris-
tent de l’esprit scienrifique  » (RENAN). 0 ANT.  Accroisse-
ut,  développement, épanouissement. Essor.
)ÉPERSONNALISATION  [depansznalizasij].  n. f.
98 ; de dépersonnaliser). + 10 Lirtér,.  didact. Action d’ôter
personnalité, de rendre impersonnel; état qui en résulte.
7ef~e  dépersonnalisafion  poétique qui le fait  ressenfir  les
‘s et les douleurs d’autrui » (Groe).  + 20 Psychiatr.  Impres-
n de ne plus être soi-même, en tant que personne physique
xrsonnalité  psychique, fréquente dans de nombreux états
irants  (notamment dans la schizophrénie). V. Déréalisa-
1. + 3O (av. 1957). Action d’enlever à qqch. une empreinte
sonnelle trop apparente. @ Aw. Personnalisation.
>ÉPERSONNALISER  [depcnssnalize].  v. tr. (1891; de
, et personnel). Litfér.,  didact. Bter  la personnalité; rendre
xrsonnel.  « Ce thème de la femme dépersonnalisée par la
,iliré  à des normes commercialemenr  inspirées » (Le Monde,
O-1966). - (v. 1960). Rendre banal, anonyme. << Le sys-
re hollywoodien dépersonnalise foute intrigue, désactualise
f problème, aseptise tout  con@  » (Nouveau Candide. 17-
1966). Dépersonnaliser le commandement, le pouvoir, le
Iflit.  - SE DÉPERSONNALISER. Y. pron.  Perdre, abandonner
personnalité. - (v. 1967). Devenir banal, anonyme.

7’étaif  comme si ce logemenr  qu’il  avait  fini par aimer,
‘ait fout à coup dépersonnalisé » (J. L. MARTIN VICIL.).  0
r. Affirmer (s’), personnaliser.
>ÉP@TRER  [deperne].  v. fr. et pron. (v. 1300; de dé-,
(em)pEIrer).  + l0 Vx. Dégager les pieds d’un animal
me entrave. - Mod. Dégager les pieds empêtrés d’une
‘sonne, d’un animal. V. Débarrasser, tirer. Pronom.
? ne pourraif  se dépêtrer de ceffe eau bourbeuse » (MAU-
.c). + 2O Fig. Dégager d’un lien, d’un embarras, d’une
ficulté.  V. Sortir, tirer. « Pour le dépêtrer d’un engagement
dangereux » (SÉv.).  0 Pronom. (1538) Se tirer (d’une
lation), se dégager (de qqn). « De pseudo-amifiés  dont
iourd’hui  je ne peux me dépêtrer sans p$ne » (GIDE ).  0
T. Empêtrer.
DÉPEUPLÉ, ÉE [depœple]. adj. (1471; V. Dépeupler).
Ii a perdu ses habitants. Vil/agr  dépeuplé. V. Abandonné,
sert. 0 Fig. V. Vide. « Un seul êfre vous manque et tout
dépeuplé » (LAMART.).  0 ANT.  Surpeuplé.

DÉPEUPLEMENT [depœplamG.].  n. m. (1584; cc dévas-
ion », mil. XV~;  de dépeupler). Action de dépeupler, de se
peupler; son résultat. Dépeuplement d’un pays. V. Dépo-
lation. Le dépeuplement des campagnes au profit des villes
‘st accru avec le développement de l’industrie. 0 Par ana!.
nimaux)  Dépeuplement d’une forêt, d’un éfang. - Par ext.
:peuplemenf  d’une forêt  : coupe des arbres. V. Déboise-
!nt. 0 AW. Repeuplement.
DÉPEUPLER [depceple].  Y .  fr. (v. 1580; << ravager >>,
43; de peupler). + 1” Dégarnir d’habitants (une région,
e agglomération). La famine, les épidémies onf  dépeuplé
pays. - Pronom. « Dans foute confréc qui se dépeuple
doit  rôt ou tard mourir de faim » (R~US.). 4 20 Par anal.

Jgarnir (un lieu) d’anima& qui ; vivent ktturellernent.
!peupler  un étang, une chasse. - Pronom. Car&ne qui

dépeuple. - Dégarnir de plants. Dépeupler une forêt.
Éclaircir. + 3” Par exf.  Vider provisoirement un endroit
ses occupants. Pronom. « L’entresol s’émit entièrement

peuplé.. .  les joueurs avaient été dîner » (MART.  du G.).
ANT. Repeupler,  surpeupler.
DÉPHASAGE [defaza3].  n. m. (1929; de déphaser). + l0
lys. Différence de phase entre deux phénomtnes  alternatifs
i même fréquence. + 20 (mil. XX~).  Fig., fam.  Le fait d’être
phasé.
DÉPHASÉ, ÉE [defaze]. adj. (xx”; de dé-,  et phase).
10 Phys. Qui présente une différence de phase avec une
tre grandeur alternative de même fréquence. + 20 (v.  1950).
g., fam. Qui n’est pas en accord, en harmonie avec la
Blité  présente. Ses projefs  n’ont plus de sens, il est déphasé.
DÉPHASER [defaze]. v. 11. (xx”; de dé-, et phase). + l”

zys. Produire le déphasage de. + 2” Fig. Provoquer chez
n un décalage par rapport à l’évolution d’un milieu, d’une
uation. Un long séjour à l’éfranger risqueraif  de le déphaser.
DÉPHOSPHORATION Idefxf2nasijl.  n.  5 (1890; de
-, et phosphore). Techn. Opération métallurgique par laquelle
I élimine le phosphore de la fonte et de l’acier.

DÉPHOSPHORER [defxfsne].  Y. tv. (1891 ; p. p., 1882;
de dé-, et phosphore). Techn.  Dépouiller de son phosphore.
Déphosphorer la fonre.

DÉPIAUTER [depjote].  v. fr. (1864; dépiotter, déb. XIX~;
de piau,  forme di?l. de peau). Fam. Dépouiller (un animal)
de su peau. V. Ecorcher. Dépiauter un lapin. 0 Par ext.
Dépouiller de sa peau, d’une enveloppe adhérente. V. Éplu-
cher. - Fig. Eplucher (un texte).

DÉPICAGE. V. D~PIQUAGE.
DÉPIGEONNAGE [depi3ana3].  n. m.  (1964;  de d é - ,

et pigeon). Opération destinée à débarrasser les grandes villes
des pigeons. Le dépigeonnage  de Paris. (On dit aussi DÉPI-
OEONNISATION  [depi33nirasjj]. n.J, 1974).

DÉPIGMENTATION [depigmïtasjj].  n .  J (XX~;  d e
dé-, et pigmenr).  Biol., méd. Perte ou suppression du pigment*
(1”) d’un tissu, notamment de la peau.

DÉPILAGE  [depila3].  n. m. (1846; de dépiler).  Techn.
Action de dépiler les peaux. V. Débourrage.

DÉPILATION  [depilasjj].  n. fI (XIII~;  de dépiler).  Méd.
Action de déniler:  chute des ooils IV. Euilationl.  - Cour.
Action d’éliminer ies poils sup&lus.‘ - ’

DÉPILATOIRE [depilatwan].  ndj. et n. m. (1390; dépi-
latif,  ive, 1721 ; dépilant, ante,  -1870;  de dépiler). Qui fait
tomber, supprime les poils. V. Epilatoire. Crème dépilaroire,
et subst. Un dépilatoire : mélange caustique qui détruit tem-
porairement le poil.

1. DÉPILER [depile].  Y . tr. (1560; lat. depilare,  de pilus
« poil ». V. Epiler).  + 10 Méd. Faire tomber le poil. C’est
la fièvre typhoïde  quj l’a ainsi dépilé. - Cour. Éliminer les
poils superflus. V. Epiler. + 2O Techn. Dépiler les peaux :
enlever les poils en raclant avec un couteau rond avant de
tanner les peaux. V. Débourrer.

2. DÉPILER [depile]. Y. fr. et intr.  (1816; de dé-, et
pile). Techn. Abattre les piliers de houille qu’on a laissés
dans une couche épaisse pour soutenir le ciel de la couche
pendant l’extraction. - Dér. DÉPILEMENT  [depilmâ],  n. m.
(1816).

DÉPIQUAGE ou DÉPICAGE  [depika3].  n. m. (1791;
de dépiquer  2). Agric. Action d’égrener les épis des céréales
(en les foulant, les roulant, ou les battant).

1. DÉPIQUER  [depike]. Y. tr. (1835; « piquer », XIW;
de dé-, et piquer). + 10 Cour. Défaire les piqûres de. V.
Découdre. Dépiquer  une jupe. + 2O  Agric. (1863). oter  (un
plant) d’une couche pour le repiquer en pleine terre. Dépiquer
des plants de laitue.

2. DÉPIQUER  [depike]. y. Ir. (1785; prov.  mod. depica,
rat. espigo  « épi v).  Agric. Egrener les épis des céréales. V.
Battre. Dépiquer  le blé, le riz.

DÉPISTAGE [depistas].  n. m. (1945; de dépister). Action
de dépister qqn, qqch. Dépisfage  d’un malfaiteur. - On
pratique la cuti pour le dépisfage  de la ruberculose.

DÉPISTER [depiste]. Y . tr. (1737; depiste).
1. + 1” Découvrir à la piste. Dépister un sanglier. 0

Par anal. Retrouver (qqn) en suivant sa trace. V. Découvrir,
rattraper, retrouver. Dépister un criminel. « On n’a pas encore
importé en Turquie le commissaire de police français, qui vous
dépisfe  en trois heures » (LOTI). + 2O (xx’). Fig. Rechercher
systématiquement et découvrir ce qui est peu apparent,
ce qu’on dissimule. V. Déceler, découvrir. Dépister une mala-
die. « Toujours attentifs à dépister quelque ruse cher le pnrte-
noire  » (DuHAM.).

II. (1834). Détourner la piste, mettre en défaut. Dépister
la police. V. Semer. « Une ruse destinée à dépister les soupçons »
(PROUST). V. Déjouer.

DÉPIT [depi]. n. m. (XVII~;  « mépris », XII~;  lat. despecfus
« mépris »).  + 10 Chagrin mêlé de colère, dû à une décep-
tion personnelle, un froissement d’amour-propre. V. Aigreur,
amertume, désappointement, jalousie, runcczur, ressentiment.
Avoir, éprouver du dépif.  V. Enrager, rager. Concevoir du
dépit de qqch. La réussite de son rival lui cause du dépit. Faire
qqch. par dépif. « Je vois bien, Marie, que .ie te déplais, dit
Germain avec dépif  » (SAND). - Dépif  amoureux : bouderie
provoquée par la froideur qu’on croit découvrir chez la
personne aimée. + 20 Lot.  prép. EN DÉPIT I>E  (dépif  au sens
ancien de « mépris ») : sans tenir compte de. V. Malgré,
nonobstant. Il a agi en dépit de mes conseils. « Je veux qu’en
dépif  de sa bassesse vous le preniez en pifié » (MAURIAC) .
- En dépif  du bon sens : très mal. Cette affaire est dirigée
en dépif  du bon sens. @ ANT.  Joie, satisfaction. Conformément,
grâce (0).

DÉPITÉ, ÉE [depite]. adj. (XVII~;  V. Dépiter). Qui éprouve
du dépit. « Un peu dépikzs  du mépris que Landry paraissait
faire d’elles » (SAND). Il est tout  dépité. Un air dépifé.  0 ANT.
Comblé.

DÉPITER [depire]. Y. fr. (déb. XVI~~;  « mépriser », 1272;
de dépit). Causer, donner du dépit à (qqn). V. Chagriner,
contrarier, décevoir, désappoiuter,  froisser. Son récent échec
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au concours  l’a dépité. Pronom. SC dépiter : éprouver, conce-
voir du dépit. « Je me dépitai de telle sorte contre l’ingratitude
du siècle » (MOL.). 0 ANT.  Combler, satisfaire; réjouir [se).

D É P L A C É ,  ÉE [ d e p l a s e ] .  adj. ( 1 7 0 1 ;  V .  D é p l a c e r ) .
+ 10 Qui n’est pas à sa place, qui est dérangé. Meuble, livre
déplacé. + 2O  Fig. Qui n’est pas dans le lieu, dans la situation
appropriée. V. Inopportun, malvenu. Saprésence à la cérémonie
était déplacée. <(  Tu compromets  ta carrière pour un scrupule
honorable ,  mais  déplacé  » (CHARDONNE).  0  Qui  manque
a u x  c o n v e n a n c e s ,  sui e s t  de  mauva i s  aoû t .  V .  Inconaru.
i n c o n v e n a n t ,  incorrëct,  i n so len t ,  mal&&,  s c a b r e u x .  T&ir
des propos déplacés. Démarche, infervention,  quesfion  déplacée.
+ 3O (v. 1945 ;  angl. displaced  person).  P e r s o n n e  d é p l a c é e ,
qui a dû quitter son pays lors d’une guerre, d’un changement
de régime politique. @ uw. (du 2O)  Bienvenu, opportun.

DÉPLACEMENT [deplasm?i].  n. m. (XW; de déplacer).
+ 10 A c t i o n  d e  d é p l a c e r ,  d e  s e  d é p l a c e r  ( c h o s e s ) ;  m o u v e -
ment qui fait passer un objet d’une place à une autre. Dépla-
cement d’un meuble. Déplacement d’air. V. Courant (d’air).
- Méd. Déplacement d’un organe (qui a accidentellement
quitté sa position normale). V. Descente, rétroversion. Dépla-
c e m e n t  d’un  os .  V.  Déboitement.  + 2O M a r .  D é p l a c e m e n t
d’un navire :  le poids du volume d’eau dont un navire tient
la place lorsqu’il flotte. Croiseur de 10 000 tonnes de dépla-
cemenf.  + 3O Action de déplacer (qqn), de faire changer de
poste. Déplacement d’un fonctionnaire. V. Changement, muta-
tion. - Action de faire vivre ailleurs (un groupe humain).
+ 4O Ac t ion  de  s e  dép l ace r  ( pe r sonnes ) ,  d ’ a l l e r  d ’un  l i eu
à un autre. Les déulacements  sont oénibles  aux vieilles zens.
M o y e n  d e  déplacement.  V .  Loco&tion.  - Spécialt.  c o u r .
Voyage auquel oblige un métier, une charge (soit entre le
$omicile  e t  l e  l i eu  de  t r ava i l ,  so i t  en t r e  l i eux  de  t r ava i l ) .
Erre  en déplacement. Frais, indemnités de déplacement.
+ 5O Géom.  T r a n s f o r m a t i o n  ( t e l l e  q u e  l a  t r a n s l a t i o n ,  l a
rotation) conservant l’égalité des figures. + 60Psychan.  Trans-
f e r t  t o t a l  ou  pa r t i e l ,  pa r  vo i e s  a s soc i a t i ve s ,  de  l ’ éne rg i e
p s y c h i q u e  i n v e s t i e  d a n s  u n e  r e p r é s e n t a t i o n  s u r  u n e  a u t r e
(objet  ohob ioue .  subs t i t u t .  f o rma t ions  de  l ’ i nconsc i en t ) .
Libie  d&Jace~e~t,  mobilité’ de l’énergie investie, spécifique
des processus inconscients. 0 ANT. Immobilité, maintien.

DÉPLACER [deplase].  Y.  rr.  (1404; de dé-, et pJace).
1. V .  fr. 4 10 Chanaer  ( u n e  c h o s e )  d e  place.  Dér>lacrr

des objets. Y. Bouger, déménager. Dépkzcer  en transp&fanl
en poussant, en tiranf,  en soulevant. Objet qui peut étrc déplacd
(amovible, roulant). « Elle modifia  l’arrangement de sa  cham-
bre, déplaça des meubles » (MA~.  du G.). « Je hais Je mou-
vement qui déplace les lignes » (BA~~L.).  Déplacer ce qui
était en ordre. V. Déranger, intervertir. 0 Navire qui déplace
1000 formes. V. Déplacement. 0 Fig. Déplacer la quesfion,
Je probJ&ne.  Changer le point sur lequel porte la difficulté.
« C’est déplacer la question, non la résoudre » (GIDE). + 2O
Faire changer (qqn) de poste. Déplacer un fonctionnaire. V.
Muter. Faire changer (un groupe) de lieu, de pays.

I I .  SE  D É P L A C E R .  Y .  pro”.  + 10 ( C h o s e s ) .  C h a n g e r  d e
place. L’air se déplace des régions de haute pression à celles
de basse pression. + 2” (Etres  vivants). Quitter sa place.
V. Bouger, circuler, déranger (se). Défense de se dépJncer
pendanf les cours. Sans se déplacer : en restant sur place.
0 Changer de place, de lieu. V. Avancer, marcher, mouvoir
(se). « L’aisance rythmée de son pas, qui lui donnait l’air de
danser dès qu’elle se déplaçait » (MART.  du G.). Les poissons
se déplacent à J’aide de nageoires. - Voyager (spécialt.
Faire un déplacement). Il ne se déplace qu’en avion.

0 ANT. Laisser, maintenir, remeffre, repkcer,  rétablir. Rester
(en place).

DÉPLAFONNEMENT [deplahnmfi].  n. m. (mil. XX~;  de
dé-, et plafonnemenf).  Admin. Suppression du plafond* d’un
crédit,  d’une cotisation. Déplafonnemenf  des bases de coti-
sations en vigueur (à la Sécurité sociale) à dater du Ier octobre
1967.  0 ANT.  Plafonnement.

DÉPLAFONNER [deplahne].  Y .  17. (mi l .  XX~;  d e  dé- ,
et olafonner~.  Admin .  Ooérer  l e  déolafonnement.  « Déola-
fo&e;  Je ré&me  d’assur&e  vieillesse ‘des arfisans  » (L’E&~~S,
23-12-1968). @ ANT. Plafonner.

DÉPLAIRE [deplan].  v. fr. irzdir.; conjug.  p lai re  ( 1 1 6 0 ;
lat .  pop .  “displacere,  d e  p!acere  « p l a i r e  »). DÉ P L A I R E  À  :
4 10 Ne pas  p l a i r e ;  c ause r  du  dégoû t ,  de  l ’ ave r s ion .  V .
Dégoû te r .  Cet  a l iment  me  déplait.  V.  Répugner .  <E~re,
style qui déplait  au public. V. Rebuter, ennuyer. - Absolt.
« Ce qui plaif  aujourd’hui dépJaîr  en peu de jours » (ST-E~RE-
MOND).  - Impers.  II me déplaît d’agir ainsi, il m’est désa-
gréable, pénible. V. Coûter. « Tout ce qu’il me déplaisait de
redire » (GIDE).  - Personne qui déplair.  V. Antipathique.
Il me déplaif  souverainemenr.  « Je crus m’apercevoir que je
ne lui déplaisais pas » (R~U~S.),  que je lui plaisais. + Z0
Causer une irritation passagère. V. Blesser, choquer, contra-
rier, fâcher, froisser, gêner, importuner, indisposer, offenser,
offusquer, peiner, vexer. II a tout fait pour nous déplaire.
« Je vous dirai tout net que cette liberté me dépJaîr excessive-

ment » (BEAUMARCH.). - Iran.  Ne vous en déplaire : q
que vous en pensiez, que cela vous plaise ou vous dépla
N’en déplaise à sari mari, à son orgueil. V. Dépit (en d#
de), malgré. « Moi, n’en déplaise à ces messieurs, je suiA
ceux pour qui Je superflu est  Je nécessaire » (GAUTIER). +
V .  pron.  Ne pas  s e  t r ouve r  b i en  ( l à  où  l ’on  e s t ) .  V .  E
(être mal). Elle s’est déplu dans cette maison. Se déplair
la campagne. 0 ANT. Plaire, séduire: ravir. Plaire (se).

DÉPLAISANT ,  ANTE  [deplrzcï.  Gt].  p, p r é s .  e t  g
(1190, aussi « mécontent »; de déplaire). + 10 Qui ne p
pas. V. Désagréable; dégoûtant, répugnant. Personne dép
sanfe.  V .  D i s g r a c i e u x ;  a n t i p a t h i q u e .  + 2O Q u i  c o n t r a
V .  Agaçan t ,  b l e s san t ,  con t r a r i an t ,  dé sag réab l e ,  ennuye
fâcheux, gênant, irritant, pénible. Bruit  déplaisant. Réjlex
déplaisante .  V.  Désob l igean t .  0 ANT.  Agréab le ,  ouroy<
charmant.  ,%+sont.

D E P L A I S I R  [deplezin].  n. rn. (xrrre;  d e  pJaisir).  +
Vx. Chagrin, peine. « Je vois, sous une apparente sérén
les déplaisirs cachés qui t’assiègent )>  (Rouss.).  + 2O  M
I m p r e s s i o n  d é s a g r é a b l e  ( s u r t o u t  e n  compl.  d e  maniè,
V .  A m e r t u m e ,  c o n t r a r i é t é ,  m é c o n t e n t e m e n t .  A mon  gn
déplaisir, je m’aperçus qu’il était parti. C’est avec dépla
que... II fait ce travail sans déplaisir. @ ANT.  Plaisir, sa
faction.

DÉPLANIFICATION [deplanifikasjj].  n. f. ( 1 9 6 6 ;
dé-, et planification). Écon.  Suppression de la planificat
ou du dirigisme. 0 ANT. Planification.

DÉPLANTAGE [depk.qI  n. m. ou (rare) DÉPLA
T A T I O N  IdeplGtasijl. n. f. (1892,-1831;  d e  déplanft
Action de déplanter.

DÉPLANTER [dep&e].  Y. fr. (1306; de dé-, et pJantt
Oter  de terre pour planter ailleurs. + 10 Déplanler de jeu)
pianis  pour les repiquer. V. Dépiquer  (1).  -Par ext. Déplan
un piquet.  + 2O Dégarnir de ce qui est planté. Déplanter
massif. @ ANT. Planter, replanter

Dl?PLANTOIR  [depkwanl. n. m. (1642; de déplante
Agric. Outil en forme de truelle avec  lequel on déplante
végétaux de petite taille.

DÉPLÂTRAGE [deplarna3].  n. m. (1836; de déplâtre
Action de déplâtrer.

DÉPLÂTRER [deplatne].  v. fr. (1601; de plâtrer).  8
le plâtre de. Déplâtrer un mur. 0 Chir. Déplâtrer un membr
le libérer du plâtre qui le soutenait.

DÉPLÉTION [deplesjj].  n. f. (1870; lat. depletio).  + 10 L
Diminution de la quantité de qqch.  « Si le nombre de célm
capturés annuellement  reste  très élevé, il tend néanmoins
diminuer par suite de la déplétion  des stocks » (J. DOR~T).
M é d .  Diminu t ion  ou  d i spa r i t ion  d ’un  l iqu ide ,  spécialt.
s a n g ,  a c c u m u l é  d a n s  u n  o r g a n e ;  é t a t  d ’ é p u i s e m e n t  q u i
résulte. - (1960). Géol.  Dépréciation de la valeur d’un gi:
ment de pétrole résultant de son exploitation. + 2” (197
Phys. Hétérogénéité d’un astre se traduisant par une din
nution  locale de son champ de gravitation. 0 ANT.  Augmt
totion;  réplétion.

DÉPLIAGE  [deplija3]  ou DÉPL IEMENT [deplimi
n. m. (xx”,-1549;  de déplier). Action de déplier.

DÉPLIANT, ANTE  [deplij?i, fit].  n. m. et adj. (1876;.
déplier). + 10 N. m. Album d’images qui se déplient. Feu11
page d‘un format plus grand que celui du livre où elle (
i n s é r é e  e t  q u ’ o n  d é p l i e  p o u r  c o n s u l t e r .  Déplianf  chrono1
gique d’un livre d’histoire. - (1946) Prospectus plié plusieu
fois. Les volets d’un dépliant. 4 2’>  Adj. Qui se déplie.
Pliant. Faufeuil dépliant formant canapé.

DÉPLIER [deplije].  Y. tr. (1538; de dé-, et plier). Étend
ce qui était plié. Déplier une serviette. Déplier une car
routière. 0 Par ext. Déplier sa marchandise : la sortir, i’étal
oou la montrer. V. Déballer. 0 SE DÉPLIER .  Y.  mon.  S’éte
dre. Feuille qui se déplie en sortant du bourgeon. Parachu
qui se déplie pendanf Je sauf. V. Ouvrir (s’). - (Passi,
Pouvoir être déplié. 0 ANT. Plier.

DÉPLISSAGE Ideplira31.  n. m .  ( 1 8 4 2 ;  d e  d é p l i s s e r
Action de déplisser.

DÉPLISSER [deplise].  Y.  fr. (1611; de plisser).  Défai
l e s  p l i s  de  (une  é to f fe ,  u n  v ê t e m e n t ) .  P r o n o m .  Celfe jul
se ddplisse facilcmenf. - Défaire des faux plis à (une étoff
un papier). V. Défriper, défroisser. 0 ANT. Plisser.

DÉPLOIEMENT [deplwam8].  n. rrz. (1538; de déployet
+ 10 Action de déployer; état de ce qui est déployé. Déploi
ment  d e s  voi les .  V.  Déferl,age.  Manœuvre  d e  d é p l o i e m e ,
d’une armée. + 2O (1798). Etalage, démonstration. Déploi
ment de forces militaires. V. Démonstration, exhibition.
Un  grand déploiemenf  d’amabililé.

DÉPLOMBAGE [depljbaj]. n. m. (1842; de déplomber
Techn. Action d’enlever le sceau de plomb. Déplombage d’r.
compteur élecfrique,  d’un ballot de marchandises. 0 Actic
de déplomber une dent.

DÉPLOMBER [depljbe].  v. fr. (1838; de dé-, et plomber
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‘chn.  Dégarn i r  du  s ceau  de  p lomb .  Déplomber  un  co l i s .
6ter le  plombage de. Déplomber une dent.

DÉPLORABLE [deplxnabl(a)].  adj.  (XV~; de déplorer).
10 Vx .  Qui  es t  à p la indre .  V .  M a l h e u r e u x ,  p i t o y a b l e .
od.  (Choses )  Qu i  mér i t e  d ’ ê t r e  dép lo ré .  V .  A t t r i s t an t ,
hmnt, pénible, triste.  Situation, fin déplorable. On nous
I ramené dans un état déplorable. V. Lamentable, piteux.
~2~ Cour. Très regrettable. V. Désastreux, fâcheux. Inci-
of, initiative, contretemps déplorable. « Le monde calomnie
pc une déplorable facilité » (M~u~as.).  « Il est déplorable
e la Révolution française ait  eu de si maladroits occou-
eurs » (H U G O ) .  + 3O Très  mauva i s .  V .  B lâmable ,  détes-
Île,  exécrable, lamentable. Goût, exemple, tenue, conduite,
stion déplorable.  « Cette déplorable façon de gouverner »
r-SIM.). - Par ext.  Professeur, juge déplorable (Cf. Au-
~SOUS  de tout). @ ANT. Enviable; béni, inesp&&  Excellenr,
norquable.
DÉPLORABLEMENT [depl>nablam?J.  adv. ( 1 6 9 0 ;  d e
plorable).  D’une manière déplorable.
DÉPLORER [depl>Re]. v. tr. (XII~; lat.  déplorare).  + 10
xrer su r ,  s ’ a f f l i ge r  à  p ropos  de  (qqch . ) .  D é p l o r e r  l e s
zlheurs  de qqn. V. Pitié (avoir); compatir (à). Déplorer la
rte  de 441~.  + 2O Cour. Regretter beaucoup. Déplorer un évé-
ment. « Combien je déplore, monsieur, d’avoir à YOUS  gdter
i l lu s ions  où  vous  vous  compla i sez !  » (C~~~ELINE).  « I l
olorait  q u e  s a  p r é o c c u p a t i o n  d e  cicerone  l e  g é m î t  p o u r
vourer  la présence de Marie » (ROMAIN~). @ ANT. Fékiter
!), réjouir (se).
DÉPLOYER [deplwaie].  v. tr.; conjug.  ployer.  V. Noyer
ire; d e  d é - ,  e t  p l o y e r ) .  + 10 D é v e l o p p e r  d a n s  t o u t e  s o n
tension (une chose qui était pliée). Déployer les voiles d’un
teau. V. Déferler, tendre. Oiseau qui déploie ses ailes. V.
endre,  ouvrir. Déployer une carte, une étoffe. V. Déplier,
rouler. Pronom. Drapeau qui se déploie au vent. 0 Lot.
re à gorge déployée, rire aux éclats, d’un rire qui gonfle
gorge. + 2O (1538 : troupes). Par ext. Disposer sur une

1s grande étendue. Déployer un assortiment d’outils,  de
aux  : les étaler sur la table. - Déployer des troupes, une
mée.  Pronom. Troupes qui se déploient pour combattre. -
r anal. Le cortège se déploie. + 3” Fig. (XVI~,  XVII’). Montrer
ns toute son étendue. Déployer ses richesses. Déployer
ut un cérémonial.  V. Exhiber, montrer, étalage; parade
lire).  - Déployer un grand courage, toute  son énergie, des
kors d’ingéniosité.  V. Employer, manifester, prodiguer,
er (de).  <( Conquis par les allures cordiales de Napoléon,
i déploya, en ces instants, toutes  ses ressources de séduction »
IADELIN). @ ANT.  Ployer; plier, replier, rouler; cacher,
:Sure*.
DÉPLUMÉ, ÉE [dep lyme] .  a d j .  (V .  Dép lumer) .  + 1”
u i  a  pe rdu  des  p lumes ,  s e s  p lumes .  + 2O  Fam.  Qui  pe rd
E cheveux. C&e  déplumé. V. Chauve. << Utz homme entre
ux âges, grisonnant et déplumé » (DAuD.).
DÉPLUMER [deplyme]. Y.  tr.  (1265; de dé-,  et plume,
ymer). + 10 Rare .  Dépou i l l e r  de  se s  p lumes  (un  o i seau
vant).  + 2O  V. pron.  Perdre ses plumes naturellement. Les
FIUUX se déplument au moment de la mue. - Fam. (1864)
:rdre  ses cheveux. Il commence à se déplumer.
DÉPOÉTISER [depxtize].  v. tr. (1852; de d+,,etpoétiser).
,iver  de tout caractère poétique. « Une technrcrté  qui n’est
8s sons dépoétiser le sujet » (R. PINGET).
DÉPOINTER [depv&e].  Y .  tr.  (1877; despointier,  1226,
altérer » une rkgle  ; de dé-, et point, pointer). Artill. Dépla-
r (une pièce) de sa position de pointage. 0 ANT. Pointer.
DÉPOITRAILLÉ, ÉE [depwatnoje].  adj. (1876; de dé-, et

Nitrail).  Fam. Qui porte un vêtement largement ouvert sur
poitrine. V. Débraillé.
DÉPOLARISANT, ANTE  [dep>laniz?i,  at].  adj. (1815;

: dépolariser).  Électr.  Qui supprime la polarisation (d’une
le). Subst. Les corps oxydants agissent comme dépolarisants.
DÉPOLARISATION  [dep>lanizasjj].  n .  f. (1842;.  d e

pola@ser).  + 10 Opt .  Réso lu t ion  de  l a  l umiè re  polar&e.
2O Electr.  Processus inverse de la polarisation, tendant à
muler  la force contre-électromotrice. Les corps oxydants
xygne, bioxyde de manganèse) permettent la dépolarisa-
m d’une pile. 6 3O Physiol. Diminution de la différence de
)tentiel  (de la tension électrique) entre deux points de tissu
vant  ou  eqtre  l e s  d e u x  f a c e s  ( i n t e r n e  e t  e x t e r n e )  d ’ u n e
embrane  wvante.  + 4O  F i g .  P h é n o m è n e  i n v e r s e  d e  l a
&wisation.  @ ANT.  Polarisation.
DÉPOLARISER [dep>lanize].  Y .  t r .  ( 1 8 4 2 ;  d e  d é - ,  et

~loriser).  Électr.  Supprimer la polarisation de.
DÉPOLIR  [depalin].  Y . tr.  (1613; de dé-, etpolir). Enlever
poli, l’éclat de. Dépolir  l’or, l’argent. V. Amatir. Pronom.

?tte glace se dépolit  peu à peu. V. Ternir (se). 0 Au p. p.
>UT. VERRE DÉPOLI  : verre translucide.
‘DÉPOLISSAGE  [dep>lisaJ].  n. m .  ( 1 8 0 9 ;  d e  d é p o l i r ) .
,chn.  A c t i o n  d e  dépolir;  s o n  r é s u l t a t .  - O n  d i t  a u s s i
PPOLISSEMPNT  [dep>lis(a)m8],  1838.

DÉPOLITISATION [dep>lirizasij].  n. f. (1955; de dépo-
lit iser).  Action de dépolitiser; son résultat.  Dépolitisation
des syndicats. 0 ANT.  Politisation.

DÉPOLITIiER  [dep>litize].  Y .  t r .  (v. 1955; d e  d é - ,  et
politiser).  Oter tout caractère politique à. II faudra dépoli-
tiser le débat pour aboutir à un accord. 0 ANT.  Politiser.

DÉPOLLUER [dep>lqe]. Y. tr. (v. 1970; de dé-, et pollu-
t i o n ) .  Diminuer  ou  suppr imer  l a  po l lu t ion  de  (un  l i eu ,  un
site urbain, industriel,  etc.).  V. Épurer. 0 ANT. Polluer.

DÉPOLLUTION [depxlysjj].  n .  f. ( 1 9 6 1 ;  d e  d é - ,  e t
pollution). Action de dépolluer; son résultat.  V. Épuration.
« Dans une économie de croissance exponentielle,  c’est toujours
la pollution qui a une longueur d’avance sur la dépollution »
(NO~V. Obs., 21-8-1972). @ ANT. Pollution.

DÉPONENT, ENTE [dep>nG,  Zt].  adj.  et n. m. (1520;
lat.  deponens). Se dit d’un verbe latin à forme passive et
sens actif.

DÉPOPULATION [dep~pylasjj].  n.f.  (v. 1361; lat. depo-
pulotio).  Action de se dépeupler (par excédent des décès sur
les naissances), état d’un pays dépeuplé. V. Dépeuplement.
@ ANT.  Repopulation.

1. DÉPORT  [depsn]. n. m. (1765;.<<  amusement n, XII~;
de déporter). Dr. Démission d’un arbitre.

2. DÉPORT  [depDn].  n. m. (1852; de dé-, d’apr. report).
+ l” (Bourse). Somme payée par les vendeurs qui reportent*
(1, II, 20) leur position aux prêteurs de titres, dans le cas où
le nombre des titres reportés est supérieur à celui des titres
à  f a i r e  r e p o r t e r .  + 2O Fin .  Somme à  dédu i r e  du  p r ix  des
devises achetées à terme, lorsque le cours du comptant est
supé r i eu r  à  c e lu i  du  t e rme .  + 3” ( 1 9 7 3 ) .  Télécomm.  Trans -
mis s ion  des  i n fo rma t ions  p rovenan t  des  r ada r s .  @ ANT.
Report.

DÉPORTANCE [depxaïs].  n. f. (1974; de dé-,  et por-
t a n c e ) .  T e c h n .  Portante* a é r o d y n a m i q u e  n é g a t i v e  ( d ’ u n e
voiture, d’un avion).

DÉPORTATION [dep~ntasjj].  n.f. (1455; lat. deportatio).
+ l0 Dr. Peine politique afflictive et infamante qui consiste
dans  l e  transoort  dé f in i t i f  du  condamné  ho r s  du  t e r r i t o i r e
continental fr&ais. V. Exil, relégation. Crime politique puni
de déportation. 4 2O (v. 1942). Cour. Internement dans un
camp- de concentration à l’étranger. Les Nazis organisèrent
la déportation des Juifs, des résistants, en Allemagne (V.
Déporté).

DÉPORTÉ, ÉE [dep>rte]. adj.  et  n. (1791, adj.; 1835,
n.; de déporter).  + 10 Qui a subi la peine de la déportation.

N. <( Vous êtes joliment délicats pour bêcher et piocher
;rnme  font les déportés à Cayenne >> (VIGNY). + 20 (v.  1942).
I n t e r n é  à  l ’ é t r a n g e r  d a n s  u n  c a m p  d e  c o n c e n t r a t i o n .  N .
Camp de déportés. La plupart des déportés furent exterminés
pnr les Nazis. Ancien déporté et prisonnier de guerre.

DÉPORTEMENT [depantamfi].  n. m. (XIII~;  de déporter).
+ 10 V x .  C o n d u i t e .  0  M o d .  A u  plur.  É c a r t  d e  c o n d u i t e ,
excès. V. Débauche. « Des femmes que leurs passions et leurs
déportements ont rendues illustres : Médée,  Didon, Phèdre »
(LARBAUD). + 20 (XX~).  L e  f a i t  d ’ ê t r e  d é p o r t é ,  e n  p a r l a n t
d’un véhicule. Violent département. V. Écart, embardée.

DÉPORTER [dep>nte].  Y. fr. (fin XIII~,  pron.;  << s’amuser >>,
xW;  l a t .  deporfare  << e m p o r t e r  n). + l0 V .  pron.  D r .  S e
récuser. Juge qui se déporte. + 2O (1791; d’apr. lat. deportare
a exiler »). Infliger la peine de déportation à. Déporter les
a u t e u r s  d’un a t t e n t a t .  0  (v.  1 9 4 2 ) .  E n v o y e r  à  l ’ é t r a n g e r
dans un camp de concentration. Les Juifs furent déportés
par centaines de milliers en Allemagne. + 3O (déb. xx’).  Dévier
de sa direction, entraîner hors de sa route, de sa trajectoire.
V. Dévier. Le vent l’a déporté sur le bas-cbté  de la route.
« Déporté vers la droite, il se trouva  bloqué contre les maisons »
(MA~T. du G.). 0 ANT. Rapatrier.

DÉPOSANT, ANTE  [depoza.  Ct]. n. (1392; de déposer).
+ 10 Dr.  Per sonne  qu i  f a i t  une  dépos i t i on  en  j u s t i c e .  + 2O
(1636). Personne qui fait un dépôt. Le nombre des déposants
à la Caisse d’épargne. 0 ANT.  D&ositaire.

DÉPOSE [depoz].  n .  f .  ( 1 8 3 6 ;  déposage,  n .  m. ,  1 7 5 0 ;
de déposer 2). Techn. Action de déposer, de défaire ce qui a
été fixé.  Dépose d’un châssis, d’une serrure.

1. DÉPOSER [depoze].  Y.  tr. (XII~; lat.  deponere, d’apr.
poser).

1. Dépouiller (qqn) de l’autorité souveraine. V. Destituer.
Déposer un roi, un empereur, un pape.

II.  + 10 Poser (une chose que l’on portait).  Déposer un
fardeau. Défense de déposer des ordures. Déposer sa carte
chez qqn. Déposer une gerbe sur une tombe. V. Mettre, placer.
- Fig. V. Abandonner. Déposer les armes : cesser le combat.
Déposer le masque : cesser de dissimuler. Déposer la cou-
I~~IIE. le  mouvoir  : abdiauer.  se démettre.  0 Par ext.  Mettre.
laisse; (qqn  quelque pak).  k Mon père nous proposa de noui
déposer ma grand-mère et moi au théâtre » (P ROUST).  + Z”
Se dit des liquides qui laissent aller au fond les parties solides
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qu’ils tiennent en suspension. Les crues déposent du limon.
Absolt. Cette liqueur dépose. V. Décanter (se), précipiter.
- Pronom. La poussière se depose  sur les meubles. Laisser
reposer du vin pour gue la lie se dépose. + 3O  Mettre en lieu
sûr, en dépôt. V. Confier,  mettre, remettre. Déposer ses
bagages  à la consigne. Déposer des marchandises à I’entrepôf,
en consignation. V. Consigner, emmagasiner, entreposer.
Déposer de l’argent à la banque. V. Verser. - Sans compl.
indir. Il vient déposer de l’argent. Déposer une marque de
fabrique. - Au p, p. Marque* déposée (V. Dépôt). Fig.
Déposer une plainte en justice. - Dr. comm.  Déposer son
bi lan,  pour  un  commerçan t ,  s e  déc l a r e r  en  f a i l l i t e .  + 4O
Instrans.  Déclarer ce que l’on sait d’une affaire. V. Témoigner.
Déposer contre (V. Charger), en faveur de qqn.

0 ANY.  Retirer.
2. DÉPOSER [depoze].  v. II.  (1836; de dé-, et poser).

Oter  ce qui a été posé à une place déterminée. V. Enlever,
ôter. Déposer un tableau, des rideaux (V. Dépose).

DÉPOSITAIRE Ideooziteal.  n. (XIV~: lat. iur. deposita-
rius).  + 10 Personnc~à  qui  I’& con& uR dépôi.  Dbp&itairc
d’un trésor, d’une lettre. 0 Commerçant qui vend des mar-
chand i se s  qu i  l u i  on t  é t é  con f i ée s  pa r  un  déposan t .  V .
Stockiste. Être le seul dépositaire d’une marque SUI  une  place.
V. Concessionnaire. + Z0 Fig. Personne qui reçoit, possède
qqch. V. Gardien. Foire de qqn le dépositaire d’un secret. V.
Confident. <( Le joyeux déjï de ceux qui se sentent avec séré-
nité les seuls dépositaires du Vrai » (MART.  du G.). - Dr.,
Admin.  Dépositaire de l’autorité publique : agent qui détient
et exerce des pouvoirs de puissance publique. Dépositaire
public : fonctionnaire ou officier ministériel chargé de la
gestion d’un dépôt public ou du maniement de deniers, de
valeurs mobilières. @ ANT.  Déposant.

DÉPOSITION [depozislj].  n .  f, (XII~; l a t .  jur.  depositio).
+ 10 Déclaration que fait sous la foi du serment la personne
qui témoigne en justice. V. Témoignage. Foire, signer su
déposition. Recueillir une déposition. « Les lois qui font périr
un homme sur la déposition d’un seul témoin sont fatales à la
liberté >) (MONTESQ.).  + 2O  Action de déposer un souverain.
V. Déchéance, destitution. <(  On préparait à Stamboul  la
déposition du sultan Mourad,  et le sacre d’ilbd-ul-Hamid  )>
(Lon). + 3O Arts. Dépositions de croix, se dit de représen-
tations du corps de Jésus-Christ après la descente de croix.
@ *la-. Investiture.

DÉPOSSÉDER [depxede].  v.  tr.; conjug.  posséder. V.
Céder (1461 ; de dé-, etposséder). Priver (qqn) de la possession
(d ’une  chose ) .  V .  Dépou i l l e r ,  de s sa i s i r ,  f ru s t r e r ,  p r ive r .
Déposséder qqn de ses bien!,  de sa charge. II a été injustement
dépossédé de sa place (V. Evincer, supplanter). Roi dépossédé.
V. Déchu. @ ANT. Donner, rendre.

DÉPOSSESSION [depxesij].  n.f. (1690; de déposséder,
d’apr.  possession). Didoct. Action de déposséder; son résultat.
Dépossession d’un privileke.

DÉPÔT [depo].  n.  m. (Dcpost,  xwe; lat. jur. depositum).
+ 1” Action de déposer. Dépôt d’une gerbe sur une tombe.
- Spécialt.  Action de confier à la garde de qqn, de placer
dans un lieu sûr. V. Remise. Dépôt d’un manteau au vestiaire.
Dépôt d’un testament chez un notaire. Dépôt bancaire.
Banque de dépôt et d’escompte. V. Versement. - D&ôt  de
marques de fabrique : qui entraine  la protection légale des
marques dites déposées. - Dépôt légal : le fait de remettre
a u x  aeents  d e  l’État  d e s  exemolaires  d e  t o u t e  vroduction
lit&& ou artistique destinés aux  collections n&ionales.  0
0 Dr. Contrat par lequel on recoit  la chose d’autrui, à la
charee  de la car-der  et  de la resti tuer en nature.  0 Mandat
de &ôt,  ordye  du juge d’instruction pour faire incarcérer
un prévenu. + 2O  Ce qui est confié au dépositaire pour être
cardé  e t  r e s t i t u é  u l t é r i e u r e m e n t .  C o n f i e r  u n  déoôt  à  oon.
Z>épôts  bancaires : les fonds déposés & banque: - Liit&.
« La royauté est un dépôt qui doit être transmis, comme toute
chose héréditaire, par le fait de la naissance  » (RENAN).
C’est un dépôt sacré. Q Dr. Ce qui sert de garantie. V.
Cau t ionnemen t ,  cons igna t i on ,  couve r tu r e ,  gage ,  ga r an t i e ,
provision. Caisse des dépôts et consignations. + 3” Lieu où
l’on dépose certaines choses. Dép&  public. - Dépôt de
marchandises. V. Entrepôt, magasin, stock. « Des dépôts
de carburants avaient pris feu D (GIDE). Dépôt d’ordures
(V.  Depotoir).  0 Lieu  où  l ’on  l a i s se  l e s  l ocomot ives ,  l e s
tramways, les autobus. V. Garage. 0 Prison où sont gardés
les prisonniers de passage. Conduire un prévenu au dépôt.
+ 4O Particules solides qui se déposent au fond d’un liquide
impur au repos. V. Boue. Dépôt dans un liquide où se fuit
une précipitation chimique. V. Précipité. Dépôt dans une chau-
dière. V. Incrustation, tartre. Dépôt des vins. V. Lie. Il  y n du
dépôt. 0 Géol. Couche de matières minérales laissée à la
surface du elobe  oar les eaux. l’érosion. V. Allusion. sédi-
ment.  0 PThys.  kpôt  actif, substance solide radio-active
qui se dépose sur les corps soumis à un rayonnement radio-
actif. 0 &r. Retrait.

DÉPOTAGE  [depxa3]  ou DÉPOTEMENT [depatmti].

n. m. (1842; de dépoter). Action de dépoter; son résul
DÉPOTER [depal. Y. tr.  (1613; de dé-, et pot). +

Change r  (un  l i qu ide )  de  vase .  V .  T ransvase r .  + Z0 c
( u n e  p l a n t e )  d ’ u n  p o t  p o u r  l a  r e p l a n t e r .  V .  Transplan
Dépoter un  géranium.

DÉPOTOIR [depxwan].  n. m. (1836; de dépoter, 1
pot). + l” Lieu destiné à recevoir les matières de vida
V. Vidoir. - Techn. Usine où l’on traite les matières exl
men t i e l l e s  p rovenan t  de s  v idanges .  + 2” Cour .  ( in f l .
déposer, dépôt). Lieu où l’on dépose des ordures. «
terrain vague que toute la rue utilisait comme dépotoi
(MAC  ORLAN). Fig. et  fam. Endroit où l’on met des ob
de rebut. Cette pièce sert de dépotoir.

DÉPOUILLE [depuj].  n. f. (1190, despuoille  « vêtem
laissé » ; de dépouiller).

1. 4 10  (15731.  Peau enlevée zi un animal. DéDouille  d
Ii& ~-~.S&i&~  Peau que les serpents et  certàins  inse{
perdent lors de leur mue. + 2O  (XVI~).  Fig. et littér. Dépoc
(morte l le )  :  l e  co rps  humain  ap rès  l a  mor t .  V .  Cada,
+ 3” Lot.  (techn.). Forme de dépouille, taille donnée à la c
qui doit recevoir une couronne.

II. DÉPOUILLES  (despuoilles,  v. 1120). Tout ce qu’on enl
à l’ennemi sur le champ de bataille. V. Trophée. Dépoul
opimes*.  Par ext. S’arracher les dépouilles d’un ~OU~I
se disputer les dignités, les fonctions, les biens qui lui apl
tiennent encore.

DÉPOUILLÉ, ÉE [depuje].  p. p.  et adj. (V. Dépouill
4 1” Qu i  a  pe rdu  se s  f eu i l l e s  ( a rb re ) .  V .  Dénudé .  0
dépou&!,  déba r r a s sé  de s  pa r t i cu l e s  so l i de s  en  suspens
(Cf. Décanté).  - Vin qui a perdu de sa richesse en ala
« Les bordeaux très vieux ou qui, sons être vieux, sont
dCpouillés  » (M A U R I A C ) .  + 20 (Abs t r a i t ) .  Dépou i l l é  d
qui n’a pas de. V. Dénué. s Plus dépouillé de mérites, I
désarmé que personne nu monde 1, (MAURIAC). Une originfi
dépouillée d’affectation. + 3” (1519). Style dépouillé : s
s a n s  a u c u n  o r n e m e n t  ( l i t t é r a t u r e  o u  B x - a r t s ) .  V .  Sén
sobre. Ce livre « était aussi dépouillé qu’un constat » (GI]
@ ANT. Garni, orné.

DÉPOUILLEMENT [depujmii].n.m.(1190,«dépouill~
de dépouiller). + 10 (Fin XVH~,  « renoncement n). Açt
de priver qqn de ses biens; état de celui qui est dépou
V. Privation. Dépouillement volontaire par ascèse. V. D
chement,  renoncement. Vivre dans le dépouillement. 4
(1723 ) .  Examen  minu t i eux  (de  documen t s ) .  Dépouillen
d’une correspondance, d’un rapport. x Le dépouillement
auteurs classiques n (LITTRÉ). - Dépouillement des YO*,
ensemble des opérations pour l’établissement des résul
du scrutin. Procéder au dépouillement du scrutin.

DÉPOUILLER [depuje]. Y. tr. (Despoiller,  X!I~;  lat. (
poliare,  rat. spolia. V. Spolier).

1.  + 10 (XIII~,  a quitter sa vieille peau 1)).  Enlever la p
de (un animal). V. Dépiauter, écorcher. Dépouiller un liè
une anguille. + 20 Dégarnir de ce qui couvre. V. Dé@
dégarnir, dénuder. Dépouiller qqn de ses vètements,  les
enlever. V. Déshabiller, dévêtir. Dépouilkr un poisson de
écailles, un arbre de ses branches. « Les petits bois ombr
frissonnent sous le vent qui les dépouille n (BARRÈS). V. Déff
Ier.  + 3O (1487). Déposséder (qqn) en lui enlevant ce q
a. Des voleurs [‘ont  dépouillé. V. Dévaliser, voler; et 1
Plumer, tondre. Absolt. Dépouiller qqn, le priver de ses bit
de ses revenus. V. Priver, spolier. (< Jacques ne voudrait
dépouiller les enfants de sa SEW  » (SAND). Dépouiller qqr
son emploi (V. Évincer), de ses droits (V. Déposséder, dé
riter).  0 Fig. s Une intelligence qui dépouillait toujours
choses de leur valeur secrète >>  (MART  du G.). + 4O  (16
Analyser, examiner minutieusement (un document). Dép<
ler son courrier. Dépouiller un livre, et par ext. un aute
le lire en menant  des notes. - Dér>ouiller un scrutin : fait
compte dés suffrages après le vote:

II. (XII~.  fia.). 4 1” Littér. Abandonner, ôter (ce qui ‘
vre).  Y. A%h&, e n l e v e r ,  q u i t t e r ,  p e r d r e ,  xetirer.  (< (
ziella  avait dépouillé ses vétements  de lourde laine » (LAMAF
« Un insecte dépouille sa dernière enveloppe larvair
(DuHAM.).  + 2O  Fig. et littér. V. Renoncer (à). Dépou
l’orgueil. <(  Je me surprends à dépouiller quelque ancienne
pour rentrer dans la véritd des choses n (Gurzor).  - Rt
Dépouiller le vieil homme ,: se défaire des inclinations d
nature corrompue.

III. SE DÉPOUILLER. v. pron.  + 10  ôter. Se dépouiller
ses vétements.  0 Perdre. Les arbres se dépouillent de
feuillage. Absolt. « Ses dernières feuilles tombaient COI
mer années; sa cime se dépouillait comme ma téte  » (C
TEAUB.).  + 2” S e  d é f a i r e  ( d e ) ,  a b a n d o n n e r .  S e  dépou,
de ses biens, en faveur de qqn. Fig. « Mon sentiment se dépos
presque aussitôt de ce qu’il avait d’abord pu avoir de charn
(GIDE). a Je cherche à me dépouiller de mes affections
n’être qu’un froid philosophe » (STENDHAL). V. Renom
(9.

Q ANT. Garnir. revêtir. Mettre, revêtir. Garder.
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DÉPOURVU, UE [depunvy].  adj. (Desporveu,  1190; de
-,1 et pourvu; depourvoir  (vx), 1530). + 1” DÉPOURVU  DE,
i n’a pas de. V. Sans. Fleur  dépourvue de corolle. Dépourvu
mement. V. Nu. Dépourvu de qualités. V. Dénué. Dépourvu
rgenf,  de ~essowces,  ou abs&.  Dépourvu. V. Sou (sans le).

te depourvu  de méchanceté. V. Exempt, pur. - I?!r~e DÉ-
URVU DE... V. Manquer (de). Ceux qui ont des diplômes et

11x  qui en sont dépourvus. + 2O (A despourveu,  xv’).  Lot.
Iv.  Au DÉPOURVU  : dans un moment où l’on est dépourvu
)s  ressources nécessaires. Prendre qqn au dépourvu. - Par
.f. Sans que les gens soient préparés, avertis. V. Impro-
ste (à 1’). Votre  question me prend tellement au dépourvu. « Il
e fera peut-être, au dépourvu, des quesfions  scabreuses »
Louss.).  0 AriT.  Doté, muni, nanti.
DÉPOUSSIÉRAGE [depusjena3].  n. in. (1908: de dépous-

Irer).  Opération par laquelle on dépoussière.
DÉPOUSSIÉRER [depusjene].  Y .  fr. (1908; de dé-,  et

wsière).  Débarrasser de sa ooussière (un lieu. une oièce.
le chose) par des moyens mécaniqu&.  Dép&si&r  un
,partemenf,  un fapis.  - Fig. Renouveler. « La réforme
rgagée  est destinée à ‘dépoussiérer’ la radio régionale »
.e Monde 21-11-1969). @ ANT.  Empoussiérer.
DÉPOUSSIÉREUR [depusjencen].  n. m. et adj.  (1929;

: dépoussiérer). Techn. Appareil ou dispositif qui absorbe
s ooussières.  notamment à l’intérieur des machines. Dé~ous-
ér
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.ëurs  cenfiifuges  (hydrau l iques ,  mécan iques ,  électiosfa-
res) d’une cenrrale  fhermique.
>ÉPRAVANT,  ANTE  [depnavi, iit].  adj. ( a v .  1 8 3 6 ;
dépraver). Lit&.  Qui déprave.
>ÉPRAVATION  [depnavasjj].  n. J (xv”; Cf. Dépravité,
:6; lat. depravafio).  + 10 Vieilli. Déviation contraire à la
ure,  à la norme. V. Altération, corruption. G Je ne puis
‘user cette dépravation de goût » (LESAGE).  Dépravation des
‘U~S,  abaissement de la moralité. Spécialt.  Débauche. + 20
Id.  GoUt  dépravé. C’est  de la dépravafion!  V. Vice. Dépra-
ion sexuelle. V. Perversion.
>ÉPRAVÉ,  ÉE [depRave]. a d j .  (xnre,  « a l t é r é  »; d e
graver).  + 1” Anormal (en parlant d’un goût). V. Perverti.
.e goûf dépravé dans les aliments, est de choisir ceux qui
~oiifenf  les wtres hommes >>  (VOLT.). - Contre nature,

n’est pas conforme à la nature. « L’homme qui médite
un animal dépravé » (R~US~.).  + 20 Vieilli .  Corrompu

oralement. Mmrs dépravées. « C’est dans les siècles les
E dépravés qu’on aime les leçons de la morale la plus pnr-
‘e B (R~US.).  + 30 (XIX~).  P e r s o n n e  d é p r a v é e ,  et  subst.

nne dépravée, personne immorale (vx). 0 Mod. (XX’)
‘sonne qui a des goûts dépravés. V. Pervers, vicieux.
ANT. Normd,  soin.
3ÉPRAVER  [depnave].  v. fr. ( 1 2 1 2 ,  <<  alt&rer >>; l a t .
wavare, de pravus  (< mauvais »). + 10 Vx ou littér.  Altérer,
Y dévier de la nature, de la “orme. D;praver  le jugemenf
?Oi<t.  V. Corrompre, gâter, fausser, pervertir. - Spécialt.
ilir par des pratiques coupables. « Tu deJpraves l’insfiru-
r du mariage » (BAL~.).  V. Dégrader, profaner. Pronom.
Les  ~BUIS vont  se dépravant de jour en jour )> (HUGO) .
2O (XIX~).  Amener (qqn) à désirer le mal, à s’y complaire.
Corrompre, pervertir. Dépraver un adolescent. Les mauvais
rmples  l’ont dépravé.
DÉPRÉCATION [depnekasjj].  n. /T (1120;  lat. depre-
‘io). Relig. Prière faite avec soumission, pour détourner un
Ilheur, pour obtenir le pardon d’une faute.
DÉPRÉCIATEUR, TRICE  [depnes]atceR, tnis]. n. (1705;
déprécier). Personne qui déprécie (20).  V. Contempteur,

:racteur.
DÉPRéCIATIF,  IVE [depnesjarif,  i v ] .  a d j .  (1908;  de
~écier). Ling. Qui déprécie, tend à déprécier. V. Péjoratif.
‘leur dépréciative du suffixe -ard. « Si le terme de mise en
ke a pris avec l’usage ce sens dépréciatif  » (ARTAUD ).
ANT.  Laudatif, majoratif, mélioratif.
DÉPRÉCIATION [depnerjasjj].  n. f. (1779; de déprécier),
:tion  de déprécier, de se déprécier; état de ce qui est dépré-
:. Dépréciation des marchandises, de l’or. de l’nrgenr. V.
iilissement,  baisse, dévalorisation. L’inflation entraîne la
préciation  de In monnaie ef conduit à In dévaluation. 0
IT.  Housse, revalorisation.
DÉPRÉCIER [depnerje].  Y . fr. (1762; lat. depretiare,  de
efirrm « prix »).
1. V. fr. 6 l0 Diminuer la valeur, le prix de. Déprécier
e marchandise. V. Avilir. - Fig. Défauts, dégradations qui
précient  un ouvrage. V. Abîmer. + 2O Ne pas apprécier
sa valeur réelle. Chercher à déconsidérer. V. Critiquer,

,biner  (pop.), décrier, dénigrer, dépriser, discréditer, méjuger,
kaiser,  mésestimer, rabaisser, ravaler. « Les enfants  ont
ujours  une tendance soit  à déprécier,  soit  à exalter leurs
rr’ents  » (PROUST). Déprécier I’mwre  d’un confrère. « Il
lui en voulair  pas de déprécier les choses qu’il estimair  le
ns » (LARBAUD).
II. SE DÉPRÉCIER. Y. pro”. + 1” Perdre de sa valeur. Cet

article se déprécie en ce momenf. V. Baisser, diminuer. Monnaie
qui se déprécie : dont le pouvoir d’achat baisse (V. Déva-
loriser). - Fig. « Mes punitions, $ force d’être prodiguées,
se déprécièrent » (DAuD.).  + 20 Emettre sur soi-même ou
émettre réciproquement des jugements défavorables. Il a
la manie de se déprécier. Ils se déprécient réciproquement.

@ ANT. Valoriser:  apprécier; admirer. surestimer, vomer.
DÉPRÉDATEUR, TRICE  [depnedatœn,  tnis]. n. et adj.

(v. 1285; bas lat. depmdator:  de prœda  « proie »). Liffér.
Personne qui commet des déprédations. Déprédateurs  des
deniers publics. - Adj. (1768) Ministre déprédafeur.  @ ANT.
Bienfaiteur, protecteur. Intègre.

DÉPRÉDATION [depnedasjj].  n. f. (1308, rare av. XVII~;
bas lat. deprœdatio,  de prada  « proie ))).  + 10 Vol ou pillage
accompagné de dégâts. Déprédations commises par des émeu-
tiers, des armées d’invasion. V. Dévastation. 0 Abusiv. (mil.
XX”). Dommage matériel causé aux biens d’autrui, aux
biens publics. V. Degradation,  destruction, détérioration.
Les déprédations causéel  par les émeutiers, les touristes.
+ 2O (1690). Exaction, acte malhonnête commis dans l’admi-
nistration, la gestion de qqch. V. Détournement, dilapidation,
malversation, prévarication. Déprédation des biens de l’État,
des biens d’un pupille. + 30 (XVIII~).  Didact.  Exploitation
de la nature sans souci de pourvoir au renouvellement de ce
qu’on détruit (plantes ou animaux).

DÉPRENDRE (SE) [depnadn(a)].  v.pron.;  conjug.prendre
(XIV~; au p. p., « dénué », v. 1160; de dé-, et prendre). Littér.
(Abstrait). Se dégager de ce qui retient. V. Dégager (se),
détacher (se). Se déprendre d’une personne, d’une habitude,
des liens d’un artachement.  0 ANY.  Attacher (s’). &endre (~‘1.

DÉPRESSIF, IVE [depiesif,  iv]. adj. (i856,‘de dépies-
s(ion).  + 1” Didact.  Qui enfonce, déprime. + 2O Fig.  Qui abat.
+ 3O Psycho.  Relatif à la dépression. Éiats dépressifs cycli-
ques. V. Cyclothymie. 0 ANT.  Exaltant, rernonfont.

D É P R E S S I O N  [depnesjj].  n. f. (1314’  l a t .  depressio
« enfoncement », de depressus,  p. p. de deprimere.  V. Dépri-
mer), + 10 Abaissement, enfoncement produit par une
uression  de haut en bas ou oar toute. autre cause. V. Affais-
sement. Par ext. Enfoncema& concavité. V. Creux. - Géogr.
Se dit des parties effondrées de la surface du globe situées au-
dessous du niveau de la mer et généralement  occupées par
elle. V. Bassin, cuvette, fosse. + 20 Météo. Dépression baro-
métrique : abaissement de la colonne de mercure dans le
barom&re,  par suite d’une diminution de la pression atmo-
sphérique. Dépression afmosphérique  ou cyclonnle.  V. Cyclone.
Abs&.  Une dépressipn  centrée SUI le Nord des îles Britan-
niques. + 3O (1870). Etat mental pathologique caractérisé par
de la lassitude, du découragement, de la faiblesse, de l’anxiété.
V. Asthénie, mélancolie, neurasthénie; déprime (fam.)  . « Elle
a ses momenfs  de dépression, ses crises de larmes » (SARRAUTE).
Dépression mentale (méd.).  - Cour. Dkpuession  nerveuse :
crise d’abattement. + 40 Crise caractérisée par le fléchis-
sement de la consommation, la chute des cours, la déprécia-
tion des marchandises, le ralentissement des affaires. V. Crise,
récession. 0 Aw. Élévation, éminence, soulèvement; anticyclone.
Euphorie, exoltotron,  excitation.

DÉPRESSIONNAIRE [depresjanrn].  a d j .  (1941; de
dépression). Météo. Qui est le sikge d’une dépression atmo-
sphérique.  Zone dépressionnaire.

DÉPRESSURISER [depnesynize].  Y. fr. (v. 1966; de dé-,
et pressuriser). Aviat.,  Astronautique. Faire perdre la pression
normale (d’un avion, d’un véhicule spatial) obtenue par
pressurisation*. - Dér. DÉPRESSURISATION  [depnesynizasjj].
n. f. @ ANT.  Pressuriser.

DÉPRIMANT, ANTE  [depnima,  Et]. adj. (1787; dedépri-
mer). Qui déprime (29. Climat déprimant. V. Affaiblissant,
débilitant. Afmosphère  morne et déprimanre.  « Les discours
déprimanfs  qu’il  se tien, à lui-même » (ALAIN). V. Démora-
lisant. 0 ANT.  Remontant.

DÉPRIME [depnim].  n. f.  (1973; de déprimer). Fam.
État de dépression* psychologique. V. Asthénie, mélancolie,
neurasthénie. « Si l’on se sent menacé par la « déprime »... »
(NO~V. Obs., 21-04-1973).

DÉPRIMER [depnime].  Y. fr. (1355; lat. deprimere  « pres-
 de haut en bas »).  + l” Abaisser ou incurver (par une

pression exercée de haut en bas, etc.). V. Affaisser, enfon-
cer. - Au p. p. Front déprimé, présentant une concavité.
+ 20 Fig. Affaiblir physiquement ou moralement. Cette
nouvelle inattendue I’a compl&emenf  déprimé. V. Abattre,
décourager, démoraliser; dépression. « Les quesfions  d’argent
qui m’exaltaient naguère me déprimenf  aujourd’hui » (GIDE).
Je l’ai trouvé très déprimé. @KW. Bomber. Remonter, revigorer;
exolrer, réjouir.

DÉPRISE  [deprir]. n. f. (1967; de déprendre [se]). Didact.
Action de se déprendre (fig.). « J’ai appelé dessaisissement
ou déprise  le mouvement (l’« aventure de la réflexion » dans
le freudisme) auquel me confrainf  la sysfématiquefreudienne  »
(RI~(EUR).
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DÉPRISER  [depnize].  Y. tr. (v. 1361; desprisier,  v. 1175 ;
de dé-, et priser). Lirrér.  Apprécier au-dessous de son prix,
de sa valeur. V. Déprécier, mésestimer, sous-estimer. Dépriser
l’auvre de qqn, dépriser  un auteur. « Cepoèfe  déprise les mofs »
(VALÉRY). @ ANT.  Surestimer.

DE PROFUNDIS [deprxfjdis].  n. m. (XW;  lat. « des
profondeurs v). Le sixième des sept psaumes de la Pénitence,
qui commence par ces mots, et que l’on dit dans les prières
pour les morts. Chanter un De profundis. « Les échos de YOS
De profondis » (BALIDEL.).

DÉPROLÉTARISER [depR>letanize].  Y. fr. (xx”; de dé-,
et prolétariser). Didact. Faire perdre les caracrères  du pro-
létariat à (un milieu. un moune.  social). « Il s’a& d’achever
de déproléfariser Paris » (%oui  Obs., 4112-1972).Dér.  DÉPRO-
LÉTARISATION  [depnaletanizarjj], n. f. 0 ~m.  Prolétariser.

DÉPUCELER [depysle].  Y. fr.; conjug.  appeler (XII~;  de
dé-, et pucelle). l’ulg.  Déflorer.

DEPUIS [dapqi].  prép.  (XII~;  de de, et puis). À partir de.
1. TEMPS. + 10 À partir d’un moment passé. Depuis

le 15 mors : à partir du quinze mars jusqu’à aujourd’hui.
Depuis le marin jusqu’au soir. V. De (du matin au soir). Depuis
quand étes-vous  là? Depuis mardi. Iran.  Depuis quand est-il
permis d’entrer sans frapper? - Depuis lors : depuis ce
moment-là. - Adv. Nous l’avons vu dimanche, mais pas
depuis. 0 Par ext. .& partir d’une époque, d’un événement
passé. Depuis la RévoluTion.  Depuis sa mort. - Par ext. « Les
plus grands penseurs, depuis Arislofe  » (BERGSON). Lot.
conj. DEPUIS QUE. Nous sommes sans  nouvelles depuis qu’il
esf parti. - Adv. II est oarli aorès la euerre ef nous ne l’avons
pas-revu depuis. V. Suite  (par-la  suit;).  Depuis, nous sommes
inquiefs.  4 2” Pendant la durée passée qui sépare du moment
dont on parle. On vous cherche depuis dix minutes : il y a
dix minutes qu’on vous cherche. Nous ne nous sommes pas
vus depuis des siècles. V. Voilà. Depuis longfemps, depuis
roujours. Depuis peu : dernièrement, récemment. - (Empha-
tique) Depuis le temps que... il y a si longtemps.

II. ESPACE.  + 10 DEPUIS... JUSQU’À  : de cet endroit à tel
autre. V. De. Les Pyrénées s’étendent depuis I’Aflanfique
jusqu’à la Méditerranée. « Depuis le moelleux arrondi des
épaules jusqu’à la poinfe de genou qui fait saillie sous le chdle
de soie » (MA”T.  du G.). Depuis le haut jusqu’en bas, de
haut en bas. + 20 (XX~).  DEPUIS employé seul, marque la
provenance avec une idée de continuité. V. De, dès (II).
« La famille, depuis le perron, nous observait » (MAURIAC).
Abusiv.  (radio, télé) souvent employé pour de. Transmis depuis
Marseille.

III. (h. v. 1360). Par anal. DEPUIS... JUSQU’À  exprime
une succession ininterrompue dans une série. Depuis le pre-
mier jusqu’au dernier, depuis le début jusqu’à la /in. « Depuis
Madame Rivals  jusqu’à la vieille servanfe, tout le monde... »
(DAuD.). - Ellipt. Comm. Costumes depuis 200 francs (Cf.
À partir de).

Q ANT.  /usqu’à; ouporovont.
DÉPULPER [depylpe].  Y. rr. (1869; de dé-, et pulpe).

Techn. + 10 Réduire en pulpe (des betteraves, etc.). +
Z0 (1948). oter  la pulpe de. - DÉPULPB, ÉE. p. p.  et aïj.
Dont on a ôté la pulpe. - Spéciak En parlant de la pulpe
dentaire. « Une carie [...]  externe : celle des dents morfes  et
dépulpées  >>  (P. L. ROUSSEAU).

DÉPURATIF, IVE [depynarif.  iv]. a&.  et n. m. (1792;
de dépurer). Qui purifie l’organisme, en favorisant l’élimi-
nation des toxines, des déchets organiques. V. Diaphorétique,
diurétique, purgatif, sudorifique. 0 N. m. La bourrache est
un dépuratif.

DÉPURATION [depynosjj].  n. f. (1265; de dépurer).
Didact.  Action de dépurer; son résultat.

DÉPURER [depyne].  Y. tr. (XI~;  jat. depurare, de pwus
« pur »). Didact. Rendre plus pur. V. Epurer, purifier. Dépurer
le sang. Dépurer un mCtn/.

DÉPUTATION [depyrasjj]. n. f. (1433; bas lat. depurario
« délégation H). + l0 Envoi d’une ou plusieurs personnes
chargées d’un messaae,  d’une mission. V. Ambassade. délé-
gatio, mission. - Par ext. Les personnes envoyées en’dépu-
:ation.  Une députation de six personnes. + 2O (1789). Fonc-
tion de député (spécialt.  en parlant du mandat parlementaire
et représentatif). V. Mandat. Candidat à la dépulation.

DÉPUTÉ [depyte]. n. m. (1369; lat. depufatus << repré-
sentant de l’autorité v). + l” Celui qui est envoyé (par une
nation, une assemblée, un souverain) pour remplir une mis-
sion particulière. V. Ambassadeur, délégué, envoyé, légat,
mandataire, représentant. La mission d’un député. + 20 Celui
qui est nommé, généralement par élection, pour faire partie
d’une assemblée délibérante. V. Représentant. Les dépu&%
du clergé, de la noblesse ef du tiers éfat aux @rats  généraux.
- Spécialt.  (1789) En France, Personne. élue pour faire
partie de la chambre législative de la nation. V. Élu, parle-
mentaire. L’élection des dépulés.  La Chambre des députés
ou  Assemblée nationale. Réunion des députés ef des sénateurs.

V. Parlement. L’irresponsabilité, l’inviolabilité des députés
l’immunité parlementaire. Suppléant d’un dépuré.  Elle e
député communisfe (parfois dépotée, rare). Député-mair
député qui est aussi maire.

DÉPUTER  [depyte]. Y. tr. (v. 1265; lat. depukzre  <<
par ext. « assigner, estimer », avec infl.  de dépuré).
(qqn) comme député. V. Déléguer, envoyer, mandate
fer  un ambassadeur. Dépoter des représentants  à une oss

DER (la der des dem) [ladandedrn].  n.f.  V. DERNIE
DÉRACINEMENT [derarinmfi].  n. m. (XV~.;  de de

+ 10 Action de déraciner (1); état de ce qui est d
V. Arrachement. Le déracinement des arbres. - Fi
cinemenr  d’un préjugé. V. Extirpation. + 2” Action
ciner (2”),  état des gens déracinés. Le déracinement de
arrachés à leur pays d’origine. V. Déportation, exi
triation.  0 ANT.  Enracinement.

DÉRACINER [denarine].  v. fr. (1243; de dé-, e
+ la Arracher ce qui tient au sol par des racines.
cher, enlever. L’orage a déraciné plusieurs arbres. -
Déraciner un abus, une erreur. V. Extirper, détruire. <
amour monstrueux, inavouable, et que pourfont l’on ne
déraciner de son ~(PUT  » (GAUTIER). V. Indéracinable.
(Fin XIX~).  Déraciner qqn : l’arracher de s
de son milieu habituel. V. Déporter, ex’
p. p. subst.  Les déracinés, roman de Barrè
ner; enfoncer.

DÉRADER  [dewade].  v.W-.(1529ide dé-
dit d’un navire que la tempête contrafnt de

DÉRAGER  [denaw]. Y .  in@.  (1870;
Sortir de sa colère. @ ANT.  Enrager.

DÉRAIDIR [deredir].  Y. Ir. (XV~;  de dé-, et
Faire cesser d’être raide. V. Assouplir, dégourdir.
ses membres. - (1829). Fig. Adoucir, rendre plus m
Déraidir un caractère. - Pronom. « Dans le veslibu
déraidit, aihmt  jusqu’à m’aider à mettre ma veste..  » (
0 ANT.  Raidir; endurcir

DÉRAILLEMENT [denajma]. n. m. (1839;.  de déraille
+ 10 Le fait de dérailler; accident de chemm de fe
déraillement a causé cinq morfs et quaranfe  blessés. + 2
(1870). Action ou fait  de dérailler* (2O),  de sortir du bon
<( Le déraillemenf presque immédiat des pensées ef des s
fions. Je déraille. Mes images déroikzt » (H.-F. REX).

DÉRAILLER [denoje].  Y. infr.  (Derayer, 1838; de
et rail). + 10 Sortir des rails, en parlant d’un wagon,
train. Faire dérailler un train. Les wagons ont déraillé
sont renversés. + 2” (1858). Fig. Aller de travers. <
geste déraillait, cherchait la carafe ailleurs que sur In ch
(COCTEAU). 0 Fam. S’écarter du bon sens. V. Déraiso
divaguer.

DÉRAILLEUR [denajan].  n. m. (1922; de déraille
Dispositif permettant de faire passer la chaîne d’une bic
clette sur un autre pignon, en faisant sortir (« dérailler
la chaîne du premier pignon. Le levier d’un dérailleur. Déra
leur à trois,  quofre vitesses (V. Braquet). 0 Ch. de fer. Di
positif permettant de faire passer un wagon d’une voie ?
l’autre (changement de vitesse).

DÉRAISON [denizj]. n. f. (XIV~;  desraison, v. 1175; dd
dé-. et raison). Vx ou lirtér. Manque  de raison dans les paroles
ou la conduite. V. Démence, folie,  inconséquence. 0 ANT.
Raison.

DÉRAISONNABLE [denrz>nabl(a)].  adi.  (déb.  XIV~;
desrenable, XIII~;  de dé-, et raisonnable). Cour. Qui n’est pas
raisonnable. V. Absurde, bête, excessif, insensé, irrationnel.
Conduite déraisonnable. Décision déraisonnable. V. Irréfléchi.
(<  Les femmes inspirenf  l’amour, bien qu’il soit déraisonnable
de les aimer x (FRANCE). @ ANT.  Raisonnable; normal, sensé.

DÉRAISONNABLEMENT [densz~nablama].  adv.  (XIV~;
desraisonnablement, fin MI[~;  de déraisonnable). D’une
manière déraisonnable. Se conduire dérnisonnablemen~.  @
ANT. Raisonnablement.

DÉRAISONNEMENT IdeRrz>nma]. n. m. (f in XVII~;
de déraisonner). + 10 Vx. Action de déraisonner. + 2O (1856).
Rare. Faux raisonnement.

DÉRAISONNER [denrzIne].  v. intr.  (Desresonner,  XIII~;
repris 1740; de dé-, et raison, d’apr. raisonner). Littér. Tenir
des propos dépourvus de raison, de bon sens. V. Délirer.
déménager (fan.  ), dérailler, divaguer, extravaguer,  radoter.
« Le souci de se montrer intelligent le fait déraisonner sans
CESSE (de Gourmont) » (GIDE).

DÉRAMER  [dename].  Y .  intr. (xx’; o n  d i s a i t  confre-
ramer: de dé-, et rame). Région. Manœuvrer  les rames à
contresens; propulser un canot en poussant sur les rames
au lieu de tirer.

DÉRANGEMENT [de&iJma].  n. m. (1636; de déranger).
Action de déranger; son résultat. + l” Mise en désordre.
V. Bouleversement, chambardement, déplacement, désorga-
nisation, remue-ménage. Causer du dérangement dans le5
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d’apr&s  réaliser). Didoct.  Faire perdre le caract8r.e  du réel,
les rapports normaux avec le réel. « Le jeu, en déréalisant
notre vie, achevait de nous convaincre qu’elle ne nous contenair
p a s  D (B E A U V O I R ) .  Dér.  DÉRÉALISANT,  ANTE  IdenealizB,  ar],
adj.; DÉRÉALISATION  [denealizasjj], n. f,

DERECHEF [danaJafl.  adv. (1160; de de-, re-, et chef),
Vx ou littér. Une seconde fois; encore une fois. « Michel
attira derechef mon affenfion  SUI les singularités du panneau »
(HENRI~~).

~RANGER -

L
us (ce livre), ce qui YOUS  dpargneraif  un nouveaÜ  dérange-
nf » ( R O M A I N S ) .  + 4O ( 1 8 3 5 ) .  Rare.  Dérbglement  ( d ’ u n

p ‘.camsme,  d’une machine). - Cour. La ligne (téléphonique)
en derangemenf.  0 ANT.  Arrangement. ordre, rongement;

~lement.
DÉRANGER [den83e].  Y.  fr.: conjug. ranger. V. Bouger

5 9 6 ;  desrengier,  1 0 8 0 ;  d e  dé- ,  e t  r a n g ) .  + lD D é p l a c e r
: s o n  e m p l a c e m e n t  a s s i g n é ;  m e t t r e  e n  d é s o r d r e  ( c e  q u i

i t  r angé ) .  V .  Bou leve r se r ,  chambarde r ,  dép l ace r ,  désor-
niser.  Déranger des papiers, les livres d’une bibliothèque.

1

Déclasser. La bousculade a dérangé ses vêtements. V.
‘faire. + 20 Changer de manière à troubler le fonctionne-
n t , l’action. L’orage a dérangé le femps (rare). V. Détra-

mr.  - Cour. « Son chagrin lui dérange quelquefois l’esprit »
‘~LT.).  Au p. p. Il  a le cerveau, l’esprit un peu dérangé. V.
roublé.  - Ce repas lui a dérangé l’eslomac.  + 3O Vx.
étourner  (qqn) du droit chemin; faire cesser d’être « rangé ».

Dévoyer,  pervertir. <( Cette  jeune fille qui vous  dérange,
si fuir  que vous  manquer à ~ofre  parole » (MARIVAUX).
Un jeune gars qui peut se déranger... devenir un mauvais

rrnemenf >>  (SAND) .  + 4O ( 1 7 4 0 ) .  C o u r .  G ê n e r  ( q q n )  d a n s
n travail,  ses occupations. V. Distraire, ennuyer, gêner,
~portuner,  troubler. Excuser-moi de vous  d&anger;  si je vous
range. Ne vous  déranger pas, je reviendrai tantot.  Vous
cuvez fumer; ~a  ne me dérange pas. « Jamais nous n’aurions

le « culot » de déranger nos aînés pour leur faire lire de
zladroits  essais ut solliciter d’eux des conseils n (GIDE). -
wnom. ( f i n  XV~) SE  DÉRANGER  :  q u i t t e r  s a  p l a c e ,  s e s
cupations, son travail. « Je ne me suis pris dérangée pour
l’argent, et si j’ai pris la peine de venir vous soigner, ce

est pas pour être mal  reçue n (SAND). Ne YOUS dérangez
s pour moi. @ ANT.  Arranger, classer, ordonner, organiser,
nger;  ajuster, régler.
DÉRAPAGE [denapa3].  n. m. (fin XIX~; de déraper).
1. + 10 Le fait de déraper: son résultat. Faire un dérapage
r u n e  r~ufe  moui l lée .  + 20 (mi l .  XX~).  Ski .  Glissement
téral volontaire du skieur. + 3O Aviat. Virage exécuté avec
nclinaison  suffisante pour que l’avion dérape vers l’exté-
:ur (opposé à glissement, glissade sur l’aile).
II. Fig. Le fait de déraper* (II).
DÉRAPER [denape]. Y .  intr.  (Desrapper  « a r r a c h e r  »,
b. x~ue;  mar., 1739; prov.  derapa,  de rapar  « saisir », du
r m .  “hrapon)
1. + 10 Mm. En parlant d’une ancre, Quitter prise sur le
nd et laisser dériver le navire. - Par ext. Navire qui dérape :
d chasse sur son ancre. + 20 Cour. (Fin XIX~).  Glisser sur
sol, en parlant des roues (d’une automobile, d’une bicy-
:tte). V. Chasser, glisser, patiner. Il a dérapé et fait un
te à queue. Ces pneus empêchent de déraper. V. Antidéra-

mï t  de .  Déraser  WI  m u r  ( d é r a s e m e n t  [denazmiil).
ID+AT~,  ÉE [d emrel. n. (1743, adj.,  « gai, ru& fin »;

derater  (1535) « enlever la rate » (oour  suoorimer  la bile
‘ire; pou;  fa&  courir plus vite les‘Chevauxj:  Mod. (1835)
wrir comme un dératé : très vite.
DÉRATISATION [denatizasjj].  n.  f. (1907; de dé-. et
t). Action de dératiser; son résultat.
DÉRATISER [denatize].  Y .  11.  (1908; de dé-, et  rot).
ébarrasser  (un lieu) des rats.

DÉRAYER  [deneje].  v. intr. et fr.;  conjug. payer (1836;
srayer  << p e r d r e  s e s  r a y o n s  » ( r o u e ) ,  1 6 9 4 ;  d e  dérayure,
apr.  rayer).  Agric. Tracer le dernier sillon d’un champ

d’une planche, formant la séparation.
DÉRAYURE  [denejyn].  n. f. (Deraïure,  1 6 8 0 ;  d e  d é - ,
rayure).  Agric. Sillon ou raie qui sépare deux champs

xxx&  et qui sert aussi à l’écoulement des eaux superfi-
:Iles.
IDERBOUKA.  V. DARBOUKA.
DERBY

t

[drnbi].  n. m. (1829; mot angl.,  du nom de lord
rby qui organisa cette course, 1780). + 10 Grande course
chevaux qui a lieu chaque année à Epsom, en Angleterre.
derby d’Epsom.  - Derby français : course de chevaux

i a  l i eu  en  F rance ,  à  Chan t i l l y .  + 2” ( 1 9 0 0 ) .  C h a u s s u r e
)nt l e s  qua r t i e r s  son t  l a cé s .  + 3O ( 1 9 1 4 ,  e n  angl.).  R e n -
“tre entre deux villes voisines (football).
DÉRÉALISER  [denealize].  v. fr. ( d é b .  XX~;  d e  déréel,

DÉRÉEL,  ELLE [denerl].  adj.  (av. 1939 [trad. de Bleuler]  ;
de dé-, et réel). Psychouathol.. didact. Qui est détaché du réel
(pensée), n’est plus ei accord avec 1Ùi. Pensée déréelle  ou
déréistique  (ail. dereistisch).  V. Autistique.

D É R É G L É ,  É E  [denegle]. adj.  ( 1 5 3 8 ,  « d é m e s u r é  »;
desreglé  « qui ne suit plus la règle », fin XV~;  V. Dérégler).
+ 10 (1694). Dont l’ordre, le fonctionnement a été troublé.
Machine, mécanisme déréglé. Appéfif, esfomac  déréglé. V.
Dérangé. Pouls déréglé. V. Irrégulier. + 2O Qui est hors
de la règle, de l’équilibre (intellectuel, moral, etc.). Vie déré-
glée. Meurs déréglées. V. Désordonné, libertin. « Elle disci-
plinnif  ma vie mal  réglée, ou plutôt déréglée » (FROMENT~).
0 Excessif, démesuré. Ambition, imagination déréglée. « Cette
exubérance fastueuse et déréglée de création musicale n
(R. ROLLAND).  0 ANT.  Raisonnable,  réglé, sage.

DÉRÈGLEMENT [derrglam8]. n. m. (fin XVP;  desrigle-
ment, 1450; de dérégler). État de ce. qui est déréglé. +
l0 (1640) .  Déso rd re ,  dé r angemen t  du  fonc t i onnemen t .  V .
Bouleversement, dérangement, détraquement. Le dérèglement
d’une machine, d’un mécanisme. 0 Le dérèglement de I’esprif.
V. Déséquilibre. + 2O  (XVI~).  Vieilli. Le fait de s’écarter des
règles de la morale, de l’équilibre et de la mesure. V. Désordre,
licence. a Ceux qui sonf dans le dérèglement disent à ceux qui
sont dans l’ordre que ce sont EUX qui s’éloignent de la nom-e »
(PAS~.). + 30 Vieilli. Lin, les dérèglement(s) : acte qui témoi-
gne d’une vie déréglée. Des libertins, « après avoir scandalisé
le monde par leurs dérèglements )>  (LESAGE).  @ ANT. Règle;
orrongement,  mesure, ordre.

DÉRÉGLER [denegle]. Y. fr. (1636; Demi&-,  1280; de
dé-, et régler). + 10 Faire qu’une chose ne soit plus réglée;
m e t t r e  e n  d é s o r d r e .  V .  BouIeverser,  d é r a n g e r ,  d é t r a q u e r ,
troubler. L’orage a déréglé le temps. Dérégler un mécanisme
délicat, une montre.  Fig. « Les poisons de la fatigue ont vite
fait de dérégler la fragile mécanique de l’âme » (DuHAM.).
+ 2O  (1690). Troubler l’ordre moral de. Dérégler les meurs,
la conduite. 0 ANT. Régler; orronger,  ronger, r&orer.

DÉRÉLICTION  [deneliksjj].  n. f. (XVI~;  lat.  derelictio).
Relig. Etat de l’homme qui se sent abandonné, isolé, privé
de tout secours divin. V. Délaissement. 0 ANT. Aide, con-
solotion.

DÉRIDAGE [de.Ridas]. n. m. (1972; de dé-, et ride). Chir.
Traitement esthétique chirurgical qui consiste à retendre  la
p e a u  d u  v i s a g e  p o u r  f a i r e  d i s p a r a î t r e  l e s  r i d e s  e t  a u t r e s
t r a c e s  d e  v i e i l l i s s e m e n t  ( p e u t  r e m p l a c e r  l ’ a n g l i c i s m e
Liffing).

DÉRIDER [denide].  Y. fr. (1539, « enlever les rides de »;
de dé-, et ride). Mod. (1572). Rendre moins soucieux, moins
triste (comme si on enlevait les rides du front). Il est diffi-
cile à dérider; rien ne le déride. V. Égayer, réjouir. - (Littér.)
« Il ne peul dérider son front devanr  ses inférieurs » (VIGNY).
0 SC DÉRIDER. Y. pron.  Sourire; rire. Il ne s’es, pas déridé
de la soirée. 0 ANT. Attrister, chagriner.

DÉRISION [denizjj]. n. f. (XIII~;  bas lat. derisio,  de deri-
dem « se moquer de »). + 10 Mépris qui incite à rire, à se
moquer de (qqn, qqch.). V. Dédain, ironie, mépris, persiflage,
raillerie, risée, sarcasme. Dire qqch.  pnr  dérision. Rire, gestes
de dérision. « Le ton dominant de l’institution était  la dérision
de foute sensiblerie et l’exaltation des plus rudes merlus  »
(LARBAUD). « Pour les intellectuels, je n’ai que mépris et déri-
sion » (DuHAM.). TOURNER EN  DÉRISION : se mouuer  d’une
manière méprisante de. + 2O Chose insignifiante, dérisoire.
Dix francs! c’est une dérision. 0 ANT.  Considération, défé-
rencez  estime, respect.

DERISOIRE [denizwan].  adj. (v. 1327; bas lat. derisorius,
de deridere « se moquer de »). + 10 Vx. Qui est dit ou fait
par dérision; méprisant, moqueur. + 2O  Mod. (1862). Qui
est si insuffisant que cela semble une moquerie (Cf. Ridicule).
V. Insignifiant, minime, piètre. Un salaire dérisoire. + 3O  Qui
mérite d’être tourné en ridicule. « Une pifié lui venait au C(E~
devant ce dérisoire ennemi » (GENEVOIX).  « Aucune objection,
aucun adversaire ne lui semblait négligeable ou dérisoire »
(MONDOR).  0 ANT. Respectueux; important.

DÉRISOIREMENT [denizwanma].  adv. (1468; de déri-
soire). LittPr. D’une mani& dérisoire (2O).

DÉRIVATIF, IVE [denivatif.  iv]. adj. et n. m. (XV’; lat.
derivntus,  d e  rivus  « ru i s seau  »). 6 10 Qu i  opè re  une  dé r i -
v a t i o n .  Anc. m é d .  R é v u l s i f .  0  Ling.  SuJ$xe  dérivntif.  +
2O Cour. N. m. (1810). Ce qui permet de détourner l’esprit
de ses préoccupations. V. Distraction, divertissement. <( Pour-
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quoi oyez-vous  pris comme dérivatif 0 votre douleur la culture
des muscles? » (Lon).

(de). « Ces froides justices qui font dériver les conséquen
des orincioes  » (CHATEAUB.).  « Je vous  jure au’il  faut se trc
pu,- et que  rien  d’excel& ne peut dérive; desl’expérie,
d’autrui n (VALÉRY).

1. DÉRIVATION [denivasjj].  n. f. (1314; lat. derivatio,
de rivus).  + l0 Action de dériver un cours d’eau. V. Détour,
détournement. Barrage pour la dérivation des toux.  Canal de
dérivation. 0 Partie dérivée d’un cours d’eau. « L’entretien
des dérivarions, des rigoles et des canaux n (DEMANGEON). 0
Par anal. Action de dériver de son cours naturel, l’écoulement
de (un flux). Spécialt. Action de dériver la circulation routière
aux heures de pointe. - Par ext. Voie de circulation vers
laquelle sont dérivées les voitures en cas de besoin. V. Dévia-
tion. Emprunter une dérivntion  pour éviter un bouchon. 0
Psycho.  Détou rnemen t  de  fo r ce s  p sych iques  de  l eu r  vo i e
naturelle. + 2O Dérivation propre. Procédé de formation de
mots nouveaux par modification (addition, suppression ou
r e m p l a c e m e n t )  d ’ u n  m o r p h è m e  ( s u f f i x e )  p a r  r a p p o r t  à
une base (radical). Dérivation régressive, par suppression de
sufixe (chant, de chanter). Dérivation savonte  par l’addition
de sufixes latins ou grecs. 0 Dérivation impropre, qui se fait
s ans  mod i f i ca t i on  de  fo rme ,  pa r  changemen t  de  ca t égo r i e
(le moi, du pronom moi; le pourquoi, de l’adverbe pourquoi).
+ 3O  Méd.  Dévia t ion  du  sang  ou  d ’un  1,iquide  o rgan ique
hors de leur circuit habituel. Abcès de dérivation ou de fixa-
tion, créé artificiellement pour déplacer les microbes d’un
foye r  i n f l ammato i r e  ve r s  une  r ég ion  moins  impor t an t e .
+- 4O  SC .  Math. Recherche de la dérivée d’une fonction. -
Electr.  Communica t i on  en t r e  deux  po in t s  d ’un  c i r cu i t ,  au
m o y e n  d ’ u n  s e c o n d  c o n d u c t e u r  ( m o n t a g e  e n  paraIl&*).
V. Court-circuit, shunt.  Circuits en dérivation, circuits élec-
triques ou magnétiques bifurqués entre lesquels le courant
ou le flux magnétique se partage. - Techn. Dédoublement
d’un circuit de fluide. - Dispositif permettant d’envoyer
un fluide dans une direction déterminée.

2. DÉRIVATION [denivasjj].  n. f. (1690; de dériver 2).
+ 10 Mar, aviat.  Action de dériver, sous la poussée du vent,
d’un courant. V. Dérive. + 20 Artill.  Action de s’écarter de
sa trajectoire, sous l’influence de sa rotation ou de la résis-
tance de l’air. Correction de dérivation. (V. Dérive. 3”).

DÉRIVE [d eiivl. n. f. (1671; de dériver 2). + 10 Déviation
d’un navire, d’un avion par rapport à sa route, sous l’effet
des vents ou des courants. V. Dérivation. Angle de dérive.
Dérive sur babord,  SUI tribord. - Navire en dérive, désemparé
et emporté au gré des vents et des courants. 0 Fig. Être, aller
à la dérive. Entreprise qui va à la dérive, qui n’est plus guidée,
conduite (Cf. A vau l’eau). <( Gise,  qui se sentait aller à la
dérive, se reprend aussit&  » (MART.  du G.). 0 (xx’) Dérive
des continents, théorie de Wegener selon laquelle les conti-
n e n t s  f l o t t e r a i e n t  à  l a  s u r f a c e  d ’ u n e  m a s s e  v i s q u e u s e .  +
20 Dispositif qui empêche un navire, un avion de dériver.
Aileron vertical immergé (navire). Gouvernail de direction
(avion). Appareil à double dérive (V. Empennage). + 3O Artill.
D i s t a n c e  d o n t  i l  f a u t  d é p l a c e r  l a  h a u s s e  d ’ u n  c a n o n  p o u r
corriger la déviation. Lecture de la dérive sur l’appareil de
poinfage  ou c o r r e c t i o n  d e  dérivation.*  + 40 SC .  V a r i a t i o n
lente et continue d’une grandeur. - Elecrr. Variation dans
l e  t emps  de s  ca r ac t é r i s t i ques  é l ec t r i ques  d ’un  mon tage .
Dérive des paramètres.

DÉRIVÉ, ÉE [denive]. adj. (XIV~; V. Dériver). Qui provient
d’une dérivation. Mot dérivé. Chim. Corps, produits dérivés
d’un aufre.  0 Math. Fonction dérivée. 0 Électr.  Courant
dérivé, courant électrique traversant une ou plusieurs déri-
vations. V. Dérivée.

DÉRIVÉ [denivel.  n. m. ( 1 7 8 0 ;  d e  dérivé) .  + 10 Mot
dérivé. Dérivation (2) est un dérivé de dériver (2). & 2O  Pro-
duit dérivé. Les dé&& de la houille. Spécialt. Ch& &bstance
préparée en partant d’une autre substance et  qui conserve
en général la structure de la premi&re.  + 3” Math. Dérivé
d’un ensemble : ensemble de ses points d’accumulation.
0 HOM.  Dérivée, dériver.

DÉRIVÉE [d erive]. n. f. (1839; de dériver). Math. Dérivée
d’une fonction d’une variable : limite vers laauelle  tend le
rapp&t  d e l’accroissement de cette fonction &à  l’accroisse-
ment de la variable lorsque celui-ci tend vers zéro. Dérivées
successives.,partielles, logarithmiques, géométriques. La dérivée
d’une foncfron  en un point est égnle à la pente de la tangente
au point correspondant de la courbe représentative de cette
fonction. @ HOM.  Dérivé, dériver.

1. DÉRIVER [denive].  Y. tr.  (1120; lat. derivare,  de rivus
« ncsîeau  >>).

1.  V.  tr.  dir .  + 10 D é t o u r n e r  ( d e s  e a u x )  d e  l e u r  c o u r s
pour  leur donner une nouvelle direction. V. Détourner. dévier.
kriwr  un cours d’eau, les eaux  d’une source. - Par anal.
Faire dériver. Dériver sa mauvaise humeur sur (vers)  quel-
qu’un (qui n’en est pas l’objet). + 2O  Gram.  Tirer par déri-
vation. + 3O  (1870). Math. Dériver une fonction : en calculer
la dérivée.

I I .  DÉRIVER  ( D E ) .  V.  fr. indir.  + 10 A v o i r  s o n  o r i g i n e
dans. V. Découler, émaner, provenir, venir. Mot qui dérive
de l’arabe, du grec, du latin. + 2O Découler, provenir, venir

2. DÉRIVER [denive].  v. intr.  (1578; de l’angl. to du
par croisement avec le précéd.).  6 10 S’écarter de sa dir
tion, en parlant d’un navire (V. Dérive). Par anal. Avion
dérive. + 20 Fig. S’abandonner, être sans volonté, si
énergie. «Je suis détaché... je dérive. Quelleforce m’entraine
(MAURIAC ).

3. DÉRIVER Iderivel. v. fi-.  (XII’-xrve:  de dé-. et rivr
Techn.  D é f a i r e  Ce qu i  est r ivé ‘  (On  d i t ’ auss i  l&awx
[denivte],  1923. 0 HOM.  Dérivé, dérivée.

DÉRIVEUR [deRivcen].  n. m. (1864; de dériver 2).
10 Voile de mauvais temps. + 2O  Bateau muni d’une déri

DERMATITE [drnmatir]  ou DERMITE [dEnmit].  n.
(1836,-1855;  lat.  méd. dermatitis,  gr. derme,  et -ite).  Mm
Inflammation de la peau.

DERMATO-, DERM(O)-.Éléments,  du gr. derma, dem
*os << peau ».

DERMATOLOGIE [drnmatxlx3i].  n.f. (1836; de dermat
et -[agie).  Partie de la médecine qui étudie et soigne les ma
dies de la peau.

DERMATOLOGISTE [drnmar3l>$st(a)l  ou DERM
TOLOGUE [danmatxlxg].  n. (1845,-1870;  de dermatologl
Spécialiste de la dermatologie.

DERMATOSE [deRmaroz].  n. f. (1832; lat.  méd. dem
rosis, du gr. derma « peau »). Méd. Maladie de la peau.

DERME [donm(a)l.  n .  m. (1611 :  ar. derma « oeau
Anat. C o u c h e  profonde  d e  la. pea;,-recouverte  par  l ’ é
derme* et formée de tissu conj&ctif.  Face superficielle
derme, hérissée de papilles. Partie profonde du derme.
Hypoderme.

-DERME, -DERMIE.  Éléments, du gr. derma <<  peau
(ex. : épiderme, pachyderme).

DERMESTE  [drnmrst(a)].  n. m. (1827; lat.  ZOO~.,  du
dermn  « peau n,  et esthein  « manger n). Insecte coléopt<
(Dermestidés) don t  l e s  l a rves  v iven t  de  ma t i è r e s  an ima
desséchées.

DERMIQUE [drnmik].  adj. (1846; de derme). Anat. 1
derme. Tissu dermique.

DERMITE. V. DERMATITE.
DERMO-.  V. DERMATO-.
DERMOGRAPHIE [drnm>gnafi].  n.f.  (1897; de derm

et -graphie). Méd. Réaction de la peau qui rougit et se tum(
à l’endroit où l’on exerce un léger frottement avec  une poil
émoussée.

DERMOPUNCTURE ou DERMOPONCTURE [c
m>pjktyn].  n. f. (1974; de derme-,  et lat. puncturo  « piqûre
Didoct. Méthode thérapeutique dérivée de l’acupuncture
consistant à utiliser des aiguilles très fines sur les nerfs à flc
de peau.

DERMOTROPE [dcnmxnxp].  ndj .  ( 1 9 4 8 ;  d e  derm
et -trope). Didact. Se dit de substances, microbes, etc.,
fixant électivement sur la peau et les muqueuses.

DERNIER, IÈRE [dsnnje,  jzn]. adj. et n. (Derrenier,
XII~; a. fr. derrain,  refait sur premier; lat. pop. ‘deretran
class.  de retro.  V. Derrière).

1.  + 10 Adj.  (Avan t  l e  nom) .  Qu i  v i en t  ap rè s  t ous
autres, après lequel il  n’y en a pas d’autre. Décembre
le douzième et dernier mois de l’année. Dernier train. demi,
édition (de la journée). Ellipt. « Le type brandissnit’des  jo
naux en  murmuran t  : « Pans -So i r ,  dernière  n (SARTR
Dernières nouvelles. Être à sa dernière heure; rendre le d
nier soupir. - Faire une chose pour la dernière fois. Ce n’
pus  la première fois et ce ne sera pas la dernière. Lire
livre jusqu’à la dernière page. V. Final. Meftre  la dernb
main à un ouvrage. Dépenser jusqu’à son dernier sou. A
dernière extrémité. V. Extrême, ultime. Dernière chan
dernière carte. Faire un dernier effort. V. Suprême. - AV
le dernier mot. En dernière analyse, en dernier ressort.
(Après le nom) Jugement dernier. 0 (Attribut) Il est demi
il est arrivé bon dernier. + 2O Nominal. Marcher le dem
(Cf. Clore,  fermer la marche). C’est k dernier de la fi
Il est parmi les cinq derniers. Les premiers seront les demi,
(allus. biblique). Être  le dernier de la classe : celui auql
on a décerné la dernière place. V. Culot.  Le Dernier <
Mohicans,  roman de F. Cooper. cc Une guerre esf foujo,
la dernière des guerres » (GIRAUDOUX), pop. La der des de
+ 3” Lot. adv. EN DERNIER : à la fin, après tous les autr
Nous nous occuperons de lui en dernier. Cela vient en d
nier.

II.  Extrême. + 10 Le plus haut, le plus grand. Au dem
point, au dernier degré. Protester avec la dernière énerg
Vx ou littér. « On dit qu’avec Bélise il est du dernier bien
(MOL.). « Se pumettre une réflexion pareille... était peut-4
du dernier goujat  n (ROMAIN~). + 20 Le plus bas, le pi]
Une marchandise de dernière qualité, de dernier choix,
derrrier  orrlre.  - Nominal. x On la traite comme la demie
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dernières )> (RENARD). 0 Région. (Belgique). Fam. Le
nier de fout,  le comble, la fin de tout.
II. Qui est le plus proche du moment présent. Ces derniers
ps. L’an dernier, l’année dernière, mercredi dernier. V.

ssé. Nouvelles de la dernière heure. La dernière guerre.
abiller  selon la dernière mode: c’esf  le dernier cri. 0
ominal) Jean esf son dernier. Le oetit dernier. V. Beniamin.

1 Oui, répondit ce dernier : celui’ dont on vient de &rler.
@ ANT. Initial, premier. Futur, prochain.

ERNIÈREMENT [dsnnjsnm<].  adv. (1294; de dernier,
peu de temps. ces derniers temps. V. Récemment.

DERNIER-NÉ [dcnnjene],  DERNIÈRE-NÉE[drnnjrnne].
(1961; de dernier, et né). Enfant qui, dans une famille, est
le dernier. V. Benjamin, cadet. Les derniers-nés sont sou-

tf plus choyés que kurs  frères et ~(PU~S.  « Poil de Carotte...
e donne ce petit nom d’amour à son dernier-né )>  (RENARD).
(1694). (Choses), Le plus récent, le dernier modèle. La

wière-née  des grandes unités de surface. @ ANT.  Aîné.
DERNY [drnni].  n. m. (mil. XX~;  nom de l’inventeur).
clomoteur  qui entraîne les coureurs cyclistes, dans cer-
nes courses. Course derrière derny.
DÉROBADE [den>bad]. n.  f. (1889; à la dérobade, 1549;
dérober). + 10 Équit.  Action de se dérober, en parlant d’un
wal. + 2” Cour. Action de s’échapper, de fuir. de reculer
iant une obligation, un engagement. V. Echappatoire,
Ix-fuyant, pirouette (fam.),  reculade. « Rien ne m’est
s dijjïcile  qu’un geste  qui  peut paraitre  une dérobade ))
1°F)
DÉROBÉ, ÉE [den>be]. adj. (XVI~;  V. Dérober). 6 10 Pris,
é. Receler des objets dérobés. + 2O (1603). Esculier  dérobé,
‘fe dérobée : qui permet de sortir d’une maison ou d’y
rer sans être vu. V. Secret. + 3O (1864). Agric. C&ure
,obée, culture de quelques semaines pratiquée dans l’inter-
le des cultures principales.
DÉROBÉE @&  LA1 lalader>bel.  ~OC.  adv .  (1549: de
,obé).  E n  caihette; furiivement  &rètement,  subre&ce-
nt. « Je m’avisai de meftre à la dkobée  une pincée de poivre
la port de tarfe  à la crème >>  (FRANCE). Regarder qqn à

dérobée (opposé à : en face).
DÉROBER [dewbe].  Y. fr. (Desrober,  fin XII~;  de l’a. fr.
wr, frq. ‘raubdn;  Cf. all. rauben  « dépouiller »).
. . V. fr. + 10 Liffér. S’emparer furtivement de ce qui
mrtient  à autrui. V. Voler (plus cour.). Dérober un por-
?uille,  une monfre, un bijou, un vêtement. + 2O Fig. Obtenir
(ch.) par des moyens peu honnêtes. V. Extorquer, prendre.
rober  un Secrcf.  V. Surprendre. Dérober un baiser : embras-
qqn par surprise. V. Prendre, voler. + 3O (Choses). Empê-

:r de voir, masquer à la vue. V. Cacher, dissimuler, masquer,
Ier. « Le plus grand dangrr  des idées c’est de nous dérober
vent le spectacle des réalifés  1) (D~%AM.).  + 4O  Littér.
cher ou éloigner de qqn. V. Enlever, ôter, retirer, sons-
ire. (( Son regard rrnconfre  raremrnt  le mien, que je dérobe »
)LETTE).  <(  Elle voulut m’embrasser, mais je dérobai mon
nf >> (MAURIAC).
1. SE DÉROBER.  v. prou. + l” (XyF).  SE damm À : évi-
, d’être vu, pris par (qqn). V. Echapper, soustraire (se).
dérober aux regards. V. Cacher (se), dissimuler (se). <(  Elle
e qu’au lieu de se-dérober à la police, il aille à sa rencon-

)> (ROMAINS). V. Eviter, fuir. Fig. Se dérober à son devoir,
s obligations, à son travail. V. Manquer (3.).  G Je me dérobe

/

rravail,  commence à la fois six livres )s (GIDE). « Elle avait
pris la question et ne s’y dérobait pas B (MART.  du G.).

Éluder, esquiver. 0 Absolt. Éviter de répondre, de réagir,
,gir. « Plus le Conseil de la Commune se dérobe, plus les
rimes  d’acfion  le pressenf  )>  (JAuRÈs).  + 20 Absolt. S’éloi-
:r,  s’écarter de qqn. V. Dégager (se), refuser (se), retirer
1.  « II lui orit  le bras comme jadis.  Elle ne se dérobait oas.
marquaii aucun re fus ,  au&  recul  » (ROMAINS):  4
(Choses). Se dérober sous : s’effondrer. V. Manquer.

r « crovnit  sentir ks raois.  le mrauef  se dérober sous ses
‘aux )> <LOTI).  << Il était ieliemek t;emblonf  que ses genoux
dérobaienf  sous lui » (STENDHAL) : qu’il était près de
nber.
> ANT.  Rendre, restituer. Livrer, montrer. Affronter.
~ÉROCHAGE  [denJra3].  n. m. ( 1 8 3 8 ;  de dérocher).
,hn.  Action de dérocher un métal.
BÉROCHEMENT  [den$mLi].  n.  m. (1890; desrochemcnf
émolition ». 1472: de dérocher). Techn.  Action de dérocher
it d’une rivière, un terrain.
XkROCHER  [deare].  v. (Desrochier,  xne; d e  d é - ,  e t
hrl
. V. bzfr. (xrrc; repris déb. XX~).  Alpin. Lâcher prise et
aber d’une oaroi rocheuse. V. Dévisser. - Plus cour. SE
LGCHER,  Y. pron.
P. V. tr. Techn.  + 1” (1671). Nettoyer (la surface d’un
kal) des corps gras, des oxydes. V. Décaper; dérochage.
kocher  au moyen de borax,  d’acide sulfurique. + 2” Dégager

(un chenal, le lit d’une rivière, un terrain) des rochers qui
encombrent. V. Dérochement.

DÉROCTAGE [den>kta3].  n. m. (1960; de dé-, et rad.
bas lat. rocc- « pierre », d’après fr. région. rorfer  « dégrossir
une pierre en en ébauchant la taille »). Techn. Action de
briser de gros blocs de pierre. (Syn. de préconcassement).
Dérocfage  sous-marin.

DÉRODER  [dende].  Y. fr. (1870; de dé-, et lat. rodere
« roncer »). Arbor. Éclaircir (une forêt en abattant les arbres
qui dépéri&&  les souches).’ Déroder  une coupe.

DÉROGATION [den>gasjj].  n. f. (1408; lat. derogatio).
Le fait de déroger à une loi, à une conventmn,  à une règle.
V. Infraction, violation. « La dérogation aux lois d’hérédité
commise par  la Révolution de Juillet » (RENAN). 0 ANT.
Conformité. observance.

DÉROGATOIRE [den>gatwan].  ndj. (1341. lat. deroga-
toriusj.  Dr. Oui contient. oui constitue une d&oeation.  V.
Contr&e.  A& dérogafoi&~clause  dérogafoire  au droit com-
mun. @ Am.  Conforme.

DÉROGER [denqe].  Y . fr. indir.  (1361; lat. derogare,
de rogare  « demander »). + l” Dr. DÉROGER À : manquer à
l’observation d’une loi, à l’application d’une règle, d’une
convention. V. Contrevenir. Déroger à la loi. V. Enfreindre.
« On ne peut déroger, par des convenfions  particulières, aux
lois qui intéressent l’ordre public » (CODE av.).  V. Trans-
gresser, violer. + 2O Ancien”. Déroger à noblesse, et absolt.
Déroger : perdre les privilèges de la noblesse par l’exercice
d’une profession incompatible WCC  elle (l’acte qui faisait
déroger était appelé DÉROOEANCE  [deRqBs].  + 3” Littér.
Faire une chose indigne de sa position, de ses principes, etc.
Déroger à son rang, à sa naissance, à ses convictions. V. Man-
quer. 0 Absolf. V. Abaisser (s’), condescendre, déchoir. Il
croirair  déroaer  en faisant ce métier. « Elle savait rrès  bien
voir les pe& gens sans déroger » (CHATEAU~%.).  @ ANT.
Conformer (se conformer à), obéir (à), observer, respecter, sui-
vre, garder, tenrr  (son rang).

DÉROUGIR  [denusin].  v. IF.  et intr.  (1636; desrougir,
déb. XIW;  de dé-, et rougir). Faire perdre ou perdre la cou-
leur rouge (au sujet d’une personne ou d’une ch&).  -
Fig. et région. (Canada). Ça ne dérougit  pas!! s’emploie au
Canada au plus fort des périodes de pointe qm se prolongent
au travail, dans le commerce, le tourisme, etc. 0 ANT.
Rougir.

DÉROUILLÉE [denuje].  n. f. (1926; de dérouiller, 29.
Pop. Action de « dérouiller )>,  de battre ou d’être battu. V.
Coup, volée. Prendre, recevoir une dérouillée, la dérouillée.
- On dit aussi DÉROUILLE [denui].  1934.

DÉROUILLER [dentrie]. Y. fr. (1565; desroiller,  v. intr.,
1196; de dé-, et rouille). + 10 Rare. Débarrasser de sa rouille.
Dérouiller un canon de fusil. 0 (Fin xwe) Cour. En parlant
d’une faculté physique ou intellectuelle. V. Dégourdir.
Dérouiller sa mémoire. V. Réveiller. - Se dérouiller les jambes
en marchant. + 2O (1924). Pop. V. Battre. Il s’esf  fait dérouil-
ler. « A fan arrivée au dépôt,  je serai là pour re dérouiller la
gueule  )> (AYMÉ). 0 Intrans.  Être battu, puni. Qu’est-ce
qu’il a dérouillé! @ ANT.  Rouiller.

DÉROULAGE [denula3].  n. m. (1870; de dérouler). +
10 Déroulement. + 2O Techn. Détachage mécanique d’une
feuille de bois à la surface d’une pièce cylindrique. L’in-
dustrie du sciage et du déroulage (placages et contrepla-
quési.

DÉROULEMENT [denulmG]. n. m. (1704; de dérou-
ler). + 10 Action de dérouler. Déroulement d’un parchemin.
V. Développement. Déroulement d’un câble, d’une pelote de
ficelle. + 2O Le fait de se dérouler, de se déployer. Dérou!e-
ment  des vagues sur la plage; déroulement d’une fumée. <<  Dans
le déroulement infini de sa lame » (BAUDEL.).  + 3O (1859). Fig.
Le fait de se succéder dans le temps. V. Écoulement, enchaî-
nement. succession. suite. Le déroulemenr  de l’action dans
une pièce  de thé&?, un film. « Il devine, taor bien que mal,
le  déroulement  des  fa i t s  » (MA~.  du G. ) .  0 ANT.
EIlVJUlUTlWlt

DÉROULER [denule].  Y. fr. (1538; de dé-, et rouler).
+ 10 Défaire, étendre ce qui était roulé. V. Déployer, déve-
lopper, étaler. Dérouler une pièce d’étoffe, une bobine de fil.
V. Dévider. Dérouler un Store, une carfe. - Pronom. « Le
boa se déroule et siffle  >> (GAUTJER).  0 Techn.  Opérer le dérou-
lage du bois. + 20 (Choses) Etaler sous le regard. L’incendie
« Déroule autour des mâts son ardente spirale » (HUGO). -
Pronom. « Devant nous la Seine se déroulait ondulante »
(MA~~SS.).  + 3O Fig. Montrer, développer successivement.
Le film déroule son intrigue. Dérouler dans sa mémoire. « Je
déroule foutes nos paroles, fous nos silences, nos regards, nos
gestes >> (COLETTE). 0 SE DÉROULER : prendre place dans le
temps, en parlat$ d’une suite ininterrompue d’événements,
de pensées. V. Ecouler (s’), passer (se). « Plus ce récit se
déroulait, plus il semblait attacher nos simples auditeurs »
(LAMA~.).  « Elle (la vie) se déroule, foujours  pareille, avec
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la mort  au bout n (MAUPASS.).  @ ANT. Enrouler, rouler;
envefoD!xr, reDlier.  - Arrêter (s’).

DÉFiOULkJtt  [de&& A. m. (1968; de dérouler).
Techn. Dispositif permettant l’enroulement et le déroule-
ment d’une bande magnétique en vue de l’écriture ou de la
lecture, dans un calculateur électronique. V. Enregistreur.
magnétophone.

DÉROULEUSE [deRuIez].  n. f. ( 1 9 2 9 ;  d e  d é r o u l e r ) .
Techn. + 1°. Dispositif sur lequel on enroule et déroule un
câb l e ,  du  f i l  t é l éphon ique .  + 2O  Mach ine  qu i  e f f ec tue  l e
déroulage du bois. V. Raboteuse.

DÉROUTAGE. V. DÉROUTEMENT.
DÉROUTANT, ANTE  [deruta,  cït]. adj. (1846.  de dérou-

ter). Oui déroute (3O).  V. Déconcertant. Une auesiioon  dérou-
tante, ‘inattendue.

DÉROUTE [denut].  n. f.  (1541; de l’a. fr.  desroter  (V.
D é r o u t e r ) ,  d e  r o u t e  « bande  d ’hommes  »:  C f .  R o u t i e r ) .  +
l0 Fuite. d é s o r d o n n é e  d e  t r o u p e s  b a t t u e s  ou p r i s e s  dé
panique. V. Débâcle, débandade. Mettre l’ennemi en déroute.
V. Bousculer, enfoncer. « C’était un Espagnol de l’armée
en déroute » (HUGO). « Cette laborieuse retraite aurait pu se
changer en déroute » (MÉRIMÉE). + 2O (Abstrait; 1643). Confu-
sion, désordre. « Il y n des déroutes  d’idées comme il y a des
dérou te s  d’arm&s  » (Huoo).  « M a  b e l l e  s é r é n i t é  d u  m o i s
d ’ o c t o b r e  e s t  e n  d é r o u t e  >> (DuHAM.).  @ ANT.  Résistance.
Ordre.

DÉROUTEMENT [denutma]  ou DÉROUTAGE [dew
taxi.  n. m.  (1636.~XX~:  mar.: d e  d é r o u t e r ) .  Chaneement  d e
la-kute  q u ’ u n  na&;  un aGion  a u r a i t  dû suivre.  Déroute-
menf par suite d’une avarie.

DÉROUTER [denutel.  v. fr. Ih. XIIIe:desrofer((s’enfuir».
XII~;  d e  d é - ,  e t  r o u t e ) .  i 1” Vx.  É g a r e ;  ( q q n )  d e  s a  r o u t e :
<( Quelque petite maison assez éloignée pour dérouter les
impor tuns  » (Rouss.).  + 2~ Mod.  Dérou te r  un  nav i re  :  le
faire changer d’itinéraire, de destination. La compagnie a
dérouté lel  avion, tel convoi. + 3O Rendre (qqn) incapable de
réag i r .  de  s e  condu i r e  comme i l  f aud ra i t .  V .  Confondre .
déc6”certer.  Dérouter un candidat par des questions irzatren:
dues. « La musique déroute ceux qui ne la sentent  point »
(R. ROLLAND).

DERRICK [da(e)nik].  n. m. (1861 ; mot angl.,  d’un nom
propre).  Anglicisme. Bâti métallique supportant le trépan qui
sert à forer les puits de pétrole. Les derricks. - Recomm.
ofjîc. Tour de forage ou tour.

1 .  D E R R I È R E  [dcnjtn]. prép.  e t  adv. (Deriere,  1 0 8 0 ;
bas lat. de retro,  de refro  « en arrière »; derrière, sous l’in&
de derrain.  V. Dernier). Du côté opposé a” visage, à la face,
au côté visible.

1. Prép.  + 10 En arrière, au dos de. V. Arrière (en), dos
(au), revers (au): préf.  Rétro-.  Derrière In maison. derrière
le mur. Se cacher-derrière qqn. Avoir les mains derrière le
dos. Cacher qqch. derrière soi. II disparut derrière une émi-
nence; derrière le tournant. V. Après. 0 Fig. Derrière son
apparente cordialité, on devine de la haine. 0 Lot.  prép. DE

DE~~I!&,  PAR DERRIÈRE. Il sortit de derrière la haie. Passer par
derrière cette maison. - Fig. Pensées, idées de derrière la
téte  :  arrière-pensée. - Fam. Être foujours  derrière le dos*
de qqn, derrière qqn : surveiller tout cc qu’il fait. II ne sait rien
faire fouf  seul, il faut toujours être derrière lui. + 20 À la suite
de. Marcher l’un derrière l’auire.  V. Après (Cf. À la queue
leu leu; en file indienne). II resta seul derrière la colonne.
0 Fig. Laisser loin derrière soi : dépasser, surpasser. - Il

a fous ses partisans derrière lui : ils le soutiennent, le suivent.
- II faut être toujours  derrière lui : le surveiller.

I I .  A d v .  + 10 D u  c ô t é  o p p o s é  à  l a  f a c e ,  à  l ’ e n d r o i t ;  e n
arrière. Vêtement qui se boutonne derrière. II esf resté derrière,
loin derrière. - Mettre,  tourner  un vêtement sens devant
derrière : à l’envers. + 20 Lot. adv. PAR DERRIÈRE  :  par
l’arrière, par le côté opposé au visage, à la face. Attaquer,
poignarder qqn par derrière (dans le dos). II dit du mal de
lui par derrière.

0 ANT.  Devant. Avant (en), premier (en).
2. DERRIÈRE [dEnjcn].  n. m. (1459; du précéd). + 10 Le

c ô t é  o p p o s é  a u  Devanf, l a  pa r t i e  pos t é r i eu re .  V .  A r r i è r e ,
dos, fond, revers, verso.  Le derrière d’une maison : la partie
opposée à la façade. II est logé sur le derrière de l’immeuble.
- Plur. Passer par les derrières. - Les roues de derrière. V.
Arrière. Les pattes, le train de derrière. 0 Porte de derrière :
pratiquée sur le derrière d’un bâtiment. + 2O Au plu.  Les
derrières d’une armée : les derniers corps d’une armée en
mouvement; le côté auquel l’armée tourne le  dos. Protéger,
assurer ses derrières. + 30 Partie du corps de l’homme et de
certains animaux qui comprend les fesses et le fondement.
V.  Arri&e-train,  cul ( p o p . ) ,  f e s s i e r ,  p o s t é r i e u r  ( C f .  arg.
Derje,  derche).  S’asseoir, tomber sur le derrière. Botter le
derrière. « M. le baron chassa Candide du château à grands
coups de pieds dans le derrière » (VOLT .) .  @ ANT.  Avant,
devant, endroit, façade, face. dessus.

DÉRURALISATION [denynalizasjj].  n .  f. ( 1 9 7 2 ;
dé-, et rural). Démogr. Dépeuplement progressif des milil
tXKl”X.

DERVICHE [denvin.  n. m. (1653; dervir,  derviss,  15
persan  dervich  « p a u v r e  »). Re l ig ieux  musu lman  appas
riant à une confrérie. Derviche persan, syrien. Derviche fo
rieur. <( Des vieux derviches, avec leurs bonnets  de mag
qui psnlmodiaienf  en route » (LOTI).

DES- ou DÉS-.préf.  V. DÉ-.
1. DES [de]. (de de, prép., et les, art. déf. au plu.). Art]

défini plur.  contracté :  de les.  V. DE (1).
2. DES [de]. (de de [Z], art., et les). Article partitif exl

mant  une partie d’une chose au pluriel. V. De (2).
3. DES [de]. art. indéf.  (xrrre;  des précéd., a remplacé r<

unes ) .  Ar t i c l e  i ndé f in i ,  p lu r i e l  de  UN ,  UNE .  4 10 D e v
un nom commun. Un livre, des livres. « Des ambulancb
qui portent  des blessés couchés sur des civières » (MALRAL
0 Des hommes très beaux : de beaux hommes ou des bel

hommes. Il y en avait de grands, des grands et des pet
+ 2O Devant un nom propre (qui prend la valeur d’un gen:
<< Quand un pays a eu des Jeanne d’Arc et des Napoléo,
(MAIJPASS.).  + 3O Fam. D e v a n t  u n  n o m  d e  n o m b r e  (mê
devant un),  avec une valeur emphatique. Il soulève des (
quanfe kilos comme un rien. « Il  y a des endroits où Y
avez jusqu’à des un mètre, un mètre cinquanfe d’eau » (f
MAINS). @ HOM.  D, dé.

DÈS [de]. pré.o.  (1080; lat. pop. de ex, renforcement de
<< hors de >>).

1. T e m p s .  + 10 I m m é d i a t e m e n t ,  à  p a r t i r  d ’ u n  m o m
donné. V. Depuis. Dès cette époque, dès ce moment. V. DI
Se lever dès l’aube. Dès maintenant, dès à présenf.  V. Dés
mais. « Cueillez dès aujourd’hui les roses de la vie » (RI
SARD). Vous viendrez me voir dès mon retour. Dès l’abc
imméd ia t emen t .  0 (xx”).  Dans  l ’ o rd re ,  l a  h i é r a r ch i e .
Partir (à partir de). Dès I’assistnnar,  le professeur est COI
déré  comme membre du corps universitaire. + 20 Lot.  a
DÈS  LORS : dès ce moment, aussitôt. Dès lors, il décida
partir.  - F i g .  E n  c o n s é q u e n c e .  V .  Conséquemment,  do
Il a fourni un alibi : dès lors on peuf  reconnaifre  son innocer
0 Lac. conj.  DÈS LORS QVE : dès l’instant où, et fig. ét
donné que, puisque. + 3” Lot.  conj.  DÈS QUE : dès l’inst
où. Dès qu’il parait. Dès qu’il viendra. Dès que je fus pa
« Seigneur, vous  serez roi dès que vous  voudrez l’être )> (VOL
« J’apparfiens  à la tristesse, dès que ne m’accapare plur
travail  » (GIDE).

II. Pré;.-  de-‘lieu.  À partir de, depuis. Dès l’entrée,
l a  p o r t e .  « D è s  l e  s e u i l ,  o n  entenduif  battre I’horlog,
(M. ARLAND).

@ ANT.  Avant; après. - HOM. Dais, dey.
DÉSABONNEMENT [dezab>nmG]. n .  m.  (1856;

désabonner). Action de désabonner, de se désabonner.
ANT.  Abonnement.

DÉSABONNER [dezabzne].  Y .  tr. ( 1 8 4 0 ;  d e  d é s - ,
abonner). Faire cesser d’être abonné. Veuillez me désabonr
Se désabonner. @ ANT.  Abonner.

DÉSABUS&  ÉE [dezabyze].  a d j .  ( m i l .  XVII~; d e  d<
et abusé). + 10 Vx ou littér.  Détrompé. + 2O  Mod. (1800). (
a perdu ses illusions. Un philosophe désabusé. - Affifu
expression, moue désabusée. V. Déçu, dégoûté. « Le CI
d’œil  exacf  ef désabusé du connaisseur à qui on rnorzfre
bijou faux >> (PROUST). Subst. Les désabusés. 0 ANT.  Enth
siaste,  naïf.

DÉSABUSEMENT [dezabyzmü].  n. m. (1674; de de
buser). Lirfér.  A c t i o n  d e  d é s a b u s e r ,  d e  s e  d é s a b u s e r .
Dégoût. « Cette Nation.. .  était ,  sur ce point,  arrivée à
désabusement  voisin du mépris » (MADELIN).

DÉSABUSER [dezab’lie].  v. fr. (XVI~; de dés-, et abu
Vx ou littér.  Tirer (qqn) de l’erreur, de l’illusion qui l’abt
V. Désenchanter, détromper. « Je vois, je sais, je crois,
suis désabusée » (CORN.).  « Il faut  que le monde vous désab
du  monde  )> (Boss.)  :  vous  dés i l lu s ionne  à  son  p ropos
Détourner). 0 ANT.  Abuser, tromber.

DÉSACCLIMATER [dezaklimare].  Y. fr. (1870; de d
et acclimater).  Faire cesser d’être acclimaté. 0 ANT. Ac
In*ter.

DÉSACCORD [dezak>n].  n. m. (1160, repris XVIII~;
d è s - .  e t  a c c o r d ) .  Manaue  d ’ a c c o r d .  4 1”  lPersonnes).
fait de n’être pas  d’accord; état de persknnes  qui s’opposf
V. Brouille, désunion, différend, discorde, dissension, diss
timent, fâcherie, inimitié, mésentente, mésintelligence, zizzy
Un léger désaccord; un sérieux, un grave désaccord. 6
se trouver en désaccord avec qqn sur qqch. Le désaccorder;
les époux les amena à se séparer, à divorcer. Désaccord er,
deux partis.  V. Division, scission. « II sentait  entre elle
lui un désaccord si intolérable qu’il  simulait nussitôr  1
e x c e s s i v e  f r o i d e u r  » (MA”T. d u  G.).  + 2O ( C h o s e s ) .
fait de ne pas s’accorder, de ne pas aller ensemble. V. Cent
riété , contraste, discordance, incompatibilité, oppositi
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accord choquant, Aagrant entre une théorie et ies  faits.
‘a  condition d’écolier formait avec mes dispositions morales
désaccords si ridicules.. » (FROMENTIN). « En désaccord
: son temps - c’est  là ce qui donne à l’artiste sa raison
re >) (GIDE). 0 ANT.  Accord.
lÉSACCORDÉ,  É E  [dezak3nde].  adj. (XV~; V .  Désac-
Ie r ) .  + 10 Littér. Dont  l ’ha rmon ie  e s t  r ompue .  G Tout
désaccordd.  Plus d’ensemble, plus d’unité, plus de beauté >>
IER.).  + 2O Qui n’est plus accordé (instrument de musi-
). P iano  désaccordé .  V.  Faux .  0 ANT.  Harmon ieux .
?.
IÉSACCORDER  [dezak,nde]. v. fi-.  (déb. XIV; de dés-,
ccorder). + 1’J  Rare. Mettre en désaccord. V. Brouiller,
ter. opposer. Ce sont des questions d’intérét  matériel qui
désaccordé leurs deux familles. + 2O D&ruire  l’accord
un instrument de musique). La chaleur, l’humidité désac-
le les pianos. -Pronom. Perdre son accord. + 3” Rompre
:ord, l’harmonie entre les éléments. Pronom. <( Sur une
e sonore s’accorde, puis SP désaccorde pour s’accorder
we, le trot de deux chevaux » (COLETTE). 0 ANT. Accorder,
ncilier.
IÉSACCOUPLER  [dezakuple].  Y .  tr. ( 1 2 2 0 ;  d e  d é s - ,
ccoupler;  Cf. Découpler).  + 10 Vén.  Séparer (des choses
étaient par couples, par paires). Désaccoupler des chiens
,hasse. V. Découpler. + 2~ Techn. Supprimer une liaison
anique,  électrique. @ ANT. Accoupler.
~ACCOUTUMANCE  [dezakurym&].  n. f. (v.  1265;
les-,  et accoutumance). Liftér, Action de se désaccoutumer;
e d ’ u n e  a c c o u t u m a n c e * .  V .  Désadaptation.  @ ANT.
~“t”nl*“cL?.
&SACCOUTUMER  [dezakuryme].  v. tr.  ( f i n  XII~;  d e
, et accoutumer). Faire perdre une coutume, une habitude
[qn). V. Déshabituer. II faut le désaccoutumer de mentir,
~okr. - Pronom. « Mademoiselle s’était désaccoutumée
onger  à eux » (MA~. du G.). 0 ANT.  Accoutumer. hobi-

;ÉSACIÉRER  [dezasiene].  v. tr. ( 1 8 4 2 ;  d e  d é s - ,  e t
rer).  Techn. Opération consistant à enlever l’aciérage*_-
sur un produt  métallique. @ ANT.  Aci&er.
@SACRALISATION [desakralirasjj]. n. f. ( m i l .  XX~;
iésacra1ber).  Didact. Action de désacraliser; son résultat.
? mouvement de In désacralisation  de la nature s’est accom-
?é de la recherche d’un nouveau sacré » (J. DUQUESNE).
%NT. Socralisotion.
IÉSACRALISER  [desaknalize].  v. tr.  ( 1 9 4 9 ;  d e  d é - ,  e t
nl). Didoct.  D é p o u i l l e r  d u  c a r a c t è r e  sacral,  n e  Plus
sidérer  comme sacr&. 0 ANT.  Sac ra l i se r .

lÉSADAPTATION  [dezadaptasij].  n.f. (1907; de dés-, et
station). Didact .  P e r t e  d e  l ’ a d a p t a t i o n .  V .  Désaccoutu-
IX. 0 ANT.  Adaptation.
IÉSADAPTÉ,  ÉE [dezadapte].  adj, (1933; V. Désadap-
Didact. Qui n’est plus adapté (à son milieu), par suite
le évo lu t ion  psycho log ique .  V .  Inadap té .  G UII  garçon
‘aire, désadapté, paresseux » (SARTRE). 0 ANT. Adapté.
lÉSADAPTER  [dezadapre].  Y .  w. ( 1 9 2 9 ;  d e  d é s - ,  e t
oter).  Didacr. Faire cesser l’adaptation de. Pronom. Se
adapter  d’un milieu. @ ANT,  Adopter.
&~AÉRÉ,  É E  [dezaene].  adj. (Néo/.;  d e  dés-, er aérer;
a. fr .  Desairié  « égaré )>, XIV~).  Techn. D’où l’air a ete
6 Béton désaéré.
~AÉRER [dezaeRe]. Y. tr. (1948; de  dés-,  et aérer).
‘m. Éliminer l’air d’une substance. Désaérer du béton. ~-
,DÉSAÉRATION  [dezaenasij],  n. f.
lESAFFECTATION  [dezaPkrasj  j]. n. f. (1876; de dé&-
??‘). Dr. Action de désaffecter  (un immeuble). 0 ANT.
ctation
NÉSAFFECTÉ,  ÉE [dezafrkte].  adj. (fin XIX~;  v. Désaf-
II). Qui n’est plus affecté (à un service public). Église,
e de’saffectée.  - Oui  a  oerdu  sa  de s t i na t i on  p r emiè re .
éon &it  baptisé.. : la p&e voisine laboratoiré;  c’étuit
salle de bains désaffectée )>  (MA~. du G.).

&~AFFECTER  [dezafckte].  V. 21.  ( 1 8 7 6 ;  de  a-, et
cter).  Dr .  F a i r e  c e s s e r ,  c h a n g e r  l ’ a f f e c t a t i o n  d e  ( u n
wble).  D é s a f f e c t e r  u n e  é c o l e ,  u n e  c a s e r n e .  @ AN=.
zer.
DESAFFECTION  [dezafcksjj].  n. f .  ( 1 7 8 7 ;  de  dés- et
Yion). P e r t e  d e  l ’ a f f e c t i o n ,  d e  l ’ a t t a c h e m e n t  q u e  con
uvait.  V. Détachement. La désaffection du peuple pour
!gime. « Les hommes souffrent parfois de la désaffection
‘nbze » (LECOMTE).  0 ANT. Attachement.”
NÉSAFFECTIONNER  (SE) [dezafckrjxne].  y, pron.
ne; de dés-, et affectionner). Vx. Cesser d’avoir de I’atta-
nent pour. Se désaffectionner  de qqn, de qqch. V. Déta-
(se). 0 ANT.  Attacher /s’).

” /~ I

~AFFILIER [dezafilje].  Y. tr. (1872;  de dés- et @filier).
zct.  Faire cesser une affiliation. - Pronom. Se retirer

d’une affiliation. - Dér. DÉSAFFILIATION  [dezafiljasij].  n. X
@ ANT.  Affilier.

D É S A G R A F E R  [deragnafe].  Y .  t r .  (XVI~~;  d e  d é s - ,  et
agrafer). Enlever les agrafes de (un vêtement).  Ouvrir en
défaisant les agrafes. Désagrafer  une robe. V. Dégrafer. -
SE DÉSAGRAFER.  v.  pron. Ouvrir, ôter un vêtement en le désa-
grafztnt.  @ ANT.  Agrafer.

DÉSAGRÉABLE [dezagneabl(a)].  adj. (1265; de dés-,, rt
agréable). + 10 (Choses). Qui déplaît,  donne du déplalsrr.
V. Déplaisant, mauvais, pénible. C’est une impression très
désagréable. V. Douloureux, insupportable, intolérable. « J’EUS
une sorte de frisson désagréable » (MAUPASS.).  Ce n’est  pas
désagréable : c’est assez bon. Odeur désagriable.  - Chose
désagréable à voir, à entendre. « Il est toujours désagréable de
recevoir des lettres anonymes >> (DuHAM.).  - Cette corvée
lui n été bien désagréable. + 2O (Personnes; 1265). Qui se
conduit de manière à choouer.  blesser. irriter les autres. Ii,
est très désagréable. V. Acariâtre, atrabilaire, bourru, déso-
b l igean t ,  ha rgneux ,  impo l i ,  i n suppor t ab l e .  I I  a  é t é  a s sez
désneréable  mec  moi .  t r ès  désaeréable. V.  Odieux .  0 ANT.
Agré;ble, beau:  oimoblé,  charmons

DÉSAGRÉABLEMENT [dezazneablamZl.  adv. (xW: de
d&agréable). D’une” manièrë  désag réab l e ;  pa r  une  impre s -
s ion  désag réab l e .  E t r e  désagréablement  su-pris.  II nous  a
répondu désagr@ablement.  @ ANT.  Agréablement.

DÉSAGRÉGATION [dezagwgasjj]. n.f.  (1798; de déso-
gréger).  + 10 D e s t r u c t i o n  p a r  s é p a r a t i o n  d e s  p a r t i e s  a g r é -
gées. V. Morcellement, pulvérisation. Désagrégation d’une
pierre Jriable. + 2O (Abstrait: av.  1865). V. Décomposition,
désintégration, écroulement. Louis-Philippe « sentait sous ses
pieds une désagrégation  redoutable, qui n’était pourtant pas
une mise en poussière, la France étant plus France que jamais »
(HUGO). (<  Les désagrégations continues de l’oubli » (PROUST).
0 Spécialt. Désagrégation mentale psychique :  trouble de
la synthèse mentale; schizophrénie. V. Dissociation (men-
tale). Désagrégation de la personnalité, du moi. @ ANT. Agré-
gation, cohésion, force, solidité.

DÉSAGRÉGER [dezagnqe].  Y. tr. (1798; de dés-, et agré-
ger). 4 10 Décomposer (qqch.) en séparant les parties liées,
agrégées. « Comme les cases sont en torchis, l’eau  désagrège
le bas des WIUTS  » (GIDE). V. Dissoudre, pulvériser. Roche
qui se désagrège. + 2O  (1870). Décomposer (qqch.) en détrui-
sant la cohésion, l’unité. V. Disloquer, morceler. Désagréger
les résistances. V. Détruire. « En Angleterre une démolition
insensible pulvérise et désagrège perpétuellement les lois et les
couturneS  » (HUGO).  Pronom. Tout son système de défense
s’est d é s a g r é g é .  V.  Éc rou le r  ( s ’ ) .  @ ANT.  Agréger ,  ogglo-
mérer.

DÉSAGRÉMENT [dezagnema].  n. m. (1642; de dés-,  et
agrément). Chose désagréable; sujet de contrariété. V. Contra-
riété, difficulté, ennui, souci. « Si je me reproche quelque
chose, c’est de vous avoir causé du désagrément » (SAND).
Je prévois pour vous bien des désagréments. 0 ANT.  Agré-
ment, plaisir.

DÉSAIMANTER [dezEm?ite].  Y .  tr. ( 1 8 6 4 ;  d e  d é s - ,  et
aimanter). Techn. Supprimer l’aimantation, le champ magné-
tique de. Une barre de fer désaimantée (op8ration  de la DÉSAI-
MANTATION  [dezamairasj5]).  n. f., 1858. @ ANT. Aimanter.

DÉSALIÉNATION [dezaljenasjj].  n. f .  ( X X ’ ;  d e  d é s - ,
et aliénation). Didact. Fin, cessation de l’aliénation* (men-
tale ou sociale). 0 ANT.  Aliénation.

DÉSALIÉNER  [dezaljene].  v.  tr. ( a v .  1 9 6 5 ’  d e  d é s - ,  e t
aliéner).  Faire cesser l’aliénation. libérer. - DÉSALIÉNÉ,  ÉE.
p. p. et adj. x Le scandale d’un homme désnliéné  qui s’engage
pleinement et qui parie en son nom propre, refusant d’utiliser
la protection de son rôle social et de ses connaissances scienti-
fiques >> (M. PAGÈs). 0 ANT.  Aliéner.

DÉSALIGNEMENT Idezalinm51.  n. m. (1842 :  de  déso-
ligner).  Action de désalig~er  ; pérte  8” absence d’aiignement.
Désalignement  des maisons d’une rue. - (1973). Astronau-
tique. ~Désaiignement  de la poussée, « défaut d’alignement
du centre de gravité d’un véhicule spatial et de la résultante
d e s  f o r c e s  d e  p o u s s é e ,  p r o v o q u é  p a r  d e s  d é p l a c e m e n t s  d e
l’un ou de l’autre » (J. 0.). 0 ANT. Alignement.

DÉSALIGNER Idezalinel.  Y. tr. (1842: de dés-. et aligner).
Détruire l’alignement.  -D$~ALI&,  ÉE. p. p, et hdj. Q;i n’a
pas d’alignement. Maisons désalignées  d’une rue ancienne.
-@ ANT.  Aligner.

DÉSALTÉRANT ,  ANTE  [dezalieuï, et].  adj. (xvrrre;
de désaltérer). Qui désaltère. Le thé est très désaltérant.

DÉSALTÉRER [dezaltene].  Y.  tr.;  conjug.  céder (1549;
de dés-, et  altérer).  + l” Apaiser la soif de (qqn). V. Abreu-
ver. Désaltérer un malade, un blessé : le faire boire. - Pro-
nom. Se désaltérer : boire. « Un  agneau se désaltérait Dans
l e  cour(mt  d’une  onde  pure >> ( L A  FO N T . ) .  - Abso l t .  Une
boisson chaude désaltère souvent  mieux qu’une boisson glacée.
+ 20 Fig. V. Combler, soulager. c Une soif de bonheur...
(qui) ne peut jamais étre désaltérée! » (MA~T. du G.). -
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(< Après tant d’abstraction... il m’a éfë doux de me désaiférer
dans le réel )> (FLAuB.).  @ ANT.  Altérer, ossoiffer.

DÉSAMBIGUJ’SER  [dez8bigqize].  v.  tr.  (XX~; d e  d é s - ,
et ambigu). Ling.  et log.  Faire cesser l’ambiguïté d’un énoncé
en ne retenant qu’un seul sens. Contexte qui désambiguïse
une phrase, un mot.  Dér. DÉSAMBIGUÏSATION  [dezdbigqizasij].
n.f.

D É S A M I D O N N E R  Idezamid>nel.  Y .  fr. fxxe:  d e  d&
et amidon). Techn. Enl&er  l’amidon de (tiss;  de’coton  et
ce r t a in s  a r t i c l e s  de  l i nge r i e ) .  Dér .  DÉSAMIDONNAGE  [deza-
midxna31.  n. m. @ ANT.  Amidonner.

DÉSAMORCAGE IdezamInsaxl.  n. m. (1863: de désa-
morcer). Action  de dés&norcer;  dé-se désa&orcer:  Arrêt du
courant dans une dynamo. @ AN~.  Amor~oge.

DÉSAMORCER [dezamznse].  Y. fr.: conjug. placer (1863 ;
de dés-. et amorcer).  4 l” Enlever l’amorce de. Désamorcer
un pistolet.  + 2O  Interrompre le fonctionnement de (ce qui
devait  être amorcé).  La pompe est désamorcée. 4 3O  (xx’).
Fig. Enlever tout  caractère menacant.  neutraliser. « . . . donner
à une comédie de Goldoni  un S?~IC  purement G italien » [...],
c’est  dkzmorcer  la subversion aiguë des rapports  civiques,
en un mot  c’esf mystifier » (BARTHES). Une réunion à q&fre
pour désamorcer le con/iit.  0 ANT.  Amorcer.

DÉSAPPARIER [dezapanie].  v. tr.  ( 1 8 0 8 ;  d e  d é s - ,  e t
apparier). Séparer (des animaux appariés, les deux éléments
d’une paire). V. Déparier  (20).  Phys. Désapparier les deux
électrons  d’une paire. 0 ANT.  Apparier.

DÉSAPPOINTÉ .  ÉE [dezapwZte].  a d j .  ( 1 7 6 1 ;  angl.,
disappoinfed,  d e  l ’ a .  f r .  d e s a p p o i n t e r  « d e s t i t u e r  » (XIV~),
lui-même de dés- et appointer).  Qui n’a pas obtenu ce qu’il
a t t e n d a i t :  d o n t  l e s  esoérances  son t  tromoées  e t  ou i  en  e s t
d é ç u * .  If est tout  d&ppoinfé.  « II fronça  l e  so&il  ef s e
refournn d’un air désappoinfé  » (SAND). V. Dépité.

DÉSAPPOINTEMENT [dezapw:rma].  n. m. (1783; empr.
angl. ; au XIV (< destitution ». V. Désappointé). État d’une
personne désappointée. Cacher son désappoinlement.  0 Sen-
sation éprouvée par celui qui est désappointé. V. Déception.
G Je n’en sentis pas moins, le rideau tombé,  un dkappoinfe-
menl  que ce plaisir que j’avais tant désiré n’eût pas été plus
g r a n d  » (PROUST).  0 ANT.  C o n t e n t e m e n t .  s a t i s f a c t i o n .
Consolation.

DÉSAPPOINTER [dezapwite].  v. fr. (h .  1 .530 ;  1 7 6 1 ;
angl. 10 disappoint  G décevoir », de l’a. fr. desappointer  G desti-
tuer )>,  XIV~;  V. Désappointé). Décevoir; rendre désappointé.
Je ne voudrais oas vous  désamwinfer.  0 AN~.  Contenter. satis-
foire. Combler.

. .
DÉSAPPRENDRE [dezapnddn(a)].  Y. fï. (1290; de dés-,

et apprendre). Liftér. Oublier (ce qu’on a appris). Il a dbsappris
*out ce Qu’il savair.  « Je n’obliens  rien. ci i’ai  désaouris  d’exi-
ger >> (&JE).  0 ANT.  Rappeler  (se). . - -

D É S A P P R O B A T E U R ,  TRICE  [dezapnxbatœn  tnis].
adj. (1748 ; de désapprouver, d’apr.  approbateur). Qui  désap-
p rouve ,  marque  l a  dé sapp roba t i on .  V .  Improbatenr.  A i ? ,
murmure, ton  désapprobnkau.  0 ANT.  Approbateur.

D É S A P P R O B A T I O N  Idezaorrxbasijl.  n. f. (1783:  d e
désapprouver, d’apr. approkon). Act& de dé&pp&ver.
V.  Improba t ion ,  r ép roba t ion .  Murmure  de  désamxvbarion.
(( Nous resfions  silencieux pour lui marquer une dés&probotion
qu i  ne p o u v a i t  ê t r e . . .  qu’indiracle  e t  muette  » (M A U R O I S ) .
0 ANI-. Approbation.

DÉSAPPROUVER [dezapnuve].  Y .  fr. ( 1 5 3 5 ;  d e  d é s - ,
e t  ar>r>rouver). Juge r  d ’une  man iè r e  dé f avo rab l e :  t r ouve r
ma&&.  V. ‘Condamner, critiquer. Désapprouver ;n projet,
une enfreprise,  une démarche. La foule désapprouva bruyam-
ment. V. Huer, protester, siffler. Il ne désapprouve pas que
vous  vrniez : il l’admet. « Des sortises  et des inepfies  que ma
raison dkzpprouvaii  et que mon eau désovounir  » (R~U~S.).
0 ANT.  Approuver.

DÉSAPPROVISIONNEMENT [dezapnxvizjInm8].  II.  m.
(1873 ; de désapprovisionner). Rare. Action de désapprovi-
sionner.  @ ANT.  Approvisionnement.

DÉSAPPROVISIONNER [dezapn>vizj,ne].  v.  tr.  (1798;
de dés-, et  approvisionner). + 1” Priver de son approvision-
nement. + 2O  Désapprovisionner URE arme à feu-  : vider le
magasin de ses cartouches. 0 ANT.  Approvisionner.

DÉSARÇONNER [dezawne].  Y .  fr.  (XII~; d e  d é s - ,  et
arçon).  + 1” Mettre hors des arçons, jeter à bas de la selle.
V. Démonter, vider. « Le premier chevalier qui courut CO>Z~IE
lu i  l e  dé sarçonna  » (VO L T . ) .  + 2” F i g .  C o n f o n d r e  ( q q n )
dans une discussion, mettre à bout d’arguments. V. Démonter.

DÉSARGENTÉ. ÉE [dezansdre].  adj.  (1611, flambeau
désargenté. V. Désargenter).  Fam. (1610). Qui n’a plus d’ar-
gent, est démuni* d’argent. V. pop. Raide. Je suis un pw
désargenré  en cc moment. x Les petits bourgeois désargentés »
(BEAUVOIR). @ ANT.  Argenté  (fan.),  riche.

DÉSARGENTER [dezan&e].  Y.  fr. (1611; de dés-, et
argenfer).  + l” Dégarnir de la couche d’argent qui recouvre

la surface. Les COUWIIS  se désnrgentent  à la longue. + 20 I
et rare.  P r i v e r  d e  s o n  a r g e n t .  C e s  dépenses  m’on t  un
déwgenfé.  V. Désargenté.

D É S A R M A N T ,  ANTE  [dezanma  St]. n d j .  ( x x ” ;
désarmev,  I I ,  20). Q u i  enl8ve  t o u t e  skvérité,  q u i  poux
l’indulgence. Une naïveté désarmante. V. Touchant.

DÉSARMEMENT [dezanmamti].  n. m. (1594; de d4
mer). 4 l” Action de désarmer. Désarmement d’une garn
qui capitule. Désarmement d’une forteresse. 0 Rédu&or
suppres s ion  des  armements .  Désarmement  progres s i f
grandes puissances. Conférences du désarmement. + 20 h
Désarmement d’un navire : mise en réserve d’un navire au,
on  en l ève  l e s  appa re i l s  de  nav iga t ion  e t  l e s  app rov i s
nements.  Bassin de désarmement. @ ANT.  Armement.

DÉSARMER [dezanme].  v. fr. (1080; aussi « dépoui
déshabiller » en a. fr. ; de dés-, et armer).

1.  + I0 Enlever ses armes à (qqn). L’écuyer aidait  le
gneur  à  s e  désarmer  :  à  s e  d é b a r r a s s e r  d e  s o n  a r m u r e
(Par la force) Désarmer un malfaiteur. 0 Limiter ou sup
mer les armements, les effectifs militaires de. Désarmer
pays. V. Démilitariser. Abs&.  Convenrion des grandes p
sances pour désarmer. + 2O  (1674). Ma. Désarmer un “a”,
le garder en réserve, amarré dans un port, après avoir dél
qué l e  pe r sonne l ,  l e  ma té r i e l .  V .  Déséqu ipe r .  Abs&.
désarme  dans  fous [es por t s .  + 3” F a i r e  c e s s e r  d ’ ê t r e  z
position de l’armement. Désarmer un fusil,  un revolver,
en le déchargeant, soit en plaçant le cran de sûreté. Désar
une mine, en ôtant le percuteur. V. Désamorcer. - Désar
un de’clenchemen~.

I I .  (XVII~).  F i g .  + 1” V x  ou lirtér.  S u p p r i m e r ,  r e r
inefficace (un sentiment hostile). Désarmer la haine. la coi
+ 2O  Rendre moins sévère, p&sser  à l’indulgence: V. A(
tir,  fléchir, toucher. Sa candeur. son rire me désarment. Ab!
<< Les injures révoltenf,  l’ironie  fait  ïentre~  les gens en (
mêmes, la gaieté désarme » (VOLT.). Il éfait  désarmé par
d’inconscience. + 3” Intrans.  Céder, cesser (d’un sentin
hostile, violent). « II avaii  éveillé dans ceffe fèmme  une h,
qui ne désarmerait jamais » (MAURIAC).

0 ANT.  Armer.
DÉSARRIMAGE [dezanimas].  n .  m .  ( 1 8 3 6 ;  d e  d é

r imer ) .  Techn .  Déplacemen t  ou  g l i s semen t  du  charge”
d’un navire, d’un véhicule de transport.

DÉSARRI  MER [dezanime].  Y. fr. (1736; de dés- et (
mer). Techn. Déranger (les marchandises arrimées). @ I
Arrimer.

DÉSARROI [dezanwa(a)].  n. m. (XIII~; de l’a. fr.  de
rayer,  desareer  « m e t t r e  e n  d é s o r d r e  ». V .  Arroi).  + l”
Désorgan i sa t ion  complè te .  V .  Confus ion ,  désordre .  «
frouvai  les chemins et les postes en grand désarroi » (ST-SI
+ 2O  ( 1 7 3 2 ,  e s p r i t  e n  désar ro i ) .  Med.  Trouble  mora l .
Désordre, trouble. « La surprise seraif  grande chez I’enr
- parfnnt,  le désarroi » (MADELIN). « Un désarroi de sa vol
dont il eut  soudain honte )> (BOURGET). V. Angoisse, détrr
égarement. 0 Être en plein désarroi, en grand désarroi. @ 1
Ordre: ossuronce. fermeté.

D É S A R T I C U L A T I O N  [dezantikylasjj].  n. f .  (11
dearticulation, 1645; de désarticuler). Action de désartia
résultat  de cette action. Désarticulation d’un membre.
Fig. et littér. Désarficulation  budgéfnire.

D É S A R T I C U L E R  [dezantikyle].  v. fr. ( 1 7 7 8 ;  d e  (
e t  arficuler).  + l” Fa i r e  so r t i r  ( un  o s )  de  son  articulat
V .  Débo î t e r ,  déme t t r e .  L ’ o s  d e  l ’ é p a u l e  s’esf de’sarfic
+ 2O Chir. Amputer dans l’articulation. Désarticuler la CU
+ 3O Rare. Plier (les membres, etc.) en tous sens. - Pron
Clown qui se désarlicule.  - Au p. p. Panfin désarficulé
(av. 1890). Fig. et litrér.  Défaire une construction artifici

DÉSASSEMBLAGE [dezasBbla3].  n. m. (1846; de de
sembler). Techn. Action de désassembler ou de se désass
bler. 0 ANT. Assemblage.

DÉSASSEMBLER [dezasdble].  Y .  fr. (XI~~;  d e  dés-
assembler). Techn. Défaire (des pièces qui étaient assembh
V. Désunir, disjoindre. Désassembler les montants d’un ma
V. Démonter. 0 ANT.  Assembler, monter.

DÉSASSIMILATION [dezasimilasij].  n. f. (1843;
désassimiler).  Physiol.  Phénomène par lequel les substa
organiques complexes assimilées par les cellules d’un o
nisme vivant se transforment en produits plus simples
en sont éliminés.

DÉSASSIMILER [dezasimile].  Y .  fr. ( 1 8 5 3 ;  d e  dés-
a s s i m i l e r ) .  Didact.  + 10  P r o d u i r e  l a  d é s a s s i m i l a t i o n
4 20 Priver de ses oarties  assimilables.
.  DÉSASS~RTIMENT  [dezaslntimd]. n. m. ( 1 8 2 6 ;
1689 : de désassortir). Rare. État de ce. qui est désassorti
ANT. Assortimenf.

DÉSASSORTIR [dezas>nrin].  v.  fr. ( 1 6 2 9 ;  d e  dés-
assovfir).  + l” P r i v e r  ( u n  e n s e m b l e  d e  c h o s e s  assor
d ’une  pa r t i e  de  s e s  é l émen t s .  V .  Dépa re i l l e r .  - Au p
Service désassorti : incomplet. + 2” (1812). Désassortil
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t
chand,  un magasin, le démunir de son assortiment de
chandises. V. Dégarnir. 0 ANT.  Réassortir.

V. Déséquilibrer, égarer. « Ce qui a désaxé ce gentil Hervé,
c’est peut-être une de ces avitaminoses mystérieuses »
(DuHAM.).  0 ANT. Axer. Adopter, équilibrer.

DESCELLEMENT [desrlmC].  n. M. (1768; de desceller).
Action de desceller. Descellement d’un cachet, d’une pierre.
@ HOM.  Décèlement.

DESCELLER [des&]. Y. fr. (fin XII~;  de dé-, et sceller).
+ 10 Défaire (ce qui est scellé) en brisant le sceau, le cachet.
V. Ouvrir. Desceller un acte. + Z0 Arracher, détacher (ce
qui est fixé dans la pierre). Desceller une grille. « Je commençai
par faire desceller l’écriteau » (DuHAM.).  0 HOM.  Desseller.

+
DESCENDANCE [desEd&].  n. f. (1283; de descendre).
10 Rare. Le fait de descendre d’une personne, d’une famille.

V. Extraction, filiation. Ils sont de la même descendance. V.
Origine. + 2O Cour. Ensemble des descendants. V. Géné-
ration, lignée, postérité, progéniture. Il a une nombreuse des-
cendance. 0 ANT. Ascendance.

DESCENDANT, ANTE  [desfidd.  5tl. odj.  et n. (v. 1260;
de descendre). + 10 Qui descend, est issu d’un ancêtre. Ligne
descendante (opposé à ascendante). N. Personne qui est issue
d’un ancêtre. V. Enfant. oetit-enfant:  descendance. <(  Ces
deux descendants d’Ève ei d’Adam,  ces’ <euvres de vos mains,
ô mon Dieu! » (BAuDEL..).  4 2O (XVI% Oui descend (dans des
expressions). h&rée des~endontè, qii d&ouvre le rivage. -
Milit.  Garde descendante : celle qui est relevée par la garde
montante. - Anat. Côlon descendant. + 3” (Abstrait). Gamme
descendante : suite des tons de la gamme du plus élevé au
plus bas. - Math. Progression descendante : celle dont les
termes vont en décroissant. 0 ANT.  Ascendant, montont.

DESCENDERIE [desddni].  n. f. (1758; de descendre).
Techn. Galerie en pente (mines); plan incliné où l’on remonte
des matériaux.

D E S C E N D E U R ,  EUSE [dkidœn.  oz]. n. ( 1 9 1 3 ;  d e
descendre). + 1” Sports. Cycliste ou skieur particuli&rement
brillant en descente. + 2O Alpin. Ustensile qui, dans les
descentes en rappel, évite le frottement de la corde contre le
corps; appareil permettant de se freiner.

DESCENDRE [d&dn(a)].  Y. (1080; lat. descendere).
1. V. intr.  Auxiliaire Être ou (vx) Avoir. A Personnes.

+ l” Aller du haut vers le bas. De&dre lente;ent,  en mar-
chant. Descendre en couront, en tombant. V. Dégringoler,
dévaler. Descendre d’un arbre, d’une montagne. << Les autres
sont descendus au ravin » (FROMENTIN).  « Descends au fond
du puits si tu veux voir les étoiles » (GIDE). Descendre (d’un
étage) pnr l’ascenseur, par l’escalier. - Lot.  Descendre dans
la rue : aller manifester. - Littér. Descendre au tombeau :
mourir. « Tyrans, descendez au cercueil » (CHÉNIER).  -
Descendre en parachute. + 20  Par anal. Aller vers le Sud.
« Nous partons demain de Nogent, et nous descendons rapide-
ment jusqu’à Arles et Marseille » (FLAuB.).  « (Un Ecossais)
‘ descend ’ à Londres et ouvre un snack-bar » (Paris-Match,
23-3-1968). 0 Descendre en ville : aller vers la ville. + 3” Par
ext. Descendre chez des parents, des amis. V. Loger. « L’hôtel
de l’Étoile où Froissart descendit mec messire Espning de
Lyon >> (CHATEAUB.).  + 40  Cesser d’être monté. Descendre
de cheval. - Cesser d’être dans (un véhicule); en sortir
(souvent en allant vers le bas). « Les légionnaires descendirent
des camions, par grappes » (MAC ORLAN).  Descendre du train
en marche. V. Sauter. Vous descendez à la prochaine? -
Descendre à ferre (d’un navire). V. Débarquer. + 5” Spéciolt.
Faire irruption (V. Descente). Les Lombards descendirent
en Italie. V. Envahir. - La police est descendue dans cet
hôtel, pour perquisitionner, faire une rafle. + 60 Fig. Aller
vers ce qui est considéré comme plus bas. Descendre en soi-
même, dans sa conscience. V. Entrer. « Apprends à te connaître
et descends en toi-même » (CORN.). - Descendre jusqu’à la
familiarité : aller jusqu’à. V. Condescendre, consentir (à).
Q S’abaisser. « Le mot descendre est, dans le sentiment popu-
laire comme dans la langue poétique et le patois des savants,
à jamais compromis mec les idées d’avilissement, de défaite
et de trépas » (D~~AM.).  Je ne l’aurais pas cru capable de
descendre à une telle bassesse. V. Abaisser (s’),  ravaler (se).
0 Quitter un rang, un poste élevé. Descendre de haut. V.
Déchoir. «Et monté sur  le faite, il aspire à descendre » (CORN.).
+ 7O Descendre dans le détail, jusqu’aux détails : examiner
successivement des choses de moins en moins importantes,
générales. « Cette patience qui descend jusque dans le moindre
détail des spécialités » (BAL~.).  0 Choses. + l” Aller de haut
en bas. Les impuretés du liquide descendent au fond du wse.
V. Déposer (se). Les cours d’eau descendent vers la mer. V.
Couler. Astre qui descend SUI  l’horizon. V. Baisser, coucher
(se). L’avion commence à descendre. « Sa pomme d’Adam
montait et descendait comme un piston dans un cylindre »
(MAC ORLAN).  0 La nuit descend (V. Tomber) : elle s’établit
en paraissant venir du haut (l’horizon restant clair au cou-
chant). + 20 S’étendre de haut en bas. << Un “uste  pardessus
raglan... qui lui descendait presque jusqu’auxpieds » (ROMAINS).
Q Par anal. Aller vers le Sud. « Nul ne sait très bien dans la
capitale (Alger) jusqu’où ‘descendent’ les nouvelles routes
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goudronnées dans le Sud » (Le Figaro, 8-2-1967). + 30 Aller
en pente. V. Incliner, pencher. Colline qui descend en pente
douce. Les jardins « descendent pnr étages, en obéissanf  aux
chu te s  na ture l l e s  du  rerrain  » (BAL~).  + 4” D i m i n u e r  d e
niveau. V. Baisser. L’eau commence à descendre. V. Décroître.
La marée, la mer descend. V. Retirer (se). Le Ihermomètre  est
descendu de quntre  degrés depuis hier. 0 Par anal. Les prix
descendent. V. Diminuer. 0 Son, gamme qui descend de
l’aigu au grave. Mo voix ne peut descendre plus bas. @ Fig.
(Personnes). Tenir son origine, être issu de. V. Venir (de);
descendance. « Les Monresquiou  descendent d’une ancienne
famille... Ils descendent tellemenf  qu’ils sonf dans le quaforzième
dessous » (PROU~~).  « On dit sowerzf  que I’Homme descend
du$ge. Cette assertiori  n’a pris  de sens précis » (J. Ros-

II. V. fr. (Auxiliaire Avoir).  + l” Aller en bas, vers le
bas de. Descendre un escalier, une rue, une monfogne. « J’ai
remonk?,  descendu et remonté le grand canal >>  (CHATEAUB.).
« Il  descendit quatre à quatre l’escalier de granit  » (LOTI).
+ 2O Porter de haut en bas. « Des palans enlevaient des far-
deaux, tandis que des grues descendaient des pierres » (CHA-
TEAU~.). Descendre des meubles d’un camion. 0 Par ext.
Fam. Faire descendre (qqn). Je vous descendrai en ville,  à
voIrc  porte.  V. DBposer.  0 Par ext. Fom. Faire descendre
(qqch.) dans le tube digestif, avaler. V. Descente (III, 40,
fig. et pop.). « Quand tout  est terminé, elle descend son demi-
panaché d’un seul élan » (QUENEAU). + 3O Fam. Faire tomber;
abattre. Descendre une perdrix en plein vol.  La D.C.A. a
descendu un avion. Pop. Descendre un malfaiteur d’un coup
de revolver. V. Tuer. « C’éfaif  un brave homme; il a éfé des-
cendu par un bouler à Waterloo » (VIGNY). - Fig. et fam.
Descendre (qqn) en flamme : l’attaquer violemment.

0 ANT.  Grimper, monter. Dresser (se), élever (s’), hausser.
DESCENSEUR [desasœr].  n. m. (1876; de descendre,

d’apr. ascenseur). Rare, sauf dans Ascenseur descenseur :
ascenseur pouvant être utilisé à la descente.

DESCENTE [des&]. n. f. (1304; de descendre).
1. ( D e  d e s c e n d r e ,  1). 0 (Per sonnes ) .  + 10 A c t i o n  d e

descendre, d’aller d’un lieu élevé dans un autre plus bas.
Descenre  rapide. V. Chute, dégringolade. Descente  dans un
puits, une mine, un goufle. Descente en parachure.  Descente
en skis. Il est meilleur en descente (cycliste, skieur). V. Des-
cendeur. « La descente de ces rapides (de l’Ohio) n’esf  ni

danpereuse.  n i  diffcile  » (CHATEAUB.). - A l a  d e s c e n t e  :
en &scenclant.  «I’iroi  les prendre  à l& descente d’omnibus,
ou à une sortie de métro » (ROMAIN~). 4 2~ (XVII~).  SoCcialt.
Attaque brusque de troupes débarquées en territoire &memi.
V. Coup (de main), débarquement, incursion, irruption, raid.
Descente  sur one c ô t e .  0  S p o r t s .  Descen te  dans  l e  camp
adverse. 0 Dr. Descente de justice.  de oolice  :  recherche.
perquisition, rafle. Descente & les fieeux  ! mesure d’instruc:
tion destinée à faire des constatations matérielles. - Fam.
Faire une descente dans une boîte de nuit.  @ (Choses). Des-
cente de la mer qui se retire. Avion qui commence sa des-
cenfe pour se poser. Descente en vol plané. 0 Méd. Déplace-
ment de haut en bas d’un organe. V. Chute, prolapsus, ptôse.
Descente de l’urérus.  - Cour. Hernie.

II. (De descendre, II). Action de déposer une chose, de
la porter en bas. Descente d’un tableau. Descente d’une pièce
de vin à la cave, de marchandise dans la cale. 0 Descenfe  de
croix : représentation de Jésus-Christ qu’on détache de la
croix. V. Déposition. La Descente de croix, de Rubens.

III. Ce qui descend, va vers le bas. + 10 Chemin, pente
par laquelle on descend. Descente rapide, verfigineuse.  Des-
cente douce. Freiner dans les descenres.  Au bas de la descente.
0 Galerie de mine en pente. V. Descenderie. + 2O (1676).

Mar. Passage muni d’échelle qui permet d’aller d’un pont
à un autre, au-dessous du pont principal. - Archit.  Rampe
d’escalier.  - Tuyau d’écoulement des eaux. La descente
reçoit  l’eau du chéneau. Dans le même sens : tuyau de des-
cente. + 3” (1837). DESCENTE DE LIT : petit tapis sur lequel
on pose les pieds en descendant du lit. V. Carpette. + 40
Fig. et pop. Avoir une bonne descente  (de gosier) : ingurgiter
beaucoup. V. Descendre (II, 20, fom.).

@ ANC. Ascension, montée. Côte. - HOM.  Décente.
DÉSCHISTEUR [delistœn].  n. m. (xx”; de dés-, et schiste).

Techn. Appareil automatique, à air soufflé ou à eau, qui
débarrasse le charbon du schiste et des impuretés, en utili-
sant les différences de densité.

DESCRIPTEUR [drskniptœn].  n. m. (1464; repris 1839;
lat.  descriptor. V. Décrire).  + 10 Didoct.  Celui qui décrit.
Cet écrivain a de grandes qualifés  de descripteur. + 20 SC .
(Inform.).  Ensemble de signes, de format” codifié, servant à
décrire de manière optimale un fichier. un lexiaue (V. Mot).

DESCRIPTIBLEe[d~skniptibl(a)].  -adj. (1845;  .probabi.
d’apr. indescriptible).  Rare. Qui peut être décrit.  @ ANT.
Indescriptible.

DESCRIPTIF, IVE [dFskniptif,  iv].  ndj. et n. m. (xv’,
repris 1787; du lat. descriptus,  p. p. de describere). + 10 Qui

décrit,  qui évoque concrètement des objets réels.  Pc
descriptive. « Style descriptif : style scientifique. Le conf,
même de la poésie » (Max JACOB). Musique descriptivs

20 Géométrie descriptive : technique de représentation p
des figures de l’espace, inventée par Mange.  + 30 Qui s’i
che à décrire son objet,  sur la base de faits observat
A n a t o m i e  d e s c r i p t i v e .  0  Linguisfique  d e s c r i p t i v e ,  qui
donne pour objet les énoncés réalisés dans un corpus L
borne à la description structurale d’un état de langue
Synchronie), sans référence à son évolution, sans hypoth
intuitives, sans intentions normatives. Cf. Distribution
( a n a l y s e ) .  0  Anthrop.  T e r m e  d e s c r i p t i f ,  t e r m e  combir
plusieurs termes élémentaires pour décrire un lien de pare
comme, en français, « frère de la mère de X.. », pour « o
de X ». + 4” Subst.  Techn. Document qui décrit précisén
au moyen de plans, schémas et légendes. V. Plan.

DESCRIPTION [dosknipsjjl.  n. f. (1160; lat. descrip
+ 10 Action de décrire : énumération des caract&es  de qt
Description orale, écrire. Faire, donner une descripfior;
qqch., de qqn. Description exacte, fidèle, précise. Descrifi
d’une personne. V. Portrait,  signalement. Description a
événement. V. Exposé. « Tu sais que les belles choses ne s
fient pus de description » (FLAuB.). - Spéciolf.  Invenl
sommaire. + 20 Dans une oxwre littéraire, Passage
évoque la réalité concrète. Description vivante, pittores
monofone,  banale. + 3” (1690). Dr. État de biens saisis
inventoriés. + 4O (mil. XX~).  Ling.  Représentation stru
relie  des constituants de la phrase, des morohèmes  et
phon&mes.

DESCRIPTIVISME  [dsskniptivism(a)].  n. m. (mil. :
de descriptix,  d’après amér. descripfivism  [Bloomfield, 19:
Ling.  Linguistique descriptive*. V. Distrihutionnel.

DÉSÉCHOUER [dezeJwel.  Y . fr. (1835; de dés-.
échouer). Mar.  Remettre à flot (un navire échoué). V. I
f l ouer .  Dé,.  DÉsÉc~ounc~ [dezeJwa-,l ou  DÉSÉCHOUEM
Idezelumül. n. m. 0 ANT.  Échouer.

DÉSÉG&GATIbN  [desegnegasjj].  n.  f. (1964; de
et ségrégation). Suppression de la ségrégation raciale, de
effets. @ ANT.  Ségrégation.

DÉSEMBOBINER [dezGb>bine]. v. fr. (xx ’ ;  de L
et embobiner). Dérouler (une bobine); défaire (ce qui (
enroulé sur une bobine). 0 ANT.  Embobiner.

DÉSEMBOURBER Idez:burbel.  v. fr. (1740: de L
et embourber). Faire s&tir  de la L&e.  La ‘cha&tte  a
bien lourde à désembourber » (FLAuB.).

DÉSEMBOURGEOISER [dezdbun3waze].  Y. tr. (xx’
dés-, et embourgeoiser). Enlever le caractère bourg&
(qqn). Il s’est un peu désembourgeoisé.

DÉSEMBOUTEILLER Idezabuteiel. Y .  fr. (1965:
dés-, et embouteiller).  Faire- cesser d’ê&  embou&ll~  i
route?  une ligne téléphonique). @ ANT.  Embouteiller* (3O)

DESEMPARÉ, ÉE [dezapane].  adj. (fin wve; V. Dés
parer).  4 10 Navire désemonré.  aui a subi des avaries l’en
chant de manceuvrer.  + %’ (ix”).  Qui ne sait plus où i
est, qui ne sait plus que dire, que faire. V. Déconcerté, dé
tenancé.  Il est tout désemparé depuis que sa femme est pa
« Un gouvernemenf  désemparé, qui ne sait répondre aux q
fions qu’en levant les bras au ciel » (ROMAINS).

DÉSEMPARER [dezfipane].  Y. fr. (1364, << démantele
de dés-, et emparer <(  fortifier »). + l” Mur. (1694). Mf
(un navire) hors d’état de servir. Désemparer un bâtir
ennemi. + Z0 Vx. Abandonner (un endroit). 0 Mod. Intr
SANS DÉSEMPARER : sans s’interrompre. Ils on* &vvaill
nuit enfière  sans désemparer.

DÉSEMPLIR [dez8plin].  Y .  (1190; de dés-,  et  emp
+ l0 V. tr. Rare. Vider en partie. - Se DÉSEMPLIR . v. p
La salle se désenlplif  peu à peu. + 20 V. in&-. (A la fo
négative). Nepas  désemplir : être constamment plein. -C
« Sa boutique ne désemplissail  pas » (AYMÉ). @ ANY.  Empl,

DÉSENCADRER [dez.ïkadne].  Y. fr. (1870; de dés-
encadrer). Enlever le cadre de. Tableau désencadré. <<  1
désencadrerez  la glace de l’armoire » (GIRAUDOUX). Or
aussi DÉCADRER  [dekadne],  1809. @ ANT.  Encadrer.

DÉSENCHAîNER  [deziïJene].  Y .  fr. (XW;  d e  dés-
enchaîner). Débarrasser, délivrer de ses chaînes (décho
ne se dit plus, dans ce sens). @ ANT.  Enchoiner.

DÉSENCHANTEMENT [deztiJ&mE].  n. m. (1554
d é s e n c h a n t e r ) .  + 10 Vx.  A c t i o n  de.désenchanter,  d e  t
cesser le charme. + 2O Mod. (1803). Etat de celui qui a pc
ses illusions, qui a été déçu. V. Déception, dégoût, dés
sion.  « Un goûf  d’amertume, une sensation de désenchantemt
(MAUPASS.).  @ ANT.  Enchantement. Enthousiasme, joie.

DÉSENCHANTER [dezt$ite].  v. tr. (1260; de dés.
enchan te r ) .  + 10 V x  o u  lirtér.  R o m p r e  l’enchantem
faire cesser le charme de. Ne croyons pas « que le chri,
nisme aif désenchanté la vie » (CHATEAUB.). « Des pak
désenchantés x (MONJZQ.).  + 20 (1802). Désenchanter
le faire revenir de ses illusions. V. Décevoir, désappoil
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;ilIusionner.  - Au p. p. Cour. Qui a perdu son enthou-
sme,  ses illusions. V. Blasé, déçu, las. Il est désenchanté de
rf. « Un sourire... rrisremenf  tendre, céleste et désenchanté »
WIST).  Subst. « Les désenchanrées  », de Loti. @ ANT.
brmer, émerveiller, enchanter, enthousiasmer; embellir.

~~ENCLAVER  [dezokfave].  Y .  tr. ( 1 8 7 0 ;  de dés-, et
:laver).  Faire cesser d’être enclavé, d’être une enclave. -
1960). Rompre l’isolement d’une région, d’une ville, par

mélioration des communications maritimes, aériennes,
ltières, téléphoniques, etc. - Pronom. « En lutranr pour
rergie bon  marché ,  la B a v i è r e  s’est ‘désenclavée’  » ( L e
mde, 30-g-1969). - Dér. DÉSENCLAVEMENT  [dezfiklavmd].
m. 0 ANT.  Enclaver.
DÉSENCOMBREMENT IdezCkjbramSl.  n. m. (1845:
désencombrer). Action de- désencombre;; son résultat:
désencombremen t  de s  cen t raux  téléphoniwes.  0 ANT.

:ombrement.

DÉSENCOMBRER fdez8kjbael. v. fr. (fin 1170: de dés-.
encombrer). Faire ce&r  d’être &omb;é.  « La ‘néces&
désencombrer lu voie publique des immondices » (BLoY).
ANT.  Encombrer.
DÉSENCRASSER IdezGkrasel.  Y .  fr. fxxe: de dés-. et
‘rasser).  Nettoyer en~enlevant  Iamcrasse. = Fi&  « Il y a’des
IX qui désencrassent,  mais qui en même temps débilitent »
~AIN~).  @ ANT. Encmsser.

DÉSÉNERVER [dezenenve].  Y. fr. (1907; de dés-, et éner-
). Faire cesser d’être énervé. V. Calmer.

DÉSENFLER IdezCfle].  Y. in@. (1138; de dés-, et enfler).
sser d’être enflé. @ ANT.  Enfler.

DÉSENFUMER [deCfyme].  Y .  fr. ( 1 8 4 5 ;  de d é s - ,  e t
ùmer). Chasser la fumée de. Désenfumer  une pièce. Dér.
sTrwaw.cz  fdezdfvmail.  n. m. 0 .a=.  Enfumer.. __
3ÉSENGAGEMENT  [dezGgaJmG].  n. m. (1465, dr.; de
engager). Action de désengager, de se désengager. Politique
désengagemeni  (d’une alliance). 0 ANT.  Engagement.
3ÉSENGAGER  [dez.+3e].  Y. fr. (1462; de dés-, et enga-
). Faire cesser d’être engagé; retirer d’un engagement.
désengager d’une obligation. @ ANT.  Engager.
3ÉSENGORGER [dez+age].  Y .  fr. (1872; de dés-, et
,orger).  Techn. Faire cesser d’être engorgé. Désengorger
IUYRU.
3ÉSENGOURDIR  [dezagundin].  Y .  fr. ( m i l .  XVI~;  d e

-y_et engourdir). V. Dégourdir .  0 ANT. Engourdir.

>ESENGRENER  [dez8gnane].  Y. fr. (fin xvrne;  de dés-,
engrener). Techn. Faire cesser d’être engrené.
DÉSENIVRER  [dezcïnivre].  Y. (1170; de dés-, et enivrer).
tér. + 13 V. fr. Faire passer l’ivresse. L’air pur le désenivra.
Dessoûler. 4 Z0 V. infr.  Cesser d’être ivre. Il ne désenivre
‘. @ ANT.  Enivrer.

3ÉSENNUYER  [dezEnqije]. Y .  tr.;  conjug. ennuyer.  V.
puyer  (Se  dé sennuyer ,  d é b .  XV;  d e  d é s - ,  e t  e n n u y e r ) .
ire cesser l’ennui de. V. Amuser, délasser, distraire, diver-
Désennuver  oon. « Esoionner  désennuie de servir » (HUGO).
solt. Le ~&&a  désermuie. - SE DÉSENNUYER .  ;. pro;.
Ifin  de se désennuyer, Frédéric changeaif  de place » (FLAuB.).
ANT.  Ennuyer.
DÉSENRAYER [dez&xeje].  v. fr.:  conjug. enrayer. V.
yer (1694; de dés-, et enrayer). Techn. Réparer (une arme
xyée).
DÉSENSABLER [dez%able].  v. fr. (1964; de dés-,  et
,abler). Dégager (ce qui était ensablé). @ ANT.  Ensabler.
DÉSENSIBILISATEUR [de&ibilizatœn].  n.  m.  (xx’;
désensibiliser).  Didoct. Produit qui diminue la sensibilité
me émulsion photographique.
DÉSENSIB IL ISATION fdes&ibilizasijl.  n. f. (1929:
désensibiliser). Didoct. + 1” Phor. Dimi&on  de la‘sensi:
ité d’une émulsion. + 20 (1926). Méd. Suppression de la
Gbilisation aux substances qui peuvent provoquer un
x anaphylactique ou une allergie. V. Accoutumance (2O).  -
Mérhode  de désensibilisation, c’est-à-dire  de tolérance pro-
,ssivemenf  induite  du receveur (de ceurJ  envers les anti-
tes N (Le Monde, l-7-1967).
DÉSENSIBILISER [des&sibilize].  v. fr. ( 1 9 2 9 ;  de d é - ,
sensibiliser). Didoct. 4 10 Phot. Diminuer la sensibilité
(une émulsion photographique). + Z0 Méd. Pratiquer

e désensibilisation’ (2”) sur (un organisme). 0 Psychiorr.
ire devenir (qqn) insensible à l’agression (au moyen d’un
:nt thérapeutique ou d’une psychothérapie). + 3O Fig.
ndre (qqn) moins sensible à (qqch.).  Désensibiliser l’opi-
,n publioue  sur un problime.
DÉSEN-SORCELER  [dezCs>nsale].  v. lr.: conjug. appeler
i38; de dés-, et ensorceler). Faire cesser d’être ensorcelé.
ANT.  Ensorceler.

DÉSENTOILAGE [dez&vala3].  I I.  m. (1870;  de désen-
Ier). Action de désentoiler; son résultat.
DÉSENTOILER [dezCtwale].  v. Or.  ( 1 8 6 4 ;  d e  d é s - ,  e t

entoiler). Enlever la toile, l’entoilage de. Désentoiler  un
rableau et le réentoiler  avanf de le resfaurer.  @ ANT.  Entoiler.

DÉSENTORTILLER [deziit>ntije].  Y. fr. (1611, au p. p.;
de dés-, et enrorriller).  Détortiller. @ ANT.  Entortiller.

DÉSENTRAVER [dez.Zrrave].  Y .  fr. (1642; de dés-,  et
entraver). Libérer de ses entraves. @ ANT. Entraver.

DÉSENVASER [dez&vaze].  Y. tr. (1870; de dés-, et enva-
ser). + 10 Débarrasser de la vase. Désenvaser un bassin. +
20 Sortir de la vase. @ ANT.  Envaser.

DÉSÉPAISSIR Idezepesir].  v. tr.  (1572; deepaissir,  XIV~;
de dés-, et épaissir). Rendre moins épais. Désépaissir les
cheveux. @ ANT. Épaissir .

DÉSÉQUILIBRANT. ANTE  [dezekilibn& fit]. adj. (XX’;
de déséquilibrer). Qui déséquilibre (au propre et au fig.).
Facteur déséquilibrant dans la vie d’une personne. 0 ANT.
Equilibrant.

DÉSÉQUILIBRE [dezekilibn(a)].  n. m. (1899; de dés-,
et équilibre). + 10 Absence d’équilibre. V. Instabilité. Désé-
quilibre de forces, de valeurs. Il y o déséquilibre entre l’offre
ef la demande. V. Disproportion, inégalité. -- Méd. Trouble de
I’équilibre, pendant la marche ou dans la station debout.
+ 20 État psychique qui se manifeste par l’impossibilité de
mener une vie harmonieuse, par des difficultés d’adaptation,
des changements d’attitude immotivés, des réactions aso-
ciales. @ ANT.  Équilibre.

DÉSÉQUILIBRÉ, ÉE [dezeki l ibne].  ndj. (fin XIX~;  V.
Déséquilibrer). Qui n’a pas ou n’a plus son équilibre mental.
Il est un peu déséquilibré. - Subst. C’est un déséquilibré.
V. Névrosé. « Les déséquilibrés d’une même espèce sont
portés... à se rechercher les uns les autres >> (BERGSON).

DÉSÉQUILIBRER [dezekilibne].  Y. fr. (1878; de dés-,
et équilibrer). + 10 Faire perdre l’équilibre à (qqch., qqn).
« Il courait à frovers  la chambre d’h&el  en donnant dans le
vide des coups énormes qui le déséquilibraient » (SARTRE) .
6 2” Causer un déséquilibre mental. Cette dernière épreuve
l’a complètement déséquilibré. @ ANT. Équil ibrer.

DÉSÉQUIPER [dezekipe].  Y. fr. (1732; de dés-, et équi-
per). + 10 Mur.  Désarmer (un navire). + 20 Enlever I’équipe-
ment de. - Pronom. « Ayanr  posé son fusil au rdrelier
d’ormes...  (il) fit  un bond, sans se déséquiper, jusqu’à la
maison de Kadidja » (MAC ORLAN).  @ ANT.  Équiper.

1. DÉSERT, ERTE [dezen,  ent(a)].  adj. (1080, sens II@.,
et « abandonne »; lat. desertus).  # 10 Sans habitants. Ile
déserte. V. Inhabité. Campagne déserte. V. Désolé, désertique,
sauvage. a A mesure qu’on approche de Port-Royal, le PUYS
se fait  plus désert » (%JAR~S).  - Peu fréquenté. Qunrrirr
retiré, désert. + 20 Privé provisoirement de ses occupants.
V. Abandonné, dépeuplé, déserté, vide. « Notre-Dnme est
aujourd’hui déserte, inanimée, morte » (HUGO). Le châreau
« é ta i t  dé se r t ,  ma i s  non  abandonné  » ( G A U T I E R ) .  0 ANT.
Habité, peuplé; fréquenté, passont.  Occupé, plein.

2. DÉSERT [dezen!.  n. m.  (v. 1 1 7 0 ;  b a s  l a t .  desertum,
lat. class. deserto).

1. + 10 Vx. Tout lieu inhabité. « Voici le plus beau désert
qu’on puisse voir, n’admirez-vous pas ces ruisseaux qui fom-
benr des monfognes,  ces rochers escarpés? >> (FÉN.). + 2O Par
ext. Vieilli. Lieu écarté, peu fréquenté. « Et fuir dans un
désert le reste des humains » (MOL.). - Mod. (Influence du
sens II) « Une ville de province est un désert sans solitude »
(MAURIAC). - Lot. Prêcher dans le désert : sans être entendu.
- Traversée du désert. Par allusion à la Bible, longue période
d’isolement du pouvoir (pour un homme politique, un parti).
« De Gaulle n’a ons  oublié les conditions dans lesauelles  il o
quiffé  les offoires-de  l’État en 1946, pour entamer- une ‘ tra-
versée du désert’ qui allait durer douze ans » (Le Monde,
30-3-19691.  4 30 (AbsfrairJ.  Néant. solitude. « Le désert de
l ’amour  », de Mauriac.

II. Géogr. et cour. Zone très sèche, aride et inhabitée.
Déserts froids. Déserts chauds. Désert du Sahara, du Kolahari,
de Gobi. Désert de sable. V. Erg. Désert  de pierres. V. Hamada.
Points d’eau, végétation dans le désert. V. Oasis. Nomades,
coro~anes  de chameaux qui traversent le désert.  « Le Sud!
Le désert, les nomades, les terres inexplorées » (Ma~~ss.).

DÉSERTER [dezewe].  Y. tr. (XII~;  «rendre un lieu désert »,
v. 1050; de désert  1). + 1” Abandonner (un lieu où l’on
devrait rester). V. Abandonner, quitter. « Il désertait de plus
en plus, pour ce métier, l’atelier en plein vent  du charpentier »
(LOTI). Déserter son poste. - (Au p. p.) Village déserté par ses
habitants. + 2O Absolt.  (xv@;  repris it.). Abandonner l’armée
sans permission. V. Désertion. Une bonne partie de l’armée II
déserté. Des «jeunes soldats qui, à peine enrôlés, désertent el
rejoignent ces réfracfnires  » (MADELIN). 6 3” Fig. Renier,
trahir. « Je comprends qu’on déserte une couse  pour savoir ce
q u ’ o n  é p r o u v e r a  à  e n  s e r v i r  u n e  aufre » (BAUD~~..).  +
40 (Choses). Abandonner (qqn). « Cette âme aimante que
tout,  sauf Dieu, désertait » (GIDE ). V. Délaisser. @ ANT.
Rester, revenir. Rollier,  rejoindre.

DÉSERTEUR [dezrnrcen].  n. m. (1253, « celui qui part »;
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de déserter). + 10 (XVII~).  Soldat qui déserte ou qui a déserté.
V. Insoumis. Déserteur qui passe à l’ennemi. V. Transfuge.
Lois contre les déserteurs. + 2O Fig. et littér. Celui qui aban-
donne une foi, une cause. V. Apostat, renégat. 0 ANT.
Défenseur, fidèle.

DÉSERTIFICATION [dezrntifikasjj]  ou DÉSERTISA-
T ION [dezantizasjj].  n .  f .  (1960,-1973;  d e  d é s e r t  2 ) .  +
10 Géogr. Transformation d’une région en désert sous
l’action de facteurs climatiques ou humains. + 2O Fig. Dispa-
rition de toute activité humaine dans une région peu à peu
désertée. V. Déserter (2”).

DÉSERTION [dezsnsjj].  n. f. (1361, « abandon »; lat.
desertio).  + 10 (XVII~).  Action de déserter, de quitter l’armée
sans autorisation (V. Insoumission). Désertion en temps de
paix, en temps de guerre. Désertion à l’étranger (en quittant
le pays); désertion enprésence de l’ennemi: désertion à l’ennemi
(en passant dans l’armée ennemie). V. Trahison. 4 2O Fig.
Action de déserter une cause, un parti. V. Abandon, renie-
ment. @ ANT.  Fidélité, ralliement.

DÉSERTIQUE [dezrnrik].  adj. (fin XIX~;  de désert 2, II).
+ 10 Qui appartient au désert. Climat désertique. Plante
désertique. + 2“ Qui a certains caractères du désert. V.
Aride, inculte. 0 AN=.  Fertile.

DÉSESCALADE  [dezcskalad].  n. f. (v. 1960; de dés-,
et escalade). Didact. Op&tion  inverse de l’escalade*, dans
les domaines militaire, diplomatique, social, etc. « La ‘déses-
calade’  pourra se définir comme un rel&hement  progressif
des mesures militaires draconiennes précédemment prises. Elle
est une forme particulière de ‘désengagement ’ » (La Croix,
3-5-1970).

DÉSESPÉRANCE [dezrspewïs].  n. f. (1160, repris 1801;
de dés-, et espérance). Littér. État de celui qui n’a aucune
espérance, qui a perdu foi, confiance. V. Désespoir. « Une
pénétrante expression de découragement et de désespérance n
(FRANCE). 0 ANT.  Espérance.

DÉSESPÉRANT, ANTE  [dezrspen&  Cir]. adj. (fin XVII~;
de désespérer). + 10 Littér. Qui jette dans le désespoir, qui
désole. V. Désolant, navrant. « Que d’images  effrayantes et
désespérantes! » (BOURDALOUE).  + 2O Cour. Qui fait perdre
espoir, qui lasse. V. Décourageant. Cet enfant est désespérant,
nous n’en ferons jamais rien. « L’autre n’avançait qu’avec
une désespérante lenteur 1, (GIDE). + 3” Désagréable, fâcheux.
Il fait un temps désespérant. @ ANT.  Consolant, encourageont.
Agréable.

DÉSESPÉRÉ. ÉE [dezrspenel.  adj.  (v. 1170, n. V. Déses-
pérer). + 10 Qui est livré, réduit au désespoir. « Il faut te
dire que j’étais désespéré oui,  dégoûté de tout n (DuHAM.).
0 Subst. Un désespéré. « Ceux qui viennent au monde pauvres
et nus sont toujours des désespérés n (VIGNY). Le Désespéré,
roman de Léon Bloy. - Spécialt. Suicidé. On repêcha le
corps du désespéré. + 2O Par exagér.  Désolé, fâché, navré.
Je suis désespéré de vous avoir fait  attendre si longtemps.
+ 3” (1572). Qui exprime le désespoir. V. Triste. Regard,
nooel désesoéré.  << Les D~US  désesoérés  sont les chants les V~US
beaux » (L%US.).  + 4” Par ext. !&trême;  dicté par le danger.
C’est un parti  désespéré. Tentative désespérée. « Chaque
État éoouvanté  S E  tenait. . .  constamment orét  à des mesures
désesp&ées  >) (VIGNY).  + 9’ Qui ne laisse aucune espérance.
La situation des armées est désespérée. - Spécialt. En parlant
de la santé. « J’ai forcé la dose, sciemment. Le cas était
désespéré >> (MART.  du G.). 0 ANT.  Confiant, consolé,
heureux.

DÉSESPÉRÉMENT [dezcspeRem8].  adv. ( a v .  1549;
desespereement,  v. 1180; de désespéré). + la De manière
désespérée, avec désespoir. «Il regrettait désespérément chaque
soir les tendresses, les petits soins et les baisers n (MAUPASS.).
Par ext. La salle restait désespérément vide : il n’y avait plus
d’espoir qu’elle se remplisse. + 20 Avec acharnement. <( Nous
luttons d’arrache-pied, nous luttons désespérément contre... »
(PÉGUY).

DÉSESPÉRER [dezcspene].  Y. (v, 1155; var. desperer;  de
dés-, et espérer).

1. + 10 Y. tr. indir.  DÉSESPÉRER DE : perdre l’espoir en.
« Jamais on n’a douté de sa parole ni désespéré de sa clé-
mence » (BO%).  Désespérer de faire qqch. Nous désespé-
rons de pouvoir jamais y aller. Il ne désespère pas de réussir
un jour. - Littér. Désespérer que... suivi du subjonctif.
Nous commençons à désespérer qu’il aille mieux. Je ne déses-
oère oas au’il réussisse. au’il ne réussisse. 6 2O V. intr. Cesser
‘d’es&er:  Il ne faut’&  désespérer, tout  s’arrangera. V.
Décourager (se). - (ANT.  Espérer).

II.  V. tr. + 10 Vieilli. Réduire (qqn) au désespoir, affliger
cruellement. V. Affliger, chagriner, décourager, désoler. La
mort de SES parents l’a désespéré. - Mod. Affliger, décevoir.
V. Désoler. « Les gens qui m’aiment par intérêt me désespè-
rent D (D~~AM.).  + 2O (av. 1778). Qui lasse, qui décourage.
a Elle est d’une adresse à désespérer un diplomate n (BAL~.).
V. Désespérant (30).  + 20 SE DÉSESPÉRER. v. pron. (v.  1175).

DÉSHÉRI
1

S’abandonner au désespoir. V. Désoler (se). - (ANT.
fer, réconforter)

DÉSESPOIR [dezrspwan].  n. m. (déb. xW;
XII~;  de dés-, et espoir). + 10 Perte d’un espoir o
espoir; état de qui n’a plus d’espoir. V. Désespé
savnnt  G s’oublie dans les délices d’un calme
(FRANCE). «La vkrité  sur la vie, c’est le désespoir
2O (mil. XVI~).  Affliction extrême et sans remè
celui qui n’a pas d’espoir. V. Affliction, chagri
détresse. Se plonger, se jeter, sombrer dans
S’abandonner au désespoir. « ô rage, ô désespoi
ennemie! » (CORN.).  « J’étais en proie à un somb
(FRANCE). « Le désespoir n ses degrés... De l’ac
monte à l’abattement, de l’abattement à l’afiictio
tion à la mélancolie » (HUGO). 0 Au plur. Les
les moments, les accès de désespoir. « Je m’abimni
d é s e s p o i r s  i n e x p l i c a b l e s  » (CHATEAUB.).  + 3”  Pa
Ce qui cause une grande contrariété. Cet $nfant est le
pair,  fait  le désespoir de ses parents. Q Etre au dése
regretter vivement. Je suis nu désespoir de n’avoir
rendre service. + 4” Faire le désespoir de qqn : le c
en lui montrant une impossibilité. « Le poli de ses
faisait le désespoir des autres servantes » (FLA
désespoir de (qqn) : ce que qqn ne peut arrive
imiter, à réussir. « Phryné, désespoir du pinceau
du ciseau de Praxitèle » (CHATEAUB.).  - Lot. Désespoir a
peintres ; la saxifrage,  plante à fleurs délicates. + 50 L<
adv. (1835). En désesooir  de cause (d’abord dr.) : com
derni& t&tative et &ns grand espoir  de suc&.  0 AI
Confiance. espérance, espoir, foi. Consolation, joie.

DÉSÉTATISER [dereratize]. Y. tr. (v.  1966; de dés-,
étatiser). .&on., Poli?. Réduire la part de gestion et de fin,
cernent de l’État (Cf. Dénationaliser). Dér. DÉSÉTATISATTI
[dezetatizaslj]. n. f. 0 ANT. Étatiser.

DÉSEXUALISER [desrksqalize].  Y. tr. (1972; désexua
« qui a changé de sexe », fin XVIII~;  de dé-, et sexualis<
Psycho.,  Psychan.  oter  le caractère sexuel à (un compo~
ment. un sentiment, une interprétation). 0 Aiir. Sexualiser

DÉSHABILLAGE [dezabijas].  n. m. (1877; dedéshabilh
Action de déshabiller. de se déshabiller. Déshabillaee
mannequins.

DÉSHABILLÉ [dezabije].  n. m. (1627; de déshabillt
6 1” Vx. Tenue légère que l’on porte chez soi dans I’intim
En déshabiilé  :  au fig. sans apprêt.  + 2O Mod.  VêtemI
féminin d’étoffe légère, plus luxueux que le peignoir ou
robe de chambre. V. Saut (de lit). « Un déshabillé de Chant
noir, arachnéen n (MAUROIS).

DÉSHABILLER [dezabije].  Y. tr. (fin XIV~;  de dés-,
habiller). + 10 Dépouiller (qqn) de ses vêtements. V. Dévê
Déshabiller un enfant pour le mettre au lit .  - Déshabi(
qqn du regard : par la pensée. + 2” Fig. Mettre à nu.
Découvrir, démasquer, montrer. (< Quelle est l’essenti
fonction du poète comique à l’égard de l’homme? C’est dt
déshabiller » (FAGUET).  + 3O SE DÉSHABILLER. Y. pron. Er
ver ses habits. Se déchausser et se déshabiller pour se coul
Se déshabiller dans une cabine de bain. 0 Spécialt .  0
les vêtements destinés à être portés au dehors (chape
manteau, gants, etc.). V. Défaire (se). Se déshabiller
vestiaire. 0 ANT. Habiller.

DÉSHABITUER [dezabitqe].  v. fr. (1530; p. p., 1468;
dés-,  et habituer). Faire perdre une habitude à (qqn).
Désaccoutumer. Déshabituer qqn de l’alcool. «Sa vie solitair
l ’ a v a i t  d é s h a b i t u é  d e s  énonchements  n (MART.  du G.).
SE DÉSHABITUER. Y. pron.‘Se  défaire d’umhabitude.  Se &!s
bitucr des ciparettes,  de fumer. 0 ANT.  Accoutumer, habituel

DÉSHERBAGE [d&nba&  n. nz. (1907; de désherbe
Action de désherber.

DÉSHERBANT, ANTE  [dexnbB, Ct]. adj. et n. m. (x
de désherber). Qui désherbe, fait mourir la mauvaise her
Poudre désherbnnte.  - N. rn. Produit désherbant. V. H
bicide.

DÉSHERBER [dezanbe].  Y. tr. (1874; de dés-, et hert
Enlever les mauvaises herbes de. V. Sarcler. Désherber
allées d’un parc, un champ cultivé. Abs&.  Le jardinier
en train de désherber.

DÉSHÉRENCE [dezenos].  n. J (1285; de l’a. fr. h
« héritier »). Dr. Absence d’héritiers pour. recueillir une s
cession qui est en conséquence dévolue à I’Etat. Succession
déshérence,  qui tombe en déshérencc.

DÉSHÉRITÉ. ÉE Idezerirel. adi.  et n. (V. Déshérite
+ l” Privé d’hkritage.  + 2” I%vé*d’avantàges,  de bie
« Il se croit déshérité, trahi, abandonné de tous » (DUHAI
0 N. (1864) Personne désavantagée par la nature, les (
constances. (< Les plus déshérités plaisent quelquefois;
plus séduisants échouent » (MAUROIS). @ ANT.  Héritr
comblé; doué.

DÉSHÉRITER [dezenite].  Y. tr. (v.  1160; de dis-,  et h<
ter). 4 10 Priver (qqn) de la succession sur laquelle il pa
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Lt compter. Menacer un oarenl  de le déshériter. 4 2O Fie.

1. -.ver des avantages natuÏels.  V. Désavantager. in mat&
bren  desherrte.  @ ANT.  Avantager. combler.

P~HONNETE  [dezJnrt]. adj. (XIII~;  de dés-, et honnête).
ntraire  à la pudeur, aux bienséances. V. Inconvenant,
écent, obscène. Ce&s,  paroles, pensées déshonnêtes. V.
Ibonnête, vilain (fum.).  @ ANT.  Convenable, décent, honnête.

IDÉSHONN~TEMENT  [dezxnhrmd].  adv. (v. 1230 ;  de
phonnête).  Rare. De manière déshonnête. 0 ANT.  Décem-
!“t;
DESHONNETETÉ  [dez>nrtte].  n. f.  (XW; de déshon-
te).- Yx. Inconvenance, indécence. 0 ANT.  Décence.
DESHONNEUR [dezsnœn].  n. m. (1080; de dés-, et
nneur).  + 1” Perte de l’honneur. V. Honte, ignominie,
lignité, infamie, opprobre. N Le déshonneur est dans l’opinion
Y hommes, l’innocence est en nous )> (DIDER.).  « Je me fue
ur échapper au déshonneur N (ROMAIN~). Il n’y a pas de
rhonneur  à avouer sa pauvrefé.  + 2O Ce qui cause le déshon-
UT.  Souffrir un déshonneur. Obtenir  réparation d’un déshon-
w-. 0 ANT.  Honneur.
DÉSHONORANT, ANTE  [dez>n>r8,  dr]. adj.  (1748;

déshonorer). Qui déshonore. Conduite déshonoranfe.  V.
rilissant,  honteux. @ ANT.  Digne, honorable.
DÉSHONORER [dez>n>Re].  Y. fr. (1190; de dés-, et
norer). + l0 Porter atteinte à l’honneur de (qqn). V. Avi-
, déconsidérer, déprécier, discréditer, flétrir, salir, sonil-
‘. Déshonorer qqn, porter  offeinte  à sn r6putation  par des
:ultes.  des médisances, des calomnies. Il a déshonoré sa
nille.  Cette action I’a déshonoré. « On accepte  bien de souf-
I, mais pris d’étre  déshonoré » (GIDE). - Lot. Il se croirait
shonoré de rravai[ler de ses mains. - Abs&.  « Ce qui
shonore est funesre  : UIZ  soufflet ne vous  fuir  physiquement
cun m a l ,  e t  cependanr i l  vous fue  » (CHATEAUB.).  « L e s
nneurs déshonorent » (FLAuB.). + 2O Spécialt. Déshonorer
c femme, une jeune fille : la séduire, abuser d’elle. +
Liffér.  Faire tort à (qqch.). V. Défigurer, dégrader. « Quir-

I ce lieu que vous déshonorez de vofre  ignoble présence! »
‘OURTELINE).  V. Souiller. - Déshonorer un édifice par des
rtaurarions  maladroites.  V. Abîmer, déparer. « L’escalier

pierre.. .  était  déshonoré de poussière, de crachats ef de
rifles  de salade » (FRANCE). + 4O Se DÉSHONORER. v. pron.
rdre l’honneur, se couvrir d’opprobre. « Les petites  gens
i onf de I’honneur  valenr  mieux que les grandes gens qui se
rhonorent  >> (BAL~.).  @ ANT.  Exalter, glorifier,  honorer.
DÉSHUILER [dezqile].  Y. fr. (1863; de dés-, et huiler).
lever l’huile de. Déshuiler la laine. V. Dégraisser, dessnin-

‘. @ ANT.  Huiler.
DÉSHUMANISER [dezymanize].  v. fr. (1647; de dés-.
humaniser). Faire perdre le caractère humain, la condition
iomme.  « Son silence même ajoutait  à l’exception de son
s, le déshumanisair  » (GENET). - Au p. p. : (( Je crois que
mourrai non de vieillesse, mais étouffé par ce monde déshu-
misé » (MAURIAC). - Dk. DÉSHUMANISANT,  ANTE  [dezy-
aniz6, Et], a d j . ;  DÉSHUMANISATION  [dezymanizasjj], n. f .
ANT.  Humaniser (2O  et 39.
DÉSHYDRATATION [deridnarasjj]. n. f .  (1844: de
shydrater). Didact. + l” Opération par laquelle on déshy-
ate. V. Dessiccation. + 2O Fait de perdre une partie de
n eau (se dit d’un organisme, d’un tissu organique). @ ANT.
.drototion.
DÉSHYDRATÉ, ÉE [dezidnate].  adj. (1864; V. Déshy-
ater). Privé de son eau ou d’une partie de son eau. Légumes
shydratés  (pour la conserve). - Organisme déshydrafé:
au déshydratée. 0 Fam. Desséché, assoiffé. Je suis com-
?femenf  déshydraté.

I .‘,.DÉSHYDRATER [dezidnare].  Y. fr. (1864; de dés-, et
drorer)  Dtdoct  Enlever l’eau de. V. Dessécher. sécher.
‘shydrater  partiellemenr  du gypse pour obtenir du plâfre.l‘shydralrr  des légumes. - Se DÉSHYDRATER. v. pron. Méd.
rdre l’eau nécessaire à l’organisme. Il s’esf déshydraté
w de sa dernière maladie. - Au p. p. (Fam.).  Desséché,

I” oiffé. Je suis complèfemenl  déshydraté.
DÉSHYDROGÉNATION

/

[dezidnxgenasjj].  n. f. (1839;
déshydrogéner). 6 l” Chim. Action de déshydrogéner; son
ultat.  + 2O Biochim.  Oxydation d’une molécule organique
r départ de l’hydrogène, sous l’effet d’enzymes (déshydro-
nases) @ ANT. Hydrogénation.
DÉSHYDROGÉNER [dezidn>3ene]. Y. fr. (1846; de dés-,

‘hydrogène). Chim. Enlever l’hydrogène de. Déshydrogéner
corps. @ ANT.  Hydrogéner.
DÉSHYPOTHÉQUER [dezipxeke]. Y. fr. (1846; de dés-,
hypofhéquer).  Dr. Faire cesser d’être hypothéqué. 0 ANT.

tpothéquer.
DÉSIDÉRABILITÉ  [dezidenabilire].  n. f. (fin  XIX~;  dési-
bilifé, 1883 ; du lat. desiderium).  Écon.  Utilité économique.
Le mot désidérabilité  (conviendrait mieux) parce qu’il se
ttache  au laiin  desiderium qui n’exprime rien d’autre que
désir » (Ch. GIDE).
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DESIDERATA Idezidenata].  n. m. pl.  (1783; plur. du
mot lat. neutre desideratum).  + l" Didocr.  Lacune que pré-
sente une science, une institution, un livre, etc. La neurologie
o ses desiderata. Le sing. DESIDERATUM  [dezidenarxm]  se
rencontre dans la langue didactique (dep. 1858). + 20 Cour.
Veuillez nous faire connaître vos  desiderata : ce dont vous
regrettez le défaut, l’absence. V. Revendication.

D E S I G N  [dizajn, dezain].  n. m. (v.  1 9 6 5 ;  m o t  angl.
« dessin, plan, esquisse »). Anglicisme. Esthétique* indus-
trielle appliquée à la recherche de formes nouvelles et adap-
tées à leur fonction (pour les objets utilitaires, les meubles,
l’habitat en général). V. Stylisme.  « Le ’ design’  [...] doit être
la conjoncfion d’une idée esthétique  du créaIeur,  d’une réalisn-
rion indusrrielle.  d’un réseau de distribution ef des eoûfs  d’une
clienfèle  » (Le ‘Monde, 12-6-1971). - Adj. D’un-esthétisme
moderne et fonctionnel. Des meubles design.

DÉSIGNATIF, IVE [dezipatif,  iv]. adj. (1611; bas lat.
designativus).  Qui désigne, sert à désigner.

DÉSIGNATION [dezipasjj]. n .  f. (XIV~,  repris  XVW;
lat. designatio).  + 10 Action de désigner. Désignation d’une
personne par son nom, son titre. Désignation des marchandises
sur leur étiquette. + 2” Le fait de désigner une chose, un
concept dans le langage. Tel mot, telle  expression n’est  pas
une désignarion  couronie de la chose. V. Appellation, déno-
mination. + 3O Action de choisir, d’élire qqn. V. Choix,
élection, nomination. Désignation d’un délégué, d’un succes-
seur. @ ANP.  Révocation.

DESIGNER [dizajnœn ou dezajncerr].  n. m. (1969; de
design,  d’apr. l’amér. designer). Américanisme. Spécialiste
du design*.  V. Dessinateur, styliste (2O).  « Il y a deux sortes
de personnes : les stylistes ef les designrrs,  ou plutôf  les créa-
ieurs.  Les premiers habillent une mécanique, font  (ouvre  de
carrossiers; les seconds créent une forme el lui adaptent une
mécanique » (Son Magazine, févr. 1971). - Par ext.  Déco-
rateur* moderne, qui adopte le style « design ».

DÉSIGNER [deziJw]. v. fr. (1377, rare av. XVI~; désiner,
v. 1265 ; lat. designare,  de signum  « signe »).

1. + 1” Indiquer de manière à faire distinguer de tous
les autres (par un geste, une marque, un signe). V. Marquer,
montrer, signaler. Désigner un objet, un endroit en le montronf.
« Du petit  d o i g t ,  e l l e  d é s i g n a i t  u n  e n d r o i t  s u r  l a  carfe »
(ROMAINS). Cette allusion le désigne clairemenr.  Désigner qqn
par son nom, par un diminutif. V. Appeler, dénommer, nommer.
+ 2O DÉSIGNER QQN À (l’attention, l’admiration, etc.). V.
Signaler. « Les titres mêmes qui le désignenf  à la faveur du
H a u t  P e r s o n n e l  Adminisfrafif  » (COURTEELINE).  + 30 Ê t r e
le signe linguistique de. V. Représenter, signifier. Cette expres-
sion désigne les gens qui... V. Appliquer, qualifier. « Une
insrifufion  esf quelquefois expliquée par le mof qui la désigne »
(FU~EL).

II. + l” (1690). Choisir (qqn) pour une activité, un rôle,
une dignité. V. Appeler, choisir, nommer. Il a éfé désigné pour
entreprendre les  recherches. Désigner par un vote. V. Élire.
Désigner pour représenter. V. Déléguer. - (Au p. p.) Le
président désigné n été  investi .  + 20 (Sujet de chose). V.
Destiner (à), qualifier. Ses qualifés  le désignenf  pour ce rôle.
- Il esf fout  désigné pour remplir ce rôle : nul n’est plus
qualifié que lui.

DÉSILICIAGE [desilisja3].  n. m. (1959; de dé-, silice,
et suff. -oge).  Techn. Élimination de la silice des eaux indus-
trielles.

DÉSILLUSION [dezil(l)yzjj].  n.  f.  (1834; de dés-,  et
illusion). Perte d’une illusion. V. Déboire. décention. désao-
pointe&&  désenchantement, mécompte.’ « J’ai  r&-emek
éprouvé des désillusions, ayant PU  peu d’illusions » (FLAIJFI.).
Quelle désillusion @ ANT.  Illusion.

DÉSILLUSIONNEMENT [dezil(l)yzj>nmd].  n. m. (1828;
de désillusionner). Action de faire perdre ses illusions B
quelqu’un; fait d’être désillusionné, d’éprouver une
désillusion.

DÉSILLUSIONNER [dezil(l)yrixne].  Y. fr. (1828, p. p.;
de dés-, et i/h&onner).  Faire perdre une illusion à (qqn).
V. Décevoir, désappointer. Il a éfé bien désillusionné. @
ANT.  Illusionner.

DÉSINCARNÉ, ÉE [dezBkanne]. adj. (1891; de dés-, et
incarné). + l” Spirit. Privé de son corps, de son enveloppe
charnelle. + Z0 Cour. Qui néglige ou méprise les choses
matérielles (souv. iron.).

DÉSINCARNER [dezikanne].  Y. fr. (v. 1922; de désin-
carné). Liftér. (Rare). Faire cesser d’être incarné. Désincarner
un personnage. - SE DÉSINCARNER,  v. pron.  Se dégager de
son enveloppe charnelle. - Fig. S’éloigner de la réalité.
« Tout son efforort  tend à se désincarner  » (VAILLAND). 0 ANT.
Incorner,  réincarner.

DÉSINCRUSTANT, ANTE  [deziknysr:.  Ca]. n. m. et
adj. (1878; de désincruster). + 10 Techn. N. m. Mélange
chimique (soude, chlorure de baryum, chaux) destiné à empê-
cher la formation des incrustations dans les chaudières, les
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radiateurs (V. Détartrant). & 2O Adi. Substances désincrus- porter intérêt (à). Se désintéresser de ses @ires, de >
travail. V. Négliger. « Les crimes impunis dont l’opinion pul
que avait fini par se désinréresser  » (MAC ORLAN). - Il s’
complètemenr  désinréressé  de son fils. 0 AN=.  Intéresser, p
occuper (se).

fcwIft?S.
DÉSINCRUSTATION [dezZknystasjj].  n. f. (1878’ de

désincruster).  Techn. Action de désincruster une chaudière,
un radiateur.

DÉSINCRUSTER [dezEknyste]. Y. fr. (1878; de dés-,
et incrusfer).  Nettoyer en débarrassant des incrustations,
des dépôts. V. Détartrer. - Cour. Nettoyer les pores de (la
peau). 0 ANT.  Entartrer: encrasser.

DÉSINENCE [dezinds]. n.f. (XIV~;  lat. médiév. desinentio,
de desinere  « finir 1)).  + 1” Ling. Élément variable qui s’ajoute
au radical, au thème pour produire les formes d’un para-
digme (V. Flexion, inflexion, terminaison). En tarin,  les cas
des mofs se distinauenr  oar  leur désinence. Désinences verbales.
+ 2O Bof. Manière  doni  certains organes se terminent.

DÉSINENTIEL, ELLE [dezin%jrl].  adj. (1864. de dési-
nence). Litzg.  Qui est relatif aux désinences. Le &n esf une
langue désinentielle  : elle présente des désinences.

DÉSINFECTANT,  ANTE  [dezZfskra. Zt]. a d j .  e t  n.
(1812; de désinfecter). + 1” Adi.  Qui sert à désinfecter.
Produit  désinfectant.  Substance désinfectante. + 20 N. m.
(1820). CZn désinfectant. Désinfectants servanf  à chasser les
mauvaises odeurs. V. Désodorisant. « Je détestais mon hôtel,
son odeur de désinfectaof  et de dollars » (BEAU~~~).  - Méd.
Substance à propriétés antiseptiques, utilisée pour détruire
les germes pathoghnes.

DÉSINFECTER [dezifskre].  Y .  fr. (1556; de d é s -  et
infecter). Traiter en effectuant une désinfection. V. Ass&ir,
purifier, stériliser. Désinfecter la chambre d’un malade confa-
gieux.  Désinfecter une plaie, une blessure. @ AW. Infecter.

DÉSINFECTEUR  [derifsktar].  adj.  et n. m. (1834; de
désinfecter). Qui sert à désinfecter. Amxzreil  désinfecteur.

DÉSINFECTION [dezËfrksjj]. n:-f.  (1630; -de dés-,  et
infection). Destruction, par des procédés chimiques ou phy-
siques, de germes infectieux se trouvant hors de l’organisme,
à la surface du corps. V. Antisepsie, asepsie, assainissement,
stérilisation. Désinfection d’une plaie, d’un champ opéraroire.
Désinfection d’une salle d’hôpital, de vêtements. 0 ANT.  Infec-
tion.

DÉSINSECTISATION [deziscktizasjj]. n. f. (mil. XX~;
de dés-, et insecle).  Didacr.  Destruction systématique des
insectes (mouches, moustiques, punaises, cafards...). Agents
de désinsecrisafion  (tels que gaz sulfureux, pétrole et D.D.T.).

DÉSINTÉGRATION [dezËtegnasjj].  n. f. (1871 ; de désin-
tégrer). + 10 Action de désintégrer; son résultat. V. Désa-
grégation, destruction. 0 Spécialt.  Transformation des atomes
d’un élément oar transformation de la structure de leurs
noyaux. V. Fi&n,  radioactivité, transmutation. Dérinrégro-
fion  de la mnfière,  sponfanée  ou provoquée. 0 Géol. Décom-
position des roches sous l’influence d’agents atmosphériques.
+ 2O Fig. Destruction compl&e.

DÉSINTÉGRER [dezEtegne]. v. fr. (1878; de dés-, et
intégrer).  + l” Didocr.  Défaire l’intégrité d’un tout. V.
Désagréger, détruire. + 20 Phys.  et cour. Transformer (la
matibre) en énergie, parliellement  (V. Radioactivité) ou tota-
lement (V. Annihilation). Pronom. Se désintégrer. + 30 Fig.
Détruire compl&ement.  a Dans sa fêle, l’impression que
quelque chose allait exploser, se désinrégrer  » (CI. SIMON).

DÉSINTÉRESSÉ. ÉE [dezlrenese].  adj. (XVI~;  de désin-
téresser). + l0 Vx. Qui n’a, qui ne porte aucun intérdt maté-
riel ou moral à qqch. V. Indifférent. Être désintéressé du
monde. V. Détaché. + 2” Mod. (1665). Qui n’agit pas par
intérêt personnel. V. DétachA,  généreux. C’est un homme
parfaitement désintéressé. + 30 Par ext.  Atti tude, conduite
désintéressée. V. Bénévole, gratuit. Donner un avis, un conseil
désink+essé.  « Je ne nie pas qu’il y ait, de par le monde, des
actions nobles, généreuses, ef même désinréressées  » (GIDE ).
0 Qui ne répond pas à des considérations d’intérêt. V.
Gratuit. Recherches désinféressées  de science pure (recherche
« fondamentale »). 0 Subst. « Le bourgeois n la haine du
grofuit,  du désintéressé » (GIDE). + 40 Objectif, impartial.
Le scepticisme « suppose un examen profond ef désinféressé  »
(DIDER.).  0 ANT.  Attaché, owre,  avide, cupide, égoïsre,  inté-
ressé, sordide.

DÉSINTÉRESSEMENT IdezEtewsm81. n. m. (1657: de
dEsintéresser). + 10 Détache&nt de tout ‘intérêt ,e,&c
V. Altruisme, détachement. générosité. Un  entier, un oarfair
désinféressemen~.  Agir nvec d&intéressemenl.  « L’élude  Üssiduc
de deux langues mortes esf, dans un siècle sordide, preuve de
désintéressement » (DuHAM.).  + 20 (XX~).  Action de désin-
téresser qqn. V. Compensation, dédommagement, indemni-
sation, réparation. Désintéressement des créanciers. @ ANT.
Attachement, avidité, cupidité, intérêt.

DÉSINTÉRESSER [dezEteRese]. v. tr. (1552; de dés-, et
intéresser). + 10 Rendre (qqn) étranger à une affaire en
l’indemnisant ou en lui payant ce qui lui est dû. V. Contenter,
dédommager, indemniser, payer. Désintéresser ses créanciers.
t 2O (1690) SE DÉSINTÉRESSER DE (qqch.). Y. pi-on. Ne plus

DÉSINTÉRliT  [d ez<rene]. n. m. (1831; de se désintéress
d’apr.  intérér). Liffér. Etat de l’esprit qui se désintéresse
qqcb., perd l’intérêt qu’il y prenait. V. Indifférence. @ AI
Irxérêt.

DÉSINTOXICATION [dezEt>ksikasij].  n. f. (1922;
dés-, et intoxication). + 10 Méd. Traitement qui a pour 1
de guérir une intoxication, et (cour.) d’obtenir d’un alcoc
que ou d’un toxicomane qu’il se désaccoutume progressi7
ment de l’alcool ou des stupéfiants. Cure de désintoxicafh
0 Fig. Opération inverse de l’intoxication* (2”). + 2’~ Acti
de désintoxiquer (2”).  0 ANT.  Intoxication.

DÉSINTOXIQUER IdezitIksikel. v. fr. (1922: de de. ,
et intoxiquer). +- 1” G&rir  (qqn) d’une intoxication.
Spécialt. Désinroxiquer  un alcoolique, un toxicomnne.  -
DÉSINTOXIQUER. Y. pro??.  Suivre une cure de désintoxicatic
0 (v. 1965). Fig. Mettre fin à une intoxication* (20).  « (
en appelle à un peuple qu’on a abruti ou laissé abrutir de PI
pagnnde,  de publicité,  de rélévision.  Le remède serait  de
désinroxiquer  » (Le Monde, 25-11-1965). + 2O Débarras>
de ses toxines (V. Détoxication).  La campagne désinfoxiq
le citadin. Partir en forét  se désintoxiquer. @ ANT.  Intoxiquer.

DÉSINVESTIR [dezlvasrin].  Y. tr. (1846; « cesser d’invl
tir [d’un pouvoir] », 1829; v. pron.  « se débarrasser »,
XVI’;  de dés-, et investir).  Cesser d’invesrir. + 10 Mil
Désinvestir  une place. + 20 I%on. Réduire ou supprimer 1
investissements dans un secteur. + 30 Intrans.  Psychr
Cesser d’investir* (III, 20). 0 ANT.  Investir.

DÉSINVESTISSEMENT [dezÉvcstism<].  n. m. (184
de désinvestir).  Action de désinvestir; son résultat. @ AE
Investissement.

DÉSINVOLTE [dezEvxlr(g)].  adj. ( f in  XVII~,  n .  m. ;
disinvolto;  e s p .  desenvuelto  « développé »).  + 10 Qui (
à l’aise, dégagé dans ses attitudes, ses mouvements. V. Ai!
dégagé. « On les reconnaissoif  à leur teint  plus bronzé, à ~EL
alhues  plus  désinvoltes » (Lon). + 2’ (XX~).  Qui fait mont
d’une liberté un peu insolenle,  d’une légèreté excessive.
est II~ peu frop désinvolfe  avec ses supérieurs. V. Sans-&
« La façon désinvolte dont vous  parlez de la morf de votre  pè,
d a n s  vofre lettre,  m ’ a  o u t r é  » (MONTHERLANT).  @ AI.
Maladroit; sérieux.

DÉSINVOLTURE [deziv>ltyn].  n. .f. (1813; it.  disirw
1wa. V. Désinvolte). Attitude, tenue, tournure désinvol
V. Abandon, laisser-aller, légèreté. Répondre avec désirvolt&
( V .  Impertmence).  A g i r  a v e c  désinvolfure.  V .  Sans-g&
« LES infellectuels  le regardent s’embourber dans la pire eoff,
avec une admirable désinvolture » (DuHAM.).  0 ANT.  Re
nue, rigueur. sérieux.

DÉSIR [dezin].  n. m.  (fin XII~;  de désirer). + 1” Prise
conscience d’une tendance vers un objet connu ou imagin
cette tendance. V. Appétence, appétit, aspiration, attiram
attrait, besoin, convoitise, envie, faim, goût, inclinatic
intention, passion, penchant, souhait, tendance, tentatic
visée, ~(EU. « Le plaisir imaginé s’appelle désir » (Rrcmm
« Ses désirs étaient toujours si impérieux qu’il ne douh
jamais de leur exécution » (MART.  du G.). - Désir fugil
momenfané.  V. Caprice, curiosité, fantaisie. Désir ardei
exaspéré, fou, passiorrné.  Des yeux brillants de désir.  Un <
de désir. Exprimer, formuler un désir. V. Souhait, V<E~.  P
désirs sont pour nous des ordres. On cherche à sarisfaire  fo
ses désirs, ses moindres désirs. « La possession d’une chose
donne des idées plus justes que le désir » (RIVAROL).  Prena
ses désirs pour des réalités : s’imaginer que la réalité <
conforme à ce qu’on souhaite. 0 Ahsoit.  La force qui pous
à désirer. « Même l’intelligence ne fonctionne pleineme
que sous l’impulsion du désir » (CLAUDEL). 0 DÉSIR DE SUI
de l’infinitif. Le désir de réussir, de commander : ambitia
Désir de savoir : curiosité. Zl brYle  du désiv  de YOUS plail
Des fêtes « au’animait  un vif désir de déolaire  » (GAUTIEI
Le désir de &en  faire,  de &ssir.  V. Volonté,  vo&+. « (
désir de vivre qui renait  en nous chaque fois que nous preno
de nouveau conscience de la beauré  et du bonheur » (PROU~-
+ 2” Spéciak  Tendance consciente aux plaisirs charne
V. Concupiscence, libido. « Le miracle de l’amour hurmx
c’est  que, SUI  un instinct très simple, le désir, il construil  /
édifices de senrimenfs  les plus complexes ef les plus délicats
(MAUROIS). + 3” Littér. L’objet même du désir. « Tous i
désirs, Esther,  vous seront accordés » (Rat.).  @ ANT.  Dédo
indifférence, mépris, peur. répulsion.

DÉSIRABILITÉ  [dezinabilitel.  n. f. (1883; de désirable
Didoct.  Caractère désirable. - Écon. V. Désidérahilité.

DÉSIRABLE [deziRabl(a)].  a&.  (XII~;  dedésirer).+  1”Q
mérite d’être désiré; qui excite le désir. V. Appétissm
attrayant, enviable, intéressant, séduisant, souhaitable, te
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mt. « Le seul progrès désirable consiste dans l’amélioration
es âmes D (RENAN). + 2O Qui inspire un désir charnel.
èmme désirable. 0 ANT.  Indésirable. indifférent, repoussent.
DÉSIRER [dezine].  v. tr.  (fi,”  ~1~;  lat. desirare  « regretter

absence de »).  + 10 Tendre consciemment vers (ce que
on aimerait posséder), éprouver le désir de. V. Ambitionner,
virer  (à), chercher, convoiter, demander, espérer, exiger,
lcliner  (vers), prétendre (à), rechercher, rêver, souhaiter,
wpirer  (après), tendre (à, vers), tenir (à). Désirer ardemment
qch. Il ne désire pas le rencontrer. Que désirer-vous? Si
DUS  le désirez (Cf. Si le cceur vous en dit, si ça vous chante).
‘nov.  Caar qui soupire n’a pas ce qu’il désire. « Il ne faudrait
ouloir  qu’une chose.. .  Mais moi, je désire tout; alors je
‘obtiens rien » (GIDE).  - Il ne désire rien de plus. N’avoir
lus rien ù désirer : être comblé. - Absolt. « Désirer wec
srce, c’est presque posséder » (FRANCE). 0 DÉSIRER QUE
uivi  du subjonctif. Elle désire qu’il vienne la voir. « Elle
rouw qu’il n’avait pas assez d’esprit, et désira qu’il en eût
‘avantage » (LA BRUY.).  0 Vx ou littér.  DÉSIRER  DE suivi
e l’infinitif. « Elles désirent de plaire » (LA BRUY.).  «Jamais
lie  n’avait désiré si ardemme~~t  de vivre » (MAURIAC).  Mod.
sans DE) Je desire  m’entretenir (IYIC  vous. V. Vouloir. + 20
..ussEri A DÉSIRER  : être incomplet, imparfait. Ce travail
lisse à  dé s i r e r .  Se s  man iè re s  l a i s s en t  à  dé s i r e r .  + 3” SE
AIRE DÉSIRER : se montrer peu pressé de satisfaire le désir
lue les autres ont de nous voir (souvent iron.).  « Au revoir...,
t n e  t e  f a i s  p a s  t r o p  d é s i r e r  » (Q U E N E A U ) .  + 4~ Spécialt.
!prouver  des désirs amoureux ou sensuels. V. Convoiter.
Xsirer  une femme. + 5O Vx. Désirer qqch. à qqn : souhaiter
du bien) à qqn. V. Vouloir. « C’est le bien qu’à tous  deux
‘olyeucte  désire » (CORN.).  @ ANT. Craindre, dédaigner, mé-
‘*;Se*.

DÉSIREUX, EUSE [deriw.  azl. ndj. (Desidros,  fin XI~;
le désirer]. Qui désire. Vx. Désireux de gloire, d’honneurs,
le  richesses. Désireux des biens d’autrui : envieux, jaloux.
3 Mod. Désireux de (et I’inf.),  qui veut, a envie de. <( Il  se
~onfre  extraordinairement anxieux et désireux d’acquérir
ertnines  qualités qui sont à l’opposé de sa nature » (GIDE).
3 ANT.  Dédaigneux. Indifférent, méprisant.

DÉSISTEMENT [dezistama]. n. m. (1564; de désister).
1 1” Dr. Abandon volontaire d’on droit, d’un avantage.
1. Renoncement. Désistement d’action : par lequel le deman-
leur signifie su’il abandonne ses orétentions. 4 20 Polit.
:t cour.-Retraii de candidature à une.élection.  Le &sistement
/u  candidat républicain. 0 ANT.  Maintien.

DÉSISTER (SE) [dezisre].  Y. pron.  (1358;.  lat. desistere).
1 l” Dr. Renoncer à (une poursuite, une actmn en justice).
J. Abandonner, départir (se), renoncer. Se désister d’une
rction.  + 2’~ Absolt. (Polit .  et  cour.).  Renoncer à briguer
m mandat lorsqu’on n’a pas été élu au premier tour. V.
letirer (se). Se désister en faveur de qqn. @ ANT.  Maintenir.

DESMAN  [dpsmii].  n. m. (1763; du suédois desmanratta
< rat musqué >)).  Petit mammifère (Insectivores) au pelage
.oyeux,  dont les moeurs sont semblables à celles de la loutre.
3esman  des Pyrénées, de Russie.

DÉSOBÉIR [dezxbein].  Y .  tr.  indir. (1265; de dés-,  et
obéir).  DÉSOBÉIR  À : + 10 Ne pas obéir (à qqn), en refusant
ie faire ce qu’il commande ou en faisant ce qu’il défend.
II.  Opposer (s’), rebeller (se), résister, révolter (se). Désobéir
i ses parents, à ses chefs. - Absolt. Ces enfants ont désobéi.
- (Passif) « La mère ne souffrait pas que l’héritier fût désobéi
?n rien » (Rouss.).  4 2O Par ext.  Désobrir  à un ordre, à la
‘oi. V. Contrevenir; enfreindre, transgresser, violer. @ ANT.
)béir,  respecter.

DÉSOBÉISSANCE [dezabeis?is]. n.f.  (1283; de désobéir).
4ction de désobéir. V. Indiscioline. insoumission. insubordi-
oation,  rébellion, résistance, révolte. @ ANT.  Obéissance.

DÉSOBÉISSANT, ANTE  [dezxbeisd,  dt]. adj. (1283; de
%Obéir).  Qui désobéit (ne se dit guère que des enfants).
V. Indiscipliné, indocile, insubordonné. Enfant désobéissant.
@ ANT.  Obéissant.

DÉSOBLIGEANCE [dez>bli$s]. n. f.  (1798; de déso-
5liger).  Littér. Disposition à désobliger (qqn). Son extréme
!Iésobligeance.  0 ANT.  Obligeance.

DÉSOBLIGEANT, ANTE  [dezDbli+,  at]. adj.  (1658; de
désobliger). Qui désoblige., froisse les autres; peu aimable.
V. Désagréable:Il  a été désobligeant envers nous. Foire une
réponse, une remarque désobligeante. 0 ANT.  Aimable, obli-
geant.

DÉSOBLIGER [dezxbli3e]. Y. tr. (1636; « délier d’une
obligation », 1307; de dés-, et obliger). Indisposer (qqn) par
des actions ou des paroles qui froissent l’amour-propre. V.
Déplaire, froisser, indisposer, peiner, vexer. Vous me déso-
bligeriez beaucoup en refusant.  « Il est fort rare qu’on ne
désoblige pas ceux qu’on raconte >> (COCTEAU). 0 ANT.  Obli-
ger.

DÉSOBSTRUCTION [dezxpstnyksij].  n. f.  (1846; de
désobstruer, d’apr. obstruction). Rare. Action de désobstruer;

son résultat. 0 Chir. Opération qui consiste à enlever d’une
cavité ou d’un conduit les matières qui les bouchent.
Désobstruction d’un vaisseau (on dit aussi désoblitération).

DÉSOBSTRUER [dez2pstnye].  Y. tr. (1798; de dés-, et
obstruer). Techn. Débarrasser de ce qui obstrue, de ce qui
bouche. V. Déboucher, dégager, désencombrer, désengorger,
vider. Désobstruer un passage, une conduite, un canal. @ ANT.
Obstruer; boucher.

DÉSOCCUPÉ, ÉE [dezlkype]. adj.  (1579, repris XX~;
it. disoccupato;  de dés-, et occupé). Rare. Qui n’a plus d’occu-
pation, de travail. V. Chômeur, oisif. 0 ANT.  Occupé.

DÉSODORISANT, ANTE  [dez>d>nizZ,  Zt]. adj. et n. m.
(1910; de désodoriser). Qui désodorise, absorbe les mauvaises
odeurs. Subst. Désodorisant pour la toilette. V. Déodorant.
Utiliser un désodorisant contre les odeurs domestiques.

DÉSODORISER [dez>d>rize].  Y .  tr.  (1910; déodoriser,
1886; de dés-, et rad. odor. V. Odeur). Dépouiller (un corps)
de son odeur au moyen d’un traitement approprié; enlever
les mauvaises odeurs au moyen d’une substance chimique,
d’un produit parfumé.

DÉSQUVRÉ,  ÉE [dezocvne]. adj.  ( 1 6 9 2 ;  d e  d é s - ,  e t
œuvre). Qui ne fait rien et ne cherche pas à s’occuper. V.
Inactif, inoccupé, oisif. Un enfant désœuvré. - Subst. « Des
tas de désœuvrés qui, ne sachant que faire de leur temps, prodi-
guaient le mien sans aucun scrupule » (R~US~.).  @ AW.  Actif,
affairé, occup&

DÉSEUVREMENT  [dezavnamo].  n. m .  ( 1 7 4 8 ;  d e
désœuvré). État d’une personne désœuvrée. V. Inaction,
inoccupation, oisiveté. Faire qqch. par désœuvrement,  pour
passer le temps. « Comme il n’avait aucun travail, son désœu-
vrement  renforçait sa tristesse » (FLAuB.).  @ ANT.  Activité,
occupation.

DÉSOLANT, ANTE  [demI& fit].  adj. (1718: de désoler).
4 10 Littér. Qui désole, qui cause une grande affliction. V.
Affligeant, consternant, navrant. Nouvelledésolante. + 20 Cour.
Qui contrarie. V. Contrariant, ennuyeux. Il fait bien mauvais
temps, c’est désolant! @ ANT.  Consolant, r~jouissont.

DÉSOLATION [dez>lasi;].  n. f. (XII~; bas lat. desolatio).
+ l0 Littér.  Action de d&oler,  de ravager un pays; son
résultat. V. Destruction, dévastation, ravage, ruine. « Ils
pleuraient la mort de leurs proches et la désolation de leur
pays » (FLÉcH.).  - (Bible) L’abomination de la désolation.
V. Abomination. Ils « s’étaient voilé la face en criant à l’abo-
mination de la désolation! » (GAUTIER). + 2” Extrême afflic-
tion. V. Affliction, consternation, détresse, peine. Cette nou-
velle l’a plongé dans la désolation. « Le cri de la désolation
absolue et de l’effroi » (HUYSMANS).  @ ANT.  Consolation.

DÉSOLÉ, ÉE [dezzle]. adj.  (v.  135.5; V. Désoler). +
10 Désert et triste. « Un endroit désolé, consumé de soleil »
(FROMENTIN).  + 2O Affligé, éploré. Une mère désolée. Avoir
l’air désolé.  + 3” Par exagér.  Cour. Être désolé, regretter.
Je suis désolé de vous avoir fait attendre. Désolé, je ne puis
vous renseigner : excusez-moi. @ ANT.  Riant; joyeux, réjoui;
t0bG.

DÉSOLER [dezale].  Y. tr.  (v. 1330’ lat. desolore  « laisser
seul », d’où « ravager »). + 1’~ Vx ou iittér.  Ruiner, transfor-
mer en solitude par des ravages. V. Dévaster, ravager, ruiner.
Pillards qui désolent la campagne. << Les notices sur les j7éaux
qui ont désolé l’humanité, sur les dates fatidiques, sur l’an mil,
la peste, les Huns » (GIRAUDOUX). + 2O Causer une affliction
extrême à. V. Affliger, attrister, consterner, navrer. La mort
de cet ami le désole. Cet échec me désole. Pronom. (1692).
Elle se désole de ne pouvoir vous  aider. 0 Contrarier. Ce
contretemps, ce retard me désole. 0 ANT.  R&uir, ravir.

DÉSOLIDARISER [des>lidanizel.  Y. tr. (1907; de dé-.
et solidariser). + 10 V. tr. Rare. Ri>mpre  les liens de soli-
darité avec, entre. V. Désunir, diviser. + 2” SE DÉSOLIDA-
RKER.  v.  pron. Cour. Cesser d’être solidaire. Se désolidariser
de, d’avec ses collègues. V. Abandonner, séparer (se). << Je
ne me désolidariserai pas d’une défaite qui, souvent, m’humi-
liera » (ST-ExuP.). V. Désavouer. @ ANT.  Unir, solidariser
Id.

DÉSOPERCULER [dezapcnkyle].  Y. tr. (1878; de dés-,
et opercule). Apic.  Ouvrir les alvéoles de (en enlevant l’oper-
cule avec le couteau spécial dit D&~OPHRCULATFUR  [dez>-
psnkylatœn]).  Rayon de miel désoperculé.

DÉSOPILANT. ANTE  [dezxpild,  Et]. adj.  (1842; en
méd., n. m.. 1658; de désopiler). Qui fait rire de bon coeur.
Histoire, farce désopilante. - Cet acteur est désopilant.

DÉSOPILER [dempile].  Y. tr. (1542, « ouvrir »; de dés-,
et a. fr. ooiler  « obstruer »: lat. ooailare).  4 l0 Méd. Vx.
Désobstruér.  - Fig. (1690)’ Désopjier  la’raie  (de la bile*
noire). + Z0 Absolt. Mod. Désopiler : exciter la gaieté, faire
rire, réjouir. 0 Pronom. Se désopiler  : rire beaucoup.

DÉSORBITER [dezanbite].  Y. tr. (v.  1830, intr.; 1853,
se désorbiter;  de dés-, et orbite). + l0 Faire sortir de son orbite.
- Pronom. Sortir de son orbite. - D&ORBIT&  ÉE, sorti de
son orbite (astre); exorbité (ceil).  Dér. D~SORBITATION,
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[dez>rbitosjj], n. f. + 2O  ( 1 8 8 1 ) .  Fig.  Fa i r e  so r t i r  de  son
milieu, de ses habitudes. - DÉSORBITÉ,  ÉE,  sorti de ses habi-
tudes. oui ne sait olus ce au’il  fait. où il en est. V. Désorienté.

V. Désarticulé, disloqué. 0 Fig. Sans charpente, sans ri
dit&  V. Lâche, mou. « Un christianisme désossé en que4
sorte, sans charpente n (RENAN). 0 ANT.  Rigide, solide.

DÉSOSSEMENT [dezxm6].  n. m .  ( 1 7 9 8 ;  d e  désosse
Action de désosser. de se désosser.

D É S O S S E R  [dezxe].  Y .  II.  ( v .  1 3 5 0 ;  d e  d é s - .  e t  o
oter l’os, les os de. Désosser une épaule de mouton. - 1
anal. Désosser un poisson : en ôter les arêtes. 0 Fig.
pronom. V. Désarticuler (se). Acrobate qui se désosse.

D É S O X Y D A N T ,  ANTE IdezDksida,  St]. adj.  e t  n .
( 1 8 6 4 ;  d e  désoxyder).  Q u i  d é s o x y d e .  U n  désoxydant.
Réducteur. 0 ANT. Oxydant.

_ . _
DÉSORDONNÉ, ÉE [dez>ndJne].  adj. (v. 1220; de dés-,

et ordonné). + 10 Littér. Qui n’est pas conforme à la règle,
à la morale, au bon ordre. Conduite, vie désordonnée. V.
Agité, déréglé, dissolu. Imagination désordonnée. V. Débridé,
vagabond. Dépenses désordonnées. V. Effréné, excessif. + 2O
(1538). Qui est en désordre; où il  y a du désordre. Combat
désordonné. V. Confus, indistinct. Fuite désordonnée (V.
D é b a n d a d e ) .  + 3O h .  XIVe;  (F in  XIX~).  Cour .  Qu i  manque
d’ordre, ne range pas ses affaires. Maitresse de maison
négligente et désordonnée. - Subst. C’est un désordonné. 0
ANT. Moral. Modéré. Ordonné, rongé.

D É S O R D R E  [der3ndn(a)].  n. m. ( 1 3 7 7 ,  << q u e r e l l e s  >>;
de dés-, et  ordre). + l0 (1530). Absence d’ordre. Mettre
qqch.  en désordre, du désordre quelque part. V. Bouleverser,
chambarde r ,  chambou le r ,  dé r ange r ,  mé lange r ,  mê le r .  Tour
est en désordre (Cf. I%le-méle,  sens dessus dessous). Choses,
pièce en désordre. Quel désordre! V. Fouillis. pagaïe. Un
savonl  désordre, un désordre voulu, désordre d’obiets  destiné
à rompre la monotonie du décor, à donner du naturel.  Vx.
Réparer le désordre de sa toilette. 0 Désordre des idées,
incohérence, manque de logique. V. Confusion. « Le désordre
de mn pensée reflète le désordre de ma maison » (GIDE).
- Désordre dans les affaires publiques, dans l’administration
de qqch. V. Désorganisation, gabegie. + 2O Spécialt.  Trouble
dans un fonctionnement. V. Altération, perturbation, trouble.
Désordre fonctionnel. + 3” (1535). Littér. Absence de règle,
de morale. V. Dérèglement, dissipation, licence. vivre  dans
le désordre. 0 Conduite déréglée, débauche. « Les grands
désordres jettent aux grandes dévotions » (ZOLA). + 40 Absence
d ’o rd re  ou  rup tu re  de  l ’ o rd re ,  de  l a  d i s c ip l i ne  dans  un
groupe, une communauté. V. Anarchie. Semer le désordre
dans les rangs d’une armée. <<  Comme tout le monde n son
billet pris d’avance, l’entrée s’effectue sans le moindre désor-
dre a (GAUTIER). Assemblée où règne le désordre (V. Pétau-
d i è r e ) .  0  Plur.  M a n i f e s t a t i o n  d’indiscioline.  t r o u b l e  au1
int&ompt  la tranquillité publique, l’ordre  so&al.  V. Agiia-
tiou,  bagarre, émeute, trouble. De graves désordres ont éclaté.
@ ANT. Ordre, organisation. Cohérence.

D É S O R G A N I S A T E U R .  TRICE  [dez>nganizatœn,  t n i s ] .
odj. et n. (1792; de désorganiser). Qui désorganise. Principe
désorganisateur. @ ANT. Organisateur.

D É S O R G A N I S A T I O N  [dezDnganizasjj].  n.f. ( 1 7 6 4 ;  d e
désorganiser) .  Act ion  de  déso rgan i se r ;  son  r é su l t a t .  V .
Désordre. trouble. Nation en complète désorganisation. Désor-
ganisation d’une administration, d’une armée. V. Désagré-
gation. 0 Pathol.  Altération grave de la structure (d’un tissu
o u  d ’ u n  o r g a n e )  p o u v a n t  entrainer  l a  p e r t e  d e s  f o n c t i o n s .
@ ANT.  Organ;sation.

D É S O R G A N I S E R  [dezanganize].  Y .  fr. ( 1 7 6 4 ;  p .  p . ,  v.
1570; de dés-, et organiser). Détruire l’organisation de. Le
cancer désorganise les tissus qu’il envahit. 0 Fig. V. Déran-
ger. troubler. Désorganiser les plans de qqn. 0 Pronom. a Le
régime féodal se désorganise, tandis que le régime monarchique
n’est pas encore constitué >> (S~~~NOB~S).  V. Désagréger. Le
parti est désorganis;.  0 ANP. Organiser.

DÉSORIENTATION [dez>ni8tasjj].  n.f.  ( 1 8 7 6 ;  d e  déso-
rienrer).  Rare. Action de désorienter; son résultat.  -- Méd.
Désorientation spatio-iemporelk, perte du sens de l’orienta-
tion dans l’espace et dans le temps. 0 ANT. Orrentation.

DÉSORIENTÉ. ÉE Idez>ridtel.  adi.  (1636: de désorien-
ter). Qui ne sait plis où iien est;  cc <lu’il-do&  faire. V. Dépaysé,
embarrassé, hésitant, indécis, perdu.  « Désorienté, hébété,
amputé de ses habitudes » (COURTELINE). « Il était fout  déso-
rienté d’avoir gain de couse sans lutte » (MART.  du G.).

D É S O R I E N T E R  [dezxRj”te].  Y .  fr. (1617;  d e  d é s - ,  e t
orienter). ) 10 (1690). Faire cesser d’être oriente. Désorienter
une lunette -astronomique. - Faire perdre la direction à
suivre. V. Egarer. Pronom. « Il remonta le chemin jusqu’à
la Croix-au-Lièvre, et il en fit le tour les yeux fermés pour xe
désorienter )) (SAND).  + 2O  (1617). Rendre h&itant  sur cc
qu’il faut faire, sur le comportement à avoir. V. Déconcerter,
embarrasser, troubler. <(  Une certaine coquetterie maligne et
railleuse désoriente encore plus les soupirants » (R~U~S.).
0 ANT. Orienter, rassurer.

DÉSORMAIS [dez>Rmr].  adv. (XII~; de dés-, or « mainte-
nant 1,.  et mai.s « plus >l).  À partir du moment actuel (s’emploie
pour  u n  c o m p o r t e m e n t  o u  avec  un  a t t r i bu t ) .  V .  Aven i r  ( à
l’avenir), dorénavant. Désormais je ne l’écouterai plus. Les
portes seront désormais fermées après 5 h.

DÉSORPTION [des>npsjj].  n. f. (1960; de dé-, et absorp-
tion). SC. PhénomBne  inverse de l’absorption et de l’adsorp-

DÉSOSSÉ. ÉE [dezxe]. adj.  (V. Désosser). + l0 Dont
on a ôté les os. Dinde désossée et farcie. 4 Z0 Par ext. (1874).
Don t  l e s  membres  son t  mous  ét soup les ,  comme S&IS  os .

DÉSOXYDATION  [dez>ksidasjj].  n. L ( 1 8 0 5 ;  déso
dation.  1 7 9 4 :  d e  désorvder). C h i m . .  Métal/.  A c t i o n
d é s o x y d e r .  V: Désoxygéiation.  r é d u c t i o n .  ( I I ,  30). @ AT
Oxydation.

D É S O X Y D E R  [dezxkride].  Y .  t r .  ( 1 7 9 7 ;  désoxidotia
1794; de dés-,, et oxyde). Chim.. Métall.  hr l’oxyde
pnr ext. la rouille)  de. V. Réduire. Désoxyder un métal. @ A?
Oxyder.

DÉSOXYGÉNATION [dezaksi3enasjjl.  n. f. (1789;
désoxygèner).  Didoct.  + 10 A c t i o n  d e  d é s o x y g é n e r ;  s
résultat. V. Désoxydation, réduction (II, 3”).  + 20 Éliminati
artificielle ou accidentelle de l’oxygène dissous dans I’e;
@ ANT. Oxygénation.

D É S O X Y G É N E R  [dez>ksi3ene].  v. fr. ( 1 7 8 9 ;  d e  de
e t  oxygdne).  Didact .  E n l e v e r  t o u t  o u  p a r t i e  d e  I’oxygt
contenu dans une substance. V. Désoxyder, réduire (II,  5
Au p. p. : Le sang de la partie droite du azur est désoxygé.
@ AN-r.  oxygéner.

DÉSOXYRIBONUCLÉASE  [dei~ksinib~nykleoz].  n.
(1967 :  de  désoxyribo(se),  e t  nucléase).  Bio l .  Enzyme  (
caralyse  l ’ h y d r o l y s e  d e s  a c i d e s  désoxyribonucl6iques.
Ribonucléase.

DÉSOXYRIBONUCLÉIQUE [dez~ksiaib~nykleik].  L
(1960; de désoxyribo(se),  et nucléique). Biochim. Se
d’ac ide s  p r é sen t s  sous  fo rme  de  nuc l éop ro t é ine s  dans
noyaux cellulaires et porteurs de caractères génétiques.
(Abrév.  cour. A. D.N.). Cf. Ribonucléique.

DÉSOXYRIBOSE  [dez>ksiniboz].  n. ru. (v.  1 9 6 0 ;
dés-, oxy-, et ribose).  Biochim. Ose* de formule C, H,, 0,,
structure analome  au ribose  mais comoortant.  au niveau
deuxième atome  de carbone, un atomè  d’hydiogène  au 1
d ’un  g roupemen t  hydroxyle.

DESPERADO [despenado].  n. m. (1924; de l’angl.  des
rade,  1647, empr. à l’esp.  desperado, adi. « désespéré
Hors-la-loi qui est prêt à tout, n’ayant plus rien à perc
« Quelque desperndo,  proie du remords ou du spleen, vesl
d’un âge romantique révolu » (BARTHES). Des desperndos.

DESPOTE (daspx].  n. m. (lin XII~;  gr. despotës  <<  maître
4 10 Souve ra in  qu i  gouve rne  avec  une  au to r i t é  arbitri
et absolue. V. Tyran. « J’appelle tyran l’usurpateur de l’oc
rité  royale et despote l’usurpateur du pouvoir souverair
(R~us%).  + 2O Fig. Personne qui exerce une autorité tyr
nique. Cet enfant est un despote. « La vie familiale autour
génial despote (Hugo) ne devait pas être légère tous les jour
(HENRI~~).  - Adj. Mari despofe.  V. Despotique.

DESPOTIQUE [dasp%ik].  adj .  (XIV~; gr .  despotik,
+ l” Qu i  e s t  p rop re  au  de spo t e .  V .  Ty rann ique .  Souver
despotique. <(  Il y a trois espèces de gouvernements : le re
blirain,  le monarchique et le despotique n (MONTESQ.).
Arb i t r a i r e .  + 2O  F ig .  e t  l i t t é r .  « Vous  avez  sur s e s vers
pouvoir despotique » (BOL)  : absolu. Carncrère  despotk
0 ANT. Libéral.

DESPOTIOUEMENT Idesoxikmzl. ndv. (XIV~: d e  L
potique).  D*u&.  m a n i è r e  despgtique.  ~ouvern>r  déspot
ment.

DESPOTISME [drspxism(a)].  n. m. (1678; de despo
+ 10 P o u v o i r  a b s o l u ,  a r b i t r a i r e  e t  o p p r e s s i f  d u  despc
Despotisme oriental. Le despotisme de Napoléon. - Pc
Desootisme  éclairé. doctrine oolitioue  des ohilosoohes
XVI~I’  s . ,  s e lon  l aque l l e  l e  sÔuve&  do i t  &uvern&  se
l e s  l umiè re s  de  l a  r a i son .  0  Fo rme  de  gouve rnemen t  d
lequel tous les pouvoirs sont réunis dans les mains d’un se
V. Absolutisme, dictature, tyrannie. Combattre le despotis
<<  Le pire de tous les despotismes, c’est le gouvernement n
mire  » ( R O B E S P I E R R E ) .  4 Z0 T o u t e  a u t o r i t é  tvrannia
« C’est de l’inique despoti&e  des pères que viennent  les Y
et les malheurs des enfants » IRouss.).  0 ANT. Démocra
libéralisme. Faiblesse.

D E S Q U A M A T I O N  [daskwamusij].  n. k (1712;  d u
desquamarc,  TX. sqrrnma  « écaille D). 6 10 Méd. Eliminat
des  couches  supe r f i c i e l l e s  de  l ’ ép ide rme  sous  fo rme
pe t i t e s  l ame l l e s  fsquamesi.  V .  Exfo l i a t ion ,  pe l l i cu le  (
Desquamation consécutive à la scarlatine. + 2O Techn. Act
d e  d e s q u a m e r *  (2O); s o n  r é s u l t a t .  + 3” Géol. Enl&veml
chute de pellicules ou de minces écailles rocheuses.

DESQUAMER [deskwame].  Y.  tr .  ou intr.  (1836;
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esqunmare). + 10 V. infr.  Méd. En parlant de la peau, se.
étacher par squames, écailles. V. Peler. - Pronom. La
eau se desquame après la scarlatine. + 20 V. 11.  Débarrasser
l’épiderme) des cellules mortes. Produit propre à desquamer
I penu du visage ou DESQUAMANT [deskwam8]  n. m. et adj.

DESQUELS ,  DESQUELLES  [dekEl]. pron. rel. V .
,EWEL.

DESSABLEMENT [desablamï]. n. m. (XX~;  de dessabler).
10 Techn. Action de dessabler; son résultat. On dit aussi

)ESSABLAGE  [desablaJ].  + Z0 Techn. Traitement des eaux
sées consistant à en éliminer les matières minérales en
lspension.  @ ANT.  Ensablement.
DESSABLER [desable]. v. fr. (1765; de dés-, et sable).

)ter le sable de. V. Désensabler. 0 ANT.  Ensabler.
DESSAISIR [desezin].  Y. fr. (v. 1155; de dés-, et saisir).
10 Dr. Enlever à (qqn) ce dont il est saisi. Dessaisir un

+bunal  d’une affaire. + 2O  V. pron.  Se dessaisir de... se dépos-
Oder  de, remettre, confier volontairement. SC dessaisir d’une
are, d’un gage, d’un fifre. Je ne peux, je ne veux pas m’en
essaisir.  V. Abandonner, céder, donner, remettre, renoncer (à).

DESSAISISSEMENT [desezisma].  n. m. (1609; de des-
aisir). Dr. Action de dessaisir, de se dessaisir. Jugemenf de
kssaisissement  à l’égard d’un failli. 0 Action de se dessaisir
i’un état de conscience). Cf. Déprise.

volonté,  vue.  Avoir des desseins secrefs.  « J’ai formé le dessein
de vous proposer quelques remarquer SUI l’usage de la langue
française » (DuHAM.).  Nourrir de noirs, de coupables desseins.
Grands desseins. « Les desseins de la Providence éfanf  impé-
nétrables » (CAMUS).  « Dans le dessein d’humilier fout  le
monde » (SU.~&).  « Oue Droi  eût un dessein sur moi. n’était-

DESSAISONALISER [desazxnalize].  Y .  @.  (1972; de
‘é-, et saison, d’apr. I’angl. to deseasonalire).  Econ.,  Admin.,
;fnfisfique.  Apporter une correction à certains éléments
tatistiques pour éliminer les distorsions résultant des varia-
ions saisonnières.  Dér .  DESSAISONALISATI~N  [desez>nali
.asijl.  n. f.

DESSALEMENT [desalmS]  n.  m., DESSALAISON
desalczj]  n. f. (Techn.), ou DESSALAGE [desalaj].  n. m.
1764, -1845, 1877; de dessaler). Action de dessaler; son
ésultat.  - G é o l .  :  L e  d e s s a l e m e n t  d u  pérrole  b r u t .  L e
‘essalement  des eaux saumâtres ou salées (Cf. Dessalure).  -
igric. Le dessalage  d’un terrain.

DESSALER [des&].  Y. Ir. (1393: dessalé, XIII~;  de dés-,
t saler). + 10 Rendre  moins salé ou faire cesser d’être salé.
Iessaler  de la morue en la faisnnf fremper. Intrans.  (1680).
Metire des harengs à dessaler. Pronom. L’eau de mer se dessale
‘or disti l lation. + 20 (1880). Fig. et fam.  Rendre moins
dais, plus déluré. V. Dégourdir, déniaiser. - Pronom. Il
m~menre  à se dessaler. - Au p. p. (1585) Elle esf bien
lessalée.  V. Affranchi, dégourdi, déluré. + 3” V. intr. (Arg.
les plaisanciers, 1935; de l’arg. parisien « boire », v. 1830;
( noyer », 1878; Cf. Boire la tasse). Se renverser (en parlant
lu bateau); renverser son bateau (Dér. DESSALAGE).  0 ANT.
afer. - (du p. p.) : Empoté, niais.

DESSALURE [desalyn].  n. f. (1973; de délsl-,  et salure).
ïéol.  Dilution de l’eau de mer par un apport naturel d’eau
louce. Cf. Dessalement.

D E S S A N G L E R  [des&+].  v. fr.  ( 1 5 3 0 ;  descengkr,
1. 1165; de dés-, et sangle). Enlever ou détendre les sangles de.
3essaneler  un cheval. Pronom. Le cheval s’est dessanalé.  0
,Nr. Sangler.

DESSAOULER. v. V. DEssoûLER.
DESSÉCHANT, ANTE  [des&  Bt].  adj.  (1555; de des-

kher).  6 10 Oui dess&che.  Vent desséchanf.  4 2O Qui rend
nsensibl&  Fig. (1870). Doctrines, études dessécha&.

DESSÈCHEMENT [desnJmii].  n. m. (1503; de dessécher).
1 10 Action de dessécher; état d’une chose desséchée. V.
Déshydratation, dessiccation. Dessèchement de la peau. « Le
iegré  de dessèchement du bois fait beaucoup à sa résisfance  »
BU~.).  + 2O Maigreur d’une personne desséchée. + 3O Fig.
Perte de la faculté de s’émouvoir, de s’attendrir. V. Endur-
:issement. « Un des sèchemen t  a f f r eux  du  eau a  entrainé
“oblitération de la conscience u (MADELIN). 0 ANT.  Humidi-
icotion,  hydratation. Fraîcheur, sensibilité.

DESSÉCHER [desefe]. Y .  tr.  (Desechier,  v. intr.,  1170;
ie dés-, et sécher). 6 l” Rendre sec (ce qui contient natu-
.ellement  de l’eau). V. Sécher. Chaleur, venf  qui dessèche la
Jégétarion.  V. Brûler, calciner, griller, hâler, rôtir. <( Le froid
lesséchait  la peau  des visages et gerçait les lèvres » (MAC
~RLAN).  Dessécher des plunIes  médicinales, des fruirs. V.
Déshydrater; dessiccation. - Pronom. La peau se dessèche
zu soleil .  Sa bouche se dessèche d’émotion. 6 2O Rendre
maigre. « Le venf de feu du désert l’avait desséché depuis
fongfemps  » (G A U T I E R ) .  Au p. p. V i e i l l a r d  d e s s é c h é .  V.
Décharné, étique. 0 Pronom. Maigrir. Fig. et fam. « Elle
v’éfnil  pas fille à se dessécher de chagrin » (SAND). V. Languir.
) 3” Rendre insensible, faire perdre à (qqn) la fraicheur,
la faculté de s’émouvoir. V. Endurcir, racornir. « Pas d’ironie!
Elle vous  dessèche ef dessèche la victime » (Max JACOB).
0 Pronom. « J’ai peur de me dessécher à force de science »
:FLAuB.).  @ ANT.  Mouiller, humidifier. Attendrir, émouvoir.

DESSEIN [desl].  n. m. (v. 1265; « dessin » jusqu’au
KVIII~;  de desseigner  (V. Dessiner), d’apr. 1%. disegno). Liftér.
Idée que l’on forme d’exécuter qqch. V. But, désir, déter-
mination, intention, objet, projet, propos, résolution, visée,

c e  pas éirange?  i> (Eïbsco).  0 Lot.  adv. À  DESSEIN  :  a v e c
intention, de propos délibéré. V. Exprès. Il l’a fait @ dessein.
C’est  à dessein que je n’ai pas répondu. - Lot.  prép. A DESSEIN
IX : dans l’intention de, en vue de. « C’est peut-être à dessein
de vous entretenir » (Rat.).  @ HOM. Dessin.

DESSELLER [des&].  Y. fr. (XII~;  de dés-, et seller). oter
la selle de. Desseller un cheval.  0 ANT.  Seller.  - HOM.
C%SCdlfY.

DESSERRAGE [desuq].  n. m. (1794; de desserrer).
Action de desserrer. Desserr~~e  d’une vis. Coin de desserrage.
0 ANT.  Serrage.

DSSSERREMENT  [desenm6].  n. m.  (xx”; de desserrer).
Le fait de se desserrer. x Épanouissement de la poitrine; des-
serremenf  des tempes >> (ROMAIN~).

DESSERRER [desene].  Y. tr.  (XII~;  de dés-, et serrer).
+ 10 Relâcher (ce qui était serré). V. Défaire. Desserrer sa
ceinture d’un cran. Desserrer une vis, un écrou (V. Dévisser).
Desserrer sa prise, son éfreinre. 0 Pronom. Se desserrer,
devenir moins serré. L’écrou s’est desserré. Fig. <( Peu à peu,
l’étau s’es1  desserré » (MART.  du G.). + 2O (XIII~;  repris
1656).  Desserrer les dents : ouvrir la bouche. - Ne IXZS  des-
serrer les dents, ne rien dire. V. Taire (se). « Chaque &is  qu’il
desserre les dents,  il a l’air de vous faire une grâce » (LOTI).
0 ANT.  Serrer. -.HOM.  Formes du v. desservir.

DESSERT [desEn].  n. m. (1540, aussi « action de desservir
la table 1,; de desservir 2). + l0 Vx. Dernier service d’un repas,
comportant fromages, pâtisserie, fruits. « Un dessert sas
fromage est une belle à qui il manque un ail » (BRILLAT-SA~.).
+ 20 Mod. Mets sucré, fruits, pâtisserie servis de nos jours
après le fromage (en France). On apporta  de nombreux
desserts. Priver un enfant de dessert. Vin de dessert. - Par
ext. Moment de la fin du repas. Ils sont arrivés au desserf.

1. DESSERTE [desinr(a)].  n. f. (XII~; de desservir 1).
+ 1” Service assuré par un prêtre; fonctions attachées au
service d’une cure, d’une chapelle, etc. (V. Desservant).
+ 20 (1838). (Voie, moyen de transport). Le fait de desservir
une localité. V. Service. Desserte d’un porf par voie ferrée.
Voie de desserte. - Chemin de desserte.

2. DESSERTE [desw(a)].  n. f. (fin XIX~;  G mers des-
servis », XIV~;  de desservir 2). Meuble où l’on met les plats,
les couverts qui ont été desservis. V. Crédence, dressoir.
Léon « découpaif gravemenf  un melon sur le marbre de la
desserte >> (MA~. du G.).

DESSERTIR Idesrnrinl.  v. fr. (1751 : dessortir  « défaire »,
XII~; de dés-, et &rtir).  Ënlever  (;ne pierre précieuse) de sa
monture. Dessertir  un brillanr  de son chaton. 0 ANT.  Sertir.

DESSERTISSAGE [desrntisq].  n. m. (1870; de dessertiu).
Techn. Action de dessertir. 0 ANT.  Sertissage.

DESSERVANT [desrnv8].  n. m. (1322, rare av. XVIII~).
L’ecclésiastique qui dessert une cure, une chapelle, une
paroisse. V. Curé.

1. DESSERVIR [desrnvin].  Y. fr.: conjug. servir. V. Partir
(XI~;  lat. deservire).  + 1” Faire le service de (une cure, une
chapelle, une paroisse). C’est le vicaire qui dessert les hameaux
les plus éloignés. + 20 (1859). Faire le service de (un lieu,
une localité) en parlant d’une voie de communication, d’un
moyen de transport. Le chemin de fer ne dessert pas encore
ce village. V. Passer (par). Un omnibus dessert foufes  les gares
de la ligne. V. Arrêter (s’arréter  à). Ville bien desservie, reliée
aux autres par de nombreux moyens de transport. + 3O (1890).
Par exf.  Donner dans, faire communiquer. « A droite de
l’entrée, une pefife  porfe  desservait la cuisine cf ses dépen-
dances ». (ROMAIN~).  @ HOM. Formes du v.  desserrer.

2. DESSERVIR [descnvin]. Y .  fr.  (de dés-, et servir). .
+ 10 Débarrasser (une table) des plats, des couverts qui ont
été servis. Desservir la table. Abs&.  Vous pouvez desservir.
@ 20 (fin xv’). Rendre un mauvais service à (qqn). V. Nuire.
Desservir qqn auprès de ses amis. Une « promptitude de juge-
menf qui lui fait honneur, mais qui la dessert » (BAL~.).  Pro-
nom. Il s’est desservi par sa franchise. 0 ANT.  Servir. Appuyer.
seconder. - HOM. Formes du Y. desserrer.

DESSICCATIF, IVE [desikatif,  iv]. adj.  et n. (1534;
dissicarif,  XIVe:  lat. desiccativus,  rat.  siccus  « sec »). Techn.
Qui a la propriété de dessécher. Subst. (1754). Méd. Se dit
d’un médicament qui, appliqué sur une plaie, en absorbe
le pus ou les sérosités. V. Siccatif.

DESSICCATION [desikasij].  n. J (XVI~;  h. XIVe:  lat .
desiccatio).  Didacr.  6 1” Action de dessécher (les gaz, les
solides), opération par laquelle on les prive de l’humidité
qu’ils renferment. V. Déshydratation, lyophilisation. Dessicca-
tion des gaz par l’acide sulfurique, des solides par éruvnge, le
séchage au four. Dessiccafion  des fruits, du laif  (lait en poudre).
+ 20 (1870). Agric. Perte de l’eau que renferme le sol. La
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dessiccalion  des terres argileuses. @ ANT.  Hydratation, imbi-
bition.

DESSILLER [desije]. Y. tr. (Déciller,  XIII~;  de ciller, a.
fr. <( coudre les oaur>i&res d’un oiseau de proie pour le dres-
ser n).  Séparer -les -paupibres  qui étaieni  jointes. Dessiller
les yeux : les ouvrir. - Fig. Dessiller les yeux de qqn, à qqn :
l’amener à voir, à connaître ce qu’il ignorait ou voulait
ignorer. V. Ouvrir (les yeux); désabuser, détromper, Eclairer.
« L’on commence à dessiller les yeux du peuple sur les supersri-
rions » (VOLT.). - Pronom. S’ouvrir. « Alors mes yeux se
dessillèrènt;  je.sentis  mon malheur » (R~U~S.).

DESSIN [desi]. n. m.  (XV~; de dekgner (V. D e s s i n e r ) ,
d’apr. 1%.  disegno:  var. dessein jusqu’au XVIII~).  + 10 Repré-
sentation ou suggestion des objets sur une surface, à l’aide
de moyens graphiques; par ai. Toute ceuvre d’art formée
d’un ensemble de signes graphiques organisant une surface.
Lignes, tracé, froils  d’un dessin. Dessin qui représenfe  un
oovsoz?e.  Persoective  d’un dessin. Les dessins de Léonard
de. V&i;  de -Degas.  Dessins d’enfants. Dessin abstrait. -
Dessin au &-ait,  dessin ombré. Dessin à un crwon.  V. Cra~n,
fusai”, sanguine. Dessin ou pinceau, à la plu&e:  à l’en&  de
Chine. Dessin lavé. V. Lavis, s6pia. Dessin gravé. V. Gravure,
pointe-s8che. Dessin imprimé. Tissu à dessins. V. Motif.
Dessin rapide, esquissé. V. Croquis, bbauche,  esquisse, schéma.
Dessin soigné, fignolé,  léché. Dessin humorisiique,  accompagné
d’une légende. Dessin publicikzire.  Dessins sur la peau.  V.
Tatouage. 0 Cinéma (1916) DE.SSIN  AN& ou DESSINS
ANIMES  [derZanime]  : film cinématographique réalisé en par-
tant d’une suite de dessins représentant les phases succes-
sives du mouvement d’un corps. - Branche de l’art, de
l’industrie cinématographique relative à ce genre de films.
V. Animation (film d’). 0 Lot. fam. (1951). Faire un dessin
à qqn, expliquer davantage, en mettant les points sur les i*.
« Tu vois pas ça, toi dans ta tête?... Le cafard?... T’entends?...
Le cafard? Faut te faire un dessin? » (CÉLINE). + 2O L’art
qui enseigne et utilise la technique, les procédés propres à
organiser une surface par des moyens graphiques. Dessin et
peinfure’.  École, professeur, leçon de dessin. Il est doué
pour le dessin. Papier à dessin (bristol, torchon). (< Le Dessin
n’estpns la forme, il esf la manièrqde  voir la forme » (DEGAS).
+ 3” (Opposé à couleur). Les Eléments graphiques d’un
tableau, d’une tapisserie, etc. Le dessin de cette fresque n’en
voul pas la couleur. + 4” La façon de dessiner; le style
d’un dessin. Un dessin habile, mais froid. + 5” Représenta-
tion linéaire, exacte et précise, de la forme des objets, dans
un but scientifique, industriel; technique de cette représenta-
tion. Dessin graphique. Dessin géoméfrique.  Dessin par pro-
jcction (V. Projection, stéréographie). - Dessin industriel.
V. Épure; relevé (de plan). Dessin de face, de profil, en ékk-
tien. Dessin coté. V. Croquis. Échelle d’un dessin. Table à
dessin. -- Dessin d’archifedure  (V. Plan). 4 6O Grands
traits d’un ouvrage. Fig. V. Canevas, conception, plan, projet.
Dessin d’ensemble d’un ouvrage. 0 Mus. Dessin mélodique :
la disposition générale d’une phrase musicale. + 7O Par anal.
Aspect linéaire et décoratif des formes naturelles : contour,
figure, forme,‘ligne.  Le dessin d’un visage. V. Coupe. « Il
s’applique à suivre le dessin des veines jusqu’au poignef  mince »
(MA~.  du G.). -Contour d’un objet, lignes d’un ornement.
Le dessin d’une fenétre, d’une ferronnerie. 0 HOM.  Dessein.

D E S S I N A T E U R ,  TRICE  [desinatan, fnis]. n. ( 1 6 6 4 ;
de dessin, d’apr. 1%. disegnnfore).  + 1” Personne qui pra-
tique habituellement l’art du dessin. Un bon dessinafeur.
Dessinateur humoristique. V. Caricaturiste. Dessinateur illus-
trofeur de livres. Dessinatrice de mode. V. Modéliste. Dessi-
nofeur  de publicité. + 20 (v. 1778). Peintre chez qui la couleur
est négligée ou subordonnée à la forme (opposC  Y coloriste).
Ce peinfre  est plurôt  dessinaleur  que coloris&.  + 3” (1690).
Personne qui fait des dessins industriels ou d’architecture;
des dessins decoratifs  pour tissus, papiers, etc. Dessinateur
indusrriel.  Dessinateur en tissu, en bijouterie, etc. Dessinafeur
de meubles. Cf. l’anglicisme Designer, n. 0 DESSINATEUR
(TRI~E)-CARTOGRAPHE,  spécialiste du dessin en cartogra-
phie.

ressortir les contours, le dessin. V. Accuser, indiquer. Vé,
menf qui dessine les formes du corps.  Bouche bien dessin1
d’une jolie forme, bien nette. 0 Former (un dessin).
Former, présenter, tracer. La côte dessine une  suite de courbl
« Deux ou trois  ibis... dessinoient  leur silhouelfe  grêle sur
bleu qui leur servait de fond » (GAUTIER). - Pronom.
DESSIN*R.  oaraître  avec  un  contour  “e t .  V .  Dé tacher  (s<
ressortir. Ombre  qui se dessine sur M mur. V. Profiler (st
Un sourire se dessina sur ses lèvres. Fig. (1864). Pr,
qui commencent à se dessiner. V. Préci&  (se), tourut
(prendre). @ ANT.  Estomper.

DESSOLEMENT [deszlm?i].  n. m. (1700; de dessaler
Agric. Action de dessaler un champ. @ ANT.  Assolement.

1. DESSOLER [des>le].  v. fr. (fin XII~;  de dés-, et sol
Techn. Dkbarrasser  de la sole, de la partie inférieure du sabm
Dessaler  un cheval.

2.  DESSOLER [desale]. v. fr. (1357;  de désfnslsole
Aaric. Changer l’ordre des cultures d’une terre. (Svn.  Dess

DESSINÉ, ÉE [desine]. a&. (V. Dessiner). + l0 Repré-
senté par le dessin, tracé. + 2” Lot.  (XX’). BANDE DESSINÉE.
V. Bande (1. 2O).

DESSINER [desine]. Y. tr. (1664; desseigner,  dessigner,
1459; altér. de l ’ i t .  disegoure,  d’apr. la t .  designare).  +
10 Représenter ou suggérer par le dessin. Dessiner un
paysage. V. Représenter, reproduire, tracer. Dessiner qqch.
sur le vif, rapidemenf.  V. Crayonner, croquer, ébaucher,
esquisser. 0 Abs&.  Dessiner au crayon, à la plume, au
pinceau. L’nri  de dessiner. V. Dessin. Mal dessiner. V. Gri-
bouiller, griffonner. « Il dessine  de mémoire, et non d’après le
modèle » (BAUDEL.). 0 Spécialt.  Traiter les formes d’un
tableau, plutot  que la couleur. Ce peinfre  dessine soigneuse-
ment. Tableau bien dessiné. 0 Techn. Archit.  Représenter
par le dessin graphique. Dessiner un plan. V. Dresser, lever.
+ 20 (1809, au pronom.) Par anal. Rendre apparents, faire

sonner). 0 ANT. Assoler.
DESSOUDER [desude]. v. tr. (1165; de dés-, et sou&

Oter la soudure de. - Pronom. SE DESSOUDER : se défai
en parlant de ce qui était soudé. @ ANT.  Souder.

DESSOOLER ou DESSAOULER [desule]. Y. (1557;
dés-, et soriler).  + 10 V. tr. Fom.  Tirer (qqn) de l’ivresse.
Déseuivrer.  On l’a dessoûlé en lui jetaor de l’eau à la jïgu
La par l’a dessoûlé. Pronom. « Robe, la démarche incc
k&ze  et la tête malade pour s’être dessoUlé  trop vite » (M.
ORL.~).  + 20 V. intr.  Cesser d’être sotl. Il ne dessoûle po.
il est touiours ivre. 0 Arrr. Soûler.

1. DESSOUS [d&su].  prép.  et adv. (1080; de de, pré
et sous). Mot indiquant la position d’une chose sous u
autre (opposé à DES&?).

1. Prép. de lieu (Vx, employé seul). V. Sous. - MI
DE DESSCIUS. « Jean Tournier étaif  occupé à exrraire  les ca
vres ef les blessés de dessous les décombres >>  (GIDE). - PP
DESSOUS. Passer par-dessous la clôture. - Fig. et fan. Fa
qqch. par-dessous la jambe. V. Jambe.

II. Adv. de lieu. A la face inférieure, dans la partie in
rieure. Le prix du vose est marqué dessous. ‘Bras dessus b
dessous. Sens* dessus dessous ; renversé. - PAR-DESSO
Baisser-vous et pnsser  par-dessous. - EN DESSOUS : s
contre la face inférieure. Soulevez ce livre, le billet  est
dessous. - Fig. Rire en dessous ; en dissimulant son ri
V. Cape (sous cape). Regarder en dessous : sans lever franc1
ment les yeux, sournoisement. « Pinelfe,  le front bas, regara
Longin  par en dessous » (SARTRE). Agir en dessous : hypoc
tement. - Cr-DESSOUS  : sous ce qu’on vient d’écrire, p
loin, plus bas. V. Infra. Vous frouverer  ci-dessous les in
caiions  nécessaires. - LÀ-DESSOUS  : sous cet objet, ce
chose. Le chat s’est caché là-dessous. - Fig. Il a offerr
m’aider : il y a qqch. là-dessous : cela cache, cela dissiml
qwh.

@ AN-C. Sur; dessus, hout  (en).
2. DESSOUS [d(a)su].  n. m. (xv’; du précéd.). 4 l” F;

inférieure de qqch. ; ce qui est plus bas que qqch. Le dess,
des pieds, des bras. - Le dessous d’une assierte.  V. Envt
L’étage  du dessous. V. Inférieur. Les gens du dessous SS
bruyants. V. Bas (d’en bas). Vêtements de dessous : qui
portent sous ceux que l’on voit. V. Sous-vêtement. 4 2O  Nm
de certains objets qui se placent sous qqch. (pour isol
protéger). Dessous de boufeille.  V. Dessous-de-plat. 0 NS
donné à certaines choses cachées. Le dessous des carles,
je”. - Par anal. Les dessous de la polifique.  V. Secret.
UN DESSOUS DE TABLE  : argent que donne secrbtement
acheteur au vendeur dont il veut obtenir un avantage.
Gratification. Des dessous de fable. + 3O  Absolt.  Plu;.  1
DESSOUS (fin XIX~)  : vêtements de dessous féminins (souti’

culotte porte-jarretelles, chemise, combinaisc
%hge, lingek  Porter des dessous en denlelle.  + 4O P~I
Le dessous : la première couche de peinture d’une to
+ 5” Les dessous du théûtrr,  étages à plancher mobile dispo
sous  la scène. - Fig. Être dans  le troisième dessous, le trer
sixième dessous : dans une très mauvaise situation. + 6O I
Avoir le dessous : être dans un état d’infériorité dans 1
lutte, une discussion. V. Désavantage. + 7” Lot. adv. 4
DESSOUS : en. bas. Il n’y a personne au-dessous. a L’&
des peiifs scandales d’au-dessus, d’au-dessous, d’à-côté
suinte à fro~ers  les murs » (COURTELINE). - Moins. Vous
trouverez à mille francs ef au-dessous. - Fig. V. Iuférir
« Jamais (Racine) n’ira plus loin qu’Alexandre et qu’Ana
maque. Bojozet  est au-dessous » (SÉv.).  0 Lot.  prép.  I
DESSOUS DE : plus bas que, en bas de (V. préf. Infra-, SOI
sub-). Jupe au-dessous du genou. Cinq degrés au-dessous
zéro. V. Moins. Les femmes ne peuvent se marier au-dess
de quinze ans. Vendre, acheter un objet  au-dessous de
valeur. - Fie. Inférieur à. Notre condition est au-dess,
de la leur. - Etre au..dessous  de sa tâche : n’être pas capal
pas digne de l’assumer (Cf. Ne pas être à la hauteur).
Être au-dessous de fout : n’être capable de rien, n’a)
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mcune valeur (personne, œuvre). @ ANT.  Dessus. Avantage,
supériorité.

DESSOUS-DE-BOUTEILLE [d(a)sudburcj].  V. Dissous
2. 29.

DESSOUS-DE-BRAS [d(a)sudbna].  n. m. invnr.  (1929;
le dessous, et bras). Cercle de tissu imperméable destiné à
xotéger  les vêtements de la transpiration aux aisselles.

DESSOUS-DE-PLAT [d(a)sudpla].  n. m. invar.  (1898; de
k?ssous,  et plar).  support, plateau sur lequel on pose les
rlats pour éviter de brûler ou de tacher la nappe.

DESSOUS-DE-TABLE (ou Dessou~de table) Id(a)sudrabl]
I. DESSOUS  (2, 2”).

DESSUINTAGE [desqita3].  n. m. (1803; de dessuinter).
‘echn. Action de dessuinter.

DESSUINTER [desqEte].  Y. 11.  (1826; de dés-, et suint).
‘echn. Débarrasser du suint. V. Dégraisser, déshuiler. Dessuin-
er de la laine avanf  de la filer.

1. DESSUS [d(a)ry].  pr&.,  adv. (Desur,  desuz,  XI~;  de
‘e,  prép., et sur ou sus). Mot indiquant la position d’une
hose  sur “ne autre (opposé 9 DESSOUS).

1. Prép. de lieu (Vx, employé seul). V. Sur. - Mod. DE
~E~~US.  ôter-moi cela de dessus la table. - PAR-~E~~US.
:aufer par-dessus un obstacle. Fig. Par-dessus tout  : spécia-
:ment,  principalement. V. Surtout. Je YOUS  recommande
ai--dessus  tout  d’Btre  orudent.  - Fam. Avoir oar-dessus la
@re de (qqch.), ne plis pouvoir supporter, avoir  assez de.
.‘en  ai par-dessus la &e,  de loutes  ces comédies. - Par-
‘essus le marché : en plus.

II. Adv. de lieu. A la face supérieure (opposé à dessous),
la face extérieure (opposé à dedans). Prenez J’enveloppe,

‘adresse esf marquée dessus. Ce siège est solide, vous pouvez
ous  asseoir dessus. - Bras* dessus bras dessous. - Sens*
èssus  dessous. - Exprimant l’idée de contact. Relevez votre
obe, pour ne pas marcher dessus. Sauter, taper,  tirer, tomber
‘essus.  « Parait que la division de cavalerie a ordre de se faire
ousiller  pour les empêcher de nom  tomber dessus! » (MA~T.
u G.). - Fig. Tout contre. Vous cherchez votre stylo et
ous  avez  Je nez dessus. Mettre le doigt dessus : deviner.
vfeftre  la main dessus. V. Saisir; trouver. - PAR-DESSUS.
kzuter par-dessus. - EN DESSUS : sur le dessus. Tissu écossais
n dessus et uni en dessous. - Cr-DESSUS  : au-dessus de ce
qu’on  vient d’écrire, plus haut. V. Supra. - LA-DESSUS  :
ur cela. Ecrivez  là-dessus. - Fig. A ce sujet, sur ce sujet.

J’ai  fait là-dessus quelques vers » (MOL.). Comptez lù-
‘essus!  - Là-dessus, il nous quitka  brusquement : alors, sur

eg AM-. Sous; dessous; bas (en).
2. DESSUS [d(a)sy]. n. m. (xvre; du précéd.). + 1” Face,

lartie  supérieure de qqch. Le dessus de la main, d’une table,
“une armoire. Dessus d’un tissu. V. Endroit. L’&age  du
‘essus:  les voisins du dessus. V. Haut (d’en haut). Fig. Le
‘essus du panier : ce qu’il y a de meilleur (Cf. La crème,
: gratin). + 2” Dessus DE... Nom de certains objets qui se
Idacent sur qqch. (pour protéger, garnir). Dessus de plateau,
‘e buffer. de cheminée en tissu. V. Naooeron:  et Dessus-de-
it, de&&de-plat.  + 30 Par ext. Dessus  d’kihéâfre  : étages
u-dessus de la scène et dans lesquels peuvent remonter les
Iécors. 0 Mus. Le reeistre  le olus haut (oa~osé  à basse).
‘ieilli.  Pksonne  qui &nte  le’dessus. V: &prauo,  té&.
4O  Fig. Avoir, prendre, reprendre le dessus. V. Avantage,
prééminence,  supériorité. Avoir le dessus dans un combat,
kzns une discussion. V. Gagner, vaincre. « Votre frère J’emporte
f Phèdre a Je dessus » (RAc.).  - Spécialt. Prendre, reprendre
o dessus (sur une douleur physique ou morale). V. Relever
se),  remettre (se). « Elle passaif  pour une veuve qui kif  en
rain de reprendre Je dessus » (AYMÉ). 6 SO Lot. adv. Au-
IESSUS : en haut. Les chambres sont au-dessus. - Spécialt.
‘our indiquer une supériorité nombrable. V. Plus. La tem-
érature  offeinf  40” et au-dessus. - Fig. V. Meilleur, mieux.
l n’y a rien au-dessus. 0 Lot. prép.  AU-DESSUS 1x : plus haut
ue, en haut de. V. préf. Super-, sur-, sus-. L’avion est au-
‘essus de la Médikwanée. - L’Ain se jette dans Je Rhône
u-dessas  de Lyon (en amont de Lyon). - Spécio&.  V. Plus
1. plus de, de plus de, pour plus de...). Les enfanrs  nu-dessus
‘e quinze ans ne sont pas admis. Vendre au-dessus du cours.
- Fig. V. Supérieur (à). Le colonel esf au-dessus du capifaine
XI grade). « Vous nover  bien ce que YOUS  êtes au-dessus des
ufres:  vous avez de la tête, du jugemenf  n (SÉv.1.  Être au-
èssus  de (qqch.), dominer une situation, être supérieur à;
mépriser.  Ces critiques ne Je gênenf  pas il est au-dessus de
îuf cela (Cf. Cela ne l’atreint  pas, ne l’eflleure  pas). 0 Aw.
lessous.  Désavantage. infériorifé.

DESSUS-DE-LIT [d(a)sydli]. n.  m. invar.  (1870: de
éssus 2, et lit). Grand morceau d’étoffe, généralement adapté
la forme d’un lit, pour en recouvrir complètement la literie.

In dessus-de-lit en velours, en soie. V. Couvre-lit.
DESSUS-DE-PLAT [d(a)rydpla].  n. m. invar. (xx”;  de

essus 2, et plat).  Couvercle dont on recouvre un plat. V.
:Ouvre-plat.  Des dessus-de-plat.

DESSUS-DE -PORTE  [d(a)sydpant(a)].  n .  m. invar.

(1653; de dessus, et porte). Décoration sculptée ou peinte
au-dessus du chambranle d’une porte.

DÉSTALINISATION [destalinizasij].  n. f. (1956; de
dé-, Sfaline,  et suff.). Le fait de rejeter les méthodes autori-
taires propres à Staline et le « culte de la personnalité ». Les
premières mesures de désfalirdsation  ont suivi Je XX~ Congrès
du parti communisfe  (-fév.  19561  et se sont érendues  à d’autres
pays communistes. (On emploie aussi le v. Déstaliniser.)

DESTIN [dcsrL]. n. ru. (1160, « projet »; de destiner).
+ 10 Puissance qui, selon certaines croyances, fixerait de
façon irrévocable le cours des événements. V. Destiuée,
fatalité, fatum (IiHér.).  La myfhologie  grecque faisait du
destin  une puissance supérieure aux dieux. Pour les chréliens,
la notion  de providence* a remplacé celle du destin. « Je me
livre en aveugk au destin qr~im’erttraîne  » (RAc.). «Les hommes
ont invenré  le destin, afin de lui attribuer les désordres de
l’univers, qu’ils ont pour devoir de gouverner » (R. ROLLAND).
+ 20 Ensemble des événements contingents (V. Hasard)
ou non (V. Fatalité) qui composent la vie d’un être humain,
considérés comme résultant de causes distinctes de sa volonté.
V. Destinée, étoile, sort. On n’échoppe pas à son destin! (Cf.
C’était écrit, c’était fatal). Il eut un destin tragique : une fin
(ou une vie) tragique. Tournant du destin. 0 Par exl. Ce qu’il
adviendra de qqch. V. Avenir, fortuue, wrt. Le desfin d’un
ouvrage littéraire. Le destin d’une civilisation. + 3O Le cours de
l’existence considéré comme pouvant être modifié par celui
qui la vit. V. Existence, vie. « Nous tissons  notre  destin, nous
le tirons  de nous comme l’araignée sa toile » (MAURIAC).

DESTINATAIRE [dçstinaten].  n. (1829; de destiner).
Personne à qui s’adresse un envoi. Destinakzire  d’un colis,
d’une lettre. L’adresse du desrinataire.  « Des poperosses,  que
Je concierge chargea Daniel de remeftre,  en mains propres, à
leur destirzataire  » (MART.  du G.). - (mil. XX~).  Ling. Celui
à qui s’adresse le message linguistique, le récepteur. V.
Allocutaire,  auditeur, interlocuteur (2”).  0 ANT.  Expéditeur;
destinateur.

D E S T I N A T E U R  [destinatan].  n m. ( m i l .  XX~;  d e
destirzr). Ling.  -auteur  du message linguistique adressé au
destinataire. V. Emetteur, loculeur,  sujet (parlant). @ AN~.
Destinataire.

DESTINATION [dcstinasj;].  n. f. (me; lat. destimzlio).
+ 10 Ce pour quoi une personne ou une chose est faite. V.
Fin, fiaalité.  La destination de l’homme sur la ferre. V. Des-
tinée, mission, vocation; raison (d’être). Destination d’un
édifice. V. Affectation. Gel appareil n’a pas d’autre destination.
V. Emploi, usage, utilisation. Destination  d’unesomme  d’argent.
- Dr. Immeuble par desfination.  + 2” Lieu où l’on doit se
rendre; lieu où une chose est adressée. V. But, direction.
Partir pour une destination lointaine, inconnue. - A DESTI-
NATION. Arriver,‘parvenir,  être  rendu à destination. Train.
avion à destination de Marseille. @ ANT.  Origine.

DESTINÉE [drsrine].  n. f. (v. 1131; de destiner). + 10 V.
Destin (1”).  « Quand les infortunés ne sow~f à qui s’en prendre
de leurs malheurs, ils s’en prennent à la destinée, qu’ils person-
nifient » (R~U~S.).  + 20 Destin particulier d’un être (V.
Destin (2”);  sort). Tenir entre ses mains la destinée de qqn.
« Voici des milliers de siècles que notre pauvre humanité
accomplit sa destinée sur la terre » (MA~.  du G.). 0 Ce
à quoi une personne est destinée, semble l’être. V. Destina-
tion, vocation. « Mon père se faisait de l’âme humaine et de
sn deslinée  une idée sublime » (FRANCE). « C’est sa destinée
d’être pnrfailemenf  aimé » @I?V.).  0 Par ext. Avenir, sort
de qqch. La destinée qui étair  réservée à cetfe  (PUY~~.  +
3” (1640). Vie, existence. V. Destin (3O).  Lit&.  Finir sa
destirzée  : mourir. Unir so destinée à qqn : s’unir à lui, l’épou-
ser. « Vous êtes à l’âge où l’on se décide; plus tard, on subit
Je joug de la destinée qu’on s’est foire » (LAMENNAIS).

DESTINER [drstine].  Y. fr. (1160; lat. destina-e). DES-
TINER (qqn, qqch.) A. + 10 Vieilli. Fixer la destinée de qqn.
V. PrBdestiner,  promettre. Destiner II~I  jeune homme à une
jeune fille. « Cette persuasion que nous avons trouvé [‘être
que la nofure  avait desfiné  pour nous » (B. CONSTANT). +
2” Cour. Fixer d’avance (pour être donné B qqn). V. Assi-
gner, attribuer, garder, réserver. Je wus destine ce poste, tel
emploi. Le triste sort qui lui est destiné. Je ne sais quel accueil
il me destine. V. Préparer. Par ext. Cette remarque vous  était
destinée, était pour vous, vous concernait. + 3O (Mil. XVI~).
Fixer d’avance pour être employé (à un usage). V. Affeckr,
appliquer, réserver. Je destine cette somme 6 l’achat d’un
cosfume. Un édifice destiné au culte. Un titre destiné à éveiller
la curiosité. + 4’J (1580). Affecter (qqn) à un emploi, à une
occupation, à un état. Son père le destine à la magistrature.
- Par ext. Son talent le destine  à une carrière brillarrle.  -
V. pron. (plus cour.) « Il continue roujours  à s’insrruire  ef
pan& se destiner à la diplomarie  » (STE-BEUYE).

DESTITUER [dwitqe].  Y. tr. (xv’; «écarter». 1322; lat.
destituere).  Priver (qqn) de sa charge, de sa fonction: de son
emploi. V. Casser, congédier, démettre, déposer, l~ceocier,
limoger, renvoyer, révoquer (Cf. Mettre à pied, à la retraite,
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relever de ses fonctions). Desfifuer  un oficier  de son com-
mandement. V. Déerader.  Destituer un souverain. V. Détrôner.
Magistrat destitue? de ses foncfions.  Destituer le fufeur  d’un
enfant (V. Destitution). 0 ANT.  Nommer, réintégrer.

DÉSULFURER [desylfyne]. v. fr. (1836; de dé-, et sulfure’
Chim. et Techn. Débarrasser (une substance) du soufre qu’ell
contient. Désulfurer la fonte,  les produits pétroliers. - Dé,
DÉSULFURATION  [desylfywxjj], n. JY (1836).

DESTITUTION [drstitysjj]. n. f.  (1316; lat .  destitutio).
Révocation disciplinaire ou pénale. V. Déposition,-disgrâce,
licenciement, renvoi, révocation. La dégradation civique
entraîne la destitution de foufes fonctions. - Desfitufion  d’un
officier.  V. Cassation (2O),  dégr~datioo.  - (xx’). Dr. Destitu-
tion de la rurelle,  par laquelle le conseil de famille décide de
priver le tuteur de ses fonctions. 0 ANT.  Nomination.

DÉSTOCKER [destxke].  Y. fr. et intr.  (1966; de dé(s)-, et
stocker).  Écon.  Faire diminuer les stocks par leur mise en
vente.  « (Des organismes)...  freinent la baisse des cours en
stockant ef modèrent la hausse en désfockant  >> (J.-P. COUR-
THÉOUX).  Dér. DÉSTOCKAGE  [dest>kq]  n. m. @ ANT.  Stocker.

DESTRIER [drstnije].  II.  m. (1080; a. fr. destre  « main
droite »‘(V.  Dextre), le destrier étant conduit de la main
droite par l’écuyer, quand le chevalier ne le montait pas).
Cheval de bataille au moyen age (opposé à palefroi, cheval
de cérémonie). « Ca, qu’on selle, Écuyer, Monfidèle  Destrier »
(HUGO).

DESTROYER [dcstnwaje,  drstrojarr]. n. m. (1893; mot
angl. de to desfroy  « détruire »).  Désignation anglaise du
contre-torpilleur. V. Contre-torpilleur. 0 (1941) S’est dit de
certains avions de combat à long rayon d’action.

DESTRUCTEUR, TRICE  [dcrtnykrœn,  (Ris]. n. et adj.
(1420; lat. destructor).  + 10 Personne qui détruit. V. Démo-
lisseur, dévastateur. Les Romains, destructeurs de Carthage.
+ 2O Adj. Qui détruit (V. Destructif). Fléau destructeur;
guerre destructrice. V. Meurtrier. Action destructrice d’une
substance. 0 Fig. Idée, philosophie destructrice. V. Sub-
versif. 0 AN+.  Constructif. cr&teur.

DESTRUCTIBLE [dtstnyktibl(a)]. adj.  (1764; lat. sav.
desrructibilis).  Qui peut être détruit. Matière  desfrucfible.
@ ANT.  Indestructible.

DESTRUCTIF, IVE [dastnyktif,  iv]. adj. (1372, rare av.
XVII~;  bas lat. destructivus).  Qui a la vertu, le pouvoir de
détruire (V. Destructeur). Pouvoir destrucrif  d’un explosif.

DESTRUCTION [drstnyksjj].  n. f. (déb. XII~;  lat. des-
tructio).  Action de détruire; son résultat. + 10 Action de
jeter bas, de faire disparaître (une construction). Desfruction
d’une ville par un incendie, par les bombardements. Moyens,
engins de desrrucrion,  les armes. 0 Par ext. Résultat de cette
action. Le pays a subi de terribles destructions. V. Dégât,
dévastation, dommage. 6 2? Action d’altérer profondément
(une substance). Destruction des tissus organiques par certains
acides. + 30 Action d’ôter la vie à des êtres vivants. Destruc-
fion d’une armée. V. Anéantissement. Destruction des Juifs
par  l e s  naz i s .  V.  Exterminat ion ,  génoc ide ,  massacre .  0
Destruction des insecles.  des rats.  4 4O Action de faire dis-
paraître, de démolir, de mettre au rebut, de déchirer, etc.
Desrrucfion  d ’ u n  confraf, d e  p a p i e r s  compromeffanfs.  +
S”  Le fait de se dégrader jusqu’à disparaître. « La fin même
des choses, la ruine et la destruction par le temps » (FROMEN-
TN).  V. Dégradation. @ ANT.  Construction, création, édification.

D E S T R U C T I V I T É  [drstnyktivire].  n. f. ( 1 8 4 2 ;  d e
destrucrif).  Méd., Psychiarr.  Besoin incoercible de destruction.
Destructivité  à carocrère  collecrif  (dans les révolutions. les_ .
guerres).

DÉSTRUCTURATION [destnyktynasij]. n. f. (v. 1960;
de déstructurer). Didact. Action de déstructurer; fait de se
déstructurer: état qui en résulte. Psvcho. Déswucfuration  de la
p e r c e p t i o n .  Déstrücturation  d e  ia personnaliré.  @ ANT.
Structuration.

DÉSTRUCTURER [destnyktyne].  v. fr. (v. 1960; de dé-,
et strucrurer).  Didact.  Faire disparaître la structure. de
(qqch.).  - SE DÉSTRUCTURER. Y. pron. Perdre sa str”ct”re.
@ ANT.  structurer.

DÉSUBJECTIVISER [desybpktivize].  Y .  f r .  (1951;
de dé-, et subjectif). Rare. Faire sortir (qqn) de sa subjectivité,
faire accéder à l’objectivité. « [...l l’effort  de l’éducation
première devrait rendre à désubjectiviser  l’enfant  [...] » (GIDE).

DÉSUET, ÈTE [des(z)  tt]. adj.  (fm XIX~;  lat. desuetus).
Tombé en désuétude. V. Démodé, suranné, vieux. Coutume
désuète. Expression désuète. V. Obsolète, périmé. « Deux
poèmes médiocres du symbolisme le plus désuet x (ROMAINS).
« II étair  sensible ou charme romantique ef désuet des gra-
vures » (MAUROIS). V. Vieillot. 0 ANT.  Moderne.

DÉSUÉTUDE [desqetyd].  n. f. (1596,  rare av.xvrne;
lat. desuetudo).  Abandon où est tombée une chose dont on
a cessé depuis longtemps de faire usage. S’emploie surtout
dans tomber en désuétude. « Une loi tombée en désuétude,
mais dont  l’observance subsisrait  dans les provinces où fouf
s’abolit lentement » (BAL~.).  0 ANT.  Usage, vigueur (en).

DÉSULFITER [derylfite].  Y. rr. (1922; de dé-, et sulfire).
Agric. Débarrasser (les moûts, les vins) de l’anhydride sul-
fureux provenant du sulfitage.

DÉSUNI, IE [dezyni].  adj.  (1594; V. Désunir). + 10 Sépar
par un désaccord. Famille, couple désuni. + Z0 Cheval désun
dont le mouvement des membres antérieurs et nostérieul
n’est pas synchrone. - << C’est un beau cheval riont  le pr
est presque toujours désuni » (VOLT.). - Sports. Dont le
mouvements ne sont plus coordonnés. Coureur désuni opri
le  sauf d’une haie. <( Dans l’allure désunie de la fin (d
l’épreuve) >> (J. PRÉVOST). @ ANT.  Uni.

DÉSUNION [dezynjj]. n. f. (1479; de désunir, SUI’  1
modèle de union). Désaccord entre personnes qui devraier
être unies. Désunion d’un couple, d’une famille. Désunio
dans un parfi.  @ ANT.  Union.

DÉSUNIR [dezynin].  Y. fr. (1418: de dés-, et unir).
10 Rare. Faire cesser l’union, la jonction de. V. Désassen
bler,  détacher, séparer. Désunir les ais d’une cloison. V. Di:
joindre, disloquer. - Pronom. (Sports) Se désunir, se dit d’u
athlète dont les mouvements perdent leur coordination. <
Séparer (des personnes unies) « S’il (Polyeucte) vous a désuni
sa morf ya vous rejoindre » (CO~N.). + 2O Cour. Faire cesse
l’union morale, jeter le désaccord entre. Désunir une familL
un ménage. V. Brouiller. « Le serf pourra bien nous sépare
mais non pas nous désunir » (Rouss.).  @ AN=.  Unir.

DÉSYNCHRONISER [desikronize].  Y. fr. (mil. XX[
de dé-, et synchroniser). Techn. Faire cesser le synchronism
de..., faire que plusieurs éléments synchroniques ne le soier
plus. 0 ANT.  Synchroniser.

DÉTACHABLE [detaJabl(a)].  adj.  (1845; de détacher 1
Qu’on peur détacher (1). Coupons dérnchables.

1. DÉTACHAGE [detaJa3].  n. m. (xx”;. de détacher 1
Action de détacher (1).  se séparer ce qui état attaché.

2. DÉTACHAGE jdetaJ&].  n. m:(1870;  de détacher 2
Action d’enlever les taches. V. Nettoyage.

DÉTACHANT [detaJS].  n. m. (xx’; de dérocher 2). Prc
duit qui enlève les taches.

DÉTACHÉ, ÉE [detaJe].  adj. (xW; V. Détacher 1
+ 10 Qui n’est plus attaché; qui n’attache plus. Lien, rubY
détaché, dénoué. + 2O Séparé d’un tout. ~&CES  DÉTACHÉE
servant au remplacement des pièces usagées d’un mécanisml
Marchand d’accessoires et de pièces détachées. + 3” (1640
Qui a ou qui exprime du détachement (l”). « Un fan froig
détnché, exférieur  )> (PAULHAN).  V .  Dés invo l t e ,  ind i f f éra
Il répondit d’un petit  air détaché. + 4O Qui n’est pas lis
Mus.  N o t e s  d é t a c h é e s  (V.  P i q u é ) .  Subst.  U n  d é t a c h é .  1
Staccato. + 5” Fonctionnaire détaché, affecté provisoiremel
à d’autres fonctions que les siennes. @ ANT.  Attaché, noue
!mssionné.  - HOM. Détacher (1 et 2).

DÉTACHEMENT [deraJmB].  n. m. (1613; de détacher 1
4 10 Action de se détacher. état de celui aui s’est détachs
vx ou  lit&.  a L e  d é t a c h e m e n t  d e s  plaisi&  » (BOSS.).  7
Abandon, renoncement. Le détachement de soi,  du mon‘
(relig.). V. Oubli. 0 Mod. (Abs&.)  Détachement par manqr
d’intérêt. V. Désintérêt, indifférence, insensibilité. Répondr,
par l e r  nvec  d é t a c h e m e n t ,  e n  a f f e c t a n t  l e  détachemenr.  \
Désinvolture, insouciance. « Un dérachemenf  intérieur :
faisait qui la déliait de lui » (FLAuB.).  « Cette indifférence,.
ce détachement rotai qui la sépare du monde et de son étr
même 1) (MAURIAC).  - (ANT.  Attachement). + 2O (1671). Pet
groupe de soldats détachés du gros de la troupe pour u
service spécial. Détnchemenr  chargé de la surveillance (7
Patrouille), d’un convoi (V.  Escorte), d’un coup de main 0
Commando), de couvrir l’armée à l’avant (V. Avant-garde
sur les côtés (V. Flanc-garde), à l’arrière (V.  Arrière-garde
+ 30 (XX~).  Admin.  Situation d’un fonctionnaire provisoin
ment affecté à d’autres fonctions. Être  en détachemenr.

1. DÉTACHER [detale].  Y .  tr.  (Desrachier,  v. 1160; t
a t t a c h e r .  oar chaneement  d e  nréfixe:  de  l ’ a .  f r .  tac!
« agrafé )>j. .

1. V. fr. + 10 Dégager (qqn, qqch.) de ce qui attacha
ou de ce qui était attaché avec. V. Délier, déoouer.  Détacht
qqn.  V. Désenchaîner, l ibérer. Détacher des vêtements. 7
Déboutonner. déerafer.  délacer.  Détacher un papier COU
V. Décoller: --D&CHER  DE... : séparer en détachan
<< Des aflches  que  le  vent  dérache d’un mur >, (ROMAINS
0 Par exf.  Défaire (ce qui tient plusieurs choses attachées
Déracher une épingle, une chaîne. + 2O Séparer, enlever (<
qui adhérait naturellement). Détacher les pétales d’une fier
(V. Effeuiller), les feuilles d ‘un arbre (V. Défeuiller).  Qétochr
de  l ’ a rbre  un  fruit,  u n e  f l e u r .  V .  C u e i l l i r .  + 3” Eloigm
(qqn, qqch.) de ce avec quoi il était en contact. Détacher k
mains des hanches. 0 Vieill i .  Donner (un coup). Démch<
un coup de poing, un coup de pied. V. Décocher. La mu,
pensait « au joli  coup de sabot  qu’elle allait  lui  détacher
l endemain  mafin » (DAuD.).  + 40 Enlever  (un élémen
d’un ensemble. Détacher un maillon, un chainon  d’une ch&
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étacher une remorque, un wagon d’un convoi. Détacher sui-
rnt  le pointillé. V. Découper. 0 (Abstrait) Détacher un pays,
I domaine  d ’un  au t r e  (V .  Sépa re r ) .  + 50 Dé tou rne r .  Ne
woir  détacher ses yeux, ses regards, ses pensées, son atten-
m de... V. Détourner, distraire. « Je ne pouvais détacher mes
ux de son visaee » (PROUST).  - Littér. Les orincioes  « aui
;tachent  d e  l a  %e,  de la fokune,  d e  l a  gloik » (D~E;.).

A r r a c h e r ,  é l o i g n e r ;  d é t a c h e m e n t  (10).  4 60 Fa i r e  pa r t i r
qn )  l o in  d ’ au t r e s  pe r sonnes  pou r  f a i r e  qqch .  Dékcher
n nu-devant d’un h8te.  en ambassade. V. Déléguer, dépêcher,
puter,  envoyer. Détacher une estafette.  0 Détacher qqn à
~II)  : le lui envoyer. Diderot « commença par me détacher
G?yre  » (R~U~S.).  0 Affecter provisoirement (un fonction-
ire) à un autre service. V. Détachement (3”).  « Ne donner
Y wtre démission, faites-vous seulement détacher de votre
rps » (BAL~.).  Il s’est fait détacher, il est détaché (V. Déta-
8, 5O). + 70 F a i r e  apparaitre  n e t t e m e n t  s u r  u n  f o n d .  V .
wuper.  « La lumière de la lune.. .  détacha sur le ciel qui
nblait  noir le profil plus noir des branches » (PERGAUD).

Typogr. Distinguer par des caractères spéciaux. Mettre
e citation, une locution en italique pour la défarher  (du
.te). + 80 Ne  pas  l i e r .  D é t a c h e r  s e s  kttres  e n  é c r i v a n t .
‘tacher nettement les syllabes. V. Articuler, marteler. -
us. Détacher les ~~OIES  : les exécuter sans les lier. V. Détaché.
II. SE DÉTACHER. Y. pron.  (XIW).  * 10 (Concret).  cesser
itre  at taché.  Le chien s’est détaché. 0 Se séparer. Fruits
i se détachent de l’arbre. V. Tomber. <( L’humidité filtrait
rawrs  les pierres moisies de la voirte,  et à intervalles égaux
? goutte d’eau s’en détachait x (HUGO). 0 Sports. Coureur
i se détache du peloton (en allant plus vite). + 2O Apparaître
.tement  en sortant. « Deux longues mèches se détachaient
?ricieusement des crépelures s (GAUTIER). V. Saillir, sortir.
Apparaitre  nettemenr  comme en  so r t an t  d ’un  fond .  V .

couper (se), ressortir, trancher. « Une Jïgure  de Benozzo
‘zzoli,  se détachant sur un fond verdâtre » (P ROUST).  +
Ne plus être attaché par le sentiment, l’intelligence, à. Ils
détachent l’un de l’autre : ils s’aiment de moins en moins.
détacher par l’absence. V. Oublier (s’). Se détacher des

isirs. V. Désintéresser (se), renoncer. « Elk n’eut pas à se
acher,  n’ayant pas connu l’attachement » (M~unr~c).
@ ANT. Attacher. rattacher; assembler, fixer, joindre, lier, unir.
!. DÉTACHER [detaJe].  Y.  fr. (1.501; de tache).  Débar-
ser d’une, de plusieurs taches. V. Dégraisser. nettoyer.
nner au teinturier un costume à détacher. V. Détacheur.
tacher au savon, à la benzine. @ ANT. Tacher. - HOM.
taché.
DÉTACHEUR, EUSE [detalœn,  az].  n. et ndj. (1680; de
acher). + 10 Celui qui détache, nettoie les vêtements. V.
graisseur, teinturier. « Ils devaient être lavés (ses vètements)
envoyés cher le détacheur >> (CI. SIMON). + 2O  Par appas.
van détacheur : contenant un produit  détachant.
SÉTAIL  [detaj].  n. m. (XII~,  vendre à détail; de détailler).
L”  Le fait  de livrer,  de vendre ou d’acheter par peti tes
antités  ce qu’on a acheté en gros. Commerce, magasin de
ail. Marchand qui fait le gros et le détail. Le marchand au
ail fait le débit d’une marchandise. Prix de détail : de la
r c h a n d i s e  v e n d u e  a u  d é t a i l .  + 2O F i g .  A c t i o n  d e  consi-
‘er  un ensemble dans ses éléments, un événement dans ses
ticularités. Relation d’un fait  avec le détail  des circons-
ces. V. Énumération. Faire le détail d’un inventaire, d’un
npte. «Pour bien savoir les choses, iifaut  en savoir le détail D
i R O C H E P . ) .  0  L e s  é l é m e n t s .  Entre r ,  s e  pe rdre  dans  l e
ail .  V. Accessoire. 0 Lot.  adv. EN DÉTAIL  :  dans toutes

parties, toutes ses particularités. Racontez-nous cela en
ail (Cf. Par le menu). + 30 Milit.  (dans l’expr.  de détail).
.vice  destiné à assurer la vie administrative (habillement,
tériel, solde) d’une unité. Oficier  de détail. Revue de détail :
pection  du matériel, be l’habillement, de l’administration
me unité. + 40 Cour. Elément non essentiel d’un ensemble;
:onstance  pa r t i cu l i è r e .  V .  C i r cons t ance ,  é l émen t ,  parti-
arité.  Petit  détail;  détail  sans importance, insignifiant.
Bagatelle, bêtise, broutille, vétille. Connaître les moindres
ails, tous les détails. « II dut lui donner mille détails de
te sorte, ces détails minutieux où se complait  la curiosité
xae  et subtile des femmes » (MAUPASS.).  Travailler, soigner
détails (dans une œuvre) : ciseler, fignoler, lécher. Il  y

yurlques détails amusants, poétiques dans cc film.  0 C’est
détail : c’est une chose sans importance. @ ANT.  Ensemble.
x (en gros).
DÉTAILLANT, ANTE  [dem@,  Zt]. n. (1649; a remplacé
aiUeur,  XIII~; de détailler). Vendeur au détail (V. Commer-
It, débitant,  marchand). Le grossiste ou le demi-grossiste
srovisionne  le détaillant. - Par appos. Marchand détaillant.
DÉTAILLER [de+].  Y. fr. (XII~,  G couper en morceaux >>,
is sens 10; de dé-, et railler). + l” Vendre (une marchan-
e) par petites quantités, au détail. Détailler une denrée, une
rchandise achetée en gros. + 2O  Littér. Considérer, exposer

P

ch.) WCC toutes ses particularités. « Après avoir défailli
ra i sons  d ’ e spérance  » (CHA+EAuB.).  V.  Énumére r .  0

Cour. DÉTAILLÉ, ÉE. p. p. et  adj. Récit  détail lé.  V. Circons-
tancié. Exposé détaillé et complet sur une question, minutieux,
précis. - (ANT. Schématique, sommaire).

DÉTALER [detale].  Y. imr. (fin XV~~;  « retirer de l’étal, de
l’étalage », 1553; de dé-, et étal). Fam. S’en aller au plus vite.
V. Décamper, enfuir (s’), fuir. Il « détalait d’une telle vitesse
que ses sandales lui donnaient la fessée » (FRANCE).  « Les
kibeyrol  remontèrent en auto sans perdre une minutéet  déta-
Urent » (DuHAM.). V. Filer.

DÉTARTRAGE [detantna31.  n. m. (1870; de détartrer).
Élimination du tartre (d’un radiateur, d’un conduit,  etc.).
0 Action de détartrer les dents.

D É T A R T R A N T ,  ANTE  [detantn&  6t].  adj.  e t  n. m .
(1929; de détartrer).  Qui empêche ou diminue la formation
d e  t a r t r e  d a n s  l e s  c o n d u i t s ,  l e s  chaudi&res,  l e s  r ad i a t eu r s
d’automobiles. V. Désincrustant. Substance détartrante.  -
N. m. Un détartrant, produit  détartrant.

DÉTARTRER [derantne].  v. fr. (1870; de dé-, et tartre).
Débarrasser du tartre. V. Désincruster. Détartrer une chau-
dière, le radiateur d’un moteur. 0 Se faire détartrer les dents
par le dentiste. @ ANT. Entartrer.

DÉTARTREUR [detantnœn].  n. m. (1908; de détartrer).
T e c h n .  A p p a r e i l  s e r v a n t  à  d é t a r t r e r  d e s  t o n n e a u x  ou d e s
chaudières à vapeur.

DÉTAXATION [detaksasjj].  n. f. ( 1 9 6 0 ;  d e  d é t a x e r ) .
Action de détaxer; son résultat.  Demander une détaxation.
@ ANT.  Taxation.

DÉTAXE [detaks(a)l.  n. f. (1864; de détaxer).  + 10 Vx.
V .  D é t a x a t i o n .  + 2O D r .  fisc.  A m é n a g e m e n t  d e s  i m p ô t s
ind i r ec t s .  + 3” R e m b o u r s e m e n t  d ’ u n e  t a x e  p e r ç u e  à  t o r t .
Détaxe postale.

DÉTAXER [detaksel.  v. 1r. (1845; de dé-,  et  taxer).
Réduire cm supprimer la taxe sur. Détaxer une denrée, un
produit. 0 ANT.  Taxer.

D É T E C T E R  [detrktel. v. t r .  ( 1 9 3 1 ;  angl.  to detect;
Cf. Détecteur,  détection).  Déceler l’existence de (un corps,
u n  p h é n o m è n e  c a c h é ) .  - P a r  e x t .  V .  D é c e l e r ,  d é c o u v r i r ,
révéler.

DÉTECTEUR, TRICE  [detrkrœn,  tnis].  n. m. e t  a d j .
(1870, « pièce d’une’serrure  de sûreté »; lat.  detector,  de
detegere  « d é c o u v r i r  »). + 10 A p p a r e i l  s e r v a n t  à  d é c e l e r ,
à révéler la présence d’un corps, d’un phénomène caché (gaz,
radiation, phénomène électrique, vibration, etc.).  Détecteur
d’ondes :  appareil révélant le passage d’ondes électriques.
Détecteur de Branly  ou Cohéreur.  Détecteurs d’amplitude
( d é l e c t e u r s  m a g n é t i q u e s ) .  V .  D é m o d u l a t e u r .  D é t e c t e u r
d’énergie (détecteurs à cristaux, à valve). - Adj. Lampe
détectrice.  0 Milit. Détecteur de mines :  appareil fonction-
nan t  pa r  r é sonance .  magné t i que ,  e t  que  l ’ on  u t i l i s e  pou r
déceler les mines terrestres. 0 Phys. Détecteur de particules.
0 Techn. Détecteur d’approche :  appareil  servant à détecter

l’approche de l’objet surveillé en provoquant une variation
du champ électrique et à déclencher l’alarme. + 20 Celui qui
décèle. aui détecte. Matelot. officier breveté détecteur. Littér.
Celui &i découvre. « Certains médecins sont des détecteurs,
ils ne songent qu’au diagnostic » (DuHAM.).

DÉTECTION [detrksjjl. n. f. (1933; de l’angl. fo detect).
Action de détecter. Détection des PU  toxiques. Détection des- .
mines de guerre; des nappes de pétrole. Détection sous-marine.
Détection électromagnétique par radar. - Détection à dis-
tance (télédétection).

DÉTECTIVE [detrktiv].  n. m. (1871; détectif,  1867; angl.
detective,  de fo detect  « découvrir )>,  du lat. detegere).  + l0 En
Angleterre, Policier chargé des enquêtes, des investigations.
Les détectives de Scotiand  Yard (Cf. Inspecteur de police).
+ 20 Vieil l i  (sauf dans détective privé).  Personne chargée
d’enquêtes  policières privées. Agence de détectives privés.

DÉTEINDRE [detldn(a)l. v.; conjug.  teindre. V. Peindre
(Desteindre, 1220; lat.  pop. ‘distingere.  V. Teindre). + 10 V.
fr. Faire perdre sa couleur, sa teinture. Déteindre une étoffe
au chlore. Le soleil  déteint les t issus. + 2O V. intr.  (1636).
Perdre sa couleur. V. Décolorer (se). Cette étofi  déteint faci-
l emen t .  0  DÉTEINDRE  S U R . . .  :  communique r  une  pa r t i e  de
sa couleur,  de sa teinture à.  Cette gravure a déteint sur In
page suivante. V. Baver. - (1845). Fig. Avoir de l’influence
sur. V. Influencer, marquer. « Les époques déteignent sur les
hommes qui les traversant » (BAL~.).

DÉTELAGE [dr(e)tlaj].  n. m. (1836; de dételer).  Action
de dételer (une bête de trait). 0 ANT. Attelage.

DÉTELER [dr(e)tlel.  Y.; conjug.  appeler (Desteler,  fin
xW;  de dé-, et affeler).  + la V. fr. Détacher (une bête attelée).
Le cocher dételle son cheval. Abs&.  Faire deux étapes sans
dételer. - Par ext. Dételer une voiture, une charrue : dételer
les bêtes qui la tiraient. + 2O V. intr.  (1845). Fig. Cesser de
faire qqch. V. Arrêter (s’), relâcher (se). Il a travaillé toute la
jolrrnée  sans dételer. 0 Se ranger, adopter un mode de vie
plus calme. « Le baron Hulot  d’Ervypassoitpour  s’être rangé,
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pour avoir dételé, selon l’expression du premier chirurgien
de Louis XV » (BAL~.).  0 ANT.  Atteler.

DÉTENDEUR [detcdœn]. n. m. ( 1 8 9 0 ;  d e  d é t e n d r e ) .
Appareil servant à détendre un gaz conservé sous pression,
avant sa sortie. Détendeur d’une bouteille d’air cornurimé.
0 Réfrigérateur utilisant l’abaissement de températurërésul-
tant de la d&ente  d’un gaz.

DÉTENDRE [detddr(a)].  Y. fr.; conjug. rendre(déb.  XII~;
de dé-, et tendre).

1. + l” R e l â c h e r  c e  q u i  é t a i t  t e n d u .  Détendre  un  arc ,
un resmrf  (V. Débander). « Il contractait  et  détendait  les
jambes comme une grenouille de dissection » (MA~.  du G.).
Pronom. Corde, ressort qui se détend brusquement. 6 20 Faire
cesser l ’état de tension de (Cf.  ci-dessous, 3O). Détendre
son esprit. V. Relâcher. - Pronom. L’esprit se détend après
un tel effort. + 3” SE DÉTENDRE (1870) : se délasser, se reposer
en supprimant les causes de tension. Détendez-vous! laissez-
vous aller (V. Décontracter). « Lui se détendait, s’abandon-
nait » (MAURIAC).  + 40 (1907). Phys. Détendre u,n gaz :  en
diminuer la pression. V. Détente. + 5” Chim. Etendre ou
diluer (une solution).

II. (1501). Vieilli. Défaire, détacher (ce qui forme tenture).
Détendre un baldaquin. 0 Par ext.  Dégarnir des tentures.
« Partout les snlles~étaient  détendues » (CHATEAUB.).

0 ANT.  Tendre, contracter. Comprimer. Attacher, poser.
DÉTENDU, UE [detady].  a d j .  (XII~,  ca r reau  dé t endu

« flkche lancée »; V. Détendre). Qui n’est plus tendu. Ressort
détendu. Cgrps,  muscle défendu. 0 Esprit  détendu. V. Calme,
euphorique. « Ces visages détendus, abandonnés dans le som-
m e i l  » (DAuD.). Une  a tmosphère  t r è s  dé t endue  e t  même
amicale.

DÉTENIR [drtnir]. Y . fr.; conjug. tenir. V. Venir (1188:
de tenir, d’apr. lat. definere). + 1~ Garder, tenir en sa pos-
session. V. Garder, posséder; détenteur. Détenir des objets en
gage. Détenir illégalement, détenir un objet volé. V. Receler.
0 (Abstrait) V. Avoir, posséder. Détenir un secret.  Détenir
le pouvoir. « Il détenait les moyens de leur fermer la bouche »
(MAURIAC). Détenir  le record du monde. + 2O Garder, rete-
nir (qqn) en captivité (V. Détenu). Détenir un délinquant en
prison après l’avoir arrêté. @ ANT.  Donner. laisser, perdre;
délivrer, libérer.

DÉTENTE [detdt].  n.f. (fin XIV~;  de détendre). Action de
détendre; son résultat. + 1’J Relâchement de ce qui est tendu.
Détente d’un arc, d’un ressort.  Les « jambes et (les) pieds
donf la détente  énergique lancera fout l’homme en nvanf pour
la course et pour le Sauf » (TAINE). Sports. Capacité d’effectuer
un mouvement rapide, instantané (se dit d’un athlète, au
moment du saut, d’un lancer, etc.). Il a une belle détente.
Travailler en dérenfe ou en force. + 2” Dans les armes à feu.
Pièce qui sert à faire partir le coup. La détente  du fusil est
un levier coudé, qui sert à abaisser la tête  de gâchette, libérant
ainsi le chien et le percufeur.  Appuyer sur la détente (on dit
abusiv. gâchette). - Fig. et fam. Personne dure à la défente  :
personne avare, qui laisse difficilement partir l’argent. Per-
sonne de laquelle il est difficile d’obtenir qqch.  Je lui ai
demandé d’intervenir pour moi, mais il se fait  prier : il est
dur à la détente. + 30 Pièce d’une pendule, d’une horloge,
oui déclenche la sonnerie. V. Déclic. 4 4” Phvs. Expansion
d’un g& précédemment soumis à uné  pres&n. La-détente
d’un gaz fournit un travail mécanique ef produit un refroidisse-
ment du gaz.  0 Dans un moteur, Période pendant laquelle
le gaz augmente de volume, diminuant de pression; troisième
temps du cycle des moteurs à explosion. + 5O Relâchement
d’une  tension intellectuelle, morale, nerveuse; état agréable

/ qui en résulte. Détente après une crise. V. Délassement,
relâche, relaxation, rémission, répit, repos. « Puis il éprouva
une détente, comme s’il avait eu en deux secondes le temps  de
faire le four de la situation » (ROMAINS).  V. Soulagement.
Ces enfants  onf  besoin d’une détente (V. Distraction, récréa-
tion). - Permission de détente.  0 (XX~)  Diminution de la
tension internationale. Politique de coexisrence  ef de détente.
0 mm. Contraction, distension, tension. Compression.

DÉTENTEUR, TRICE  [derGtceK,  tnis].  n. (1320; lat. jur.
detentor,  de detinere.  V. Détenir). Personne qui détient qqch.
Détenteur il légal.  Détenteur d’un objet volé.  V. Receleur.
Détmreur  d ’armes ,  de  muni t ions .  « Un secret,  b i e n  g a r d é
por ses défenteurs  » (COLETTE). La détentrice d’un prix, d’un
record. 0 Dr. Tiers dérenteur  : l’acquéreur d’un immeuble
hvvothéoué  ou grevé d’un privilbge,  lorsqu’il n’est pas tenu. . - -
à la dette.

DÉTENTION [detkij]. n. f. (1287, repris XVI~;  lat. deten-
tio, de definere. V. Détenir). + 1“ Le fait de détenir qqch.,
de l’avoir à sa disoosition.  Défenfion  d’armes. Détention de
filres.  0 Dr. Fait-d’avoir une chose à sa disposition sans
en être ni s’en prétendre le possesseur. Détention ou possession
précaire d’un bien par un locafnire,  un créancier gngisfe.
+ 2<>  Action de détenir qqn; état d’une personne détenue.
V. Captivité, emprisonnement. Arresration  eI  détenfion  d’un

criminel.  Détention  arbitraire. 0 Dr. pén. Peine politiq
afflictive et infamante, privative de liberté. 0 D&ent
préventive : incarcération d’un individu inculpé de crir
de délit, pendant l’instruction préparatoire. @ ANT.  Ab,
don; perte. Délivrance, libération.

DÉTENU, UE [dstny]. ndj. et n. (XVIII~;  V. Détenir). C
est maintenu en captivité. Coupable, criminel détenu en pris,
Inculpé arbirrairement  défenu.  - N. Un détenu, une délen
V. Prisonnier. Détenu politique; de droit commun.

DÉTERGENT, ENTE [detrn+.  Et].  ndj. (1611; anc. rn,
« qui nettoie (une plaie) » ; lat. defergens,  p. prés. de det
gere « nettoyer »). + 10 Qui nettoie en entraînant par dis!
lution les impuretés. + 20 (xx’). Subst. Un détergent, pl
duit de lessive, de nettoyage. V. Détersif.

DÉTERGER [detrrqe].  Y. fr.:  conjug. bouger (1538; 1
derergere  « nettoyer »). Techn. Enlever (les souillures,
salissures) d’une surface en les dissolvant, par modificati
de leurs propriétés d’étalement, de moudlage,  etc. (dét
gencel.  V. Détersif.

D É T É R I O R A T I O N  [detenjznasjj].  n .  f. (XV~, rep
XWF;  bas lat. dereriorare,  de deterior  « pire »). 6 10 Acti
de détériorer, de se détériorer; son résultat. V. Avarie, dég
dégradation, dommage, ruine. Détérioration d’un apparf
d ’une  mach ine .  Dé t é r io ra t i on  de  marchand i se s .  + 2O F
Détérioration de la qunlifé.  V. Abaissement, baisse. Détér
ration  des conditions de vie, de l’environnemenr.  6 3” Psychii
Détérioration mentale,  affaiblissement des facultés mental
0 mm. Réparation; entretien.

DÉTÉRIORER [dete+Re].  Y. fi-. (1411; bas lat. de de
riorare,  de deterior  « pire »). + 10 Mettre. (une chose) en ml
vais état, de sorte qu’elle ne puisse plus servir. V. Abîm
casser, dégrader, démolir, endommager, et (fam. et po,
Amocher, déglinguer, esquinter. Détériorer un appareil, I
mach ine .  V.  Détraquer .  L’humidüé  d é t é r i o r e  l e s  fenfur
Pronom. Se détériorer. S’altérer. -Au p. p. Du vieux matél
détérioré. V. Usé. + 20 Fig. Détériorer sa sanfépar  des exc
V. Délabrer. Ces ignominies « risquenf  de détériorer s(
remède l’humaniré  même )) (PÉGUY).  V. Corrompre, déprav
pervertir. - Pronom. V. Dégénérer, dégrader (se), dép&
« Cetre  mélancolie des gens qui onf  éfé beaux, recherch
aimés et qui se dérériorenl  fous les jours » (MAUPASS.).
ANT.  Améliorer, réformer. Raccommoder, réparer, entreter

DÉTERMINABLE  [detanminabl(a)].  adj.  (xwlF;  « dét
miné >),  fin xne;  de déterminer). Qui peut être détermi’
précisé. Grandeur déterminable.  0 ANT. Indéterminable.

DÉTERMINANT, ANTE  [detERmina,  dt]. adj.  et 11.
(av. 1662; de déterminer).

1. Adj. Qui détermine; qui permet de déterminer. ML
déterminanr.  Cause déterminante.

I I .  X. m.  + 10 Vx ( 1 8 7 7 ) .  Gram. É l é m e n t  a j o u t é  à
radical. V. Morphème. - Mod. Mot qui en determine
a u t r e ;  c o m p l é m e n t  d ’ u n  d é t e r m i n é .  C f .  Déterminatia
(10).  - (xx”). Ling.  Constituant du syntagme nominal dép
dant  du nom (article, adjectif et complément du nom); S.
ci&. Se dit de la classe de morphèmes grammaticaux port;
les marques du genre et du nombre du nom qu’ils actualis
(articles, adjectifs possessifs, démonstratifs, indéfinis, nur
ra.ux, interrogatifs.. .).  + 2O Math. Nombre défini par
algorithme sur une. matrice carrée d’ordre n, introduit
vue de résoudre un système d’équations linéaires. + 3O F
teur déterminant (en général). - Biol. Théorie des déten
nanfs  (Weismann), selon laquelle l’hérédité devait être reg
dée comme la somme d’un certain nombre de déterminar
-- Philo., Psycho.  Déferminnnts  de la conduite, du compo?
menf : causes psychologiques déterminantes.

DÉTERMINATIF, IVE [deranminatif. iv]. adj. (v. 14
« qui détermine »; de déferminer).  + 10 (fin XVII~  s.). Gra
Qui détermine, précise le sens d’un mot. Adjectif  déten
narif  : déterminant qui introduit sous un aspect particul
le nom qu’il précède. On appelle adjectifs déterminar$s
adjectifs numéraux, possessifs, démonsrratifs  ef cerlains  ndj
tifs  indéfinis (opposé à qualificatif). Subst. Un détermina
0 Complément déterminatif (d’un nom, d’un adjectif, d’

adverbe) : complément se subordonnant au nom, à I’adj
tif, etc., le plus souvent par une préposition, pour en limi
l’extension. Ex. :  Un manfeau  d’hiver.  Il est incapable
cela. + 20 Log. Proposition délerminarive  : proposition in
date  qui restreint le terme auquel elle se rapporte (OPPI
à explicative).

DÉTERMINATION [detrnminasjj].  n.f.  (XIV~;  lat. der
minatio).  + 1” Action de déterminez,  de délimiter avec p
cision;  é t a t  d e  c e  q u i  e s t  détermmé.  V .  Caractérisatil
définition, délimitation, fixation, limitation. Dérermination
la longifude,  de la latitude d’un lien. V. Estimation. 0 Ma
Action de déterminer les inconnues d’un problème. 0 Li
Le fait de déterminer (un terme). Spécialr.  Individualisati
du substantif (précédé alors par un déterminatif). + 2O  Phi
Relation entre deux éléments de connaissance, de te
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açon  que, de la connaissance du premier, il  est possible
e déterminer le  second. La détermination  d’un phénomène
soumis au déterminisme). La défermination  d’un acte  humain,
ar le milieu. + 30 Cour. Résultat psychologique de la déci-
ion. V. Intention, parti, résolution. Sa dtiIerminafion  était bien
rrérée.  G Je pris ef rejetai mille déterminations, fis et défis
fille  plans » (DuHAM.).  0 Attitude de celui qui agit sans
ésitation, selon les déterminations qu’il a prises. V. Déci-
ion, fermeté, résolution. Agir avec déterminatiow.  @ ANT.
~déterm~notion; imprécision, vogue. Indécision, irrésolution.

DÉTERMINÉ, ÉE [detanmine].  adj.  et n. m. (XIV’;  V.
Uterminer).  + 10 Qui a été précisé, défini.  V. Arrêté, ter-
lin,  précis. G Il faut  une quantité dérerminée de force pour
pulever  un poids déterminé » (BAL~.). - Subsfanfif  déferminé.
Prme déterminé.  N. Le déterminé et le déterminant. + Z” Qui
: détermine, se décide. V. Décidé, résolu. C’est un homme
éterminé.  V. Hardi, intrépide. Un air déterminé. + 3” Philo.
oumis  au  dé termin i sme .  Phénomènes  enrièremcnf  d é t e r -
dnés.  @ ANT. Indéfini, indéterminé. Craintif, hésitant.

DÉTERMINER [detcnmine].  v. tr.  (1119; lat. dererminare
marquer les limites de ». V. Terme). + 10 Indiquer, déli-

liter avec précision. V. Caractériser, définir, délimiter,
tablir,  évaluer, fixer, marquer, préciser, spécifier. Déterminer
7 sens d’un mot. Déterminer les détails d’une enfreprise,
‘une expédition. V. Régler. Cette  disfance  est difficile à déter-
miner.  V. Apprécier, calculer, estimer, évaluer, mesurer.
- Déterminer la date, le lieu (localiser, situer). Déterminer
ui est l’auteur d’un texte.  0 Philo. Spécifier les caractères
ompréhensifs  d ’ u n  c o n c e p t .  V .  C a r a c t é r i s e r ,  d é f i n i r .  0
Aath.  Déterminer les racines  d’une équation. 0 (Sujet de
hose)  Ling.,  Log. Rapporter (un terme, un concep  à une
ituation précise. Terme qui en détermine wt autre  (détermi-
ant, dé terminat i f ) :  ferme d é t e r m i n é  ( l e  d é t e r m i n é ) .  +
o Entrainer  la décision de la volonté. V. Décider ; amenrtr,
enduire,  engager, entraîner, inciter, persuader, porter, P~US-
er. Ses amis l’ont déterminé à partir. « Rien ne le détermine

préférer les unes aux outres (les idées), il  demeure donc
hns la perplexifé  » (BU~.). 0 Pronom. SE DÉTERMINER  À :
‘rendre la détermination, la décision de. V. Décider (se),
ésoudre  (se), vouloir. + 3O  (Choses)  lhe la cause de : être
l’orinine de (un phénomène. un effet). V. Causer: amener,

onditi&ner,  e&r&er,  produire, provoquer. Je crois « que
?s progrès de l’industrie dé:erminenl  à la longue quelque
doucissement  dons les maus » (FRANCE). 0 Conditions qui
‘éterminenf  l ’ ac t i on  humaine  (V .  Détermin i sme) .  @ ANT.
du 2O) Détourner, empêcher (de).

DÉTERMINISME [detrnminism(a)].  n. m.  (1836;  all.
)eferm;rrismus,  f i n  XV~I~). + 10 O r d r e  d e s  f a i t s  s u i v a n t
:quel  les conditions d’existence d’un phénomène sont déter-
ninées,  fixées absolument de telle façon que, ces conditions
tant oosées.  le Dhénomène ne Deut  las  ne *as  se moduire.. ,.
,P déterminisme, fondement de i’indukion.  «‘Il y a -un défer-
rinisme  absolu dans IOUIES les sciences )> (Cl. BERNARD).
Déte rmin i sme  p sycho log ique .  Dftrrminisme  h i s to r ique .

2~ Doctrine philosophique suivant laquelle tous les évé-
ements,  et en particulier les actions humaines, sont liés et
léterminés  par la totalité des événements antérieurs. 0 AN=.
~dérerminisme,  hasard. Liberté.

DÉTERMINISTE [detenminist(a)].  adj. (1836; du pré-
éd.). Qui est relatif au déterminisme. Hypothèse déterministe.
‘hilosophie  déterministe. - Subst.  Partisan du déterminisme.
9 AN-I.  Indéterministe.

DÉTERRAGE (detrna31.  n. M.  (1888; « action de retirer
le terre  », 1874; de déterrer). + 10 Agric. Action de sou!ever
le terre le soc d’une charrue. + 20 (1911). Action de chasser
ertaines bêtes dans leur terrier.

DÉTERRÉ, ÉE [detene]. n. (V. Déterrer). Avoir un air,
‘ne mine de déterré. un visage  pâle, défait, comme celui d’un
adavre. <<Et le mot& on se ri& nier  desfipures  de déterrés »
FLAUB.).

DÉTERREMENT [detcrm8].  n. m. (1596; de déterrer).
Action de déterrer un objet, un cadavre. Déterrement d’un
wrf. V. Exhumation. @ ANT.  Enterrement.

DÉTERRER [detene].  Y. fr. (v. 1160; de dé-, et terre). +
0 Retirer de terre (ce qui s’y trouvait enfoui). Déterrer un
arbre,  un pieu. V. Arracher. « Les hommes qui se faisaient fuer
n déterrant des obus » (DuHAM.).  - Spécialt.  Diterrer  un
nerf.  V. Exhumer. + Z” (XVI~).  Fig. Découvrir (ce qui était
aché). V. Dénicher. <( Je déterrai dans les archives de l’ambns-
ade  une ktrre  » (CHATEAUB.).  - Tirer de l’oubli. V. Ressor-
ir, ressusciter. « Elle enfouissait ses griefs et les  déterrait des
emnines  après »(MAURIAC).  0 ANT.  Enfouir, enterrer. Cacher.

DÉTERREUR [detfnœn].  n. m. (1672; de déterrer).  +
0 Celui qui déterre. Un déterreur  de cadavres. + 2” (1911).
Chasseur  pratiquant le déterrage*  (2O).

DÉTERSIF, IVE [detsnsif,  iv]. adj. et n. (1538; lat. deter-
us, p. p. de defergcrc.  V. Déterger). + 10 Méd. Remède qui
lettre  une plaie et en ~XV~>I  +r la cicatrisation. V. Dessiccatif,

détergent. - Fig. « Si encore la douleur était un antiseptique
des délits fufurs ou un déIersif  des fautes passées » (HUYS-
MANS).  + 20 Mod. Qui nettoie, en dissolvant les impuretés.
V. Déterger. Produit détersif (savon, lessive, etc.). - N. Un
détersif (3” détergent).

DÉTERSION  [detcnsjj].  n. f. (1560; lat. méd. detersio).
+ 10 Méd. Action de nettoyer une plaie au moyen de déter-
sifs*. V. Désinfection. + 2O  Techn. Action d’un détersif (2O).

DÉTESTABLE [detastabl(a)].  adj. (1308; lat. detesrabilis).
+ 10 Vx. Qu’on doit détester, hair. V. Abominable, exécra-
ble, haïssable, méprisable, odieux. « On verra de David l’héri-
tier dérestable  Abolir tes honneurs, profaner ton autel  » (RAc.).
+ 20 (1663). Très désagréable ?u trbs mauvais. Quel femps
dérestable!  V. Affreux, vilain. Etre d’une humeur détestable.
V. Exécrable, mauvais. « Qui dit  froid écrivain dit détestable
aufeur  » (BO~L.). @ ANT. Admirable, louable. Agréable; bon.

DÉTESTABLEMENT [detostablama].  adv. ( 1 3 8 3 ;  d e
détestable). D’une manibre détestable, très mal. Il joue détes-
rablemenl.  @ ANT.  V. Bien.

DÉTESTATION  [dercsrarjj].  n. f, (XIV~;  lat .  detesrario).
+ 10 Vx ou littér.  L e  f a i t  d e  d é t e s t e r  ( q q n ) .  V .  H o r r e u r .
« Si vous  voyiez l’horreur, In détestation,  la haine qu’on n
ailleurs pour le gouverneur » (SÉv.). + 2” Relig. La détesta-
fion du péché. V. Exécration.

DÉTESTER [detrsre].  Y. fi-.  (1462; lat. detestari  « prendre
les dieux à témoin »). + 10 Vx. Maudire. « Tous accusenf
leurs chefs, fous détestent leur choix » (CORN.). + 2O Mod.
(mil. XVI~).  Avoir de l’aversion pour. V. Abhorrer, exécrer,
réprouver. Défesfer  le mensonge, la calomnie. 0 Détester qqn.
V. Abominer, haïr (Cf. fam.  Ne pas pouvoir souffrir, voir,
sentir qqn: pop. Avoir qqn dans le nez, ne pas pouvoir le
blairer). « Allons, Marie, ne me déteste  pas, je ne suis pas un
méchanf  homme » (S A N D ) .  I l s  s e  d é t e s t e n t .  V a - t ’ e n ,  j e  fe
déteste! + 3O (1580). Ne pas pouvoir endurer, supporter. «Il
déteste le laisser-aller, le bruit. la poussière et les coups de
coude » (SUARÈS).  Elle déteste les enfants. 0 Ne pas détester
qqch. : aimer assez, trouver agréable, avoir un faible, de la
complaisance pour. «En outre, il ne défestepas  l’excitation que
dorme  au milieu de la marinée un verre de vin blanc, ou même
un quinquina » (ROMAINS).  0 Détester foire (ou de foire)
qqch., avoir horreur de. Il déteste attendre. « Elle se console
d’avoir oublié ses cigarettes, détestant de fumer dans le noir »
(MAURIAC). 0 ANT.  Admirer, adorer. aimer.

DÉTIRER  [derine].  v. fr. (mil. xW; de tirer).  Rare. Étendre
en tirant. V. Étirer. - SE DÉTIRER.  Y. pron.  (1808). Allonger
ses membres fatigués, engourdis. V. Étirer (s’).

DÉTIREUSE [detinoz].  n. f. (1890; de détirer).  Techn.
Machine qui sert à élargir les tissus.

DÉTONANT, ANTE  [detxnü,  Et]. adj. (1729; de détoner).
Oui est susceptible de détoner. Explosif détonant, dont la
vitesse de dé&nposition  est supérieure au km/s.  Mélange
détonanr,  mélange  de  gaz  capables  de  s ’ enf lammer  e t  de
détoner.

DÉTONATEUR [detxutcen].  n. m. (1874; de dé:oner).
Amorce  (capsïle  ou autre )  qu i  fa i t  dé toner  un  exp los i f .
0 (v. 1966). Fig. Fait, événement qui déclenche une action

(militaire, politique, etc.).
DÉTONATION [detDnasij].  n.f.  (1676; de détoner). Bruit

soudain et violent de ce qui détone. V. Déflagrz$ion,  explo-
sion. Détonation d’une bombe, d’un obus (V. Eclatement).
« Avant-hier, explosion dans le port; c’est  un cargo chargé
de munitions qui soute. La plus forte détonation que j’aie
enfendue )> (GIDE). - SC. Mécanisme par lequel se propagent
à de tr8s grandes vitesses certaines explosions (Syn.  Onde
explosive).

DÉTONER [detxw].  Y .  intr.  ( 1 6 8 0 ;  l a t .  detonare,  d e
fonare « t o n n e r  x>).  Exp loser  avec  bru i t  (par  combus t ion
rapide, réaction chimique violente, détente d’un gaz) et avec
une grande vitesse de décomposition. Faire détoner un mélange
gazeux. @ “OM. Détonner.

DÉTONIQUE [detxik].  n. f.  (1973; de détoner, d’apr.
l’a&.  detonics).  Chim., Phys. Science qui a pour objet l’étude
des composés explosifs.

DÉTONNER [detxne].  Y. infr.  (1611; de ton,  au sens mus.).
+ 10 Mus. Sortir du ton. Tous les chanteurs ont détonné d’un
demi - ton ,  quand  l ’accompagnemen t  s ’ e s t  a r rê t é .  0  Cour .
Chanter faux. + 20 Fig. Ne pas être dans le ton, ne pas être
en harmonie. Intellecfuel  qui détonne dans un milieu paysan.
V. Trancher. Ce foufeuilEmpire  détonne dans un salon moderne.
« Il y n, dans toute awre immense, des chapitres qui déton-
nen t  » ( M A U R O I S ) .  @ ANT.  A c c o r d e r  [s’j, harmoni ser  (s’).
- HOM.  Détoner.

DÉTORDRE  [detandn(a)].  Y . tr.; conjug. tordre (XII~;  de
dé-, et  tordre).  Remettre dans son premier état une chose
qu’on avait tordue. Détordre du linge. Câble qui SE détord.
@ ANT.  Tordre.

DÉTORS,  ORSE [detx, xs(a)].  adj.  (v. 1 5 6 0 ,  r e p r i s
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1790; p. p. de détordre).  Techn. Qui n’est plus tors.  Fi/ détors.
DÉTORTILLER [det>ntije].  Y . tr. (Destorteillier,  XII~;  de

dé-, et tortiller). Défaire ce qui est tortillé. Détortiller une
ficelle, des fils  emmélés.  0 ANT. Tortiller.

DÉTOUR [detun].  n. m. (Destor  « lieu écarté », XII~; de
détournul.  + l0 (XIII~).  Tracé qui s’écarte du chemin direct
(voie, cours d’eau). V. Angle, boucle, coude, courbe, tour-
nant. Rivière qui fait un large détour. V. Méandre, sinuo-
sité. Le chemin fait plusieurs détours avant d’arriver nu village.
Au détour du chemin, du sentier : à l’endroit où il tourne.
V. Tournant. « Tous deux sont embusqués au détour du che-
min » (HUGO). + 2O Action de parcourir un chemin plus
long que le chemin direct qui mène au même point; ce che-
min. Couper par ici, cela vous évitera un détour de plus d’un
kilomètre. J’ai fait un détour pour YDUS  dire bonjour. V.
Crochet. Détour obligatoire, dans la circulation, pour cause
de travaux. V. Déviation. + 3” Fig. (destour  « subterfuge »,
1226). Moyen indirect de faire ou d’éluder qqch. V. Biais,
faux-fuvant.  ruse. subterfuge. Les femmes << usent de lonas
détours7pou;  ver& à leur bit » (FÉL.).  « Il se lança dans &I
l o n g  d é v e l o p p e m e n t  avec t o u t e s  s o r t e s  d e  distinguas  e t  d e
détours » (ROMAIN~). V. Circonlocution, périphrase. Pas tant
de détours, au fait! V. Histoire, phrase. 0 Sans détour :
simplement, sans ambages. 0 ANT.  Raccourci.

DÉTOURAGE [detuna3].  n. m.  (v. 1 9 4 0 ;  d e  détourer).
+ 10 Techn. Opération par laquelle on donne à une pièce
en cours d’usinage le contour exact imposé par le dessin.
~li~;eïrav.,  Phot. Délimitation du contour du sujet sur un

DÉTOURER  [detune].  Y. tr. (v. 1940; de dé-, et tour).
Techn. Effectuer le détourage*  de. - Au p. p. Cliché détouré.

DÉTOURNÉ, ÉE [detunnel.  adj. (finxme;  V. Détourner).
+ 10 Qui n’est pas direct, qui fait un détour. Sentier, chemin
détourné. + 20 Fig. (v.  1660). Se dit d’un moyen indirect.
Prendre des moyens détournés pour parvenir à ses fins. V.
Détour. « Ce n’est que par faiblesse qu’on prend des chemins
détournés et qu’on a recours à la ruse >> (FÉN.).  + 30 (1718).
Qui n’est pas exprimé directement. Reproche détourné ;
q%i  ne s’adresse pas directement à qqn, m&s  qui le concerne.
Allusion détournée. V. Indirect. 0 ANT.  Direct.

DÉTOURNEMENT IdetunnamCi]. n. m. (h. XIII’,  des-
tournement « endroit écarté »; de détourner). Action de
détourner. + 1’~ (1538). Action de changer le cours, la direc-
tion. Détournement d’un cours  d’eau. V. Dérivation. 0 (v.
1967). Action de contraindre l’équipage d’un avion de ligne à
changer de destination. V. Déroutage. «Le droit international
ignore la ‘piraterie ’ aérienne. Les organisations internatio-
n a l e s  p a r l e n t  d e  ‘ d é t o u r n e m e n t  i l l i c i t e  d ’ a é r o n e f ’  » ( L e
Monde, 12-g-1970). + 2O (1549). Dr. Action de soustraire à
son profit. Détournement de fonds, de valeurs, de titres : fait
de disposer indûment de ce que l’on détient à titre précaire.
V. Malversation, vol. Le détournement constitue un abus de
confiance. Elle <( ne tarda pas à connnitre la kyrielle de ses
noirceurs : détournements d’arrérages,  ventes de bois dissi-
mulées » (FLAuB.).  0 Dr. admin. Détournement de pou-
voir. 0 Détournement d’actif: action de soustraire une partie
de ses biens aux ooursuites  de ses créanciers (cas de banaue-
route frauduleuse). + 30 (1836). Dr. Détournement de mineur :
action de soustraire une. personne. mineure à l’autorité de
ceux oui en avaient la sarde. V. Enlèvement. rapt. - Cour.
Séduciion  d’une mineure,  d’un mineur pa; ut& personne
majeure.

et d’un air indifférent et dédaigneux, se plaça de côté
(PROlJST).

III. (1380). Soustraire à son profit. V. Détournement (2’
Détourner des fonds, des V&U~S.  V. Distraire, soustrab
voler.

0 ANT.  (du II) : Encourager, inciter, +wsser.
DÉTOXICATION [det>ksikasjj].  n. f. (mil. XX~;  de da

et (in)tqxication).  Physiol. Action de détoxiquer; son résr
tat. - Elimination des toxioues oar un omanisme.

DÉTOXIQUER [det>ksii<e].  -v. fr. (av. 1954; de dé-,
(initoxiquer).  Phvsiol.  Supprimer les effets nocifs, toxiqu
de (une substance). Détoxiquer le venin d’un serpent po
s’en servir comme vaccin.

DÉTRACTER [dernakte].  Y .  t r .  ( 1 3 7 2 ;  d e  détrocteui
Littér. Chercher à rabaisser. V. Dénigrer, déprécier. Détro
ter les mérites de qqn. 0 ANT.  Louer, vanter.

DÉTRACTEUR, TRICE  [dernaktœn,  fnis]. n. (XIV~;  1:
detractor, de detrahere  « tirer en bas »).  Personne qui cherc,
à rabaisser le mérite de qqn, la valeur de qqch. V. Accusata
critique, dépréciateur. Les détracteurs d’un homme politiqr
d’une doctrine oolitiaue.  V. Adversaire. ennemi. « Ces déta
teurs d’un homme su&ieur,  si avides dé chercher SYS  défaut5
(CONDORCET). - Adj. « Un fanatisme détracteur des vert
paiennes  » (DI~X.).  0 ANP.  Admirateur, partisan.

D É T R A C T I O N  [detnaksij].  n .  f .  (XII~; l a t .  detrau
« dénigrement »). Littér. Action de rabaisser le mérite
qqn, la valeur de qqch. V. Critique, dénigrement. Détracti
d’une personne, d’une doctrine. @ ANT.  Apologie.

DÉTRAQUÉ, ÉE [detnake].  adj.  et  n. (xW; V. Détr
suer). + 10 Dérangé dans son fonctionnement. Fig. et fa
Santé détraquée. + 20 Spécialt.  Avoir le cerveau détraqué.
Dérangé, troublé. « Les feux follets de son imagination détr
quée » (RENAN). - N. (Fin ~1x9  C’est un détraqué. V. Dés
quilibré, fou, malade. 0 ANT.  Normal, soin.

DÉTRAQUEMENT [detnakm&]. n. m. (fin XVI~;  de détt
quer). Action de détraquer; fait de se détraquer; état de
qui est détraqué. V. Dérangement, dérèglement. Détraquemf
d’un mécanisme. - Fig. V. Désordre, désorganisation. « Do
ce détraquement presque universel de la Société » (STE-Bew

DÉTRAQUER [detnake].  v. tr. (XVI~;  << détourner de
piste », 1464; de dé-, et troc « trace )>. V. Traquer).
1” (D’abord : faire perdre les bonnes allures à (un cheva
Déranger dans son mécanisme, dans son fonctionnema
V. Déglinguer, dérégler, détériorer. Détraquer WI mot&
« Notre poste de radio t’st détraqué » (GIDE). + 2O Par an
Fam. Déranger. Se détraquer l’estomac, les nerfs. Fig.
fam. Cela lui a détraqué le cerveau. V. Brouiller, troubls
- Fig. et pronom. Le temps se détraque, se gâte. 0 A>
Arranger, réparer.

1. DÉTREMPE [demap]. n. f. (1308; «action de détrel
per », v. 1220; de détremper 1). Peint. Couleur délayée da
de l’eau additionnée d’un agglutinant (gomme, colle, aeu
Peindre en, à la détrempe. 0 Ouvrage fait avec cette coule1
Les détrempes, ou peintures « a tcrrpera  » ou à la colle.

2. DÉTREMPE [detwïp].  n. f. (1722; de détremper
Techn. Opération par laquelle on enl&ve la trempe de l’aci’

DÉTOURNER [derunne].  Y. tr. (1080, fig.; de dé-, et
tourner).

1. 4 1’1  ~XIV%  Chaneer  la direction de (aach.). Détourner
un c& Üeou.’ V. Dé&er.  Détourner un‘&&vo;  de son iti-
néraire. V. Dérouter. - Pronom. Rivière qui se détourne de
son cours. Fig. « Il y a des moments où notre destinée se
dé tourne  souda in  de  sa  l i gne  p remiè re  » (CHATEAUB.).  +

20 Changer le cours de. « Il eut l’air de ne pas comprendre et
détourna la conversation » (FLAuB.).  Détourner l’attention de
qqn. V. Distraire. Détourner les soupcons  sur une autre per-
sonne. V. Éloigner. + 30 Ecarter (qqn du chemin à suivre).
Détourner qqn de sa route. V. Dérouter. Pronom. Se détourner
de sa route  par erreur. V. Dévier, égarer (s’), fourvoyer (se). 0
Fig. Détourner qqn d’une occupation, de son travail. V. Arra-
cher (à),  déranger, distraire,  écarter, éloigner. Rien ne le
détourne de son travail. Détourner du droit chemin, du devoir.
V. Dévoyer. Détourner qqn d’un projet, d’une résolution :
l’y faire renoncer. V. Dissuader. M. Thiers « ne se laisse point
détourner du but » (STE-BE~~E).  a La vraie philosophie détourne
des religions et pousse à la religion » (HUGO).

II. (1538). Tourner d’un autre côté pour éviter. Détourner
les yeux,  ses regards, son visage. « Quand je les regardais,
elles détournaient la téte  » (FRANCE). 0 Pronom. SE DÉTOUR-
NER. Se détourner pour ne pas voir (ce qui est répugnant,
gênant, effrayant), pour ne pas être vu (par pudeur, pour
cacher son émotion; pour éviter qqn). « Elle se détourna,

1. DÉTREMPER [derrLipe].  Y. tr. (mil. XII~  s.; bas 1
distemperare  « délayer ))).  Amollir ou délayer en mélangea
avec un liquide. V. Délayer. Détremper des couleurs. Détre
per de la chaux, du mortier. - Détrempé, très mouillé
amolli. « La terre des allées, détrempée par la pluie, empéchs
les chevaux d’avancer >> (CHATEAUB.).

2. DÉTREMPER [dernGpe]. Y. fr. (1692; de dé-, et tre
per). Techn. Faire perdre sa trempe à (l’acier). Fig. « 2
deux années passées dans une quiétude confortable l’avait
évidemment détrempé » (AYMÉ) : amolli.

DÉTRESSE [detnrs].  n. f. (Destrecc  « passage étroit
fin XW;  lat. pop. ‘districtia  « étroitesse », de districtus «serré
rat.  distringere,  de stringere.  V. Étreindre). + 1” Sentimc
d’abandon, de solitude, d’impuissance que l’on éprou
dans une. situation poignante (besoin, danger, souffrant
V. Affliction, angoisse, désarroi. « Une détresse accablas
l’envahit, une sensation affreuse de solitude et d’impuissanct
(GENEVOIX).  Une âme en détresse. + 2O Situation poignan
très pénible. V. Adversité, danger, dénuement, disgrâl
indigence, inforruoe,  malheur. mis8re.  Être dans la détres
La détresse des déshérités. « Je n’avais aucune raison sérier
de penser qu’Hélène,  chez elle, souffrît de privations. La détre:
n’y était pas orrivée  à ce point » (ROMAINS). + 3O Situati’
périlleuse d’un navire. V. Perdition. Signal de détresse. Api
radiotélégraphique de détresse. V. S.O.S. - En détresse
en perdition. - Avion en détresse. @ ~m. Poix, quiétuI
tronquillit.4.  Bien-être, prospérité, shrité.

DÉTRIMENT [detnimi].  n. m. (1236; lat. detrimentu
de deterere.  V. Détritus). Vx. Dommage, préjudice, tort. M(
A (mon,  son . . . ) DÉTRIMENT;  Au DÉTRIMENT  D E  :  au  dé :
vantage,  au préjudice de. a Comme Antipas jurait qu’ilfer
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pour I’Empereur,  Vilellius  ajoulo  : - « h~ééme  ou  dérri-
des autres?  >>  (FLAuB.).  @ ANT.  Avantage.

ÉTRITIQUE  [detnitik].  ndj. (1842; du lat. detritus).

préfenfions  de qqn. V. Abattre. « Soutenir la piété jusqu’à la
superstition, c’est  la détruire » (PAS~.). + Sa  Abs&.  (Opposé à
construire. créer. faire). «Pour vivre, ilfaut  détruire » (BuFF.).

Se dit des sédiments provenant du remaniement (désa-
Ition  mécanique) de roches antérieures. Roches dérri-
s. V. Clastique.
ÉTRITUS [detnitys].  n. M. (1753; a remplacé détriment;
Ietrirus  « broyé, usé », de deterere  « user en frottant »).
C%ol.  (Vx).  Débris de roches (V. Détritique).  + 2O (Mil.

: d’abord didact.). Mod. Se dit de tous matériaux réduits
tat de débris inutilisables. V. Rebut. « Les détritus, les
?f~ de la vie (d’un organisme) » (DuHAM.).  - Cour.
tres.  « Un courant d’air frovewo la salle et éparpilla les
US » (MART.  du G.). - Spécialt.  (Méd.). Déchet pro-
ut de la nécrose d’un tissu à la suite d’un traumatisme
‘une infection.
ÉTROIT [detRwa].  n. m. (Destreit  « défilé », 1080; lat.
:&US:  V. Détresse). 4 l0 (XVI~.  Bras de mer entre deux‘..s rapprochées et qw fait communiquer deux mers. V.
, manche; et aussi Chenal. Le pas  de Calais, détroit enfre
rance et la Grande-Bretagne. Détroit du Bosphore, des
!oneHes.  + 20 (1834). Anar. Chacun des deux rétrécisse-
.s normaux du bassin osseux. Détroit supérieur, qui
re le grand du petit bassin. Détroit inférieur, ouverture
ieure du petit bassin.
ÉTROMPER [dernjpe]. Y. fi-. (1611; de dé-, et tromper).
(qqn) d’erreur. V. Désabuser. Vous avez une opinion
je veux vous  détromper (AcAD.).  «Les événements détrom-
souvent mes prévisions )>  (DuHAM.).  0 SE DÉTROMPER.
on. Revenir de son erreur. Détrompez-vous, n’en croyez
(de ce que vous dites). 0 ANT.  Tromper.
ÉTRONPEUR  Idetrjoœrl.  o. m. (v.  1970: de dérrom-
Techn. AppareiÏperm&an~  d’évite;  une fa& manaeu-
inversion des pôles positif et négatif, etc.).
~TRÔNER  [det&.  Y. fT. (1584; de dé-, et trône).
Déposséder de la souveraineté, du trône. V. Déposer,

tuer. « Si l’homme n des tyrans, il les doif  détrôner »
T.). 4 20 Fip.  Dénosséder  de la nrééminence.  de son
It. ‘V..Discréditer,  &lipser,  effacer. >( La valse d’un  coup
e a détrôné la danse >>  (Mus.%). 0 ANT.  Couronner, pro-
er.
ÉTROQUER  [detn2ke].  Y. rr. (1875; mot région. [Sain-
e], de troque, 1842; rroche, 1776; gr. trokhos  « coquille
le »).  Techn. Séparer (les jeunes huîtres) les unes des
:s en les décollant au couteau. Les huîtres sont défroquées
étalées dans des parcs. - Dér. DÉTROQUAOE  [detna ka31,

~TROUSSER  [dernure]  Y .  fr. (~estrosser  « d é f a i r e
ui est troussé. emnaoue~~  ». d’où « déoouiller  de ses
.ges »,  X~I~;  de hé-, Lt trousser):  Vx ou ploi&.  Dépouiller
) de ce qu’il porte. en usant de la violence. V. Voler.
ousscr UrÏ passant, un voyageur.
ÉTROUSSEUR [detRusaR].  n. m. (1489; de  détrousser).
XI plaisant. Celui qui détrousse. V. Voleur. Détrousseur
rond chemin. V. Brigand.
ÉTRUIRE [defaqir]. Y . fr.; conjug. conduire (1080;
pop. “destrugere,  refait sur destruere;  Cf. Traire). +
Xfaire entièrement. ieter  bas (une construction). V.
ttre, démolir, raser, r&wrser,  ru&.  Détruire un bâtiment,
difice, un mur. Détruire [es fondementr. V. Miner, saper.
roifit détruire jusqu’aux pierres et aux fondements maté-
de Port-Royal » (ST-SIM.).  Détruire une ville par bom-

‘ement  terresfre,  aérien. Détruire de fond en comble (Cf.
pas laisser pierre sur pierre). - Au p.  p. Ville détruite.
> Par exf.  Altérer jusqu’à faire disparaître. V. Anéantir,
hile,, supprimer. Détruire par le feu. V. Brûler, incendier
Réduire en cendres). Détruire en brisant.  en écrusont.

Iriser,  casser, démolir, pulvériser (Cf. Met&  en pièces).
Russes décampèrenl  « détruisnnr  fout  sur leur ro~fe  pour
rder au moins les Suédois » (VOLT.). Détruire  une lettre,
document.  Les substances causfiques,  les acides dérruisent
‘issus organiques. V. Attaquer, corroder. « Le temps qui
uit fouf » (LA FONT.). + 3O Supprimer un être vivant en
ut la vie. V. Tuer. Un fléau,  une épidémie qui détruit  la
rlation  d’un villoge.  V. Exterminer. Une fusillade détruisit
oitié de la section. V. Massacrer. 0 SE DÉTRUIRE.  v. pro”.
tenté de se détruire. V. Suicider (se), tuer (se). + 4O Fig.
aire entièrement (ce qui est établi, organisé, élaboré).
anéantir. susurimer.  Détruire un réaime  volitique,  social.
Abattre,’ rei&ser. Détruire la re?belli&.  V; Étouffer,
ùer. Détruire un usafie.  une institution. V. Abolir, annuler.
eaucoup  d’hommes avaient  inférêr à détruire une organi-
sn sociale qui n’avait pour CPX aucun bienfait  » (FUSTEL
COUL.). Détruire un argument,  une théorie.  V. Éliminer,
verser. Cela détruit votre  thèse. Pronom. « On ne peut
demander au copifalisme  de se détruire soi-méme  » (MA~.
G.). 0 Détruire une illusion. V. Dissiper, enlever. Cette
aventure détruisit tous ses espoirs. Détruire l’orgueil, les

« Le besoin de détruite  est encore >lÜs  puissanr  que l’espoir
de construire » (MART.  du G.). + 60 SE DÉTRUIRE. v.  pron.
Récipr. Se détruire réciproquement; avoir une action
contraire. V. Combattre (se), nuire (se). Effets qui se détruisent.
« Le propre de tout ce qui est vraimenl  beau est de subsister
en soi sans se détruire réciproquement et sans se nuire » (STE-
BE~E). 0 ANT.  Bâtir, construire, édifier. Créer, faire. Établir,
fonder; conserver.

DETTE [dal. n. f. (1160; lat. debito!  plu,. neutre devenu
n. fém. en lat. pop.: de debere « devon »).  Ce qu’une per-
sonne doit à une autre. V. Devoir. + 10 Obligation pour une
personne (V. Débiteur) à l’égard d’une autre (V. Créancier),
de faire ou de ne pas faire qqch., et spéciolt.  de payer une
somme d’argent. Capital principal d’une dette : somme cons-
tituant la dette (opposé à intérêts). Contracter, faire’des dettes.
V. Devoir, endetter (s’).  Être en dette (IYPC  qqn. « Elle avait
plus de dettes qu’il n’y a de trous  dans un crible » (SAND).
Être criblé, perdu de dettes. Payer, rembourser une dette.
PRO~.  Qui paye ses dettes s’enrichit. Ancien”. Prison pour
dettes. - Échéance d’une dette. Garantie d’une dette : gage,
nantissement (chose) ; caution (personne). Reconnaissance de
dette. Dette inscrite dans urr compte. V. Débet, droit, dû,
passif, solde. Dette hypothécaire; dette privilégiée. Dette de
jeu, dette d’honneur, qu’on ne peut fairepaloir  en justice. +
2” Fin. Detfe publique ou Dette de I’Etat  : ensemble des
dettes qui doivent être soldées par les d@ers  publics. -
Spécialt. Dette publique, ensemble des obligations  résultant
d’engagements financiers contractés par I’Etat  (V. Emprunt).
La dette extérieure comprend la dette commerciale (emprunts
souscrits sur des marchés étrangers, engagements envers des
banques étrang&res)  et la dette polifique  (avances consenties
par un gouvernement étranger). - Detre  perpéfuelle,  dont
le remboursement peut être indéfiniment diffëré sous réserve
du paiement des intérêts. Dette remboursable, dont l’échéafice
est déterminée. La dette remboursable comprend la dette à
court terme ou  dette flotrante, la dette à long terme, et la
dette viagère. La dette à long terme forme, avec la dette per-
pétuelle,  la dette consolidée. + 30 Fig. Devoir qu’impose
une obligation contractée envers qqn. V. Engagement, obli-
gation. Acquitter une dette de reconnaissance. « C’est une
dette de justice et d’amitié que je serai bien heureux de payer »
(STE-BEUVE).  0 AN~‘.  Créance, credit; actif, avoir.

DÉTUMESCENCE [detymes&]. n. f. (1792; de dé-, et
tumescence). Méd. Diminution de volume (d’un organe, d’une
tumeur); fin de la tumescence. 0 AN~‘.  Tumescence.

D.E.U.G. [dsgl.  n. m. (1973; sigle). Diplôme d’études
universitaires générales, couronnant le premier cycle de
l’enseignement supérieur.

DEUIL [daj].  n. m. (Dueil,  XV~; dol, xe; doel,  duel, xW;
bas lat. dolus,  de dolere  « souffrir »). + 10 Douleur, affliction
que l’on éprouve de la mort de qqn. Sa mort fut un deuil
cruel. Pays plongé dans le deuil. Jour de deuil. 0 Fig. et
littér. V. Affliction. tristesse. La rzofwe  est en deuil: son aspect
est désolé, lugubre, triste. « Une déception précoce, un deuil
secret du CIW, leur a gâté  l’univers » (FRANCE). + 2O Mort
d’un être cher. V. Perte. Il vient d’avoir plusieurs deuils dans
so famille. + 30 Signes extérieurs du deuil, consacrés par
l’usage. Vétements  de deuil (noirs, gris, sombres, dans notre
civilisation). Porter le deuil. Fig. Il porte le deuil de ses illu-
sions : ses illusions sont mortes. « Dans ses vêtements comme
dans son caw,  elle prit le grand deuil et ne le quitta jamais »
(DAuD.).  - EN DEUIL. Être en grand deuil, en demi-deuil
(V. Demi-deuil). Fam. Avoir [es ongles en deuil : noirs, sales.
+ 4O Temps durant lequel on porte le deuil. « Ils la choisirent
noire, Gaud  n’oyant pris fini le deuil de son père » (LOTI).
+ 5O Cort&ge funèbre. V. Enterrement. Mener, conduire le
deuil. + 6” Fan. Foire son deuil d’une chose : se résigner à
en être privé. « Il avait bien fallu qu’il s’inclinâi,  qu’il fit
son deuil de ses projets » (COURTELINF).  TU peux en faire
ton deuil! @ ANT.  Bonheur.

DEUS EX MACHINA [deyssksmakina].  n. m. (1846;
mots latins : « un dieu (descendu) au moyen d’une machine »,
au théâtre). Au théâtre (et fie. dans la vie courante). Person-
nage, évé&ment  dont‘ l’i&rvention  peu vraisemblable
apporte un dénouement inespéré à une situation sans issue
oü- tragique.

DEUTÉRIOJ-.  Élément de mots savants. du gr. deuteros
« deuxième c. ’

DEUTÉRIUM [dotenj>m].  n.  m. (XX~;  de deutérfoi-,  et
-bon).  Chim. Isotope de l’hydrogène, ou hydrogène lourd
(masse at. 2).  cornuosant  de l’eau lourde (svmb. D)._

DEUTÉkAkONIQUE [datewkaninik].  adj. (1732;
de deutéro-, et canonique). Théol.  Se dit de certains livres
saints qui n’ont été considérés comme canoniques qu’aprks
les autres. Livres deutérocanoniques  : Tobie, Judith, la Sagesse,
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I’Ecclésiastique,  Macchabées (1, II), Daniel et Esther (frag-
ments).

DEUTÉRON [darenj]  ou DEUTON [doa].  n. m. (1949;
de deutérium, d’apr. neutron). Noyau de l’atome de deutérium
(un proton et un neutron).

D E U T S C H E  M A R K  [d2jrJmank o u  detfmank].  n. m.
(1948; mot all.).  Unité monétaire principale (DM) de la
République fédérale d’Allemagne, divisée en 100 pfennigs.

DEUX [dnl. adj. et n. m. (Dow deux, me: lat. duo, accus.
duos).

1 .  Adj .  numéra l  card ina l  invar.  + 10 Un plus  un .  L e s
deux yeux [ledwja],  les deux infinis.  Les deux côtés de la rue.
Deux cents. Deux cinquièmes. - Ils sont venus fous deux,
fous  les deux. A deux. V. Duo. Qui comporte deux éléments.
V. préf. Ambi-, amphi-, bi-, di-;  double. Deux choses sem-
blables. V. Paire. Deux fois plus. V. Double. Z%-e  deux, vivre
à deux. << Même dans l’amour. même en étanf  deux. on ne “eut
pus ê t r e  d e u x ,  o n  v e u t  r e s t e r  s e u l  n (MONTHE~LANT). -
Lot.  adj.  (vulg.). De mes deux (testicules),  s’emploie avec
un nom par insulte, mépris, dérision. Va donc, inspecteur de
mes deux ! « Billevesées, bagatelles ef bibleries de mes deux »
(QUENEAU). + 20 (Emplois stylistiques). Pour indiquer une
multiplicité (opposé à un, un seul). V. Plusieurs. Il n’y a pas
deux poids et deux mesures. Un tiens wuf  mieux que deux tu
J’auras.  Deux sûretés valent mieux qu’une. - Pour indiquer
la différence, la distance (opposé à le même). V. Différent.
L’amour et J’amitié,  cela fait  deux. - Pour indiquer un petit
nombre (opposé à beaucoup de, nombreux). V. Quelque.
« A moi, comte, deux mots » (CORN.).  C’est à deux pas d’ici,
vous  y serez en deux secondes. Faire qqch. en deux temps,
trois mouvemenfs.  + 3OPar ext.  (Comme adj. numéral ordinal
invar.).  V. Deuxième, second. Numéro deux. A la puissance
deux. V. Carré. Tome deux. Ellipt. Le deux décembre; tous
Jes deux du mois.

II. N. m. + 1“  Le nombre deux (2). Un et un font  deux;
deux et deux font quatre. Lot.  Ceci est clair comme deux ef
deux font quatre : c’est simple et évident.  Deux à deux.
Deux par deux. Couper en deux. - Nous sommes le deux
(date). 0 Carte à jouer marquée de deux points. Le deux
de trè~¶e.  Côté d’un dé, d’un domino, etc., marqué de deux
points. Le double deux. 0 Danse class.  Pas de deux, exécuté
par deux danseurs. + 20 Lot.  En moins de deux (fam.)  :
très vite. « En moins de deux, il nous a panque!  la fessée »
(SARTRE). - Ne foire ni une ni deux (fam.)  : se décider rapi-
dement, sans tergiverser. - Entre les deux : ni ceci, ni cela;
à moitié. Fait-iJ  chaud ou froid? E&re  les deux. ~ A nous
deux : faisons ce que “ous~avons  à faire ensemble. Spécialt.
Menace proférée à l’intention d’un rival,  d’un ennemi.
PRO~.  Jamais deux sans trois : ce oui arrive deux fois a toute
chance d’arriver une troisième fois. + 30 Chiffre qui repré-
sente ce nombre. Le deux romain (II); Je deux arabe (2)
[ladaanab].

DEUX-DEUX (A) [adada]. ~OC.  adj.  (xW;de  deux).Mus.
Mesure à deux-deux (212) : à deux temps, ayant “ne blanche
par temps.

DEUX-HUIT (A) [adwir].  IOC. a&.  et n. m. invnr.  (XIX~;
de deux. et huit). Mus. Mesure à deux-huit (2/8)  : à deux temps,
ayant <ne croche par temps.

DEUXIÈME [dezjcm]. a d j .  e t  n .  (XIV~;  d e  d e u x ) .  Qui
succéde  au premier. V. Second. + 10  Adj. numéral ordinal.
Le deuxi&ne  chapitre  d’un [ivre.  V. Deux. Le deuxième étage,
et ellipt. Habiter nu deuxième. Un deuxième classe, un simple
soldat. Le Deuxième Bureau*. + Z0 N. m. et f.  Arriver le
deuxième. Elle est née la deuxième. + 3O (Dans les nombres
composés où on n’emploie jamais second). Vingt-deuxième.

DEUXIÈMEMENT[d~zjrmm6].adv.(l740;dedeuxième).
En deuxi&me  lie”. V. Secundo.

DEUX-MATS [dsma].  n. m. invar. ( 1 8 6 4 ;  d e  deux ,  e t
mât). Navire à voile à deux mâts.

DEUX-PIÈCES Idspjrr].  n. m. invar. (1949; de deux, et
pièce). + l” Ensemble féminin comprenant une jupe et une
veste du même tissu, porté comme une robe. Un deux-pièces
en soie imprimée. + 20 Maillot de bains formé d’un slip
et d’un soutien-gorge. V. Bikini. 4 3” (v. 1950). Apparte-
ment de deux pièces. Un deux-pièces cuisine.

DEUX-POINTS [depwE].  n. m. invar.  (1572; de deux,
et point). Signe de ponctuatio?,  formé de deux points super-
posés (:), placé avant une exphcation,  “ne énumération.

DEUX-PONTS [dspj]. adj.  et n. m. invar.  (1864, mm.;
de deux, et pont). A deux ponts. Un Bréguet  deux-ponts. Subst.
Un deux-ponts.

D E U X - Q U A T R E  [d0katn(a)l.  n. M. invar. ( 1 7 3 6 :  d e
deux, et qu&re).  Mus. Mesure à deux temps, ayant.une  noire
par temps (2/4).

DEUX-ROUES [daru].  n. m. (v. 1960; de deux, et roue).
Véhicule à deux roues. Les deux-roues : les bicyclettes,
cyclomoteurs, vélomoteurs, motos, scooters.

DEUX-SEIZE (A) [adssrz]. ~OC.  adj.  et n. m. invar. (XIX~;
d e  deux ,  e t  s e i z e ) .  Mus .  Mesure  à  deux  s e i z e  (2/16) :

à  d e u x  t e m p s , a v e c  u n e  d o u b l e  c r o c h e  p a r  tel
DEUX-TEMPS [darü]. adj. et n. m. (1872; de deu;

femps). + 10 Mus. Mesure à deux temps qui s’écrit comme
mesure à quatre temps. +20  (1959). A deux temps (mate
Moteur deux-temps. N. m. Carburanf  pour les deux-te,

DEUZIO [dezio]. a d v .  ( x x ’ ;  d e  deux ,  d’apr .  pr
secondo,  t e r t i o ,  e t c . ) .  Fam. Deuxibmement,  SICOI
« D’abord 1...1  c’est oas  vrai et. deuzio.  i fils1 comorena

+
DÉVALER [devale].  v. (Desvauler,  v. 1155; de dé; et I
10 Y. irzfr. Aller vers le bas, brutalement ou très rapide”

V. Descendre. rouler. tomber. Rochers. Javes oui dévalent L
monfagne.  « D e s  ri&mbeJles  d e  pet& âws-chargés  d e
monfanf  ef dévalant le long des chemins » (DAuD.).  0 (1
I%re en pente raide. V. Descendre. « Le terrain dévale, e,
endroit, par une pente abrupte  n (FLAuB.). + 2O V. fr. Des
dre rapidement. V. Dégringoler. Il dévalait J’escalier  q&
à quatre. La voiture dévalait  la pente à tombeau ou
+ 30 V. tr. Vx. Transporter (qqch.)  en bas. V. Descer
« Un soc que je remplissais de fruits, ef que je dévaJais  en.
à ferre avec une corde n (R~U~S.).  @ ANT.  Monter. remo

DÉVALISER [devalize].  Y .  fr. (1546; de dé-,  et va
Voler à (qqn) tout ce qu’il a sur lui, avec lui. V. Voler.
cambrioleurs l’ont  entièrement dévaJisé.  Se faire déval
- (1870). Par ext. Dévaliser une maison. V. Cambrioler.

DÉVALORISATION [deval>nizasjj].  “.f. (1929; de 0
Joriser).  6 10  Diminution de valeur. V. Déméciatio”.  L’i
fion  e&ine Ja dénzJorisation  e t  c o n d u i t - à  l a  dévalm
+ 20 (1955). Fig. La dévalorisation de soi-même. La déva
sntion d’une polifique.  0 ANT.  Valorisation, revalorisation.

DÉVALORISER [deval>nize].  Y .  fr. ( 1 9 2 9 ;  d e  dé.
vaJoriser.  V. Valeur). + 1” Diminuer la valeur (spécialt.  <
monnaie fiduciaire). V. Déprécier, dévaluer. Pronom. A
mie qui se dévalorise. Marchandise dévalorisée, qui a pu
de sa. valeur. - + 2O (1955). Fig. Déprécier. Dévalorisé
talent.  @ mm. Valoriser;  revaloriser.

DÉVALUATION [devalqasjS].  n. f. (1929; angl. dew
fion,  d’apr. évaluation). Abaissement de la valeur légale d
monnaie par une nouvelle définition du rapport de 1’1
monétaire avec l’or, l ’argent ou une monnaie étranl
Dévaluations du franc (1928, 1936, 1938, .  . .) .  Dévalut
de la livre en 1931, du dolar  en 1933. - Fig. Perte de va
de crédit. @ ANT.  Réévoluotion.

DÉVALUER [devalqe].  v. fr. (1935; p. p. adj,, 1903; i
devaJuate  (fin x1x3, d’apr. évaJuer).  Effectuer la dévalui
d e .  DévaJuer  Je  f ranc .  Déva luer  une  monna ie  déoré
dévalorisée. - M&maie  dévaJuée.  0 Fig. (surtout a; p
Dévaloriser. Ses théories, ses idées sont un peu dévaJt
@ Arr. Réévaluer.

DEVANAGARI  [devanagani]  ou NÂGARI [nagani
f. [ancien”. max.]  et  adj.  (1846; mot sanscrit,  hindi
deva « dieu >),  et  nâgari « de la ville »). Forme d’écr,
du sanscrit demeurée usuelle (type brahmi).

DEVANCEMENT [dav&mG].  n. m. (1704; « fait d
devancé >>. déb. XIV~:  de devancer).  Action de devai
Milit.  Devkzcement  d’appel :  engaganent  volontaire a
l’appel de sa classe (désigné ainsi depuis 1923). En
voïokaire  par devancement  d’appel.

D E V A N C E R  [davaise]. Y .  fr. (XII~; d e  devanf, d
avarzccr). + 10 Être devant (d’autres qui avancent), la
derrière soi). V. Dépasser, distancer, semer (pop.). + Z0
avant, quant au rang, au mérite, à la supériorité, dal
recherche commune du même but. V. Dépasser, pri
surpasser. Cet  élève (I devancé ses concurrenfs  de plus
points  au concours. Devancer fous ses riwux.  + 30 Ar
avant (qqn) dans le temps. V. Précéder. Nous vous L
devancés ou rendez-vous. - Littér.  Devancer l’uurorm
jour : se lever avant l’aube. « Celui qui devance son siè
d o i t  s ’ a t t e n d r e  à  p e u  d e  s u f f r a g e s  » (D”~R.).  0  Pr&
(qqn) dans l’accomplissement d’une chose. J’aJlais  di,
même chose, mais vous m’avez devancé. + 4O Aller a” de
de.  Devancer une objection. Devancer les désirs de
V. Prévenir. + 5O Faire (qqch.) en avance. Devancer l’a&
s’engager dans l’armée avant d’avoir l’âge d’y être ap
« Ils avaient décidé qu’il demanderait à « devancer l’ap,
(LOTI). - Devancer Ja date d’un paiemenf.  V. Anticipe
ANT.  Succéder, suivre.

DEVANCIER, IÈRE [devisje,  jtn].  n. (v. 1260; de d<
cerj.  Personne aui en a orécédé une autre. dans ce CI~
fait. V. Prédéceskr.  Marcher  sur Jes traces de SES devak
GaliJée  fut Je devancier de Newton. 0 ANT.  Successeur.

1 .  D E V A N T  [d(a)va]. prép. a d v .  e t  n. m. (W, da
fin x0; camp. anc. de avant).

1. Prép.  0 Prép.  de lieu. + 10  Du même côté que le v
d’une personne, que la face, le côtA  visible ou accer
d’une chose. En face de. V. Avant (en), face (en), vis-:
Ne vous  metfez  pas devant moi, je ne vois rien. Être
devant un bon repas. « Quelques aufos stationnaient devr.
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znde p o r t e  d e  l’h0tel  >>  (M A C  ORLAN).  - DE DEVANT .
&ez-VOUS  de devant mes yeux >> (MOL.). + 2” Par ext.
I orésence  de. Comoaraitre  devant ses luges. Pleurer devant
tiie  monde. S’ioc&er  devant qqn. Ne-ddiies  pas cela devant
- (Dr.) Par-devant /le)  notaire, en sa présence. - Par
b. Tous les hommes sont égaux devant la loi. V. Égard (à
gard de). « Cette sorte de malaise devant la misère d’autrui »
~AUR~A~).  + 30 Dans la direction qui est en face d’une
rsonne, d’une chose; à l’avant de. Fuir devant celui qui
1s poursuit. Aller droit devant soi. - Fig. Avoir du temps,
l’argent devant soi : ne pas être au bout du temps, des
sources dont on dispose. « Ils ne font que des projets à
ut terme, comme s’ils n’avaient devant eux qne cinq ou

ans n (SARTRE). 0 Prép.  de temps (Vx). V. Avant. PRO”.
poule ne doit point chanter devant le coq.

II.  Adv. - n Adv. de lieu. Du côté du visape d’une oer-
me, de la face d’une chose; en avant. Il marche devant.
Tête (en tête). Vétement  qui se ferme devant. Passer

wtt ; passez le premier. - Mar. Etre vent devant : pré-
iter  la proue du bâtiment au vent (Cf. Vent debout). Lot.
v. Sens devant derrière. V. Sens. - Par-devant : du côté
i est devant. Voiture endommagée par-devant. 0 Adv.
temps (Vx). V. Auparavant. Mod. et littér. Comme devant,
rime avant.  « Les ailes de son moulin al@ient  toujours
r train comme devant » (DATJD.). PRO~.  Etre Gros-Jean
rime devant : se retrouver tel qu’on était auparavant, avoir
dupé.

@ ANT.  DWrièP?.
2. DEVANT [d(a)vd].  n. m. (fin xle; du précéd.).  + l0 La
rtie  qui est placée devant. Chambres SUI le devant. Pattes
devant  (d’un animal). V. Antérieur. - Cout.  Point de

,nnt : point le plus simple qui consiste à piquer dessus et
;SOUS  en avançant l’aiguille. - Devant d’une maison.
Façade. Devant d’un bateou,  d’une voiture. V. Avant.
devant d’une chemise. + 2” Vén. Prendre le devant,  les

Jants : rechercher la voie de la bête en avant de l’endroit
le défaut a lieu. 0 Fig. Devancer qqn ou qqch. pour agir
Int ou l’empêcher d’agir. V. Devancer. + 3” Lot.  prép.
J-DEVANT DE : à la rencontre de. Nous irons au-devant de
IS.  ~ Fig. Aller au-devant du danger : s’exposer témérai-
rient.  Aller au-devant des désirs. des souhaits de oon :
combler avant qu’il les exprime. V. Prévenir. 0 ANT.

.ière,  derrière, dos. - HOM.  Devant (p. prés. de devoir).
DEVANTURE [d(a)vdryn].  n.f. (1642; <<  devant >>, xW;
devant). + 10 Façade, revêtement du devant d’une bou-

ue. V. Façade. Faire repeindre, refaire la devanture d’un
rgasin.  + 2O Par ext. Étalage des marchandises, soit à la
rine. soit dehors. V. Étalaee.  vitrine. Regarder les devan-
‘es  des magasins.

-
DÉVASTATEUR, TRICE  [devastarœn,  tnis]. n. et ndj.
i02, rare av. XV~‘;  lat. devastator).  + l0 Rare. Personne
i dévaste. V. Destructeur. vandale. 4 2O Adi.  Qui dévaste.
rrent  dévastateur. « Je croyais ne pouvoir  abrw~  que d’une
mière sauvage, dévastatrice, à In Byron x (GIDE).
DÉVASTATION [devasrasjj].  n.f.  (1502, rare av. XV~I~;
devastatio).  Action de dévaster (V. Destruction, pillage,
ne); son résultat. (V. Dégât, ravage). Les dévastations de
guerre. « L’état de dévastation où se trouvait son manoir »
AUTIER).
DÉVASTER [devaste].  v. fr. (x’; rare av. XVIII~; lat.
vnstare « niller. ravaeer  »).  Ruiner (un !XV~)  en détruisant
ralement ies richesses. V. ‘Désoler, détr&,  ‘raser, ravager,
mer. Les barbares dévastaient les pays qu’ils envahissaient.
s cultures ont Cté  dévastées par la grêle. Les guerres ont
vasté  cette région. Provinces dévastées. - Fig. « L’amour
vmte  les Bmes  où il règne » (CHATEAUB.).
DÉVEINE [dexn].  n. f. (1854; de dé-, et veine). Fam.
alchance.  Être dans la déveine. Ouelle  déveine! V. Guinne.-
isse. 0 ANT.  Veine.
DÉVELOPPABLE [devlapabl(a)].  adj.  (1808; de déve-
~per)  Qui peut être développé. - Géom. Surface dévelop-
ble, qui peut être projetée sur un plan.
DÉVELOPPANTE [devl>pdt].  n.f.  (1675; de développer).
iom.  Développante  d’une courbe : courbe qui admet cette
urbe comme développée.
DÉVELOPPATEUR [devlxpaten]. n. m. (mil. XX~;  de
velopper). Phot. Produit utilisé pour le développement
lotographique.  L’hydroquinone  e s t  un  développateur  pour
‘thés  durs.
DÉVELOPPÉ [devl>pe].  n. m. (fin xW;  de développer).
10 Chorégr. Mouvement d’une jambe repliée se dévelop-
nt dans différentes élévations et directions. + 2O (1933) -
ports.  Mouvement par lequel l’athl&e soulève en deux
mps I’haltère qu’il doit tenir à bout de bras. @ HOM.  Déve-
,pée,  développer.
DÉVELOPPÉE [devlape].  n. f. (1675; de développer).
ah.  Enveloppe des normales à “ne courbe. 0 HOM. Déve-
ipé, développer.

DÉVELOPPEMENT [devl>pm8].  n. m. (XV’, répandu
XV~=-XVIII~;  de développer).  + 10 (Concret). Rare. Action
de donner toute son étendue à. V. Déployer, dérouler. Déve-
loppement d’une pièce d’étoffe. - Géom. (1694) Extension,
sur un plan, de la surface d’un corps solide. V. Projection.
Développement d’un cube. 0 (1907). Cour. Distance dévelop-
pée par un tour de pédale d’une bicyclette. - Action de
développer une pellicule photographique. Développement et
tirage. + 20 (1755). Action de se développer (organisme,
oreane).  V. Croissance. éoanouissement. Dévelonoement  d’un
em-bry;” d’une plante.‘&e  arrêté, gêné dans son développe-
ment. Développement exagéré d’un organe. V. Hypertrophie.
Développement des germes, des microbes. - Par ext. Déve-
l o p p e m e n t  i n t e l l e c t u e l .  D é v e l o p p e m e n t  h u m a i n .  - P a y s ,
région en voie de développement, dont l’économie n’a pas
atteint le niveau de l’Amérique du Nord, de l’Europe occi-
dentale, etc. (euphémisme créé pour remplacer Sous-déve-
loppé*). + 30 Progrès, en extension ou en qualité. Déve-
loppement du commerce, d’une ajfaire.  V. Essor, extension.
Développement des sciences. V. Progrès. « Le but du monde
est le développement de l’esprit » (RENAN). Développement
d’une religion, d’un parti politique. V. Rayonnement; expan-
sion. 0 Par ext. Plur. Suite, prolongement. Les développe-
ments d’une affaire. + 40 (av. 1842). Exposition détaillée d’un
sujet. V. Exposé; détail. « Il se lança dans zzra  long développe-
ment » (ROMAINS). Entrer dans des développements superJ?w.
- Développement d’un thème (mus.). + 9 Américanisme.
(de I’amér.  development  « mise au point )>).  Phase de la
fabrication d’un produit, d’un matériel, qui suit sa conception
et qui se termine à la réalisation des têtes de série. Etude et
développement d’un matériel d’armement. @ ANT.  Envdop-
pement;  enroulement, replie-ment. Déclin, régression. Résumé.

DÉVELOPPER [devixpe].  Y. fr. (fin XII~; de l’a. fr. voloper,
bas lat. faluooa  « balle de blé ». avec infl. de volverej.

I . .

1. 4 10 Rare. Enlever ce aui enveloooe  (aach.). V. Défaire.
Développer  un paquet. + 20 Rare. É&d&-ce  ‘qui est plié,
enroulé. V. Déployer, dérouler, étaler. Développer un coupon
de tissu. 0 Donner toute son étendue à. Armée qui déve-
loppe ses ailes. V. Déployer, étendre. 0 Géom. (1694) Repré-
senter sur un plan les diverses faces d’un solide. V. Pro-
jeter. - Math.  (XVIII~)  Alg. Développer une fonction, une
série : trouver les différents termes qu’elle renferme. Déve-
lopper une expression algébrique : effectuer les opérations
indiquées. 0 Vélo qui développe 7 mètres : qui parcourt une
distance de 7 mètres lorsque les pédales font un tour complet.
- Phot.  et cour. (1865, faire développer l’image). Développer
un cliché, une pellicule : faire apparaître les images fixées sur
la pellicule, au moyen de procédés chimiques. Donner une
pellicule à développer. + 30 Fig. Faire croitre; donner de
l’ampleur à. Développer le corps par des exercices physiques.
- Développer l’intelligence d’un enfant. V. Cultiver, éduquer,
former. « Chaque art développe en nous quelques qualités
nouvelles » ~MICHEL~).  Il va déveloooer  son affaire : lui
donner de l’extension.’ V. Agrandir. -4 4O (167ij.  Exposer
en détail, étendre en donnant plus de détails. V. Éclaircir,
expliquer, exposer, traiter. Développer un argument, un plan,
un chapitre. Développer  sa pensée. « Des romanciers avaient
développé cette fable, en la rendant encore plus séduisante »
( M A C  ORLAN).

II. SE DÉVELOPPER. Y. pron.  + 10 Se déployer. Armée
qui se développe en ordre de bataille. + 20 Se dérouler dans
toute son étendue. Les méandres du ~¶euve  se développent
dans la plaine. - Fig. Raisonnement qui se développe logi-
qnement.  V. Découler, déduire (se). + 30 Croître, s’épanouir
(êtres vivants). Plante qui se développe. « Les bourgeons ter-
minaux  s e  déve loppen t  t ou jour s  LIUX  dépens  de s  au t re s  »
(GIDE).  <<  Voyant sa fille se développer avec tant de charmes >>
(BERNARD. de ST-P.). V. Épanouir. - Au p. p. Corps bien
développé. Poitrine très développée. V. Gros. - « Une certaine
tempérance morale est nécessaire pour que certains talents se
développent » (TAINE). - Prendre de l’extension, de l’impor-
tance. L’affaire s’est développée grâce à une augmentation de
capital.

@ AW. Envelopper; enrouler: atrophier, réduire, restreindre;
abréger, résumer. Boi~ser,  décliner, régresser. - HOM. Déve-
loppé, développée.

1. DEVENIR [davnin].  Y. intr.:  conjug.  venir (1080; lat.
devenire  « arriver », bas lat. « devenir »). Verbe d’état
s’employant avec un attribut. + 10 Passer d’un état à (un
autre), commencer à être (ce qu’on n’était pas). Devenir vieux.
Il est devenu riche et célèbre. Il devient fou. « Elle le croyait
malade et craignait  qu’il  le devînt davantage » (FRANCE) .
Devenir eénéral.  ministre. Elle est devenue sa femme. L’entre-
prise devient prospère. La situation devenait di$ïcile.  + 2O lkre
dans tel ou tel état, avoir tel ou tel sort: tel ou tel résultat
(dans les phrases interrogatives ou dulxtatives).  Qu’allons-
nous devenir? J’ignore ce que tout ceci deviendra. V. Donner,
être. Que deviendra safortune après sa mort? Que sont devenues
vos belles résolutions? - Que voulez-vous devenir? quelle
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carrière voulez-vous suivre? « Que deviendrais-je sons  le rire?
II me purge de mes dégoûts. Il m’aère >> (COCTEAU). 0 V.
Faire. Qu’est devenue ceffe  personne? où est-elle? que fait-
elle? Qu’étiez-vous donc devenu? Nous vous cherchions depuis
une heure. « Il y a bien longtemps que je l’ai perdu de vue.
Qu’est-il devenu, au fait? » (SARRAUTE). Qu’est devenu mon
chapeau? où est-il passé? 0 Fam. Que devenez-vous? Qu’est-
ce que vous devenez? Se dit pour demander des nouvelles d’une
personne qu’on n’a pas vue depuis quelque temps. +
3” Abs&.  Philo. Changer, évoluer. <<  Nous sommes parce

que nous devenons >> (DANIEL-R•  PS). @ ANT.  Rester.
2. DEVENIR [davnin].  n. nt. (1864; de devenir 1). Le

passage d’un état à un autre; la suite des changements.
V.  Oangement. La c o n s c i e n c e  e s t  e n  p e r p é t u e l  d e v e n i r .
V. Evolution, mouvement. Philosophie du devenir. 0 ANT.
Immobilité, stabilité.

DÉVERBAL, AUX [devrnbal.  01. n. m. (XX~;  de verbe).
Ling.  Nom formé à partir du radical d’un verbe (comme
portnge  de porter) et plus spécialf.  nom dérivé qui est formé
sans suffixe (comme bouffe de bouffer). V. Déverbatif.

DÉVERBATIF [devsnbatifl.  n. in. (xx’; de verbe). Ling.
Forme dérivée d’un verbe (comme porlage fait sur porfer)
et plus spécialt.  verbe dérivé d’un verbe. V. Déverbal.

DÉVERGONDAGE [devcngjda5].  n .  m. (1792;  de se
d é v e r g o n d e r ) .  + 10 Conduite dévergondée, relâchée. V.
Débauche, immoralité, libertinage, licence, vice. « II réfié-
chissait  a v e c  u n e  affliction  s i n c è r e  a u  d é v e r g o n d a g e  d e  In
jeunesse, au relâchement des ~<PU~S  » (MART.  du G.). + 2” Fig.
Dévergondage d’esprit,  d’imagination : excks d’un esprit
déréglé; écarts de l’imagination. «L’oubli des saines doctrines
et le dévergondage romanfigue  » (GAUTIER). @ ANT.  Austérité,
**gesse;  mesure.

DÉVERGONDÉ, ÉE [devrngjde].  adj.  (1160; de dé-,
et a. fr. vergonde,  var. de vergogne). Qui est sans pudeur,
sans vergogne (honte) dans son inconduite. V. Débauché,
libertin, licencieux. Jeunes gens dévergondés. Subst. (XV=)
Une dévergondée. 0 Par ext.  (Choses) Vie dévergondée.
« La conversation dura encore quelque lemps,  la plus folle ef
la plus dévergondée du monde >>  (GAUTIER). 0 ANT.  Austère.
sage.

DÉVERGONDER (SE) [devrngjde].  v. pren.  (1530; tr.,
XV~;  de dévergondé). Devenir dévergondé.

DÉVERGUER [devrnge] ou DÉSENVERGUER [dez&
vmge].  Y. ri-. (1771, -1783; de dé-, et vergue;.de  dés-, et enver-
guer).  oter l e s  v e r g u e s  à .  Déverguer  u n  n a v i r e .  @ ANT.
Enverguer.

DÉVERNIR  [devERniR].  Y .  fr. (1653; de dé-,  et vernir).
&er le vernis de. Dévernir  une table. Dévernir  un tableau.
(Dér. DÉVERN~SSAGE  [devcnnisas]  n. m.). @ ANT.  Vernir.

DÉVERROUILLAGE [deva.wjaJ].  n. m. (1929; de déver-
rouiller).  + 10 Action de déverrouiller (une porte). +
20 Ouverture de la culasse d’une arme à feu. @ AN=.  Verrouil-
lage.

DÉVERROUILLER [devrnuje].  Y. fr. (XVI~;  desveroillier,
v. 1160; de dé-, et verrouiller). + 10 Ouvrir en tirant le
verrou. Déverrouiller une porte. + 20 (1948). Déverrouiller
une arme, procéder au déverrouillage. @ ANT.  Verrouiller.

DEVERS [davon].  Pr&.  (1080; de de, et vers). + 10 Vx.
Du côté de. V. Vers. + 20 Mod. et rare. PAR-DEVERS (~OC.
prép.)  : par-devant. Se pourvoir par-devers le juge. - (1606).
En la possession de. Avoir, garder des documents par-devers
soi.

DÉVERS  [devra].  n. m .  ( 1 6 7 6 ,  a u s s i  adj. ;  lat .  deversus
« tourné vers le bas u).  L’inclinaison,  la pente (de qqch.).
Dévers  d’une pièce de bois. 0 (1676). Ch. de fer. Inclinaison
transversale de la voie dans les courbes pour combattre la
force centrifuge. - Relèvement du bord extérieur d’une
route dans un virage.

DÉVERSEMENT [devsnsam6].  n. m. (1801 ; de déverser).
Action de déverser un liquide; action de se déverser (liquide).

DÉVERSER [devsnse].  V. fr. (1755; de dé-,  et  verser).
6 l0 Faire couler un liquide d’un lieu dans un autre. V.
Répandre, verser. (Rare à l’actif) Déverser l’enu  d’une écluse
dans un bassin. - Cour. Pronom. L’eau se déverse dans le
bassin. V. Jeter (se). + 2” Par exf. Déposer, laisser tomber
en versant. Déverser du sable sur un chanrier.  V. Décharger.
Les avions ont  déversé des tonnes de bombes sur l’objectif.
+ 30 Fig. (1796). Laisser sortir, répandre en grandes quantités,
à flots. Chaque Irain  déverse des Jlots  de voyageurs. « Les
innombrables romans que la librairie française déverse chaque
jour sur le marché des deux monde; )> (GIDE). Fig. Déverser
sa bile, S~I  rancune, son mépris. V. Epancher, répandre. <( Des
lettres où je déversais fous mes enthousiasmes de la journée,
toutes  mes haines, surfouf!  » (MART.  du G.). 0 ANT.  Retenir.

DÉVERSOIR [devwswa~]. n. m .  ( 1 6 7 3 ;  d e  d é v e r s e r ) .
Orifice par lequel s’écoule le trop-plein d’un canal, d’un
réservoir. V. Évacuation, vanne. Déversoir d’un barrage, d’un
étang (V.  Daraise). - Déversoir d’orage. - Fig. « Vous êtes

heureux, vous  autres, les poètes,  YOUS  avez  un déversoir dol
vos vers 1, (FLAuB.).

DÉV@TIR  [devetin].  Y. tr.:  conjug. vétir  (Desvestir,  116f
de dé-, et vêtir). + 10 Dépouiller (qqn) de t”“t ou part
de ses vêtements. V. Déshabiller ; dénuder. Dévétir  un enfan
un blessé. + 20 V. pron.  Enlever ses vêtements. - Spécial
Porter moins de vêtements. Se dévêtir quand il fait chaut
V. Découvrir (se). 0 ANT.  Vêtir; couvrir (se).

DÉVIANCE [devjas].  n. f. ( 1 9 6 8 ;  de d é v i a n t ) .  Didac
Caractère de ce. qui dévie (Jîg.),  de ce qui.s’écarte d’ut
“orme. - Psycho. Comportement qui échappe aux règle
admises par la société.

DÉVIANT. ANTE  [devia.  Et]. adj,  et  n. (1968; du
prés. de dévier).  Qui dévie. Position dévionte  du corps.
Fig. Opinion, artirude  déviante  (par rapport à l’opinic
communément regue ou orthodoxe). - Subst. (rare au fém.
Psycho.  Personne dont le comportement s’écarte de
“orme sociale admise.

D É V I A T E U R ,  TRICE  [devjatcen,  fnis].  adj.  e t  n. >
(1861: de dévier. d’aor. bas lat. deviotor).  + 1” Didact.  0
produit une dé&&.  Forces déviatrices S’exerçant  sur Ï
projecfile.  + 20 N. m. Dispositif permettant le freinage
l’atterrissage des avions à réaction Itechn.).

DÉVlAYhON  [devjasjj].  n. f. (v. 1300; bas lat. deviatio
1. Action de dévier (1% 4 10 Action de sortir de la dire

tien  normale; son résuitai.  tiéviation  d’un projectile : son éca
du plan de tx. V. Dérivation (2). Déviarion  d’un navire, d’d
avion. V. Dérive. - Déviation de l’aiguille aimantée (magn
tisme). - Déviation d’un rayon lumineux quand il e&we  I
corps opaque (V. Diffraction), ou quand il change de miliS
(V. Réfraction). + 20 Changement anormal de positic
dans le corps. Déviarion  d’un organe, de l’urérus. V. Inversia
Déviarion  de la colonne vertébrale. V. Déformation; cypbor
lordose, scoliose. + 30 Fig. Mauvais changement dans “1
ligne de conduite ou de doctrine. V. Aberration, déviatio
nisme,  écart.

II. + 10 Action de dévier (un projectile, un véhicuh
Déviation des véhicules pour cause de travaux.  + 2O  Chem
que doivent prendre les véhicules déviés. Ilfauf  « détourn
les voitures  de cerfaines  voies mal praticables, tracer des déw
tiens » (D~~AM.).

DÉVIATIONNISME [devjasj~nism(a)].  n. m. (1952;
déviation). Attitude qui s’écarte de la doctrine, chez 1
membres d’un parti politique. @ ANT. Orthodoxie.

DÉVIATIONNISTE [devjasj,nist(a)].  adj.  (v.  1956;
déviation). Qui s’écarte de la doctrine du parti. - Sub:
Les déviafionnisies  de droite, de gauche. 0 ANT. Orthodoxe.

DÉVIDAGE  [devidaj].  n. m. (1700; de dévider). A&
de dévider. « Attentif  à mainlenir  l’écheveau bien rendu...
à guider le dévidage  » (MAIL~.  du G.). 0 ANT.  Enroulement.

DÉVIDER [devide]. Y . tr. (Desvuidier,  fin XI~;  de dé-,
vider). + 10 Mettre en écheveau (le fil qui est sur le fuse,
ou sur les bobines d’un métier à filer). Dévider dufil.  Machi
à dévider. V. Dévidoir; rouet. - Mettre en pelote (un éct
veau). Par ext. Dérouler. Dévider une bobine de fil.  Dévia
un cordage. V. Filer. Pronom. x Tant l’écheveau du iem
lentement se dévide! » (BAUDEL.).  4 20 (1830).  Faire “as‘
entre ses doigts.  « Uie  d e s  fe’&zes,  PIrl&daise,  d&M
éperdumenf  son rosaire » (HUGO). Fig. et fam. Dévider s
chapelet,  son écheveau : raconter, débiter to”t ce qu’on a
dire. @ KW. Enrouler, renvider,  rouler.

DÉVIDEUR, EUSE [devidcen.  .a~].  n .  ( x v ’ ;  desvoider
v. 1380; de dévider). Personne qui dévide le fil, la laine.

DÉVIDOIR  [devidwaa].  n. m. (xrW;  de dévider). + 10 II
trument  dont on se sert pour dévider. V. Aspe.  « Un  gra
dévidoir.  dont  les deux touretfes  d’osier. mobiles. fendait
un écheieau  de laine rouge » (ZOLA). Dévidoir  dei  cordie
V. Caret, touret. 4 2O Chariot à tambour pour enroul
des tuywx d’arrosage. - Treuil pour enrouler un câl
(V. Cabestan). - Péch.  Plioir à lignes. Grand moulinet
manivelle.

DÉVIER [devje].  v. (1361, rare av. fin XVIII~;  lat. devia
de via « voie »). 4 1” Y. infr.  Se d6tourner.  être détour
de sa direction,‘de.sa  voie. Dévier de son chemin. V. Écar,
(s’), errer, obliquer. La fempêfr  fit  dévier le navire (V. Dép4
ter, dériver, dérouter). La balle a dévié. 0 Fig. Dévier
ses principes. <( Il avait trop  réfléchi... pour que des « criail
ries » le fissent dévier-  de son projet  » (MADELIN). La dociri
a dévié. + Z” V. rr. Ecarter de la direction normale. Dév
la circulation (V. Déviation). Milieu réfringent, prisme (
dévie les rayons lumineux. 0 ANT.  Redresser, remettre (da
la voie).

DEVIN, DEVINERESSE [davl.  davinrrs].  n.  (v. 111
l a t .  pop .  ‘devinus,  class.  divinus). P e r s o n n e  q u i  préte
découvrir ce qui est caché, prédire l’avenir par des moye
qui ne relèvent pas d’une connaissance naturelle ou ordinai
V. Divination; astrologue, augure (l),  mage, magicien, pl
pbète, pythie, pythonisse, sibylle,  sorcier, visionnaire, voya
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wwlter  un devin. - Fig. et fam. Je ne suis pas devin : je
: puis savoir, deviner, prévoir cela.
DEVINABLE [d(a)vinabl(a)].  adj. (1846; de d e v i n e r ) .
ui peut être deviné. V. Prévisible. 0 ANT.  Imprévisible.
DEVINER [d(a)vine].  Y .  ir. (1160;  la t .  pop. *devinare,
us.  divinare). + l” Rare. Révéler, comme fait un devin.
2O Cour. Parvenir à connaître par conjecture, supposition,
tuition. V. Découvrir, entrevoir, flairer, imaginer, pressentir,
upvm~~,  subodorer. Deviner un secret.  Deviner la pensee,
intentions de qqn. Je devine où il veut en venir. V. Douter
: douter de), voir. « Je m’épuisais en conjectures pour deviner
elle pouvait  é~re cette occupation » (R~US~.).  Deviner qui
‘a écrit:  vous ne frouverez  jamais! - Par ext. Littér. Deviner
n, percer ses intentions, ses souhaits. + 3O Trouver le
Jt, la solution d’une énigme (V. Devinette). Oedipe  devina
nigme du Sphinx. V. Résoudre, trouver. Je ne devint  pas
f. Je donne ma langue au chat).
DEVINETTE [d(a)vinst].  n.  f.  (1864; de deviner).  Ques-
in dont il faut deviner (30) la réponse. V. Charade, énigme,
wgriphe, rébus. Poser, proposer une devinette.  - Plu.
1 où l’on pose des questions. Jouer aux devinettes.
DÉVIRER  [devine]. v. fr. (1674; de dé-, et virer). Mur.
lurner en sens contraire. Dévirer  le cnbesfan.
DÉVIRGINISER  [devin$nize].  Y. tr. (1829; desvirgener,
le; de vierge, d’après virginifé).  Litfér.  ou plaisanf.  Faire
rdre sa virginité a. V. Déflorer, dépuceler.
DÉVIRILISER  [devinilize]. Y .  tr. (1808; << châtrer »,
85; de dé-,  et  viriliser).  Psycho.  Oter  au caractère et au
mportement  (de l’homme) sa virilité. V. Efféminer.  -
Dér. DÉVIRILKATION  [devinilizasi5],  n. f.  0 ANT.  Mosculini-

‘, virilirer.
DEVIS [d(a)vi].  n. rn. (XIIP; « propos », XW; de deviser).
Bt  détaillé des travaux à exécuter avec l’estimation des
ix.  Devis d’un peintre, d’un imprimeur. Devis descriptif,
liquant  le détail des travaux. la nature des matériaux.
d&is  d’exécution. Devis estimaif:  contenant I’évaluatio~

3 prx. Demander, établir un devis.
DÉVISAGER [devira3e].  Y .  fr.: conjug.  bouger  (1803;
défigurer  », 1539; de dé-, et visage). Regarder (qqn) avec
ention,  avec insistance. V. Regarder; fixer. Dévisager
n d ’une  maniè re  impertinenfe,  i n d i s c r è t e .  s C o m m e  l e s
rnrsfilles  passaient le long de la grande cour ovale,... chacun
nous les dévisagea ù son aise v (LARBAUD).
DEVISE [d(a)viz]. n. f. (XV~,  a signe distinctif »; « divi-
1” », xP; de deviser). + l0 Formule qui accompagne l’écu
ns les armoiries. Devise inscrite dans un carfouche.  V.
gende.  - Par exf.  Figure emblématique expliquée par une
Itence,  une légende. La devise de Louis XIV. + 2O (1676).
roles  exprimant une pensée, un sentiment, un mot d’ordre.
Liberté, Égalité, Fraternifé  », devise de la République fran-
‘se. Devise d’une maison de commerce (V. Slogan). - Par
‘. Règle de vie, d’action. (< Plutôt souffrir que mourir,
est la devise des hommes » (LA FONT.). + 3O Fin (1842).
ut moyen de paiement à l’étranger négociable dans un pays.
Change. - Cour. Valeur commerciale sur l’étranger,

vant de moyen de transfert des capitaux d’un pays dans
autre. Prix des devises éfrnngères.  V. Change. Cours

iciel  des devises.
DEVISER [davize].  Y. intr.  (XV~; « partager», d’où (<mettre
ordre » et fig. « raconter )>,  XW;  lat. pop. devisare, de

‘idere.  V. Diviser). Lit&-.  S’entretenir familikrement.  V.
inverser, parler. Nous devisions gaiement.
DÉVISSABLé  [devisabl(a)].  a d j .  ( x x ” ;  d e  d é v i s s e r ) .
L’O~ peut dévisser. 0 ANT.  Indévissoble.
D É V I S S A G E  [devisg]. n .  m .  ( 1 8 7 0 :  d e  d é v i s s e r ) .
10 Action de dévisser. Le dévissage d’une planchette.
2” Alpin. Le fait de dévisser, de tomber.
DÉVISSÉ [devise]. n. m. (xx’; p. p. substantivé de
visser). Sports. Mouvement exécuté avec un poids amené à
paule et élevé à la verticale, en inclinant le corps du côté
posé au poids.
DÉVISSER [devise]. Y. (1768; de dé-, et visser). + 10 V.
Défaire (ce qui est vissé). Dévisser le bouchon d’un tube,

r ext. un tube. + 20 V. intr.  Lâcher prise et tomber (alpi-
ime).  V. Dérocher. Q Fam. S’en aller, partir. Il n’a pas
vissé de foute l’après-midi. V. Décoller. « Levadoux  avait
vissé depuis plus d’une heure » (VIAN). 0 Fam. Dévisser son
Yard*. 0 ANT.  Visser, revisser:  fermer.
DE VISU [devizy].  ~OC.  adv. (1721, IOC. jur.; mots latins).
rès

E

l’avoir vu, pour l’avoir vu. Se rendre compfe  de visu.
« s’nssurenf  de visu que la loi du maigre est fïdèlemenr
ervée  » (PROUDHON).

DÉVITALISATION [devitalizasjj]. n. J (1922; de dévi-
Ser). Action de dévitaliser. Dévitalisation d’une dent à

wronner.
DÉVITALISER [devitalize].  Y. fr. (1842; de dé-, et vital).
ver (une dent) de son tissu vital (pulpe dentaire).

DÉVITAMINÉ, ÉE [devitamine]. adj.  (1948; de dkvi-
taminer  « faire perdre les vitamines n). Didact. Dont on
a enlevé les vitamines. Substance dévitaminée. - Qui a perdu
ses vitamines. Aliments dévitaminés.  @ ANT.  Vitaminé.

D É V I T R I F I C A T I O N  [devitnifikasjj]. n .  J ( 1 8 0 3 ;  d e
dévitrifier).  Techn. Action de dévitrifier. 0 AN~.  Vitrification.

DÉVITRIFIER [devitnifje].  Y. tr. (1803; de dé-,&  vitrifier).
Techn. oter au verre sa transparence par l’action prolongée
de la,chaleur.  @ AN~.  Vitrifier (se).

D E V O I E M E N T  [devwama].  n .  m. (XW; d e  dévoyer).
Archit.  Déviation, inclinaison d’un tuyau de cheminée, de
descente.

DÉVOILEMENT [devwalm6].  n. m. (1606; de dévoiler).
Action de dévoiler. de se dévoiler. - Fi% Dévoilenzenr  des
mystères. V. Révél&n.

DÉVOILER [devwale].  Y. fr. (1440, fig.; de dé-, et voiler).
+ l0 (XVI~).  Enlever le voile de (qqn), ce qui cache (qqch.).
V. Découvrir. Dévoiler une femme. Dévoiler une statue que
l’on inaugure. -Pronom. Musulmane qui se dévoile. - Femme
dévoilée, qui ne porte pas ou ne porte plus le voile. + 20 Fig.
Découvrir (ce qui était secret). V. Découvrir, révéler. Il
ne veuf  pas dévoiler ses intentions. Le devin préfend  dévoiler
l’avenir (V. Prédire). Dévoiler un secret, un complof,  un scan-
dale. Dévoiler la fausseré.  la oerfidie  de oan.  V. Démasauer:
nu (mettre à nü).  - Pro&~.~  Se moni&,  se manifkr;
devenir connu. V. Apparaître, paraître. Le mystère SE dévoile
peu à peu. @ ANT.  Cocher, voiler. Taire.

1. DEVOIR [d(a)vwan].  Y .  fr. : je dois, tu dois,  i l  doit ,
nous devons, vous  devez,  i ls  doivent;  je devais: je dus, nous
dknes:  je devrai; je devrais; que je doive; que je dusse: devant:
dû, due, dus, dues (Dift,  (< il doit », 842; deveir,  XI~;  lat.
debere).

1. + 1” Avoir à payer (une somme d’argent), à fournir
(qqch. en nature) à qqn. Il me doit  dix mille francs. <( Un
pauvre  j ourna l  d ’op in ion ,  qu i  doif  j e  n e  s a i s  c o m b i e n  à
l’imprimeur » (ROMAIN~). Payer ce que l’on doif  (V. Dette).
Celui qui doif  de Ynrgenf  (V. Débiteur), à qui l’on doif  (V.
Créancier). L’argent qui m’esf  dû. V. Dû. + 2” Etre.  redevable
(à qqn ou à qqch.) de cc qu’on possède. V. Tenir (de). Il
lui doif  tout. Il lui doit sa situation. II ne veuf  devoir rien à
personne.  Devoir son surnom à un trait de caractère.  Devoir
ia vie à qqn : avoir été sauvé par lui, et aussi être né de. Ceux
à qui il doif  le jour : ses parents. Les romantiques doivent
beaucoup à J.-J. Rousseau. Erre dû à, avoir pour cause. Sa
réussite est due au hasard. - Devoir de (et inf.).  Je lui dois
d’être en vie, c’est grâce à lui que je suis en vie. + 3” Etre
tenu à (qqch.)  par la loi, les convenances, l’honneur, l’équité,
la morale. Un fils  doif  le respect à son père. Avec les honneurs
qui lui sont dus. Je lui dois bien cela, il le mérite pour les
services qu’il m’a rendus. Se devoir de (et inf.). Je me dois de
le prévenir, c’est mon devoir de le prévenir.

II. Suivi d’un infinitif. + 1” Etre dans l’obligation de (faire
qqch.).  V. Avoir (à). Cf. Être tenu, obligé de; il faut. II doit
terminer cc rravail  ce soir. II a cru devoir refuser. Que devons-
nous faire? Vous auriez dù me prévenir. Ce sont des choses
qu’on doif  savoir. Les choses ne doivent pas en rester  là. -
(Obligation de la morale) Tu as agi comme tu devais agir,
et ellipt. comme fu le devais, comme fu devais. 0 I%re conduit
nécessairement à. II n’nrrive que ce qui doif  arriver. - (Futur
du passé) Cela devait nrrivcr! j’avais prédit ce qui arrive.
Il devait mourir deux jours plus fard, il est mort deux jours
après celui dont je parle (Cf. Il allait mourir, il mourra).
« Ces rafinemenfs  de théologie qui devaient bientôt remplir
le monde de disputes stériles » (RENAN). + 2Q Par ext. Avoir
l’intention de. V. Penser. Je dois partir  demain. Nous devions
l’emmener avec nous mais il  est tombé malade. + 3O Mar-
quant la vraisemblance. la orobabilité.  l’hvoothèse.  - Dans
1; présent. On doit avoir  froid  dans un telpays,  je pense, je
crois. je suppose qu’on a froid. Il doif  é&e  grand mninfennnt
et aller à l’école. « Ils ne doivent pas IIOUVII  les gens de notre
âge très appéfissants  » (D~~AM.).  - (Par politesse) Vous
devez YOUS  tromper, vous vous  trompez, selon moi. - Dans
le oassé.  II ne devait oas Ére bien tard auand  il est narti.  II
a dû se tromper  ou il $oit  s’être trompé.  cous  deviez ~ormnle-
ment gagner. + 4O À l’imparfait du subjonctif. Littér. Quand
même, quand bien même. « Je ne me chargerais pas d’un
enfant maladif et cacochyme, dUt-il  vivre quafre-vingts  ans »
(Rouss.).  Dus&ie y  consacrer  ma  fo r tune .  Dussen t  mi l l e
danaers  me menacer:

IïI.  SE DEYOIR.  Y. pron.  + 1” (Réfi.).  Être obligé de se
consacrer à. Se devoir à sn parrie,  à SES enfants. + 2O  (Pas.
impers.). Comme il se doif  : comme il le faut, ou fam.  comme
c’était prévu.

2.  DEVOIR [d(a)vwan].  n. m.  (f in xP;  de  d e v o i r  1) .
+ 1’1 L’obligation morale considérée en elle-même, et indé-
pendamment de son application particulikre.  V. Loi (morale),
obligation. Le senriment  du devoir. Agir par devoir : au nom
du devoir moral. « Fidèle par tendresse, par devoir, parjïerfé  »
(COLETTE). Un homme de devoir : qui respecte l’obligation



DÉVOISÉ - 532 - DÉVO’

morale. + 2O Ce que l’on doit faire; obligation morale
particulikre,  définie par le système moral que l’on accepte,
par la loi, les convenances, les circonstances. V. Charge,
fonction, obligation, office, responsabilité, tâche, travail.
Accomplir, faire, remplir, suivre son devoir. Devoirs envers
soi-même, envers son prochain. Assumer fous  les devoirs
d’un rôle, d’une charge. Devoir p&ible. V. Corvée. Il est de
mon devoir de... (et inf.).  Se faire m devoir de... Son devoir
lui commande d’agir ainsi. « Publiez votre  pensée. Ce n’est pas
III droit,  c’esf un devoir » (P.-L. COUR.).  « La fidélité ou ser-
mentpassoif  encore pour un devoir; aujourd’hui, elle est devenue
si rare qu’elle est regardée comme une vertu » (CHATEAUB.).
- Manquer à son devoir. Négliger ses devoirs. - Devoir
professionnel, attaché à une profession. - Devoir conjugal,
obligation d’accepter les relations sexuelles avec le conjoint.
- Les devoirs du cifoyen.  Faire son devoir de citoyen. V.
Voter. Devoirs religieux, envers Dieu. -Les devoirs mondains.
V. Obligation. 0 SE ME-E  EN DEVOIR DE, se disposer à.
« Les vieilles commères se mirent en devoir de garder le foyer »
(SAND). + 3O Au plu-.  V. Civilité, hommage, respect. Présenfer
ses devoirs à qqn. Aller rendre ses devoirs à qqn. - Hommage
que l’on doit rendre à “ne personne qui vient de mourir.
Rendre à qqn les derniers devoirs : l’accompagner à sa dernière
demeure (V. Funérailles). + 40 Exercice scolaire qu’un pro-
fesseur fait faire à ses élèves. V. Composition, épreuve, inter-
rogation (écrite). Il fuir  ses devoirs à l’étude,  à la maison.
Corriger des devoirs. Devoirs du soir. Devoirs de vacances.
0 ANT.  Droit.

DÉVOISÉ, ÉE [devwaze].  adj. (1951; de dé-, et voisé).
Phonék  Se dit d’une consonne ayant perdu sa sonorité. 0
Atir. Vois&

DÉVOLTAGE [devalra3].  n. m. (1908; de dévolrer).  Techn.
Action de dévolter. @ AM. Survoltoge.

DÉVOLTER Idevalte].  v. 11.  (1908; de dé-, et volt). Techn.
Diminuer le voltage de. Dévolter  un circuit. 0 ANT.  Survolter.

DÉVOLU, UE [devaly].  adj.  et n. m. (1355; lat. devolutus,
de devolvere  « dérouler, faire passer à »).  + 1” Acquis,
échu par droit. Succession dévolue à l’État,  faute d’héritier&
Droits héréditaires dévolus ou degré subséquenf.  V. Dévolution.
- Par exf.  V. Réservé. a Voilà commenl  la récompense due
au falent  est dévolue à la nullité » (BAL~.).  + 20 N. m. (1549).
Dr. canon (Vx). Bénéjice  vacant par dévolu : bénéfice dont la
nomination était dévolue au Pape, par suite de l’incapacité,
de l’indignité du possesseur. 0 Mod. Jefer son dévolu sur une
personne, SUI  “IIE  chose : fixer son choix sur elle, manifester
la prétention de l’obtenir. V. Prétendre (8).  « N’était-ce pas
elle qui, dès S(I  première renconfre  mw Antoine, mail  jefé
son dévolu sur lui? » (MART.  du G.).

DÉVOLUTIF, IVE [devalyrif,  iv]. adj. (XVI~;  du lat. devo-
lutus).  Didacl.  Qui fait qu’une chose est dévolue.

DÉVOLUTION  [dev>lysij].  n. fi  (1385;  lat .  médiév.
devolulio.  V. DBvolu).  Passage de droits héréditaires  au degré
subséquent par renonciation du degré précédent, ou à “ne
ligne par extinction de l’autre. Dévolution  successorale. -
Laguerre de Dbvolurion  (1667-1668),  entreprise par Louis XIV
au nom des droits de Marie-Thérèse sur les Pays-Bas.

DEVON [devj].  n. m. (1907; mot angl., du comté de
Devonshire).  AppQt  articulé ayant l’aspect d’un poisson, d’un
insecte, etc., et qui est muni de plusieurs hameçons.

DÉVONIEN, IENNE  [dev>njE,  icn]. adj. et n. m. (1837;
angl.  devonian  (1837, en géol.) (( du Devon  », comté où l’on
commença à étudier ces terrains). G~O[.  Qui appartient à la
période géologique de l’ère primaire. allant du silurien au
carbonifère. Terrain dévonien, formation dévonienne.  - N.
m. Le dévonien, cette période. Développement desfaunes  ef des
pores ferreslres  au dévonisn.

DÉVORANT, ANTE  [deo&,  ait]. adj. (XIV~;  de dévorer).
+ 10 Vx. Qui dévore (une proie). V. Vorace. Bétes  dévorantes.
- Mod. Par ext. Une faim dévoranre  : qui excite à manger
beaucoup. V. Avide. - Fig. (< La curiosité des jeunes âmes
esf dévorante el réclame sans cesse de nouveaux aliments »
(DuHAM.).  V. Insatiable. 4 2O Qui consume, détruit. Un
feu dévorant. - Fig. Passion dévorante. V. Ardent, brûlant.
« Les dévorantes douleurs de la jalousie » (BAL~.).

D É V O R A T E U R ,  TRICE  [devxarœn.  fnis]. adj.  (fin
xv@; dévorator,  1308; de dévorer). Liltér. Qui dévore (6O).
Passion dévorotrice.  V. Dévorant.

DÉVORER [dev>w]. Y. fr. (1120; lat. devorore).  + l”Ma”-
ger en déchirant avec les dents. Le lion, le tigre dévore sa
proie. Saoune dévora ses enfanrs.  0 Manger entièrement.
Les chsnilles  ont dévoré les feuilles du rosier. - Par exagér.
Êrre dévoré par les moustiques. + 2O  (Personnes). Manger
avidement, gloutonnement. V. Engloutir, engouffrer. « II
a dévoré wze  savoureuseporfion  de veau, généreusement lardée »
(MART.  du G.). -Abs&.  «Il dévorait comme un loup  a&mé  »
(MÉRIMÉE). Q Fig. Lire avec avidité. « Il lit beaucoup, dtkre
livre après livre avec une avidité juvénile » (GIDE). + 3”
Dévorer des yeux : regarder avec avidité ce que l’on désire

ardemment, ce qui intéresse passionnément. V. Convc
dévisager. « Je dévorais d’un ail ardent les belles personn
(R~US~.).  + 40 Faire disparaître rapidement en cons””
V. Anéantir, consumer, détruire. « Nous crûmes l’un ef 1’~
que les ffammes  dévoraienr  l’édifice » (FRANCE). Fig.
dévore rouf  mon temps. V. Absorber, prendre. + 50 Dépe
rapidement. V. Dilapider, dissiper. « L’héritier prodigue,
de superbes funérailles ef dévore le reste » (LA BRUY.)
Prendre avidement les richesses de. V. Piller. « Elle a
la France aux hommes d’argent, qui depuis cenf  ans la 6
rent » (FRANCE). + 60 Faire éprouver une sensation 1
ble, un trouble violent à (qqn). V. Consumer, ronger, toun
ter. La soif, le mal qui le dévore. « L’imparience  me dévol
à tous les instanfs  je consultais  ma monrre » (B. CONSTP
« La jalousie, c’&ait  ces flambées soudaine> qui la L
raient » (MART.  du G.). Être dévoré de remords.

DÉVOREUR, EUSE  [devanœn,  az]. n. et adj. (me
dévorer). Personne qui dévore” (2O).  D&oreurs  de via
« Cefle  dévoreuse de livres » WV.).  - Qui dévore*
Dévorcur  de pellicule. Dévoreusc  de cridits. - Adj. Prc
dévoreur.

DÉVOT, OTE [deva,  x]. adj. et n. (1190; lat. ec
devotus  « dévoué à Dieu »).  + l” Qui est sincèrement att
à la religion et à ses pratiques. V. Fervent, pieux, pratiql
religieux. Les personnes dégotes.  « Ah! pour éfre  dévo
n’en suis pas  moins homme » (MOL.). - Péj. V. Bigot.
dédaignait iouf  ce qui n’étaii  pas la religion du cmu.
vaines pratiques des dévots, le rigorisme extérieur .!‘a~<
pour mortel  ennemi » (RENAN). 0 Vieilli ou péj. Un d
une vieille dévote. - Vx. Faux dévot  : qui affecte hypoc
ment une dévotion outrbe.  V. Cafard, cagot, phari
tartufe. + 2O Qui a le caractère de la dévotion. V. PI
Introduction à la vie dévote,  muvre de saint Françoi
Sales. @ ANr. Impie.

DÉVOTEMENT [devxtm8].  adv .  (v. 1138; de de
Vieilli. D’une manière dévote. Prier dévotement.

DÉVOTION [devosjj].  n.  fI  (1160; lat. ecclés. dev
V. Dévot). + 10 Altachement  sincère et fervent à la reli
et à ses pratiques. V. Ferveur, piété. &rr plein de dévo
Objets de dévotion. - Péj. ÉPe confit en dévotion. - Lafi
dévotion, dévotion simulée. V. Bigoterie, tartuferie. + 2O
Pratique  de dévotion. V. Culte, exercice (spirituel), pl
Foire ses dévotions : remplir ses devoirs religieux, se confe
communier, prier. * 3O Culte particulier que l’on rel
un saint, à un lieu saint. La dévotion à la Sainte View
Fig. Il a une vérilable  dévotion pow sa fiancée. V. Adora
vénération. Avoir une grande dévotion pour Racine,
Rimbaud. + 4” Être à la dévotion de qqn : lui être tout dév
0 ANT, Indi~érence,  impi6té.

DÉVOUÉ,  ÉE [devwe].  adj.  (mil .  XVII~;  V.  Dévo
Qui consacre tous ses efforts à servir qqn, à lui être agré;
C’est l’ami le plus dévoué. V. Fidèle, loyal, serviable,
Serviteur dévoué. V. Empressé, zélé. « Une femme dév
qui leur fait  tiédir  leur f%znelle » (DuHAM.).  - (Formule
politesse) Votre dévoué, voire  tout  dévoué. Veuillez C~OI
mes sentimenfs  dévoués, formules pûr lesquelles on ter
une lettre. @AN,-. &oiste, indiférent.

DÉVOUEMENT [devum<i].  n. m. (XV~-xW;  de dévo
+ 10 Action de sacrifier sa vie, ses intérêts à une pers”
à une communauté, à une cause. V. Abnégation, don (de
héroisme, sacrifice. Le dévouement des Spartiates aux  i
mopyles. Dévouement d’un saraor  à son a?euvre.  + 2O  (
Disposition à servir, à se dévouer pour qqn. V. Bien
lance, bonté. Soigner qqn avec beaucoup de dévouer
V. Affection, amour, C(E”T.  Besoin de dévouement. Un dé1
ment sans borne, absolu, aveugle, sponfané.  Dévouemenr
parti. V. Loyalisme. Vous pouvez compfer  sur mon e
dévouement. V. Attachement. @ AW. Égoisme, indiférenc

DÉVOUER [devwe].  v. fr. (1559; lat. devovere). + la
Vouer. V. Consacrer, offrir. « On dévouait nux Dieux infer,
quiconque passerait le Rubicon  » (hfoNTeSQ.).  + 2(
DÉVOUER. Y. pro”. Se dévouer à (vieilli) : se consacrer e
rement  à. Se dévouer corps el &ne  à une noble couse.
femmes <<  se dévouent à des erres souffrants, dégradés, c.
nels, qu’elles veulenr  consoler, relever, racheter >> (BAL~.
Mod. Absolt.  Faire une chose pénible (effort, privatior
profit d’une personne, d’une cause. V. Sacrifier (se). I
toujours prêt à se dévouer. Elle s’est dévouée pour le sob
Fam. Personne ne veut aller chercher le pain? Allons, dé1
toi! + 3” Être dévoué à qqn : être prêt à le servir, lui
acquis. Il lui est entièrement dévoué, tout dévoué : il est
dévotion.

DÉVOYÉ,  ÉE [devwaie].  adj .  et  o. (xW; V.  Dévo
Oui est sorti du droit chemin, s’est dévoyé. Jeune ho
abyé.  0 N. Un(e) jeune dévoyé(e) : jeune homme, j
fille qui a commis des actes répréhensibles (V. Délinsu

DÉVOYER [devwaie].  v. fr.: conjug. noyer  (1155, i
de dé-, et voir). Lirrér.  Détourner du droit chemin, C
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braie.  v. Pervertir. « Ils accusaient sa liaison de l’avoir
se « déclassât » complètement »
Se dévoyer.  V. Dévoyé.

DÉWATTÉ, ÉE [deware].  adj. (1929; de dé-, et watt).
ectr. Courant déwatté, courant alternatif déphasé, en
ladrarure  avec la tension, dont la puissance &. fournit
IS de watts. V. Réactif. Composante d&att6e.
DEXTÉRITÉ [dsksrenire].  n. f. (1504; lat. dexteritas, de
xter. V. Dextre). Adresse des mains; délicatesse, aisance
ns l’exécution de qqch. V. Adresse, agilité, légèreté.
anier le pinceau  avec dextérité. Il « saisit la bourse <IYPC  une
xtérité d’escamoteur et Infit dispnraitre  comme par enchan-
rient  » (GAUTIER). 0 Fig. Adresse d’esprit pour mener
e affaire à bien. V. Art, habileté. « On ne pouvait assez
rer son incroyable dextérité à traiter les affaires les plus
licntes  » (Boss.).  @ ANT.  Gaucherie, lourdeur. maladresse.
DEXTRALITÉ [drkstnalire].  n. f. ( 1 9 5 9 ;  d e  dex tre) .
dut. Le fait d’être droitier.
DEXTRE [dekstn(a)].  n. f. (1080; aussi adj., XIV~;  lat.
xtero. fém. de dexter « aui est à droite »).  Vx ou olaisant.
ain droite. « Pradonet  et lui se serrant cordialement  la
xtre n (QUENEAU). 0 ANT.  Senestre;  gauche.
DEXTRINE [dEkstnin(a)l.  n. f. (1833: de dextre : cette
bstance  en solution  éta~i‘dext;o&e).  Nom donné à des
drates de carbone (C,H,,O,)n,  provenant de la dégradation
xcée  par  les acides sur l’amidon. La dextrinc  commerciale.
5stnncë  gommeuse, amorphe, transparente, très solubl;
ns l’eau, sert d’apprét  en teinturerie.
DEXTRINISATION [drkstninizasijl.  n. f. (XX~: d e
xtrine).  Chim., Techn. ‘I%ansformati&en  dextrixk.
DEXTRO-. Élément. du lat. dexter « droite ».
DEXTROCARDIE [dckstn>kaRdi].  n.f. (1907; de dextre-,
-cardie). Méd. Déplacement du coeur  vers la droite.
DEXTROGYRE [drkstnsJin]. odj. (1864; de dextre-, et
ve). Chim. Qui dkvie  à droite le plan de la lumière pola-
ée. La dextrine  est dextrogyre. Cristal dexfrogyre.  0 ANT.
wgyre.
DEXTRORSU M IdEkstwns3ml.  ad;.  invar.  et adv. (1890:
>t lat.). SC. Qui va-dans  le sensdesaiguilles d’une nk&
: gauche à droite). V. Sens. Fil enroulé dextrorsum. 0
T.-SWEStrOrS”*.
DEXTROSE Idrkstrozl.  n. m. (1898:  de dextre-. et -osel.,
n. de Glucose.
DEY [dc]. n. m. (Day, 1628; turc d& « oncle », titre hono-
iuue). Ancien chef du nouvernement  d’Alaer  (1671-1830)..
HOM.  Dois, dès.
Dl-. Élément, du gr. di- « deux fois ».
DIA-. Élément, du gr. dia- signifiant G séparation, distinc-
sn » (ex. : diacritique) ou « à travers 1) (ex. : dialyse).
DIA1 [dia].  interj.  (Dioi,  1570; anc. forme de da. V. Da).
i des charretiers pour faire aller leurs chevaux à gauche
>Posé  à hue, pour les faire aller à droite). - Fig. et fan.
UI tire à hue et l’autre à dia : en sens contraire: en employant
5 moyens qui se contrarient.
DIABÈTE [djabet].  n. m. (Dizabete, XV~; lat. médiév.
rbetes, gr. diabétês  « qui traverse a, à cause de l’émission
rabondante  d’urine).  Méd. + 10 Tout état pathologique
êcompagnant  d’une élimination excessive d’urine, avec
If intense. Diabète insipide, en rapport avec une perturbation
rmonale de l’hypophyse.+  2O Diabète sucré, cour. Diabète :
dadie  liée à un trouble de l’assimilation des glucides, avec
%XKX de sucre dans le sang (hyperglycémie) et dans les
ines (glycosurie).
DIABÉTIOUE  Idiabetikl. ndi.  (xwe.  rare av. XVIII~: de_.. _ .,
zbète).  Qui se rapporte au diabète.  Coma diabétique. -
Ii est atteint du diabète. Personne diabétique, et subst.
t(e) diabétique. Régime pour diabétiques.
DIABÉTOLOGUE [djabet2l>g].  n. (mil. xx’;  de diabète,
-1ogue).  Didact. Médecin spécialiste du diabète.
DIABLE [djabl(a)]. n. m. (Diaule,  fin IX~;  lat.  ecclés.
zbolus.  zzr. dinbolos  a oui désunit »).
I. + jo-Démon*,  perkxmage  rep;ésentant le mal, dans la
hdition  populaire. Oreilles poirrtues,  cornes, ailes, pieds
urchus,  longue queue des diables, dons l’iconographie popu-
re. Petit diable. V. Diablotin. Le diable boiteux, roman
Lesage. + 20 Le diable : le prince des démons ou des

ibles. V. Démon. Le Diable  et le Bon Dieu, pièce de J.-P. Sar-
:. « Nous nous efforçons de croire que tout ce qu’il y n de
zuvais  sur lu terre vient du diable » (GIDE). 0 Lot. Ne
nnnître,  ne craindre ni Dieu ni diable. Signer un pacte WCC
diable. Donner, vendre son âme au diable. Se faire l’avocat*
diable. Avoir le diable au corps : faire le mal avec assurance,
fig. Déployer une activité passionnée, une énergie, une
/acité  surhumaines. La beauté* du diable. 0 Faire le diable
quatre (par allus. aux diableries à quatre personnages) :
re beaucoup de bruit, et Jig. Se démener pour obtenir
empêcher qqch. S’agiter comme un diable, un beau diable :
démener. 0 Tirer le diable par la queue : avoir peine à
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vivre dans de maigres ressources (Cf. Ne pas pouvoir joindre
les deux bouts). L’idéal, ce serait « que les gens qui vous
approchent aient l’impression que vous tirer le diable par lu
oueue  )>  (ROMAINS). 0 C’est bien le diable si... : ce serait
bien ét&nant,  exiraordinaire.  a C’est bien le diable si je
ne trouve  pas dans ce village un bistrot où je pourrai casser lu
cro,îtc  » (ROMAINS).  0 C’est le diable,  voilà l’ennui, la
difficulté. « Eh bien, c’est le diable pour y arriver )>  (DAuD.).
- Ce n’est pas le diable : ce n’est pas difficile (Cf. Ce n’est
pas terrible). 0 Vx ou plaisant. Que le diable l’emporte se
dit de qqn dont on veut se débarrasser. -Le diable m’emporte
si, serment qui renforce l’idée exprimée. Le diable m’emporte
si j’y comprends un mot : je n’y comprends rien. + 30 Fig.
Au DIABLE : très loin. Habiter au diable. Demeurer. être situé
au diable vowerf (allus.  au château de Vauvert),  ou fam.
nu diable vert.  « C’est dans le territoire de Reillanne,  au diable
vert » (GIONO). - Envoyer qqn au diable, à tous les diables,
ou cinq cents diables, le renvoyer, le repousser avec colère
ou impatience. V. Rabrouer, rebuter, rembarrer (fam.).
Allez au diable! ellipt. Au diable les importuns! 0 A LA
DIARLE  : sans soin, de façon désordonnée. Travail fait à la
diable : bâclé. « Je passai, à la diable, un affreux petit examen
nommé baccnlauréar  >>  (FRANCE). 0 Du DIABLE : extrême.
excessif. Il fait un froid, un vent  du diable. Dans le mêmé
sens. Un vacarme de tous les diables. 0 EN DIABLE : très,
terriblement Il est paresseux en diable. <(  La lettre, &c-
tueuse, point trop familière, et spirituelle en diable » (AYMÉ).
+ 4O Interj.  (exprimant la surprise, l’étonnement admiratif
ou indigné). V. Diantre. Diable! C’est un peu cher. Ah,
diable! J’oubliais le principul!  Où diable est-il caché? « Que
diable allait-il foire dons cette galère? x (Ma..).  « Eh ! je n’en
mourrai pas, que diable ! » (COLETTE).

II. (av. 1549). Fig. Personne, chose que l’on compare à
un diable. + 10 Vx. Personne méchante, dangereuse comme
un diable. « Quelque diable fit une satire cruelle sur Madame,
le comte de Guiche » (ST-SIM.).  + 2O  Mod. Jeune personne
vive, emportée, turbulente, insupportable. Cet enfant  est WI
vrai diable. V. Diablotin. Un bon petit diable, livre de la
comtesse de Ségur. Adj. Il est bien diable. V. Turbulent.
+ 3O (En bonne part). UII PAUVRE  DIABLE  : homme malheu-
reux, pauvre, pitoyable. V. Malheureux, misérable. « Toute
une bande de pauvres diables en train de piocher dans les
thurnes  (chambres) » (ROMAINS). 0 Un bon diable : brave
homme (bon bougre). - Un grand diable : homme très grand,
dégingandé. Un grand diuble  d’Anglais. + 4” DIABLE DE
(valeur d’adj.).  B~arre,  singulier ou mauvais. V. Drôle. Un
diable d’homme. Une diable d’affaire. « Cette diable de fille-là »,”
(MÉRIMÉE).

III. Nom de certaines choses (par métaph. pop., etc.). +
l0 (1846). Petit chariot à deux roues qui sert à transporter
des caisses, des sacs, etc. « Des diables d la gare de Dunkerque,
des wagonnets à Lens, des chariots à Anzin, j’ai fait que ~a
toute ~a vie » (SARTRE). + 2” Filet fixe pour pêcher le hareng
l’hiver. + 30 Jouet formé d’une boîte, de laquelle surgit,
grâce à un ressort, un petit diable. + 4O Diable de mer.
V. Baudroie, scorpène.

DIABLEMENT [dja(a)blama]. adv. (XV~~;  d e  diable) .
Fam. Très. V. Bougrement, drôlement, rudement, terriblement.
Ce travail est diablement difficile.  Il est diablement  fort sur
ce sujet. « Madame Sévère trouvn  qu’il était diablement beau
garçon » (SAND).

DIABLERIE [dja(a)blani].  n. f .  (xme; d e  diable) .  +
l” Sorcellerie qui fait intervenir le diable. V. Maléfice, sor-
tilège. + 2O Vx. Intrigue secrète et dangereuse. Il y a quelque
diablerie là-dessous. V. Machination, manigance. + 3” Mod.
Parole, action pleine de turbulence, de malice. Ces enfants
ne cessent d’inventer mille diableries pour se distraire. V.
Espièglerie. + 40 Hist. littér. Mystère* dans lequel des
diables sont en sckne.

DIABLESSE [djablcs].  n. f. (v. 1320; de diable). + 10 Dia-
ble femelle. V. Démon& + 2O Fig. et vx. Femme acariâtre,
méchante et rusée. 0 (xx”) Par ext. Femme très active,
remuante, pétulante.

DIABLOTIN [dja(a)blarZ].  n. m. (1534, de diable). +
10 Petit diable. Le diable escorté de diablotins. + 2O  Fig.
Jeune enfant très espiègle. Qu’est-ce que ces diablotins  ont
encore manigancé? + 30 (1877). Petit pétard enroulé dans
une papillote avec  un bonbon et une devise. + 4O Larve de
l’empuse,  insecte voisin de la mante.

DIABOLIQUE [dja(a)b>lik].  adj. (XIII~;  « inspiré par le
diable », v. 1180; lat. ecclés.  diabolicus, gr. diobolikos).
+ 10 Qui tient du diable. Pouvoir diabolique. V. Démoniaque.
Subst.  Les diabolioues.  n o u v e l l e s  d e  Barbev d’Aurevillv.
+ 2” Q u i  rappelle’les’attributs  p h y s i q u e s  0” moraux  du
diable. Un sourire. UIZ  visage diabolique. V. Méchant, sarcasti-
que. Invention, machination diabolique : pleine de ruse et de
méchanceté. V. Infernal, pervers, satanique. « Les mille
ressources diaboliques et les inventions quelquefois cruelles
de leur enfantine méchanceté » (MAC OF.LAN).

DIABOLIQUEMENT [djab>likmâ].  adv. (1482; de dia-
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bolique). D’une mani& diabolique. Il a agi diaboliquement.
DIABOLO [djabalo]. n. m. (1906; de diable,  d’apr. it.

diavolo).
1. Jouet comprenant une bobine formée de deux cônes

opposés par le sommet, et deux baguettes reliées par une
ficelle sue l’on tend plus ou moins sous la bobine pour la
lancer ét la rattraper.-

II. (1953). Boisson, mélange de limonade et d’un sirop.
Diabolo menthe.

DIACÉTYLMORPHINE [diasetilmxnfin] ou DIAMOR-
P H I N E  [diamxnfin]. n. f. (1953,-1960;  d e  d i - ,  acétyl(e),
et morphine). Chim. V. Héroïne, 2.

DIACHROMIE [djakrxmi].  n.J (1910; de dia-, et chro-
mie). Phot. Procédé de viracre* (3) oar teinture sur mordan-- _.
ça&.

DIACHRONIE: [djakwni]. n. J? (av. 1913; de dia-, et
-chroni@).  Ling.  Evolution des faits linguistiques dans le
temps. Diachronie et synchronie.

DIACHRONIQUE [diaknanikl.  adj. (av. 1913; de dio-
chronie). Line.  De la diachronie. Étude diachroniaue.  V. His-
torique: I

D I A C H Y L O N  [djakilj]  ou D I A C H Y L U M  [djakilam].
n. m. (Diaculon,  XIV~;  lat. méd., du gr. dia khulcîn « au moyen
de sucs »).  Méd. Emplâtre agglutinatif employé comme
résolutif. 0 Toile enduite de cet emplâtre (V. Sparadrap).

DIACIDE  [diasid]. odj.  et n. m. (1948; de di-, et acide).
Chim. Corps ayant deux fonctions acide. V. B&ide.

DIACLASE [djakloz].  n. f. (1879; 1870 en minér.; gr.
diaklosis  « brisure en deux x). Géol. Fissure à travers une
couche sédimentaire.

DIACODE  [djakad]. adj.  (1747; diacodion, XVI~;  lat. méd.
diacodion, du gr. dia kôdeion « au moyen de têtes de pavot »).
Méd. Siroo  diacode,  à base d’opium. extrait de têtes de
pavot blanc.

DIACONAL, ALE, AUX [djakanal,  01. ndj. (X~V~;  lat.
ecclés. dioconalis).  Qui a ranoort aux diacres. au diaconat.
Ornements diacor&. - -

DIACONAT [djakana].  n. m. (xv;  lat. ecclés. dioconatus).
Le second des ordres majeurs dans la liturgie catholique, le
premier dans celle des orthodoxes.

DIACONESSE [djakxw].  n. J (XI+;  lat. ecclés. dioco-
nisso). + 10 Hist. Fille ou veuve qui, dans l’Église primitive,
recevait l’imposition des mains et était chargée de certaines
fonctions ecclésiastiques. + Z0 (Dans le protestantisme).
Femme vivant en communauté et se consacrant à des oewres
de charité.

DIACOUSTIQUE  [djakustik].  n. f. (1732; de dia-,  et
acoustique). Partie de l’acoustique qui concerne la réfraction
des sons.

DIACRE [djakn(a)].  n. m. (v.  1283; Diacne,  v. 1170; lat.
ecclés. diaconus, gr. diakonos  « serviteur ))).  + l” Ancienn.
Dans l’Église primitive, Titre donné aux fidèles chargés de la
distribution des aumônes. Saint Étienne, l’un des premiers
diacres. Chef du collège des diacres. V. Archidiacre. 0 (1877).
Par  anal. Dans les églises protestantes, Appellation des fidèles
qui ont la charge des aumônes. + 2O Clerc qui a reçu le
diaconat mais n’a pas encore été admis à la prêtrise. 4
30 Cardinal-diacre. V. Cardinal.

DIACRITIQUE [djaknirik].  ndj. (1842; gr. diokritikos
« qui distingue »).  Qui sert à distinguer, à caractériser. -
Signes diacritiques : signes graphiques (points, accents) des-
tinés à empêcher la confusion entre des mots homographes.
Les accents des mots à, dû, où, sont des signes diacritiques.
Signes diacritiques des langues arabe, hébraïque.

DIADÈME [djadrm].  n. m. (1180; lat. diode+ gr. dio-
déma). + 10 Riche bandeau qui,  dans l’antiquité,  é tai t
l’insigne du pouvoir monarchique. Fig. La dignité royale
ou impériale. + 20 Bijou féminin en forme de couronne, de
cercle, que l’on pose sur les cheveux. - Disposition des
cheveux en diadème (natte. torsade). <( Elle avait au-dessus
de son front un mag&quP  diadèmé  de cheveux » (BAL~.).
+ 3” (1864). Epeire diadème, espèce courante d’épeire*  qui
aorte une triole croix blanche sur l’abdomen.

DIADOQÛE  [djadak]. n. m .  ( f i n  XIX~;  gr. d i o d o k h o s
« successeur »). Hist. Nom donné aux généraux qui se dis-
outèrent  l’emoire d’Alexandrç.  0  M o d .  T i t r e  d u  mince
‘héritier de Gr&.

DIAGNOSE  [djagnoz]. n. f. (1669; gr. diognosis  « dis-
cernement x). + 10 Méd. Connaissance qui s’acquiert par
l’observation des signes diagnostiques. + 2” (1877). Biol.
Détermination des caractéristiques d’une espece animale ou
véeétale.  Linné est <( un nomenclateur.  un faiseur de diaanoses  »
(J.-ROSTAND).

DIAGNOSTIC [djagnxrik]. n. m. (1759; de diagnostique).
Action de déterminer une maladie d’après ses symptômes (V.
Sémiologie).  Erreur de diagnostic. « Nonobstant pronostics
et diagnostics, la nature s’était  amusée à sawer  le malade
à la barbe du médecin » (HUGO). 0 Fig. Prévision, hypothèse
tirée de signes. 0 Inform.  Méthode de recherche et de

correction des erreurs, dans un programme* d’ordinal
DIAGNOSTIQUE [diagnxrik]. adi. (1584; gr. diogn,

kos « apte à reconnaître »).  Méd. Qui sert  à déterminer
maladie. Signes diagnostiques du cancer.

DIAGNOSTIQUER [diagnxtike]. Y. fr. (1836; de diag
tique). Reconnaître en faisant le diagnostic. Diognosti,
une typhoïde. 0 (xx”).  Fig. Prévoir ou déceler d’après
signes. Les experts hésitent à diagnostiquer une crise éa
mique.

DIAGNOSTIQUEUR  [djagnxfikœn]. n. m. (1881;
diagnostiquer). Médecin dont le diagnostic est très sûr.
ce grand savant, à ce diagnostiqueor  infail l ible )> (DAL

DIAGONAL, ALE,  AUX [djagznal, 01. adj.  (XI~;
lat. diagonalis:  de diagonus,  gr. dia&nos « ligne tracée <
angle à l’autre »).  Géom.  Se dit de ce qui joint les somr
opposés d’un parallélépipède. Arcs diagonaux.

DIAGONALE [djagxwl].  n.  f .  (1561; du précéd.:
10 Ligne diagonale. Diagonales d’un polygone, d’un recta?
d’un carré. Tracer, mener les diagonales.  « Nous plierons
la diagonale les deux moitiés du carré » (R~US%).  La diago
d’un tissu. V. Biais. + 20 EN DIAGONALE. Traverser une
en diagonale : en biais, obliquement. « Les pas qui tro
saient  la cour en diagonale )> (GREEN). - Fig. et fam.
en diagonale : lire très rapidement, parcourir.

DIAGONALEMENT [djag~nalm6]. ndv .  (1611; dis
nellement,  1503 ; de diagonale). En diagonale.

DIAGRAMME [djagnam]. n. m. (h. 1584:  1767; gr.
gramma  « dessin »).  4 1” Tracé géométrique sommaire
oarties  d’un ensemble et de leur disoosition les unes
&+pport aux autres. V. Plan, schéma. L%ogromm@ d’une fi
+ 20 Tracé destiné à présenter sous une forme graphicp
déroulement et les variations d’un ou de plusieurs phl
mènes. V. Courbe, graphique. Diagramme de la fièvre, a
natalité,  du chiffre des importations. 4 30 Log., Math.
gramme de Wenn, représentation graphique d’opérat
(intersection, réunion,...) effectuées sur des ensembles* (

DIAGRAPHE [diagnafl. n. m. (1836; de dia, et -gra
d’apr. le précéd.).  SC. Instrument grâce auquel on peut re
duire  l’image d’un objet, par le principe de la chan
claire.

DIAGRAPHIE [djagnafi]. n. f. (1864; de dia-, et -grop
4 10 Art de dessiner au moyen d’un diaaraohe. 6 Z0 (19
Géol.  Enregistrements éleciriques,  aco&iiues,  gam&
triques effectués au cours des forages.

DIALCOOL [dialk>l]  ou DIOL [di>l]. n. m. (1948
di-, et alcool). Chim. V. Glycol.

DIALECTAL, ALE, AUX [djalrktal,  01. a&. (1870
dialecte).  D’un dialecte. Variantes dialectales d’un 1
F o r m e  ‘diolectole,  o u  DIALECTALISME  [djalrkralism(a)].

DIALECTE [djalrkt(a)].  n. m. (1550; lat. diolectus,
dialektos).  Variété régionale d’une langue. V. Parler.
dialectes de la Grèce antique (attique, dorien, éolien, ion
Le wallon, dialecte français de Belgique. Les dialectes norm
picard. Le dialecte de l’Ile-de-France, devenu la langue J
çaise.

DIALECTICIEN, IENNE [djalrktisjI,  jen].  n. (fin :
de dialectique, d’apr. lat. diolecticus).  Personne qui em1
les procéd&  de la dialectique dans ses raisonnements
Logicien. <( Le sophiste se contente des apparences, le
lecticien  de la preuve >) (JOUBERT).  Jaurès « apparaissait COI
un dialecticien merveilleux » (PÉGUY).

DIALECTIQUE [djalrktik].  n. i et adj. (1160; adj.;
diolectica,  gr. dialektikê « art de discuter »).

1. N. f. (XII~).  + 1” Ensemble des moyens mis en ce
dans la discussion en vue de démontrer, réfuter, empc
l a  conv ic t i on  (V. Areumentation.  loaiaue.  raisonnem~
Une dialectique‘ rigour&e, serrée; subt&~  spécieuse.
s’était fait un peu la façon de penser du peuple. Il en I
la dialectique  lente, le bon sens raisonneur » (R. ROLLA
+ 2” Philo. Dans Platon, Art de discuter par demande
réponses. V. Dialogue, maïeutique. 0 Au moyen âge,
logique formelle (opposé à rhétorique). 0 Chez Kant, L
que de l’apparence. + 30 Mod. D’après Hegel, Marcb
la pensée reconnaissant l’inséparabilité des contradictc
(thèse et antithèse), que l’on peut unir dans une catég
supérieure (synthese). 0 Dynamisme de la réalité, qui év
sans cesse de la même mani&re que la pensée chez Hi
« La dialectique (chez Marx) est considt!rée  sous l’angl
In production et du travail, au lieu de l’être sous l’angl
l’esprit » (CAMUS).

II. Adj. + 1” Qui opère par la dialectique (de la pen
Méthode dialectique. Marche dialectique de la pensée.
matérialisme historique et dialectique de Marx. + Z0 (D
matière, du réel). Marx dit <( que In réalité est dialectiq
(CAMUS).

DIALECTIQUEMENT [djalrkrikma].  adv. (1549; de
lectiaue).  D’une manière dialectiaue: en employant les
cédés de la dialectique.

DIALECTOLOGIE [djalcktal>3i]. n. f. (1881; de dia/,
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Jogie).  Étude linguistique des dialectes, faite par les
‘ecfologues  [djalEktxl>g]  (adj. dialecfologique).
)IALOGIQUE  [djalDgik].  adj. (XVI~; lat. &/ogicus,  o.
Didact. Qui est en forme de dialogue. Ecrits dialogi-
s de Platon.
DIALOGUE [djal>g]. n. m. (Dialoge,  XI~,  repris 1580;
dialogus,  gr. dialogos,  rat. logosj.  + 10 Entretien entre

x personnes. V. Colloque, conversation, tête (à tête).
logue vif, animé. Les deux interlocuteurs ont  eu un long
‘ogue. + 20 Ensemble des paroles qu’échangent les per-
nages d’une pièce de théâtre, d’un film, d’un récit; manière
It l’auteur fait parler ses personnages. Ce dialogue manque
vérité. « Platon n’écrit pas en vers et joue de la plus souple
formes d’expression, qui est le dialogue » (VALÉRY).

logue de film. + 30 Ouvrage littéraire en forme de conver-
on (V. Dialogique). Dialogue des moi-& de Lucien, de
lelon,  de Fontenelle.  + 4O Inform.  ~OC.  adj. De dialogue,
lit d’un mode de traitement de l’information permettant
dialogue entre l’ordinateur et l’utilisateur. 0 ANT.  Mono-
,C?.
NALOGUER  [djallge].  v. (1717; de dialogue). + 10 V.
. Avoir un dialogue (avec qqn). V. Conserver, entretenir

parler. Fig. « Un écho dialogue avec l’écho voisin »
;GO).  + 2O V. fr. Mettre en dia1ogu.e. Dialoguer un roman
‘r le porfer  à l’écran. (( Ces pièces (Electre et Rhadamiste)
ut mal dialoguées et mal écrites » (VOLT.).
BIALOGUÏSTE  [djal>gist(a)]. n .  ( 1 9 4 8 ;  dialogisfe,
e: de dialozuel.  Auteur du dialonue  d’un film. d’une
issio” télévis&.‘Le scénnrisre  ef le dialoguiste.
>IALYPÉTALE  [djalipetal].  adj. et n. f. (1845; gr. dio-
in « séparer », et pétale). Bol. + 1” Se dit des fleurs et
plantes dont la corolle est faite de pétales séparés (opposé à
mopétale). + 20 DIALYPÉTALES.  n. f. pl. Sous-classe de
@aux angiospermes, dicotylédones comprenant les
“tes dont les fleurs ont une corolle formée de pétales
w&s  jusqu’à la hase (ex. : cruciféracées, rosacées). Au sing.
e dialypétale.
DIALiSE  [djaliz]. n. 5 (1842; 1750 en grammaire;

dialusis  « séoaration  »).  4 1” Chim.  Séparation. par
Fusion à traversune paroi &&se,  de substa&s  méla&es
phase liquide. + 2” Méd. Dialyse périronéale  : méthode
Isistant à débarrasser le sang des produits toxiques accu-
dés à la suite d’une perturbation grave de la fonction
lale,  par irrigation massive de solutions entraînant avec
:s ces produits. V. Rein (artificiel).
DIALYSER [djalize]. Y. tr. (1864; de dialyse). SC. Opérer
dialyse de.
D IALYSE~R [djalizœn].  n.  m. (1864; de dialyser). SC.
spositif pour effectuer la dialyse.
DIAMAGNÉTIQUE [djamapetik].  ndj. (XIX~; de dia-,
nwenétioue).  SC. Se dit d’une substance qui, dans un champ
Ign’etiquë, prend une aimantation proporiionnelle  au champ
dirigée en sens inverse (magnétisme dû à un changement
ns le mouvement des électrons).
DIAMAGNÉTISME [djama~etism(a)].  n. m. (1864; de

I_,
et magnéfisme).  SC. Ensemble de phénomànes  offerts par

corps diamag”éti&es.

$
IAMANT [diama]. n. m. (XII’;  lat. ndamas,  -nntis.  V.
ant).  + 10 Pierre précieuse, la plus brillante et la plus

re de toutes, le plus souvent incolore; Chim. Forme “atu-
le, cristalline et allotropique du carbone à indice de réfrac-
n et pouvoir de dispersion très élevés. Le diamanr  raye
‘S les corps sans être rayé. Variéré de diamant. V. Bort,
rbonado. Poudre de diamants. V. Égrisée. Diamant jaune

Jargon). Qui rappelle le diamant. V. Adamantin. Dia-
intaire,  lapidaire qui taille les diamants (V. Brillanter,
‘ver, facetter, tailler). Diamant raillé. V. Brillant, rose. Un
zmnnf  d’une belle eau.  Évaluation du diamant suivonr  son
ids  en carats. Défauts d’un diamant. V. Crapaud, gendarme,
rdinage. - Diamanr  monté seul. V. Solitaire. Bijou, parure,
sière de diamants. « Les blanches scintillations des diamants
i tremblaient en aigrettes dans les chevelures » (FLAuR.).
La bague était un diamant d’une exfraordinaire  pureté,
Wé  en émeraude » (MAUROIS). Abrév. pop. (1901) Diom
am].  + 20 Techn. Instrument au bout duquel est enchâssée
e pointe de diamant et qui sert à couper le verre, les glaces.
amanf  de vitrier, de miroitier. « La vitre qu’une main rom-
it d’un diamant silencieux » (MAURIAC). 6 3O Fig. et poéf.
: qui brille, étincelle. « Le gel cède à regret  ses derniers
monts  » (VALÉRY). + 4O Archit. Se dit de pierres qui,
ns les parements, sont taillées à facette comme des dia-
nts.

1

Bossage  à poinfes  de diamant.
DIAMANTAIRE [djamBtcn].  n. M.  et adj. (1680; de dio-
nt). + 10 Adj. Techn. Qui a l’éclat du diamant. Pierre
mantaire. + 20 N. m. Celui qui taille ou vend des dia-
nts. V. Lapidaire; joaillier.
DIAMANTÉ, ÉE [djam&& adj. (1782; de diamant).
1” Garni de diamants. Par plaisant. « Une main tendue...

copieusemenf  diamanGe  » (QUENEAU). + 20 Garni d’une
pointe de diamant.

DIAMANTER [diamate].  Y. fr. (1823; de diamanté).
Orner, couvrir de diamants. - Faire briller comme un dia-
mant.

DIAMANTIFÈRE [djam?itifsn].  adj. (1856; de diamanl.
et -fère).  Qui contient du diamant. Sable, gîte diamantifère.

DIAMANTIN, INE [djamati, in]. adj. (xwe;  de diamant).
Qui a l’éclat ou la durée du diamant. V. Adamanti”.

DIAMÉTRAL, ALE,  AUX [djametnal,  01. adj .  (XIII~;
de diamètre). Qui appartient au diamètre. Ligne diaméfrnle.
Plans diamétraux.

D I A M É T R A L E M E N T  [djametnalma].  odv. (XIV~;  d e
diamétraI).  + 10 Selon le diam&e. Les deux pôles sonf
diamétralement opposés. 4 2” Cour. (1588). Diamétralement
opp0sés.V.  Absolument, entièrement, radicalement. Opinions,
intérêts diamétralement opposés.

DIAMÈTRE [djamatn(a)].  n. m. (XIII~;  lat. diametrus,  gr.
diamerros:  Cf. Dia-, et mérre).  + l” Ligne droite qui passe
par le centre d’un cercle, d’une sphère. Rapporf  de la circon-
férence au diamètre. V. Pi. Demi-diamètre. V. Rayon. Géom.
(Incluant le sens courant) Diamèfre d’une courbe : le lieu
rectiligne des milieux des cordes parall&les  à une direction
donnée. + 2O La plus grande largeur ou grosseur d’un objet
cylindrique ou arrondi. Le diamèlre  d’un arbre. Diamètre
d’un tube. V. Calibre. + 30 Diamètre apparent d’un asfre  :
angle sous lequel on le voit.

DIAMIDE [diamid]. n. m. (1898; de di-, et amide). Chim.
Corps ayant deux fonctions amide*.

DIAMIDOPHÉNOL [djamid~fen>l].  n. m. (fin XIX~;  gr.
di-, amine, et phénol). Chim. Corps cristallisé incolore dérivé
du pyrogallol et dont le chlorhydrate est utilisé en photogra-
phie comme révélateur, sous le nom d’amidol. - REM.
Les chimistes préfèrent la forme DIAMINOPHÉNOL  [djaminz-
fend] (d’apr.  Ümine).

DIAMINE  [diamin]. n. J (1877; de di-, et amine). Chim.
Corps ayant deux fonctions amine*.

DIANE [djan]. n. X (1555; esp. diana;  rat.  dia « jour »).
Vx ou lit&.  Batterie de tambour, sonnerie de clairon ou de
trompette pour réveiller les soldats, les marins. V. Réveil.
Baffre,  sonner la diane.  « La diane chantait dans les cours des
casemes >>  (BAUDE L.).

DIANTRE I Id iatn(a)]. interj.  (XVIIe;  n. m., 1524; altér.
de dia‘ble). Vieilli.  Juron, exclamation qui marque l’afirma-
tien, l’imprécation, l’admiration, l’étonnement. V. Diable.
Diantre que c’esf cher! « Commenr  dianfre  se trouvait-il que
Tarfarin  de Tarascon  n’eut  iamnis  auifté  Tarascon? » (DAuD.).

DIANl TREMENT  [djit=am8]:  adv. (XVII~; d e  .diantre).
Vx. V. Diablement.

DIAPASON [djapazj].  n. m. (déb. XI~~,  rare av. XVII~;
mot lat., pr. dia onsôn  Ikhordônl  « LXU toutes » (les cordes).
6 l” Mus T Éten&  des sons q& barcourt une voix ou un
instrument, du plus grave au plus élevé. V. Registre. t

2’1 (XVII~).  Petit instrument d’acier. en forme de fourche, qui
donne: le la lorsqu’on le fait vibrér (la  3 = 440 périodes).
« Mon oreille exercée, comme le diapason d’un accordeur »
(PROUST).  0 Petit instrument à vent en forme de sifflet
qui sert au”même  usage. + 3” (1691). Fig. Degré auquel
se trouvent, à un moment donné, les dispositions d’une per-
sonne, d’un groupe. V. Niveau, ton. - (Surtout nu, à un
diapason). Il n’es, plus au  diapason (de la situation). Etre,
se mettre au diapason de qqn : se conformer, s’adapter à sa
manière de voir, de sentir. « Les deux enfants avaient monG
leurs sentimenfs à un diapason tel qu’il leur étaif impossible
de les y maintenir dans la réalifé  » (R. ROLLAND).

DIAPÉDÈSE [diapedrz].  n. fi (1560; gr. diapêdésis,  de
dia. et nêdân « iaillir »). Méd. Migration des leucocytes à
tra&rs ia paroi des capillaires.

DIAPHANE [djafan]. odj.  (1361; gr. diophanês  « t*a*S-
parent »).  + 10 Qui laisse passer à travers soi les rayons
lumineux sans laisser distinguer la forme des objets. V.
Translucide. 6 20 Lifte’r.  et fg. V. Transparent. Eau  diaphane.
Des mains diaohanes  : blanches et à la peau fine. @ ANT.
Obscur, opaque.

DIAPHANÉITÉ [djafaneite].  n. & (1335; de diaphane).
Lilfér. Propriété de ce qui est diaphane.

DIAPHANOSCOPIE [djafanxk>pi].  n. fi (1908; de dia-,
gr. phainein « briller » Cf. Diaphane, et -scopie). Méd.
Procédé qui consiste à éclairer certaines parties du corps
(spécialt.  les sinus de la face) pour les examiner par trans-
parente.

DIAPHONIE [djaf>ni].  n. f. (1953; XII~,  T. de musique;
du gr. diophônia  « discordance »).  Techn. Défaut de trans-
mission des signaux dans un appareil, une ligne téléphonique,
un enregistrement, dû à un transfert partiel d’énergie à un
autre circuit.

DIAPHORÈSE [djafznrz].  n. f. (1741 ; gr.  diaphorêsis).
Méd. Transpiration abondante.

DIAPHORÉTIQUE [diafDnetik].  odj. (1372; gr.  diapho-
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rerikos. V. Diaphorèse). Méd. Qui active la transpiration.
V.  Sudorifique.  M é d i c a m e n t  d i a p h o r é f i q u e .  - Subst. Un
diaphoréfique.

DIAPHRAGMATIQUE [djafnagmatik].  a d j .  ( 1 5 6 0 ;  de
diaphragme).  Anar.  Qui a rapport au diaphragme.

DIAPHRAGME [djafnagm(a)].  n. m. ( 1 3 1 4 ;  lat .  méd.
d’o. gr. diaphrogma  « séparation, cloison »). + 10 Anat.
Muscle large et mince qui sépare le thorax de l’abdomen.
Hoquef  provoqué par de brusques confractions du diaphragme.
Relatif au diaphragme. V. Phrénique. 0 Plan musculaire
et aponévrotique  représentant une séparation transversale
au niveau d’une région déterminée. Diaphragme pelvien. +
20 Méd. Contraceptif mécanique (pour la femme), formé
d’un capuchon souple destiné à recouvrir la partie du col
de l’utérus qui fait saillie au fond du vagin. V. Pessaire. -
Bot. Cloison transversale qui sépare les graines dans les
fruits capsulaires. + 3O Archit.  Mur diaphragme : mur trans-
versal de soutien, entre deux travées (dans certaines églises
romanes). + 4O Membrane vibrante de certains appareils
acoustiaues.  Diaohrazme  d e  haul-oarleur.  d e  microohone.
de pho&graphe.  $ 50 (1690, opt.; fin XI;~,  phot.).  i>isqué
opaque percé d’une ouverture réglable, pour faire entrer
plus ou moins de lumière, Diaphragme d’un appareil photo-
graphique. Diaphragme iris, formé de lamelles.

DIAPHRAGMER [djaf.wgme]. Y .  fr. (1877, opt.;  de
diaphragme, 50). Phys. Munir (un appareil d’optique) d’un
diaphragme. - Intrans.  Régler l’ouverture du diaphragae.

DIAPHYSE [djafiz].  n. f. (XVI~; gr. diophusis  « séparation
naturelle, interstice »). Anat.  Tronçon moyen dans les os
longs. Diaphyse  du  fémur .  - A d j .  (1870).  DIAPHYSAIRE
Idiafizsnl.. ~,

DIAP’OSITIVE [djapozitiv].  n. J (1909; de dia-, et posi-
ra).  Cour. (répandu v. 1950). Photocopie positive destinée
à la projection. Passer des diaposirives  en coulew.  Classeur
pour diapositives (Abrév. fam. Diapo).

DIAPRÉ, ÉE [djapne].  adj. (XIV~;  V. Diaprer).  De couleur
variée et changeante. Etoffe  diaprée. V. Chatoyant. Papillon
diapré. Liimière  diaprée. a Nous nous éprenions de ce grand
pays monotone, de son vide diapré, de son silence » (GIDE).
0 ANT.  Uni.

DIAPRER [djapne]. Y .  tr. (Diasprer,  XII~;  a .  fr.  diaspre
« sorte de drap à fleurs “; lat. médiév. diasprum,  altér. de
jasp@  <( jaspe r). Littér.  Nuancer, parer de couleurs variées.
0 Emailler d’ornements divers. « Que foufe  chose s’irise,
qrre foufe  beauté  se revére et SE dioprc  de mon amour » (GIDE).

DIAPRURE [djapnyn].  n. f. (Diopreure,  1360; de diapré).
État de ce qui est diapré, couleurs variées.

DIARRHÉE [djane]. n. f. (1560; diarrie,  1372; lat. méd.
diarrhaa,  gr. diarrhoia  « écoulement “; Cf. -Rh&).  Évacua-
tion fréquente de selles liquides (Cf. aussi pop. Chiasse,
couran te .  foire) .  Douleur  accomoapnant  l a  d i a r r h é e .  V.
Colique. ‘Diarrh>es  infantiles. AV& ya diarrhée. V. Gastro-
entérite. 0 *iv.  ConstiDotion.

DIARRHÉIQUE  [djawik]. adj. (1835; diorroique,  1827;
de diarrhée). Méd. Qui a rapport à la diarrhée. Selles diar-
rhéiques.  Qui est atteint de diarrhée. Malade diarrhéique.
Subst. Un diarrhéiquc.

DIARTHROSE [djantwz].  n.f. (1560; gr. diarthrôsis,  de
arrhron  « articulation v). Anat.  Articulation mobile qui per-
met aux os des mouvements éTendus. Capsule fibreuse, carti-
lages, synovie d’une diarthrose  (ex. : genou).

DIASCOPE [djaskxp]. n. m. (1940; de dia-, et -scope).
+ l” Techn.  Instrument d’optique utilisé dans les engins
blindés. Cf. Périscope. + 2” Méd. Appareil comportant
une plaque de verre, utilisé pour l’examen des lésions super-
ficielles de la peau. + 30 (1961). Techn.  Appareil de projection
pour les diapositives et les documenls  transparents.

DIASCOPIE [diaskwi].  n. f. (1961; de dia-, et -scopie).
+ l” Didact.  Projection de documents transparents. +

2’1 Méd. V. Diaphanoscopie.
DIASPORA [djaspxna]. n.f. (1909; du gr. diaspora « dir-

persion »). Hist.  relig.  Terme par lequel on désigne la dis-
persion à travers le monde antique des Juifs exilés de leur
pays. - (1968). Par  exf.  Dispersion (d’une ethnie). La dios-
pore fchèque,  arabe, basque.

DIASTASE Idiastazl.  n. f. (1814: (< luxation )>. 1752: ar.
diaslasis  « sépa&&n  »): Chim.‘N&  générique dei syst&r&
d’origine naturelle jouant dans les milieux animaux et végé-
taux le rôle de catalyseur dans des réac:ions  tr&s  diverses
(décompositions hydrolithiques, oxydatives,  coagulatrices,
etc.). - Méd., biol.  Vx. Terme remplacé par enzyme* pour
désigner les catalyseurs biologiques protéiniques et par
amylase*  pour les enzymes provoquant l’hydrolyse de l’ami-
don.

DIASTASIQUE [djastazik].  adj.  (1868; de diastase).
Chim. Relatif à la diastase. Action dias~asique  de la ptyaline.
V. Enzymatique.

DIASTOLE [diasrDl]. n. f. (1541 ; v. 1340 en grammaire;
gr. diasfolê  « dilatation »). Physiol. Mouvement de dilatalion

du caeur et des artères oui alterne avec le mouvement
contraction (systole). @ ANT.  Systole.

DIASTOLIQUE ldiastxlikl.  a d i .  (1546: de diasft
Physiol.  Relatifà la d%tole. S&¶e~dia&oliq~e.  Bruit  dia
ligue du CRW  : le second bruit du coeur qui correspond
fin de la systole et au début de la diastole.

DIATHÈQUE [djarrk].  n. f. (1971j.d~  dia-[positive]
-thèqur). Techn. Collection de diaposltwes.  - Meuble
pièce où sont conservées des diapositives.

D I A T H E R M A N E  [diatsnman], DIATHERME
rcnm(a)] ou DIATHERMIQUE [djatanmik].  a d j .  (18
1929,-1855; du gr. d ia ,  e t  the rmos  « chaud »).  Phys.
transmet les radiations calorifiques. Le mica est diarherma

DIATHERMANÉITÉ [djatEnman.?ite]  ou DIATH
MANSIE [djataRm&i]. n. fi  (1836; de diathermane).  P
Propriété des corps diathermanes.

DIATHERMIE [diatrnmi].  n. f: (1922; de dia-, et -I
mie). Méd. Méthode thérapeutique qui utilise des cour,
électriques alternatifs de haute fréquence pour échau
les tissus (diathermie  médicale) ou pour les détruire (#
thermie  chirurgicale).  V. Électrocautère,  électrocoagulat

DIATHÈSE  [diarrz].  n. f. (1560; gr. diothesis  « disp
tien »). Méd. Disposition générale d’une personne à
atteinte, simultanément ou successivement, par des affect]
présumées de même origine, mais avec des manifestati
différentes.

DIATHÉSIQUE [diarezik].  adj.  (1855; de diathèse). n
Qui apparlient à une diathèse. Affection diathésique.

DIATOMÉE [djarame].  n. & (1846; gr. diatomos  « cc
en deux »). Algue brune (Phéophycées)  unicellulaire mit
topique, qui croît dans les eaux douces ou salées, et dor
membrane est entourée d’une coque siliceuse. Les diaron
conrribuenr  à former le plancron  végétal.

DIATOMIQUE [diatamik].adj.(1866;dedi-,etatomiq
Chim. Se dit d’un corps dont la molécule est formée de c
atomes.

DIATOMITE [djaramir].  n.f:  (1948; de diatomée). M,
Roche constituée par des débris de diatomées, emplc
industriellement pour ses propriétés absorbantes et abrasi

DIATONIQUE [djatxnik].  adj.  (XIV;  lat. dialonicus
gr. dia « par », et fonor « ton »). Qui procède par ton
demi-tons consécutifs (opposé à chromatique). E%h<
gamme diatonique. @ ANT.  Disjoint.

DIATONIQUEMENT [djatJnikm6].  adv. (1587; de
tonique). Par degrés diafoniques.

DIATRIBE [djatRib]. n. f. (1734; « critique ». 1558;
diatriba,  gr. diatribé  « discussion d’école »),  Critique an
violente, le plus souvent sur un ton injurieux. V. Atta
factum, libelle, pamphlet, satire. Se lancer dans une 101
diatribe conte qqn. « II mêle à la violence de ses diatr
wze pifié  indulgenfe  » (PROUST).  @ AN~.  Apologie, éloge.

DIAULE [djol]. n. f. (1776; du gr. dis « deux », et a
« flûte »). Antiq. Flûte double des Grecs. - Air joué avec
instrument. - Adj. FEte dia&.

DlAZOïQUE  [diazxik]. adj. et n. m. (1870; de di- « del
et azote).  Chim. Se dit de composés doublement az
(formule RN = NR’) utilisés dans la fabrication des c
rants.

DIBASIQUE [dibozik].  adj.  (1960; de di-,  et  basic
Chim. V. Bibasique.

DIBROM(O)-.  (de di-, et brome). Chim. Préfixe indiql
la présence, dans une molécule, de deux atomes de bro
(2).

DICÉTO-.  (de di-, el abrév. de acérone).  Chim. Pn
indiquant la présence, dans une molécule, de deux fonct
cétone.

DICHLOR(O)-.  (de di-, et chlore). Chim. Préfixe i
quant la présence, dans une molécule, de deux atome!
c h l o r e .

DICHOTOME [dikDrxm].  adj. (1752; gr. dikhotomos
dikha <( en deux parties ». V. -Tome). + i” Astron.  1
dichotome,  à moitié éclairée par le Soleil. + 2O (1787).
Se dit d’un organe d’une plante divisé en deux par bifu
tien.  Tige dichorome  du gui.

DICHOTOMIE [dikxt>mi]. n. 5 (1750; gr. dikhotor
+ 1’ Astron.  Phase de la Lune pendant laquelle “ne s
moitié de son disque est visible. + 2O (1803). Bot.  Mod
division par deux des rameaux et des pédoncules sur la
+ 30 (1907). Méd. Partage illicite d’honoraires entre
médecin et son confrère appelé en consultation. + 4’ Li
et cour. Division, subdivision binaire (entre deux élém
qu’on sépare nettement et qu’on oppose). - Par ext. T
opposition binaire d’él&nents  abstraits complémenta
Tri par dichotomie, où les éléments sont rangés par couple

DICHOTOMIQUE [dik>rDmik].  adj.  (1838; de dicl
mie). 6 10 Bot. Qui se divise par bifurcation. + 2O Dk
Qui procède par divisions et subdivisions binaires*. Méth
classification dichotomique. - (1968). Psycho.  Test di
tomique,  qui ne permet que les réponses oui, non.
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IICHRO~QUE  [diknaik].  a d j .  (1870;. d e  dichroisme).
s. Qui présente des phénomànes  de dlchroisme.  Miroir
roique.  - Bof. Se dit de plantes dont les fleurs sont de
Y couleurs.
IICHROïSME  [diknairm(a)].  n. m. (1836; gr.  dikhroos
: deux couleurs »). Phys. Propriété qu’ont certaines sub-
ces de paraître de couleurs différentes suivant leur épais-
, l’inclinaison des rayons.
‘ICHROMATIQUE  [diknxmatik].  adj. (1853; gr. di-, et
imn,  afos « couleur n). Phys. Qui présente deux couleurs
fois.
ICLINE [diklin].  adj. (1798; gr. di.., et kliné  « lit »). Bot.
it des plantes à fleurs unisexuées.
ICO. n. m V. DICTIONNAIRE.
ICOTYLÉDONE [dikxiled>n].  adj. et n. (1763; de di-,
mlédon). Bot. Qui a deux lobes ou cotylédons. - N. f.
Xasse des végét&x  phanérogames angiospermes comprë-
i les plantes à ovaire renfermant deux cotylédons dans
Nlantule  (embryon) de leur amine. Les dicotvlédones  se
:ent  e n  trois  s&&lasses.  V.-Apétale,  dialyp&ale, gamo-
le. Sing. Une dicotylédone.
‘ICROTE  [diknx]  udj. m.  (1754; gr. dikrotos,  de di-,
rotos « bruit n). Méd. Pouls dicrote,  marqué par deux
ations  pour chaque battement cardiaque.
ICTAME [diktam].  n. m. (1552: diran. XII~:  lat. dictam-
, gr. diktnmnon).  6 10 Pla&e  aromatique, espèce  d’ori-
Le dictame  éfaif  considéré autrefois comme un puissanr

éroire.  + Z” Fig. Poe?.  V. Adoucissement, baume. « Tous
lictames  saints qui calmeni  la souflrance  » (HUGO).
ICTAPHONE [dikrafxn].  n. m.  ( 1 9 3 5 ;  d e  dicter,  et
ne:  marque  déposée ) .  Magnétophone*  servant  à  l a
Se du courrier.
ICTATEUR.  TRICE  fdikratœn.  tnisl.  n. (1213: l a t .
aor).  + 1” Anfiq.  rom. Magistrat &tra&din&e  n&mné
i les circonstances critiques avec un pouvoir illimité
r six mois, en principe). César, dictateur à vie. + 20 Mod.
Ii qui, après s’être emparé du pouvoir, l’exerce sans
rôle. V. Autocrate, despote, tyran. « Le dictateur demeure
I seul possesseur de la plénifude  de l’acrion.  Il absorbe
?s les valeurs dans la sienne, réduit  aux siennes foutes
‘ues  » (VALÉRY). Dictateur fasciste. - Fig. Faire le dic-
II. V. Despote, tyran. Ton, allure de dictateur. V. Impé-
c, souverain.
ICTATORIAL,  IALE, I A U X  [diktat>njal,  jo]. a d j .
7; de dicfareur,  d’apr. « sénatorial n). Qui appartient au
Iteur,  qui a rapport à la dictature. Pouvoirs dictatoriaux.
Ton dic&alorial.  V. Impérieux, tranchant.
ICTATORIALEMENT  [diktat>rjalmcï].  ndv.  ( 1 8 6 9 ;
ïctatorial).  À la manière d’un dictateur.
ICTATURE  [diktatyn].  n. 5 (XIII~;  l a t .  dictatura).  +
lagistrature  extraordinaire, la plus élevée de toutes (V.
ateur)  chez les Romains. Les proscripfions  sous les dic-
*es de Marius, de Sylla.  + 2” (1847). Mod. Concentration
ous les pouvoirs entre les mains d’un individu, d’une
mblée, d’un parti, d’une classe. V. Absolutisme, auto-
ie. La dicrafure  de Cromwell~  de la Convenrion.  Dicfalure
‘aire. V. Caporalisme, césarisme. « Les Jacobins avaient
11~s  d’un an de dictature illimitée » (MICHELET). - Les
zfw-es  du XXe S. V. Fascisme, nazisme. « Il esf remarquable
la dictature soit à présenf  contagieuse, comme le fur jadis
tberté  » (VALÉRY). 0 Dictature du prolérariaf  dans les
mes socialistes. 4 3” (av. 1741). Fig. Pouvoir absolu,
&ne.  Dictature littéraire. V. Tyrannie; autoritarisme.
,ure la ohilosoohie  de cette  dicfnlure  industrielle ef com-
:iale aboutir  à ce dessein impie : imposer à l’humanifé  des
im,  des appérifs  » (DuHAM.).  0 ANT.  Anarchie, d~mocrotie.
‘ICTÉE  [dikre]. n. f. (1680; p.  p. de dicter).  + 1” Action
licter.  Écrire. orendre  sous la dictée. - Fip.  Prendre une
sion,  parler,‘agir  sous la dictée des cir&sfances,,  des
emenfs. « Leurs leçons de bonté el de moraliré,  qur me
Ilaient  la dictée même du mur et de la verfu  » (RENAN).
’ Spécialt.  Exercice scolaire, dictée! par le maître, d’un
: que les élèves s’efforcent de transcrire  avec l’orthographe
ecte. Par  exf. Le texte. lui-même. sa transcriotion.  Dictée
olier.  Relire, corriger la dictée. Avoir trois f&tes  dans sa
Pe. - Dictée musicale : exercice consistant à noter des
rses musicales au fur et à mesure qu’on les entend.
tICTER [dikte]. Y. fr. (xv’; difer,  xW; lat. dictare, de
re  « dire »). + 10 Dire (qqch.)  à haute voix en détachant
nets  ou les membres de phrases, pour qu’une autre per-
le les écrive ou les répkte  au fur et à mesure. Dicter aux
es le sujet  d’une disserlafion,  l’énoncé d’un probli.nle.
‘er une lefrre à son secrétaire. Dicter ses instructions.
‘ème permettant de noter rapidement ce qui est dicté. V.
ugmphie,  sténotypie. + 20 Indiquer en secret, à l’avance,
in  (ce qu’il doit dire. ou  faire). Dicter  à qqn la conduite
1 doit tenir. Son attitude, ses réponses ont éG+ dictées  :
lui a fait la lecon. 0 (Sujet de chose) V. Inspirer, pro-
oer.  L’atiiiude  de nos adversaires dictera  la nôtre. V.

Commander, conditionner, décider (de). « Quel chagrin f’a
dicté ceffe parole amère » (MU%.).  + 30 Stipuler et imposer.
V. Prescrire, régler. Dicter [a paix : en décider les conditions
sans admettre que l’adversaire les discute. Dicter ses condi-
rions. V. Diktat. « Des plénipotentiaires qui imposeraient
des volontés, dicteraient les clauses » (MADELIN). @ ANT.
Exécuter, obéir (d),  suivre.

DICTION [di ksjj]. n. f. (XII~,  « expression » ; lat. dictio).
+ l” Vx (XVII~).  Manière de dire, quant au choix et à l’agen-
cement des mots. « Une diction naïve, franche, populaire er
riche, comme celle de La Fontaine  » (P.-L. COUR.). V. Style.
+ 2” Mod. Mani&e  de dire, de débiter un discours, des vers,
etc. V. Débit, élocution. Professeur de diction. « Il avait une
dic t ion Irès  neffe ef chantanre  » (ROMAINS).  « Quanr  à  l a
diction, mère de la Poésie, j’observe que le francais. bien parlé,
ne chante presque pas  » (VALÉRY).

DICTIONNAIRE [diksj>nen].  n. m.  (1539, Dictionnaire
francais-latin de R. Estienne; on disait Thésaurus pour les
dictionnaires en une seule langue; lat. médiév. dictionurium,
de dicrio « action de dire »). + 1” Recueil de mots rangés
dans un ordre convenu qui donne une définition ou des infor-
mations sur les signes. Dictionnaire alphabétique; diction-
naire concephel (mots rangés par idées qu’ils expriment).
Chercher un mof dans un dictionnaire. Consulfer un diction-
naire. Lisfe  des mors d’un dicrionnaire.  V. Nomenclature.
Dictionnaire ne donnant que les mofs principaux (V. Lexique,
vocabulaire), les mors difficiles  ou peu connus (V. Glossaire).
Entrée,  article  d’un dictionnaire. 0 Dictionnaire général.
Dicrionnaire  de la langue : donnant les mots d’une langue
commune et leurs emplois. Technique de la confecfion  des
diciionnaires.  V. Lexicographie. Définirions des mors d’un
dicfionnaire.  Dicfionnaires  franGai.v  (Furetière,  l ’ A c a d é m i e ,
Littré, Dictionnaire général, Robert). « L’usage confemporain
est lc premier et principal objet d’un dicfionnaire  » (LITTRÉ).
Dictionnaire de l’ancienne langue française de Godefroy.
Dictionnaire anglais d’Oxford. - Dictionnaire encyclopé-
dique : contenant des renseignements  sur les choses, les idées
(et non sur la langue), et traitant les noms propres. V. Ency-
clopédie. 0 Dicfionnaire  en plusieurs langues. Dictionnaire
bilingue, qui donne la traduction d’un mot d’une langue dans
une autre en tenant compte des sens, des emplois. Diction-
naire français-anglais, anglais-français. Faire un thème, une
version à l’aide d’un dictionnaire. Traduire à coups de dic-
lionnoire  (abrév.  scol.  dico [diko]).  0 Dictionnaires spécia-
lisés (Aspects de la langue commune) Dictionnaire des syno-
nymes, anfonymes,  homonymes; dictionnaire étymologique,
orthographique. Dictionnaire de locutions, de proverbes.
Dicfionnnire  des rimes. Le Dictionnaire analogique de Bois-
Si&re.  - (Langues spéciales) Dictionnaire de la philosophie,
de la médecine. V. Vocabulaire. Dictionnaire de la musique,
de J.-J. Rousseau. Diciionnaire  des conventions, des signaux.
V. Code, répertoire. - Dictionnaire d’un nufew. V. Lexique
(Lexique de Mol&e,  etc.). Dictionnaire des mofs employés
dans la Bible. V. Concordance. - (Recueils de noms propres,
de faits) Dicrionnaire  historique, géographique. Le Diction-
naire des idées reçues ou « Catalogue des idées chic », de
Flaubert. 0 (Néol.) Série des unités lexicales codifiées (mots,
locutions) mise en mémoire dans une machine à traduire.
+ 2O Le dictionnaire d’une époque, d’une personne : la somme
des mots qu’elle emploie. V. Vocabulaire. + 3O  Fig. (D’une
personne qui sait tout). C’est un vrai dictionnaire, un diction-
naire vivanr!  V. Bibliofhèque, encyclopédie.

DICTON [diktj].  n. m.  (1477; var. dictum, XVI~;  lat. dic-
fum <<  sentence >>).  Sentence passée en proverbe. V. Adage,
parole, pensée. « Tous les jolis dictons, proverbes ou adages,
dont nos paysans de Provence passemenlenl  leurs discours »
(D~uo.).

-DIDACTE.  Élément ,  du  gr.  didaskein  « e n s e i g n e r  »
(ex. : autodidacte).

DIDACTIQUE [didaktik]. adj. (1554; gr. didaktikos, de
didaskein  « enseigner »). Qui vise à instruire, qui a rapport
à l’enseignement. Ouvrages didacfiques.  - Hist. littér. Le
genre didactique : genre littéraire où l’auteur s’efforce d’ins-
truire sous une forme agréable et poétique. «L’Art  poétique  »
d’Hornce,  de Boileau,  chefs-d’auvre  du genre didactique.
0 Mod. Qui appartient à la langue des sciences et des tech-

niques. Terme didactique, inusité dans la langue courante
(abrév.  Didoct., dans cet ouvrage). Avoir une façon didactique
de s’exprimer.

D I D A C T I Q U E M E N T  [didaktikma].  adv. ( 1 7 5 4 ;  d e
didactique). D’une manière didactique.

DIDACTYLE fdidaktill. adi. (1803: de di-. et -dacrvle).
Zoo/. Q u i  a  d e u x  ‘ d o i g t s .  - -

.

DIDASCALIE [didaskali].  n. f. (av. 1825: gr.  didasknlia
« enseignement 1)).  Anriq.  Chez les Grecs, Instructions du
po&e  dramatique a ses interprètes.

DIDUCTION [didyksij].  n. f. (1843; 1556, « longueur »;
du lat. diductio, de diducere  « mener en diverses directions »).
Physiol. Mouvement latéral de la mâchoire inférieure. Rôle
de la diduction  dans la physiologie des ruminants.



DIDYME - 538 - DIFFAMAT1

DIDYME [didim]. adj. et n. m. (1538; dindime,  en mat.,
1478 :  d id imme ,  1520 :  Or. didumos  <( iumeau  x). 4 1” B o t .

m e n t a i r e s ,  a p p o r t  calorique).  0  M é d .  Ensemble  des  1
cipes  et des méthodes de réalisation des régimes aliment
conçus pour les malades.Fo rmé  de  deux  pa r t i e s -p lu s  ou  mo ins  a r rond i e s  e t  a ccou -

plées. Racine didyme. + 2O Chim.  N. m. Métal qu’on trouve
dans  un  ce r t a in  nombre  de  miné raux  avec  l e  c é r i um e t  l e
lanthane.

DIÈDRE [djrdn(a)].  adj. et n. m. (1783; de di-, et -èdre).
+ l0 Adj. Géom. Qui est déterminé par la rencontre de deux
p lans .  A n g l e  d i è d r e .  + 2O  N.  m.  Figu re  fo rmée  pa r  deux
demi-plans issus d’une droite (l’arête du dikdre).

DIÉLECTRIQUE [djelrkrnik]. adj,  e t  n. m.  ( 1 8 6 2 ;  d e
dia-, et électrique). Phys. Adj. et n. m. Qui ne conduit pas le
courant électrique (vide, air,  mica). V. Isolant. La permitti-
viré* d ’un  diélectrique.

DIENCÉPHALE [diihfal].  n. m. (XX’; de di-,  et encé-
phnle). + 10 Anar.  Partie de l’encéphale située entre les hémi-
sphè re s  c é r éb raux ,  comprenan t  l e  t ha l amus ,  l ’ ép i t ha l amus
(dont l’épiphyse) et l’hypothalamus (appelée aussi cerveau
intermédiaire).  + 2” Embryol.  L’une des cinq vésicules céré-
b r a l e s  don t  dé r iven t  l e s  ébauches  ocu l a i r e s ,  l e  t ha l amus ,
l’épithalamus, l’hypothalamus, l’épiphyse et le lobe nerveux
de l’hypophyse.

DIENCÉPHALIQUE [diEsefalik].  adj.  ( 1 9 6 1 ;  d e  dien-
céphale).  Anat.  R e l a t i f  a u  diencéphale.  C e n t r e s  diencéphn-
ligues.

DIÉRÈSE  [djencz].  n. f. ( 1 5 2 9 ;  l a t .  gram. diaeresis,  g r .
diairesis  « division »). + 10 Phonét. Dissociation des éléments
d’une diphtongue. + Z” Méd. (1841). Séparation accidentelle
ou chirurgicale de tissus sans perte de substance. @ ANT.
Contraction. synérèse.

DIERGOL [dirng,l]  ou BIERGOL [birng>l]. n. m. (1968;
d e  d i -  o u  b i - ,  e t  ergol;  Cf .  Ergie).  Aslronnuf.  Propergo l*
composé de deux erg&.

DIÈSE [djcr].  n. m. (1556; var. diésis,  fém. jusq. XVII~;
lat.  diesis,  mot gr. « intervalle »). Signe d’altération acciden-
t e l l e  é l e v a n t  d ’ u n  d e m i - t o n  c h r o m a t i q u e  l a  n o t e  d e v a n t
laquelle il est placé (#). 0 Dièse, dièses 0 la ckfdéterminant
la tonalité du morceau en altérant toutes les notes situées
sur la ligne ou dans l’intervalle qu’ils désignent (V. Arma-
ture). Il y a deux dièses à la clef (fa et do) en ré majeur. Double
dièse. 0 Adj. Jouer un do dièse LIU  lieu d’un do naturel.  @
ANT.  Bécarre. Naturel.

DIESEL [djezel]. n. m. (1913; mofeur  Diesel, du nom de
l’inventeur. 1858-1913). 4 l” Moteur à combustion interne.
d a n s  lequk l ’ a l l u m a &  .est o b t e n u  p a r  c o m p r e s s i o n  (Cf:
Moteur à huile lourde, à injection). Diesel à deux temps,
quatre  temps. Des diesels. - Appas.  Moteur diesel: camion
diesel. - Semi-diesel,  où la compression moins élevée néces-
site un allumage électrique. + 2O  (1943) Un diesel: un véhicule
à  mo teu r  d i e se l .  0  Diesel-élecfriquc  (1961),  n .  m .  Locomo-
tive électrique dont la puissance est donnée par un nmteur
diesel qui entraîne une génératrice électrique alimentant les
moteurs.

DIÉSÉLISTE  [djezelist(a)].  n. m. ( 1 9 6 6 ;  d e  d i e s e l ) .
Mécan ic i en  spéc i a l i s é  dans  l ’ é tude ,  l’entretien,  e t c .  d e s
moteurs diesels.

DIÉSER [djeze].  v. Ir. conjug. céder (1732; diésé, 1704: de
dièse).  Placer un dièse devant une note pour la hausser.  En
sol majeur, il faut diéser les fa. Note diésée.

DIES IRAE [diasine].  n. 111.  (1870; mots lat.  <( jour de
coke )),  pa r  l e sque l s  commence  l ’une  des  c inq  p rose s  du
missel romain, chantée à l’office des morts). Air sur lequel
se chante le Dia  ira. Berlior n utilisé le thème du Dies irae
dans la Symohonie  fanfasfioue.

1 .  DIÈTE [dlct]:  n. f. (XIII~’  l a t .  m é d .  diatn,  g r .  dioira
<( eenre  de vie »). 4 10 Méd. R&ime alimentaire oarticulier.
prkcrit  par le &Gecin,,  soit limitant ou excluant; soit com:
prenant un apport enrichi  de certains aliments. V. Diété-
tique, régime. Diète  lactée; diète végétale. + 2O  Méd. et Cour.
(XVI~).  Abs t en t ion  momen tanée ,  p lu s  ou  mo ins  complè t e ,
d’aliments, sur  prescription médicale. V. Abstinence. Mettre
un malade à la diète.  0 Privation de nourriture. V. Jeûne.
« Peu à peu, la faim émif  venue, cor, à seize ans, on ne peut pas
faire longtemps diète » (SAND).

2. DIÈTE [dj,t].  n. f .  (1512 ;  l a t .  méd iév .  dietn  « j o u r
ass igné  », d e  dia <( jour  », pou r  t r adu i r e  l ’ a l l .  T a g ;  Cf .
Land tag ,  Re i chs t ag ) .  Hisf.  Se  d i t  d ’a s semblées  po l i t i ques ,
dans  ce r t a in s  pays  d ’Europe  (A l l emagne ,  Suède ,  Po logne ,
Suisse, Hongrie). Les diètes de la Confédération germanique
furent dissoutes en 1866. Luther comparuf  devant la diète  de
worms  (1521).

DIÉTÉTICIEN, IENNE [djetetisjl. jrn].  n. ( 1 9 4 5 ;  d e
diéféfique).  Spécialiste de la diététique.

DIÉTÉTIQUE [djeterik]. adj.  et n.f. (1549; lat. diozrrlicus,
d’o. gr.). + 10 Adj. Relatif à un régime alimentaire, surtout
restrictif. V. Diète.  Aliment diéfétique.  Foctenrs  diétét iques
ef facteurs hygiéniques. + 2” N. f. Ensemble des règles à
su iv re  pour  une  a l imen ta t ion  b i en  équ i l i b rée  ( r a t i ons  a l i -

DIÉTÉTISTE  [dietetisr(a)]. n. ( 1 9 6 6 ;  d e  diétéri,
Didact. Médecin qui préconise de traiter les malades uni
ment par des moyens diététiques. -Par  ext. Diététicien.

DIEU [djn]. n .  rn.  (Deo,  xxe-xe;  deu,  d i e u ,  XI~-xW;
deus ) .  Pr inc ipe  d ’ exp l i c a t i on  de  l ’ ex i s t ence  du  mn
conçu comme un être personnel, selon des modalités p
culières aux croyances, aux religions. V. Divinité, esprit,
(être suprême).

0 (Dans le monothéisme). DIEU.  + 10 (Sans article;
la majuscule). Dieu personnel unique de la civilisation (
tienne et biblique. « Au commencement Dieu créa le ci
l a  f e r r e  » (BIBLE).  Noms do+s à  D i e u  ( B i b l e )  : Y a k
(Jéhovah), le Roi des rois, I’Eternel,  le Très-Haut, etc.
est Père, Fils ei Saint-Esprit.  V. Trinité. Le Verbe de 1
V. Logos, verbe. Le /ils  de Dieu. V. Christ. L’homme-J
Lu mère de Dieu : la Vierge. La voix de Dieu. Le doig
bras, la main de Dieu. Le royaume de Dieu. V. Ciel, par
<( Pour que Dieu nous réponde, adressons-nous à lui. 1
juste, il est bon; sons doute il nous pardonne )> (Muss.).
c ro i s  en Dieu .  V .  Credo .  Recommander  son Bme à  D)
se préparer à mourir. Invoquer le nom de Dieu. Culte de 1
que l’on doit à Dieu seul. Un homme de Dieu, personne cc
crée à Dieu; aussi  saint homme pieux, dévot. PRO~. L’ho
propose, Dieu dispose. Ce que femme veuf, Dieu le
Chacun pour soi et Dieu pour fous. « Si Dieu n’existait
il faudrait l’inventer » (VOLT.). + 20 (Avec l’nrticlel.  L
suprême, considéré en général ou par rapport à la trad
chrétienne. Le Dieu de la Bible, Dieu d’Abraham; le dia
armées. « Le Dieu des chrétiens esf un Dieu qui fait sen
l’âme qu’il  est sorz  unique bien x (PAS~.). Le vrai Dia
LE BON DIEU,  expression familière et  affective. Prier le
Dieu. Le bon Dieu vous  récompensera. Recevoir le bon 1
V. Communier; eucharistie. Fig. (D’un hypocrite) 03
donnerait le bon Dieu sons corrfession.  0 Le dieu de Plator,
anciens. V. Démiurge, loges.  Croire en un dieu. + 3”
DIEU SAIT . . .  Pour appuyer une affirmation ou une néga
Dieu sait si je dis la vérité. Pour exprimer l’incertitude.
sait ce que nous ferons demain. Cela WI Dieu sait com
mal. - Dieu m’est témoin que. - Devant Dieu et dt
l e s  hommes  :  f o rmu le  de  s e rmen t .  0  Expres s ions  pa r
quelles la personne qui parle fait intervenir Dieu ou sou
qu’il intervienne. A 1a grâce de Dieu. Dieu vous  aide!
vous  bén i s se!  D ieu  vous  en!ende! Que  Dieu  vous  l e  16
Dieu le veuille! Que Dieu ait son âme! Dieu m’en @
Dieu me pardonne! Dieu me damne! Dieu merci! Dia
loué! Plût à Dieu, au ciel! S’il plaît à Dieu. A Dieu ne p
Pop. C’est pas Dieu possible! - A-Dieu-vat  Wiwa(t
d i t  a u  m o m e n t  d u  d é p a r t  (mnr.).  + 4O Interj.  D i e u !
mon Dieu! Bon Dieu! Grand Dieu! Dieu du ciel! - Ju
Nom de Dieu! Bon Dieu! Bon Dieu de bon Dieu! Dieu(,
dieu(x) ! (V. Tudieu,  ventrebleu  (vx).)

0 (XII~;  dans le polythéisme). UN DIEU, LES DIEUX : ê
supérieur(s), doué(s) d’un pouvoir sur l’homme et d’
buts particuliers. + 10 Dans les grandes religions antie
V. Divinité; déesse, démon, esprit, être, génie, principe. Hi!
des dieux. V. Mythologie. Ensemble des dieux d’une reli
V. Panthéon. Les dieux égyptiens, assyriens. Les dieu
la Grèce. Les douze dieux de l’Olympe (six déesses e
d i eux)  :  Apo l lon  (Pho ïbos  en  gr.),  d ieu  du  Parnasse
Arfs,  le Soleil;  Jupiter (Zeus), le père des hommes ei
dieux; Mars (Arès),  dieu de la guerre: Mercure (Ha
d ieu  des  marchands  ef d e s  v o l e u r s :  N e p t u n e  (Poséis
dieu des mers; Vulcain (Héphaïstos), dieu du feu ef du 8
Les dieux de la famille, profecfrurs  du foyer domestiqu
Lare, mânes, pénates. Les dieux ef les héros. V. Demi,
+ 2” (Forces  imper sonne l l e s ) .  L e  d i e u  t r i b a l  d u  ma>i
30 Image  d ’un  d i eu  ou  d ’une  fo rce  d iv in i sée .  V .  Ida
40 (Lx. fig.; des dieux antiques). Un dieu tutélaire : un
tecteur.  0 C’est un homme aimé des dieux, se dit de
doué de talents, et que la chance favorise. Il esl beau CL
un dieu (grec)  : très beau. Jurer ses grands dieux :
so l enne l l emen t .  + 50 F i g .  P e r s o n n e  ( o u  c h o s e )  divin
Les dieux de la terre  : les rois, les souverains, les puis
de la terre. « Pour fout le XVIIe siècle, Descartes a été
menf un dieu » (FAGUET).  - Fig. Foire de qqch. son die
faire l’objet d’un culte. « Le Dieu du monde, C’est le Pla
(NERVAL).

DIFFA [difa]. n.f.  (1857; mot arabe). Réception des
d e  m a r q u e ,  a c c o m p a g n é e  d ’ u n  r e p a s ,  c h e z  l e s  musul
d ’Af r ique  du  Nord .

DIFFAMANT! ANTE  [difa(a)mE,  Ci;].  adj.  ( 169C
diffamer). Qui dBax. V. Diffamatoire, infamant. PL
diffamankv.

DIFFAMATEUR, TRICE  [difa(a)matœR,  As]. n. e
(XIV ~; de diffamer). Personne qui diffame. V. Calomni;

DIFFAMATION [difa(o)masij].  n.f.  (XIII~; bas lat.
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io). Action de diffamer. V. Calomnie, médisance. Diffa-
ion d’un adversaire, d’un ennemi. Extorsion sous menace

t
i&%mation  : chantage. 0 Ecrit, parole diffamatoire. Lrs

amations  des journaux. 0 Dr. « Toute allégation ou impu-
on d’un fait oui aorte atteinte à l’honneur ou à la consi-

ou du corps auquel le fait est imputé »
0 ANT.  ADoJoaie,  louange.

5lFFAMATOIRE  [difa(a)matwai].  adj.  (XIV*; du rad.
ditfamatio).  Qui a pour but la diffamation; qui tend à
fer atteinte à la réputation, à l’honneur (de qqn). Aiié-
WI,  imputation dif famatoire.  Libelles,  pamphlets dif&ma-
es.
BIFFAMÉ. ÉE [difa(a)me].  adj.  (XIV;  V .  D i f f a m e r ) .
s. (1690). Privé d’une pièce honorable (d’une arme).
/é de sa. queue (d’un animal héraldique). Au lion diffamé.
DIFFAMER  [difa(a)mel. Y. 11.  (1268: fat. dih%mzre.  de
n (< renomm& n).‘ Chercher à porter atteinte x la répk
I, à l’honneur de (qqn). V. Attaquer, calomnier, décrier,
réditer, médire (de).  Diffamer un adversaire.  Diffamer
stement un honnête homme. - Dr. Commettre une diffa-
ion en imputant à qqn un fait vrai ou faux. 0 ANT.
?“S~T,  exalter,  honorer, Jouer. prôner, vomer.
BIFFÉRÉ,  ÉE [difene].  adj, (XIV~; V. Différer). Fait ou
is, renvoyé à un moment ultérieur. Cridit  différé. -
ksion  différée  de télévision, donnée apr-ès  avoir été faite
KXI en même temps. Subst. (v. 1945) Emission en différé
?osé à en direct). 0 Inform.  Traitement* différé (par oppos.
,aitement  en temps réel).
IIFFÉREMMENT  [diferam8].  adv. (Di’erenmcnt,  XIV~;
différent). D’une manière différente. V. Autrement. Il
f pas  de votre avis, il pense différemment. « Je ne dis pas
Sfirents  hommes, je dis les mêmes, qui jugent si  di$ë-
ment n (LA BRUY.).  V. Diversement. 0 ANT. Identiquement,
rt,nctement.
IIFFÉRENCE  [diferk].  n. f .  (1160;  l a t .  difirentia).  +
Lractère  (une différence) ou ensemble des caractères (la
irence!  qui distingue une chose d’une autre, un être d’un
‘e; relation d’altérité entre ces choses, entre ces êtres.
Xssemblance,  dissimilitude, distinction, écart, particularité.
rixes  marquant  la différence. V. Dis-, hétéro-. Différence
re. imoerceptible.  V. Nuance. Différence considérable.
ortonte; noiable,  s e n s i b l e ;  différe&?  e s s e n t i e l l e ,  totale

C’est le jour et la nuit). Différences empêchant plusieurs
res de s’accorder,  d’aller ensemble.  V. Antinomie, aoti-
e, contradiction, contrariété, contraste, incompatibilité,
osition; désaccord, discordance, incohérence. Dif férence
e deux états successifs.  V. Changement, variation. Dif-
nce entre  deux versions d’un’  texte. V. Variante. - Dif-
nce d’interprétation. Différence d’opinions. V. Différend,
idence,  divergence, division. Différence d’Yge, de caractère,
~Jas~e  entrr  deux personnes. « J’ai assez vécu pour voir
différence engendre haine » (STENDHAL). La différence qui
te entre eux. Ils se ressemblent avec cette différence que...
iifférencc  entre deux choses. d’une chose à une autre. << Il
uie  grande différence entre je prix que l’opinion donne aux
XT  et celui ou’elles ont réellement » (R~US~.).  - Faire Jo
‘rente entre &LX choses : la percevoir, la sentir. V. Départ,
inction,  partage, distinguer. Il ne fait pas de différence
e eux. 0 Lot. prép. A la différence de, se dit pour oppo-
des personnes, des choses différentes. - Lot. conj. A
‘ifférence  que : avec cette différence que. + 2O Log. Dif-
nce ou Différence spécifique : caractère qui distingue
espèce des autres espèces du même genre. La déjïnition

rctéristique  SP fait par genre prochain et différence spéci-
0. + 30 Quantité qui, ajoutée à une quantité, donne
somme égale à une autre.  Dif férence entre deux grnn-

Y. Difirence  en plus (V. Excédent, excès, supplément),
nains (V. Défaut, manque). - Spécialt. Différence d’une
,tion  : variation d’une fonction pour une variation donnée
le variable (V. Différentiel). 0 (Sommes d’argent) Voi!à

mille francs, vous paierez la différence. V. Complément;
@int,  reste, solde. - Bourse. Dans les opérations à terme,
rt positif ou négatif entre le cours de la négociation et
i de l’exécution du marché. + 4O Log., Math. Différence
ieux ensembles A et B. ensemble (A-B). constitué par les
lents de A qui n’ap&rtiennent  bas  à B. - DiJ&reérence
étrique de deux ensembles A et B, ensemble (A A B),
né par les éléments de A n’appartenant pas à B et les
lents de B n’appartenant pas à A. 0 ANT. Analogie.
‘ormité,  égoliré,  identité, ressemblance. similitude.
IIFFÉRENCIATEUR,  TRICE  [difeniïsjarœn, tnis]. adj.
!2; de différenciation). Qui différencie. « Refuser aux
rentes  e x t e r n e s  t o u t e  a c t i o n  diflérenciatrice  n (J .  ROS-
D).
IIFFÉRENCIATION  [difeuïsjasij]. n. f. (1827; de dif-
pcier). + 10 Action de se différencier (se dit d’&ments
blabla  qui deviennent différents, ou d’éléments dissem-
ks dont les différences s’accentuent). V. Transformation.
ërenciation  fonctionnelJe.  «Le progrès de la matière vivante

consiste dans une différenciation des fonctions » (BERGSON).
- Bio!.  Acquisition de propriétés fonctionnelles différentes
par les cellules semblables issues de la segmentation de l’œuf.
+ 2O Action de différencier. V. Distinction, séparation.
L’expérimentateur « procède par diflérenciation,  c’est-à-dire
qu’il  sépare successivement chacun de ces corps un à un n
(CI. BERNARD). 0 ANT. Dédifférenciation;  ossimilotion,  identi-
fication, rapproch&ment,  réunion. - HOM.  Différentiation.

DIFFÉRENCIÉ, ÉE [difen&je]. adj. (1611; V. Différen-
cier). Qui a subi une différenciation. Tissus, organes di%fé-
renciés.

DIFFÉRENCIER [difenkje].  v. tr. (1395; lat. scolast.
differentiare).  + l0 Marquer, faire apparaître la différence
entre (deux ou plusieurs choses, êtres). V. Distinguer. 4
2O Apercevoir, établir une différence, opérer la différencia-
tion entre. Différencier deux espèces auparavant confondues. V.
Distinguer, séparer. + 3” Math. Calculer la différentielle de
(var. DIFFÉR~~ER).  + 4O SE DIFPÉRENCIER.  Y. pron. Être
caractérisé par telle ou telle différence. V. Distinguer (se),
différer. « Fontenelle  se différencie profondément des écrivains
frivoles » (STE-BE~~E).  0 Devenir différent ou de plus en
plus différent. V. Distinguer (se). Les ce!!u!es se différencient.
0 Se rendre différent. Les joueurs de J’équipe A ont revêtu

un mail lot  rouge pour se dif férencier de leurs adversaires.
0 ANT.  Assimiler, c o n f o n d r e ,  ident i f ier ,  roDprocher.

DIFFÉREND [difena].  n. m. (1360;écrit  -ent;  diflérens,
1640; dJférend,  1680, de différent). Désaccord résultant d’une
différence d’opinions, d’une opposition d’intérêts entre deux
ou plusieurs personnes. V. Contestation, démêlé, désaccord,
discussion, dispute, querelle. Avoir un di f férend avec qqn.
Être en différend. Différend réglé à l’amiable par un compromis.
0 ANT.  Accommodement, accord, réconciliation. HOM.  Différent,
différant (p. prés. de Différer).

DIFFÉRENT, ENTE [difend, Gt]. adj.  (v. 1611 ; lat. difle-
rens). + 10 Qui diffère; qui présente une différence par
rapport à une autre personne, une autre chose. V. Autre,
dissemblable, distinct. Complètement, essentiellement différent;
différent à tous points de vue. V. Contraire, opposé. « ZJ arrive
qu’une route of fre des aspects  tel lement di f férents  à l’al ler
et  au retour que Je promeneur qui  rentre croit  se perdre »
(COCTEAU). Avis différents, opinions différentes. V. Divergent.
Ses idées sont bien différentes des vOtres.  V. Éloigné. Quantités
différentes. V. Inégal. Qui est devenu différent. V. Changé,
méconnaissable, modifié, transformé. « Qu’est-ce que Je talent
du comédien? L’art  de paraître dif férent  de ce qu’on est  »
(R~US~.). « Toute créature humaine est  un être di f férent  en
chacun de ceux qui la regardent » (FRANCE). -Qui a un carac-
tère, un comportement différent. « Si nous n’étions si différents,
nous n’aurions pas si grand plaisir à nous entendre » (GIDE).
+ 20 P!ur. (avant le nom). Distincts. Diflérentes  personnes
me l’ont dit. V. Divers, plusieurs. @ ANT. Analogue, identique,
même, pareil, semblable. Un; seul. - KM.  Di@ront  (p. prés. de
D i f f é r e r ) .  D i f f é r e n d .

DIFFÉRENTIATION [difenkjasjj].  n. f. (1839; de diflé-
rentier). Math. Opération destinée à obtenir la différentielle
d’une fonction. Pour les fonctions explicites, la différentiation
mène au calcul de la dérivée. @ HOM.  Différenciation.

DIFFÉRENTIEL, ELLE [difer<%jel]. adj. et n. (XVI~;  bas
lat. differentialis).  Didnct. Relatif aux différences ou aux
variations. 4 10 Math. Calcul différentiel : partie des mathé-
matiques qui a pour objet l’étude des variations infiniment
petites des fonctions. Le ca!cu!  d@érentieJ  constitue avec Je
C~!C~!  intégra! Je ca!cu! infinitésimal (analyse mathématique).
- Equation différentielle : relation entre une fonction, la
variable dont elle dépend et les dérivées de la fonction. 0
DIFFÉRENTIELLE. n. f. Partie principale de l’accroissement
d’une fonction pour un accroissement infiniment petit de la
variable. + 2O Mécan.  Mouvement différentiel : qui résulte
de la combinaison (somme ou différence) de deux mouve-
ments produits par la même force. Le palan différentiel, la vis
diflérentielle  fournissent un mouvement différentiel. - Engre-
nage différentiel : combinaison d’engrenages par lesquels on
transmet à un arbre rotatif un mouvement composé, équi-
valant à la somme ou à la différence de deux mouvements.
0 (1908). Subst.  LE DIFFÉRENTIEL, engrenage différentiel
réunissant les deux moitiés d’essieu d’un véhicule automobile.
L’arbre de transmission transmet Je mouvement à la couronne
du différentiel. + 30 Psychologie différentielle : étude compara-
tive des différences psychologiques entre les individus
humains. - Stimulus dif férent ie l .  Seui l  di f férent ie l .  +
4O Comm. Droit différentiel : taxe douanière variable selon
la provenance des marchandises. Tarif différentiel (de trans-
port) : non proportionnel aux distances.

DIFFÉRENTIER  [diferbje].  Y. tr. (1754; var. de diffé-
rencier). Math. V. Différencier (30).

1. LhFFÉRER  [difene].  Y. in&.; conjug. céder (1314; lat.
difire). + 10 I%re  différent, dissemblable. V. Différencier
(se), distinguer (se), opposer (s’). Ils diffèrent en un point,
sur tous les points. Ils ne di.èrent  que par ce trait. Mon opinion
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diffère sensiblement de In sienne. V. Diverger. « C’est porte
que tu diffères de moi que je t’aime )> (C?~)E).  « Le microbe
d i f f é r a i t  l é g è r e m e n t  d u  b a c i l l e  d e  la p e s t e  » (C AMUS ) .  +
20 Abs&.  Varier, avoir des aspects dissemblables. « Combien
la notion de l’honneur diffère suivant les pays  et les âges! »
(GIDE). @ ANT.  Ressembler (se); confondre (se).

2. DIFFÉRER fdiferel.  Y .  fr.:  coniue.  c é d e r  (v. 1 3 5 0 :
l a t .  diftèrre).  + 1“’  Rem&tre  à ;II a&&  t e m p s ; ‘  é l o i g n e ;
l’accomplissement, la réalisation de (qqch.). V. Remettre,
renvoyer,  repousser,  retarder, surseoir.  Dif férer  une af fa ire ,
une démarche.  Dif férer un paiement,  tme échéance.  Dif férer
le jugement d’Uri procès par des procédés dilatoires.  « Les
bonnes résolutions ne gagnent pas ù étre di@ées  » (ROMAINS).
+ Z” Lit&.  Diff@rer  de faire ,  à  faire .  V. Tarder. 0 Absolt.
V. Atermoyer, attendre, temporiser. Partez sans différer, sans
plus diflérer.  « Mais ne dif férer point  :  chaque moment vous
tue >) (RAc.).  @ ANT. Avancer, hâter.

DIFFICILE [difisil]. adj. (1330; lat.  di$cilis).  + 10 Qui
n’est pas facile; qui ne se fait qu’avec effort, avec peine. V.
Ardu, dur, laborieux, malaisé, pénible, et par exagér.  Impos-
siblc, infaisable. Affaire, entreprise, opération, travail dificile.
Manawre  longue  ef d i f f i c i l e .  Dificile  à  ( e t  inf.).  C e l a  est
difficile  à foire,  à réussir.  Ce n’est  pas si  diJ&ile.  Quel Ugc
peut-ii avoir? C’est dijficile  à dire. II est difficile,  il m’est dif-
fkile  d’en parler. « Que tout me parait di&ile!  J’avance pas
à pas, peinant )> (GIDE). « Le proverbe  dit que toutes les belles
choses sont dijficiles  >) (ALAIN). Subst. « Le dijjïcile  dans la
vie, c’est de prendre au sérieux longtemps de suite la méme
c h o s e  » (G I D E ) .  + Z0 Qu i  demande  un  e f fo r t  i n t e l l e c tue l ,
d e s  c a p a c i t é s  ( p o u r  &tre  compr i s ,  r é so lu ) .  P a s s a g e ,  t e x t e
di f f ic i le .  V. Compliqué, confus, embrouillé, ésotérique, impé-
nétrable, inextricable, mystérieux, obscur. Le russe  est plus
dijjïcile que l’espagnol,  pour un Français.  Auteur dif f ici le :
don t  l e s  éc r i t s  son t  d i f f i c i l e s  à comorendre.  M o r c e a u  d e
musique di f f ici le  (à exécuter) .  Rôle di,$?ciie (à jouer).  « La
crit ique est  aisée,  et  l’art  est  di.tj%iie  » (DESTOUCHES). « La
langue française est difficile. Elle répugne à certaines douceurs ))
(C O C T E A U ) .  ProblPme  dijjkile  ( C f .  fam.  C o t o n ,  t r a p u ) .  +
3” Q u i  p r é s e n t e  q u e l q u e  d a n g e r ,  u n e  i n c o m m o d i t é  ( a c c è s
passage). Lieu d’abord, d’accès dificile.  Chemin, route,  voie
di f f ic i le .  V. Escarpé, impraticable, inaccessible; dangereux,
pé r i l l eux .  + 4” Qu i  donne  du  tou rmen t .  V .  Dou lou reux ,
pénible, triste. Position, situation dificile.  V. Délicat, embar-
rassant. II y eut un moment difficile dam sa vie (Cf. Un mau-
vais moment). Avoir des débuts dificiles.  $ 50 (Personnes).
Oui n’est nas aisé. aeréable  à fréauenter.  Personne difficile.
Y. Acariâ’tre,  co&r&ant,  exigekt,  i n t r a i t a b l e ,  ir&cible;
et aussi Difficultueux. Enfant  dijjïcile  (à élever) .  Humeur,
c a r a c t è r e  difficile.  V.  Dur ,  mauva i s ,  ombrageux .  « V o t r e
fî-lle  n’est pas si dificile  que cela 1) (MOL.). 0 Difficile à vivre.
+ 60 (Personnes). Qui n’est pas facilement  satisfait; de goùts
exigeants. V. Exigeant; délicat, raffiné. Etre, se montrer dif-
ficile sur la nourriture. x II ne faut pas être diftîcile  sur les repas,
l o r s q u ’ o n  e s t  s i  p r è s  d e  S p a r t e  )> (CHATEAUB.).  0 Subs t .
F a i r e  Ie  ilai dtficile  (Cf .  Fa i r e  l a  pe t i t e  bouche ;  f a i r e  l e
dégoûté). 0 ANT.  Facile; agréable,  aisé, commode, simple.
Accommodant, airnoble,  conciliant.

DIFFICILEMENT [difisilm6].  adv. (xv’;  d e  d i f f i c i l e ) .
D’une  man iè re  d i f f i c i l e ;  non  sans  pe ine .  V .  Ma la i sémen t .
II  y  parvint  di f f ici lement.  G Les l ignes qui suivaient étaient
dificilement  lisibles >>  (CAMUS). 0 Rare. Apprendre, travailler
dijjîcilement  : avec  difficulté. V. Laborieusement, péniblement.
@ ANT.  Facilement.

DIFF ICULTÉ  [difikylte].  n. f. (XIII~; l a t .  dificultas).  6
10 Caractère de ce qui est difficile ; ce qui rend qqch. difficile.
Difjîculté  d’une cntreprise,  d’un travail. Dificulté  d’un texte.
V. Obscurité. Difficulté  d’un cas, d’unproblème. V. Complexité,
complication, subtilité. a La di/Jiculté  du métier commençait
à lui en donner le goUt  )) (MA~UX~).  Ce travail est pour lui
s a n s  dijjkulté.  - A b s o l t .  A i m e r  l a  dj#iculté.  + 2O  DIFPI-
CULTÉ  À (et inf.).  V. Embarras, gêne, mal, peine. Difficulté  à
s’exprimer.  II  a de la di&ulté  à comprendre cela.  - Vx
avec DE. « Je SE~S une difficulté  d’être ». C’est ce que répond
Fontenelle,  c e n t e n a i r e ,  l o r s q u ’ i l  yo m o u r i r  » (C O C T E A U ) .
+ 30 Ce qu’il y a de difficile en qqch.; chose difficile. V.
Contrariété, embarras, empêchement, ennui, obstacle, pro-
blème. résistance. tracas. traverse: 6~.  et  fam.  Accroc. aria.
bec, cheveu, épi&,  os, P&in.  Difi&&  mat&ielles,/inan~ières;
sentimentales. « Diviser chacune des di.cultés  que j’examinais
en autant  de sarcelles  au’il  se mourrait  >>  ~DESCARTES ). Sur-
m o n t e r ,  vain&e  l e s  di&cultés.  ‘ É l u d e r ,  tokner  l a  diftîculté.
Nous aurons de grandes di.cultés  à le  décider (Cf. Ce sera
la croix et la bannière). <( Les di&ïcultés, loin d’étre  rrne raison
pour la détourner d’une entreprise, la lui rendaient encore plus
attroyn&e  » (ST E N D H A L ) .  0  C e l a  n e  f a i t  a u c u n e  di,@culté,
c’est facile, possible. 0 Spécialt .  Passage difficile, obscur,
dans un texte.  Les dificultés  ile Tacite. - Passage difficile
d ’ e x é c u t i o n ,  d a n s  u n  m o r c e a u  d e  m u s i q u e .  « Comme  un
virtuose exécutant des difjîcultés  )> (LO T I).  + 40 Raison allé-

guée, opposition soulevée contre qqch. V. Objection; chic
contestation, opposition. Faire des di.cultés.  V. Embar
II n’a pas fait de difficultés pour venir. + 9’ EN DIFFICU
dans  une  s i t ua t ion  d i f f i c i l e .  Ê t r e  e n  dijjîculté.  Mett~e
en dificulté.  «Le roi de France était en dificulté  avec 1’Egli
(BAINVILLE).  @ ANT  Aisance, facilité, simplicité.

DIFF ICULTUEUX,  EUSE [difikyltqn,  oz].  adj. (1:
de dificulté,  d’apr. majestueux).  Vx. Qui est enclin à SO
ver des difficultés. V. Chicaneur, pointilleux. Homme, ed
dificultueux.  « Des  dijjïcultés!  Oh!  ma  comtes se  n ’e s t  p
dificultueuse  » (LESAGE).  @ ANT.  Accommodant,  facile.

D I F F L U E N C E  [diflyais].  n. f. ( 1 8 4 6 ;  d e  difflent)
10 D i d a c t .  C a r a c t è r e  d e  c e  q u i  e s t  diffluent.  + 2O Gé,
Div i s ion  d ’un  cou r s  d ’eau  en  p lu s i eu r s  b r anches .  0
fluence  d’un glacier qui, poussé par la pression des gl.
d ’ a m o n t ,  r e m o n t e  u n e  v a l l é e  afflueme  e t  r e j o i n t  u n  a~
glacier après avoir passé un col.

DIFFLUENT, ENTE [diflya.  clt].  a d j .  (mi l .  XVI~;
diflfiens,  p. prés. de difluere  « s’écouler en divers sens 1)
Affluent). Didact.  Qui s’écou$  se répand. Tissus difluer
ramollis, à consistance qüasi  hquide.  @ ANT. Ferme.

DIFFORME [dihnm(a)].  adj.  (X~I~;  lat. médiév. di@r
de deformis,  rat.  forma « forme »). Qui n’a pas la form
les proportions naturelles (se dit surtout du corps hum;
V. Contrefait,  déformé, déjeté, infirme, monstrueux. Men
difforme. « Quand il tira cet enfant du sac, il le trouva
difforme... Lepnuvrepetit  diable avait... la tête dans les épar
la colonne vertébrale arquée, le sternum proéminent, les ion
torses » (HUGO). @ ANT. Beau, normal, régulier.

DIFFORMITÉ [dihnmite].  n. f. (XIV~; lat. médiév. di,
m i ta s ,  d e  deformitas).  + 10 D é f a u t  g r a v e  d e  l a  f o r m e  1
sique,  en général congénital, anomalie dans les proporti
V.  Défo rmat ion ,  g ibbos i t é ,  i n f i rmi té ,  ma l fo rmat ion ,  m
truosité. G Rembrandt,  le plus grand peintre de cette r
n’a reculé devant aucune des laideurs et des difformités ,
siqurs  » ( T A I N E ) .  0  F i g .  e t  liftér. A n o m a l i e .  « C ’ e s t
grande difformité dans la nature qu’un vieillard amourer
( L A  BRUY.).  + 2O R a r e .  C a r a c t è r e  d e  c c  q u i  e s t  diffol
La difformité de son visage. @ ANT.  Beauté, norme, perfec
régularité, symétrie.

DIFFRACTER [difnakte].  Y .  t r .  ( 1 8 4 2 ;  d e  diJkzct#
P h y s .  P r o d u i r e  l a  d i f f r a c t i o n  d e .

DIFFRACTION [difnaksjj].  n.f.  (1666; du lat. diffrai
p. p. de diflringere  « mettre en morceaux »). Phys.  Phénon
optique de déviation des rayons lumineux, au voisinagI
corps opaques. V. Déflexion, dispersion. - Par ext .  Phm
mène analogue pour d’autres rayonnements.  Dif fraction
rayons X SUT un réseau cristallin.

DIFFUS, USE [dify,  yz]. a d j .  ( 1 3 6 1 ;  l a t .  diflisus.
diffindere  « r é p a n d r e  »). + 10 Q u i  e s t  r é p a n d u  d a n s  to
l e s  d i r ec t ions .  « T e l l e  d o u l e u r  p h y s i q u e  d$use, s’étcn
par irradiation dans des régions extérieures à la partie mala
(PROUST). « Su pensée diffuse erra, comme ses regards,
q u ’ i l  p û t  l a  f i x e r  » (MA~T. d u  C.).  0  S p é c i a l t .  Lun
dif fuse  :  due à une réflexion irrégulière. Chaleur dif fuse
Phonéf .  Se dit des voyelles dont le spectre de fréquemx
réparti  en deux bandes (opposé à compact).  + 2O (Abstr
Littér.  Qui délaye sa pensée. V. Abondant, prolixe, verb
U n  s t y l e  « difius,  l â c h e  e t  frainant  » (BU~.). - P a r
Écrivain, orateur diflïs.  0 AN~.  Bref, concis, laconique. Pr

DIFFUSÉMENT [difyzema].  adv. (1373; de diflus).  6
D’une manière diffuse. Parler ,  écrire  di#üsément.

DIFFUSER [difyze]. v. fi-.  (xv’,  rare av. XIX~;  de dti
+ 10 R é p a n d r e  d a n s  t o u t e s  l e s  d i r e c t i o n s .  V .  D i s p e
p r o p a g e r ,  r é p a n d r e .  P r o n o m .  << P a r  l e s  fenétres  gra
owerte~,  l’or de ce soleil nu déclin se di$iisait  partout » (LI
SC .  ( 1 8 6 1 )  P r o v o q u e r  l a  diKusion d e .  + 2O E m e t t r e ,  tr
me t t r e  pa r  ondes  he r t z i ennes  (V .  Rad iod i f fu s ion ) .  0
sonores diffusées par T.S.F. Discours, concert diffusé en di
en différé.  + 3” Fig. (xx”). Répandre dans le public. DiJ
une nouvelle. Diffuser des idées, des sqntiments.  - Par
Distribuer (un ouvrage de librairie). Editeur qui  di.use
livres. « Des imprimeurs de la ville diffusèrent à de nomb
exemplaires les textes qui circulaient » (CAMUS). 0 i
COKCYIWW.

D I F F U S E U R  [difyzœn].  n. m. ( f i n  XIX~;  d e  diffu,
+ 10 T e c h n .  Appare i l  qu i  s e r t  à  l ’ ex t r ac t i on  du  j u s  s
des betteraves.  - Auto. (1921) Partie du carburateur o
produit la pulvérisation de l’essence. V. Venturi.  0 AP P
d’éc l a i r age  qu i  ne  l a i s se  pas se r  qu ’une  lumiè re  d i f l
+ 20 Celui qui diffuse. Cet éditeur est  le  di f fuseur de
ouvrages. « La déchéance du livre, comme grand diffusa
la connaissance » (DuHAM.).

DIFFUSIBLE [difyzibl(a)].  adj. (1843; de diauser).  Di<
Qui peut se diffuser. Les hormones « substances diffusibl
(J. ROWAND).

DIFFUSION [difyzjj].  n. f.  (1587; lat. diffusio;  de diJ
dere). + 1“ Action de se répandre, de se diffuser. Phys.  1
nomène  par lequel les diverses parties d’un fluide de\
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It homog&es  (en composition, température, etc.) en se
artissant également dans une enceinte. Diflusion des gaz.
Fusion à travers une paroi poreuse (osmose), par des orifices
illaires  (effusion). Diffusion des solutions. Diffusion ther-
‘ue.  0 Ikssémirktio~  des rayons lumineux produits par
umission à travers un milieu trouble (par diffraction),
eux ou condensé (à densité Irrégulière). + 2O  Physiol.
sémination ( d ’ u n e  s u b s t a n c e )  d a n s  l ’ o r g a n i s m e .  +
(1953). Cour. Diffusion d’ondes sonores. Emetteur de
io qui ossure la diffusion d’un programme, d’un bulletin
formations. V. Émission, transmission, radiodiffusion.
.o  Fig. Le fait de se répandre. V. Expansion, invasion,
pagation.  Diffusion des richesses. V. Distribution. Diflu-
) des connaissances humaines, de l’instruction. V. Vulgari-
on. L’influence « qu’il exerce immédiatement SUI  le public
la première di$jiision  de ses écrits » (DuHAM.). - Spécialt.
‘iision des ouvrages en librairie. V. Diffuser; diffuseur.
0 (1956). Di@sion  de l’impôt, incidence fiscale de la prise
charge  partielle par le contribuable de l’impôt qui pour-
être répercuté sur les consommateurs. @ ANT.  Concen-

ion, convergence.
)lGAMMA  [digam(m)a]. n .  m. (1771;  mot  gr.). L e t t r e
I’alplxbet  grec archaïque, qui correspond au son [w].
)lGÉRER  [disene].  Y. tr.; conjug. céder (fin XIV~;  « cal-
», 1361 ; « mettre en ordre », jusq. XVII~;  lat.  digerere
Istribuer  11). + l0 Faire la digestion de. - Cour. Assimiler
lement, normalement (les aliments). V. Assimiler. Il
rfigère que les légumes. Digérer péniblement un repos. -
iolt.  Il digère mal. + 20 (xv@.  Fig. MTirir par la réflexion,
un travail intellectuel comparé à la digestion. V. Assi-

er. Digérer une pensée, une leckue.  Abs&.  « Ilfaut digérer.
. C’est dans la digestion des connaissances que réside le
nt » (Max  JACOB~.  4 3O (XV~‘).  Fam.  Suvoorter  oatiem-
It (qqch. de fâché&).  V:End;rer,  souffri-ri avale;. C’est
I dur à digérer. « Son indifférence pour Marie, je ne peux

l a  d i g é r e r  » ( M A U R I A C) .
BICEST  [daljssf;  digsst]. n. m. (1949 ;  mot  amér. « r é -
lé »). Anglicisme. Résumé, condensé d’un livre; puhli-
on formée de tels condensés. <(  Les pays  s’inondent réci-
luement  de (< Digests )> c’est-à-dire, comme le nom l’indique,
l i t térature déjà digérée,  de chyle l i t téraire » (SARTRE).
HOM.  Digeste (1 et 2).
.  D I G E S T E  [di3sst(a)].  n. m .  ( 1 2 6 2 ;  l a t .  digesta,  d e
?rre;  Cf. Digérer). Dr. rom.  Recueil  des décisions des
sconsultes, composé par ordre de l’empereur Justinien.
Code, répertoire.
DIGESTE [di3cst(a)].  adj.  (1949; d’apr. indigeste; Cf.
i. Digest <( qui a digéré », xme,  digeste « digéré », XV@.
nm. (mot critiqué). Qui se digère facilement. V. Digestible.
)IGESTEUR  [di3Estcen].  n. m. (1752; du lat. digestus).
ho. Autoclave dont cm se sert pour cuire, dissoudre cer-
les  substances à haute température.
#IGESTIBILITÉ  [di3rstibilite].  n. f. (1846; de digestible).
alité  d’un aliment digestible.
DIGESTIBLE  [di3sstibl(a)].  a d j .  ( 1314 ,  ra re  av .  XVIII~;
digestus, de digerere). Qui peut être facilement digéré.

rient  très digestible. V. Léger. 0 ANT.  Indigeste.
DIGESTIF,  IVE [disrstif, iv]. adj.  (1260;  du lat. digestus,
digrrere). + l0 Qui contribue à la digestion. Appareil
?stif (bouche, gosier, œsophage,  estomac, intestin). Tube
?stif. + 2” Relatif à la digestion. Trouble digestif. + 3O Qui
lite la digestion. Liqueur, tisane digestive. 0 (xW) Subst.
digestif : un alcool, une liqueur.

>IGESTION  [diaastjj].  n. f. (1265; lat. digestio. V. Digé-
.+ l*Physiol.  Ensemble des transformations que subissent
aliments dans le tube digestif avant d’être assimilés (V.
imilation, nutrition). Phénomènes mécaniques de la diges-
: préhension; ingestion; mastication; déglutition. Trans-
nations des aliments lors de la digestion : dissolution et
intégration sous l’effet d’enzymes (salive; sucs gastrique
!ancréatique),  émulsion des graisses par la bile, résorption
s forme de chyle. Digestion pénible, laborieuse, difficile,
e : bradypepsie, dyspepsie (V. Indigestion). Il but « une
;e de camomille, afin de faciliter la digestion » (ROMAINS).
Cour. Moment où l’on digère; état de celui qui a absorbé
la nourriture et digère. « Tout en fumant il se laissnir aller
5ienfaisnnt  engourdissement de la diges:ion  » (MAC ORLAN).
!O Chim.  Dissolution d’une substance dans un liquide
aute  température ou extraction de certains éléments de
e substance. V. Décoction, macÊration.  La digestion peut
faire à l’autoclave (V. Digesteur).
IIGIT [didsit ou disit].  n. m. ( 1 9 6 8 ;  d e  I’angl. d i g i t
ombre »). Anglicisme. Inform. + 10 Symbole graphique
résentant un nombre entier. V. Chiffre; bit (dans un
tème binaire). + 2O Élément d’un ensemble conventionnel
symboles graphiques (lettres, chiffres ou autres signes
symboles discrets) qu’on utilise pour constituer, repré-
ter des données et pour transmettre les ordres d’exécution
pérations.  V. Caractère 1, la.

1 .  D I G I T A L ,  ALE, A U X  [digital.  01. adj.  ( 1 7 7 6 ;  l a t .
digitalis, de digitus « doigt »). Qui appartient aux doigts.
Artères, veines digitales.  Empreintes* digitales.  La carte
d’identité porte les empreintes digitales.  0 HOM. Digitale.

2 .  D I G I T A L ,  ALE, A U X  [digital,  01. a d j .  ( 1 9 6 8 ;  d e
l’angl. digit  « nombre », du lat. digitus « doigt »). Angli-
c i sme .  (Math . ,  In form. ) .  + 10 C a l c u l ,  c o d e  d i g i t a l ,  d a n s
lequel on utilise la numérotation binaire. - Recomm. ofic.
Binaire*. + 20 Relatif aux digits, aux quantités mesurées
sous forme discrbte*  (II).  - Recomm. ojj?c.  Numérique*.
@ ANT.  Analogique.

DIGITALE [digital]. n. f. (1545; lat. digitalia;  Cf. le pré-
céd.).  Plante herbacée vénéneuse (Scrofulariacées)  à tige
ordinairement simple portant une longue grappe de fleurs
pendantes à corolle en forme de doigtier. Digitale pourprée,
dite gant de Notre-Dame, doigt de la Vierge. 0 HOM. Digifol.

DIGITALINE [di$talin].  n. f.  (1827; de digitale).  Gluco-
side extrait des feuilles de la digitale pourprée. La digitaline
est un poison violent. Usage médical de la digitaline.

DIGITALISER [di3italizel.  Y .  tr.  ( 1 9 7 0 ;  d e  d i g i t a l  2 ) .
Anglicisme. Math., Inform.  Codifier ou convertir en numé-
rique des informations données sous forme de grandeurs
continues. V. Chiffrer. Au p. p. : Données, signaux digitalisés.

DIGITÉ.  ÉE [disite].  adj.  (1771; lat.  digitus « doigt »).
Hist.  nat.  Qui est découpé en forme de doigts, qui présente
des prolongements. Feuille digitée.

DIGITI- (du lat. digitus « doigt »). SC. Préfixe signifiant
« doigt » et entrant dans la composition de mots savants.

DIGITIFORME  [di$tif>nm(a)].  a d j .  ( 1 8 4 2 ;  l a t .  digitüs,
et forme). Didact.  Qui a la forme d’un doigt.

DIGITIGRADE [di+tignad].  ndj. (1804; de digitus, et
-grade). Zool.  Qui marche en appuyant sur les doigts (la
plante du pied ne pose pas sur le sol). Opposé à plantigrade.
Carnassiers digitigrades (chat, chien, civette, hyène, martre).
Subst. Les digitigrades.

DIGIT(O)-. (l)-. Elément, du lat. digitus « doigt ».
DIGNE [dip]. adj.  (1050; lat.  dignus).
1. Avec un compl.  + IO Qui mérite (qqch.). Personne digne

d’admiration. Coupable digne d’un châtiment. Tout homme
digne de ce nom. Objet digne d’intérêt,  d’attention. Témoin
digne de foi. « Aux vertus qu’on exige darts un domestique,
Votre Excellence connaît-elle beaucoup de maîtres qui fussent
dignes d’étre  valets? » (BEAUMARCH.).  - II n’est pas digne de
votre pardon : il en est indigne. 0 Être digne que. V. Valoir
(que). « Je ne suis plus digne que tu m’appelles » (GIDE ).
+ 20 Qui est en accord, en conformité (avec qqn ou qqch.).
V. Approprié, convenable. Cette action est digne de son cou-
rage. V. Conforme (à). Roman digne d’un grand écrivain.
« Créer, en définitive, est la seule joie digne de l’homme »
(DuHAM.).  Avoir un adversaire digne de soi. Voilà un garçon
qui est bien digne de son père, et par inversion C’est le digne
fils de son père : il est comme son père (souvent péj.).

I I .  Absolt. + 10 ( A v a n t  l e  nom) .  V i e i l l i  ou littér.  Qui
mérite l’estime. Un digne homme :  un brave homme. V.
Honnête, méritant. II fut le digne représentant de la France.
V. Honorable, parfait. « Jamais plus digne muin  ne fit plus
digne ouvrage  » (CORN.).  + 20 (Déb. XIX~).  Qui a de la dignité.
V. Dignité (II, 20).  Personne digne : qui a le respect de soi-
même, ou qui affecte de l’avoir dans ses manières. Il sut
rester digne en cette circonstance. Iran. Il était  très digne
dans ce costume. - Avoir un air digne : plein de gravité,
de retenue. V. Grave, respectable (souvent iron.).

@ ANT.  Indigne. Familier.
DIGNEMENT [dinm:].  ndv. ( 1 1 8 5 ;  d e  d i g n e ) .  D ’ u n e

manière digne. + 10 Vieill i .  Selon ce qu’on mérite. Vous
serez dignement récompensé de cette action. V. Justement.
+ 20 Comme il faut, avec dignité. V. Honorablement, noble-
ment. La mère « continua, dans le deuil de son CP~I, à s’occuper
d’eux dbnement  )> (HENRIOT).  0 ANT. Indienement.

DIGNITAIRE [dipitcR].‘n.-kz.  (1718’ dignitère,  1525. de
dignité).  Personne -revêtue  d’une dignik (1). V. Autokté.
Un dignitaire de [‘Eglise.  « Des dignitaires de toute sorte qui
se rendent à la prière, des officiers  surtout, des généraux, des
maréchaux >> (LOTI).

DlGNlTÉ  [dinite].  n. f. (fin xle;,de  dignitas).
1. Fonction, titre ou charge qm donne à qqn un rang

éminent. Les plus hautes, les plus grandes dignités. Etre
élevé à la dignité de... Conférer une dignité, installer dans une
dignité (V. Investiture, promotion). Personne revêtue d’une
dignité.  V. Dignitaire.

I I .  + 10 R e s p e c t  q u e  m é r i t e  q q n .  Dign i t é  de  l ’homme
comparé aux autres  êtres. V. Grandeur, noblesse. Principe
de la dignité de la personne humaine : selon lequel un être
humain doit être traité comme une fin en soi. « Toute la
djgnité  de l’homme est en la pensée » (PAS~.).  «La seule dignité
de l’homme : la révolte tenace contre sa condition » (CAMUS).
+ 20 Respect de soi. V. Amour-propre, fierté, honneur. Avoir
de la dignité. Manquer de dignité. « Sa dignité hautaine qui...
l ’ a v a i t  mainrenüe honnétr  e t  s o l i t a i r e  » ( L O T I) .  0 A l l u r e ,
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comoortement  aui traduit ce sentiment. Avoir de la dienité
dans’ses maniè&  :  une  g rav i t é  qu i  i n sp i r e  l e  respect.  V.
Noblesse, réserve, retenue. « Elle eut une dignité de reine
offensée » (ZOLA). Garder son calme et sa dig&é.

@ ANT.  Bossesse, indignité, veulerie; familiarité, laisser-aller,
vulgarité.

DIGON [digj].  n. m. (1678; de diguer  « faire une digue 1)).
+ la Mm.  H a m p e  p o r t a n t  u n e  f l a m m e ,  u n  p a v i l l o n .  +

20 (1769). Fer barbelé ajusté à une perche, servant à harpon-
ner les poissons plats à basse mer. V. Harpon; argon,  foène.

DIGRAMME Idiewml.  n. m. (1870: de di-. et arnmme).

d e  latus  « l a rge  »). + l” Augmen te r  l e  vo lume  de  (qqc
La chaleur dilate les corps. L’airopine  dilate la pupille.
Agrandir. <( La joie de pouvoir enfin se gorger à l’aise dila
fous  les yeux » (FLAuB.).  « Gomer  l’aspira largement (un 1
fum)  en dilatant ses narines » (SARTRE). V. Ouvrir; gonl
0 Fie. Esoérance.  ioie oui dilate le azur. V. Éoanouir.  - F
~lai&ter&  qui d&te 1; rate. 6 Z” SE DILAT&.  v. pi-on.  A
mater  de volume. V. Gonfler, grossir. Rails qui se dila
sous l’action de la chaleur. Le coxu se dilate et se contra
0 Fig. Son ~(EUT se dilate de joie. @ ANT. Comprimer,
denser, contracter,  resserrer, rétrécir.

Ling.  G r o u p e  d e  de& leitres  p o u ;  rep&enter’un  seul  son,
comme in [É] dans matin ou ch [II dans chat.

DIGRAPHIE Idinnafil.  n. f. (v.  1900: de di-. et -aror>hie).
Compt.  Comptabfiitéen  &ië double.

_.

DIGRESSION [dignesjj].  n. f. (1190; lat. digressio, de
digredi (< s’éloigner »). + 10 Développement oral ou écrit
qui s’écarte du sujet. Faire une digression. V. Parenthèse.
« Les digressions trop longues ou trop f$!quentes rompent
l’unité du sujet » (VAUVEN.).  + Z” Astron.  Eloignement appa-
rent d’une planète par rapport au Soleil.

DIGUE [dig]. n. f. (1360; dike, 1373; du moy.  néerl. dijc).
+ 10 Longue construction destinée à contenir les eaux (V.
Endiguer). Digues fluviales. Digue de retenue d’enu dans le
voisinage d’une échue. V. Chaussée, levée. - Digue faisant
une avancée en mer.  V. Jetée, môle. Digue à ckzire-voie. V.
Estacade. Digue d’où l’on embarque. V. Embarcadère. Digue
en pleine mer. V. Brise-lames. 6 20 Fig. Ce qui contient,
retient,  arrête une force, un mouvement. V. Barrière, frein,
obstacle. « Le flot accumulé, renversant toutes les digues du
devoir et de In loi » (TAINE).

DIHYDR(O)-  (de di-, et hydr[o]-). Chim. Préfixe indiquant
l’addition, dans une molécule, de deux atomes d’hydrogène.

DIHYDROXY- ou DIOXY- ( d e  di- ,  et  (hydr[o]),  et
oxyle).  Chim. Préfixe indiquant la présence, dans une molé-
cule, de deux substitutions par un radical hydroxyle*.

DIKTAT [diktat].  n. m. (1932; mot all. « chose dictée »,
o. lat.). Chose imposée, en politique internationale.

DILACÉRATION [diiasenasij].  n. f. ( 1 4 1 9 ;  l a t .  dilace-
ratio). Didoct. Action de dilacérer. V. Lacération. 0 Méd.
Déchirement fait avec violence. « Le perfectionnement des
engins de dilacérotion  » (DuHAM.).

D I L A C É R E R  [dilasene]. v. ir.: conjug.  c é d e r  ( 1 5 6 1 ,
dilarerer, v. 1155; lat. dilacerare. V. Lacérer). Didacr. Mettre
en pièces. Dikzcérer un acte.

DILAPIDATEUR, TRICE  [dilapidatœn,  tnis]. adj.  et n.
( d é h .  XV~, r a r e  a v .  f i ”  x”r”~~ de dilapider). Qui dilapide.
V. Dépensier, dissipateur, prodIgue.  Fouquet,  dilapidateur des
finances publiques. @ ANT. Amosseur,  économe.

DILAPIDATION [dilapidasjj].  n.  f. ( 1 4 6 5 ;  l a t .  dilapi-
datio).  Action de dilapider. Dilapidation d’un héritage. V.
Dissipation. 0 Gaspillage. « Une politique de dilapidation
forcenée des richesses naturelles du monde » (SIEGFRIED).
0 ANT. Accumulation, conservation, économie, épargne.

DILAPIDER [d i l ap ide ] .  Y .  tr. (1220 ;  l a t .  dilopidore).
Dépenser (des biens) de manière excessive et désordonnée.
Dilapider sa fortune, son patrimoine. V. Croquer (fam.),
dissiper, gaspiller, manger. « J’étais pareil ou fils prodigue,
qui va dilapidant de grands biens » (GIDE). Fig. V. Gaspiller.
«Les  peuples qui jouissent de la vie en dilapidant la joie » (Sua-
RÈs).  0 ANT.  Accumuler. omosser,  épargner.

DILATABILITÉ  [dilarabilite].  n. f. (1731 ; de di2atoble).
P r o p r i é t é  q u e  p o s s è d e n t  l e s  c o r p s  d e  p o u v o i r  s e  d i l a t e r .
Grande dikztabilitP  des gaz.

DILATABLE [dilatabl(a)].  adj.  (XVI~;  de dilater). Qui peut
se dilater.  V. Expansible. Corps dilatable.

DILATANT, ANTE  [dilata, dt].  adj. (XVI~;  p. prés. de
dilater). Adj. Qui dilate.

DILATATEUR, TRICE  ]dilaratœn,  tnis]. adj. et n. m.
(1611; de dilater). Adj. Anot.  Qui Û pour fonction de dilater.
Muscles dilatateurs.  - N. m. Chir. Instrument servant à
maintenir béants les bords d’une incision, d’une plaie, ou à
élargir un canal ou un orifice.

DILATATION  [dilatasjj].  n. f.  ( 1 3 1 4 ;  l a t .  dilotatio).
+ 1” Cour. Action de dilater; fait de se dilater. V. Extension,
gonflement, grossissement. Dilatation d’un ballon, d’un pneu
qu’on gonfle. h4ouvement de dilatation (V. Diastole) et de
contraction du ccew. Dilatation d’un vaisseau ou vaso-dila-
tation.  Dilatation de la pupille. + 20 Méd. Augmentation
pathologique du volume (d’un organe creux). Dilatation
cardiaque, gastrique. - Chir. Elargissement, au moyen d’un
instrument (V. Dilatateur)  ou des doigts, du calibre de (un
c o n d u i t ) .  + 30 Phys. Augmen ta t i on  de  vo lume  d ’un  co rps
sous l’action de la chaleur, sans changement de nature de ce
corps. Dilatation d’un solide. Coejjïcient de dilatation cubique :
augmentation de volume de l’unité de volume pour une élé-
vation de température de 1 OC. Dilatation d’un liquide, d’un
gaz.  @ AN+.  Compression, contraction.

DILATER [dilate]. Y.  fr. (1361; lat.  di/atare  « élargir »,

DILATOIRE [dilatwan].  adj. (1283; lat. jur. dilotorius
dilotus,  p. p. de difirre.  V. Différer). Dr. Qui tend à retal
par des délais, à prolonger un procès. Se servir de moj
dilatoires. 0 Cour. Qui vise à différer, à gagner du ten
Réponse dilatoire.

DILATOMÈTRE [dilarxmatn(a)].  n. m. (1877; de dik
et -mètre). SC. Appareil mesurant les changements de valu

DILECTION  Idilcksj51.  n.fi (1160; lat. dilectio, de diri;
<( chérir »).  Relig. Amour tendre et spirituel. La dilectior
prochain. - Littér. « Clotilde répondait avec une telle s8
citude d’amour, un accent de dilection si pénétrant et si pi
(BLoY).

DILEMME [dilrm].  n. m .  (1570 ;  ba s  l a t .  dilemma,
dilêmma.  V. Lemme).  + 1" Philo. Raisonnement dont
majeure* contient une alternative à deux ou plusieurs Ler
(différents ou contradictoires) menant à une même c o n
sion. 4 20 ( 1 9 4 8 ) .  A l t e r n a t i v e  c o n t e n a n t  d e u x  proposit
contraires ou contradictoires et entre lesquelles on est
en demeure de choisir. V. Alternative. Comment sortir d
dilemme? « La culpabilité de Dreyfus, ou bien I’infamit
l’état-major : voilà dans quel dilemme imbécile on a enfe
ces officiers  » (MA~. du G.).

DILETTANTE [dilet<t]. n. (1740; mot it.  « celui
s’adonne à un art par plaisir » ; p. prés. de dilettare « de
t e r  »). + 10 Amateur  pass ionné  de  mus ique .  V . M é l o m
Des dilettani  (vx) ou des dilettantes. - Par ext. Ama
d’art, de littérature. « Le dilettante n’a pris de tempérar
personnel, puisqu’il n’exècre rien et qu’il aime tout » (HI

MANS ) .  + Z” C o u r .  P e r s o n n e  q u i  s ’ o c c u p e  d ’ u n e  c h o s e
amateur. Faire son travail  en dilettante. Adj. « Je ne suis
assez dilettante pour accepter de gâcher mon temp
(ROMAIN~).

DILETTANTISME [diletatism(a)].  n. m. (1821 ; de d
tante). Caractère du dilettante (2O).  Faire qqch. par dilet
tisme,  avec dilettantisme. V. Amateurisme.

DIL IGEMMENT [dili3am6].  adv.  ( 1 2 8 2 ;  diligenterr
fin XII~,  de diligent). D’une manière diligente; avec soi
célérité. u Qu’il fasse les choses aussi diligemment qu’
pourra D (RAc.).

DILIGENCE [dili$s].  n. f. (fin ~11~;  lat. diligentia  <(  I
a t t e n t i o n  »). + l” Vx .  So in  a t t en t i f ,  app l iqué .  0 Dr .  1
diligence d’un tel: sur la demande, sur l’initiative, à la req
d’un tel.  + Z” Vx ou littér.  Activité empressée, dans 1%
tien  d’une chose. V. Célérité, empressement, zèle. « En e
quelle diligence! en neuf heures l’ouvrage est accomp
(Bas.).  - Foire diligence. V. Dépêcher (se), hâter (se). -
En diligence : vite. <( Prince, que tardez-vous? Partez en
gence  » (RAc.).  + 3O (1680). Voiture à chevaux qui sa
à  t r anspo r t e r  de s  voyageu r s .  V .  Coche ,  omnibus ,  pata
L’impériale d’une diligence. Conducteur de diligence : postil
« J’avais pris /a diligence de Beaucaire, une bonne VI
patache >> (D~uo.).

DILIGENT, ENTE [dilis?ï, st].  adj.  (fin Xlle; lat.
gens  a a t t e n t i f ,  z é l é  »). + 10 Vx.  Qui  s ’ app l ique  avec  :
à ce qu’il fait. V. Appliqué, assidu, zélé. (< Celle-ci est adr,
soigneuse, diligente et surtout fidèle » (MOL.). 0 Qui mo
de l’application. Soins diligents. « Une diligente otteli
aux moindres besoins de la r@publique  » (LA BRUY.).  + Z” V
ou liftér. Qui  mon t r e  une  ac t i v i t é  empre s sée ,  de  l a  <
rité dans l’exécution d’une chose. V. Actif,  empressé, e
ditif, prompt, rapide. Il recevait « les soins d’une serré1
diligente, d’une dame qui répondait à presque toutes les lette
(D~AM.).  @ ANT.  Lent, négligent, paresseux.

DILUER [dilqe]. v.  fr. (h. XVe:  1824; lat. diluere  « la
détremper »). + lu Délayer,  étendre (une substance) dan
l iqu ide  que l conque .  V .  Dé laye r ,  é t end re ,  mou i l l e r ,  na
« Un apport constant d’eau douce dilue le sel » (GIDE). -
p. p. Alcool dilué : étendu d’eau. Par ext. « Une teinte d<
diluée dans la pluie suspendue » (BARRÈS).  + Z” Fig. Affai
atténuer. « Ces torrents de musiaue  indiscrète... diluen
force, détruisent la sainte solitudé et le trésor des seo
txnsées  n (R. ROLLAND). 0 ANT.  Condenser. décanter.

DILUTION [dilysjj].  n. f. (1836; lat.  dilutio.  V. Dih
Action de diluer; son résultat.

DILUVIAL,  ALE, A U X  [dilyvial,  01. adj.  ( 1 8 4 6 ;
lat.  dilwium). Géol. Qui appartient au diluvium.

DILUVIEN, IENNE [dilyvjÉ,  jrn]. adj. (1764; du
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ium <( inondation ». V. Déluge). + 10 Qui a rapport
léluge.  Époque diluvienne. Eaux diluviennes. « Comme
?r diluvienne qui a baigné lesflancs  de l’anfique  montagne »
.VAL).  Vx. Terrains diluviens. V. Diluvial. + Z” Cour.
diluvienne : très abondante. V. Torrentiel; déloge.
‘s pluies diluviennes et brèves s’abattirent sur la ville »
ILS).
ILUVIUM [dilyvjsm].  n. m. (1856; diluvien,  1846; angl.
km  (1819); mot lat. « déluge »).  Géol.  Ensemble des
ions des fleuves formés à l’époque quaternaire.
:MANCHE [dimdl]. n. m. (Diemenche,  1119; lat. ecclés.
dominicus « jour du Seigneur »).  Jour consacré à Dieu,
eoos. dans les civilisations chrétiennes. V. Dominical
a>.  Le dimanche, considéré comme le premier jour de la
ine ou comme opposé à la semaine, aux jours ouvrables.
dimanche n’est  pas un jour normal, physiologique, c’est

iatus,  une solution de confinuité  dons la frame des jours
fs » (D~~AM.).  - Les dimanches de l’Avent.  Dimanches
zrême. Le dimanche des Rameaux. Le dimanche de Pâques,
*otecote.  0 La promenade du dimanche. Passer le dimanche
zmille. Les  hab i t s ,  l e  cos tume  du  d imanche  (V .  Endi-
,her).  PROY.  T e l  q u i  r i f  v e n d r e d i ,  d i m a n c h e  p l e u r e r a .
wn. Du DIMANCHE, se dit de personnes qui agissent en
eurs,  sans expérience. Un chauffeur du dimanche. « Cerfes,
,intre  du dimanche copierait mal la Joconde » (MALRAUX).
ME [dim]. n. fi (Disme,  xW;  lat .  decima,  de decimus

dème n). .Hist.  Impot,  fraction variable de la récolte
vée par 1’Eglise.  Payer la dime,  les dimes des blés, du vin.
ifion des dimes par la Révolurion  de 1789.  - Fig. Lever,
ver une dime sur qqch. : en prélever, en détourner une
e de la valeur.
MENSION [dimdsj9].  n. L ( 1 4 2 5 ;  l a t .  dimensio,  d e

,i « mesurer n).
4 1” Grandeur réelle. mesurable, aui détermine la par-
d’espace occupée par un corps. v. Étendue, grandeur,
eur. Dimension relative. V. Proportion. « Notre âme est
dans le corps, où elle trouve nombre, temps,  dimensions »
:.). Des objets de foutes les dimensions. V. Taille. 0 (v.
). Écon. Taille requise pour qu’une entreprise soit viable.
Grandeur mesurable. selon une direction ou par raooort
3utres dimensions. tiesurez  ce tissu dans la &a gknde
nsion (dans la longueur). 0 Grandeur qui mesure un
s dans une direction. V. Mesure, mensuration. Noter,
Ile,  relever les dimensions. Les dimensions d’un corps. V.
eur, longueur; épaisseur, hauteur, profondeur. - LES
osions  d’une propriéfé,  d’un domaine. Dimension d’un
(V. Format), d’un tube (V. Calibre), d’une chaussure (V.
tue).  0 Social.  Composante d’un fait social. + 3” Géom.
Ideur  réelle qui, seule ou avec  d’autres, détermine la
ion d’un point. LES dimensions d’un espace. Espace à
dimension (ligne droite), à deux dimensions (plan), à
dimensions. Solide à trois dimensions. - Espace à quafrc,
dimensions. La quafrième  dimension, d’aprks  la théorie
relativité : le temps. 0 Cour. e La conqueie  de la Iroi-

? dimension » (MALRAUX) par la peinture : de la pro-
eur (par la perspective). + 40 Phys. Formule de dimen-

rapport de deux grandeurs dont dépend une autre
déur (ex. : V = L/T).

Fig. + 10  (xx’ ; de 1, 10, Cf. au XVIII~. Prendre les dimen-
de qqn, le juger d’après ses attitudes, son comportement).

xtance. Comment a-t-il  pu commeffre  une sottise, une
de cette  dimension? V. Grosseur, taille. - (v. 1966).
dre la (les) dimension(s) de qqch., savoir discerner son
ctance.  - Lot. adj. ,i la (aux) dimension(s) de, appro-
à, à la mesure* de. La télévision a fait un effort  qui n’esf
rrt-étre  pas à la dimension de nofre époque » (L’Express,
-1966). - Prendre la (les) dimension(s) de, devenir.
première greffe (d’un C(E~T  humain) a pris les dimensions

? avenfore nationale » (L’Express, 6-S-1968). + 2O  (1951 ;
20 et 30).  Aspect dynamique et significatif d’une chose.
révolte esf une des dimensions essentielles de l’homme »

fus).  0 Axe de signification. « L’auteur fait coincider
‘imensions  du concref ef du symbolique, de la sensualité
‘mythe >> (NO~V.  Obs., 23-11-1966).
IMENSIONNEL. ELLE Idimhixnrll.  ndi. (1875: de. .
nsion).  Didacf. Relatif aux dimensions (1). Techn. Carac-
tiques, normes dimensionneiles  d’un objet,  d’une pièce.
IMENSIONNER [dimkjsne].  v. fr. (v. 1950; de dimen-
I. Techn. Calculer les dimensions (1) en fonction d’un
e. - Recomm. V. Proportionner. « Les accès à I’aufo-
I ont été bien dimensionnés » (Guide Dunlop,  1966).  -
: « Un très lourd volaor, largement dimensionné » (Revue

VI,  1966).

I MÉTHYL- (de di-, et méthyle). Chim. Préfixe indiquant
résence,  dans une molécule, de deux substitutions par
adical méthyle*.
IMINUÉ, É E  [diminqe].  a d j .  ( 1 3 6 5 ;  V .  D i m i n u e r ) .
’ Rendu moins grand. Quanrité  diminuée. « La mairie
lif faire face avec un personnel diminué, à des obligations

écrasantes » (CAMUS). V. Réduit. - Archit.  Colonne diminuée,
qui va en se rétrécissant de bas en haut. - Mus. Intervalles
diminués, rendus plus petits. Ut dièse-si bémol esf une sep-
tième diminuée. - Tricot diminué : dont la forme résulte
des diminutions et non d’un assemblage de parties. + 2O (Per-
sonnes). Amoindri, affaibli, bas. (< Lorsque je serni  physique-
menf ef moralement diminué par l’âge ou par la maladie »
(MART.  du G.). « La viei l le  châfelaine,  depuis son affaque,
semblait fort diminuée » (MAUROIS).

DIMINUENDO [diminqZ(an)do].  adv. (1838; mot it. «en
diminuant », lat. diminuere).  Mus. En diminuant progressive-
ment l’intensité des sons. V. Decrescendo. - Subst. Un
diminuendo.  @ ANT.  Crescendo.

DIMINUER [diminqe].  Y .  (1265; lat .  diminuere  « mettre
en morceaux, briser »).

1. V. fr. + 1” Rendre plus petit (une grandeur). V. Amoin-
drir, réduire. Diminuer la longueur (V. Raccourcir), la largeur
(V. Rétrécir), la hauteur (V. Abaisser). Diminuer le volume.
V. Comprimer, concentrer, rapetisser, réduire. Diminuer la
durée. V. Abréger, écourter. Diminuer la vitesse, I’inrensité.
V. Modérer. Diminuer les prix. V. Abaisser, baisser, réduire.
« Il disposerait ainsi d’une certaine fracrion  de capital, sans
diminuer ses revenus » (ROMAINS). - Spécialt.  Réduire le
nombre de mailles de (un tricot). + 2O (De ce qui n’est pas
mesurable). Rendre moins grand, moins fort. Diminuer
I’ardeur,  l’enthousiasme, le courage de qqn. V. Abattre, amor-
tir, modérer, rabattre, ralentir. La maladie a diminué ses forces.
« O u  l e s  mors dépassent  l a  p e n s é e  o u  i l s  la diminuenl  »
(RENARD). « Par la durée, les plaisirs du corps sonf diminués ef
les peines augmenfées » (STENDHAL). Pronom. « Son amilié
pour Lucien s’était  diminuée » (BAL~.).  + 30 Réduire les
mérites, la valeur de (qqn). Prendre plaisir à diminuer autrui.
V. Abaisser, avilir, dénigrer, déprécier, discréditer, humilier,
rabaisser. Pronom. Se diminuer. « Qui se défend se diminue »
(JAuRÈs). V. Abaisser (s’), déchoir.

II. V. infr.  Devenir moins grand, moins considérable. V.
Baisser, décroître, perdre. + 10 (Avec l’aux. avoir pour
indiquer l’action). La chaleur a diminué aujourd’hui. -
Diminuer de longueur, de largeur, de hauteur, de grosseur. V.
Raccourcir, rétrécir; rapetisser. Les réserves diminuent. « Le
pain, la viande froide, le beurre, diminuaient à vue d’ail »
(MART.  du G.). Les prix diminuent.  V. Baisser, tomber. Cet
article a diminué de prix. 0 SES forces onf  diminué. V. Décli-
ner, faiblir. Sa colère diminue. V. Calmer (se), céder, décliner,
tomber. Son crédit commence à diminuer. V. Déchoir, décroî-
tre. - Aller en diminuant. V. Decrescendo. « On vit la circu-
lation diminuer progressivement jusqu’à devenir à peu près
nulle » (CAMUS). + 2” (Avec l’auxil. êfre pour indiquer
l’état qui résulte de l’action accomplie). Littér. La chaleur
esf bien diminuée par rapport au mois d’août.

0 ANT.  Augmenter; accroître, agrandir, ajouter, omplitîer,
croître, grondir, grossir.

DIMINUTIF,  IVE [diminytif.  i v ] .  a d j .  e t  n.  m.  (XIV~;
de diminuer). + l0 Ling. Qui donne, ajoute une idée de
petitesse, souvent avec une nuance affective (hypocoristique
ou péj.),  Suffixe  diminufif  qu’on ajoute  au radical. - Subst.
Lin  diminutif: mot formé d’une racine et d’un suffixe dimi-
nutif. Tablette est le diminufif  de table, jupon de jupe, pâlot
de pâle. + 20 Nom propre formé de la mème manière, indi-
quant de la familiarité, de l’affection chez celui qui l’emploie.
Pierrot, Louison  sonf les diminutifs de Pierre ef de Louise.
Par exf.  Se dit aussi de Jojo  pour Georges, Riton  pour Henri,
etc. @ ANT.  Augmentarif.

DIMINUTION [diminysjj].  n. f. (v. 1260; de diminuer).
Action de diminuer; son résultat. V. Amoindrissement,
baisse, décroissance, décroissement, réduction. La diminution
du nombre des décès. Diminufion  graduelle, progressive. Dimi-
nution brutale. V. Chute. 0 (De ce qui n’est pas mesurable)
Diminution d’un mal. Diminution des forces, de l’énergie. V.
Affaiblissement, déperdition. 0 Action de diminuer le nombre
de mailles, notamment en en travaillant deux à la fois (cro-
chet, tricot). 0 Rh&  Figure par laquelle on dit moins pour
faire entendre plus. V. Exténuation, litote. @ ANT. Augmento-
tien;  accroissement, amplification, croissance, crue.

DIMISSOIRE  [dimiswan].  n. m. (XVI~; l a t .  dimissorius
« qui renvoie »; de dimirrere).  Relig. Lettre d’un évêque qui
autorise un clerc de son diocèse à recevoir des ordinations
dans un autre diocbse  (on dit aussi Lettre dimissoriale).

DIMORPHE [dimDnf(a)].  adj. (1841 ; de di-, et -morphe).
+ 1” Didact. Qui peut prendre deux formes différentes. Les
fourmis femelles sont dimorphes. + 2O  Chim. Qui peut se
cristalliser dans deux systèmes cristallins différents. Le soufre,
corps dimorphe.

Dl MORPHISME [dim>nfism(a)].  n. m. (1841 ; de dimor-
phe). Didacf. Caractère des organes, des corps des animaux
dimorphes. Dimorphisme saisonnier (pelage d’été et pelage
d’hiver). Dimorphisme sexuel, aspect différent du mâle et de
la femelle d’une même espèce (par ex. du lion qui porte une
crinière et de la lionne qui n’en porte pas).
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D I N A N D E R I E  [din8dri]. n .  f. ( 1 3 8 7 ;  d e  dimzndier).
Comm. Ustensiles de cuivre jaune (vaisselle, pots, chandeliers).
Pièces de dinanderie. V. Chaudronnerie (d’art).

DINANDIER [dincïdje].  II. m. (fin XIII~;  de Dinant,  ville
de Belgique célèbre par ses cuivres). Vieilli. Fabricant, mar-
chand de dinanderie.

DINAR [dinanl. n. m. (1740: lat. dcnariu.v  « denier »>
+ l0 An&&.  Mo&ie d’o; arabe. + 20 (XX~).  Mod. Uniti:
monétaire de la Yougoslavie; de la Tunisie; de l’Algérie.

DîNATOIRE  [dinatwan].  adj.  (XVI~; de dincr). Goiitcr
dinafoirc  : goûter abondant et tardif. oui sert de dîner.

DINDE-[dZd].  n. J (1600.  de ci; d’Inde,  poule d’Inde,
nom donné aux XIV~-xve à la p’intade  originaire d’Abyssinie).
+ 1” (Appliqué au dindon, découvert au Mexique par les
Espagnols). Femelle du dindon. Dinde rôtie. Dinde  de Noël.
+ 2O Fig. Femme stupide. Qucllcpctitc dinde!

DINDON [dCd5].  n. m.  (fin XVI~; de dinde; d’abord « petit
de la dinde », puis le mâle). + 10 Grand oiseau de basse-
cour, originaire d’Amérique, dont la tête et le cou, dépourvus
de plumes, sont recouverts d’une membrane granuleuse,
rouge violacé, avec caroncules rouges à la base des mandi-
bules; spécialt.  le mâle (opposé à dinde). Dindon faisant la
roue. SC pavaner, SE rengorger comme un dindon. - Au plur.
Les dindons : mâles et femelles. Troupeau de dindons. + 2” Fig.
litre  le dindon de la farce : la victime, la dupe.

DINDONNEAU [didxm].  n. m. (1651: de dindon). Petit
de la dinde.

DINDONNER [dZdxvz].  Y. tr. (1837; de dindon, 29.
Abuser, duper avec facilité. Mari. amant dindonné. tromné._

1. D?NER [dine].  Y. intr. (fin XI~,  « prendre le repas du
matin “; lat. pop. sdisjunarc  « rompre le jeûne »).  + 10 Vx
ou région. Prendre le repas de midi. V. Déjeuner. + 20 Cour.
Prendre le repas du soir. Nous dinons  à huit heures. Inviter,
garder, avoir qqn à dincr. Dincr aux chandelles. « Il est déjà
un peu tard pour aller dincr en ville, encore un peu tôt pour se
rendre au spectacle » (ROMAINS). PRO~. Qui dort dinc : le
sommeil fait oublier la faim.

2. D?NER [dine]. n. m. (XI~,  « repas du matin “; de dincr
1).  + 1” Vx ou région. Repas de midi. « A onre heures et
demie, ~II sonnait le dincr que I’on  servait à midi » (CHATEAUB.).
+ 2O Repas du soir. L’heure du dincr. Dincr de famille, de
fiançailles, d’affaires. 0 (v.  1965). Accompagné d’une açti-
vité ou d’une manifestation. Dincr-débat,  -colloque, -concert,
-spectacle. + 3O Les plats, les mets du dîner. Dincrjin,  copieux.
« A sept  heures, on servit le dincr » (FLAuB.).

DINETTE [dinst]. n. L (XVI~;  de dincr 2). + 1’~ Petit
repas, parfois simulé, que les enfants s’amusent à faire entre
eux. 0 Par ext.  Petit repas intime. Faire la dincttc.  +
2O Dinettc de poupée : service de table servant de jouet aux
enfants.

DINEUR,  EUSE [dinœn, 6~1. n. (1609; de dinrr).  Personne
qui prend part à un dîner. « Les dincurs  entraient lentement
dans la grande salle de l’hôtel >>  (MAUPASS.).

DING! [diQ].  intcrj.  (XVI~;  din, db@. Onomatopée évo-
quant un tintement, un coup de sonnette. -Ding, ding, dong!
[dir)  dEg  dj(g)],  onomatopée évoquant la sonnerie d’un
carillon.

DINGHY ou DINGHIE [d ing i ] .  n. m.  (1946;  dinghi,
1870; mot angl., du hindi). Anglicisme. Canot pneumatique
de sauvetage.

1. DINGO [digo].  n. m. (1789; mot angl. (1789),  d’un
parler australien). Mammifère carnivore d’Australie, qui a
l’aspect d’un grand renard.

2. DINGO [dLgo].  adj. et n. m. (Dingot,  fin XIX~; de
dingue).  Fom. Fou. V. Cinglé, dingue. Elle est complètement
dingo! « Il n’y a pas de dingos dans ta famille » (QUENEAU).

DINGUE [dig]. adj. et n. (1915; o. i.; p.-ê. de dcnguc*:
Cf. arg. la dingue « paludisme » (1890); ou de dinguer).
- Fam.  Fou, dingo. Ilcst un peu dingue, complètement dingue.
On devrait t’envoyer chez les dingues. - Fam. Remarquable
par sa bizarrerie, sa nouveauté. Cf. Fou. Un spectacle, une
soirée dinaue.  C’était dinauc!  0 HOM. Denaue.

DINGUER  [dEgel.  Y. intr. (i833; d’un &d.  onomat. din-,
dine-.  exorimant  le balancement Ides cloches. etc.). Fam.
(A&s  un verbe). Tomber. « J’cus‘un  éblouiss~mcnt  ‘ct m’en
allai dinguer ou  pied  d’un marronnier » (GIDE). 0 Envovcr
dineucr  ;reoou&r  violemment. et fie.  éconduire sans mé&-
gerkent. « Si c’était moi qui aY& ~v&l~ les lui présenter, cc
qu’il m’aurait envoyé dinguer » (PROUST).

DINGUERIE [dLgni].  n.  f.  (1967; de dingue). Fam.
Caractère d’une oersonne.  d’un comoortement  dinaue.
- Action de ding&. Enco&  une de ses dingueries! -

DINORNIS [dirnrnis].  n. m. (1843; lat. rxod.  dinornis
(1843, Owen),  du gr. dcinos  <( terrible », et ornis « oiseau »).
P&ont.  Oiseau fossile de la fin du tertiaire, coureur de très
grande taille qui vivait en Australie.

DINOSAURE [dinonn].  n. m. (1845; lat. mod. dinau-
saura (1841, Owen), du gr. dcinos  « terrible », et sawos.  V.

Saurien). Cour. Énorme animal de I%re secondaire, de l’arc
des Dinosnuricns.

DINOSAURIENS [dinxxjl].  n. m. pl. (1841; angl. db
saurian,  de dinosaurus.  V. Dinosaure). P&!ont. Ordre de re
tiles  fossiles de taille gigantesqué,  caractéristique de
période secondaire (ex. : atlantosaure, brontosaure, dipl
docus,  mégalosaure).

DINOTHÉRIUM [dinxenj~m]. n. m. (1837; lat. ma
(1829, Kamp); du gr. dcinos  « terrible », et therion  «animal :
Paléoont.  Genre de mammifères fossiles de l’ordre des P?
boscidicns  (sortes d’éléphants à grandes défenses) localia
dans le miocène, en Europe et en Asie.

DIOCÉSAIN. AINE [dixezi, ml. udj.  et n. (mil. xme; (
diocèse). Qui est relatif à un diocèse; qui appartient à 1
diocèse. L’évêque diocésain (V. Ordinaire). GSuvrcs diocésain
0 Subst.  (v. 1534). Personne qui fait partie d’un dioc&

Mandement de l’évéquc à ses diocésains.
DIOCÈSE [djxczl. n. m. (fin XII~;  fém. jusq. XVI*;  (

dioikêsis  « administration »).  + 10 Circonscription ecclésiz
tique placée sous la juridiction d’un évêque ou d’un arch
vêque. Les 87 diocèses de France. L’église d’un diocèse.
Cathédrale. Tribunal d’un diocèse. V. Officialité.  Asscmbl
d’ecclésiastiques charges  des affaires d’un diocèse. V. Synoc
+ 2O (Repris. lat. diaccsis).  Antiq. Circonscription admin
trée par un « vicaire de l’empereur ».

DIODE [djxd]. n. f. (xx”; de di-, et -ode;  Cf. Cathode
Tcchn. Composant’ électronique redresseur* de coura
alternatif. V. Valve. Diode à fikzwznt,  tube à vide à del
électrodes. Diode à cristal, constituée par la jonction de del
semi-conducteurs de type différent. V. Transistor.

DlO’iQUE  [diaik].  adj. et n. m. (1778; dioikc, 1768; 1:
bot. diacia,  du gr. di- <( deux »? et oikia « maison »). Bc
Se dit des plantes à fleurs urusexuées  chez lesquelles 1
fleurs mâles et les fleurs femelles sont sur deux pieds distincl
(S’oppose à Monoique,  unisexué.)

DIONÉE [djxx].  n. f. (1786; lat. bot. dionœa  « (plant
de Dioné », m&re de Vénus). Plante carnivore d’Amériql
(Droséracécsl, dont la feuille, bordée de longs cils et tapiss
de poils sécrétant un liquide wsqueux,  emprisonne les insectf

DIONYSIAQUE [dj>mziak].  adj.  (1762; gr. dionusiakc
de Dionysos  : Bacchus). + 10 Antiq. gr. Qui est relatif
Dionysos (Bacchus). Le culte dionysiaque. Subst. Les dion
.riaaucs : fêtes en l’honneur de Bacchus célébrées au ori
temps et en automne (on dit aussi DIONYSIES  [dj,nizi]j.  ’
Bacchanale. + 2O Littér. Propre à l’inspiration, à l’entho
siasme. x Si la poésie est dionysiaque par ses origines, elle e
apollinicnnc  dès qu’elle est po&ic  » (H. DEL.ACROIX).

DIOPTRE [djIprn(a)].  n. m.  (1547; gr.  dioptrion).  Phq
Surface optique séparant deux milieux de réfringente  inégal

DIOPTRIE [djzaptni].  n. f. (1887; du rad. de dioptrc
Puissance d’une lentille ayant un mètre de distance foca
dans un milieu dont l’indice de réfraction est 1 (unité <
vermnce  : symb.  8).

DIOPTRIQUE-  [djaptnik].  a. f. et adj. (1626; gr. dia,
triké,  de diorrin  « voir à travers »).  Phys. Partie de l’optiql
qui traite des phénomènes de r8fraction.  La Dioptriquc, <
Descartes. 0 Adj. Instrument dioptriquc.  Le système dia,
trique de l’œil.

DIORAMA [djxama].  n. m. (1822; d’apr. panoram
préf. gr. dia « à travers »). Tableau vertical où sont pein
des fiaures. des oavsapes  diversement éclairés (à la mo<
au XI+ ~.).‘a Lcsfc&t&  de son salon donnaient &r des di,
ramas exécutés d’une façon mcrvcillcusc  ct de l’illusion
plus complète >> (GAUTIER).

DIORITE  [di>Rit]. IZ.  f. (1817; du gr. diorircin  « distil
guer N).  Géol. Roche éruptive granitoïde, formée de cristal
de feldspath (couleur blanche) et d’amphiboie (coula
verte).

DIOSCORÉACÉES [dixk>nease].  n. f. pl. IDioscoréc
1843: lat. mod., de dioscorcal.  Famille de plantes rnonoa
tylédkes,  herbacées ou ligneises,  à tubercuk  (ex. ; ignam
tamier).

DIOXYDE [di(j),ksid]. n. m. (1869; de di-, et oxyde
Chim. V. Bioxyde.

DIPÉTALE [diperal].  adj. (1779; de di-, et pétale). BO
Qui a deux pétales.

DIPHASÉ.  ÉE [dihze].  adj. (fin XIX~;  de di-, et phase
Élcctr.  Qui présente deux phases. Courant diphasé.

DIPHTÉRIE [difteni].  n. f. (1855; diphtéritc, 1821; d
gr. diphtcra « membrane »). Maladie contagieuse endoépidt
mique, causée par le bacille de Lcefller,  caractérisée par
formation de pseudo-membranes sur certaines muqueuse
(larynx, pharynx) et par des manifestations toxiques dues à
toxine bactérienne.

DIPHTÉRIQUE [difrenik].  adj. (Diphtérique, 1835; c
diphtérie). Relatif à la diphtérie. Angine diphtérique (a
angine couenneuse). 0 Subst.  Malade atteint de diphtéri’
Un,  une diphtérique.
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DIPHTONGAISON  [diftjgrzj].  n .  f .  ( 1 8 6 4 ;  d e  diph-
:uer).  Le fait de se diphtonguer. Diphtongaison du [e] de
em en [je] (pied).
DIPHTONGUE  [diftjg].  n. ,f. (Ditongue,  XIX’;  lat. gram.
ztongus,  g r .  d iph thoggos  « doub le  son  n). + 10 Phoné f .
pelle  dont la tenue comporte un changement d’articulation
duisant une variation de timbre. La diphtongue peut être
yidérée comme formée d’une voyelle  et d’une demi-consonne.
htongue ascendante, croisson&  ou fausse diphtongue, où
:mi-consonne  est le premier élément (ex. : pied, lui, où le i,
le u [q] sont des semi-consonnes). Diphtongue descendante,
.oissante, où la semi-consonne est le second élément (ex.
gl. take,  où  l e  a  e s t  une  d iph tongue ;  l e  f r .  t r a v a i l ) .  9
:OU~. (Abusiv.).  H i a t u s  ( c h a o s ,  p a y s a n )  f o r m é  d e  d e u x
elles.
IIPHTONGUER [diftjge].  v. tr.  (1550; de diphtongue).
‘e devenir dinhtoneue: donner la valeur d’une diohtonrue
renom. Se diphtongue;  : prendre la valeur d’une-diphton-
- Au p, p. Voyelle diphtonguée.
IIPL-. DIPLO-. Élément du gr. diplos « double n.
IIPLOCOQUE  [dipl>kak].  n. m. (1892; de diplo-,  et  gr.
kos « graine n). Biol.  Bactérie sphérique formée de deux
lents  g roupés .
IIPLODOCUS  [dipl3d,kys].  n. m .  (1890;  l a t .  S C . ;  C f .
lo-,  et gr. dokos <<  poutre >>,  à cause des os doubles de
vert&bres).  Reptile dinosaurien, dont on a trouvé les osse-
Its fossiles dans le jurassique supérieur des montagnes
:heuses. L e  dip1odocu.s  a t t e i g n a i t  p a r f o i s  2 5  m è t r e s  d e
weur.
IIPLOÉ  [diplx].  n. m. (1539; gr. diploé  « chose double 1)).
f. T issu  sooneieux  commis  en t r e  l e s  deux  l ames  du re s
os de la b-oitecrânienne:
IIPLOïDE  [dipllid].  adj. (1949; de diplo-, et oïde). Biol.
lit du noya” cellulaire, de la cellule qui possède normale-
Lt  un  doub le  a s so r t imen t  de  ch romosomes  semblab l e s

(opposé à haploïde).
IIPLOMATE  [diplxmat].  n. m. (1792; de diplomatique,
x. aristocrate).  + 10 N. m. Celui qui est chargé par un
vernement  de fonctions diplomatiques, de négociations
: un gouvernement étranger. V. Ambassadeur, attaché,
rgé (d’affaires), légat, ministre, nonce, résident, secrétaire ;
ssaire,  envoyé, négociateur, parlementaire, plénipotentiaire.
lomate  de carrière. Le diplomate représente son gouver-
wnt auprès de l’étranger, négocie wec [‘étranger,  renseigne
pays, en protège les ressortissants. Une femme diplomate.
0 N. et adj.  (1789). Personne qui sait  mener “ne affaire
: tact; habile, subtil dans les relations sociales. V. Cir-
ipect, habile, rusé, subtil. Elle n’est pas assez diplomate
r l e s  r é c o n c i l i e r .  + 30 N .  m .  Gâ teau  f a i t  de  b i s cu i t s  à
“iller, de fruits confits et d’une cr&me  parfumée au rhum,
cirsch.
DIPLOMATIE  [diplxmasi].  n. f. (1791 ; de diplomatique,
x. aristocratie). + 1” Rranche  de la politique qui concerne
relations entre les Etats : représentation des intérêts d’un
vernement  à l’étranger, administration des affaires inter-
onales,  d i r e c t i o n  e t  e x é c u t i o n  d e s  n é g o c i a t i o n s  e n t r e
ts (V. Ambassade, chancellerie, mission; et aussi Consulat).
st à In diplomatie de résoudre ce différend. 0 Carrière
lomatique; ensemble des diplomates. V. Carrière (abs&.).
rer dans la diplomatie. Se destiner à la diplomatie. Personnel
la diplomatie.  V. Diplomate. + 2O  (1845). Fig. Habileté,
dans la conduite d’une affaire. V. Adresse. circonsoec-
L, doigté, finesse, habileté, tact. « Partout où kil faut d> la
vIesse.  de la diplomatie, de l’intrigue même, il (le Latin)
à son.oflaire  » (SIEGFRIED).
DIPLOMATIQUE  [dipl>matik].  adj.  et n. f. (1708; n. f.,
1; du lat. SC. diplomaticus. V. Diplôme).

D i d o c t .  + 10 A d j .  R e l a t i f  a u x  d i p l ô m e s ,  a u x  c h a r t e s
‘Diplôme, 1”). Écritures diplomatiques : en usage dans les
Iômes.  + 20 N. f.  LA DIPLOMATIQUE :  science qui a pour
et les diplômes, l’étude de leur âge, de leur authenticité,
leur valeur. V. Paléographie.
t. C o u r .  ( 1 7 2 6 ,  « r e l a t i f  aux  d ip lômes ,  aux  documen t s
xnationaux  »). + 10 R e l a t i f  à  l a  d i p l o m a t i e .  H i s t o i r e
‘omatiaue. R e l a t i o n s  diolomatioues  (Cf .  Re l a t i ons  i n t e r -
ion&,  a f f a i r e s  étran&es,  &térie&s).  C o m p l i c a t i o n s ,
‘dents diplomatiques. Correspondance, courrier, dépêche,
‘se diplomatique. Note diplomatique. Intervenir par la voie
lomatique. Être chargé d’une mission diplomatique. Céré-
vial,  p r o t o c o l e  d i p l o m a t i q u e .  Spécialt.  C a r a c t è r e  diplo-
tique : caractère des personnes qui représentent leur pays,
incarnent la souveraineté de 1’Etat qui les envoie. Agent

lomatique, diplomate. Corps diplomatique et corps consu-
‘e.  + 20 F ig .  (Des  ac t ions ,  des  man iè re s ) .  V.  Adro i t ,
lile. « Je lui ai demandé l’autre bourse. - Aïe! ce n’est
diplomatique » (Muss.).  - (ANT.  Molodroit,  grossier).

DIPLOMATIQUEMENT  [dipl~marikma].  ndv. ( 1 7 8 8 ;
d i p l o m a t i q u e ) .  + 10 Par ,  s e lon  l a  d ip loma t i e .  « Tout

qui se trame diplomatiquement depuis deux ans, commence

à inquiéter sérieusement Berlin » (MA~T. du G.). + 2O (av.
1850). D’une manière habile. avec diplomatie (2O).

DiPLÔME  [diplom].  n .  m. (17321  diplomat  « d é c r e t  »,
1617; lat.  diploma,  mot gr. « plié en deux n). + 1’1 Ancienn.
Pi&e officielle établissant un droit, un privilège. V. Acte,
charte, patente. DiplBme impérial, royal. Déchiffrer de vieux
diplômes, établir leur authenticité (V. Diplomatie (lu), paléo-
graphie).  + 20 Mod. (1829). Acte qui confère et atteste un
titre, un grade. Diplôme d’enseignemeflt;  diplôme de bachelier,
de l icencié.  V. Baccalauréat, brevet, certificat,  doctorat,
licence, et fam. Parchemin, peau d’ke.  Examen, CO~C~U~S  pour
l ’ o b t e n t i o n  d u  dipl0me.  D ip lômes  ex igés  pour  ob t en i r  un
poste, une place. Il n’a nucun  @pIôrne.  0 Spécialt.  DiplBme de
fin d’études. Diplôme de [‘Ecole  des langues orientales, de
l’Institut d’études politiques. Diplôme d’infirmière: d’interprète.
0 DiplOme d’honneur, décerné à un exposant (V. Médaille,

prix). 0 Écrit attestant un diplôme. « Un diplôme encadré de
noir » (Bosco). + 30 Examen, concours que l’on passe avant
d’obtenir le diplôme. Se présenter à un dipiôme.  Passer un
diplôme. - Spécialt.  Diplôme d’études supérieures (abrév.
D.E .S . ) ,  e t  absolt.  D i p l ô m e  :  d é c e r n é ,  a p r è s  e x a m e n  d ’ u n
mémoi re .  à  de s  l i c enc i é s  au i  s e  de s t i nen t  à  l’amér<ation.
« Et moi diplôme ! pensa-t-ii tout à coup. Car il y &a%, par-
dessus le marché, cette mauvaise plaisanterie : le diplômr
d’études supérieures » (SARTRE).

DIPLÔMÉ, ÉE [diplome].  adj. et n. (1841 ; de diplôme).
Qui a obtenu un diplôme. Infirmière diplômée. - Spécialt.
Qui  a  ob t enu  son  d ip lôme  d ’é tudes  supé r i eu re s .  0  Subs t .
Les diplômés d’une grande école.

DIPLdMER  [diplome]. Y . tr.  (1878; de diplôme). Décerner
un diplôme à. Le jury les a tous diplômés.

DIPLOPIE [dipl>pi].  n.f.  (1792; du gr. diploos « double v,
et du rad. de ops, opos « œil n). Méd. Trouble du sens de la
vue.  consistant dans la oerceotion  de deux imaees  “our  un
sed objet.

_ _ - _
DIPNEUMONE [dipnomzn]  ou DIPNEUMONÉ, ÉE

[dipwam~ne].  n d j .  ( 1 8 4 6 ;  d e  d i - ,  et p o u m o n ) .  ZOO~.  Q u i
p o s s è d e  d e u x  p o u m o n s  o u  s a c s  p u l m o n a i r e s .  P o i s s o n ,
araignée dipneumone.

DIPNEUSTES [dipneaf(a)].  n. m. pl. (1890, adj. et n. m.;
lat. mod. dipneustn,  du gr. di-, et pneuein  « respirer »). ZOO~.
O r d r e  d e  p o i s s o n s  d ’ e a u  d o u c e ,  à  b r a n c h i e s  e t  p o u m o n s .
Sing. Un dipneuste.

DIPODE [dipld].  n. m. et adj.  (1839; de di-,  et  -pode).
ZOO~.  Qu i  a  deux  membres ,  deux  o rganes  comparé s  à  de s
pieds.

DIPOLAIRE [dip&n]. a d j .  (v. 1 9 5 0 ;  d e  dipôle,  d ’ a p r .
polaire).  Phys. Moment dipolaire  :  produit d’une des charges
d’un dipôle par la distance qui sépare ces charges.

DIP6LE [dipol]. n. m. (v.  1950; de di-,  et pôle).  Phys.
Ensemble  fo rmé  pa r  deux  cha rges  é l ec t r i ques  ou magné-
tiques ponctuelles, égales et de signes opposés, situées à faible
distance.

DIPSACÉES  [dipsase].  n. f. p l .  ( 1 7 2 1 ;  l a t .  d i p s a c u s
« c a r d è r e  n). B o t .  Fami l l e  de  p l an t e s  d i co ty l édones  gamo-
p é t a l e s  ( e x .  : c a r d è r e ,  s c a b i e u s e ) .  - Sing. Une  dipsacée.

DIPSOMANE [dipszman].  a d j .  e t  n. (1870 ;  du  su iv . ) .
M é d .  At te in t  de  d ipsoman ie .  On  d i t  aus s i  DIPSOMANIAQUE
[diprxmanjak],  mi l .  XX~.

DIPSOMANIE [dips>mani].  n. f. (1864; gr. dipsa « soif n,
e t  mania  « fo l i e  »). M é d .  Impu l s ion  morb ide  à  bo i r e  des
liquides alcooliques avec excès et par accès.

1 .  DIPTÈRE [diptan].  a d j .  ( 1 6 9 4 ;  gr .  dipteros).  Se di t
d’un édifice antique présentant “ne double rangée de colonnes
autour du naos.  Temple diptère.

2. DIPTÈRES [diptsn].  n. m. pl. et ndj. (1791; lat. SC.
d i p f e r a ,  mot  g r . ) .  + 10 O r d r e  d ’ i n s e c t e s  à  ,métamorphoses
c o m p l è t e s ,  à  d e u x  a i l e s ,  d o n t  l a  t ê t e  e s t  m u n i e  d e  p i è c e s
buccales en forme de trompe, servant à piquer,  à sucer.
Diptères à longues antennes (Nématoc&res  : V. Moustique),
à  courtes  a n t e n n e s  (Brachy&res  :  V .  M o u c h e ) .  Sing. Un
diotère. 4 2” Adi. Oui a deux ailes (insecte).

‘DlPTkQUE  -[di&k]. n. m. (fin’ XVII~;’  lat. diptycha, gr.
diotukha  « tablettes vliées  en deux n). 4 10 Antiq.  Tablettes
doubles  sur lesquell& on écrivait a;ec  un stylet: Diptyques
consu~oires.  + 2” (1838). Tableau pliant formé de deux volets
pouvant se rabattre l’un sur l’autre. Diptyque jiorentin  de
la Renaissance. + 30 Fig. Se dit d’une couvre  (littéraire, artis-
tique) en deux parties. « Telle est la première partie de mon
aventure qui sera, si vous  le permettez, un diptyque » (BLoY).

1. DIRE [din]. Y . tr.  : je dis, nous disons, vous dites, ils
disent; je disais: je dis; je dirai; je dirais; dis, disons, dites;
que je dise, que vous  disiez: que je disse; disant; dit (xe; lat.
dicere).

1. Émettre (les sons d’un langage). Dire un mot, quelques
mots, quelqrres  paroles. V. Articuler, émettre, proférer, pro-
noncer. Dire qqch. entre ses dents, à voix basse. Dire à l’oreille,
fat bas. V. Chuchoter, souffler. Dire tout haut, tout  fort
(V. Crier). - Sans mot dire : sans parler, en silence. G Je
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n’ouvrirai plus la bouche. Je ne dirai plus un mot » (DuHAM.).
I I .  Expr imer ,  communique r  ( l a  pensée ,  l e s  s en t imen t s ,

l e s  i n t en t ions )  pa r  l a  pa ro l e .  + 10 V .  Expr imer ;  commn-
niquer.  Dire qqch.  à qqn. Dire ses projets, ce qu’on veut faire.
V. Dévoiler, expliquer. Dire oui, non, bonjour, ou revoir.
Dire des choses sensées, des bêtises.  II dit être  malade, avoir
besoin d’argent. II dit qu’il est malade, qu’il a besoin d’argent.
II dir qu’il serait venu s’il avait pu. Elle a dit qu’elle viendrait;
elle dit  qu’elle viendra. Je ne dis pas qu’il l’ait fuir : j’hésite
à  l ’ a f f i rmer .  Di te s -mo i  qu i  vous  étes,  comment  vous  vous
appeler, où vous  allez,  etc. J’ai qqch.  à vous  dire. « Voilà
ce que j’avais ir  dire sur cet article » (Rouss.).  - II n’a dif
cela à personne; il ne l’a dif qu’à moi. V. Confier. Il l’a dit à
tout  le monde, en public. V. Publier. Je vous  l’ai dit cenf  fois.
V. Répéter. Dire la même chose (qu’un autre), dire le contraire.
J’irai jusqu’à dire que. J’ose le dire. Il ne sait plus que dire,
plus quoi dire. Je te dis qu’il esf venu.  V. Affirmer, assurer.
- Que dites-vous? Qu’est-ce que tu dis? Vous dites? (Cf.
Comment?  p la î t - i l ? ) .  - D i r e  l a  v é r i t é .  Toute  v é r i t é  n’esf
pas bonne à dire. - (Avec penser) « Il n’est pas nécessaire de
penser ce qu’on dit, mais il faut penser à ce qu’on dit : c’est
plus dificile  » (RENARD). Dire ce qu’on pense. - A ce qu’il
dit  :  selon ses paroles. D’après ce qu’il  dit .  V. Prétendre.
- Il sait ce qu’il dif : il parle à bon escient, en connaissance
de cause. II ne sait pas ce qu’il dit : il dit n’importe quoi. 0
VO U L O I R  D I R E  :  a v o i r  l ’ i n t e n t i o n  d ’ e x p r i m e r .  Qu’est-ce
qu’il a voulu dire? (Cf. ci-dessous, IV). 0 Lot.  div. Dire son
faif*,  ses vérités, ses quofre  vérifés* à quelqu’un. A vrai dire,
véritablement. - C’est beaucoup dire : c’est exagéré. -
C’est laut  dire :  il  n’y a rien à ajouter. - Pour fouf  d i re  :
en somme, en résumé. - Fam. Ce n’est pas une chose à dire :
il  vaudrait mieux ne pas en parler. - Cela va sans dire :
la chose est évidente; il  est inutile d’en parler (Cf. Cela va
de soi). G Pourquoi dire que nous agirons selon le droit public?
Cela Y(I  sons dire! x Je lui répondis que si  cela allait  bien
sans le dire, cela irait bien mieux en le disant » (TALLEYRAND).
- Fam. Ce n’est pas, c’est pas pour dire. Ce n’est pas pour
dire, mais le coup est réussi (Cf. Sans me vanter). - Cela
vous  plait à dire, exprime que l’on n’est pas d’accord sur ce
qui vient d’être dit.  La solution esf safisfaisanfe?  Cela vous
ploit à dire. C’est vous  qui le dites. - Ce disant : en disant
cela. Ceci dif : ayant dit ces mots. Ceci dif, il s’en alla (Cf.
Sur  ce ) .  - ( C e l a )  S o i t  d i f  e n  passant  :  à  p r o p o s  d ’ a u t r e
chose. Enfre nous soit dit : confidentiellement. - Fam. C’est
moi qui vous le dis, s’emploie pour renforcer une affirmation.
Nous allons bien rire, c’est  moi qui vous  le dis.  - Je vous
l’avais dif. ie l’avais bien dit : “révu.  - Il fout YOUS  dire eue.
i n t rodu i t  ‘;ne exp l i ca t i on ,  “na éclaircissenknt.  - Fan.-  Je
ne ~ou.$  dis qua cela, il est inutile d’en dire plus (suivant le
ton, exprime l’admiration, l’étonnement, la menace). Il a
donné une réception... Je rre vous  dis que ca ! - Je ne vous  le
fais mzs dire : vous  en parler spontanément (dans “ne discus-
sion; pour souligner que qqn vient  d’apporter, volontairement
ou “on, un argument en faveur de la thèse que l’on soutient).
- Fam. Ne pris l’envoyer dire à quelqu’un, lui dire en termes
“on équivoques, une chose en face. - A qui le dites-vous !
exprime que celui qui parle connaît,  a éprouvé cc dont il
s’agit aussi bien que son interlocuteur. - C’était  donc ça !
Vous m’en direz  tant!  (Cf. Je comprends maintenant! Ah,
voilà!), - Fan.  Tu l’as dif,  marque l’approbation. Tu l’as
dit, bou#i!  0 En incise. Oui, dit-il. Allons-nous-en, dirent les
invités. Je suis décidé, vous  dis-je. 0 A l’impératif, comme
interjection, pour renforcer “ne question, etc.  Dites-donc,
vous, là-bas! Dires-moi ce que YDUS  en penser. Pop. Eh, dis
donc! Non, mais, dis! 0 Pronom. SE DIRE : dire à soi-même.
Je me disais : il fout partir;  je me suis dit qu’il falloit  parfir,
je me faisais cette réflexion. + 20 Décider, convenir de (qqch.).
Venez un de ces jours, disons lundi. V. Décider. - A l’heure
dite : à l’heure fixée.  - Voilà qui esf dit ,  c’esf dit  : c’est
convenu, entendu. Ce qui est dif  est  dit .  - Tenez-vous-le
pour dir! (Cf. N’y revenez pas, inutile d’insister). Tout esf dit,
la chose est réglée (Cf. Les jeux sont faits).  Il a gagné la
première manche, mais tout  n’est  pas dit .  - Dire (décider)
et foire. A~ssit&  dit  que fuir;  aussifôf  dit ,  nussit6t  fait  ; la
chose a été réalisée sans délai. C’est plus facile à dire qu’à
faire : il est plus facile de parler d’une chose que de la faire.
+ 30 Exprimer (une opinion). Dire son avis, son idée, son
opinion, sa pensée. V. Donner, émettre, professer. Je vais
vous  dire ce que je pense de lui. L Dire du bien, du mal de
oach. Oue vonf  en dire les riens?  V. Ou’en-dira-t-on. Avoir._ -
son mof à dire sur qqch. + &’ Par ext:  Avoir une opinion,
être tenté de croire. V. Jwer.  penser. Qu’en dites-vous? (POP.).
« Après fout, ce que j’&d& moi j’m’en  fous » (QUENEAU).
Que diriez-vous d’une promenade? 0 Dire que, exprime l’éton-
nement, l’indignation, la surprise. Dire qu’il n’a pas encore
vingt ans! (Cf. Quand on pense que). - Qui I’ciit dit? qui
aurait pu le penser, le croire? 0 ON DIRAIT QUE (avec l’indi-
catif) :  on penserait.  on croirait.  V. Croire. On dirait  qu’il
vient chez nous. V. Sembler (il semble). <( On dirait que le ciel

esf soumis à sa loi » (BO~L.). - Littér. Vous diriez, on di,
d’un fou : il se conduit, il parle comme s’il était fou. G
dirait d’une main qui se pose sur mon épaule » (MAURIP
- Cour. On dirait un fou, un homme ivre. Ce poisson I
semble à de in viande, on dirail  de la viande. - Pronc
On se dirait en France : on se croirait.  + 50 Raconter
fait ,  “ne nouvelle).  V. Conter,  narrer,  raconter.  Je vais Y
dire la nouvelle. V. Annoncer. Qui vous dit qu’il est mc
Je vais le dire à ma mère ! V. Rapporter. « Vous me devez
histoire... - Je vais vous  la dire, répondit Genestas  » (BAL:
- Je me suis laissé dire que, j’ai entendu dire, mais sa”
ajouter entièrement foi, que. Je me suis laissé dire qu’il al
venir.  - Dire l’avenir: dire la bonne aventure. V. Préd
- Mon pefif  doigt me l’a dit (pour parler aux enfants de
qu’on a appris à leur insu). - On dit : le bruit court.  On
qu’il est morf. Il est réélu, dit-on (V. On-dit). + 60 Exprir
(sa volonté). V. Commander, ordonner. Aller lui dire de ve,
qu’il vienne (V. Avertir, demander). Je YOUS avais dif d’r
aufremenf. V. Conseiller, recommander. Qui YOUS  a dit
faire cela? - Absolr.  Littér. Vous n’avez qu’à dire (V. Paris
Cour. J’ai dit! obéissez. 0 Ne pas se le faire dire deux fo
faire qqch. avec empressement (Cf. Ne pas se faire prit
+ 7” ( D a n s  d e s  t o u r s  p a r t i c u l i e r s ) .  E n o n c e r  u n e  objecti
V. Objecter. Qu’avez-vous à dire à cela? Il  y a beaucou,
dire là-dessus. V. Redire. Rien à dire, ça vo. Ii n’y a pa
dire :  il  n’y a aucune objection à faire, on doit reconna
le fait. « Il n’y a pas à dire, c’esf bien compris, c’est modem
(F R A N C E) .  Vous  avez  b e a u  d i r e  ef beau  fa i re .  Vous a
beau dire, c’est  lui qui a raison. V. Protester. - Quoi qu
dise :  malgré tout ce qu’on peut dire. PRW.  Bien faire
laisser dire, il  faut faire ce qu’on croit bien sans se sou
des critiques. + 80 Lire,  réciter.  Cet acteur  a très  bien
ceffe réplique. Dire un poème, des wrs.  V. Déclamer.
Absolt. Cet acteur  dit bien, dit iuste. 0 Spécialt.  Dire la me:
Dire son bréviaire, ses prières. Dire son chapelef. + 9” Abs
(aux cartes). Parler, annoncer. C’est à vous de dire. + 10”
DIRB  (Passif) :  être employé (terme, expression). Cela
se dit plus.

III. Exprimer par le langage (écrit ou oral). + 10 Exl
mer par écrit.  V. Écrire. Je vous  ai dit  dans ma lettre q
« Dans mes écrits,  j’ai éfé d’une sincérifé  absolue.. .  je I
rien dit  que ce que je pense » (RENAN).  Q Exprimer pal
livre, par la publication. Je ne sais ce que dit Taine à ce su
Qu’en dit  Lit tré? Il le  dir  en foutes lettres.  - Par exf. (
l’écrit lui-même) La loi, le code dit que. V. Porter, stipu
+ Z” (Avec un adv. ou “ne expression adverbiale). R e ”
plus ou moins bien la pensée ; faire entendre plus ou ma
c l a i r e m e n t  q q c h .  ( p a r  l a  p a r o l e  ou l ’ é c r i t ) .  V .  E x p r i n
Dire qqch. en peu de mots:  dire carrémenr,  crûmeni.  Il
mal dil  ef n’a pas éré compris. - Il ne croit pas si bien db
il ne sait pas que ce qu’il  dit  correspond tout à fait  à
réalité. - Pour ainsi dire, approximativement, à peu pl
- Fan. Comme qui dirair.  - Autrement  dif :  en d’au1
t e r m e s .  - Pour  mieux  d i r e ,  s ’emplo ie  comme correc
+ 30 Employer  t e l l e s  fo rmes  l ingu i s t iques  pour  exprir
qqch. II ne faut pas dire « se rappeler de qqch. ». Comm
dites-vous cela en espagnol? Comme on dit (pour mettre
v a l e u r  “ne  exoression.  “ n e  l o c u t i o n  à  laouelle l’usaaf
d o n n é  u n  sen’s  particulier).  I l  esf, comme- o n  d i t ,  f&
comme les blés. - (Fam.) Comme dit l’autre. 0 Si j’
d i r e  ( p o u r  s ’ e x c u s e r  d e  l a  b i z a r r e r i e ,  d e  l ’ a u d a c e  d’l
exp re s s ion ) .  0 Q u i  d i t  ( emplo ie  l ’ expres s ion )  f i l s  à  pq
dit  (exprime) jeune homme gâté, paresseux. G Qui dif fr
é c r i v a i n  d i f  d é t e s t a b l e  a u t e u r  » ( B O L ) .  + 4O E x p r i n
révéler (qqch. de nouveau, de personnel) en parlant d
penseur, d’un écrivain. « Tout esf dit, et l’on vient trop f
deouis  olus de seot  mille ans au’il  Y a des hommes. et oui z
sent 8 (LA BRU<.).  « N’n-r-0;  pos.coufume  de go&  à ~OU;
jeunes gens qui se proposenr  d’écrire ceffe question de primii
« Aver~vous~  quclque~chose  à dire? » (SARTRE).

I V .  F i g .  + l0 F a i r e  c o n n a î t r e ,  e x p r i m e r  p a r  u n  sig
“ne  manifestation auelconaue.  V. Dénoter. exprimer. III;
fester, marquer, mckrer.  ion silence dif  beaÜcoup,~en
long. - Horloge, pendule qui dif l’heure exarfe.  + 2~
exf.  Avoir tel aspect.  x Sans soins et sans repos nocfw
que dis& mon visage? » (COLETTE).  Fam. Qu’est-ce que
dif? quelle allure, quelle valeur cela a-t-il? Cela ne dir  ri
n’a l’air de rien, ne fait aucun  effet (Cf. Ne ressemble à ri1
+ 3’1 Dire qqch. (à...).  V. Plaire, tenter. Est-ce que cela v
dit? vous plaît, vous  plairait? Si cela vous  dis&, nous iri
nous promener. Cela ne me dif  rien. « D’autres (femn
qui ne me disaient rien » (PROU~~).  Cela ne me dif rien
v a i l l e ,  m e  p a r a î t  l o u c h e ,  d a n g e r e u x .  + 4” VO U L O I R  DI
V. Signifier. Que veut  dire cette  phrase latine? N Une locui
qui dit  bien ce qu’elle val  dire ), (SARTRE), qui exprime K
faitement sa signification. Que veuf  dire son retard? 0 Qu’
ce ù dire? que signifient vos paroles, vos actes? 0 V. C”
à-dire.

0 ANT.  Cocher, dissimuler, omettre, taire.
2 .  D I R E  [dinl. n. m .  ( x v ” ;  d u  précéd.).  + 1” ( D a n s  (
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6 s emplois).  Ce qu’une personne dit,  déclare, rapporte.
Affirmation, déclaration, parole. Leurs dires ne sont pas
tordants.  Au dire, selon le dire de, d’après, selon. - Dr.
dire des témoins. Au dire de l’expert. + 2O Dr. Mémoire
is par une partie à des experts. - Observations consignées

i le cahier des charges d’une vente aux enchères. Consigner
dire.
blRECT,  ECTE [dinckt,  Ekt(a)].  adj. et n. m. (XIII~,  rare

XVI~,;  lat. directus, de dirigere  (< diriger n). Ad?. + 10 Qui
en bgne droite, sans détour. V. Droit, rectiligne. Route

ecte. C’est /e chemin le plus direct pour arriver à la ville.
Succession génkdogique  en ligne directe. + 20 Fig. Sans

OUT. Attaque, accusation directe. Des propos, des reproches
ects.  Faire une allusion directe.  + 3O Qui est immédiat,
IS intermédiaire. Contact direct.  Prendre une part directe
IS une affaire. Ses chefs directs. La cause directe d’un ohé-
nène.  Vy Prochain. « -Les  hommes de révolution n’aurkent
: ulus de responsabilité.  directe ou indirecte. dans une
‘rie ruropéekze  q u e  dans u n  t r e m b l e m e n t  d e  t e r r e  »
XMINS). 0 Dr. Action directe :  action qu’une personne
‘rce  en son nom personnel contre un ayant cause de son
‘pre co-contractant et  en passant par-dessus ce dernier.
Complément direct, construit sans préposition. 0 Discours
ec t ,  r appo r t é  dans  s a  f o rme  o r ig ina l e ,  s ans  t e rmes  de
son, après un verbe de parole (et,  dans la langue écrite,
cé entre guillemets). Ex. II a dit : x Je l’ai vu hier.. .  »
oppos i t i on  au  d i s cou r s  i nd i r ec t*  compor t an t  de s  trans-
iitions.  Dans le même sens, Style direct.  + 4O  Qui se fait
1s un sens déterminé (opposé ci rétrograde). Mouvement
ect des planètes.  - Log. (Opposé à inverse) Proposition
eue. Raison*  directe.  + S” Qui ne s’arrête pas (ou peu).
lin direct. Voiture directe pour Londres. - N. m. 6 10 Boxe.
UP droit.  Un direct du gauche. 4 2” EN DIRECT  (radio,
iv.1  :  t r a n s m i s  s a n s  enrwistrement.  a u  m o m e n t  m ê m e
posé ù différé). 0 Préférer le direct.
8 ANT.  Indirect; détourné, oblique, sinueux. Contraire. Réf&-

rétrograde. Inverse.
blRECTEMENT  [dinrktamd].  adv. (XIV~; d e  d i r e c t ) .
10  D’une manière directe; en droite ligne, sans détour.
Droit (tout droit).  Vous rentrer directement cher vous,
vous faites des courses? - Fig. Cela ne vous regarde pas
ectement.  4 Z0 Entièrement (opposé). V. Diamétralement.
ux caractères qui s’opposent -&rectement.  Des opinions
ectemenf  c o n t r a i r e s .  + 3O  Sans  in te rméd ia i re .  V .  Immé-
tement.  Direc t emen t  du  produc teur  nu  consommateur .
>e  comportement de chacun... est directement affecté par le
nat » (SIEGFRIED). « La personnalité du lecteur est alors
ectemrnt mise en  cause » (VALÉRY).  0 +.m.  Indirectement.
DIRECTEUR, TRICE  [dinsktœn,  tnis].  n. et adj. (fin XV~;

1.
director).

N.  + l0 Pe r sonne  qu i  d i r i ge ,  e s t  à  l a  t ê t e  (spécialt.
me entreprise). V. Administrateur, chef, patron, président.
wcteur  général d’une société. Président-directeur général.
wcteur  commercial, administratif, technique. Directeur du
~sonnel.  Directeur de journal, de revue. -- Avoir k ti tre,
fonction de directeur. Le bureau, le cabinet du directeur.
Admin. Le directeur de cabinet du ministre.  Les directeurs
?éraux  des ministères : les directeurs de bureaux. Directeur
aéra1 des P. et T. - Directrice d’un lycée, d’un collège (on
proviseur, principal, pour les hommes). Directeur d’école,

me école primaire. + Z0 Hist .  Chacun des cinq membres
Directoire. + 3O  Directeur de conscience, directeur spi-

xel, et ellipt.  Directeur : prêtre qui dirige certaines personnes
matière de morale et de religion. V. Confesseur. Prendre
directeur de conscience.
II. Adj. + l” Qui dirige. V. Dirigeant. Comité directeur.
20 Fie. L’idée directrice d’un ouvrage. Avoir un orinciue
secteur - Artill. Plan directeur : &te  très détaillée. 1
:om. Plan directeur d’un conoïde, auquel la génératrice
3ite doit demeurer constamment parallèle. Ligne directrice.

Directrice. - Techn. Roue directrice d’une bicyclette.
:Ile directrice.
DIRECTIF, IVE [dinrktif,  iv]. adj. (1282; adj. et n. m.
ègle » [Cf. Directive] ; du lat. sav. directus  « direct 11).
1. + 1” D i d a c t .  Qui  d i r ige ,  impr ime  une  d i r ec t ion ,  une
ientation, mais sans l’imposer (Cf. Directeur, II). + 2’>  (v.
68; amér. directive [LEWIN  et LIPPITT],  1938). Se dit d’un
ef qui prend seul toutes les décisions relatives à la concep-
in et à l’exécution du programme d’action d’un groupe.

Autocratique. - Attitude, méthode directive.  V. Auto-
aire. - Psycho.,  psychan. Questionnaire, entretien directif,
l?*-,fi*Odif- _ _. ,
II.  (1961).  Techn. Se dit d’un dispositif (antenne, haut-
.rleur,  m i c r o p h o n e )  d o n t  l ’ e f f i c a c i t é  e s t  b e a u c o u p  p l u s
ande  dans  une  ou  p lus ieu r s  d i r ec t ions  p r iv i l ég iées .  V .
irectionnel.  - Eflet directif. V. Directivité.
@ ANT.  (de 1). Démocratique: actif (10).
DIRECTION [dinrksjj].  n.f.  (1327; lat. directio).
1. + 1” Ac t ion  de  d i r ige r  (I), d e  c o n d u i r e .  Assumer  la
recrion  des fravaw.  V. Organisation. On lui a confié la

direction de l’entreprise,  de la société.  V. Gestion. - Être
chargé de la direction d’un groupe, d’une équipe. V. Animation,
conduite. - « Quatre ou cinq mois d’un travail assidu... sous
la direction d’un professeur avisé, laborieux » (GREEN). V.
Auto r i t é ,  su rve i l l ance .  + 2O  ( 1 7 7 1 ) .  F o n c t i o n ,  p o s t e  d e
directeur (V. Commandement, présidence). Être nommé à la
direction du personnel. « Je refusais la direction de l’infir-
merie » (MART.  du G.).  Donner une direction à qqn. V. Direc-
tond.  Pendant sa direction, pendant la durée de sa direction.
0 Le ou les directeurs d’une entreprise. Demander à parler
à la direction. S’adresser à la direction du journal. 0 Bâti-
ments, bureaux du ou des directeurs. Aller à la direction.
+ 3O  Ensemble des services confiés à un directeur. V. Ser-
vice.  Direction de l’Enseignement  primaire, secondaire. Il y
avait « la direction artistique... , le service fechnique, la direc-
tion du matériel » (AYMÉ). + 40 Vx. Fonction d’un directeur
spirituel. « Une nouvelle convertie vivant sous la direction d’un
prélat >> (Rouss.).

II. (1690, en astrol. et mécan.  ; répandu XVIII’). + l0 Astral.
C a l c u l  p a r  l e q u e l  o n  d é t e r m i n e  l a  d a t e  d ’ u n  é v é n e m e n t
futur (la direction (1) des événements) par le rapport de points
du ciel. + 20 SC. (1690, « verticale n). Ligne suivant laquelle
un corps se meut,  une. force s’exerce. La direction, le sens,
l ’ i n t e n s i t é  d ’ u n e  f o r c e .  - Spécialt.  C a r a c t è r e  c o m m u n  à
toutes les droites. à tous les alans  parallèles. sui  caractérise
la façon dont un point de ce &II,  de cette drbiie  peut tendre
vers l’infini. Chaque direction comprend deux sens* opposés.
Direction orientée (dans un des deux sens). V. Axe. + 3O  (Fin
xvnre).  Cour .  Or ien t a t i on ;  vo i e  à  su iv r e  pour  a l l e r  à  un
endroit. V. Azimuth, ligne, orientation. Quelle direction a-t-il
prise? Chercher sa direction. V. Orienter (s’). Changer de
direction : tourner. Changement de direction : détour, dévia-
tion, inflexion; bifurcation, croisement. « Il retourne sur ses
pas. Il  reprend la direction de la rive gauche » (ROMAINS ).
REM.  Dans cette acception Direction signifie soit direction
et sens, soit sens (la direction nord-sud) : dans la langue scien-
tifique cet emploi est abusif. - Dans la signalisation routière
c a n a d i e n n e  :  s ens  un ique .  0 D a n s  l a  d i r e c t i o n  d e . . .  E n
direction de... V. Vers. - Train en direction de Paris, à desti-
nation de. « Ils s’ébranlent lentement dans la direction du Sud,
derrière le peloton des ojficiers  supérieurs » (MART.  du G.).
Dans toutes les directions : en avant, en arrière; en haut,
en bas ; à droite, à gauche. + 4O Fig. Donner une bonne direc-
tion à une affaire. V. Orientation. Imprimer une direction
nouvelle à [‘opinion.  0 Orientation donnée à des recherches.
à des travaux. Faire des expériences dans une direction nou-
v e l l e .  + SO Ensemble  de s  mécan i smes  qu i  pe rme t t en t  de
gu ide r  l e s  roues  d ’une  vo i tu r e ,  d ’une  au tomob i l e  (vo l an t ,
v i s  s ans  f i n ,  l ev i e r  de  commande ,  ba r r e  d ’ accoup lemen t .
V. Timonerie). Jeu dans la direction. Direction à vis, à cré-
maillère. Direction douce, dure, démultipliée.

DIRECTIONNEL, ELLE [dineksjxnal].  a d j .  ( 1 9 5 3 ;  d e
direction, II). Techn. Qui émet ou reçoit dans une seule direc-
tion Isvn. Unidirectionnel). Antenne directionnelle. - Recomm.
offic.‘Directif*  ( I I ) .  ’

DIRECTIVE [dincktiv].  n. f. (1890; de l’adj. directiL  ive
(XIII~),  « qui a pour objet de diriger n). Surtout plur.  Indica-
tion, ligne de conduite donnée par une autorité (politique,
militaire, religieuse). V. Instruction, ordre. Donner des direc-
tives. Demander, recevoir des directives de ses chefs. « Il y
avait lieu aussi de le juger, d’inpuer  sur lui, de lui donner ses
directives » (HENRIOT). - Plur.  (v. 1974). Techn. Marche à
suivre comportant souvent des indications chiffrées.

DIRECTIVISME [diwktivism(a)].  n. m. (xx”;  de directif*,
1). D i d a c t .  (Péj.).  Direc t ion*  (1, 1°) au to r i t a i r e ,  doc t r i na l e
( imposée  pa r  un  mouvemen t ,  un  o rgan i sme  d ’expres s ion
collective, sociale...). Tom  erb dans le directivisme. Le dirigisme
est un directivisme économique.

DIRECTIVITÉ [dinrktivite].  n. fi  (xx’; de directif ,  II).
Phvs. Direction oréférentielle dans laauelle  se développe un
phénomène d’é&ssion  ou de réceptioid’une  onde SOI%~ ou
électrique.

DIRECTOIRE [dinrktwan].  n. m. (xv”; lat.  directorium,
de directus. V. Direct).

1 .  Vx .  Ce  qu i  peimet  de  d i r ige r .  - L i t u r g .  ( f i n  XVII~).
Livret où sont indiqués les offices de chaque jour de l’année
litureioue.  V. Ordo..

IIr(i762).  + l0 Ancienn.  Conseil (ou tribunal) élu, chargé
d ’une  d i r ec t i on  admin i s t r a t i ve .  4 20 Hist.  (1795) .  Dans  l a
Constitution de l’an III,  Conseil de cinq membres (V. Direc-
teur),  chargé du pouvoir exécutif (1795 à 1799). 0 Par ext.
L e  r é g i m e  p o l i t i q u e  e n  F r a n c e ,  d u r a n t  c e t t e  p é r i o d e .  L e s
mowrs du Directoire. - Le style Directoire, le style de cette
époque. - Par appos. Une commode Directoire. + 3O Dr.
comm. (1966) .  Organe  co l l ég i a l  cha rgé  de  l a  ges t ion  des
sociétés anonymes.

DIRECTORAT [dinoktxa].  n. M. (XVII~;  d e  d i r e c t e u r ;
Cf. Rectorat) .  Rare. Fonction de directeur;  durée de cette
fonction. V. Direction.
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DIRECTORIAL, IALE. IAUX [dinekt3Rjal,  jo]. adj.
(h. XVIIe;  Cf. Directeur, directoire).

1.  (1796; de directoire). Hisf. Du Directoire. « Le régime
directorial achevait de se dissoudre » (MADELIN).

II. (h.  XVIIe-1829: directoral, 1685; de directeur). Cour.
D’un directeur. Les bureaux directoriaux.

DIRECTRICE [diwktnis].  n.  f. (1846; de ligne directrice).
Géom.  Courbe sur laquelle s’appuient les génératrices du
cylindre, du cône. - Droite perpendiculaire à l’axe d’une
conique et associée à un point de cet axe (foyer). 0 HOM.
Dmctrice (fém.  de Directeur).

DIRHAM  [diRamI  ou DIRHEM [dinem]. n. m. (1959;
mot arabe désignant une ancienne mesure de poids arabe,
perse  et turque, du gr. drachma.  V. Drachme). Unité moné-
taire du Maroc.

DIRIGEABLE [dinisabl(a)j.  adj. (1789,; de diriger). Ballon
dirigeable, qu’on peut diriger (opposé à hbre). - Subst. Un
dirigeable. V. Aérostat, zeppelin.

DIRIGEANT, ANTE  [dini$i, at]. adj. et n. (1835; de
diriger). + 1” Qui dirige. Les classes dirigenotes  : les classes
sociales qui exercent le pouvoir ou qui influencent le gouver-
nement. G Une  classe dirigeante et eficace,  mais sans valeur »
(MALRAUX). + 20 N. (v. 1900). Personne qui dirige. Les
dirigeants d’une entreprise. V. Administrateur, directeur,
gérant. Les dirigeants d’un mouvement, d’un parti. V. Ani-
mateur, chef, meneur, responsable.

DIRIGÉ, ÉE [dini3e].p.p. adj. (1690;V.Diriger).+ 1oQui
est mené, conduit par un chef, une autorité. Affaire mal
dirigée. + 2” A& (1932). Économie dirigée (opposé à libéral).
V. Dirigisme.

DIRIGER [dinise].  Y. fi-.: conjug.  bouger (1495; lat. diri-
gcrr <( aligner, ordonner »). Faire aller selon une manière,
un ordre, pour obtenir un résultat.

1. + l” Conduire, mener (une entreprise, une opération,
des Haires)  comme maître  ou chef responsable. V. Gou-
verner; administrer, conduire, gérer, mener, organiser, régir.
Diriger les affaires publiques. Diriger une rrsine,  une société :
ètre à sa tête (V. Directeur). Diriger des trovaox.  Diriger un
thédtrc,  une école. Diriger une action collective. V. Mener.
- Diriger un débnt, une discussion - Par  ext. Avoir I’ini-
tiative de. Il veut tout diriger. V. Régenter. + 2” Conduire
l’activité de (qqn). Diriger des ouvriers. Diriger un groupe,
wze  équipe. V. Mener. - Abs&.  Apprendre ù diriger, savoir
diriger. « Manuel avait appris de Ximénès comment on com-
mande, il apprenait maintenant comment on dirige » (MAL-
RAUX). + 3” Exercer une action, une influence sur (qqn).
Dir.iger.un  élève. V. Suivre. - Diriger le travail, les études de
qqn. - Spécialt. Diriger la conscience de qqn. V. Directeur
(de conscience). 0 Diriger ses mouvements, ses instincts :
les contrôler par la volonté. + 4” (Sujet de chose). Exercer
une influence sur; entraîner. V. Mener, ponsse~  « Cet acca-
blement que vous  cause la répétition de la même vie, lors-
9u’aucurr  intérêt ne la dirige, et qu’aucune espérance ne la
soutient » (FLAuB.).  V. Guider, inspirer.

Il. (X~I~,  « faire observer un point directement opposé »).
Faire aller dans une direction (II). + l0 Guider (qqch.)
dans une certaine direction (avec une idée de déolacement.
de mouvement). V. Conduire; guider, nmn<~uwer.  -Diriger  U;
véhicule, une voiture, un avion (V. Piloter). x Il embarrassait
tellement les bras de son père que  celui-ci ne pouvait plus ni
soutenir ni diriger le cheval » (SAND). - DIRIGER CONTRE,
SUR, VERS. Diriger un colis SU~ Paris. V. Envoyer, expédier.
Diriger un convoi vers telle ville. V. Acheminer, amener.
Littér. Diriger ses pas YFIS.  V. Aller. 0 Envoyer dans une
direction; orienter de manière à envoyer. Diriger une lumière,
par  ext. une lamue  de ooche  SUY qon.  oach.  V. Bram~er. Ils
k dirigent SUI les-pages-notées la &~e~iumière  de lëurs lon-
trrnrr » (Ba~r&s).  - Diriger ses yeux,  son regard vers. V.
Porter, tourner. Diri,ger  son attention sur. V. Regarder. + 2O SE
DIRIGER.  v. pro”. Se diriger vers. V. Aller, avancer (s’), mar-
cher, rendre (se rendre à). « Et l’ivrogne de se diriger vers la
porte et de sortir » (MALRAUX). Bateau qui se dirige vers le
porf, wrs  le rivage. V. Cingler, voguer.

sacchnride).  Sucre formé par condensation de deux mc
saccharides  avec  élimination d’une molécule d’eau.

DISANT. V. SOI-DISANT.
DISCAL,  ALE,  AUX [diskal,  01. adj .  (xx’;  du

discus).  Méd. Relatif à un disque, spécialt.  a un disque ir
vertébral. Hernie discole.  0 NOM. Discole.

DISCALE  [diskal]. n. f. (1754; it. discolo  <( déchet
Comm. Déchet dans le poids d’une marchandise franspo
ou emmagasinée en vrac, sans emballage (V. Freinte). @ I
DiSCOl.

DISCARTHROSE [diskantnoz].  n. f. (1959; de dis,
et arthrose). Pathol.  Lésion dégénéralive  d’un ou de plusb
disques intervertébrnux.  Afloissement des vertèbres
discarthrose.

DISCERNABLE [disennabl(a)].  adj. (XVI~; de discer?
Qui peut être discerné, perçu, senti. « Un accent qui n’c
pas  provincial, ni toujours nettement discernable et localisai
(DTxAM.).  @ ANT.  Indiscernable.

DISCERNEMENT [dissnnamfi]. II.  m. (1532; dediscerr
+ lD Vx. Action de séparer, de mettre à part; séparatior
fig. distinction. + 2” Liftér.  Opération de l’esprit par laql
on distingue deux ou plusieurs objets de pensée. V. Dis
mination, distinction. Le discernement de la vérité d’t
l’erreur. Discernement des nuances. + 3” Abs&.  Cour. Di!
sition de l’esprit à juger clairement et sainement des chc
V. Jugement, sens (bon sens). Manquer de discernement. .
sans discernement. V. Circonspection, prudence, réflex
(< Après l’esprit de discernement, ce qu’il y a au monde de
rwe, ce sont les diamants et les perles » (LA BRUY.).  0 x
Cenfusion.

DISCERNER [disonne].  Y. tr. (XIII~,  « séparer “; lat.
CCIIZPI~  « séparer, distinguer »). + 10 Percevoir distmcten
(un objet) de mani&re à éviter toute confusion. V. Disting
identifier, percevoir, reconnaître. Discerner la présence de
dans l’ombre. Mal discerner les couleurs. V. Voir. Disce
un bruit iointnin.  V. Entendre, percevoir. Discerner une doo
vague. V. Ressentir, sentir. Il demeuru  « dans cet éta,
confuse béatitude, avant  de discerner par quelle partie de
corps... s’insinunit  cette tiède sensation de bien-être » (M,
du G.). 4 Z0 Se rendre compte précisément de la nat
de la valeur de (qqch.) ; faire la distinction entre (deux ch
mêlées, confondues). V. Démêler, différencier, discrimi
distinguer, séparer. Discerner le vrai du faux, le vrai d’ow
faux. « Discerner-vous si mal le crime et l’innocence? » (RI
Absolt.  « Aimer oide ri discerner, à différencier  1, (MAURI
- Discerner nettement la cause d’un phénomène. V. Identi
isoler, reconnaître. Discerner une nuance subtile dans un  tr
V. Apprécier, deviner, saisir, sentir. « Elle discernait immc
tement, à des signes insaisissables pour nous, tooute vérité
nous voulions lui cache, » (PROUST). 0 ANT.  Confondre, m

DISCIPLE [disipl(a)]. n. m. (Deciple,  XII@;  lat. ecclés.
cipulus,  en lat. class. « élève »).  * l” Personne qui re
l’enseignement d’un maître. V. Écolier,  élève. Aris
disciple de Platon. Les disciples de Jésus-Christ, qui 1
accompagné durant sa vie publique (V. Apôtre). Jenr
disciple bien-aimé. + 20 Personne qui adhère aux doctr
d’un maître, dans le domaine philosophique, moral ou
gieux.  V. Adepte, partisan, tenant. Disciple d Épicure, de R
lais, de Hegel. Elle a été un de ses disciples. @ ANT.  Ma

DISCIPLINABLE Idisiolinablla~l.  adi. 11389: de d

0 ANT.  Obéir, suivre. Abandonner,  laisser.
DIRIGISME [dini3ism(a)].  n.  m. (1930; de diriger). Sys-

téme economiaue  dans lequel l’État assume la direction
des mkcanismes économiqu&,  d’une manière provisoire et en
conservant les cadrer de la société capitaliste (à la différence
du Socialisme). 0 ANT.  Libéralisme.

DIRIGISTE [dinijist(a)].  n&. et II. (v. 1930; V. Dirigisme).
l’artisan du dirigisme. Les oavs  dirieistes.  - Dn dirisisme.._ I
hlerhodrs  dirigistes.

DIRIMANT, ANTE  [dinimo. ar].  adj. (1701; du lat.
di,inrerr  <( annuler »). Dr. Empéchement  dirimant  : qui met
obstacle à la célébration d’un mariage, ou qui, si le mariage
d déjà été célébré, l’annule.

DIS-. Élément, du lat. dis indiquant la séparation, la diKé-
rente,  le défaut.

DISACCHARIDE [disakanid].  II. m. (1949; de di-, et

pliner).  Qui peut être’ discipliné.> Ënfan;  pta dikplim
(< L’enfant léger, joueur  et rebelle, change. est di.wiplimxb

DISCIPLINAIRE [disiplinrn].  adj .  e t  n .  m. (h.  1,
1835; de discipline). Qui se rapporte à la discipline, et spé<
aux sanctions. Mesures disciplinaires. Pouvoirs disciplina
d’un conseil de discipline. Peine, sanction disciplinaire :
regarde une faute contre la discipline. Q Milit. Locaux
ciplinaires  d’une coser~?c.  Bataillon disciplinaire : campa
de discipline*. Par ext. N. m. Soldat de ce bataillon.
compagnie de dirriplinnires.

DISCIPLINAIREMENT [disiplinaama].  ndv. (1846
disciplinaire). Suivant les règles de la discipline.

DISCIPLINE [disiplin]. n. f. (1080; « punition. rav
douleur ».  en a. fr.: lat. disciolinn).  4 l0 (XIV%  Sort(
fouet fait de cordelettes ou de petit& chaînes  utiiisé pou
flageller, se mortifier. Des coups de discipline. «Laurent, SL
ma haire  avec ma discipline » (MOL.). + 2O (XVI~).  Vx.
truction, direction morale, influence. « Démocrite,  G
avoir demeuré longtemps SOUS la discipline de Leucip]
(FLN.).  + 3O Med. (1409). Se dit des diverses branches (
connaissance. V. Art, étude, matière, science. Quelles L
plines  enseigner-vous? « Un ensemble de spécialités (n
cales) qui participent de disciplines scientifiques fort I
breuses  » (D~~AM.).  + 4” Cour. Règle de conduite comn
aux membres d’un corps, d’une collectivité et destinée
faire réener  le bon ordre : mzr ext. L’obéissance à cette 1
(V. Loi, règle, règlem&):  Discipline sévère, rigoureuse
fer. Enfreindre la discipline. Ce professeur fait régner lu L
pline  dans sn classe, Censeur des études, surveillant gér
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kargé  de la discipline dans un lycée. Discipline militaire :
:gle  d’obéissance dans l’armée fondée sur la subordination.
Le beau préambule au Service Intérieur, que j’admirais à

égal de certains morceaux de Bossuet : « La discipline faisant
I force principale des armées, il importe que tout supérieur
5tiennr  de ses subordonnés une obéissance entière et une sou-
lission  de tous les instants » (MAUROIS). 0 Conseil de disci-
rinr (d ’un  é t ab l i s s emen t  d ’ ense ignemen t ;  d ’un  co rps  dc
magistrats,  etc.) chargé de sanctionner les infractions à la
iscipline.  0 Compagnie de discipline : unité où sont envoyés
s militaires qui ont encouru de graves punitions. + 50 Règle
e conduite que l’on s’imwse. S’astreirrdre  à une discbline
‘vère. « Cela-exige  une for% discipline de l’esprit a (I&AN).
> ANT.  Anarchie,  désordre, indiscipline.
DISCIPLINÉ, ÉE [disipline]. adj. (V. Discipliner). Qui

bserve  la discipline.  Soldats disciplinés. V. Obéissant, sou-
k. Écoliers disciplinés et dociles. « LES communistes sont
isciplinés...  ils obéissent aux dé!égués militaires » (MAL-
AUX). @ mn. Indiscipliné.
DISCIPLINER [disipline]. v.  fr. (1190, « chUx »;  de

isciplinr).  + lu (XIV~).  Accou tumer  à  l a  d i s c ip l i ne ;  donne r
: sens de l’ordre, du devoir, de l’obéissance à. V. Assujettir,
wmettre.  Discipliner une classe. Discip&zcr.  une art+e.

Z” Plier à une disciplinr  intellectuelle ou morale. V. Edu-
uer. SC La religion et les beaux-arts disciplinent les instincts
obelles  » (MAUROIS). + 3O Fig. Discipliner les cheveux, les
maintenir  b i e n  c o i f f é s  ( s u r t o u t  e n  p a r l a n t  d ’ u n  p r o d u i t ) .
3 ANT.  Révolter.

DISC (DISK ou DISQUE)-JOCKEY [disk3>kc].  n. M.
v. 1965; mot amér.). Anglicisme. Animateur qui présente

la radio les disques de variétés, de jazz, etc. - Rrcomm.
fit. Animateur.

DISCO-.  Élément, tiré de disque (4”).
DISCOBOLE [disk>b>l].  n.  m.  ( 1 5 5 6 ;  gr.  diskobolos
lanceur de disques »). + l” Antiq. Athlète qui pratiquait

‘art de lancer le disque ou le palet. Le Discobole, (ouvre.  du
iulpteur  g r e c  M y r o n .  + 2O  M o d .  e t  littér. L a n c e u r  d e
isque.
DISCOGRAPHIE [disk>gnafi].  n. f. ( 1 9 6 2 ;  d e  disco- ,

t -graphie, d’apr. bibliographie). Art de cataloguer les enre-
istremenls  sur disques* (4”).  - Répertoire de disques (4”).
Iircographie  de Beethoven, du jazz Nouvelle-Orléans.

DISCOGRAPHIQUE [dirkagnafik].  adj. (1957; de disco-,
t -graphique).  Relatif à la discographie; aux enregistrements
UT disques* (4O).  « Les productions scéniques et discogra-
‘hiques  n (L’Express, 15-l-1968).

DISCOiDE  Idisk>idl  ou DlSCOïDAL.  ALE.  A U X
diskxidal,  01.  adj.  (1808,-1864.  gr.  diskos.«  disq&  »,  e t
aide).  SC. Qui a la forme d’un dfisque.  Corpuscule discoïde.

DISCOMYCÈTES  [diskxmisrt].  n. m. p l .  ( 1 8 9 2 ;  g r .
‘iskos  « disque », et -mycètes).  Bot. Groups de champignons
Ascomycètes), au mycélium généralement cloisonné, à péri-
hèce  ayant l’aspect d’un disque ou d’une coupe (ex. : morille,
ruffe).  Sing. Un discomycète.  Syn. DISCALES, n. f. pl.

DISCONTACTEUR [diskjraktcen].  n. m. (1974; de dis
ïoncteur),  e t  contacteur).  Électr.  A p p a r e i l  r e m p l i s s a n t  l a
louble fonction de disjoncteur* et de contacteur*.

DISCONTINU, UE [diskjtiny].  adj. et a. M.  (1361, repris
:IX~;  lat. médiév. discontinuus). + l0 Qui n’est pas continu,
lui  offre des solutions de continuité. V. Coupé, divisé. Math.
1864). Fonction disconrinuc.  Quantité discontinue (V. Discret,
Iénombrable).  N. m. Le discontinu. 0 (v. 1960). Ling. Mer-
thème* W). constituant* discontinu. réoarti  sur deux ou D~U-
ieurs  po% non contigus de I’éno&é,  &mne  en fr. nr et-pas
:onstituant  la négation dans Ils ne veulent pas. 4 20  Qui
l’est pas continuel. V. Intermittent,  momentanl,  temporaiL
Effort,  mouvement, bruit discontinu. @ ANT. Continu.

DISCONTINUATION [diskjtinqasjj]. n.f.  (v. 1355; lat.
nédiév. discontirruatio).  Rare. Action de discontinuer; état
ie ce qui est discontinu. V. Cessation, interruption, suspension.
- Dr. Discontinuation des poursuites. 0 ANT. Continuation,
:ontinuité.

DISCONTINUER [diskjtinqe].  Y. (1398; descontinuer,
1314; lat.  médiév. discontinuare).  + 1” V. tr. Liffér.  Ne pas
:ontinuer  (une chose commencée). V. Cesser, interrompre,
mspendre. « Mme Dupin  trouvait mils  visites trop fréquentes et
ne priait de les discontinuer » (R~U~S.).  + 2O V. intr. (Choses).
,esser pour un temps. - Cour. SANS DISCcJNnN”ER  : sans
arr&. Il pleut sans discontinuer depuis hier. Il a parlé deux
heures sans discontinuer. 0 ANT. Continuer.

DISCONTINUITÉ [diskjtinqite].  n .  f. ( 1 7 7 5 ;  d e  dis-
wntinu, d’apr. continuité). Absence de continuité. « Proust
r’accepte  pas cette idée « de la discontinuité du moi » (MAU-
%OIS).  - Math. Valeur de la variable pour laquelle une fonc-
tion n’est pas continue. @ ANT.  Continuité.

D I S C O N V E N A N C E  [diskjvn&s].  n. f .  ( 1 4 8 8 ;  d e  dir-
convenir). Littér. Défaut de convenance, de rapport.  V.
Désaccord, disproportion, incompatibilité. Disconvenances

d’âge, de condition. Je <(  ne voyais point entre elle et moi de
disconvenance » (R~U~S.). 0 ANT. Accord, convenance.

DISCONVENIR [diskjvnin].  Y. fr. indir.; conjug. venir
(attesté 1521; lat. disconvenire). DISCONVENIR DE (en emploi
négatif) : ne pas convenir. V. Nier. Je n’en disconviens pas :
je l’admets. <(  On en tombe d’accord, je n’en disconviens pas x
(MOL.). « Je ne puis disconvenir que ce mot ne soit juste n
(JOUBERT).  @ ANT.  Avouer. convenir (de), reconnaître.

DISCOPATHIE [disklpati].  n. f. (1959; de disque, et
-pathie). Méd. Toute affection (surtout dégénérative) d’un
disque intervertébral.

DISCOPHILE [diskxfil].  adj. et n. (1932; de disco-, et
-phile). Amateur de musique enregistrée; collectionneur de
disques. V. Disque (3O).

DISCOPHILIE  [diskxfili].  n. f .  ( m i l .  XX~;  d u  précéd.).
Goûts du discophile.

DISCORDANCE [diskxnd&].  n. f. (1165, « dissension n;
a .  f r .  descordance. V.  Di sco rdan t ) .  + 10 (mi l .  XVI~).  D é f a u t
d’accord, d’harmonie. Discordance des caractères, des esprits,
des opinions. V. Mésintelligence. Discordance de couleurs.
« Un accord pariait continu... Mais tout notre univers est en
proie à la discordance, a-r-il ajouté tristement » (GIDE).
+ 20  (1864). Géol. Discordance de stratifications : discon-
tinuité dans Ia structure des strates.  @ ANT.  Accord, concor-
dance.

DISCORDANT, ANTE  [diskxrdti,  dr]. adj. (XII~;  a. fr.
descordant, de descorder, refait  d’apr. le lat.  discordare).
+ 10 Q u i  m a n q u e  d ’ h a r m o n i e ,  q u i  n e  s ’ a c c o r d e  p a s .  V .
Incompa t ib l e ,  opposé . Caractères discordants. Couleurs
discordantes. V. Criard. Instruments de musique discordants.
V. Dissonant, faux. Voix discordantes. La pintade « ne cesse de
jeter un cri discordant » (RENARD). + Z0 Géol. Stratifications
discordantes : dont les irrégularités, l’absence de parallélisme
(discordance) révèlent une lacune de sédimentation ou des
mouvements tectoniques. 0 AN~.  Concordant.

DISCORDE [disk>nd(a)].  n.  f .  ( 1 1 6 0 ;  lat .  discordia).
Littér. Dissentiment violent et durable qui oppose des per-
sonnes .  V .  Désaccord ,  d i s sens ion ,  més in t e l l i gence .  « La
France est un pays où le bon CQUT  éclate par accès, dans les
plus violentes discordes n (MICHELET). Entretenir, semer la
discorde.  0 Myth.  Per sonnage  symbo l i s an t  l a  d i s co rde ,
la haine. « Tu verras  de loin dans les villes Mugir la Discorde
aux cents voix » (HUGO). Lot.  Brandon de discorde : sujet de
dissension. Pomme de discorde : suiet  de discussion et de
d iv i s ion  (Al lus ion  à  l a  pomme qui  Pâ r i s  r emi t  à  Vénus ,
suscitant ainsi la haine de Junon et de Miner%).  0 ANT.
Accord, concorde, entente.

DISCORDER [diskxnde].  Y. intr. (XII~; a. fr. descorder,
d’apr. lat. dixordure).  Vx ou rare.  I?%re  en désaccord; jurer.
- Mus. (1740) Être discordant. 0 ANT. Concorder.

DISCOTHÉCAIRE [diskxekrn].  n. (v.  1971; de disco-
thèque lB, d’apr. bibliothécaire). Personne chargée du fonction-
nement d’une discothèque de prêt.

DISCOTHÈQUE [diskxik].  n .  f .  ( 1 9 3 2 ;  d e  dixo-:  et
-thèque). + l” Co l l ec t ion  de  d i sques*  (4”).  Meub le ,  édifice
destine à contenir des disques. - (v.  1960). Organisme de prêt
de disques. La Discothèque de France. Discothèque universi-
taire. + 2O (v. 1960). Lieu de réunion (V. Club) où l’on peut
danser au son d’une musique enregistrée.

DISCOUNT [diskaunt  ou d i s k u n t ] .  n. m. ( 1 9 6 4 ;  m o t
a n g l .  discount  « r e m i s e  », « e s c o m p t e  » (XVIII~),  d u  fr.
décompte).  Anglicisme.  + 10 Rabais sur un prix, abattement.
V. Réduction (III, 2”), remise (1, 4O).  + 2’ Magasin où l’on
p ra t i que  une  fo rmu le  de  r éduc t i on  max ima le  de s  s e rv i ce s ,
des frais d’exploitation et des prix. Appas.  Magasin discount.
V. Casser (les orixX

DlSCOÙRkUk,  EUSE [diskunœn,  az].  n .  (XVI~; d e
discourir). Personne qui aime à discourir.

DISCOURIR [diskuniR].  v.  intr.;  conjug.  courir (1539;
discurre. XII~: l a t .  discurrrre « c o u r i r  c à  e t  l à  »). 4 l” Vx.
S’entre&r. Y. Bavarder. « Eux disco&nt,  pour tromper le
chemin, De chose et d’autre » (LA FONT.). + 2O  Mod. Parler
su r  un  suiet e n  l e  d é v e l o p p a n t  Icnxuement.  V .  Dis se r t e r ,
baranguer,.pérorer  (Cf. pop.-Baratin&,  laïusser). « On a dit
de Nicole qu’il excellait à discourir SUT des sujets de morale »
(STE-BEUVE). Abs&.  e t  p é j .  « L e  palabreur rtwmmençait
de discourir, les yeux ou plafond a (D~?AM.).

DISCOURS [diskun]. n. m. (1503; lat.  discursus,  d’apr.
cours). * l” Vieilli. Propos que l’on tient. V. Conversation,
dialogue, entretien. Le discours qu’il m’a tenu. « C’est à vous,
s’il vous plaît, que ce discours s’adresse » (MOL.). Discours
futiles, frivoles. V. Babil, bavardage, palabre, tartine Ifam.).
- Mod. (opposé à action, fait, preuve) Cela aura plus d’effet
que tous les discours. Assez de discours, des faits! + 2O Cour.
D é v e l o p p e m e n t  o r a t o i r e  f a i t  d e v a n t  u n e  r é u n i o n  d e  p e r -
sonnes. V. Allocution, causerie, conférence, exposé, harangue,
improv i sa t ion ,  l a ïus  (fam.), p r o c l a m a t i o n ,  s p e e c h  (angl.),
topo (fam.). En matière religieuse on dit sermon*,prêche,  etc.
Discours à la louange, pour la défense, la justification de qqn.
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V. Apologie, éloge, pan8gyrique,  plaidoyer. Discours qui
accuse. V. Catilinaire, philippique, réquisitoire. - Faire, lire,
improviser, prononcer un discours. Discours prononcé du
haut de /a chaire (ex cathedra), d’une tribune. Discours
radiodiffusé. <(  Il se remémorait jusque dans le détail ce discours
qu’il avait improvisé » (ROMAINS). Discours politique. Discours
inaugural, qui ouvre une session, un cours. V. Leçon. Discours
de clôture. Discours du trône. Les discours d’une campagne
électorale. Discours-programme d’un ministre. Discours de
réception, prononcé par un nouvel académicien. Introduction,
exposrtron,  ,développement,  conclusion d’un discours. +
3O (1637 ) .  Ec r i t  l i t t é r a i r e  d idac t i que  qu i  t r a i t e  d ’un  su j e t
e n  l e  d é v e l o p p a n t  m é t h o d i q u e m e n t .  V .  E x p o s é ,  t r a i t é .  Le
Discours de la méthode, de Descartes. + 40 (v, 1613). Expres-
sion verbale de la pensée. V. Parole; langage. Les parties du
discours : les catégories grammaticales traditionnelles (nom,
article, a d j e c t i f ,  p r o n o m ,  v e r b e ,  a d v e r b e ;  p r é p o s i t i o n ,
con jonc t i on ,  i n t e r j e c t i on ) .  0 Rhét .  L a  s u i t e  d e s  p a r o l e s
ordonnées uui  constituent un discours. un sermon. Les six
parties trad&ionnelles  du discours. V. Exorde, proposition;
narration, preuve, réfutation; péroraison. G C’est la suite du
discours qui fit seulement comprendre... que, par un procédé
oratoire habile, le Père avait donné en une seule fois, comme on
assène un coup, le thètne  de son prêche entier » (CAMUS).
0 (déb. xx’).  Ling. Exercice de la faculté du langage. V. Parole

(II,  2O). - Tout énoncé* (2O) linguistique observable (phrase
et suite de phrases prononcées; texte écrit) ,  par opposition
au système abstrait que constitue la langue* (II). - Discours
rapporté, direct*, indirect*, cité après un verbe de parole.
0 Ling.,  Psychan. Analyse de (du) discours, prenant pour
unité d’observation la phrase ou une unité plus étendue. V.
Énonciation, stylistique. + 50  Philo., Log. Pensée discursive*,
raisonnement (opposé à intuition). - L’univers du discours :
l’ensemble du contexte.

DISCOURTOIS, OISE [diskuntwa,  waz].  ndf.  (Descour-
rois,  1416; it. discortese. V. Courtois). Qui n’est pas courtois.
V. Grossier, impoli, incivil, rustre. Paroles, manières discour-
toises. « La situation politique de l’Espagne rendait les policiers
méfiants, discourtois et prétentieux » (MAC ORLAN). @ ANT.
Courtois, poli.

DISCOURTOISEMENT [dirkunrwazma].  odv. (XVI~;  de
discourtois). Rare. De façon discourtoise. 0 ANT.  Courtoise-
ment.

DISCOURTOISIE [diskuntwazi].  n. x ( 1 5 5 5 ;  descour-
toisie, XV~;  it.  discortesia).  Vx .  Manque  de  cour to i s i e .  V .
IncivilitB.  0 ANT.  Courtorsie.

DISCRÉDIT [disknedi].  n. m. (1719; it. discredito. V.
C r é d i t ) .  4 la D i m i n u t i o n .  nerte  d u  c r é d i t  d o n t  iouissait
une v&&r.  Discrédit des ass&nats.  V. Baisse. + 2” biminu-
tion de la confiance, de l’estime dont jouissait une personne,
une idée. V. Déconsidération, défaveur. Jeter le discrédit SUI
qqn. « L’impopularité et le discrédit de ces Directeurs (les
membres du Directoire) )>  (MADELIN). Etre en discrédit auprès
de qqn. 0 ANT. Crédit, considération, faveur.

DISCRÉDITER [disknedire].  v. tr. (1572; de discrédit).
+ 10 Faire tomber la valeur, le crédit de (qqch.). Discréditer
un papier-monnaie, une signature. + 2O (1672). Discréditer
qqn, en portant atteinte à sa réputation, en le calomniant.
V. Déconsidérer, décrier,  dénigrer, déprécier. Discréditer un
rival. Je « crois que celui qui parle présentement dans ce sens
perd sa voix: qui pis est : ii la discrédite » (GIDE). Cette théorie
est complètement discréditée. 0 (XVIII’) SE DISCRÉDITER.
Y. pro”.  Perdre de son crédit. II s’est discrédité dans l’esprit
de son chef, 0 ANT. Accréditer, vomer.

DISCRET, ÈTE [diskna,  Ef]. odj.  (1160, a~  sens du lat.
médiév. discretus  « capable de discerner »).

1 .  ( X V I~ ) .  + 10 Qui  t émo igne  de  r e t enue ,  s e  man i f e s t e
peu  dans  l e s  r e l a t i ons  soc i a l e s ,  n ’ i n t e rv i en t  pa s  dans  l e s
affaires d’autrui.  V. Circonspect,  réservé, retenu. C’est une
personne discrète : elle ne se mêlera pas de vos affaires et ne
vous  poselo guère de questions. Il est trop discret pour abuser
de vos bontés. V. Délicat. 0 Par ext. Oui n’attire oas  l’atten-
tion, qui ne se fait guère ~remarquer.-Foire  un riproche,  un
compliment discret. V. Modéré. Allusion discrète. « Ce fut un
regard discret, d’œil à œil  » (BAL~.).  Faire une cour discrète à
qqn. Vêtements, bijoux discrets. Le gris est une couleur discrète.
V. Distingué, sobre. - Endroit, coin discret : retiré et tran-
quille. 6 20 Se dit de qqn qui sait garder les secrets qu’on lui
confie. « Tu ES une fille discrète, nous avons des secrets  ensem-
ble » (BAL~.). « L’homme dont on cite les amours n’est jamais
un homme bien discret » (MAUPASS.).  - (ANT.  Indélicat, indis-
cret; criard. voyant).

II.  (1484; « différent » en moy.  fr.;  lat.  class.  discretus
« séparé »). + 1” Math. Quantité discrète, composée d’élé-
ments séparés (opposé à quantité continue). V. Discontinu.
Les nombres sont des quantités discrètes. V. Digital (2),
numérique (opposé à Analogique). 0 (déb. XX”).  Ling.,
Sémiot. Unité discrète, isolable par l’analyse et indécompo-
sab l e  a son  n iveau  h i é r a r ch ique .  + Z0 Méd.  Se  d i t  d ’une

éruption dont les éléments sont espacés (onposé  à confluer
DISCRÈTEMENT  [disk.ztoGi. adv.  ( 1 1 6 0 ;  d e  discn

D’une manière discrète, qui n’attire pas l’attention. FI
qqch. discrètement (Cf. fam. En cachette, en catimini,
douce). Regarder discrètement qqn : à la dérobée. Fr.
discrètement allusion à oach.  « Antoine. discrètement. semb
rester à l’écart » (MART.  du Ci.). S’habiller discrètement.
Sobrement. 0 Sans dire ce qui doit être tu. « Sylvain,
asait bien discrètement gardé le secret de son frère » (SA~
@ ANT.  Ostensiblement; indiscrètement.

DISCRÉTION [disknesjj].  n.f. (1160; lat. discretio  « (

1. Vx. Discernement: pouvoir de décider. S’en remettre (
discrétion de qqn*: s’en-rapporter à sa sagesse,  à sa com
tente.  0 Mod. Etre à la discrétion de qqn : dépendre en
rement  de lui, être en son pouvoir. G Vous étes en notre J
voir, à notre. discrétion » (HUGO). V. Discrétionnaire. - 1
adv.  Cour. A DISCRÉTION : comme on le veut, autant  qu
le veut. V. Volonté (à). Manger, boire à discrétion (Cf. A go;
Servez-vous à discrétion. Vin à discrétion.

I I .  ( X V I~ ) .  + 10 Retenue  dans  l e s  r e l a t i ons  soc i a l e s .
Décence, délicatesse, réserve, retenue, tact. Il  a trop de dis
tion pour YOUS rendre visite sans prévenir. (( Une discrét
une peur de s’imposer, de gêner, une pudeur de sentim
une réserve perpétuelle n (R. ROLLAND).  << II  s’efface,
discrétion, pudeur et crainte de me géner » (GIDE). + Z0 C
lité consistant à savoir garder les secrets d’autrui. « Il me.
une impénétrable discrétion et un silence absolu » (MA~&
Discrétion assurée.

@ ANT.  Impudence, sons-gêne. Indélicatesse, indiscrétion
DISCRÉTIONNAIRE [diskresi>nrn].  adj .  ( 1 7 9 4 ;

discrétion, 1). Qui est laissé à la discrétion (1), qui confè
qqn la libre décision. Pouvoir discrétionnaire du président
assises. - Par ext. V. Arbitraire, illimité. <( Le poète a
pouvoirs discrétionnaires » (DLJHAM.). 0 ANT.  Limrté.

DISCRÉTOIRE  [diskwtw.w].  n. m. (1620; de disc,
ReZip.  Assemblée de religieux ou de religieuses compol
le conseil du supérieur ou de la supérieure d’un couvenl
Par exf.  Lieu où se tient le conseil.

DISCRIMINANT. ANTE  IdiskrimiGi. &tl. adi.  et n
(1877; lat. discrimi&el  de di&men  G point dè séparation
+ l0 Didact. Qui étabht  une séparation, une discriminat
s Nous n’avons plus aujourd’hui la barricade discriminnn
( P É G U Y ) .  + 2O  N.  m.  Aig. Fonc t i on  de s  coe f f i c i en t s  d
équation algébrique qui sert à la résolution d’une équa
entière. Le discriminant d’une équation du 26 degré (b* - 4
indique si elle a deux racines, une racine double ou pa
racine réelle.

DISCRIMINATION [diskGminasjj].  n .  5 ( 1 8 7 7 ;
discriminatio  « s é p a r a t i o n  »). + l” Psycho.  A c t i o n  d e
tinguer  l’un de l’autre deux objets de pensée concrets. V.
tinction. - Littér. Action dc discerner, de distinguer
choses les unes des autres avec précision. V. Départ, sép
tien.  « Une discrimination... entre l’essentiel et le super]
(HENRIOT).  + Z0 C o u r .  L e  f a i t  d e  s é p a r e r  u n  g r o u p e  s(
des autres en le traitant plus mal. Cette loi s’applique à
sans  discrimination, de façon égalitaire. V. Distinction. Di
mination  raciale. V. Séeréeation. 0 ANT.  Confusion, mélo
Égalité.

II -

DISCRIMINATOIRE [diskniminarwaR].  adi.  (v. 1’
de discrimination). Oui tend à distinguer un groupe hur
d e s  a u t r e s ,  à  son d é t r i m e n t .  Mes&s discriminaiaires.

DISCRIMINER [disknimine]. v.  rr. (1899; lat.  disci
nare).  Littér. Faire la discrimination entre. V. Distinguer, s
rer. Jules Bertaut a « iudicieusement discriminé les créai
et les Pcvivains  du second et du troisième rayon » (HENR

DISCULPATION [diskylpasjj].  n. f. (1798; disctdp~
f.. XVI~:  de disculoer).  Rare. Action de disculper, de se
culper. 0 ANT.  Accusotioq, inculpation.

DISCULPER [diskylpe].  Y. (Descouper, XII~; dixou
1555; de coulpe; refait  au xvw (1675) d’apr.  culpa). 3
V. tr.  Prouver l’innocence de (qqn). Disculper qqn à qr
impute une faute à fort.  V. Blanchir, innocenter, just
Disculper un ami des accusations dirigées contre lui.  C
ment qui disculpe un accusé. « Hommes de France, I
naïve  erandeur d’&ne disculoe  toute l’humanité de son
g&nd”ci-ime  » (DuHAM.).  4 20 S e  D I S C U L P E R .  V. pro??
justifier, s’excuser. Se disculper auprès de qqn, aux yeu
iqn. « Je ne suispas juge d’instruction pour que vous essayb
vous disculper » (GREEN).  @ ANT.  Accuser, incriminer, incu

DISCURSIF. IVE [diskynsif,  iv]. adj. (XVI~;  lat. sec
discursivus,  de discursus « discours »). 6 l0 Log.  Qui
une proposition d’une autre par une série de raisonnen
successifs (opposé à intuitif). Méthode discursive. ConnaisJ
discursive. « L’intelligence discursive, c’est-à-dire celle
s’exprime pnr  discours et mots » (MAUROIS). + 2O  Qu
s’astreint pas à une continuité rigoureuse, qui procède
digressions. « Ce récit tout linéaire (je veux dire : sans P
seur),  uniquement discursif 1, (GIDE).
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D I S C U S S I O N  [diskysjj].  n. f. ( 1 1 2 0 ;  l a t .  discussio.  V .
liscuter). + l0 A c t i o n  d e  d i s c u t e r ,  d ’ e x a m i n e r  ( q q c h . ) ,
:ul ou avec d’autres. V. Examen. Discussion d’une équation.
‘iscussion  d’un point de doctrine. L’outhenticifé  de ce fexfe
;t sujeffe à discussion, donne matière à discussion. Discussion
‘un projet de loi, du budget à l’Assemblée. + 20 Le fait de
iscuter (une décision), de s’y opposer par des arguments.
lions,  obéissez, et pas  de discussion ! qrdres à exécuter sans
Scussion. + 30 Action de discuter (40).  Echange d’arguments,
: vues contradictoires. V. Conversation, débat, délibération,
:bange (de vues). Discussion enfre deux, plusieurs persorv~es
II, ou sujet de... Discussion porfanf sur des dérails.  V. Argutie,
‘gotage,  logomachie. Discussion byzanfine*.  - Prendre part
ladiscussion. Soulever une discussion; soutenir unpoinf  de vue
rs d’une discussion. « Quand la discussion... avoir  été longue,
fuse,  obstinée, le Premier consul savait la résumer, la trancher
‘un seul mot » (THIERS). « La discussion esf impossible, avec
ri préfend non pas chercher, mais posséder la vérité » (R. ROL-
uw). - Lot.  prov. De la discussion jaillit la lumière :
est par un échange de points de vue, une confrontation
:s idées, qu’on peut approcher de la vérité. + 4” (1704).
ar exf.  vive.  contestation. V. Altercation, contestation,
mtroverse,  différend, dispute, explicarion, querelle. Ils onl
I ensemble une violente discussion. Antoine  « se souvenait
? la discussion orageuse qu’il avait eue avec M. Thibault  »
~~ART.  du G.). @ ANT.  Acceptation. Accord, entente.
DISCUTABLE [diskyrabl(a)].  adj.  (1791; « qui peut être

iscuté (1”) », 1791; de discuter). + 10 Qu’on peut discuter
!“), dont la valeur n’est pas certaine. V. Attaquable,  coutes-
Ible, controversable. Raison, afirmation,  opinion, méthode
iscutoble.  Il le dif, mais c’est fort discutable. + Z0  (Euphé-
risme). Critiquable, plutôt mauvais. V. Douteux. C’est d’un
xit discutable. @ ANT.  &idenf.  Incontestable, indiscutable.
DISCUTAILLER [diskytoje].  v. infr. (1881; de discuter).

éj. Discuter.
DISCUTÉ, ÉE [diskyte]. adj. (1690; V. Discuter). +

0 Qui soulève des discussions, sur quoi personne n’est
‘accord; controversé, critiqué. Théorie très discutée. « Nous
DUS piquons 0 nos opinions avec d’auranf  plus de violence que
ous  les sentons plus discufées ou plus douteuses » (PAULHAN).

20 Un homme très discuté : dont la valeur est mise en
BUS~.  les actes critiaués.  0 ANT.  Indiscuté.
DlkUTER  [diskyte]. -Y. (XIII~;  lat. discutere « agiter »).
l0 V. fr. Examiner (qqch.) par un débat, en étudiant le

our  et le contre. V. Agiter, débattre, controverser,  critiquer.
liscuter  un point litigieux, une question, une opinion. Discuter
n moiet  de loi. Pronom. Ceffe affaire se discufe en conseil
es’mi&res.  V. Traiter (se). « Lijeune  femme n’essaya pas
e discuter en elle-même la vraisemblance du propos »
ROMAINS). + 2O Mettre en question, considérer comme peu
ertain, peu fondé. Discuter l’existence, la vérité de qqch.
‘. Contester, douter. Il « manifestait une autorité que nul
e songeaif  d’ailleurs à discuter » (DUHAM.)  : à mettre en
ause.  6 3O Spécialt. Opposer des arguments à (une décision),
:fuser d’exécuter. Vous n’avez pas à discuter mes ordres.
-Abs&.  Ne discuferpas  (Cf. Pas de discussion). + 4O (1829).
‘. intr. Parler avec d’autres en échangeant des idées, des
rguments sur un même sujet. Disculer  d’un point, sur un
oinf  avec qqn. Discuter en réunion. V. Conférer, conseil
tenir conseil). Discuter avec l’ennemi. V. Négocier, parle-
wuter,  traiter. Discuter de politique. Discuter politique.

Il n’avait aucune envie de discuter métaphysique avec ce
‘rave  Parerson  » (MART. du Ci.). Discurer sur des détails.
1. Discutailler, épiloguer, ergoter. On ne peut pas discuter
‘vec lui, il est de mauvaise foi. Discuter 6prement.  V. Dis-
#“ter  (se). Fam. et trans. Discuter le coup, le bout de gras.
1. Bavarder.

DISCUTEUR,  EUSE [diskyfœn, ozl. n. e t  adj.  (XIV~;
le discuter). Rare. Qui aime la discussion. V. Raisonneur.

Croyez-vous qu’on fait tant son discuteor  quand on vient de
raverser..  » (GIONO).

DISERT. ERTE [dizrn, ant(a)].  adj. (1321 ; lat. disertus).
.irrér. Qui parle avec facilité et élégance. V. Éloquent. « Il
faif  disert  ef savanf  » (PROUST).

DISERTEMENT [dizenrama].  adv.  (v. 1282; de disert).
lare. De façon diserte. V. Éloquemment.

DISETTE [dizrt]. n. f. (Disièie,  XII~~;  o. i., p.-ê. gr. disektos
: année bissextile, malheureuse »). + 10 Manque (de choses
&cessaires).  V. Besoin, défaut, manque, pénurie, rareté.
Xsette  d’eau, de vivres. Disette d’argent. V. Dénuement,
wvreté.  « Les Parisiens seraienf  forcés, par la disette des
ivres, à se rendre... » (VOLT.). 0 Fig. Il y a disette d’idées
nouvelles.  V. Iudieence.  Il oeui « dons la disette où l’on est...
revenir le premier  écriva~  de la Revue » (STE-BEUVE).  +
,o  Spécialt. Manque de vivres. V. Famine. Année de diserte.
La disette dégénéra en famine universelle » (VOLT.). 0 ANT.

,bondonce.
DISETTEUX, EUSE [dizrta,  az]. adj. et n. (1213; de

‘isette). Vx .  Qui  manque  du  nécessa i re .  V .  Ind igent ,

nécessiteux, pauvre. 0 ANT.  Aisé, fortuné, nanti,  riche.
D I S E U R ,  EUSE [dixen,  oz]. n. ( 1 2 3 3 ;  d e  d i r e ) .  +

10 DISEUR DE : personne qui dit habituellement des choses
d’un genre particulier (dans quelques locutions). - Diseur,
diseuse de bonne nvenfure : personne qui prédit l’avenir (V.
Chiromancien, devin, voyante). « Les diseurs d’horoscopes...
profifenr de l’ambition des crédules esprits  » (MOL.). - Péj.
Diseur de bons mofs  : celui qui dit des bons mots en toute
occasion. « Diseurs de bons mots, mauvnis  caractère » (PAS~.) :
celui qui préfère nuire à autrui plutôt que de renoncer à un
trait d’esprit est mauvais (phrase citée de nos jours sans
être bien comprise). + 2O Abs&.  et vx. Un  beau diseur,
un diseur : celui qui affecte de bien parler. + 3O Personne qui
récite, déclame (dans l’expression : C’est un fin, un excellent
diseur).

DISGRÂCE [disgnas].  n.f. (1539; it. disgrario. V. Grâce).
+ 10 Perte des bonnes grâces, de la faveur d’une personne
dont on dépend. V. Défaveur. <<  Lorsque tout tremble devant
le tyran, ef qu’il est aussi dangereux d’encourir sa faveur  que
de mériter sa disgrâce » (CHATEAUB.).  - Par ext. Etat de
celui qui a encouru la disgrâce. V. Cbute,, déchéance, destitu-
tion. La disgrâce de Fouquet.  + 2O Vx. Evénement malheu-
reux. V. Infortune, malheur. Pour comble de disgrâce. V.
Détresse, misère. « Ah, malheur! Ah, disgrâce! )> (MOL.).
+ 3O Lit&.  Manque  de  grâce .  V .  Disgrac ieux ;  l a ideur .
« C&e architecrure  anguleuse ef décolorée donf  m’apparais-
sait pour la première fois la disgrâce rébarbative )> (GIDE).
0 ANT.  Faveur, grâce. Beauté, grâce.

DISGRACIÉ, IÉE [disgnasie].  ndj. et n. (1546; it.  dis-
grariafo « malheureux n). + 10 Qui n’est plus en faveur,
qui est tombé en disgrâce. Un ministre disgracié, destitué.
«L’ambassadeur disgracié, le chef de bureau mis brusquemenf
à la retraite... l’amoureux éconduit » (PRO&~).  + 2O Fig.
Peu favorisé, mal partagé. V. Défavorisé. Etre disgracié de
la nafure,  par la nature. 0 Absolt.  V. Disgracieux, ingrat,
laid. « Elle haussa vers lui son visage fendre et disgracié »
(SARTRE). @ ANT.  Favorisé.

DISGRACIER [disgnasje].  v. Ir.’ (1552; de disgracié).
Priver (qqn) .de  la faveur qu’on lui accordait. Disgracier un
ministre. V. Destituer, reuvoyer.  @ ANT.  Favoriser, protéger.

DISGRACIEUSEMENT [disgrasjwmd].  adv.  (1752; de
disgracieux). Rare. De manière disgracieuse. 0 ANT.  Gro-
cieusemenr.

DISGRACIEUX. IEUSE [disgnasja.  jaz]. adj .  ( 1 5 7 8 ,
repris XVIII~; it. disgrarioso. V. Gracieux). Qui n’a  aucune
grâce. Maintien, geste disgracieux. Omemenf, assemblage
disgracieux. V. Laid. Visage disgracieux. V. Ingrat. « Une
élocution naturellement disgracieuse et embarrassée » (HEN-
R~OT).  V. Déplaisant, désagréable. 0 ANT.  Gracieux. Agréable,
aimable.

DISHARMONIE [dizanm2ni].  n. f. (xx’; d e  dis - ,  et
harmonie). Absence d’harmonie (entre des parties,  des
éléments). Disharmonie de sons, de couleurs. V. Discordance.
Fig. Disharmonie des senfiments. 0 ANT.  Harmonie. HOM.
Dysharmonie.

DISJOINDRE [disswldn(a)].  Y. fr.; conjug. joindre (1361 ;
réfection de desjoindre  (déb. XII~);  de dé-, et joindre, d’apr.
lat. disjungere). + 10 Ecarter les unes des autres (des parties
jointes entre elles).  V. Désassembler, désunir, détacher,
diviser, séparer. Disjoindre les ais d’une cloison. V. Déboîter,
démonter. Pronom. « Toute cette membrure qui émir la Médée
(un bateau) se disjoignait peu à peu, en gémissant sous l’effort
ierrible » (LOTI). + 2O Fig. Séparer. Disjoindre deux sujets,
deux questions. V. Isoler. - Dr. Disjoindre deux causes :
les séparer pour les juger chacune à part. 0 ANT.  joindre;
rapprocher, rejoindre.

DISJOINT, OINTE [disSwE,  wLt].  odj. (1370; de disjoin-
dre). + 10 Qui n’est pas, n’a pas été ou n’est plus joint.
Vieux perron aux marches disjointes. + 20 Dont les éléments
sont disjoints. « Par foutes les fissures d’un ciment disjoint »
(RENAN). + 30 Fig. Qui n’est pas conjoint. V. Séparé. Ques-
tions bien disjointes : qui n’ont rien à voir ensemble. V.
Différent, distinct. - Mus. Degré disjoint, intervalle de
plusieurs degrés entre deux notes. 0 ANT.  Conjoint.

DISJONCTEUR [dis35ktcen].  n. m. (1888;  du lat. disjunc-
fum,  sup. de disjungere  « disjoindre »). Electr.  Interrupteur
automatique. Le disjoncfeur  coupe le courant quand celui-ci est
trop fort ou quand la tension est trop basse. V. Conjoncteur-
disjoncteur.

DISJONCTIF, IVE [dis$krif,  iv]. adj. (1534; lat. disjunc-
rivus).  Qui disjoint, isole deux éléments logiques. - Gram.
Particule, conjonction disjonctive. Subrt.  Les disjonctives ou,
soit que, tantôt... tantôt. Propositions disjoncfives. - Log.
Se dit d’un jugement qui affirme une alternative. Le dilemme*
esf un syllogisme disjonctif,  Subst.  Une disjonctive  : une alter-
native disjonctive (opposé à alternative exclusive). 0 AN*.
Conjonctif, copulatif.

DISJONCTION [dissjksjj].  n. f. (XIII~;  lat. disjunctio).
+ 1” Action de disjoindre (des idées);  son résultat.  V.
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Désunion, écartement, séparation. Disjoncfion  de deux ques-
fions. Les procédés logiques, grammaticaux de disjonction
(V. Disjonctif).  + 2O (1690). Dr. Séparation de deux ou
plusieurs causes. Disjonction d’un article de projet de loi, sa
séparation de l’ensemble pour en faire ultérieurement
l’examen. + 30 (1864). Log. Proposition disjonctive inclusive
(une au moins des deux propositions est vraie) ou exclusive
(une seule des deux est vraie). V. Ou; somme (logique)
[symbole VI.  0 ANT Jonction; conjonction.

DISLOCATION [dislskasjj].  n. f. (1314; lat. méd. dis-
locatio).  + 10 Le fait de se disloquer, état de ce qui est dis-
loqué. 0 Méd. Déplacement anormal, en général par trau-
matisme (d’un organe ou d’une partie du corps). Dislocation
d’une articulation.  V. Déboitement, désarticulation, entorse,
foulure, luxation. + 2O  Le fait de se disloquer (2O); disjonc-
tion, séparation violente. Dislocation des pièces d’une machine.
Dislocation d’une voiture  qui n roulé dans le ravin. Géol.
« Les dislocations peuvent être des ploiements de couches
sans cassure, ou bien il peur y avoir cassure ef deJplacement.
Dans le premier cas on parle de plissements, dans le second,
de failles » (MART~~E).  0 Par anal. La dislocation du
cortège s’opéra au rond-poinf.  V. Dispersion. + 3O  Fig. (1580).
Dislocalion  d’un empire. V. Démembrement, désagrégation,
dissolution. Q ANT.  /onction. union.

DISLOQUER [disl>ke].  Y. fr.  (1545; lat. méd. dislocore
« déboîter »).  + 10 Déplacer violemment (les parties d’une
articulation). V. Déboîter, démantibuler, démettre, désarti-
culer. - Par ext. Disloquer le bras, l’épaule. V. Démancher.
Se disloquer l’épaule. - Pronom. « La Débardeuse se dislo-
quaif  comme un clown » (FLAuB.).  V. Contorsionner (se),
tordre (se). + 20 (1588). Séparer violemment, sortir de
leur place normale (les parties d’un ensemble). V. Désunir.
Disloquer les rouages, les éléments d’une machine, d’une
pièce d’arfillerie.  V. Déranger, détraquer, fausser. -Par ext.
Séparer les éléments de. Disloquer une machine, des meubles.
V. Briser, casser, démolir. Disloquer un empire (V. Démem-
brer), un fiut,  un syslème.  Pronom. CorlPge  qui se disloque.
V. Dissoudre, séparer (se). « Salomon à peine mort,  son
royaume se disloque n (DANIEL-R•  PS). 0 ANT.  Assembler,
emboiter,  monfer, remettre.

DfSPARA?TRE  [dispanstn(a)].  v. intr.;  conjug.parailre.
V. Connaître; auxil. Avoir, ou étre  (viei l l i  ou lit&+. : pour
indiquer l’état. Il est disparu depuis dix ans). (1606; de dis-,
et paroifre;  remplace a. fr. disparoir,  XIII~).

1. Ne plus être vu ou visible. + 10 Cesser de paraitre,
d’être visible. V. Aller (s’en), évanouir (s’), évaporer (s’).
Le soleil « plonge enJïn  parmi les collines et disparaît » (FRO-
MENTIN).  V. Cacher (se). «La brume subtile où toutes  lesformes
apparaissaient er disparaissaient soudainement » (LARBAUD).
V. Évanouir (s’). fondre (se>.  « Les voitures disparurent, l’une
après I’aufre,‘d&ière  le  &xrnanf  » (SARTRE).  0 &tre caché,
dissimulé par. V. Cacher (se), dissimuler (se). La maison
disparait  sous la verdure. G Les deux panneaux en retour  dispa-
raissaient sous des dessins à la plume » (FLAuB.).  + 2O (16.50 ;
Personnes). S’en aller. V. Fuir, partir, retirer (se). Disparaître
sans laisser de froces. Disparaifre  furtivement, discrèiement.
V. Éclipser (s’), esquiver (s’). « Il disparaissoit  avec les jeunes
filles, quand une visite nrrivuit  x (CHARDONNE). (( Si j’avais
disparu, est-ce qu’il serait parti à ma recherche? » (ROMAINS).
0 En parlant d’objets qu’on ne peut retrower.  Mes gants ont

disparu. V. Égarer (s’). Il ne trouve plus ses dossiers : ils n’ont
pas disparu fout seuls. V. Envoler (s’), volatiliser (se).  +
30 FAIRE ~~~PARAITRE  (qqn, qqcb.) : le soustraire à la vue;
enlever, cacher. V. Escamoter. Faire dispnraîUe  un document
comprometlarlt.

II. (Fin XVII~).  Cesser d’être, d’exister. + 10 (&cs
vivanls).  V. Éteindre (s’), mourir. ~4arins qui disparaissenf
en mer. V. Perdre (se). Toutes ces personnes onf disparu.
+ 20 (Choses). Navire qui disparait en mer. V. Couler (bas),
perdre (se), périr, sombrer. - Le brouillard a disparu vers
dix heures. V. Dissiper (se). La rougeur de son visage commence
à disparaitre. V. Effacer (s’). « Un petit pli, entre  les sourcils,
se forme et disoarait.  reoaraîl  ef s’efface » (MART.  du G.).
) %’ (Abstraiij.  Ses’crkntes,  s e s  s&cis  oni d i s p a r u  e n  irz
clin d’oil. V. Dissiper (se), effacer (s’), évanouir (s’). Cette
mode a disparu, est disparue depuis longtemps. Dialecte qui
commence à disparaitre. V. Perdre (se). « La force des peuples
barbares lienf  à leur jeunesse ef disparait avec elle )k (HUGO).
V. Diminuer, épuiser (s’), tarir. Tout  finif  par disparaitre.
V. Passer. + 4O FAIRE oIsPAr&rw (qqch.). V. Anéantir,
détruire, enlever, effacer, supprimer. Le temps a fait disparaitre
celte  inscription. Médicament qui fait  disparaître les maux de
tête, la fièvre. V. Chasser. 0 Foire disparoitre  un obstacle,
une difficulté, un doute. V. Dissiper, lever, résoudre, vaincre.

@ ANT.  Apporoitre,  paroitre, reporoitre; monfrer  ( s e ) .
Commencer, demeurer, être, rester.

DISPARATE [dispanat].  ndj. et n. f, (1655; lat. di$parafus
« inégal »).

1. Adj. Qui n’est pas en accord, en harmonie avec ce qui

l’entoure; dont la diversité est choquante. V. Discordar
divers, hétéroclite, hétérogène. Couleurs, ornements dispar&
qui jurent. « Nous avons étaU  jusqu’ici sur la table des élémen
variés ef singulièrement disparates G (SIEGFRIED). 0 Do
les éMments  sont disparates. Un mobilier disparate.

I I .  N.  f. ( f in  XVII~;  esp.  d i s p a r a t e ,  n. m.).  Vx.  Défa
d’harmonie, dissemblance choquante (entre deux ou pf
sieurs choses). V. Différence, disparité. « Il y avait en m
de telles disparates, ma condition d’écolier formait avec m
dispositions morales des désaccords si ridicules » (FROMENT~?
II « ne souffrit pas Irop  de la disparate entre In caserne
la famille » (MAUROIS).

@ ANT.  Assorti, harmonieux, homogène. Conformité, hormoni
unité.

DISPARITÉ [dispanite]. n. f. (v. 1300; lat. disparilifa
d’apr. parité). Absence d’accord, d’harmonie entre les él
ments;  caractère disparate. V. Contraste, disparate (If
dissemblance, dissonance, diversité, hétérogénéité. II s’ass
milait  « des éléments de toutes  provenances, parfois usse
disparates, ef donr la disparilé  ne le choquait ni ne le génait
(G. Pa~rs). « Ces vues... qui compensrnf  aux yeux des paren
l’extrême dispnrifé  d’âge n (DIDER.).  @ ANT.  Accord, confo
mité, parité.

DISPARITION [dispanisjj].  n. f. (1559; de disparaitr‘
d’apr. apparition). Action de disparaître; son résultat.
10 Le fait de n’être plus visible. Disparition du Soleil
l’horizon, d’un (ISIIP  (coucher; éclipse, occultation). 2
20 Action de partir d’un lieu, de ne plus se manifester. \
Départ, retraite. « C’est cela, la paix : la disparition de 1oti
ces braillards belliqueux » (LÉAUTAUD).  0 Absence inexpl
cabfe. La disparition de l’enfant remonfe à huif jours. Constate
la disparition d’une grosse somme d’argent. + 30 Action d
disparaître en cessant d’exister. V. Mort; fin, suppressior
Disoarition  d’esoèces  oréhistorioues.  - L a  disoarition  d ’ u n
civksarion  (V. %cement).  -Disparition  de koubles
niques. @ ANT.  Apparition, réapparition.

DISPARU, UE [dispany].  adj.  (1673; V.
+ 10 Qui a cessé d’être visible. « II n’avail  pu
le profil ou un dernier pli de robe, aussitcjr  disparu »
T~ER).  4 2O Oui a cessé d’exister. Marin disoaru  en
« Dksvun monde, h&s! disparu, où les hommes circulaien
librement » (SIEGFRIED). 0 Subsr.  (1907) hlort, défunt
Notre chère disparue. 0 Spéciult.  Soldat qui, dans une guerre
est consid&é comme mort bien que son décès n’ait pu êtra
établi. Étre  porté disparu. @ ANT.  Visible. Vivant.

DISPATCHER  [disparjœn;  -ER].  n. m. (1945; mot. angl.
du suivant). Anglicisme. Celui qui s’occupe d’un « dispal
ching )>.  - Recomm. offic,  Régulateur*.

DISPATCHING  [dispatlig].  n. m. (part. prés. substan
tivé;  mot angl., 1945, de fo dispatch (( répartir »). Anglicisme
Organisme central qui assure la régulation du trafic (ch. da
fer, avions), la répartition de l’énergie électrique, etc. (techn.)
- Recomm. offic.  Poste de distribution. de commande.

DISPENDIEUSEMENT [disphdjnzma].  adv. (1843; dr
dispendieux). D’une mnnière dispendieuse. Vivre dispendierr
semenf.  @ ANT.  &onomiquement.

DISPENDIEUX. IEUSE Idisoadie.  inzl. ad;.  (h. 132
1584:  1709; bas lat. dispendios&  ‘de &s&nd~$m  <; dépense »)
Qui exige une grande dépense. V. Cher, coûteux. onéreux
Une façon de vivre dispendieuse. Besoins, goüfs  dispendieux
0 *t-n. Économique.

DISPENSABLE [disp&bl(a)].  a d j .  (v. 1536; de di2
oense). Jur. Cas disnensnble.  pour lequel on peut obtenir uni
dispensa.

,. .
DISPENSAIRE [dispfisaa]. n. m. (1775, à propos di

l’Angleterre; 1827, à propos de la France; angl. dispensary,
a. fr. dispensaire [1573] « recueil de formules )>,  de dispenser)
Établissement (public ou privé) où l’on donne gratuitemenf
des soins courants et où on assure le dépistage et la préventior
de certaines maladies à caractère social. Dispemaire  anlitubcr
culeux.

DISPENSATEUR, TRICE  [disp&arœn,  tnis].  n. (1190.
lat. dispensator  « intendant »).  Personne qui dispense, qu
distribue. V. Distributeur, répartiteur. <( Je suppliai le dispen.
sateur  de toutes grâces  d’accorder à l’orphelin le bonheur x
(CHATEAUB.).  « ILes  banques centrales,- dispensatrices deA
devises » (SIEOPRIED).

DISPENSE [dispas].  n. f. (1488; de dispenser). 4 10 Auto.
risation spéciale, donnée par l’autorité ecclésiastique, dc
faire ce qui est défendu OÜ de ne pas faire ce qui est prescrit
V. Autorisation. exemption, permission. Demander, obfenir
accorder une dispense. « On n’a point  pour la mort de dis.
penses  de Rome >> (MOL.). II a eu sa dispense du pope. 4
20 Cour. Dispense du service militaire. Dispense de scolo.
rité  ou d’examen. Dispense d’âge pour passer ut ~X(I~~II
autorisation de le passer avant l’âge légal. Dispense de CC~.
taines obligations civiles.  V. Immunité; franchise. Disp?os<
de droits, d’impôfs.  - (1864). Pièce établissant la dispense
accordée à qqn. V. Dérogation, exonération. @ ANT.  Oblige.
tien.
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DISPENSER [dispare]. Y. 1~. (1283; lat. dispensare  « dis-
buer n). + l0 Distribuer (en parlant de personnes, de
lissances supérieures). V. Accorder, départir, distribuer,
nner, répandre. Dispenser des bienfaits.  « Cette  vi l le  o
elque chose d’ensorcelant, et dispense un charme » (HEN-
3~).  « Cette lumière triomphante que dispense un soleil
id méridional » (SIEGFRIED). + 2” (XVI~). DISPENSER DE... :
&er  (qqn d’une obligation, de faire). V. Exempter. Dis-
mer qqn d’impôts. V. Décharger, exonérer. Dispenser d’un
v o i r ,  d’un YQU.  V .  D é g a g e r ,  s o u s t r a i r e  (à). 0  (Sujef d e
ose)  « Le bon sens qui dispense de savoir )s (RENARD).
‘Ve pas comprendre n’a jamais dispensé de juger » (R. ROL-
ND).  0 Par politesse, pour demander la permission de
pas faire qqch. ou feindre de s’excuser d’une abstention.

spenser-moi  de vous  raccompagner. - Par euphém. Dis-
wez-moi  de YOS réflexions. V. Épargner, grâce (faire grâce
). Je vous  dispense à l’avenir de vos  visites : je vous défends
revenir me voir. + 3O SE oIsxwaBR.  Y. pron.  S’exempter

. . . . se soustraire à (une obligation). Se dispenser de ses
vairs. - Se permettre de ne pas faire (qqch.). Se dispenser
travailler. « On ne peut se dispenser de juger : c’est une

cessité,  pour vivre » (R. ROLLAND).  @ ANT.  Assujettir,
:reindre,  contraindre. exiger, forcer, obliger.
DISPERSAL  [disprrsal]. n. m. (v. 1 9 6 0 ;  m o t  angl. fo
;perse « disséminer n, lat. dispergere). Anglicisme. Aire de
ltionnement  cimentée pour les avions, dans une base
rienne.
DISPERSEMENT IdisixnsamCl. n. m. (1877:  de disoer-
,). Rare. État de ce qui’est  disp&sé.  Action dé  dispeker,
fait de se disperser. V. Dispersion, éparpillement.
DISPERSER [dispanse].  v. tr.  (1495; lat. dispersus,  p. p.

dispergere « répandre çà et  là »). + l0 Jeter, répandre
et là. V. Disséminer, dissiper, éparpiller, parsemer, répao-

:, semer. Disperser les débris de qqch. « Ce grand vent
ra vite dispersé ta cendre » (BÉDIER).  Le vent disperse la
une.  V. Dissiper. + 2O Répartir çà et là, en divers endroits,
divers côtés. V. Diviser, répartir, séparer. Disperser une

flection.  Disperser le tir. - Pronom. La foule se dispersa
rès  le spectacle.  V. Partir; égail ler (s’). 0 Fig. Disperser
i e@-t.~~  ses forces, son attention : les faire porter sur plu-
ors ponts,  sur plusieurs objets à la fois. V. Emietter,
arpiller.  - Pronom. Se disperser : s’occuper à des activités
>p  diverses. + 30 Repousser. écarter. Disperser l’ennemi.

Balayer, chasser, débander. Ils « avaient fait évacuer la
zce et dispen!  la foule » (LOTI). 0 ANT.  Agglomérer, ossem-
:r, centraliser, concentrer, masser,  rassembler, réunir.
DISPERSIF,  IVE [dispEnsif. iv]. adj. (1855; de disperser).
.. Qui provoque la dispersion d’une radiation. Milieu
rpersif.
DISPERSION [disprnsjj].  n. f. (XIV, rare av. XVII~;  lat.
mersio.  de disoersus.  V. Disoerser).  Action de disoerser.
-se disperser; ktat de ce qui ek  dis&&  V. Dissémiktion;
vision, éparpillement. La dispersion des cendres par le vent.
I dispersion des pièces d’une collection. 0 Phys. Dispersion
la lumière : décomposition d’une lumitxe formés de radia-

ms de différentes longueurs d’ondes en spectre. Dispersion
la lumière blanche par un prisme ou un réseau de diff&tion.

Diffusion. - Bali&.  Dispersion de tir. Rectangle de disper-
vz,  dans,lequel  se répartissent 99 a/0 des points d’impact.

Chim. Etat d’une solution colloidale,  en suspension dans
I milieu où elle est insoluble. Milieu de dispersion. 0 Disper-
WI d’une armée, d’une flotte.  V. Débandade, déroute. La
rpersion des Juifs (diaspora). V. Séparation. 0 Fig. La
rpersion de l’esprit : son application à différents sujets. V.
issipation. éparpillement. LR dispersion des efforts, des forces,
la pensée. V. Émiettement. « Je voudrais lire tout, 0 la fois.

mger  de la dispersion » (GIDE).  0 AW.  Rassemblement.
union. Concentration.
DISPONIBILITÉ [disp>nibilite].  n.f. (1492, rare av. 1790;
disponible).  État de ce qui est disponible. + 10 (Choses).

r. Lu disponibilité des biens : la faculté d’en disposer, de les
iéner librement. - Plu.  Les disponibilités : actif dont on
,ut immédiatement disposer (opposé à immobilisations).
Fonds (de roulement);  espèces. + 2” (Personnes). Situa-
MI administrative de certains fonctionnaires, écartés pro-
soirement  de leurs fonctions, mais qui conservent leur
ade,  leur droit à la retraite.- Situation d’un militaire
aintenu  ou renvoyé dans ses foyers avant l’expiration de

durée légale, bien qu’il demeure apte au service actif.
-Par ext. Ensemble des militaires qui sont en état de dispo-
bilité. + 3O Etat de ce qui est disponible (3’).  Disponibilité
esprit. (< Le déseuvrement,  cette disponibilité totale » (Mau-
AC).  @ ANI-.  Indisponibilité.
DISPONIBLE  fdisr>>niblfa)l.  a d i .  (xW. d r . :  réoandu

oye;  l a t .  m é d i é v .  d&onibilk;*de &sponere  « disposer  a).
10 Dont on peut disposer (choses). V. Libre. Nous avons

111x p l a c e s  d i s p o n i b l e s .  A p p a r t e m e n t  d i s p o n i b l e .  - Dr.
~mme,  valeurs disponibles d’une entreprise. V. Disponibilité,
~serve.  Quotité disponible, oppos&e à la part réservatrice,

en matière successorale. * 2O  (Personnes). Oficier,  fonction-
naire disponible, qui n’est pas en activité, mais demeure
toujours à la disposition de l’armée, de l’administration.
+ 3O Dont l’action, le jugement, les sentiments peuvent se
modifier librement; qui n’est lié ou engagé par rien. « Je
disais que chaque nouveauté doit nous trouver  toujours tout
entiers disponibles » (GIDE ).  - (1956). Ling. Vocabulaire
disponible, en réserve dans la mémoire, avec une faible fré-
quence d’emploi (Cf. Passif). @ ANT.  Engagé, indisponible,
occupé; actif.

DISPOS, OSE [dispo, oz]. adj. (1465; de l’it. disposto,
d’apr. disposer). Qui est en bonne disposition pour agir.
V. Agile, alerte, all&gre, forme (en forme), gaillard, ingambe,
léger. « Quand je suis YEI~U ici, j’étais frais et dispos, et me
voilà roué, brisé, comme si j’avais fait dix lieues » (DI~X.).
Esprit  dispos. 0 ANT.  Abattu. fotiaué.  lourd. malade.

DISPCkAiT, ANTE  [dis&, at].  n. (1459; subst. part.
de disposer). Dr. Personne qui fait une disposition par dona-
tion entre vifs, ou par testament. V. Donataire, testateur.

DISPOSÉ, ÉE [dispoze]. adj.  (1370, bien, mal dispos&
« en bonne, mauvaise santé ». V. Disposer). + l” Arrangé,
placé. Fleurs disposées mec goût. Objets disposés symétri-
quement. + 2” Être disposé à, être préparé à, avoir l’inten-
tion de. V. Prêt (à).  Nous sommes tout disoosés  à vous rendre
service.  + 30 l&‘bien,  mal disposé pour; envers qqn : être
dans de bonnes. de mauvaises disoositions envers loi. II est
bien disposé à ‘votre égard. V. ~ienveilkmt,  favorable. -
Absolt. Être bien. mal diwosé  : être de bonne. de mauvaise
humeur. V. Train<&re,  n’&re  pas en train).

DISPOSER [dispoze]. v. (1180, « décider de “; lat. dis-
ponere;  francisé d’apr. poser).

1. V. tr. db-. + 1” (1452). Arranger, mettre dans un ca-
tain ordre. Disposer des fleurs dans un vase, les couverts
SUI la table. V. Arranger, mettre, placer, répartir. Disposer
symétriquement des objets. Disposer en l igne (V. Aligner),
en croix (V. Croiser), en cercle, etc. « On disposa devant le
poêle le guéridon, le fauteuil et une chaise » (ROMAIN~). V.
Installer. Disposer ses troupes autour d’une place de guerre.
$ 2O (XVI~,  « prédisposer xx). DISPOSER (QQN) A... : préparer
psychologiquement  (qqn à qqch.). V. Préparer. Disposer un
malade à mourir, à la mort. Disposer qqn à me mauvaise
nouvelle. - Engager (qqn à faire qqch.). V. Décider, déter-
miner, engager, inciter, pousser. Nous l’avons disposé à vous
recevoir. « Un sentiment réfléchi et paisible qui dispose chaque
citoyen à s’isoler de la masse de ses semblables » (TOCQUE-
VILLE). * 3O SE DIwoskx  (À).  Y. pron.  Se mettre en état, en
mesure de; être sur le point de. Je me disposais à partir
quand  il  est  arrivé.  V. Préoarer  (se).  « Am~ener  sue votre
keur se dispose à vous épouser d&&in  » (ËEAuMA&.).

II. V. tr. indir.  (xv% D ISPOSER DE .  4 10 Avoir à sa dis-
position? avoir la p&s&sion,  l’usage de: V. Jouir (de), servir
(se. serw  de), user, utiliser. II dispose d’une voiture. Vous
pouvez en disposer, je n’en ai plus besoin. V. Prendre. L’argent
dont I’entreprise  dispose (V. Disponibilité). Il peut se le per-
mettre, mec  les moyens dont il dispose. V. Avoir. Je ne dis-
pose que de quelques minutes. « Je dispose en maître  de la
nature entière » (R~U~S.). - Dr. Disposer d’une terre, d’un
bien, par vente, par donation, par testament. Les mineurs
ne peuvent disposer de leurs biens. V. Aliéner, jouir. + 2” Dis-
poser de qqn, en faire ce que l’on veut, s’en servir comme on
le veut. « C’est à vous  de disposer de moi selon vos  volontés »
(MOL.). - Absolt. Vous pouvez diwoser  (de vous) : ie ne vous
retiens pas, partez (à un inférieur).

III. V. intr.  (XVI~).  Prendre des dispositions. V. Décider,
décr&er,  dicter, prescrire, régler. La loi ne dispose que pour
l’avenir. Disposer par testament. PRO~.  L’homme propose,
Dieu dispose.

DISPOSITIF [dispozirif].  n. m. (1314, adj:,  « qui prépare a;
du lat. dispositus.  V. Disposer). + 10 Dr. Enoncé final d’un
iuzement  oui  contient la décision du tribunal foooosé  aux
k motifs  »-du jugement). 0 Par ext. Le dispokif  &ne loi,
d’un décret, d’un arrêté (opposé à préambule, considérants).
+ 2” (v. 1860). Techn. et cour. Manière dont sont disposés
les pikes, les organes d’un appareil; le mécanisme lui-même.
V.  Machine ,  mécan i sme .  D i s p o s i t i f  d e  s û r e t é .  D i s p o s i t i f
d’accord. Dispositif de commande, de manauvre.  « On ne
désespère pas de pourvoir ces créatures mécaniques de dis-
positifs qui auraient la valeur de nos sens » (DuHAM.). 6
3” Milit.  Ensemble de moyens disposés conformément à
un plan. Dispositif  d’attaque, de défense. « Gallieni  com-
men@t de déployer son dispositif n (DuHAM.).

DISPOSITION [dispozisj5]. n. f. (XII~; lat. dispositio.  V.
Disposer). + 1” Action de disposer, de mettre dans un certain
ordre; résultat de cette action. Une disposition régulière
d’objets. V. Ordre, rangement. La disposition des massifs,
des ornements. V. Arrangement, répartition. Disposition des
pièces d’un appartement. V. Distribution. Disposition des
maté r iaux  d ’une  maçonner i e .  V.  Appare i l .  + 2’3  Au plur.
Moyens, précautions par lesquels on se dispose à qqch.
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V. Arrangement, dkcision,  mesure, préparation, résolution.
Prendre ses dispositions pour partir  en vovage.  J’ai pris foutes
les dispositions nécessaires (V. Précaution). 6 30 Dlwosr-
TION  À : tendance à. Disposition à controcfer  une maladie.
V. Prédisposition. Disposition à éprouwr  des e’motions.  Dis-
posi$on  des prix à la hausse. + 4” Etat d’esprit passager.
V. Etat. Dans, en (telle) disposition. Il est dans une disposition
à croire touf ce qu’on lui raconte. Être en bonne, en mauvaise
disposition. V. Humeur (être de bonne, de mauvaise humeur).
P/ur.  Intentions envers qqn. Etre dans de bonnes dispositions
à l’égard de qqn. V. Intention, sentiment. + 5O (XV~).  Apti-
tude à faire qqch. (en bien ou en mal). V. Aptitude, don,
facilité, faculté, goût, inclination, instinct, orientation, pen-
chant, prédisposition, propension, tendance, vocation. Avoir
des disposifionspour  l’étude.  Des dispositions innées, naturelles.
V. Qualité. Il o foules les dispositions pour réussir. « Le seul
défaut de caractère qu’on lui trouve, c’esf une disposition à
des colères violentes » (ROMAINS). + 6O (Dans À... DISPO-
SITION).  Faculté de disposer, pouvoir de faire ce que l’on veut
(de qqn, de qqch.). V. Pouvoir. Avoir à sa disposition. V.
Posséder; main (avoir en main, dans la main, sous la main).
L’argent, les valeurs qui sont à la disposition d’une société.
V. DisponibilitB.  Les moyens mis à notre disposition. Laisser
(qqch.) à la disposition de qqn. V. Abandonner, offrir. « Je
l’ai fuir recopier... Mais l’original est ici à vofre disposition x
(ROMAINS). Q (Personnes) Se tenir, se mettre, être à la dis.
posifion  de qqn : s’obliger à le servir, attendre ses ordres,
être prêt à lui donner satisfaction. V. Ordre (être aux ordres
de). Je suis à vofre entière disposition. Se mettre à la disposition
de la police. 0 Dr. Acre de disposition (opposé à acte d’admi-
nistration) : acte dont l’objet est de faire sortir du patrimoine
un bien ou une valeur (V. AliBnation),  ou acte qui crée un
droit réel sur un bien (hypothbque,  servitude). - « Lesparfi-
culiers  ont la libre disposition des biens qui leur appartiennent »
(CODE  CI~.).  + 70 Clause d’un acte juridique (d’un contrat,
d’un testament, d’une donation). Dispositions entre vifs.
« A la fin  de mes dispositions festamentaires,  fu trouveras
une liste  de legs » (MARX du G.). + 5O Chacun des points
que règlent une loi, un arrêté, un jugement. La disposition
que renferme cet article.  V. Prescription.

DISPROPORTION [dis.pnz.pxs.j5].  n. /I  (1549; de dis-,
et proportion). Défaut de proportion, trop grande différence
entre deux ou plusieurs choses. V. Différence, disconvenance,
disparité, inégalité. Disproporfion  d’âge, de toile, de fortune,
de mérite entre deux personnes. La disproportion de la peine
et de la punition. (< C’est donc dans la disproportion de nos
désirs et de nos facultés que consiste notre misère’»  (R~U~S.).
@ ANT.  Proportion.

DISPROPORTIONNÉ, ÉE [dispnap>nsjxw].  odj. (1534;
de disproporfion).  Qui manque de proportion. V. Inégal.
R é c o m p e n s e  disproporfionnée  au  mér i t e .  « Une  somme de
rravail grotesquement  disproportionnée avec la somme d’argent
qui en éfaif  le salaire » (COURTELINE). - Absolt. Taille dis-
proportionnée. V. Démesuré.

DISPUTAILLER  [dispytaje].  Y. intr.  (1596; de disputer,
1, l”).  Vx. Disputer longuement et inutilement. V. Discutail-
ler, ergoter.

DISPUTE [dispyfl.  n. f. (1474; de disputer). + 1” Vx.
Discussion, lutte d’opinions,  sur un point de doctrine. V.
Débat, $scussion.  Dispute par écrit. V. PolBmique.  + 2” (xv@.
Mod. Echange violent de paroles (arguments, reproches,
insultes) entre personnes qui s’opposent. V. Altercation
(fàm.), bagarre, chamaillerie, conflit, controverse, démêlé,
discussion, engueulade (pop.), explication, heurt, prise (de
bec), querelle. Dispute  d’amoureux. Dispute  de ménage. V.
Scène (de ménage). Sujet de dispute,  d’une dispute. Dispute
qui s’élève, éclate entre plusieurs personnes, qui se fransforme
en bagarre. Chercher la dispute. V. Attaquer, envenimer (la
discussion). Cf. Chercher des crosses, chercher noise. Per-
sonne qui aime, qui provoque la dispute (V. Agressif, chica-
neur). Inciter, pousser à la dispule  (Cf. Mettre de l’huile sur
le feu, semer la zizanie). Dispute qui laisse les adversaires
irréconciliables. V. Brouille, brouillerie, fâcherie, rupture.
« Le plaisir des disputes, c’esf de foire la paix » (Muss.).
@ m-r. Accord. entente, poix, rhnciliotion.

DISPUTER [dispyte]. Y. (XX~;  lat. disputare  « discuter »).
1. V. 11. indir. + l” Vx ou littér.  Avoir une discussion.

V. Discuter. Disputer d’un sujet, sur un sujet avec qqn. Dispufer
d’une question. V. Débattre. PRO~. Des goûts et des couleurs,
il ne faut pas disputer. 0 Vx. Engager une lutte violente de
paroles avec qqn. V. Batailler. « Au lieu de disputer, discu-
tons )> (BU~.). + 2O  Littér.  Etre en concurrence, en rivalité
(avec). V. Rivaliser. Ces deux employés disputent de zèle.

II. V. rr. (1609). + 10 Littér. Le disputer en, rivaliser de.
« Il n’est point de spectacle... qui puisse le disputer en magni-
ficence à celui que vous  venez  de nous donner » (MOL.). +
20 Lutter pour la possession ou la conservation d’une chose
à laquelle un autre prétend. Disputer un poste à des rivaux,
une femme à un ami. V. Bris&es (marcher, courir sur les bri-

sées de qqn). N Cette  victoire, si âprement disputée par
ennemi supérieur en nombre » (MADELIN). Pronom. Anima
qui se dispukvzf  une proie. « Les trois fils rebelles qui avant
mort se disputent son héritage )> (BAINVILLE).  - Disputer
terrain : le défendre pied à pied, avec acharnement con1
l’ennemi. V. Défendre. 0 Par ext. Disputer une chose, u
personne à qqch. : tenter de l’arracher, de la soustraire
« En vennnl à Paris, lui-méme,  disputer aux lenteurs adn
nistratives  son humble pari du legs » (COURTELINE). + 30 COI
Disputer un march, un combat, un co~zcours,  le faire en v
de remporter la wctoire,  le succès. + 4” Fam. Réprimand
(qqn). V. Attraper, gronder. (< Madame de Ponrcharfrain
disputa » (ST-SIM.).

I I I .  Cour .  SE  D I S P U T E R .  v. pron.  + l" (Récipr.).  Avc
querelle. Personnes qui se dirpufent.  V. Chamailler (SI
chicaner (se), engueuler (s’, pop.). quereller (se). Se dispui
avec un ami. Ils n’arrêfenl  pas de se disputer. + 20 (Passi
Sports. I%re  disputé. Le match s’est dispulé  hier à Paris.

DISQUAIRE ou DISCAIRE [diskcnl. n. (1949;
disque, 40).  Marchand de disques. Écouter un disque do
la cabine d’un dirouaire.~. ~.

DISQUALIFICATION [diskalifikasjj].  n.  f. ( 1 7 8 4 ;
disaualifier).  Action de disqualifier: son résultat.

D ISQUALIFIER [diskacfjel.  ~‘21. (1784; empr.  à l’an
fo disqunlify;  du fr. qualifier). + 10 Exclure d’une cour
(un cheval qui ne répond pas aux conditions exigées par
règlement). - Par ext. Exclure d’une épreuve, en rais
d’une infraction au rbglement.  Disqualifier un boxeur po
coup bas. + 20 Fig. Frapper de discrédit (celui qui s’est renl
coupable d’une incorrection, d’un manquement aux devo
de sa charge). V. Déshonorer, discrbditer. + 3” Dr. Exclu
(une infraction) d’une catégorie et la réinsérer dans une autl
0 SE DISQUALIFIER. Y. pron.  Perdre son crédit; perdre to
titre à la place qu’on occupe en faisant preuve d’indignil
d’incapacité. Il s’est disqualifié en tenanf  de pareils propf
0 ANT.  Qualifier.

DISQUE [disk(a)]. n. m. (1555; lat. discus  « palet )
+ l” Anfiq. Palet de pierre ou de fer que les athlètes gre
s’exerçaient à lancer (V. Discobole). 0 Mod. Palet de bc
cerclé de métal, pesant 1972 g (hommes) que les athlbt
lancent en pivotant sur  eux -mêmes .  Lancer  l e  disqL
+ 2O (XVII~).  Surface visible de certains grands astres. i
disque du Soleil, de la Lune. + 3O (1690, « verre de lunette )
Objets de forme ronde et plate (cercles? cylindres de peu
hauteur). - Disque d’embrayage, qui met en rapport
volant du moteur et l’arbre d’embravaee.  Freins à disout. -
à mâchoires serrant un disque collé sur l’axe de la roue.
Anat.  (1852) Disque intervertébral  : fibrocartilage situé ent
les surfaces articulaires de deux corps vertébraux. - Disqu
musculaires, parties claires, alternant avec des parties sombn
des fibrilles d’un muscle strié. 0 (1864) Signal formé d’u
plaque tournante sur un support, qui indique par sa po!
tion et sa couleur apparente si la voie est libre. 0 (1955
Disque de stalionnemenf,  dispositif pour indiquer les heur
d’arrivée et de départ des véhicules, à utiliser dans certain
zones de stationnement à durée limitée. + 40 (v. 190(
Plaque circulaire de matière variable (matière plastiqu
gomme laque, etc.) sur laquelle sont enregistrés des SO
en minces sillons spiralés. Gravure du son sur un disque.
Enregistrement. Disque dur, disque souple. Disque microsill~
de longue durée, à rolafion  lente. V. Microsillon. Faces: plag
d’un disque. Passer un disque sur un fourne-disques.  « Il mette
un disque sur le plareau  du phonographe » (BEAUVOIR). Chn
geur  de disques automatique. Collection de disques. V. Disc
thèoue. Marchand de disaues.  V. Disauaire.  0 Fie. et fa
Ch&er de disque : par]&  d’autre ch&. « Iine change  p,
souvenf  son disque, celui-là » (QUENEAU). + 50 Inform.  Disqi
magnétique, support circulaire d’information d’une mémoi,
électronique. + 60 Math. Ensemble de points intérieurs
un cercle comprenant ou non sa frontière (disque fermé o
OuYcrI).

DISRUPTIF, IVE [disnyptif.  iv]. adj. (1877; lat. disry
tum). Élececrr.  Qui éclate.  D é c h a r g e  disrupfive,  produisa)
une étincelle qui dissipe une grande partie de l’énergie xc
mulée.

DISSECTEUR. V. DISSÉQUEUR.
DISSECTION [dissksijl.  n. f. ( 1 5 3 8 :  lat .  dissectio.  <

dissecnre « couper- »). iciion de &sséq;er,  de séparer
d’analyser méthodiquement les différentes parties d’un cor]
organisé. Lo dissection du corps humain, d’un cadavre. ’
Autopsie. Dissection prafiquée  sur un animal vivant. V. Viv
section. Ins~rumenf  de dissection : érigne, scalpel. Ampl
théâtre, table de dissection.

DISSEMBLABLE rdis6blablla)l.  adi.  IDessemblable.  xu
de dis-, et semblable). Se dit de ‘d&x ou ‘plusieurs pers&m
ou choses qui ne sont pas semblables, bien qu’ayant ent
elles des caractbres  communs. V. Différent, disparate, diva
Ils sont trop dissemblables pour s’entendre. « Les feuilles dal
une foré& toutes dissemblables en leur ressemblance » (FLAUB.
0 AW. Semblable.
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ISSEMBLANCE [disablds].  n. x (1520; Dessemblonce
), de dessembler: d’apr. ressemblance). Manque de res-
blance  entre des êtres, des choses; caractère de ce.  qui
dissemblable. V. Différence, disparité, diversité, hété-

opposition. Dissemblance de forme. La dissemblance
( Il ne distinguait pas la dissemblance des senfimenrs
ifé des expressions » (FLAuB.).  @ ANT.  Ressemblance.

ion des graines, libé-
ion du fruit où elles

ination des germes patho-
V. Généralisation, méta-
s froupes  sur un territoire

Fig. La dissémination des

fr. ( 1 5 0 3 ,  r a r e  a v .  xvme;
semence >>).  + 1” Répandre en

rtés. V. Disperser, éparpiller,
ne les graines de cerkzins  végé-
rion  disséminée (dans l’orga-

à partir d’un foyer initial). + Zy Par exf. Disperser.
‘ner  les troupes  dans les différents villages du pays.
p. « La matière littéraire n’a pas cessé d’être  riche,
le me semble complètement disséminée » (STE-BEUVE).

« Auprès de l’église, quelques maisons étaient grou-
outres,  plus nombreuses, avaient préféré se disséminer

virons » (LOTI). 0 ANT.  Amasser, concentrer, grouper,

ISSENSION  [dis&jS].  n .  f. ( 1 1 6 0 ;  l a t .  dissensio,  d e
ntire  « être en désaccord »). Division violente ou pro-

mats,  d’intérêts, de convictions. V. Déchire-
rd, discorde, dissentiment, divorce, mésintel-
tien. Dissensions intestines, domesfiques,  fami-
Mettre  fin nux dissensions. « Nos dissensions

nous nous réveillons des images monsfrueuses
rem les uns aux aldres  » (VALÉRY). @ ANT.

ISSENTIMENT [dis;tima].  n. m. (1580; dissentiment,
du v. dissenrir  (vx). lat. dissentire « être en désaccord »).

rente  dans la mani&  de juger, de voir, qui crée des
rts. V. Conflit, désaccord. Il y a dissenfiment  entre  nous sur

. « Maurice Barrès qui, après nos dissentiments de
Dreyfus, me donna des preuves émouvantes de cordia-
ECOMTE).  @ ANT. Accord, assentiment, entente.

É Q U E R  [diseke]. Y .  fr.; conjug.  céder ( 1 5 8 1 ;  l a t .
e « couper en deux »). + 10 Anar. Diviser méthodi-
t les parties d’une plante, d’un corps organisé (ani-

cadavre d’un être humain), en vue d’en étudier la
e. « Un ~OUIS  d’anaromie  que je fus obligé d’abandon-
l’horrible  puonfeur  des cadavres qu’on disséquaif »

). + 2O (1771). Analyser minutieusement et métho-
V. Éplucher. Disséquer un ouvrage. « Philosophes

‘ugeaient, disséquaient ou railloienl  foutes choses
aines » (VALÉRY).

disekœr]  o u  D I S S E C T E U R  [disrktœn].
e disséquer). Rare. Celui qui dissèque.
[disrntasjj].  n.f.  (1645; lat. dissertatio).
, le plus souvent écrit, portant sur un

sur une question savante. V. Discours,
e, traité. « J’ai lu deux ou trois cenfs
rond objet (l’âme); elles ne m’ont jamais
+ 20 Exercice écrit que doivent rédiger

es classes des lycées et ceux des facultés
sujets littéraires, philosophiques, histo-
tien. Sujet de disserfafion  (abrév.  x01.

. (fin XVII~; lat. disserlore).
” le plus souvent oral, sur
ourir,  traiter (de). Disserter

rare av. fin xvme;
1” Action ou état de ceux

‘une communauté religieuse, politique,
e philosophique. V. Division, rébellion,
ission,  sécession, séparation. Erre en dis-

Groupe de dissidents. Rejoindre la dis-
fer. Différence d’opinion. V. Dissentiment,
re lui ef le frère de celle qu’il aimait, des
fes d’opinion avaient éclaré » (STE-BEUVE).

ord. concorde, union. Conformisme.
ENT, ENTE [disidd,  et].  adj. (1539, rare av. 1752;
ns, de dissedere « être en désaccord »). Qui est en
, qui fait partie d’une dissidence. V. Hérétique,

formiste, opposé, rebelle, révolté, scbisma-
, ,séparatiste.  Parti dissident. - Subst.
secutés  deviendront persécuteurs, lorsqu’ils

rfs >>  (DIDER.).  0 ANT.  Orthodoxe.
ION [disimilasj5].  n. f. (fin XIX~; de dis-, et

(as)similation).  Ling.  Différenciation de deux phonèmes
identiques d’un mot (ex. : /ossignol  qui a donné rossignol).
0 ANT. Assimilation.

DISSIMILITUDE [disimiliryd].  n. f. (XIII~;  rare av. XVI~;
lat. dissimilitude  « différence n).  Didoct. Défaut de similitude,
de ressemblance. V. Différence, dissemblance. @ ANT.  Simi-
litude.

DISSIMULATEUR, TRICE  [disimylatœn,  tnis].  n .  e t
adj. (1493 ; lat. dissimuloror).  Personne qui dissimule, sait
dissimuler. « De si subfils  dissimulareurs  et si féconds en
expressions rrompeuses  » (BO%.).

DISSIMULATION [disimylasj5].  n. f. (1190; lat.  dissi-
mulatio).  + 10 Action de dissimuler; comportement d’une
personne qui dissimule ses pensbes,  ses sentiments. Agir UIC
dissimulation. V. Duplicité, hypocrisie, machiavélisme, sour-
noiserie. « La profonde dissimulation d’une âme énergique,
qui ne laisse percer à l’extérieur aucun des senriments  qu’elle
renferme » (MÉRIMÉE).  0 Ce que l’on dissimule. Petite
dissimulation. V. Cachotterie. + 20 Action de dissimuler
(de l’argent). Dr. Dissimulation d’actif: omission volontaire,
par un commerçant en faillite, d’une partie de son actif,
dans le bilan qu’il dépose. - Dissimulation de bénéfices, de
revenus dans une déclararion  nu fisc. @ ANT.  Franchise, sim-
plicité, sincérité.

DISSIMULÉ, ÉE [disimyle].  adj. (XIV~; V. Dissimuler).
+ 10 Caché. « Jamais imirafion  ne fut mieux dissimulée ni
plus savonfe  » (BAUD~.).  - Bénéfices dissimulés. + 20 Qui
dissimule. V. Cachottier, faux, hypocrite, renfermé, secret,
sournois. Un enfant dissimulé. - Subst.  C’est un dissimulé.
@ ma. Confiant, franc,  ouvert,  sincère.

DISSIMULER [disimyle].  Y. fr. (v. 1355; lat. dissimulore).
1. V. fi-.  + l0 Ne pas laisser paraître (ce qu’on pense, ce

qu’on éprouve, ce qu’on sait : V. Cacher, celer, taire), ou
chercher à en donner une idée fausse W. Déeuiser.  masauer~.
Dissimuler sa haine, so jalousie, sa joie. « Il-est pbu di$iciie
de dissimuler les senfimenfs  que l’on a que de feindre ceux que
l’on n’a pas >> (LA ROCHEF.). << La parole a éfé donnée à
l’homme pour dissimuler sapensée » (TALLEYRAND). Dissimuler
ses véritables urojers.  V. Cacher (son jeu). Dissimuler ses senti-
menfs derrière un masque : se composer un visage. Dissimu-
ler une nouvelle à qqn. Se dissimuler les périls d’une enireprise,
refuser de les voir. 0 Absolr.  V. Feindre. Qui ne sait pas dis-
simuler, ne soir  pas régner (maxime de Louis XI). A quoi bon
dissimuler? 0 DISSIMULER QUE (avec subj.  ou ind.) : cacher
que. Il dissimule qu’il fût au courant, qu’il émit ou couronf  de
la chose. Par euphém. Je ne vous  dissimulerai pas que cefre
solution ne me convienl  guère : je vous fais savoir que. Il ne
se dissimule pas qu’il esf perdu, il en est conscient, l’accepte.
- (Avec condit.)  Je ne lui ai pas  dissimulé que j’aurais préféré
parfir. + 20 Dérober, soustraire aux regards (une chose
concrète). V. Masquer, voiler. Tenture qui dissimule une
porte.  « Certaines modes en dissimulant aux yeux des hommes
le corps tout entier  des femmes donnaient jadis du prix à une
robe eJjYeurée  » (MAUROIS). - Par ext. Rendre moins appa-
rent, moins évident. V. Atténuer. Dissimuler les défaurs  de
la peau en se fardant. 0 Dissimuler one  parfie  de ses bénéfices
dans sa déclorarion  fiscale.

II. SE DISSIMULER. Y. pron.  + 10 (Réfl.j  [1864]. Cacher sa
présence ou la rendre très discr&e.  Se dissimuler derrière un
pilier. Chercher à SE dissimuler (Cf. Se faire tout petit).
« Miss Barnav  se dissimule dans un éloouent  silence » (GIDE).
+ Z” (Pas.)..  Objet, sentiment qui ne ;e dissimule pas  foc;-
lemenr : qui n’est pas facile à dissimuler.

0 ANT. Avouer, confesser. Exhiber, montrer.

DISSIPATEUR, TRICE  [disipatœn,  tnis].  n.  (1392; de
dissioerj. Personne aui dissioe son bien ou le bien aui lui
est c&mis.  V. DPipensier,’  gaspilleur, prodigue. ^ Adj.
Administration dissipnfrice.  0 ANT.  konome.

DISSIPATION [disipasjjj.  n. f. (1419, « dispersion »;
de dissiper). + 10 Action de dissiper en dépensant avec
prodigalité. Dissipation d’un pafrimoine.  V. Dilapidation.
« Inconcevable dissipafion  par la main gauche des trésors
péniblemenf  gagnéspar la main droite » (DuHAM.).  -Par exf.
Folle dépense. + 2O Le fait de porter attention sur d’autres
choses que celle sur laquelle il faut se concentrer. V. Dis-
traction, éparpillement. - Par ext. Mauvaise conduite d’un
écolier qui s’amuse pendant les cours. V. Indiscipline, turbu-
lence. « Toutes les marques qui dénoncent sur un enfant laissé
seul Jo désobéissance ef la dissipation » (GIRAUDOUX). +
30 Litre?.  Débauche. Vivre dans la dissipation. « Sa période de
dissipation n’a jamais éfé  une période d’impiéfé » (GIRAU-
DOUX). 0 ANT.  hmomie.  Application, attention, concentration.
Discipline. Sagesse.

DISSIPÉ, ÉE [disipe].  adj. et n. (XVI~; V. Dissiper). +
10 Qui manque d’application, est réfractaire à la discipline.
Enfant, élève dissipé. V. Indocile, turbulent. + 2O Littér.  Fri-
vole, déréglé. Mener une vie dissipée. V. Dissolu. @ ANT.
Appliqu6, attentif. Sérieux.

DISSIPER [disipe]. Y. fr. (1170; lat. dissipa-e « disperser,
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d é t r u i r e  »), + 10 A n é a n t i r  e n  d i s p e r s a n t .  L e  s o l e i l  d i s s i p e
/es  nuaees.  les brouillards. les ténèbres. V. Chasser. Pronom.
La l@ne’se  dissipe. V. Disparaître. Parfum qui se dissipe.
V.  Evapo re r  (s’).  0  Fig.  Diss iper  un  mala i se .  D i s s iper  un
malentendu. V. Ëclaircir.  Dissiper les craintes, les soupçons,
les  doutes, les illusions de wn.  V. Oter.  Pronom. « Le malaise
qu’il ressentait s’est dissipé 1, (MA~T.  du C.). Ses inquiéfudes
s e  sont  d i s s i p é e s .  + 20 D é p e n s e r  f o l l e m e n t  ( t o u t  ou parlie
d’un bien). V. Dépenser, gaspiller, prodiguer. Dissiper son
patrimoine, une fortune. V. Dévorer, dilapider. « Depuis trois
O!~S,  je dissipe en seigneur le bien modeste  qu’il m’a laissé ef qui
pouvait @ire  à ma vie » (NERVAL). - Fig. et lit&.  Dissiper
sa santé, sa jeunesse, sa vie en débauches (V. Ruiner). +
3” (XV”~).  Lit&.  Dissiper qqn, le distraire de ses occupa-
tions sérieuses par des futilités; le détourner de la r&le,  du
devoir. V. Distraire. « Elle montrait plus de sagesse déjà que
n’en onf  la plupart des jeunes filles que le monde exlhieur
dissipe » (GIDE). -Pronom. «Il nous assure que vous aimer le
travail, que vous ne vous dissipez point » (Rnc.). Les élèves se
dissipent en fin de journée. @ ANT. Accumuler, économiser.
Assagir.

DISSOCIABILITÉ [disxjabilite]. n .  f. ( 1 8 7 0 ;  a u  s e n s
de « état de corruption des liens sociaux » [1793], de disso-
ciable). Didoct.  Qualité de ce qui est dissociable.

DISSOCIABLE fdis>siabl(a)l.  a d i .  (1864 :  « s épa rab l e
de la société »,  xv&;  de di&&r). Gui‘  peut être d&ocié.
Les deux problèmes ne sonf pas dissociables. 0 ANT.  Indisso-
c i a b l e .

DISSOCIATION [disxjasij].  n. f .  ( x v ” ;  d e  d i s s o c i e r ) .
+ 10 Action de dissocier; son résultat.  Dissociation d’une
substance par l’action d’un liquide (V. Dissolution), de l’humi-
diré  (V. Déliquescence). Dissociafion  d’un composé chimique
rn ses éléments. V. Analyse. + 20 Séparation. Dissociation
de deux problèmes. La dissociation du moi dans le réve. +
3 ”  ( 1 9 3 0 ) .  Psychiatr.  D i s s o c i a t i o n  menlole,  r u p t u r e  d e
l’unité psychique, processus fondamental de la schizophrénie.
V .  Désagréga t ion*  (psych ique ) ,  dysharnwnie.  @ ANT. Asso-
crotion,  synrhèse.

DISSOCIER  [disasie].  Y .  fr. ( 1 4 9 5 ;  l a t .  dissociare).  +
10  Séparer (des éléments qui étaient associés). V. Désunir,
séparer. Dissocier les molécules d’un corps, dissocier un corps.
V. Désagréger, désintégrer. Pronom. « Ces rassemblements,
parfois bien disparates, se dissociaient assez vife » (LECOMTE).
V. Défaire (se). + 20 (Abstrait).  Dissocier deux questions,
deux causes juridiques (V. Disjoindre). @ ANT. Associer,
rapprocher, réunir.

DISSOLU, UE [dis>ly]. adj.  (1190; lat. dissolurus,  p. p. de
dissolvere. V. Dissoudre). Littér.  Qui vit dans la dissolution
(Zo), le libertinage. V. Corrompu, débauché, libertin. « Parmi
tous ces hommes grossiers, libertins, dissolus » (GAUTIER). Par
ext.  (plus cour.) Vie dissolue. Mœurs  dissolues. V. Déréglé,
relâché. @ ANT.  Austère, rongé, vertueux.

DISSOLUBILITÉ [diszlybilite].  n.f.  (1641; de dissoluble).
+ 10 Rare .  Qual i t é  d ’un  corps  d i s so lub le .  V .  So lub i l i t é .
+ 20 Poli t .  Caractère de ce qui peut être dissous. Dissolu-
bilité d’une assemblée. @ ANT.  Indissolubilité.

DISSOLUBLE [dis~lybl(a)].  adj.  (XIII~;  lat.  dissolubilis).
+ 10 Rare (1636; h. XIIIe).  Soluble. Substance dissoluble.
+ 20 Poli t .  Qui peut être dissous. Assemblée dissoluble. @
ANT.  Indissoluble.

DISSOLUTIF, IVE [disllytif,  iv]. ndj. (1372; lat. dissolu-
rivus).  Chim. Phnrm.  Vx. Qui dissout (2”).

DISSOLUTION [dis>lysjj]. n.f.  (XII~, au fig.; lat. dissolu-
t i o ,  d e  d i s s o l v e r e .  V.  Dissoudre ) .  + 10 (1314 ) .  Décompo-
s i t i on  d ’un  ag réga t ,  d ’un  o rgan i sme  pa r  l a  s épa ra t i on  des
é l é m e n t s  c o n s t i t u a n t s .  Dissolulion  d e s  marières an ima le s ,
végérales. « L ’ a n é a n t i s s e m e n t  d e s  c a r e s s e s  n e  l ’ a v a i t  p a s
préparé à la dissolution éternelle » (MAURIAC). 0 Fig. Disso-
lution d’un empire (V. Anéantissement, disparition, écrou-
lement, ruine), d’un système. Sociéré  qui porfe  en el le  des
germes, des éléments de dissolution. V. Destruction. - Dr.
Act ion  de  me t t r e  f i n  l éga l emen t .  V .  Cessa t ion ,  rupture .
Dissolution du mariage (V. Divorce), du régime matrimonial.
Prononcer la dissolution d’une assemblée (V. Dissoudre).
+ 20 Litrér.  DérBglement  des maeurs.  V. Corruption, débauche,
immoralité, libertinage. Dissolution des ~<PU~S.  Vivre dans la
dissolution. 4 3” Passage en solution d’un solide, d’un liquide
ou d’un gaz. + 40 Par exf.  Liquide résultant de la dissolution.
V. Soluté, solution. Dissolution cupro-ammoniacale.  0 Absolt.
Colle au caoutchouc, obtenue par dissolution de caoutchouc
dans un solvant organique, et utilisée pour la réparation des
chambres à air.

DISSOLVANT, ANTE  [diszlv&  de].  adj. et n. m. (XVI~;
p .  p r é s .  d e  d i s soudre ) .  + 1” Qui  d i s sou t  (2”):  f o r m e  u n e
so lu t i on  avec  un  co rps .  - N.  m.  L iqu ide  qui  d i s sou t  (un
corps). V. Solvant. Spécialt.  Produit pour ôter le vernis à
ongles. + 20 Fig. (xx”). Qui détruit les principes, les croyan-
ces, « Des doctrines dissolvantes 1) (MADELIN). V. Subversif.

DISSONANCE [disxnas].  n.f.  (1320, repris 1628; bas lat.

dissonantia).  + 10 C o u r .  R é u n i o n  d e  s o n s  d o n t  l a  s i m
tanéité  ou la succession est désagréable. -- Mus. Interval
ou accord qui appelle une consonance. La seconde, la se
tièmr, le demi-ton chromafique  ef tous  les inlervalles  augment
ou diminués sont des dissonances. Résoudre une dissonance
la faire suivre de l’accord consonant qu’elle appelle. +
Fig. Dissonances de ions dans un tableau, couleurs qui jure
entre elles. V. Discordance. Dissonance enfre les princip
ef la conduite. V. Désaccord. Dissonances dans un caroctèr
V.  Con t r ad i c t i on ,  d i spa ra t e ,  oppos i t i on .  0 ANT. Euphoni
Consonance. Accord, harmonie.

ner). Qui fait dissonance. Sons dissonants. V. Discordant.
1

DISSONANT, ANTE  [dislna, ?a]. adj.  (1450; de diss

Mus. Accord dissonnnt  lex.  : accord de scotième).  V. Diss

dissonore).  Fa i r e  d i s sonance .  0 F i g .  e t  lirrér.  V.  Ju re r .
ANT. Accorder (s’j.

I%“mposer  ( u n  agrégat,  un organ&e)  p a r  l a  séparatio
des parties. V. Dissocier, détruire. « Il émir  persuadé qu’un
comète  viendrait dissoudre notre  globe le 20 ou 21 de mai
(VOLT .) .  Pronom. « Dans une société qui se dissout ef s
recompose  >>  (CHATEAUB.).  0 Dr.  Met t r e  l éga l emen t  f i ”
(une association). Dissoudre un mariage. V. Annuler, rompre
Dissoudre urz parti. Dissoudre l’Assemblée nationale. Assem
blée dissoute. + 2O (v.  1600). Désagréger un corps solide o
gazeux  au  moyen  d ’un  l i qu ide  (d i s so lvan t )  dans  l eque l  s
disséminent les molécules. Subskmce  que l’on peut dissoudre
V. Soluble. L’eau dissoul  lentemenT  les roches, les calcairer
Sucre dissous dans Yeau. Pronom. Savon qui se dissoul  dan
l’eau. Faire dissoudre du SLIVOIZ  dans l’eau. @ ANT. Constituer
cristalliser, précipiter.

DISSUADER [disqade].  Y .  fr. (1355; lat.  dissuadere,  ds
suaderr  << persuader >)). Amener (qqn) à renoncer à un pro
j e t ,  à  f a i r e  qqch .  V .  Dé tou rne r :  dégoû t e r .  « L e s  c o n s e i l
nutorisés  d u  c a p i t a i n e  Julian nous  disruadèrent  d e différe
notre  départ » (GIDE ).  0 Dissuader l’ennemi. V. Dissuasion
Q ANT.  Persuader.

DISSUASIF, IVE [disqazif,  iv]. adj. (1963; de dissuader:
Milir.  P r o p r e  à  d i s s u a d e r  un e n n e m i  d ’ a t t a q u e r .  0  Relati
à toute forme de dissuasion*. « La menace ne possède plu
l a  verfo  d i s s u a s i v e . . .  » (L’Exoress.  2 5 - 1 0 - 1 9 6 5 ) .  0 AN~

DISSUASION [disqazjj].  n.f. (XIV~; lat. dissuasio).  Action
de  d i s suade r :  son  r é su l t a t .  0  (N&I.) F o r c e s  d e  dissuasion;
d e s t i n é e s  “on  à  a t t a q u e r ,  mais  à d i s s u a d e r  l’adversair
d’attaquer.

DISSYLLABE [disil(l)ab] ou DISSYLLABIQUE [c
sil(l)abik]. a d j .  e t  n. m.  (1529,-1550,  r ep r i s  XIX~;  d e  d i - ,  e
s y l l a b e ,  s y l l a b i q u e ) .  Se  d i t  d ’un  mo t ,  d ’un  ve r s  de d e u
syllabes. - N. m. Un dissyllabe.

DISSYMÉTRIE [disimetri]. n. j, (Dyssy-, 1846; de dys-, c
symétrie). Défaut de symétrie. V. Asymétrie. - Chim. Diw
métrie  moléculaire. Q ANT.  Symétrie.

DISSYMÉTRIQUE  [disimernik].  a d j .  (Dyssymétriqu
1 8 4 6 ;  d e  d i s s y m é t r i e ) .  Qui  p ré sen t e  de  l a  d i s symé t r i e .  \
Asymétrique. Chim. Atome dissyméfrique.

DISTAL, ALE.  AUX [distal, 01. adj,  ( 1933 ;  mo t  ang
[1808], du lat.  distans  a éloigné »). SC .  Se dit de la partie 1
p l u s  é lo ignée  d ’un  po in t  de  r é f é r ence  dans  un  organisme
une s t r u c t u r e .  - Q u i  f o n c t i o n n e  à  d i s t a n c e .  L e  sysfèrr
olfncrif  est distal,  le système gustatif  prorimal.  @ ANT.  Prox
mol.

DISTANCE [dis&].  n. f. (1265; lat. distontio).  + 10 LOI
gueur  en  l igne  d ro i t e , -  l ongueur  min imum qu i  sépa re  ur
chose d’une autre. V. Ecart, écartement, éloignement, Espace
étendue, intervalle. Distance entre deux lieux. Distance d’r,
noinf  à an autre. de la Terre à la Lurze. Dislance  parcourue  I>L
Gqn. V. Chemin, trajet. Franchir une distance. A une grak
distance (V. Loin), à une faible distance (V. Près).  Arbrt
plank de distance en distance, à égale distance les uns d<
aufres.  d distance, en étant éloigné, de loin. Influence  exera
à  diskmce.  Commande  d ’un  appare i l  à  d i s t ance .  V. Tél,
commande .  0  Géom.  Longueu r  du  s egmen t  de  d ro i t e  41
joint deux points. Distance d’un point à une droite, à un pla.
Distance de deux droites parallèles. Diskznce  des points exfn
mes d’un arc. V. Amplitude. - Astron.  Distance apparent
distance angulaire de deux osfres : angle sous lequel on II
observe de la Terre. - Opt. Distance focale d’un miroi
d ’ u n e  l e n t i l l e .  + 20 Spécialr.  E s p a c e  q u i  s é p a r e  d e u x  pe
sonnes. Distance des COU~M~S  entre  eux. V. Avance, retar
Espace  à parcourir (dans une course). Il ne tiendra pns la dl
fonce. Il esf meilleur sur ceffe distance. - Prendre ses dr
fonces : s’aligner en étendant le bras horizontalement, SC
devant, soit  latéralement. Tenir qqn à distunce,  à dislon,
c o n v e n a b l e ,  r~sp~cfueuse  : I’empécher  d ’ a p p r o c h e r .  0  F i
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zir à  distance :  tenir à l’écart; repousser la familiarité en
tenant dans la réserve. « Julien répondait à fous d’un air
tbre qui tenait à distance x (STENDHAL). onserver,  garder

distances. V. Distant. + 3” (Temps). Ecart entre deux
#ment% V. Écart, éloignement, intervalle. « Crs  deux liwes
min&, à deux nns  de distance » (FROMENTIN). - A distance,
in moment éloigné. J’en juge mieux à dislance.  + 4O  Fig.
‘Térence  n o t a b l e  d e  r a n g ,  d e  c o n d i t i o n ,  d e  v a l e u r  q u i
are des personnes ou des choses. V. Abîme. « Si nous
rvions mesurer la distance qui nous sépare de ceux que nous
yens  le plus proches, nous aurions peur » (COCTEAU).
~fnnce  enfre l’infenfion  ef la réalisation, le désir ef la réalité.
ANT.  Contiguïté. Familiara?,  intimir&  Égalité, similitude.
DISTANCER  [distiise]. Y . Ir.; conjug. placer (1838; angl.
distance; Y. intr., « être éloigné de », 1361; de distance).
l” Dépasser (ce qui avance) d’une certaine distance. V.
passer, devancer, semer (fam.).  Cheval qui distance les
res dans  une  course. « I l  ralenrir  volonfairemenf  l e  p a s ,
raissa distancer ppr les deux hommes » (MART.  du G.). 0
V. Surpasser. Elève qui distance ses camarades. Se laisser
foncer  par un concurrmf.  + 2~ Courses. Disqualifier (un
~reur,  u n  c h e v a l ) ,  e n  l e  c o n s i d é r a n t  c o m m e  d é p a s s é ,  à
[se d’une irrégularité relevée contre lui. + 3” Littér. Etablir
: distance  entre. V. Éloigner, espacer. « Une légère brume
rrée  distançail  les plans les plus proches » (GIDE). + 40 Pro-
n. Se distancer. V. Distancier (se).
DISTANCIATION  [distüslasi5].  n. f. (1960; de distance
.  .  D i s t anc i e r ] ,  pou r  t r adu i r e  l’all. Verfrrmdungs[eflektl
Brecht).  + l0 Tht’âfre.  Attitude de l’acteur « prenant ses
tances >>  avec  son personnage, du spectateur, avec l’action
matique.  E@t de distanciation. + 2O Fig. Recul pris par
port à qqn, qqch. - Ling.  Distance prise par le locuteur

r a p p o r t  j s a  p r o p r e  é n o n c i a t i o n .  - D i d a c r .  D i s t a n c e
0, entre deux choses, deux phénom&nes.
)ISTANCIER  (SE)  [dist%je].  Y .  pron.  ( 1 9 6 3 ;  d e  dis-
ce, d’après le lat. distantin;  Cf. Distancer). Didact. Mettre
: distance (fig.)  entre soi et qqn, qqch. Se distancier  d’un
?re, d’un allié, de son propre discours. -- Au p. p. adi. « Il
construit froid, ‘ distancié’,  lucide, alors que règne partout
prif piou-piou  » (NO~V. Obs., 17-9-1972). V. Distanciation.
MSTANT,  ANTE  [distE,  St]. adj. (1361 ; lat. distans,  de
‘are t( ê t r e  é lo igné  »).  + 10 Q u i  e s t  à  u n e  c e r t a i n e  d i s -
ce. V. Oloigné,  loin. Ces deux villes sont disQmtes l’une de
rtre  d’environ vingt kilomètres. - Fig. « L’art est aussi
‘ont d u  turmdte q u e  d e  l ’ a p a t h i e  )> ( G I D E ) .  + 2O (Per-
na).  Qui garde ses distances, reste sur la réserve, décou-
e la familiarité, V. Froid, réservé. Il s’est montré  disfanl
ers nous. - Un air distant. 0 ANT. Adjacent, contigu,
:he,  vouin.  Affable, aimable, familier.
DISTENDRE  [dirt?idn(a)].  Y. tr.; conjug. tendre. V. Rendre
6 0 ) ;  r a r e  a v .  XWW;  l a t .  d i s t e n d u e ) .  + 1: Augmen te r
dimensions de (qqch.)  par la tension. V. Etirer, tendre,

,r. Gar inresfinaux  qui distendent l’abdomen. V. Ballonner.
Pronom, La peau se distend. + 2O Pronom. Se relâcher,
: moins tendu, serré (liens). Fig. « Ilsentait  bien SE distendre
derniers liens qui retenaienr  son âme à ce monde » (MART.
G . ) .
XàTENSION  [distiisjj].  n. f .  (XIV’;  l a t .  distensio).  +
Augmentation de volume que subit un corps élastique sous
fet d’une tension. V. Allongement, élargissement, gonfle-
nt. Distension de lopeau.  Dislension  de l’estomac. + 2O  Relâ-
,ment  (d’un lien qui s’est allongé). Disfension  d’une cour-
? ,  d ’ u n e  c o r d e .  0 ANT.  Conrroction,  resserremenf.
>ISTHÈNE  [distrn].  n. m .  ( 1 8 0 1 ;  d e  d i - ,  e t  gr. sthenos
Orce »). Mi&.  S i l i c a t e  anhydre  d’alumine  (Al,O,SiO&
3lSTILLAT  [disrila].  n. m. (1908; de distiller). SC. Produit
âne distiilation.
DISTILLATEUR  [discilarœn].  n. m. (XVI~;  de disti l ler).
ui qui fabrique et vend les produits obtenus par la distil-
on . Spécialt.  F a b r i c a n t  d ’ e a u - d e - v i e .  Distillareurs  e t
ailleurs de cru.
DISTILLATION  [distilasj5]. n. f. (1372;  bas lat.  disti l-
o). Procédé qui consiste à convertir en vapeur un liquide
lé  à  un  co rps  non  vo la t i l ,  ou  des  l i qu ides  mê lés ,  a f in
les séparer. Disrillafion  dans un alambic. Les subsfances
ztiles  que libère la distillation sonf recueillies par conden-
ion ( p r o d u i t s  d e  d i s t i l l a t i o n ) .  D i s t i l l a t i o n  fracIionnée  :
aration  d’un mélange de plusieurs liquides à points d’ébul-
m différents recueillis successivement. V. Rectification.
‘raire,  purifier par distillation. Distillation des moirts, des
!asses, des fruits, des grains, qui donne de l’eau-de-vie.
tillation  d e  plan:er  aromaliques  ( V .  E s s e n c e ) .  Produits
la distillation de la houille, des pétroles.
DISTILLER  [distile].  v. (~111~;  l a t .  distillare  « t o m b e r
ate  à goutte », rat.  stilla  « goutte a).

V. fi-. + l” Laisser couler goutte à goutte. V. Sécréter.
Chaque  pianfe  disfille  par S E S  racines un poison pour la
nfe qui lui ressemble » (GIDE ).  Fig. Distiller son venin.
Épancher, répandre. « Son enseignemenI  distillait l’ennui le

plus pur » (GIDE). + 20 Soumettre (qqch.) à la distillation. V.
Rectifier, sublimer. Purifier de l’eau en la distillant. Eau dis-
tillée. Alcool obtenu en distillant de la betterave,  des grains,
des fruits (V. Eau-de-vie). Distiller du pétro/e  (V. Raffiner),
du bois, de la houille. + 3” Litrér. Elaborer (un suc). L’abeille
distille le miel. 0 Fig. Tirer l’essence d’une chose. V. Rafli-
ner. «La Rochefoucauld distille sapensée  » (FAGUET).

II. V. intr.  SC .  + 10 Couler goutte à goutte. Liquide qui
d i s t i l l e .  + 20 Se  sépa re r  (d ’un  mé lange )  pa r  d i s t i l l a t i on .
Le gas-oil commence à distiller vers 230°.

DISTILLERIE [d i s t i ln i ] .  n. f .  ( 1 7 8 4 ;  d e  d i s t i l l e r ) .  +
10 Industrie qui s’occupe de la distillation industrielle, et
spécialf.  d e  l a  f a b r i c a t i o n  d e s  e a u x - d e - v i e .  + 20 L i e u  o ù
l’on fabrique les produits de la distillation.

DISTINCT, INCTE [distL(kt),  disrlkt(a)].  atij. (1308; lat.
distinctus, de disringuere).  + 1” Qui ne se confond pas avec
qqch. d’analogue, de voisin. V. Autre, différent, indépendant,
séparé. Problèmes, domaines  distincts. « La polifique n’est  pas
distincte de la morale » (FUSTEL de COUL.). Idées claires rf
distinctes. + 2O  Qui se perçoit nettement. Le jour se lève, les
montagnes sont de plus  en plus distinctes. V. Visible. Parler
d’une voix distincte. V. Clair, net. @ ANT.  Identique, même.
Indistincf,  confus.

DISTINCTEMENT [distiktamd].  ndv. (X~I’;  de disrinct).
D’one  man iè r e  d i s t i nc t e  (2% V.  C la i r emen t .  ne t t emen t .
Voir ,  en t endre  distinctemeni.  &‘arler  disrincteme~t,  en  a r t i -
culant bien. @ ANT. Confusément.

DISTINCTIF, IVE [disr:krif,  iv]. adj. (1314; de distincr).
Q u i  oermet  d e  distinauer.  V .  Caractéristiaue.  wrticulier.
t$piq&.  C a r a c t è r e  disiincrif  d ’ u n e  e s p è c e .  Atiribut  s i gne ,
trait  disrirrcrif.  - (Déb. XX~).  Ling.  Trait  disrincrif, &nent
phon ique  min ima l  don t  l a  p r é sence  ou  l ’ absence  dans  l a
chaine  parlée entraîne, pour une langue donnée, un change-
ment de sens, comme en fr.  le trait  nasal de i qui oppose
pain [pi] et paix [pu].  V. Trait (II, 3O)  pertinent. Cf. Opposi-
tion* (1, 4O).

DISTINCTION [disrikrjj]. n. f. (fin XI~~; lat. distioctio).
+ 10 Action de distinguer, de reconnaître pour autre, diffé-
rent. V. Démarcation, différenciation, discrimination, sépa-
ration. Faire la distinction enfre deux choses. V. Départ. La
distincrion  du bien ef du mal. Recevoir toul  le monde sans
distinction. V. Indistinctenlent. « Tous les Français éfaienf
appelés, sans disfincfion  de parfis  et d’origine, à collaborrr  à la
gronde <PUY~~  de la réconciliation » (MADELIN).  - Action
de séparer, dans une assertion que l’on discute, ce que l’on
admet de ce que l’on n’admet pas. V. Distingua Faire une
distinction subtile. Se perdre dans les distinctions (Cf. Couper
les cheveux en quatre).  4 Z0 Le fait  d’être distinct,  séparé.
V. Division, séparation. « Les hommes naissent et demeurent
libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent
être fondées que sur l’utilité commune » (DÉCLAR. DR. HOM.).
+ 3” C e  q u i  é t a b l i t  u n e  d i f f é r e n c e .  Créer  d e s  disrinctions
enfre les  personnes. V. Différence, préférence. + 4O Par exf.
Supériorité qui place au-dessus du commun. La distixtion
de sa naissance. V. Éclat, grandeur, noblesse. Une personne de
distinction, de la plus haute distinction : de haute naissance,
d e  rane  é l e v é  o u  d e  v a l e u r  é m i n e n t e .  V .  M é r i t e .  t a l e n t .
v a l e u r .  + 50 (xvne).  M a r q u e  d ’ e s t i m e ,  h o n n e u r  qui  récom:
pense le mérite. V. Décoration, dignité, prérogative. Disrinc-
iion honorifique. Il est promis aux plus hautes disfinctions.
Décerner, obtenir une distinction. « Contenl  de son serf,  i l
ne désirait  ni fortune ni distinction » (CONDORCET). +
60 (Répandu XIX~).  Elégance, délicatesse et réserve dans la
tenue et les mani&res.  Avoir de la disfinction.  V. Distingué.
« Les femmes ont du tact,  de la distinction, une véritable
élégance, dans beaucoup de familles paysannes » (CHAR-
DONNE).  @ ANT. Confusion. Idenrité.  Vulgorit&

DISTINGUABLE [distËgabl(a)].  adj.  (XVII~,  repris 1877;
de distinguer). Que l’on peut distinguer (3O  ou 4O).

DISTINGUÉ, ÉE [distËge].  a d j .  ( 1 6 7 0 ;  d i s t i n g u é  d e
« d i s t i nc t  de  », xvre;  V. D i s t i n g u e r ) .  + 1’~ Liffér.  R e m a r -
quable par son rang, son mérite. V. Brillant, célèbre, éminent,
supérieur. C’est l’un des peintres les plus disiingués  du siècle.
Une société  distinguée. V. Choisi,  crème, élite.  + 2O  (En
formule de politesse, à la fin d’une lettre). Qui est remar-
quable, spécial. Recevez l’assurance de mes sentiments distin-
gués, l’expression de ma considération disfinguée.  + 3O Cour.
Oui a de la distinction (60).  Votre amie est très distinauée.
1 (Choses) Manières d&t&guéees.  Toilette,  mise distin&e:
Air distingué. « Une grâce distinguée et fière se dégageant de
foute sa p&e  personne » (LOTI). - Fam. Ce papier à lettres
fait distingué. 0 ANT.  Inférieur, médiocre, ordinaire, vulgaire.

DISTINGUER [distËge].  Y .  fr. ( 1 3 6 0 ;  l a t .  disfinguere;
Cf. Distinler,  xrrF;  V. Distinct).

1. + 10 P e r m e t t r e  d e  r e c o n n a î t r e  ( u n e  p e r s o n n e  o u  u n e
chose d’une autre),  en parlant d’une différence constitutive,
d’un trait caractéristique. V. Caractériser, dilférencier,  sépa-
rer. La raison distingue l’homme des animaux. « Tout cc
qui distingue les hommes paraît  peu de chose » (~A~VEN.).
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« Un uniforme spécial qui les distinguait de la foule » (MAC
ORLAN).  + Z0 Reconnaître (une personne ou une chose)
pour distincte (d’une autre), sel& des traits particuliers
permettant de ne pas confondre. V. Différencier, discriminer,
isoler, séparer. On ne peut distinguer ces jumeaux l’un de
l’autre. «Je suis d’une iznorance  increvable.  Je ne distinaue  oas
le seigle du blé, ni le peuplier du tremble » (BAL~.).  --D&z-
guer le bien et le mal: le vrai du faux. « Dans cette sorte
d’enfance de l’humanité, on peut déjà distinguer trois âges »
(FUSTEL  de COUL.). + 3O (Mil. XVII~).  Mettre (qqn) à part
des autres, en le remarquant comme supérieur. « Je le dis-
tinguais, voilà tout; et distinguer un homme, ce n’est  pas encore
l’aimer » (MARIVAUX). + 40 Percevoir d’une manière dis-
tincte, sans aucune confusion, par l’un des cinq sens. On
commence à distinguer les monfngnes. V. Apercevoir, discer-
ner, reconnaître, voir. « On distingue peu à peu des objets
dans l’obscurité, à mesure que les yeux s’y habituent » (MON-
THERLANT).  Distinguer qqn au milieu d’une foule. Distinguer
les sons, les odeurs, les goûts. « Jacques distingua aussitôt,
parmi d’autres, une voix qui avait un timbre spécial » (MART.
du C.). 0 Fig. Percevoir. « La griice  française 03 l’on dis-
tingue toujours la joie de bien jouer un rôle brillant » (STEN-
DHAL).

IL SE DISTINGUEK  Y. pron.  + 10 Se rendre distinct, diffé-
rent de. V. Différer, particulariser (se), séparer (se), singula-
riser (se). « Vérifier pnr quelle qunlité  propre, personnelle, il se
distingue des outres » (BA~~L.).  «Les  clairons et les tambours
se distinguaient des autres soldats par un galon noir et rouge »
(MAC ORLAN).  + 20 S’élever au-dessus des autres, se. faire
connaître, remarquer, se rendre célbbre. V. Illustrer (s’),
signaler (se). Se distinguer par son savoir, ses exploits. Il se
distingua pendant la guerre, dans telle bataille : il se couvrit
d’honneur. Chercher à se disringuer.  « A l’école primaire,
puis ou collège, l’enfant ne se distingua guère » (MONDOR).
Fan. Quel bon gâteau! La cuisinière s’est distinguée. -
Par ext. (Choses) litre remarquable. Son style se distingue par
la pureté. + 3” Être per u, discerné. V. Apparaitre,  montrer
(se), remarquer (se). « 2 l’horizon se distinguait maintenant
la rive ofricüine  n (MAC ORLAN).

0 ANT.  Confondre, identifier.
DISTINGUO [distLgo].  n. m. (1578; lat. scolast. distingua

« je distingue »). Action d’énoncer une distinction dans une
argumentation; cette distinction. - Fam. <( Il se lança dans
un long développement, avec toutes sortes  de distinguas  et de
détours n (ROMAINS).

DISTIQUE [distik]. n. m. et adj. (1546; distichon,  1.510;
gr. distikhon, de dis-, et stikhos « rangée, ligne, vers »).  +
10 Antiq. Réunion d’un hexam&re  et d’un pentamètre.
+ 20 Groupe de deux vers renfermant un énoncé complet.

DISTOMATOSE [discxmaroz].  n. f. (1885; de distome
(fin XIX~),  de dis-, et gr. stoma  « bouche »). Méd. Maladie
parasitaire provoquée par les distomes  [disr>m]  ou douves
pouvant infecter le foie, l’intestin, la bouche et le pharynx.

DISTORDRE [distandn(a)].  Y . tr.  (XVI~;  lat. distorquere).
Rare. Déformer par une torsion. La bouche se distord dans
l’attaque d’épilepsie. V. Tordre.

DISTORSJON  [distxnsjj].  n. f. ( 1 5 3 8 ;  l a t .  distorsio).
+ 10 Méd. Etat d’une partie du corps qui se tourne d’un
seul côté par le relâchement des muscles opposés, ou par
la contraction des muscles correspondants. Distorsion de la
face. 4 Z0 (1948). SC. et cour. Aberration produite par les
miroirs, les lentilles, et déformant les objets. 0 Déformation
dans un courant téléphonique, accompagnée d’une altération
du son. 0 Radio. Déformation d’un signal électrique. Dis-
torsion d’amplitude, de phase. + 3” (v. 1960). Fig. Déséqui-
libre entre plusieurs facteurs, entraînant une tension. Dis-
torsion entre l’offre et la demande d’un produit. « Les distor-
sions entre l’école et la famille, génératrices de nombreuses
inadaptofions  » (Le Monde, 29-11-1968).

DISTRACTION [disrnaksjj].  n. f. (1335; lat. distroctio).
+ 10 Vx ou Dr. Action de distraire d’un ensemble; son
résultat. V. Prélèvement. - Dr. Demande en distraction,
présentée par un propriétaire dont le bien a été compris à
tort dans une saisie. + 20 (XVII~).  Manque d’attention habi-
tuel ou momentané aux choses dont on devrait normale-
ment s’occuper, l’esprit étant absorbé par un autre objet.
V. Inattention. Son travail porte des tracez  de distraction, se
ressent de sa distraction. V. Étourderie, inapplication. « Dans
ma distraction, je n’avais pas vu une voiture qui s’avançait »
(PROUST). 0 UNE DISTRACTION : action qui procède de la
distraction; ce qui distrait. Avoir des distractions. V. Absence.
Commettre des distractions (V. Bévue, erreur, étourderie,
inadvertance, oubli). « Les distractions des amoureux et celles
des savants n’ont pasjini  de faire rire » (ARAGON). + 3O (1653).
Diversion apportée par une occupation propre à délasser
l’esprit en l’amusant. V. Dérivatif, diversion. Il faut à cet
enfant unpeu  de distraction. V. Détente. « Un amour contrarié,
auquel je voulais échapper pnr la distraction » (NERVAL).
0 L’occupation qui apporte la distraction. V. Amusement,

divertissement. Le jeu, la promenade sont nos distractions
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quotidiennes. V. Passe-temps. 0 ANT.  Application.  ottentb
concentration.

DISTRACTIVITÉ  [distnakrivite].  n. f. (1961; de d
traction). Psycho.  Incapacité à fixer son attention.

DISTRAIRE [distncn].  Y .  tr.; conjug.  traire (1377; 1
distrahere  « tirer en sens divers » ; Cf. a. fr. Detraire, 128
+ 10 Littér. Séparer d’un ensemble. V. Détacher, sépar
Distraire une voiture d’un convoi, une pièce d’une colle&
V. Prélever. Distraire d’un total. V. Retrancher, soustrai
Dis t ra i re  une  somme d ’argen t  d ’un  dépOt.  V .  D é t o u r n
+ 20 Vx. Détourner (qqn) d’un projet, d’une résolution.
Dissuader. « Les Dieux de ce dessein puissent-ils le distraire!
(RAc.). + 30 (1588). Détourner (qqn) de l’objet auquel
s’applique, de ce dont il est occupé. Distraire qqn de ses t?
vaux,  de ses occupations. V. Déranger. « Le plaisir d’être d
trait un instant de ma douleur » (STENDHAL).  Valéry «
s’est jamais laissé distraire de soi par autrui » (GIDE). - C
élève dis:rait  sans cesse ses camarades. V. Dissiper. 0 P
ext. Distraire l’attention : la détourner de son objet. + 4O COI
(XVIII~). Faire passer le temps agréablement. V. An~us~
d é s e n n u y e r ,  d i v e r t i r ,  é g a y e r ,  r é c r é e r .  C o m m e n t  distraz
nos hôtes? « Je ne sais s’il est vrai que les hommes de lettr
se soient contentés jadis de distraire d’honnêtes  gens » (PA
LHAN).  0 Pronom. Il a besoin de se distraire. V. Amuser (s
détendre (se). Il faut vous distraire. Se distraire pour tromfi
son chagrin. V. Étourdi (s’).  « Ilfit  son livre tout au contrai

paru distrait. V. Absent. Ecouter d’une oreille distraite, ne

Applrqué,  attentif.

De façon distraite. « Les gribouillages qu’on crayonne distr

DISTRAYANT, ANTE  [distrejfi,  51. adj.  (1539;

d’une lecture  distroya~te.  Film distrayant. @ n&r.  Ennuye
DISTRIBUABLE  [distnibqabl(a)].  a&.  ( f i n  XVI~;

distribuer). Didoct. Qui peut être distribué. Secours dis
buable  en nnture.  Bénéfice distribuable.

DISTRIBUER [distnibqe].  Y .  tr. (Destribuer,  1248; 1
distribuere).  + 1” Donner à plusieurs
séparément (une partie d’une chose ou
choses semblables). V. Donner, partager,
des vêtements, des vivres aux soldats: distribuer à c
ration. « J’ai distribué aux pauvres et à ma famille
bien » (FLAuB.).  Distribuer desprospectus,  des tracts s
p&liqur.  Appareil qui distribue des cigarettes (V. D
Distribuer des cartes aux joueurs. Distribuer les
bien aux ayants droit. V. AssignerT attribuer. D i
postes,, des titres. V. Dispenser. Distribuer  des p
tribut&.  - Distribuer sa tâche, son trava
(1890). Distribuer une pièce, un film, en attri
des acteurs ( a d j .  Drsr~rauÉ,  BE,  1706), +
hasard. V. Dispenser, prodiguer. Distribuer
coups de chapeau, des sourires. « Il nous distr
de férule >> (FRANCE). + 3O Répartir dans plu
V. Amener, conduire. Conduites qui dis
une ville. Un escalier « distribuait en tous sens
forfueuses  )> (DuHAM.).  Pronom. Le sang se di
l’organisme. 0 Imprim. Distribuer les caractères
dans la casse, les cassetins, apr&s usage. 0
Distribuer les signaux de modulation. V .
+ 40 Répartir (plusieurs choses) d’une ma
selon un certain ordre. V. Arranger, organ
logiquement les points d’un exposé. V. Ordonn
Composition picturale dans laquelle les m a
distribuées. 0 Distribuer des êtres vivants,  des objets
espèces, en classes. V. Classer, diviser, ranger. + 5“ Divi
d’une certaine manière. Distribuer un appartement : le divi
en pièces différentes affectées à un usage particulier.
Agencer. Appartement bien distribué. Distribuer au mieux s
wnnloi  du temn.~.  0 ANT.  Accoborer. rassembler. recueilf
récolter; centraliser, grouper, r&ir.

DISTRIBUTAIRE [diswdbytrn].  adj. et n. (v. 1850;
rad. de distribution). Dr. Personne qui a reçu qqch. en dis
bution.

DISTRIBUTEUR, TRICE  [distnibytcen,  tnis].  n. (1361:
bas lat. distributor).  + 10 Personne, chose qui distribu
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isfribufeur de prospectus. Distributeur de films, personne
XI~  le métier est de distribuer les copies des films aux ciné-
as .  0 (1973) .  Agent  d ’une  d i s t r ibut ion*  (l”,  t e c h n .  e t
lécomm.).  + Z” Appareil servant à distribuer. - 0 Méca-
sme qui répartit entre les cylindres les étincelles fournies
LT l’allumage (auto). - Distributeur de vapeur dans une
ochine  : régulateur de l’admission de la vapeur dans les
lindres.  - Distributeur d’engrais (machine agricole).  0
ppareil qui distribue qqch. au public. Distributeur d’essence.

Pompe. - Distributeur automatique : appareil public qui
s t r ibue  des  ob je t s  en  échange  d ’une  pike  de  monnaie
issée dans une fente. Distributeur de friandises. Distributeur
billets de quai.
DISTRIBUTIF, IVE [distnibytif,  iv]. adj.  (1361; bas lat.
rtributivus).  & 10 Oui distribue (avec un nom de chose). La
&ie,  pour’H;go,  «distributive dè châtiments et montrani  aux
uples  la voie de la Sagesse )> (HENRI~).  0 Dr. et cour.
,stice  distributive : celle qui donne à chacun la part qui lui
vient (opposé à justice commutative). Fam. Sévérité équi-
ble (distribution de coups, etc.). + 2O (1835). Log.  et grom.
ui, dans une répartition d’objets, désigne individuellement
pposé  à collectif).  Chaque est un adjectif  distributif.  +
Math. Se dit d’une opération qui, effectuée sur le résultat

une deuxibme opéra&  portant sur deux éléments, donne
I résultat identique à celui qu’on obtiendrait en effectuant
tte opération sur chacun des deux éléments et la deuxikme
Gration  sur les deux résultats partiels ainsi obtenus. La
ultiplicntion  e s t  d i s t r i b u t i v e  p a r  r a p p o r t  à  l ’ a d d i t i o n
x (b + c) = (a x b) + (a x c).
DISTRIBUTION [distnibysjj].  n. f, (fin XIII~;  lat. distri-

rtio).  Action de distribuer; son résultat. V. Partage, répar-
ion. + 10 Répartition à des personnes. Distribution de
vres,  de vêtements à des soldats. Distribution gratuite, dons.
istribution de prospectus d’objets publicitaires. V. Diffusion.
istribution gratuite de journaux, de brochures. V. Service.
istribution du travail, des tâches aux membres d’une équipe.
0 (Emplois spéciaux) Service des postes exécuté par un
cteur qui porte le courrier à domicile. Il n’y a pas de distri-
rtion le dimanche. 0 Distribution de cartes 0 jouer aux diffé-
nts joueurs. V. Donne. 0 Distribution des rôles d’une pièce
’ théâtre, d’un film,  aux acteurs, et par ext. La distribution
une pièce, d’un film  : l’ensemble des acteurs qui l’interprb-
nt. Une bonne distribution. - Distribution des films, répar-
tien des films dans les salles de cinéma. V. Distributeur.
> DISTRIBUTION DES PRIX : remise de prix aux concurrents
s olus méritants. Cérémonie scolaire nrécédant  les grandes
&~COS,  au cours de laquelle on remei des prix, des-récom-
:nses  aux meilleurs élèves.  « Aux distributions de prix, le
inéral  et le sous-p,réfet  n’en finissaient pas de lui donner la
ain » (AYMÉ). 0 Econ.  Distribution des richesses : ensemble
:s conditions suivant lesquelles a lieu la répartition des
chesses entre les membres de la société. + Z0 Répartition
des endroits différents. Distribution des eaax  : ensemble

:s moyens permettant d’approvisionner une ville en eau
xable.  Distribution de l’électricité. Lignes de distribution.
> Distribution de la vapeur (d’une machine, d’une chaudikre).
; Auto. Méthode suivant laquelle se font l’admission et
echappement du fluide moteur (V. Distributeur). 0 Typogr.
épartition  des  caractkres  dans  l eurs  cas se t ins  re spec t i f s
xès utilisation. + 30 Arrangement (de choses) selon un
:rtain  ordre. Distribution des chapitres dons un livre. V.
Irdonnance,  ordre. « J’ai trouvé une certaine distribution pour

tableau.. .  )> (POUSSIN ). V. Arrangement, disposition. 0
listribution  de choses pnr classes, par groupes. V. Classement,
assification. La distribution des mots dans la phrase, l’énoncé.

Ordre, structure, syntaxe; distributionnel. 0 An&.  Répar-
km des branches d’un vaisseau ou d’un nerf dans les
rganes  ou régions qu’ils desservent. + 4O Division selon
ne certaine destination. Distribution d’un logement : sa
ivision en pièces distinctes et différentes. V. Agencement.
> ANT.  Ramassage, rassemblement, récupération.
DlSTRlBUTlON(N)ALlSME  [dirtnibysj~nalism(a)],  n .

8. (v. 1960; de distribution, 3O, d’apr. I’amér. disrributiona-
wn, 1933). Ling. V. Distributionnel.
DlSTRlBUTlON(N)ALlSTE  [disrnibyri~nalirt(a)].  a d j .

n. (v. 1960; de distribution, 30, d’apr. I’amér. distributio-
z1ist [Wells, Harris], 1947). Ling. Relatif à l’analyse distri-
utionnelle*.  - Tenant de cette linguistique.
DISTRIBUTIONNEL, ELLE [distnibysjxnal]. a d j .  (v.

360; de distribution, 30, et de l’amér. distributional  [Bloom-
e l d l .  1 9 3 3 ) .  L i n e .  An&se.  linauistiaue  distributionnelle.
ui :Partir  ‘de la s~gmentak~  des>non&s  d’un corpus* (2Oj
1 constituants* immédiats, redécomposés en constituants
e rane  inférieur iusau’au niveau des unités minimales.
tudie la distribution* (%‘)  et les conditions de CO-occurrenc&
es unités relevées aux divers niveaux d’analyse. V. Distri-
ution(n)alisme.
DISTRIBUTIVEMENT [disrnibytivma].  odv. (1.568; de

istributif).  Log. Dans un sens distributif.

DISTRIBUTIVITÉ  [distnibytivite].  n .  f .  ( m i l .  xx”;  d e
distributif).  Math.,  Log. Caractère d’une opération qui est
distributive* par rapport à une autre; de termes distributifs.

DISTRICT [disrnik(t)].  n. m. (1421; bas lat. districtus
« t e r r i t o i r e  », de  distringere).  + 10 H i s t .  C i r c o n s c r i p t i o n
territoriale d’une juridiction. Un juge ne peur juger hors de
son district. + 20 (1789). Subdivision de département établie
oar  la loi du 22 décembre 1789: arrondissement. Chef-lieu
de district .  + 3O  Par  ext.  Division territoriale,  .régi&.  +
40 (1959) .  Dis t r i c t  u rba in ,  groupement  admunstratif  de
communes formant une même agglomération; Groupement
administratif des communes voisines. Le district du grand
Paris.

DISTYLE [distil]. adj. (1839; de di-, et stulos « colonne »).
Archit.  À  d e u x  c o l o n n e s .  P o r t e  distyle.  0 HOM.  F o r m e s
du v. distiller.

DIT, DITE [di. dit]. odj.  et n. m. (V. Dire).
1. Adj.  + 1” Surnommé. Louis XV, dit le Bien-Aimé. -

Lieu dit. V. Lieudit. + 20 Dr. Joint à l’article défini, il sert à
désiener ce dont on vient de oarler.  Ledit  acheteur.  Ladite
mai& Lesdits plaignants. -

II. N. m. (1249; « parole », 1226; « maxime », v. 1130.
Au moyen âge, Genre littéraire, petite pièce traitant d’un
sujet familier ou d’actualité. Le Dit de l’Herberie.  Le Dit de
Pouile,  de Rutebeuf.

DITHYRAMBE Iditirabl.  n. m. (1540: lat.  dithvrambus.
d ’ o .  g r . ) .  + 10  Antiq.  g r .  F&ne  lyiique;  à l a  1oÜange  d é
Dionysos. + 20 Litfér.  Éloge enthousiaste, parfois jusqu’à
l’emphase. V. Panégyrique. L’éloge qu’il en fit fut un vrai
dithyrambe. 0 ANT.  Réquisitoire.

DITHYRAMBIQUE [ditirGbik]. adj.  (1568; lat.  dithy-
rambicus, du gr. dithurambikos).  + l” Antiq.  Qui appartient
au dithyrambe. Poème dithyrambique. + 2O Cour. Qui loue,
qui exalte avec emphase. Louanges, paroles dithyrambiques.
Article dithyrambique. V. Élogieux. Lebrun va « s’exprimer
sur l’homme en des termes dithyrambiques » (MADELIN).

DITO [ d i t o ] .  mot  invar.  (1723 ;  to scan  d i t t q ,  i t .  dette,
p. p. de dire). Comm. Déjà dit, de même (pour éwter  la répé-
tition d’un mot). V. Idem, susdit.

DIURÈSE [djynsz].  n. f. (1750; lat. méd. diuresis,  d’o.
gr.).  Méd. Élimination de l’urine.

DIURÉTIQUE [djynetik].  adj.  et n. m. (XIV~;  lat. méd.
diureticus,  d’o. gr.). Méd. et cour. Qui augmente la sécrétion
urinaire. - N. m. Un diurétique. La bourrache, le colchique,
le fenouil, la digitale, la théobromine  sont des diurétiques.

DIURNAL, AUX [djynnal, 01. n. m. (1680; au sens de
« diurne* » [20], 1525 ; lat. diurnalis).  Re2ig.  Livre de prieres
qui renferme spécialement l’office du jour.

DIURNE [djynn(a)]. adj. (1425, rare av. XVIII~;  lat. diurnus,
de dies « jour »). + 10 Didact.  Qui dure un jour ou vingt-
quatre heures. Astron.  Le mouvement diurne : mouvement
apparent circulaire et uniforme des étoiles dans le ciel en
24 heures. + 20 Qui se montre le jour (opposé â nocturne).
Rapaces diurnes : qui ne volent que le jour. Papillons diurnes,
et subst. Les diurnes : papillons qui ne volent qu’au grand
jour. - Bot. Plante, fleur  diurne : qui s’épanouit le jour et se
ferme pendant la nuit. La belle-de-jour est une fleur  diurne.
0 ANT.  Nocturne.

DIVA [diva]. n. f. (1833; it. diva « déesse ))).  Vieilli. Canta-
trice en renom.

DIVAGATEUR, TRICE  [divagatœn,  tnis].  adj. (1838; de
divaguer). Rare. Qui divague (2”).

DIVAGATION [divagasjj].  n .  f .  ( 1 5 7 7 ;  d e  d i v a g u e r ) .
+ 10 Vx. Action de divaguer, d’errer. Mod. Divagation d’une
rivière. Dr. Divagation des animaux domestiques, du bétail :
le fait que le propriétaire ou la personne qui en est respon-
sable les laisse errer sur la voie publique ou sur les biens
d’autrui. + 20 Action de l’esprit qui erre en dehors d’un
sujet précis. V. Digression, élucubration, rêverie. Divagation
d’un rêveur. Il « se perdait en des divagations, des flâneries
sons  fin » ( R .  RO L L A N D ) .  0 L e  f a i t  d e  d é r a i s o n n e r .  L e s
divagations d’un malade. V. Délire.

DIVAGUER [divage]. Y . irztr. (1534; bas lat. divagari
« errer çà et là »). + l0 Vx. Errer. « Je n’étais qu’une âme
errante qui divaguait çâ et là dans la campagne )> (LAMART.).
- Mod. Rivière gui divague : qui sort  de son lit pour couler
ailleurs.  - Dr. &isserdivngier  des bestiaux hors de leur
pâturage. V. Divagation. + 2O  Penser, parler sans sujet pré-
cis, ne pas raisonner correctement. « Je crois que je rêve,
répondit Germain; c’est la faim qui me fait  divaguer peut-
être ! )> (SAND). 0 Parler d’une manière absurde. V. Déblo-
quer (pop.), dérailler, déraisonner. TU divagues!

DIVAN [diva]. n. m. (1558i  turc diouan,  mot persan. V.
Douane). + 10 Hist.  Salle garme de coussins où se réunissait
le Conseil du sultan. - Le Conseil lui-même. « Le sultan,
indigné, fit  assembler un divan extraordinaire, et y parla lui-
méme » (VOLT .) .  -Par ext. L’Empire ottoman. + 2” (1812;
« estrade à coussins », 1653 ; de l’arabe égyptien). Long si&
sans dossier ni bras qui peut servir de lit de repos (le cartopé
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a un dossier). « Je me couchai sur un divan dans l’angle de la
salle » (CHATEAUB.).  Divan-lit : divan aui se transforme en lit
pour la.nuit.  Divan surmonté d’une éta&re.  V. Cosy.

DIVE BOUTEILLE [divbutrj].  n.  f. (1564; lat. diva
« divine », et bouteille). Vx ou plais. Le vin (Cf. La bouteille).
« On eût dit  un prêtre de Bacchus  officiant  et &lébrant  les my&
tères de la dive bouteille » (GAUTIER).

DIVERGENCE [di~w$is].  n.f.  (1626; de divergent, d’apr.
lat. divergentio).  + 10 Etat de ce qui diverge, de ce qui va en
s’écartant. V. Dispersion, écartement. Divergence des rayons
lumineux réfléchis par un miroir convexe. Angle de divergence.
+ 2O  Fig. Divergence d’idées, d’opinions,  de vues. V. Désac-
eord,  différence, écart. « Le frère et /a SQW  ne portaient pas
le même jugement sur le caractère de l’enfant..., cette diver-
zence  créait entre eux un ooint  de désaccord » (MART.  du G.).
i 3* Math. Propriété d’ke série dont la so&e des ter&
ne tend vers aucune limite. + 4O Phys.  nucl.  Établissement
dans an réacteur d’une réaction nucléaire en chaîne. 0 ANT.
Convergence. Accord, concordance.

DIVERGENT, ENTE [divcr&,  Zt]. adj. (1626; lat. diver-
gens, de divergere). + 1” Qui diverge, qui va en s’écartant.
Rayons divergents. Lignes, droites divergentes. - Math.
Série divergente, dont la somme des termes ne tend vers
aucune limite finie. 0 ~XX%  Par ext. Lentille divereente  I
qui fait diverger un f&skau’ parall8le de lumière (ex. : leni
tilles biconcaves).  0 Qui s’éloigne. « Un souvenir ne se pro-
longe que dans une direction divergente de l’impression avec
laquelle il a coinridé  » (PROU~).  + 20 (1792). Qui ne s’accorde
pas. V. Différent, éloigné, opposé. Idées, opinions, principes
divergents. Interprétations divergentes d’un fait : contradic-
toires. 0 ANT.  Convergent, concordant.

DIVERGER [diwn3e].  Y. intr.; conjug.  bouger (1720; lat.
divergere  « incliner »). + 10 Aller en s’écartant de plus en
plus (en parlant d’éléments rapprochés à leur point de départ).
V. Écarter (s’). (< Ses rayons  (du soleil) brisés pnr les troncs  des
arbres, div&geaient  dois  les ombres. de la forêt,  en longues
gerbes lumineuses » (BERNARD. de ST-P.).  0 Fig. S’écarter
de plus en plus (d’une origine commune, d’un type commun).
+ 2O (179X). J&e en désaccord. V. Contredire (se), opposer
6’).  Leurs interprétations divergent sur ce point. + 30 (mil.
XX~).  Phys. nucl.  Entrer en divergence* (4”).  0 ANT.  Converger.

DIVERS, ERSE [diwn. enr(a)].  odj. (1119; lat. diversus
« opposé », et par ext. « varié n). + 1” Vx ou littér.  Qui
présente plusieurs aspects, plusieurs caractères différents,
simultanément ou successivement. V. Changeant, composite,
disparate, hétérogène, varié. (< Certes, c’est un sujet merveil-
leusement vain, divers et ondoyant que l’homme » (MON-
TAIGNE). « Sa terre (de la France) qui est diverse comme le
peuple qui [‘habite  » (VALÉRY). + 2” Cour. Au piur.  Qui pré-
sentent des différences intrinsèques et qualitatives, en parlant
de choses que l’on compare. V. Différent, dissemblable, dis-
tinct, varié. Les @vers sens d’un mot. Parler sur les sujets les
plus divers (Cf. A bâtons rompus). « Une ample comédie à
cent actes divers » (LA FONT.). « Apportez-moi trois ou quatre
bouteilles de votre enu,  puisées à des heures diverses du jour
et de la nuit » (ROMAINS). Choses diverses et mal assorties. V.
Disparate, hétéroclite. 0 Frais divers, dépenses diverses (qui
ne sont pas classés dans une rubrique précise), et subst.
Divers. Nourriture et logement : 5 000 francs : divers 2 000
francs. + 3O FAITS  DIVERS : rubrique sous laquelle on groupe
les incidents du jour : accidents, crimes, suicides. etc. (Cf.
Chiens écrasés*). Au sing. Un fait  divers. + 4” Auplur.  (devant
un substantif). Adj. indéfini. V. Différent (2”),  multiple, plu-
sieurs, quelque. Diverses personnes m’en ont parlé. En diverses
occasions. 0 ANT.  Homogène, identique, semblable, uniforme.

DIVERSEMENT [divtnsamZ].  adv. (1119; de divers).
D’une mani&  diverse, de plusieurs manikres différentes. V.
Différemment. Fait diversement interprété par les commen-
toteur~.  « Les mots diversement rangés font un divers sens, et
les sens diversement  rangés font différents effets » (PAS~.).

DIVERSI-.  Elément de mots, du lat. diversus  « divers ».
DIVERSIF ICATION  [divrnsifikasjj].  n .  fi  (XIII~; d e

diversifier). Action de diversifier, de se diversifier; son résul-
tat. La diversificotion  du savoir. Cf. Spécialisation. - (v.
1966). lkon. Le fait de varier les biens que l’on produit,, vend
ou achkte, ou de mettre en ceuvre  de nouveaux produits  ou
services. - Didoct. Le fait d’assurer des possibilités de choix
dans l’enseignement (Cf. Cours, matières à option; opposé à
programme unique), la recherche, la vie professionnelle.
@AN=.  Unification, uniformirotion.

DIVERSIFIER [divrRsifje]. Y. tr. (XIII~;  lat. médiév. diver-
sifcare).  Rendre divers. V. Varier. Diversifier les  attitudes,
les poses des figures, dans un tableau. - Pronom. « La concep-
tion chrétienne du diable s’est... diversijïée  ou XIXe s. » (HEN-
R~OT).  - Au p. p. (< Une matière aussi vaste  et aussi diversifiée
que le sont les ~(PUIS  des hommes » (LA BRUY.).  @ ANT.  Assi-
miler. unifier.

DiVEklFORME  [divansifDnm(a)]. adj. (1846; de diversi-
et -forme). Didoct. Dont la forme est variable (On dit z?ussi
HÉ&ROM&PHE  [eten>manf(a)].

DIVERSION [divcwjj]. n. jY  (1314; bas lat. diversio!
divertere « détourner »).  4 1” Opération militaire destn
à détourner l’ennemi d’un. point. Opérer une diversion ov
d’attaquer. + 20 Fig. Littér. Action qui détourne qqn
ce qui le préoccupe, le chagrine, l’ennuie. V. Dérivatif, 4
traction, divertissement. Un travail régulier sera une divers
à son ennui. « Je souhaite une diversion qui m’arrache à n
même » (GIDE). 0 Faire diversion à : détourner, distra
divertir de. « Nui répit, nulle reldche. Rien qui fosse divers
à ce labeur offolont  >>  (R. ROLLAND).

DIVERSITÉ  [divrnsite].  n. f. ( 1 1 6 0 ;  l a t .  diversitt
+ 1” Caractère, état de ce qui est divers (1° ou 2”). V. HC
rogénéité, pluralité, variété. La diversité des goûts, des <
nions. - « J’étais grisé par la diversité de la vie, qui a
mençait  à m’apparaître, et par ma propre diversité » (Gn
4 2O Diverrrence. écart. oooosition. <( Une ressemblance, . .
se retrouve-jusque dans les diversités des deux religion:
(B. CONSTANT). @ ANT. Concordance, ressemblance; monotoi
uniformité.

DIVERTICULE [divEnfikyi].  n. m. (XV~; lat. divcrticur
(( endroit écarté n).  + 10 Anar. et pathol.  (1837). Cavité n
male ou oatholoeiaue. en forme de ooche. commuaiau
avec un Ôrgane  &ux’ou  un conduit: Dive>ticule  du &i
de l’asophage.  4 20 Recoin. « Une salle de restnurant  qu
prolonge nÜ fond par un diverticule  » (ARAGON). - 1
DIVERTICULAIRE  [divanti kylrr].

DIVERTIMENTO [divrnrimanto].  n. m. (1951; mot
Mus. V. Divertissement (4”).

DIVERTIR [divfntin].  Y. fr. (v. 1400, « détourner »;
divertere « détourner n).  + l0 Vx. Détourner, éloigl
« Elle qui l’a diverti de sa famille, qui nous l’a enlevé » (BAL
Q Mod. (Dr.) Soustraire à son profit. V. Détourner (1
distraire, soustraire. Divertir de l’argent remis en dépôt,
partie d’une succession. + 20 (XVII~).  Vieilli. Détourner de
qui occupe. V. Distraire. Divertir qqn d’une occupation, (I
projet. - Absolt.  Détourner d’une préoccupation do
riante, essentielle, ou jugée telle. Le monde « nous détor,
de nous-même, nous divertit » (MAURIAC). + 3” Mod. Distr,
en récréant. V. Amuser, égayer, récrk.  Le spectacle no&
bien divertis. « Je crois que l’art dramatique n’est estime
qu’autant qu’il a pour but d’instruire en divertissant » (1
TOUCHES).  Sa bonne volonté et sa gaucherie  me divertiss
V. Réjouir. 0 SE DIVERTIR. Y. pron.  Se distraire, se récr
Vous over l’air de bien vous divertir. V. Amuser (s’), 1
« II riait de tout et se divertissait lui-même de sa verve » (MP
du G.). - Se divertir à. « II se divertissait à l’ahurir d’injur
(COURTELINE). - Se divertir de. V. Moquer (se), rire.
divertir de l’embarras de qqn. <( Je me suis divertie de fou
qu’il m’a dit. - A la fin,  il pourrait bien se divertir de vo1
(MAR~~~X).  @ ANT.  Ennuyer, importuner.

DIVERTISSANT, ANTE  [divERtisfi,  dr]. adj. (1637;
divertir). Qui divertit; qui distrait en récréant. V. Distray:
amusant. olaisant. récréatif. SoectacIe  divertissant. « Il n
pas e~~n~y&x. II & même di&tissont.  Avoue qu’il n de 1
prévu » (DuHAM.).  0 ANT.  Ennuyeux, fastidieux, triste.

DIVERTISSEMENT [divrntismfi].  n. m. (1494, « ac
de détourner “; de divertir). + l” Vx. Action de détour
d’écarter. Dr. Détournement par un copartageant (cohén
ou conjoint) d’une partie de la succession ou de la coma
muté. 4 2O Fk. et vieilli (1580).  Action de détourner dl
qui oc&pe. < Distraction. Absolt. Philo. Occupation
détourne l’homme de penser aux problèmes essentiels
devraient le r>réoccuwr.  « Le divertissement nous omu4
nous fait arriver insensiblement à la mort » (PAS~.).  + 30 J%
(1652). Action de divertir, de se divertir. V. Agrément, am
ment. délassement. distraction. plaisir, récréation. Il se i
à ce irovnil  pour son divertisse&&  personnel. Le public «
avnnt  tout son divertissement et son plaisir » (STE-BEU
0 Moyen de se divertir. V. Distraction, jeu, passe-ter

La chasse, la pêche sont ses divertissements favoris. Un di
rissement  coûteux. + 4O Mus. Au XYIW  s., Suite de pel
pibces  instrumentales destinées à l’exécution en plein
pendant un repas. V. Aubade, sérénade. Divertissemenr
Mozart. - Partie épisodique de la fugue, séparant les el
sitions dans des tons voisins. - Ancienn.  Petit opéra
circonstance, comportant des entrées de ballet; inters
dansé et chanté. @ ANT.  Recueillement. ouvrage, fro
Ennui.

DIVETTE [diva].  n. f. (1890; dimin. de diva). Vic
Chanteuse d’opérette, de café-concert. << La scène sur laqc
une divette  venait débiter des fadeurs » (GIDE).

DIVIDENDE [divid;d]. n. m. (1151; lat. dividendus  «
doit être divisé », de dividere). + 10 Arirhm. Nombre à di\
par un autre (appelé diviseur). Le quotient exprime com
de fois le dividende contient le diviseur. + 2O  (1742; <
dente  ou divident.  1735). Fin. Ouote-Dart  des bénéfices réa1
par une entrepkse,  &rihu&  à Chaque  associé (spéc
Dans une société par actions). Toucher, recevoir un divide,
son dividende. Il  (< t ient également pour argent gapill,
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iende a t t r i b u é  a u x  a c t i o n n a i r e s  n (CHARDONNE). -
ci& Quote-part des sommes provenant de la réalisation
bi$s d’un failli, attribuée à chacun des créanciers (CODE

IIVIN, INE [divi, in]. adj. (XIV~;  devin, 1119; lat. divi-
. + 10 Qui appartient à Dieu, aux dieux; qui vient de
J. Caractère divin; essence, nature divine. V. Divinité.
té, justice divine. La divine Providence; la loi divine. Droit
1, considéré comme révélé par Dieu aux hommes.
‘homme, accoutumé à croire divin tout  ce qui était puis-
. . » (BO?.~.).  - (Christianisme) Les Personnes divines :
rois personnes de la Trinité. Le divin enjant  [ladivin6f6] :
‘ant Jésus. Le divin Messie, le divin Sauveur : le Christ.
subst.  : L,e divin : ce qui vient d’une puissance surna-
Ile, de Dieu (V. Surnaturel). « Quand je vis l’Acropole,
i la révélation du divin » (RENAN). + Z” Qui est dû à Dieu,
1 dieu. Le culte, le service divin. L’ojjïce  divin. L’amour
z (opposé à l’amour profane). + 3O  (Antiq.).  Mis au rang
dieux; divinisé. Le divin Achille. Le divin Auguste. +
kcellent, parfait. V. Céleste, parfait, sublime, suprême.

poésie, une musique divine. 0 Vieilli. Divine beauté.
h! divine princesse » (Rat.).  V. Adorable, charmant. 0
i. TrPs agréable (personnes; choses). « Le tabac est divin,
est rien qui l’égale » (Th. CORN.). II fait un temps divin.
Nicieux. @ ANT.  Diabolique, infernal; humoin,  terrestre;
one. Naturel. Mauvais.
IIVINATEUR,  TRICE  [divinatces,  tnis]. n. et adj. (xv”;
lat. divinator.  V. Deviner). + l0 N. Vx. Personne qui

.ique la divination. V. Devin. 6 2” Adj. Qui devine, qui
/oit ce qui doit arriver. Puissance, science divinatrice. V.
inatoire. - Par ext. Instinct, esprit divinnteur.  V. Péné-
t. « Pauline n’aura jamais tort. Elle règne dans la maison,
pétente  et divinatrice » (CHARDON~).
IIVINATION  [divinasjj].  n .  f. (XIII~,  v a r .  devination;
divinntio.  V. Deviner). + 10 Art de découvrir ce qui est
lé par des moyens qui ne relèvent pas d’une connaissance
n-elle.  V. Devin; astrologie, magie, occultisme, spiritisme,
mots  en -Man&.  Divination de l’avenir. V. Oracle, pré-
ion, prophétie, révélation. Les anciens pratiquaient la divi-
on par l’interprétation des signes (divination artificielle)
par communication directe avec la divinité (divination
ntanée). V. Augure. « Des divinations par les  songes, des
ilèges  » (PAS~.).  + 2O Faculté, action de deviner, de
ioir. V. Clairvoyance, intuition, sagacité; conjecture,
othese, prévision. (( Dans un tel effort pour faire revivre les
les Ornes  du passé, une part de divination et de conjecture
étre  permise n (RENAN).
DIVINATOIRE  [divinarwan]. ndj. ( 1 3 9 0 ;  du  rad .  de
nation). Relatif à la divination. Art. science divinatoire.
uefte divinatoire des sourciers.
DIVINEMENT  [divinma]. a d v .  (v. 1 3 2 7 ;  de d i v i n ) .  +
‘ar l’action, pu la vertu divine. « L’Eglise  ne cesse pas
re d i v i n e m e n t  i n s p i r é e  » (G I D E ) .  + 2O D’une manibre
ne (4O),  parfaite. V. Excellemment, parfaitement, souve-
ement,  suprêmement. « Un esprit médiocre croit écrire
mement » (LA BRUY.).  Elle chante divinement, divinement
I. Ilfait divinement beau. 0 ANT.  Mal (2).
HVINISATION  [divinizasjj].  n. f. (1842; de diviniser).
ion de diviniser; son résultat.
DIVINISER [divinize]. Y. tr. (1580; de divin). + 10 Attri-
r l’essence, la nature divine à; mettre au rang des dieux.
Déifier. - Au D. D. « C’est un homme divinisé. un héros »
STEL  de C0uL.j. 0 Par ext. Revêtir d’un car&tère sacré,
rême. V. Sanctifier. « Les païens ont divinisé la vie, et les
‘tiens ont divinisé la mort » (STAËL). + 2O Fig. Donner
grande valeur à. V. Elever, exalter, glorifier. « Lorsqu’on

peut eflacer ses erreurs, on les divinise » (CHATEAU~.).
&NI-.  Avilir rabaisser.
IIVINITÉ  [ d i v i n i r e ] .  n .  fi  ( 1 1 1 9 ;  l a t .  divinitas).  +
?ssence,  nature de Dieu, de 1’8tre suprême. La divinité du
be, de Jésus, dans la religion chrétienne. L’homme dans
If de arâce  est « rendu comme semblable à Dieu. et oarti-
rnt de& divinité » (PAS~.).  Les sociniens  « ne rec&a>ssent
zf la divinité de Jésus-Christ » (VOLT.). + 20 Être divin.
Xesse,  déité, dieu. Adorer, honorer la Divinité, une Divinité
une divinité). « Des peuples qui adoraient les fausses divi-

s D (Boss.).  + 3” Personne ou chose qu’on adore, que
I considère comme une puissance surnaturelle. (< Cette
rre image de Gœthe... une sorte de divinité olympienne,
assible,  insensible et imperturbée  » (GIDE).
)IVIS, ISE [divi,  iz]. adj.  et n. m. (1374, par divis; lat.
PUS, p. p. de dividere). [1870] Dr. Partagé, divisé (opposé
divis). Propriétés divises. - N. m. Etat d’un bien partagé
‘e plusieurs propriétaires. V. Division.
DIVISER  [divize].  Y. tr. (1190, rare av. XVI~;  lat. dividere.
x. devise V. Deviser).

Séparer en parties. + lu Séparer (une chose ou un
:mble  de choses) en plusieurs parties. V. Décomposer,
ocicr, scinder, séparer, subdiviser; fractionner, fragmenter;

émietter. morceler. r>arta8er. sectionner. tronconner:  casser.
couper, .disjoindre;  rendre, rompre, tr&cher.z REM.’ Divise;
est rare dans les emplois concrets (V. Séparer; casser, etc.).
0 Cour. Diviser une somme en plusieurs parts. Diviser un
terrain, un domaine. V. Démembrer, lotir, morceler. « Depuis
la dislocation de l’Empire de Charlemagne, l’Europe  occiden-
tale nous apparaît di%&!e en nations » (RENAN). 0 Partaper
(une quaniiié)  en quantités égales plis petit&. -Diviser-la
circonférence en 360 degrés. V. Graduer. On divise le mètre en
décimètres, centimètres. L’année est divisée en mois. - Cher-
cher, calculer combien de fois une quantité (V. Diviseur)
est contenue dans une autre (V. Dividende). V. Division.
Diviser un nombre par un autre (opposé à multiplier). -
Techn. Machirte  à diviser, machine servant à tracer des divi-
sions équidistantes sur les instruments de précision. + 2O Sépa-
rer (un ensemble abstrait. un obiet de pensée) en éléments.
O n  d i v i s e  l e  r è g n e  an&1 en  ciasses,  ~embra&hements.  V.
Classer. Diviser un ouvrage lit téraire en chapitres. Diviser
un problème en une série de questions. V. Analyser. Diviser
une tâche entre plusieurs ouvriers. V. Distribuer, répartir.
+ 3O SE DIVISER. v. pron.  Se séparer en parties. Attroupe-
ment qui se divise en plusieurs groupes. V. Disperser (se),
éparpiller (s’). L’mf se divise en cellules. 0 Etre  séparé en
parties. Route qui se divise. V. Bifurquer, ramifier (se). Le
chapitre se divise en trois parties.

II. (XVI~).  Séparer d’autre chose. + 10 Séparer (une per-
sonne, une chose) d’une autre ou de plusieurs autres. Vx
(Concret) « Les mers oui divisent la Grèce d’avec l’Italie  »
(FÉN.)  : & dit séparer. - Med. (abstrait; avec un compl.
au plu.) « Ce qui divise le plus les êtres, c’est peut-être que
les  uns vivent surtout dans le passé et les autres sëulement  dans
la minute présente » (MAUROIS). + Z0 Semer la discorde, la
désunion entre (des personnes, des groupes). V. Brouiller,
désunir, opposer. Oppositions qui divisent les esprits. Leurs
opinions les divisent.  « Lorsque deux factions divisent un
empire » (CORN.).  « Ces trois personnes réunies autour de cette
lampe, que d’intérêts les divisaient! » (GREEN). Pronom. « Les
iuges  se divisèrent sur des questions de droit » (CHATEAUB.).
Abs&. Lot. prov. Diviser pour régner.

0 ANT.  Grouber. rérrnir. unir. Rabbrocher. réconcilier.
D I V I S E U R  [divizœn].  n .  m:’ (12131 l a t .  diviser).  +

l0 Nombre par lequel on en divise un autre, appelé divi-
dende. - Nombre entier qui divise exactement un autre
nombre entier. Commun diviseur à plusieurs nombres entiers :
nombre entier qui les divise tous exactement. Plus wand
commun diviseur- : le plus grand nombre entier qui divise
plusieurs nombres entiers exactement (ex. : 12, pour 48 et 60).
- Par ûppos. Nombre diviseur; fraction diviseur. 6 2O  Rare.
Personne, force qui sème la division, la désunion. @ ANT.
Multiplicateur.

DIVISIBILITÉ [divizibilite].  n.  f. ( x v ’ ;  de d i v i s i b l e ) .
Caractère de ce qui peut être divisé. Divisibilité de la matière,
de l’espace. Math. Caractères de divisibil i té,  par lesquels
on peut reconnaître qu’un nombre est divisible par un autre.
0 ANT.  Indivisibilité.

DIVISIBLE [divizibl(a)]. adj. (1361 ; bas lat. divisibilis).
Qui peut être divisé. Pour Descartes, ia matière est divisible
à l’infini. - Math. Nombre divisible : qui peut être divisé
exactement. Les nombres pairs sont divisibles par 2. 0 ANT.
Indivisible, insécable.

DIVISION [divizjj].  n.f. (1120; lat. divisio).  + 1” Action
de diviser; état de ce qui est divisé (V. Dis-; -tomie).  Division
d’un corps en petites parties (rare  en emploi concret). V.
Diviser (1, 10, REM.); coupure, déchirement, fission, fragmen-
tation, morcellement, scission, section, sectionnement, seg-
mentation, séparation. - Division en parts. V. Partage;
distribution. Division d’un domaine, d’une propriété, d’une
terre. V. Démembrement, lotissement, morcellement. « Le mal
de cette division excessive des propriétés » (BAL~.). Division
d’un territcire  en circonscriptions, en secteurs. V. Découpage.
Division de la circonférence en degrés. V. Graduation. Division
du kilogramme en grammes. 0 Opération, calcul ayant pour
but, connaissant le produit de deux facteurs (V. Dividende)
et l’un deux (V. Diviseur), de trouver le facteur inconnu.
(V. Quotient). Si l’opération est possible, la division se fait
exactement, sinon il y a un reste. - Géom. Suite de points
situés sur une droite. Division harmonique, division semblable,
homographique.  0 Séparation d’un objet de pensée en ses
éléments. Abs&.  Division : figure de rhétorique par laquelle
on indique la manière dont sera divisé le discours. - Division
en classes. V. Classement, classification, subdivision. 0
(1778: réoandu déb. XX~).  Écon. DIVISION DU TRAVAIL :
&gank&n  économique knsistant  dans la décomposition
et la répartition des tâches : spécialisation professionnelle
des travailleurs ; spécialisation des entreprises ; division
territoriale et internationale du travail ; décomposition
du travail technique (V. Taylorisme). + 2” Le fait de se
diviser. Division d’un cours d’eau en une multitude de bras. -
Biol. Division cellulaire, mode de reproduction des cellules.
Division directe ou indirecte. V. MBiose,  mitose. Étudier la
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division du noyau. + 3’~ Trait qui divise. Tracer des divisions
sur une règle, sur un thermomètre (V. Graduation). Q Typogr.
Petit tiret que l’on place à la fin d’une ligne, aprbs une partie
d’un mot, pour indiquer que l’autre partie en est reportée
à la liene suivante. - Trait d’union. 4 4O Partie non séoarée
d’un Fout concrètement divisé (rare):  Divisions d’une boîte,
d’un récipient. V. Alvéole, case, casier, cellule, compartiment.
0 Park d’un tout abstraitement divisé. Divisions politiques,
administratives d’un territoire. V. Circonscription; arrondis-
sement, canton, commune, département, district, gouveroe-
ment,  province, subdivision, zone. Divisions d’une unité de
mesure. Divisions décimales, divisions centésimales : chaque
degré de l’échelle. -Divisions d’un écrit, d’un livre. V. Alida,
paragraphe, article, section, chapitre, titre, livre, tome,
verset; acte, scène; chant, strophe. - Divisions du savoir
humain; de la science. V. Branche, discipline, spécialité.
Divisions d’une classification de sciences naturelles (V. Règne;
embranchement, classe, ordre, famille, genre, espèce, variété,
type). + 50 (1750; répandu XIX~).  Grande unité militaire
réunissant des corps de troupes (régiments) d’armes diffé-
rentes et des services. Division blindée. Division aéroportée,
comprenant des éléments parachutés. État-major de division.
V. Divisionnaire. Général de division. 0 Réunion d’unités
navales, aériennes. 0 Admin.  Réunion de plusieurs bureaux
sous la direction d’un chef de division. « Mon père devint...
chef de la deuxième division administrative » (FRANCE). -
Au Canada, Service intermédiaire entre la direction et la
section. 0 Dans un établissement d’enseignemer&  groupe
d’élèves de même niveau à l’intérieur d’une même classe.
+ 6” Fig. SCparation,  opposition d’intérêts, de sentiments
entre plusieurs personnes. V. DQsaccord,  m&intelligence,
ruoture.  scission. Mettre. semer la division dans une famille.
d&s  les  esprits. « Loin ae moi surtout la pensée de jéter  de;
semences de division dans la France » (CHATEAU~.). 0 AM’.
Groupement, rassemblement, r&mion;  indivision. Ensemble, total.
Accord. union.

DIVISIONNAIRE [divizjznen]. adj. (1793; de division).
+ 10  Qui correspond, qui appartient à une division. Spécialt.
Monnaie divisionnuire,  qui représente une division de l’unité
monétaire. 4 2” D’une division (Y).  Services divisionnnires.
« L’état-major divisionnaire était  au complet » (SARTRE).
Subst. Un divisionnoire  : général de division. - Commissoire
de oolice  divisionnoire. subst. un divisionnaire.

liVISlONNISMÉ  [divizjxirm(a)].  n. m.  (XX”; de divi-
sionniste).  Peint.  Procédk qui consiste à juxtaposer des
touches de ton pur sur la toile. Le divisionnisme  est à la base
de la technique impressionniste et pointilliste.

DIVISIONNISTE IdivizixnistfaH.  adi.  et n. (1908: de
division). Par  ext. Ade&c d; divis&nis&e.

DIVORCE [diwns(a)].  n. m. (XIV~;  lat. divortium  « sépa-
ration »; de dis-, et vertere  « tourner »).  + 10  Séparation
d’intarêts,  de sentiments, etc. V. Désaccord, désunion, dissen-
sion, rupture, séparation. Il y a divorce entre la théorie et
la pratique, entre les intentions ef les résultats.  V. Contra-
diction, divergence, opposition. « Le divorce de la vie pratique
et de la pensée théorique » (MA~R~~S).  + Z” (XVI~,  en parlant
de l’antiquité, des païens; répandu fin ~VU@.  Rupture 16gale
du mariage avil, du vivant des époux. Le divorce, introduit en
France par la loi du 20 septembre 1792, supprimé en 1816, fut
rétabli  par la loi du 27 juillet  1884. Demander’ le divorce;
prononcer le divorce. Le divorce de Pierre avec, d’avec sa
femme. Divorce aux torts exclusifs, aux torts réciproques,
divorce pour rupture de la vie commune. Divorce par consen-
tement mutuel (1976). 0 ANT.  Accord, union. Mariage.

D I V O R C É ,  ÉE [divDnse].  a d j .  e t  n. ( m i l .  xww n . ;
mariage divorcé « rompu »,  1390; V. Divorcer). Sépark  par
le divorce. Il a épousé une divorcée.

DIVORCER [div>nse]. Y . iotr.;  conjug. placer (XIV~; de
divorce). + l0 Se séparer par le divorce (de l’autre époux).
Mélek,  <( oyant enfin divorcé avec un mari atroce  » (LOTI).
« L’héroïne avait divorcé d’avec un mari indigne » (R. ROL-
LAND). - Abs&.  Il a décidé de divorcer. V. Séparer (se).
+ 2O Fig. et rare.  Rompre avec. Des écrivains ont exprimé
« leur désir de voir l’Amérique ibérique divorcer de l’Europe »
(D~~AM.).  Au 9. p. « Une science divorcée de la morale »
(MAUROIS). 0 ANT.  Marier (se), unir (s’).

DIVULGATEUR. TRICE  [divylgatœn, fnis].  n. (1552;
lat. divulgator,  de divulgare). Personne qui divulgue. V. Pro-
pagateur, révélateur.

DIVULGATION [divylgasjj].  n.f.  (1510; lat. divulgatio,
.de divulgare). Action de divulguer; son résultat. V. Procla-
mation, propagation, publication, révélation. Divulgation
d’un secret. « La divulgation des  offres qu’on lui fait » (BEAU-
MARCH.).

DIVULGUER [divylge]. Y .  tr.  (XIV~; lat.  divulgare; de
vukus). Porter à la connaissance du public. V. Dévoiler,
ébruiter, proclamer, publier, répandre (Cf. Mettre au grand
jour; crier sur les toits). Divulguer un secret, une nouvelle.
Les journaux ont divulgué l’entretien. « Un renseigné qui tire

vanité des secrets qu’il détient et brûle de divulguer » (PROU
0 ANT.  Cocher, dissimuler, taire.

DIVULSION [divylsjj].  n.f. (XVI~; lat. divulsio,  de divel
<( arracher »). Didact.  Action d’arracher avec viola
V. Arrachement. Fracture par divulsion.

DIX [dis]. adj,  et n. (Dis, dir, 1080; lat. decem).
1. Adj. numéral cardinal invariable ([di] devant un n

commençant  par une consonne, [diz] devant un nom comn
gant par une voyelle, [dis] dans les autres cas). + 10  NI
bre (10). Dix unités. V. Dizaioe.  Formé de dix parties, de
éléments. V. Déca-. Dix fois plus. V. Décuple; décup
Dix fois moins. V. Dixième; déci-. Les dix doigts des d
mains. Pièce de dix vers. V. Dizain. Ils étaient dix. -
dure dix ans. V. Décennal. - En composition : Dix n
(10 000). Dix-sept [disa ou dissrr].  - Répéter, recommr,
dix fois la même chose : un erand nombre de fois. 4 2O i
(XV:~)  numéral ordinal invkable.  V. Dixième. Page
Charles dix (Charles X). Il est dix heures. dix heures et qu
- Ellipt. Le dix du mois.

II. N. m. (pron.  [dis]). (XII~).  + 10  Le nombre 10. Dix é,
neuf plus un, deux fois cinq. Système procédant par dix.
Décimal. Dix et dix font vingt. - En composition. Soixl
et dix ou plus souvent soixante-dix (70); quatre-vingt-dix (
0 Jeu. Carte, dé, domino... marqué de dix signes. Dia
carreau. Pou. Dix de der (dernier). 0 Noie correspondal
dix points. -Dix  sur dix. Cette  composition sera notée  sur
4 2” Le chiffre qui représente ce nombre. Un dix arabe (
un dix romain (2).

0 HOM.  (de dix devant consonne) : Dit, et formes dl
dire.

DIX-HUIT [dizqit.  V. Huit]. adj. et n. (Dis e uit, xw
dix, et huit). + l” Adj.  numéral cardinal. Dix plus huit (
Dix-huit personnes. Il a dix-huit ans. Dix-huit mille (18  0
Dix-huit cents (1 800) ou mille huit cents. - Adj. ordinal. I
huitième. Louis dix-huit (Louis XVIII). Ellipt. Le dix-huit a
4 Z0 N. m. Le nombre 18. Trois fois six font dix-huit.

DIX-HUITIÈME [dizqirjcm].  adj.  et  n. (Disuitime,  :
dis e uitme « dix et huitibme ». v. 1170: de dix-huit).  4 la
succède au dix-septième (dér. dix-huitièmement). Adj. num
ordinal. Le dix-huitième siècle. Subst. Étre le dix-huitit
la dix-huitième sur une liste. + 20 Fraction d’un tout di
également en dix-huit. La dix-huitième partie. + 3” Ce
est formé de dix-huit parties. - Mus. (N. f.) Intervalle fo
de dix-huit degrés diatoniques (deux octaves et une qua

DIXIÈME [dirirm].  adj. et n. (Diseme,  XII~;  de dix).
1. Adj.  et n. m. + 10  Adj. numéral ordinal. Qui sua

au neuviéme.  Le dixième siècle ovont,  après Jésus-Christ
N. Le dixième, la dixième. + Z” Qui est une des parties <
tout divisé également en dix. La dixième partie.  0 N.
Un dixième : cette partie. Les trois, les sept, les neuf dixh
d’une quantité. Redevance du dixième de la récolte. V. D
- Les neuf dixièmes ; la quasi-totalité. « Les neuf dix&
des gens ne comprennent plus rien à quoi que ce soit » (LI
0 Spécialt.  Impôt du dixième du revenu (distinct de la dî
sous l’Ancien Régime. 0 Billet de loterie nationale qui
valeur d’un dixième du billet entier. Chaque mois il oc
un dixième.

II. N. f. Mus. Intervalle formé de dix degrés diatonie
(une octave et une tierce).

DIXIÈMEMENT [dizjrmma].  adv. (1503; de dixiè
En dixième lieu, dans une énumération (On dit pal
décima).

DIX-NEUF [diznœfl.  ndj. et n. (dis e nuef,  xW;  de
et neuf).  + 10  Adj. numéral cardinal. Dix plus neuf (
Dix-neuf (IIZS  [diznœvti].  Dix-neuf cents francs : mille
cents (1 900). - Adj. ordinal. Page dix-neuf. Ellipt. Le
neuf septembre. + Z0 N. m. Le nombre formé de dix
neuf. Dix-neuf est un nombre premier.

DIX -NEUVIÈME  [diznœvjem]. a d j .  e t  n. (XVI~;  a
novain,  XI@.  + l0 Qui succède au dix-huitième. + 2O Frac
d’un tout divisé également en dix-neuf.

DIX-SEPT [disct; dissrt].  adj.  et  n. (Dis e set,  XW
l0 Adj. numéral cardinal. Dix plus sept (17). Dix-sept (
(1 700). - Adj. ordinal. Le numéro dix-sept. + 2O N
Nombre formé de dix plus sept.

DIX-SEPTIÈME [diz(s)rtjam].  adj.  e t  n. ( D i s  e  s e t
XII~;  du précéd.).  + 10 Qui succède au seizième. Le
septième (sièc/eJ.  + 2” Fraction d’un tout divisé égaler
en uw.-sepr.

DIZAIN  [dizL].  n. m. (xv”; var. dixain;  de dix). Pibce d<
noésie de dix vers. Dirains de Marot. de Maurice Scèv4
de Malherbe.

DIZAINE [dizrn].  n .  f .  (1515; de d i x ) .  + 10  Ari thm
Groupe de dix unités (nombre). Dix dizaines forment une ce
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1.ans  d’un chapelet, entre deux gros grains. Dire une dizaine

[dizigx]. adj.  e t  n .  m. ( 1 9 5 9 ;  d e  d i - ,  e t
jumeaux provenant de

à monorygofe  ou univi-
lin), et dont le patrimoine héréditaire n’est pas identique.
N. m. Des dizygoles.

DJAh’N, DJAYNISME. V. JA~N,  IAYNISME.
DJEBEL [d3ebrl].  n. m. (1870;  mot arabe << montagne )>).
“tagne, terrain montagneux, en Afrique du Nord.

DJELLABA [d3rl(l)aba].  n.f.  (Djellnbia,  1870; mot arabe
1 Maroc). Longue robe à manches longues et à capuchon,
xtée  par les hommes et les femmes, en Afrique du Nord.
DJEMÂÂ [dpmaa].  n. f. (1870;  mot arabe « assemblée »).

éunion de notables qui représentent un douar,  en Afrique
Nord.

DJINN [dsin]. n. m. (Dgen,  1671; djinn,  1760; mot arabe).
sprit de l’air,  bon génie ou démon, dans les croyances
‘abes. Les Djinns,  po8me  de Victor Hugo. 0 HOM.  Gin.
DO [do]. n. m. invar.  (1767; it., syllabe sonore par laquelle

E I t a l i e n s  r e m p l a c è r e n t  uf au  XVII~).  Tro i s i ème  son  de
Echelle  fondamentale; premier son de la gamme naturelle.
o naturel,  do dière,  do bémol. Ton de do majeur; de do
ineur.  Dans la notation allemande, anglaise, do est désigné
II C (V. Ut). @ HOM.  Dos.
DOCILE [dxil].  adj. (1495; lat. docilis,  de docere « ensei-

rer n). + 1“ V i e i l l i .  D o c i l e  à. Q u i  a  d e  l a  d i s p o s i t i o n  à
der, à obéir. Élève, écolier docile à ses maîtres, aux leçons

’ ses maitres.  « Soumis ef docile à la critique quand elle lui
rraissait  j u s t e  )) (D’ALEMB.).  + 20 Mod.  qui  obé i t  facile-
ent. Enfant docile. V. Discipliné, obéissant, sage. - Carac-
re  docile. V. Disciplinable, doux, facile, flexible, maniable,
uple. Répondre d’un ton, d’une voix docile. V. Soumis.
Animal, monture  docile. 0 Cheveux dociles, qui se coiffent
sément. @ ANT. Indoci le;  indiscipl iné,  rebel le,  récalci t rant.
t i f .
DOCILEMENT [dxilm6].  adv. (1642; de docile).  D’une

anière  d o c i l e .  O b é i r  docilemenf,  sans  fa i re  d’objection%
DOCILITÉ [dxilite].  n. f. (1480; lat. docilitas).  Caractère

: celui qui est docile. Lirtér.  Docilité à : disposition à céder,
obéir à. « Leur loi unique est la docilité aux impulsions »
&A~RIA~).  Docilité aux enseignements du maître. 0 Cour.
emportement  soumis; tendance à obéir. V. Obéissance,
sumission.  Enfant remarquable par sa docilifé.  V. Sagesse.
Au premier rang, le roi de Bavière qui,  avec docili té,  se
signe au servage » (LECOMTE). @ ANT. Indocilité; indiscipline,
bellion.
D O C I M A S I E  [dximazi].  n. f. ( 1 7 5 4 ;  g r .  dokimasia
épreuve  »). + 10 Anf iq .  g r .  Enquéte  à  l a q u e l l e  é t a i e n t

lumis  les fonctionnaires, à Athènes. + 2O  (1900). Chim.
Vx)  Analyse  quantitatiue  des  minera i s  méta l l iques .  +
( 1 8 3 7 ) .  M é d .  légale. Epreuves  spéc ia l e s  pra t iquées  sur
s organes  d ’un  cadavre  ( fo i e ,  poumon,  in tes t in )  pour
iterminer les circonstances de la mort.
D O C I M O L O G I E  [dxim>lx3i].  n. f. ( 1 9 2 2 ,  Pi&on;

pandu  v e r s  1 9 6 0 ;  v. 1945 ,  au  Québec ;  du  gr .  dok imê
épreuve », et -logie). Psycho.  Science et pratique du contrôle
:s conna i s sances*  (Y).  Cf .  Concours  (4O),  épreuve  (4O),
amen  (30),  test (20); psychométrie.
DOCK [dsk].  n. m. (1671, en parlant de l’Angleterre;

,gue, 1679; mot an&).  + 10 Vaste bassin entouré de quais
destiné au chargement et au déchargement des navires.

Par exf. Cale de construction, de réparations pour les
avires,  établie au bord des docks. V. Bassin (de radoub).
ock de carénage, dock flottant.  + Z0 Hangars, magasins
tués en bordure du dock. Docks à blé. V. Entrepôt, silo.
DOCKER [d2krn].  n. m.  ( 1 8 9 9 ;  m o t  ang l . ;  du  précéd.).

uvrier  qui travaille au chargement et au déchargement
:s navires. V. Débardeur. Grève des dockers.
DOCTE [dDkt(a)].  adj. (1532; doct,  déb. xW; lat. doctus
savant a). Vieilli. Qui possède des connaissances étendues,
rincipalement en matibre  littéraire ou historique. V. Érudit,
struit,  savant. « Quant à savoir s’il a réussi à bien traduire
m auteur, je le laisse à de plus doctes » (Sm-BEIJVE).  0
ubst. Les doctes : les savants. << Tout ce cours d’études au
mf duquel on n coufume d’être  reçu au rang des doctes  >>
hSCARTEs).  @ ANT.  Ignorant.
DOCTEMENT [d>ktam;]. ndv. (XVI~;  de docte). Vx ou

&sanl.  D’une manibre docte. V. Savamment. Parler docte-
WI*  (Cf. Parler comme un livre).
DOCTEUR [d>ktœn].  n. m. (1160; lat.  doctor).
1. (Le plus souvent avec un compl.,  pour le distinguer du

:ns II). + 10 Relig. Les docteurs de la loi, qui interpr$aient
enseignaient la loi judaïque. - Les docfeurs  de 1’Eglise  :
s théologiens qui ont enseigné les dogmes du christianisme,
spé+zlr.  les Ptes. Saint Ambroise, saint Augusfin,  docteurs
? I’Eglise  l a t i n e .  + 2” V x .  H o m m e  d o c t e * .  V .  S a v a n t .
- P é j .  « Que  m’importenr  l e s  confroverses?  ef l e s  a r g u t i e s
?s docteurs? » (GIDE).  + 30 Personne qu est promue a”

plus haut grade universitaire dans une faculté. V. Doctorat.
Docteur ès lettres, ès sciences. Docfeur  en droit, en médecine
(voir le sens II). -- (Sans compl.)  Titre de docteur. Il a fini
sa thèse mais il n’esf pas encore docteur. Elle est docrcur  ès
sciences.

II. (XIX~).  Personne qui possède le titre de docteur (30)
en médecine et qui exerce la médecine ou la chirurgie.  V.
Médecin, toubib (fam.).  Il ,  elle est docteur. Appeler, faire
venir le docteur. V. Consulter. « Le docteur Knock,  successeur
du  doc t eur  Parpolaid  » (R O M A I N S ) .  - (D’une  femme)  L e
docteur Marie Duponf.  V. Doctoresse. - (Appellatif) Bonjour,
docteur. DOC [d>k].  n. m. (1953; de l’an&.  dot,  et abrév. de
docteur en médecine). Américanisme fam.  Cf. Toubib.

DOCTORAL, ALE,  AUX [dDktwal,  01. adj. (fin XIV~;
de  d o c t e u r ) .  + 10 Didact.  Qui  a  rappor t  aux  doc teurs .  +
2’) Mod. (PS.).  Air, ton  doctoral : l’air, le ton grave, solennel
de celui qui pontifie. V. Doctrinaire, pédantesque. « Je
prenais avec les femmes, par timidité  et par orgueil ,  ce fan
supérieur ef doctoral  qu’elles exècrent » (MAURIAC). @ ANT.
Humble,  modeste.

DOCTORALEMENT [dxkrxnalmti].  adv. (1603; de doc-
toral). Vx ou péj.  D’une façon doctorale. Parler doctorale-
ment.

DOCTORAT [d>kona].  n. m. (1575; lat. médiév.  docto-
ratus).  Grade de docteur (1, 3O). Doctorat d’Etor.  Doctorat
ès lettres, ès sciences, en droit,  en médecine. Doctorat du
troisième cycle* (1, 40).  DocforaT  d’université. Thèse de docto-
rot. - Par ext. Examen préliminaire au doctorat (en droit,
en médecine). Passer son doctorat.

DOCTORESSE [d>ktansr].  n. f. (1871; doctrice,  1695;
« femme savante », XV~; de docteur).  Vieill i .  Femme munie
du diplôme de docteur en médecine. (On dit plutôt docteur).

DOCTRINAIRE [dakrninrn]. n. et adj. (déb. XVIII~;  « doc-
t r i n a l  », XIV~;  d e  d o c t r i n e ) .  + 10 Hisr.  Homme po l i t ique
dont les idées moitié libérales et moitié conservatrices étaient
subordonnées à un ensemble de doctrines, Guirot, Royer-
Collard  furent des doctrinaires. - Adj. Ecole docfrinaire.
4 20 P&sonne ou i  s e  montre  é t ro i t ement  a t tachée  à  une
doctrine, à une opinion. V. Dogmatique, systématique. +
30 Adj. Doctoral, sentencieux. « Il parla à son four d’un ton
doctrinaire, avec l’emphase apprise dans les proclamafions »
(MAIJPASS.).

DOCTRINAL, ALE,  AUX [dakrninal.  01. adj. (XII~;  bas
lat. doctrinalis).  Qui se rapporte à une doctrine, aux syst&nes
de doctrine. Querelles doctrinales.

DOCTRINE [dxktrin].  n. f.  (1160, « science, savoir »;
lat. doctrina  « enseignement, science, doctrine »; rat.  docere
« e n s e i g n e r  a). + 1” Ensemble  de  not ions  qu’on  a f f i rme
être vraies et par lesquelles on prétend fournir une interpré-
tation des faits, orienter ou diriger l’action. V. Dogme, opi-
nion, système, théorie, tb&e. Une bonne, une saine doctrine.
Doctrine fausse (V. Erreur, hérésie).  Un corps de doctrine.
Point de doctrine. Doctrine polifigue.  « Quelle est sa doctrine?
Quelle est son éfiquette  ? A quel parfi  est-il afilié?  » (MAU-
ROIS). Doctrines religieuses. V. Religion. Docfrines  morales,
ohilosoohioues.  V. Philosophie. Docfrine  artistiaue.  Doctrine
littér&e.  Y. École. + 2O 0;. Ensemble des travaÜx  juridiques
destinés à exposer ou à interpréter le droit (opposé à Iégis-
lation  ef à iurisorudence).  Les outre sources du droit oositif
sonf la loi,.la  &fume,  in doct;ine  ef la jurisprudence: « LÜ
doctrine joue dans la science du droit à peu près le méme rOle
que l’opinion publique en politique » (PLANIOL).  + 3O  Doctrine
chréfienne : congrégation instituée pour catéchiser le peuple.
- Frères de la doctrine chrétienne (ou Ignorantins)  chargés
de l’enseignement.

DOCUMENT [d>kyma].  n. m. (« ense ignement  », xW;
lat. documenrum  « ce qui sert à instruire » ; sens actuel issu
de  l ’ emplo i  jur.  « T i t r e s  ef document s  n). + 10 Tout  é c r i t
qui sert de preuve ou de renseignement. V. Annales, archives,
documentation, dossier, matériaux, papier, pièce. Document
en un ou plusieurs exemplaires, photocopiés. Original, copie
d’un document. Documents de première main. V. Source.
« Les époques plus récentes ef qui nous onf laissé des milliers
d e  d o c u m e n t s  c o n t r a d i c t o i r e s  » (PAULHAN).  - Documenfs
scienfifques.  Classement de documents (V. Documentaliste,
documentation). 0 Ci”. Documenf  d’archives, images ciné-
matographiques  pu i sées  dans  des  arch ives .  + 2O  Tout  ce
qu i  s er t  de  preuve ,  de  t émoignage .  Obje t s  sa i s i s  comme
documenrs.  V. Pièce (à conviction). Enregistrements, films
utilisés comme documents. « Portraits,  sfafues,  allégories,
a u t o g r a p h e s ,  m é d a i l l e s ,  f r o n t i s p i c e s ,  t o u s  c e s  documenls
p a r l e n t  aux y e u x  » (HENRIOT).  + 30 Dr.  comm. P i è c e  q u i
permet d’identifier une marchandise en cours de transport
(Connaissement, police d’assurance, factures). + 40 Techn.
P r o j e t  e n t i è r e m e n t  é l a b o r é  d ’ u n e  p a g e  i l l u s t r é e ,  d ’ u n e
affiche. V. Maquette. (DO~. , abrév.).

DOCUMENTAIRE [d~kym6rrrr]. adj. et n. m. (1876; de
documenr).  + 10 Qui a le caractère d’un document, repose
sur des documents. Ce livre présente  un réel inrérér  documen-
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taire. A titre documentaire, a titre de renseignement. +
20 Comm. Crédit  documentaire, pour l’acquisition de mar-
chandises dont les documents sont remis en gage au préteur.
Traite  ou e&t documentaire, qui accompagne les documents.
+ 30 N. m. (1929; film  documentaire, 1924). Film instructif
destiné à montrer des documents, des faits enregistrés et no”
élaborés pour l’occasion (opposé à film de fiction). Documen-
taire sur la pêche à la baleine. - Adj. « Marc tâche de filmer
des scènes documentaires » (GIDE).

DOCUMENTALISTE [dxkym&Jist(a)].  n. (v.  1935; de
documenr,  d’apr. les dér. de mots en -a1 (journaliste, etc.).
Personne qui réunit, classe, conserve et utilise des documents
(1”) pour le compte d’une collectivité, d’un service public, etc.

DOCU MENTARIST
“r;

[d~kym&rist(a)].  n. (1949; de
documentaire). Autew de Ims  documentaires.

DOCUMENTATION [dxkym?itasjj].  n. f. (1870; de
document). + 10 Action de rechercher des documents pour
appuyer une étude, une thbse; ensemble des documents
recueillis. Travail, fiches  de documentation. Documenfnfion
riche, variée. + 20 Techn. Service de documentation. Documen-
fafion automatique : informatique* documentaire.

DOCUMENTER [dzkym;te]. Y. fr. (1769; de documenf).
+ 10 Fournir des documents à. V. Informer. Documenter
qqn sur une question. Il est bien documenfé.  Pronom. « Pour
ce livre de frais  CCIIIS  pages... Marchenoir s’était fait savant.
Il s’était documenté jusqu’à la racine des cheveux » (BLoY).
+ 20 Appuyer, étayer sur des documents.  Thèse solidement
documenrée.

DODÉCA-.  Élément, du gr. dodeka « douze ».
DODÉCAÈDRE  [d,dekatdn(a)]. n. m. (1557; de dod&a-,

et -èdre).  Géom. Solide limité par douze pentagones. Dodé-
caèdre  iégulier,  à faces égales.

DODÉCAGONAL, ALE,  AUX [d>dekaganal.  01. adj.
(1787; de dodécagone). Qui a douze angles.

DODÉCAGONE [dzdekagxx]. n. m. (1690; de dodéca-,
et -gone).  G~O>“.  Polygone de douze côtés.

DODÉCAPHONIQUE [dadekafinik].  adj.  (1947; de
dodéca-,  et phonique, du gr. phonos). Qui utilise la s6rie  de
douze sons. V. Sériel. « La dernière pièce du recueil (OP. 23,
de Schoenberg) est bâtie sur une série de douze sons... Cette
pièce esf donc la première reuvre dodecaphonique  » (LEI-
BOWITZ).

DODÉCAPHONISME IdDdekahnismla)l.  n. M. (1948:
Cf. le préc&d.).  SystWe m&al atonal fondé  sur l’èmploi
exclusif de la série de douze sons (d&.  dodécaphonisfe).

DODÉCASTYLE [d>dekastil].  adj. (1864; de dodt?ca-,
et gr. stulos « colonne »). Archil.  Qui a douze colonnes de
façade. Temple dodécas?vle.

DODÉCASYLLABE [dxdekasilab].  n. m. et adj. (h. 1555,
rare av. mme;  de dodéca-,  et syllabe). Didact. Qui a douze
syllabes. Vers, mot dodécasyllabe.

DODELINEMENT [dDdlinm&].  n. m. (1552; de dodeliner).
Oscillation Iéeère  de la tête ou du cor”.%

DODELINER  [dldline]  0” (VX)  ~~DINER  [d>dine]. Y.
(1532.-xW: du rad. onomat. dod-). 4 10 V. irzrr. Se balancer
douc&nent.’  Dodeliner de la fête ‘di corps. « Il s’endormait
tout à coup en dodelinant de la ;ête  » (SARTRE). + 20 V. tr.
Vx. Balancer doucement. <%  On amena le petit  Calyste,  elle
le prit pour le dodiner » (BAL~.).  V. Bercer.

DODINE  [d2din]. n.f. (1373; de dodiner).  Cuis. Sauce au
blanc dans laquelle on incorpore le jus d’une volaille rôtie.
Dodine de canard.

1. DODO [d>do]. n. m. (xv’;  onomat. tirée de dormir).
Mot du langage enfantin. + 1” Sommeil. Faire dodo : dormir.
« Dodo, l’enfnnt do, L’enfant dormira tantôt » (BÉRANGER).
+ 20 Lit. Aller au dodo. Meure  un enfant nu dodo.

2. DODO [dxdo]. n. m. (1663; du néerl. dod-sers).  Autre
nom du dronte,  oiseau disparu.

DODU, UE [dady].  adj.  (v.  1470; o. i., p.-ê. onomat.).
Fam.  Qui est bien en chair. V. Gras, potelé, rebondi, replet.
Une poularde dodue. ,< Assez grand, dodu sans obésiré,  le teint
jleuri » (ROMAINS). Des bras dodus. 0 AN~.  Etique,  maigre,
mince.

DOGARESSE [d2ganes].  n. f. (1691; dogesse,  1691; it.
dogaressa, mot vénitien. V. Doge). Hist.  Femme d’un doge.
« Elle se promenaif  dans  ma chambre avec la majesté d’une
dogaresse >> (PROUST).

DOG-CART [d>gkan].  n. m. (1858; mot angl. <<charrette
à chiens »).  Voiture à deux roues élevées, dont la caisse était
aménagée pour loger des chiens de chasse sous le siège.
Des dog-car%

DOGE [dI3].  n. rn. (1606; it. doge, mot vénitien; lat. dux,
du&). Chef électif de l’ancienne république de Venise (ou
de Gênes). Épouse du doge. V. Dogaresse.  Le palais des Doges.
Le Bucentaure, navire du Doge.

DOGGER [dagcn]. n. m. (1890; de l’angl. 118221, attesté
a” xvw pour désigner un minerai de fer). Géol. Jurassique*

DOGMATIQUE [dzgmatik].  adi. (1537; lat. dogmati
d’o. gr.). + 1” Relatif au dogme. Théologie dogmatl
et subst.  f. Lu dogmafique  : science qui traite des dogr
« La théologie se divise en dogmafique  er en morale » (REN,
Par ext. Traité de cette science. + 20 Philo. ont. Qui ad
certaines vérités; qui affirme des principes (opposé à sceptic
pyrrhonien).  Philosophie dogmatique.  Un philosophe dogm
que, et subst. Un dogmatique. + 3” Cour. Qui exprime
opinions d’une manière péremptoire. V. Absolu, catégori,
doctrinaire, systématique. C’est un esprit  dogmatique. Il
très dogmatique. V. Affirmatif. - Par ext. Ton dogmatit
V. Doctoral, pédant, prétentieux, sentencieux. 0 ANT.  Hérit
modeste, tolérant.

DOGMATIQUEMENT  [d>gmatikmé.]. adv.  (xvrre;
dogmafique).  D’une manière dogmatique.

DOGMATISER [d>gmatize].  Y. infr.  (xme;  lat. eu
dogmatizare).  + l” Relig. Traiter du dogme, de la doctr
~b~o%~ et didact. Exprimer son opinion d’une man

, sentencieuse, tranchante. Pédant qui dogma
sur hml.

DOGMATISEUR [dDgmatizœR].  n. nz.  (1586; de dog
riser).  Péj. et vx. Qui prend un ton dogmatique.

DOGMATISME [dxgmafism(a)].  n. m. (1580; de dog
tique). + l” Caractère des croyances (religieuses, phik
phiques)  qui s’appuient sur des dogmes (dér. dogmatl
1558). + 2O Cour. CaractBre  de ce qui est dogmatique (3
personnes, idées.

DOGME [dagm(a)].  n. m. (1570; lat. dognza,  gr. dogr
+ 10 Point de doctrine. établi ou regardé comme une vé
fondamentale, incontestable (dans une religion, une éf
philosophique). V. Article (de foi), croyance, doctrine.
dogmes du christianisme,- Des dogmes polifiques,  littéral
scientifiques. « Liberté, Egalité, Fraternité, ce sonf  des dog
de paix et d’harmonie » (HUGO).  Admettre comme un dol
que... V. Loi. + 20 Absolr.  LE DOGME : l’ensembledes dog
d’une religion (spéciolr. de la religion chrétienne). V. D
matique. Formalion  du dogme. Enseigner le dogme. V. TI
logie.

DOGUE [dag]. n. m. (1392, angl. dog « chien »).  Cl
de garde trapu, à grosse tête, à fortes mâchoires, au mus
&crasé.  Vari&és  de dogues. V. Bouledogue, carlin. « Ce 1
rencontre un dogue aussi puissant que beau » (LA Foh
- Fig. Etre d’une humeur a> dogue : être de mauvaise hum<
- C’est II”  dogue : un homme hargneux, irascible.

DOIGT [dwa]. n. m. (Dei, XI~; lat. pop. “ditus.  contr
de digifus).

1. + 10 Chaton des cinq prolongements qui termine”
main de l’homme. Les cinq doigts de la main. V. Pol
index, majeur (ou médius), annulaire, auriculaire (ou J
doigt); et suff. -Dactyle.  Les doigts portent  des ongl
Os des doigts. V. Phalange, phalangette,  phalangine. Empre
du doigt. V. Digital. - Doigts longs, courts,  boudinés. «
demoiselle avair  des doigts fins el blancs avec des ongles fui
(SARTRE). Adresse, agilité,  légèrefe’ des doigts. V. Do
(Cf. Avoir des doigts de fée). Maladie, injlamrnation  du d
(engelure, panaris). Pansement du doigt. V. Poupée. ,
quiprofège  le doigt.  V. Dé, doigtier. -Prendre, pincer, pre~
serrer avec  ses doigts.  Pétrir  dans ses doigfs. Tenir entre
doigts. Prendre une pincée avec ses doigts. Caresser, @eu
palper, tâter, foucher IIYIC  ses doigts. Fourrer ses doigts 1
fouf : toucher à tout. « Ses doigts, glissa& doucement sur
touches, esquissèrenr  un air de Schumann » (MAUROIS).  Mur
avec ses doigts  (Cf. Avec la fourchette d’Adam). Leve
doigt (pour demander la parole, etc.). - Compter sur
doigts. 0 Lot. Vous  avez mis le doigt  sur la difficulté, v
l’avez trouvée. Mettre  le doigt dans l’engrenage. PR
Entre l’arbre et l’écorce, il ne faul  pas mettre  le doigt.
Y meftre  les quatre doigts ef le pouce : saisir à pleine m
avidement. - Fig. Toucher qqch. du doigt : le voir clairem’
Toucher du doigt le but, lafin  : en être très près. Faire fou<
une chose du doigt  : convaincre qqn par des prewes  palpal
« Je voudrais essayer ici de foire sentir ce défaut, de le f
toucher du doigt » (STE-BE~~E).  - Désigner, monlrer
doigt, au doigt (vieilli). « Tu ne seras qu’un objet de ri:
fu chercheras en ,vain  une rue déserte  où ceux  qui passe”,
te montrent  pas du doigt  » (MU%.).  - Se mordre les dois
en signe d’impatience, de contrariété. Au fig. Regretter
repentir. « Tu fe mords les doigts  de ion imprudent,
(FRANCE). - Ne rien faire, ne rien savoir faire de ses
doigts. Être comme les deux doigts  de la main : très u
- Avoir un morceau de musique dans les doigts : l’exécl
de mémoire à la perfection. - Se mettre,  se fourrer le d
dans l’ail  : se tromper grossièrement. - Etre obéi, servi
doigf  et à l’œil  : exactement, ponctuellement. Faire mon
qqn au doigt ef à l’œil  (Cf. A la baguette). 0 Le BOUT
DOIGT. Fig. Connaitre,  savoir qqch. sur le bout du doigt. A
de l’esprit jusqu’au bout des doigts.  0 PETIT  DOIGT : l’a
culaire.  « Pendant qu’on frinquait  j’ai remarqué qu’ils tena
fous le petit doigt en /‘air » (AYMÉ). Lot. Mon petif  doigt
I’a dit : je l’ai su (se dit à un enfant). Ne pas remuer le p
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‘gt : ne pas faire le moindre effort. + 20 Extrémité arti-
ée des pieds, des pattes de certains animaux (et de la
in du singe). Les oiseaux « se servent de leurs doigts beau-
p  p lus  que  l e s  mammifères  » (BuFF.).  Doig t s  muni s  de

i

es. + 3” Par anal. Les doigts d’un gant. + 40 Se dit de
ces ayant la forme d’un doigt. Doigt de contact, d’encli-
toge, d’entrainement.  Doigt de came. Doigts de transfert.

S” Fig. et littér. L’aurore aux doigts de rose. Le doigt de
eu : la marque de sa volonté.
II. (Doie,  dea,  en a. fr.). Mesure approximative, équiva-
it à nn travers de doigt. Sa jupe est trop courte de trois
1.’gts  Barre un doigt de vin : une trks petite quantité de vin.
Goutte. - Fig. et fan. Faire M doigt de cour à une femme.
Brin. 0 A un doigt de : très PI&S.  La balle est passée à
doigt du caur.  Il s’en est fallu d’un doigt (V. Cheveu).

re à deux doigts de la mort (même sens).
@ HOM. Doit (n. m.) ; formes du v. devoir.
DOIGTÉ [dware].  n. m. (1755; de doigter).  + 10 Mus.
mix et jeu des doigts dans l’exécution d’un morceau (avec

instrument à clavier, clefs, cordes, pistons ou trous).
diquer,  étudier le doigté. Ce pianiste a un bon, un excellent
Pgté (V. Vélocité). - Par ext. Adresse des doigts. Le doigté
me dactylo, d’un graveur.  + 2O Fig. V. Adresse, diplomatie,
bileté,  savoir-faire, tact. Ce genre d’affaire demande du
igté.  « AVEC un peu de doigté, le jeune roi aurait pu se sortir
ce mauvais pas » (DANIEL-R•  PS).
DOIGTER  [dware].  Y .  (1726; de doigt). Mus. + l0 V.
1. Poser les doigts comme il convient pour jouer de certains
ftruments.  V. Doigté. Sa manière de doigter est incorrecte.
Z0 V. tr. ExCcuter  (un morceau) en employant les doigts
kmne il convient. Doigter  un passage. - Indiauer (le doigté)
r la partition.
DOIGTIER [dwatje].  n. m. (XIV~;  de doigt). Sorte de four-
iu destiné à protéger un doigt. Doigtier de cuir, de caout-
DUC.

DOIT [dwa]. n. m. (xvme;  du v. devoir).  Compt.  Partie
m compte établissant ce que doit le titulaire. V. Débit
I. - Dans la comptabilité en partie double, Montant de
qu’un compte doit à un autre. V. Passif. 0 ANT.  Avoir;
tif, crédit. - HCIM. Doigt.
DOL [dxl].  n. m. (1248; lat. dolus  << ruse >>).  Dr. Manœu-
:s frauduleuses destinées à tromr>er  clan DOUX l’amener à- _..
sser un acte juridique. V. Captation,  fraude, tromperie.

dol,  vice du consentement. Contrat entaché de dol.  V.
dosif.
DOLCE  [d>ltle].  adv. (v.  1770; mot it. « doucement »).
us. Mot indiquant qu’il faut donner une expression douce
ns l’exicution.
DOLC E VITA Id>llevira]. /oc.  subst.  f. (1959; IOC. it.
la belle vie », répandue en fr. aprks le film de Fellini,  La
)lce Vita).  Forme de vie oisive et aisée.
DOLCISSIMO Idxltiisimol.  ndv.  (lin XIX~:  mot it. « très_ _ ~ \~~~~ , ..-.
I~X »). Mus. D’une manière très douce.
DOLÉANCE [d+Zs]. n. f. (1421 ; douliance, fm XII~’  de
fr. douloir:  lat. dolere  « souffrir »).  Vx au sina.  Pla&te
mur  réclamer au sujet d’un grief & pour déplorer  des
ilheurs  personnels. V. Plainte, récrimination; r8clamation.
xésentation.  Faire, présenter ses doléances. « Il  m’écrivit
tres sur lettres pleines de doléances et de griefs » (Rouss.).
Hist. Les cahiers de doléances des états généraux de 1789.

DOLEAU  [d2lo]. n. m. (1755; de dorer). Techn. Hachette
pur équarrir les ardoises.
DOLENT, ENTE [d+ at]. adj.  (XI~;  lat. pop. sdolentus,
NS.  dolens,  de dolere  « souffrir »; Cf. Doléance).  + 10 Lit-
*. Qui est affecté par une souKrance  physique, un mauvais
St de santé. <( Il éprouvait à parer son corps dolent... une
‘e  mélancolique » (PROUST). + 2O Qui se sent malheureux
cherche à se faire plaindre. Il est touiours  dolent. + 30 Qui
prime plaintivement une souffrance. Un ton dolent. V. Plain-
. « Pâle et les traits tirés, les yeux dolents, la bouche grave »
[UYSMANS).  @ ANT.  Dispos. Gai, joyeux.
DOLER [d&]. v.  tr. (XW; lat .  dolare).  Vx et T e c h n .
nincir ou aplanir avec un instrument tranchant (doleau.
doire).
DOLIC ou DOLIQUE [dalik]. n. m. (1786; d o l i c h e ,
‘le; gr. dolikos « haricot »).  Genre de légumineuses de
knérique  du Sud dont une espèce est dite «haricot noir ».
DOLICHO-. Elément, du gr. dolikos « long ».
DOLICHOCÉPHALE [d>likxefal].  adj.  (1842; de doli-
o-, et -céphale).  Qui a la boîte crânienne allongée. L’honzme
zgdalénien  était dolichocéphale. - Subst. Un, une dolicho-
phele.  @ ANT.  Brachycéphale.
DOLINE  [dDlin]. n. f. (v.  1900; mot slave,  de dole
rreux »). Géogr. Dans les pays de relief calcaire, Dépression
rmée de forme ovale ou circulaire. uarfois  entourée d’escar-
:ments.
D O L L A R  [dIlan].  n. m. ( 1 7 5 0 ;  m o t  angle-amér., du

ts all..daler: Cf. all. Thaler).  Unité monétaire (symb. :
des Etats-Unis d’Amérique (1785). divisée en 100 cents.

Par appas. La zone dollar. Eurodollar (1966). Arabo-dollar
(1973). P&ro-dollar  (1973). 0 Unité monétaire de quelques
autres pays. Dollar canadien (1853),  libérien. malais. - REM.
Au Canada, on dit aussi PIASTRE.

D O L M A N  [d,lmd]. n. m. ( 1 7 6 3 ;  Doloman  « c o s t u m e
turc >>, 1537; empr.  par l’all. et le hongr. d’un mot turc).
Awienn.  Veste à brandebourgs que portaient les hussards,
les chasseurs à cheval.

DOLMEN [dalmon]. n. m. (1805; du breton tao1, to[
« table », et rnen « pierre »).  Monument mégalithique,
composé de pierres brutes agencées en forme de table gigan-
tesque. Alignements de dolmens et de menhirs. Suite de dolmens
formant « allée couverte )).  « Au pied du dolmin (sic) étaient
appuyées deux autres pierres qui en soutenaient une troisième »
(CHATEAUB.).

DOLOIRE  [dxlwan]. n. f.  (XIII~;  lat. pop. “dolatoria,  de
dolare.  V. Doler).  Techn. Doloire  de tonnelier : sorte de hache
qui sert à doler le bois des douves, des cerceaux de tonneaux.
Doloire  de maçon : sorte de pelle en fer pour gâcher le sable
et la chaux.

D O L O M I E  [dr>lami]  ou DOLOMITE  [dxlxmit].  n. f .
(1792; de Dolomieu, nom du naturaliste qui a découvert cette
substance). + l” MinPral.  Carbonate double naturel de
c a l c i u m  e t  d e  maanésium  (MaCo.. CaCo.).  6 2O Géol.
Roche composée dé carbonate de &ux et”&ntenant  une
forte proportion de carbonate de magnésie. - Cour. Les
Dolomites, Alpes du Tyrol, composées de dolomites.

DOLOMITIQUE [dal>mitik].  o d j .  ( 1 8 6 4 ;  de dolomite).
SC. Qui renferme de la dolomie. Alpes dolomitiques. Calcaire
dolomitique : dont la composition est celle de la dolomie.

DOLORISME [dzl>nism(a)].  n. m. (1919; du lat. do!or).
Didact.  Doctrine de l’utilité, de la valeur (morale) de la
douleur. Duhamel « donne en plein dans ce que j’appellerai le
dolorisme,  c’est-G-dire la théorie de l’utilité, de la nécessité
de [‘excellence de la douleur >>  (P. SOUDA~).

DOLOSIF, IVE [dllozif,  iv]. adi. (1864; du lat. dolosus).
Dr. Qui tient du dol. Manœuvres dolosives.

DOM [dj].  n. m. (XVI~;  lat. dominus  « seigneur »; Cf. a.
fr. Dam « sire », XII~,  dan, dam « seigneur », 1080). + 1” Titre
donné à certains religieux (bénédictins, chartreux, trappistes).
+ 2” Titre donné aux nobles espagnols (vx: V. Don) et
portugais. Dorn  Garcie  de Navarre. comédie de Molikre.
0 HOM. Don, donc, dont.

D.O.M. Abrkviation  des mots latins Deo optima  maxima
a Dieu trbs grand et tr& bon, formule de dédicace des édifices
religieux.

D.O.M. [deoem  ou dzm] ou D.O.M.-T.O.M.  [damrxm].
n. m. (1973 ; sigle). Département (Territoire) français d’outre-
mer (1946).

DOMAINE [dsmen].  n. m. (Demaine, finxre;  lat. dominium
« propriété »).  + 1” Terre possédée par un propriétaire. V.
Bien, propriété, terre. Étendue d’un domaine. Bois, forêts,
chasses, prairies, pâturages, métairies, fermes composant un
domaine. Domaine vinicole. V. Clos. Petit domaine. V. Enclos.
Domaine familial. V. Héritage, patrimoine. Les latifundia,
grands domaines de l’Italie antique. Domaine féodal. V. Fief.
Hist. Domaine de la couronne : domaine d’abord confondu
avec les possessions familiales du roi de France (sous les
Capétiens). puis Droclamé  inaliénable (ordonnance de Mou-
l i n s ,  l566j.-0 tir. admin.  Domaine‘de  l’État,  e t  abs&.
Le Domaine : les biens de l’État. Domaine public : les biens
qui ne sont pas susceptibles d’appropriati&  privée (cours
d’eau, rivages, rou;es,  voies ferrées, casernes). - Domaine
privé : biens de 1’Etat non affectés à un service public, et
régis par des principes de droit privé. - Direction ou Admi-
nistration générale de l’enregistrement et des domaines, et
ellipt.  Le Domaine. Rachat de possessions par le Domaine.
+ 2O  Lot. Tomber dans le domaine public, se dit des oeuvres
littéraires, musicales, artistiques qui, apr& un temps déter-
miné par les lois, cessent d’être la propriété des auteurs
ou de leurs héritiers. + 3O Fig. Ce qui appartient à qqn, à
qqch. « Notre insufisance  d’esprit est précisément le domaine
des puissances du hasard, des dieux et du destin » (VALÉRY). 0
Ce qu’embrasse un art, une science, un sujet, une idée. V.
Monde, univers. Le domaine de ses connaissances. V. Cercle,
champ, étendue. « Lo  politique, c’est, par essence, le domaine
des choses concrètes » (MART.  du G.). Ce domaine est encore
fermé aux savants. V. Sphère. Dons tous les domaines : en
toutes matières, dans tous les ordres d’idées, sur tous les
ooints.  0 Le domaine de aan : l’ensemble de ce ou’il connaît__
plus particulièrement. L’art médiéval est son dooraine. V.
Matière,  spécialité.  Il est dans son domaine. V. Terrain
(sur son terrain). Je ne ouis  vous renseizner.  ce n’est oos de mon
domaine. V. C&p&&, rayon, ress&.  4 4O Math.  Région
délimitée par une frontière où se trouvent les éléments d’un
ensemble. V. Diagramme, espace, intervalle, surface.

DOMANIAL, IALE, IAUX [d2manjal,  jo]. ndj. (XVI~;
lat. médiév. donmnialis).  Dr. Qui appartient à un domaine.



DOMANIALITÉ -

Ferme domaniale. - Spécialt. Qui appartient au domaine
public. Biens domaniaux. Forêts domaniales.

DOMANIALITÉ [d~manjalite].  n.f.  (1839; de domaniaI).
Dr. Caractère de ce qui est domanial.

1. DdME  Idoml. n. M. (xv’: it. duomo.  lat. ecclés. domus
« maison de Dieu-n).  Nom  donné  à l’&lise principale de
certaines villes d’Italie et d’Allemagne. Le dôme de Milnn.

2. DÔME [dom]. n. m. (Dosme,  1600; pro”.  doma,  du gr.
dômn « maison »).  4 l0 Comble élevé. de forme arrondie
surmontant certains .grands  édifices. D&E hémisphérique à
base circulaire. V. Coupole. Dôme oriental,  S E  rérrécissanf
brusquemenf  vers la poinfe.  V. Bulbe. Dôme à pans  coupés.
Dôme surbaissé. - Le dôme du Panthéon, des Invalides. « Ce
dôme est une amafure d’acier artislique  de quinze mille pieds
de diamètre environ » (RIMBAUD). + 20 Littér. Un  dôme de
feuillages, de verdure. Poét. Le dôme du ciel. V. Voûte. « Le
dôme obscur des nuits, semé d’astres sans nombre » (HUGO).
- Géogr. Montagne peu élevée et arrondie. Dôme volcanique.
Le puy de Dôme.

DOMESTICATION [d>msstikasij].  n.J (1836; dedomes-
tiquer). Action de domestiquer; son résultat. Domesficafion
d’animaux sauvages. V. Apprivoisement. L’in’bxnce  de
Babylone s’exerçaif  « suivant foufes les nuances de l’autorité
du profecforof  ou de la domesGcafion  » (DANIEL-R•  PS). V.
Asservissement, assujettissement. @ ANT.  Atfranchissement,
émancipation.

DOMESTICITÉ [d>matisite]. n.f.  (1583; bas lat. domes-
ticitas).  + 10 État, condition de domestique. V. Engage-
ment, service. 0 Ensemble des domestiques. Domesficifé
d’une maison, d’un chriteau.  V. Personnel. + 20 Rare. Condi-
tion d’animal domestique.

DOMESTIQUE [damestik].  adj. et n. (1398; lat. dom&-
au, de domus  « maison »).

1. Adi.  + 10 (Vx, sauf dans des expressions). Qui concerne
la vie à la maison, en famille. « L’ékzaf  le plus naturel à l’homme
qui étudie... est encore la vie domesfique, régulière, intime »
(STE-BE~E).  Travaux  domes f iques .  Économie  domes f ique .
Affaire domcslique;  ennuis, querelles domestiques. V. Fami-
lial, intime. Antiq. Les dieux domestiques : ceux du foyer
(lares, pénates). N. m. Vx. V. Foyer, m6nage. (< Son domestique
é t a i t  r é g l é  c o m m e  ~inférieur  d ’un  monas tè re  » (FLAuB.).
+ 2O (Animaux). Qui vit auprès de l’homme pour l’aider
ou le distraire. et dont l’es~&ce.deouis lonrtemus awrivoisée
se reproduit dans les condiiions  fi&es par i’ho&me: ie chien,
le chat, le cheval sonf des animaux domesfiques. - (Opposé à
sauvage) Renne domestique, renne sauvage.

II. N. (XVI~).  N. m. + l” Hisf.  Nom donné aux personnes
de la maison du Roi, d’un prince, même s’ils étaient gen-
tilshommes. V. Familier (ex. ; bouteiller,  chambellan, cham-
brier, échanson, écuyer, officier, page). + 20 N. (Sens large).
Ancienn.  Personne employée pour le service, l’entretien de la
maison ou le service matériel intérieur d’un établissement.
V. Bonne, boy, camériste, cbambrière (vx), chaouch, chasseur,
chauffeur, cocher, cuisinier, femme (de chambre), fille (de
cuisine, de salle), gareon  (de café, de courses, de salle), garde,
gardien, gouvernante, groom, intendant, jardinier, lad, laquais,
laveuse, liftier, lingère, maitre (d’hôtel), majordome, “our-
rice, nurse, plongeur, servante, serveur, serviteur, sommelier,
soubrette, suivante (vx), valet (de chambre, de ferme, de
pied); V. aussi Ancillaire. Ensemble des domesfiques. V.
Domesticité, gens (de maison), personnel, service, suite. Suite
de domesfiques. V. Train. Domesriques  d’une maison, d’un
h ô t e l .  L e  logemeni  des  domes t iques ,  dans  un  châkxxu.  -
Spécialt. Mod. Personne chargée du service* personnel,
cher un employeur. V. Bonne, femme (de chambre, de
ménage); cuisinier (-ière); valet (de chambre). Chercher
une domesfique. V. Servante. - REM.  Domesfique  est du
lang. cour. ; on dit officiellement employé(e) de maison,
gens de maison. 0 Région. Domestique de ferme : ouvrier
agricole “on qualifié, journalier; servante de ferme. 0 Péj.
Il nous traite comme des domesfiques. Je ne suis pris  son domes-
tique. V. Esclave, larbin, valet. + 30 N. m. Vx. Par ext.
Ensemble des domestiques d’une maison. a Son domesfique
étoif  composé d’une femme de chambre... ,  d’un valet de son
pays » (R~U~S.).  V. Domesticité.

DOMESTIQUER [dxmsstike].  v. fr. (xv”; de domesfique).
4 10 Rendre domestiaue  (une esoèce animale sauvage).
?. Apprivoiser. L’hom& a komesti&é  le cheval vingt siè&s
avanf l’ère chrétienne. 4 2O Amener à une soumission totale,
mettre dans la dépendance. V. Asservir. assujettir. « Ils se
soumirenf  l e s  p e u p l e s  nvoisinanis,  qu ’ i l s  domes t i quèren t  »
(DANIEL-Ra~s).  0 ANT.  Affranchir, émanciper, libérer.

DOMICILE [dxmisil].  n. m. (1360; lat. domicilium,  de
domus « maison n).  4 10 Cour. Lieu ordinaire d’habitation.
V. Chez-soi, demeure, habitation, home, logement, maison,
résidence. « Pour nous la maison est seulement un domicile,
un abri » (FUSTEL  de COUL.). Être sans domicile (Cf. A la
rue). Personne sans domicile : nomade, vagabond. Violation
de domicile.  - Spécialt. Abandonner, quiffer le domicile

conjugal, en parlant d’un des conjoints. - Élire domicile
fixer dans un lieu pour Y habiter. V. Fixer (se). installer (
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exerce sur fous  une domination irrésistible. V. Ascendant.
Domination de soi-même. V. Maîtrise. « Enseigne-lui que
domination de la vie ne vo pas sans domination de soi-

+ne  » (M~UR~A~).
II. LES DOMINATIONS .  n. f.  pl. Anges  formant avec les
‘rtus  et les Puissances le premier chaeur  du second ordre,
ns la théologie catholique. « L’éternelle fête Des Trônes,
F Vertus, des Dominations » (BAUDEL.).
0 ~~r.Liberté:  indépendance. Obéissance, servitude, sujétion.
DOMINER [dsmine].  v. (x@;  lat. dominari, de dominus
naître n).
1. V. intr. (DOMINER SUR,  DAN~...). + 10 Littér.  Commander
uverainement,  avoir la suprématie (sur). V. Régner. Nation,
issance  qui domine sur un continent. Le czar « partageait
?c Charles XII la gloire de dominer en Pologne » (VOLT.).
Absolt.  Il aime à dominer. V. Commander. + 20 Exercer

e influence qui l’emporte sur les autres. V. Emporter (1’),
idomiuer,  prévaloir, régner, triompher. Il domine de très
n sur ses collègues, dans cette assemblée. + 30 Etre le plus
narent.  l e  nlus  f o r t .  l e  olus imoortant.  oarmi nlusieurs
hents:  V. I?mporter (l’),  prédominer.  Les’fknes  dominent
ns cette assemblée : il y a surtout des femmes. «Elle n’auraif
dire ce aui dominait cher cet homme. la douceur ou la féro-

é )> (GR&). « La même foule où d&ninaient  seuleme&  les
rdessus  et les écharpes » (CAMUS). 4 4O  Vx. &re olus haut
e les objets envir&nants.  V. éuiminer.  Une piace forte
qui, dominant sur ce lac, rendait son possesseur maitre  du
ws de la Neva  a (VOLT.).
IL V. fr. + la Avoir, tenir sous sa suprématie, sous sa
,mination. V. Diriger, guuveruer,  régir, soumettre. Despote,
*an qui domine un peuple. V. Asservir, subjuguer. Combat-
rt,  concurrenf qui domine son adversaire. V. Surpasser.
Vous VOUS  laissez dominer, outrager, fouler aux pieds par une
i g n é e  d e  drOles )> ( R .  RO L L A N D ) .  0  P a r  e x t .  L e  d r o i t  a
miné la force. V. Primer. « Nous savons que nous sommes
‘7s pour dominer le monde ef non pas le monde pour nous
miner » (CLAUDEL).  + 2O Fig. I%re plus fort que; avoir
e influence décisive sur. Ce problème, cette question domine
rfe l’affaire. Dominer un auditoire par son talent,  son auto-
é. V. Subjuguer. - Dominer ses passions par un effort de
lonté. V. Contenir, contrôler, maîtriser, surmonter. « Sa
‘e  dominait son caw 1, (STENDHAL). Dominer sa colère, sa
uffrance,  son trouble. « Malgré son violent désir de dominer
douleur, des larmes roulèrent sur ses joues » (BARRÈS). Se

‘sser dominer, être dominé par ses oassionî.  - Dominer la
uation.  0 SE  DOMINER ,  v. prou.  f&e ou se rendre maître
soi, de ses réactions. + 3O Avoir an-dessous de soi (dans

:soace  environnant). V. Surolomber.  surmonter. Monumenf.
&dère qui dominé une Vil?e  (se dresse au-dessus). « Lé
rdin, suspendu en haut d’un mur, dominait l’avenue » (CHAR-
)NNE).  Sa haute taille dominnit,la  foule. Il domine ses voisins

In tête. V. Dépasser. 0 Fig. Ecrivain qui domine son sujet :
Ii est capable de le voir, de l’embrasser dans son ensemble.
,n <L>U~T~  domine toute  la li t térature de sa génération.
@ ANT.  Obéir, servir. Céder, fléchir,  plier, succomber.
1. DOMINICAIN, AINE [d>minikL. an]. n. (1546,-1680;
Dominique). Religieux, religieuse de l’ordre des Frères pré-

eurs, fondé au XIII~  s. par saint Dominique. - Adj.  Le
stume  dominicain.

Ii...2 DOMINICAIN, AINE [dzminiko.  rn]. adj. (1877; de

1’
mmwue.  trad fr de Domingo). Oui est relatif  à l ’ î le de
mt Dommgue.  La République do&dcaine.- .’DOMINICAL, ALE,  AUX [dxminikal,  o].  adj.  (1417;

LS  l a t .  dominicalis,  d i m i n .  d e  dominicus.  V .  D i m a n c h e ) .
10 Qui appartient au Seigneur. L’oraison dominicale : le

ater,  le Notre Père. 4 2O Qui a rapport au dimanche, jour
1 Seigneur. Repos dominical. Promenade dominicale.
DOMINION [d>minjxn].  n. m. (1872; mot angl. « domi-

itiqn, puissance », appliqué au Canada en 1867). Chacun
:s Etats. auiourd’hui indépendants. aui comoosent  l’union
ritanniqbe,  -et  dont la politique &&a&  dépendait du
oyaume-Uni. Chacun des dominions a pour souverain le roi
u la reine d’Angleterre.
DOMINO [domino]. n. m. (1505; abrév. d’une express.

t., p.-ê. benedlcamus domino « bénissons le Seigneur »).
10 Ancienn. Camail noir avec capuchon que les prêtres

srtaient  en hiver. 0 (1739) Costume de bal masqué consis-
mt en une robe flottante à capuchon; ce capuchon. << Des
mmes  du monde protégées, si elles y tenaient, par des dominos
I des loups >>  (NERVAL). + 2O Mod. (1771; a cziuse  du fond
e bois noir, comparé au domino, 10).  Petite plaque noire en
essous,  dont le dessus est divisé en deux parties portant de
to à six points noirs. Les dominos : jeu formé de vingt-
uit de ces plaques que les joueurs assemblent selon des
igles.  « Cela finissait toujours par une partie de dominos, -
w spécialemenf  silencieux et méditafif  » (NERVAL).
DOMINOTERIE [damiwtni]. n. f. (1690; de dominotier).

abrication de papiers marbrés, coloriés (utilisés pour cer-
ains  jeux de société : loto, jeu de l’oie).

DOMINOTIER, IÈRE [d>minxje.  jzn]. n. (1540;  d e
domino « papier colorié, peint, marbré » dont les figures
étaient appelées figures de domino, domino (10).  + 10 Ancienn.
F a b r i c a n t  d e  dominoterie*.  + 2O M o d .  ( d e  d o m i n o ,  2”).
Façonne~r spécialisé dans la confection des plaques d’os,
d’ivoire, qui recouvrent les dominos.

DOMISME [d>mism(a)].  n. m.  (1960;  mot  créé par
Joannon,  du lat. domus « demeure »). Science de la cons-
truction et de l’aménagement de l’habitation. Cf. Urbanisme.
« Il [le domisme]  concerne des questions pnrficulières  ou, si
l’on veuf, privées. Au contraire l’urbanisme a fiait  aux quesfions
générales intéressant les organismes publics » (J. BOYER).

DOMMAGE [dzmq].  n .  M.  (Damage,  1 0 8 0 ;  d e  dam) .
+ 10 Préjudice subi par qqn. V. Atteinte, dam, détriment,
préjudice, tort. Dommage matériel, qui porte atteinte à l’inté-
grité physique ou aux biens d’une personne. Dommage
moral. Dommage causé avec intention  de nuire (délit). &?P~OU-
ver, subir un dommage. Réparer un dommage. V. Dédommager.
0 DOMMAGES-INT&~ÊTS  (ou dommages et intérêts) : somme

due au créancier par le débiteur qui n’exécute pas son obli-
gation. Par exf. Indemnité due par l’auteur d’un délit ou
d’un quasi-délit en réparation du préjudice causé. Demander,
réclamer. obtenir des dommaaes-intérêts.  4 2O Déaât  matériel
causé mi choses. V. DégPts,  ravage. Dokwnages-que  causent
aux cultures la grêle, la gelée, les inondations. Sinistre qui
provoque de grands dommages. Dommage subi par des mar-
chandises (V. Avarie, perte), par un édifice (V. Détérioration,
endommagement).  0 DOMMAGES  (DB  GUERRE).  Dr. admin.
Dommages causés aux biens des individus par les faits de
guerre et dont la réparation incombe à l’État. - Dr. intern.
Dommages causés à une nation par les faits de guerre et dont
la réparation incombe, en principe, à l’ennemi. «L’Allemagne
. ..avait  à réparer les dommages causés à autrui » (BAINVILLE).
Par ext. Fam. Indemnité touchée pour ces dommages. +
30 (En emploi indéterminé). Chose fâcheuse. « Il y a déjà
longtemps que je suis vieux. Le dommage esf, non point de trop
durer, mais bien de voir tout passer autour de soi » (FRANCE).
0 Cour. C’est dommage, c’est bien dommage. V. Fâcheux,

regrettable, triste. « La foule imite...: il serait dommage qu’elle
inventât » (SUA&).  C’est grand dommage. - Quel dommage
d’abattre de si beaux arbres! (V. Crime). - Ellipt. Dommage
que voxs ne puissiez I’atterrdref  Dommage! @ ANT.  Avantage,
bénéfice, profit. Bien, bonheur. heureux.

D O M M A G E A B L E  [damqabl(a)].  a d j .  (Dammageable,
1314; de dommage). Qui cause du dommage. V. Fâcheux,
nuisible, préjudiciable. « Les erreurs de la royauté.. .  sont
dommageables à la nation entière » (~A~enuB.).  0 ANT.
Profitable, utile.

DOMPTABLE [djtabl(a)].  adj.  (x@;,de  dompter). Rare.
Qui peut être dompté, soumis à la disciplme.  @ ANT.  Indomp-
table.

DOMPTAGE [djtag].  n. m. (1860; domptement, XIV~;
de dompter). Rare. Action de dompter; son résultat. V. Dres-
sage.

DOMPTER [djte]. Y .  tr.  (Dou te r ,  XII~;  l a t .  domltarej.
+ 10 Réduire a l’obéissance (un animal sauvage et dange-
reux). V. Apprivoiser, assujettir, dresser. Dompter des fauves
(V. Dompteur). + 20 Soumettre à son autorité. V. Asservir,
dominer, maîtriser, mater, réduire, soumettre, subjuguer,
terrasser, vaincre. Dompter des rebelles, des insoumis. « Cette
réputation que vous  avez  de dompter les enfants dificiles  »
(M A U R I A C ) .  0  P a r  a n a l .  D o m p t e r  l e s  f o r c e s  d e  l a  nafure.
Dompter les eaux d’un fleuve.  V. Domestiquer, maltriser.
0 Fig. V. Briser, juguler, maitriser.  Dompter un caractère.

Dompter ses passions, sa colère. V. Surmonter. « Celui qui
dompte  son cawr vaut mieux que celui qui prend des villes »
(Boss.).

DOMPTEUR, EUSE [djtcen.  oz].  n. (1213; de dompter).
Personne qui dompte. Dompteur de chevaux. Dompteur de
bêtes féroces, de fauves (V. Belluaire).  - Abs&.  Dompteurs
d’un cirque, d’une ménagerie.

1. DON [dj]. n. m. (1080; lat. donum). Action de donner;
la chose donnée. V. Donation. 4 10 Action d’abandonner
gratuitement à qqn la propriété.~~  la jouissance de qqch.
Faire un don à qqn. Faire don de qqch. à qqn. - Fig. Le don
de son azur, de sa main. -Le don de soi : l’action de se dévouer
entièrement à qqn ou à qqch. V. Dévouemeu$  sacrifice.
+ Z0 Ce qu’on abandonne à qqn sans rien recevon  de lui en
retour. V. Cadeau, générosité, legs, libéralité, présent. Don
fait par charité.  V..Aumône,  bienfait.  Don fait à l’occasion
du jour de l’an. V. Etrenne, gratification. Don pour s’acquérir
les faveurs de qqn. V. Bakchich, pot-de-vin, pourboire (Cf.
Donner la pibce,  graisser la patte). Uu  don d’argent, en
argent, en espèces. V. Secours, subside. Recevoir un don.
+ 30 Avantage naturel (considéré comme reçu de Dieu, de
la Fortune, de la nature). V. Bénédiction, bienfait, faveur,
grâce. Le ciel, Dieu Ya comblé de ses dons. «La foi est un don
de Dieu » (PAS~.).  V. Charisme.  - Poét.  Les dons de la terre :
ses productions. Les dons de Bacchus, de Flore : la vendange,
les fleurs. 4 40 Disposition innée pour qqch. V. Aptitude,
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art, capacité, facilité, génie, habileté, qualité, talent. Avoir le
don de la parole, de l’éloquence, de l’à-propos : être doué*
pour. Don pour les sciences, les langues, le commerce. V.
Bosse. « La province produit des hommes favorisés par les dons,
par le talent, parfois par le génie » (DuHAM.).  0 Iran.  Il
a le don de m’agacer. <(  Un faux air amical dont l’expression
bien connue a le don de faire intérieurement pester un homme »
(BAL~.).  0 HOM. Dom, don (2), donc, dont.

2. DON [dj] n. m., DOmA  [dypa]. n.f. (1606; dom, 1594;
doint,  XV~;  dona,  1864, donne, 1547; mots esp., du lat. domi-
nus). Titre d’honneur particulier aux nobles d’Espagne ef qui
se place ordinairement devant le prénom. V. Dom. Don Juan.
Don Quichotte. Dor!a  Sol. @ HOM.  Dom, don (l), donc, dont.

DONACIE [dxnasi].  n. f. (1791; lat. SC. donacia; gr.  donax,
-akos <( roseau »).  Insecte coléoptère (Chrysomélidés)  dont
l’adulte vit sur les plantes aquatiques.

DONATAIRE [danaten].  n. (XIV~;  lat. donatarius).  Dr.
Personne à qui “ne donation est faite. @ ANT.  Donateur.

DONATEUR, TRICE  Idmatœn,  tnisl.  n. (1320: lat. dona-
for). + l0 Perso& qui fait  un don, des dons à “ne oeuvre.
Généreux donateur. - Spécialt. Personne qui donne à “ne
église un tableau, un vitrail sur lequel elle se fait le plus
souvent représenter à genoux. « Ma peinture, où, comme un
donateur dans le coin du tableau, je me suis mis à genoux »
(GIDE). + 2O Dr. Personne qui fait “ne donation. V. Dis-
posant. @ ANT.  Donotoire.

DONATION [dxmsjj].  n. f. (1235; a éliminé l’a. fr.
donoison; lat. donntio). + 10 Dr. et cour. Contrat « par lequel
le donateur (ou disposant) se dépouille actuellement et irré-
vocablement de la chose donnée en faveur du donataire qui
l’accepte » (CODE av.). V. Aliénation (à titre gratuit), dispo-
sition, don, libéralité. Faire une donation par acte notarié,
par  don. Donation en avancement d’hoirie. Donation IIYCC
affectation à une ~puvre d’intérêt social, de piété. V. Fondation.
0 DONATION-PARTAGE, par laquelle un ascendant partage,
de son vivant, ses biens entre ses descendants. + 20 Acte qui
constate le don. Transcrire une donation.

DONATISME [d?natism(a)].  n. m.? (1805; du suiv.).
Hérbie qui entraîna un schisme dans I’Eglise  d’Afrique a”
IV s.

DONATISTE [dxaist(a)].  n. et adj. (1755; de Donat,
évêque de Carthage et chef de secte, au IY~  s.). Partisan du
donatisme. L’hérésie donntiste; les donatistes.

DONC [djk en tête de proposition ou devant voyelle;
ailleurs dj]. conj.  (Donc,  9; donc et doriques,  jusqu’au
xwe;  lat. imp. donc,  croisement de dumque, de dum  « allons! »,
et tunc « alors »). * l0 Conjonction qui sert à amener la
conséquence, la conclusion de cc qui précède. V. Conséquence
(en conséquence), conséquent (par conséquent), partant,
suite (par suite). Il était là tout à l’heure : il ne peut donc être
bien loin. J’ai refusé: donc, inutile d’insister. « Je pense, donc
je suis », ou cogito ergo sum (DESCARTES). « Si ce n’est toi,
c’est donc ton frère 1) (LA FONT.). 0 Transition pour revenir
à “u sujet, après “ne digression. Je disais donc que... Il se
dirigea donc wrs nous. Donc il avait réussi. + Z0 S’emploie
pour exprimer la surprise causée par ce qui précède ou ce
que l’on constate, l’incrédulité. V. Ainsi. Ii voulait donc venir
ici? Vous habitez donc là? Voilà donc la vérité! Allons donc!
vous  plaisanter! Qui donc? 0 Emphat. Pour renforcer “ne
assertion, “ne injonction. Taisez-vous donc! Venez donc par
ici! Fan. Dites donc, vous  là-bas!

DONDAINE [djdrn]. n. f. (1864; v.  1360 « gros et court
trait d’arbalète » ; de l’onomat. dond [V. Dondon; Cf. Dode-
linerl).  4 10 Sorte de cornemuse usitée au Moyen Âge.
+ Z”On&nat.  en liaison avec dondon dans les refrains popu-
laires. Cf. Faridondaine.

DONDON [djdj]. n. f. (Domdom,  1579; onomat. qui
exprime le balancement; Cf. Dodeliner). Fam. Grosse femme.
Une grosse  dondon.

DONJON [dj$].  n. m. (1160; lat. pop. Odominio  «tour du
seigneur », de dominus).  Tour principale qui dominait le
château fort et formait le dernier retranchement de la gar-
nison.  Le dolzjon  de Vincennes.

DON JUAN [dj3q6].  n. m. (1814; personnage du théâtre
espagnol devenu le type du séducteur). Séducteur sans scru-
pule. méfier-vous,  c’est un don Juan! Jouer les don Juan (ou
les don Juans).

DONJUANESQUE [djjqanrsk(a)].  adj.  (1851; du pré-
céd.). Qui a le caract&re de don Juan (DONJUANISME [djwa-
nirm(a)].  Des mamzuvres  donjuanesques.

DONJUANISER ou DON-JUANISER [djwanize].
Y. intr. (1840; de don Juan). Rare et fam.  Faire le don* Juan.

DONJUANISME ou DON-JUANISME [d%qanism(a)l.
n. m. (1864; de don Juan). Caractère, comportement d’un
don Juan. - Psvchiatr. Recherche pathologique de nouvelles
conquêtes.

DONNANT, ANTE  [dgn;, at]. adj .  (xvrre-XVIII’;  de
donner). + 10 Vx. Qui aime à donner. Ii n’est guère donnant.
V. Généreux. « Elle avait l’humeur donnnnte, comme elle
disait )> (STE-BEUVF.).  + Z0 Mod. Donnant, donnant, en ne

donnant qu’à la condition de recevoir en échange. « Le go
vernement, pour l’heure, a besoin de nous. Alors, donnar
donnant >>  (MA~T.  du G.).

DONNE [dx].  n. f. (1718; done  « action de donner
xne;  de donner). Action de donner, de distribuer les cart
au jeu (V. Distribution). A vous  la donne. Fausse donne.
Maldonne. « Jurassien a ramassé les cartes, il fait la donne
(SARTRE).

DONNÉ, ÉE [dzne]. odj. (V.  Donner). + io Qui a 6
donné. Propriété donnée en dot. C’est donné: c’est vendu à bc
compte. « Et si on ~US disait le prix... Elle hoche la tête
Ah! ço, en efit, c’est donné >>  (SARRAUTE). + 2O Conn
déterminé. Nombres donnés dans l’énoncé d’un problème. ’
Donnée. Quantités, grandeurs données. A une distance donné
en un lieu donné. + 30  Lot. prép. ÉTANT  DONNÉ. Invar.  « @a
donné l’amitié qui nous lie » (RENARD). Avec accord. « Eta
donn6eF  les circonstances présentes » (ST-ExuP.). - Lo
conj.  ETA~T  DONNÉ QUE (avec l’ind.)  : en considérant q”
puisque. Etant donné qu’il ne vient pas, nous pouvo11s  part1
+ 40 Subst. Le donné : ce qui est immédiatement présenté
l’esprit (oppose?  à ce qui est construit, élaboré).

DONNÉE [dxe].  n. f. (1771; de donner). + 1” SC. Ce q
est donné, connu, déterminé dans l’énoncé d’un problèm
et qui sert à découvrir ce qui est inconnu. Les données du pn
blème.  + 2O Ce qui est admis, connu ou reconnu, et qui se
de base à un raisonnement, de point de départ pour “r
recherche (Cf. Point de départ, élément de base). Les donné<
d’une science, d’une recherche expérimentale. Données stati
tiques. Manquer de données. V. Élément, renseignemen
« Pour traiter l’ensemble du problème, nous devons le ph
possible partir de données exactes » (ROMAINS). - Psycht
Le donné* (4”). « Les données immédiates de la conscience
(BERGSON). - lnform. Représentation conventionnelle d’ur
information (fait, notion, ordre d’exécution) sous une forn
(analogique ou digitale) permetrant  d’en faire le traitema
automatique. 4 3” Elément fondamental (circonstano
principales, caractères) sur lequel un auteur bâtit un ouvrag
Les données d’un roman, d’une comédie. 0 HOM. Donn
donner.

DONNER Idlnel.  Y. (842: lat. donare  « faire un don x
1. V. tr. O‘Metire  en la &ssession  de qqn (DONNER

QQN), + 1” Abandonner à qqn, dans une intention libéra
ou sans rien recevoir en retour (une chose que l’on possèc
ou dont on jouit). V.  Allouer, bailler (vx). offrir; don, don
tien. Donner qqch. par testament (V. Léguer). Donner qqc
en récompense. Donner de l’argent, un pourboire: des étrenn
à qqn. Donner des cadeaux à profusion. V. Prorhguer. Donn
qqch. pour s’en débarrasser, s’en défaire. « On promet bea
coup pour se dispenser de donner peu » (VAUVEN.).  « On c
communément : << La plus belle femme du monde ne peut donn
que ce qu’elle a »; ce qui est très faux: elle donne préciséme
ce qu’on croit recevoir » (CHAMPORT).  Abs&.  « Qui dom
aux pauvres préte  à Dieu » (HUGO). « Donner est plus dol
que recevoir » (RENAN). - Dr. Donner et retenir ne vaut
r&gle de l’ancien droit, qui limite la révocation des don
tiens.  0 Par exagér.  Vendre très bon marché. V. Dom
On ne le vend pas, on le donne! + 20 (Abstrait). Faire d<
de. Donner son creur (à qqn). « Il n’y a rien de meillew, qua.
on aime, que de donner, de donner toujours, tout, tout,
vie, sa pensée » (MAUPASS.).  Il lui n donné son amitié. Donn
sa vie, son sang pour la patrie : faire le sacrifice de sa vie.
Donner son temps à. V. Consacrer, employer, vouer. Dom
sa vie à une III~~. Donner quelques instants à qqn. V. Accc
der. « Jusqu’au dîner, MbC  de Rénal n’eut pas un insta
à donner à son prisonnier » (STENDHAL). + 3O DONNER (qqcl
POUR,  CONTRE (qqch.) : céder en échange d’autre chose.
Céder, fournir, livrer. Donner qqch. contre, pour de l’qrgej
V. Vendre. Donner un cheval pour, contre un &e. V. Fxha
ger,  troquer. En donner à qqn  pom son argent (V.  Combls
sa t i s fa i re ) .  0 DO N N E R  (une  somme)  D E  (qqch.).  Je YL
en domze  cent francs (d’une marchandise). V. Offrir.
Payer (qqn) “né cer&e  homme.  Combien donne-t-il à !
ouvriers? 0 Donner (qqch.)  pour (et inf.). Je donnerais ber
COUD DOUI  savoir. Donner tout au monde D~UT...  V. Ab:
do&;,  sacrifier. « Que n’aurais-je pas  do&& pour pouvf
dire oo long cette fameuse règle des participes » (DAUD.
+ 4O Confier (une chose) à qqn, pour un service. V. Cool%
remettre. Donner ses chaussures au cordonnier. Donner qqch.
(et I’inf.).  Donner sa montre à réparer : la confier pour qu’i
la répare. Donner une propriété à gérer. 0 Mettre à la disp
sition de (qqn). DONNER (À). + 10 Mettre à la dispositio
à la portée de. V. Fournir, offrir,  présenter, procurer. Veule
YOUS  donner des sièges aux invités? V. Apporter, approchf
avancer. Donner une lettre à son destinataire. V. Port*
remettre. Donner-moi un kilo de pommes. Donnez-moi dupai
Donner-m’en. V. Passer. 0 Spécialt. Donner les cartes ar
joueurs. V. Distribuer; donne. Absolt.  C’est à vous de donm
V. Faire. 0 Donner du travail à un chômeur. Donner de l’ir
truction  à un enfant. G Donne-lui tout de même à boire, t
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rn père » (HUGO). 0 Donner le bras à qqn.  V. Offrir, tendre.
nrner la main. Donner sa langue au chat. + 20 Organiser et
iir à des invités. Donner un bal, une réception, une fête
des amis, des invités). - (Sans compl. indir.) Donner une

‘ce  de fhéktre,  un spectacle. On donne une comédie à ce théâ-
V. Jouer, représenter. Qu’est-ce qu’on donne cette semaine
cinéma.~ + 3O Communiquer, exposer (qqch.) à qqn. V.

mmuniquer,  dire, exposer, exprimer. Il nous a donné une
xription  de vive voix, par écrit. Je vais vous donner tous les
‘ails sur cette question. Donner la consigne. V. Passer.
ulez-vous  me donner l’heure exacte? V. Indiquer. Donner
I avis, son opinion. Donner la réplique à un comédien.
nner des arguments, des explications. Donner la marche à
WC. V. Montrer. Donner un prétexte, des raisons. V. Appor-
, fournir. Par ext. Détails que donne un rapport. 0 Sou-
ttre (une question) à qqn, dans la IOC.  Je vous le donne
mille : je suis sûr que vous ne trouverez pas. 0 Faire

ur qqn. Donner une conférence, un cours  (à des élbves). -
vais  vous  donner lecture de cet acte. - Donner (un) juge-
nt. V. Rendre. Donner congé à qqn. V. Sigoifier.  + 4O Trans-
ttre par contagion. Il lui n donné son rhume. + 5’1 Accepter
mettre à la disposition, à la portée de qqn. V. Accorder,
séder,  consentir, octroyer. Donner-moi un peu de temps, de
if. V. Laisser. Donner son accord, son aval, son consente-
nt, sa signature. Donner sa parole (d’honneur) : jurer, pro-
ttre. 0 Se donner du temps. Se donner du mal, de la peine.
donner du bon temps; s’en donner. 0 Donner l’autorisation,
noyen,  l’occasion, la permission. 0 (Avec un compl. sans
icle) Donner audience à oan.  Donner acte*. Fig.  Donner
z ~&US  à sa colère. Donne;&se  : prêter le flanc. 4 60 (Avec
1x compl, de personnes). Donner sa fille (en mariage) à un
nc homme. V. Accorder. a Mon père m’a donné un mari »
anson).  SE DONNER un maitre,  un roi : élire, nommer. Elle a
rné deux fils à son mari. La reine a donné un héritier au
w. 0 Spécialt.  Donner un voleur à la police : le dénoncer,
ivrer.  Absolt. et fam. V. Dénoncer. « Avant de mourir, il
zit capable de me donner » (MAC ORLAN).  + 7” DONNER
QQN) DE... suivi d’un infinitif. V. Accorder, permettre.
ciel nous n donné de supporter ces Épreuves. - (Au passif)
e possible, permis. « Je raconterai plus tard, s’il m’est
rné de poursuivre cette narration » (DuHAM.). + 8” Assigner
lq”.,  à qqch. (une marque, un signe, etc.). V. Assigner,
?r, imposer. Donner un nom à un enfmt (V. Baptiser).
mer un titre à un ouwngr.  + 9O DONNER À suivi d’un

Donner une tâche à exécuter. On m’a donné cela à faire.
‘Donner à entendre. V. Faire. Donner à deviner. @ Etre
Iteur,  la cause de. + 10 (Dans des ~OC.  j. V. Faire. Donner
‘arme, l’assaut (V. Livrer), la chasse. Donner des soins,

encourngements,  des consolations à un malheureux. ~
nner  le change. 0 Produire (une œuvre). V. Produire,
,lier.  Cet écrivain donne un roman par an. « Il donne un
f-d’&“uvre  après un roman confus » (SIJARPS). * 20 Être la
w de (personne; chose). V. Ca”ser, susciter (le compl.
jrime un sentiment, un fait psychologique). Cela me donne
ie de pleurer. Donner de l’embarras, des diflcultés.  Fam.
nner  du fil à retordre à ses parents. Cet enfant me donne
n du souci. Donner du plaisir, de la joie. Cela vous  donnera
xasion de... V. Fournir, procurer. Donner bonne, mauvaise
wession.  « Savoir tirer de l’instant qui posse  toutes  les joies
il peut donner 1,  (LO~Y~).  « Ça ne lui o pas donné le go&  des
ences,  mais $a lui a enlevé celui des Lettres » (GIDE). Ce
vnil  me donne chuud,  soif. - (Sans compl. indir.) Cettr
‘UT donne la migraine. La marche donne de l’appétit. 0 Don-

lieu, matière, occasion, sujet. V. Causer, provoquer. 0
~NNER  À rire,penser, etc. V. Prêter. + 3O (Choses concrètes).
w ~ompl.  indir. Produire. L’au  que donne une source.
: J%US,  les fruits que  donne un arbre. Cette vigne donne
vte hectolitres de vin à l’hectare. V. Rapporter, rendre.
solt. Le blé a peu donné cette année. <<  Dans  deux ans ce
mage  donnera )>  (D~uo.).  0 Instrument de musique qui
me WE note, qui donne le lu.  V. Émettre. Fig. Donner le la,
rote, le ton. 0 Fam.  Avoir pour conséquence, pour résul-

Je me demande ce que <a va donner. V. Faire, rendre.
i” Faire sentir (à aan) l’effet de son action. V. Avpliquer.
nner un baiser; d%&  l’accolade. Donner un &p,  un
@ct. Ellipt. Donner le fouet. - Donner un coup de poing.
Allonger. 0 Effectuer  sur une chose (une opération qui
modifie  l’état). Donner un coup de peigne, de balai, de lime.
nner UIIF  couche de peinture à un banc. + 5O Conférer
L caractère nouveau) à une personne ou à une chose par
: opération, une  action qui la modifie. Donner du corps,
la fermeté, de la force, de la solidité : consolider, corser.
t argznent  donne du poids, de la valeur à sa thèse. 0 Lac.
nner  le .jour,  lu vie à un enfant. V. Engendrer. Donner nais-
a+.  - Donner la mort : mettre  à mort, tuer. + 60 (Abs-
ii). Considérer (une qualité, un caractère) comme propre
[qn,  à qqch. V. Accorder, attribuer, prêter, supposer. Vous
donnez des qualités qu’il n’a pas. Quel âge lui donner-vous?
lui donne vingt ans. Donner de la valeur, du prix, de l’impor-
ce. V. Attacher. 0 Donner raison, donner tort à qqn :

estimer au’il  a raison. tort. 0 Donner Dow-...  : orésenter
comme étant. Je vous  lé donne pour ce qu’il  vaut.  0; le donne
pour coupable. V. Croire, supposer. Donner “ne chose pour
certaine, pour vraie. V. Prétendre. « Je YOUS la donne pour une
créature d’élite » (BAL~.).  0 Se DONNER. Se donner un air,
une contenance : l’afficher, l’affecter. Se donner pour un pro-
gressiste.

II. V. intr.  * l0 Porter un coup (contre, sur). V. Cogner,
frapper, heurter. Le navire alla donner sur les écueils. 0 Don-
ner de la tête contre le mur. Les cochons « grognaient rageu-
sement en donnant de la tête contre la porte des soues >>  (MAC
ORLAN).  V. Taper (se). Fam. Ne savoir où donner de la tête.
0 Le soleil donne dans la pièce. « Quoique le soleil donnât
en plein dans la cour » (GAUTIER). + 20 Se porter (dans,
vers). V. Engager (s’), jeter (se), tomber. Donner dans une
embuscade, dans un piège. Fig. et fam. Donner dans le pon-
neau.  Il « donne constamment dans les pièges qu’on lui tend »
(CHATEAU~.). 0 Se laisser aller à. V. Adonner (s’), livrer (se),
plaire (se). Donner dans un défaut, dans le ridicule. Fam. Il
donne en plein, à fond dans... : il s’y porte avec  une ardeur
passionnée, inconsidérée, irréfléchie. « Mor&s  donne un peu
lui aussi dans ce trawrS » (GIDE). + 3O Attaquer, charger,
combattre, engager. L’or?née ya donner. Faire donner les
blindés. « Allons! faites donner la garde! » cria-t-il » (HUGO).
+ 4O DONNER SUR : être exposé, situé; avoir vue, accès sur.
Porte qui donne sur la rue, sur un jardin. « Une chambre dont
les fenêtres donnaient sur la forêt » (MAUROIS).  + 5O S’allon-
ger, se distendre, en parlant d’un cordage, d’un tissu. Cette
toile donne à l’usage. V. Prêter. + 6” DONNER DE la voix*
(se manifester par la voix). 0 ?~XX.  Donner de la bande*.

III. SE DONNBR.  v. pron.  + 10 Faire don de soi-même. V.
Consacrer fs.9.  dévouer (se). YOUET  (se). Se donner à Dieu.. ,, . ,,
« Elle se donnait à tous... elle s’évadaii  dans  une grande charité
impersonnelle » (SARTRE). Se donner à sa patrie. V. Sacrifier
(se).  Se donner à une cause, à un parti. Se donner au travail,
à l’étude. V. Adonner (s’). - Se donner en -ectacle.  0 En
parlant d’une femme qui prend un mari (V. Epouser), ou qui
accorde ses faveurs. + 20 (Passif). lkre don”&  Cela ne se
vend “as. cela se donne. - Avoir lie”. être remésenté.
L’ <(  Â&re  )>  se donne à la Comédie-Fr&aise ce soir. $
30 (Récipr.). V. Échanger. Ils se donnèrent des coups, des
baisers. Ils se donnèrent le mot pour arriver en méme temps.
V. Entendre (s’). - Se donner la main.

0 ANT.  Demander, réclamer, revendiquer. Accepter, recevoir.
AvoTr, conserver,  garder. Dénier, enleve;, ôter, hvir, retirer,
soustraire. spolier, voler. HOM.  Donné, donnée.

DONNEUR, EUSE [dznœn, oz].  n. (xW;  de donner).
+ 10 DONNEUR DE : personne qui donne (qqch.). V. Dona-
teur. « Pour fermer la bouche une fois pour toutes à ces ineptes
donneurs d’avis » (Rouss.).  - Comm. Donneur d’ordre, d’aval,
de caution. (1870). Jeu. Joueur qui fait la donne. 0 DON-
NEUR DE SANG : personne qui donne son sang en vue d’une
transfusion. Absolt. Groupe sanguin d’un donneur. Donneur
universel. - (1968). Méd. Personne qui fait don d’un fragment
de tissu, d’un organe, en vue de son utilisation thérapeutique
ou d’une transplantation (ANT.  Receveur). + 20 (1901).
Absolt. Pop. Personne qui donne qqn à la police. V. Déla-
teur, dénonciateur, indicateur. « Malheur aux donneurs avec
elle... Elle les sent et elle est terrible » (CARCO).

DON QUICHOTTE [djkiJar].  n. m. (1782; nom du héros
d’un roman de Cervantes). Homme généreux et chimérique
qui se pose en redresseur de torts, en défenseur des opprimés.
Jouer les don Ouichottes.

DON-QUI~HOTTISME  [djkiJxirm(a)].  n. m. (v. 1835;
de don Ouichotte).  Disoosition à faire le don Ouichotte:
caractère, compokeme&  d’un don Quichotte. _

DONT [dj; -t- devant voyelle]. pron.  (fin 1x0; lat. pop. de
unde,  renforcement de unde  « d’où »). Pronom relatif des
deux genres et des deux nombres représentant une personne
ou une chose, et servant à relier une proposition correspon-
dant à un complément introduit par de. V. Lequel (duquel),
qui (de qui).

1. Exprimant le complément du verbe. + 10 Avec le sens
adverbial de d’où marquant la provenance, l’extraction,
l’éloignement. V. Où (d’où). La chambre dont je sors. Les
mines dont on extrait la houille. Il s’installa « dans la chambre
dont Justin se retirait » (DuHAM.). 0 Fig. Pour marquer
l’origine, la descendance. « Rentre dans le néant dont je t’ai
fait sortir » (RAc.). « La famille distinguée dont il sortait »
(PROUST).  + 2O (Moyen, instrument, agent, manière). Le
coup dont il fut frappé (A~D.) : par lequel... Les maux dont
il a souffert. La manière dont elle est habillée. - A” sujet de
qui, de quoi. Cet homme dont je sais qu’il a été marié. « Un
luxe dont j’imagine aujourd’hui qu’il devait être affreux x
(MA~R~~C).

II. Exprimant l’objet. + 10 (Objet du verbe). L’homme
dont on parle. La maison dont je réve. - Avec un neutre, un
indéfini. Il “‘.y  a personne dont il dise du bien. Voilà ce dont
ilfaut  vous  occuper. Rien  ne se produit dont on puisse se réjouir.
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+ 2” (Compl. de l’adjectif). Le malheur dont vous  êtes respon-
sable. « Il a une application dont je suis confenr  » (LA BRUY.).
- Avec un neutre, un indéfini. C’est  ce dont je sui.~  fier.

111. Exprimant le compl. de nom. + 1” Possession, qualité,
matière (compl. d’un nom ou d’un pronom). Une plante
dont les  peurs durent un jour. La maison dont on apercoit  la
façade. « E//e  dont 10 suscepribiliré  de paysanne /ïPre se blessait
d’un regard >>  (ZOLA). « Ce corps dont tous  les confours  sont
doux » (M~~ass.).  0 EMPLOIS FAUTIFS : avec un possessif
dans la subordonnée. La personne dont le cartable de son fils
a éfé perdu. - Avec un pro”. pers. dans la subordonnée.
L’enfant dont  les poreors  l’ont  amené (il faut dire que ses
pnrenfs onf omené).  - Dépendant d’un compl. introduit par
une préposition. L’homme dont je compte  sur l’aide  (il faut
dire sur  l’aide de qui je compte). REM. Dont est possible quand
il dépend à la fois du sujet et du compl. de la subordonnée :
cc L’autre, dont les cheveux flottent sur  les épaules ,> (FRANCE).
+ 2O Partie d’un tout (compl. d’une expression partitive).
0 Compl. d’un nom de nombre ou d’un indéfini numéral

sujet. Des livres dont trois sont  reliés: dont u11e dizaine m’oppar-
tient.  0 Compl. d’un nom de nombre ou d’un indéfini numé-
ral complément d’ohiet direct. Des livres dont j’ai pardé  une
dizaine.‘« Ceci n’ira )os sans de terribles cor&quer&e~,  dont
nous ne connaissons ewore  que quelques-unes )s (CAMUS).
0 Amenant une proposition sans verbe. C’est un long rexfe

dont  voici l’essentiel.  Quelques-uns étaient là, doni  vofre père :
parmi lesquels. « Deux personnes arrenderrr,  dont Marcel
Boulengcr  >>  (ROMAINS).

0 HOM. Don (1 et 2),  donc.
DONZELLE [djzcl]. u. f. (v. 1130, G demoiselle »: sens

péj.  XVII~,  d’apr. it.; a. pro”.  donrela.  V. Demoiselle). Jeune
fille ou femme prétentieuse et ridicule.

DOPAGE [d>paj].  n. m. (1954; de doper, d’apr. I’angl.
doping). + 1” Action de doper, de se doper. V. Doping.
+ 2<> (1962). Techn. Action de doper (2”);  son résultat.
Spéciolt.  Action d’ajouter une impureté à un semi-conduc-
teur pour modifier ses propriétés de conduction. @ ANT.
Antidopage.

D O P A N T  [dxp8]. n. m. e t  o d j .  ( 1 9 5 5 ;  d e  d o p e r ) .  +
l0 Substance chimique propre à doper, à dissiper (momen-
tanément) la fatigue. V. Doping, excitant, stimulant. +
2” Techn. Substance dont l’addition en faible quantité
modifie ou renforce les propriétés d’un matériau, d’ui corps.
V. Additif. Gar dopant.

DOPER [d>pe]. v. II. (1903; angl. fo dope « faire prendre
un excitant »).  + 10 Administrer un stimulant à. Doper un
cheval de course. - Par ext. Dooer  aan  : lui faire orendre  un
excitant. V. Droguer 1. - Pron&n.  ii doper avant ;n examen,
une course. - (1953). Fig. Augmenter la puissance, la qualité,
le rendement de (qqch.). V. Stimuler. Doper le commerce.
+ 2O (v. 1960). Techn. Ajouter une substance à un produit
pour en améliorer les qualités. V. Dopant.

DOPING [d>pi0].  n. m. (1903; mot angl., p. prés. de fo
dope. V. Doper). Anglicisme. + lc’ Se dit de l’emploi de cer-
tains excitants (V. Dopage) et de ces excitants eux-mêmes
(V. Dopant). Administrer, prendre un doping. + 20 (v. 1965).
Fig. Moyen artificiel qui donne à qqn, à qqch, une force
provisoire et souvent illusoire.

DORADE. n. f. V. DAURADE.
DORAGE [d>naJ].  n. m. (1752; de dorer). Action de dorer;

son résultat. V. Dorure (20).
DORÉ. ÉE [dune]. adj. et n. f. et m. (1080; de dorer).
1. 4 1” Oui est recouvert d’une mince couche d’or. Livre

doré ;ur &che.  Argent  doré : vermeil. Letfres  dorées. Bou-
tons dorés d’un uniforme, boutons recouverts d’or ou boutons
d’un métal iaune. + 2O PRO~. Bonne renommée vaut mieux sue
ceinfure  do;ée  (remplie d’or). + 3” Qui a l’éclat la coul&
jaune cuivré de l’or. V. Ambre, jaune, mord&.  Moissons
dorées. a SES cheveux étaient dorés u (PROUST). a Le marin de
sepfembre,  rouge ef doré comme une pêche de vigne x (COLETTE)
Blond doré. << Une Jïllerfe  toute dorée de peau et de poil  >>
(DuHAM.).  0 Carpes  dorée s .  Carabe  doré .  Faisan  d o r é .  0
P<jtiss.  Recouvert d’une couche de jaune d’œuf délayé (avant
d’être cuit au four). + 4O Fig. La Légende dorée : histoire des
saints écrite oar J~oues  de Voraeine. 4 5O La ieunesse  dorée :
les jeunes gens de la riche bourgëoisié  qui, ap& Thermidor,
prirent part à la réaction contre la Terreur. - Med.  Jeunes
gens riches, élégants et oisifs. Les blousons dorés : les a blou-
sons noirs » de la jeunesse dorée.

II. + 1” N. f. (1393). Poisson osseux des mers d’Europe
(appel6  aussi jean-doré). V. Saint-pierre. Dorée d’étang,
tanche aux reflets dorés. + Z0 N. m. (poisson doré, 1664). Au
Canada, Poisson d’eau douce à chair estimée. Le doré noir
et le doré jaune ou blanc. « Ils  emplissaienf  les viviers de carpes,
de brochets, de dorés, de maskinongés  » (L.-P. DESROSIERS).

@ ANT.  Dédoré,  ferne.
D O R É N A V A N T  [d>rrenav.ï].  adv. ( D ’ o r  en avanf, XII=;

de l’a. fr. OIC, or « maintenant », en, et avant). À partir du
moment présent, à l’avenir. V. Désormais. Dorénavant, il

vkndra 1ou.y  les dimanches. « J’ai décidé de rire dorému
/e moins possible u (MONTHERLANT).

DORER [dune]. v. fr. (1080; lat. imp. deaurore, de nuro
de aurum « or »).  + 1” Revêtir (un objet, une surface) d’r
mince couche d’or. V. Redorer. Dorer de la vaisselle. Do
la tranche d’un livre. Dorer à petits  fers, à pefifs  filets. Do
à froid. - Pur cd. Recouvrir d’ornements dorés. V. C
marrer. + 20 Pharm. Vx. Dorer des pilule,s : les revêtir d’l
mince feuille d’or pour qu’on puisse les avaler sans en sa
le goût. - Fig. et mod. Dorer la pilule à qqn : lui faire xc’
ter une chose désagréable au moyen de paroles aimah
flatteuses. V. Tromper. + 3’1 Litrér.  Donner une teinte do
à. (< Dès que Z’aurore  vint dorer l’horizon » (FÉN.).  « Le SO
dorait  les épis » (FRANCE). Le soleila  doré sa ~COU.  V. Brom
cuivrer. + 40 Spécialt.  P&ris.~.  Rendre jaune en recouva
de jaune d’œuf délayé, avant cuisson. Dorer un gàleau

D’ORES ET DÉJA. V. ORES.
DOREUR, EUSË [danœn.  oz]. n. (fin xW; de dorr

Personne dont le métier est de dorer. V. Dorure. Doreur
bois, SUI  méraux. - Adj. Ouvrier doreur.

DORIEN,  IENNE [d>r+. jrn].  a d j .  et n. (XVII~;  du
doris).  De Doride, canton du sud-ouest de l’Asie  Miner
Mus. Le mode dorien, le mode le plus grave du plain-chi
- Ling. Le dialecre  dorien, dialecte du grec ancien. Sui
« La querelle du dorien ef de l’ionique » (CHATEAUB.).

DORIQUE [d>nik].  adj, et n. m. (XVI~;  lat .  dor i cus ,
dàrikos).  Relatif aux Doriens. 0 Archit.  L’ordre dori
le dor ique  (n. m.) : le premier et le plus simple des tr
ordres d’architecture grecque. Le Parlhénon,  les Propyb
le t e m p l e  d e  Pesrum sonf d ’ordre  dor ique ,  son t  doriql

1. DORIS [dxnis].  n. f. (1808; lat. sa”., du gr., nom dl
mère des Néréides). Mollusque gastéropode, sans coqui
caractérisé par la disposition des branchies en étoile.

2. DORIS [dznis]. n. M. (Dori,  1874; mot an&.,  17
o. i.). Embarcation que les terre-neuvas uGlisent  pour a
mouiller les li$mes  de fond.

DORLOTÉMENT [d~nlxma]. n. m. (k. 1675; 1884;
dorloter). Action de dorloter. « ZZ émit si bien dans le dorb
menf de cette chambre voluprueuse  >> (DAuD.).

DORLOTER [dxnlxe].  v. fr. (XII~;  Dorelorer  « fr ise]
du XI”~  au XVI~;  de l’a. fr. dorelor  <<  boucle de cheveux
p.-ê.  rad. do-; Cf. Dodeliner). Entourer de soins, de tendres
traiter délicatement. V. Bouchonner. caioler.  caresser. mie
ter, mitonner. Dorloter son enfant. &fre.dorioté  par s&fei
Se foire dorloter. Pronom. « II ne faut pas re~tcr  à vous L
loter,  tondis que votre  mère se fatigue à vous  servir » (SAPI

DORMANT,  ANTE [danma, tir]. a d j .  e t  n. m. (XII~;
dormir). + 10 Rare. Qui dort. Blas. Animal dormant. I
« Il éveillait les voluptés qu’elle parfait  dormantes en ell
(FRANCE). + 20 Qui n’est agité par aucun courant (es
V. Immobile, stagnant. Une eau dormante. « Sur le talus
fossé, de belles f7eurs  baignent leurs pieds dans une eau Y
manfc ef verfe  n (BAL~.). + 30 Techn. (1366, ponf dorma.
Qui ne bouge pas. V. Fixe. Chcissis,  vifrage  dormant :
ne s’ouvre pas. Vantaux dormants (opposé à vantaux ouvran
Pont dormant (opposé à pont-levis). Ligne dormante, qui r<
fixée dans l’eau sans que le pêcheur la tienne. - M
Manœuvres  dormantes, qui ne sont jamais dérangées (opp
à manceuvres courantes). 0 N. m. (1690) Le dormant d
ch&sis,  d’une porte,  d’une fenêtre  : la partie fixe de la men
serie dans laquelle vient s’emboîter la partie mobile du châs
de la porte. - Mur. (1678) Partie fixe d’un cordage. Pc
fixe où le cordage est attaché. 0 ANT. Courant. Mob
0”Ylo”t.

DORMEUR,  EUSE [danmœn,  az]. n. (XIV~;  de dorm
+ 10 Personne en train de dormir. Dormeur qui ronfle,
rève. << Dormeuse ,  amas  doré  d’ombres  e t  d ’abandon’
(VALÉRY). - Adj. Poupée dormeuse, dont les yeux se ferm
quand elle est dans la position horizontale. + 2O Pers01
qui dort beaucoup, aime à dormir. « J’avais été jusqu
grand dormeur » (R~U~S.).  6 3O Nom courant du tourte
(à cause de son immobilité). + 4O DORMEUSE. n. f. BOL
d’oreille dont la perle ou le diamant, monté sur pivot,
fixe au lobe de l’oreille (opposé à pendeloque).

DORMIR [d>nmin]. v. irzfr.:  conjug.  partir  (1080; lat. a
mire). + l” I%re  dans l’état de sommeil (Cf. pop. Pionc
roupiller). Il dort (Cf. Il est dans les bras* de Morphe
Dormir d’un profond sommeil, profondémenf,  à poings ferm
comme un loir. Dormir d’un sommeil léger. V. Sommeil1
somnoler. Ne dormir que d’un ail.  J’ai mal dormi (Cf.
pas fermer l’oeil, passer une nuit blanche). Avoir envie
dormir. Dormir debout, avoir sommeil. Conte à don
debout : extravagant. Commencer à dormir. V. Assoupir (
endormir (s’). Aller dormir. V. Coucher (se). Dormir 1
tard (Cf. Faire la grasse matinée). Dormir l’après-midi
Sieste, somme). Dormir dans son lit, sous la fente, à la bs
étoile. Pièce où l’on dort.  V. Chambre (à coucher), dort1
Vous pouvez dormir tranquille, vous  pouvez dormir SUI
deux oreilles : soyez rassuré. PRO~.  Ne réveillez pas le c


